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T~TTT~I~TAT ~~T~T~tTT~'t 1.JOURNAL OFFICIEL

RÉPUBLIQUE MMpÀÎSË

LA COMMUEE

La réimpression du ~C~V.4Z OFFICIEL DE. CO.M~WjE~ que nous
commençons aujourd'hui, est le document le plus précieux ~ue l'on puisse consulter pour
l'histoire de Paris pendant les deux mois d'insurrection.Seulement, ce document, publié
dans la capitale, n'a pu parvenir en province, et bien peu de personnes en possèdent 1&

collection. Nous croyons donc faire une chose essentiellementutile et répondre a un besoin
général en entreprenant cette publication~ depuis le 1~ numéro, en date du 19 inars,
jusqu'au dernier jour, le 24 Mai 1871.

Nous ne doutons pas que cette réimpression ne soit bientôt d&ns les mains de tous
ceux qui veulent connaître ia vérité sur le règne éphémère de ces hommes qui, compilées
des prussiens, ont mis Paris à feu et a sang et la France à deux doigts de sa ruiné.

Z'.Ë'My,

ttOTE OE L'ËDttEUR. Par une circonstance inespérée et toute particulière~ nous avons pu nous procurer
le, fameux numéro du 24 mai, !mpr!hté & la 'Villette; ce numéro presque introuvable, n'importe
quel prix, comptète la collection du soi-disant officiel de la trop fameuse Commune.

Nous n'avons reculé devant aucun péril et aucune dépense pour livrer à nos lecteurs une oeuvre complète,
relatant au jour le jour les faits et gestes dé ceux que la justic& du pays va appeler à sa barre.

Lundi .20 Mars 1871
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électeurs, dédaigner de se justifier. Mais comme sa
première affirmation a été de déclarer < qu'il ne
prétendaitpas prendre la place de ceux que le souffle
populaireavait renverses, tenant à simple honnê-
teté de rester exactement dans la limite expresse du
mandat qui lui a été con6è, il demeure un composé
de personnalités qui ont le droit de se défendre. `

Enfant de la République qui écrit sur sa devise le
grand mot de Fraternité, il pardonne à ses détrac-
teurs mais il veut persuader les honnêtes gens qui
ont accepté la calomnie par ignorance.

li n'a pas été occulte ses membresont mis leurs
noms à toutes ses affiches. Si ces noms étaient
obscurs, ils n'ont pas fui la responsabilité, et elle
était grande.

Il n'a pas été inconnu, car ïl était issu de la libre
expression des suffrages de deux cent quinze ba-
taillons de la garde nationale.

Il n'a pas été fauteur dj désordres, car la garde
nationale, qui lui a fait l'honneur d'accepter sa di-
rection, n'a commis ni excès ni représailles, et s'est
montrée imposante et forte par la sagesse et la mo-
dération de sa conduite.

Et pourtant, les provocationsn'ont pas manqué;
et pourtant, le Gouvernement n'a cessé, par les
moyens les plus honteux, de tenter l'essai du plus
épouvantabledes crimes la guerre civile.

Il a calomnié Paris et a ameuté contre lui la
province.

Il a amené contre nous nos frères de l'armée qu'il
a fait mourir de froid sur nos places, tandis que leurs
foyers les attendaient.

Il a voulu vous imposer un général en chef.

Il a, par des tentatives nocturnes, tenté de nous
désarmer de nos canons, après avoir été empêché par
nous de les livrer aux Prussiens.

Il a enfin, avec le concours de ses compliceseSarés
de Bordeaux, dit à Paris < Tu viens de te montrer
héroïque or, nous avons peur de toi, donc nous t'ar-
rachons ta couronne de capitale.s

Qu'a fait le comité central pour répondre à ces
attaques ? Il a fondé la Fédération il a prêché la
modération disons le mot la générosité; au
moment où l'attaque armée commençait, il disait à
tous Jamais d'agression, et ne ripostez qu'à la
dernière extrémité

II a appelé à lui toutes les intelligences,toutes les
capacités ~il a. demandé le concours du corps d'offi-
ciersy ira"ouvërt sa porte chaque fois que l'on y
frappait au nom'de la République.

De quel côté étaient donc le, droit et la justice? De
quel'eôté~tai'tfla'mauvaise foi?

Cette histoire est trop courte et trop près de nous,
pour quë-chaoun-~nè. l'ait pas~éncôre à la mémoire. Si

nous l'écrivonsA laYeiHe,d.ujqur-.ou aous allons nous
retirer, c'est, nous le ~~épétons, pour les honnêtes
gens,qui,ont.~cepté.légèrement.descalomniesdignes
seulement, de.ceux qui, les .avaient laucées~

Un des plus grands sujets de colère de ces derniers
contre nous est l'obscurité de nos noms. Hélas bien
des noms étaientconnus, très-connus,et cette noto-
riété nous a été bien fatale

Voulez-vous connaître un des derniers moyens
qu'ils ont employés contre nous Ils refusent du pain
aux troupes qui ont mieux a'mé se laisser désarmer
que de tirer sur le peuple. Et ils nous appellent
assassins, eux qui punissent le refus d'assassinat par
la faim

D'abord, nous le disons avec indignation la boue
sanglante dont on essaye de flétrir notre honneur est
une ignoble infamie. Jamais un arrêt d'exécution n'a
été signé par nous; jamais la garde nationale n'a
pris part à l'exécution d'un crime..

Quel intérêt y aurait-elle? Quel intérêt y aurions-
nousY

C'est aussi absurde qu'infâme.
Au surplus, il est presque honteux de nous dé-

fendre. Notre conduite montre, en définitive, ce que
nous sommes. Avons-nous brigué des traitementsou
des honneurs? Si nous sommes inconnus, ayant pu
obtenir, comme nous l'avons fait, la confiance de
215 bataillons, n'est-ce pas parce que nous avons
dédaigné de nous faire une propagandeLa notoriété
s'obtient à bon marché quelques phrases creuses ou
un peu de lâcheté suffit un passé tout récent l'a
prouvé.

Nous, chargés d'un mandat qui faisait peser sur
nos têtes une terrible responsabilité, nous l'avons
accompli sans hésitation, sans peur, et dès que nous
voici arrivés au but, nous disons au peuple qui nous
a assez estimés pour écouter nos avis, qui ont sou-
vent froissé son impatience < Voici le mandat que tu
nous as confié là où notre intérêt personnel com-
mencerait, notre devoir nuit fais ta volonté. Mon
maitre, tu t'es fait libre. Obscurs il y a quelques
jours, nous allons rentrer obscurs dans tes rangs, et
montrer aux gouvernants que l'on peut (!<'sc«n~)'p, la
tête haute, les marches de ton H~l-de-Vilie, avec
la certitude de trouver au bas l'étreinte de ta loyale
et robuste main.

Les membresdu Comité ceM'ra!

ANT. ARNAUD, ASSI, BILLIORAY, FERRAT, BABICK,

ED. MOREAU, C. DUPONT, VARLIN. BOURSIER, MORTIER.

GOUHtER, LAVALETTE, FR. JOURDE, ROUSSEAU,

CH. LULUKR, HENHIf l'OUTNNÉ, G. ARNOLD, v~Rn,
BLANCHET. J. GROLLARD, BARROUD, H. GÉMESME,

FABBE, POUGERET, BOUIT.

AU PEUPLE.

Citoyens.

Le peuple de Paris a secoué le joug qu'on essayait
de lui imposer.

Calme, impassible dans sa force, il a attendu, sans
crainte comme sans provocation, les fous éhontés qui
1 voulaient toucher à la République.



Cette fois, nos frères de l'armée n'ont pas voulu
porter la main sur l'arche sainte de nos libertés.
Merci à tous, et que Paris et la France jettenten-
semble les bases d'une République acclamée avec
toutes ses conséquences, le seul (Gouvernement qui
fermera pour toujours l'ère des invasions et des

guerres civiles.
L'état de siège est levé.

Le peuple Paris (sic) est convoqué dans ses sections

pour faire ses élections communales.
La sûreté de tous les citoyens est assurée par le

concours de la garde nationale.

Hûtet-de-ViHe,Paris, ce 19 mars 1871.

Le comité central de la garde tM<tona!e

ASSt, BILLIORAY, FERMAT, BABICK, ÉDOUAM MORËAt!

C. DUPONT, VAHUN, BOURSIER, MORTIER, GOUBIER,

LAVALETTE, FR. JOURDE, ROUSSEAU, CH. LULHEH.
BLANCHET, J. GROLLARD, BARROUD, H. GÉRESME,

FABBE, POUGERET.

Le Comité central de la garde nationale,

Considérant

Qu'il y a urgence de constituer immédiatement
l'administration communale de la ville de Paris,

ARRÊTE

1 Les élections du conseil communal de la ville de
Paris auront lieu mercredi prochain, 22 mars.

2 Le vote se fera au scrutin de liste et par arron-
dissement.

Chaque arrondissement nommeraun conseiller par
chaque vingt mille habitants ou fraction excédante
de plus de dix mille.

3 Le scrutin sera ouvert do 8 heures du matin à
6 heures du soir. Le dépouillementaura lieu immé-
diatement.

4° Les municipalités des vingt arrondissements
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécutiondu présent arrêté.

Un avis ultérieur indiquera le nombre de con-
seillers à élire par arrondissement.

Hôtel-de-Ville de Paris, ce 19 mars 1871.

Le comité central de la garde nationale.

ASSI, BILLIORAY, FERRAT, BABICK, ÉDOUARD MOREAU,

C. DUPONT, VARUN, BOURSIER, MORTIER, GOUHIER,
LAVALETTË, FR. JOURDE, ROUSSEAU, CH. LULLIER,

BLANCHET, 1. GROLLARD, BARROUD, H. GÉRESME,

FABRE, l'OUGERET, ROUIT, VIARD. ANT. ARNAUD.

CITOYENS DE PARIS,

Dans trois jours vous serez appelés, en toute
liberté, à nommer la municipalité parisienne. Alors,
ceux qui, par nécessité urgente, occupent le pouvoir
déposeront leurs titres provisoires entre les mains
des élus du peuple.

Il y a en outre une décision importante que nous

devons prendre immédiatement c'est celle relative
au traité de paix.

Nous déclarons, dès à présent, être fermement
décidés à faire respecter ces préiiminaires,annd'ar-
river à sauvegarder à la fois le salut de la France
républicaine et de la paix générale.

Le <M<M<* eht CoMee)*KeM<M< au ministère
de l'intérieur,

V.GRÊUEB.

AUX GARDES NATIONAUXDE PARIS

Citoyens,

Vous nous aviez chargés d'organiser la défense de
Paris et de vos droits.

Nous avons conscience d'avoir, rempli cette mis-
sion aidés par votre généreux courage et votre
admirable sangfroid, nous avons chassé ce gouverne-
ment qui nous trahissait.

A ce moment, notre mandat est expiré, et nous
vous le rapportons, car nous ne prétendons pas
prendrela place de ceuxque le souffle populairevient
de renverser.

Préparez donc et faites de suite vos élections com-
munales, et donnez-nous pour récompoMe, la seule
que nous ayons jamais espérée celle de vous voir
établir la véritable République.

En attendant, nous conservons, au nom du peuple,
l'Hôtel-de-Ville.

Hôtel-de-Ville, Paris, 19 mars 1871.

Le comité central de la garde )Mt<t'OM<tfe,

ASSI, BILLIORAY, FERRAT, BABICK, ËDOUAM) MOREAU,

C. DUPONT, VARLIN, BOURSIER, MORTIER, HOUHtER.
LAVAHSTTE, FR. tOUHDE, ROUSSEAU, CH. LULLIER,
BLANCHET, J. GROLLARD. BARROUD, H. GÉRESME,

FABRE, POUGERET.

Comtté cemtMtt de la gt~de nationale.
Les habitants limitrophes des grandes voiès de

communication servant au transport des vivres pour
l'alimentation de Paris sont invités à disposer leurs
barricadesde manière à laisser la libre circulation
des voitures.

Paris, ce 19 mars 1871.

PoMr le comité cetitral,
CASTtOKf, G. AXXOt.O, A ))OL!tT.

MINISTERE DE LA. JUSTICE

Soc~es~icm ett deshejre'Me I.

Par jugement et; date ~u 36 juiUet i87Q, le tri-
bunal de. première instance de Privas (Ardèçhe) a,
sur la requête de l'administration des domaines, or-



donné les pMbMdatfonsht ~f8th~fa?escfites par t'sp-
ticle770 du Code civil, préalablement à t'envoi en
possesMo~dela.aHCcesMon du sieur Flandrin (André),
en&nt naturel décédé à l'hôpital de Lyon le 30 juil-
le.tÏSSI.

Par jugementen date du 2 août 1870, le tfibanal
de première instance d'Autun (Saône-et-Loire) a, sur
la requête d6 l'administration des domaines, ordonné
les publicationset affichés prescrites par l'article 770
du Code crvil, préalablement à l'envoi en possession
de la succession du sieur Robelin (Jean), fils nature)
non reconnu d'Emilie-Francoise Robelin, décédé A

Périgny, canton d'Issigny-l'Ëvêque, le 5 août 1869.

Par jugement en date du 2 août 1870, le tribunal
de première instance d'Alençon (Orne) a, sur la re-
quête de l'administration des domaines, ordonné les
pubtications 6t àfnches prescrites par l'art. 770 du
Codecivil, préalablementà l'envoi en possession de la
succession de la dame DufontCBy (Monique-Claire),
veuve Charpentier, décédée à Gasprée~ le 3 no-
vembre 1866.

Par jugementen date du 5 août 1870, le tribunal
de première instancede Dunkerque (Nord) a, sur la
requêtede l'administrationdes domaines, ordonné les
publicationset afnches prescrites par l'art!Cle770 du
Code civil, préalablementà l'envoi en possessioM de
la succession de la demoiselleGierinck (Marie-Sophie.),
décédée à Bourbourg, le 28 juillet 1868.

Par jugement en date du 8 août 1870, le tribunal
de première instance de Bourg (Ain) a, sur la requête
de l'administration des domaines, ordonné les publi-
cations et affiches prescrites par l'article 770 du Code
civil, préalablement à l'envoi en possession de la suc-
cession de la demoiselle Vannier (Marie-Louise-Adé-
laïde); décédée à Coligny (Aia), le 1" mars 1869.

Par jugement en date du 9 août 1870~ le tribunal
de première instance de Gex (Ain), a, sur la requête
de l'administration des domaines, ordonné les publi-
cations et affiches prescrites par l'article 770 du Code
civil, préalablement à l'envoi en possession de la suc-
cession du sieur Jeannet (Etienne), ex-militaire, do-
micilié à Collonges (Ain).

Par jugement en date du 11 août 1870, le tribunal
de première instance de Trévoux (Ain) a, sur la re-
quête de l'administration des domaines, ordonné les
publications et affiches prescrites par l'article 770 du
Code civil, préalablement à l'envoi en possession de
la succession de la demoiselle Flachon (Françoise),
enfant de la charité, décédée le 24 septembre 1869,
domestiquechez M. Peyrat, fermier à Ambérieù~ et)
Dombes.

Par jugementen date du 27 juillet 1870, le tribunal
de première instance de Grenoble (Isère) a, sur la re-
quête de l'administration J~s domaines, ordonné les
publications et af8ches pre<:crite~ par l'art. 770 du
Code civil, préalablement à l'envoi en possession de
la succession de là nommé Victoire, enfant trouvée,
déposée à l'hospice de Grenoble, le 20 pluviôse an X,
décodée audM'Iieu, le 20 novembre 186..

Parjùge.éh date du 22 août Ï870, le rftbunal
de première instance ë Châfeauro'ux (ludro) à, sur

la requêted8faém4BîstrattMtdes domames, ordonné
les pttM~ations et âMehes pfescrtte~ par l'~rH 770
du Code civil, préalaMement à l'envot en p&sSe~io~
de la succession de la dame Gault (Matie-'ConMahbe),
veuvede JosephBenêt oU Beynet, déeédée à ChâtiHttn
(ladre), le 80 juillet 1870.

Par jugementen date du 2 août 1870, te tribunal
de première instance d'Argentan (Ch'ne) a, sur ia re-
quête de l'administration dm domaines, ordonné les
publications et affiches prescrites par l'article 770 du
Code civil, préalablementà l'envoi en possession des
successions des personnes ci-après nommées

Hicœur de Bavmont (Louis-Etienne), domicilié à

Sées, décédé à Argentan, le 20 août 1820

A meline (Adélaïde-Félicité), veuve Renault, décédée
à Argentan, le 20 novembre 1852

Bazire (François-Paul), décédé au Sap, le 16 avril
1836,

Blot (Françoise-Joséphine), décédéë célibataire à

Gacé, le 3 février 1848

Briant (Pierre-Jean), décédé à Boscrenoult, le 14 août
1843;

Buchet (Guillaume), décédé à Gacé, le 7 décembre
1832;

Montaudon (Emilie), veuve Ferret, décédée au Mer-
lerault; le 24 juillet 1846

Duhamel (Jean-François), décédé à Saint-PhUibert-
sur-Orne, le 21 juillet 1837

Joigneau (Jacques), décédé à Echauffour, le 28 mai
1820;

Casseneur, veuve Deschamps (Jeanne-Françoise),dé-
cédée a Se vigny, le 19 novembre 1846;

Louise-Caroline, décédée célibataire à Chénédouit, le
9 juillet 1865.
Par jugement en date du 27 juillet 1870, le tribunal

de première instance de la Seine a, sur la requête
de l'administration des domaines, ordonné les pu-
blications et afnches prescrites par l'article 770 du
Code civil, préalablement à l'envoi en possession
des successions des personnes ci-après nommées

Mauge ou Mauzé (Jules-Baptiste-Gustave),ayant de-
meuré en dernier lieu rue du Luxembourg, 18

Dengler (Jean-Michei); domestique, ayant demeuré

en dernier lieu à Saint-Mandé, Grande-Rue, 17

Hanion (Jacques), limonadier, ayant demeuré rue
Montmartre, 56

Desjardins (Georges-Vincent), domestique, rue du
Mont-Bianc, 22 1

Sain de Mannerieux (Charies-Maurice-Paut)< ayant
demeuré rue Joubert, 11;

Hainand, concierge, ayant demeuré rue Joubert 35

Victoire Féron, femme Ramand, concierge, rue Jou-
bert, 35;

Lafond (Louis), ouvrier apprëteur, ayant demeuré
rue Au maire, 51, a Paris

i~rnons(Constance), cuisinière, ayant demeuré rue
?{euve-du-LuxembOurg,20;



PA~TtE NON OFF!(~LLE

~M~7~.
AUX DÉPARTEMENTS.

Le peuple de Paris, après avoir donné, depuis le

4 septembre, une preuve incontestable et éclatante
de son patriotisme et de son dévouementà la Répu-
blique après avoir supporté avec une résignation et
un courage au-dessus de tout éloge les souffrances e1

les luttes d'un siège long et pénible, vient de se
montrer de nouveau à la hauteur des circonstances
présentes et des efforts indispensables -que la patrie
était en droit d'attendre de lui.

Par son attitude calme, imposante et forte, par
son esprit d'ordre républicain, il a su rallier l'im-
mense majorité de la garde nationale, s'attirer les
sympathies et le concours actif de l'armée, maintenir
la tranquillité publique, éviter l'effusion du sang,
réorganiser les services publics, respecter les con-
ventions internationales et les préliminaires de pai~.

Ils espèrentque toute la presse reconnaitraet co~-
tatera son esprit d'ordre républicain, son courage et
son dévouement, et. que les calomnies ridicules et
odieuses répanduesdepuis quelques jours en province
cesseront.

Les départements, éclairés et désabusés, rendront
justice au peuple de la capitale, et ils comprendront
que l'union de toute la nation est indispensable au
salut commun.

Les grandes villes ont prouvé, lors des élections de
1869 et du plébiscite, qu'elles étaient animées du
même esprit républicain que Paris, les nouvelles au-
torités républicaines espèrent donc qu'elles lui ap-
porteront leurs concours sérieux et énergique dans
les circonstances' présenteset qu'elles les aideront à
mener à bien l'oeuvre de régénération et de salut
qu'elles ont entreprise au milieu des plus grands
périls:

Les campagnes seront jalouses d'imiter les villes,
la France tout entière, après les désastres qu'elle
Fient d'éprouver, n'aura qu'un but assurer le salutt
commun.

C'est là une grande tâche, digne du peuple tout
entier, et il n'y faillira pas.

La province, en s'unissant à 1~ capitale, prouvera
à l'Europe et au monde que )<t France tout entière
veut éviter toute division intestine, toute eifuston de
sang.

Les pouvoirs actuels sont essentiellement provi-
soires, et ils seront remplacés par un conseil com-
munal qui sera élu mercredi prochain, 22 courant.

Que la province se hâte donc d'imiter l'exemplede la
capitale en s'organisant d'une façon républicaine, et

qu'elle se mette au plus tôt en rapport avec elle au
moyeadedélégués.

Le même esprit de concorde, d'union, d'amour,
républicain, nous inspirera tous. N'ayons qu'un es-
poir, qu'un but le salut de la Patrie et le triomphe
définitifde la République démocratique, une et indi-
visible.

~<M ~~Ott~t au Journal offttM).

A t.A PRESSE.

Les autorités ) é~ubticainesde la capitale veulent
faire respecter la liberté de.la presse, ainsi que toutes
les autres; elles espèrent que tous les journauxoom-
prendront que le- premier de leurs devoirs est le
respect dû à la République, à la vérité, à la justice et
au droit, qui sont placés sous la sauvegarde de tous.

Le Y~Mf~a;~ 0/~C:C~ ~6 7~MM:Mp /<!M{'0!~<'

donne le démentt le plus fortn~laux bruits ~armaut~
et aux catptnnies répandus a dessem, par une cer-
taine presse, depuis trois jours. Il met la capitale et
la province en gardecontre ces manœuvres coupables,
qui doivent, cesser sous la Républiqueet qui devien-
draient bientôt un véritable danger.

L'état de sié~c est, I~vc dans le déj'a.rtement de 1&

Seine.
Les conseils de ~ueo'e de l'armée permanente sont

abolis.
Amnistie pleine et entière est accordée pour tous

les crimes et délits politiques.
Il est enjoint à tous les directeurs de prisons de

mettre immédiatement en liberté tous les détenus
politiques.

Le nouveau Gouvernementde la République vient
de prendre possession de tous les tninisteres et de
toutes les administrations.

Cette occupation, opérée par la garde nationaip.
impose de grands devoirs aux citoyens qui ont ac-
cepté cette tâche difficile.

L'armée, comprenant enfin la position qui lui était
faite et les devoirs qui lui incombaient, a fusionné

avec les habitants de. la cité troupes de ligne,
mobiles et marins se sont uni~ pour l'oeuvre com-
mune.

Sachonsdonc profiter de cette union pour resserrer
nos rangs, et, une fois pour toutes, asseoir la Répu-
blique sur des bases sérieuseset impérissables

Que la garde nationale, unie a la ligne et à la
mob~e, cpnttnue son service avec courage et dévoue-

ment



Que les, bataillons de marche, dont tes cadres sont
encore presque au complet, occupent tes fortset
toutes les positions avancées afin d'assurer la dé-
fense de la cantate.

Les municipalitésdes arrondissements, animées du
même zèle et du même patriotisme que la garde na-
tionale et i'armée, se sont unies à elles pour assurer
le salut de la République et préparer les élections du
conseil communalqui vont avoir lieu.

Point de divisions Unité parfaite et lii.arté pleine
et entière t

Crrovt~s,

La journée du 18 mars, que l'on cherche par raison
et intérêt à travestir d'une manière odieuse, sera
appelée dtms l'histoire la journée de la justice du
peuple t

Le gouvernementdéchu, toujours maladroit,
a voulu provoquer un conflitsans s'être rendu compte
ni de son impopularité,ai de la confraternité des dif-
férentes armes. L'armée entière, commandéepour
être fratricide, a répondu à cet ordre par le cri de
Vive la République Vive la garde nationale1

Seuls, deux hommes qui s'étaient rendus impopu-
laires par des actes que nous qualifions dès aujour-
d'hui d'iniques, ont été frappésdans un moment d'in-
dignation populaire.

Le comité dé la Fédération de la garde na' ionale,
pour rendre hommage à la vérité, déclare qu'il est
étranger à ces deux exécutions.

Aujourd'hui, les ministères son constitués; la pré-
fecturede police fonctionne, les administrations re-
prennent leur activité, et nous invitons tous les
citoyens à maintenir le calme et l'ordre le plus par-
fait.

CITOYENS,

Vous avez vu à l'oeuvre la gar.le nationale; l'union,
établie au milieu de tant de difficultés par le comité
de la Fédération de la garde nationale, a montré ce
que nous aurions pu faire et ce que nous ferons dans
l'avenir.

Une réunion des maires et adjoints et des députés
de Paris, provoquée par le citoyen Tolain, a eu lieu à
la mairie du deuxième arrondissement.

La gravité des événements donnait à cette réunion
une importanceextraordinaire. Après discussion, une
détégation fut envoyée à M. Picard pour s'entendre
avec lui sur les modifications à apporter dans le sys-
tème gouvernemental.

Plusieurs propositions ont été faites, mais sans
résultat, M. Picard ne pouvant,'a-t-H dit, prendre
aucune décision sans l'assentiment de ses collègues.

l.a délégation se renditensuitechez le générald'Au-
reUcs de Paladines, qui déclara ne. pouvoir apporter

de remède à la situation, que, du reste, il n'avait pas
créée.

Le générât ajouta que le sort de la France était
entre les mains des municipalités, et qu'il abandon-
nait toute initiative.

C'est à la suite de cet incidentque le comité central
de la garde nationalea pourvuaux besoins impérieux
de la situation en organisant les services publics.

BERLIN, 18 M<M~. La Ca~c~g de ~~Mew~MC du
~Vo~'c! annonce que la convention négociée entre le
ministre des finances de France et M. de Nostit-
Walwitz, représentant de M. de Fabrice, convention
qui modifiait les préliminairesde paix, a été modifiée
par M. de Fabrice (Agence .Hac<H-.B~)

On tit dans le .MbM:eMr universel

Le onzième arrondissementde Paris a été évacue
par les troupes, à la suite d'une entrevue que le maire,
M. Mottu, a eue avec le ministre de l'intérieur et le
général Vinoy.

Nous empruntonsau Rappel un récit de cet épisode
de la journée du 18 mars, dont nous laissons à ce
journal toute la responsabilité.

Hier matin,-le citoyen Mottu, maire du onzième
arrondissement, apprend qu'avant le jour son arron-
dissement vient d'être militairement occupé. La
cavalerie, la gendarmerie, la ligne ont envahi les
places et les rues.

Il n'y a guère que des républicainsdans cet arron-
dissement. Aussitôt la garde. nationale s'est réunie.

C'est un coup d'Etat qu'on prépare

Et on a pris les armes. Un conflit peut éclater d'un
moment à l'autre.

Le citoyenMottu se rend chez M. ErnestPicard.
Le ministre de l'intérieur proteste de ses senti-

ments républicains..
Alors ne défiez pas le peuple Pourquoi et con-

tre qui ce déploiement de forces ? Je réponds de l'or-
dreet de la paix dans mon arrondissement,si vous ne
provoquez pas vous-mêmesau désordre et à la guerre
civile.

Le commandementgénéral est dans la main du
général Vinoy.

M. Mottu va trouver le général Vinoy et lui expose
vivement la grave responsabilité qu'il encourt.

Déjà, sans doute, les premiers avis sur les disposi-
tions de la troupe sont arrivés au général Vinoy.
Après quelques hésitations, il prend le parti de signer
un ordre d'évacuation du onzième arrondissement.

M. Mottu l'emporte et le fait exécuter.
Voilàcommentil n'y a paseu, a notre connaissance;

d'effusion de sang dans le onzième arrondissement.



Oiit~ TP~tinv

V* BUNEL, ÉOtTEUR, <0, RUE DU CLOiTRE-NOTM-DAME, A PàM*

AVEC L'A~M8AT!Mt M LA PR~ECÏME M POLICE

t~S<W~WWW~

(in extenso)/ïe~~l~Mo~ ~.r~~o)T~ -"<'r.JOURNAL OFFICIEL

DE LA COMMUNE

Du 1~ N" Dimanche 19 Mars
au Mercredi 24 Mai 1871, dernier N" paru

imprimé Faubourg du Temple.

La Collection du JOURNAL OFF/C/Ë/. DE LA COMMUNE est
réimprimée sur le même format que le Journal Officiel du Gom-

vernement. 1

On peut, dès à présent, pour recevoir franco par ta poste,
souscrire au JO~~VA~ OFFICIEL DE ~A C(Mf~VE pour h
somme de S~i'i~MM~, payable aprè-~ ta réceptton de Fourrage.

~C
t Mi tL/ '<~)M/i/w~wwvwwwww~v.v/<wwt

) t'HprtmefixAf )i. XMHtM. n)t CtMette.t.

VICTOR BUNEL, Éditeur. 10, Rue du Cloître-Notre-Dame à Paris. `^



La réimpression du ~OP~VAL OFFICIEL DE LA COMMCWS, que nous commençons
aujourd'hui est le document le plus précieux que l'on puisse consulter pour l'histoire de Paris
pendant les deux mois d'insurrection. Seulement, ce document, publié dans la capitale, n'a pu
parvenir en province, et bien peu de personnes en possèdent la collection. Nous croyons donc

<< faire une chose essentiellementutile et répondre à un besoin générai en entreprenant cette pu-
blication, depuis le numéro, en date du ~9 mars,, jusqu'au dernier jour, le 24 mai.

jNous ne doutons pas que cette réimpression ne soit bientôt dans les mains de tous ceux
qui veulent connaître la vérité sur le règne éphémère de ces hommes qui, complicesdes Prussiens,

ont mis Paris à leu et à sang et la France à deux doigts de sa ruine.

a

H0

b.ZE

-<z?

JOURNAL OFFICIEL DE LA COMMUNE
Réimpression (in extenso)

~OMSîCW

dcMeumt!<~

D~?a~.

NOTE DE L'ÉDtIEUR.–Par une circonstance inespérée et toute particulière, nous avons pu- nous procurer le fameux
numéro du 24 mai, imprimé à la Villette; ce numéro, presque introuvable, à n'importe quel prix, complète ia
~eottection du soi-disant ofËciel de la trop fameuse Commune.

Nous n'avons recuté devant aucun péril et aucune dépense pour livrer à nos lecteurs une oeuvre complète, retatast au jorn'
~Je jour tes faits et gestes de ceux que la justice du pays va appeler ,à sa~barre.

LA LlYRAtSON t.tvMi~ms 0 V
LA SËtME

Ha&T~TB.BB à 10 Centimes jde 5 Livraisons

CENTIMES L'OBVIE COMPLETFOMERAE~M~ ~ft CENTIMES

.~FC r~t/rMjH~TYO~ DB Z~ ~AEf~crCAE D~ POZ7CjE

BULLETIN DE SOUSCRIPTION

VICTOR BUNEL,

des dn Dimanchei9 Marsan Nereredi24 Ma! 1871, deraMr paru
IMPRIMÉ SUR LE MÊME FORMAT QUE LE JOURNAL OFFICIEL DU GOUVERNEMENT.

~BMSSE DU :SOOSOaiPTEUR

W~C~M* NtT~d~ ~~Mf* 10, fMe du. C~o'e-Da~, !0, à Pa~'s

V°R BUNEL, éditeur, rue du Cloître-Notre-Dame, 10, à Paris

priére de détacher le Bulletin de sonecri tion et de le renro er ar la oste

")-

Editeur du Journal ICmmïbntt,journal !iH6mii'f illustré ft 5 cent. te ?~, îoiui6 en !M<

-!E=!

S:
<=)
C-?
<t:
~–)
!)
~='
.-j
t-L]
<–J
p~4w
<=)
)––)<<

'&

/.<? ~OM.~M', ~<ar~ ~OM.SC/'M'0a UûLLMCTtON(m

EXTENSO) DU JOURNAL OFFICIEL DE JA COMMUNE,

Mo~M~ .s-oMMMg~c 8 Crânes~ ~~a&~ ~r~
~0!?- ~pM CMMM30 /'OMU~~ CO/Mp~

AU

/E'6~Mr,

/f f87'
Signaturf



JOURNAL OFFICIEL
DKLA

/~A
j~;\A~r

NOTICE OF THE EDITOR

The Journal ofncial of the Commune is certainly one of the most interesting historical
documents refëring to the late insurrection. Thé fact of this paper having been prin-
ted in the Capital, and the difficulty of the distribution in the provinces <& fbreigu
countries, has rendered it almost impossible to oblain a complet~ collection.

We conclude therefore a complète reprint of this ofiicial Journal of the insurrection,
dating from the 19"' of Mardi to thé 24" of May, will be gladiy welcomed by the
historian, the collectioner, & the public at large.

Wo have been able to procure a copy of. the < famous number of the M of May,
printed at « La Villette in the midst of the fighting. this number which is uno-
blainable now at any. price, will thow that we hâve made every sacrifice in order
to put before the public the entire work relating to thé sayings~ doings, laus, decrees,
and reports of thé tvo famous « Commune de Paris.»
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La rôim~essîon du JOURNAL OFFICIEL DE LA COMM UNE,

que nous commençons aujourd'hui, est le document le
.plus précieux que l'on puisse. consulter pour l'histoire de
Paris pendant les deux mois d'insurrection. Seulement, ce do-
cument, publié dans la capitale, n'a pu parvenir en province, et
bien peu de personnes en possèdent la collection. Nous croyons
donc faire une chose essentiellement utile et répondre a un
besoin général en entreprenant cette publication, depuis le
1 er numéro, en date du i9 mars, jusqu'au dernier jour, le
24 mai i870.

Nous ne doutons pas que cette réimpression ne soit bientôt,
dans les mains de tous ceux qui veulent connaître la vérité
sur le règne éphémère de ces hommes qui, complices des' prus-
siens, ont mis .Paris a feu et à sang et la France a deux doitgs
de sa ruine.
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électeurs, dédaigner de se justiner. Mais comme sa
première affirmation a été de déclarer < qu'il ne
prétendaitpas prendre la placé de ceux que le souffle
populaireavait renverses, tenant à simple honnê-
teté de rester exactement dans la limite expresse du
mandat qui lui a été confié, il demeure un composé
de personnalitésqui onUe droit de se défendre.

Entant de la Républiquequi écrit sur sa devise le
grand mot de Fraternité, il pardonne a ses détrac-
teurs mais il veut persuader les honnêtes gens qui
ont accepté la calomnie par ignorance.

Il n'a pas été occulte ses membres ont mis leurs
noms à toutes ses affiches. Si ces noms étaient
obscurs, ils n'ont pas fui la responsabilité, et elle
était grande.

Il n'a pas été inconnu, car il était issu de là libre
expression des sunràges dé deux cent quinze ba-
taillons de la garde nationale.

Il n'a pâa été fauteur <io désordres, car lâ garde
nationale, qui lui a fait l'honneur d'accepter sa di-
rection, n'a commis ni excës ni représailles, et s'est
montrée imposante et forte par là sagesse et lu mo-
dération de sa conduite.

Et pourtant, les provocationsn'eut pas manqué;i
et pourtant; le Gouvernement n'a cessé; par les
moyens iës plus nonteux, de-tenter l'essai du plus
épouvantantedes crimes la guerre civile.

Il a calomnié Paris et a ameuté contre lut Is
province.

Il a amené contre nous hoa frères de l'armée qu'ili
a fait mourir dé froid sur nos places, tandis que leurs
loyers les attendaient.

Il a voulu vous imposer un général en chef.

11 a, par des tentatives nocturnes, tenté de nous
désarmer Hë.hos candïis; âp~ès avoir été ëitipechë par
uoua de iës livrer aux Prussiens:

11 a
ehnn; avec le concours ue ses complicesënares

de Bordeaux; nit à Paris < ~u viens de te montrer
héroïque; or; nous avons penr.aë loi; donc nous ~'ài~
rachons ta couronne de capitale..i

Qu'a fait ië comité centra! pour répondre à cëâ
attaques~ II à fonde la Fédétntîon; il a prêché là
modération disons le mot la générosité; au
moment où l'attaque armée commençait, il disait à
tous Jamais d'agression, et ne ripostez qu'à la
dernière extrémité 1

H a appelé à lui toutes les intelligences, toutes les
capacités il a demandé le concours du corps d'offi-
ciers il a ouvert sa porte chaque fois que l'on y
frappait au nom de la République.

Da quel côté étaient donc le droit et la justice? De
quel côté était la mauvaise foi ? 7

Cette histoire est trop courte et trop près de nous,
pour que chacun ne l'ait pas encore à la mémoire. Si

nous l'écrivons à la veille du jour où nous allons nous
retirer, c'est, nous le répétons, pour les honnêtes
gens,qui ont accepté Jégèfomont des calomniesdignes
seulement de ceux qui les avaient lancées.

Un des plus grands sujets de colère de ces derniers
contre nous est l'obscurité de nos noms. Hélas 1 bien
des noms étaientconnus, très-connus, et cette noto-
riété nous a été bien fatale

Vouiez-vous connaître uii dés derniers moyens
qu'ils ont employés contre nous lis refusent du pain
aux troupes qui ont mieux aimé se laisser désarmer
que de tirer sur le peuple. Et ils nous appellent
~tssassins, eux qui punissent le refus d'assassinat par
là faim 1

D'abord, nous le disons avec indignation la boue
sanglante dont on essaye'denétrir notre honneur est
une ignoble infamie. Jamais un arrêt d'exécution n'a
été~ désigné par nous; jamais la garde nationale n'a
pris partà l'exécution d'un crime.

Quel intérêt y aurait-eilë? Quel intérêty aurions-
nous!

C'estâuasi absurde qu'infâme.
Au.surplus, il est presque ndntetH 80 nous dé-

fendre. Notre conduite montre, en. définitive, ce que
nous sommes. Avons-nous brigue nés traitements ou
des honneurs?Si nous sommer inc8iinus} ayant pu
obtenir, comme nous l'avons fait, M c8nHance de
215 bataiMbhs, n'est, ce pas parce qttë nous avons
dédaigné~e nous faire une propagande~Là notoriété
s'obtient a marché quelques pnrâses creuses ou
un peu de lâcheté sufnt; un passe t8nt récent l'a1"prouvé.
Urous, chargés (ToR inanâât qui fusait poser sur

nos têtes une terril responsabilité, nous l'avons
accompli sans hesitâti8h,,sàh3 peur, et ââs que nous
voici arrivés ~u but; ~8us ntsbns âti pëa~ê qui nous

a âsse~ ês~tmes pour écouter nos àv!s; qB!.8nt sou-
vent froissé s8n impatience < Voici le mân'dât que tu
nous as c8Bné da n8tre intérêt personnel com-
mencerait; notre devoir nni~; fais volonté. Mon
maitre; ~'es ~it ??: oBscurs M y à quelques
jours, hbu~ âlionS rentrer obscurs dans tes rangs, et~
montreraux gouverna que l'on peut aë&ceitdre, la
~8 nàute, tes mar6nBs ae ton Hô~i=ue-Vijië, avec
H cërtitnue dé trouver au bas t'etrëi&të88 ? loyale
et robuste main. i

t)teM6r~ C'o)M<~ cc~h'tt!

ÂNT. AHNACD, ÂBS!; Bttiiô~H', FE~AT; BABICK,
ED. MOHEAC, C. Dë&ëtH', YARUN. BOURStEB, MOMtEn,

GOCHtER, LAVALETTE, fR. JOCRDË~ ROUSSEAU,

CH. LULLIER, UEXM FORTUNE, G. ARNOLD, VIARD,

BLANCUET. J. GROH.AM, BARMUD, H. GMESME,

FABRE, POUGBRET, BOUIT.

AU PEUPLE.Citoyens.
Lé peuple de Paris à secNuo le joug qu'dh essayait

de lui imposer.

Calme, impassible dans sa force, il a attendu, sans
crainte comme sans provocation, les fous éhontés qui
voulaient toucher à la République.



Cette <bis, nos frères de l'armée n'ont pas voulu

porter la main sur l'arche sainte de nos libertés.
Merci a- tous, et que Parts et la France jettent en-
semble les bases d'une République acclamée avec
toutes ses conséquences, le seul Gouvernement qui
fermera pour toujours l'ère des invàsibns et des

guerres civiles;

L'état de siège est levé.

Le peuple Paris (<!c) est convoque dans ses sections

pour faire ses élections communales.

La sûreté de tous les citoyens est assurée par le

concours de la garde nationale.
H&tet-de-YiUe, Paris, ce 19 mare l8?l.

Le Comité central de la garde nationale,

Considérant

Qu'il y a urgence de constituer immédiatement
l'administration communale de la ville de Paris,

ARRÊTE

F Les élections du conseil communal de la ville de
Paris auront liou mercredi prochain, 22 mars.

2" Le vote se fera au scrutin de liste et par arron-
dissement.

Chaque arrondissement nommera un conseillerpar
chaque vingt mille habitants ou fraction excédante
de plus de dix mille.

3' Le scrutin sera ouvert de 8 heures du matin à
6 heures du soir. Le dépouillementaura lieu immé-
diatement.

4" Les municipalités des vingt arrondissements
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Un avis ultérieur indiquera le nombre de con-
seillers à élire par arrondissement.

IKtel-def-ViHede Paris, ce 19 mars 1871.

Le comité central de la garde nationale.
ASS!, BtLUORAY, FERRAT, BABtCK, EDOUARD MORHAU,

C. DUPOKT, YARUX, BOURSIER, MORTIER, GOUntER,
LAYALETTE, FR. JOURDE, MUSSEAU, CM. LULLIEtt,
BLAXCHET, J. GROLLARD, BARROUD, H. GÉRESME,

FABRE, POUCERf!, BOUtT, VIARD. ANT. ARNAUD.

Le coMttM MHtrct! de <<t garde tM<tOKnt<

ASSI, BtLLïOBAT, FEHRAT, BABICK, BDOUARD MOREAU,

C. DUPOXT, YÀRUN, BOUBStEB, MORTIER, GOUBtER,
LJLYALETtE, FR. iOUBBE~ ROUSSEAU, Cli. t.CLt.!EB,

BLANCHET, J. GROLLABD, BARBOUD, H. GËRËSMË,

FABRE, fOUOEBET.

CITOYENSDE )?ARts,

Dans trois jours vous serez appelés, en'toute
liberté, à nommer la mun~pàlité parisienne. Alors'
ceux qui, par nécessité urgente, occupent le pouvoir
déposeront leurs titres provisoires entre les mainsdes élus du peuple.

Il y a en outre une décision importante que nous

devons prendre immédiatement ë'êst ceitë relata
au traite de pai~.

Nous déciarbns, des à présent, être fermement
décides à faire respecter ces préiimihairës,aan d'ar-
river à sauvegarder à la fois le salut de la France
érpublicaine et de ià paix générale.

Le délégué du GoMCMWM<'n(au ihthtt<<
de r<n<tet<f,

V. GRIMER.

AUX GARDES NATIONAUXDE PARIS

Citoyens,

Vous nous aviez charges d'organiser la défense de
Paris et de vos droits.

Nous avons conscience d'avoir rempli cette mis-
sion aidés par votre généreux courage et votré
admirable sangfroid, nous avons chassé ce gouverne-
ment qui nous trahissait.

A ce moment, notre mandat est expiré, et nous
vous le rapportons, car nous ne prétendons pas
prendre la place de ceuxque le soufflepopulaire vient
de renverser.

Préparez donc et faites de suite vos électionscom-
munales, et donnez-nous pour récompense, la seule
que nous ayons jamais espérée colle de vous voir
établir la véritable République.

En attendant, nous conservons, au nom. du peuple,
l'Hôtël-de-VUle.

Hùtel-de-YiUo, Paris, 19 mars 1871.

Le comité central de la garde nationale,

ASSI, BIH.tORÀt, FERRAT, BABICK, ËDOMBB MOREAU,

C. DUPONT; VABLÏK, BÔURStER, MOMIËB, HOUHtM.
LA VALETTE, FR: toC&NE, ROOSSEAU, CH. LULLIER,
BLANCHBT, t. GROLLARD. BARROUD, H. GËRESMN,

FABRE,POOGERET.

Comité èentral de là garde MttoMte.
Les habitants limitrophes des grandes voies de

communicationservant au transport des vivres pour
l'alimentation de Paris sont invités à disposer leurs
barricades dè manière à laisser la libre circulation
des voitures.

Paris, ee 19 mars 1871.

.Poxr~e COMUM C<M<fttt,

CASTtOX~C. AMtOLD, A BOUIT.

MINISTÈRE DE LÀ JUSTICE

SaceeiMMem'MtMfeaëe

Par jugement eh date du 28 juH!et 1810; le t~
bnnal da prendra instance de Prtvat.(Ardèche)a)
sur la reqa&tëdo l'administration des domaines, or*



donné les publicationset affiches prescrites par l'ar-
ticle 770 du Code civil, préalablement à l'envoi on
possessionde la successiondu sieur Flandrin (André),
enfant nature!, décédé à l'hôpital de Lyon le 30 juil-
let 1831.

Par jugementen date du 2 août 18?0, le tribunal
de première instance d'Autun (Saône-et-Loire) a, sur
la requête de l'administrationdes domaines, ordonné
les publications et affiches prescrites par l'article 770
du Code civil, préalablement à l'envoi en possession
do la succession du sieur Robelin (Jean), fils naturel
non reconnu d'Emilie-Françoise Robelin, décédé a
Périgny, canton d'Issigny-l'Êvêque, le 5 août 1869.

Par jugement en date du 2 août 1870, le tribunal
de première instance d'Alençon (Orne) a, sur la re-
quête de l'administrationdes domaines, ordonné les
publications et affiches prescrites par l'art. 770 du
Codecivil, préalablementà l'envoi en possession de !a
succession de la dame Dufonteny (Monique-Claire),
veuve Charpentier, décédée i Gasprée, le 3 no-
vembre 1866.

Par jugement en date du 5 août 1870, le tribunal
do première instance de Dunkerque (Nord) a, sur la
requêtede l'administration des domaines, ordonné les
publications et affiches prescrites par l'article 770 du
Code civil, préalablement a l'envoi en possession de
la succession de la demoiselleGierinck (Marie-Sophie),
décédéo à Bourbourg, te 28 juillet 1808.

Par jugement en date du 8 août 1870, le tribunal
de première instance de Bourg (Ain) a, sur la requête
de l'administration des domaines, ordonné les publi-
cations et affiches prescrites par l'article 770 du Code
civil, préalablement à l'envoi en possession de la suc-
cession de la demoiselle Vannier (Marie-Louise-Adé-
!:u.le), décédée a Coligny (Ain), le 1" mars 1860.

Par jugement en date du 9 août 1870, le tribunal
de première instance de Gex (Ain), a, sur la requête
de l'administration des domaines, ordonné les publi-
cations et affiches prescrites par l'article 770 du Code
civii, préalablementà l'envoi en possession de la suc-
cession du sieur Jeannet (Etienne), ex-militaire, do-
micilié à Collonges (Ain).

Par jugementen date du 11 août 1870, le tribunal
de première instance de Trévoux (Ain) a, sur la re-'
qucte de l'administration des domaines, ordonné. les
publications et affiches prescrites par l'article 770 du
Code civil, préalablement à l'envoi en possession de
la succession de la demoiselle Flachon (Françoise),
enfant de la charité, décédée le 24 septembre 1869,
domestiquechez M. Peyrat, fermier à Ambérieuxen
Dombes.

Par jugement en date du 27 juillet 1870, le tribunal
do première instance de Grenoble (Isère) a, sur la re-
quête de l'administrationdes domaines, ordonné les
.publications et affiches prescrites par l'art. 770 du
Code civil, préalablement à l'envoi en possession de

la succession de la nommé Victoire, enfant trouvée,
déposée à l'hospice de Grenoble, le 20 pluviôsean X,
décédée audit lieu, le 20 novembre 1867.

Par jugementen date du 22 août 1870, le tribunal
de première instance de Ch&teauroux (Indre) t, sur

la requête de l'administrationdos domaines,ordonné
les publications et affiches prescrites par l'art. 770
du Code civil, préalablement à l'envoi en possession
de la succession de la dame Gault (Marie-Constance),
veuve de Joseph Benetou Beynet, décédée à Châtilion
(Indre), le 20 juillet 1870.

Par jugementen date du 2 août 1870, le tribunal
de première instance d'Argentan (Orne) a, sur la re-
quête de l'administration des domaines, ordonné les .J

publications et affiches prescrites par l'article 770 du
Code civil, préalablement à l'envoi en possession des
successions des personnes ci-après nommées

Ricœur de Bavmont (Louis-Etienne), domicilié a .1

k
Sées, décédé à Argentan, le 20 août 1820

A meline (Adé!aMe-Fé!icité),veuve Renault, décédëe
A Argentan, le 20 novembre 1852;

Bazire (François-Paul), décédé au Sap, le 16 avril
1836; '<

BIot (Françoise-Joséphine), décédée célibataire à
Gacé, le H février 1818;

Briant (Pierre-Jean), décédé à Boscrenoult, le 14 août
1843;

Buchet (Guillaume), décédé à Gacé, le 7 décembre
1832;

Montaudon (Emilie), veuve Ferret, décédée au Mer- fi

lerault, le 24 juillet 1846

Duhamel (Jean-François),décédé à Saint-Philibert-
sur-Orne, le 21 juillet 1837

Joigneau (Jacques), décédé à Ëchaunhur, le 28 mai
1820;

Casseneur, veuve Dsschamps (Jeanne-Françoise), dé-
cédée a Sevigny, le 19 novembre 1846

Louise-Caroline, décédée célibataire a Chénédouit, le
9jui)letl865.
Par jugementen date du 27 juillet 1870, le tribunal

de première instance de la Seine a, sur la requête
de l'administration des domaines, ordonné les pu-
blications et affiches prescrites par l'article 770 du
Code civil, préalablement l'envoi en possession
des successions des personnes ci-après nommées

Mauge ou Mauxé (Jules-Baptiste-Gustave), ayant de-
meuré en dernier lieu rue du Luxembourg, 18

Dengler (Jean-Michei), domestique, ayant demeuré

en dernier lieu à Saint-Mandé, Grande-Rue, 17

Hanion (Jacques), limonadier, ayant demeuré rue
Montmartre, 56

Desjardins (Georges-Vincent), domestique, rue du
Mont-Blanc,22; ·

Sain de Mannerieux (Charles-Maurice-Paul), ayant
demeuré rue Joubert, 11

Hamand, concierge, ayant demeuré rue Joubert 35

Victoire Féron, femme Hamand, concierge, rue Jou-
bert, 35;

Lafond (Louis), "ouvrier ~prêteur, ayant demeuré
rue Au maire, 51, à Paris;

Barndns(Constance), cuisinière, ayant demeuré rue
Neuve-du-Luxembourg,20



PARTIE NON OFFICIELLE

Partt, le jf9 mars ~N7~.

AUX BËPARTEMENTS.

Le peuple de Paris, après avoir donne, depuis le
4 septembre, une preuve incontestable et éclatante
de son patriotisme et de son dévouement à la Répu-
blique après avoir supporté avec une résignation et
un courage au-dessus de tout éloge les souQrances et
les luttes d'un siége long et pénible, vient de se
montrer de nouveau à la hauteur des circonstances
présentes et des efforts indispensables que la patrie
était en droit d'attendre de lui.

Par. son attitude calme, imposante et forte, par
son esprit d'ordre républicain, il a su raillier l'im-
mense majorité de la garde nationale, s'attirer les
sympathies et le concours actifde l'armée, maintenir
la tranquillité publique, éviter l'effusion du sang,
réorganiser les services publics, respecter les con-
ventions internationales et les préliminaires de paix.

Ils espèrent que toute la presse reconnaîtraet cons-
tatera son esprit d'ordre républicain, son courage et
son dévouement, et que les calomnies ridicules et
odieuses répandues depuis quelquesjours en province
cesseront.,

Les départeinents, éclairés et désabusés, rendront
justice au peuple de la capitale, et ils comprendront
que l'union de toute la nation est indispensableau
salut commun.

Les grandes villes ont prouvé, lors des élections de
1869 et du plébiscite, qu'elles étaient animées du
même esprit républicain que Paris, les nouvelles au-
torités républicaines espèrent donc qu'elles lui ap-
porteront leurs concours sérieux et énergique dans
les circonstances présentes et qu'elles les aideront à
mener à bien l'œuvre de régénération et de salut
qu'elles ont entreprise au milieu des plus grands
périls.

Les campagnes seront jalouses d'imiter les villes,
la France tout entière, après les désastres qu'elle
vient d'éprouver, n'aura qu'un.but assurer le salut
commun.

C'est là une grande tâche, digne du peuple tout
entier, et il n'y faillira pas.

La province, en s'unissantà la capitale, prouvera
à l'Europe et au monde que la France tout entière
veut éviter toute division intestine, toute effusion de
sang.

Les pouvoirs actuels sont essentiellement provi-
soires, et ils seront remplacés par un conseil com-
munal qui sera élu mercredi prochain, 22 courant.

Que laprovince se hâte doncd'imiterl'exempledela
capitale en s'organisant d'une façon rébublicaine, et

qu'elle se mette au plus tôt en rapport avec elle au
moyen de délègues.

Le même esprit de concorde, d'union, d'amour
républicain, nous inspirera tous. N'ayons qu'un es-
poir, qu'un but: le salut do la Patrie et le triomphe
définitifde la République démocratique, une et indi-
visible.

Les tMMoM~t au Journal officiel.

A LA PRESSE.

Les autorités républicaines de la capitale veulent
faire respecter la liberté de la presse, ainsi que toutes
les autres; elles espèrent que tous les journax com-
prendront que le premier de leurs devoirs est le
respect dû à la République, & la vérité, à la justice et
au droit, qui sont placés sous la sauvegardede tous.

Le Journal o/ct'e! de la République française
donne le démenti le plus formelaux bruits alarmants
et aux calomnies répandus à dessein, par une cer-
taine presse~ depuis trois jours. Il met la capitale et
la provinceen gardecontre ces manœuvres coupables,
qui doivent cesser sous la Républiqueet qui devien-
draient bientôt un véritable danger.

L'état de siège est levé dans le département de la
Seine.

Les conseils de guerre de l'armée permanente sont
abolis.

Amnistie pleine et entière est accordée pour tous
les crimes et délits politiques.

Il ost enjoint a tous les directeurs de prisons de
mettre immédiatement en liberté tous les détenus
politiques.

Le nouveau Gouvernementde la République vient
de prendre possession de tous les ministères et de
toutes les administrations.

Cette occupation, opérée par la garde nationale,
impose de grands devoirs aux citoyens qui ont ac-
cepté cette tâche difficile.

L'armée, comprenant ennn la position qui lui était
faite et les devoirs qui lui incombaient, a fusionné
avec les habitants de la cité troupes de linge,
mobiles et marins se sont unis pour l'œuvre com-
mune.

Sachons donc profiter de cette union pour resserrer
nos rangs, et, une fois pour toutes, asseoir la Répu-
blique sur des bases sérieuseset impérissables

Que la garde nationale, unie à la ligne et à la
mobile, continue son service avec courage et dévoue-
ment



QcelesbataiUonsde marche, dont les cadres sont
encore presque au complet, occupent tes forts et
toutes !es positions avancées afin d'assurer la dé-
fense de la capita!e.
Les municipalitésdesarrondt:setnehts,animées du

mente zète et-du mê'no patriotismeque t~ garde na-
tionale et l'armée, se ~ont unies à elles pour assurer
le salut de la République et préparer les élections du
conseil communalqui vont avoir ii~u.

Point de divisions Unité parfaite et-H''erte pleine
et entière 1

CtTOTpKS,

La journée du 18 mars,que l'on cherche parraison
et intérêt A travestir d'une manière odieuse, sera
appelée dans l'histoire la journée de la justice du
peuple!

Le gouvernement déchu, toujours maladroit,
a voulu provoquer un conflitsans s'être renducompte
ni de son impopularité, Bi de la confratermté des dif-
férentes armes. L'armée entière, commandée pour
êtrel~atncïde, a répondu à cet'crdre par le cri de

Vive la République Vive îa'garde nationale

~eu~s, deux hommes qui s'étaient rendus impopu-
laires par des açt~s que nous qualifions dès aujour-
d'hui d'iniques, ont été frappésdans un moment d'in-
dignation populaire.

Le comité de la Fédération de la garde JiaUonale,

pour rendre hommage & la vérité, déclare qu'il est
étranger à ces deux exécutions.

Aujourd'hui, les ministères son constitués; la pré-
fecture de police fonctionne, les administrations re-
prennent leur activité, et nous invitons tous les
citoyens à maintenir le calme et l'ordre le plus par-
fait.

CtTOYEX~,

Vous avez vu a l'œuvre lagarde nationale: l'umop,
établie au milieu de tant de difficultés par le comité
de la Fédération de ]a garde nationaie, a montré ce
que nous aurions pu faire et ce que nous ferons dans
l'avenir.

Une réunion des maires et adjoints et des députés
de Paris, provoquée par le citoyen Tolain, a eu lieu à
t& ma!r!o du deuxièmearrondissement.

La gravite des événements donnait a cette réunion
une importanceextraordinaire. Après discussion,une

'délégation fut envoyée à M. Picard pour s'entendre
avec lui sur les modifications à apporter dans le sys-
t~PM goMYa~etn~ntai.

Plusieurs propositions ont été faites, tna!s sans
résultat, M. Picard ne pouvant,t-t-il dit, prendre
aucune déOsion sans l'assentiment de ses co))égues.

La délégation se rendit ensuite chez le généra!d'Au-
reHea de Paladines, qui déclara ne pouvoir apporter

do remède à la situation, que, du reste, il n'avait pas
créée.

Le général ajouta que le sort de la France était
entre te? mains des municipalités,et qu'it abandon-
nait toute initiative.

C'est à la suite de cet incidentque!ocom!técentral
de !a garde nationalea pourvuaux besoins impérieux
de la situation en organisant les services publies.

BnnnN< 18 HKïM. La <?<~e~<! de <4Me<Ha~KefFtt

Nord annonce que la convantion négociée entre le
ministre des finances de Franco et M. de Nostit-
Walwitz, représentantde M. do Fabrice, convention
qui modifiait les préliminaires de paix, a été modifiée

par M~ de Fabrice (~eMce 7~B~M!)

On lit dans le Moniteurwtt'M!
Le onzième arrondissement de Paris a été évacué

par les troupes,à la suite d'uneentrevue que le maire,
M. Mottu, a eue avec le ministre de l'inférieur ët le
général Vinoy.

Nous empruntons au jR~p/)e! un récit de cet épisode
de la journée du 1~ mars, dont nous laissons a ce
journal toute la responsabilité.

Hier matin, le citoyen Mpttu, maire du onzième
arrondissement, apprend qu'avant le jourson'arron-t -f .")- .< sontdissement vient d'être militairement occupé. La
cavalerie, la gendarmerie, la ligne ont envahi les

places et les rues.
Il n'y a guère que des républicains dans cet arron-

dissement. Aussitôt la garde nationale s'est réunie.
1 tC'est un coup d'Etatqu'on prépare 1

Et on a pris les armes. Un cqnnit peutéclater d'an
moment a l'autre. `

L~ citoyen Mottu se rend chez M. Ernest Picard.
Le ministre de l'intérieur proteste de ses senti-

ments républicains.
Alors ne défiez pas le peuple Pourquoi et con-

tre qui ce déploiementde forces? Je réponds de l'or-
dre et de la paix dansmon arrondissement,si vous ne
provoquez pas vous-mêmesau désordre et à la guerre
civile.

Le commandementgénéral est dans la main du
général Vinoy.

M. Mottu va trouver le général Vinoy et lui expose
vivement la grave responsabilité qu'il encourt.

Déjà, sans doute, les premiers avis sur les disposi-
tions de la troupe sont arrivés au général Vinoy.
Après quelques hésitations, il prend le parti de signer
un ordre d'évacuationdu onzième arrondissement.

M. Mottu l'emporte et te fait exécuter.
Voilà comment il n'y a paseu, anotra connaissance,

d'effusion de sang dans le onzièmearrondissement.



RÉIMPRESSION
DU

JOURNAL OFFICIEL
MBLA

RËPUBUÛUEFRANÇAISE
SuUSLA COMMUNE

Du 19 Mars au 2.4 Mai

TL8V1

FM±: M: i: i~ Fm: i~ JE) i: "r i: o r~

r'Atus

VICTOR BUN EL, ËD IT EUBL

10, Rue du Cloitre-Notre-name, 10

18711



BJ~MPR~SIQN
DU

JOURNAL OFFICtEL
MLA

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

MU!!~-ACOM~UME

NOTICE OFT~R~~TOR
Tip~~lZ OFFICIEL Z4 COMAfCW~ is certainly one of the most intere&-

ting historic~ documents re~ring to the late insurrection. Thé C~ct of this paper
having been printed in the Capital, and thé dtf&cu~y of thé distribution in fhe pro-
vinces & foreign countries, has rendered it almost impossible to oblain a ooaiplete
collection.

We conçlude therefore a complète reprint of this ofS~ial Journal of thé insurrection,
dating froïn thé 19'" of March to thé 3~ ofMay,aatnQn~barwiHbag~lyve)LC9tned
by the historian, the oolleotioner, &~ thé public at large.

We have bean able to procure a copy {of the < famous number M of the 24 of May,
printed at « La Villette in the midst of the horrib~ carnage this number which
is unoMainable~now at any priée, will show that we have made every saoriSoe in
order to put beibre thep ub~c thé entire work relating to the jsaying~, doings, law~t,
decrees, and reports of the too famoua < Comtnune de' Paris.

ViçTQR BU~Er,
1

l,undi 20 \Iars«

jB'6?t<Of.

--==--Ijundi 20 Mars 18~71

SOMMAIRE

·
1

PARTIE OFFICIELLE. Fédération républicaine. Au
peuple. Elections municipales. Aux citoyens de Paris.

A la garde nationale. Le comité central de la garde
nationale. Successions en déshérence.

PARTtE ptON OFF~ELLE. -.Aux d~partetnentp. A la
p~~se. Levée de l'état do siége. Occupationdes mi-
nistères. A l'opinion publique Réunion de* maires.
-NoMTettea elMagûM.. Mottu, jp;w4 V{npy,
'A'eettOt tpy~. Mo~ dp C~rlet Hug<

~11. M£III~OS

PARTJË OFFKHELLE

Pa!rM,0Af<t~7~.
FËDËRATtON RËPUBLtCA~E

M LA
GARDE NATIONALE

ORGAKËDUCdMÏTHC~Ti'tÀL

Si îe comM central de ta g~enattonateétàtt tm
gouvernement, ponrratt, po~r ta' dtgdtt6 de ses



électeant, dédaigner de ee JuBt~ner. Mais comme sa
première afnrmation a été de déclarer < qu'il ne c
prétendaitpas prendrejaplace de ceux que le sonNe d
populairéavait renversés, tenantà simple honnê- r
teté de rester exactement dans la limite expressedu
mandat qui lui a été conCé, il demeure un composé

q
de personnalitésqui ont le droit de se défendre,

a
Enfant de la République qui écrit sur sa devise le

grand mot de Fraternité, il pardonne à ses détrac-
teurs; mais il veut persuader les honnêtesgens qui 1

ont accepté la calomnie par ignorance.
n n'a pas été occulte ses membresont mis leurs s

noms à toutes ses affiches. Si ces noms étaient
obscurs, ils n'ont pas M la responsabilité, et elle
était grande. 1

Il n'a pas été inconnu, car il était issu de la libre
expression des suffrages de deux cent quinze ba- 1

taillons de la garde nationale.

Il n'a pas été fauteur do désordres, car la garde
nationale, qui lui a tait l'honneur d'accepter sa di- <

-rection, n'a commis ni excès ni représailles, et s'est
montrée imposante et forte par la sagesse et la mo-
dération de sa conduite.
Et pourtant, les provocationsn'ont pas manqué

et pourtant, le Gouvernement n'a cessé, par les
moyens les plus honteux, de tenter l'essai du plùs
épouvantabledes crimes la guerre civile.

Il a calomnié Paris et a ameuté contre lui la
province.

Il a amené contre nous nos frères de l'armée qu'il
a fait mourir de froid sur nos places, tandis que leurs
foyers les attendaient.

Il a voulu vous imposer un général en chef.

11 a, par des tentatives nocturnes, tenté de nous
désarmer de nos canons, après avoir été empêché par
nous de les livrer aux Prussiens.

Il a enfin, avec le concours de ses compliceseffarés
de Bordeaux, dit à Paris c Tu viens de te montrer
héroïque or, nous avons peur de toi, donc nous t'ar-
rachons ta couronne de capitale. <

Qu'a fait le comité central pour répondre à ces
attaques? Il a fondé la Fédération; il a prêché la
modération disons le mot la générosité; au
moment où l'attaque armée commençait, il disait à
tous Jamais d'agression, et ne ripostez qu'à la
dernière extrémité ·

Il a appelé à lui toutes les intelligences,toutes les
capacités il a demandé le concoursdu corps d'offi-
ciers il a ouvert sa porte chaque fois que l'on y
frappaitau nom de la République.

De quel côté étaient donc le droit et la justice! De
quel côté était la mauvaise foi î

Cette histoire est trop courte et trop près de nous,
pour que chacun ne l'ait pas encore à la mémoire. Si

nous t'écrivons à la veille dujour ou nous allons nous
retirer, c'est, nous le répétons, pour les honnêtes
gens qui ont accepté légèrementdes calomnies dignes
seulementde ceux qui les avaient lancées.

Un des piM grands sujets de colère de ces derniers
contre nous est l'obscurité de nos noms. Hélas 1 bien
des noms étaientconnus, très-connus, et cette note-
riété nous a été bien fatale1.

Voulez-vous connaître un des derniers moyens
qu'ils ont employés contre nous Ils refusent du pain
aux troupes qui ont mieux aimé se laisser désarmer
que de tirer sur le peuple. Et ils nous appellent
assassins, eux qui punissent le refus d'assassinatpar
la faim

D'abcrd nous le disons avec indignation la boue
sanglantedont on essaye de flétrir notre honneur est
une ignoble infamie. Jamais un arrêt d'exécutionn'a
été signé par nous; jamais la garde nationale n'a
pris part à l'exécution d'un crime.

Quel intérêt y aurait-elle Quel intérêt y aurions-
nous1

C'est aussi absurde qu'infâme.
Au surplus, il est presque honteux de nous dé-

fendre. Notre conduite montre, en définitive, ce que
nous sommes. Avons-nous brigué des traitements ou
des honneurs?Si nous sommes inconnus, ayant pu
obtenir, comme nous l'avons (ait, la confiance de
215 bataillons, n'est-cé pas parce que nous avons
dédaigné de nous faire une propagande La notoriété
s'obtient à bon marché quelques phrases creusesou
un peu de lâcheté suffit; un passé tout récent l'a
prouvé.

Nous, chargés d'un mandat qui faisait peser sur
nos têtes une terrible responsabilité, nous l'avons
accompli sans hésitation, sans peur, et dès que nous
voici arrivés au but, nous disons au peuple qui nous
a assez estimés pour écouter nos avis, qui ont sou-
vent froissé son impatience c Voici le mandat que tu
nous as confié là où notre intérêt personnel com-
mencerait, notre devoir finit: fais ta volonté. Mon
maitre, tu t'es fait libre. Obscurs il y a quelques
jours, nous allons rentrer obscurs dans tes rangs, et
montrer aux gouvernants que l'on pent d<c«ndrf. la
tête haute, les marches de ton H'~l-de-Viiie, avec
la certitude de trouver au bas l'étreintede ta loyale
et robuste main.

Les MeM&rM du CoMtt<<< MM~at ?

ANT. ABNACO, ABSI, BtLLÏOHAT, fEMAT, BABICK,

BD. MOREAU, C. DOMNT, VABUN. BOURSIER, MORTIER.

eOUHtER, LAVALETTE, M. JOUBDE, ROUSSKAU,

CH. LULUER, HENRY FORTUNÉ, G. ARNQLD, ~tAHP,

BLANCHET. J. GROLLARD, BAMOCD, M. GMMME,

FABM, POU6MET, BOUIT.

AU PEUPLE.

Citoyens.

Le peuple de Paris a secoué le joug qu'on essayait
de lui imposer.

Calme, impassible dans sa force, il a attendu, sans
crainte comme sans provocation, les fous éhontésqui
voulaient toucher à la République.



Cette <bis. nos frères de l'armée n'ont pas voulu

porter la main sur l'arche sainte de nos libertés.
Merci à tous, et que Paris et la France jettent en-
semble les bases d'une République acclamée avec
toutes ses conséquences, le seul Gouvernementqui

fermera pour toujours l'ère des invasions et des

guerres civiles.
L'état de siége est levé.

Le peuple Paris («c) est convoqué dans ses sections
pour faire ses élections communales.

La s&reté de tous les citoyens est assurée par le

concours de la garde nationale.

HMet-de-VtMe,PMit, ce 19 nmrw 1871.

Le eotHtMMMtroï de la ~<trd< nationale

ASSt, BILLIORAY, PEMAT, BABtCK, BBONABB ttOBBAt'.

C. COPONT, VAnHK, BOURSIER, MORTIER, COnBtEB,

LAVALETTE, FR. JOtJBDt, ROUSSEAU, CH. LN.MM.
BLANCHET, J. GMH.ABO, BARROUD, U. GBBESMK,

fABBE,PONGEBET.

Le Comitécentral de la garde nationale,
t

Considérant

Qu'il y a urgence de constituer immédiatement
l'administrationcommunale de la ville de Paris

t

ARRÊTE

l' Le!< élections du conseil communal de la ville dp
Paris auront lieu mercredi prochain, 22 mars.

2' Le vote se fera au Mrutin de liste et par arron-
dissement.

Chaque arrondissementnommeraun conseillerpar
chaque vingt mille habitants ou fraction excédattte
de plus de dix mille.

3' Le scrutin sera ouvert de 8 heures du matin à
6 heures du soir. Le dépouillementaura lieu immé-
diatement.

4" Les municipalités des vingt arrondissement?
sont chargées, chacune en ce qui la concerne, de
l'exécution du présent arrêté.

Un avis ultérieur indiquera le nombre de con-
seillers à élire par arrondissement.

H&ttMe.ViHe de Parie, ce 19 mars 1871.

2~ comité central de la garde Mat'(~M<<.

*SSt, B~UOttAY, FBttttAT, BABtCK, ÉDOUAHn MOREAU,
C. DUPO~tT, VAttUN, BOUttSKR, MOaTtEtt, GOUHIER,
LAVALETne, FR. JOURDE, ROUSSEAU, CH. LULLIER,
Bt~XCHtTr, J. GROLLARD, BARROUD, H. OÉBESMË,

fABXR. POUGBBKT, BOOtT, VIARD. ANT. ARNAUD.

CITOYENSDE PAM8,
Dans trois jours vous serez appelés, en toute

'iberté, à nommerla municipatité parisienne. Alors,
ceux qui, par nécessité urgente, occupent le pouvoir
déposeront leurs titres provisoires entre les mains
des étua du peuple.

H y a en outre une décisfon importante que nous

devons prendre immédiatement o est celle relative
au traité de paix.

Nous déclarons, des à présent, être fermement
décidés à faire respecterces préi!minaires,ann d'ar-
river à sauvegarder à la fois le salut de la France
répablicaineet de la paix générale.

L< <?<t~Mt* <~)< ~OMP<t~t<WMMi eM MMtM«f<
<~ FMKAtW,

v. ORËJ.tBB.

AUX GARDES NATIONAUXDE PARIS

Citoyens,

Vous nous aviez chargés d'organiser la défense de
Paris et de vos droits.

Nous avons conscience d'avoir rempli cette mis-
sion aidés par votre généreux courage et votre
admirablesangfroid,nous avons chassé ce gouverne-
tnent qui nous trahissait.

A ce moment, notre mandat est expiré, et nous
vous le rapportons, car nous ne prétendons pas
prendrela place de ceuxque le soufflepopulaire vient
do renverser.

Préparez donc et faites de suite vos élections com-
munales, et donnez-nous pour récompenae, la seule
que nous ayons jamais espérée coite de vous voir
.'tabiir la véritable République.

En attendant, nous conservons, au nom du peuple,
l'Hôtel-de-Ville.

Hôtel-de.yille, Paris, 19 nuut 1871.

Le CMtMt~ central <ïe la garde nationale,

ASSt, BILLIORAT, FERRAT, BAB)C)t, ÉDOUABD MOREAU,
C. DUPONT, VARLIN, BOUMtER, MORTIER, HOUMtKR.

LAVAmTTB, FR. MCXDE, ROUSSEAU, CH. LULLIER,
BLANCHET, J. OMLLABD. BARROUD, H. OEBESME.

FABBË,POUSERET.

C<nnt<é centrât de <<t j[afde ttattomte.
Les habitants limitrophes des grandes voies de

communication servant an transport des vivres pour
l'alimentation de Paris sont invites à disposer leurs
barricades de manière à laisser la libre circulation
des voitures.

Parie, ce 19 mars 1871
Pour le comité C<tt<f<t<,

CASDOXt, G. AttXOt.n, A BOUtT.

MINISTERE DE LA JUSTICE

StKMCMtonem dé<M)retMe

Par jugement en date du 86 juillet, 1870, !e tri-
bunal de première instance de Privas (Ardèche) a,
sur la requête de l'administrationdes domaines, or-



donné tMpubU<Xitooa<tafHohMpM<critMpar l'ar-
ticle 7?0 du Code civil, préalablement l'envoi en
possessiondp wcce~pn du sieur FL~drip (André),
emt~ntpâture!, 4~ l'h&pttat da ~yon le 30 juil..
lett831.

Par jugement en date du 3 août 1870, le tribM~
de première instance d'Autun (Saône-et-Loire) a, sur
la requête de l'administration des domaines, ordonné
les publicationset affiches prescrites parl'article 770
du Code civil, préalablement à l'envoi en possession
de la succession du sieur Robelin (Jean), fils naturel
non reconnu d'Emilie-Franooise Robelin, décédé &

Périgny, canton d'Issigny-l'Évêque, le 5 août 1869.
,Par jugement en date du 2 août 1870, !e tribunal

de première instance dJAlençon (Orne) a, sur la re-
quête de l'administration des domaines, ordonné les
publicationset affiches prescrites paf l'art. 770 du
Code civil, préalablementà l'envoi en possession de la
succession de ta dame Dufonteny (Monique-Claire),
veuve Charpentier, déoédée à Gasprée, le 3 no-
vembre 1866.

Par jugementen date du 6 août 1870, le tribunal
de premièreinatanee de Dnnkerque (Nord) a, sur la
requête de l'administration des domaines, ordonné les
pubiicationaet aMehea prescrites par l'article 770 du
Code civil, préalablementà l'envoi en possession de
iasncoeeaiondelà demoiselleGierinck (Marie'Sophie),
décedéc&Bourbourg, le~8ju!Uetl808,

Par jugementen date du 8 août 1870, le tribunal
de première instance de Bourg (Ain) a, sur la requête
de l'administration dea domaines, ordonné les publi-
cations et affiches prescrites par l'article 770 du Code
civil, préalablementà l'envoi en possessionde la suc-
cession de la demoiselleVannier (Marie-Louise-Adé-
laide), décédée à-Coligny (Ain), le 1K mars 1869.

Par jugementen date du 9 août 1870, le tribunal
de première instance de Gex (Ain), a, sur la requête
de l'administration des domaines, ordonné les publi-
cations et afoches prescrites par l'article 770 du Code
civil, préalablement à l'envoi en possession de la suc-
cession du sieur Jeannet (Etienne), ex-militaire,do-
micilié à Collonges (Ain).

Par jugementen date du U août 1870, le tribunal
de première instance de Trévoux (Ain) a, sur la re-
quête de l'administration des domaines, ordonné les
publications et affiches prescrites par l'article 770 du
Code civil, préalablement & l'envoi en possession de
la succession de la demoiselle Flachon (Françoise),
enfant de la charité, décédée le 24 septembre 1869,
domestiquechez M. Peyrat, fermier à Ambérteux en
Dombes.

Parjugementen date du 27 juillet 1870, le tribunal
de première instance de Grenoble (Isère) a, sur la re-
quête de l'administratioti ~es domaines, ordonné les
publications et afoohes prescrites par l'art. 770 du
Code civil, préalablement à l'envoi en possession de
la succession de la nommé Victoire, enfant trouvée,
déposée à l'hospice de Grenoble,-le 20 pluviôse an X,
décédéeaudit lieu, le 20 novembre 180:.

Parjug~eq date du 22 août 1870, le trtbunal
de première instance *e Chateàurbux (Indre) a, sur

la Mqaêtt de l'administKtttondea domaines,ordonné
lea publications et tMehea prescrites par l'&rt. TTO

du Oodo civil, p)f<alab!emeatà l'eavot <R poseeMion
de la succesatonde la dame Gault (Marie-CoBsttmee),
veuvede Joseph Beneton Beynet, décédée à OhâtiMM
(Indre),le'MjQiHetl870.

Par jugement en date du 2 août 1870, le tribunal
de première instance d'Argentan (Orne) a, sur la re-
quête de l'administration des domainea, OKtonnô les
publications et afnohes prescrites par l'article 770 dn
Code civil, préalablementA l'envoi en possession des
successions des personnesoiraprès nommées

Ricœur de Bavmont (tjouis-~tienne), domipitié à
Sées, décédé à Argentan, le 20 août 1820

A meUne (Adéta~de-Félicité).Yeuve Renault, décédée
à Argentan, le 20 novembre 1852;

Bazire (François-Paul), décédé au. Sap, le 16 avril
1836!s

Biot (Françoise-Joséphine), décédée célibataire à
Gacé, le 3 février 1848;

Briant (Pierre-Jean), décédéà Boscrenoult, le 14 août
1843;

Buchet (Guillaume), décédé à Gacé, le 7 décembre
1832;

Montaudon (Emilie), veuve Ferret, décédée au Mer-
lerault, le 84 juillet 1846

Duhamel'(Jean-François), décédé à Saint-Philibert-
sur-Orne, 'le 21 juillet 1837;

Joigneau (Jacques), décédé à Echau~bur, le 28 mai
1820;

Casseneur, veuve Deschamps (Jeanne-Françoise), dé.
cédée à Sevigny, lp t9 noyembre 1846

LoniB&~aroljtne, dépédée célibataire Chén6doHtt,ta
9 juillet 1865.
Par jugement en date du 27 juillet 1870, le tribunal

de prem;~ instance de la Seine a, sur la requête
de l'administration des domaines, ordonné les pu-
Mica~pnf) <t afnches prescrites par l'article. 770 du
Code .civil, préalablement à l'envoi en possession
des successions des perspnnea ci-après nommées

Mauge ou Manzé (Jales-Baptiste-Gustave), <~ent de-
meuré en dernier lieu rue du I~xembourg, 18 i

Dengler (Jean-Michsl), doïnestique, ayant demeuré

en dernier lieu à Saint-Mandé, Grande-Rue, 17

Hanion (Jacques), limonadier, ayant demeuré' rue
Montmartre, 59;

Desjardins (Gporges~Vino~nt). domestique, rue du
Mont'B)anc,B8;

Sain de Mannerieux (Oharies-Maurice<-Paui), ayant
demeuré rue Joubert, 11;

Hamand, concierge, ayant demeuré rue Joubert; 35;

Victoire Féron, femme Hamand, conoerge, rue Jou-
bert, 35;

Lafond (Louis), ouvrier appréteur, ayant demeuré
rue Au maire, 51, à Paris

Basons (Constance), cuisinière, ayant demeure rup
J Neuve-du-Luxembourg,'20; )'



PABT!E NON OFFICIELLE

V~aWt, Il ~P M<tf< M7~.

AUX DÉPAttTEMENTB.

Le peuple de Paris, après avoir donné, depuis le
4 septembre, une preuve incontestable et éclatante
de son patriotisme et de son dévouementà la Répu-
blique après avoir supporta avec une résignation et
un courage au-dessus de tout éloge les souffrances et
les luttes d'un siége long et pénible, vient de se
montrer de nouveau à la hauteur des circonstances
présentes et des efforts indispensables que la patrie
était en droit d'attendrede lui.

Par son attitude calme, imposante et forte, par
son esprit d'ordre républicain, il a su rallier l'im-
mense majorité de la garde nationale, s'attirer les
sympathies et le concours actifde t'armée, maintenir
la tranquillité publique, éviter l'effusion du sang,
réorganiser les services publics, respecter les con-
ventions internationales et les préliminaires de paix.

Ils espèrentque toute la presse recounattra et cotn-
tatera son esprit d'ordre républicain, son courage et
son dévouement, et que les calomnies ridicules et
odieuses répanduesdepuis quelques jours en province
cesseront.

Les départements, éclairés et désabusés, rendront
justice au peuple de la capitale, et ils comprendront
que l'union de toute la nation est indispensable au
salut commun.

Les grandes villes ont prouvé, lors des élections de
1869 et .du plébiscite, qu'elles étaient animées du
même esprit républicain que Paris, les nouvelles au-
torités républicaines espèrent donc qu'elle~ lui ap-
porteront leurs concours sérieux et énergfque dans
les circonstances présenteset qu'elleales aideront à
mener à bien l'œuvre de régénération et de salut
qu'elles ont entreprise au milieu des plu< grands
péhist

Les campagnes seront jalouses d'imiter leê villes,
la France tout entière, après les désastres qu'elle
vient d'éprouver,n'aura qu'un but assurer le salut-
commun.

C'est là une grande tâche, digne do peuple tout
entier, et il n'y faillira pas.

La province,en a'uniaaantà la capitale, prouvera
& l'Europe et au monde que la France tout entière
veut éviter toute division intestine,toute enusion de
sang.

Les pouvoirs actuels sont essentiellement provi-
soires, et ils seront remplacés par un conseil com-
munal qui sera élu mercrediprochain, 22 courant.
Que la province se hâte donc d'imiterl'exemplede la
capitale en s'organisant d'une façon républicaine, et

qu'elle se mette M plus tôt en rapport a~ec elle au
moyen de délégués.

Le même esprit de concorde, d'union, d'amour
républicain, nous inspirera tous. ~'ayôhs qu'un es-
poir, qu'un but: le salut de !& t'àtrte et t6 triomphe
déOnitifde la Répubiique.démôcrattque,nn6 6t indi-
visible.

Let tt<~oM<~ <tM Journàl of~<!e).

A L~ HtEMK.

Les autorités républicainesde la capitale veulent
faire respecter !a liberté de la presse, ainsi que toutes
les autres; elles espèrent que tous les journaux com-
prendront que le premier de leurs devoir~ est lé
respectdû à la République, a la vérité, à ta justice et
au droit, qui sont ptauéa sous la sauvegarde de toMs.

Le Journal o/~cteï de la République /Y'anc<t!'<e
donne le démenti le plus formel aux bruits alarmants
et aux calomnies répandus à dessein, par une cer-
taine presse, depuis trois jours. H met ia capitale et
la province en gardecontre ces manœuvrescoupables,
qui doivent cesser sou~ la Républiqueet qui devien-
draient bientôt un véritable danger.

L'état de siége est ievé dans le défartemoatde i&

Seine.
Les coaseitsde guerre de t'armée permanente soat

abolis.
Amnistie pleine et entière est accordée pour tous

tes crimes et délits politiques.
licst enjoint A tous t~ directeurs de prisons de

mettre immédiatement en liberté tous les détenus
poétiques.

Le nouveau Gouvernementde la République vient
de prendre possession de tous iej ministères et de
toutes les administrations.

Cette occupation, opérée par la garde nationale,
impose de grands devoirs aux citoyens qui ont ac-
cepté cette tâche difficile.

L'armée, comprenant enfin la position qui lui était
faite et les devoirs qui lui incombaient, a fusionné
avec-les habitants de la cité troupes de ligne,
mobiles et marins se sont unis pour l'œuvre coïn"
mune.

Sachons donc profiter de cette union pour resserrer
nos rangs, et, une fois pour toutes, asseoir la Répu-
blique sur dès bases sérieuses et impériasabiea

Que la garde nationale, unie à la ligne et à là
mobile, continue son service avec courage et dévoue-
ment ç



Que les~ bataillons de marche, dont les cadres sont
encore presque an complet, occupent les forts et
toutes les positions avancées afin d'assurer la dé-
fense de la capitale.

Les mnnicipaUtés des arrondissements, animées du
même zèle et du m6'no patriotismeque la garde na-
tionale et l'armée, se dont unies à elle!; t'our assurer
le salut de la République et préparer Ip.s élections du
conseilcommunalqui vont avoir lieu.

Point de divisionst Unité parfaite et !i! arté p'eine
et entière1

CtTOTKXS,

La journéedu 18 mars, que l'on cherche par raison
et intérêt à travestir d'une manière odieuse, sera
appelée dtUts l'histoire !a journée de la justice du
peuple 1

Le gouvernementdéchu, toujours maladroit,
a voulu provoquer un conflitsans s'être rendu compte
ni de son impopularité,ni (!a la confraternité des dif-
férentes armes. L'armée entière, commandéepour
être fratricide, a réponduà cet ordre par le cri de
Vive la République V.vo la garde nationale 1

Seuls, deux hommes qui s'étaient rendus impopu-
laires par des actes que nous qualinons dès aujour-
d'hui d'iniques, ont été frappés dans un moment d'in-
dignation populaire.

Le comité de la Fédération de la garde na'ionate,
pour rendre hommage à la vérité, déclare qu'il est
étranger à ces deux exécutions.

Aujourd'hui, les ministères son constitués; la pré-
fecturede police fonctionne, les administrationsre-
prennent leur activité, et nous invitons tous les
citoyensà maintenir ie calme et l'ordre le plus par-
fait.

CmnENS,

Vous avez vu à i'œuvre la gar.lenationale; l'union,
établie au milieu de tant de difficultés par le comité
de la Fédération de la {pn'do nationale, a montré ce
que nous aurions pu faire et ce que nous ferons dans
l'avenir.

Une réuuion des maires et adjoints et des députés
de Paris, provoquée par le citoyen Tolain, a en lieu à
la mairie du deuxièmearrondissement.

La gravité des événements donnait à cette réunion
une importanceextraordinaire. Après discussion, une
délégation fut envoyée à M. Picard pour s'entendre
avec lui sur les modifications à apporter dans le sys-
tème gouvernemental.

Plusieurs propositions ont été faites, mais sans
résultat, M. Picard ne pouvant, a-t-il dit, prendre
aucune décision sans l'assentiment de ses collègues.

La délégationse renditensuitechez le générald'Au-
rellea de Paladines, qui déclara ne pouvoir apporter

du remède à la situation, que, du reste, il n'avait pas
créée.

Le général a!onta que le sort de la France était
entre les mains des municipalités, et qu'il abandon-
nait toute initiative.

C'est à la suite de cet incident que le comitécentral
de ia garde nationalea pourvuaux besoins impérieux
de la situationen organisant tes services publics.

BKRUN, 18 MMtM. La Ca~eMe de r~MeM<?tedu
annonce que la convention négociée entre le

ministre des finances de France et M. de Nostit-
Walwitz, représentant de M. de Fabrice, convention
qui modifiait tes préliminairesde paix,a été modifiée
par M. de Fabrice (Agence Bap<H-BMMter.)

On lit dans le iMb~t'~eMr universel:
Le onzième arrondissementde Paris a été évacuô

par les troupes,à la suite d'une entrevue que le maire,
M. Mottu, a eue avec le ministre de l'intérieur et le
générât Vinoy.

Nous empruntonsau Rappel un récit de cet épisode
de la journée du 18 mars, dont nous laissons à ce
journaltoute la responsabilité.

Hier matin, le citoyen Mottu, maire du onzième
arrondissement, apprend qu'avant le jour son arron-
dissement vient d'être militairement occupé. La
cavalerie, la gendarmerie, la ligne ont envahi les
places et les rues.

Il n'y a guère que des républicainsdans cet arron-
dissement.Aussitôt la garde nationale s'est réunie.

C'est un coup d'Etat qu'on prépare 1

Et on a pris les armes. Un conflit peut éclater d'un
moment à l'autre.

Le citoyenMottu se rend chez M. Emest Picard.
Le ministre de l'intérieur proteste de ses senti-

ments républicains.
Alors ne défiez pas le peuple Pourquoi et con-

tre qui ce déploiement de forces ? Je réponds de l'or-
dre et de la paix dansmonarrondissement,si vous ne
provoquez pas vous-mêmesau désordreetà la guerre
civile.

Le commandementgénéral est dans la main du
général Vinoy.

M. Mottu va trouver legénéral Vinoy et lui expose
vivement la grave responsabilité qu'il encourt.

Déjà, sans doute, les premiers avis sur les disposi-
tions do la troupe sont arrivés au général Vinoy.
Après quelques hésitations, il prend lepartide signer
un ordre d'évacuation du onzième arrondissement.

M. Mottu l'emporteet le fait exécuter.
Voilàcommentil n'y a pas eu, a notre connaissance:

d'effusion de sang dans le onzième arrondissement.



Le citoyen Jules Mottu, maire du XI' arron-
dissement,considérantl'importance de la question
des loyers, propose à l'approbation de l'Assemblée

nationale le projet de loi suivant

Le soussigné
Considérant que toute loi doit se proposer un but

pratique, et renfermer des dispositions d'une réali-
ation possible qu'en ne tenant pas un compte suf-
sant des circonstancesde fait au milieu desquelles

elle se produit et qui peuvent en rendre l'exécution
difficile, elle se frappe elle-mêmede nullité et porte
ainsi atteinteà la majestédu législateuret au respect
ont la souveraineté nationale doit être entourée
dans une République;

Considérant que, par exemple, la loi récente rela-
tive aux échéances des effets de commerce pro-
duira, si elle n'est rapportée, ou considérablement
modinée, les plus désastreux résultats, puisqu'en
exigeant le payement immédiat des effets échus le
13 août dernier et le payement à termes rapprochés
des autres effets en souffrance, elle semble indiquer
que la situation des souscripteurs qui se sont trouvés
impuissants à payer avant ou pendant la période du
siège, s'est améliorée depuis, ce qui est contraire à la
vérité et au bon sens, et qu'en définitive ce décret a
pour conséquence de laisser le débiteur à la merci du
créancier, ce qu'il devait précisémentavoir pour but
d'éviter, comme l'ont sagement compris et décidé les
États-Unis d'Amérique, après la guerre de sécession

Considérant qu'il serait déplorable que la loi sur le
règlement des loyers actuellementdus dans la ville
de Paris fat faite avec la même précipitation, et sans
tenir compte des vœuxexprimés par les intéressés

Considérant qu'il importe avant tout de laisser
entre les mains des particuliers tous les capitaux
disponibles qui seront employés dans le commerce et
l'industrie, et qui faciliteront ainsi la reprise urgente
du travail~et des affaires qu'une solution générale et
légale est indispensable que le recours aux tri-
bunaux ordinaires ou à des commissions spéciales
d'arbitrage serait impraticable, vu le nombre im-
mense des contestationsqui se produiraient infailli-
blement i

Considérant, d'un côté, que la plupart des loca-
taires, surtout dans la classe des travailleurs, ont
été soumis aux -plus rudes épreuves, et se sont
trouvés, par conséquent,dans l'impuissancede tenir
leurs engagements; que l'obligation qu'on leur im-
poserait, aujourd'hui de payer les termes arriérés
tbsorbetait entièrement et pendant longtemps, au
)roHt exclusif de leurs créanciers, le produit de leur
~ravaU que dans ces conditions, et en dehors de
toute considération de justice, une pareille exigence,
~lors même qu'elle serait consacrée par une loi, res-
terait sans effet devant l'impuissance absolue dos
lébiteurs que la situation faite aux travailleurs est
également celle d'une Coule d'industriels, de fabri-
cants, de négociantsqui voient leurs affairescompro-
mises, ou leur industrie amoindrie, par suite de nos
revers

Victor BUNEL, Éditeur.

Considérant,d'autre part, que les intérêts des pro<
priétairesne sont pas moins sacrés que ceux des lo-
cataires, au point de vue du droit et de l'équité
qu'ils ont besoin, comme les locataires, de leurs
ressources habituelles pour les mettre en circulation t

et activer le mouvement général des affaires qui,
seul, peut amener le bien-être que l'autorité, alors
surtout qu'il s'agit d'un gouvernement républicain,
ne peut admettre en principe la violation des con-
trats, et doit. au contraire, en maintenir et en
assurer, autant que possible, l'exécution

Considérant enfin que la ville de Paris a été
frappée d'une contribution de 200 millions pour une
résistance héroïque soutenue en vue du salut de la
patrie commune; qu'en conséquence, cette dette doit
devenir, comme toutes celles des contrées envahies
par l'ennemi et soumises à des réquisitions, la dette
générale de la France que cette somme de 200 mil-
lions, ainsi remboursée par l'Etat à la ville de Paris,
en vertu du principe de solidarité patriotique; doit,
en vertu du même principe, être employée dans l'in-
térêt de tous les habitants de Paris, qui tous sans
distinction ont eu à subir les mêmes souffrances,

Propose à l'approbation de l'Assemblée nationale
le projet de loi suivant

Art. l". Remise pleine et entière est faite aux
locataires, habitant la ville de Paris, du payement
des trois termes d'octobre 1870, janvier et avril 1871.

Art. 2. Les sommes déjà payées par les locataires
pour acquit ou comme à-comptede ces trois termes
seront comptées en déduction des prochains termes.

Art. 3. La ville de Paris prend à sa charge le
payement intégral aux propriétaires du montant de
leurs locations pour les trois termes d'octobre 1870,
janvier et avril 1871.

Art. 4. L& payement sera effectué en obligations de

a ville de Paris, dont la valeur sera calculée d'après
le cours moyen des prix du trimestre qui a précédé
le trimestre durant lequel l'investissementa eu lieu.

Art. 5. Le bénéïice de ces dispositions n'est pas
applicable aux propriétaires et aux locataires qui
se sont éloignés de Paris, sans cause légitime, durant
la période du siège.

Art. 6. Les propriétaires et les locataires qui, dans
l'intérêt des finances municipales, ne voudraient pas
bénéncier des dispositions de la présente loi, sont
invités à en faire la déclaration immédiate; une
mention spéciale au Journal officiel fera connaître

ces actes de désintéressementcivique.
JULES MOTTU,

AfafM du X~* nfroM~MmeHf.

Paris, le 17 mars 1871.

On lit dans le Rappel

Une foule considérable et profondément émue se
pressaithier à ta gare d'Orléans. Le cercueil du col-
laborateur que nous pleurons était attendu.' vers
midi.

-N'- <



A l'heure dite, on a vu paraître le corbiHard,
tderrière lequel marchaient, le visage en larmes,

'Victor Hugo et son dernier fils, François-Victor
puis MM. Paul Meurice, Auguste Vacquerie, Paul
Foucher et quelques amis intimes.

Ceux qui étaient venus témoigner leur sympathie
attristée au grand poète si durement frappé et au
vaillant journaliste, parti si jeune, se sont joints &

ce douloureux cortège, et le corbillard s'est dirige
vers le cimetièredû Père-Lachaise.

Place de la Bastille, il y a eu une chose touchant'
Trois gardes nationaux, reconnaissant Victor Hugo,
se sont mis aussitôt aux côtés du corbillard et l'ont
escorté, fusil sous le bras. D'autres gardes nationaux
ont suivi leur exemple, puis d'autres, et bientôt ils
ont été plus d'une centaine, et ils ont formé une haie
d'honneur, qui a accompagné jusqu'au cimetière
notre cher et regretté camarade.

Un moment après, un poste de gardes nationaux,
très-nombreuxà cause des événementsde la journée,
apprenant qui l'on enterrait, a pris les fusils, s'est
mis en rang et a présenté les armes; tes clairons ont
sonné, les tambours ont battu aux champs, et le
drapeau a salué.

LE H.OYAUHE-UNI

DE SUÈDE ET DE NORVÈGE

Si le spectacle des progrès d'une grande nation a le'
privilége d'attirer de préférence les regards du
monde, il est pourtant des peuples, petits par le
nombre, limités dans leurs forces, mais qui par leur
valeur, par leur génie, par leur travail, par leur
sentiment du devoir, par leur amour du progrès .et
de la liberté sont dignes de marcher au premier rang
des nations civilisées. A toutes les époques de l'his-
toire on a vu s'élever au milieu de l'Europe et de
l'Asie, au souffle d'une idée ou à la voix d'un grand

·
homme, des peuples inconnus la veille et qui, tout
à coup, devenaient pour un temps les maitres ou
l'admiration du monde. C'étaient tantôt des conqué-
rants, comme les Perses, les Grecs, Rome; tantôt
des victimes, comme furent Cartilage, la Pologne, et
comme de nos jours a été le Danemark. Tous ont un
droit égal au souvenir des générations qui les suivent
et à l'attention de celles qui vivent dans le même
siècle qu'eux, car si. le cœur de l'homme gagne une
virilité salutaire aux choses qui le font frémir d'hor-
reur, il s'élève aussi et s'élargit aux choses qui le
font palpiter d'admiration ou de sympathie.

Parmi les Etats do second ordre qui marchent al'avant-garde de l'humanité, et qui sont destinés,
sans aucun doute, à combattre à côté de la France et
de l'Angleterre, un jour inévitable et prochain où le
droit de là~ civilisation écrasera la force de la bar-

bario, tes royaumes-unis de Suède et deNorvège
qu'une amitié séculaire a d'ailleurs toujours rat-
tachés à la France, méritent au plus haut degré tout
notre intérêt et toutes nos préférences. Comme pour
donner plus de force encore à cette grande vérité, à
cette vérité qui nous est si chère, que < les Suédois
sont les Français du Nord le cours des événements,
disons mieux, la loi de la destinée, a voulu qu'une
famille française devint la souche de la dynastie

¡,

actuellement régnante, et l'affection filiale que les i
petits-fils de Bernadotte ont toujours conservée pour
la Franco n'est pas une des moindres marques de
l'union qui existe entre leur cœur et celui de la
généreuse nation qu'ils gouvernent.

rLa nature, en dépit d'un climat sévère, a doué la
Suède et la Norvège de bien des faveurs et de bien,
des richesses. Toutes deux sont belles la Suède,
d'une beauté sereine, douce et diverse; la Norvège,
de la beauté mélancolique et farouche. Aux deux `
peuples frères qui habitent la péninsule scandinave,
elle a donné, avec des aptitudes originelles,nées d'un
même sang, les penchants et le cours d'idées que la
profonde différence du sol et du climat devait natu-
rellément déterminer de la un contraste dans
l'union, peut-on dire, qui donne à toute étude sur ce
pays beaucoup d'attrait et d'utilité. Nul pays peut-
être ne peut mieux faire voir comment, avec des
institutions politiques et administratives différentes,
deux peuples d'un gène différent, mais également
animés du sentiment du devoir et du sentiment de la
liberté, peuvent marcher dans la vie du progrès
chacun à sa manière, mais en se donnant la main.

Faire connaître le champ immense que ce beau
pays offre au travail et à l'industrie; montrer ses
institutions politiques trop peu connues et dont
quelques-unes devraient faire l'envi de l'Europe
donner à la Suède et a la Norvège, en les montrant
telles qu'elles sont, une marque de plus de la recon-
naissance et de l'affection qu'on ne peut s'empêcher
de ressentir pour elles lorsqu'on a vécu sur leur sol
hospitalier, telle est la tâche douce et légère que nous
allons essayer d'accomplir. Nous avons la conviction, g
d'ailleprs, que nous autres Français, trop dédai- g
gneux et, il faut avoir le courage de le dire, trop g
ignorants de ce qui se passe au-delà de nos fron-
tières, nous trouverons dans cette étude rapide assez
d'exemples à suivre, assez de leçons à méditer en
un mot, beaucoup de choses à apprendre.

Quelques détails généraux sur la constitution phy- §
sique de la presqu'île scandinave sont indispensables g
comme renseignements généraux préiimin~res
l'hommene se sépare pas de la nature, et sous peine §
de perdre les enseignements de ce drame, de la vie §
d'un peuple, il nous faut décorerla scène et l'éClairer.

Nous nous occuperons d'abord de la Suède.
Entre la mer du Nord, l'Océan arctique, le Sund,

le Cattégat, la Baltiqueet la Russie, est située la pé-
ninsule scandinave. Du cap Nord à Falsterl'o en1

Scanie, et de Stockholm Bergen, l'espace occupé g
par cette vaste partie de l'Europe s'étend du nord au g
sud, entre 55" et 71° de latitude nord, et de. l'est à a



l'ouest entre 23 et 3" de longitude est du méridien
doParis.

Une chaîne de montagnes, celle des DoMnes ou
Alpes Scandinaves, parcourt la péninsule, dans une
direction génér~te du N. N. E. au S. S. E.

A l'est, une large plaine, partagéeen vastes bassins,
arrosée par plusieurs fleuves, fleuves et bassins sen-
siblementégaux et parallèles; peu de relief, des alti-
tudes très-faibles des lacs innombrables. Sur le
versant occidental, au contraire, tout change. Entre
les hauts plateaux des montagnes et les côtes de la
Norvège, la pente est d'autant plus raide qu'elle a
moins d'espace pour se répartir. Des vallées étroites
et rapides, des gorges abruptes violemmentouvértes
comme de vive force, de profondes découpures, les
/?o < pénètrent de toutes parts dans l'intérieur des
côtes, et leur donnent l'aspect d'une frange, ou, si
l'on aime mieux, d'une ~série de capricieux lambre-
quins enfin, un archipel d'innombrables îlots mon-
tre que si le versant est de la presqu'île s'est soulevé
lentement donnant à la Suède la configuration
simple et unie de son sol et de ses côtes, le versant
ouest, basculant sur la ligne des montagnes comme
axe, et probablementse brisant le long de cette arête
des Alpes scandinaves, s'est comme effrondré dans
l'Océan. La mer, à l'époque de ce cataclysme,s'est
précipitée contre la côte de Norvège avec une furie
dont on estencore épouvanté lorsqu'on parcourt le
Sogne Fiord, les gorges de Gudvangen (Got<dp<!M-

~at'Ke), les plateaux désolés du Fille Fjeld (Filfild.)
Les Alpes scandinavesforment une masse escarpée

du côté de l'ouest, et un peu moins raide vers l'est.
Elle se dressent donc presque perpendiculairement,
du côté de la Suède,comme une muraille infranchis-
sable, qui rend très-difficiles les communicationsen-
tre les deux royaumes, et presque impossible le pas-
sage d'une armée. Le granit et la gneiss formentpour
ainsi dire à eux seuls le sol entier de la Suède ils
composent aussi la masse des montagnes.

La chaîne principale commence au cap Lindes-
ncess, (Litidessneûss), à l'extrémitésudde laNorvége,
monte droit au nord, en partageant le royaume en
deux, jusqu'au Langue Fjel (Langue Fille). Elle s'in-
uéchit alors un peu à l'est, vers le Dovre Fjeld
(Dovrafild), où sa ligne se brise de nouveau pour re-
venir sur Oresund, point où la chaîne commence à
servir de frontière à la Norvège et à la Suède. A partir
de ce point, elle reste constamment et exactement
parallèleà la côte, dont elle reproduitles principales
sinuosités. Dans ce long cours, elle prend successive-
ment les noms de Monts-Thuliens ou Lang Fjeld 3

1~ Un tiers de la oui-face de lu Suède n'est qu'à 89 mètres
u-dessus du niveau de la mer deux cinquièmes sont à° mètres un douzième seulement de cette surface atteint
e "'M'mum, encore faible, de 594 mètres.

On sait que co soulèvement se continue actuellement
encore.

-3. Le mot fjeld, qui se prononce /tM, signifie plaine, pla-")tjo.C'est le m&me que le mot anglais /teM, qui a la
nema Stgnification et se prononce de même. En suédois et enMM~e'en, lejse prononce i.

en Norvège, au sud du 60' parallèle; du 02* au 63',
c'est le Devra Fjeld où les Monts DoMnes enfin, de-
puis le 63' parallèlejusqu'auxNordkyn (Jvbr<?cAMKM),

en Finmark; ello prend le nom de Kœlen ou Kiœl
(AeM~t'Meou OMte~Q.

La superficie de la Suède est de 441,595 kilomètres
celle de la Norvège est de 316,673; les deuxroyaumes
couvrent donc une surface de 758,268 kilomètres
carrés un douzième seulement de cette superficie
peut être considéré comme montagneux le tiers, et
c'est surtout la partie habitée et cultivée, ne s'élève
pas à 89 mètres au-dessus du niveau de la mer.

56,900 kilomètres carrés, c'est-à-direplus du sep-
tième de la surface du sol, sont occupés par des lacs
nombreux dont quelques-uns sont do véritables mers
intérieures. Tels sont le Wenern, qui a 35 lieues de
long sur 20 de large; le Mœlar, qui a 25 lieues de
long sur 9 à 18 de large, et dont les flots baignent,
outre la ville de Stockhiom, 1,300 !les ou îlots le
Wettern, de 24 lieues de long sur 6 à 7 de large, sans
parler de tous ceux qui, comme le Siljan (Siliaun), le
Storsjœn (~o~teKMM), servent de centre de commu-
nication à de vastes contrées~

La plupart de ces lacs communiquent entre eux
soit directement soit par des rivières ou des canaux.
Ils communiquent aussi avec la mer, et dans des
conditions d'autant plus favorables que la Baltique
n'a pas de marées comme dans la Méditerranée, il
y a bien un certain courant de flux et de reflux, mais
la mer ne découvre nulle part et garde sensiblement
le même niveau. C'est ainsi que le canal de Gothie,
qui met en communication la mer du Nord et la
Baltique, n'a exigée que 88 kilomètres de construc-
tion, et a servi, en reliant ensemble le Wenern, le
Wettern et le Vreta, a ouvrir entre Gothambourget
Stockholm une routed'eau de 396 kilomètres, moyen-
nant 20 millionsde francs environ.

Jamais la Suède, un pays si peu riche, surtout au
temps où le canal fut construit, n'aurait pu accu-
muler sur 88 kilomètres de travaux une somme
pareille, si ces travaux n'avaient pas d& avoir pour
effet de rendre au centuple, -par la création d'une
ligne navigable intérieure, l'argent qu'ils allaient
coûter.

Les eaux courantes, qui jusqu'ici ont roulé dans
les vallées et les montagnes les trésors de force
motrice qu'elles contiennent, sont encore pour la
Suèdeune source de richesse dont on ne peut évaluer
la puissance; la chute de Venersborg, par exemple,
est évaluée à 260,000 chevaux-vapeur.

Sur une aussi vaste terre, la richesse du sol n'est
pas moins inégale que les aspects sont variés, et la
Suède offre au plus haut degré l'opposition entre la
plus heureuse fertilité et la stérilité la plus absolue;
entre tout ce que le paysage peut offrir de plus riant,
et tout ce qu'il peut avoir de plussévère..

Le plus beau joyau de la couronne, c'est la Scanie
opulente et belle, favorisée d'un climat presque
doux c'est la Touraine de la Suède. La NérMe,
la Westmannie, leBlekinge, la suivent de près sou9



le rapport du progrès agricole; de l'Upland, pays
tout plat couvert de riches moissons, on peut dire.
que c'est la Beauce suédoise. L'Osthrogothie, pays
accidentéet fertile, est remarquable par ses beautés
pittoresques.

Le Gefleborg (/~cM6o!'), la Westrobothnie, la
Horrland,une partieduLappmark(Laponie suédoise),
sont couverts d'immenses forêts de sapins. Après la
Sudermanie, médiocre sous tous les rapports, vient
la Wœrmiand, décidémentstérile. Enfin, la Holland,
avec ses rochers basaltiques, la Smôland, coupée de
montagnes et de précipices, achèvent l'opposition. La
Dalécarlie est peut-être, avec l'Angermanie, ce qui
réunit le plus de variété dans la beauté et de grandeur
dans l'aspect: des plaines cultivées avec un art
admirable, encadrées dans des montagnes couvertes
de sapins, arrosées par des fleuves magnifiques ou
baignées par de beaux lacs, offrentune succession de
paysages tantôt imposants, tantôt enchanteurs,
animés par l'aspect do nombreuses habitations, par
le travail d'une populationactive, et par le mouve-
ment des voitures qui parcourent les routes et des
bateaux qui sillonnent les lacs. Les bords du Rhin
tant vantés n'ont rien de comparable à ce qu'on peut
voir à Gaynebro, à Leksand, en Dalécarlie, ou à
Solleftéo, en Angermanie.

Le climat de la Suède est sévère, mais il n'est ni
variable ni brumeux.L'hiver commence en novembre
et finit en avril. Le froid devient tout de suite très-
vif il n'y a point, comme en. France et en Angle-
terre, de. saisons intermédiaires~t encore moins, au
milieu de l'hiver, de ces temps mous et pluvieux où
la température s'élève pendant des mois entiers.
Cependant, presque tous les ans, il se produit, en
mars et même en février, un dégel complet, au point
que les arbres se mettent a bourgeonner mais le
froid ne tarde pas à reprendre et aussi vif qu'au
cœur de l'hiver,

Un pays qui occupe quatre cents lieues de longi-
tude doit présenter, on le conçoit, d'énormes diffé-

rences de température. D'autres circonstances, telles
que l'altitude, l'orientation, le voisinage des eaux,
des forêts ou des montagnes, la nature et le degré de
culture du sol, viennent encore contribuer à ces
différences.

Entre Hapuranda, située au fond du golfe de
Bothnie, par 66" de lat. N. et Malmœ (MaJtMeM),
qui est au bord du Sund, par 55" 36' de lat. N., il y a
plus loin que de Paris à Rome aussi, tandis que le
thermomètre descend parfois, à Hapuranda, jusqu'à
40~ au-dessous de zéro, Malmœ a-t-il des hivers de
8 à 10" en moyenne.

On peut cependant dire qu'il y a en Suède deux ré-
gions climatériques bien distinctes, dont le fleuve
Dalelfven, en Dalécarlie, marque assez nettement la
limite. Toutes les contrées situées au nord de cette
ligne, et qui d'ailleurs ont toutes la même configura-
tion, ont uniformément un climat rigoureux, et le
froid y atteint souventde 15 à 20 degrés au contraire,
une variété extrême de climats correspond à la va-

riété des contrées situées au sud du Couve dalécar-
lien.

La végétation, qui est en général luxuriante dans
toute la Suède, marque partout, mémo au cœur de
l'été, le nombredes degrés où descend le thermomètre
en hiver, à chaque pas qu'on fait vers le nord à partir
~e la Dalécarlie, on voit disparaitre quelque espèce
végétale; la scène de la nature, sans perdre rien de
sa beauté ni de sa grandeur, prend de vallée en vallée
un caractère de simplicité tellement pure, tellement
primitive, qu'on finit par s'apercevoirque pour com-
poser ces magnifiques paysages la nature n'a plus que
des forêts de sapins, quelques bouleauxqui frémissent
au vent, et de l'herbe. Dans les contrées méridionales
au contraire, les espècesvégétales, et même les arbres
à fruit tels que le cerisier, le pommier, donnent des
fruits qui mûrissent parfaitement. Une espèce de
saule, surtout, croît partout avec une vigueur ex-
trême et une singulière originalité de formes cet
arbre est certainement un des plus beaux ornements
du paysage suédois.

A Stockholm, la moyenne de la température en
hiver est de 10 à 15". Cette températurese supporte
plus facilementqu'on ne pourrait croire. On est chau-
dement vêtu, d'abord; à l'intérieur des appartements,
grâce à des grands poêles de faïence qui tiennent
toute la hauteur de l'àppartement, on a constamment,
nuit et jour, 20" au-dèssus de zéro. Au dehors, il n'y
a presque jamais de vent, et, si on sort, c'est pour se
promenerau soleil ou pour aller patiner sur le lac.
La preuve que le climat est très-supportable, c'est
qu'il y a à Stockholm deux nègres qui y vivent
très-bien depuis nombre d'années, et qui même y ont
fait souche, car ils sont mariés et leurs enfants s'é-
lèvent très-bien.

Comparée aux autres pays situés sous les mêmes
parallèles, la Suède jouit d'un climat bien plus favo-
rable.

Le gulf-stream, ce grand courant tiède qui part du
golfe du Maigue pour venir longer la côte occidentale
de l'Europe, et à qui la France et l'Angleterre notam-
ment doivent la douceur de leur climat, se prolonge
le long de la Norvège, pousse par le Skager-Rack une
branche qui se divise en deux, dont l'une va jusqu'à
Saint-Pétersbourg au fond du golfe de Finlande, et
l'autre jusqu'à Haparandaà l'extrémiténord du golfe
de Bothnie.

Quoique cette partie du courant ne soit pas aussi
chaude que celle qui baigne les côtes de la Norvège,
elle n'en apporte pas moins un grand adoucissement
au climat de la Suède.

Les ports de la Belgique gèlent tout l'hiver. Celui
de Gothambourg né ,gèle pas aussi longtemps, étant
situé sur le détroit.

Le ciel est presquetoujours serein dans ce pays. La
lumièrey est d'une transparence cristalline qui donne
à tous les objets un éclat et une netteté inconnusaux
yeux d'un habitant de Londres, de Paris et même des
contrées plus méridionales que la France la lumière
de l'Italie et de l'Espagnen'a pas cette transparence.



En compensation des tristes jours d'hiver, où le

soleil se montre pendant six heures à peine, l'été ré-

serve aux habitants de la Suède des jours qui varient
depuis dix-huit jusqu'à vingt-deux ou vingt-trois

heures.Le24 juin, à Haparanda, ou peut voir le soleil

briller douze heures, se voiler à peine quelques mi-
nutes, et recommencer à briller douze heures encore;
et sans aller si loin, pendant tout le mois de juin, on
peut à toute heure do la nuit lire, non pas seulement
l'impression,mais l'écriture au crayon; à minuit, de

la place Gustave-Adolphe, on voit aussi bien qu'en
plein jour passer les bateaux à plus d'une lieue sur
la Baltique.

La Suède possède 17,830 kilomètres carrés, soit
178,830 hectares de forêts! Peu d'Etats, même la
Russie, peuvent rivaliser avec elle sur ce point. Com-

bien de centaines de millions sont accumulées dans

ce trésor, c'est ce qu'il n'est pas possible de calculer

on constate seulement qu'en 18R5 il a été exporté

pour plus de 44 millions de produits forestiers.

Le fer, le cuivre donnent lieu à des exploitations
considérables: l'or, l'argent, le nickel, le zinc, se
trouventaussi dans le sol. La pêche et la chasse four-
nissent un contingent considérableà l'alimentation.
Le saumon et la truite peuplent les rivières et les
lacs; la perdrix, le coq de bruyère, la gélinotte, le
lièvre sont communs le cerf, le chevreuil, plus

rares le renne, confiné dans les hautes régions, et
enfin l'élan, extrêmement rare, paissent dans les bois

ou sur les hauts plateaux diverses espèces d'ani-
maux à fourrures précieuses, et l'eider, se trouvent
vers le nord.

Sur une surface de 8,031 milles géographiques, la
Suède, d'après le recensement de 1865, ne compte

pas plus de 4,114,111 habitants, dont 486,597 de-
meurent dans les villes. Cette populationest presque
entièrementde race suédoise, c'est-à-direscandinave,
puisque les Norvégiens et les Danois ont la même
origine que les Suédois. On compte~cependant
10,000 Finnois, habitant principalement Norrbotten
et les forêts de la Datécarlie 5,600 Lapons en
Lappmark,- et environ 900 juifs .dans les villes. On
trouve quelques tentes de Lapons près de Skaltugau
dans la province de Faïntland (7ëMe~an~e) sur là
frontièrede Norvège, entre~Estersund (.E~atrjoHde)
et Trondhjam(?'rondtenatKe)..

La population s'accroît de plus en plus rapidement
d'année en année, et la Suède tient le quatrième rang
en Europe sous ce rapport, quoiqu'un mouvement
d'émigration assez marqué se fasse vers l'Amérique
et lui enlève en moyenne 3,963 habitants par année.

D'après ce que nous savons de la diversité des
parties de ce pays, on doit comprendreque la répar-
tition de la populationest très-inégale. En France,
la moyenne d'habitants est'de 68,3 par kilomètre
carré en Suède le Malmohus seul présente une
moyenne de 67,6 on peut calculer combien, sur les
autres parties du territoire, la population doit être
clair-semée.

MÉBtNOS.

MINISTERE DE L'AGRICULTUREt DU COMMERCE

AVIS
A la requête de l'administration, il sera procédé,

le mardi 21 mars, à deux heures très-précises, à
l'entrepôt Godillot (au grenier de réserve boulevard
Bourdon), à la vente de

Environ 6,000 quintaux farine,
343 blé,
134 avoine,

Et de
Environ 41,100 kilog. bœuf salé,

43,000 mouton et bœuf (conserves
en boîtes),

46,000 lard salé (en caisse),
31,200 jambon et porc,
18,000 harengs.

Echantillons visibles chez les courtiers soussignés.
Entremise Aubé, Ferry, Moutard et

Nathan courtiers assermentés, 5, place
de la Bourse.

A la requête de l'administration, il sera procédé,
le mercredi 22 mars, a deux heures très-précises,
aux abattoirsgénéraux de la Villotte (rue de Flandre),

à la vente d'une forte quantité de /t<Mt!e~ secs, et
d'environ 20,000 bottes de /btM.

Entremise Aubé, Ferry, Moutard et
Nathan,-courtiers assermentés, 5, place
do la Bourse.

A la requête de l'administration, il sera procédé, le
mercredi 22 mars, à la Bourse de Paris, à deuxheures
très-précises, à la vente de

684 kilog. chocolat (Compagnie française)
1,100 kilog. vermicelle (en 70 caisses);
29,000 kilog. suif et graisses alimentaires.
Le tout déposé aux halles centrales.
2,500 kilog. fromage de Hollande (déposés à la

gare de l'Ouest)
27,000 kilog. fromage de Chester (déposés au gre-

nier d'abondance).
Entremise Aube, Ferry, Moutard et

Nathan, courtiers assermentés, 5, place
de la Bourse.

16'CORPS
Transports auxiliaires, Mfcfce ~'tt~M~ef.

MM. les propriétaires qui avaient des voitures
engagées au 16' corps, sont 'priés do se présenter du
25 courant au 5 avril inclus, rue du Commerce,à
Tours, pour toucher le cautionnement qui lear avait
été retenuà titre de garantie et-sôlde de leur compte.

KïNTZtNQM.
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PARTIE OFFICIELLE

P<!rM,~jMa~

FÉDÉRATION RÉPUBLICAINE

.CELA

GARDE NATIONALE

Hôtel-de-ViUe, 20 mars 1871, 6 h. du soir.

De nombreux reprisde justice, rentrés à Paris, ont
été envoyés pour commettre quelques attentats à la
propriété, afin que nos ennemispuissent nous accuser
encore.

Nous engageons la garde nationale à la plus grande
vigilance dans ses patrouilles.

Chaque caporal devra veiller à ce qu'aucun
étrangerne se glisse, caché sous l'uniforme, dans les
rangs de son escouade.

C'est l'honneur du peuple qui est en jeu c'est au
peuple à le garder.

ANN. ARNAUD, G. AMtOLD, ASSI, ANDtGKOOX, DOUIT,
JULES BËRCBRET, BABICK, BOURSIER; BAROX~ BtL-
LIORAT, BLANCHET.CASTMX!,CMOUTEAU, C. DUPOXT,
fERBAT.HENR! FOMONB.FABBE, FOCGEBET(s<C), 0. CAO-
DtEB, GOUHlER, GÉRESME, GROLLARD, JOSSEUN,
FR. JOURDE, ItAXtME LISBONNE, LAVALETTE, CH. LUL-
LIER, MALJOCRNA! NOREAU~ MORTtER, PRUDHOttME,
ROUSSEAU, RAKVJER, YARUX, VIARD.

AVIS
A partir de demain21, la solde de la garde nationale

sera faite régulièrement, et les distributions de
secours seront reprises sans interruption.

.t< comité central de la garde K<t<MMO~,

ANT. ARNAUD, G. ABXOLB, ASS, AXDtGXOUX, BOCtT,
JULES BBRGBBBT, BABtOt, BOURSIER, BAMX, B!t.-
UORAT, BLANCHtiT, CASTIONI, CHOCTEAU, C. DUPONT,
FERRAT,FORTUNE, FABRE,POUGERET(«C,)C. CACDtEB,

CMESMB, 6MLtBD,JOSSELtrf,F<-tt. JOUBDE, MAXIME
HSBONNE, LAVALETTE, CU. HJLUM, MAtJOCBNAL,
MOMAO, MOMtER, PRUDHOttME,ROUSSEAU, HAN~tEB,
YARLOf, VtAUD, COUmBR.

Comité eentralde la garde nauonate. S

CITOYENS,

En quittantParis, le pouvoir qui vient de crouler
sous le mépris populaire a paralysé, désorganisétous
les services publics.

Une circulaire a enjoint à tous ses employés de se
rendre à Versailles.

La télégraphie, ce service utile entre tous dans
ces moments de crise suprême, de rénovation, n'a
pas été oubliée dans ce complot monarchique. Tous
les ~'PtCM, toutes les communications <tMC
pt'out'nce sont interrompus. On veut nous tromper.
Les employés sont à Versailles avec le roi.

Nous signalons au peuple de Paris ce procédé cri-
minel. C'est une nouvelle pièce à charge dans ce
grand procès entre Peuples et rois.

En attendant, et pour consacrer tout entières à
l'œuvre du moment les forces qui nous restent, nous
suspendons, à partir d'aujourd'hui, le service de la
télégraphie dans Faris.

Le dtt'MtCMf général,

J. LUCtEX COMBAp!.

Le directeur général des télégraphes est autorisé
à supprimer jusqu'à nouvel ordre la télégraphie
privée dans Paris.

Paris, le 20 mars 1S71.

Pour le cot)tt<~ central,
L. BOURSIER, GOUHtEB, E. MOREAU.

Paris, depuis !ë 18 mars, n'a d'autre gouvernement
que celui du peuple c'est le meilleur.

Jamaisrévolution ne s'est accomplie dans des con-
ditions pareilles à celles où nous sommes.

Paris est devenu ville libre.
Sa puissante centralisation n'existe plus.
La monarchie est morte de cette constatation

d'impuissance.
Dans cette ville libre, chacun a le droit de parler,

sans prétendre innuer en quoi que ce soit sur les
destinées de la France.

Or, Paris demande

1" L'élection de la mairie de Paris;
2' L'élection des maires, adjoints et conseillers

municipaux des vings arrondissements de !a ville de
Paris;

3" L'électionde tous les chefsde la garde nationale;
depuis le premier jusqu'au dernier;



4" Paris n'a nullemèntl'intention de se séparer de

ja France, loin de là: it a souffert pour elle l'Empire,

to gouvernementde la défense nationale, toutes ses
trahisons et toutes ses lâchetés. Ce n'est pas, à coup
sûr, pour l'abandonner aujourd'hui,mais seulement

pour lui dire, en qualité de soeur ainée Soutiens-toi
toi-même comme je me suis soutenu oppose-toi à
l'oppression comme je m'y suis'opp' se

fOM)))t<!M~C!M( (f<t<~ <t !'C~-p)'ëC<«re de police.
E.DUVAL.

J.< <M<~M<% <!<!)'OtM(~~

K. TËUtLUÈRB, EDOUABn HOUtLLEX, L. CUVtYtER,
OtAnDOXt YEnGNAU!), MOUTOX.

MANIFESTE DES DÉPUTÉS DE PARIS

A nos t!!<u)t?fWt~, ~fecfeoMde <<t )Se<Me.

Chers concitoyens,

Le compte rendu de la séance du 10 mars vous a
dit avec quelle énergie nous avons insisté pour la
translation de l'Assemblée nationale à Paris. Nous
avions hâte d'être au milieu de vous.

Nous avons du moins contribué à déjouer le projet
de donner pour résidence à l'assemblée la ville de
Fontainebleau.

Inutile d'ajouter que si, plus tard, on venait pro-
poser de changer la résidence provisoire à Versailles
en résidence définitive, cette atteinte au droit de
Paris, seule capitale possible de la France, rencon-
trerait de notre part une résistance inflexible.

En attendant, et vu l'état déplorable où l'empire a
jeté notre pays, nous croyons nécessaired'éviter tout
ce qui pourraitdonner lieu a des agitations, dont ne
manqueraient pas de profiter nos adversaires poli-
tiqueset les envahisseurs de la France, encore campés
sur son territoire.

Nous estimons, en outre, que notre présence au
poste que vos suffrages nous ont assigné ne saurait
être inutile, soit qu'il s'agisse de consolider la Répu-
btique, soit qu'il y ait à la défendre.

Sauvegarder la République,hâter la délivrance du
sol français, voilà les deux grands intérêts dumo-
ment.

La République nous la servirons en restant sur la
brèche, jusqu'à ce que l'Assemblée actuelle, nommée
pour trancher. la question de paix ou de guerre et
pourvoir aux nécessitésrésultant de sa décision, fasse
place à une Assembléeconstituante.

La France! nous la servirons, en nous gardant de
tout ce qui serait de nature a amener des conflits
dont, nous le répétons, nos ennemis du dedans et du
dehors n'auraient que trop sujet de se réjouir.

Teueest, chers concitoyens, la I!gM de conduite
que nous nous sommes tracée. I~ous aTons l'espoïr
que vous l'approuverez.

PEYRAT, EDMOXD ADAM, EO(!A!t QUINET, SCMCKt.CMER.

LANGLOIS, HËNB! BRISSON, OBBPPO, tOLAtK, OAtt)!0!t,

MCKMT, JBAN BRUNET, FMOUET, ttttAM, CLÉttE!
CEAU. MAMDX BERNARD, PARcr, LOUIS BLANC.

L'arrêté relatif la vente des objets engagea au
mont-de-piété est rapporté.

Prorogation d'un mois des échéances des effets de
commerce.

Jusqu'à nouvel ordre, et dans le seul but de main-
tenir la traiiquilité, les propriétaires et les maîtres
d'hôtel ne pourrontcongédierleurs locataires.

Le comité central de la garde nationale est décidé
à respecter les conditions de la paix.

Seulement, il lui parait de toute justice que lés
auteurs de la guerre maudite dont nous souffrons
subissent la plus grande partie de l'indemnité imposée
par nos impitoyablesvainqueurs.

GttÊUER,
D~~t<~ A !'tnMr<t«<

Le comité de la Fédération républicaineet le comité
central de la garde nationale ont opéré leur fusion et
adopté les statuts suivants

Fédération Républicaine de la Garde Nationale.

STATUTS

DÉCLABATtON PRÉALABLE

La République est le seul gouvernement possible
elle ne peut être mise en discussion.

La garde nationale a la droit absolu de nommer
tous ses chefs et de les révoquer dès qu'Us ont perdu
la conaancede ceux qui lea ont élus, toute fois après
une enquête préalablement destinée a Mnivegarder
les droits de la justice.

Art. l". La Fédération républicaine de la garde
nationale est organisée,ainsi qu'il suit

1" L'assembléegénérale des délégués;
2" Le cercle de bataillon



-3* Le eonaeti de guerre;

4~Le comité central.
Art. 2. L'aaMmMéegénérale est formée

l*. D'un délégué élu à cet effet dans chaque corn"
pagnie, sansdistinction de grade;

2" D'un officier par bataillon élu par le corps des
officiers..

3" Du chef de chaquebataillon.
Ces délégués, quels qu'ils soient, sont toujours

révocables par ceux qui les ont nommés.
Art. 3. Le cercle de bataillon est formé

10 De trois délégués par compagnie, élus sans dis-
tinction de grade;

2* De l'ofncier délégué à l'assemblée générale;

3* Du chef de bataillon.
Art. 4. Le conseil de légion est for mé

l" De deux délégués par cercle de bataillon élus
sans distinction de grade;

2" Des chefs de bataillon de l'arrondissement.
Art. 5. Le comité central est'formé

1« De deux délégués par arrondissement, élus sans
distinction de grade par le conseil de légion

2" D'un chef de bataiUon par légion, élu par ses
collègues.

Art. 6. Les délégués aux cercles de bataillon,
conseil de légion et comitécentral sont les défenseurs
naturels de tous les intérêts de la garde nationale.
Ils devront veiller au maintien de l'armementde tous
les corps spéciaux et autres de ladite garde, et pré-
venir toute tentative qui aurait pour but le renver-
sement de la République.

Ils ont égalementpourmissiond'élaborer un projet
de réorganiser complète des forces nationales.

Art. 7. Les réunions de l'Assemblée générale au-
ront lieu les premiers dimanches du mois, sauf
l'urgence.

Les diverses fractions constituées de la Fédération
Sxeront par un règlement intérieur les modes, lieux
et heures de leurs délibérations.

Art. 8. Pour subvenir aux frais généraux d'admi-
nistration,de publicité et autres du comité central, il
sera établi dans chaque compagnie une cotisation
qui devra produire au minimum un versement men-
suel de cinq-francs, lequel sera eoëctué du l'~ au
5 du mois, entre les mains du trésorier, par les soins
des délégué, membre de l'assemblée générale, une
carte personnelle qui lui servira d'entrée à ses réu-
nions.

Art. 10. Tous les gardes nationaux sont solidaires,
et les délégués de la Fédération sont placés sous la
sauvegardeimmédiateet directe de la garde nationale
tout entière.

PARTIE NON OFFICŒLLE

,1

Paris, le 20 Mara ~77.

t~a Hévotu<!on du 18 mars

Les journaux réactionnairescontinuent A tromper
l'opinion publique en dénaturant avec préméditation
et mauvaise foi les événements politiquesdont la ça-
pitale est le théâtre depuis trois jours. Lescalomnies <

les plus grossières, les inculpations les plus fausses i

et les plus outrageantes sont publiées contre les
hommes courageux et désintéressés qui, au milieu
des plus grands périls, ont assumé la lourde respon-
sabilité du salut de la République.

L'histoire impartiale leur rendra certainement la
justice qu'ils méritent, et constatera que la Révolu-
tion du 18 mars est une nouvelle étape importante
dans la marche du progrès.

D'obscurs prolétaires, hier encore inconnu, et dont
les'noms retentiront bientôt dans le monde entier,
inspirés par un amour profond de la justice et du
droit, par un dévouementsans borne à la France et à
la République, s'inspirant de ces généreuxsentiments
et de leur courage à toute épreuve, ont résolu de
sauver à la fois la patrie envahie et la liberté me-
nacée. Ce sera là leur mérite devant leurs contempo-
rains et devant la postérité.

Les prolétaires de la capitale, au milieu des défail-
lances et des trahisons des classes gouvernantes, ont
compris que l'heure était arrivée pour eux de sauver
la situation en prenant en mains la direction des
afïaires publiques.

Ils ont usé du pouvoir que le peuple a remis entre
leurs mains avec une modération et une sagesse
qu'on ne saurait.troplouer.

Ils sont restés calmes devant les provocations des
ennemis de la République, et prudents en présence
de l'étranger.

Ils ont fait preuve du plus grand désintéressement
et de l'abnégation là plus absolue. A peine arrivés au
pouvoir, ils ont eu hâte de convoquer dans ses co-
mices le peuple de Paris, afin qu'il nomme immédia-
tement une municipalité communale dans les mains
de laquelle ils abdiqueront leur autorité d'un jour.

Ilsn'est pas d'exemple dans l'histoire d'un gouver-
nement provisoirequi se soit plus empressé de dé-
poser son mandat dans les mains des élus du suffrage
universel.

En présence de cette conduite si désintéressée, si
honnête et si démocratique, on se demande avec
étonnement commentil peut se trouver une presse
assez injuste, malhonnête et éhontée pour déverser
la calomnie, l'injure et l'outrage sur des citoyens res-



pectables, dont les actes ne méritent jusqu'à ce jour
qu'éloge et admiration.

Les amis de l'humanité, les défenseurs du droit,
victorieux ou vaincus, seront donc toujours les vic-
times du mensonge et de la calomnie ?2

Les travailleurs, ceux qui produisent tout et qui

ne jouissentde rien, ceux qui souffrent de la misère

au milieudes produits accumulés,fruit de leur labeur
et de leurs sueurs, devront-ils donc sans cesse être
oirt!HpS"a4'outrage?

~Në leur~ra-t-il jamais permis de travailler à leur
~ehtancipation~aans soulever contre eux un concert
de~le~icUëB~

1

La boufgBoieie, leur a!née, qui a accompli son\~a~c~~<~i y a plus de trois quarts de siècle,
qm les~précédés dans la voie de la révolution, ne
comprend-elle pas aujourd'hui que le tour de l'éman-
cipation du prolétariatest arrivé ?2

Les désastres et les calamités publiques dans les-
quels son incapacité politique et sa décrépitude mo-
rale et intellectuelle ont plongé la France devraient
pourtant lui prouver qu'elle a fini son temps, qu'elle
a accompli la tâche qui lui avait été imposée en 89,
et qu'elle doit sinon céder la plaèe aux travailleurs,
au moins les laisser arriver à leur tour à l'émancipa-
tion sociale.

En présence des catastrophes actuelles, il n'est pas
trop du concoursde tous pour nous sauver.

Pourquoi donc persiste-t-elle avec un aveuglement
fatal et une persistance inouïe à refuser au proléta-
riat sa part légitime d'émancipation ?1

Pourquoi lui conteste-t-elle sans cesse le droit
commun; pourquoi s'oppose-t-elle de toutes ses forces
et par tous les moyens au libre développement des
travailleurs9

Pourquoi met-elle sans cesse en péril toutes les
conquêtesde l'esprithumain accomplies par la grande
révolution française ?Y

Si depuis le 4 septembre dernier la classe gouver-
nante avait laissé un libre cours aux aspirations et
aux besoins du peuple; si elle avait accordé franche-
ment aux travailleurs le droit commun, l'exercice de
toutes les libertés, si elle leur avait permis de déve-
lopper toutes leurs facultés, d'exercer tous leurs
droits et de satisfaire leurs besoins; si elle n'avait
pas préféré la ruine de la patrie au triomphe certain
de la Républiqueen Europe,nons n'en serions pas ou
nous en sommes et nos désastres eussent été évités.

Le prolétariat,en face de la menace permanente
de ses droits, de la négation absolue de toutes ses
légitimes aspirations, de la ruine de la patrie et de
toutes ses espérances, a compris qu'il était de son
devoir impérieux et de son droit absolu de prendre
en main ses destinéeset d'en assurer le triomphe en
s'emparant du pouvoir.

C'est pourquoi il a répondu par la révolution aux
provocations insensées et criminellesd'un gouverne-
ment aveugle et coupable, qui n'a pas craint de

Victor BUNËL, Éditeur.

déchaîner la guerre civile en présence de l'invasion
et de l'occupation étrangères.

L'armée, que le pouvoir espérait faire marcher
contre le peuple, a refusé de tourner ses armes
contre lui, elle lui a tendu une main fraternelle et
s'est jointe à ses frères.

Que les quelques gouttes de sang versé, toujours
regrettables, retombent sur la tête des provocateurs
de la guerre civile et des ennemis du peuple, qui,
depuis près d'un demi-siècle, ont été les auteurs de
toutes nos luttes intestines et de toutes nos ruines
nationales.

Le cours du progrès, un instant interrompu, re-
prendra sa marche, et le prolétariat accomplira,
malgré tout, son émancipationt

Le délégud au JOURNAL OFFtCtEL.

LES ÉLECTIONS COMMUNALES

Le comité central de la garde nationale a convoqué
pour mercredi prochain, 22 du courant, les électeurs
des vingt arrondissements dans leurs comices, afin
de nommer le conseil communal de Paris.

Tous les citoyens comprendront l'utilité et. l'im-
portance de ces élections, qui assurerontd'une ma-
nière régulière tous les services publics et l'admi-
nistration de la capitale, dont le besoin est si urgent
dans les graves circonstancesprésentes.

En votant pour des républicainssocialistesconnus,
dévoués, intelligents, probes et courageux, les élec-
teurs parisiens assureront non-seulement la salut de
la capitale et de la République, mais encore celui de
la France.

Jamais occasion aussi solennelle et aussi décisive
ne s'est présentée pour le peuple de Paris il tient
son salut dans ses mains du vote de mercredi pro-
chain dépend son avenir.

S'il suit le conseil que nous lui donnons, il est
sauvé; s'il vote pour des réactionnaires, il est perdu.

11 ne peut donc hésiter il donnera une nouvelle
preuve d'intelligence et de dévouement en conso-
lidant à jamais par son vote la République démo-
cratique.

Les mesures sages et prévoyantes prises par !e
comité central de la garde nationale ont complé-
tement calmé l'effervescence de la population pari-
sienne.

Sur les boulevards et dans les rues, la circulation
est aussi active que d'habitude. Bien que les événe-
ments accomplis ces derniersjours soient commentés
avec animation, lès citoyens acceptent franchemen

N" a



te hooT~t état de choses, garanti du reste par l'aide
et le concours de la garde nationale tout entière.

ÏA troupe régulière a~ de son côté~ compris que
Ma chefs ne pouvaient plus lui commanderle feu sur
les Français après les avoir fait fuir devant les Prus-
siens.

Les auteurs de tous nos maux ont quitté Paris
sans emporter le moindre regret.

Et maintenante soldats, mobiles et gardes natio-
naux sont unis par ta même pensée, le même désir,
le même but nous nouions tous l'union et la paix.

Plus d'émeutes dans les rues Assez de sang versé
pour les tyrans 1

Que les ambitieux ou les traîtres se le tiennent
pour dit.

Vous, commerçantsqui voulez la stabilité dans les
affaires; vous, boutiquiers qui demandez le va-et-
vient favorables à la consommation vous, ouvriers
qui avez besoin d'utiliser vos bras pour assurer
l'existence de vos famines vous tous enfin qui, après
tant de calamités, aspirex à jouir de la sécurité in-
dispensable au bonheur d'un grand peuple, rejetez
les conseils funestes qui tendent à nous mettre de
nouveau entre des mains royales ou impériales.

Pour renverser notre République sacro-sainte,
cimentée hier encore par l'œuvra commune, il fau-
drait supporter l'horreur d'une nouvelle lutte fratri-
cide, et passer sur nombre de cadavres républicains.

Sacrifions toutes nos jalousies, toutes nos rancunes
sur l'autel de la Patrie, et que de toutes les poitrines
françaisesparte ce cri grand et sublime

Vive à jamais la République!

PROCLAMATION BLANQUI

Citoyens,

L<t 4 septembre, un groupe d'individus qui, sous
l'Empire, s'étaient créé une popularité facile, s'était
emparé du pouvoir. A la faveur de l'indignation
générale, ils s'étaient substitués au gouvernement
pourri qui venait de tomber a Sedan. Ces hommes
étaient pour la plupart les bourreaux de la Répu-
blique de 1848. Cependant, & la faveur du premier
moment de surprise, ils se sacrèrent arbitres de .a
destinée de la France. Les vrais républicains, ceux
qui sous tous les gouvernements avaient sounert,
pour leurs croyances, virent avec douleur cette
ùsurpationdes droits de la nation.

Pourtant, le temps pressait, l'ennemi approchait;
pour ne pas diviser la nation, chacun se mit de toutes
ses forces A l'œuvre de salut. Espérant que l'expé-
rience avait appris quelquechose à ceux qui avaient
été pour ainsi dire les créateurs de l'Empire, les

républicains les plus purs ac<ptcr<'nt sans murmurer
de servir sous eux, au nom de la République.

Qu'arriva-t-il!Après avoir distribué à leurs amis
toutes les places où ils ne conservaientpas les bona-
partistes, ces hommes se croisèreut les bras et
crurent avoir sauvé Ja France. En même temps,
l'ennemi enserrait Paris d'une façon de plus en plus
inexorable,et c'était par de fausses dépêches, par de
faDacieusespromesses que le gouvernementrépondait
à toutes les demandes d'éclaircissements.

L'ennemi continuait à élever ses batteries et ses
travaux de toute sorte, et à Paris, 300,000citoyens
restaiènt sans armes et sans ouvrage, et bientôt sans
pain, sur le pavé de la capitale.

Le péril était imminent, il fallait le conjurer. Or,
au gouvernement issu d'une surprise, il fallait subs-
tituer la Commune, issue du suffrage universel. De
là le mouvement du 31 octobre. Plus honnêtes que
ceux qui ont eu l'audace de se faire appeler le gou-
vernement des honnêtes gens, les républicains n'a-
vaient pas ce jour-là l'intention d'usurper le pouvoir.
C'est au peuple, réuni librement devant les urnes
électorales, qu'ils en appelaient du gouvernement
incapable, làche et traître. Au gouvernementissu de
la surprise et de l'émotion populaire, ils voulaient
substituer le gouvernement issu du suffrage uni-
versel.

Citoyens,

C'est là notre crime. Et ceux qui n'ont pas craint
de livrer Paris à l'ennemi avec sa garnison intacte,
ses forts debout, ses murailles sans brèche, ont
trouvé des hommes pour nous condamner à la peine
capitale.

On ne meurt pas toujours de pareilles sentences.
Souvent on sort de ces épreuves plus grand et. plus

pur. Si l'on meurt, l'histoire impartiale vous met tôt
ou tard au-dessus des bourreaux qui, en atteignant
l'homme, n'ont cherché qu'à tuer le principe.

Citoyens,

Les hommes ne sont rien, les principes seuls sont
immortels. Contiant dans la grandeur et dans la
justice de notre cause, nous en appelons du jugement
qui m'us frappe au jugement du monde entier et de
la postérité. C'est lui qui, si nous succombons, fera,

comme toujours, un piédestal glorieux aux martyrs
de l'échafaud infamant élevé par le despotisme ou la
réaction.

Ft'ce la République!

Bt.ANom.

Voici un ordre émané du Gouvernement de la
défense nationale, qui fut donné à un chef d'ëscadmn



de gendarmerie lors des derniers événements de la <

Villette.

Nous le livrons à l'opinion publique sans aucun 1

commentaire.

ORDRE.

Pour l'exécution de l'ordre ci-joint, M. le com-
mandantde Humbert partira avec huit compagnies,
à trois heures trois quarts précises, de la caserne de
la Cité pour se rendre rue Mathis, à la Villette,
suivant un itinéraire qui lui sera indiqué par des 1

inspecteursde police qui partiront avec la colonne.

Arrivée devant l'école Colbert, le commissaire de
police de la Villette se joindra à la colonne, et don-
nera au commandant tous les renseignements
nécessaires pour l'opération qu'il s'agit d'effectuer.

Dans le but d'assurer le retour de la colonne, <'n

occupera la rue d'Aubervilliers avec une compagnie
placée à la hauteur de la rue du Maroc. Une autre
compagnie occupera de même la rue Riquet jusqu'à
la rue Curiale; enfin, pour le cas où le bataillon ne
serait pas en force, le chef d'escadron ferait prévenir
le commandant d'un bataillon de gendarmerie qui
stationnera sur le boulevard, près du pont du chemin
de fer, en face la rue d'Aubervilliers.

La colonne marchera rapidement et sans bruit
pour se rendre rue Mathis, où étant arrivée, elle
procédera vivement, et au besoin par force, à l'enlè-
vement des deux Prussiens séquestrés, et si cela est
possible, se saisira des auteurs principaux de cette
séquestration,conformémentà l'ordre de M. le préfet.

Tous les journaux réactionnaires publient des
récits plus ou moins dramatiques sur ce qu'ils
appellent < l'assassinat des généraux Lecomte et
Clément Thomas.

Sans doute ces actes sont regrettables.
Mais il importe, pour être impartial, de constater

deux faits

1° Que le général Lècomte avait commandé à
quatre reprises, sur la place Pigalle, de charger une
foule inoffensive de femmes et d'enfants

2' Que le général Thomas a été arrêté au moment
où il levait, en vêtements civils, un plan des barri-
cades de Montmartre.

Ces deux hommes ont donc subi la loi de la guerre,
qui n'admet ni l'assassinat des femmes ni l'espion-
nage.

On nous raconte que l'exécution du général
Lecomte a été opérée par des soldats de la ligne, et
celle du général Clément Thomas par des gardes
nationaux.

11 est faux que ces exécutions aicnteu lieu sous tes
yeux et par les ordres du comité central de la garde
uationale.' Le comité central siégeait avant-Jiier rue

Onfroy, près de la Bastille,jusqu'à l'heureou il a pris
possession de l'Hôtel-de-Ville; et il a appris en môme
temps l'arrestationet la mort des deuxvictimes de la
justice populaire.

Ajoutons qu'il a ordonné une enquête immédiate
sur ces faits.

ASSEMBLÉE DE VERSAILLES

Séance du 20 tMNt-

La séance est ouverte à deux heures et demie, au
milieu de la plus vive animation.

M. Grévy, président, demande la parole.

Voici son discours résumé

Messieurs,

Il semblait que !M malheurs de la patrie étaient
épuisés. Il n'en est rien. Une criminelle insurrection
aggrave encore notre situation, si terrible. Un gou-
vernement factieux s'est installé à l'Hôtel-de-Ville.
Que la France reste calme, rangée autour de ses élus.
Quoi qu'on fasse, cette fois, la force restera au droit.
L'Assemblée saura se faire respecter, et, grâce à son
énergie, elle réussira à fonder la République, que ces
criminels insurgés compromettent.

( Vive approbationsur tous les bancs de l'Assem-
blée.)

M. Jules de Lasteyrie demandela nomination d'une
commission de quinze membres qui soutiendra le
gouvernement dans toutes les mesures à prendre.

M. Picard accepte la proposition au nom du gou-
vernement. La proposition est votée à l'unanimité.

Il propose de mettre le département de Seine-et-
Oise en état de siég".

L'Assembléese retire dans ses bureaux pour nom-
mer la commission demandée par M. de Lasteyrie.

11 est trois heures.

NOUVELLES DES DEPARTEMENTS

Le J~Mt'Mat des Débats annonce que le gouverne-
ment français et t'Assemblée nationale se retirent de
Versailles sur Orléans,et que M. le générât Faidherbe
est nommé généralissime des forces de terre et demer.

D'autre part, on assurequede~bataUtjnsde.d~
nationaux, formant près de 10,000 hommes, seraient
partis pour Versailles, afin de s'emoarer de l'Assem-



bleeot~du gouvernement. Il y a des gens qui ue
doutent de rien1

1

Les premières nouvelles que nous recevons de Ver-
sailles constatentl'agitationet l'anxiétéauxquellesil
fallait s'attendre, mais constatent aussi la prédomi-
nance des idées de conciliation sur presque tous les
bancs de l'Assemblée.

On lit dans le ô'ou'.

On parle à Versailles d'un mouvement qui aurait
éc'até à Lyon.

Orléans serait également fort agité.

Ce mouvement se serait produit en même temps
que celui de Paris.

On lit dans l'ec/e«t' <t&<'

Nous avons d'excellentes nouvelles de Versailles.
40,000 hommes de troupes sures doivent s'y trouver
réunies aujourd'hui.

M. Thiers est d'un calme imperturbable,et se mon-
tre plein de confiance dans l'issue finale. La France,
a-t-il ditaux députés réunis, est ici avec vous, et c'est
ici que nous la défendrons.

Il n'est, en aucune façon, question d'un change-
ment de ministère.

Le Gouvernement de Versaillesavait envoyé l'or-
dre de ne pas ouvrir aujourd'hui la Bourse.

Les agents de change, à l'unanimité, ont décidé
que la Bourse ouvrirait comme d'habitude.

La Banque de France a continué aujourd'hui ses
opérationsà bureau ouvert.

L'autorité militaire vient de recevoir avis de la
prochaine arrivéedans Saône-et-Loire de 60,000 de
nos soldats prisonniers revenant d'Allemagne. Ils se-
raient répartis entre les villes de Mucon, Chàlon et
Autun, mais n'y feraientqu'un court séjour. Ils rece-
vront dans ces villes les effets dont ils manquent, et
serontdirigés sur les corps auxquels ils appartien-
nent. Les magasins généraux d'habillement et de
rééquipement seraient installés à Maçon.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

SUISSE"1
On lit dans ~e~fMe

ZuMCH. Les chefs et promoteursdu tumulte de-
vant la maison de force ont été arrêtés. Un forgeron
du canton de Zug, Pancrace Meyenberg, qui a fait un
discours agressif sur la place deïHôtel-de-Ville,est
également en état d'arrestation. Un des hommes qui
paraissaient exercer une certaine influence sur la
foule a été l'un des premiers blessés mortellement;
deux autres sont gravementblessés, l'un à l'hôpital,
l'autre à Vipkingen.

Sur la proposition de M. Ziegler, le grand conseil a
institué une commissionqui devait rapporter le même
jour sur les événements. M. Krebser, membre de l'In-
ternationale a demandé que si aucun membre de
cette société ne fait partie de la commission, on donne 1

du moins à un ou plusieurs d'entre eux l'occasion
d'examinerles pièces et de se faire représenterdans
le sein de la commission pour repousser d'injustes
soupçons.

ANGLETERRE
Secours d la France. Le comité du Mansion

House de Londres, a tenu hier sa séance bi-hebdo-
madaire, sous la présidencedu lord maire.

Le président a annoncé au comité que les mesures
avaient été prises pour faire parvenir à Paris le char-
bon fourni, à titre de don gratuit, par M. George
Mowe, ainsi que le complémentnécessaire pour ache-
ver le chargement d'un navire affecté à cet effet.

Dans la même séance, lecture a été donnée d'une
lettre de M. W. H. Bullock, à Sedan, demandant à la
société un secours en argent destiné à l'achat de se-
mailles, de po'nmes de terre et d'avoine du printemps
pour être distribuées dans la ville. Une résolutionest
votée affectant une somme de 75,000 fr. à satisfaire
cette demande.

Restait encore en caisse une somme disponible
de 7,000 livr. st.

Un rapport préparé par l'archevêque Manning
donne des détails complets sur le mode d'emploi des
fonds souscrits, s'élevant alors à 122,940 liv. sterling.

(~at~y Telegraph).

Une lettrede Lembergannonceque 150,000 hom-
mes de troupes russes ont été concentrées sur la
frontière de Pologne et de la Roumanie. Ces troupes
paraissent être les meilleures de l'armée russe, et
elles ont été organisées beaucoup plus promptement
que toutes les autres. Elles sont armées de carabines
se chargeantpar la culasse et possèdentune artillerie
supérieure. (Mew)



Le journalde Rome 7< Zh<o~ Sattto a la conso-
lation d'annoncer à ses lecteurs la soumission illimi-
tée de M~ Darboy, archevêque de Paris, aux décrets

du comité du Vatican. Les évoques d'Orléans et de

Marseillen'ont pas encore offert la même consolation

a la feuille de Rome, mais elle espère l'obtenir sous

peu. (/t~H).

Le parti libéral en Allemagne s'est mis active-
ment à l'oeuvre,et il a la plus grande.connanccdans
l'élection du D~ Jacoby et celles de Heren Liebknekt
et Bebel. Ce dernier a publié une courte adresse à ses
électeurs, les remerciant de leur cordial appui. Le
D~ Jacoby a pour concurrent HerrvonSchweitzcr.La
lutte parait devoir être très-chaude. (Idem).

BERLIN, ~7 Ma' Il est aujourd'hui certain que
l'indemnité de guerre de 5 milliards représentera la
somme nette qu'il y aura à payer, sans aucune déduc-
tion de dette nationale ou de contributions for-
cées. (Echo.)

ITALIE

On nous écrit de Florence, 15 mars

L'affaire de Tunis n'est pas aussi arrangée qu'on
l'avait cru. On n'est pas certain que le bey de Tunis
ratifie la convention signée par le général Hassein.
Beaucoup de journaux regardent cette affaire comme
pouvant se compliquer. Le Dfrt«o en parle comme si
elle était grave et menaçante. Vous savez que l'esca-
dre de la Spezia s'est rendue à Gaëte.

Il est maintenant certain, l'Opinione l'a connrmé,
que Victor-Emmanuel n'a nullement écrit à Guil-
laume en faveur de la France, au sujetdes conditions
de paix. Victor Emmanuel a laissé agir son g uver-
nement sans agir jamais de sa personne.Il paraîtrait,
du reste, que, personnellement,il ne s'intéressaitqu'à
l'empereurNapoléon.

FAITS DIVERS

On lit dans la ~VoKce~e jf~pM~Me

LES MARTYRS DB LA RÉVOLUTION MUNICIPALE

On ne parle pas d'eux, ils restent inconnus et si
l'on s'attendrit çà et ià dans un groupe, ce n'est pas
sur leur mort obscure, c'est sur le supplice de
quelque soldat à graines d'épinards, qui aura trouvé
la mort derrière une barricade.

Nous n'en connaissionsqu'un Turpin.
C'était une simple et loyale nature, vraiment digne

<lo la belle mort qu'il a eue.

On a porté son cadavre a Lariboisière, et demain
peut-être il faudra le disputer à l'amphithéâtre.

Patriotes,qu'il n'aille pas seul & !a fossecommune1

On lit dans le ~a~pe~

Deux heures. Le ministère de l'intérieur a été
occupé par les membresdu comité central.

Les employés se sont retirés.

Le télégraphe de la rue de Grenelle, le Journa
officiel et l'Imprimerie nationale sont également
occupés.

?'< on Ae«ref. Occupation de l'Elysée.

On a publié, sur l'assassinat des généraux Clément
Thomas et Lecomte, :des récits ou plutôt déjà des
légendes qui font les auteurs de cet attentat plus
cruels et plus abominables encore qu'ils ne le seraient
en réalité.

On nous assure qu'aucune de ces versions n'est
conforme à la vérité. Le comité central repousse
toute part de responsabilité dans cette exécution.

LE GÉNÉRAL CREMER.

En ce moment, un huissier annonce au conseil 1.
général Cremer.

Tous les regards se tournent vers la porte, et nous
voyons entrer un jeune militaire, d'une ngure char-
mante, ma foi, à l'air intelligentet vif, la moustache
noire coquettement relevée; l'ensemble de la per-
sonne est martial et gracieux à la fois;

M. Cremer est en petite tenue de général. I! tient
son képi à la main.

Le citoyen Johannard se lève et va au-devant de
lui avec deux ou trois membres du comité, qui tous
tendent la main à celui qui commandait dans la
journée victorieuse (?) de Nuits.

Une acclamation de bienvenue unanime salue le
général. On lui fait entendre qu'on lui confierait
volontiers le commandementdes forces militaires de
Paris et, avant que M. Cremer ait répondu à cette
proposition, les membres du comité se rapprochent
pour en délibérer eux-mêmes dans un coin, tandis
que le général se tient respectueusement debout en
attendant le résultat de ce balottage de famille.

On revient à lui, et cette fois le commandementlui
est oSert.

Il demande vingt-quatre heures pour réfléchie
avant d'accepter. C'est trop long, dit uR6 voix.

Cramer se retire, et nous sortons derrière lui.



Il est accompagné de deux otBciers d'état-major de
très-petite taille.

La ~oule, qui ne connait pas son visage et qui
éprouve le besoin de crier vive quelqu'un avait
crié sur son passage, tandis qu'il se rendaità l'Hôtel-
de-Ville Vive Bordone!

D'autres criaient Vive Garibaldi1

Quelques-uns Vive Chanzy 1

A sa sortie, le général commence à être acclamé
sous son véritable nom.

Il entre avec ses deux compagnons au café Le-
gendre, qui fait le coin de la rue de Rivoli et de la
deuxième rue à main droite en venant de l'H&tel-de-
Ville Une foule compacte l'y suit. Vainement une
cinquantaine de gardes nationaux cherchent à le
protéger contre une curiosité qui, pour être sympa-
thique, n'en est pas moins écrasante. Les gardes
nationauxdisent Laissez respirerle généralCremer.

Le café envahi fait des affaires d'or.
La moindre consommation y atteint le prix de

trois francs.

Malheureusement pour cette petite spéculation, le
général se retire au bout de quatre minutes, empor-
tant la vogue èt la hausse avec lui.

Le général Chanzy, arrêté hier à la gare d'Orléans,
est retenu prisonnierau comitédu XIII' arrondisse-
ment.

Le rétablissement du timbre et du cautionnement
était décidé dans les conseils de feu le ministère
thicrs.

Voilà une réforme un peu malade. Mettons
qu'elle sera < ajournée. >

La place Vendôme est occupée militairement par
quatrebataillons de Montmartre, de Montrouge et du
faubourg Montmartre.

A deux heures, le 117' bataiUon s'est emparé de la
mairie du IX* arrondissement. M. Demarest, maire, a
donné J'assuranceà la délégationde ce bataillonqu'il
ne prendrait aucune mesure contre HnsraUation d'une
commission provisoire à là mairie, et qu'il était prêt
à donner sa démission.

Au moment où le 64' prenait possession de la
place, le général Aurelles de Paladines se sauvait par
le marché Saint-Honoré sans être reconnu.

L'Hôtel-de-Ville est fortement défendu par desbar-
ricadesdressées dans l'avenueVictoria,au pont Louis-
Philippeet à l'entrée des rues de Rivoli et du Temp!e.

Disons à ce propos que le commandant Bruuel,
gouverneur de l'Hôtel-de-Ville, a déployé dana l'orga-
nisation de la défense des qualités de premier ordre.

Les dispositions ont été prises en moins de deux
heures, avec une méthode, une sûreté, un sang-froid
admirables. On aurait dit que le commandant Brunel
n'avait fait toute sa vie autre chose.

Tous les journaux réactionnaires s'indignent de la
mort du général Clément Thomas.

Le 22 janvier,quand Sapia tombaitcribléde balles,
ainsi que plusieurs républicains, les mêmes journaux
approuvaient la fusillade bretonne.

Aujourd'hui, ils devraient au moins avoir la pudeurr
de garder le silence.

La ))tace du Panthéon est gardée par la garde
nationale.

Dans le quartier, il n'y a qu'une seule barricade;
elle a été élevée au bout de la rue Mouffetard.

Pendant-toute la journée du 18 mars, le Panthéon
était occupé par un régiment de ligne. Les 118* et
119' bataillons sont venus pour prendre possession
du monument; un grand nombre d'officiers de ces
bataillons ont parlementéavec le colonel du régiment
de ligne, qui a consenti à laisser la garde nationale
pénétrer en dedans des grilles. Dans la nuit, des ren-
forts sont arrivéa de différents points, et aujourd'hui
le Panthéon se trouve défendu par des détachements
de plusieursbataillonsdu V arrondissement.

Des canons sont braqués dans toutes les directions.
Une barricade à été construiterue Souf<!bt.

Le Luxembourgest en ce moment occupé par la
garde nationale, H était gardé par un régiment de
ligne et le 23< bataillon des chasseurs de Vincennes.

Au moment où la garde nationale pénétrait dans le
jardin du Luxembourg, le 23° bataiïïon de chasseurs
avait déjà sac au dos pour le départ. Tout s'est passé



au milieu du plus grand calme. Partout, la troupe
fraternisait avec le peuple.

La garde nationale, qui s'est emparée dans la nuit
du 18 Je la préfecture de police, continue à l'occuper
mililairement.

Dans la journée d'hier, une foule considérable de
curieux circule sur les boulevards.Au coin de la rue
Drouot, un groupe considérable stationne toute l'a-
près-midi.

On y parle des faits de la nuit.

De temps en temps une patrouille de gardes natio-
naux passe sur le boulevard.

Au coin de la rue Laffltte, un groupe considérable
s'est formé; des curieux regardentpendant des heures
entières la butte Montmartre, parfaitement décou-
verte en cette endroit.

La républiquede Venezuela vient d'envoyer la mé-
daille de Simon Bolivarà M. Chevalier Rodrigues Ely,

Mercredi 22 Mc~rs 1871
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PARTIE OFFICIELLE

jP~-M, 21 ~a/'6- 7~77.

FÉDÉRATION RÉPUBLICAINE

DELA
GARDE NATIONALE

Le comité central, n'ayant pu établir une entente

en récompense de travaux d'ordre financier entière-
ment désintéressés.

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE.

Mépbt au Gretfe Actes de Société.

Formattcns Gobelli fils et C., fumisterie, rue
de Vanves, 40 (Acte sous seing privé, 13 mars.)

Déjardin et Létot, arçons de sede, quai Jemmapes,
108. (Acte s. s. p., 16 mars.)

Sulvin et Paclet, brunissage de métaux, etc. (Acte
s. s. p., 16 mar~.)

De Maguy et C., la Solidarité, rue des Halles, 22.
(Acte s. s. p., 14 mars.)

Rousseauxet C", plomberie, etc., boulevard Roche-
chouart, 98. (Acte s. s. p., 17 mars.)

Prorogations. P. Statraeten et Beaufour.
draperie, rue des Bourdonnais, 31. (Acte s. s. p.,
14 mars.)

Dissolutions. J. Michel et C", confection, rue
de Ciéry, 4 (Acte s. s. p., 15 mars.)

Bourdel et Ragot, brevets d'invention, avenue de
Batignolles, 14. (Acte s. s. p., 15 mars.)

Société de fabricationde caissons à munitions (Acte
s. s. p., 16 mars.)

F. Goyer et Hermet, imprimerie, passage Dau-
phine, 7. (Acte Mes Sebert et Gozzoli, notaires,
17 mars.)

parfaite avec les maires, se voit forcé de procéderaux
élections sans leur concours.

En conséquence, le comité arrête

1" Les élections se feront dans chaque arrondis-
sement par les soins d'une commission électorale
nommée à cet effet par le comité central;

2° Les électeurs de la ville de Paris sont convoqués
jeudi 23 mars 1871, dans leurs culléges éiectoraux, à
l'enet d'étiré le conseil communal de Paris

3° Le vote se fera au scrutin de liste et par arron-
dissement

4° Le nombre de conseillers est nxé à 90, soit
1 pour 20,000 habitants et par fraction de plus
de 10,000

5° lis sont répartis d'après la population, ainsi qù'il
suit



ARRONDISSEMENTS POPULATION
COMIOR.s1~ 81.665 4II' 7.9900 4111' 92.680 5IV' 98.048 5V. 104.083 5VI' 99.115 5VII' 75.438 4

VHP 70.259 4IX' 106.221 5X' 116.438XF. 149.641 7Xir. 78.635 4XIII' 70.192 4
XIV' 65.506 3XV. 69.340 3XVI' 42.187 2XVII' 93.193 5
XVnr 130.456 7XIX' 88.930 4XX' 87.444 4Total. 90

6' Les électeurs voteront sur la présentation de la
carte qui leur a été délivrée pour l'élection des
députés à l'Assemblée nationale, le 8 février 1871, et
dans les mêmes locaux

7° Ceux des électeurs qui n'auraient pas retir. leur
carte cette époque ou l'auraient égarée depuis,
prendront part au vote, après vérincation de leur
inscription sur la liste électorale. Ils devront faire
constater leur identité par deux électeurs inscrits
dans leur section

8" Le scrutin ouvrira à 8 heures du matin et sera
clos à 7 heures du soir; le dépouillementcommencera
immédiatementaprès la clôture du scrutin.

CITOYENS,

La comité central remet aux mains du peuple de
Paris le pouvoir tombé de mains indignes. Les
élections communales se feront d'après le mode
ordinaire; mais le comité central exprime le vœu
qu'à l'avenir le vote nominal soit considéré comme le
seul vraiment moral et digne des principes démocra-
tiques.

Le Comité central de la garde tiationale,
AVOINE fila, AKT. ARNAUD, G. ARNOLD, ASSI, ANUtGNOUX, BOUtT,

JULES BEMERET, BABICK, BOURSIER, BAROU, BILLIORAY,
BLANCHET, CASTtOXt, CHOCTEAU, C. DtU'OXT, tMBAT, HEMU
FORTttNK, FABKE, FLEURY, FOUGËttET, C. GAUDtEt:, COOmEn,
CUtttAL, GËRESME, GROLLARD, JOSSELIX, FR. JOURDE, MAX)ME
HSBOXNE, LAVALETTE, Cil. LULLIER, MALJOUBKAL, MOREAU,
MORTIER, PBt'nMOMMË, ROUSSEAU, HAXVtEn, VABHX, VtAnn.

Xombf!

<< M!NtUHM

Voici la proclamation des députas et maires de Paris

l,

Citoyens,

Pénétréa de la nécessitéabsolue de sauver Paris et J

la Républiaue en écartant toute cause de collision, et
convaincus que le meilleur moyen d'atteindre ce but
suprêmeest de donner satisfactionaux vœux légitimes
du peuple, nous avonsrésolude demanderaujourd'hui
même à l'AssemMée nationale l'adoption de deux
mesures qui, mous en avons l'espoir, contribueront,
si elles sont adoptées, à ramenerle calme dans les
esprits.

Ces deux mesures sont l'élection de tous les chefs
de la garde nationale et l'établissement d'un conseil
municipal élu par tous les citoyens.

Ce que nous voulons, ce que le bien public réclame

~l~

en toute circonstance et ce que la situation présente
rend plus indispensable que jamais, c'est l'ordre dans
la liberté et par la liberté.

Vive la France 1 Vive la République 1

(Suivent les ~t~ttOtMf~)

Le général commandanten chef des gardes natio-
nales de la Seine a nommé, en date de ce jour, le
général Raoul du Bisson aux fonctions de chef d'état-
major général;

Le colonel Valigranne aux fonctions de sous-chef
d'état-major général et commandant militaire a
l'Hotel-de-ViHe.

Le commandement du palais des Tuileries a été
contié au colonel Dardelles, commandant des cava-
liers de~la République.

Pour le général en chef des gardes nationales de la
Seine

.~<otM-cA<d't'h«-M<or~M<'fa<,
DuBtS&ON.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 21 W~9 ~<?7/.

PARIS EST DANS LE DROIT

Le droit, la souveraineté du peuple sont-ils à Ver-
sailles ou à Paris?

Poser cette question, c'est la résoudre.
L'Assemblée, siégeant d'abord à Bordeaux et ac-



tuellement à Versailles, a été nommée dans des cir- )

constances particulières et chargée d'une mission
détermtné&-a~avance, d'une sorte de mandat impë-raUf1~
/~ue~àla.veilî~Mne capitulation, pendant l'occu-

tt~)H pu
tarritoS~par l'ennemi, les élections de'ses

Se~br~ont 'nécessairement et forcément subi la
nressioh~e~dMret des baïonnettes prussiennesiune~a~t~<Ms des députés, ceux des départe-
ments enva s, n'ont pu être nomméslibrement.

Aujourd'huique les préliminaires de paix, cédant
deux provinces à la Prusse, sont signés, les représen-
tants de l'Alsace et de la Lorraine ne pouvaient plus
siéger à l'Assemblée ils l'ont compris eux-mêmes,
c'est pourquoi ils ont donné leur démissfon.

Un grand nombre d'autres représentants, pour des
motifs divers, ont imité cet exemple.

L'Assembléeest donc incomplète, et l'élection d'une
partie de ses membres a été entachée et viciée par
l'occupation et la pressionétrangères.

Cette Assemblée ne représente donc pas d'une ma-
nière complète, incontestable, la libre souveraineté
populaire.

D'un autre côté, par son vote de défiance et de
haine contre Paris, ou elle a refusé de venir siéger,
l'Assemblée de Bordeaux et de Versailles a méconnu
les services rendus par Paris et l'esprit si généreuxet
si dévoué de sa population. Elle n'est plus digne de
siéger dans la capitale.

Par l'esprit profondémentréactionnaire dont elle a
fait preuve, par son étroitesse de vues, son caractère
exclusif et rural, par l'intolérance dont elle s'est
rendue coupable envers les plus illustres et les plus
dévouéscitoyens, cette assemblée provincialea prouvé
qu'elle n'étaitpas à la hauteur desévénements actuels,
et qu'elle était incapable de prendre et de faire exé-
cuter les résolutions énergiques indispensables au
salut de la patrie.

Il n'y a qu'une assemblée librement élue, en dehors
de toute pression étrangère et de toute influence offi-
cielle réactionnaireet siégeantà Paris,à qui la France
entière puisse reconnaitre le caractère de souverai-
neté nationale et déléguer le pouvoir législatif ou
constituant.

Hors de l'indépendanceet de la liberté desélections,
et en dehors de Paris, il ne peut exister que des faux-
semblants de représentation nationale et d'assemblée
souveraine.

Que l'Assemblée actuelle se hâte donc d'achever la
triste besogne qui lui a été connée celle de résoudre
la question de la paix ou de la guerre, et qu'elle dis-
paraisse au plus vite. Elle n'a reçu qu'un mandat
limitéet ne peut, sans violer la souveraineté du peu-
ple, s'octroyer le pouvoir constituantet le droit d'éla-
borer les lois organiques.

C'est à Parisqu'incombele devoirde faire respecter
la souveraineté du peuple et d'exiger qu'il ne soit
point porté atteinte à ses druib.

Victor BU~EL. tS~kM.

Paris ne peut se séparer de la province, ni souffrir
qu'on la détache de lui.

Paris a été, est encore et doit rester dénnitivement
la capitale de la France, la tête et le cœur de la Ré-
publique démocratique, une et indivisible.

Il a donc le droit incontestable de procéder aux
élections d'un conseil communal, de s'administrer
lui-même, ainsi que cela convient à toute cité démo-
cratique, et de veiller à la liberté et au repos publics
à l'aide de la garde nationale, composée de tous les
citoyens élisant directement leurs chefs par le suf-
frage universel.

Le comité central de la garde nationale,en prenantt
les mesures nécessaires pour assurer l'établissement
du conseil communal de Paris et l'élection de tous les
chefs de la garde nationale, a donc pris des mesures
très-sages, indispensables et de première nécessité.

C'est aux électeurs et aux gardes nationaux qu'il
appartient maintenant de soutenir les décisions du
gouvernement, et d'assurer par leurs votes, en nom-
mant des républicainsconvaincus et dévoués, le salut
de la France et l'avenir de la République.

Demain ils tiendront leurs destinées dans leurs
mains, et nous sommes persuadé à l'avance qu'ils fe-
ront bon usage de leurs droits.

Que Paris délivre la France et sauve le République.

Le {M~MC ttM JOURNAL OFFICIEL.

LES GROUPES DES BOULEVARDS

De distance en distance, du boulevard Montmurhee
à la Madeleine, notamment sur.le boulevard des Ita-
liens, quelques groupes de vingt-cinq, cinquante et
même cent personnes, sont là, en permanence,discu-
tant, gesticulant, et gênant la circulation.

Chaque groupe possède quatre ou cinq orateurs en
plein vent qui tiennent l'attention des auditeurs. Ces

orateurs, presque toujours réactionnaires, s'appuient

sur ce même thèma que ce qu'il faut maintenant,
c'est du travail, et que le nouveau gouvernement

sera incapabled'en procurer.
Oui, certes, il faut du travail, et de l'ordre, mais

pour avoir ces deux choses dans Paris, il y faut aussi
la République en toute sécurité.

Il faut que les fonctions militaires ou administra-
tratives, d'ordre supérieur surtout, soient confiées à
des républicainsénergiques.

C'est à ces conditions-là que la République peut et
doit exister. Or, la garantie pour l'ordre et la reprise

du travail est dans la nomination d'un conseil com-
munal, ayant pouvoir sur toutes les autorités mu-
nicipales.

x" 4



AVERTISSEMENT

Après tes excitations à la guerre civile, les injures
grossièreset les calomniesodieuses, devaient néces-
sairement venir la provocationouverte à la désobéi!–
sauceauxdécretsdu Gouvernementsiégeantà l'Hôte!- j

de-Ville, régulièrement élu par l'immense majoriu'
des bataillons de la garde nationale de Paris (215
voix sur 266 environ).

Plusieurs journaux publient en effet aujourd'hui
une provocation à la désobéissance à l'arrêté du
comité central de la garde nationale, convoquant les
électeurs pour le 22 courant, pour la nominationde
la commission communalede la ville de Paris.

Voici cette pièce, véritable attentat contre la sou-
veraineté du peuple de Paris, commis par les rédac-
teurs de la presse réactionnaire

AUX ÉLECTEURS DK PARIS

DÉCLARATIONDE LA PRESSE.

Attendu que la convocation des électeurs est un
acte de la souveraineté nationale.

Que l'exercice de cette souveraineté n'appartient
qu'aux pouvoirs émanés du suffrage universel.

Que par suite, le comité qui s'est installé à l'Hôtel-
de-Ville n'a ni droit ni qualité pour faire cette convo-
cation

Les représentants des journaux soussignés regar-
dent la convocation, afnchée pour le 22 courant,
comme nulle et non avenue, et engagent les électeurs
à n'en pas tenir compte.

Le Journal des D~&ftb. le Constitutionnel, le ~/UM)-

teur universel, <ejF't~wo. le Gaulois, la Vérité,
Paris-Journal. ta Presse, la France, lu Liberté,
le'Pays, le National f!7n<cef!, tf Temps, la
Cloche, la Patrie, le Bien public. fï/tuot. r~CM'r
<<&a<, Journal des VtMe~ et des Campagnes, le
CAortfttrt. le Monde, la France nM<c<«e, la Gazette
de ~<!t.c< le Petit Jt~M~~r. le Petit National,
rElecteur libre, la ~'<<<fe ~'reM~.

Comme il l'a déjà déclaré. le comité central de la
garde nationale, siégeant à l'Hôtel-de-Ville, respecta
la liberté de la presse, c'est-à-dire le droit qu'ont
tous les citoyens de contrôier, de discuter et de
critiquer ses actes à l'aide de tous les moyens de
publicité, mais il entend faire respecter les décisions
des représentants de la souveraineté du peuple de
Paris, et il ne permettra pas impunémentque l'on y
porte atteinte plus longtemps en continuant à
exciter à la désobéissance à ses décisions et à ses
ordres.

Une répression sévère sera la conséquence de tels
attentats, s'ils continuentà se produire.

DÉPÊCHES DE M. PICARD

G<'M<~ FafMtfttt d coforte~ fatrf.
Le régiment de ligne qui vous gardait s'est-il

'eplié ? et qu'avez-vouspour vous garder, abstraction
faite de Lobeau ?1

Général Valentin d maire de Paris.
Gardez la garde républicaine de Lobeau. Ce n'e~t

que dans le éas où la troupe de ligne se replierait
qu'il y aurait lieu d'évacuer la caserne.

Intérieur a Mtofr'! de Paris.

Réunir les maires au ministère, à cinq heures
prière de les convoquer.

CALMON.

.fMferx'ttr Jt<<M Ferry, maire de Paris.

Nous réunissons les maires à cinq heures voulez-

vous bien m'autoriser à leur télégraphier qu'il y aura
une réunion unique, et qu'elle sera tenue à cinq
heures au ministère de l'intérieur?

7n<~)'fe!<r d maire Paris,

Suspendez l'évacuation; je vais vérifier cet ordre
et le discuter avec le général.

ERNEST PICARD.

C'est par erreur qu'on a fait figurer le citoyen
Johannard parmi les membres du Comité central de
la garde nationale, dont il ne fait pas partie.

M. Achille Legrand, cafetier, 1J2, rue de Rivoli,

nous prie de rectifier les faits concernant son établis-
sement que nous avons publiés hier.

Le général Cremer est effectivement entré se
rafraîchir au café Legrand, mais aucune spéculation
déplacée n'a été faite, et les consommations ont été
venduesaux prix ordinaires.

ASSEMBLÉE DE VERSAILLES

COMPTE RENDU ANALYTIQUE

&'anc<' f/t< 20 Mars.

t'KËSI~HNCH DE M. GKHVY.

La séance est ouverte à deux heures, à Versailles.-



Le procès-verbal de ta dernière séance est lu par
M. de Rémusat, l'un des secrétaires.

OBSERVATIONS SUR LE PROCÈS-VERBAL

M. de la Serve dit que c'est par erreur que,

dans le scrutin sur l'amendement de M. Louis Blanc,
relatif à la translation de l'Assemblée nationale de
Bordeaux à Paris, il a été porté à la fois comme
ayant voté pour l'amendement et comme s'étant
abstenu. Il a voté pour l'amendement, dont il était
un des signataires.

M. Elve Sainte-Mariodit que c'est également
par erreur que, dans le même scrutin, son nom a été
porté parmi ceux des membres qui se sont abstenus
il a voté pour là translationde l'Assemblée à Paris,
et plus que jamais il tient à maintenir son vote.

Le procès-verbalest adopté.

ALLOCUTION DE M. LE PRESIDENT.

M. le président. Messieurs, il semblait que les
malheurs de la patrie fussent au comble; une cri-
minelle insurrection,qu'aucun grief plausible, qu'au-
cun prétexte spécieux ne saurait atténuer, vient de.
les aggraver encore.

Ce gouvernement factieux se dresse en face de la
souveraineté nationale, dont vous êtes seuls les
légitimes représentants. (Très-bien! très-bien!) Vous
t'aurez vous élever avec courage et dignité a la hau-
teur des grands devoirs qu'une telle situation vous
impose. (Oui oui !)

Que la nation reste calme et confiante; qu'elle se
serre autour de ses élus la force restera au droit.
(Très-bien! très-bien!)

La représentation nationale saura se faire res-
pecter (Oui! oui!) et accomplir imperturbablementsa
mission, eu pansant les plaies de la France et en
assurant le maintien de la République, matgré ceux
qui la compromettent par ies crimes qu'ils com-
mettent en son nom. (Applaudissements.)

L'ordre du jour appelle le tirage au sort des bu-
reaux.

PROPOSITION.

M. Jules de Lasteyrië. Je ne viens pas faire
un discouru, je viens demander à l'Assemble de
faire des actes. (Ttès-bicn! très-bien!) Je viens
demander a l'Assemblée, qui a l'honneur de repré-
senter la nation française, d'agir en représentante
du peuple. Jê crois que dans les circonstances ac-tuelles il est de notre devoir impérieux, car c'est
t'on-e droit, 'et le droit implique le devoir, (Très-
bien !) il est de notre devoir impérieux d'affirmer
notre souveraineté et d'appuyer, non d'une manière
indirecte et implicite, mais d'une manière directe etexplicite, le pouvoir exécutif chargé d'assurer le
respect des lois. (Neuve le approbation.)

Je viens donc vous demander de vous randra.dan~'es bureaux pour nommer une co~nu~nq~re~~.i~lR'r~mcim ..0.1f

n)sse toutes les pensées de l'Assembléeet qut s'en-
tendo avec le pouvoir exécutif afin d'agir comme it
convientdans les circonstances actuelles. (Très-bien!1
très-bien!)

Nous devons le faire pour la France, dont nous
sommes les représentants et qui nous a donné mis-
sion de sauvegarder son indépendanceet sa liberté.
(Très-bien tn's-bien !) Nous devons le faire pour la
ville de Paris, qui d'ici a peu de jours peut être
exposée aux plus grands dangers; nous devons le
faire pour l'armée qui nous garde et à qui nous avons
à faire entendre des paroles de droit et de devoir.
(Approbation.)

Je demande donc que la Chambre se réunisse im-
médiatement dans ses anciens bureaux pour nommer
une commission de quinze membres.

Plusieurs t:0!'a?. De trente. (Non! non!)

M. Jules de Lasteyrie. Trente membres, ce
serait trop. commission qui s:;ra chargé de s'en-
tendre avec le pouvoir exécutifet de nous apporter
des propositions qui.~dès aujourd'hui, doivent être
votées. (Oui! oui Applaudissements.)

PROJET DE LOI DU GOUVERNEMENT.

M. Ernest Picard, ministre de l'intérieur.
Non-seulement le Gouvernementne s'oppose pas à la
propositionque vous venez d'entendre, mais il vous
remercie de l'assentiment que vous y avez donné
avec l'accord, avec le concours de l'Assemblée force
clemeurera au droit. (Oui oui -Applaudissements.)
Le Gouvernementvou:- demande de voter d'urgence
le projet de loi suivant

< L'Assemblée, issue du libre suffrage de la nation,
seul pouvoir régulier en France, voit ses droits mé-
conunr!, le siège de ses délibérations menacé par une
insurrection qui profite des malheurs de la patrie
pour lui porter les derniers coups.

L'Asseinblée nationale doit être protégée elle
seule peut assurer le salut de la France, et, bien que
son existeh.'ë ne puisse dépendre d'un coup de force,
il est du devoir du Gouvernement de prendre les
mesures qu'exigent les circonstances. (Très-bien
très-bien!)

Le Gouvernement vous propose de mettre le
dépai t<'nK'nt de Seine-et-Oiseen état de siège.

L'état de guerre est flagrant. La déclaration
d'état de sie:je n'est donc pas dictée par des coci)!
dérations politiques, mais par dM nécë~itéb t~t!ê~'fensf..j~')t~'<htf:;<)f-:i

Et)e ne peut que rassure'r'te&popuf&'tiQn's'ë~'
coutribuer à hâter <a~n~'u~e%nse~~usetin~cotitt-ibuei-à hâter 01 !s "il rise câ~'uàe tan
de ruine et semble faite

\fu H'une ~rlse ~~(. a(j~e tant'.
)de ruine et semble faite pour préparera ~om?n'a~

derét,~ger~~aPR~3inim ~f -M

r ~memmee'na~6na!e'aB~e~~eHjt,T~hq~it~~td~ ~j f)~,'o7t) .~Mm~A't



Le Gouvernement demande à t'Assemblée de dé-
clarer l'urgencede ce projet, qui pourrait être voté
sur rapport fait d'urgence.

.~<MteMf<co<a?. Le renvoi aux anciens bureaux t

M. le président. L'Assemblée veut-elle, au lieu
de procède!:au tirage des nouveaux bureaux, main-
tenir jusqu'à demain ou après-demain les bureaux
anciens? (oui oui!)

Le tirage des nouveaux bureaux aura donc lieu
ultérieurement.

Mt tM€Mt6rc. Je demande qu'on ajoute à la propo-
sition de mise en état de sié~e du département de
Seine-et-Oisele département de la Séine.

Fbt'a? nombreuses.Le département de la Semé est
déjà en état de siège.

M. le président. M. Jules de Lasteyrie a pro-
posé la nomination d'une commission de quinze
membres, et il a demandé que l'urgence fût déclarée.
Je mets l'urgence aux voix sur cette proposition.

L'urgence est déclarée.

M. le président. Il faut d'abord statuer sur la
demande d'urgence en ce qui concerne le projet de
loi du Gouvernement.

M. de Kerdrel. Je demande le renvoi du pro-
jet du Gouvernement à la commission qui sera
nommée pour examiner la proposition de M. de Las-
teyrie. (Mouvements divers).

M. le Président. li faut d'abord statuer sur la
demande d'urgence en ce qui concerne le projet de loi
du Gouvernement.

L'urgence est déclarée.

M. Ernest Picard, ministre de ~t~tCMr. Je
crois que la proposition de l'honorableM. de Kerdrel
n'atteindrait pas le but qu'il se propose; arriver à
une promptesolution. Elle ferait nattre une question
d'attributions qu'il est inutile de soulever: en ce
moment, il faut éviter les questions et aller droit
aux actes. (Très-bient très-bien! )

Je demandedonc que deux commissions distinctes
soient nommées; les mêmes membres pourront, si
l'on veut, en faire partie.

M. de Kerdrel. Je ne me suis pas Tnen fait
comprendre. Je n'ai pas demandé que la proposition
du Gouvernementne fût pas renvoyée dans les bu-
reaux..J'ai demandé qu'une seule commission fût
nommée pour, préparer tout ce qui est relatif à la
défense. Le projet de loi du Gouvernement étant
un des actes les plus importants dans ce sens, je
demande qu'il soit renvoyé avec la proposition de
M. de Lasteyrie à une seule et même commission.
(Mouvements divers.)

M. le ministre de l'intérieur. J'insiste,
parce que cette simplification ne serait qu'apparente.
Il n'est pas possible de constituer une commission
permanente qui fasse des propositions successives a
l'AsfemMée. (Non non !) La commission proposée

par M. de Lasteyrie fera sa fonction, l'autre fera la
sienne: il faut deux commissions distinctes.(Oui!
oui Non !)

~t. le président.La proposition de M. de Ker-
drel est-elle appuyée 1 (Oui

1 Non! non!) La pro-
positionétant appuyée, je consulte l'Asssemblée.

L'Assemblée décide qu'il y aurajdeux commissions
distinctes.

Elle décide ensuite qu'elle se retirera immédiate-
ment dans ses bureaux.

La séance est suspendue à deux heures et demie.

Elle est reprise à cinq heures et demie.

MM. Piccon, Montrieux et Murat s'excusent de
ne pouvoir, par suite d'indisposition, assister à la

.séance.

M. le président donne lecture d'une lettre par
laquelle MM. Varrois et Brice, députés élus dans la
Meurthe, déférant à l'invitation qui a été adressée
par l'Assemblé nationale, dans sa dernière séance de
Bordeaux, aux représentants des départements cédés,
de reprendre leur siège comme représentants du
peuple français, déclarent que, tout en maintenant
leurs réserves dans leur intégrité, ils reprendront
leur siège de représentants dans la situation ac-
tuelle, toute hésitation de leur part à disparu. (Très-
bien très-bien t)

M. le président communique également une
lettre de M. Claude, qui déclare aussi qu'en présence
des intentions unanimement manifestées par l'Assem-
blée dans la séance du 11 mars, il retire purement et
simplementsa démission.

PROPOSITION

M. Clémenceau dépose, en son nom et au nom
d'un certain nombre de ses collègues, la proposition
suivante:

< Les représentants de la Seine soussignés ont l'hon-
neur de proposer à l'Assemblée nationale le projet de
loi suivant

Art. I". Il sera procédé, dans le plus bref délai, à
l'électiond'un conseil municipalpour la ville de Paris.

Art..2. Ce conseil sera composé de 80 membres.

» Art. 3. Le conseil nommera dans son sein son
président, qui aura le titre et exercera les fonctions
de maire de Paris.

s Art. 4. Il y a incompatibilité entre les fonctions
de conseillermunicipalou celles de maire ou d'adjoint
de l'un des vingt arrondissement de Paris.

» Signé Schœlcher, Louis Blanc, H. Brisson, To-
lain, Tirard, Lockroy, Clémenceau, Langlois, Edgar
Quinet, Brunet, Millière, Martin Bernard, Greppo,
Cournet, Floquet, Razoua, Farcy. »

L'honorablemembre ajoute

Les signataires de la proposition demandent l'ur-
gence. H y a des raisons très-graves qùi.militent en



faveur de l'urgence. (Interruptions.)Je voudraisqu'il

ne fût pas nécessaire de les exposer. Ce à quoi nous
tenons avant tout, c'est à éviter d'irriter le débat.
(Parlez 1 parlez !)

Sans entrer dans l'examen des causes qui ont pro-
duit les déplorables événements de Paris, il est un
fait sur lequel tout le monde est d'accord c'est qu'à
l'heurequ'il est il n'y a pas à Paris d'autre autorité

que celle des municipalités. Le gouvernement n'est
plus à Paris ii a quitté son poste. (Bruyantes récla-
mations.) Son poste était là où était le danger. Il
nous y a laissés, nous y sommes restés et nous nous
sommes eSbrcés de faire notre devoir.

M. Thiers. Et nous aussi (Oui oui !)

M. Clémenceau. Je répète qu'en fait il n'existe
aujourd'hui à Paris d'autre autorité que cette des
municipalités.

M. Picard, ministre de t'intérieur. Et encore
sont-elles contestées 1

M. Clémenceau. Oui, et c'est là un argument
de plus en faveur de l'urgence que nous réclamons.
Il faut une autre autorité. Où voulez-vous la prendre?

t/H membre. Ici. (Très-bien t très-bien! )
M. le président Grévy. l'orateur n'a pas le

droit de dire qu'il n'y a plus d'autorité souveraine en
France.

M. Clémenceau. Je n'ai pas dit cela. J'ai dit
qu'il n'y avait plus d'autorité à Paris mais je sais
bien qu'il y a en France une autorité souveraine
c'est cette Assemblée,et je n'en reconnais pas d'autre.
(Applaudissements.)

Mais, je le répète, à Paris il n'y a plus d'autre au-
torité que des municipalités chancelantes. Si vous
voulez sortir de cette situation terrible qui m'effraye
et qui doit vous effrayer, puisqu'il s'agit du salut
de la France, il faut créer une autorité municipale
autourde laquelle tous les hommes d!sposésà rétablir
l'ordre puissent se grouper. (Très-bien très-bien 1

à gauche.) Cette autorité ne peut sortir que du suf-
frage des habitants de Paris même. Là sera le point
d'appui. Eh bien, nous vous demandonsde donner ce
point d'appui aux citoyens qui veulent rentrer dans
la légalité. (Applaudissementsà gauche.)

M. Ernest Picard, ministre de l'intérieur. S'il
s'agissaituniquementde savoir si Paris doit avoir un
conseil municipal élu, je ne viendrais pas contredire
la proposition de l'honorable M. Clémenceau. Mais
il y a dans Paris une insurrection très-grave, qui
accepte encore quelques membres de municipalités,
sauf à les renvoyer demain.

Est-il possible, .dans une telle situation, de faire
des élections sous la présidence des inconnus qui
tiendraient les urnes? (C'est cela très-bien !) A ceuxqui demandentpour Paris une autorité issue du suf-
frage universel, je demanderai Comment reconnait-
on à Paris l'autorité de ceux que Paris a éiu il y a si
peu de temps? Ils lui demandent de renoncer à une

insurrectioncriminelle; on ne tes écoute pas. (Très-
bien! 1 très-bien 1)

Oui, sans doute, la situationréclame toute la solli-
citude de l'Assemblée, et je ne conteste pas l'urgence.
Mais pour qu'il puisse y avoir des élections, il faut
qu'elles soient libres alors, nous serions unanimes a
demander, pour Paris, pour toute la France, des élec-
tions municipales. (Très-bien 1 très-bien !) Mais en ce
moment, nous n'avons qu'une chosè à faire fermer
la plaie ouverte, et cela ne serait pas possible en
acceptant une demande d'urgence qui signifierait
qu'on peut, à titre de transaction, dans les circons-
tances actuelles, faire des élections à Paris. (Applau-
dissements.)

M. Tirard. Je reconnais avec l'honorable mi-
nistre de l'intérieur qu'il est indispensable que les
élections soient libres. H n'a jamais été dans notre
pensée de faire des électionsqui ne fussent pas libres
mais si nous demandons l'urgence, c'est parce que
nous en sentons l'absolue nécessité. Nous avons le
droit de dire ce qu'il faut faire, parce que nous avons
fait, de notre côté, tout ce que nous devions faire.

Paris est livré à lui-même. Le Gouvernement l'a
abandonné.

M. Thiers. Cela est faux!1

M. Clémenceau. Vous avez fait un coup de
force qui a manqué. (Bruit.)

M. Jules Favre. On n'appelle pas coup de force
l'exécution des lois. (Très-bien! très-bien.! )

M. Tirard. Les circonstances sont tellement
graves, que je fais appel à la patience, à la modéra-
tion de ceux mêmes que j'aurais pu blesser. Je répète
que je me borne à constater ce fait que Paris a été
abandonné.

M. Thiers. C'est Paris qui nous a abandonnés.

M-Tirard. Vous reconnaîtrez au moins qu'il n'y
avait personne dans les ministères.

M. le ministre de l'intérieur. L'Assemblée
sait que c'est par la force que nous en avons été
expulsés, après résistance. (Oui oui!)

M. Tirard. Encore une fois, je me borne à cons-
tater un fait et je ne blàme pas.

Un membre. Et ceux qui égorgent les généraux?
M. Tirard. Depuis six mois nous sommes sur la

brèche, depuis six mois nous avons, durant le siége
et depuis, donné assez de gages à la cause du devoir,
à la cause de l'ordre, pour n'avoir pas besoin, je
pense, de déclarer à cette tribune que nous n'avons
rien de commun avec les assassins. (Longs applaudis-
sements.)

Il faut savoir en face de quelles difficultés nous
nous sommes trouvés depuis six mois, au prix de
quels efforts nous avons fait manger à la population
de Parisce que nous lui disions être du pain. Aujour~
d'hui nous sommes en face d'un périt immense, et ai
nous pouvions le conjurer au prix de notre vie, ponr
sauver le pays, nous n'hésiterions pas. Notre vie, il



y a longtemps que nous en avon~ fait le sacrifice, et
je suis profondémenthumilié à la pensée que j'ai à
me défendre contre des insinuations. (Vif mouve-
ment'd'approbation.)

t'.i.M. Jules Simon. C'est un malentendu, et je
suis heureux de rendre hommage à votre dévoue-
ment patriotique. (Très-bien t très-bien !)

M. Tira-rd. Enfin, nous sommes restés seuls
dans nos mairies, sans aucune espèce de pouvoir qui
fut dé nature.à nous permettre de prendre en main
tes affaires pubtiqueSt Je suis allé, avec deux de mes
collègues, au ministèrede l'intérieur, il venait d'être
envahi par des tardes nationaux, et nous n'avons pu
demander au secrétaire d'Etat, M. Calmon, les pou-
voirs nécessairespour prendre en main les rênes de
l'administration.Alors nous avons pris sur nous, au
risque d'être accusés de pactiser avec l'émeute, nous
avons pris sur nous de rester dans nos mairies, sans
pouvoir au-dessus du nôtre, et de nous mettre à la
tête d6S affaires administratives.

Cette nuit, nous avons reçu une délégation du
ministre de l'intérieur, qui régularise nos pouvoirs.
Notre situation est devenue parfaitement nette.
L'ilôtel-de-Yiiieest occupé, non par nous. On nous a
demandé d'entrer en pourparlers avec nous; pour
éviter toute collision, nous avons vu des délégués de
'HôtoI-de-Vilie; ils nous ont proposé certaines condi-
ons nous ne les avons pas acceptées. (Très-bien!

très-bien!) Nous avons déclaré que nous ne recon-
naissions à Paris d'autre autorité que la nôtre; que
nous étions les élus du suffrage universel, quelques-
uns doublement, comme maires et comme membres
de- cette As:emb)ée, et que nous n'entendions laisser
péricliter dans nos mains ni )'un ni l'autre de nos
mandats. (Nouvelle et vive approbation.)

Maintenant il faut rechercher quelle possibilité il

y a de rentrer en possession de l'autorité. Parmi les
causes d'irritation, il en est une que je tiens il faire
connaitre. On s'est beaucoup étonné que la garde
nationale n'ait pas répondu à l'appel qm .lui a été
adressé. Je le regrette autant que personne maib il y
a eu à cela une cause que j'ai pu consulter, notam-
ment dans le deuxième arrondissement .où il se
trouve beaucoup.de grands commerçants intéressés à
l'ordre c'est la loi sur les échéances des effets de
commerce.

Il y a une autre cause c'est que Paris est dépourvu
de toute administration municipale. Nous avons
pense et nous croyons que dej élections municipales
pacifieraient la population de Paris qui, dans son
immense majorité, e&t animée de sentiments d'ordre.
Et lorsque, par des affiches, l'Assemblée nationale
invitera la population à procéder à des élection~, c'en
sera fini de l'émeute; elle sera terminée au~si vite et
plus vite qu'elle a commencé. (Applaudissementsa
gauche.)

J'ajoute, pour répondre à l'objection de M. Picard,
que nous né pourrons pas avoir l'air de pactiser ainsi
avec l'émeute.Si nous avions voulu le faire, le moyen
était bien simpte; il y a d~ja une convocation d'étec-

leurs affichée sur les murs de Paris pour nommer un
conseil communal nous n'avions qu'à accepter cette
convocation.

Eh bien, nous, les municipalités de Paris, nous
avons déclaré que nous nous opposerionsà ces élec-
tions. (Applaudissements.) Nous refuserons et les
listes électorales, et les urnes et les locaux. (Nou-
veaux applaudissements.) Et quand nous déclarons
ainsi à la population. parisienne qu'elle n'a pas le
droit de faire des élections sans l'autorisation de
l'Assemblée, on nous répondraitpar des soupçons de
connivence (Non 1 non Très-bien très-bien !)

Messieurs, lorsque des hommes résoltis à faire leur
devoir viennent vous dire Voilà le moyen de sauver
Paris! 1 croyez-les et né craignez pas qu'on vous
accuse de pactiser avec l'émeute. (Vive approbation.)

M. Picard, MttMM~rc de <'t t~tCMr. L'Assemblée

a applaudi avec raison quand notre h0hôrab!e col-
lègue a parlé de la courageuse intervention dès
municipalités de Paris nous nous joignons à ces
applaudissements. Maintenant, entre nous et les
signataires du projet de loi, qu'y a-t-il! Une nuance
peut-être, mais en des circonstances aussi graves, il
n'y a pas lieu de s'arrêter aux nuances. Dès que nos
honorables collègues déclarent que, suivant eux, les
élections né pourront avoir lieu que lorsqu'il sera
certain qu'elles seront libres: dès qu'ils pensent que
les opérations électorales ne peuvent s'accomplir
qu'entre les mains des mandataires réguliers du pou-
voir, il me semble que l'Assemblée ne doit pas hésiter
à accepter l'urgence. (Très-bien très-bien !)

Il faut rompre avec les habitudes du passé, et
devant une situation politique grave, ne pas mar-
chander quand se présentent des questions jTur-
gence. (Très-bien très-bien Vive approbation.)

Au nom du Gouvernement, j'ajoute que, depuis
longtemps, nous étions disposés à présenter un projet
de loi ordonnant les élections générales, pour les
conseils municipaux, sans en excepter Paris. Donc,
~ur ce point, pas de difficultés. (Très-bien !)

Je n'ai pas répondu a un mot de l'un de nos col-
lègues, mot qu'il a d'ailleurs contredit lui-même le
Gouvernementaurait abandonné son poste. Si notre
coHègue avait été à Paris, s'il avait été au poste où est
le Gouvernement,je le mettrais au dé<i de pr 'noncer
contre nous une parole de blâme. (Très-bien très-
bien ')

M. le président. Je consulte l'Assemblée sur
l'urgence.

L'urgence est déclarée. La proposition sera ren-
voyée demain aux bureaux et affranchie de l'examen
de la commission d'initiative.

M. Lockroy dépose le projet de loi suivant

Art. 1 Les caporaux, sergents et ufficiers,
jusques et y compris le grade de capitaine, seront
élus au suffrage direct par les gardes nationaux.

Art. 2. Les chefs de batait!on et porte-drapeaux
seront élus par les ofnciers du bataiiton et par des



déléguésnommés dans chaque compagnie,on nombre
égal à celui des ofnciers.

»
Art. 3. Les colonels et lieutenants-colonelsseront

élus par les capitaines et les chefs de bataillon.

Art. 4. Le général en chef des gardes nationales
de la Seine sera élu par les colonels et lieutenants-
colonels et les chefs de bataillon.

» Art. 5. Le général nomme son état-major. Les
chefs de bataillon nomment les capitaines-adjudants-
majors et les sous-ofnciers.

<
~Me Louis Blanc, Peyrat, Schœlcher, Brunet,

Tolain,Clemenceau,Tirard, MartinBernard, Millière,
Brisson, Lockroy, Langlois, Farcy, Greppo, Cournet,
Edgard Quinet, Floquet. >

M. le président Le projet sera renvoyé à la
commission d'initiative.

M. Millière. J'ai l'honneur de déposer un projet
de loi sur les échéances commerciales. Bien que la loi
dernièrement votée ait peut-être aggravé les évé-
nements, ce n'est pas par suite de ces événements
que je présente mon projet. Je tiens à le constater.
Voici ma proposition z

< Considérantque, par l'insuffisancedes sursis, la
loi du 10 mars 1871 sur la prorogation des échéances
des effets de commerce n'a pas atteint son but;

Que, par la torce même des choses, cette loi est
inexécutable

Et que pour produire les effets salutaires que l'As-
semblée nationale a voulu faire obtenir au commerce,
il est indispensable d'augmenterles délais concédée.

Le représentant du peuple soussigné propose à
l'Assemblée nationale d'adopter d'urgence le projet
de loi suivant

Article unique. Le~ délais adoptés par la loi du
10 mars pour le payement des effets de commerce
qui y sont désignés, sont prorogés de trois mois.

Je demande l'urgence.
La loi que vous avez votée n'est pas exécutée

parce qu'elle n'est pas exécutable nous sommes sous
l'arbitraire, et les intérêts du commerce tout entier
sont en souffrance.

l'I. Dufaure, Mn~t~rc la justice. Je déclare
accepter l'urgence. (Très-bien très-bien !)

M. le président. Je consulte l'Assemblée sur la
demande d'urgence.

M. Pouyer-Quertier, Mt!'nt'~redM/ÏM<M!CM. Un
mot auparavant. C"e~t à raison des circonstances
exceptionnelles où nous sommes, à raison des évé-
nements, de l'occupation étrangère, à raison de la
uifnculté des relations entre Paris et la province, de
l'absence de succursales de la Banque dans certainsQépartements. c'est-à-dire à raison de l'impossibilité
ou le commercese trouve d'escompter ses valeurs, que90'~ acceptons l'urgence, D~ circonstances im-
prévuesont cea.tu. i~loi inexécutable et nécessité des
Wodtncations. (Très-bien !tre&.bieMh

Un MtCtM6r<! appuie la demande d'urgence, en se
fondant sur les renseignementsqu'il a recueillis de la
bouche de négociants du Nord le principe d" la loi
est approuvé, mais on a regretté le rejet de l'amen-
dement qui demandait la prorogation des échéances
au 1" août.

L'urgence, mise aux voix, est prononcée. La pro-
position sera renvoyée demain dans les bureaux.

t~t H<pHt&rf. Je demande que ce!' deux votes de
l'Assemblée soient portés te plus tôt possible à la con-
naissance de Paris. (Mouvements divers.)

RAPPORT.

M. le président. La parole est à M. le rappor-
teur de la commission chargée d'examiner le projet
de loi sur t'état de siège du département de Seine-
et-Oise.

M. AntoninLefebvre-Pontalis, rapporteur.
La commission a pris connaissance du projet de loi
destiné à mettre en état de siège le département d.'
Seine-et-Oise. Elle a été unanime pour en reconnattre
la nécessité.

L'Assemblée nationale s'est transportée à Ver-
sailles. il s'agit de l'y rendre inviolable, en opposant
un cercle infranchissable à l'insurrectioncriminettc
qui a éclaté à Paris et qui a l'audace de menacer 1<~

pouvoirs des élus de la nation. (Très-bien!très-bien!)
La loi n'est pas une mesure de défiance contre h's

populations de Seine-et-Oise (Nouvelle approbation).
dont l'attachement à l'ordre ne peut être suspect
l'Assemblée sent qu'elle peut se ner en toute sécurité
à l'hospitalité qui lui est. donnée par la ville de Ver-
sailles. (Très-bien! très-bien!)

Ce sont les fauteurs et les complices de l'émeut'!
parisienne que la loi est destinée à atteindre et à
décourager (Oui! oui !), eu permettant de les sur-
veiller, de les écarter, de les arrêter et de les punir
sans ménagements,ni délai.

C'est la France qu'il s'agit de sauver (Nouvelle
approbation), en mettant à l'abri de toute atteinte
l'Assemblée qui seul 'la représente, et en sachant
empêcher qu'elle ne subisse le joug des factions. (Vif
mouvement d'assentiment.)

M. le président. La Chambre veut-elle, discuter
immédiatement le projet de loi ? (Oui oui !)

Quelqu'un demande-t-il la parole? (Non!non!)
Alors, je mets aux voix l'article unique du projet
de loi.

M. Louis Blanc. Je demande la parole.
Plusieurs voir. L'épreuve est commencée1
M. le préaident. Il est incontestable que

M. Louis Blanc ne peut, en ce moment, prendra i~
parole sans dérogationau règlement que si l'Assem-
blée le lui permet, car il a demandé la parole quand
l'épreuve commençait. J

Un membre. Et il faut garder les règles si nous
voulons que les règles nous gardant.



M. le président. Cette observation était inu-
tile, le, président ayant dit à M. Louis Blanc qu'il ne
lui accorderait la parole que si l'Assemblée y con.
sentait.

M. de Tillanoourt. Mais M. Louis Blanc avait
demandé la parole, non pas quand l'épreuve était
commencée, mais quand M. le président annonçait
qu'il allait mettre le projet aux voix.

M. le président.La parole est à M. Louis Blanc.

M. Louis Blanc. Messieurs,je veux, au nom de
notre intérêt commun, m'opposer à la proposition
qui vient de vous être faite, de mettre le département
de Seine-et-Oise en état de siège. Nous voulons tous
le salut du pays. Eh bien, le meilleur moyen d'at-
teindre ce but suprême, c'est d'adopter courageuse-
ment, car il y a aussi du courage dans la modéra-
tion, une politique de conciliationet d'apaisement.
On a parlé de mesures répressives au nom de la
France en deuil, au nom de Paris à l'agonie, au nom
du calme, si nécessaire dans les circonstances tra-
giques où nous sommes.

Une voix. 11 n'y a point de modération à garder
vis-à-vis des assassins du général Clément Thomas
et du générai Lecomte

M. Louis Blanc. Les assassins Il n'est per-
sonne qui les désavoueet les réprouve plus énergi-
quement que nous, et j'ajoute qu'il n'est personne
qui, plus que nous, doive être porté à maudire l'anar-
chie, la plus cruelleennemie de la liberté. (Très-bien 1)

Je reprends, et je dis'que, vu la situationde Paris,
de la France, il faut à tout prix éviter la guerre ci-
vile, et que le meilleur moyen de l'éviter est de ne
pas s'élancer dans une politique de menace qui pour-
rait ressembler à. de la provocation. (Interruption
bruyante.)

Un MtetM~'e. C'est vous qui provoquez, vous qui

avec contribué aux journées de Juin. (Réclamations.)

M. le président. Si vous adressez ainsi des in-
terpellations personnellesà'l'orateur, je vous rappel-
lerai à l'ordre.

Le membre. Mes paroles seront consignées au Jour-
~a! officiel.

M. le président. Je vous rappelle à l'ordre
(Très-bien! très-bien! à gauche) et j'invite l'orateur
à ne pas répondre à ces interruptions.

M. Louis Blanc. Monsieur, qui m'avez inter-
rompu, la dioërence de nos opinions est couverte, ce

me semble, par la communauté de nos intérêts, et
vous reconnaitrezpéut-êtreun jour qu'en combattant
votre opinion, je plaidaisvotre propre cause 1

La situation de Paris, je le répète, est très-grave,
plus grave que quelques personnes ne le supposent.
N'appelezdonc pas la résistance par l'emploi précipité
de la force. (Interruptions.) Dansma conviction pro-
fonde, le salut du pays réclame, je !a Tépète, une
politique d'apaisement. Je vous conjure d'y rénéchir.

M. le ministre de l'intérieur. L'état de siège
est, en ce moment, une mesure défensive.

M. Louis Blanc. On me dit que l'état de siège aN

est une mesure défensive, je le veux bien; mais en ce
moment il a l'inconvénient d'indiquer qu'on veut
avoir recours à la politique de la force. (Interruptions N
nouvelles.) ~t

Si j'étais convaincu que la politique de la force
peut sauver le pays, je ne parlerais pas comme je le
fais. Mais souvenez-vous que la force est quelquefois
un instrumentqui se brise dans les mains qui le ma- ja
nient! Vous en avez fait avant-hier l'expérience. ~a

La vraie politique sera celle qui appellera les es-
prits à se réunir dans un sentiment d'ordre. Vouons
l'assassinat à l'infamie, mais ne nous exposons pas à j
appeler à la résistance cette partie de la population <

de Paris qui serait disposée à se grouper autour de s

vous, et dont l'indifférence, en présence de ce qui se
passe, peut s'expliquer par des malentendusqu'il dé-
pend de vous de dissiper.

Une voix. L'Assemblée est fort méchante, quand on
l'attaqueelle se défend 1 (Bruit.)

M. LouisBlanc. Je n'ai pas attaqué l'Assemblée E

et jedéfends les intérêts de Paris; car Paris embrasse §

une population nombreuse qui veut l'ordre et que r;

vous pouvez ramenerà vous par des mesures de con-
ciliation et un appel à la concorde. Notre politique
doit être celle qui se résume dans ces mots que nous
avions mis au bas d'une proclamation destinée à ré-
tablir le calme dans les esprits. L'ordre dans la liberté
et par la liberté. (Applaudissementsà gauche.) !jj

M. le général Troohu. La loi sur l'état de
siége, la loi de 1849, votée par la République, n'est !j

pas une loi de force, mais une loi de protection, et je
trouve inouïqu'à propos de cette loi et des discussions
qui ont précédé, les noms des généraux Lecomte et
Clément Thomas n'aient été prononcés ici par per-
sonne. (Applaudissements.) 1;

Pendant le siège de Paris, nous avions les ennemis
à la fois au dehors et au dedans.

'Au dedans il y avait une officine prussienne à la- 1

quelleétaitannexéeune fabrique de florins. Il y avait
une officine française qui nous attaquait par derrière,
tandis que nous faisions face à l'ennemi des scélé-
rats avaient alors pour but de paralyser et de désho-
norer nos efforts (Applaudissements),aujourd'huiles

meneurs de cette guerre civile parricide voudraient
en rejeter la responsabilité; ce sont eux qui, dix fois
pendant le siège, ont failli amener les Prussiens à
Paris; ce sonteux qui vont les-y ramener. (Nouveaux
applaudissements.)

Le général Lecomte est sorti de l'Ecole militaire, g
Père de six enfants, accablé de charges de famille, il
avait obtenu un emploi sédentaire, le commandement g
du Prytanée militaire il quitta ce poste pour venir

t
prendre part à la guerre; c'est un martyr du devoir
et une grande victime. (Applaudissements répétés.) il

Quant au'général Clément Thomas, il avait consacré
1

sa vie à la République il avait supporté pour elle un
long exil c'était une Ame haute et fière. Et pendant t
le siège, alors que nous luttions tant contre les en- i

s



nemis du dehors que contre ceux du dedans, il a été

mon collaborateur le plus dévoué, le plus courageux,
le plus généreux.

je demandea l'Assemblée de dédarer par un vote

solennel que le pays adopte la famille du général Le-

comte, (Longs applaudissements.)et que le meurtre
du~méral Clément Thomas est un deuil puMtc' au-

~'a(te~eÏt~appslle le pays à s'associer. (Applaudisse-
~ents-prMp~és.)

f
'MACléB~ceau. Je suis maire de Montmartre.

j~ais dans'moncabinet, à la mairie, quand on est
venu m~tt! Si vous n'accourez pas, le général

.j~nt~t~nomaset le générai Lecomte vont être fu-
~n~es~Je n'ai fait qu'un saut, j'ai gravi les buttes,
mais je suis arrivé trop tard.

J'ai fait mon devoir (Oui oui !) au pérfl de ma
vie, j'ai fait tous les efforts qua peut faire un honnête
homme indigné. (Applaudissements.)

M. Langlois. J'allais parler sur le projet de loi,
quand le générai Trochu, obéissant il. une très-heu-
reuse inspiration, a pris la parole. Je dirai, avec la
même indignation que lui Tous nous sommes les
ennemis des assassins les assassins sont les ennemis
de la civilisation et de l'ordre; nous sommes, nous ré-
publicains, pour l'ordre autant que personne. (Très-
bien très-bien !)

Je tiens à ajouter que c'est au péril de sa vie que
M. Clémenceaua fait les efforts dont il vient de par-
ler, et que c'est un miracle qu'il soit en ce moment

au milieu de nous. (Applaudissements.)

Vous venez de faire deux bonnes choses par vos
votes sur ces deux projets de lois, l'un commercial et
social, l'autre politique; ce sont là des choses qui
apaisent.C'est par la force morale qu'onestvainqueur.
dettez-vous des lois d'état de siège, des lois d'excep-
tion, car c'est avec cela qu'on voile la statue de la
liberté.

L'état de siège existe a Paris; à quoi cela sert-il ?$

A Paris les maires n'ont pas maintenantune arme à
leur disposition: ils en auront bientôt grâce à la.
force morale que leur donneront les projets que vous
venez de voter. Nous voulons tous le triomphe de la
loi, mais il faut que la loi triomphe par les mesures
ordinaireset non par des mesuresd'exception. (Très-
bien 1 très-bien à gauche. Aux voix t aux voix t)

M. le président. Je consulte l'Assemblée sur
le projet de loi.

L'article unique du projet de loi est adopté.

M. le président. Quand à la proposition de
M. le général Trochu, qui a été acceptée d'acclama-
tion par l'Assemblée entière, il faut, pour la régulà-
riser, qu'elle soit rédigée et déposée sur le bureau. La
déclaration d'urgence l'affranchira des formalités
ordinaires, et elle pourra être votée très-rapidement.

Il n'y a plus rien à l'ordre du jour.
M. Edmond Turquet. Si je me permets de mo

présenter à la tribune dans ce costume, c'est que, je
sors de prison. Je tiens à vous dire dans quelles
circonstances deux représentants du peuple, le
général Chanzy et moi, nousavons été arrêtés.

Vendredi 18 mars. le train de 'l'oursentraità Pari:
quand il fut brusquement arrêté par des gardes
nationauxarmés, qui requirent l'ouverture des por-
tières. Je voyageais avec ma famille dans un wagon-
salon la porte en fut ouverte à coups de crosse
< Où est le générât Chanzy me demanda-t-on. Il
n'est point ici, répondis-je. Alors on m'adressa des
injures on me dit Le général est la et vous êtes
son aide de camp. Je répliquai < Je n'ai pas l'hon-
neur d'être l'aide de camp du général, mais je suis
son collègue à l'Assemblée nationale.

Les hommes pénétrèrent alors dans le wagon,
brisant tout à coups de crosse et de baïonnette. Cela
fait, ils descendirent et arrivèrent a la queue du
train, où ils découvrirent le général Chanzy, qui ne
se cachait pas, puisqu'il était en tenue de général en
campagneet portait la plaque de la Légion d'honneur.
On lui déclara qu'on l'arrêtait au nom de la loi, au
nom du comitéde la garde nationale. (Exclamations.)

M. Jules Favre. Voilà ce qu'on appelle la
liberté!1

M. EdmondTurquet. Lorsque je vis entraîner
le général Chanzy, je me jetai hors de mon wagon,
et je demandai au général de me permettre de l'ac-
compagner. Il est bon, lui dis-je, qu'un membre de
l'Assemblée nationale soit à' côté de .ybus. Peut-être
n'osera-t-on pas en tuer deux. (Très-bien! très-
bien !)

Au milieu des injures et. des huées, nous fûmes
conduite à la mairie. du XIII' arrondissement, où
nous trouvâmes ..un lieu. de protection. M. Léo
Mefllet, adjoint, nous déclara qu'au prix de sa vie,

s'il le fallait, la nôtre serait sauvegardée. Il voulait
'mêmequenous fussions nus immédiatementen liberté.
Mais en ce moment intervintunnouveaupersonnage,
un général Duval, représentant du comité de la
garde nationale. Il dit au général Chanzy < Au nom
du droit de la guerre, je vous fais mon prisonnnier.
(Exclamationset rires.) Le général, cédant à la force,
le suivit, et j'obtins encore de l'accompagner.

Nous fûmes amenés d'abord chez M. Léo Meillèt,
qui nous installa dans son salon nous y fûmes gardés
par cinq officiers de la garde nationale, qui se mon-
trèrent pleins d'égards; mais au bout d'un quart
.d'heure, la foule grossissant, il fallut, pour la satis-
faire, placer deux factionnaires dans la maison,
mais cela ne parût bientôt plus suffisant. On déclara
qu'il fallait absolument mener le général en prison,
ou, ce qui serait plus simple, le fusiller sur l'heure à
la chapelle du général Bréa, qui ae trouvait en face.
(Mouvement prolongé).

.M. Léo Meillet, le revolverà la main, et les ofÛ-
ciers le.sabre.nu, voulaient s'opposer à l'enlèvement
du général. (Vive approbation.) Il leur dit «Ma vie



peut être Mertnee;Je l'abandonneau peuple, maisje
veux sauver la v&tro.Nous fûmesdonc emmenés à la
prison du 2* secteur, où nous fûmes bien traités par
les ofnciers et les gardes nationaux.

Au bout de deux jours, tes groupes devinrent plus
menaçants. M. Léo Meillet décida que ie générât
serait transféré à la prison de la Sauté, gardée par
deux bataillons, qui no sounriraientpas que leur ar-
rondissement fut souillé par un assassinat. On alla
chercher une voiture. Un autregénéral, le gérerai de
La Bourieux, arrivait en ce moment, prisonnier
également, avec ses deux ofnciers d'ordonnance. A
peine étaient-ils en voiture que le cheval fut arrêté
et tué. Les généraux furent jetés en bas de la voiture,
les aides de camp souffletés (Mouvement d'indigna-
tion), frappés à coup de crosse.

M. Léo Meillet s'interposa de nouveau entre les
prisonniers et cette foule qui poussait des cris de
mort. Il s'écria par une heureuse inspiration c Que

ceux qui osent parler de les fusiller le fassent 1 La
foule s'écarta et les deux généraux purent lui être
arrachés. Le général de La Bourieux souSrait encore
d'une blessure reçue devant l'ennemi, et il montrait
aux misérables qui le ménaçaient son bras mutilé
par .un éclat d'obus prussien. (Mouvement. Très-
bien! très-bien!) Il a eu l'honneur de recevoir là
une nouvelle blessure.

On ne me permit pas d'accompagnerplus loin le
général Chanzy. Je dus le quitter ef j'arrivai sans
encombre à la gare.

Voix MMK~retMM. Et le généralV

M. Edmond Turquet. Il est toujours à la
prison de la Santé avec le général de La Bourieux
et une vingtaine d'ofnciers. J'espère qu'ils ne seront
pas assassinés.(Bruit.)La garde nationaleparait bien
décidée à protéger leur vie.

Je n'ajouterai qu'un mot, pour rendre hommage
au courage de M. Léo Mcillet c'est qu'u péril
de sa vie, pour empêcher un nouveaucrime, il a tenu
à m'accompagnerjusqu'à Versaiites. (Très-bien, très-
bien 1)

M. Picard, MttM!~re f/e <*<J/'<eur. L'Assemulée
comprendra mieux par les tait~ <iunt elle vient d'en-
tendre le récit, que par toute âme explication,quelle
est la situation actuelle. Not~' seul regret est que
ces faits ne puissent être im<uédiatement..publiés
partout dans Paris mais je demande à M. le ministre
de la guerre de les porter sans délai à l'ordre du jour
do l'armée; les soldats les connaîtront, et de pareils
meurtres ne s'accomplirontpas à Paris, en France.
(Applaudissements.)

Une cota;. Est-ce que les représentants de Paris ne
pourraient pas aller réclamer les prisonniers!Y

M. Langlois. Oui, certainement!

M. Pj.oard~M!tMt<<re de r~t'rteMr. Et nous, mi-
nistres, noua irions avec eux.

.MMt'ewA voix. Non pas les ministres Ce serait
une faute1

M. Langlois. Nous sommes tout prêts à y aller.
Désignez trois ou quatre' membres de la représen-
tation de Paris, pour cette mission je demande à
être inscrit le premier.

M. Haentjens. Cette démarche ne peut être
qu'officieuse eile ne doit pas être faite au nom du
l'Assemblée. (Très-bien très-bien !)

M. le général Loysel. Attez-y individuelle-
ment, mais pat au nom de l'Assemblée.

M. de Tillancourt.Non, pas de mission, une
dctnarchetoute volontaire. (C'est vrai ')

M. Schoelcher. Nous sommes prêts à partir.

M. le président.La commission, chargée d'exa*
miner la proposition de M. de Lasteyrie fait savoir
qu'elle ne pourra faire son rapport que demain à
midi.

M. le marquis de Castellane. Je demande
qu'il y ait une séance cette nuit.

Un M<eMt6rc. L'Assemblée doit être en permanence.
Plusieursvoix. Oui, il faut avoir séance cette nuit.
M. le président. Il est inutile défaire des

démonstrations sans portée. Nous sommes en perma-
nence mais la commission, par l'organe de M. Bar-
thélémy Saint-Hilaire, me fait savoir qu'elle ne sera
prête que demain vers midi à présenterson travail,
dans lequel figure une proclamation. Elle est seule
juge du temps qui lui est nécessaire.

M. de Kerdrel. J'étais de ceux qui deman-
daient une séance pour ce soir, la supposant possible.
Puisqu'il en est autrement,je retire mon observation.

M. le général Martin des Pallières. La
commission,outre une proclamationà faire, a mission
d'étudier une série de mesures qui exigent de mures
réflexions. Nous espérons quu demain, à midi, elle

pourra faire connaitre le résultat de ses travaux;
mais ce délai lui est nécessaire.

M. Péconnet. La proclamation tout au moins
péut être votée dès ce soir.

M. Arthur Legrand. Cette proclamation est
faite pour la province, qu'il faut rassurer il ne faut
donc pas la faire tardivement. Ne pourrait-on au
moins se réunir à neuf heures ? (Mouvements divers.)

<

M. le président. La commission pense que la
proclmationpourra être impriméeasse~ rapidement
pour être répandue demain dans la journée.

M. Legrand. A Paris. Mais la province!

M. de Castellane. Nous insistons pour qu'un
membre de la commission vienne déclarer s'il n'est

pas possible d'avoir le rapport dès ce soir.
1

M. le président. Mais M. le générât Martin



des Pallières, mais M. Barthélemy Saint-Hilaire, qui
sont de la commission, déclarent que leur travail,
dans son ensemble, ne peut être présenté avant
demain 11 heures. (Aux voix! aux voix !)

M. Ijegrand. Le travail de la commission pst
complexe nous ne demandons pas qu'ellé dépose ce
Mir son rapport général; mais elle doit rédiger une
proclamation. Eh bien, nous demandonsqu'elle nous
présente dès ce soir son projet de proclamation.Le

temps, A cette heure, a une telle importance, qu'on

ne peut pas remettre à demain. (Mouvementdivers.)

M. le général Ducrot. Je suis membre dp la
commission.Elle a arrêté les idées desa proclamation.
et elle a chargé trois de ses membresde la rédicer.

Nous avons prié M. Thiers do se rendre auprès dp

ncus ce soir, à six heures. M. Thiers nous a répondu
qu'il avait rendez-vous à six heures avec des officiers
généraux, et qu'il ne pourrait se rendre dans la com-
mission avant neuf heures et demie ce soir. La com-
mission ne pourrait donc être prête tout au plus qu'A

onze heures. (A demain Ce soir. Bruit..)

t/H~ t'oMC. Eh bien, qu'il y ait séance publiquede-
main, à onze heures.

M. le président. Avant la séance publique, il
doit y avoir demain réunion dans les bureaux, et
cette réunion exige que les bureaux soient convoqués
une heure avant la séance publique.

Jeudi 23 Mar~ i~Ti
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PARTIE OFFICIELLE

Paris. le 22 mars 7~7~

COMITÉ CENTRAL

CITOYENS

Le Comité central a reçu du quartier généra!
prussien la dépêche suivante

M. de Castellane. Nous insistons pour qu'il y
ait séance ce soir à onze heures. (Bruit. –Aux voix1

auxvoix!)

M. le président. Je répète encore une fois que
la commission ne peut être prête avant demain, onze
heures ou midi. Nous ne pouvons rien décider sans la
commission. A quoi servirait une séance si la com-
mission ne s'y trouvait pas? (C'est évident !)

M. Legrand. M. le général Ducrot, qui fait par-
tie de la commission, a déclaré qu'elle devait enten-
dre M. Thiers à neuf heures et demie, et qu'à onze
heures la proclamation pourrait être prête. Eh bien,
nous demandons qu'ii y ait séance ce soir, à onze
heures. (Mouvementsdivers.)

M. le président. Je mets aux voix la proposi-
tion de M. Legrand.

La proposition n'est pas adoptée.

M. le président. L'Assemblée veut-eDe se réu-
nir demain dans ses bureaux, onze heures, et en
séance publique à midi! (Oui oui !)

L'ordre du jour est ainsi réglé.

La séance est levée à sept heures dix minutes.

Le chef des secrétaires rédacteurs.
MAUREL-DUPEYRE.

COMMANDEMENT EN CHEF CU 3' CORPS D'ARMEE

Quartier général de Compiê~ne, le 21 mars 1871.

~lt/ commandant 0'C~(P~ Paris.

Le souligné, commandant en chef, prend la
liberté de vous informerque les troupes allemandes
qui occupent les torts du nord et de i'pst de Paris,
ainsi que les environs d~' la rive droite de la Seine.
ont reçu l'ordre de garder une attitude amicale et
passive tant que les événements dont l'intérieur
de Paris est le théâtre ne prendrontpoint, a j'egard
des armées anemandes. un caractère hostile et de
nature à les mettre en danger, mais se maintien-
dront dans les termes arrêtes par les préliminaires
de la paix.

Mais dans le cas où ces événe-nents auraient un
caractère d'hostuit~, ta viUe de Paris serait traitée
en ennemie.

Pour le commmandant en chef du 3* corps des
armées impériates.

J~ {'< t/M quartier~M~
S!{nfH:voffSCHMtHEÏt<
Major ~rair~'1::.s.



Le dételé du Comité central aux relations exté-
rieures a répondu

Paris, le 22 mars 18'7i.

Au commandant e~ che.f du 5 corps des armées
UMpO'tCt/e~ pt'MMteMMM.

Le soussigné, délégué du Comité central aux
affaires extérieures, en réponse à votre dépêche
en date de Compiègne, 21 mars courant, vous
informe que la révolution accomplie à Paris par le
Comité centra!, ayant un caractère essentiel-
lement municipal,n'est en aucunefaçon agressive
contre les armées allemandes.
Nous n'avons pas qualité pour discuter les

préliminaires de la paix votés par l'Assemblée de
Bordeaux.

Le Comité central et son délégtié
MMjc affaires pa't'exr~.

La presse réactionnaire a recours au mensonge et
a la calomnie pour jeter la déconsidération sur les
patriotes qui ont fait triompher les droits du peuple.

Nous ne pouvons pas attenter à la liberté de la
presse seulement, le gouvernement de Versailles
ayant suspendu le cours ordinaire des tribunaux,
nous prévenonsles écrivainsde mauvaise foi auxquels
seraient applicables en temps ordinaires les lois de
droit commun sur la calomnie et l'outrage, qu'ils
seront immédiatement déférés au Comité central de
la garde nationale.

Par suite de la désertion générale des employés du
gouvernement, les servicespublics sont complétement
désorganises.

Tous les employésdesadministrationspubliquesqui,
à partir du 25 de ce mois, n'auront pas repris leurs
occupations habituélles, seront irrémissib)ement
destitués.

Vu les mesures prises par le gouvernement de
Versailles pour empêcher le retour dans leurs foyers
des soldats licenciés par le fait des derniers évé-
nements

Le Comité central décide que, jusqu'à ce qu'une loi
ait fixé la réorganisation des forces nationales, les
soldats actuellement Il Paris seront incorporés dans
les rangs de la garde nationale e) en toucheront
l'indemnité.

tMtet-de-YiHe, 22 murs )87!.
Le Comité central de la garde tt<!<t0))ok

A!}T. ARXAtJO, ASSt, BtLUOBAY, t'HUXAT, BAntCX, KO. MORKAt),
0. DUPO\T, VARUX, BOURSIER, MARTtX, nOUtORR, LAVAt,-
t.ETTE. FR. JOURDE, ROUSSEAU, Cil. M'Lt.tHR, G. ARNOLD.
VtARD, BLAKCHET, J.GROÏ.ARD.BAnOt;D,Il. G):RESHE.FABRR,
FOUGEBET, BOUtT, Il. CHOUTEAU, AXmGXOUX. C. RAU))!ER,
C~STtOXt. PRUNtOMME, JOSSELIN, MAXtME U!-BO\XH, t. BER-
GERET, MALJOCBKAL, BAKVtHR, FLEURY, AVOtXE f))s. EUOES,
CCtt.LER.

En prenant possession de la préfecture de police et
des casernes, des gardes nationaux onttrouvé desar-
mes qu'on leur dérobait~dopu~s longtemps.

A cette heure, certains d'entre eux sont posses-
seurs de plusieurs fusils.

Le comité central les engage vivementà ne garder
par devers eux qu'une arme, et à venir déposer les
autres au ministère des (inancesoual'Hôtel-de-Vilte.
On ne peut laisser inutile un fusil qui peut armer un
bon citoyen.

Hûtct-de-Ville,22 mars t87i.

Pour le CûMtt'M central de la garde nationale,
BOURSIER, EUDES, MOREAU.

Par arrêté du délégué près le ministère de l'inté-
rieur, en date du 22 mars 1871, le citoyen Hauréau,
directeur de l'Imprimerie nationale

Le citoyen de Picamilh, sous-directeur

Le citoyen Derenemesnil, chef des travaux, sont
relevés de leurs fonctions.

·
Le citoyenHuyard, sous-prote, est, sur sa demande,

relevé de ses fonctions.

Le <M<~M~ de <'t))/<'i-/eM< /)<)' C'oM'f~
t~<<r«f.

).H)':).)HR.

PARTIE N0~ OFFICIELLE

Por~, 22 Mo-~

Le citoyen Ch. Delesctuze vient d'adresser au directeur t'a
l'Avenir !)Q<'o)ta! la note suivante

Paris, le 22 mars 1871.

Monsieur le rédacteurde l'Avenir Ma<oM<
11 n'est point exact que < j'aie été prié de joindre

mes efforts à ceux de mes collègues a propos des
événements qui sont en train de s'accomplir.

Je n'ai reçu d'eux ni prière ni invitation, et j'ajou-
terai d'aiiieurs que je n'y aurais pas obtempéré. Voici

mes raisons.

A Bordeaux, mettant de côté mes sentiments per-
sonnels, j'ai voulu me rapprocher du groupe qui s'in-
titule gauche radicale J'y ai trouvé d'excellents
républicains, sans doute, mais en général trop dis-
posés à suivre la désertion de certains hommes qui,
compromis par le vote plébiscitaireau 3 novembre,

ne peuvent plus se dispenser de soutenir ou d'amnis-
tier quand même les traitres qui, trois mois plus tard,
ont livré Paris et la France à l'ennemi. J'ai dû me
retirer.



Quels motifs avals-jBde sortir de cette réserve une
fois revenu à Paris? Je voyais un certain nombre de
représentants de Paris chercher à s'entendre avec les

maires. Or, j'avais deux mois durant, dé novembreà

janvier, expérimenté l'esprit de MM. les maires, alors

mes collègues, et je savais qu'il n'y avait rien à en
attendre de sérieux et d'utile.

Voilà pourquoi, puisque vous tenez à le savoir, je.
ne me suis mêlé ni aux représentants du groupeLouis

Blanc, ni aux chefs des municipalités.

Quant au comité de l'Hôtel- de-Ville, je comprends

mal que vous vous étonniez de n'y pas trouver mon
nom. Il est le produit d'une situationantérieureà ma
rentrée dans Paris. Sa valeur est précisément dans

son caractère délégataire et anonyme.Je n'avais rien
à y faire. Mais laissons ce qui me concerneet consta-
tons les faits suivants

11 y a quelques jours encore, la République était
discutée, contestée, même audacieusement niée et
tournée en dérision. Le gouvernement l'acclame lui-
même aujourd'hui.

On sait ce qu'il en a coûté au 31 octobre comme au
22 janvier pour réclamer la constitution du conseil
municipal de Paris, et voilà que l'Assemblée l'As-
semblée de Bordeaux! vote d'enthousiasme l'ur-
gence de la loi qui doit rendre à Paris son autono-
mie.

La loi sur les échéances était détestable; le minis-
tre qui l'a fait voter d'urgence demande aujourd'hui
l'urgence pour son annulation.

Ainsi en sera-t-il successivement de toutes les ré-
clamationsde Paris, qui s'imposeront parce qu'elles
sont commandéespar le droit et la justice.

Eh bien, qui oserait soutenir que sans l'action con-
tinue de Paris, ces résultats seraient et pourraient
être atteints?g

Ne soyons donc ni ingrats ni oublieux, et sachons
reconnaîtreque si des malheurs regrettablesont eu
lieu, il n'a été possible ni de les prévoir, ni de les
prévenir.

Qu'on songe enfin que des mouvements de cette
intensité et de cette durée ne sont pas le produit d'ef-
forts individuels, d'intrigues dirigées par quelques
meneurs. Pour mettre en branle des masses aussi
considérables,il faut un accord de volontés qui ne se
commandepas comme l'exercice.

Agréez mes salutations empressées.

CX. HELËSCLUZE.

L'affiche suivante, imprimée sur papier rouge, a été coltëe
Uter dans le quartier de l'Hùtel-de-Ville

CHAMnRE SYNDICALE
DES OUVRIERSTAILLEURS ET SCIEURS DE PIERRES.

Citoyens,

A l'appel de la patrie en danger, nous avons pris

les armes, là- était notre devoir, aujourd'hui, la
misère et la lèpre nous ont atteints. Ce n'est que par
un sublime effort que nous pourrons améliorer notre
avenir.

L'époque difficile que nous traversons doit nous
avoir amenés à des rénoxions sérieuses au sujet de
notre position sociale comme travailleurs. Nous de-
vons nous demander si nous, producteurs, nous de-
vons continuer à faire vivre grassement ceux qui ne
produisent rien; si le systèmeque l'on a suivi jus-
qu'ici est destiné à exister toujours, alors même qu'il
nous est complètement opposé. Prouvons par notre
attachement à la sainte cause de la démocratie que
nous sommes dignes de tous les égards qui nous sont
dus.

Donc, travailleurs, à l'ouvrage car nos patrons ne
songent en ce moment qu'~ profiter de notre misère
pour nous exploiter encore davantage, si cela est pos-
sible et, si nous savons nous entendre, nous mettrons
un frein à leurs basses rapacités.

A cet effet, nous convoquons les ouvriers tailleurs
et scieurs de pierres à une réunion qui aura lieu
jeudi, 23 mars 1871, à midi, place de la Corderie-du-
Temple, 0 (salle Montier).

Le but que se propose la chambre syndicale est de
veiller et de soutenir tes intérêts généraux de ses
membres, et de leur venir en aide en cas de bles-
sure ou victimes d'accident, étant à leurs travaux;
de rechercher et de réaliser pour la prospérité de la
profession toutes les améliorations qu'elle doit ob-
tenir.

~ot<r <t( chambre syndicale des tailleurs
et scieurs cf<fpierres.

AUaiu, Louis BaUiëre, Emile Bandier, Bonne-
fempe, Brês, Chanteloup, Louis Fages, Gérault,
Guitton, Ibos, Joutselin, Lacroix, Laverniat,
Lerouget, Rtberon, Vallet.

Quelques jours après la révolution du 4 septembre, le
journal fe Siècle publiait l'article suivant, que nous nous <m-
pressons de reproduire. Il est certain que s'il eùt servi d'ins-
piration aux habitants de Paris, ils n'auraient pas eu à subir
les douleurs d'uno honteuse capitulation.

A NOUS LES AUDACIEUX!

Dans les situations difficiles, il faut l'intelligence
prompte et les hardiesses inconnues. Les jeunes, les
téméraires, les audacieux, les savants indisciplinés,
deviennent nos hommes. L'idée et l'actign doivent
être libres ne nous gênez plus, ne réglementez plus,
débarrassez-nous une bonne fois des vieux colliers
et des vieilles cordes. C'est le conseil que donnait
l'autre jour notre ami Louis Jourdan, et ce conseil,
c'est le salut.

Les meilleurs en ces temps-ci sont ceux qui voient
de loin et qui ont le jarret solide les meilleurs sont
les intrépides du cerveau et du bras; ce n'est point



~yeo~p'YJ~aj~outils et do VMiUes traditionsqu'on
défiar~ ie Mss)& et qu'on fera l'avenir. Essayez donc
du pM gymnastiqueavec les invalides, et vous verrez
quelle carrière tis fourniront. Nous sentons cela,

nous autres; mais il s'en trouve qui ne le sentent
point et ont le tort de se mettre A la place des
ectaireurs, quand pour.eux et pour nous ils seraient
mieux dans la réserve et au dépôt.

Le temps, nous dit-on a manqué pour les grandes
réformes. C'est vrai; mais est-il bien sûr qu'autre-
ment, avec les mêmes hommes et les mêmes pré-
jugés, on eût fait mieux? Il est permis d'en douter.
Est-ce que de vieux avocats toucherontjamaisa la
magistrature Est-ce que de vieux diplomatespour-
ront changer de voies ? Est-ce que de vieux généraux
souffriront qu'on sorte de la filière et que, d'un bond,

on s'élève au-dessusd'eux? Est-ce que des savants de
l'Institut accueilleront jamais à bras ouverts les sa-
vants qui n'en sont pas? Est-ce que les méthodistes
renieront la méthode? Est-ce que les attardes de la
disciplineverront jamais d'un bon oeil les irréguliers?

Non, non, pas d'illusions. Ils ont leur routine et ils
n'en démordront point; ils ont leur route à eux, et
ils n'en suivront pas d'autre ils font tant de pas par
minute, et vous n'obtiendrez point qu'ils en fassent

un de plus.

Il n'y a que la révolution qui monte les escaliers
quatre A quatre, qui enjamt'e ''t saute par-dessus les
obstacles; il n'y a que la révolution qui sache deviner
le génie ce faire de grands hommes avec (tes généraux
de vingt-cinq ans. Avec nos formalistes et nos régle-
ments, les Marceau et tes Hoche ne sont pas possibles,
et pourtant il nous en faut.

Tenir au poste, y bruter de la poudre fièrementet
s'y faire sauter, c'est beau, et ce doit être le lot de
gloiredes vieux. Mais quand il s'agitd'aller de l'avant,
de changer la tactique et d'éclater en coups d'au-
dace, parlez-nous des jeunes, de ceux qui, au besoin,

ne comptent pas l'ennemi et font leur trou dans un
corps d'arméecomme a fait le 3' régimentde zouaves.

Eh bien nous avons besoin de ces audacieux dans
l'armée, dans les ministères au gouvernementpro-
visoire, partout, mais dans t'armée d'abord.

Laissez donc les volontaires, les mobiles, choisir
librement leurs chefs, et ils vous montreront qu'ils
ont le coup d'œil sûr et la main heureuse. Hs sont les

premiers intéressés à ne pas se tromper,et il importe
qu'Us aient pleine confiance dans les hommes qui
marchent à leur tête. P. Joigneaux.

La Presse annonce que l'ambassade de Russie est
la seute qui ait suivi le gouvernement exécutif a
Versailles.

Les représentants de l'Angleterre, de l'Autriche,de
la i urquie, de i'itahe, etc., n'ont pas quitte Paris. Ils

en ont référé à leurs gouvernemfnts respectifs, dont
ils àttehdenttes réponses pour prendre une résolution.
,L~ 1.f::

Le gouvernement italien s'occupe activement.
disent les journaux de ce pays, d'une réforme radicale
del'armée. gt

D'âpres la Rivista Marittima, la flotte italienne
se compose aujourd'hui de vingt-neuf navire' dont
quatre cuirassés.

NOUVELLES ETRANGERES

SUISSE

On écrit de Berne, le 13 mars, à la Go~<
~'Ct'MMf

D'après un rapport du gouvernemeut des Grisons.
le gouvernement italien a absoluement prohibé
l'entrée en Italie du bétail provenant de la Suisse,
a cause de la peste bovine. Comme une pareille ¡

mesure est en opposition avec le MtocftM ct'Mndt

convenu entre l'Italie et les cantons de frontière f
touchant le commerce des bestiaux, et comme en 1-;

outre quelques cas iso~ ont été seuls constatés aux
frontières occidentales et uniquement A Verrières, où
la maladie est presque déja domptée et près d'être
étou<lee, t'ambassadeur à Florence a été chargé de
demander au gouvernementitalien que cette mfsure
soit promptement révoquée.

ANGLETERRE

Le comité présidé par lord Vemon s'occupe acti-
vouent de ia distributi-'n des semences destinéesau~
cultivateurs français. D'après les dispositions prises.
14,000 acres pourront ën'e ensemencées en btés de

mars 9,000 en orge 10,000 en avoine. 600 tonnes
de pommL'M de terre out été (tintées sur Boulogne et
Honfleur. A ces envois tt faur. ajouter les semences
offert es par les fermiers anglaiset celles que le comitf
de secours de Mansion House A données. Ainsi 40.00C

acres que les événements semblaientdevoir condamner

:t la stérilité seront mises en culture et rendront
l'espoir et le courage aux victimes de l'occupation. §

En suite de l'avancementde la saison des ~onaille-. If a
comité n'enverraplusque dt-s orges et des avoinea q"i
peuvent encore être Lonnées a la terre jusqu'à !t

mi-avrii.

Si le fonds de réserve le permet, le comité réunira
des plants de pommes de terre le plus possible. L~s

prairies artiticietles nieront point oubliées. Mais ces
1

deux derniers envois restent soumis aux résuttata de
ï



t'appei fait à la bienfMsance de chacun et de tous.
p~ MaM Ca~eMe.)

A la réunion du comité de hôpitaux de la métro-

pole qui a eu lieu samedi dernier, les médecins ont
annoncé la décroissance sensible de la variole. La
proposition faite par M. Goschen, tendant à aug-
menter le nombre des institutions pouvant, à l'heure

es maladies épidémiques, recevoir un plus grand
nombre de malades, a provoqué la résolution do

fonder un nouvel établissement à Pecknam ou à
Brompton. Le terrain coûterait environ 10,000 liv.
sterl. l'ouverture de voies d'approche nécess~erait
une dépense de 2.000 livres. Des ordres vont être
donnés pourl'achatet pour l'appropriation du terrain.
et les plans de l'édincevontêtre arrêtés, en sorte que
l'oeuvre ne subirait aucun retard, e:t cas d'urgence.
(/</M<.)

ITALIE

FLOKEMB, mars. La question financière est
actuellement, ici, la plus grande préoccupation.

M. Sella, pro )o~ant une nouvelle émission de 170
millions de billets de banque, a ]et6 l'émoi dans la
Chambre et s'est aliéné la gauche, qui jusqu'ici le
soutenait. Le déficit total, pourl'aa.tée 1870-1871,est
de 203 millions, sans compter 17 millions employés au
transfertde la capitale.

Dans la première quinzaine du mois d'août, le
chemin de fer du montCenis sera livré au public sans
interruption.

On lit dans la -Mer~ de Rome, du 17

On nous assure que les cléricaux préparent pour
dimanche (fête de Saint-Joseph)quelque nouvelle et
grande démonstration catholique, dans l'espoir sur-
tout qu'elle donne lieu à des désordres qui on'rent au
pape un motif sufHsant pour s'exiler.

ARRESTATION DE M. KOUHEK
Ou lit dans la ~raMe~ ctu Nord, du 19 mars

M. Rouher, débarquéjeudià Boulogne, et descendu
a t'hôtel Cliri.5tol, a été arrêté dans cet hôtel pendant
la nuit de dimanche à lundi, à une heure du matin.

C'est M. Monicault, commissaire central de police,
qui a procédé à cette arrestation. Il était porteur d'un
~dre de M, le sous-protêt de Boulogne, rendu enexecutMn d'une décision de M. le secrétaire général
ae la préfecture duPas-de-Calais,agissant en vertu desinstructions du gouvernement.

Aux termes de cet ordre, la police de Boulogne~vaM se saisir de la personne de l'ex-prësident dtr

sénat et de ses papiers, et garder à vue les personnes
desacompagnie..

Quand M. Monicault, prévenu à minuit, s'est rendu
à l'hôtel Christot pour y exécuter te mandat qu'il
avait reçu, M. Rouhef était couché. Son valet de
chambre est allé l'eveiller et l'informer que le com-
missaire central demandait à lui parler. Ce fonction-
naire l'ut introduit quelques instants après. Il fit
connaître à M. Rouher l'objet de sa présenceet l'in-
vita à le suivre. L'ex-ministre d'Etat manifesta un
grand étonnemeut, puis déclar.i qu'il était prêt à
obéir; il s'habilla rapidement;et bientôtil se rendait
à pied- avec M. Monicault à l'hôtel de la sous-
préfecture.

M. Lagache, qui reste à son poste de sous-préfet
jusqu'à l'arrivée de son succes:-eur, a reçu lé prison-
nier. Celui-ci a réclamé les motifs de son arrestation,
et devant l'ordre sommaire et sans explication de la
préfecture du Pas-de-Calais, il a protesté contre son
arrestation, qu'il a qualifiée d'illégale. Mais il a
immédiatement aussi donné sa parole d'honneur de
ne pas chercher à fuir, et il a demandé que l'autorité
ne la séparât point de sa femme et de l'une de ses
tilles, logées avec lui à l'hôtel Christel.

M. le sous-préfet, après avoir rendu M. le commis-
saire centrai responsable de lapersonnede M. Rouher,
lui permit d'emmener son captif, qu'il reconduisit à
l'hôtel Christol, ou il est depuis lors enfermé seul
dans une chambre barricadée et {gardée par plusieurs
agents. Mme et M"* Rouher sont en outre gardées à
vue.

Nous devons ajouter que des papiers trouvés en
la possession de M. Rouher, aucun d'eux n'est com-
promettant.

Il ne peut néanmoinsêtre indiSérentde remarquer
que M. Rouher avait reçu deux lettres d'amis en ce
moment à Paris, qui le tenaient avec précision ai;
courant des événements dont Paris vient d'être le
théâtre.

Celui qui fut, par uuu cruelle ironie de la desUnée,
le vice-empereur, n'a pas dissimulé que le parti
bonapartiste lui semblait perdu dans l'opinion pu-
blique, et que ce serait folie à lui de songer à res-
saisir le pouvoir.

Il s'élevait fortement contre les troubles de Paris,
pour la répression desquels M. Thiers, suivant!~
devait appeler à Versailles toutes les gardes natio-
nales de France, s'il ne voulait se perdre et perdre
avec lui le pays. Il se disait tout disposé & prendre
un fusil et à :se rendre à Versailles pour aider le
gouvernementà mettre à l'ordrerévoltés.

Onlitdansl'~tMtcfe~tt2'VaMce.
On assure que M..CojM; a é~~au~BatignaNes

distribuant de l'argent. ~tUj
Pourquoi ceux qui l'ont vu ne ~oat-JUs paaLMr6tà~



ASSEMBLÉE DE VERSAILLES

COMPTE RENDU ANALYTIQUE.

.'WaMce~tt~tMOtw.

PRÉSIDENCE DE M. 8RÉVY

La séance est ouverte à midi trois quarts.

M. Johnston donne lecture du procès-verbal.

M. Louis Blanc. Dans la séance d'hier, M. de
Joigne a prononcéà mon adresse quelques paroles

que le bruit ne m'a pas permis d'entendrequ'impar-
faitement.

Une voix. Il n'est pas ta!

M. Louis Blanc. Je n'ai qu'un mot à dire il
touche à mon honneur.

Les paroles de M. Juigné m'imputent d'avoir con-
tribué aux journées de juin 1848 et à celles d'avant-
hier. Je déclare formellement que cette imputation
est injuste. La bonne foi de M. Juigné à été trompée.
La double accusation dirigée contre moi, je la re-
pousse comme une atteinte à ma dignité. (A gauche
Très-bien 1 très-bien 1).

Un orateur. Je viens rectifier une partie des pa-
roles auxquelles M. Louis Blanc vient de faire allu-
sion. On a voulu parler non de juin 1848, mais de
l'affaire du 15 mai. (Bruit. Réclamations à
gauche.)

M. le général Billot dit qu'au milieu de la
crise douloureuseque traverse la patrie, il importe

que toutes les situations soientparfaitement définies.

Je viens, dit-il, de passer plusieurs jours dans le
départementde la Corrèze. J'ai appris, en rentrant,
que mon nom avait été mis en avant pour exercer
un commandement.

Si l'on croit que je suis disposé à pactiser avec
l'émeute, on se méprend étrangement. En présence
des déplorables événements dont la patrie est le
théâtre, je ne puis avoir qu'un sentiment Je viens
nétrirla criminelle insurrection dont le gouverne-
ment de la République fran'jaise a été victime. (Vive
approbation.)

M. Turquet. Je demandeà rectifier seulement

un nom. Hier j'ai parlé du général de Lambouriex.
Je me suis trompé, c'est le général de Lambourion
qui a été arrêté avec le général Ghanzy et qui se

tnmve encore détenu.

M. le pressent donne lecture de plusieurs
lettres de députés qui s'excusent de ne pouvoir se
rendre à la séance aujourd'hui.

J'ai reçu, dit-il deux démissions l'une m'est
adressée par M. Simon Lebrun (du Cher), à qui de
douloureuses préoccupations de famille ne permettent
plus de remplir son mandat. La seconde est du gé-
néral Deligny, dont la lettre est ainsi conçue

Monsieur le président, j'ai l'honneur de vous
informerque je donne ma démission de représentant 1

du peuple pour le département d'Indre-et-Loire. j
'<J'ai reçu une lettre de M. Bamberger, député do la

Moselle, qui déclare reprendre sa place à l'Assem-
blée. Il croirait déserter une cause sacrée en ne se §

joignant pas à ses collègues. 3

MMt'eM~cota*. Très-bien très-bien 1
<j

M. le président. M. le généralTrochu a formulé
par écrit la proposition qu'il avait présentéehier; je i

vais en donner lecture à l'Assemblée.

L'Assemblée nationale, pénétrée de reconnais- H

sance pour les services que les généraux Lecomte et ë

Clément Thomas ont rendus, et pénétrée de douleurr
pour l'attentat dont ils viennent d'être les victimes, s

organe de la gratitude du pays et de la conscience
publique, adopte le projet de loi ci-après:

Le meurtre du général Clément Thomas es
un deuil publie auquel l'Assemblée appelle le pays à
s'associer.

La famille du général Lecomte, assassinéà Paris
dans l'accomplissement du devoir professionnel, est
adoptée par la nation. »

M. le président. L'urgenceayant été demandée,

je la mets aux voix.

L'urgence est adoptée.La proposition sera soumise
demain à l'examendes bureaux.

M. Gaslonde. Je demande à l'Assembléela per- 3

mission de lui donner lecture de la proposition t'

suivante que j'ai l'honneur de lui soumettre. (Quel-

ques voix Lisez! lisez !)

< Art. l". Le décret de la délégationde Bordeaux ¡1

portant la dissolution des conseils généraux est rap-
1

porté. (Exclamationssur quelques bancs à gauche.) r

Art. 2. Les conseils se réuniront immédiatement i

au chef-lieu du département-pour délibérer, de con- 1

cert avec les préfets, sur les moyens les plus propres
1

à assurer le respectdes lois, l'obéissanceà l'Assemblée
nationale et aux ordres du Gouvernement. (Bruit.) 1

¡

» Art. 3. Les généraux sont autorisés à nommer,
avant de se séparer, des commissions composées de
trois de leurs membres au moins, qui, jusqu'à com-
plet rétablissement de l'ordre dans toute la France,
prêteront aux préfets l'appui de leurs conseils et le

concours de leur autorité dans les mesures com-
mandées par les événements. (Voix à droite Très-
bien 1)

Je demande l'urgence pour ma proposition.
(Oui oui !)
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t~t orateur. Ce n'est pas au moment où nous allons n
procéder à l'organisation des conseils municipaux 1'

que nous devons songer à organiser tes conseils g
généraux. q

uu\f picard, ministre de ftntcneMt'. Toutes les d
questions qui se présentent en ce moment ont le n
caractère d'urgence. Je ne soulèverai donc pas une

~nuesUonparlementaireen venantcontester l'urgence. d
Seulement, je désire que la Chambrene se prononce
pas'sarfs~savoir deux choses d'abord toutes les
jdétteche~q~s nous recevons des départements nous e

apprennent que tous adhèrentà l'Assemblée nationale J<

Bt~M~Mnaissent pas d'autre autorité. (Approbation q
~~P<<M.) plusieurs nous offrent même un concours F

armé: enfin sur aucun point du territoire, nous ë

n'avons appris que l'ordre ait été troublé. En con- c

séquence, quelle que soit l'urgence que vous recou- e

naissiez à accepter la proposition, vous ne voudrez

pas céder à un entralnement.

La seconde chose que je dois vous apprendre, c'est
{

que le Gouvernementse disposeà présenter un projet
de loi qui appellerales électeurs, dans toute la France,
à renouveler leurs pouvoirs municipaux. (Vifs ap--
plaudissements à gauche.) t

Fot'a? Ii <fro! Et les conseils généraux ?rI
1

M. Picard. La proposition de M. Gastonde v

trouvera sa place, demain, à côté du projet' du gou- 1

vernement.

Je désirais que la Chambre ne se prononçât pas
avant de savoir ces choses. (Très-bien )

M. le président. L'urgence a été demandée 1

~ofa' MOM&e<~Ma droite. Oui oui 1

M. EmmanuelArago. Croyez-vous que vous
allez rétablir l'ordre comme cela C'est le contraire

Ct<e~MM rota?. A l'ordre à l'ordre ( Bruit. )

Il est procédé au vote par assis et levé. Une
première épreuveest déclaréedouteuse par le bureau.
(Cris, réclamationsà droite. )

A gauche. Un scrutin alors! (Nouvelles récla-
mations à droite. )

M. le président. Le bureau est partagé
(Vives réclamations à droite.) Vous ne vous fiez
donc pas à la loyauté du bureau maintenant?1

-Att centre. Nous demandons le scrutin! (Bruit
prolongé. )

M. le président. L'épreuve va être recom-
mencée.

L'urgenceest déclarée. ( Ah 1 ah à gauche. )
M. le président. La paroleest à M. de Lasteyrie,

rapporteur de la commission chargée de l'examen
de la proposition relative aux mesures à prendre
d'accord avec le chef du pouvoirexécutif.

M. J. de Lasteyrie. Messieurs, la commission

nommée par vous a pensé qu'il ne suffisait pas à
l'autorité de cette Assemblée souveraine et à la
gravité des circonstancesde rédiger une proclamation
qui, nous l'espérons, rencontrera voire assentiment
unahime. Elle s'ést occupée aussi des mesures qui
devaient accompagner.cette proclamation; elle s'est
mise d'accord avec le chef du pouvoir exécutif pour
apporter dans les actes ta fermeté et l'union qui sont
dans tes cœurs.

La tâche de votre commissionest loin d'être achevée,

et elle persévérera dans ses efforts. Mais, dès au-
jourd'hui,dans son premier rapport, elle peut affirmer
qu'elle n'a rien négligé pour appeler l'attention du
pouvoir exécutif sur tes mesures qui pourraient
garantir la sûreté de l'Assemblée et fortifier la dis-
cipline de l'armée. Toute la journée d'hier a été
employée dans ce but.

Nous sommes heureux en môme temps de pouvoir

vous annoncer que toutes les dépêches venues des

départements sont bonnes, toute bonnes, sans aucune
exception. (Mouvement. )

Nous nous en sommes informés auprès du chef du
pouvoir exécutif car, en recherchantles mesures à
prendre, notre confiance dans le triomphe de la
souveraineté nationale ne nous a pas empêchés de

songer à toutes les éventualités qui pourraient se
produire. Aussi nous sommes-nous préoccupés des

'moyens destinés à défendre,'dans da France entière,
le d.'oit contre la violence. ( Très-bien!)

M. Vitet donne lecture du texte de la procla-
mation adoptée par la commission, et qui doit être
adressée au peuple et à l'armée par l'Assemblée na-
tionale.

M. le président.La Chambre est appelée à voter

sur la question de savoir si elle adopte la procla-
mation.

M\L Peyrat et Miiiiëre demandent à parler et se
dirigent vers la tribune. ( Bruit. )

Qxf~itM t-ota'. L'épreuve est commancec.

La proclamation est adoptée. (Vive approbation.)

M. le président. Je constate que cette procla-
mation a été adoptée a l'unanimité.

~c voix. Faites-ia parvenir par le télégraphe dans
toute la France.

M. Peyrat. Je demande qu'on ajoute cette
disposition additionnelle Vive la France vive la
République!

A droite. Non non

~MecH<re.Si!si!(Bruit.)

MM. Langtois et Peyrat montent à la tribune, puis

se retirent sans parler.

~w <M< Vous ne pouvez pas engager ainsi tea

6)eet<'urs.



M. Thiers. Je demande la parole.

A droite. Non 1 non!

~L gauche. Très-bientrès-bien (Bruit penérat.)

Voix. L'épreave est commencée! Vous n'avez ) as
la parole.

M. le président. Cela est contraire au règle-
ment.

M. Thiers se retire (Bruit. )
L'ordre du jour est adopté.

M. le président. M. le président du conseil a la
parole.

Voix d droite. Sur quoi ?

M. le président. Un ministre a toujnnr~ la
narote quand il la detnanne.

M. Thiers. Je ne veux pas revenir sur l'ordre dn
jour que vous venez de vo<er. 1 ne faut pas modifier,
même par une addition qui serait trè~-jé~itime (Ré-
clamations) je dis, non pas qui seratt ipgithne,
mais qui pourraitêtre légitime. (Ah! ah à nnntc. )

"1'
rbM? d ~a</c/<c. Un peu de calme à droite

M. Thiers. La situation, songez-y, no peut être
1t: .J 1d<~tt<n~equepat'tat)osuasi"n. ·

~tt~MB~M~ II f~nt attendre la décis!pn de la.e~a~ f4
i!

<hw~. Pas de commune ( Brnit. )

M. Bethmontvent parler.

Pb<e nombreuses. L'ordre du joar 1

<-M. le président. Il m'est impossible de rien
discerner au milieu de ces exclamations qui partent
de droite et de gauche.

M. de Lorgeril. Je demande la parole.

'M. Langlois. A la tribune, monsieur de Lor-
genl.

QM<Jg~~< woM?. Non non L'ordre du jour 1

)7~ o~a~eMr. Le texte de la proclamation est voté
le vote est acquis. On ne peut pas ajouter ainsi un
~rt;eie additionnel; de même que l'on ne peut y
ajouter rien.

Cette proclamation est faite dans un sens de con-
ciliation elle doit rester telle. Elle se termine
d'ailleurs par Vive la France! Elle est votée, il n'y
a plus à y revenir.

M. Langlois.Et par Vive la République!1

M. Bethmont. L'oeuvre est complète, il n'y a
plus à y revenir.

Voix. L'ordre du jour l'ordre du jour

M. le président. L'ordre du jour ayant la prio-
rité~ je ie mets aux voix.

!a'.EtIa<ermeté!
M. Thiers. Il ne faut pas, je ne me défie

d'aucun parti, je les respecte tous, il ne faut pas,
que l'Assembiée paraisse dominée par un seul parti
elle ne l'est pas. Il ne faut pas que ses ennemis
puissent le supposer. (Bruit. ) Quand je vous arrête
en ce moment, c'est avec la connaissance parfaite
de çe qui se passe en France. Je vous assure que pour
que l'union se maintienne entre nous tous, il ne faut
pas qu'une portion de l'Assemblée ne puisse avoir la
possibilité de faire connaître ses pensées. (Bruit. )

Je ne serais pas digne de vous représenter et de

vous défendre si je ne pouvais obtenir d'être en-
t"ndu par vous.

Si vous voulez que je puisse avoir de l'autorité sur
1~ pays, écoutez-moi.

Je ne partage à aucun degré les opinions de M.
Millière. Mais, croyez-moi, vous ne pouvez rien faire
de plus sage que de lui accorder la parole pendant
quelques instants. (Dénégations.)

OM<<M MM'oc. Sur quoi veut-il parler3
M. Thiers. Soyez sûrs que vous n'ajoutez pas à

votre autorité en interrompant le chef du pouvoir
exécutif. ( Bravo bravo )

Il faut que l'Assembléeécoute M. Millière il sera
digne, j'en suis sûr, par ses parole, 'te la liberté que
vous lui aurez laissée. ( Vive approoation A gauche.)

M. le président.H ne se peut pas qu'un membre
de cette Assembleaitncm:)ndé):t parole sans pouvoir
être entendu. Le jour où je ne pourrais accorder la
parole a un membre quelconquede cette Assemblée,
je descendrais «u fauteuiL (Approbation générale.)

M. Thiers. Et moi avec vous.

M. le président. M. Minière n'a pas pu prendre
la parole tout a l'heure parce qu'il demandait :< parter
entré deux épreuves. (Tres-hMu !)

Plusieurs voix. L'ordre du jour l'ordre du jour!

M. le président. Vous demandez l'ordre du
jour: il n'y a rien en délibération.

?7M<* voix à ~<TMeA< Je demande la parole.
M. Millière. Je l'ai demandée monsieur le

président.

M. le président. Il n'y a rien en 'éliM'ratinn
je ne puis vous accorder la parole, monsieur M))hère.
Sur quoi désirez-vous parter ?7

M. Millière. Je veux répondre a M. le président
du conseil. Si j'avais été admtstont a l'heure à parler
sur tes conctusions oe la commission, j'aurais fait
:)ppe) ia ''f)))corde. La situation es). )a phis critiqu''
que nous ayons traversée depuis quatre-vingtsans.

Il s'agit, pour la France, d'une question d'être
ou ne pas p{rp. Pxi-~jtx' )c vote est acquis, je n'ajou-



terai t'as un mot. Seulement, je crois que dans la
proclamation qui va être afnchée partout il y a des

mots malheureux.
~drotte.Nonïnon!

QM~M~cot-c. Lesquels<

\I. Vacherot. Messieurs, je ne viens pas prendre

a parole en mon nom personnel; je demande, à cette

ribune. que, sur l'invitation d'un parti républicain

que je n'ai pas besoin de déQnir, ne voulant blesser

personne, et d'un parti républicain qui se déclare
satisfait, la proclamation qui vous a été lue soit
adoptée et qu'il n'y soit fait aucune addition. (Très-
bien très-bien )

Et ce parti dont je parle, je suis son organe lorsque
je viensvousdireque pourrienau monde il Me voudrait
rompre le faisceau des forces nécessaires pour faire
face à la situation déplorable dans laquelle nous nous
trouvons. (Sur un grand nombre de bancs Très-
bien très-bien )

M. Louis Blanc. Je sut:- complètementde l'avis
de M. Vacheroten ce sens qu'il importede ne pas rom-
pre le faisceau des volontés et des cœurs.

Je m'associe à la demande additionnelle, paice que
j'y vois le moyen d'imprimer publiquement ce que
tous nous devons désirer, c'est-à-dire l'union des

cœurs.

Pourquoi n'inscririons-nous donc pas ce cri de
Vive la jRcpM~/t~tte 1 à propos de cette forme de gou-
vernement? Un homme que vous ne désavouerez
certainementpas a dit < La Républiqueest le gou-
vernement qui nous divise le moins. ( Bravo 1

bravo à gauche. )
M. le président. L'incident est vidé.

La Chambre. adopte un projet de loi relatif à un
crédit sur l'exercice de 1871 pour dépenses aSectées
au Corpe législatif.

La Chambre renvoieà l'examen des bureaux la pro-
position de M. Pelletanayantpourobjet de décider que
les obsèques de M. Ktiss, ancien maire de Strasbourg
et représentant du Bas-Rhin, seront faites au frai:
de la nation.

L'Assemblée prend en considération une propo-
sition de modification à la loi électorale présentéf
par M. de Guiraud.

M. le président. Il n'y a plus rien à l'ordre dt
jour.

Demain à une heure, réunion dans les bureaux
nomination do deux commissions, l'une pour la pro.
position de M. Jo général Trochu, la seconde pou
celle de M. Gaslonde.

~M ora<eur. La commission devait nous apporte
une proclamation et des résolutions.

La proclamation a été adoptée par enthousiasme

mais les résolutions, nous les ignorons. S'il y à des

raisons pour qu'e!!e restent secrètes, je m'incuné,
sinonje demande qu'on nous les fasse connaître.

M. de Tillancourt. Nos travaux sont terminea
de bonne heure il n'y a pas de raison pour qu'on ne
se réunisse pas & trois heures dans les bureaux.

Le MM~Ke orateur. J'insiste pour que l'on réponde à
ma question. Ést-il urgentque tes résolutions restent
secrètes ? Qu'on nous le dise si cela n'est pas indis-
pensable. Qu'on les fasse connaitre, ces résolutions.
(Bruit.

M. le président. La commission de la loi sur
les échéances va se réunir immédiatement.

Une poMo. Nous n'avons pas encore nommé tous nos
commisssaires.

M. Vitet. Une question est adressée à laquelle
M. de Lasteyriè aurait répondu s'il avait été là. Je
vais le suppléer. Le rapport qui vous a été lu n'est
qu'un rapport ébauché, en quelque sorte. Dans un
prochain rapport il vous sera donné des détails
complets.

Une cota?. Nous insistons pour que ce supplément
de rapport soit fait demain, au début de la séance.

M. de Lasteyrie. On vient de me dire que la
commission est interrogée sur les mesures que nous
avons conseillées au pouvoir exécutif. Ces mesures~
je les ai indiquéesdans mon rapport, je vous ai dit
que nous avionsvoilié à la sécurité non de l'Assemblée,
mais du lieu eu est planté le drapeau de l'Assemblée,

que nous avons songé à d'autres dispositions. Les
idées inspirées par notre' patriotisme, le chef du
pouvoirexécutif les avait déjà eues. Il a songé à tout
pour donner la plus grande force à l'Assemblée.

Je vous ai dit aussi que nous nous étions occupés
de la province et que nous avions demandé au chef
du pouvoir exécutif de porter ses regards sur la
France entière. Il nous a répondu qu'il l'avait fait.

Que pouvait faire et dire de plus votre commission ?
Elle espère que ses communicationsavec le gouver-
nement se renouvelleront.

Nous nous réunirons chaque jour s'il le faut. Nous
lui transmettrons les sentiments de l'Assemblée.

Vous connaîtrez demain, s'il y a lieu, de nouvelles
communications.( Réclamations. )

M. Thiers. Formez-vous tout de suite en comité
do salut public, et vous verrez s'il est plus facile dé
gouverner tous ensemble, (Bruit.)

M. Brice. Il ne fautpas q'une Assemblée comme
la nôtre reste inactive, et que, seul, le Chef du pou-
voir exécutifpasse ses journées à travailler. Il faut
siéger autant que l'exigent les nécessités. Il y a un
projet important présenté celui sur les élection~
municipales. Je demandeque l'on statue dés aujour-
d'hui sur ce projet de loi, et qu'on ne laîsSe 'pas
s'écouler la nuit encore. a



,PendM~;que nous discourons, tes insurgea tra-
vaillent croyez-vquaqu'ils nous imitent? (Vives
réclamations.) Ne perdons pas un seul instant et ne
nous retirons pas à deux heures quand nous avons à
prendre des mesures utiles pour le satut de la patrie.

Il fautque cette loi sur tes élections municipales
soit discutée et tranchée dans tes bureaux pour que
des demainon vienne faire ie rapport.

M. Sohœloher vient rendre compte à l'Assem-
blée du résultat de.ses démarchespour aller réclamer
!e général Chanzy.

Citoyens, dit-il, j'ai le chagrin, le très-vif chagrin
de dire que la mission que M. Clemenceau et moi
nous avions ambitionnéen'a pas eu de succès. Nous
sommes arrivés à l'Hôtel-de-Ville sans courir aucun
danger; nous avons pu pénétrer jusqu'à la porte de
la salle où siège le comité central. Nous avons fait
connaître que nous avions la mission de demander
l'élargissement du générai Chanzy et du général
Lambourion.

Trois personnes ont été envoyées successivement
prévenir le comité de notre présence. Aucune n'est
revenue. A la fin, un chef de bataillon, nous voyant
très-navrés et exprimant hautement nos regrets de
ne pouvoir faire entendre nos explications au comité,
se décida à se rendre auprès de lui.

li revint en nous disant: Le comité a délibéré
depuis votre présence ici mais la majorité a décidé
qu'il n'y avait pas lieu de prononcer l'élargissement
du général et de son collègue. Mais en même temps
je dois vous déclarer que M. Chanzy est en parfaite
sécurité. (Protestations.) Je vous dis ce qu'il nous
a déclaré, en ajoutant Je vous assure qu'il ne
court aucun risque, et, comme dans deux jours nous
allons quitter !e pouvoir, le général Chanzy pourra
être remis en liberté. (Mouvement.)

J'ajouterai que Paris est dans une grande anxiété
et qu'il souffre de l'état dans lequel il est.

Une voix. Et l'amiral Saisset! Il est le général en
chef de la garde nationale.

M. Schœlcher. Vous oubliezqu'ici nous sommes
à Versailles et non à Paris.

Une MM-. C'est lui qui s'est mis dans cet état.
(Bruit à gauche.)

M. Schœlcher. Je ne récrimine pas, j'expose un
fait: Paris est sans gouvernement. Tous ceux qui
veulent l'ordre et la liberté par l'ordre ne trouvent
aucun centre. Ils n'ont absolument personne autour.

Une voix <i droite. Que Paris reconnaisse le gou-
vernement de Versailles

M. Schœloher.Je maintiens, quoi qu'on en dise,
que Paris n'a pas de membres du gouvernement dans
son sein, et qu'il ne sait dès lors à qui se rallierpour
le rétablissement de l'ordre.

Je demanderais que l'amiral Sais&et voulût au-

noncer une revue des gardes nationaux pour de-
main. Tous ceux qui ne veulent pas ee séparer du
gouvernementviendraient à cette revue.

Jespère que Paris lui donnerait200,000 hommes;
alors le comité centrât, qu'elles que soient ses idées,
ne peut faire autrementque de se retirer, puisqu'il a
déclaré qu'aussitôt après le vote pour tes élections
communales il partirait.

Que l'amiral Saisset nomme pour son chef d'état-
major notre impétueux ami le colonel Langlois.
(Hi)arité générale.) Je prise au plus haut point l'im-
pétuosité de mon ami M. Langlois, parce qu'elle est
celle d'un galant homme. Comme la nomination de
M. Saisset indique qu'il est populaire, sa présence
peut avoir l'effet de rallier tous les esprits décidés à
maintenir l'ordre.

Je demandequ'on veuille bien adopter ma propo-
sition d'une revue.

M. Lockroy. J'ai, je puis le dire, la douleur pro-
fonde de ne pas être d'accord avec mon honorable et
vénéré collègue, M. Schœicher. Cette revue pourrait
avoir des conséquences extrêmement graves que
nous ne prévoyons pas. Vous allez séparer Paris en
deux camps. (Bruit.)

Prenez garde je suis animé, croyez-le bien, par
un sentimentpatriotique et par un esprit de conci-
liation écoutez-moi.

Je vous disque vous allez placer la capitale entre
deuxcamps. Voyez si cela ne peut pas amenerune col-
lision. Or, je dis qu'une collision dans Paris pourrait
précipiter la France dans l'abime, et je voua supplie
de ne pas faire ce qu'on vous propose.

M. Clémencea-u.Le plus cher de mes désirsest
le rétablissement de votre autorité dans tout le pays.
Pour y arriver, il n'y a que deux moyens l'emploi
de la force ou de la conciliation.Quant au premier
moyen, je n'en parie pas; vous n'avez pas l'intention
d'y recourir. Occupons-nous donc des moyens de
c unciliation.Nous sommes prêts à intervenir.

Un grand nombre de maires étaient disposés à
faire quelque chose qui pouvait nous jeter dans les
dangers dont vous parlait mon ami M. Lockroy, Je
suis intervenu et j'ai dit < Attendons; les élections
vont avoir lieu il se produira une lutte pacifique à
l'aide du bulletin de vote, et il n'y aura plus qu'à
obéir a la commission municipale élue.

Je dis qu'il n'y a pas d'autre manière d'intervenir.
(Bruit. Réclamations.)Vous ne voulez pas faire le
siège de Paris, n'est-ce pas? Donc ne nous préoccu-
pons pas des moyens de rigueur. Les bataillons n'é-
coutent plus leur chef, du reste. Et si vous ne voulez
point employer la force, hâtez-vous, il sera trop tard
quand la capitale sera ensanglantée. (Réclamationsà
droite.) Il n'y a qu'un seul moyen ne nous sauver,
c'est de faire procéder immédiatement aux élections.

M. Langlois. Comme moyen général, je suis de
l'avis de M. Clémenceau. Mais il faut que vous com-



battiez les élections irrégulières, qui doivent avoir
lieu demain matin, par un vote.

J'ai appris tout à l'heure que des hommes hono-
rables, entre antres MM. Jules André et Alphonse de
Rothschild, demandaient la même chose. Il faut donc

que vous déclariez au plus tôt que vous mettez Paris
dans le droit commun. (Très-bien très-bien !) Il faut
qu'il le sache dès demain, et voilà la solution pra-
tique.

M. Henri Brisson. Quand nous demandons
l'établissement d'un conseil municipal à Paris, nous
n'entendons pas parler d'un gouvernement supérieur
à votre autorité. (Non1 non !)

L'orateur propose un ordre du jour par lequel la
Chambre déclarerait que la ville de Paris rentrera-
dès à présent dans le droit commun.

Un orateur de re.r<r~Ke droite. La ville de Paris
est en insurrection;elle a chassé le gouvernementdu
pays; on ne peut la replacer dans le droit commun
avant qu'elle n'ait consenti à remplacerl'anarchiepar
le gouvernement régulier. (Mouvement).

Un ora~eMr. Le projet municipal relatif à la ville
de Paris ne devrait pas être discuté ainsi à cette
tribune avant qu'il ait subi l'examen des bureaux.

Je demande que pendant l'après-midi on se réu-
nisse dans la commission, et que ce soir la commission,
par l'organe de son rapporteur, vienne formuler ses
résolutions. Le sentimentdu patriotisme nous réunit
et doit dominer toutes les autres considérations.

M. LéonSay. J'adjure l'Assemblée de considérer
qu'il s'agit en même temps de donner à l'immense
majorité des citoyens de Paris, qui sont opprimés, un
centre de ralliement. Ce centre de ralliement ne
peut être que l'urne du scrutin que vous aurez ouvert
vous-mêmes. (Assentiment.)

Si, au contraire, vous ne prenez cette détermi-
nation, vous avez à craindre que les élections irré-
gulières du comité central n'aient lieu demain.

~bta? M<MK&re<MM.Oui oui Très-bien 1

M. Thiers. 11 est bien vrai, messieurs, que la
question a une immense gravité non-seulement en
elle-même, mais aussi par rapport aux circonstances
actuelles. Nous comprenons donc l'ardent intérêt
qu'on y apporte mais il est nécessaire que le gou-
vernement s'explique et vienne dire à la population
de Paris qu'elle sera respectée comme le reste de la
France. Oui, et si la France ne veut pas accepter la
dominationabsolue de Paris, elle ne peut pas, de son
côté, faire subir à Paris un autre système de légis-
lation, une autre légalité que celle qui serait en
vigueur dans la France entière.

Si nous acceptions les termes de la proposition qui
a été faite, il y aurait un mot qui ne saurait être
adopté sans explication je veux parler de ce qu'on
a dit que Paris ne pouvait être administré comme
sous c l'ancien régime

Ce n'est pas, messieurs, quand les régimes sont
tombés qu'on tes Insulte; quand Ils ne sont plus
debout, je laisse à l'histoire le soin de les juger.
(Très-bien!)

Sous le dernier régime, Parisn'étaitpas représenta

comme tes autres cités de la France; il était admi-
nistré par une commission nommée par le gouver-
nement lui-même. Qu'entendez-vous par !o droit
commun pourParis ?que Parisélirases représentants,
qu'il fera ses affaires lui-méme Si c'est là ce que
vous entendez par ie droit commun, eh bien 1 oui,
cette pensée, je le déclare, elle est aussi la nôtre.

Je ne crois pas que vous vouliez queParis cependant
soit gouverné comme une ville de trois mille âmes

vous êtes trop raisonnables pour nous le demander.
(Bruit.) Paris sera représenté; il ne fera plus de
dépenses que celles qu'il aura votées, et librement
votées. Mais nous vous demandonsle temps nécos-
saire pour combiner les formes auxquelles nous
devons tous d'accord nous arrêter, afin que Paris
puisse, sans danger pour lui-même, faire ses propres
affaires. (Très-bien !)

Si Paris a besoin de cette garantie qu'il aura son
administration municipale, ses représentants, qu'il
rentrera dans !e droit commun, ce mot entendu
comme nous venons de l'expliquer, oui, nous la lui
donnons, cette garantie, et nous ne sommes pas gens
à manquer de parole. ( A gauche Très-bien 1)

Mais si Paris veut prendre des formes qu'aucun
gouvernementn'admettrait, s'ilveutnon pas se rendre
maitre de ses affaires, mais esclave de ses passions,
nous l'aimons trop pour ie mettre dans une situation
pareille. Aussi demandons-nous, quoique nous ayons
la pensée d'en hâter autant que possible la solution,
le temps sufHsant pour une pareille organisation.

Je ie répète, nous perdrons le moins de temps
possible mais ne perdez pas de vue qu'une loi légè-
rement conçue ne serait pas sérieuse et qu'elle ne
serait pas durable. Donnez-nous très-peu de jour?,
et Paris sera en possession de lui-même mais avant,
il faut qu'il ne soit plus en possession des factieux
(Très-bien très-bien

M. Louis Blanc. Il est urgent que la question
soit décidée promptemenr,parce que, comme le disait
tout à l'heure avec beaucoup de raison notre collègue
M. Léon Say, il faut un centreautour duquel puissent
se réunir les bons citoyens. Il faut, pour cela, décider
que l'Assemblée est résolue à donner un conseil mu-
nicipal à Paris.

M. Clemenceau.'Legouvernement demandedu
temps. Eh bien ce qui manque à nous tous c'est le
temps, au contraire. Nous allons donc nous réunir.
Nous voyons la chose de très-près et avec des yeux
qui n'ont aucune prévention.

Le temps nous manque on ne peut pas faire en
si peu de temps une bonne loi, soit; mais ne peut-
on pas concilier tout? Faisons dans un brefdéiài'les
élections, quitte à régler ensuite les conditions de ce
conseil municipal. (Réclamations.)



jam Mt{n~ f&! t)<'i.;u;'i ,<r!u''r' ,H') ).~ .tdis
à~f~J~~U~à~~erreciYUe, ·

-1~ LJe crains que ce qui retient encore una partie de
rassemblée, c'est d'avoir l'air de pactiser avecl'émeute. i'

.Eh bien,, permettez. Demain, si le gouvernement
était ob~, si nous pouvions informer que tes élections
von~. avoir lieu, non pas ce~es de ce prétendu gpu-v~empnt, eh bien, to.ut rentrerait dans le calme.

~Ot~ à droite. Faites-les, ces élections

M. Clemenceau. Je veux dégager ma respon-
sabilité. -Dans ma conviction, si vous ne votez pas
cette loi à bref délai, nous allons aux abimes. ( Bruit.
La clôture la clôture 1

~/M orateur à droite, Y a-t-il une listu électorale
régulièreen ce moment1 '¡

t/Me voix à ~attc/tc. Oui

~or~~Mf. Nous poutrons rendre a Paris le droit
commun quand lui-mème, Paris, y sera rentré.

L'amiralBaissât expliqueque, malgré tous ses
enorts,il n'a pu arriverà obtenirdes chefs de bataillon
plus de trois cents hommes appartenant à l'ordre
pour lutter contre l'émeute.

il faut donner toute facilité possible pour faire des
élections, afin de ne pas avoir les élections de la
commune après-demain. Il y a cinq cent mille
hommes qui ont besoin, à côtéde ceux qui se mettent
en insurrection,qu'on s'occupe de Paris.

M. Tolain. Une partie des illusions, après les
disconra de M. Clémenceau et de l'amiral Saisset,
doit avoir disparu. Dans la situation actuelle, alors
que la population tout entière reste chez elle, il y a
un fait devant lequelvous Ates obligés de vous incliner
si vous voulez sauver le payset la République. (Bruit.

Crisà droite. )

Si j'avais cru l'insurrection raisonnable et juste,
est-ceque je ne serais pas à l'Hôtel-de-Ville ? ¥

M. Lockroy. Bravo bravo Accordez-nous
d'apporter à Paris la certitudequ'à un jour prochain,
les élections vont avoir lieu.

M. l'amiral Pothuau rappelle que le Gouver-
nement doit présenter demain un projet de loi pour
tes élections.

M. Thiers. Je demande pardon à l'Assemblée de
monter encore une fois à la tribune, mais dans la
situation si grave ou nousnoustrouvons, il faut faire
éclater la lumière dans les questiona qui nous
occupent.

Paris se plaint d'être mis lu)"s du~ droit commun,
dene:paspouvoir choisir se~ représentants comme
toute~ t~s attires communes de France. Nous ré<
pondom que Parisauraraison, et qu'il sera représenté
commp toutes les antraacommunesda. Prance, et nous
ne prétendons pas.lmfau'a.unegrao~: nom MCon-

naissonsson droit. Paris,qui est le centre des lumières,
n'aura pas moins que les autres communes.

Nous lui demandonssimplement d'avoir la justice
de reconnaitre l'impossibilité absolue où nous sommes
de faire en quelquesheures une organisation qui soit
sérieuse; car vous ne pouvez établir pour une ville
de près de millions d'habitants une représentation
comme celle que vous constitueriez pour une com-
mune de K.OOÛ âmes. Les meilleuresformes à prendre,
nous les combineronsavec vous il faut s'entendre,

,il faut discuter; eh bien! comment voulez-vous que
tout cela se fasse en vingt-quatre heures ï

Et, croyez-le bien, je ne veux pas éviter les diffi-
cultés, je ne viens pas me cacher derrière elles mais
vousm'accorderezqu'il faut le temps nécessaire pour
des questions de cotte. importance. Si vingt-quatre
heures sufnsont pour nous mettre d'accord, nous
aborderons immédiatement le débat; s'il n'est pas
possible en vingt-quatre heures de nous entendre,
nous en prendrons quarante-huit.

Je suis désolé de rappeler les assassinats; mais
croyez-vous que les assassins des généraux Lecomte
et Clément Thomas.

</M MtCMt~e. Ce sont les bonapartistes! (Agitation.)
Un MCn~re. Lus assassins ne sont d'aucun parti.

(Très-bien! trè~-bien ')
M. Thier.j. Croyez-vous que ces hommes qui

détiennent Chanzy seront plus ou moins coupables
par le fait des résolutionsque nous pourrons adopter.
Est-ce qu'il dépend de vous de satisfaire do tels
hommes, quand vous, messieursLockroy et Clémen-
ceau, vous ne l'avez pu et si on ne vous croit pas
républicains,qui peut-on croire alors au monde Y

Vous n'avez pas été écoutés, l'amiralSaisset avait
été acclamé sur les' boulevards nous nous sommes
alors répondu qu'il fallait le nommer, que c'était un
hommage rendu par la population do Paris au brave
militaire qui avait -si noblement contribué à sa dé-
fense. De quoi pouvait-on le soupçonner? D'être un
héros. Eh biun 1 l'a-t-on écouté Non il a même été
condamné à mort! (Mouvement.)

Je n'ai pas l'honneur de connaître particulièrement
M. Scheelcher. Je vous le demande également, a-t-il
été écouté ? (Non non !) Est-ce que vous croyez que
l'adoption à la hâte d'un projet de loi par l'Assemblée
aurait plus d'influenceque n'en ont eu ces hommes
dévoués depuis longtemps à leur pays et à la Répu-
blique ? Réfléchissez, messieurs.

On dit que nous avions abandonné Paris; il faut
que le monde entier sache commentles faits se sont
produits: car il importe que la responsabilité des
événements pèse sur qui de droit.

Nous avons voulu faire do la légalité nous avons
attendu quinze jours pour réintégrerdans leurs parcs
les cauons dé Montmartre.Tant qu'il y a eu une
chance pour éviter l'emploi de la force, mes col-
lègues ont été avec moi d'avis da patienter. Lorsque



nous sommes arrivés A Paris, on n'a cessé de noua
dire qu'il y avait sur les hauteurs de Montmartre le
spectacle de 200 bouches feu et ces 200 bouches A

feu, sur qui étaient-elles tournées?Ce n'était pas sur
les Prussiens, mais sur tes Parisiens; si c'eût été sur
les Prussiens, nous aurions voulu avoir l'honneur de
viser nous-mêmes. Elles menaçaient Paris, ses af-
faires elles empêchaient le travait. et que l'ouvrier
pût donner du pain sa famille, et, de plus, elles
arrêtaient tes Prussiens sur ie sol do la France. (Très-
bien très-bien !)

L'orateur expose ensuite tes faits qui ont eu lieu
lorsque le gouvernement, persuadé que la situation
anormale dans laquelle s'était placée une partie'de la
population de Paris paralysait toutes les affaires,
voulut y mettre une <ln. et il ajoute

Lorsqu'une troupe est noyée au milieu des flots
d'une population, lorsqu'elle est entourée de tous
cotés de femmes, d'enfants, cette troupe, qui n'hésite
pas devant les Prussiens, hésite devant ces femmes
et ces enfants. C'est avec douleur que j'ai vu tomber
le gouvernement en 1848. Comment est-il tombé?
parce que des troupes détachéess'étaient noyées dans
la population de Paris.

Lorsque j'ai vu les mêmes faits avoir lieu il y a
quelques jours, sans calomnier l'armée, je me suis
dit que c'était une a<T'ure de jugement et de réso-
lution, et que la résolution nous devions la prendre
pour la France; je me suis dit il ne faut pas laisser
'es troupes se noyer dans un chaos au milieu d'une
population nombreuse, et c'est pour cela que nous
nous sommes retirés derrière la Seine. Vous êtes ici

au milieu d'une armée tidèle et qui saura faire res-
pecter les lois.

L'orateur continue en faisant connaître tous les

moyens tentés par t<~ gouvernement, d'accord avec le
fénérat d'Aur~tte pour conjurer l'émeute, et ajoute
qu'en présence de la situation qui lui était faite, le
gouvernement devait songer surtout a la France et
par conséquent a mettre t'Assemblée, la représen-
tation du pays, en lieu sûr. (Très-bien très-bien !)

En terminant,.M. le chef du pouvoir exécutif dé-
clare que, dans sa conviction, l'attitude calme de
t'Assemblée désarmera l'insurrection, et il affirme
de nouveau que Paris aura ses droits reconnus, mais
qu'itne faut pas pour ce'a demander au gouverne-
ment t'impossibte. (Trë~btcn tres-bien !)

M. Clémenceau. Le gouvernementvient d'ex-
pliquer comment Il a '~<* amen" a être ta cause prn-
miere, bien involontairement, cela vasansuire.dfta
snuationet des déplorabtfsévénements qui ont suivi.
Les maires avaient promit de /<!t'rc /<*Kf< <y<?' pour
la restitution des pièces de cauon, mais ils n'avaient
pas promis, comme on l'a dit, de les faire restituer.
Du rfste.j'ai-'téj:\ eu t'occas'on de déclarer au mi-
nistre que, sans la transtatton du gouvernement a
VersaUtës, et sans ia suppression de cinq journaux,
on aurait ot'tenu cette remise des canons. (Protes-

tations A gauche. Dénotionsprolongées adroite.)

Laissez-moi ajouter que ce n'est pas pour satisfaire

ces hommes que je demande la loi sur les élections
municipales. Non; je veux seulement donner une
occasion aux hommes d'ordre qui sont dans Paris
de se réunir.

M. Jules Favre prend la parole.

Nous publierons demain ce discours, qui ne peut
être résumé même succinctement, parce qu'il porte
sur des faits..

M. Tirard. Je viens de Paris. J'ai quelques rensei-
gnements à vous communiquer. (Mouvement d'at-
tention). A la mairie du 2° arrondissement, ce matin,
les maires se sont réunis une partie des mairiesest
occupée par les maires réels. EUes ne sont pas encore
toutes au pouvoir du gouvernement qui siége à
l'Hutel-de-Vilie.

Fht'j'. Il ne faut pas dire gouvernementen parlant
des factieux. (Bruit.)

M. Tirard. Je suis en face de ces hommes à
Paris, et je vous prie de croire que je n'ai pas l'habi-
tude de faire quoi que ce soit de contraire à mon
droit et à mes devoirs. Ainsi, demain doit paraître au
YoMr~at officiel un décret qui me destitue; cepen-
dant, j'ai l'intention de résister. (Applaudissements.)
Vous voyez que j'ai bien le droit d'être écouté.

Paris peut être sauvé avec des mesures. je n'osek-.

prononcer les mots de concialimionet de prudence.
mais je peux dire de préservation. H s'est produit un
revirement dans les esprits. Les timides, les i&ches
qui restaientchez eux sont prêts a marcher. On a tait
venir les chefs de bataillon, on leur a dit II faut en
finir. Il a été décidé qu'on afficherait une proclama-
tion qui se trouve en ce moment sur tous les mors de
la capitale.

Si vous voulez adopter notre projet, nous pouvons
espérer encore faire revenir a la raison, à la modéra-
tion, les quelques égarés qui se sont mis en révolte
avec la loi. Mais si nous revenons les mains vides, je
ne sais ce qui peut se passer.

M. Thiers. La senle manière d'être conciliant
c'est d'être juste.

La Chambre remerciera avec nous l'honorable
M. Tirard du courage qu'il apporte chaque jour dans
l'accomplissement de s.'s fonctions, lui et ses collè-
gues. du reste.

H faut qu'il soit entendu que ta France ne veutpas
faire ta guerre a Paris ft que ses droits ne seront pas
diminuét). Nous s"mmps prêts à lui ouvrir les bras;
qu'il nous tes ouvreJe dia cela pour que faris nf
puisse pas se tromper sur }e spns du Rrand débat qui
s'est engagé aujourd'hui.~ ~?''J,

L'AssemMeèaadopté, pa~ass~ et tevé, AT~iSni-
mité, t'orJredu jour suivant ~M!



"L'Assemblée, résolue, d'accord avec le pouvoir
exécutif,& reconstituerdans le plus bref détat possi-
btetes adn~in~8tr&<jons~oun~c~pâtes des départements
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 23 mars

De nombreux agents bonapartistes et. orléanistes
ont été surpris faisant des distributions d'argent
pour détourner tes habitants de leurs devoirs ci-
viques.

Tout individu convaincu de corruption ou de
tentative de corruption sera immédiatement déféré
au Comité central de la garde nationale.

Pour le eo)Mt((* central

E. L.EBEAU,

D~guëauJoMfMoto/yMet.

A partir du 24 de ce mois, tous les services mili-
taires concernantl'exécution sont connés au général
Bergeret.

Le service militaire est commandé par le bureau
de la place.

Tous les bataillons devront y envoyer leur foun ier
d'ordre, le matin à neuf heures.

On voit placardée sur une des portes de l'Hôtet-de-
Ville l'affiche suivante

REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté-Egalité Fraternité -Justice

MORT AUX VOLEURS

Tout individu pris en flagrant détit de vol sera
immédiatement fusi!!é.

et de Paris sur tes bases des conseils élus, passe à
l'ordre du jour. a

La séance est !evee à six heures.

MINISTÈRE DES FINANCES

La' perception des octrois sera effectuée comme
par le passé. Les mesures les plus énergiques seront
prises contre les employés de ce service qui n'accom-
pliraient pas leurs versements, par voie adminis-
trative,à la délégationdes finances du Comitécentral.

Les <M<*<yM~! au wnm<'h'e <fe.< /?tn<n.
tM~n&)'M du cotmM central,

YARUX. FR. Jfn'RnE.

COMITÉ CENTRAL

CITOYENS,

Votre légitime colore nous a placés le 18.mars au
poste que nous ne devions occuper que le temps
strictement nécessaire pour procéder aux élèctions
communales.

Vos maires, vos députés, répudiant les engage-
ments pris à l'heure où ils étaient des candidats, ont
tout mis en œuvre pour entraver ces élections, que
nous voulions faire à bref délai.

La réaction, soulevée par eux, nous déclare la
guerre.

Nous devons accepter ta lutte et briser ta-résis-
tance, afin que vous puissiez y procéder dans le
calme de votre volontéet de votre force.

En conséquence, les élections sont remises au di-
mancheprochain, 26 mars.

Jusque-là, les mesures les plus énergiques seront
prises pour faire respecter les droits que vous avez
revendiqués.

HOtel-de-VUle,22 mara 1871.

Le Comité central de la garde nationale,

AVOINE fils, AXT. ARNAUD, G. ARNOUt, ASSt, ANDIGNOUX,

BOUIT, JOLES BBRGERET, BABtCK, BOCBStEt~ BAKOU,

BtLUOBAT,BLANCHET.CASTIONI, CHOCTEAU,C. DUPONT,
PBRRAT, MHNM FORTUNÉ, FABRE, FLECRY, FOUGERET,

C. GAUDtEtt, GOUHlBR, CUtRAL, GËRESME, GROLLARD,

JOSSELIN, FR. JOUROE, MAXIME HSBONftE, LAVALETTE.
CM. LULHER, MAUOtJRNAL,MOREAU, MORTtER, PRt'D-
HOMMR, ROt'MEAU, RANVtER,VAtUN, ViARD.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ANGLETERRE

Il résulte d'un document parlementaire qui vient
d'être. publié à Londres, qu'il existe en ce moment
dans le Royaume-Uni quatorze vaisseaux-écoles
destinés à former des écoles de marine. Dans 13 de
ces navires on.compte.?~? garçons.Le quatorzième,
le ï~brcc~cr, fonctionne sur ses propres'ressources
et est spécialement affecté à l'éducation navale des
jeunes gens de famille qui veulent entrer dans la
marine royale ou dans la marine marchande. Les
autres vaisseaux sont employés comme écoles de
réforme écoles industrielles, écoles de retenue pour
les vagabonds et les enfants pauvres et sans asile
mais qui n'ont été convaincus d'aucun crime, écoles
enfin pour les classes ouvrières en général. Tous ces
navires reçoivent leurs moyens d'existence du Par-
lement, des deniers publics ou de souscriptions vo-
lontaires.

Il paraîtraitque la marine royale refuse de rece-
voir ceux de ces enfants qui sortent d'une école de
réforme, et qu'elle a des préjugéscontre ceux pro-
venant des vaisseaux d'école industrielle. Ces enfants
entrent généralement dans le service de la marine
marchande. Ils passent de huit mois à trois années
dans ces écoles préparatoires. (TtMM.)

L'avis suivanta été publié cette après-midi par
la poste de Londres, département de la télégraphie.

Il y aura 'de grands retards dans la transmission
des messages à Bradfbrd,.Leed8, Halls, Now'Castle,
Edimbourg et l'Irlande, et quelque délai à trans-
mettre ceux en destination de Manchester et de
Liverpool, en conséquence de l'existence de forts
courants souterrains.Ces courants se rattacheraient-

<
ils aux tremblements de terre qui viennent d'avoir
lieu dans le nord do l'Angleterre,et annonceraient-
ils que de nouvelles secousses se préparent dans ce
pays?2

SUISSE

Le'canton de Genève s'est, comme toujours, dis-
tingcë'par~a-gtaèpMtitedans les tristes événements
que l'humanité vient de traverser. A côté des
sommes considérables qu'il a données pour les Alle-
mands expulsés ~le France, pour les blessés des deux
nations, pour les Suisses à Paris, pour les prisonniers
français en Allemagne, pour les internés, etc., etc.,
il a organisé un bazar dont le produit a surpassé tout
ce qu'on pouvait en espérer. Le produit de cette
oeuvre de bienfaisance a atteint le chiSre de 66,000 fr.
Cette somme a été répartie comme suit 15,500 fr.
aux Suisses nécessiteux à Paris 19,500 fr. au co-
mité international pour les blessés, et 30,000 fr. au
comité pour les populationsruinées par la guerre.

Sur ces 66,000 fr., il y avaitune somme de 6,040 fr.
25 provenant d'une vente d'objets confectionnés par
les élèves de l'école supérieure de jeunes filles, spé-
cialementen faveur des Suisses à Paris. (Helvétie.)

ITALIE

On mande de Magenta à la fer<ecefamo

On a commencé depuis cinq jours l'exhumation
des cadavres des soldats morts dans la métnorattle

bataille de juin 1850. Ils sont déposés dans l~a'rana
ossuaire construit sous le monument ~comïhemo-



ratif dont l'inauguration solennelle aura lieu le s

lijulhproçha~n.~ <

On a déj~ exhumô~OO (~da~resJLa sem~ne pro-
chaine, on

ëom~hc~t à KreMser là vaste fossé prôs

de la gare, où il engît plus de 2,000. La province
concourt aux frais de cette œuvre pieuse, qui est
accomplie sous la.direction du syndic, M. Giuseppe
Busnelli.(7~te.) w

On nous écrit de Florence, le 20 mars.

La question.deTunis menace de se prolonger. Le
bey veut prendre du temps et laisser aux consuls
anglais et allemand le soin de procéder à la solution.

Les propositions de M. Sella ont rencontré beau-
coup d'opposition dans le public; mais M. Sella

consent si on proposeautre chose que l'augmentation
desimpots. ·

Le roi doit aller à Rome et à Naples dans les pre-
miers jours d'avril.

Le parti clérical se donne beaucoup de mouvement
pour empêcher la transport de la capitale. On espère
toujours sur une intervention.Mais leurs espérances
ne sont pas fondées. (Co)-respoMd<tMce Zfac~M.)

ESPAGNE

Suivant las 2VocedqdM, le séjour de la t~iue a

Alassio lui a coûté, pour elle et sa suite, une dépense
de 7,200 fr. par jour.

Par dépêche télégraphique arrivée hier de la
Havane, on a appris que la cérémonie de la presta-
tion du serment au roi s'était faite solenneUemect
dans cette capitale parmi les troupes et les volon-
taires. (Epoca.)

DEPECHES TÉLÉGRAPHIQUES

Madnd,23mars.

On donne comme positifs les résultats suivants des
élections:

PourJes députés aux certes, 50 carlistes, 45 répu-
blicains, 15 modérés, 13 montpensiéristes, 230 mi-
nistériels..

Pour le sénat 2 modérés dynastiques, 3 montpen-

iiérisies, 6 modérés, 8 républicains, 132 ministériels
~se divisant en ~7 progressisteset 45 unionistes).

Marseille, 22 mars.

La grève des chauffeurs,que l'on croyait terminée,
continue. Un individu d'origine italienne a été arrêté
sous l'inculpation d'entraves à la liberté du travail.

On annonce deux nouvelles grèves des arrimeurs
et'des chargeurs.

Rome, 22 mars.

Ou assure que le saint-père est sorti en voiture
couverte, accompagné par M~ Pacca.

Londrès, 23 mars, soir.

CAf!<M6redMcommunes. M. Gladstone, répondant
à une interpellation, dit qu'ilpourra peut-être demain
fixer le jour où la question de la conférence sera
discutée.

Lord Enfield, répondant à M. Bass, dit que le gou-
vernement n'a pas reçu d'inforination sur les inten-
tions de la Prusse, au sujet dn l'accomplissementde
l'article 5 du traité de Prague, en vertu duquel elle
doit restituer au Danemark une partie du Sleswig si

la population consultée se prononce dans ce sens.

· Londres, 24 mare, 2 h. du matin.

Chambre des communes. Suite de la discussion
du projet de réorganisation militaire:

L'ordre du jour porte la motion Mundella, suivant
laquelle la Chambre, en approuvant l'abolition de
l'achat émet l'opinion que l'armée peut être mise sur
un bon pied sans que le budget militaire soit accru.

M. Gladstone combat la motion. Il dit que le budget
proposé n'est que provisoire. Il ne croît pas qu'il soit
du dévoir de l'Angleterre de maintenir une armée
pour intervenir dans les petits incidente de là pbti-
tique continentale. Le budget a été élevé ann do
perfectionne'' l'artillerie et d'augmenter les forcesauxiliaires..



D'autres orateurs parlent pour ou contre là mo-
tion,,qui est nnaiement repoussée par 804 voix
contre 74. (~pMce J~r~-Bt~)

Le Beo&ac~r annonce que MM. Bebeck, Lieb-
knecht et Hepner, députésà Berlin, sont poursuivis
pour cause de haute trahison. Ces messieurs sont des
républicains, et l'on sait qu'ils n'ont cessé de pro-
tester contre la continuation de la guerre depuis la
capitulation de Sedan, en accusant la Prusse de
s'attaquer plutôt à un principe qu'à une situation
donnée.

Les journaux allemands enregistrent trois décès
de savants émînents à différents titres, ceux du
célèbre historien Gervinus, du pharmacologue Gus-
tave Mitscherlichet du statisticien AugusteWiegand.

On lit dans l'Echo de ZoMdr~, du 23 mars

M. Rowing doit adresser ce soir dans les com-
munes une question au sous-secrétaire d'Etat des
colonies à laquelle, nous l'espérons, sera fait une
réponse satisfaisante. Si ce que l'on dit est vrai, il
paraîtrait que là population de Hong Kong aurait
adressé une pétition au gouvernementde Sa Majesté,
lui demandant de mettre un terme aux jeux de
hasard qui s'exploitant '~ans cette colonie sous la
protection de la loi, et rapportentun revenu de 15 à
40,000 livres sterling par an. Nous espérons que
prompte satisfaction sera donnée aux colons. Le
respect que nous nous devons à nous-mêmes veut
que nous ne dégoûtions pas les Chinois par le spec-
tacle de notre immoralité.

MOUVEMENT REPUBLICAIN EN ANGLETERRE

Hier soir, ?. George Odget a convoqué, & l'insti-
~ipn ~ei rad)caux avoués et bte!) connue, un
meeting à ~pUington Bpooke strept, ~ot.bppn, L'as-
sptnMée était appelée & prendre,de~ disposions
pour amener un grand mouvement républicain.
M. Odget occupait te f~uteun. Partopt. des dr~pi~mx
rougeset ~ësbpnnets phrygiens. Le président, dans
un assez long discours/a établi que, malgré le peu

de succès obtenu ailleurs pour l'établissement de la
République, le devoir du peuple anglais était'd'exa-
miner quelle forme de gouvernement démocratique
pourrait convenir à la Grande-Bretagne Il fandrait
tenir compte des aspirations populaires. Peu impor-
terait & la nation que le chef de la République fut
un premier ministre ou un président.

Vous êtes plus familiarisésavec la qualification de
premier ministre, et peut-être vaudrait-il mieux
conserver cetie appellation, qui n'implique aucune
espèce de droit héréditaire. Aucune époque dans les
annales de l'Angleterre n'a jamais été aussi favorable
que celle-ci pour l'établissement d'un vrai mouve-
ment républicain, et je crois pouvoir apurer que
des provinces répon'iraient à l'appel de la capitale.
Les républicains de Birmingham se rangeraient sous
le drapeau de cette dernière. Du reste, messieurs,
attendez-vous à ce que toutes sortes de calomnies
vont être déversées sur votre mouvement.

M. Harry pronose la resolution ci-après

< Nous, membres du meeting actuel, nous avons
attentivement considéré les divers enbrt! infructueux
faits dans la Chambre des communespour ménager la
dépense injustifiable des deniers du peuple. Il n'en est
jamais résulté qu'un surcroit de prodigalité, et, con-
vaincu que tout gouvernement basé sur le système
actuel est complètement sous l'influence et le con-
trôle de quelques familles privilégiées qui monopo-
lisent actuellement le pouvoir public de la nation, et
qu'il est conséquemment inapte à faire dans les in-
térêts de la sociétéentière des lois larges et fécondes.

Déclarons qu'une forme républicaine de gouver-
nement est seule capable de développer les grandes
ressources du .p~ys et digne de l'appui de tous les
bons Anglais.·

Cette résolution, appuyée par M. Smith et M. Lees
et d'autres, est adoptée.

Le meeting nomme un conseil et des agents pour
seconder le mouvement. Le présidenta annoncé que
le programme républicain ne tarderait pas à être
soumis Pu pays. (Dat!y~Vp;o~.)

RÉOUVERTURE DES MUSÉES

Les Tuileries, fermés depuis le 4 septembre par ~e-

Gouyernement de la défense nationale, sont ouverts
au public ainsi que les musées.

C. D~RDELLp,

Au Lpnvre et aux Tuileries, tout est dans le oaimei
tn plus complet. I~s griUea du jardin privé sontoue
vertes dès huit heures du matin,ainsi que çeUea du

square du Louvre. Dimanche, la terrasse seraéga-



lememt:My}rée A .la ctrcnlaiion. Le gouverneurdes
TaUe!A;pleinementF6n8si dans sa tache de re-;
pandrelatranquUUté.parmileshabitanta duquartier.

.I<e Comité centmÏ n'afait occuper les doux palais
nationaux que dans le but démettre M'abri et de
faire respecterles chefs-d'œuvreet lesobjets précieux
qu'ils contiennent.

On lit dans l'JPctatreur de &MM<-J~teMMe

IL FAUT EN FINIR1

Il faut en finir c'est le refrain de la presse réac-
tionnaire. Nous disons aussi il faut en finir. Il faut
que la France se réveitie de sa torpeur, Gomprendra-
t-elle enfin que tous ses malheurs sontl'œnvre exclu-
sive de la faction qui, depuis tantôt un siècle, s'a-
charne à !a ruine de ses institutions! Que tout ce qui
la désole vient de cette source coalitionsétrangères,
guerres civiles, Vendée, sièges de Lyon et de Toulon;
massacres et insurrections de l'an III, expédition de
Quiberon, journéesde vendémiaireet de fructidor, etc.

Contenue par une main de fer, cette faction noua
des intrigues avec l'étranger et triompha par les
armes. Depuis la chute de Napoléon, elle a été se-
condée dans sa lutte contre l'esprit du temps par la
connivence, la faiblesse ou l'ineptie de tous les pou-
voirs.

La nation française veut le progrès on lui oppose
le statu t~MO. Elle aspire à la plus grande somme de
liberté possible; on lui impose le pins possible de
restrictions.Elle s'élèvecontre les abus, on les tolère
elle réclame des réformes, on les ajourne; elle de-
mande la paix, on la pousse à la guerre elle veut la
guerre, on lui impose la paix. Elle veut la justice
distributive, on la nargue en restaurant le favori-
tisme. EMe demandeà Louis-Philippel'extension du
droit de suffrage, et Louis-Philippe fstit appeler le
général Bugeaud, préférant livrer la bataille où son
trône s'est effondré.

Il faut en conclureque tous les pouvoirs sont as-
servis ou trompés par la politique occulte de la
faction qui détruit la force vitale du pays, en l'usant
dans une lutte stérile.

li faut en finir avec elle. Il faut que la nation se
sauve par l'énergie qui fait défaut à ses mandataires
et à ses gouvernements.

II faut que la nation entière s'affranchisse de la
tutelle des pouvoirs et des assemblées, en démon-
trant qu'elle a atteint son âge viril, en s'élevant à la
hauteur de la prudence nécessaire dans la situation
critique. où la piace la conspiration-permanente de
l'aristocratieet de l'Eglise. C. J?. Guichard.

::<L.'

Le citoyen Leturet, porteur d'une dépêche du Co-
mité centrât, fut arrêtépar un bataillonréactionnaire.

Le brave citoyen préféra avatar la dépêche plutôt
que de la livrer.

Exaspérés par cet acte de dévouement inattendu,
les misérables se jetèrent sur lui et faillirent l'é-
trangler pour la lui arracher.

Les événements de ces derniers jours nous ont em-
pêchés de mentionner,nous le constatons avec uù
vif regret, la mort d'un des plus dignes vétéransde
la République sociale, le citoyen Xavier Sauriac.

Il à toujours lutté, il a toujours souSërt pour notre
sainte cause. C'était un homme dont les manières
affables inspiraient tout de suite la sympathie. Il a
écrit plusieurs ouvrages pour vulgarisersa foi et qui
lui ontvalu, sous le règne de Louis-Philippe,plusieurs
condamnations à la prison. Il est mort comme il a
vécu, homme de bien et martyr des grandes idées
qui doivent affranchir le monde.

Un républicain de vingt ans, dont le père est mort
en exil, adresse au Châtiment l'article suivant

LA CANAILLE

On se bat à Paris; la garde nationale armée, forte
de 200,000 hommes, est en révolte; à Montmartre,
canons et mitrailleuses sont braqués sur la ville
Vinoy est bloqué et va capituler Chanzy part avec
40,000 hommes pour combattre l'insurrection, Btc.~a

Telles sont les nouvelles que les réactionnaires
colportaient ces joùrs-ci, et l'Assemblée tremblante
demandait si elle irait siégersur le Puy-de-Dôme ou
en plein Océan, et les journaux monarchistes débi-
taient des tiradesde longuehaleine sur c la populace,
la vile multitude, la crapule, la canaille.

Pauvres gens, ignorants et ingrats 1 Cette canaille
que vous conspuez, pour laquelle vous n'avez pas
assez d'insultes, que vous accusez de pillage et d'as-
sassinat cettecanailleque vous voudriezvoir balayer
par le canon, savez-vous ce qu'elle est, ce que vous
lui devez ? Savez-vous paysans, bourgeois égoïstes et
lâches, ce qu'il y a de dévouement,de courage et de
misère dans le cœur de cette canaillef

C'est elle qui vous a fait ce que vous êtes c'estelle
qui.vous a vengés d'une oprossion de dix siècles.

Paysan, qui est-ce qui t'a donné les moyens d'a-
cheter ton champ,tavigne et delescultiverpourtoi,
pour toi seul? La canaille.

Bourgeoise commecrant, propriétaire, qui est-ce
qui t'a donné la faculté de travailler pour, tôt, pour
toi seul, d'amasser, de sortir de la misère, de te faire



un petit bien-être? Qui est-ce qui travaille pour toi
et t'enrichit?La canaille.

Et vous, député, avocat, médecin, homme de
lettres, professeur, capitaine, qui est-ce qui vous a
permis de montrervotre licence et vôtre mérite et de
prendre place au soleil ? La canaille.

Vous tous, tant que vous êtes, qui vous a faits
hommes libres, citoyens? La canaille de 1789, de
1830, de 1848.

Cette canaille, si vous l'aviez écoutée et suivie,
le 2 décembre, aurait déjoué avec vous les projets du
parjure Bonaparte si vous aviez voté comme elle,
elle aurait renversé le second Empire, et prévenu la
ruine et la honte de la patrie elle aurait peut-être
sauvé la France le 31 octobre si vous l'aviez un peu
mieux connue et si vous aviez eu plus de confiance

en elle.

C'est elle quifaitles révolutions et sans en pronter.
Qu'y gagne-t-elle,.lacanaille?

La misère, la haine de ceux qu'elle sert, parfois
l'exil, souvent la mort.

Dimanche 26 Mars'1871
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, ~? wa.~ ~~7~.

COMITÉ CENTRAL.

Le Comité centrals'empresse do transmettre à la
population de Paris là dépêche auivattte d'ende. ses
détegués&Lyon: :i; ,·

Malgré ses bienfaits et son abnégation, vousn'avez
pour elle que l'injure vous savez bien qu'elle fusille
les voleurs qui se glissent dans ses rangs, et que si
parfois ses mains sont teintes de sang, c'est qu'elle
punit ses trattres ou se venge d'unusurpateur.

Elle se désavoue («c) pour vous, et vousn'avez pour
elle que l'insulte, l'ingratitudepour la remercier.

Vous ne vous souvenez pas même que vos pères
'faisaient partie de cette canaille, et vous ne songez
pas que vous en faisiez partie vous-mêmes, mais

sans gloire, si vos pères avaient été aussi égoïstes et
aussi lâches que vous.

La Repanche nationaledit qu'unenouvelle considé-
rable serait bien près de se réaliser an proSt de
Toulouse. < Nous croyons savoir, dit ce journal, que
la célèbre maison Dolfus, d'Alsace, voudrait émigrer
jusque dans le Midi. Elle y transporterait son ma-
tériel de machines, d'outillages, de métiers, etc., et
son personnel,composé de plus de 6,000 ouvriers.

Lyon, 24 mars 1871.

~Ma? citoyens membres du'Comité central, d Paris

Nous sommes arrivés à Lyon et-immédiatement
introduits à l'Hôtel-de-Ville nous avons dn paraître
au balcon, aux acclamations de plus de vingt mille
citoyens.

Dix-huit bataillons sur vingt-quatre sont heureux
de se fédéraliser avec les deux cent quinze bataillons
de Paris.

Pas une goutte de sang versé, grâce aux mesures
préservatrices prises par la commission provisoire.

Le gouvernement de Versailles n'est pas reconnu.

En somme, la cause du peuple triomphe, et Paris

seul est reconnu comme capitale.

Pow/a<M~<tttMt,
AMOUROUX.

A l'appui de cette lettre, Lyon envoyatt,U!ï/~Mm-
plaira de l'aMche suivante .noovt "b ~n'Ë'J
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COMMUNE DE LYON-ff-
;lL-;
Le comité démocratiquede la garde nationale du

Rhône.

Le comité central démocratiquede l'alliance répu-
blicaine du Rhône aux Lyonnais.

Citoyens,

La commune vient d'être proclamée .du haut du
balcon d0 l'Hôtel-da-YtUe, aux applaudissements fré-
nétiques de la population entière.

ttotre ville qui, la première au 4 septembre, a pro-
clamé la République ne pouvait tarder d'imiter.

Paris.

Honneur à cette courageuseet vaillante population
lyonnaise

Elle vient de concourir au rétablissement de la li-
berté et de la vraie République.

Elle vient de reprendre la direction de ses intérêts
trop longtemps absorbés par le pouvoir central.

Avec la commune, citoyens, nous aurons un pou-

voir unique qui concentrera dans ses mains la force
armée et la police municipale.

Avec la commune, les impôts s'allégeront, les. de-

niers publics ne seront plus gaspillés, les tnsti<,utipns
sociales attenduesavec une légitime impatience par

les travailleurs seront fondées et mises en pratique.
Une ère nouvelle, citoyens, commence pour notre
cité.

Bien des souSrances et des misères seront soula-
gée, en attendant que disparaisse la hideuse plaie
sociale appelée paupérisme.

Que les habitants restent calmes et dignes dans
leupytcfoiret1

` Qu'ils aient connance, et bientôt l'ordre et la pros-
périténoseront plus de vains mots.~'t~'Trit~

Parnotre attitude,proavonsaux ennemisde la vraie
liberté que le peuple ne confond jamais cette sublime
institution appelée commune, avec les débordements
dont ils se plaisentà l'accuser.

-Bi~tôt'no~~dAtradteupseuiMnémes aeront cba-
tndnta de reconnaîtreque te ~péa~l~est digne d'être

.régi par des institutionsrépublicaines.Soyons unis et
restons armés pour soutenir fa Républiqueune et in-
divisible. w

.Vive )a pqmmone V~a la République .1

Pour le comité de la garde MttOMate.

LACONDAMMEj MALAttD, ~ERRtCA~D, A. DBLMAS,

FRANQUET.

l'our le Comité démocratique de l'alliance r~pM~ttcattt~.

BRUN. ROLAND, président! GpOTORBE, ÇHA-

PtTET.

Le Comité a voté d'urgence, à l'unanimité, la mise
en liberté non-seulement du général Chanzy, mais
égalementdu général de Langourian.

Le Comité centrai de la garde nationale, auquel se
sont ralliés les députésde Paris, les maireset adjoints,
convaincusque le seul moyen d'éviter la guerre ci-
vile, l'eSusion du sang à Paris, et, en même temps,
d'affermir la République, est de procéder à des élec-
tions immédiates, convoquentpour demain dimanche
tous les citoyens dans les colléges éiectoraux.

Les habitantsde Paris comprendrontque, dans les
circonstances actuelles, le' patriotisme les oblige, à
venir tous au vote, afin que les élections aient le
caractère sérieux qui, seul, peut assurer la paix dans
la cité.

Les bureaux seront ouverts à huit heures du matin
et fermés à minuit.

Vive la République 1

Les maires et ao~otM~ cfe .ParM,
arrond. AD. ADAM. MËHNB, adjoints. 2', ÉMtLB BRULAT,

LOISEAU-PINSO,N,adjoint! 3', BONVALET,maire, CH. MURAT,
adjoint. 4', VAUTRAIN, maire; DB CHATtH-ON, LOtSBAt),
adjoints. 5*, jouROAX, conjN, adjoints. 6<, A. MMT,
ad~ oint. 9* BESMARETS~maire E. FEMT, ANDRE, NAST.
adjoints. tO*, A MURAT, adjoint.– 11', ~qTTU, maire;
BLANCHON,POIRIER, TOLA!ff,adjoints. t2' GRtVOT, maire
DKNHOT, DUMAS. TCRtLLO~ adjoints. 13', COMBES, LÉO

MEtLLET, adjointf. )6~ JpBBÉ DUVA~, pBXTCS-MtCHEL,
adjoints, –~16" CHACDET. sÈVESTRE. adjoints n* FR.
FAVRE, maire; MAMX.vtt.LENEUVE.CACHEUX,adjoints.
t8' CLEMENCEAU maire ;J.-A. LAFONT, DEREURB, JACLAttD.
adjoints. 19*, DEVEAUX, SATORY, adjoints.

Les représentants de la Seinè pr~€M<<
à Paris,

;LOCKROT.FLOQUET, TOLAIN, Cf.ËMENCEAUX,SCHCELCHER,CREPPO.
1 ZcCoMt<e~ar~.K~tpwt~,
;AVO)NE fils, Atfr: ARNADC, C.AmtOLD, ASS!. AKMtÂOUX, BOUIT,

JULES BERGERET, BABtC):, BAROU, BtLHORAY, BLANCHET.
L. BOURSIER, CASTMNt. CHOUTEAU,C. DCPONT. FABRE~FERRAT.
HEMM6h.*Ot<Ë,'FtJEO~,Mna~t~ cJoAmH<!t~60ttttE!t<H.
~P~H~R,QLARp,tO~RD~~?&m, LAVA~R~t,Í,

HSBONNE, MAUOURNAL, NDOUARB MO'.EAU. MOnT!EK PBC-.
DHOMME. ROUSSEAU, RANVtER. VARUN.

"< ~t t



La déclaration que l'on vient de lire avait été
précédée et résulte des pi-oclamations suivantes, que
nous publions à titre de document

COMITÉ CENTRAL

CrroYEUs,

Entraînés par notre ardent désir de conciliation,
heureux de réaliser cette fusion, but incessant de
tous nos Knbrts, nous avons loyalement ouvert a
ceux qui nous combattaient une main fraternelle.'
Mais la continuitéde certaines manœuvres, et no-
tamment le transfert nocturne de mitrailleuses à la
mairie du II' arrondissement obligent à mainteni.'
notre résolution première.

Le vote aura lieu dimanche 26 mars.
Si nous nous sommes mépris sur la pensée de nos

adversaires, nous les invitons à nous le témoigner
en s'unissant à nous dans le vote commun de
dimanche.

Hôtel-de-Ville, 25 mars 1871.

Les MeMttfM du Comité ecMtfat

(SCIVEKT LES SIGNATURES.)

Les députés de Paris, les maires et les adjoints élus
réintégrés dans les mairies de leurs arrondissements,
et les membres du Comité central fédéral de la garde
nationale, convaincusque, pouréviter la guerrecivile,'
l'ëSusibn du sang à Paris, et pour aSermir là Répu-
blique, il faut procéder a des élections immédiates,
convoquent les électeurs demain dimanche dans leur~
colléges électoraux.

Le scrutin sera ouvert à huit heures du matin et
fermé à minuit.

Les habitants de Paris comprendrontque, dans les
circonstancesactuelles, ils doivent tous prendre part
au vote afin que ce vote ait le caractère sérieux qui
seul peut assurer la paix dans la cité.

Les fepr~MMtantt de la Seineprésente
à J'<tfM

E. LOCMMT, OH. ~LOQUET, G. CLÉMËNtEAN,TOLAi~ GttEPPO,

Les <n<ttr~ et a~otM~.

r

Mhttatè)-ë dt) rtM«Më4t~. =

Considérant que là population du XIX' arron-
dissement avait été, par ërrëor, évaluée 88)930
habitants, tandis Qu'elle est têëllëiténtd6 113;00&

iE)t vertu del'arr6t6dti Oûmito centrât réglant te

vote du 26 mars et déterminantle nombre des con-
seillers relativementà celui des habitants de l'arron-
dissement, à raison de 1 conseiller pour 20,000
habitants et'par fraction de plus de 10, 000,

Les délégués soussignés à l'intérieur arrêtent

Le nombres des conseillers à élire, pour le XIX
arrondissement, sera de six;

Paris le 25 mars 187t.

Les (M'Y/<«*sde <'<tt<A'<em'.

AKT. AMfAUC, ED. VAtLLANT.

VILLE DE PARIS

MAIRIE DU XX* ARRONDISSEMENT.

Citoyens du XX" arrondissement,

Nous venons prendre à votremairie le poste auquell
votre confiance nous avait appelés, et qui, jusqu'ici,
avait été occupé par une commission provisoire.

L'admirable victoire qui a remis le peuple parisien
en possession de son indépendance communale n'est
encore qu'incomplète.

Il nous faut soutenir énergiquement notre droit &

l'autonomiemunicipale,contre tous les empiétements
arbitraires, illégaux, des pouvoirs politiques.

Là majorité de nos collègues aux mairies de Paris
et quelques députes de Paris prétendent que nous ne
pouvons élire nos conseillers municipaux, sansque
l'Assemblée de Versailles ait statué sur notre droit a
faire Jes élections.

Cetteprétention, insoutenableen bonne justice, est
le fruit d'une erreur complète de principes et d'une
confusion flagrante de pouvoirs:

Le droit que possède chaque commune d'élire sa
municipalité est imprescriptible et inaliénable. Ce
droite toutes les communesde France; excepté PaMs,
l'exercent, et il n'a pu voua être ravi que par l'abO-
minable despotisme de l'Empire.

Paris a reconquis son droit de municipalité libre
par sa dernière révolution malheur à qui essaierait
de le lui reprendre~

Cette entreprise insensée, crImidëHë, serait ~e~ si-
gnàl dé la guerrecivile.

Nous ne voulons plus que notre sang coule dans des
luttes fratricides entre Français.

C'est pourquoi nous ne voulons plus dans Paris
d'autre armée que la garde nationale,. d'ao~rj~BMtni-

'cipaUt~.quo. <~l!e.&bKn~ P~% ~?~9;,c ~j.1'",>,¡¡(¡ol



N6a~ voua convoquons donc pourdemain dimanche,
26mar&~l'~td''H~'dansleXX'arfohdissèment,
qn~'rëpt~aS'cdn~~munÏcipal~de'Paris.

En même.temps~M'cette afBche,Yen parait une
autre onnousvou~indiquons le mode de votation et
le lien do yote pour chaque section de l'arrondisse-
ment.

Citoyens, les hommes que vous avez chargés de dé-
fendre provisoirementvos intérêts, et qui siègent en
ce moment A i'Hotel-de-Ville, vivent do leurs trente
sons de gardes nationaux, eux et leurs familles.

C'est la première fois qu'un tel exemple de désin-
téressement sé produitdans l'histoire.,

Faites en sorte de nommer des hommes aussi dé-
voues, aussi honnêtes, et vous aurez sauvé la France.

Vive la République démocratique et sociale, uni-
versellet

Paria, le 25 mar~1871.

L'o~'oMtt, Le maire,

GUSTAVE FLOURENS.
I RÂNVœR.

PARTBE NON OFFICIELLE

Paris, le ~Mï~ ~<?7~.

Certainsgardes du 6l* bataillon ont prétendu qu'ils
avaient reçu, le 28 mars,. un supplément do solde de
un franc par garde; après explications fournies par
le citoyen délégué aux finances, il a été reconnu que
cette assertion était fausse et de nature à tromper:
l'opinion publique sur l'honorabilité des officiers
payeurs des autres bataillons, attendu que le minis-
tère des finances n'a fourni que la solde individuelle
etjoumalièredeIft'.SO. a

En conséquence,,le Comité invite les gardes natio-
naux à rechercher d'où peut provenir ce supplément
des6lde,.et,à se ~enir en gard~contro les-meneurs
qui voudraient les détourner de leurs devoirs.

FtrM,24nmraI871.

.LecotM~r~rMtctpe~
"0. CÙHAND.

Copie de la note ci-dessus a ët~, dëliyreeaux officiers
'pa~ars des 169', 64% 168, 7~, 129', 124', 125', 142'
2~, 245', et bataillons.-?!f' .r..f'i"

Le MisSë)['fprScipaI*invito les payeurs desbatail-,
tons qu~ '6htâ'~atre des'rem'boursëmontsau Trésor, à

tes effectuer sans retard entre les mains du payeur
généraldu ministère des finances.

Ze «cr~atregdnéral, Ze c~Mterprtnctpa~
E. MBBUEUX. Cil. UUtAND.

Tous les délégués, tous tes chefs d'administration
sont invités à envoyer au yoMfM<~ o/ytcM les commu-
nications qu'ils jugentconvenablede livrer à la pu-
Micité..

On lit dans la CowuMMMe

Les efforts tentés par M. Jules Favre, pour cher-
cher dans l'interventionprussienne un point d'appui
contre la Révolution du 18 mars, vont ennn être
percés à jour. Interpellé, dans la séance nocturne du
23, sur la communication ofncieUe du quartier gé-
néral prussien au Gouvernement de l'Hôtel-de-Ville,
le ministre de la capitulation n'a pu que se réfugier
dernière des faux-fuyants pour faire concorder ça
documentavec celui dont il avait donné lecture la
veille.A la déclaration sicatégorique du comman-
dantprussien, il n'a trouvé à opposer que 'deux dé-
pêches de Berlin et de Rouen, dans lesquelles l'auto-
ritéprussienne~e r~ercé le droit de réprimer l'émeute
de Paris.

Ces réserves sont formulées en ces termes par ia
Ga~e~e de l'Allemagne du .Nord, organe ofBciel de
M. de Bismark

IL EST DE LA PLUS GRANDE IMPORTANCE POUR NOUS

QUELENOUVEA GOUVERNEMENT DU COMITÉ CENTRAL AU

PARIS AIT AUSSI L'INTENTION D'EXÉCUTER LE TRAIT& DE

PAIX.

NOUS POURRONS DONC TRANQUILLEMENT ATTENDRE LA

MARCHE ULTÉRIEURE DES CHOSES.

Mais une révélation bien autrementgrave nous est
rapportée par un journal anglais, le Wee~y jMo~d,

qu& nous traduisonsadetement pour l'édincation de
ceux qui, jusqu'à ce jour, ont ou des yeux pour ne
point voir et des oreilles pour ne point entendre.

Voici ce que dit le journal anglais

< Le comte de Bismarck en arrivant à Berlin s'en-
tretint avec les notables qui sollicitaient l'autorisa-
tion de présenter leurs hommages au chef diploma-
tique de la campagne. A l'un, le chancelier fédéral
afQrmaitque la Champagne ne serait pas longtemps
occupée, attendu que la France payerait certaine-
ment l'indemnité aussitôt que possible.

< A d'autres, M. de Bismark.conflaque L'ASSEMBLEE

NATIONALEAURAIT PRÉFÉRa yqm ;LA PRUSSE OCCUPER PA-
RIB, DÉSARMER LA GARDE NATIONALEFUJT&r QUE DE S'IN-
CLINER~ DEVANT L'OPINION REPUBLICAINE, t

Ces lignes portent tout naturellement à;cMiKque
le gouvernement et l'Assemblée ont pu s'entendre
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il,

avec M. de Bismark pour étouSër la révolution et as-
sassinerlaRépublique.

Le journal anglais nom donne lui-même A ce sujet
tous les renseignements désirables. Continuons

< Nous sommes en mesure, écrit il, d'affirmer,
de /t!poM d d~/îer tK~e Mn démenti de l'ambassadeur
~Me M. Thiers s'est cru le devoir d'envoyer <ï Lomlres,
que ce sont bien MM. Jules Favre et Thiers qui ont
fait au comté de Bismark L'OUVERTURE Dp~r IL EST

QUESTfon oi-DEssus, c'est-à-dire de lui ~ercr Paris,
en s'autorisantde l'opinion de la majorité de l'As-
semblée nationale.

<QuantàIar6ponse dé M.de Bismark à ces at-
trayantes ouvertures, elle serait navrante pour
M. Thiors. Il aurait, assure-t-on, répondu que les
affaires intérieuresde la France ne le regardent pas,
que d'ailleurs lès hommes du Comité central, Assi
entre autres, n'ont trompé personne; que lorsque
MM. Jules Favre etThicr-s ont accepté,–alors qu'on
vantait leurs vertus, ces hommes intègres, comme
instruments de leur opposition à l'Empire, ils ne le
faisaient qu'au point de vue de leurs intérêts person-
nels ou dynastiques. Que, dans ce cas, le Comité cen-
tral est encore le pouvoir qui lui inspire le plus d'es-
time qu'à peine vainqueur, il parle de a'e/~acef,
tandis que vaincus par )~ ridicule, après avoir été
déshonorés par le crime, tcj hommes du 4 septembre
s'obtinent à vouloir demeurer 1

Il résulte donc de l'opinion du journal anglais que
le patriotismede Versailles équivautâ un' patriotisme
MtoMarc~Me. Le roi avaut tout, même avec le Prus-
sien, et meure la France si l'on peut crier Vive le
roi1

Le plan est éventé, la trahison prouvée l'Assem-
blée a applaudi Thiers, qui laissait solennellement
tomber-du haut de la tribune du Grand-Théâtre ces
paroles insurrectionnelle'?

< Nous ne parlementons
Pas avec l'émeute!

tt tA

Aujourd'hui, ils envoient l'amiralSaisset pour par-
lementer.

MeQons-nous d'un parlementaire qui se présente
l'arme au poing. Cette concessioncache une surprise,

nn piège ne nous y laissons pas prendre.

Quelques jours avant la révolution du 18 mars,
l'HM<Mc<pa<<cM de Toulouse publiait l'article suivant,
qui fait honneur au sens politique de son auteur

Les nouvelles de Paris sont de plus en plus graves.

Il y a un parti pris de compromettre la paix publi-
que et de troubler la sûreté du pays.

Il y a un complot organisé pour exciter à la haine
des citoyens les uns envers les autres,et pour faire
succéder à la guerre contre l'étranger la hideuse

guerre civile.

Les auteurs do cette criminelle tentative. sont les
drôles qui se gratinent indûmentdu titre de déten-

seurs de l'ordre, de la famille et de la propriété. ·

L'un des agents les plus actifs de ce complot contre
la sûreté publique s'appelle Vinoy; il est général, et
il fut sénateur.

Lorsque Trochu, après avoir prêté publiquement le
sermentde ne jamaislivrer Paris,crutquo le moment,
depuis longtemps attendu par lui, d'ouvrir la grande
ville aux Prussiens, était 'enfin venu, Trqçhu, par un
procédé familier aux jésuites de toute, robe, tint son
serment en le violant. Il se démit de son.titra de gé-
néral en chef, et le passa auxyleux podagreque, la
bande décembristeavait jugédigne d'être un aénateur
à sa discrétion.

Vinoy ne Ot rien contre la Prusse, au contraire.
On n'ignore pas que Chanzy ayant déclaré que la ré-
sistance était possible, mémo après l'armistice, ,Yinpy
déclara,engémissant, qu'ilprotestait contre ia reprise



d<M huatUitea, aLqne~jtlutAtqila do la ~olK, il irait secontituer P~ se

Mais
''t~fS' t~&' lett.capttn!~ du

gouvernementde la l&cheté nationaleet de i'Assem-
Née rurale les renvoient avec force génunexiona')'
gorgés de l'or de la France, propriétaires de la Lor-
raine et de l'Alsace, nantis, enT~n~~dHb tes
départements de l'est.

Changementde tableau..

Ces généraux,couards ~aa<)~s~,<fevMoneB)t
aussitôt des foudres de g~ïerre )~&rd[~ PBàa~ais~.

<

Ducrot, qui 8t la mot en présencedes troupes alle-
maHdes, veut êtfeautourd'huiNte<ofM?«a!des démo-
crates français.

""Et Vinoy, qurvërsait des pîeurs dé crocodiie sur
lea~malheM~de la! guerre étrangère,, sort le- grand
sabre du coup d'Etat de sa gaine sanglante et se dts-
pose à se rattraper sur les Français.

Oui~U~y & une con&picaRoncontre la Bepubliqiueet
contre le pe.uplo;

Oui, le parti de l'ordre cherche à donner à cette
conspiration une issue heureuse pour lui, prochaine
et sanglante.

De toutes parts l'ouvrierdemande du travail, et des
garantiesde salait
(M ?1 répond'e~~suïtan~;èt,en qu6K)ues eù-droi~RoùMX, p~è~empïe, les pécheurs en

eau. trouble des M~t~ d~Kac!f<t<tgMca font chorus
avec la réaction.

A Saint-Etienne~ au. Creuxot, àMarselUe même
jeu, même comédie présente, même tragédie future.

Ne yoiiA-t-il pas que l'on déclare maintenir les lois
cupides et odieuses,édictéessons les monarchiescon-1 pi et odieuses.édictées.SOI18J83monarchies..con.
tre la liberté de réunion et d'association!

.E~ poup comble d~impudence~ne se permet-onpasd~uger et d~cpndamnBE les;patriotes qui au ~1 oct.
tobre,a, Paris~ ont vpnlu. contraindre un pouveip
lâche et sans vergogne à se rappeler enQn qu'il était
oMséMpréNeateF'non-la Froisse, iliais la ?rancë et
q~'il! devaiConSn~ tenter ~no sortie dééisive, sous
peine d'être reconnu coupable de haute trahison t~

A~NodtN~o&I~peuple de Pari'svient de'recon-
BMtMfpâ~ s6n.~6t~<ït!é-fë plébiscita d& novembre fut
UD!è''8tavë'erreur;an'momentoù de Hommes
Kravea do~aie'Péyràtâv'o~ent que rinsnrreéHûn du

octobre, ai' ené' êû~ réusai, pouvait seute sauverla
patriat –'dè~ hom~eà de~ guerre se réunissent et
<4M~~nési<e~ côndamnoM 1M Bhnqai~les' Fiburënsi
ett'NMresaHape&ede'morf.

Il est vrai, très-honorés seigneurs, que

I<M'gNt~q<)etO)M'ttt<t.<t.p~tMae,fts«eb!t~:

niais enua.s'~héM'sontpas fusnïés, ce n'est pa<

votre faute, et nous nous hâtons de prendre acte de

ce qCX, pa~vous.-Ïà ptitM db nt6rt< e~ mtti&re poli-
tique~esbMtabMB.C'est tnpr~é4ent~.

d
t.

tU) .tMtMt.
f~'

MËPÉCHËS TÉLËURAP!I!QUËS

$

tans, aamedi ~5 mat'a.

M. Gladstone, répondant à M. Bentinck, dit qu'ila
été infbrmé des résolutions en faveur de l'établisse-

ment de la Républiquesen' Angleterre, qui ont été
.adoptéesdans le mee.tia&JwsN~K~ tenu mercredi
à Londres. Il ajoute que l'intentiondu gouvernement
n'estpas d8 dfmandefaMi? Jons!ocnsaKee de Itt cou-
ronne si ce fait constitue un. acte' de trahison. Le
gouvernementaime mieux ne pas intervenir, et s'en
rapporteraux sentiments de loyauté des populations.
(~CMce Faeat-.BuKtCt'.)

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ITALIE

Le colonel-brigadierStefano Cauzio, ancien. com-
mandant de là 1" brigade de, t'armée des Vosges~
qui.l'on venait d'annoncersanomination~dechevalier
de la Légion d'Iiouneur, a ~rit au chef du gouver-
nement français la lettre que voici

U5nea, !e21 maM.

Mônsienriëministre,

Je lis mon nom parmitqttetques nominations de
chevalier de la Légiond'honneur faites dans l'armée
des Vosges, et je m'empressede vous annoncer que je
n'acceptepas ces nobles in:-ignes.Républicainaccouru
à la défense d'une république, il me suffit d'avoir là
conscience d'avoirrempli un devoir. Je voudrais seu-
lement qu'un plus grand accord de volontés,répu-
diant les pérHlense& alliances des anciens instru-
ments de tyrannie, eût p~ rendM plus ntiïë à la
France une guerrequi n'a paa' été sans gloire pour
elle nt pour nous. Italien accouru pour dé~ndre
la cause d'un peuple frère, i'ai été largement indem-
nisé par les démonstrations de sympathie d'un grand.
péfpl~qùiheurëaMMëHt m! ressemMë pas ses ~e-
pré~tant&bfccieïs. i

Soldat de, Garibaldi, je repoussa les~ récompenses
t honorifiques d'un gouvernement tirant son autorité



d'une assemblée au sein de laquelle a pu trouver
accueil -un Spartiate pour rire, rentra eh ville ni
vainqueur ni mort, l'un de eea hommes à la mtuité
fan&ronuo duquel la France doit ~es malheurs ac-
tuela; le général Daorot, en un mot, mentant à la
vérité historique, aux 1 remiers éléments de l'art
militaire, toute considération honnête, et colorant
de stratégie les inventions d'un esprit dont je ne
saurais dire s'il est plus bête que méchant.

Agréez, etc.
STEFANOCANZïO.

A. M. A. Thiers, président du conseil et chef dn
pouvoir exécutif de la République française, à
Versailles.

ESPAGNE

Havane, MMr<. Selon les lettres qui sont
arrivées ici, il y aurait eu, le 16 février, un grand
combat près de Mayari, entre 600 insurgés com-
mandés par Maxime Gomez et 400 Espagnols. Ces
derniers se sont battus avec bravoure mais leurs
munitions ayant été épuisées, ils se sont vus forcés
de battre en retraite. De part et d'autre, les pertes
ont été très-fortes. Les Espagnols onteu 160 hommes

mis hors de combat. On ignore le ohiSre exact de la
perte des insurgés, mais on croit qu'elle a été désas-
treuse.

Quatre cents insurgés, sous les ordres de Bernbetta
et de José Mendoga (l'Africain), ont attaqué une tour
Cortinés,à neufmilles de distan<:edc PuertoPrincipe.
On 6'eat battu pendant deux heures sans résultats.
Pais les rebelles ont levé le siége et ont effectué leur
retraite.

La forteresse n'était défendue que par 25 hommes,
dont trois ont été tués et douze Messes. (El Debate.)

Hier à trois heures du matin une canonnière re-
montait la Seine à toute vapeur.

Le brj~t de la machine éveilla l'attention du vi-
gilant ch~f de poste, là lieutenantLot, de la 3' com-
pagnie du 163' bataillon, qui, en un instant, eut mis
toute sa compagnie sur pied et s'élança an pas de
course à la poursuite de la canonnière. Il somma les
pas~e~d~t'aer~r, les.mewçaB~dB~e feu.

La machine fut arrêtée en un moment les gardes
nationaux furent à bord et firent dix prisonniers,
marins et officiers de marine. On trouva sur ces
derniers plusieurs piecas ijaportanteo qui donnent
lieu en ce moment à une instruction .minutieuse.

Une démonstration simple, mats touchante a on
lieu, le 15, sur la tombe du colonel Charras à Bâte.
Les Internés fran~is, .accompagnés, dos officiers
suisses qui, il y a six and, avaientporté Charras à sa
dernière demeure, sont allés déposer une couronne
sur ta tombe de leur compatriote.

M. le docteur Klein a lu la biographie de Charraa
et a terminé par un discours en langue f~an~alse. Il
rappela la brillante carrière ducoloo~l et eea demtera
mots ont été Vive la France 1 Vive la République!t
Il lui fut répondu par les cris de Vive la Suisse
Vive la liberté

Puis un sous-officierSuçais, au nom de ses cama-
rades, déposa une couronnesur la tombe de Charras.

Il y a quelques jours, M. Michelet consacrait à
Garibaldl les lignes suivantes

Il y a un héros en Europe.
Un!
Je n'en connais pas deux.
Toute sa vie est une légende. Comme il a les plus

grands sujets d'être mécontent de la France, comme
on a tiré sur lui à Aspromonte,Mentana, vous de-
vinot! qae cet hommeva se dévouer pour la France.

Et combien modestement!
Peu importeoù on le mette, au poste le phN obscur

et le tnoins digne de lui. Grand homme, mon seul
héros, toujours plushaut que la fortune, comme ea
sublime pyramidemonte, granditvers l'avenir!

Elle sera belle, l'histoire des nobles cœurs italiens
qui firent tant d'efforts pour le suivre. Ni la mer, vu
l'horreur- des Alpes en pleinhiver, M tes atfêtait*

Quel hiver! le plus terrible.
Dans une tempête de neige qui a duré plusieurs

jours et fermé tous les passages (nn novembre),un
de ces vaillantsn'a pas voulu s'arrêter.

A travers l'affreux déluge, de station en station il
a obstinément monté. Le tonnerre.deaavalanchesn'a
pu le retarder. Il a monté, opposant aux Mmas qui
la raidissaientla force de son jeune cœur.

Tout hj&rtssé déplaçons, quand tl arrivaan haut. il
n'étaitplus qu'un criataL

La tompêto avait 9nj[,rhpmmpaussï.
Ii se trouva fini, raidi sous la voûte d'où l'on y~t

déjà la France.
C'est là qu'on l'a trouvé. Rien sur lui.ttSBtêé t'a-

pierqui!ef!tconna!tre. ':<'
Tous les journaux en parlèMot, ~mtds n~ 'pui~t

dire son nom.
Son nom ? Je vais le révéler.. r
Celui qui, d'un si grand cœur, dans cet abandondp

<a France, fêtait élance v~ 'elM/appe~.h<c.
,¡:f;r.!r'

::ib 2.I ~~dt.t' ')
':i~ '<
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FAITS DIVERS

pnlH,dMBlo7?app<
'L'Assemblée, qui à préféré Versailles a Paris, n'y a

pas ppë&isémont toutes les commodités quelle désire-
rait.

Les hôtels, réquisitionnés pour les officiers dés
troupes que les ruraux appellent h leurs secours, et
envaMsa prix d'or par les fràncs-flieurs de Paris,
n'ont plus de chambres pour eux. On nous cite un
député qui paye 10 fr. par jour un lit dans une cave.
A l'hôtel des Réservoir! on étend de la paille dans
un corridor, et ça coûte 10 fr. par coucheur.

Le château est un.dortoir. Dans la salle des glaces,
ii y a quinze lits. Dans la pa!te de Diane, pas de iits
les députés y dorment.sur les fauteuils et sur les
chaises.

H n'y fait pas chaud, et, !a nuit dernière, un des
principaux représentants de Paris s'est enveloppé des
pieds à la tête dans la housse d'un canapé.

Un bon nombrecouchaient dans la salle des séan-
ces, avant les séances de nuit. Cette mesure a donné
lieu, l'autre soir, à un.incident. On venait d'entrer.
Au coup de sonnette du président, onà vu subitement
se dresser on sursaut en personnagecasqué d'un mou-
choir de couleuret drapé dans unecouverture. C'était
un représentantdo. Paris qui, ne sachant pas qu'il
devait y avoir une séance de nuit, avait emprunté la
couverture d'un pompier et s'était profondémenten-
dormi sur une banquette.

On écrit da Sedan, sous la date du 19 mars de ce
mois:

Depuis huit jours, la commission chargée par le
gouvernementbelge d'assainir le champ de bataille de
Sedan opère la crémation dans les environs de cette
Yi!ie.

EUe emploie-un moyen très-simple pour détruire
les miasmes délétères qui etaient à redouter au mo-ment des grandeschaleurs.

Voici ce moyen

Qn Ait ouvrir les fosses et l'on met les cadavres à
nu, sans toutefois les déranger; puis on fait verser,
selon la quantité de cadavres amoncelés, du goudron
de houille, de façon à les recouvrird'une couche très-
épaisse de ce liquide.

Une fois le goudron inflitre partout, on fait arroser

tes cadavres a l'huile de pétrole, puis on y met le feu
et l'on active les flammes Il l'aide de bois de mélèze.
Le feu s'étend ainsi partout et pénètre jusqu'au fond
des fosses. Apres trois heures de combution, il ne
reste que des os tout fait réduits.

Pendant tout le temps de l'opération, les commis-
saires font des dégagementsde clore en massetetles
ouvriers avouent qu'ils ne sentent pas la moindre
odeur cadavérique.Après la calcinationdes cadavres,
il s'est forme, parait-il au-dessus des fosses une cou-
che solide de hrai sec, qui ai elle seule est capable
d'cmpccher les exhalaisons. Malgré cela, les délégués
belles, d'accord en. tout avec le conseil supérieure
d'hygiène de Spdnn~ font semer du chlorure de chaux
sec dans les fosses et les font recouvrir de terre et d<*

chaux vive, de fnçon A former de bons tumulus.

H parait que, d'après les rapportsde ces messieurs,
a l'exception des enterrements fait sous la surveil-
lance des autorités françaises, les enfouissements
sont détestables. C'est ainsi que (les fossesrenfermant
160 cadavres d'hommesn'étaient recouvertesque df
dix centimètres de terre!

La solennité prussienne d'hier, a Lons-Ie-Sauinier.
s'est terminée, sur les dix heures du soir, par des
rixes déplorables. Les cafés de la Grande-Place ontvu
leurs vitres brisées et leur matériel fort endommagé.
Des coups de feu ontété tirés, de nombreux,coups de
sabre et de baïonnettes ont été reçus. Un habitant a
'té tué et plusieurs grièvement blessés. A dix heures
la ville avait un aspect peu rassurant.

Nous nous abstiendrons et pour cause de toute
i'éuexion a ce sujet. D'aiUeurs, les renseignements
ufnciets nous manquentencoresur les débuts de ces
'i'istcs t'vencment~. (~p<)<«ip/<e</)' JK~, du 23 mar.<.)

VARIÉTÉS

LE 10 AOUT

LA COMMUNE INSURRECTIONNELLE

Qu'est-ce que le 10 août 1702?

C'est la journée où éclate dans le peuple la convic-
tion que Louis XVI doit cesser de régner," où l'indé-
pendancenationale doit périr.



On vu combien cette pensée avait été lente A se 1
former. Enfin, là lumière s'est faite. r

La Législative, en proclamant, le 11 juillet la q
t

patrie en danger a déchainé les imaginations.Cha-
t

cun cherche autour de soi. Brunswick.par son ma-
1

nifeste, connu le 28 ou le 29, achèved'ouvrirlesyeux 9

de ceux qui auraient voulu douter encore. Il donne
un corps aux spectres qui obsèdent les esprits.

<

On tournases regards vers cette armée menaçante s
des Prussiens, dont les étapes étaient comptées, et 1

pour s'y opposer, que trouvait-on?2

Un roi complice qui mettait son salut dans la de-

faite de la France. <

Les plus inconnus, tes plus misérables, ceux qui
tiennent le plus à la patrie parce qu'ils ne possèdent
pas d'autre bien, sentent qu'il n'y aplus un moment
à perdre pour mettre !o gouvernement en d'antres
mains ils prennentsur eux la tache dont leurs chefs
s'enrayaient.

Ce fut la journée de l'instinct, celle où parut le
mieux la force qui éclate dans la (bute, quand tous
les moyens ont été épuisés. Voita pourquoi il est si
difficile de découvrir ce que firent les chc<<.

Où était Robespierre? Les recherches les plus pa-
tientes n'ont pu retrouver ses traces. Il doutadu suc-
cès et refusa d'entrer dans un projet dont il ne pré-
voyait que désastre.

Il en fut de même de Pétion, le maire de Paris.
Personne ne désirait plus que lui le triomphe de l'in.
surrection, personne n'en doutait davantage. Le
3 août, il avait apporté à l'Assemblée législative la
demande de la déchéancedu roi, au nom de quarante-
sept sectionsde Paris.

Malgré cette quasi-humanité,t'Assemblée hésite a
faire le dernier pas. L'image de la royauté, à la veittu
'le périr, semble se réveiller. Ce n'était plus qu'une
ombre, elle imposait encore.

Presque tous lui croyaient, et ette-méme se croyait
des forces qui n'étaient nulle'part. H s'agissait de
frapper un dernier coup sur un fantôme armé de mille
ans de souvenirs nul ne se sentait le coeur de
l'achever.

Mertin de Thionville, Bazire, Chabot, aiguillonnent
vainementl'Assemblée; elle l'écoute et refuse de dé-
cider.

Les jacobins s'exciteut par des paroles; ils ajour-
nent tes actes.

Chacun voit qu'il s'agit d'une heure décisive, et
ceux que l'on avait coutume de suivre trouvent de
"ouveltes raisons de temporiser; ou, s'ils tentent
quelque mouvement, ils reviennentaussitôt sur leurs
pas. Les jours se passent en de vains essais d'insur-
rection, que la crainte réciproque empêche à la fois
de faire éclater ou d'étouSer en germe.

Le lendemain de l'arrivée des fédérés de Mar~eitte,

<

3arbaroux & projeté d'investir, à leur tête, les ToUo-
ies il veut menacer, non frapper, comme si, lors-
qu'on déchaîne les éléments, on était sûr de les re-
enirà son gré. Au reste, cette menace il n'a pu
'exercer par la faute, dit-il, de Santerre; qu'il a
vainementpromis le faubourg Saint-Antoine.Le 5, la
action Mauconseil a résolu de marcheret de mettre
;anterre à sa tête. Santorrfse déclare malade. Le 6,
t'est le tour des sectionnairesdes Gobelins. Eux aussi
Lvaient décidé de donner le signal, ils s'étaient ra-
riséa.

Ainsi,les jacobins eux-mêmes manquent d'audace
L cet instant suprême. La cour, s'il faut lui laisser

? nom, commence à espérer que tant do fausses en-
reprises lasserontleurs auteurs, ou, s'ils osent atta-
~er, c'est a elle sans doute que restera la victoire
iécisive.

Qui mit un terme à ces irrésolutions?Qui raffermit
les volontés ? Qui fixa le jour, l'heure et donna une
~eule âme à la foule? Je veux bien croire que Danton
ne faillit pas à lui-mêmo, pareil moment, et qu'il
mit dans la balance le poids de ses colères.

Pourtant, quand je le vois, dans la nuit du 10 août.
5i peit empresse jusqu'à minuit, se laisser harceler et
presque enlever par les impatients,et, après de courtes
absences, rentrer, se coucher et dormir, j'ai peine à
reconnaître en lui l'activité d'un chef qui a tous les
fils dans sa main. Il parait céder au torrent plutôt
que de commander moins que l'on n'aime mieux
reconnaitre dans ce sommeil tranquille la confiance
d'un chef qui, ayant tout préparé, se repose d'avance
dans la victoire.

Une seule chose est certaine. Vers minuit, par des
rues séparées,et de tous les points de Paris arrivent à
l'Hôtel-de-Ville quatre-vingt-deux hommes, presque
tous inconnus. A ce nom, déjà redoutable, commis-
saires des sections, les factionnaires les laissent en-
trer ils venaient d'être élus, à cette heure tardive,
précipitamment par vingt-six sections do Paris. On
dit que dans plusieurs des quartiersils n'avaient été
choisis que par un petit nombre et au dernier mo-
ment ce qui confirme que les résolutions les plus
audacieuses se prennent dans la nnit, et n'appar-
tiennentjamais qu'à quelques-uns.

C'étaient des hommes de toutes professions arti-
sans, gens de loi, scribes, marchands; parmi eux ne
se trouvait aucun des personnages qui ont laissé un
nom dans la Révolution,si ce n'est peut-être Hébert,
LéonardBourdon et Rossignol; presque toua ne de-
vaient avoir que cette heure nocturne de vie poli-
tique.

(La ;!K<<e aM jM oc/tCft'M ~M~tero)
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La Proclamationsuivante a 6<6 nMchpehier sur :cs
tnursdeParis:

Lundi 27 Mars 1871

citoyens,

Notre mission est terminée; nous aJIons céder la
place dans votre HuteI-de-Ville à vos nouveaux élus,

a vos mandataires réguliers.

Aidés par votre patpiotiiaae et votre dévouement,

nous avons pu mener à bonne fin l'oeuvre difucile en-
treprise en votre nom. Merci de votre concours per-
sôyérant: la solidaritén'est plusun vaip mot le salut
de la République est assuré.

pi nos conseils peuvent avoir quelque poids dans

vos résolutions, permettez à vos plus zélés serviteurs
de vous faire connaître, avant le scrutin, ce qu'ils
attendent du vote aujourd'hui.

Citoyens,

Ne perdez pas vue que les hommes qui vous servi-
ront le mieux sont ceux que vous choisirez parmi

vous. vivant de votre propre vie, souffrantdes mêmes

maux.

t~M-vonsautantdes ambitieuxque des parvenus
les uns comme les autres ne consultent que leur
propre intérêt, et finissent toujours par se considérer
comme indispensables.

Défiez-vous également des parleurs, incapables de

passer à l'action; ils saorltieront tout à un discours,

à un effet oratoire ou à un mot spirituel. Evitez
également ceux que la fortune a trop favorisés, car
trop rarement celui qui possède la fortune est disposé

à regarder le travailleurcomme un frère.

Enfin,cherchezdes hommesde convictionssincères,
des hommes du peupte, résolus, actifs, ayant un sens
droit et une honnêteté reconnue. Portez vos pré-
férences sur ceux qui ne briguerontpas vossuCrages;
le véritable mérite est modeste, et c'est aux électeurs
à connaître leurs hommes~ et non à ceux-ci de so
présenter.

Nous sommes convaincusque, si vous tenez compte
de ces observations, vous aurez enfin inauguré la
véritable représentation populaire, vous aurez trouvé
des mandataires qui ne se considérerontjamaiscomme
vos maitres.

Mtel-de-ViIle, 25 mars !87t.

Le CoMM central la garde nationale.

AVOtNE <Us, AXT. AUXABD, C. AHXOt-t), AK-t, A!n)!G!!OOX, BomT.

JULES BEMERET, BABtCK, BABOC. Btt-UORAT. L. BCOBStEK,

BLAXCHET. CASTtOXt, CHOUTEAP. C. DCPOXT, FANKE, FERRAT.

FLEUHY, FOCGEnET, C. CACptEtt, GOUHIER, H. RERESME.

GRELIER Gnot.t.AXD, JOYEUX, FR. JOURDE, LAVALETTE.

BEXBt (FOKTOXË,)MAUOCRXAL,KnoCARD,MOREAC.MOMTtER,

PtU'OHOMME, BOUSSEAP, BAXVtER.VAMUX. TtARf.

L'avis saivant, réglant te*mode de Totatio~ a et~

publié par le Comité dans la journée du 26

AVIS AUX ELECTEURS

Le Comité central rappelle aux électeurs que le

scrutin ne doit être clos qu'à minuit.

Les électeurs qui seront de servie hopo de ~eur

arrondissement devront se réunir, soit par compa-
gnie, soit par bataillon, constituer un bureauélecto-
ral, procéder au vote, et en envoyer le résultat à ia
mairie de leur arrondissement.

Les électeurs de service dans leur arrondissement
devrontvoter dans leurs sections respectives.

Les chefs de poste son chargés de d~v~er les per-
missions nécessairés à cet effet, de manière à ne pas
entraver le service.

n6tet-o-ViHc, le 26 mars t87t.

POM)' les WM'tr~ (tM Co~'t~,

):~nCTEAf, MKtT, MO~~At.

D'après la loi 6tcctorate de 184U, un bu!He!pp des

6'ccteurs inscrits donne une majorité suffisante pour



uh'e élu. Le Comité central conserve l'esprit et la
lettre de la loi précitée.

PariB, 28 mars, tùinuh.

Les citoyens qui désirent communiquer avec les
pei'sonnes retentis soit à la Conciergerie, soit daûs
tes maisons cenfraies, peuvent s'adresser poor les
aatc~isat!oû3 & rex-préfectare de police (secrétariat
générât) tous les jours, de dix heures à audt.

le tM~Mc ct'tt'y, /.c ~<*M~ra<ccmm<ttt(f«n(,

K\()t!L )UGAt;t.T. H. ttL'VAL.

Deux individus qu'on accuse d'avoir tiré, il y a
quelquesnutt3, sur une patrouilteprussienne, ont été
arrêtes par ordre du Comité de l'Hotel-de-Vitle.Ils
sont détenus à Ménilmontant, et ils seront piMcnai-
nement jugés par un conseil de guerre.

V ARRONDtSSEMENT DE PARtS

tMAttHBDU PAKTMEOK)

Citoyens,

Il y a peu de jours, votre municipalité était dé-
serte les hommes que vous aviez élus au 4 no-
vembre, quand triomphaient les idées de réaction,
sentant le courage revenir au peuple, se sont enfuis
tour à tour.

Sur ledésir de nos ami~ du Comité central, nous
avons remplace cette municipalité défaillante.

Nous l'avons fait au moment où de tristes compé-~
titions, des menées qui se couvrent d'un prétendu
amour de l'ordre et de la légalité préparaient peut-
être une lutte armée et allaient, involontairement
sans doute, ramenerces tristes journées, non oubliées
de vous, où le sang du peuple inondaitnos rues.

Malgré ces démonstrations hostiles, malgré les ca-
lomnies que nous dédaignons, nous sommes restés
inébranlablesdans nos sentiments de rapprochement
et d'entente.

Nous avons réussi. La paix est faite, les malen-
tendus expliqués, et toute chance de danger, nous
l'espérons,éloignéeà jamais.

Mais la paix dans la rue sera insuffisante si elle
ne s'accompagne pas de l'accord dans les esprits, de
l'homogénéité dans le conseil qui va gérer tous vos'utérets.

Le~hommesdu 4 septembreont ItHsM consonMïëf
la défaite, ruiné ou compromis les d~tinêes dé la
France.

DéQez-vous, citoyens, de ceux qui ont 6<~ lonrs
complices, leurs collaborateursou mime teura adh6-
rents, de ceux qui, sous couleur de respecter
l'ordre, de défendre la ~a~<f, prennent pàrtt pour
une assemblée monarchique, née sous cette double
influence la peur et la pression prussienne.

Écartez de vous ceux qui regardent comme une
voie fatale l'oeuvre du salut que vous accomplissez
dans un admirable accord.

Déjà vous avez les grands centres, bientôt le pays
entier sera avec vous.

Électeurs du V" arrondissement, vous prouverez
par votre vote que vous vous associez à; cette force
immense, récemment révélée, qui résulte de l~union,
de la fédération de lagarde nationale; que vousne
blâmez pas.ces jeunes citoyens dont l'énergie, le ta-
lent, la probité et l'audace heureuse ont subitemëut
transformé une situation et vaincu la vieille poli-
tique.

Les autres classes, en réduisant le pays aux plus
tristes extrémités, ont désormais donné la mesure de
leur impuissance et de leur caducité elles ont
perdu le droit de se dire les seules classes gouverne-
mentales.

Laissez arriver l'honnêteté,le travail, la justice;
ouvrez les porterau prolétariat instruit, au vrai

peuple, à la seule classe puf& encore de nos fautes et
de nos déchéances à la seule, enfin, capable de sau-
ver le pays.

Lp<a(/;otK~~)roM~o<t'M, Le Hta<reproc!'sott'e,

ACOX!N, MURAT, D.-TH. RÉOËRE.

La lettre suivante a adressée au Comité central de ta
garde nat!o)M~

~ma~IS?!.

CITOYENS,

Élu le 7 novembre derniercommeadjointe la mal-
rie du vingtième arrondissement, je n'ai pu prendre
possession dé mon poste jusqu'au 18 mars.

Depuis ce jour, et ne voulant point entraver par la
moindre hésitation l'action qui venait de séngager,
par le fait même de ceux qui vous taxaient c~etro~un

gouvernementanarchique, je me suis abstenu de me
rendre à la mairie du vingtième arrondissement, ce
qui me constitue par 1& fait féta~ de; démission-
naire. 'i~

Aujourd'hui que !a Révolutiondu 18 mars .M~ uh

fait accompli et reconnu, j'ai I.nonneùr de vous



adresser, vpus citoyens, seuls représentantsdu pou-
Yo~.coNunuMià cette heure, ma démissiond'adjoint
~iamairie du vingtième arrondissement, démission
que je n'eussejamais~consentie,par respect pour les
électeurs qui m'avaient honoré de leurs suffrages, à
donnerà M. Picard.

Salâtet fraten~ite.

G. LEFKAKÇAtS.
1 adjoint d~Kt~oKMatre
mairie du J! arrondissement.

D'après l'arrêté du Comité central en date du
24 mars, tl y a trois commandants militaires pour la
ville de Paris; aucun d'eux n'a de prépondérancesur
ses collègues.Ces trois générauxforment le conseil
militaireet sont subordonnésau comité central.

La place de Paris seule commandele roulementdes
bataillons pour le service de la ville et des forts.

En conséquence, les chefs de légions sont avertis
qu'ils n'auront désormaisd'ordres à recevoir que de
l'etat-majorde la place Vendôme.

L'administrationdes forts reste confiée au minis-
tère de la guerre.

Toutes convocations de bataillons en dehors de ces
dépositionssera considérée comme nulle et non ave-
nue quiconqueenfreindracet arrêté sera poursuivi
pour usurpation de pouvoir.

Paris, !e26nuu-a 1871.

(Suivent les M~natMre~

LA COMMUNE A MARSEILLE

Le 24 tMM au matin, la proclamation suivante a été aM-
chëe-·

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté, J~K~, Fraternité.

DES BOUCHES-DU-RHONE.

Za CtWMMMtMM ddpartementale proptMtre aux Aa&t.
<aM<«!eMarseille et du département dM j&oMc7<M-
dtt-.RtdtM.

ili Citoyens,

Une coUision sanglanteallait éclaterparminous.La
guerre civileétait prête à sortir des circulaires et des
provocationsirritantesqu'on pouvoir aveugle lançait
commeun dén aux grandes cites françaises.

Nous sommes intervenus.

Grâce à l'union do tous les groupes républicains,
nous avons vu se dissiper le malentendu qui mena-
çait d'armer les uns contre les autres, dans une lutte
fratricide ajoutée à tant d'autres désastres, les ci-
toyens d'une même ville, les soldats d'une même
cause.

Nous avpns parlé d'apaisement, de conciliation.
Marseille a répoudu à notre appel par une manifes-
tation imposante. Il n'a pas été versé une seule goutte
do sang. On espérait nous diviser en deux camps
Marseille a été unanimeà déclarerqu'elle soutiendraitt
le gouvernementrépublicain régulièrement constitué,
qui siégerait dans la capitale.

Et par là, nous avons tous ensembleafnrmé du
même coup notre amour pour la République, notre
sympathie pour l'héroïque capitale martyre qui, A

elle seule, aurait sauvé notre patrie, si notre patrie
avait dû être sauvée.

Après avoir échappé au danger, à force de patrio-
tisme et de sagesse, Marseille ne pouvait plus avoir
confiance dans l'administration préfectorale.

L'opinion publiqueexigeaitune satisfaction.

Le conseil municipal, avec le concours de tous les
groupes républicains de la cité, a dû instituer une
commission départementale, chargée d'administrer
provisoirementle département desBouches-du-Rhône

et la ville do Marseille. ·

Les membres de cette commission provisoire se
sont mis immédiatement à l'œuvre. Ils comptent sur
votre concours et sur votre connance.

Maintenez avec nous l'ordre dans la cité, retournez
paisiblement à vos travaux que le commerce et que
l'industrie reprennentprômptement l'essor pacifique
qui doit contribuer au relèvement dé notre patrie.

Nous veillonsnuitet joursur la République,jusqu'à
ce qu'une autorité nouvelle, émanantd'un gouverne-
ment régulier, siégeant à Paris, vienne nous relever
de nos fonctions.

Vive Paris! g

Vive la République

Marseille, le 23 mars 1871.

Les membres de la commission <~par<eMteM<a~pro-
visoire du départementdes 2h)MeAM-dM-jHA6Me.

GASTON CRËMtEUX,ÉTtENNE père, JOB, BOSO, DAVtD, DESSERVY,

stDORE, conseillers municipaux MÀVtEL, ALLEMNt, GUEL-

LARD, BABTMELET, ËMfLE BOUCHET, CARTOUX.

Le comité républicain, a publié l'adresse'suivante

Aux Mar~ct~NM.

CITOYENS,

Le comité républicain, réuni spontanément en pré-
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sence de la manifestation de la ~arde nationale,
déclare se rallier sans réserve à la proclamation <)u

conseil municipal.

Le comité républicain honore Paris comme la
capitale de la République, et demande qu'une As-
semblée constituantey établisse son siège.

Le comité veut le maintien de la République et la
nomination à toutes les fonctions d'hommes connus
par leur dévouementaux principes de la démocratie.

Il demandeque tous les complices de l'Empire, qui
ont livré la France démoralisée et désarmée à l'inva-
sion prussienne, soient à tout jamais exclus des fonc-
tions publiques.

Le comité a pleine confiance dans l'énergie et
l'initiativedu conseil municipal pour maintenir haut
et ferme le drapeau de la République et pour assurer
à Marseille le respect des personnes et des propriétés
publiques ou privées.

Pour le comité républicain

Les membres du bureau,
t.ËART, président somoN et JOSEPH MARTtN, Ttce-préeidents

JUt.ES tUCACT et GAY, secrétaires.

CONSEIL MHNICtPAt.

.Ea'<)'a<< de la ~<M)C<' du 23 mars, 10 /<. soir:

Sur la demande du club républicain de la garde
nationale, le conseil municipal, animé d'un esprit de
conciliation et de concorde, désigne trois de ses
membres, les citoyensBosc, Desservyet Sidore comme
délégués à la préfecture pour faire partie de la com-
mission provisoirement chargée de l'administration
du département des Bouches-du-Rhône.

'<i Pour extrait
Le ~ctv~nrf,

PIERRE GAY.

·

PARTIE NON OFFICIELLE

P<ar.?7<97/.

A l'heure où nous écrivons, le Comité central aura
de droit, sinon de fait, cédé la place à la commune.
Ayant rempli le mandat extraordinaire dont la

nécessité l'avait investi, il se réduira de lui-même à
la fonction spéciale qui fut sa raison d'être, et qui

contestée violemment par le pouvoir l'obligeait à
lutter, à vaincre, ou à mourir avec ta cité dont il

était la représentation armée.
Expression de la liberté municipale légitimement,

juridiquement insurgée contre l'abitraire gouverne-
mental, le Comité n'avaitd'autre mission que d'em-
pêcher à tout prix qu'on arrachât à Paris le droit
primordial qu'il avait triomphalement conquis. Au

lendemain du vote, on peut dire que le Comité a fait

son devoir.
Quant à la commune élue, son rôle sera tout ~utre

et ses moyens pourront être différents. Avant tout, il

lui faudra déQnir son mandat, délimiter ses attribu-
tions. Ce pouvoir constituant qu'on accorde si large,

si indéfini, si confus pour la France à une assemblée

nationale, elle devra l'exercer pour elle-même, c'est-

à-dire pour la cité, dont elle n'est que l'expression.

Aussi l'oeuvre première de nos élus devra être la
discussion et la rédaction de leur charte, de cet acte

que nosaïeux du moyen-âge appelaientleur commune.
Ceci fait il faudra aviser aux moyens de faire recon-
naitre et garantir par le pouvoir central, quel qu'il
puisse être, ce statut de l'autonomie municipale. Cette

partie de leur tâche ne sera pas la moins ardue si

le mouvement, localisé à Paris et dans une ou deux

grandes villes, permet à l'Assembléo nationale ac-
tuelle d'éterniser un mandat que le bon sens et la
force des choses limitaientà la conclusion de la paix..

et qui déjà se trouve depuis quelque temps accompli,



A une usurpation de pouvoir, la commune de
Paris n'aura pasà répShdroen usurpant éUe-mêhie.
Fédérée avec les'c&nnnunesde France d6}aanràh-
chies, eUe~e~ra~o~so& ~oin et au nom de Lyon; de
Marseille et bientôt peut-être de dix grandes villes,
étudier les clauses du contratqui devra les relier à la
nation, poser l'ultimatum du traité qu'elles enten-
dentsigner..

Quel sera cet ultimatum? D'abord il est bien en-
tendu qu'il devra contenirla garantie de l'autonomie,
de !a souverainetémunicipale reconquises.En second
lieu, il devra assurer le libre jeu des rapports de la
commune avec les représentants de l'unité nationale.

Enfin, il devra imposerà l'Assemblée, si elle ac-
cepte de traiter, la promulgation d'une loi électorale
telle que la représentation des villes ne soit plus a
l'avenir absorbée et comme noyée dans la représen-
tation des campagnes. Tant. qu'une loi électorale
conçue dans cet esprit n'aura pas été appliquée,
l'unité nationale brisée, l'équilibre social rompu ne
pourraientpas se rétablir.

A ces conditions, et à ces conditions seulement: la
ville insurgée redeviendra la ville capitale. Circulant
plus libre à travers la France, son esprit sera bientôt
l'esprit même de la nation, esprit d'ordre, de progrès,
de justice, c'est-à-dire de révolution.

ASSOCIATION INTERNATIONALE

DES TRAVAILLEURS

Conseil fédéral des Sections parisiennes

CHAMBRÉ FÉDÉRALE DESSOOETÈSOUVRtÈRES

TRAVAILLEURS,

Une longue suite de revers, une catastrophe qui
semble devoir entratner la ruine complète de notre
pays, tel est le bilan de la situation créée à la France
par les gouvernements qui l'ont dominée.

Avons-nous perdu les qualités nécessaires pour
nous relever de cet abaissement? Sommes-nous dé-
générés au point de subir avec résignation le despo-
ttsme hypocrite de ceux qui nous ont livrés a !'é-
tranger, et de ne retrouverd'énergieque pour rendre
notre ruine irrémédiablepar la guerre civile1

Les derniers événementsont démontré la force du
peuple de Paris, nous sommes convaincus qu'une
entente fràterheUedémontrera bientôt sa sagesse.

Le principe d'autorité est désormais impuissant
pour rétablir l'ordre dans la rue, pour faire renaître

le travail dans 1 atelier, et cette impuissance est sa
négat~n.

L'inSoildarité des. i&té~ts a <:rééelaruine géné-
rale, engendré la guerre sociale c'et< a M&er~, d
l'égalité, à la solidarité qu'il faut demander d'as-
.<Mfer tordre sur de MOMccMe~ bases, de réorganiser le
<r<nKtt~lui est M èontitionpremière.

TRAVAILLEURS,

La révolution communale affirme ces principes,
elle écarte toute cause de conflit dans l'avenir. Hési-
terez-vousà lui donner votre sanction définitive 1

L'indépendance de la commune est le gage d'un
contrat dont les clauses librement débattues feront
cesser l'antagonisme des classes et assureront l'éga-
lité sociale.

Nous avons revendiqué l'émancipationdes travail-
leurs et la délégationcommunale en est la garantie,
car elle doit fournir à chaque citoyen tes moyens dé
défendre ses droits, de contrôler d'une manière efn-

cace les actes de ses mandataireschargésde la gestion
de ses intérêts, et de déterminer l'application pro-
gressive des réformes sociales.

L'autonomie de chaque commune enlève tout ca-
ractère oppressif à ses revendications et affirme la
République dans sa plus haute expression.

TRAVAILLEURS,

Nous avons combattu, nous avons appris à soùffrir
pour notre principe égalitaire, nous ne saurions
reculer alors que nous pouvons aider à mettre la
première pierre de l'édifice social.

Qu'avons-nousdemandé ?

L'organisation du crédit, de l'échange, de l'asso-
ciation, afin. d'assurer au travailleur la valeur inté-
grale de son travail.

L'instruction gratuite, laïque et intégrale
Le droit de réunion et d'association, la liberté

absolue de la presse, celle du citoyen

L'organisation au point de vue municipal des
services de police, de force armée, d'hygiène, de sta-
tistique, etc.

Nous avons été dupes de nos gouvernements, nous
nous sommes laissé prendre à leur jeu, alors qu'ils
caressaient et réprimaient tour à tour les factions
dont l'antagonisme assurait leur existence.

Aujourd'hui le peuple de Paris est clairvoyant; il
se refuse à ce rôle d'enfant dirigé par le précepteur
et dans les élections municipales, produit d'un mou-
vement dont il est lui-même l'auteur, il se rappellera
que le principe qui préside à l'organisation d'un
groupe, d'une association, est le même qui doit gou-
verner la société entière, et comme il rejetterait tout
administrateur, préaident imposé par un pouvoir
en dehors de son sein, il repoussera tout maire, tout



préfet imposé par un gouvernementétranger à ses
aspirations.

Il affirmera son droit supérieur au vote d'une
Assemblée de rester maitre dans sa ville, et de cons-
tituer comme il lui convient sa représentation muni-
cipale, sans prétendre l'imposeraux autres.

Dimanche 26 mars, nous en sommes convaincus, le
peuple de Paris tiendra à honneur de voter pour la
commune.

Les (M<~)<~ pt'~<n<ï à la séance de
M~tt dtf 23 mars ~ST~

Cunseil fédéral des aecuona parisiennes de l'Associa-
tion internationale,

AUBRY (fédération rouennaise), BOUDET, CHAUDESAtQUES,
COtFE, V. DUMAY, A. MCMENE, DUPUtS, LÉO FRAXKEL,
Il. GOULLE, LAUREAU, LIMOUSIN, MARTtN LËOX, NOSTAG,

CH. ROCHAT.

Chambre fédérale des sociétésouvrières,
CAMËDNAT, DESCAMPS, KVETTJ!, GALAND, MAAN, UAMET,

JANCE, J. LALLËMAXD, LAZAB~ LÉVY, FtKD\, EUGÈNE

POTT!Ett, HOUVEYttOLES, SFOETLBR, A. TIIEISZ, VERY.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ALLEMAGNE

L'AUemagne du Nord envisage sous un point de
vue assez hostile à la France les événements de
Paris. Dans la partie sud, au contraire, et surtout en
Autriche, la presse émet des considérationsd'un tout
autre ordre.

Voici ce que dit le Tages Presse, de Vienne `:

< Depuis le siècle passé, Paris a vu plusieurs révo-
lutions dans le sens démocratique. Mais le parti
ultramontain et rétrograde s'est toujours hâté de
fausser le. résultat de ces révolutions, et tandis que
Paris ne pouvait recueillir les fruits mûrs de ses
efforts, les départements l'entraînaient dans le tour-
billon de la réaction.

A Paris l'honneurd'avoir pris de grandes initia-
tives à la province, et notamment à la population
des campagnes, la honte de les avoir déjouées. Il
semble que Paris veuille donner aujourd'hui l'impul-
sion au système fédératifen France, afin de garantir
à jamais l'existence de la république.

Il est incontestable que l'élément socialiste
prend une part active à ce mouvement de Paris.
Mais il parait que les < ultras de ce parti n'osent
pas encore formuler leurs prétentions, et cela nous
parait être un symptômeaussi important que rassu-
rant.

Il existe un socialisme extravagant, condam-
nable et dangereux au point qu'une discussion sur ce
sujet est impossibleentre hommes sérieux. Mais il y
a une foule de questions sociales et humanitaires
non encore résolues; ces questions doivent trouver
tôt ou tard leur solution, si l'on ne veut pas qu'un
déluge de sang se répande sur toute l'Europe. Ensei-
gnement universel, obligatoire et gratuit, séparation
de l'Eglise et de l'Etat, abolition des impôts indirects
et des monopoles impôts progressifs, développement
des sociétés d'assurances et des établissements hu-
manitaires,garantie d'un salaire minimum, surtout
dans les temps de .disette, réduction des dépenses
publiques inutiles et de luxe, régularisation de l'emi-
gration des pays fortement peuplés, enfin un projet
rationel et pratique pour un asile destiné aux inva-
lides du travail voilà des vœux qu'il ne faut
pas, de prime abord, condamner comme des uto-
pies, des vœux qui ne vont pas à l'encontre de l'ex-
périence et de la science, et qui, pour la plupart, ont
été chaleureusement recommandés par des esprits
éminents, comme Stuart Mill et autres. Jusqu'ici,
rien n'a encore été fait pour remplir les conditions
d'un programmeréellement social-et humanitaire,et
il semble que Paris ne veuille pas permettre cette
fois-ci, comme après les autres révolutions, qu'on
déchire sans autre préambulece programme. »

Le discours du trône, & l'ouverturedu premier
Parlement germanique, a produit une grande décep-
tion en Bavière. Les espérances sont refroidies, et
l'on n'aperçoit plus A l'horizon que des brouillards
humides. Et pourtant, comme le dit très-bien un
journal qui ne pousse jamais les choses bien loin le
Mor~ett Post, le peuple a fait son devoir jusqu'au
bout, il a payé ses victoires de son sang le plus pur.
L'empereur Guillaumeest resté débiteur du peuple,
et il lui doit un équivalent des actions de grâce qu'il
a rendues avec tant d'effusion à Dieu et à l'armée.
En comparant ce discours à celui qui inaugura le
premier Parlementde la Confédération du Nord, on y
constate que la note libérale a singulièrement baissé,
tandis que la note piétiste y est accentuée de la ma-
nière la plus large.

L'unité allemande, ajoute le .Mbr~eK Post, est
une idée populaire, mais à la conditionque la liberté
y soit comprise. Si l'on ne réussit pas à marier la
liberté avec l'unité, l'empire germanique ne durera
pas longtemps.

Toutela presse libérale manifeste les mêmes appré-
hensions.Mais quand on considère la puissance im-
mense que vient de conquérir le militarisme, l'écra-
sante autorité qu'il a aujourd'hui, les ressources de
toute nature dont il dispose, on ne peut s'empêcher
de trouver bien naïfs ces libéraux nationaux qui ont
poussé à l'unité, dans l'espérance qu'elle tournerait à
leur profit.

L'unité allemande sera, ce qu'elle annonce devoir
être, une unité autoritaire, despotique, et l'empire
durera autant que durera la force de l'année.La
liberté allemandeest bel et bien morte et enterrée.



La France a besoin d'une revanche; elle n'a qu'à
laisser faire l'Allemagne.Les déceptions et les actes
de contrition amèreque l'on peut prévoir déjà la ven-
geront sufnsamment du mai qui lui a été fait.

ANGLETERRE

MOUVEMENTRÉPUBLICAIN EN ANGLETERRE. Ven-
dredi dernier, M. Georges Odger a convoqué un
meeting à Wellington Broôke street, Hidborn. L'as-
semblée était appelée à prendre des dispositionspour
amener un grand mouvement républicain, M. Odger
occupait le fauteuil. Partout des drapeaux rouges et
des bonnets phrygiens. Le président, dans un assez
long discours,a établi que le devoir du peuple anglais
était d'examiner quelle forme de gouvernement dé-
mocratique pourrait convenir à la Grande-Bretagne.
Il faudrait tenir compte des aspirations populaires. `

Peu importerait à la nation que le chef de la répu-
blique fût un premier ministre ou un président.

Vous êtes plus familiarisés avec la qualification de
premier ministre et peut-êtrevaudrait-il mieux, dit-
il, conserver cette appellation, qui n'impliqueaucune
espèce de droit héréditaire. Aucune époque dans les
annales de l'Angleterre Ti'a jamais été aussi favorable
que celle-ci pour l'établissementd'un vrai mouve
ment républicain, et et je crois pouvoir assurer que

-des provinces répondraient à l'appel de la capitale.
Les républicains de Birmingham se rangeraient sous
le drapeau de cette dernière. Du reste, messieurs,
attendez-vous à ce que toutes sortes de calomnies
vont être déversées sur votre mouvement.

M. Harry propose la résolution ci-après

Nous, membres du meeting actuel, nous avons
attentivementconsidéré les divers efforts infructueux
faits dans la Chambre des communes pour ménager
la dépense injustifiable des deniers du peuple il
u'en est jamais resté qu'un surcroît de prodigalité, et
convaincu que tout gouvernement basé sur le sys-
tème actuel est complètement sous l'influence et le
contrôle de 'quelques familles privilégiées qui mono-
polisent actuellement le pouvoir public de la nation,
et qu'il est conséquemmentinapte à faire dans les in-
térêts de la société entière des lois larges et fécondes.

Déclarons qu'une forme républicaine de gouver-
nement est seule capable de développer les grandes
ressources du pays et digne de l'appui de tous les
bons Anglais.

Cette résolution, appuyée par M Smith et M. Lees
et d'autres, est adoptée.

Le meeting nomme un conseil et des agents pour
seconder le mouvement. Le président a annoncé que
le programme républicain ne tarderait pas à être
.soumis au pays.

Les Anglais dont les propriétés en France ont
souffert de la guerre avaient envie de demander des
dommages-intérêts, savez-vous à qui? A la
Franco!

C'eut été assez joli de nous faire payer les pendules
volées par les amoureux de Gretchen.

Malheureusement pour ceux qui avaient eu cette
idée ingénieuse, lord Enfield a répondu à M. Cadogan

que < l'opinion des jurisconsultes de la couronne
n'était pas favorable aux réclamants. »

Nous trouvons dans-le Rappel les renseignements
suivants

On nous signale une petite rouerie du gouverne-
ment de Versailles. Dans le but sans doute de provo-
querle mécontentement des employés et de les porter
à en jeter la responsabilité sur. le mouvement de
Paris, le caissier du ministère des finances vient de
déclarer qu'il ne pourrait payer à la. nn du mois
courant les traitements sur lesquels ces prolétaires
de l'administration se croyaient en droit de compter.
Il donne pour prétexte que de nouvelles oppositions
ont pu être mises en son absence au ministère des

finances, qu'il ne les connaît pas, et ne peut par
conséquent payer jusqu'au moment où la tranquillité
rétablie lui permettrade revenis à Paris.

On sait ce que cela veut dire, et l'on comprend
facilement ce petit manège. Mais les petits employés,
qui, comme leurs frères des ateliers, ont eu si sou-
vent à souffrir, n'eut pas attendu jusqu'à aujourd'hui

pour se déclarer en faveur d'une réforme radicale. Le
bon plaisir a fait son temps, et le principe de la com-
mune libre compte chez eux de nombreux partisans.
Les élections le feront bien voir.

Ils se résigneront à souffrir encore pour la Répu-
blique, certains que la revendication de leurs droits
trouvera prochainement de solides appuis.

Les provinciaux, auxquels on fait accroire que
Paris est dans un état de bouleversementimpossiblèà décrire, auraient été bien étonnés s'ils s'étaient
promenés hier dans les rues ou sur les boulevards.

Tout avait repris sa physionomie habituelle. Les
boutiques étaient rouvertes, les restaurants et les
cafés revoyaient leurs clients, on sentait partout la
tranquillité et la confiance.

Le jardin des Tuileries est rouvert, non plus
seulement la partie que s'était réservée l'homme qui

a nni par Sedan, mais tout le jard& où le public
n'était pas entré depuis cinq mois.



Le jardin du Palais Royal, qui n'était fermé, lui,
que depuis trois jours, a également rouvert ':es
grilles hier.

UNE PAGE D'HISTOIRE

Nous recommandons à l'attention toute spéciale de
nos lecteurs le rapport publié par M. Crémieux, à
l'appui du décret qui a destitué et flétri les magis-
trats indignes ayant fait partie des commissions
mixtes de 1852.

C'est une page d'histoire qui mérite de se graver
dans toutes les mémoires. Il est indispensable que la
France ne perde jamais le souvenir des monstruo-
sités sans nom qui ont inauguré le régime du 2 dé-
cembre, et il n'est pas moins nécessairequ'elle voue
à l'infamie, pour l'édiQcation des générations fu-
tures, les misérables ambitieux qui se sont faits les
complices et les instruments des abominables atten-
tats commis à cette époque néfaste contre la morale,
la justice de l'humanité.

On verra dans ce rapport, inséré plus loin, que les
commissions mixtes n'ont pas condamné moins de
40,000 citoyens à la déportation a Lambessa ou à
Cayenne, à l'exil et à l'internement. Dans certains
départements du midi, les transportés des villes et
même des campagnes se comptaient par milliers.
Notaires, avocats, médecins, juges, grands et petits
propriétaires, ouvriers, paysans étaient atteints
indistinctement par ces épouvantables proscriptions.

Tous étaient égaux devant la haine cruelle et
l'implacable vengeance de l'assassin du boulevard
Montmartre.

Quel était donc le crime des infortunés qu'on
envoyait ainsi a une mort presque certaine dans les
marais pestilentiels de l'Afrique et des iles de la
Guyane! En expiation de quels noirs forfaits con-
damnait-on leurs familles au deuil, au désespoir et à
la misère! Leur crime, le voici ils conservaient
dans leur cœur le culte des institutions établies par
le gouvernement de 1848, en application des prin-
cipes de liberté et de justice de notre grande révo-
lution ils réprouvaient du fond de l'âme l'odieux
parjure de décembre, la violation du droit, l'anéan-
tissement de la constitution ratinée par les libres
suffrages de toute la France. Leur crime, en un mot,
était d'être républicains.

Et il s'est trouvé des wa~t~-a<s pour signer ces
40,000 condamnations prononcées dans le mystère
et le silence des préfectures bonapartistes, sans ins-
truction préalable d'aucune sorte, sans confrontation
de témoins, sans qu'il eût été procédé à l'interro-

gatoire des accusés, à l'audition de leurs témoi-
f nages! Jamais les justiciers de l'inquisition, jamais
les affidés des Tibèreet des Néron n'avaientaccompli
pius sinistre et plus criminelle besogne.

Or, que sont devenus les misérables qui ont ainsi
rainé dans la boue sanglante du régime de décembre
l'hermine de la justice, et dont les abominablesarrêts
ont insulté à toutes les lois divines et humaines?

l!s ont été naturellement récompensés par le gou-
vernement qui les a ordonnés et qui en a tiré profit,
et ce n'est pas sans une indignation douloureuse que
les honnêtes gens les ont vus pendant dix-huit ans
se prélasser avec la plus cynique insolence au milieu
des honneurs, èt même parvenir jusqu'aux rangs
suprêmes de cette magistrature française dont ils
sont l'opprobre et la honte.

La République devait une réparation à la cons-
cience publique outragée, et M. Crémieux, s'inspu'.tnt
de ce devoir nécessaire, tançait dernièrement u'i
décret qui destituait et flétrissait tous les magistrats
qui avaient collaboré à l'œuvre infâme des commis-
sions mixtes. C'était une punition bien douce ~nu'
des hommes qui avaient sacrifié des levions d'in-
nocents et fait des milliers de veuves et d'orphelins,

car personne n'ignore que les fièvres meurtrières
de Lambessa et do Cayenne ont dévoré plus de la
moitié des innombrables convois humains qui leur
ont été jetés en pâture. Néanmoins, quelques-uns de

ces personnages, oubliant que parmi leurs victimes
se trouvaient des juges inamovibles, ont eu l'impu-
dence insigne de protester publiquement contre le
décret de M. Crémieux, en invoquant à leur profit le
bénéfice de ce principe désormais insoutenable de l'i-
namovibilité qu'ils avaient foulé aux pieds comme
tout le reste. Qu'en est-il résulté? L'histoire refusera
de le croire un jour ils ont trouvé un chaleureux
défenseur dans le ministrequi a remplacé M. Crémieux

au département de la justice. M. Dufaure s'est
empressé de faire droit a1 leur requête et de proposer
a l'Assemblée do Bordeaux l'annulation du décret
qui les frappait d'indignité et les expulsait des rangs
de la magistrature.A en juger par l'accueil empressé
fait à cette proposition par la majorité ainsi que par
toute la cohue des réactionnaires, il n'est pas permis
de douter que le décret de M. Crémieux ne soit
bientôt annulé par les votes de la Chambre.

Dans quel temps vivons-nous?Nous sommes, dit-
on, en République;or, si, comme tout le fait craindre,
les MM~/t'a~ des commissions mixtes sont rétablis
sur leurs sièges, rien n'empêchera M. Dufaure de les
appeler un jour ou l'autre à juger les républicains,
eux qui se sont faits jadis leurs bourreaux.

Aura-t-on l'excuse de pouvoir dire que, depuis
1852, les bourreaux ne sont amendés et ont acquis
les qualités qui font les juges intègres? Mais les
hommes des commissions mixtes de 1852 ont renou-
velé leurs hideux exploits en 1858, e~ chacun sait
qu'avant le 4 septembre, ils n'attendaientqu'une vic-
toire des armées impériales pour procéder encore une



fc~M~ ptpScripHom masae. N'a-t~pn pas trouvé
daaa tpHtw les~gKmdeapréfecture de 1~ France, ett
~t~mment Ly~n, des listes interminables de ci-
toyens de toutoa opinions ho~~le~. ypués d'avance
à la prison, à l'exil ou à la transportation?

KoR, le% bourreaux de 186~ n'ont pas changé
jusqu'à ta derniè!i9 heure, il~ sont restés Qdetes à
leurs prudents. Lititreà M, Dufaure et ses amis de
la Chambred'annuler le décret qui délivrait les hon-
né.tes gens ~e la magistrature du contact de ces
misérables; ils n'effaceront pas la nétrissure indé-
lébile que leur imprime le rapport de M. Crémieux,
et qu'ils garderont éternellement dans l'histoire.
LUCIEN JANTET. (Pro~r~de Lyon.)

Lp8 COMMISSION MIXTES

M. Ad. Crémieux a publié, sur le décretrelatif aux
membres des commissions mixtes, des observations
dont nous reproduisons tous les points essentiels

? L'ordreconstitutionnel ne peut
peut être troubte, ni < les particu-

Itéra diairaits de leurs jugea na-
« turela *~Mr aucune coMMtMtOM.

(CoMtitutionde 1760.)

Abbatucci, ministre de la justice, fut l'inventeur
des commis~onsmixtes.

Le 2 février, les procureurs généraux furent saisis
d'une circulaire que je vais littéralement transcrire

CIRCULAIRE.

Paris, le 3 février 1852.

Monsieur le procureur général.

Animé du désir de mettre un terme aux difficultés
qu'ont fait naître les nombreusesarrestationsopérées
à la suite des derniers troubles, et de voir la société
délivrée des pernicieux éléments qui menaçaient de
la dissoudre, le gouvernement veut qu'il soit statué,
dans le plus bref délai possible, sur le sort de tous les
individus compromis dans tous les mouvementsin-
surrectionnels pu les tentativesde désordre qui ont
eu lieu depuis le 2 décembre.

Déjà, par une circulaire du 29 janvier, insérée au
Moniteur, M. le ministre de l'intérieur a donné
l'ordre aux préfets de faire mettre sur-le-champen
liberté tous ceux des détenus qu'ils jugeraientavoir
&té seulement égarés et pouvoir être relaxés sans
dangerpour la sécurité ppblijué'

MM. les préfets se seront sans doute empressés de
répondre, à cet égard, aux intentions du princa pré-
sident, et ceux qui ne l'auraient point fait encore
devront prescrire l'élargissement immédiat de tous

les détenus suscepUbles d'être mis en liberté sans
autre examen, et en rendre compte dans le plus bref
délai aux ministres de la guerre et do l'intérieur.

Après l'exécution de cette mesure, il restera dans
tes prisons un certain nombre d'individus plus ou
moi'is compromis, à l'égard desquels il convient éga-
lement de prendre une prompte détermination.

Le gouvernement a pensé que, pour concilier à la
fois les intérêts de laJtM~'ee, de la sûreté générale et
de l'AMtMattt'il ne pouvait mieux Cure que de con-
fier, dans chaque département, le jugement de ces
inculpés à une sorte de tribunal mixte composé de
divers ordres, assez rapprochés des lieux ou les faits
se sont passés pour en apprécier le véritable carac-
tère, assez haut placés dans la hiérarchie pour com-
prendre l'importance d'une semblable mission, en
accepter résolument la responsabilité,et offrir à la
société comme aux particuliers toute garantied'in-
telligenceet d'impartialité.,

Afin de laisser à ces.commissionsdépartementales
une entière liberté d'appréciation, toutes les autori-
tés judiciaires, administratives ou militaires, qui ont
pu jusqu'ici être chargées d'informer sur les derniers
événements, telles que commissions militaires,
juges, etc., commissions d'instruction,etc., sont, dès
à présent, complétement dessaisies et doivent cesser
leur&opérations.

Toutes les pièces de procédure,actes d'information,
procès-verbaux et autres documents recueillis dans
chaque département par ces diverses autorités, seront
immédiatement envoyés à la préfecture pour y,êtrn
centralisés et mis à la dispositionde la commission.

Voici maintenant comment sera composée ef com-
ment procédera cette commission

§ 1' La commission sera composée au chef-
lieu d'une division militaire, du commandant de la
division, du préfet et du procureur général ou pro-
cureur de la république au chef-lieu de cour d'appel
qui ne sera pas chef-lieu d'une division militaire, du
préfet, du commandant militaire du département et
du procureurgénéral; dans les autres départements,
du préfet, du commandart militaire et du procureur
de la Républiquedu chef-lieu.

§ II. La commission ainsi composéese réunira à
l'hôtel de la préfecture. Là, elle compulseratous les
documents qui auront été mis à sa disposition, soit
par les parquets, soit par les commissions militaires,
soit par les administrations civiles, et, après mûr
examen, elle prendra à l'égard de chaque inculpé,

une décision qui sera transcrite sur un registre avec
les motifs à l'appui et signée de trois membres.

Si, pour quelques inculpés, elle ne se trouvait pas
suffisamment éclairée~ par les documents déjà re-
cueillis, elle ordonnerait un supplément d'informa-
tions qui pourrait être fait indistinctement par tout
agent judiciaire,administratifou militaire.

§ III. Les mesures qui pourront être appliquées



suivant le degré de culpabilité, les antécédents poli-
tiques et privéa, la position de famille des inculpés, a
sont les suivantes, s

Le renvoi devant les conseils de guerre;
t

La transportationà Cayenne y

La transportationen Algérie (deux classes, expri- a

mées par ces mots plus, moins);

L'expulsion de France

L'éloighementmomentané du territoire;

L'internement, c'est-à-dire l'obligation de résider
dans une localité déterminée

Lés renvoi en police correctionnelle

La mise sous la surveillance du ministère de la
police générale;

La mise en liberté.

Toutefois, la commission ne renverra devant les
conseils de guerre que les individus convaincus de
meurtre ou de tentative de meurtre,et ne prononcera
la transportation à Cayenne que contre ceux des
inculpés qui seront repris de justice.

§ IV. Aussitôt que les délibérations seront
closes, un état des affaires sur lesquelles il aura été
dénnitivement statué sera dressé en triple expédition
et envoyé aux ministères de la justice, de l'intérieur
et de la guerre.

Cet état contiendra 1° les noms et prénoms, lieu
de naissance et de domicile des.incuipés 2' la déci-
sion prise à l'égard de chacun d'eux; 3° dans la
colonna d'observations, un résumé succinct de la
délibération, et particulièrementles motifs qui ont
déterminé la commission à placer l'inculpé dans la
catégorie indiquée par la décision, de manière à ce
que te gouvernement puisse juger du mérite des
classifications.

§ V. Les présentes instructions ont été déli-
bérées en commun par les ministres de la justice, de
l'intérieur et de la guerre; elles doivent donc être
exécutées de concert par les fonctionnaires désignés
qui dépendent des trois départements. Ces fonction
naires auront à se pénétrer de la double pensée qui
tes a dictées accord entre toutes les autorités pour
concourir à une grande mesure de justice et de sû-
reté générale célérité dans les décisions à prendre,
afin de faire cesser au plus tôt une situation qui ne
peut se prolonger davantage;

Le gouvernement compte assez sur la haute intel-
ligence et te dévouement des membres qui compo-
seront les commissions, pour être convaincu qu'ils
marcheront ensemble dans une parfaite entente et
avec toute l'activité dont ils sont capables,vers le but
qu'il s'agit d'atteindre dans le plus court délai. Le
gouvernementdésire que tout le travail soit terminé
et le sort des inculpés Hxé au plus tard à la nn du
mois de février.

g VI. ces instructions ne sont pas applicables

ux départements qui composent la première divi-
ionmilitaire.

Pour les autres départements, elles remplaceront
outes celles qui auraient pu être adressées jusqu'ici,
elativementau même objet, aux chefs de la justice,
le l'administràtioh et de l'armée, et qui seront èon-
iidérées dès lors comme non avenues.

Recevez, monsieur le procureur génénal, l'assu-

rance de notre considération très-distinguée.

Le garde des «'eax.c, ministre de la justice.

Signé AtBÀTOcct.

Le ministre de la guerre,
Signé DE SÀtNT-A~KAbb.

Le ministre de l'intérieur,

Signé F. DE PEBStGNY.

ŒUVRE DES COMMISSIONS MIXTFS

Les commissions mixtes comprirent merveilleu-
sement le double but qu'elles devaient atteindre. En
trois semaines, leur œuvre fut consommée. Et quelle

œuvre, grand Dieu 1 Surveillance, internement, éloi-
gnement du territoire, c<cpMhtdM de France, Algérie
moins, Algérieplus, <raKsp<M'<a<tOMd Cayenne, rien
n'a manqué à ces atroces décisions, <M«cgM<~p~ des
magistrats ont coH~M~t s'associer.

Les sentences étaient prononcées. Un décret du
5-31 mars les sanctionna, et, dans la barbarie de
leur exécution, le gouvernement dépassa la barbarie
des juges. Aux peines si libéralement,si cruellement
prononcées par les commissions mixtes, il ajouta des
peines nouvelles contre celui qui, interné dans une
ville de France, la quitterait sans autorisation; la
transportation dans la Guyane française; par mesure
administrative, contre le malheureux qui; transporté
en Algérie, quitterait, sans autorisation, sa résidence
obligée.

En Algérie, les transportés furent soumis au tra-
vail obligatoirecomme des forçats. Le colonelBazaine
et quelques autres prétoriens furent chargés de leur
imposer ce régime; et, pour les contraindre à le
subir, un décret du 31 mai 18 juin 1852, vint combler
la mesure.

Le décret ordonna que les transportésqui se refu-
seraientau travail et à l'obéissance,et contre lesquels
tous les moyens ordinaires de répression disciplinaire
auraient été épuisés, fussent conduits à Cay6nnë.

Voilà comment les commissions mixtes furent ibn-

dées, comment elles procédèrent, comment tëurs
décisions sur chaque Inculpé, rendues dâna le plus

bref délai possible furent accueillies par te gouver-w.
Èipt~Mbh-dé la circutMre du Mvner i8~.



nemeht impérial. Et des magistrats, oui, des magis-
trats sesontmia en tiersdans ces réunions maudites'1
Le tiers de la responsabilité qu'ils ont résolument
acceptée retombe sur eux et les écrase de son poids
honteux et redoutable. Vous savez quelles condam-
nations les commissionsmixtes ont prononcées mais
le nombre, vous ne le savez pas. Le nombre de cea
condamnations, écrites avec la signature des com-
missaires au pied de chaque décision, s'élève à plus
de quarante mille Laissez-moi transcrire quelques
passages des lettresofficielles qui m'ont été adressées

« Dans le département des Pyrénées Orientales,
plus de douze cents personnes ont été frappées.

<
(Lettre du préfet.)

< Plus de trois mille personnes ont été déportées
dans le ressortd'Aix. (Lettre du procureur général.)

« Il me serait plus facile de vous faire connaître le

nom des personnesqui, dans mon département, n'ont
pas été frappées au 2 décembre, que les noms de
celles qui ont été atteintes. Les Basses-Pyrénéesont
été transportées en masse à cette 'triste époque.

<
(Dépêchedu préfet.) 3.

Je m'arrête, me demandant si jamais, dans l'his-
toire de notre magistrature française, rien de sem-
blable s'était vu Nos magistrats qui, dans tous les
temps, ont nétri les commissaires!

Et qui donc étaient les coupables ainsi frappés en
masse ?

Pas un d'eux, entendez-le bien, pas un n'avait
commis un crime; pas un même n'avait commis un
délit! Si, à-un certain nombre,on pouvait dire Vous
vous êtes levés en armes, tous pouvaient répondre
oui, contre le criminelqui violait la constitution, qui
foulait aux pieds les lois, qui, coupable et parjure,
anéantissait la République! Mais on ne Ie~ a pas
même interrogés, et malgré toutes les fables impri-
mées et tous les récits merveilleux des batailles
contre les insurgés de 1852, l'Europe sait qu'aucune
résistance vraiment sérieuse n'a éu lieu sur aucun
point.

Et qui donc étaient ces condamnés si nombreux?
Ils appartenaient a toutes les conditions, à tous les
:Tges aux citoyens les plus importants des villes,

~{ aux représentants du peuple, aux magistrats inamo-
vibles, aux magistrats des parquets, aux fonction-
naires publics, aux médecins, aux avocats, aux
avoués, aux notaires, aux grefn.'rs, aux huissiers,
aux commerçants, aux ouvriers, étaient mêlés des
villageois, d'humbles travailleurs nés campagnes;
tous serviteurs dévoués de là loi, tous redoutés du
gouvernement, même dans leur prison, d'où la nu~t

j;ê,
ils étaient~nlové~rapidement et sans bruit.

···r ,5~.
w -tJÜ,-on.de ta circulaire du 3 février 1852.XCertaIns documents ïea portent & un chiffre bien pluscoMideraMe. ,¡":

3. Le gr&djMurvoyeur de ce département, procureur de laRepubjque~~ ,mort premier président d'une cour impériale.,¥:¥'I.

Écoutez le préfet de l'Eure, s'applaudissant d'avoir
achevé l'œuvre de proscription dans les ténèbres, si
faborables a de telles entreprises

Lettre du préfet de r7?t<r<'au ministre de t'nt<A~t<

8 Mara IM2.

Hier, vers trois heures de l'après-midi, M. le
major Drouhot, commandant l'état de siége à Evreux,
est venu me communiquerune lettre de M. le général
commandant la 3' division, qui, par ordre de M. le
ministre de la guerre, enjoignait de faire partir le
jour même, et de diriger sur Vernon les nommés
Houiilier, Martin de la Rivière, Imbert, Morteil,
Soyer et Bouquet, désignés par la commission dépar-
tementale de l'Eure.pour être transportésen Algérie.

< Sur-le-champ, et comme cela était demandé, j'ai
fait établir, au moyen du registre des délibérations
de la commission départementale de l'Eure, les no-
tices individuellesde chacun de ses prévenus.

Les trausportés sont partis de la maison d'arrêt
D'Evreitx, à neuf heurs du soir, et sont arrivés A

l'embarcadère du chemin de fer de Vernon, a une
heure de la nuit, pour être dirigés, suivant l'ordre
donné, sur le port du Havre, d'où ils feront voile
jusqu'à destination.

Tout s'est passé dans le plus profond silence, avec
la tranquiiité la plus parfaite et sans éveiller l'atten-
tion du public; c'est tout au plus si aujourd'hui
quelques personnes sont informées de ce départ.

Oui, le silence au départ se faisait dans les villages.
dans les campagnes.Et qui dira le désespoir dans les
familles privées de tous leurs soutiens Ne croyez pas
que les femmes elles-mêmes fussent à l'abri de ces
lâches persécutions! Dans un seul département, plus
de deux cents ont été condamnées. Et combien ont
suivi l'époux, le père qu'on leur enlevait! La mort
aussi a fait le silence dansles rangs si pressés des
proscrits. Plus de huit mille n'ont pas revu leurs
foyers.

Le croira-t-on? Sur quarante mille condamnés,
~).M «<! M'a p~r!< <~<!H~ ~M~'M~M. Ai-je dit ses juges!Y
Pas un n'a paru devant ses bourreaux. Et des <K~t<-
trats ont condamné des accusés sans les entendre,
sans les voir, sans les connaitre, sans entendre les
témoins, sans confrontation, sur des pièces secrètes,
sur des rapports de police, sur le bruit fait par les dé-
lations. Est-ce bien vrai ? Dps MMt~t~Mts.' Mais ces
gardiens de la loi avaient donc brisé les tables de la
loi ? Quoi en 1852, soixante ans après la création de
notre procédure criminelle, le témoignage devant
'accusé, les magistrats l'abolissent? L'interrogatoire
de l'accusé, les magistrats l'abolissent? Le débat pu-
blic, les magistrats l'abolissent?C'est dans le cabinet
du préfet.que trois hommes, tous trois fonctionnaires,
aussi tM<<'Ht~cM<Nque dévoués prononcenten secret,

1 1. ExpreMionde la e:rcuta!t-e du 3 Kvriep t852.
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mystérieusement, tout seuls, toutes ces odieuses cou-
damnationsqui restent sans recours possible.

Et chacun de ces tribunaux sans nom, qu'on appeta i

«tM?<M, comptaitun magistrat dans ces trois hommes r
qui tranchaientainsi l'existencemorale et l'existence ¡

1

physique des condamnés, qui jetaient dans la ruine
tant d'honorablesmaisons, qui jetaient dans le déses-
poir tant de familles innocentes. Et quand un décret,
venu après dix-huit ans, se borne à exclure de leur
siège ces juges qui tous se sont élevés sur ce sanglant
i'iédestal quand ce décret, relevant la majesté de la
justice, les met en dehors des rangs purifiés de la
magistraturefrançaise,on entend, du sein de quelques
tribunaux, des protestations et des plaintes qui mon-
tent jusqu'à l'Assemblée nationale! Au lieu d'applau-
dir, ils accusent! Que dis-je ? Ceux qui ont prononcé,
il y a 18 ans, ces odieuses sentenceset qui, en les éta-
lant devant celui qui les ordonna, ont atteint les plus
hautes fonctionsde la magistrature,ceux-là élèvent
lavoix et demandent réparation Oui, nous en sommes
réduits à ce degré d'avillissement!Comment! quand
on vous a chargés de proscrire, vous avez accepté
cette abominable mission, et quand, après dix-huit
ans de récompenses reçues vous êtes renvoyés, sans
autre punition quede vous retirer de ces sièges flétris
auxquels notre décret va rendre l'honneur, vous osez
invoquer le privilége de l'inamovibilité, vous qui, en
1852, avezpro~critDelord,inamovible; Clerc Lassalle,
inamovible;Ballot des Minières, inamovible; Celle-
rier, inamovible!

(Progrès de I.~(w.)

_r-
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VARIETES

LE 10 AOUT

LA COMMUNE INSURRECTIONNELLE

(Suite)

Que venaient-ils faire ? Ils avaient accepté ou ils
s'étaientdonné le mandatd'exécuter la chose la pins
téméraire de la révolution. Les pouvoirsqu'Us avaient
reçus à la hâte se réduisaient,la plupart, à ces mots

< Sauvez la patrie Mais comment, où, de quels
périls, par quels moyens, c'est ce que personne ne
disait. Us se réunissent sous le prétexte de corres-
pondre avec leurs sections en réalité, leur mission
est d'expulser la municipalité et dp la remplacer.
Malgré la violence de leurs passions, ils mirent à
exécuter ce projet plus de patience et de dissimula-
tion soutenue qu'on ne serait tenté de le croire.

Au lieu de sedécouvrirdês d'abord.ils commencèrent

par s'établir tranquillement dans une chambre voi-
sine de celle où siège le conseil légal de la Commune.
Pendant plusieurs heures, ils gardent l'apparence de
l'obéissance, communiquantà l'amiable avec ce con-
seil qu'ils sont chargés de dissiper. Vers minuit, le
tocsin se fait entendre au milieu de la ville, d'abord
timide, incertain,'souventinterrompu, et bientôt plus
hardi les églises les plus éloignées le répètent.
L'audace des envahisseurs de l'Hôtel-de-Ville s'en
augmente. A chaque tintement nouveau, la conte-

nance des municipauxbaisse, leur nombre diminue

ceux qui restent sur leur siége inclinent peu .a peu

vers plusieurs des résolutions des insurgés.
Jamaisne s'étaient montrées si près l'une de l'autre

a l'égalité et la révolte, séparées seulement,par~e-.
paisseur d'une muraille. Le besoin de tUss~muler dts-



paraissait à chaque nouvelle du soulèvement des
sectjona de ~atnt-An&iiae,~du faubourgSatht-Mar-sectionsd. è~ln.t~#\nté.'ÜÍe; t\1UbOUrg..Sai.'ht-Mar-ceauetdes~dér~d~MarseUté..

Cepenaant,'Ie~tqaatre-Yingt-deax se continrent
encore, et, par cette prudence, ils se servirent des
magistrats légaux pouren tirer des ordres,des arrêtés
qui ne leur furent jamais refusés.

Par là, its trouvent le moyen de commander,sous
un autre nom, aux troupes du château, de s'en faire
obéir et de désorganiser la défense. Un poste d'ar-
tillerie avait été placé au Pont-Neuf pour empécher
la jonction de l'insurrection des deux rives de la
Seine ils demandent que ce poste soit éloigné. La
commune légale en donne l'ordre, et il est signé du
nom du secrétaire-grefHer,Royer-Collard.

Un point important était de s'emparer de la per-
sonne du commandant en chef de la garde nationale,
Mandat; il commandait aux Tuileries. Le conseil
légal tend, maigre lui, cette embûche il donne à
Mandat l'ordre de se rendre à l'hôtel de ville. En re-
cevant cette dépêche de l'autorité régulière. Mandat
n'avait aucun motif de soupçon. Il obéit avec répu-
gnance. Arrivé à l'hôtel de ville, les magistrats le
reçoivent, et après quelques mots échangés, le ren-
voient aux Tuileries, près du roi. Mais alors ces in-
connus l'entraînent dans la salle voisine, où il se
trouve devant la communeinsurrectionnelle, qui se
démasque. Les quatre-vingt-deux lui enjoignent de
B'gner l'ordre de retirer la moitié des troupes du
château il s'y refuse héroïquement. Au même ins-
tant, des ofnciers livrent la lettre par laquelle il a
ordonné d'attaquer les colonnes du faubourg Saint-
Antoinepar derrière.

C'ét:'it deux fois la mort pour Mandat. Conduit
dansla prison de l'hôtel de ville, on l'en arrache pour
le traîner à celle de l'Abbaye. Il descendait les degrés
de l'hôtel de ville, quand un homme lui brise la tête
d'un coup de pistolet. Santerre est nommé à sa place
commandantgénéral de la garde nationale.

Après s'être fait livrer le général, la commune in-
surrectionneUe juge qu'il est inutile de se contenir
davantage' Elle obtenu des magistrats au delà de
ce qu'elle a espéré le moment est venu de parler et
de commander en son nom. Les quatre-vingt-deux
font irruption dans la salle du conseil; ils lui signi-
fient sa suspension et prennent les sièges, vides la
plupart, et que personne ne songe à disputer. Exem-
plë singulier de circonspectiondans la violence et Je
patience dans la révolte 1.

Tous concourent, même les serviteurs du roi, à
livrer la royauté et que lui restait-il à espérer,
quand on voit dans cette nuit le théoricien futur de
la monarchie; Royer-Collard, signer lui-même
presque tous les arrêtés, don; le moindre perdait la
couronne?

Pétion, l'insurrection dans le cceur, partagé entre
~ew devoirs de maire de Paris et ses voeux pour lcs
révolutionnaires, eut voulu disparaître pendant le
temps de la lutte. Il avait lui-même donné aux in-
surgés l'idée ambiguë de le tenir prisonnier dans sonh6tel, pour lui ôter toute occasion d'agir. Mais, dans
îea premières heures, ce projet n'avait pu être exé-

cuté.Il avait conservé, en dépit de lui, une liberté
dont il craignait d'user dans un sens pu dans l'autre;
et il ne savait comment perdre, sans être aperçu,
ces heures où allait se décider le sort du roi et de la
Révolution.

Pétion croit d'abord plus sage de se rappeler de
celui qui, en ce moment, lui semble plus fort. Vers
dix heures du soir, il se rend aux Tuileries, se montre
au roi, et lui parle pour constater sa présence. Il
parait, dit le roi, qu'il y a beaucoup de mouvement?

Oui,répond Pétion, la fermentationest grande.
Kt il s'éloigne.

Les regards !e perçaient de tous côtés; il s'y dé-
robe. Descendu dans le jardin, il s'y promène jusqu'à
l'approchedu jour, écoutant le tocsin, le rappel, la
générale; cherchant et se faisant, lui, maire de
Paris, la solitude au milieu de la ville soulevée. Et
dans une situation si étrange, il se montrait calme,

presque impassible. De quelque côté que tournât la
fortune, il se croyait sans reproche, parce qu'il man-
quait à ses amis aussi bien qu'à ses ennemis.

Quand le jour commença à paraître, sa contenance
devint plus difficile; il se remit à marcher à grands
pas sous les arbres des allées, qui le couvraient mal
contre les soupçons du château, il eut voulu s'é-
chapper, surtout depuis que le tocsin, toujours crois-
sant, l'avertissaitque la victoire pourrait bien rester
aux sections. Mais les sentinelles le repoussem des
portes. Dans cette anxiété, sûr de trouver la mort
s'il rentre au château, c'est lui qui inspire à-la Légis-
lative l'ordre de le mander à sa barre. Elle l'envoie
chercher par un huissier, accompagné de deux
porte-flambeaux. Pétion se voit délivré, il traverse
l'Assemblée et réussit enfin à se faire consigner chez
lui par les sections. Ce dénoùment, but de toutes ses
peosécs, il se hâte de le publier avec un étonnement
joué qui, à la distance où nous sommes, parait le
combie du comique, mêlé à la tragédie nocturne dont
le dernier acte allait s'achever.,

Avec plus de dignité, l'Assemblée législative parut
de même attendre les événements que recélait la
nuit. Soixante membres à peine s'étalent réunis au
premier tocsin. Ce groupe augmenta peu à peu sans
aller jusqu'à deux cents. Pour remplir les heures
sans pencher d'aucun côté, l'Assemblée profite do ce
qu'elle n'est pas en nombre et écarte toute délibé-
ration sur la situation présente. Elle se fait lire, du-
rant de longues heures, d'anciens rapports sur les
dettes arriérées dès ci-devantprovinces, sur les dé-
grèvements demandés par les départements. Les dé-
putés semblent seuls être sourds au milieu des prépa-
ratifs de combat qui se font autour d'eux. Masque
d'indifférence soua lequel les assemblées se plaisent à
cacher leurs plus profondes alarmes.

lorsque aes émissaires apportèrentdes nouvelles,
on les entendit d'abord sans marquer aucune faveur
à l'insurrection.Au contraire, ce fut la commune lé-
gale qui eut les honneurs do la séance. Cette dispo-
sition allait bientôt changer. La longue séance per-
manente du 9 au 10 devait finir par glorifier tout ce
qui a été renié ou condamnéà la première heure.

(La ~po!M«OM.) EDGARD QUtNBT.
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COMITÉ CENTRAL

Le général en chef, sur la proposition du comman-
dant par intérim le 10' bataillon, casse de son grade
!e citoyen Chafnn, officier civil, payeur au 107' ba-
taillon.

Le ~n~raj en chef,

BRUKBL.

Un de nos amie, qui nous est envoyé de Toulouse, nous
apporte le documentsuivant

La garde nationale de Toulouse, réunie à l'occasion
de la création de bataillons de garde constitution-
nelle et de l'installation de M. de Kératry en qualité
de préfet de la Haute-Garonne, a proclamé aujour-
d'hui à deux heures l'organisation de la commune,
aux cris de Vive Paris 1

Le corps d'officiers de la gardenationale sédentaire
constitue la commune de Toulouse.

La commune déclare M. de Kératry déchu de son
titre de préfet, et maintient le citoyen Duportai en
qualité de délégué du pouvoir central.

La commune déclare vouloir la République une et
indivisible, et elle adjure les députés de Paris d'être
les intermédiaires d'une transaction désirable entre
le gouvernement de la République et If peuple de
Paris.

Dans ce but, elle somme le gouvernement d'avoirà
dissoudre l'Assemblée nationale comme ayant accom-
pli le mandat pour lequel elle a été élue, comme étant
la causede toutes les difficultés présentes et le fruit
de la peur et de la corruption cléricale.

Elle adhère aux préliminaires de la paix et de-
mande que, pour délivrer le plus tôt possible le sol de
la patrie de la souillure de l'étranger, des mesures
énergiques soient prises pour faire payer, sans délai,
les frais de la guerre à ceux qui ont déchaîné ce néau
sur le pays et conclu une paix ruineuse et humi-
liante.

La communede Toulouse fera respecter toutes les
opinions et assurera la conservationde tous les inté-
rêts public et privés mais elle sévira avec vigueur
contre toute tentative de perturbation.

Son but est de mettre la République a l'abri des
conspirations monarchiquesde toute sorte, et d'arri-
ver, par le concours qu'elleentend donner à la repré-
sentation radicale de l'Assemblée, à la disparition de
tous les malentendusquiprolongentnosdéchirements.

Vive la République une et indivisible 1

Suivent les signatures des officiers de l'état-major et celles
des officiers du 1" bataillon (ouest), du 2' bataillon (sud), du

.3f bata!llon (centre), et du 4' bat<uUon (nord.)



PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 25 wor.~ /~7jf.

Nous reproduisons l'article suivant du citoyen Ed.
Vaillant, article qui nous parait répondre d'une façon
sat~faisanto à une des difficultés du moment.

Le délégua rédacteuren chef du Journal officiel,

CH. LONGUET.

On nous assure, mais la nouvelle n'a rien d'officiel,
que le duc d'Aumaleserait à Versailles.Si cela était
vrai, c'est que de Bordeauxà Versailles le duc d'Au-
male n'aurait pas rencontréun citoyen.

C'est par des faits semblables que l'on voit combien
le sens moral et civique s'est affaissé. D~ns les répu-
bliques antiques, le tyrannicide était la loi. Ici, une
prétendue morale nomme assassinatcet acte de ju%
tice et de nécessité.

Aux corrompusqui se plaisent dans la pourriture-
monarchique,aux intrigants qui en vivent s'unit le
groupe des niais sentimentaux.

Ceux-ci déclarent que ces pauvres diablesde princes
ne sont pas responsables des crimes de leurs pères, df
leur nom, de leur famille, pas plus que ne le serait, le
fils de Tropmann.

Ils oublientque le fils du forçatn'est pas condamné
par l'opinion publique, s'iln'est forçat lui-même; mais,
à juste titre, la défiance s'attache a celui dont la jeu-
nesse a dû subir l'influence de si mauvais exemples,
dont l'éducation première a eu un tel directeur.

De même un prince, fils de prince, qui continue à
s'appeler prince, et qui, comme le d'Aumale en ques-
tion, ose venir poser dans la France républicaine la
question monarchiqueet la cat.jidaturede sa famille,
'-xcite notre colère et appelle notre justice.

Et quand même ces princes qui rêvent de nous
rejeter dans l'oppression auraient ét& éclairés par le
génie de la Révolution,il devraient alors comprendre
qu'ils ne doivent pas devenir des agents da discordes
et dé guerres civiles, et ils devraient se condamner
eux-mêmesà aller expier dans une contrée lointaine
le malheur et la honte de leur naissance.

Car il ne suffit pas qu'ils se prétendent sans ambi-
tion, nous nous rappelons les serments et les
protestations de Bonaparte, fussent-ils sincères,
leur nom, leur présence, seraient exploités par ceux
que l'ambition, l'intérêt, l'intrigue attachent & leur
fortune, et, quelle que fut la volonté du prince, son
"mnehce néfaste serait la même.

De même qne, dans le cours inaltérable des choses.

tout élément discordant est éliminéet rien de ce qn!
est contre l'équilibre ne pourrait prévaloir,de même,
dans là société, tout objet de trouble dans l'ordre
moral, tout obstacle à la réatisation de l'idéal de
justice que poursuit la Révolution doit être brisé.

La société n'a qu'un devoir envers les princes la
mort. EMe n'est tenue qu'à une formalité la consta-
tation d'identité. Les d Orléans sont en France, les
Bonaparte veulent revenir que tes bons citoyens
avisent!

ÉVÉNEMENTS DE TOULOUSE

La commune a été proclamée à Toulouse dans la
soirée du 25. Voici en quels termes !e Messager de
Toulouse du 26 annonce cet événement

Hier, à cinq heures du soir, du haut du balcon du
Capitole, la Communea été proclamée à Toulouse par
quelques officiers de la garde nationale.

Vers midi, !e rappel avait était battu. L'objet pré-
sumé de la convocationétait la formation d'une garde
nationale constitutionnelle destinée à aller prêter
main-forte à l'Assemblée de Versailles.

Les gardes nationaux convoqués se sont rendus,
drapeau en tête, à la préfecture. Il était alors deux
heures. Là se trouvaientM. de Saint-Grosse,premier
président; M. Manau, procureur générai; M. Deleur-
roa, procureur de la République; M. Castelbou,
maire, et M. le préfet. Les officiers de la garde natio-
nale, consultés, ont déclaré(a "exception de huit) ne
pas reconnaître Versailles et adhérer au gouverne-
ment de Paris.

Vers trois heures~ la manifestation s'est dirigée,
en armes, sur la place du Capitole.

Il y a en, dans l'intérieur de la mairie, séance d'une
heure et demie. Apt es quoi (il étaitalors cinq heures),
M. Saint-Gaudens, régisseur du théâtre, a lu un
manifeste proclamant ja Commune à Toulouse, la
déchéance de l'Assemblée nationale, la destitution de
M. de Kératry et la nomination de M. Duportal
comme délégué du pouvoir central de Paris.

Le mcme journal publie *ar cet événement les détails
suivants

Il parait qu'il y a eu d'abord, a une heure, réunion
à la préfecture des oMciersdes mobitiséjqui, en très-
grand nombre, ont été se faire inscrire pour prêter
aide et concours à FAssemMéë de VersatHes. =

Lesofficiersde lagarde nationalesédentaire avaient'
été également convoqués. Mais tous ne se sont pM
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d'est al&rs qu6 lés &utbritéN cMics et judiciaires
se sdnt'réunies à là préfecture. La délibération t,
dlt'-oh, été longue et orageuse. On Mus affirme que
M.. Saint-Gresse et M. Deleurrou, procureurs de la
République, ont refusé d'adhérer à un acte de cette
nature.

De la préfecture, la manifestation s'est rendue au
Capitole, et c'est là qu'à été rédigée la proclamation
lue par l'acteur Ôaint-Gaudens,capitaine adjudant-
major de la garde nationale.

Combien étalent-Ils pour faire ce coup d'Etat?
Nous croyons être dans le vrai en disant qu'il n'y
avàit pas plus de douze cents hommes. Beaucoup de
tardes nationaux,connaissant le but de la înanKesta-
t!6h, avaient refusé de prêter leur concours et né
s'étaient pas rendus à l'appel.

Lorsque la proclamationà été lue du haut du Ca-
pitole, personne, en dehors des gardéa nationaux
manifestants, n'a crié Vive Paris! Des cris de

< Vive Versailles! se sont, au contraire, fait en"
tendre. Et plusieurs des personnes qui les avaient
prononcésont été arrêtées sur le moment même.

Le bruit a couru que M. de Kératry étaità Toulouse
et ~u'il attendait a l'Arsenal l'issue des événements.
D'autres disaient qu'il était retenu prisonnier à la
préfecture. Il ne nous a pas été,po<<sible de vériner la
vérité do ces derniers détails.

Une panique s'est produite, au passage des mani-
festants, dans les rues Saint-Etienne-Boulbonne,
Saint-ttommè et de la Pomme. Plusieurs magasihs
ont fermé.

Ït n'y à eu dans là journée aucune collision, aucune
tentative contre personne.

La population a a:nz<é Impassible et dédaigneuse
aux actes qui se sont passés à la préfecture et au
Oapitolet Aucun militaire ne s'est mêlé à la manifes*
tation.

Quel rôle ont joué en tout ceci nos autorités? Que
pensent-elles! Comment tournerontles choses? L'a-
venir nous le dira.

En attendant, nous conseillons aux Toulousains de
né aonnëtaucun prétexte au désordre.

Nous ignorons le nom des membresqui font partie
de'ta Commune. On !es dit pris dans te comité des
ofndera de ta garde nationale..

Dans la )M!irée< beaucoup d'agitation sur la place
du Capitole, mais pas de troubles.

~i ''C' 'L 'J &4~ .t -t

NOUVMItSEMANGÈBËS

ANGLETERRE

On nous écrit de Londtes
Paris est-il à la veille du retour si désirable de

l'ordre et de la paix! Les lettrés que nous avoua
reçues ce matin, à la première heure, semblent faire
pressentir un prochain apaisement.

Le comité de l'Hôtel-de-Ville, dans une procla-
mation que le télégraphe nous transmet en sub-
stance, se propose de céder sa place aux citoyens
dont les noms sortiront, aujourd'hui, do l'urne élec-
torale. S'il en doit être ainsi, nous ne voyons pM
pourquoi l'Assemblée nationale se montre si hostile.
Oublions les premiers jours~ de la lutte, pour lie voir
que le résultat pratique des événements accômptts.
Les actes du comité de l'Hôtel-de-Villesont plus ou
moins inconstitutionnels; mais à l'heure des révo-
lutions, bien des illégalités s'imposent.

La constitution de la municipalité do la capitale,
celles des grandes villes delà France sont, en ré-
sumé, plus qu'un progrés social, c'est une victoire
remportée sur le gouvernement arbitraire et per-
sonnel. Paris et les cités de second ordre ne seront
pas livrés à la discrétion d'administrateursofncieux
qui, pour plaire au pouvoir et pour servir son despo-
tisme, chargeaient naguère encore les contribuables
d'impôts iniques dont l'emploi n'était ni justifié, ni
justifiable.

Si, de Ce côté du détroit, noua nous montrons aussi
accommodants, c'est que nous aussi, nous défen-
drions énergiquement nos franchises municipales.

Cependant, nous attendrons la misé en œuvre
pour nous prononcer sur le résultat pratique de la
reconstitution du coLMil chargé d'administrer !a

'ville de Paris.

La presse anglaise constate que le mouvement
démocratiques'accentue chaque jour davantage.

Vendredi, l'immense salle d'Old Strèet réunissait
chefs et soldats dé l'armée radicale. 11 s'agissait de
discuter l'opportunité de l'ouverture d'un club répu-
blicain dans la Ville de Londres. Le président de
l'assemblée qui comptait environ 1)800 individus,
appartenantpresque tous à la classe ouvrière, a fait
d'abord sa profession de foi. Il constate le progrès
des aspirations démocratiques dans- l'opinion pu-
qbliue~ Radical sans arrière-pensée, il pense, tou-
tefois; que des concessions doivent être faites aux

mœurs locales. Le principe monarchiquehépéditatre
n'a, dit-il, d'autres adhérents que les intéressés

'directs. BtrnMngnam, N~câ~, Notti~&M'~t



antres grande centres de population, ont ouvert
chacun leur club républicain. Ce n'est point une
guerre ouverte que !e parti radical se propose de

déclarer au pouvoir existant; il veut faire l'éducation
des masses et les amener à constituer, aana secousse,
le gouvernement populaire.

Après cet exposé, fort applaudi, un comité a été
nommé afin d'ouvrir an plus tôt le club républicain
do Londres.

ALLEMAGNE

Le Nouvelliste de Hambourg affirme que le chan-
celier fédéral a invité à différentes reprises le gou-
vernement français à rendre les navires allemands
capturés, en le menaçant, en cas de refus, d'en faire
l'objet d'un nouveau dédommagement, dans la con-
clusion définitive de la paix.

Il y a depuis quelques jours à Berlin une dépu-
tation des industriels de l'Alsace, venus pour pré-
senter les vùeux du pays relativement à la réorgani-
sation projetée. Cette députation se compose de
MM. Sangéwald, présiden 'lu tribunal de commerce,
et Richard, de Strasbourg, du comte Dirckhcim, de
MM. Montmartin, ancien préfet et membre du
conseil général, Herrenschmidt et Nestel, maire
d'Hagueneau. Le prince de Bismark et l'empereur
ont reçu ces messieursà différentesreprises, et on les
a invités à la fête du Reichstag, à laquelle ils ont
assisté au château impérial. Dimanche, un certain
nombre de membresdu Reichstag donne un diner en
l'honneur de la députation. (Gazette de Co~Mp.)

Le journal de Constantinoplela Turquie propose,
dans un appel chaleureux, une souscription univer-
selle en faveur de la France. Nous extrayons de cet
appel les passagessuivants

« Elle n'est pas éloignée, six mois à peine, l'é-
poque où la France, centre de l'Occident, brillait de
toute la splendeur de son génie, de fa civilisation, de
la puissance que des siècles de rayonnement lui
avaient acquise. Six mois ont-ils pu effacer des
siècles de gloire Ï Six mois de revers ont-ils abaissé la
nation française au niveau des Romains do la déca-
dence et des Grecs du Bas-Empire! Non. Blessée, la
France est tombée sur le champ de bataille perdantà
flots son sang, mais elle cst toujours la fille des
soldats de Fontenoy et des penseurs de l'Encyclo-
pédie. Du fond des ruines amoncelées sur la France,
du sein de cette humiliation qu'un ennemi impla-
cable a voulu lui inniger, naît chez tous les peuples
~ne sympathie plus grande, plus rayonnante en

faveur de cette nation qui a versé son sang pour
toutes te~ nobles causes, qui a tiré constamment
l'épée pour les opprimés contre tes oppresseurs.

En ce moment, tous les yeux convergent sur
elle pour la voir, dans ses jours d'épreuves, occupée
do sa réorganisation,et tournant ses forces vers une
rénovation qui intéresse le progrès. Aujourd'hui, le
grand courant civilisateur s'est ralenti. La France
est à terre; son industrie est désorganisée,' son
administrationest à refaire; ses finances sont épui-
sées, et elle à 5 n.iiiiards à payer. Elle est riche,
dira-t-on; oui, elle est riche et elle payera; mais au
prix de quels sacrifices Cinq milliards 1 Dette écra-
sante pour une nation, obole pour l'univers. Cinq
milliards presque rien pour des peuples mus par
une même pensée. Et pourquoi ne se cotiseraient-ils
pas, tous ceux qui ont regardé la France comme le

(lambeau de la civilisation ? Pourquoi, en échange de
toutes les merveilles qu'elle leur a prodiguées, de
toutes les lumières qu'elle a répandues, de toutes les
découvertes dont elle a été l'initiatrice, pourquoi le
monde entier, qui en a largement bénéficié, ne vien-
drait-il pas acquitter aujourd'hui une dette légitime
de reconnaissance en contribuant à exonérer la
France d'une charge aussi lourde?

'Fait sans précédent, cette manifestation serait la
protestation de tous contre la force, et l'afurmation
solenneDe de l'amorr de l'humanité pour le droit!
Quel triomphe pour la justice si notre voix étant
entendue, on voyait de toutes parts, dans la litté-
rature, dans la presse, dans les salons, dans les
administrations, dans les ateliers, des souscriptions
s'ouvrir pour payer la rançon de celle qu'on appelle
la France, mais dont le nom est Fraternité.

Puisse notre appel avoir de l'écho. Puissent uos
confrères de toutes les parties du monde se joindreà
nous et répéter Souscriptionuniverselle.10

ITALIE

On nous écrit de Rome, le 23 mars 1871

M. GadJa, commissaire du roi à Rome, a déci-
dément rapporté, de son excursion & Florence,
l'ordre de pousser avec toute l'activité possible les
préparatifs du transfert de la capitale. Les hommes
du gouvernement italien ne manquent pas de flair et
d'habileté. Ils aperçoivent des points noirs à l'ho-
rizon. Les cabinets commencent a s'occuper de Rome
et du pape. L'Autriche vient d'adresser à l'Italie~ à
ce sujet, une note assez accentuée. Partout la marée
montante du mouvement catholique menace de dé-
border les gouvernements. En France, M. Thiers.
passe, dit-on, pour être un vieil ennemi de l'Italie,
surtout de l'Italie à Rome, et il se forme, dans l'opi-
nion publique, un courant très-anti-italien.



SàMdôute, M yà lôtn des rApreaentàtions de la
~plom&tio/'Se ce~te ~tp~o&taUe qa!) n'a r!en su ou
~en pn ëntp&cher, en it&t!~& âne tDterycntion ma-
t6rienedanalesàa«iï%s delà péninsule.Sans doute,
mie gouyernemen~de Victor-Emmanuela des adver-
saires dans la question de Rome, il a aussi des alliés.
Sansdoute, aussi, la France n'est guère en état, pour
le,moment, d',entreprendreune guerre en faveur de
la convention du 18 septembre 1864.

Néanmoinson est inquiet à Florence, plus inquiet
qu'on ne l'avoue.Voilà pourquoi, l'autre jour, M. Vis-
conti-Venostaa déclaré en pleine Chambre qu'il sera
impossible d'éviter l'immixtion des puissances étran-
gères dpns les affaires de Rome en ce qui concerne la
loi sur les garanties offertes au pape par l'Italie, et
l'on n'a pas oublié les cris qu'a poussés l'oppositionà
cette nouvelle. Voiià pourquoi encore, après de longs
tâtonnements, on a résolu de pousser activement les
préparatifs du transfert. On sait par expérience, à
Florence, toute la puissance d'un fait accompli. Et en
eCet, ce transfert eSëctué, la cause du pouvoir tem-
porel des papes serait bien gravement compromise.

Toute la question est donc de savoir si le transfert
de la capitale consolidera l'annexion de Rome.

En attendant, des masses d'ouvriers travaillent
jour et nuit, y compris le dimanche, aux siéges pro-
visoires du sénat et de la Chambre. A chaque instant,
nous apprenonsque de nouveaux employés sont ar-
rives de Florence avec leurs familles.

Il n'y a pas eu de démonstrations le 19, fête de
Garibaldi et de Mazzini. La police n'a pas voulu
pousser à bout les papalins.

Plusieurs garibaldiens de Rome viennent d'arriver
de France et racontent leurs exploits dans les cafés.
On ne leur permet pas de porter la chemise rouge.

Il y a à Rome et dans la province une foule de fon-
dations pieuses (~uo~t pir), le gouvernement italien
veut les soustraire à la direction du clergé, au moins
celles qui n'ont pas le caractère d'institutions étran-
gères. H a demandé un état du personnel et des re-
venus de chacune d'elles, et menace d'employer la
force pour l'obtenir, si on le lui refuse. Par ordre du
pape, les fondations obéissent, mais en protestant,
contre l'immixtion du pouvoir civil et en spécifiant
qu'elles ne cèdent qu'à la menace.

On a cetébré à Milan l'inauguration du monu-
ment de Beccaria. Grands discours pour l'abolition
de la peine de mort, entre antres nn discours du pro-
tiMDémosthènes italien, M. Mancini: on a conclu
àrabpIitionuniverseUe.En attendant, le projet du
côd~civil maintient dix cas d& peine de mort.

."f.

PMNCn'AUTÉB DANUBIENNES

Un incident semblable à celui de Zurich vient de
se produire à Bucharest. Le 22, pendantque tes Alle-
mandsdecette ville fêtaient l'anniversaire de la nais-
sance de l'empereur Guillaume, la salle oniis étaient
réunis a été envahie, et même démolie au dire d'une
dépêche, après une lutte dans laquelle il y a cu plu-
sieurs blessés.

Le consul général d'Allemagne présidaità cette fête
si brutalement et si odieusementtroublée.

Cette affaire a motivé immédiatement la démission
des ministres et du préfet de police. Elle pourra bien
raviver lei idées d'abdication du prince Charles, sans
compter les satisfactionsque nécessairement exigera
l'empire d'Allemagne.

On assure que la Porte a appelé l'attention des
puissances garantes des Princ~'auté sur la nécessité

de prendre des mesures pour rétablir i'urdre à Bu-
charest.

FAITS DIVERS

Versements reçus par la Caisse d'épargne de Paris,
du mardi 21 au lundi 27 mars, de 1,002 déposants,
dont 38 nouveaux, 27,765 fr.

Remboursements enëctués la semaine dernière
à 1,609 déposants, dont 213 soldés, 79,870 fr. 89 en
espèces, 4,200 fr. en bons du Trésor.

La coupe des douleurs,nous écrit-on de Strasbourg,
ne sera pas de longtemps épuisée pour nous, les
martyrs et les victimes volontairement sacrifiéesde
cette fatale guerre.

Chaque jour apporte sa nouvellepart à nos souf-
frances..

Une des plus cruelles et des plus poignantes qui
pouvaient nous être réservées, c'était d'assister an
retour de nos frères prisonniers.

Dans quel abime de sombres rénexions, dans quel
découragement, dans quel désespoirnous plonge la
vue de ces malheureux revenant pâles, amaigria,
courbés par la tristesse, la maladie et les privations,
vous ne pouvez guère le comprendre.Il faut être loi
voir tous ces visagesde femmes baignés de pleura,
toutes ces uguresd'hommoacon~Mtéesparunontge
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intérieur, il faut éprouver nos sensations, il faut
comprendre -ta profondeur et l'étendue de notre
misère pour se faire une idée de l'immensité du mal
moral dont souffre cette population.

Après les six et sept mois de captivité endurés par
nos soldats et nos volontaires, nous les voyons depuis
quelques jours revenir par petits groupes dans leurs
foyers, dans leurs anciennes garnisons, chez des
parents et des amis.

Rentrer en France était leur rêve, ils auraient tout
oublié, eux les victimes de l'ignorance et de la félonie
des chefs, leurs angoisses, leurs maux, leur douleur
d'avoir perdu tant de camarades, s'ils n'avaient pas
trouvé leur patrie déshonorée.

C'est la têtehauteet avec la fermerésolution d'aider
la France à se relever dignement en mettant à son
service le dévouementle plusabsolu,qu'ils comptaient
revenir dans leur pays, tandis que c'est la mort daus
l'àme, la honte au front qu'ils reparaissenttimidement
dans ce Strasbourg, qui eût dû être leur première
étape en France.

C'est le cœur saignantque nous voyons ces pauvres
soldats en uniformes déchirés, souillés, incomplets,
a l'aspect morne et hâve, longer craintivement les
rues, tandis que les Prussiens se pavanent insolem-
ment dans des voitures découvertes, riant aux éclats,
narguant la foule et insultantà sa douleur.

La population s'en venge bien, savez-vous com-
ment ? Elle accueille à bras ouverts nos malheureux
soldats, et malgré la dure charge des garnisaires
allemands, c'est à qui en amèneraun ou plusieurs chez
lui, manger à sa table et coucher dans sa chambre.
Dans la rue on dédommage nos pauvres frères de
l'armée de la vue des Prussiens sur un sol jadis
français par la sympathiequ'on leur témoigne; la vue
d'un soldat français, d'un pa~t~foM t-oM~e, comme
dit naïvement le peuple, fait battre le cœur a chacun,
aussi veut-on montrer le visage le moins triste
possible à ces infortunés.

REIMPRESSION

DU

NttA

Quelquefois même, les sentiments nationaux font
explosion en dépit de la prudence; c'est ainsi que l'on
affirme que, dimanche soir, il y avait un très-gros
attroupementprès de la gare où venaient de débarquer
quelques centaines de nos pauvres prisonniers.
L'effusion était touchante, l'on comprenait du regard
ce que l'émotion empêchait quelquefois d'exprimer,
lorsqu'un vieux chevronné, dans un moment de
douleur et de désespoir, saisit le sabre d'un des
Prussiens qui s'était permis de se mêler aux groupes,
et lui aurait peut-être fait un mauvais parti, mais il

fut promptementdésarmé par des soldats allemande
qui alors le maltraitèrent; l'indignation de la fouie
devint de l'exaspération, lorsqueles Prussiens mirent
la main sur quelques personnes' qui protestaient en
faveur de nos soldats.

Les cris de Vive la -Fr~xce J ~4 bas les .PrMst'c'is
retentireut de tous côtés, et sans la tombée rapide de
la nuit, il y eût peut-être eu une coMision sanglante,
regrettablea tous égards, car nous n'usons pas encore
oublier que les canons sont toujours braqués sur la
ville. ·

A quand la fin de toutes ces épreuves?T

Je voudrais bien que les hommes qui ont voté la
paix soient contraintsà partager notre vie pendant
quelques mois, ils comprendraient alors peut-être
tout ce qu'il y a de honte et de douleur dans ce fait
de dénationaliser, a son corps défendaut, une popu-
lation aussi patriotique que celle qu'ils ont livrée n la
Prusse.

On lit dans le T~~o, de Naples, du 13 mars.:

Hier, dans la journée, le Vésuve a lancé sur les

campagnes environnantes une telle quantité de

cendres que les pâturages étaient devenus presque

nuisibles aux bestiaux puis il s'est apaisé tout à



coup, après avoir fait entendre de fortes détonations. 1

Pendant la nuit, là fumée metne a cessé. Cela n'a pas t
empêché de nombreuses sociétés d'étrangers de se s

rendre, dans ies.:pra<ntores heures de la soirée au 1

pied de la montagne, du côté de l'Atrio del Cavalto,

pour voir la lave à demi-éteinte. Longtemps on a vu 1

parcourir en tous sens, à la lueur des torches, des 1

gens traversant des localités es'c:n';)éos et péritleUscs.

On a déploré ces jours-ci la mort d'un- imprudent i

qui s'était aventuré sans guitle vers le cratère, au
moment où l'éruption était dans toute sa force. li a
été jeté & terre, probablement pendant l'ascension,

par une des pierres ardentesqui roulaienten quantité
du haut de la montagne avant qu'on ait pu le se-
courir, il était la proie de la lave, qui coulait len-
tement de ce côté.

Le steamer anglais ~'«M&oM est sorti du port du
Havre hier matin, a destination de Liverpool.

Il avait à son bor.t un grand nombre de soldats
ayant fait partie de l'année de Garibaldi.

Tous ces militaires, qui sont Américains, étaient
venus offrir leur. concoursà la République française
à t'évoque de la guerre.

Le plus vif enthousiasmesur les quais lors-
que le ~'OM&o~t se mit en mouvement pour partir.

Au moment où ce steamer traversait le pont Notre-
Dame, des bouquets furent envoyés bord par un
grand nombre de spectatrices, qui ngit.uent leurs
mouchoirs en faisant des signes d'adieu aux braves
volontaires.

Les vaillants garibald'ens, fort émus par ces témoi-
gnages de reconnaissance, poussèrent a plusieurs
) éprises les cris de Vive la rf~M&~tM cha)eureuse-
ment répétés par les nombreuses personnes que le
repart du navire avait attirées.

Dans ia ville de Buioune, en ItaHe, se pubHe depuis
1814 un journal hebdomadairehumoristique, intitulé
la .Rat! a (grenouille).

En 1867, après les visites des souverainsde l'Europe
a l'Exposition de Paris et lorsqu'on croyait genéra-
lement que ce rapprochement des divers potentats
allait ouvrir une nouvelle ère de paix au monde,
~aHs publiait dans son numéro 52, du 27 décembre,
un calendrier-caricature représentant Napoléon 111

comme tenant la paix et la guerre entre ses mains,
et marquant au-dessus de chacune des douze heures
du cadran, les douze phases par lesquelles avait passé
et devait encore passer le régne dé l'ex-empereur des
Français. r

Après avoir indiqué à la première heure la Répu-

t

blique de 1848, à la deuxième, la Présidence, a la
troisième) le coup d'Eht du 2 décembre, sur laquelle
se trouve l'aiguille marquant les heures, il ai rive à
I& dixième heur~ a~r laquelle se trouve l'aiguHIo
marquant les minutes et qui indique l'occupation de
Kcme. A la onzième heureest indiquée la guerre avec
la l'russe, et il la douzième, la chute de l'Empire.

La prédiction de notreconfrère d'Italie s'est ample-
ment connrmée.

Lit ~reauere lo~c tnaconniquc a été inaugurée, ecs
jout's-ci,tKutue.Cct:ntest.d'umic<jrta!ne)nn{!ortance.
quam! on pensu a la uni mure encyclique du pape, au
concile et a l'ini'aiHibUit.ede Pie IX.

Un ~rand bateau, dit toue, qui avait failli sombrer
par suite d'une voie d'eau près de Meud'm, avait été
ramené sur la berge afin d'être radoube. Ou venait de
le dresser sur sa sole et de t'étanconner, la quitte en
l'air a une certainehauteur. Ceux qui avaient exécuté
cette opération commençaienta s'élotgner, quand un
craquement se lit entendre.

A ce bruit indiquant la rupture des étais répondit
un cri lenible; il était poussé par la dame D. qui
venait de voir sa petite fille âgée de cinq ans, mue
par la curiosité, courir du coté du bateau.

Les-spectateurs s'élancèrent; mais ils ne purent
aniver que pour relever le corps de l'enfant, que
cct.Le masse c:toiï!i<' avait iiijtantaaumcntécta-jcu.

Le CjMr<er «~CMat'sraconteainsi l'arrestatton d'un
forçat, évadé de Cayenne

La gendarmerie de Casteljalouxvient de fair:' une
importante capture en mettant la main sur un forçat
éch:q~:c de Cayenne.

Ce bandit de ta pire espèce, à peine âge de trente
ans, est déjà connu comme un héros légendaire.

Né a Tonneins, il raconte lui-même sa fuite avec
une sorte de forfanterie après avoir poussé au large
une forte embarcation montée par vingt-cinq autre.:
condamnés, dans une rixe survenue en mer, sept
d'entre eux ont été tués.

Lundi soif, cet homme, d'une force herculéenne et
d'une rare habileté, se présentaitchez le sieur Traou-
quet en qualité de chiffonnier; reçu avec dénance, il

a hardiment fait parade d'un révolver a quatre coups



et déclaré qu'il voulait tuer son frère, sa femme et
soncnfant.

Le brigadier prévenu surprend à. l'improvisto ce
dangereuxmatMtcur, mais il a fallu tous les gen-
darmes pour l'emmener en prison. Une foule de cu-
rieux a entendu ses monaces; mais dans la nuit la
surprise a été grande, à la vue des menottes brisées,
desserruresébranlées,et d'une grosse pierre arrachée
de la muraitt'! l'aide des barres de fer qui suppor-
taient le lit. Une heure de plus et la cage était vide.

Un singulier marchéa été conclu Ctora Koperzyka,
en Bohême:

Un habitant de cet endroit, un certain François
Sapete, possédait entre autres antiquités nnc femme
qui avait plus d'expérienceque de charmes. Sapeta,
qui n'est pas un archéologue fanatique, caressait de-
puis longtemps l'idée do se défaire de son trésor,
lorsqu'une de ses connaissances, un monsieur Ochab,
se présenta très à-propos, pour l'aider à réaliser son
rêve. M. Ochab lui offrit dans les derniers jours du
carnaval dix florins sonnants, s'il voulait lui céder sa
femme.

L'aûaire conclue, M. Ochab, qui, pour le moment,
n'était pas en fonds, donna, en guise d'arrhes, un
florin de papier, et il fut arrêté qu'aussiôt les neuf
florins restantspayés, Mme Sapetapasserait en la pos-
session de l'acheteur. Quelques jours plus tard
M. Ochab se présenta chez le vendeur, paya la somme
convenue et se disposa à prendre possession de la
femme qui lui appartenait de droit. Cependant
Mme Sapeta qui, probablement, avait ouï parler de
l'abolition de la traite des enclaves en Europe, et qui
sembleavoir quelques notions de droit constitutionel,
appuya sa résistance d'un argument en forme de
fourche, au moyen duquel elle persuada à l'acheteur
de vider les lieux d'un pas accéléré.

M. Ochab déposa entre les mains du juge de paix
une plainte contre le vendeur et réclama le double
des arrhespayées, parce que Mme Sapeta n'aurait pas
livré la marchandise, aini qu'il était convenu. Le
juge de paix, jurisconsulte consommé s'il en fût, or-
donna à Mme Sapeta de rendre les arrhes a M. Ochab,
mais il condamna ce dernier A une amende de trois
florins au profit des pauvres, pour achat de mar-
chandise supecte. Le juge ne détendit pas la vente
ultérieure de la dame Sapeta, convaincu qu'il était
que ce vieux tendron du beau sexe ne trouverait plus
'autres amateurs.

Hter.dttIeDa~y ?'c~rap'< du 24, radminixtration
de la p<Mte a annoncé l'interruption des connnunica-

tions télégraphiquesen suite d'un nouveau tremble-
ment de terre. Ces troubles apportés au service ré-
gulier semblent la suite des secousses constatées hier
et avant-hiersur divers points.

Nous apprenons par un télégramme de Plymouth
qu'a 8 h. 30 m., la nuit dernière, une secousse trois
fois renouvelée, de deux minutes en deux minutes, a
eu lieu simultanément a Plymouth et à Davenport.

Sur plusieurs pointsdu Lancashire, pendant la nuit
de jeudi, on a ressenti plusieurs oscillations.

A Preston, des éclairs ont accompagné le tremble-
ment de terre. Le vent était très-variable, soufflant
tantôt.au nord, tantôt a l'ouest.

La même nuit, Handndno a ressenti vers huit
heures cinq minutes une violente secousse. Le sol et
les maisons tremblaient. Un bruit semblable a une
décharge d'artitlerie se faisait entendre à un inter-
valle de deux a trois minutes. I~e phénomène s'est re-
nouvelé a deux heures du matin, mais avec moins
d'intensité. La mer était calme, mais le ciel se mon-
trait chargé de nuages, d'où partaient de fréquents
éclairs.

Dans une crémerie du faubours Saint-Antoine ve-
nait chaque matin prendre son repas un jeune garçon

de quatorze A quinze ans, nommé Emile D. ap-
prenti graveur, de l'extérieur le plus honnête et mis

avec une grande propreté.

Avant-hier, ayant quelque chose a chercher dans
son logement particuliersitué à l'entresol, le maitre
de l'établissement laissa l'apprenti seul, en le priant
de l'appeler, s'il venait quelqu'un.

Dans le cours de la journée, il s'aperçut qu'une
vingtaine de francs et un porte-monnaie de maroquin
vert manquaient dans le tiroir-caisse de son comptoir.
L'idée ne lui vint pas de soupçonner de ce vol un ha-
bitué aussi fidèle, un jeune garçon d'une physionomie
aussi avenante qu'Emile D.

Avant-hier matin, en arrivant a son heure habi-
tuelle, l'apprenti fut pris d'un éternument. Il tira
précipitamment son mouchoir, et 1'' porte-monnaie
vert que, par une inexplicable imprudence, il avait
gardé dans sa poche après l'avoir dérobé, sauta sur le
comptoir.

La preuve du vol était flagrante. Le crémier saisit
au collet le larron et appela des gardes nationaux qui
l'arrêtèrent.

Questionné sur les motifs de sa mauvaise action, !e

jeune garçon a répondu qu'il étudiait le dessin pour
devenir artiste, et qu'il avait pris cet argent, afin
d'acheter les modèles qui lui manquaient

Cette explication n'a pas paru devoir excuser sou
méfait, et l'arrestation a été maintenue.



Un assez grand rassemblements'était formé avant-
hier matin au bord de la Seine, à proximité du pont
d'Austerlitz; il était occasionné par un événement
:)8S3Z bizarre.

Un homme d'une quarantaine d'années, bien mis,
essayait de faire baigner son chien, qui paraissait
avoir peu de goût pour les exercices aquatiques.
Comme l'animal, après maintes hésitations, refusait
positivement de tenter l'aventure, il le prit par la
peau du cou et le lança dans le fleuve.

A peine dans l'eau, le chien se retourna vivement
et revint vers le bord. Mais la berge étant en cet
endroit revêtue d'une muraille presque a pic, il nt
d'inutiles efforts pour remonter. Son maitre se cou-
cha afin de lui tendre la main. Malheureusent il se
penchad'une façonsi exagérée,qu'il perdit l'équilibre
et tomba.

Deux mariniers, qui travaillaient non loin de la,
accoururent promptement, lui tendirent une perche
et parvinrent à le retirer sain et sauf, ainsi que son
chien.

Une fois en sûreté, le monsieur se palpa, et au lieu
de manifester sa joie de se voir sauvé de la mort,
donna des marques d'un grand désespoir.

Questionné, il répondit qu'au moment où il se
penchait pour aider son chien à remonter, son porte-
monnaie, placé dans la poche de côté de son paletot,
avait glissé et disparu dans l'eau.

C'était en voulant le ressaisir qu'il <t;)it tombé
lui-même.

Un gamin, sans autre vêtement qu'un pantalon de
toile bleue et une bretelle de lisière, ofit'it d'aller
chercher le porte-monnaie.

Va, dit le monsieur, tu auras une bonne récom-
pense 1

Le gamin pique une tête, plonge à diverses re-
prises, et après avoir excité, en tardant a reparaître,
l'inquiétude des assistants, se montre tout ruisselant,
tenant triomphalement à la main le porte-monnaie,
qu'il rapporteà son propriétaire.

Mais, avant de le lui remettre, il s'arrête et tend
l'autre main.

Le monsieur avait confié aux assistants que son
porte-monnaie contenait 850 fr. tant en billets de
banque qu'en or et argent, et, comme il avait promis
une bonne récompense, on attendait l'effet de !=a
générosité.

Aussi un murmure d'indignation s'éleva-t-il dès
qu'on le vit tirer de la poche de son gilet et offrir au
gamin qui avait risqué sa vie une pièce de vingt sous.

La gavroche allait peut-être accepter quand un
survenants'écria

On t'offre vingt sous je t'en donne quarante,
si tu rejettes ça à l'eau.

Le monsieur s'élança; mais; plus prompt, le gamin
renvoya le porte-monnaie dans la rivière.

Combien donnez-vousmaintenantpour le repê-
chage ? demanda-t-onan propriétaire de l'objet.

Cinq ft'ancs.

Ce n'est pas assez.

J'irai jusque dix.

Mettez en quinze.

Le marche fut conclu; le gamin replongea et rap-
porta le porte-monnaie.

Quelques instants apr< il payait a hnire, dans un
cabaretvoisin, aux spectateurs de revfnement.

On lit dans l'Avenir de. FtcAy

Dans la nuit de lundi à mardi, un violent incendie

a dévoré tout un corps de bâtiment aux Chabannes,
commune de Vesse. L'alarme n'a pas été jetée assez
vite dans la population de Vichy, et quand la foule,

se précipitant en masse, est arrivée sur le lieu du
sinistre, une grande partie de la maison s'était déjà
eSbndrée dans les flammes.

Une femme avait été carbonisée.

Un sous-ofncier de l'hôpital militaire, un brave et
digne garçon, un homme de dévouement, M. Marchai,

a, le premier, pénétré dans la maison embrâsée, et,

se dirigeantà tâtons parmi les tourbillons de fumée

et de flammes, saisit le cadavre. Il regrettait amè-
rement de ne pas avoir été prévenu a temps. Au
moment où il arrivait au pas dé courte sur le lieu de
l'incendie, cette malheureuse femme avait déjà cessé
de vivre.

Nous citerons également la conduite de M. Ramin,
maire de Yesse, qui a fait preuve en cette circons-
tance d'énergie, d'intelligence et d'activité.

Le premier train d'essai vient de parcourir d'un
bout à l'autre la ligne de la Roche-sur-Yon (Napo-
iéon-Vendée) à Bressuire, appartenant à la com-
pagnie des chemins de fer de la Vendée. Ce train
était occupé par les ingénieurs du contrôle de l'Etat,
chargés de procéder à la réception de la ligne,
accompagnés du président et des ingénieurs de la
compagnie.

Le chemin de la Roche-sur-Yon à Bressuire s'é-
tend sur une longueur de 85 kilomètres environ;; il

traverse le département delà Vendée et une partie



du département des Deux-Sèvres. A la Roche-sur-
Yon, il se raccorde à trois lignes celle qui vient des
Sables-d'Olonne. appartenant a la compagnie de la
Vendée; celle de la Roche à Nantes, appartenantà la
compagnie d'Orléans, et celle de la Roche à la
Rochelle, qui fait partie du réseau de la compagnie
des Charentes. A Bressuire, il trouve, dans la gare
où il aboutit, deux tronçons appartenantà la com-
pagnie d'Orléans, l'un dirigé vers Niort, l'autre vers
Angers.

Le bataillon des mobiles du Pas-de-Calais, qui se
trouvaitau Havre et devait se rendrepar ~<apM. de
cette ville à Arras, y est arrivé hier soir par c/tpHtw
de /e< devançant ainsi de plusieurs jours la date
fixée par l'autorité militaire.

D'après l'itinéraire qui leur avait été tracé, nos
mobiles devaient passer par Eu et se rendre d'Eu a
Abbeville. Dès leur arrivée a Eu, ils reçurent de l'au-
torité allemande l'ordre de rendre les honneurs mili-
taires aux troupes allemandes qu'ils rencontreraient
sur leur route.

Le commandant, pour éviter à ses troupes cette
humiliation, par crainte aussi peut-être d'un conflit,
les dirigea sur Saint-Valery-sur-Somme, d'où un
train les conduisit directement a Arras.

Nous apprenons que le citoyen Turpin, du comité
d'initiative du 18e arrondissement, victime des gen-
darmes, le 18 mars 1871, sur les buttes Montmartre,
est décédé le 27, a une heure.

L'enterrement civil aura lieu, le mercredi 29, à
midi précis.

Réunion hospice Larihnisière.

Le Grand-Hôtel, qui avait été réquisitionné d'ur-
gence pour un service public, est aujourd'hui com-
plètement évacué et rendu a sa destination indus-
trielle.

TRIBUNAUX

A l'audience du 22 mars de la justice dé paix du
4" arrondissement, M. Fontaine (de Mèlun),ayahta
statuersur le refus de payement par un locataire des

termes de juillet et octobre 1870, et janvier 1871. a
rendu le jugement suivant

En ce qui touche le loyer échu en juillet
Attendu que, échu et du conséquemmentavant les

événementspolitiques, ce terme de loyer est incon-
testablement exigible et que le locataire ne peut, A

aucun titre et sous aucun prétexte, en refuser le
payement, le tribunal, jugeant en dernier ressort, le
condamne à en payer le montant, soit la somme de
cinquante francs, avec intérêts du jourde la demande
en justice.

Mais en ce qui touche les loyers échus en octobre
et en janvier

Vu les malheurs publics et eu égard aux circons-
tances, le tribunal dit qu'il n'y a lieu de faire droit,
quant à présent, sur ce chef de la demandeet déctarc
surseoir :'t y statuer.

VARIÉTÉS

LES AM~S A TIR RAPIDE

Les fusils Remington.

Le type simpliné, sinon l'idée première, des armes
de cette catégorie se retrouve dans l'arme de salon
du système Flobert que tout le monde connaît.

Il n'existeque très-peud'armes à clapet, appliquées
à l'usage de la guerre qui aient jusqu'ici mérité une
attention sérieuse, et l'on eût pu croire que ce sys-
tème n'avait d'autre destinée possible que de servir
de moyen de passe-temps agréable et instructif à la
jeunesse désireuse de s'initier aux exercices du tir, si

une individualitémarquantedans cette famille n'était
arrivée dans ces derniers temps à un degré de noto-
riété, qui nous engage à nous y arrêter et à donner
sur cette arme les éléments d'appréciation qu'a four-
nis l'expérience qui en a été faite depuis quelques
années.

L'arme à laquelle nous faisons allusion est le fusil
du systèmeaméricain Remingtcn que quelques pays
en Europe, notamment le Danemarcket la Suède, et
en Orient l'Egypte, ont, comme on le sait, adopté
pour leur armement.

Nous ne pouvons mieux faire pour donner notre
opinion sur cette arme que de reproduireici quelques
appréciations puisées dans divers écrits sur ce sujet
et avec lesquelles concordent complétement nos pro-
presobservations t"; ..)' j
.'J-ti 'i-H't'
~,< L'arme I~emington est d'une constructipn~jmole,

mais qui repose sur.un~pnnctpe <aux~;Bn.;ce,aon~que



lë calcul agit sur le fond do clapet dans !a ligne dn
canon, c'est-à-dire au-dessus du véritable point de
résistance, lequel sa trouve dans l'axe de rotation de
la culasse mobile, il en résulte que la force du gaz qui
tend à ouvrir l'obturateuragit en bras de levier et
conséquemmeht avec un effort d'autant plus puis-
sant.

Comme la résistance résulte de l'arc-boutement
des deux pièces, le clapet et le chien, qui viennent
s'enchevêtrer l'un dans l'autre, il arrive que, par suite
de la rouille produite par l'humidité, par l'action du
gaz et par les fréquents nettoyages qui en sont les
conséquences, l'arc-boutement destiné à maintenir la
fermeture de la culasse cesse d'être parfait et insen-
siblementfinit par donner lieu à un porte-à-fauxde
la cartouche dans l'écart du clapet, produit par l'usure
des surfaces d'arc-boutement.

D'où il suit que la cartouche pourra, par suite de
ce porte-a-faux, crever au bourrelet, et donner lieu
conséquemment des fuites de-gaz très-incommodes
pour le tireur; de plus, le choc répété du clapet finit
par provoquer sa rupture ou celle du chien même, en
exposant alors la vie du soldat.

Ces circonstancesexpliquentles accidents relati-
vement nombreux qui ont eu lieu avecles deu~ fusils
le Remington et le Laidiey ou Chick, tous deux cons-
truits sur le même principe, aussi bien en Europe
qu'en Amérique.

Ainsiau Canada, à Montréal, en septembre 1866,
un corps de volontaires. Canadiens, à qui on voulait
donner des carabines Remington, s'est refusé à s'en
servir, l'arme ayant fait explosion lors des expé-
riences aux essais à Springfield (E. U.), les modèles
Remington ont également éclaté plusieurs fois, et
pendant les trois mois qu'a siégé la commission, le
fusil a dû être reconstruit, renforcé et modifié A

diverses reprises: au commencement de 1867, un
accidentdu même genre a eu lieu a Birmingham,
avec un fusil Laidley, et a déterminé la mort du
tireur, le sieur M. Farland, mécanicien de M. Re-
mington en fermant la culasse, avant d'avoir tâché
la détente, le percuteur a produit l'infiammation de
la cartouche par suite de ce que celle-ci était trop
large pour entrer facilement dans la chambre: le
tireur essaya de fermer le clapet et en la forçant
l'explosion eut lieu.

En Autriche, un fait absolument semblable eut
lieu a Vienne, et le lieutenant Kreb; membre du
comité d'artillerie, qui en a été la victime, a été
grièvement blessé à la main et a dû passer six se-
maines à l'hôpital et subir deux opérations très.dou-

'Ibureuses. À Liège, en Hollande, etc., des accidents
analogues ae sont égalements produits sans avoir
heureusementdes conséquences aussi graves..
'1.; ..fi;

Ces détails sont en parties puisés dans des études
publiées dans le Nero-YorkTTeraM, du 12 octobre 1866,
et dans le Journal <ié Vienne jOcr ~wr~ No. des
4 décambre 1866, 9 et 12 avril 1867.

Le mécanisme du fusil Remington est beaucoup
trop délicat pour offrir les garanties de solidité
qu'une arme de guerredoit nécessairementprésenter.
La platine est exposée à la pluie et aux intempéries
de l'air elle se dégrade facilement et il est néces-
saire de nettoyer souvent les pièces intérieures. A
cet effet, il est indispensablede démonter le mé-
canisme et ce démontagefort difficileexige le secours
d'un étau.

La batterie mobile, servant d'obturateur, se meut
en avant et en arrière dans le même sens que le
chien, d'où il résulte que celui-ci doit être armé au
cran de bande avant que l'arme puisse être chargée.

Là réside un défaut du système, que l'on retrouve
également dans bon nombre d'autres armes et sur
lequel on ne peut assez attirer l'attention par rap-
port aux accidents qui trop fréquemment en sont le
résultat.

De plus le mode de rejet de la cartouche tirée est
fort insuffisant, l'extracteur ne fait que ramener
la douille quelque peu en arrière, ce qui rend néces-
saire le secours des doigts pour la saisir et la rejeter
avant l'insertion dans la chambre de la cartouche
nouvelle.

Rnfin la fabrication du fusil Remington est difficile
et délicate, elle exige beaucoup de précision dans
l'ajustage des axes de rotation et en dernière analyse
la solidité du mécanisme ne s'obtient qu'à la con-
dition d'une perfection pour ainsi dire absolue dans
l'exécution du travail, perfection qu'il est toujours
difficile d'atteindre dans une fabrication courante
même se faisant par les moyens mécaniques les plus
complets, et qui devient impossible à plus forte
raison dans une fabrication à la main,

Ce point, on le reconnaîtra,est d'une grande im-
portance' pratique, car il n'est pas indittérent, pas
plus pour le gouvernement qui achète, que pour le
fabricant, devoir le même espace de temps et les
mêmes employés a fabriquer 300 fusils du système
Remingtonque pour en produire, dans des conditions
irréprochables, 1,000 d'autres systèmes plus faciles
a construire, et pour lesquels le travail A la main
peut suffire au besoin, cette précision extrême des
pièces n'étant pas nécessaire.

En somme les défauts irrémédiables que présente,
dans le principe môme de sa construction, le système
Remington, ne laissent aucun doute qu'après une
pratique d'une certaine durée, ces armes montreront
dans l'usage de la guerre leur infériorité vis-a-vis
d'autres systèmes qui, basés sur une application
plus rigoureuse des lois de la mécanique, puissent
dans un calcul plus exact et dans une meilleure dis-
tribution des forces, ainsi que dans un agencement
plus simple des pièces, une solidité à toute épreuve.
comme c'est le cas pour plusieurs armes de la caté-
gorie des armes à bloc de culasse que plus tard nous
examinerons.



Les personnes engagées dans lesaCaires cotonnières
se t'ont de nouveau réunies hier au (byer du Grand-
Théâtre. H s'agissait d'entendre la lecture du rapport -j

sur les questions soumises à une première assemblée
qui a eu lieu le 9 courant.

La réunion, encore nombreuse, était présidée,
comme la première fois, par M. Jules Siegfried assisté
des membres de la commission.

Dans un rapport très-substantiel, et dont la rédac-
tion fait honneur à MM. Goesme et Kolbrunner.les
rapporteurs, la commission a élucidé les questions
soumises à la première assemblée. Lecture a été
donnéede ce rapport, divisé en quatre parties, comme
les questions à traiter.

Le premier point, qui a trait à la substitution des
appellationsde classementsaméricains à nos désigna-
tions françaises, ne pouvait avoir qu'une solution
conforme à la décision de la première assemblée. Il
n'y a vraiment pas de raison valable pour conserver,
jur notre seul marché, des noms qui n'ont aucun
rapport avec ceux des lieux producteurs, et qui pré-
sentent d'ailleurs cette anomalie de ne s'appliquer
qu'a la marchandise classée, alors que celle à livrer,
et celle même dans le port, se traitent uniquement
sur les noms américains.

Au sujet de la deuxième question faut-il changer
le mode de vendreà livrer tel gt<c< ? Il y a eu un assez
long débat, mais les conclusions de la commission
on été finalementadoptées. Elles concilient quelque
peu les deux opinions eu présence, puisqu'ellesmain-
tiennent la clause du tel quel, comme principe, tout
en ouvrant la porte à l'autre mo'le, qui donne la
faculté aux parties de traiter sur stipulation de
garantie de la qualité, avec arbitrage en cas de non
ressortie.

Les conditions des aftairesà terme formaient l'objet
du troisième rapport. La commission, en proposant
de ne pouvoir rien livrer au-delà d'une désignation
en dessus comme en dessous de la qualité vendue,
améliore sans doute les conditions de ces genres
d'affaires, puisque l'on ne pourra plus livrer une
queue de cotons déplorables ramenée à l'ensemble du
type par la compensation d'uue tête suffisante. Il y a
cependant encore I& une solution qui ne satisfait pas
pleinement le commissionnaire agissant pour le
compte de la filature. En effet, tel établissement qui
emploie du loto Mt!fM<tM~, par exemple, se trouvera
fort embarrassé si on lui livre seulement du ~roo~
on~tary qui sera trop inférieurpour sa fabrication
ou son outillage, ou bien s'il se voit à la tète de
Wt'tf~tH~ qui peut lui augmenter son prix de revient
de 3 à 4 fr. La question a du reste paru mériter un
nouvel examen, et elle a été renvoyée à une étude
complémentaire.

Il en a été de même pour le quatrième article. qui,
sous le titre des conditions de vente, renferme les

LE COMMERCE COTONNIER.
questions complexes des tares et escomptes. Il ne
parait pas y avoir de modifications profondes à faire
sur ce premier chapitre quant au second, il y a
encore divergence d'idées. Il semble bien que l'es-
compte fait nécessairement partie du prix lui-même
les commissionnaires craignent cependant que la
bonification de 2 étantsupprimée,le prix du coton
ne s'abaisse pas de cette quotité. Ce serait ta alors
une innovation qui tournerait au détriment des
affaires. Si, au contraire, les vendeurs établissent
leurs cours avec déduction de cet escompte, oh a tout
l'avantage d'une simplification, ce qui n'est jamais
à dédaigner en affaires, et on se trouve à lutter
plus aisément avec les offres d'Amérique, de Bœme
et de Hambourg, qui, faisant abstraction de cft
escompte qui n'existe pas pour eux, semblent rendre
la marchandiseà !a filature à meilleur compte que ne
peut le faire le Havre lui-même.

C'est là, certainement, une considération sérieuse.

En résumé, la séance d'hier a confirmé ic succôs
de la première, et il est certain que le commerce
aurait tout intérêt à se réunir ainsi publiquement
pour discuter les questionsqui le concernent. Tout
en reconnaissant, certes, le haut mérite des membres
qui représentent officiellement le monde des affaires
dans les chambres de commerce, il n'y aurait pas
de mal à ce que le cercle de discussion fut ciar~i,
et n'y eût-il de temps en temps qu'une bonne idée
ressortant de ces réunions, qu'elles auraient encore
leur mérité réel. Elles ont aussi pour effet direct de
mettre les intérêts en rapport immédiat, de façonner
les esprits à une discussion pratique, la seule qui t-oit
saine et utile, et on s'habituerait peu à peu, ainsi,
à compter sur soi-même, et à ne pas demander,
comme toujours, en France, jusqu'ici, au gouverne-
ment de faire nos propres affaires. Nous périssons,
en effet, par un excès de réglementation en toutes
choses, et. nous devrions cependant nous apercevoir
que c't~t notre défaut d'initiative personnelle qui
amène l'administration à fairebien souvent ce qu'
nous devrions faire nous-mêmes.

Renouvelons donc, en terminant, le vœn de voir se
répéter souventces réunions du commerce, et espérons
que les personnes qui se tiennent encore à l'écart.
apporteront, dans l'avenir, le concours de leurs
lumières, en venant participer a ta discussion des
questions dont elles sont solidaires. Il est de plus en
plus utile de faire entrer la vie publique dans nos
mœurs, et les intérêts sont beaucoup mieux discutés
en commun que dans de petits comités, où l'on peut
se laisser trop aller, malgré soi, à l'intérêt personnel.

AU. UAUT-H.UNT-AMOOH.

~/oM~Mt~ de .Mat'<f).
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PARTIE OFFICIELLE
1

P(~'<'y, wa?' /<~77. i

1

Dans sa séance d'installation, la Commune du Paris
a déclaré que la garde nationale et le Comité central
ont bien mérité de la patrie et de la République.

Les ~ecr<'<<«r<M Z.f pr~t'~K,

TH. fËRRHT, BAOUL KtUAULT. CH. BËSLAY.

PARTIE NON OFFICIELLE

-PMy'?'& tMa~ 187 L

Les citoyens membres de la Commune de Paris
sont convoqués pour aujourd'hui mercredi, 8 germi-
nal, à une heure très-précise, à l'Hôtei-de-Ville,
saite du conseil.

LA COMMUNE DE L'ALGÉRIE

CITOYENS,

Les délégués de l'Algériedéclarent, au nom de tous
leurs commettants, adhérer de la façon la plus abso-

lue à la Commune de Paris.
L'Algérie tout entière revendique les libertés com-

munales.

Opprimés pendant quarante années par la double
centralisation de l'armée et de l'administration, la

colonie à compris depuis longtemps que l'affranchisse-
ment complet de la Commune est le seul moyen pour
elle d'arriverà la liberté et à la prospérité.

Paris, le 28 mars 1871.

ALMANDRELAMBËHT.

LUCtEN RABUEL.

LOUIS CALYtNH&C.

Le délégué du Comité central à l'intendance géné-
rale invite MM. les employés de cette administration
à se présenter dans les vingt-quatre heures a son
bureau, rue Saint-Dominique Saint-Germain,94, afin
de reprendre les services qu'ils ont laissés en souf-
france.

Il sera pourvu au remplacement de ceux qui nu
répondraient pas à cet appel.

MINISTÈRE DE LA GUERRE

AVIS

Les employés du ministère de la guerre sont invi-
tés à reprendre leurs services sans aucun retard.

Ceux qui, sans motifs d'empêchement justifiés, ne
seraient pas présents à leurs bureaux le jeudi 30 cou-
rant, seront immédiatement remplacés.

Les chefs de service devront préalablement se
présenter au cabinet du ministre de la guerre, afin
d'y recevoir des instructions.

Hier, (justave Fiourens a fait poser l'amené suivante ')nns
le vingtième arrondissement

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIUERTË. ËGAUTH. t'RATEKMft:

Ordre du jour de la ~O* légion

A dater d'aujourd'hui 27 mars, les officiers et les
sous-ofnciers'payeurscivils nommés par l'/K<eHdaHc~
sont revoquésde leurs fonctions. Les chefs de batail-
Ion feront procéder immédiatementà l'élection par le
bataillon tout entier d'un officier payeur qui les
remplacera.
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Pour que le service des finances ne souffre aucune
interruption,chaque chef de bataillon aura le droit
de nommer un payeur à titre intérimaire jusqu'à
l'élection du titulah L'ofQcier payeur titulaire aura
le grade de lieutenant.

Le ~<;H~ a< a fitre p)'oot'ï0tt'<? de la ~0° <<o)t,

GUSTAVE FLOUREXS,

Membre de la Commune do Paris

V ARRONDISSEMENT DE PARIS.

(MAtnn:nuMXTm;"x.)

Le maire du cinquièmearrondissement,
Considérant que l'administration de l'assistance

patriotique a subitement, et sans en faire connaître
les motifs, interrompu la distribution de ses secours;

Que cette interruption porte préjudicea des situa-
tions pénibles et entièrementdignes d'intérêt,

ARRÊTE

Art. l". Les distributions sont reprises à partir de
demain, au même lieu, au même jour et pour les
mêmes quotités que par te passé.

Art. 2. Elles seront faites par les soins de notre
municipalitéprovisoiredu cinquième,et sur les fonds
spéciaux mis à sa disposition.

Art. 3. Le citoyenHenri Régere,capitaineadjudant-
major, notre secrétaire particulier, est temporaire-
ment chargé de ce service.

Fait à Paris, le 38 mars 1871.

Le Mat'fc~M'oct'~Ot'rf, KMMt&)-<* dit
Les adjoiutsprovisoires, conseil COMMttfHM!de P<t)'t.

ACOXtK, MUBAT. B.-TH. RÉGÈttE.

HEIMPRESSION
DU

M

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ANGLETERRE

On nous écrit de Londres, 27 mars

Le Parlement anglais voit arriver avec un sen-
tinidnt de satisfaction les vacances de Pâques. Con-
serv~eur;! et libéraux vont se mettre en rapport avec
leurs commettants et se préparer aux débats que
plusieurs projets ministériels ne manqueront pas de

provoquer lors de la reprise d.' la session.

Le parti Disraëli semble attendre la mise en œuvre
du b'!l de rGorg~x'ion milttairo. Il compte sur les
difficulté qu~ re..c-):it.oi:C3 travail, qui ne satis-
fera i les amis ni tes adversaires du gouvernement,
pour justifier son opro.Hion.

Les derniers avis reçus des Canadas sont de nature
a mettre fin aux rumeurs qui, depuis plusieurs mois,
répandent quelque trouble dans notre monde cqm-
morcial. La conférence tendant à régler, entre les
Etats-Unis et l'Angleterre, la question des pêcheries
et celle de l'Alabaman'aura point à s'occuper, comme
l'ont prétendu quelques journaux, de la cession ou
de la non-cessiondu Dominion a la Confédérationde
l'Amérique du Nord. Les Canadas sont prospères
l'industrie, l'agricultureet le commerce prennent un
développement que constatent les exportations de
cette importante colonie. La métropole, quoi qu'on

en dise, laisse à ses possessions toute liberté indivi-
duelle. Elle a reconnu aux deux Canadas l'exercice
du < self-government. Si les colons, pouvant
compter sur leurs propres forces, veulent un jour ou
l'autre, former une société indépendante, l'Angleterre
ne fera aucune opposition sérieuse.

La population canadienne restera pour nouj un
peuple de frères nous applaudirons à ses progrès
sociaux. Mais l'ànnexion aux Etats-Unis serait un
divorce outraseant. Tôt ou tard, lob Canadiens, fn-



traînés par la république des Etats-Unis, pourraient
combattre dans tes rangs d'une armée marchant
contre'l'Angleterre.

La passation du bill- pour la suppressiondes hypo-
thèques en Ecosse n'a répondu ni à l'attente du pro-
priétaire, ni à celle du tenancier. Cependant, l'accord
qui existe, de temps immémorial, entre les parties
intéressées corrigera, sans bruit, ce que la loi peut
avoir de défectueux. Les Ecossais, calmes et amis de
l'ordre, n'ont formulé aucune protestation.

L'Irlande, que la création du comité secret avait
agitéed'abord, revientau calme. L'émigration a perdu
de ses proportionseffrayantés.

Le bill agraire a produit les meilleurs résultats.
L'agriculturea pris un élan remarqu'uble. Les terres,
depuis longtemps incultes, sont mises en rapport,
et on compte, d'après les apparences des plantations,
sur une récolte abondante. Les villages, à moitié
abandonnes par les émigrants des dernières années,
se repeuplent peu à peu. Dans ces conditions, le
comité secret ne peut inquiéter l'opinion publique.

Les dépêches que nous recevons de Paris semblent
faire pressentir une solution prochaine. Il est impos-
sible, à distance, d'apprécier la situation. Il nous
semble qu'il faut laisser suivre la marche des événe-
ments avant de formuler une opinion indépendante.

Une dépêche télégraphique de Bruxelles, ai la
date du 27 mars, porte que la conférence ne se réu-
nira pas avant quelques jours. Il est plus que pro-
bable qu'elle attendra, pour siéger, le résultat final
du mouvement insurrectionnelde Paris, de Lyon et
de Marseille.

SUISSE

Le conseil d'Etat du canton de Vaud vient d'a-
dresser, aux soldats et sous-officiers français internés
dans tu canton, la lettre officielle suivante, qui réfute
d'une manière triomphante les calomniesde certains
journaux allemandscontre la conduite de ces malheu-
reux internés

Soldats, vous allez quitter le canton de Vaud
pour rentrer dans votre patrie.

a Arrivés au milieu de nous dans des circonstances
douloureuses,vous vous êtes efforcés, en vous prê-
tant aux mesures d'ordre nécessaires,de faciliter aux
autorités et aux citoyens de ce pays l'accomplisse-
ment des devoirs que lui imposait sa neutralité.

Vous avez, par votro discipline et par votre
bonne conduite, fortifié les sympathies qu'avaient
inspirées vos malheurs.

'Recevez-en la témoignage au nom du peuple
vaudois.

» Soldats, nous vous souhaitons un heureux retour
dans vos foyers.

» Puissiez-vous, lorsque se retraceront à
votr?

mémoire les événements mémorables auxquels vous
avez participé, conserver un bon so:iYciur de votre
passage au milieu de ce peuple qui vous accompagne
de tous ses vœux. w

–?**«it;

FAITS DIVERS

Kicn n'est i~us faux que la condamnation et t'cxé.
cution de LutHer.

A la suite J'uue tres-vipIentediscuHïion,M. Lu:iler
fut an'et6 p:'t' ordre du Comité ceutt'al et co.i.hMtà !a
Conciergerie, où il est re-te enfermé deux jours.

Kecounu innocent de tout ça dont on i accusait,
M. Luiiict' a été remis eu liberté et vient d'entrer, à
titre de simple garde, dans un bataittou des fau-
bourgs (C<oc/<f.)

On vent d'entreprendre les travaux d'aménagé*
ment dans la salle Saint-Jean, à l'Hôtel-de-Ville,
pour l'approprier à sa nouvelle destination de salle
du conseil municipal.

Les barricades de la place de l'Hôtel-de-Ville ont
été enlevées, et la libre circulation est rendue aux
voitures.

Le ~oMt'i!~ officiel de Versailles publie le texte des
conventions intervenues,le 7 mars,entre MM. Pouyer-
QucvMer, Jo Ring, Fournier, pour la France, et
M. de Fabrice, pour l'Allemagne.

Ces conventions arrêtent les conditions de la re-
mise à l'autorité française des départements occupés

par les troupes allemandes.

La question des impôts en retard y est réglée.

Le gouvernementfrançais pourra rétablir les pré-
fets, sous-préfets,maires et autres agents adminis-
tratifs, avec les attributions qui leur sont données

par les lois.



L'autorité allemande ponrra placer auprès d'eux
~es commissaires civils, charges des intérêts aiïe-
tnands.

Les tribunaux franc:u;< repren'h'ont isur i-crvice,
ninsi que les .ju!*es do paix ft tc.i couinthsah'e~ do
police.

La gendarmerie sera reorganisée. Néanmoins,
l'état de siège sera maintenu par les autorités aite-
mandes.

Les autorités administt'ativcsfrançaises devront ?('
conformer aux mesures nrises par ies commanditas
de troupes.

Quelquesjournauxont puMiéunedépêchede Dieppe
annonçant la perte, corps et Mens, d'un paqueboten-
voyé a Hambourgpour rapatrier nos prisonniers. Il y
avait, ditladtjpuche, 3,000 soldats a bord.

Nous pouvons démentir catégoriquementcette nou-
velle. Jusqu'à hier aprfs-midi, aucun paquebot ayant
a bord des prisonniers français n'avait encore quitté
Hambourg.

Le général Chanzy est arrivé hier à Versailles.

Eu entrant dans la cour de l'Assemblée, il a été
aussitùtc"touré.

Un députe de la droite, car il faut garder le nnm
de reprëspntnnts t;onr c~x qui sont les manda-
taires du p"n!)Io et non l'js serviteurs d'un princf, e~t
accouruà lui, et lui a dit

Eh bien, vous voila sorti des mains de ces misé-
rables?

Le général Chanzy releval'épithète et répondit qu'a
part ie fan de sa captivité, il n'avait eu qu'a se louer
de la manière dont il avait été traité.

Le département de la guerre vient d'ordonner de
supprimer dans les dépôts d'infanterie de I;gne et
dans les dépôts de chasseurs n pied ies compagnies
provisoires qu! y ont été formée roui- )A dm 33 ~c la
guerre, dont le contenu devra éi3 ver:~ de'H;} les
co:apagnîes pei'tNanëntes ues'Jits L:éuutS.

On a distribué aujourd'hui a l'Hôtel-de-ViHc d svêtements et des souliers aux gardes nationaux de

plusieurs bataillons qui s'étaient rendus, dans la
journée, sur la place.

Plusieurs voitures, p.u'mi lesquellesdes omnibus de
ret'nt, attcndaieutsur )a place Lobeau le chargement
'l'hahi)!ementspour repartir avec les bataillons.

A deux heures, le feu a pris dans un baraquement
situé avenue des Gobelins. Les pompiers accourussur
tes iieux, sont parvenus, en descellant les planches a
coups de hache, à faire disparaître toute trace de
danger.

M. Rouher a quitté vendredi la ville d'Arras, avec
madame et mademoiselle Rouher, par le train de une
heure du matin, se rendant à Bruxelles.

Il était accompagné de Ai. Lafont, commissaire
central.

Une soixantaine de prisonniers français, sont ren-
trés hier à Lille, venant de Coblentz et de Cologne;
ils affirmentqu'il ne reste plus denos nationauxdans
cette dernière ville, mais qu'ilen reste un assez grand
nombre à Coblentz. On ne rapatrie par train que six
hommes de chaquebataillon.

Une réunion de nos concitoyensde l'Alsace et de la
Lorraine a eu lieu hier, au Havre; dans la salle Sainte-
(.'t';ciie. Une assistance nombreuse, comptant plus de
d~nx cents personnes, s'était rendue au lieu dési-
gne.

Il a été procédé, par voie d'élection,à la nomination
d'un comité puis l'assemblée a résolu de venir en
aide aux habitants de la Lorraine et de l'Alsace, en
leur facilitant l'obtention au Havre, des places précé-
cédemment occupées par les Prussiens et les Alle-
mands.

En outre, la réunion partageant l'idée féconde
émise par la société des employés de commercequant
a la création au Havre de cours gratuits de langues
vivantes, a également décidé de faire professer,à sesf. l'enseignementde l'anglais et de l'allemand.

Les cours organisésainsi seraient accessibles à tous
les jaunes gens du Havre, âgés de t4 ans, possédant
:'ne irs~rucuon primaire suffisante pour pouvoir met-
tre & proMes Is~ons, sans distinction de profession,

s et san~ obli-ratio'is de se destiner a aucune carrière
e spéciale. Les cours seraient gratuits et obligatoires.



Il pourraientainsi se formerau Havre mêmeun noyau F
de plusieurs milliers de jeunes gens qui, dans un b
délai assez court, posséderaientsuffisamment ta lan- B

gue allemandepour que toutes les maisons de com- d

morce du Havre pussent se débarrasserde l'invasion d

prusso-aUemande. 1

Nous ne pouvons qu'applaudir a la pensée utilitaire s

do la création d'un semblable enseignement gratuit
et obligatoire, qui assure à l'avenir de si fructueux t
résultats. Nous invitous donc tous nos concitoyens
indistinctement à apporter généreusement leur con-
cours effectif à cette œuvre féconde. 1

t
A notre époque, plus que jamais, on peut dire que t

l'avenir appartient au savoir, et il importe qu'un
peuple qui veut être réellement libre ne demeure pas
dans une dépendance honteuse imposée par l'i-
gnorance.

Le champ de foire des Quinconces, à Bordeaux, a
été hier, dans l'après-midi, le théâtre d'un dépio-
rable événement.

Dans la baraque du lutteur Milhomme, une foule
nombreuse se pressait, comme à l'ordinaire. Vers
quatre heures, un spectateur se présenta, relevant
le gant jeté à la foule, demandant à lutter.

Une lutte s'engagea en euët entre ce nouveauvenu,
magnifique garçon de dix-neuf ans et le lutteur
Caudéran.Après quelquespasses, Caudéranterrassait
son adversaire improvisé,et celui-ci expiraitquelques
minutes plus tard, comme foudroyé, ou comme s'il
avait été frappé mortellement.

Une vive émotion gagna les assistants et s'étendit
rapidement à la foule environnante des curieux. Le
public, attribuant la mort du pauvre garçon a la
maladresseou à la méchanceté du lutteur, qui disait-
on, lui aurait donné un mauvais coup, se rua sur la
baraque avec fureur, cherchant à s'emparer des
lutteurs.

Ceux-ci, enrayés, se refugièrent au poste voisin,
occupé par les gardes nationaux des bataillons de
la marine et du génie, qui garantirent leur vie contre
la rage des assaillants.

Mais la foule s'en était prise à la baraque elle-
même, qui fut envah et démolie en quelques minutes.
Une fois les planches par terre, on voulut y mettre
le feu, et le danger eût été très-grand, car les
flammes auraient pu peut-être se communiquer
facilement à toutes les boutiques installées sur les
Quinconces.

Divers piquets de gardes nationaux accoururent
pour rétablir un peu d'ordre mais la fureur popu-
laire était telle, qu'ils furent eux-mêmes assaillis
avec une grande violence; dans la lutte, une baïon-
nette a été tordue, et, malheureusement, trois ou
qnatres gardes nationaux, entre autres le sergent

s

<

Founot et le garde Foucault, du génie, ont été
blessés par des coups de plancheassénés sur la tête.
Dans cette circonstance, comme dans une foule
d'autres, les gardes nationaux de servicese sont con-
duits avec autant de modération que d'énergie, et
l'on voit que leur dévouement n'est pas toujours
sans danger.

Le maire, accompagné de quelques adjoints, le
procureur général, le procureur de la Républiqueet
d'autres autorités étaient arrivés sur tes lieux pen-
dant ces entrefaites; mais la foule avait déjà trans-
porté sur le quai les débris de la baraque et y avait
mis le feu. Une.pompe à incendie vint, quelques
minutes après, écarter tout danger.

Quant au malheureux jeune homme, mort dans la
baraque des lutteurs, son cadavre encore nu avait
été transporté à la maison qu'occupe sa mère sur le
quai do la Douane.

Là se passa une scène dramatique et des plus
émouvantes.La mère désolée, se jetait sur le corps a
peine refroidi de son fils, en poussant de cris affreux.
Un autre de ses fils entre, et la mère lui reproche de
ne pas avoir protégé son frère alors celui-ci, per-
dant la tête dans sa douleur, traverse le quai et va se
précipiter dans la Garonne. Comme les spectateurs
étaient nombreux, quelqu'un s'est jeté a l'eau et -a
réussi à le retirer; on l'a porté chez un pharmacien,
où l'on a eu beaucoup do peine à le rappeler a ta vie
et à arracher cette seconde victime à la mort.

Le docteur Lafargue a examiné le cadavre de
l'autre malheureux jeune homme; il parait que cette
étude attentive ne lui a fait trouver aucune trace de
lésion extérieure provenant d'un mauvais coup. D'ail-
leurs, le premier interrogatoire que le procureur de
la République a fait subir au lutteur Gaudérau et il
ses camarades, et les informations recueillies de
divers coté, sembleraient indiquer qu'il n'y a eu ni
méchante intention ni crime dans ce triste événement,
mais un simple accident. Il parait que ce jeune
homme, engagé volontaire dans l'artillerie au com-
mencement de la guerre, n'était dans sa famille que
pour un congé très-court; il devait quitter Bordeaux
le lendemain.

Comme il était d'une force exceptionnelle, il s'était
mis en rapport avec les lutteurs de la foire, et il
auraitconvenu avec eux, parait-il, dose prêter à une
de ces luttes simulées qui sont le métier ordinaire de
ces baladins. Dans la matinée, il avait copieusement
déjeuné dans sa famille, et il se pourrait que tes
eHbrts de la lutte eussent produit chez lui une sorte
d'asphyxie sans autre accident.

Uneautopsie sérieuse et une instruction minutieuse
éclaireront sans doute la justice sur ce point.

En face des événements douloureux qui viennent
de se produire, de la suspension momentanée,d'après
le dire des journaux, dit rapatriement des troupes
françaises, la Société internationale de secours aux
prisonniers de guerre et aux victimes de la guerre



vient d3 prendre les mesures nécessaires pour faire
tenir sûrement en Allemagne, et avant leur mise en
marche, les secours que voudront bien faire passer
les cœurs généreux à nos malheureux compatriotes.

Après les fatigues, les privations et les misères de
tous genres que nos soldats ont supportées, la com-
mission se trouve heureuse d'épargnerà tous, et sur-
tout aux malades et convalescents,de nouveaux be-
soins et de nouvelles défaillances pendant de longues
routes.

Les personnes qui voudraient s'associer à cette
pensée de charité, s'il en fut, sont priées de faire
parvenir leurs dons à l'administrationde la commis-
sion, 5, rue Auber, de dix heures à cinq heures.

Les expéditionspour l'Allemagne des dons particu-
liers des parents et amis auront lieu une fois par se-
maine, jusqu'àce que les troupes soient complètement
rentrées sur le territoire français.

–e~E3*o~

MÉGROLOGSE

Nous apprenons la mort prématurée de M. Fran-
cisque Bouillier, correspondant de l'Institut, ancien
inepecteur général de l'Université, ancien directeur
de l'Ecole normale supérieure. Il était connu dans le
monde philosophique par des travaux que le public a
peu lus, mais qui n'en étaient pas moins dignes de
l'attention des hommes sérieux. On a pu le surnom-
mer avec raison le (~n'c;' des Car~t'CM!.

M. Puyboyer, rédacteur en chef de la .D~cKMt'oM,
de Limoges, vient de mourir d'une maladie de cœur.

Les journaux allemands enregistrent trois décès de
savants éminents à différente titres ceux du céièbre
historien Germinus, du pharmacologue Gustave M!ts-
cherlich et du statisticien Auguste Wiegand.

M. Fétis, directeurdu Conservatoirede musiquede
Bruxelles, est mort avant-hier, à l'âge de quatre-
vingt-neufans.

H y a quinze jours à peine, il dirigeait encore le
dernier concert du Conservatoire. En sortant de la
saHR. il se sentit indisposé, et il dut prendre le lit,
qu'il n'a plus quitté que pour le tombeau.

L'Académie des inscriptions et belles-lettresn'a pas
:u de séance vendredi. Après la iect':re du procès-
verbal de la séance précédente, le pté~ident, M. Léo-
pold Delisle, a fait part aux membresde l'Académie

·de la mort de leur collègue, M. Uniilard-Bréholles.
Après cet avis, le président, en signe de <!euii, a levé
la séance.

<t<tt~=~
Nous publions un mémoire imprimé, a~h'csïé de, le

commencementde septembreau Gouvernementde la
défense nationale, qui s'est bien gardé d'adopter un
moyen d'établir l'ordre dans Paris.

NOUVEM.E0 tGANHATtON

DE LA VILLE DE PARIS

par M. Vuillaumé
Historiende la Aeco~xf~tt/'<)t,-o)<~

La division de Paris en vingt arrontlissements .est
défectueuse;car l'un a 150 mille habitants, l'autre
n'en a que 42 mille. Il s'ensuitqu'en donnant à cha-
cun le même nombre de conseillers municipaux, on
viole le principe démocratique, qui veut que chaque
citoyen ait une puissanceélectiveaussi égale que pos-
sible. En second lieu, les arrondissements sont trop
populeux et d'un territoire trop vaste (car il y en a
qui ont une lieue de longueur) pour que leur admi-
nistration soit régulière et utile. Enfin, et c'est le plus
grave inconvénient, les citoyens ne peuvent guère
s'entendre sur les grands intérêts administratifs ou
politiques.

Il faut donc diviser Paris en 80 sections de 2 a
24,000 habitants. Elles seront délimitéespar les rues
et les boulevards, de telle sorte qu'elles soient d'une
surface aussi égale que possible en longueur et en
largeur, et que leur maison commune soit située au
centre On comprend que les quatre-vingts quartiers
actuels ne peuvent servir de base, puisque les uns
n'ont pas 5,000 habitants et que les autres en
ont 50,000

Chaque section aura ses administrateurset son as-
semblée légale de tous les citoyens majeurs; chacune
aura son bataillon de garde nationale, obéissantau
pouvoir civil chacune nommera deux représentants
au conseil municipal, qui sera composé de 160 mem-
bres, nombre qui n'est point excessif, puisque la po-
pulation de Paris est de 1,525,27-1 habitants.

La section serait mal désignée par un numéro, qui
jette une confusion continuelle. Elle doit porter le
nom d'une rue ou d'un monument situé sur son ter-
ritoire. A cette occasion, on changera les noms étran-
ges, obscurs ou odieux de plusieurs rues, places et
boulevards,car un grand nombre d'escrocset d'assas-
sins ont prétendu s'immortaliser en donnant leur
nom a des rues de la capitale de la France.

Que ce scandale cesse donc; et, de peur qu'il ne se
renouvelle, qu'on n'adopte le nom d'aucun person-
nage vivant. Il n'appartient point a un seul individu
de choisir les noms l'opérationdoit se faire d'ensem-
ble, par des citoyens qui ne soient ni des brouillons
ni des intrigants, encore trop nombreuxaujourd'hui.



Quelques noms tHustres et purs de la Révolution
rappelleront sans cesse aux représentants du peuple
les devoirs dont la plupart ne sont que trop tentés de
s'écarter. 'Que te nom de Jeanne Darc, surtout, soit
donné à la place du Paiais-Royal, où elle fut blessée
(j'a! retrouvé ce lieu sacré), et A la rue qui en débou-
chera sur le boulevard, et a laquelle on voulait don-
ner un nom immonde.

Cette nouvelle division offrira trois avantages prin-
cipaux.

1° L'on pourra discuter régulièrement dans la sec-
tion chaque candidat aux fonctions et honneur pu-
blics, et s'informer exactement de ses :mtéc dents et
de ses votes futurs. Le peuplea été si souventtrompa,
qu'il désire aujourd'hui n'être plus ta dupe dr-s intri-
gants. N'avons-nous pas vu a Paris, un sieur S~'hmitt,
étu à l'Assemblée constituante, eu 1848, parcs qu'il
se disait ouvrier, tandis qu'il éjtaitH!~<-<f«'<r.!
aM c<MMet< d'Etat ?

2" Il deviendra possible de concentrer et d'utiliser
toutes les forces populairesqui sont égarées, ignorées
dans les réunions publiques, parce que celles-ci n'ont
ni l'association, ni l'esprit, de suite in<iispensah!e a
l'utile exercice des droits civiques. Que de tah'nts
oratoires, que de sagacitéet de huniers aujourd'hui
enfuies, seront mis en relief pour !c 1)!n public! J-s
clubs sont préférables, parce qu'iis impliquen- !s o-
ciation, les traditions et la régularité dans !s votes.
Espérons qu'il s'en formera à côte des sections, en q.
n'empêchent point les réunions publiques, puis jne cdroit d'association et de réunion est impres :'itibte
dans toute véritable démocratie.

3' Enfin, la nouvelle division donnera la faculté de
consulterd'une façon non équivoque l'opinion nuhii-
que de la capitale. Aujourd'hui, il n'exista aucun
cr!<crt'KMt; chacun voit setonses passions nt )f 'niïit'u
dans lequel il vit; il croit que le vœu (le 5,0~0 h:! ci-
tants est celui de 1,00,0!)0. Ma:s lorsqu'on pourra, en
vingt-quatreheures, assembler les sections, les voir
discuter, délibérer et voter, on aaura où est majo-
rité évidente; et il arrive souventqu'il faut la con-
naître dans les grandes questions de politique inté-
rieure ou extérieure, H ne s'en est pr~sf'ntt'' que
trop d'exemples.Je n'hésite point a<ti''u!o', qu'a-
vec le système que je propose, on eut ('vite ~s désas-
treuses journées de juin 18j8, cd)c du 3 d~'c'n-
bre 1851, et d'autres qui menacent la p')tno,et l'an
peu glorieux 1870.

Depuis plus d'un mois, j'ai vainement suggcré ce
projet au maire de Paris et au m'~mbt't' du ~uvcrm'-
ment déiégué à souadministration. Mais :Hs ava'cnt
consulté l'histoire, ils auraient su qu'il est aisément
exécutable.

En 1789, Paris, qui n'était pourtant peuplé que de
COO.OOO habitants, fut divisé en CO distri ts pour
l'élection des députés a l'Assembléeconstituante. Ces
districts devinrent naturellement les fuyers de l'admi-
nistration et de la politique; mais comme ils contra-
riaient le gouvernementdans ses mesures oppressives
et'dans sa conspirationavec l'étranger, on les disio-
qua en formant 48 sections.

Chaque section, composée de 13 a 15,000 citoyens,
élisait 3 membresau conseil générai, qui administrait
toute la ville avec un maire; m:'is ):~ ccction avait
aussi ses administrateurset ses asi-embices tcgaiej et
permanentes. En quelques semaines, ies citoyens de
chaque section se connurent tous cnt"c eux. Les
malfaiteurs, tes inti igants turent ch:'tti"a ou démas-
qués les bons citoyens et les hcmn~'s d'un talent
réel furent encourage et rfiCOiupMnst' Un ordre
prrfait fut introduit <!ans tu c.itaiu.

J'ai démontré ailleurs' que les représentants~ de

1. Voyez mon Histoire de la 2!ccof«<<ot de 1789. Hvre~ x,etxn.

ces sections, réunis en conseil général à la Commune,
sauvèrent la Erauce !o 10 août 1792, et le 10 mars 1793.
au moment où les armées barbares coalisées avaient
envahi son territoire. J'ai démontré qu'elles la sau-vèrent aussi le 31 mai 1793, en imposant silence aux
bris-otins, ces royalistesdéguisés, complicesd'Orléans
et de Dumouriez, qui ne représentaient la République
a la Convention nationale, que dans l'espoir de la
livrer à ses irréconciliablesennemis.

Sous le Directoire, la réaction eut assez de force
pour abolir les sections, et diviser Paris en 12 arron-
dissements. Bonaparte et les monarquesqui lui suc-
cédèrent, se gardèrent bien do changer ce régime.
Malgré mes remontrances, les républicainsqui gou-
vernaient en 1848 le maintinrent. En 18GO, lors de
l'annexion des communes situées jusqu'au mur d'ën-
ceinto, fes arrondissements furent portés au nombre
do 20. La République ne peut tolérer cette division,
<)!U c.wf n"x hah'.tants des dérangements énormes
pour I~s ach's <!e l'état civil et pour toutes les an'aires
administratives et politiques.

La gravite des circonstancesne met aucun obstacle
a ''t~xé' uthn de mon projet, qui peut être préparé en
quoique;; jours. Elle serait tout au plus un mauvais
prétexta aux ycnx des citoyens éclairés, car le bon
orth'e est ''entant plus indispensable que la situation
d<' i'Etat est critique.

Avis au tecteur!

Vo.tlun!

PROPAGAKDH RUPUBLICAtNE

Un jeune et ardent républicain, M. Jules Steed,
rédacteur du .P)'o~<?~ </M coHnKM~iM, donne digeus
plusieurs moi~ dans le département de la Dordogne
un exempte qui mériterait d'être sérieusement imité
un peu partout en France. H a compris que la cause
de ta Républiquene peut triompher d'une façon du-
rable qu'a la condition d'avoir pour amis et pour col-
laborateurs les populations des campagnes, si inten-
tionnellement négligéespar l'empire et par le clergé,
et il a entrepris, a lui tout seul, une lutte ininter-
rompue dans les villages de la Dordognepour républi-
caniser ses concitoyens.Seulilparcourtles campagnes,
s'attablant dans l'aubergeoù se réunissent les paysans
et leur exposant, apôtre du droit moderne, les prin-
cipes républicains; il leur dit comment la République
c'est la liberté, et aussi l'ordre, c'est le~respect des
droits de tous par chacun et c'est aussi et avant tout
'accomplissementdu devoir de tous et de chacun.

M. Steega obtenu par cette propagandeindividuelle
L't désintéresséedes résultats fort notables; le dépar-
tement de la Dordogno a f:u!!i faire passer une liste
.~xccMente, et M. Steeg lui-même a été récompensé
~ar une trentaine de mille sunrageg.

Nous voudrions que la France comptât beaucoup
de citoyens comme lui; elle se relèveraitvite de son
abaissementactuel et elle ne tarderait pas à reprendre



son rang dans le monde et à donner des leçons à
t'Allemagne elle-même, césarienne et militarisée.

Voici les réflexions judicieuses que M. Stecg expo-
sait ces jours derniers dans le journal qu'il rédige, au
sujet de la paix et des devoirs nouveaux qui s'impo-
sent à la France.

Que la paix serve à nous purifier!

Après avoir essayévainement de faire de la France
un camp, il s'agit maintenant d'en faire une éco)e.
Ecole d'enseignementmutuel. Pour cela, il faut ban-
nir les querelles, les violences, les récriminations. il
faut qu'un grand parti se forme, celui de la Répu-
blique. Nous ne sommes plus des sectaires au sc';n
du pays. C'est nous -maintenant qui sommes devenus
les conservateurs c'estnous qui veillons jaiouscmeii L

sur l'ordre des choses établi, c'est nous qui voudrons
énergiquementla tranquillité, le maintien des insti-
tutions, le respect dé la loi, le progrès sans sucou s
Maintenant nous avons le mot, c'est a nous de con-
quérir la chose. Maintenant la Républiqueest ~m' nos
affiches et sur nos monnaies, dans les acm; [.i~bti~,
c'est à nous de l'introduiredans les esprits et ~u~ ic.~

cccurs.

» Le gouvernement actuel a déciatc c.~cgOt iqnc-
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ment qu'il mettait son honneur ai fonder la Répu-
blique et a réorganiser le pays. Aidons-le sans hésita-
tion dans cette noble et difficile entreprise. Com-
prenons que la paix, à moins d'être un sépulcre
d'huuniintion où périrait la France, nous impose des
devoirs révères, plus laborieux encore que ceux de la

guerre devant lesquels pourtant la nation a recuie.

Selon que nous emptoyerons cette paix a un effort
vint ou a un tache repos, elle sera pour la France la
commencement de la génération ou le sceau fatal de
l'anéantissement. Jules Steeg. (.Hëh~t'c.)
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Le Comité central a remis ses pouvoirs à la Com-
mune.

COMMUNE DE PAHIS

CITOYENS,

Votre commune est constituée.

Le vote du 26 mars a sanctionné la Révolution
victorieuse.

Un pouvoir lâchement agresseur vous avait pris à
la gorge: vous avez, dans votre légitime défense,
repoussé de vos murs ce gouvernement qui voulait
voi;s déshonorer en vous imposant un roi.

Aujourd'hui, les criminels, que vous n'avez même
pas voulu poursuivre, abusent de votre magnanimité
pour organiser aux portes même de la cité uu foyer
de conspiration monarchique. Ils invoquent la guerre
civile; ils mettent en œuvre toutes les corruptions;
ils acceptent toutes les complicités ils ont osé men-
dier jusqu'à l'appui de l'étranger.

Nous en appelons, de ces menées exécrables, au
jugementde la France et du monde.

CITOYENS,

Vous venez de vous donner des institutions qui
défient toutes les tentatives.

Jeudi 50 Mars i871

Vous êtes maîtres de vos destinées. Forte de votre
appui, la représentation que vous venez d'établir va
réparer les désastres causés par le pouvoir déchu
l'industrie compromise, le travail suspendu, les trans-
actions commerciales paralysées vont recevoir une
impulsion vigoureuse.

Dès aujourd'hui, la décision attendue sur les
loyers;

Demain, celle des échéances

Tous les services publics rétablis et simplifiés;

La garde nationale, désormais seule force armée de
la cité, réorganisée sans délai,

Tels seront nos premiers actes.

Les élus du peuple ne lui demandent, pour assurer
le triomphe de la République, que de les soutenir de
leur confiance.

Quant à eux ils feront leur devoir.

Hôtel-de-Ville,29 mars 1871.

La rOMMttttf de Paris.

La Commune de Paris décrète

1" La conscriptionest abolie

2" Aucune force militaire, autre que la garde na-
tionale, ne pourra être créée ou introduite dans
Paris;

3" Tous les citoyens valides font partie de la garde
nationale.

lIùte1-de- Ville, 29 mara 1871.

La Communede Paris.

La commune de Paris,
Considérant que le travail, l'industrie et le com-

merce ont supporté toutes les charges de la guerre,
qu'il est juste que la propriété fasse au pays sa part
de sacrînces,

DECRETE

AIt. l". Remise f;én6ra)e est faite aux locataires
des termes (l'octobre 1870, janvier et avril 1871.
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Art. 2. Toutes les sommes payées par les locataires
pendant les neuf mois seront imputables sur les
termes à venir.

Art. 3. Il est fait également remise des sommes
dues pour les locations en garni.

Art. 4. Tous les baux sont résiliables, à la volonté
des locataires, pendant une durée de six mois,
partir du présent décret.

Art. 5. Tous congés donnés seront, sur la demande
des locataires, prorogés de trois mois.

HMel-de-Yitte, 29 mars !87!.

La CotMWttoede Paris.

NOTA. Un décret spécial réglera la question des intérêts
hypothécaires.

La Commune de Paris décrète

ARTICLE UNIQUE.

La vente des objets déposés au mont-de-piétéest
suspendue.

Hôtel-de-Ville, 29 mars 1871.

La Communede Part!

ORGAXISATIOX DES COMMtSStOXS

CbMtMt~MtOK e~cM~t'pc.

Les citoyens Eudes, Tridon, Vaillant,
Lefrançais, Duval, Félix Pyat, Bergerct.

M!LA

Commission des finances.

Les citoyens VictorClément, Varlin, Jourde.
Beslay, Régère.

Commission militaire.

Les citoyens Pindy, Eudes, Bergeret, -Du-
val, Chardon, Flourens, Ranvier.

(7o)KMt!'M!'OMde la justice.

Les citoyens Ranc, Protot, Léo Melllet,
Vermnrel, Ledroit, Babick.

C'OMM!M!<Ktde sûreté~~t~ra~.

Les citoyens Raoul Rigault, Ferré, As~y,
Cournet, Oudet, Châtain, Gerardin.

Commission des subsistances.

Les citoyens Dereure. Champy, Ostyn,
Clément, Parizet, Emile Clément, Fortuné
Henry.

Commission du traçai. Industrie
<'< échange.

Les citoyens Malon, Frankel, Theisz,
Dupont, Avrial, Loiseau-Pinson, Eug. Gerar-
din, Puget.

CbNtMMMtOH des relations ea*<cf!eMrM.

Les citoyens Delescluze, Ranc, Paschal
Gronsset, Ulysse Parent, Arthur Arnauld,
Ch. Girardin.

C*OMMt!'MtOKdes services pM&M.

Les citoyens Ostyn, -Billoray, –Ctément (J.-B),
Mardelet, Mortier, Rastoul.-

Commission de l'enseignement.

Les citoyens Jotes Vattès, Docteur Goupil,



Lefcvre, Urbain, Albert -Leroy, Verdure,
Demay, DocteurRobinet.

–v.r'A~
nemain, réunicn des commi'-si0t)t; une heure.

S'~ncc générale a trois heures. ]

–v\A/W./).
CtTOYHXS,

La Commune étant actuellement le seul pouvoir,

DÉCRÈTE:

Art. 1 Les employés des divers services publics
tiendront désormais pour nuls et non avenus les
ordres ou communicationsémanant du gouvernement
de Versailles ou de ses adhérents.

Art. 2. Tout fonctionnaire ou employé qui ne se
conformerait pas à ce décret sera immédiatement
révoqué.

iMtel-do-YiUo, S9 mars t87!.

Pour la Commune, par délégation

Le président,

Assesseurs,
HAXC, <:)(. VAU.t.AXT.

'vA.'uwWLn/L*

La commission militaire décrète

Le roulement du service militaire de la place de
Paris sera fait tous les jours par l'état-major de la
place Vendôme, et le mot d'ordre partira également
de la même place.

A cet effet, les chefs de légion pour les légions
organisées, et les chefs de bataillon pour celles qui
ne le sont pas encore, enverront tous les jours, a
neuf heures du matin, à -l'état-major de la place
Vendôme (bureau du service), un capitaine adjudant-
major pour prendre le service du lendemain, et à
trois heures du soir un adjudant sous-officierpour le
mot d'ordre.

Tout ordre de service et tout mot d'ordre émanant
d'urie autre source seront considérés comme nuls et
non avenus et leurs auteurs rigoureusement pour-
suivis.

Le général Bergeret, commandant la place de
Paris membre de la commission militaire, est chargé
de l'exécution du présent décret.

Les membres ~e ConttMtMt'oittM'7t'((tt')'<

PENOy, EUDES, BEMËnËT (JULES).K. nCVAL,
CHARDON, FLOUKKKS (G.), nAXVtEft.

LËtnAXÇUS.

I< n'appartient qu'à l'autorité communale et aux
nunicipalités d'apposerdes affiches sur papier blanc.

Les municipalitésne peuvent afficher en dehors de
leur arrondissement respectif.

L'affichage des actes émanant du gouvernement de
Versâmes est formelletnentinterdit.

Tout afficheur pu tout entrepreneur d'afncha~e
contrevenant au présent avis sera rigoureusement
poursuivi.

Hutel-de-Villede Paris, 29 mars !871.

~'OMf le CûMttM e<~«)* ~<!ft'0~t,
t.. BOUlii'tRR.

Le délégué civil-et le commandant militaire de
l'cx-préfecture de police,

Considérantqu'un exemple pernicieux est donné a
la population par des chevaliers d'industriequi en-
combrent la voie publique et excitent les patriotes
aux jeux de hasard de toute sorte;

Qu'il est immoral et contre toute justice que des
hommes puissent, sur un coup de dé et sans peine,
supprimer le peu de bien-être qu'apporte la solde
dans l'intérieur des familles;

Considérant que le jeu conduit t tous les vices,
même au crime, arrêtent

.Art. 1' Les jeux d'' hasard sont formellement in-
terdits. Tout joueur do dés, rou)et:e, lotos, etc., sera
immédiatement arr~ié et conduit a i'ex-prt';fccture.

Les enjeux seront confisqués au piont de la Répu-
blique.

Art. 2. La garde nationale est chargé.; ~e l'exé-
cution du présent arrêté.

Paris, le 25 mars 1871.

Le coHt'f)))<fan( t)<t?t<t«)'t',
Gênerai. E DuvAL,

Le clél,-gaécivil.
RAOUL KtUAULT.

PARTIE NON OFFICIELLE

P~-M-, w~ /<97/.

Tout mouvement politique qui ne porte pas en soi

une idée nouvelle, créatrice, féconde, ou qui, portant
cette idée, ne fait pas surgir aussitôt des hommes



capablesde la dégageretde la défendre,est condamné,
mémo après un ëctatant triomphe de la force, à
avortermisérablement.

Ces hommes de réflexion profonde et d'action ra-
pide se trouveront prêts aux premières jon' .)écs de
1789. Aux mouvement-} instinctifs, tuinuitu '.ux de la
foute Us donnèrent )':une, l'intt'ilige.if't', !a v!c cuirn
its en (irentdesmouvements humai)! pi ih. ~hh~~
pour amsi dire, et en quelques mois ht ibi'.lj in-~ittc-
tive était devenue un grand ('( u~ie, conscient: de tui-'I
méme, le peuple de la Révolution.

Les Socrates accoucheurs d'idées n'ont pas manqué
non plus à la révolution du 1H mars.

Après t'avoir faite, ils font acchunéf, défendu?,
démontrée. Hier c!!e parlait; d~ aujourd'hui cite
agit et ainsi c!!e sa déir.ji.h'c encore.

Las t'omb~tta tt-; dti 1 ) aoù~ ne se ))û)'nH:'c:it i'aj a
prochimer ):) tib~ i'c -ti' !a i'Kter;j;
nircut le ssus de ces sa. p:L;K's-c~i, ']'s
(tans ce.t' nm~e i:ii:io, :i'nt c. ~r
taurs co;it3H'));o.ai'.tj, ';u.' c~ <r(' ~a
va~ueet trht~ékriliind; i!scn !t)!'i-,n('-ieii!i~['i'icj
et les con~~unii.j.j. i! c: '.iiL'i;L.cr't a~[-
catjions à la vie chiio eL pjl d~e.

Si les i\voKés du m .ani n avaient, k-n(!e-
main de leur victoire que b .~yer !j !uo!, 'Com-
mune, sans determineL' dés i';)bo:'d !;s pri~cl~ss
élémentaires, primordiaux do r~n~:tti')U (cnni.u-
nate, il ne resterait pn!'t-~tra aujou.d'hr.i, de Lur
vaithnce et de leur force, que le souvc'm' d'u:ic dé-
faite.

Pendant vingt ans peut-être ils auraient subi les
outrages et les calomnies de l'histoire mensongère,
comme tes insurgés de juin 1848, auxquels il ne
manqua pou.' triompherque de concevoir, même im-
parfaitement, la question impérieuse et redoutable
qu'ils avaient sentie et posée.

Avouons-ie, la tache était moins dure aux hommes
du 18 mars. Le déplorable malentendu qui, aux jour-
nées de juin, arma l'une contre l'autre deux classes,
toutes deux intéressées, sinon également,aux grandes
réformes économiques, cette funeste méprise qui
rendit la répression de juin si banglante ne pouvait
se renouveler.

Cette fois l'antagpnisme n'existait pas de classe à
classe, itn'y avait pas d'autre sujet de lutte que la
vieille guerre, toujours recommencée, bientôt finie
sans doute, de la liberté contre l'autorité, du droit
municipal et civique contre l'absorptionet l'arbitrairee
gouvernemental.

Paris, en un mot, était prét à se lever tout entier
pour conquérir son indépendance, son autonomie; il
voulait, en attendant que la nation le voulût avec lui,
le M~ocerMMtCHt,c'est-à-dire la République.

Oh non, ils ne calomniaient pas l'exécutif, ceux
qui l'accusaient de conspirer pour la monarchie.

Indigné, l'exécutif protestaitde sa sincérité et de ses
bonnes intentions..

Eh que pouvaient faire au peuple de Paris les in-
tentions tic l'executif! Il y a quelque chose qui do-
mino I?3 intentions des hommes, c'est la force des
choses, ht iogique de.! principes.

Ccuh. H~LCur a ouiranœ, au point de priver Paris
p.it.~i!l. (~ :noM et sans t!cr ~e terme a Fa dé-
ch.co, de ce!{'3 mu.iicipaii~é ~ub~)~o.~nH~ rcs-
t.Y'iHtC, qm' !n ij~~o Lf.)uvai'n:jinu!itaL; ccm'ede aux
t Im !nn.t"s vi h !!j~, a.t {~int de lui maintenir !o
titi;~natc RYiH~j.tb q!if rEm, ii'e lui avait, imnrim'
ce Ctd't.ct.:e hf'iitdu~ '!o Vti!c-cai\t.?ai' 'ëk'aii qui chaqua
jo.u' e~M~ut thn'mit t; ïon onginLUité et son génie
<;a:iu:di'tc:u' p~.r goùL et par système, t'exécutit
nous ;i'ip~ut de nouveau, qu'ti en eut ou non
con ~i.~cc', vers la forma la plus parfaite, ia pins
m~L~ 1 !I~ da ta cor~i'ansationadministrativeet po-
iid~ae, veiS la royauté.

Q~'e les partisans de la République centraliste,
bo.~q(~ i'c, fondée sur l'antagonisme du citoyen et
<'e i'Km!, <1u ti'avaii et du capital, ne la classe
moy~ituo et do la p!ëb3, que Icj fo.'rnaiist-s y réilé-c. 1 Ut' utopija toujours servi de pont à la
monarchie; c'est etin qui pendant longtemps a tué,
en France, l'idée même de république.

Aujourd'hui cette idéo abattue se redresse plus
tiere et plus triomphante, arborant andaciensement
son premier drapeau, ajoutant a son nom nouveau
Kon vieux titre patronymique. Fidèle il sa tradition,
consciente d'elle-même, la république est aussi la
Commune.

C'est la revanche de la science et du travail, de la
liberté et de l'ordre, dont la routine gouvernemen-
tale avait pendant près d'un siècle retardé l'avéne-
ment. S'élevant au-dessus des brouillards qui l'enve-
loppaient, débarrassée des obstacles qui lui barraient
le passage, sûre de sa force, la Révolution va de

nouveau, par son exemple et sa propagande, ré-
pandre sur 1er monde la liberté, l'égalité, la justice.

Une dépêche officielle annonce que la commune
vient d'ètre proclamée au Creuzot.

Le drapeau rouge, arboré à l'Hùtel-de-Ville, puis
enlevé par surprise, a été finalement rétabli par les
amis de la Commune, cela sans eu'usion de sang.

Les conférences pour ta négociation du traité de
paix définitifsont ouvertes à Bruxelles depuis bien



NotiOcation en a été transmise au gouvernement de
Versaillespar la dépêchesuivante

Aujourd'hui,à deux heures, les plénipotentiaires
français et allemands ont échangé leurs pleins pou-
voirs, et ouvert immédiatement les conférences pour
la négociation du traité définitif de paix. »

Par suite de nos derniers désastres et des troubles
qui règnent actuellement en France,-le vice-amiral
Pothuau s'est décidé à faire évacuer le comptoir fran-
çais d'Assinie, sur les côtes occidentalesde France.

L'abandonest donc complet, et il est probable que
les Anglais ne tarderont pas à nous remplacer sur ce
point.

M. Norcott, membre de la société anglaise des
Amis pour la distributiondes semencesaux habitants
des villages, autour de Paris, invite les maires des
communes qui n'ont pas encore pris livraison des
semences qui leur ont données par le lord maire de
Londres, de venir de suite aux magasins de la ville,
'boulevard Morland, 9, où M. Norcott sera tous les
jours, de 10 heures du matin à 4 heures du soir,
pour faire la distribution des semences et des
laissez-passer,car le temps d'ensemencementest des
plus urgents.

Paris, le 29 mars 1871.

W. B. NORCOTT.

Le secretau'e général, administrateur du département dn
Puy-de-Dôme, a,fait amcher la proclamation suivante

Habitants du Puy-de-Dôme,

L'ordre public est troublé à Paris; l'insurrection
s'est emparéed'une partie de la capitale elle prétend
organiser un gouvernement et compromet la Répu-
blique et la sécurité de tous les bons citoyens. Tous
les Françaisdoiventêtre émus, tous doivent se serrer
autour du pouvoir qu'Us se sont légalement donné.

Le gouvernementvous fait un appel il coM invite
à soutenir par arme, la garde nationalede Paris,
qui combatpour l'ordre et le droit, et qui doit MMMr

de l'anarchie la Nattée, si cruellement éprouvéepar
l'invasion.

Citoyens, vous répondrez à cet appel avec résolu-
tion, et ainsi vous ferez preuve de courage, d'intel-
ligence et de patriotisme.

Des compagnies de volontaires vont être formées;
elles seront arméeset envoyées immédiatement.

Un registre d'inscription est ouvert à la mairie de
chaque chef-lieu de canton, et spécialementà l'Hôtel-
de-Ville de Clermont-Ferrand, jusqu'au dimanche
26 mars inclusivement.

Vive la France Vive la République 1

Clennont-Ferrand, le 23 mars 1871.

Le secrétaire général, administrateur
du <f~pa)*<eM<Mt,

A. CHANTE-GREBET.

Le pouvoir exécutif vient de se rendre coupable
d'un acte qui, rénéchi, froidement médité, dépasse
de bien loin les exécutions sommaires auxquelles se
laisse parfois entraîner, un jour d'insurrection, la
foule furieuse.

Il a livré au gouvernement espagnol le <MpM~b~
Guisasola, ci~tdaMtM~ à mort dans S<Mt pays, qui
passait e~ ~'a~M'cpour se rendre au ~r~t~. Guisasola
a été arrêté sans mandatet par ordre du préfet de la
Gironde, sur un paquebot transatlantique, par le
maire de Paulliac.

Le préfetqui a donné l'ordre se nommeBackausen.
Interrogé, il a déclaré avoir reçu des instructionsdu
ministre Picard.

Les députes républicains espagnols Orense, .mar-
quis d'Albaïda, Castelar et autres ont adressé à
M. Picard une dépêche pour demander la mise en
liberté de leur collègue.

Il est douteux qu'ils l'obtiennent. Qu'a de commun
la République autoritaire, avocassière, ignorante,
agioteuse, de M. Picard avec la République intelli-
gente et forte que réclament Castelar et ses amis et
qu'ils feront peut-être triompher bientôt.

Il y a une dizaine d'années, lorsque le ministre de
Saxe, von Beuest, livra à l'Autriche le Hongrois
Teleki, l'Europeentière et sa diplomatie s'enémurent.

Taleki était prince, il ne courait aucun danger.
Guisasola, lui, sera laissé à la merci de ceux qui l'ont
condamné :t mort, et M. Jules Favre continuera de
.lancer ses lâches calomnies, ses invectives aux



insurgés qui, par leur courage et leur décision, ont
peut-être sauvé non-seulement Paris, mais aussi
l'avenir de la Révolution.

Les citoyens Delescluzeet Cournet voulant rester
membres de la Commune de Paris, ont donné leur
démission de députés.

FÉDÉRATION DE LA GARDE NATIONALE

CITOYENS,

Aujourd'hui, il nous a été donné d'assister au
spectacle populaire le plus grandiosequi ait jamais
ému nos âmes Paris saluait, acclamait sa Révolu-
tion Paris ouvrait à une page blanche le livre de
l'histoireet y inscrivait son nom puissant.

Deux cent mille hommes libres sont venus affirmer
leur liberté et proclamer au bruit du canon l'institu-
tion nouvelle. Que les espions de Versailles, qui
rôdent autour de nos murs, aillent dire à leurs
maîtres quelles sont les vibrations qui sortent de la
poitrine d'une population tout entière, comme elles
emplissent la cité et franchissent les murailles que
ces espions, glissés dans nos rangs, leur rapportent
l'image de ce spectacle grandiose d'un peuple repre-
nant sa souveraineté, et, sublime ambitieux, le fai-
sant en criant ces mots

Mourir pour la Patrie

CITOYENS,

Nous venons de remettre en vos mains l'oeuvre que
vous nous avez chargés d'établir, et, à ce dernier
moment de notre éphémèrepouvoir, avant de rentrer
définitivement dans les attributions du Comité de la
garde nationale, attributions d'où les événements
nous avaient fait sortir, nous voulons vous dire un
mot de remerciment.

Aidés dans notre tâche par votre admirable patrio-
tisme et par votre sagesse, nous avons, sans violence,
mais sans faiblesse, accompli les clauses de notre
mandat. Entravés dans notre marche par la loyauté
qui nous interdisait de faire acte de gouvernement,
nous avonsnéanmoinspu, en nous appuyant sur vous,
préparer en huit jours une révolution radicale. Nos
actes vous sont connus, et c'est avec l'orgueil du
devoir accomplique nousnoussoumettonsàvotre juge-

ment. Mais avant de passer nous-mêmes au tribunal
de votre opinion, nous voulons dire que rien n'a été
fait en bien que par vous; nous voulons proclamer
bien haut que, maitre absolu et légitime, vous avez
affirmé votre force surtout par votre générosité~ et
que, si vous avez réclamé et imposé les revendications,
vous n'avez jamais usé de représailles.

La France, coupable de vingt années de faiblesse, a
besoin de se régénérer des tyrannies et des mollesses
passées par une liberté calme et par un travail assidu.
Votre liberté, les élus d'aujourd'hui la garantiront
avec énergie, la consacreront à tout jamais le tra-
vail dépend de vous seuls; les rédemptions sont per-
sonnelles. Groupez-vous donc avec confiance autour
de votre Commune, facilitez ses travaux en vous prê-
tant aux réformes indispensables; frères entre vous,
laissez-vous guider par des frères marchez dans la
voie de l'avenir avec fermeté, avecvaillance; prêchez
d'exempleen prouvant la valeur de la liberté, et vous
arriverez sùrementau but prochain

LA RÉPUBLIQUEUNIVERSELLE.

Hotel-de-YiUe de Paris, 28 mars 1871.

Les tneM~res du C'omtM ceH<ra<

AVOINE ULS, ANT. ARNAtJD, G. ARNOLD, ASSI, ANCtGNOUX,

BOUIT, JULES BEBGEBET, BABtCK, BAROUD, BILLIORAY,

BLANCHET, L. BOURSIER, CASTIONI, CHOUTEAU, C. DU-

PONT, FABBE, FERRAT, HENRY FORTUNÉ, FLEURY, FOU-

GERET, C. GAUDIER, GOUHtER, Il. GERESME, GROLARD,

GROLIER, JOURDE, JOSSELIN, LAVALETTE,MALJOURNAL,

ED. MOBEAU.MORTtEB,PRUDHOMME,BqUSSËAU,RANVIER,

YARUN, A. DU CAMP.

Les gardes nationaux du IX* arrondissement sont
prévenus que le cercle de la légion est constitué, et
sont invités à s'y faire représenter conformément
aux statuts de la Fédération.

S'adresser pour les renseignements ou communica-
tions a ce sujet, tous les soirs, de huit heures à dix
heures, 6, rue Lamartine; au siège provisoire du
ceécle.

Les délégués au cercle de la P° légion.

(Suivent les signatures.)

Le Comité central a remis la proclamation suivante aux
délégués que Toulouse lui avait envoyés:

CITOYENS DE TOULOUSE,

Paris savait que vous entreriez les premiers dans
le mouvement républicain, et it n'attendait que l'af-

Mo ubla



ïirmatton ,de votre indépendancepour vous tendre la
ma~n et saluer votre liberté.

La révolution est faite, il faut maintenant recon-
stituer; et il es.t nécessaire que la France entière
suive une route commune et invariable.
.'i! 1\ -.fi

Le pacte national ne peut avoir que peu d'articles,
mais encore faut-il qu'il soit l'expression unanime.
Le voici tel que Paris vient de le poser

< Afnrmation, au-dessus de toute discussion, de la
République démocratique et sociale suppression de

l'armée régulière et son remplacementpar la garde
nationale, seule force armée dans la cité et dans
l'Etat, répondant de la police intérieure et du salut
militaire de la patrie.

Élection de tous les chefs sans exception, sup-
pression des privilèges, protectionau mériteet guerre
au favoritisme. :t

Paris a jeté ces bases d'avenir en résistant aux
provocations d'un gouvernement qui n'avait plus
d'espoir que dans la guerre civile. Il a voulu prouver
que la véritable force était dans la révolution paci-
fique, et que le peuple était assez puissant pour
anéantir ceux qui l'attaquent à main armée par la
seule majesté de son attitude.

Que du Capitole comme de l'Hôtel-de-Ville vibre la
grande voix du peuple aux paroles de force et de

paix, et que la liberté féconde se dresse, vaillante et
radieuse, sur le monde régénéré

Vive la République

FAITS DIVERS

To.us les dimanches, nous dit un correspondant,
la population de Metz qui n'a pas cessé de'protester
contre l'annexion, se donne rendez-vous de bonne
heure sur la promenade de l'Esplanade, et, au mo-
ment où la musique prussienne s'installe dans le
kiosque de la place pour commencer son concert de
l'après-midi, tous les promeneurs se retirent et s'en
vont par la porte Serpenoise, laissant les mélodies du
T~MMAaMM!' s'exécuterdans le désert.

Noua extrayons de. la Ga.M~dM ~Mp!<aM~ela pro-
portion des décès dans les hôpitaux civils de Paris
pour tes neuf premiers mois de l'année écoulée, c'est-

a-dire de janvier n fin octobre. C'est uae statistique
qu~OHrw de l'intérêt.

Cas. Décès Soit:
Du!" janvierau 31 mars.. 2.032 271 11 0/0
Mois d'avril. 1.030 131 17

demai. 1. t.!l 2Ji) 17.11dejuin. 1.715 288 10.7
dejuillet. 1.H3 :.8S 2;.3d'août. 1.033 22S 20.t!
deseptembre. 953 202 21.1d'octobre. 1.870 382 ~O.-i~l

Nous n'avons pas la proportion des décès dans les
hôpitaux civils pour les périodes ultérieures au mois
d'octobre.Cette proportion est absolument impossible
a connaître pour la mortalité à domicile. Quant aux
varioleux militaires, qui pendant presque toute la
durée du siège ont été réunis et concentrés a la
maison de Bicêtre, devenue momentanément hôpital
militaire, d'après un renseignement qui nous a été
donné, niais dont on ne nous a pas garanti la rigou-
reuse exactitude, elle aurait été, du 13 octobre,
époque de l'ouverture de l'hôpital, au 22 mars, époque
de sa fermeture, de 1,275 décès sur 8,200, c'est-dire
d'un peu plus d'un huitième; proportion qui serait,
comme on le voit, très-inférieure à celle des mois
précédents pour les hôpitauxcivils. Il est vrai que le
chiffre ne donne pas tout à fait la proportionvraie,
un certain nombre des cas compris dans ce total
portant non sur des varioles, mais sur des rougeoles
et des scarlatines.

L'Académie des sciences a vu reparaître, dans sa
séance dernière, plusieursde ses membres MM. Thé-
nard, Becquerel père et fils, Robin, Cloquet, Péli-
got, etc.

Permettez-moi, messieurs, a dit M. Thénard
d'une voix ttès-émué, de remercier l'Académie des
sciences de la protestationqu'elle a faite au sujet de
ma capture par les Prussiens, et qui a vivement tou-
ché moi d'abord, et aussi tous les Français emmenés
à Brème avec moi. Cette protestation, vous l'avez
faite au moment où vous étiez vous-mêmes sous le
coup des bombes ennemies, et où l'un de nos plus
beaux établissementsscientifiques était profondément
ravagé par ses projectiles. Excusez-moi de ne pouvoir
continuer; mais, vous le voyez, mon émotion est
profonde, et je ne n'en suis pas le maître; une autre
fois je dirai mieux. :t

Aujourd'hui, à deux heures, un incendie s'est dé-
claré dans la partie du jardin du Luxembourg ou
campaient encore, il y a huit jours, les troupes de
ligne appelées de l'armée de la Loire. Les flammes



furent promptement étouHëes;on n'eut A'regretter
que la perte de trois tentes de campement.

Quand donc donnera-t-on l'ordre de nettoyer ce
jardin, rempli de fumier, de paille,'d'ordures do toute-;
sortes? L'odeur pestilentielle qui s'en dégage do tous
côtes donne de sérieuses crainte; pour la s:)!nb:'i'<
publique.

nct'mer
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PAimH OFFICŒLLE

jPa/ le 30 M!ff~ 1871.

RAPPORT
DE LA COMMISSION DES ÉLECTIONS

La commission qui a été chargée de l'examen des
élections a dû examiner les questions suivantes

.E'iCM<<<-<une incomptabilitéentre le mandat de
député à rAssemblée de Versailles et celui de membl'e
de la CoMMMMe?

Considérant que.t'Assembléede Versailles, en re-
fusant de reconnaître la Commune élue par le peuple
de Paris, mérite par cela même de ne pas être re-
connue par cette Commune.

Que le cumul doit être interdit;

Au
comti.nt

n<)i

MAtJLUS ET MAHCMES 80 mmrtt.

CCUR3 conM:o.n'x. 1/hecto). et demi. Les 100 kil.
c:;u-.s. Cho!x. 4t..A48.. 3C65&40..J'=r'):< 42..a43E035..h3925

:nis. 4G..a38.. 30..&3t(.5:):i.::i; 3!a41.. 3330&3125

.v')n .T cc\ïf;t:CtA';X HOKS PAUtS.

!'t:tr~ t (. ~0 )m- ICd ). Les trois hect. L B 100 M.
< :J50!<48 ..a49 50 3?..â33..ft: I~)hi! 15 a 46 50 30..a3tt .<fU!t)t)!s.Ok.).–4:!M)à45.. 29..h30..!-)~ 150 M!41 25 a42 75 &750a2?50

):U!,LBT)N COMMEKCtAL AUT))HXTUt':B.

II''e'JsfO'Mdisjx'uiM. tousfûts.
')' d" mtOttnM.
d'» <ut-te,mtonm's.
d' <)ei~),euhtts.K.~d-t-'i.t))Cf. 10750

):-ii.t~dis;)nn.,fin, liquidité CO.aà 80

Qu'il y a du reste impossibilitématérielle à suivre
les travaux des deux Assemblées.

La commission pense que les fonctions sont in-
compatibles.

Les ~'CK~er~peM~eM~-t~être admis o Commune?

Considérant que le drapeau de la Commune est
celui de la Républiqueuniverselle;

Considérant que toute cité a le droit de donner le
titre de citoyensaux étrangers qui la servent

Que cet usage existe depuis longtemps chez des
nations voisines

Considérantque le titre de membre de la Commune
étant une marque de confiance plus grande encore
que le titre de citoyen, comporte implicitement cette
dernière qualité.

La commission est d'avis que les étrangerspeuvent
être admis, et vous propose l'admission du citoyen
Frankel.

Les c~c<<Ms f~ot'MM~-c~M être validées d'après la
loi de ~<MO c~ctyMM~ pour les élus le huitième ~e<
électeurs inscrits?

Considérant qu'il a été établi que les élections
seraient faites d'après la loi de 1849, !a commission
est d'avis que le huitième des voix est nécessaire en
principe;

Mais considérant que l'examen des listesélectorales
de 1871 a fait reconnaître des irrégularités qui sont
d'une importance telle, qu'elles ne présentent plus
aucune certitude sur le véritable chiffre des électeurs
inscrits. Les causesqui ont influé sur l'inexactitude
des listes sont de diSërente nature c'est le plébiscite
impérial, pour lequel une augmentation insolite s'est
produite,leplébiscitedu3 novembre, les décès pendant
le siège, le chiffre élevé des habitants qui ont aban-



donné Paris après la capitulation, et d'an autre côté
le chMre considérable pendant le siège des réfugiés
étrangersà Paris, etc., etc

Considérantqu'il a été matériellement impossible
derectiner à temps toutes les erreurs, et qu'on ne
peut s'en rapporter à.une base légale aussi évidem-
ment faussée

En conséquence,la commission propose de déclarer
validées, aussi:bien que toutes les élections qui ontt
obtenu le huitième dé voik, les six élections qui res-
teraient en suspens, et s'en rapportantà la majorité
relative des citoyens qui ont rempli leur devoir étroit
en allant au scrutin.

Pour la Commission

Le rapporteur,

La Commune a adopté les conclusions du rapport.

COMMUNE DE PA m S

ÉLECTIONS DU 26 MARS 1781

t*rcm!rr ttfr<M!d!-<' pmpnt (t.OUYt\-).

12 sections,8!,CG5)t~~itants,4fon'!<'i))er.!Inscrits. 22.000
Le huitième. 2.7575-àVotants. tt.OM

Adam (élu) 7.272MeUne(eh). 7.MtUochard(e!u' G.<!2!)!!a)-ré(f)u). 0.23tGritndjean. ~.<!C5Yësmier. 3.45SPiUot. :309Miot. :2t')Andreux. &MNapias-Piquet. 3!9
Pyat (Félix) 'MoDet.sctuze. 1S7I!!anqui. !~3BottetHtsbhn.'ietuui~ t70

Dcnxi~tao nrrond!s"enteni(Houi~e).

20 )!*cttons, 79,900ha))itants. 4 consciOiers.Inscrits. 32.85<!Lehuitième. 2.857Votants. 11.143Br<!)ay(~u). 7.025

Lo:iK!au(<')n' C932
Tirard(Ou). O.S~f!CMronte'n). C.018Pothier. 4.422

PARISEL.

SëraHier. 3.711Durand. 3.656Johannard. 3.639Turpin. 794ryas. 182Btanqui. 126Thorel. 116Ranc.t. 110Rogeird. 88VaiUant. 56Détestée. 43Hivers. 310

TrotMt~me arrondta~etnent. (Temple.)

12 sections, 92,630 habitants. 5 conseiiters.Dcmayfetu).9.004ArnMd(e!u.). 8.912I'im)y(ëiu). 8.0tt5
Murât(ë!u). 5.904Dupout(ëtu). 5~MC:cray. 5.698Ampuroux. S.C97Uonvatet. 3.906Uo~ean). 2.796Uriosnes. 2.602Sourd. 2.460Land~ck. 2.043Férié. 1.586Atbert. 1.539Hu!ot.I.IICVia'd. 1.076CItav.~tn: i~)t''r~< 508B!anqui. IM.\iotMsjmn. 134UivetS. 1.030

Qt)n<rittML'<trron<t:H~cmt'nt.(Hùtet-de-ViHe.)

11 s étions, 98.648 habitants, 5 conseillers. ·In~rits. 32.060
Le huitiem' 4.007Votants. 13.910

ArthurArnou'd(e)u). 8.608Lefrantais(ètu). 8.619
Clémence(élu). 8.163Gerardin(c)u). 8.104
Amourouxfétu). 7.P50
LouisBlanc. 5.6SOVautrin. 5.133CMtitton. 4.991Lo;seau. 4.849Caton. 4.743Divers. J.0f4

Ctnqnt~nx*arrondt'omcat. (Panthéon.)

10 sections, 101.083 habitants, 5 conseillers.Inscrits. 21.632Lahnitièmc. 2.703Votant. 12.422

Rëg&re(<;tu). 7.469Jour<te(6!u). 7.310Tri<ton(ë)u). G.'<69B'anchet(ë:u). 5.994Ledroy(ë)u' 5.848Mtin. 3.490
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COMMU~
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Vendredi51Mars 1871 (Suite)Munn. :~58Treittart. 1.577Jourdan. I.52UPierrot. 1.231Vacherot. 1.20.SLouguet. 1.095Thomas. 1.040Griffe. 1.037Betesti. 1.029LouisBta.c. t.OURouiUet. ~6Aftuun. t7t1Marat.aJjuijttt. ).~4~tMurât. ~2~Ducoudmy.Saticis. ~0tjarniie). 15UBertiOon. 9~Marie. S?Roj;eard.Btanqui.Ctuseret. 4~t'i~M.Mitucs. ~4Xuis. ~t

Sixtetue tn'ruMttt«'<emcn<.().ux nt~out~.

13 aectiuuN, ~,4~i habittmt'), t «'ifiikr-.tnctitb. ~.SOTt.ehuitit'tiie. ~.100Votimts. f.Lfroy~elu; -00Uoupit(<'tut. o.lUH.)binet(ë)n). 3~MBeiitay(ë!u).
\'Mlin(ë)u<)auslesn~'tl~).Courbet. H-LaeorJ. 2.~1Lauth.Hérisson. 2.2~0JoMa. 2.202CUouteau.Ferrât. 2.092Massot. 1.509KogearJ. 1.462
Gambette. (K~VtuUant. 570

REIMPRESSION

tJU

OH LA

Hoquet. 4MArmàn)! 385Massou. 102B)anqui. 67Divers. 999Bu))etinsb).<nc. )89Xuts. 205

Septième Mrrondttmemen<. tfatiHb l!ombon

19 sections, ~5,43~ habitants, 4 cottsèUters.

t~ ')Mc)-i~ K.OM
·

Le huitième. 2.206Votants. 5.0~Parizelfëtu). 3.36?Let'ëvre(t-)u). ~.859L')baiu(e)u). 2.803
Brune)(élu). ~M3ltibaucourt. t.376Toussaint. ).063Afttaud(df)'ri<'sc' 9.S6LaXfmand.Hortus. 812Mtai~ues. 725Dargunt. t!!<5Manqui. ?t'yat(Féti~ 26Aut.AruauJ. ?Divers. 715Xu; t~man' 77

MuUtoMte ar<*tmdtt<t(cntett<

8 «estions, 70.~59 habitttut-, 4 const-iHer'Inscrits. 17.625Lehuitietu~ 2.228Votants. 4.396

Haou)Ri~utt(ëtu). M73Vai))<mt(ëiu). 3.1-t5
ArthurArnouUfetu). i!MAtix(ëtu). 2.028Carnot. 1.922Denormandie. 1.806Aubry. 1.740



MItMd. 1.718DtTen. <?&

Mettwtëmt MteMt~Mttent. (Opéra.)

9 MetmM, 106,221 habitants, 5 cooseitien!.Inscrits. M.608Lehuitième. 3.3~6Votants. 10,340Kauu(élu). K.UMU.Parent(Ou). 4.770
Uesmarest(élu). 4.M2
H. Ferry(élu). 3.'?32
~t(élu). 3.691))u))outdeBn!,sac. 2.893Aveuet. ~.377Lt-meri. 2.228HMOsnea. 2.197Delescluze. 1.699Ma!ou. 1.337Bouui. 1.012I!uchene. 987manqui. 744
V.Hugo. 695Massot. MOChaudey. 4MCraudiUot. 41~Gromier. 3~!Piccliio. 327Bestay. ~48Pyat. !)1Assi. 21~uts. 210BIana! 137

Dixième ttrroMdiftteutettt (Huctos St-Laureut).

14 sections, 116,438 habitants, 6 conseiXer!IiMcuts. 2!SU!
Le !niit)~tu" 3.60('VotanM. 16.'7t!5

GMobon(etu). t3.MFë)iïl'yat(ë)u). 11.~3HeuriFortuné(etu. 11.3C4
Champy(élu). li.MgBauickfëfu). lu.ojiHa!!toud(ë)ti). 10.7~UHive.3.985Ctunbutta. 3.748A)ca-n. 3.001Marchand. 2.685Coqueuiu. 2.623Murât. 1 33UDubaiL.Bre)ay. 861t)t*t;onves-I)<!tMi''j{e. 53~Ku!s. 4M

ttnzttme nrrnndtMtftMpnt ()'0)'incou)t).

;? s<-ctiuu!i, 14U,M1 habitants, 7 eon~emers.Itjscritii. 42.153Lehuitioue. 5.269Votanta. 25.i83~<t-)ifr«ju). ~t.jM
<

De)eM!Me(ëhtd)u«)e19*). 20.264ANi«)n). 19.S90
Protot(élu). 1K.780Ëudeti(0u). 19.276ATrM«In). 17.94'Verdare(e)u). !7.351Mottu. 4.614lapait. 4.55XItanc. 4.449PoutTer. 4.015Havatd. 3.577Hebterrc. 3.30.1ANl)ier< 2.7MMaLmnet. ~)Conturat. t-401Ctu-eretr. !'4!Tulain.Bbuqui. 253Minet. ~1Btanehon.P~t. 110Divers. 1.~Btaocs. 468Xu:s. <S

Douzième Mrrondtttueuâent (HeuiUy)

10 sectious, 7!C3~ habitauts, 4 cun~itkrs.Inscrits. ia.
Le huitième 2.4H8Votants. 11.328

Var)in(ti)ud!uislel7'=ette()''). 9.843Geres!ne(ëtu). 8.TheiszfëtudanstelS~). 8.710
Fruueau(ëlu). «.MODenizot. l.MIDumas. 1.563Turitton. 1.S.3Grivot. 4MBarroud. !<3Montels. SIMiUière.Dicers. ~0B)ancs. 233Nuls. 96

Treizième arrondttaeutfnt. (Gobelins).

E tintions, 70,192 )<abitants, 4 conseillers.Inscrits. 16.597~huitième. 2.074Votants. 8.010

LeoMeiUHt(<')n). 6.531
Duval(élu). ~.48~!Chardon(é)u). 4.6<M
Franke)(élu). 4.080Ludpia. t.-)40Sicard. t.453.Combes. 40:!Cayol. 270Goageuot. ~tBlxuqui. 191FelixI'yat. 103Bousery.Yeruolet.Beauchery. 34iI'aty.r. 22Besancon. 23Btancs. 147Xu~



Qn*<oHtttm«M-rondtt'M'ttMnt (Ob~rv~tOM.)

8 sectioM, 65,M6 haMtmtx. cn'ci))er!<.Incita. 17.769
L« huitième. 2.221Vnt&ntf. <570

Bi))ioray(<')n). 6.100MarteietMtu). 5.912D<~amp(ëiu). ~.835Ducoudray. 57))
Avoine<!)<

0
332IMigt.n. 130A!~e)inf. 118
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La commune de Paris décrète

Art. I". Les membres de la Commune ont. la direc-
tion administrative de leur arrondissement.

Art. 2. Ils sont invités à s'adjoindre, à leur choix
et sous leur responsabilité, une commission pourexpédition des affaires.

Art. 3. Les membres de la Commune ont seuis
qualité pour procéder aux actes de l'état civil.

T.t Commune de 7'<0'M.

La Commune de Paris décrète
1 Les cinq compagnies d'assurances la .~t'oH~
y'~r~/Me, ~w, CpMA-< rUMt'OM, sont au-
torisées a lever les scellés appose-! sur !enrs Hvres et
caisses à la date du 29 courant.

La saisie pratiquée à la requête de la Commune est
maintenue.

La Cot)ttMMM<' de /~art.<.

DÉLÉGATION DES FINANCES

A j'at-Ht' <tu 2 av) ii, !cs fonctions d'nfHciers pt. d'ad-

judants-payeurs de la garde nationale sont suppri-
mées. Le service de la solde sera fait par le sergent-
major de chaque compagnie, sous la direction d'un
ofncier payeur de bataillon responsable, nommé par
les gardes.

A<t <M<~MM<tK.C /ît)<tMC~
YAHt.tN. JoURnK.

N. B. Les officier et adjudants-~yeurs sont invités à
effectuer immédiatement !e verfement des reliquat'' de foMe
à la caisse des finances.

Administration dfs Pnstes

Les employés attachés à l'administration des postes
qui ne se présenteront pas immédiatement pour re-
prendre leur service seront considérés comme démis-
sionnaires. et il sera pourvu !eur remplacement.

Ae fM)'e<'<eMr-<:Mt~r<ty.

A. THEtM

–AfV'VUVL/

ORDONNANCE

<0\fKR'<AXr t.A FOIRE ArX JAMBONS

X'ius, détenue civil à l'ex-préfecture de police,
Yn 1" la loi de,; 16.24 août 1790, titre 11, art.

~§H,4et5;
2~ L'arrêté du gouvernemfntdu 12 messidor an VIII

(I~juittetlSOO).
Ordonnons ce qui suit

Art. I". La foire aux jambons tiendra suivant t'u-
sage, pendant trois jours consécutifs, les mardi, mer-
'v~ et ~)'~t (4, 5 et 6 avril courant), depuis six
heures du matin jusqu'à sept heures du soir.

L'ouverture et la clôture des ventes seront annon-
cées a son de cioch'e.

2. La foire aura lieu sur le boulevard Richard-
Lenoir, à partir de la rue Daval, en se prolongeant.
suivant les besoins, vers la rue Saint-Sébastien.

Les voitures des marchands forains seront placées

sur un seul rang, du côté du boulevard. Elles seront
rangées roues contre roues, sur la chaussée pavée et
contre bordure du trottoirderrière chaqueboutique
ou échoppe.

Les étalages des marchands qui ne conservent
pas de voitures seront installés sur le coté ouest du
boulevard.

Les baraques auront chacune 2 mètres de façade

sur 2 mètres de profondeur. Celles qui n'auraient pas
les dimensions voulues seront rigoureusement refu-
sées. Hiies seront alignées de manière à laisser com-
ptétement libres les trottoirs bordant !es chaussées,
plus un espace de 25 centimètres entre la rangée
d'arbres et le fond des boutiques.

Elles seront accotées l'une à l'autre par groupes df



douze, en réservant entre les groupes un passage de
6 mètres.

Les marchands vendantsur voitures seront classés

par départements.
Ils ne pourront placer en lignequ'uneseule voiture.
Les marchands faisant transporter leurs marchan-

dises par les chemins de fer pourront, sur leur de-
mande, être classés avec les marchands sur voitures
du même département, à la charge de se conformer
aux prescriptions de l'article 3, en ce qui concerne
ces derniers.

Les articles de charcuteriefabriqués avec la viande
de cheval ne pourront être exposés en vente qu'aux
places situées à l'extrémité du champ de foire, du
coté de la rue Saint-Sebastien. Les marchands dp-
vront apposer à la devanture de leur étal un écriteau
portant ces mots en gros caractères C/t~c"/ct'< ~<?

viande de cheval.
3. Les marchands qui voudront approvisionner la

foire devronten faire la déclaration au préposéchargé
'te sa surveillance, dont le bureau sera établi sur le
champ de foire, savoir

1" Les marchands étalagistes, le dimanche2 avril,
depuis huit heures du matin jusqu'à midi

2" Les marchands sur voitures, le lundi 3 avril,
également depuis huit heures du matin jusqu'à midi

La déclaration de chaque marchand devra être
accompagnée du dépôt

1° De sa patente ou d'un certificat de domicile déli-
vré par les autorités du lieu de sa résidence.

2° De la quittance d'octroi, constatant le payement
du droit à Paris, pour les marchandises de prove-
nance extérieure.

IV. Immédiatement après ta clôture des inscrip-
tions, qui aura lieu le lundi 3 avril, à midi, un tirage
au sort déterminera l'emplacement à occuper par
chaque marchand, à qui il sera délivré un numéro
indicatifde cet emplacement.

L'installation ne pourra s'effectuer qu'après justi-
fication, au préposé chargé de la surveillance de la
foire, du payement du droit de place. Ce droit, tixé à
20 centimes par mètre superficiel, aux termes de la
délibérationdu conseil municipal du 4 décembre 1862,
est réduit de moitié, vu les circonstances malheu-
reuses que nous venons de traverser.

Les marchands consigneront entre les mains de
l'inspecteur de la foire une somme de trente-cinq
centimes, représentative de la valeur matérielle du
numéro de place, et cette somme sera remboursée à
chacun d'eux sur la remise qu'il devra faire de ce
numéro après la clôture de la foire.

Il ne sera donné qu'une place à chaque marchand
étalagiste, et chaque place ne pourra être tenue que
par le titulaire lui-même, sa femme, ou ses enfants
âgés de plus de seize ans.

V. Sous aucun prétexte, les marchandsne pourront
échanger les numéros qui leur seront échus par le
sort, ni les prêter, ou céder à qui que ce soit.

VI. Les places dont les titulaires'n'aurontpas prh
possession le premier jour de la foire, à midi, seront
déclarées vacantes, et l'inspecteur de la foire les fera
occuper par les marchands classés à l'extrémité du

champ de foire & l'exclusion des marchands de viande
decheval.

VII. Les marchands seront tenus de placer au point
le plus apparentde leur étalage

1° Le numéro qui leur aura été délivré après le
tirage au sort des places;

2" Un écriteau indiquant leur nom, et le départe-
ment dans lequel ils sont domiciliés.

VIII. Les marchandises seront reçues à la foire dès
le lundi 2 avril, toute la journée, et les jours de la
foire, jusqu'à midi seulement, même le dernier jour.

L'espèce et la quantité de ces marchandises dn-
vront être déclarées au fur et à mesure de leur ap-
port.

IX. Les marchands pourront mettre en vente
toute espèce de marchandises de charcuterie à
l'exception du porc frais.

X. Toute exposition en vente de comestibles gâtes.
corrompus ou nuisibles; toute tromperie envers le
public, soit sur le poids, soit sur la quantité ou la
nature de la marchandise,seront poursuivies devant
les tribunaux.

XI. Chaque marchand devra être pourvu des ins-
truments nécessaires au pesa<?e de ses denrées, et il
devra les placer en évidence sur son étalage.

Il est défendu de faireusage de balances et de poids
qui n'auraient pas reçu.la marque de vérification an-
nuelle.

XII. Il est défendu aux marchands de planterl'
aucun clon dans les arbres d'y faire aucune dégra-
dation, et de déposer des ordures ou des immondices
sur les points affectés à la tenue de la foire.

XIII. Il est fait défense d'uriner ailleurs que dans
les urinoirs publics qui seront installés sur le boule-
vard Richard-Lenoir ou à proximité.

XIV. Il ne pourra s'établir sur le champ de foire
aucun débitant de menus comestibles ou boissons a
consommer sur place.

XV. La clôture de la foire devant être enectuée le
jeudi 6 avril, à sept heures du soir, conformémentà
l'article 1" de la présente ordonnance, il est défendu
aux marchands de continuer leur vente après cette
heure, soit sur l'emplacement de la foire, soit sur
tout autre point de la voie publique.

XVI. Ii est égalementdéfendu aux marchandsde se
réunir pour opérer leurs ventes et constituer des
marchés illicites dans des auberges, cours de maisons
particulières et autres lieux, clos ou non, soit pendant
la tenue de la foire, soit avant ou après.

Il est défendu aux aubergistes et à tousautres de
se prêter A de telles réunions et ventes, ou de les
tolérer.

XVII. Les contraventions seront constatées par des
procès-verbauxou rapports qui nous seront adressés
pour être déférés au tribunal compétente

XVIII. La présenteordonnance sera imprimée,pu-
bliée et afnchée.

Le chef provisoire de la police municipale, les com-
missairesde police et notamment le commissairede
police du quartier de la Roquette, l'inspecteur gé.
nérat des battes et marchés et la garde nationalesont



chargés, chacun an ce qui le concerne, de tenir la
main à son exécution.

Paris, le 30 mars 1871.
7~<M<~c~,

RAOUL RIGAULT.r~~
PARTIE NON OFFICIELLE

1 .ParM,?~~M~7<S'7/.

En attendant la loi sur la réorganisation de la
garde nationale, et vu l'urgence,

Le Comité central arrête
Tous les bataillons de la garde nationale de Paris

procéderont vendredi prochain aux élections néces-
saire!! pour compléterleurs cadres.

Il sera également procédé, dans les compagnies
qui ne l'ont pointencorefait, à l'élection des délégués
de la Fédération républicaine de la garde nationale.

Les procès-verbaux de ces élections, ainsi que les
états nominatifs des cadres de tous les bataillons,
devront être parvenue au Comité central samedi
prochain au plus tard.

Le Comité central rappelle aux gardes nationaux
qu'ils ont le droitde révoquerleurs chefs dès qu'ils ont
perdu la confiance de ceux qui les ont nommés.

Parif, le 29 m&ra 18i1.

J~ membres <f'< Comité (y)t<r<

PBUnHOMME, t.AVA'.ETT):. E[). MnUHAU. FOUnEBEr, BAHOUn.

-r-<l'f-
On a fait grand bruit, dans la presse et ailleurs,

d'un article sur le ?~/raMmfct*N< publié dans le
YoMrMa~ o/y?c!W du 27 mars. L'esprit de parti a tenu à
exagérer la portée de cette publication.

Il est pourtant bien certain qu'étant signé, ce
qui eat contraire aux usages du ~o!<rMa~ o/)!et'
cet article ne représentait qu'une opinion indivi-
duelle, opinion très-soutenable d'ailleurs et qui a
pour elle l'autoriténon-seulementde toute l'antiquité,
mais encore de modernes tels que Montesquieu,
Milton, sir Philip Francis, l'auteur présumé <~es

.Le~n' de yMMt'!M, sans parlerdes théologiens qui l'ont
soutenue au point de vue catholique.

–P.t/L.A~
AVIS IMPORTANT

Les citoyens qui ont des commurications à faire i

la Commune de Paris sont instammentpriésd'adresse)
leurs lettres et communications sous la rubriqui
suivante

Aw Citoyens membres de la eoMwwM< ~aM~arj~Vt~.

C'est par erreur que le nom du citoyen Miot a été
omis sur la liste des membres de la Communequi font
partie de la commission d'enseignement.

l'nri! !c 30 mars 1871.

Citoyen rédacteur,

Vous avez annoncé que j'étais nommé membre de
la Commune de Paris dans te 3' arrondissement.

C'est par erreur que mon nom flgurc au Journal
o/~cte~ à la place de celui du citoyen Charles Murat.

Salut et égalité,
E. CLERAT.

t -j't/vuv\
Plusieur'journfmx reproduisent avec un empres-

sement de mauvais goût une lettre signée Lebeau,
dont la forme seule aurait dû inspirer à la presse
sérieuse la plus légitime défiance. Le ton de cette
lettre trahit depuis la première ligne jusqu'à la
dernière un état mental tout particulier.

Aux inexactitudes excusables qu'elle renferme, le
Comité central et les citoyens Arnaud et Demay,
membres de la commune, mis en cause, pourraient
répondre que jamais le signataire de cette lettre n':)

été muni d'une délégation régulière, signée de la
majorité du comité, à la rédaction du Journnl of-
/?c<e~.

Quant au citoyen Ch. Longuet, invité à plusieurs
reprises par les membres du Comité à prendre la
direction de l'Officiel, il a été pendant plusieurs jours
mis dans l'impossibilitéde remplir régulièrement et
entièrement le mandatdont il était chargé. L'inter-
vention du citoyen Arnaud, délégué & l'Intérieur,
dont ressort le JoMrKa! officiel, n'avait donc rien que
de tout à fait naturel, et c'est par un sentiment de
délicatesse facile à comprendre qu'elle n'avait pas
eu lieu plus tôt.

Le Comité central des vingt arrondissements, de
Paris déclare donner son adhésion pleine et entière

aux trois décrets rendus le 29 mars courant par la

Commune, relatifs

1 Aux loyers
2" A la conscription
3" Et aux objets engagés au mont-de-piété.

Paria, ce 30 mars 1871.

BEDOtJfH. XAPtAS-PtQNET, A. TEXIER. TOUMAtXT.
THÉLIDON, M)S'!OL. MOXESTÉS. COXMAXT MARTtK.
nMSSH GAVtGXAXT, VtGXEROX. MARÉCHAL, tANDA.

R. TUKPtX, JOSEt M KtOtARD. AMtAXO LÉVY, StCARX.

TROHEL. PORTAUER, PAGNtÊRE. J. BAUX. PARTME-
[' XAY. CHALVET, RtVAL, PIATZA, TUaptX. RICHARD.

NE?!). GAST'NEAU. DUPAS, FtLLOX, GAILLARD përe.
BRIOSNE, RASTOULT, EUG. POTTtER.

Certifié conforme

Le secrétaire. Le ~('<.
XAPtAS-PtQCET. BEDOUCH.



~itt-t; C<<(~e)M .«Cxt&rCS de la COMMtMHC.

Après une 'ongm: attente, aujourd'hui les cceurs
sincèrement républicains ont vu luire le plus beau
des jours, celui de l'installation de la COMMUNE DE

PARtS.
Le comité ccM<ro!~ d'ar~c<'<e de la ~e<H'' a éprouva

pour son compte un bonheur inouï, et il vient vous
apporter les saluts fraternels et les félicitations sin-
céres de tous ses membres.

Formé par le suffrage de tous les arrondissements
dd la Seine, et établi d'après les principes essentiel-
lement démocratiques et sociaux les plus purs, le
comité central d'artillerie de la S~ine vous informe
qu'il a entrepris une des plus belle tâches l'organi-
sation sur de nouvelles bases de l'artillerie du dépar-
tement, puisante sauvegarde de la commune et de
l'indépendancade la grande cité.

Afnrmé et reconnu par le comité centraldo la garde
nationale, il se présente à la commune, pénétré de la
pensée que sesidéesrévolutionnairesyserontadmises,
et qu'il rencontrera ci'x vous, citoyens, le même

concours empressé q.~ l.'i a toujours cordialement
accordé le Comité œi.t.al, à côté duquel il n'a
ces~é de siéger à l'Hûtel-uc-'Viiledepuis le 18 mars.

Les bases sur lesquelles le comité réorganise l'ar-
tillerie de la Seine, sont

1" Fusion complète, absolue des canonniers auxi-
liaires et des artilleurs de h', garde nationale en un
seul corps, nommé artilleric de la garde nationale
de la Seine

2" Formation d'une ou plusieurs batteries par ar-
rondissement, composées des artilleurs demeurant
dans l'arrondissement;

3" Fédération avec le génie et l'infanterie de la
~arde nationale.

Cette organisation est presque achevée; les con-
trôles sont établis et soigneusement vériné~. Les
diverses commissions exécutive, d'armement, d'en-
quête, etc., n'ont cessé de fonctionner, malgré les
obstacles matériels et les intrigues de quelques
ambitieux non encore désarmés.

Fort de ses principes et de soa organisation, il
attend de vous, citoyens, un témoignagesympathique
qui le mettra à même de tei'miner son œuvre.

LtM membresdu Comité (fttr~~ertc.

(Suivent les aifnaturM )

LE DRAPEAU ROUGE

Que les progrès politiques et sociaux sont lents à
s'accomplir?Allons-nous voir ~n(in s'évanouir le

spectre rouge de feu Romieu, ce vain et ridicule

CetMitc central d MfttMeptede t* SeiMe.

épouvantait des hommes paisibles, mais inintelligents
de la France entière 7

Puisque le drapeau rouge est maintenant arboré
sur nos monuments publics, il n'est pas inutile de
dire quelques mots de sou histoire. La routine et
l'ignorance sont si grandes, que c'est uue bien grosse
affaire que de changer un drapeau, fût-it souillé du

sang et do la boue de Waterloo et do Sedan, et La
Bruyère l'a dit excellemment Vous pouvez au-
jourd'hui ôter à cette ville ses franchises, ses droit!
ses privilèges mais demain, ne songez pas même a
réformer ses enseignes. »

Depuis le règne de Henri I" jusqu'à celui de
Charles VU, le drapeau national fut l'étendard rouge,
connu sous le nom d'orinamme. De Charles VII à
Louis XVI, sous le régime des arméss permanentes
et de la royauté absolue, le drapeau national fut le
drapeau du roi, la bannière blanche fleurdelisée.

Eu 1789, le 13 juillet, à l'ilôtel-de-Ville, Lafayette
proposa l'adoption d'un drapeau forme par l'alliance
du blanc, couleur de la royauté, avec le bleu et le

t'oM~e, couleurs du tiers-état parisien.
Le bleu était la couleur des maîtres bourgeois de~i

villes, et le rouge la couleur des travailleurs. Le
bonnet phrygien du costume officiel des paysans sous
Louis XVI était rouge.

En résumé, le b'anc était la couleur du roi et de

ses instrumentspolitiques, la noblesseet le clergé, le
bleu celle des privilégiés du régime des maîtrises et
des jurandes, le rouge celle des travailleurs, c'est-à-
dire de l'immense majorité du peuple français.

En 1789, on crut pouvoir concilier toutes les classes
de la société, et l'un adopta, le drapeau tricolore ce
fxt une contradiction avec le principe de l'égalité
devant la loi, et une erreur bien pardonnable dans
une époque de transition. Mais on n'arrivera jamais
à mêler ensemble le mercure, l'eau et l'huile.

En 1848, comme l'a raconté Louis Blanc, le peuple
comprenait qu'à de nouvelles institutions il faut de

nouveaux emblèmes. Le drapeau rouge fut demandé
spontanément et avec une passion où se révélait la
profondeurdes instincts populaires.

Lamartine, ce poète à l'esprit faux, cet homme à la
vanité féminine et monstrueuse, l'amautde Graziella,
qui, né riche, gaspilla sa fortune, et, devenu pauvre,
vécut sans dignité, et mourut trop tard, accablé sous
les aumônes d'Emile Olivier et de Napoléon III, usa
proférer en 1848 ce mensongehistorique

< Le drapeau rouge n'a jamais fait que le tour du
Uhamu-de-Mars, trainé dans le sang du peuple 1 »

Aujourd'hui, le drapeau rouge flotte dans les airs!
L'application du principe de l'égalité de tous les ci-
toyens devant la loi politique avec les conséquences
sociales qu'il implique, finira par confondretous les
Français dans une seule classe, celle des travailleurs!
Le peuple est devenu majeur,comme aux Etats-Unis,
et il entend se gouverner lui-même. Il veut que ia
devise Liberté, Egalité, Fraternité! ne soit plus uu
mensonge inscrit sur le fronton de nos édifices. Une
nouvelleère commence, l'ère des travailleurs, M<tctM

t~o scBCM~orMiM, comme dirent les Américaids.



A nouvelle ère, nouveau drapeau Le drapeau du
travail, de la paix et de l'égalité, le drapeau rouge l

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

r: .:>
AiNGLETERRE

CHAMBRB DES COMMUNES (~8 mars)

M. J. Lowther appelle l'attention sut* les graves
complications internationales auxquelles a donné
naissance l'état actuel de notre législation municipale
relative à l'exportation des armes et des munitions de
guerre dans les Etats belligérants et, soutenant que
les désavantages n'étaient pas contrebalancéspar les
avantages, ou, en d'autres termes, que le jeu n'en
valait pas la chandelle, il propose que la chambre
émette l'opinionque le devoir incombe au gouverne-
ment de faire des efforts de concert avec les puis-
sances étrangères pour arriver à un règlement de la
question d'exportation d'armes et de munitions de
guerre d'un Etat neutre à un Etat belligérant.

La motion est combattue par M. James, qui ne fait
rien de bon à souleverun sujet sur lequel la Chambre
avait annoncé sa volonté par acte passé dans la der-
nière session du parlement. Si l'on venait à passer
une loi prohibant le trafic des armes, et que sous
l'empire de cette législation une seule carabine ou
une livre de poudre seulement vint à être exportée,
il n'en faudrait pas davantage pour donner lieu, de
la part du belligérant, à une plainte non plus contre
la loi municipale, mais contre l'Etat lui-même.

Sir R. Palmer considère le sujet au même point de
vue, et fait observer en outre que nous pourrions
nous contenter d'une responsabilité limitée et nous
bien garder de chercher à l'élargir encore.

M. Kennoway croit que M. Lowther mérite d'être
pour avoir soulevé le débat sur cette question, en
tant que l'Angleterre a été traduite a la terre du
monde civilisé pour n'avoir pas voulu abandonner le
profit résultant du commerce des mines et des mu-
nitions de guerre, et avoir assumé la responsabilité
d'avoir contribué à prolonger la durée de la guerre
franco-allemande.11 demandadonc si l'acte qui aurait
pour but de porter remède à un pareil état de choses
et deafirearriver à un règlement définitifde la ques-
tion, ne mérite pas l'attentionparticulière du parle-
ment anglais.

M. S. Cave désapprouvela résolution, appréhendant
qu'en voulant remédier à un mal on tombe dans un
autre. Tout le monde a reconnu le droit des neutres
au commerce avec leurs voisins amis. Toutefois ça
été l'usage de céder une partie de ce droit en ce qui
touche la contrebande de guerre. Mais il faudrait que
la contrebande fût nettementdéfinie.

Le Procureur général. Le gouvernement ne voit
aucune raison de changer d'opinion à cet égard il
combat la motion qui aurait pour résultat d'accroître
les obligations des neutres. C'est un principe de droit

bien reconnu qu'aucun neutre n'est tenu de prévenir
l'exportation des armes et des munitions. Notre sujet
de plainte contre la Prusse, pendant la guerre de
Crimée, a été qu'elle n'avait pas mis à exécutionune
loi municipale qu'elle avait elle-même décrétée.

M. Birley voudrait une conférence des puissances
ou l'adoption d'un acte à l'enet de veiller à ce que le
gouvernement ne soit pas tenu de surveiller toute
boutique d'armurier ou tout port étranger, et qu'il
soit responsablede l'exportaüon d'objets de contre-
bande.

M. Lowther nnit par retirer sa motion.
Nous apprenons que le bill du gouvernementpour

l'arrangementde la taxe locale sera présenté le 4 avril
a la chambre des communes; c'est probablement
M. Coschen, chargé de sa rédaction, qui présentera
ce bill.

M. Reed, ancien chef de construction maritime,
a fait, à Birmingham, mardi, une conférence sur la
nécessité de mettre les grands ports marchands de
l'Angleterre en état de défense. La marine de com-
merce pourrait fournir un appoint considérable. Il
faudrait que chaque cours d'eau navigable possédàt
une flottille que pourraientmonter les marins mêmes
de la localité. Mais il faudrait construire des bateaux
plats, des canonnières. Le gouvernement ayant à sa
disposition ces moyens de défense, les employeraitau
besoin. M. Reed prétend que le budget ne recevrait
aucune charge nouvelle.

BELGIQUE
A la suite des événementsde Paris, un mouvemen t

s'est déclaré parmi les membres de l'Internationale
dans plusieurs centres industriels de la Belgique. 11

règne une grande fermentation principalement :<

Verviers,à Liége, et dans les environs do Charleroi.
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~a< des M~Mtfjf feM~Mr~M~at'/M<<c«'~ ~/c«f;

de la ~afde Ka~to/~c.

Du ~5 mars 1871. Du 29 mars.
4" bataillon (Seiue-et- ~t., 47 f.

Oise, 164 f. 195. bat., 488 f.
61-= bât., 41 f. 5U.

Du 27 mar=. 156 bat., 333 f.
ol bat-, 455 f.l~o~bat.,17oi. ~~h)t )~ff.

mf<- t ~nn f Ddt., iot.~b&:375~:t. 17 4. bât., ~f.50.
208< bat., 375

f. 17~1" bat., "â t: au.
208, bat., 375 f.

Du 80 mars.
Du ~8 mars. ~y bat., ~U f. 50.

166' bat., 447 i'r. 50. 131~ bat., 24 f.
01' bat., V et8'- c., 51 f. 105' bat., 1.0~1 f,

125' bat., 57 f. 257' bat., 72 f.
185 'bât., 492 f. 188' bat., 400 f. 50.
160' bat., 300 f. 150' bât., 177 f.
242' b., 5 et7--c., 40 f. 50. 159' bat., 280 f. 50.
257' bat., 126 f. 242 bat., r-, 2-, 4-, et
46' bat., 1,867 f. 50. 8' c., 225 f.
88' bat., 1,015 f. 50. 185e bat.,3'et4" c., 60f.

Le caissier j)r!M(;tjL<t~,

G. DuKAl\c.
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BUt.LET!N COMPAttAT!K DES HHCHTTES DES ANNÉES 1869
ET 1870.

Du ~"J'aMft'et' au 3~ <ectM&)-<

(Ancien roseau.)

1869 (2,020 kilom. exploités), 89,253,404 fr. 42 c.
1870 80,210,011 fr. 49 c.

En plus pour 1869.. 9,048,392 fr. 93 c

(Nouveau réseau.)

1869 (1,693 kHom. exploites), 28,221,937 fr. 18 c.
1870 (1,858 kilom. exploités), 30.759,249 f! 60 c.

En ptus pour 1870.. 2.537.312 fr. 48 c.
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PARTtË OFFMELLE

P~'M. m~< /<?77.

La commune de Paris,
Considérant l'urgence de résoudre la question des
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échéances, et désirant prendre à cet égard une déci-
sion qui concilie tous les intérêts

La commune invite
Les sociétés ouvrières, les chambressyndicales du

commerce et de l'industrie à faire parvenir par écrit,
à la commission du travail et de l'échange, leurs
observations et tous les renseignements qu'ils juge-
ront utiles, avant le 10'avril.

L« CMMHtMtte <~ /'<t) tï.

La commission de justice arrête
Le citoyen Protot est chargé d'expédier les aftàires

¡ (



civile et criminellesles plus urgentes, ét de prendre
tes mesnres~neceacai~s"poqr garantir la tibefté ji.ndi-
vidnelledetousiMcï~oveM.

Ze~ <MtM&A!<<f< la C<MMHMM< de ~<M'<~ M~M&rM

dé la commissionde ~'M~t'Cf,

RANC, VERMOREL, LEO MEIU.BT, BABICK, BïLMORAY.

tMtégatton aux nnances

La solde de 1 fr. 50 avouée aax gardes nationaux
est essentiellementpersonnelle.

Il est expressément interdit aux ofncierspayeurs
ou sergents-majorsde distribuer entre les gardes pré-
sents la solde destinée aux citoyens gardes qui ne
répondent pas à l'appel, ou qui ont cessé d'avoir droit
A cette solde.

Les payeurs qui enfreindraient cet ordre seraient
rendus responsables envers le trésor.

Paris le 31 mars !87!.
Les fMA)f)f~ ~<;E /M<!MCM. M)eMt!<?.! de la COtMMMMf.

FR. JOURRE, E. VARLIN.

–=OOOS<XX~=–
Direction des cnntrthnttons ~directe': de ta Se!ne.

AVIS.

Par suite de l'absence ou de la révocation d'un
Frand nombre d'employés, l'administration fait appel
aux citoyens aptes à servir dans les différentes bran-
ches du service.

Se présenter, avec les titres à l'appui, au sié~e de
la direction, rue Duphot, 12.

.&<* f7)7'PC~Xf.

ORDRE

Nous, délégué civil a l'ex-préfecture de police,
Attendu que la délivrance des laissez-passer exigr

une surveillance spéciale,

DÉCRÉTONS

Il ne sera délivré de laissex-pnsser qu'A la pré~c-
ture de police, bureau des ~sse-ports.

Paris.3!mar!<!87).

RAOULRtGAULT.
Yt:

Le géntfral <t<c,
E. DUVAL.

–«tCttrttM–
Le publicest in<brmé que le service de l'assistance

extérieure continue de fonctionner. Les citoyens

A. BASTELTCA.

Le (M<~)<~ C'E'

boulangers pourront s'adresser à l'Hôtel-de-Ville.
bureau d~Ja comptab!n" tl, 3' étages

U~cep~nn nom bru d'employés a'est.d~]â raUié & la

commune,et bientôt tous ~IM~servicestëront réor-
ganisés.

ZcC/tp/tt~MOMM~,
JULES ANDRIEUX.

vMeU

AVIS IMPORTANT
v

Un grand nombre de lettres arrivent a l'Hûtel-de-
Ville, portant cette suscription

At< J9!t'<~< de la Commune.

Nous ne saurions trop le répéter il n'y a qu'un
président temporaire du bureau, mais la commune
(te Paris n'a et ne saurait avoir de président.

Prière aux intéressés d'adresser leurs correspon-
dances avec cette suscription

AT<.e tMent&fM de la Cotnnttfnc.

d r/fO~V.7~.

–)*-<.<{.
Les citoyens qui auront des communications ou

des mémoires rotatifs à la question des échéances a
faire parvenir n la Commune, sont priés de les
adresser aux membres de la commission des finances,
siégeante l'Hôtel-de-ViHe.

Un groupe nombreux de commençants et d'in-
dustriels s'étant présenté a l'Hôtel-de-Ville pour
demander des explications sur la mesure prise par le
gouvernementde Versailles, relattve à la suppression
postale des correspondances, les délégués de la

commune leur ont expliqué qu'ils étaient absolument
étrangersà une mesure aussi préjudiciable aux inté-
rêts du commerce et de l'industrie parisienne. Après
des explications réciproques, il a été décidé par la

commune de Paris, en séanca générale que

< La commune de Paris, sans reconnaître le pouvoir
de Versailles, est disposée, dans l'intérêt général, à
accepter toutes les propositionsqui, sans préjuger la
question de principes, permettrontle fonctionnement
du service des postes.

–<W\t/WMV~
Réunion générale des membres de la commune,

aujourd'huiet les jours suivants, a huit heures pré-
cises du soir.

ERRATUM. Il s'est glissé, dans le résultat
général des votes pour les élections communales,
plusieurs erreurs de chiffres évidentesprovenantdu



copiste. N'ayantété reconnueshierque fort tard dans
la boirée, et en l'absence du rapporteur entre les
mains duquel se trouve l'ori(;iual, elles n'ont pu être
immédiatement,rectitlées. Elles le seront dans le
journal o/~ct'et de ce soir et dans le numéro de
demain.

PARTIE NON OFFICIELLE

.P«~ le 31 1871.

Certains journaux croient voir dans les premiers
actes de la Commune de Paris l'intentionde sortir des
attributionsmunicipales..Il n'est pas douteux qu'en
rendant pour Paris des décrets portant la remise des
loyers, l'abolition de la conscription, etc., etc., la
Commune est sortie du cercle étroit où la législation
antérieure enfermait la liberté municipale. Mais ce
serait une illusion étrange et même puérile de penser
que la révolution du 18 mars avait pour but unique
d'assurer à Paris une représentation communale
élue, mais soumise à la tutelle despotique d'un pou-
voir national fortement centralisé. Jamais en France
la loi n'a satisfait, ni pour Paris, ni pour les villes, ni
pour les villages, les besoins d'indépendance,de libre
administration qui sont une condition absolue de
vie régulière, de stabilité et.de progrès dans un État
républicain.

C'est, comme on l'a dit dès le premier jour, pour
conquérir et assurer dans l'avenir cette indépendance
à toutes les communes de France, et aussi à tous
les groupes supérieurs, cantons, départements ou
provinces, reliés entre eux, par un pacte alors vrai-
ment national; c'est pour garantir en même temps et
perpétuer la République assise enfin sur sa base fon-
damentale, que les hommes du 18 mars ont lutté et
vaincu.

Quel esprit éclairé et de bonne foi oserait soutenir
que Paris a affronté, après les souffrances et les
dangers du siège, les conséquences douloureuses,
quoique momentanées d'une violente rupture, pour
se soumettre de bonne grâce à une loi qu'il n'aurait
même pas discutée, à une loi qui ne lui laisseraitni
l'administration de sa police, ni la disposition sou-
veraine de ses finances, ni la direction de sa garde
nationale; à une loi qui serait non pas le gage de sa
liberté, mais le sceau même de sa servitude.

En se constituanten Commune, si Paris a renoncé
a' son omnipotence apparente, identique en fait à sa
déchéance, il n'a pas renoncé à son rôle initiateur, il
n'a pas abdiqué ce pouvoir moral, cette influence
intellectuellequi tantdo fois en France et en Europe
donné la victoire à sa propagande. Paris affranchi,
Paris autonome n'en doit pas moins rester le centre
du mouvement économiqueet industriel, le siège de
la Banque, des chemins de fer, des grandes institu-
tions nationales, d'ou la vie se répandra plus large-

ment A travers les veines dn corps social, qui, de leur,
côté, la lui rapporteront plus active Oh plus intense.

En attendant que la triomphe définitif de sa cause
ait rendu à Paris affranchi le rôle Influent, mais non
dominateur, que la nature, l'évolution économique
et le mouvementdes idées lui assurent, la Commune
se bornera à défendre dans leur intégrité ses intérêts
et ses droite. Qu'il s'agisse d'organisation municipale,
de loyers où d'échéances, elle légiférera pour lui sou-
verainement, parce que ce sont là ses affaires, ses
intérêts propres, lesquels ne peuvent être légitime-
ment satisfaits que par ceux qui les représentent,et
non pa3 par ceux qui les écrasent ou qui les nient.

La Commune aura le droit d'agir ainsi en face d'un
pouvoir central qui, réduit à sa fonction, ne serait
plus que le gardien et le défenseur des intérêts gé-
néraux. A plus forte raison en a-t-elle le devoir eu
face d'un pouvoir usurpateur, qui ne sait qu'obéir à
la raison d'État, ne fait appel qu'à la haine sociale,
aux lâches terreurs, et à ceux qui réclamaient un
contrat, des garanties, ne parla jamais que de répres-
sion et de vengeance.

Nous publions à titre de renseignement la pièce suivante,
adressée avant les élections communalesau Comité central de
la garde nationale.

SOCIÉTÉ FKATEKKËLLË.

SIÈGE 16C, RUE SAUfT-DKMS.

Citoyens,
Au nom des Alsaciens et Lorrains en si grand

nombre dans l'armée et dans les rangs de la démo-
cratie au nom du droit imprescriptible de la liberté
individuelle, et au nom de notre amour sacré pour la
République, qui seule peut sauver le pays et recons-
truire la France de 89 dans touteson intégrité territo-
ria!R, nous, soussignés délégués, avec pleins pouvoirs,
demandons au Comité central de la fédération répu-
blicaine de la garde nationale, la mise en liberté
immédiate du général Chanzy.

Nous déclarons formellement et sous notre pleine
et entière responsabilité

1" Que le général Chanzy était, lors de son arresta-
tion, en situation de desponibilité;

2° Que le général Chanzy prend l'engagement de
n'accepter aucun commandement avant six mois, à
moins que ce soit contre l'étranger. Nous prenons la
liberté de rappeler au Comité que le général qui s'est
si fortement affirmé eu faveur de l'Alsace et de la
Lorraine est notre chef militaire désigné .pour le jour
de la revendication. Le général a exprimé d'une ma-
nière solennelle son adhésion à la République, et
63,000voix recueillies à Paris, sans candidatureposée,
attestent que le peuple l'a compris. Il ne faut donc

pas que sa popularité,qu'il s'engage loyalement à ne
mettre qu'au service de la République, le rende vic-
time d'une suspicion odieuse.

Encore une fois, nous afnrmons sur l'honneur que
le général restera éloigné de toute intervention :di-
recte ou indirecte dans les événements actuels, et



qu'eut cotMéqaenee ta .continuation de sa détention
prendraîtun caractèrearbitrairesusceptibled'atarmer
leaAmiBetteadéfëasoursdeiaRépuMique.
Viveà jamais la'République pour le salut de laFrance!

Ze< d~~M~ MetM&fet de <oc<
Le ~'eM<pMaM<-eo~oHe~chef (<a<-MMt;'o'

JCLESAKONSOHN.
Approuvé:

Général CMAKZY.

Le gouvernement de Versaillesprétend avoir par-
tout étounê le mouvement communal. Voici cepen-
dant l'adresse du conseil municipal de Lyon, adressée
à l'Assemb!éenationale, qui pourrait prouver le con-
traire

Jamais les circonstances n'ont été plus graves; ja-
maisla France n'a été plus près du pire des malheurs
la guerre civile.

La première cause d'une pareille situation se trouve
dans la crainte d'une restauration monarchique, que
la plupart de vos actes n'ont que trop contribué à
fairenaître,

Vous faisant illusion sur la pensée de la France
qui, en vous nommant, n'a eu en vue que la question
de la paix ou de la guerre, vous n'avez laissé passer
aucune occasion de vous montrer hostiles à la Répu-
blique. On craint de vous voir usurper les pouvoirs
constituants. Non-seulement vous n'avez rien fait
pour rassurer l'opinion, mais vous l'avez froissée
profondémentpar votre refus blessant de siéger dans
la capitale.

Votre pouvoir exécutif a mis le comble à l'irrita-
tion, en nommant aux grands emplois des hommes
de l'ancien régime, et surtout en donnant, à Paris, le
gouvernementde l'armée, de la garde nationale et de
la préfecture de police à des généraux de l'Empire,
dont le premier acte a été une atteinte à la liberté de
la presse, par la suppression de six journauxà la fois,
et le second une tentative nocturne de désarmement.
Devant cette série d'actes manifestement monar-
chiques et cette intervention dans ses affaires d'ordre
municipal, Paris s'est levé pour affirmer, avec la Ré-
publique, ses libertés communales, comme Lyon l'a-
vait déjà fait le 4 septembre 1870.

Le mouvement a eu son contre-coup dans notre
cité, comme à Marseille, à Saint-Etienne, à Toulouse,
qui se sont agitées au nom de la Commune libre.

Nous convenons,citoyens représentants,que Lyon,
ayant déjà sa municipalité élue, n'avait pas, bien que
ses franchises municipales soient éncore incomplètes,
de motifssuffisants de revendication violente.

Nous sommes convaincus que ceux qui ont pris
part au mouvement, en répudiant l'Assemblée natio-
nale, ont commis.la faute grave de porter atteinte au
suffrage universel, seule base de nos institutions.

Mais, citoyens représentants, lorsque vous vous
êtes obstinés à refuser à Paris la satisfaction qui lui
est due, à entrer dans la voie de conciliation qui vous
était proposée parses maires et par ses représentants,
au risque d'allumer la guerre civile dans toute la

France, nous avons éprouve une bien douloureuse
surprise.

Nous regardons comme un devoir impérieux d'in-
tervenir, nous mandataires du peuple, responsables
devant nos électeurs de la tranquillitédans notre cité
et du maintien de la République. Nous le faisons ré-
solument, en émettant le vœu que t'Assemblée natio-
nale

1" Reconnaisse à Paris, comme à toutes les com-
munes de France, le'droit de s'administrerlibrement,
par des mandataires de son choix;

2* Et déclare hautementque, aussitôt son mandat
rempli par la conclusion déQnitive de la paix, elle
convoquera une Assembléeconstituante, chargée d'é-
laborer la constitution républicaine.

Voilà, citoyens représentants,ce que, au nom du
salut de la patrie, nous vous conjurons de faire, per-
suadés que ces déclarations auront pour conséquence
l'apaisementgénéral, la confiance en l'avenir et la
reprise du travail et des transactions commerciales.

Agréez, citoyens représentants, l'assurance de nos
sentiments distingués.

Pour le conseil municipal
Le maire de Lyon, HHNOK.

Pour copie conforme
L'adjoint délégué, D. BARODET.

LE COMITÉ RADICAL DE MACON.

Nous publions le programme du comité républicain
radical de Mâcon

Les membresdu comité inscriventen tète de leur
programme la grande devise politique et sociale Li-
&c~e, Égalité, Fraternité.

La République est au-dessus du suffrage universel.
Unegénération ne peut pas engager les générations

à venir. Les coups d'Etat et les plébiscites sont les
causes directes de tous les malheurs qui nous ac-
cablent.

< Les rois, disait le conventionel Grégoire, sont
dans l'ordre moral ce que les monstres sont dans
l'ordre physique. L'histoiredes rois est le martyro-
loge des nations.

En conséquence, tous les prétendants doivent être
à jamais bannis de France et M~ hors la loi. Ils ser-
viraient, par leur présence, de prétextes perpétuelsà
des discordes civiles.

Les deux bases fondamentalesde la tyrannie sont
l'ignorance et la superstition. Il y a deux moyens de
les faire crouler

L'instruction gratuite, obligatoire et radicalement
laïque

La séparation de l'Eglise èt de l'Etat, comprenant
la suppression du budget des cultes.
Les écoles doivent être c<MMM<tMCt, afin de faire
disparaître chez les enfants tous les préjugésde caste,
qui sont des obstacles à l'égalité;à la fraternité. L'en-
seignementde principesreligieux doit y être interdit



'est aux parenta seuls que la liberté do conscience
réservece droit.

La liberté de conscienceexige l'indépendanceréci-
proque des Eglises et de l'Etat. Les causes de luttes
intestines disparaîtront avec cette indépendance il
n'y aura plusconflitentre l'autoritécivile et l'autorité
religieuse.

Les manifestation publiques des cultes doivent être
rigoureusement interdites.

Les tribunauxsont instituéspourdéfendrel'homme
contre les abus de la force et du privilége.

En conséquence, la justice sera ramenée autant
que possible à la gratuité. La procédure doit être
publique.

La justice aura pour base le jury. L'inamovibilité
des magistrats disparait. Comme tous les fonction-
naires, ils seront responsablesde leurs actes, et pour*
ront être directement poursuivis.

Les armées permanentes, trop puissantes à l'inté-
rieur pour étouSër la liberté, sont trop faibles pour
résister aux invasions étrangères.Nous venons d'en
acquérir la preuve douloureuse.

Elles doiventêtre licenciées(tout en tenant compte
des positions acquises) et faire place a la nation
armée.

La conscription doit être abolie.
Les guerres de conquête sont infâmés. La défense

du sol est sacrée.
Le socialisme est l'étude des questions appelles à

réaliser le but de la société LE BONHEUR COMMUN.
La République est le milieu libre dans lequel peu-

vent se discuter les questions sociales.
Dans ce cas, le rôle du gouvernement, mandataire

de la collectivité des citoyens, doit se borner à laisser
aux différentes écoles socialistes l'indépendance la
plus complète, en donnant pour garantie les libertés
de presse, de réunion et d'association.

Les causes de toutes les révolutionssont les privi-
léges, l'inégalité devant les résultats, entre le capital
et le travail.

Le travail gorge le capital, le capital nourrit à
peine le traçai.

Faire une juste répartition des bénénces entre le
capital et le travail, c'estétouffer le germedes guerres
civiles.

Les républicains, qui veulent non-seulement la
concorde entre Français, mais entre les peuples de
l'Europe, doivent associer leurs efforts pour arriver
à l'application de ces principes par la liberté, la
science et le travail.

Ils doivent néanmoins avoir toujours la main sur
leurs armes, et ne pas se fatiguer de veiller.

Il ne faut pas qu'un coup de force nous précipitede
nouveau dans un avenir sans fin de révolutions.

Approuvé par le comité radical de Mâcon, le 9
mars 1871.

Le prestdettt, P. ORDiNAiRK. Le vice-
pr~ttdefK, PtERRB RtCHARD. Ze< <ecr~-
taires, ORLÉAT, LAUVBRN!ER. Le tré-
sorier, StMGNOT. ZM OtMMeMf~, VERGB,
CHACHUAT, JONAS, GUtNET.

Le document que nous venons de reproduire est
suivi de l'appel suivant

<Nous invitons.tous les républicains du départe-
ment à se constituer en comités semblables,à corres-
pondre entre eux et avec nous, de façon à établir une
solidarité forte et invincibledans toutes les circons-
tances possibles.

» Les communications relatives à la fondation de

ces comités pourront être adressées au citoyen Ordi-
naire fils, rue Joséphine, 26, à Maçon.

'F.ORMNAtM. »

Le ministre de France à Bruxelles a présentéhier
à M. le ministre des anaires étrangères de Belgique

son collègue, M. de Goulard, ainsi que M. de Clerq,
qui vient d'arriver à Bruxelles.
Les noms des négociateurs sont

Pour l'Allemagne M. de Balan, ministre de l'Em-
pire germanique à Bruxelles;

M. le comte Harry d'Arnim, ministre de l'Empire
germanique à Rome;

M. le comte de Quadt-Wickradt-Isny, avant la
guerre envoyé extraordinaireet ministre plénipoten-
tiaire de Bavière à Paris

M. le comte d'Uexhull, conseiller de légation au
ministère des affaires étrangères de Wurtemberg.

Pour la France M. le baron Baude, ministre de
France à Bruxelles, et M. de Goulard, membre de
l'Assemblée nationale, plénipotentiaire;

M. de Cterq, ministre plénipotentiaire, et M. le
général Doutrelaine, commissairede la conférence.

Des secrétaires et attachés de légation ont été
adjoints à la mission de quelques-uns des négocia-
teurs.

M. d'Arnim est accompagné du secrétaire de léga-
tion, comte d'Arnim-Boytzembourg; M. de Ruadt,
du conseiller de légation, M. Gédéon Budhard et da
l'attaché de légation comte Hugo de Lerchenfeld;
M. d'Uexhull, du secrétaire de légation baron de
Maucler.

La légation de France a subi quelques modifica-
tions.

M. Tiby en est devenu le premier secrétaire, en
remplacement de M. Laboulaye;M. le comte de Béarn

y a été adjoint comme troisièmesecrétaire, et M. Max
Fourchon comme attaché.

Plusieurs salons de l'hôtel du ministère des affaires
étrangères ont été mis à la disposition des négocia-
teurs. La salle principale des délibérations sera la
même que celle ou s'est réunie, en 1863, la confé-
rence Internationale pour le rachat du péage de
l'Escaut.
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iDans la. séancede la Chambre desdéputé;) du 27 mars

HjWmmencé la discussion touchantla perception des
contributions du'cctes.

On lit dans la Gazette de 2'«t'</t.'
Nous ne cesserons pas de répéter qu'à nos yeux

l'unique moyen de ramener la tranquillité, la paix et
la prospérité, non-seulementà Paris, mais dans toute
la France, serait d'assurerd'une manière sérieuse et
efficace l'existence de la république. Cela peut-il se
iaire'~ Question à l'dreàse de l'Assemblée et des gou-Quest e se de lassëmblée et des gou-
vernantsactuels.

Nous apprenons de bonne source que, wntrai-
rement au bruitqui avait couru, le général Garibaldi
n'a point quitté Caprera, et on nous assure que mal-
gré toutes les instances qui pourraient lui être faites,
il ne viendra pas sur le continentpour le moment.

En présence des événementsactuels de la France,
l'assemblée générale de l'associationpatriotique fran-
çaise qui s'est réunie au théâtre Delle Logge a pris à
l'unanimité la résolution de surseoir à sa dissolution.

Le syndicde Fanoannonceque le célèbre tableau
du Dôinenichino, David terr~MMMt Goliath, qui était
conservé dans le collège Nolfi, de cette ville, a ét~
volé dans la nuit du 24 au 25 courant. Ce tableau est
des dimensions dé 2m 10 de hauteur sur 1** 50 de lar-
geur. On met en garde les amateurs contre ceux qui
voudront vendre cette peinture.~

AMÉRIQUE

On nous écrit de New-York, le 15 mars
Les quelques démonstrations essayées par les Al-

lemands, en -suite du triomphe des armées de la
Confédération germanique ont été si 'frôidementac-
cueilliesque les vainqueurs ont comprisque l'opinion
publique lenr était hostile. Ils se sont tenus sagement
à l'écart, et doivent comprendreque l'empressement
avec lequet tous et chacun nous répondonsà l'appel
des comités pour. secourir les victimes de la guerre,
que le peuple américain a la mémoire du cœur. La
France malheureuse est notre première alliée elle a
versé son sang pour nous iaire arriver à l'indépen-
dance. Nous ne l'oublieronsjamais.

Nos relations commerciales avec l'Europe se re-
nouent lentement. Aussi nos cotons, nos blés et nos
farines restent 'sans mouvement. Quelques oscil-
lations n'ont amené, jusqu'ici, que des cotes nomi-
nales. Nos stoks sont comblés. Les planteurs, cepen-
dant, n'ont amené dans les grands centres commer-
ciaux qu'une partie de la dernière récolte. La tempé-
rature est devenue printannière.Les avis reçus df

l'ouest sont de! plus taVor&blës. Tout promet une
moissonhors.ligne.

Graud-DtLché de LuxemboU~~
r

La Ca~c~e de Z.MtoetK&oMry,qui avait publié une
noté sur l'expulsionde France de quelques milliers
de Luxembourgeoiset sur l'état tendd des relatL ..j
du grand-duchs avec le gouvernement français,
publie le cotMMMM~M~o/~cte~ Suivant, relatif a ces
assertions:

< Le bruit a couru- que lé gouvernementfrançais
avait demandé le repatriementdes nombreuxLuxem-
bourgeois résidant à Paris, et qui, pour la plupart, y
sont établis depuis de longuesannées. On avait même
représenté cette prétendue démarche comme un acte
de représaillesdu gouvernement français.

Nous sommes autorisés à déclarer que jamais il

n'est entré dans les intentions de la Franco de re-
courir contre nous à des mesures de ce genre, et que

nos nationaux continuentà trouver à Paris la pro-
tection qu'ils y ont toujours rencontrée.

Il L'assistancede ceux d'entre eux qui sont momen-
tanèment dans le besoin est assurée pourTavenir

comme elle l'était par le passé, ah moyen du crédit
spécial alloua à cet effet. Elle se fait par l'inter-
vention très-obligeante de la légation belge à-Paris,
aux bons offices de laquelle nous avons dû excep-
tionnellement recourir pendant la durée du siège de
Paris. » –}<

L'eMce 2/aMas nous fait parvenir la note sui-
vante

< Nous n'avons reçu aujourd'hui, 31 mars, ni jour-
naux, ni correspondancesd'Angleterre, d'Allemagne
et d'Espagne. –<

Uarde nationale de Paris.

MM. les otnciers et adjudants payeurs sont invités
à se réunir samedi soir, 1'~ avril, à huit heures pré-
cises, à la salle Valentino, 251, rue Saint-Honoré.

Tenue et sans armes.
Prix d'entrée ~0 centimes.
Chacun doit être porteur de sa commission, ou, à

défaut, être accompagné d'un officier payeur répon-
dant.

Les membres da la commissionproctMtfc.

LAMËLUON, ofScier, président; TniBOLOT, adju-
dant SAtXT-PAUL, adjudant; BBOUSSAGO! ad-
judant, cofmmi&saire's.–)*<

FAITS DIVERS

Mercredi, un bataillon de la gardé nationale est
venu déposer sa couronne 1(une superbe couronne,



du reste) à la colonne de Juillet. Ce bataillon. le 45', }

en partie d'ancienne formation et appartenant au
quartier de Grenelle, bien que sorti deux fois pendant
le slége, à Vitry et Arcueil, n'en était pas moins
critiqué et mai noté. Il tenait à honneur de se réha-
biliter. Les nouvelles élections des officiers qui, pour
la plupart, ont été changés, sont venus aider à briser
tes anciens errements, car plusieurs capitaines et le
chef de bataillon n'ont pas été réélus. Les officiers et
sous-officiers ayant été reconnus ie matin par le
citoyen Castioni, commandantdu 7* secteur, a l'Ecole
militaire, et l'élan étant donné, ie bataillon décida
immédiatement, qu'une couronne, pour laquelle on
avait déjà souscrit dans les 5' et 6* compagnies de la
nouvelle formation, serait portée à la colonne de
Juillet. L'après-midi fut choisi pour cfla. chacun
sentant et son droit et son devoir de se relever de
tout ce qui avait été dit sur le 45~ bataillon. La
marche de Grenelle à la Bastille ne fut qu'uneovation
partout où se trouvaientdes postes et des casernes.
au quai d'Orsay, à l'Hôtel-de-Ville, etc.

Après avoir déposé leur couronne, tous les gardes
revinrent en ordre parfait, tambours battant et clai-
rons sonnant et quoiqu'ilfût nuit, lors de la rentrée
à Grenelle, la journée n'était pas terminée pour le
45" bataillon. S'il a été le dernier pour rendre hom-
mage aux mânes des héros de 1830 et 1848, il ne le
fût pas pour la surprise ménagée aux citoyens lors de
leur arrivée au lieu de réunion du bataillon, place du
square du Commerce, car plusieurs, qui avaient de-
vancé, prirent l'initiative de planter :t Paris le pre-
mier arbre de la Liberté en 1871.

Le square du Commerce, si beau avant le siège et
si dévasté depuis, contenait, lors de la rentrée des
miliciens, une population qui entourait un arbre
pavoisé de drapeaux tricoloreset rouges qui n'y était
pas lors de leur départ.

Ce fut une nouvelle fête tout improvisée, et malgré
la nuit et la pluie qui commençait, les Grenellois
descendirent en masse au bruit des tambours et des
clairons, qui annonçaient pour ainsi dire l'entrée
triomphale du 45' bataillon régénéré.

Tout fut alors mêle, citoyens et miliciens,et malgré
la fatigue de la journée, tous restèrent assez long-
temps, entonnant les hymnes patriotiques et souhai-
tant à cet entant une plus longue vie qu'à ses aînésde
1848.

Avant de rentrer à Grenelle, le commandantCas-
aient était descendu du secteurpour féliciter le ba- j
t~illon de ses travaux de la journée qui en donnant

a son patriotismR une couleur pins républicaine, en
faisaientun nouveau corps, maigre son ancien n~ 45.

Le .P<y<rto~ de ~Ot<~ fournit les renseignements
suivants

On lit dans le AfoMt'~Mr M~'eer.~ du 27 mars
< Dans le Maine-et-Loire, les mairies ouvrent des

registres .d'enrôlement. Quelques heures encore, et
plusieurs bataillonsse dirigerontd'AngerssurParis.

LeJMbM~e~a été ntal renseigné.

Nous savons de source certainaque cea bataiHont!
qui, dans ~wfgMM ApMf M.vont sa diriger d'Angers
sur Paris. ne comptent actuellement que vingt en-
rôt~.

La réception faite par ta population lyonnaise aux
braves défenseursde Belforta été magnifiquede cor-
dialité, presque d'enthousiasme, et'ils ta méritaient
bien, ces nobles en~nts, qui rapportent à ta maison
paternelle la gloire de l'honneur intact, la seule qu'il
nous soit donné de célébrer par intervalleen ce temps
désastreux. où toutes Ie~ gloires semblent s'être
donné le mot pour déserter le sot français.

Nous apprenons que le général de Fabrice, fondé
de pouvoirs du gouvernement fédérât allemand, a
refusé péremptoirement l'autorisation de laisser
passer tes gardes nationales du Nord en destination
deVersailles..

L'organisation future do l'Alsace-Lorraine fera
l'objet d'un projet de loi qui est déjA préparé et dont
le Parlement allemand doit être saisi prochainement.

Ainsi qu'on nous l'avait fait pressentir, les terrif
toirps cédés seront réunis en une seule province, qui
ne relèvera que de l'empire, dont elle sera une des
parties constituantes. Le nouveau < pays de l'empireib
n'aura d'autre souverain que l'empire tui-mëme. et
c'est au chef de l'empire, A l'empereur, que sera con-
née l'administration, qu'il exercera avec le concours
du conseil fédéral.

Toutefois, l'Alsace-Lorraine sera placée provisoi-
rement sous un régime transitoire jusqu'au 1~ jan-
vier 1873, époque à laqueUe elle-entrera en pleine
jouissance de son autonomie et sera dotée de toutes
les institutions qui la constitueront en État indé-
pendant, mais relié A l'empire par la Constitution et
les lois fédérales.

Le projet de loi, nous dit-on, ne fait aucune men-
tion de la cession d'une partiede l'Alsace à la Bavière.
Il est donc a croire qu'on a renoncé à l'idée malheu-
reuse d'un démembrement, si tant est qu'elle ait
jamais été débattue sérieusement.

Une épidémie terrible, te choléra foudroyant, sévit
a Saint-Pétersbourg, où il a déjà fait un grand
nombre de victimes, Le prince d'Oldenbourg, troi-
sième (ils du prince Pierre, cousin de l'empereur, la v

princesseTcherkasky, et plusieur~autres personnes,
sont mortes après quelques heures de souSrançea
horribles.

1

1¡: J; v .q;t,I-.·n,~;u'r. .)
Les Américains~ cf~ hard<&promoteurs do~o~~

ne savent pas rester en arrière quand U a~8;M'~U~



ropiqoe, capable de té-

Les prisonniersfrançaisen Allemagne qui rentrent
en France par la voie de terre sont dirigés sur trois
villes Vesoul, Lunéville et Charleville, dans les-
quèlles l'autorité militaire française doit installer
immédiatement des commandants de place et des
services d'intendance destinés à pourvoir aux pre-
miers besoins.

Les autoritésallemandes se sont engagées à diriger
sur chacun des trois- points indiqués quatre trains
par jour, contenant 800 à 1,000 hommes, mais dans
le cas seulement où les moyens de transport à fournir
par les autorités françaises seront sufHsants.
Tous les convois de prisonniers arrivant à Char-
leville, et dont l'effectif est évalué à 40,000 hommes,
seront immédiatement dirigés sur Avesnes, où s'o-
pérera le triage des hommes à renvoyer dans leurs
foyers et de ceux à diriger sur les dépôts.

Déjà un certain nombre d'ofnciers sont arrivés
dans cette ville pour recevoir et guider les prison-
niers à partir de MaubertrFontaine et d'Hirson. Un
intendant est attendu ainsi qu'un détachement de
cinquante gendarmes destinés à maintenir l'ordre
pendant la durée des passages.

Les prisonniers seront logés dans les bâtiments
militaires, et en cas d'encombrement dirigés sur
Maubeuge, Landrecies.etLe Quesnoy.

Ce mouvement va bientôt commencer, ainsi que
l'annonce une dépêche envoyée de Berlin au T~M le
28 mars:

Les prisonniers français internés au camp d'Erfurt
se sont révoltés samedi dernier.

La Gazette de Weimar donne sur cette affaire les
détails suivants

Hier soir, à sept heures et demie, nous enten-
dtmea battre la générale, et notre garnison fut tout
à coup appelée sous les armes, événement qui n'était
pins arrivé depuis 1866, alors qu'on craignait l'entrée
desHahovriens.

ceoirre'MMnde, pMMtth
moignier leur sympathiepour la France. lie port du
Havre,particulièrement, vient de recevoir une non-
velle preuve de l'esprit généreux et confraternel d'un
habitant de New-York.

Le navire américain .BMK~r,capitaine Rober Mac
York, consigné à MM. J.-A. Laude et C*. apporte de
New-York un chargement de 3,812 barils de farine
qui sont envoyés par une des plus puissantes et
honorables maisons de New-York, MM. A.-T. Stewart
et C*, pour être répartis gratuitement, à titre d'<

secours, aux ouvriers nécessiteux de nos divers dis
tricts manufacturiers, en attendant la reprise des
travaux.

MM. Stewart possèdent, à New-York, l'un des plus
beaux et des plus vastes magasins de nouveautés,
soieries, etc., qui soient dans l'univers entier, et
capable d'être comparéavec avantage à ce,que Paris
possède de plus grandiose.

On disait que les Français avaient forcé !e camp,
surprista garde et tué même plusieurs de nos soldat".
Ces nouvelles, dont l'exagération fut plus tard dé.
montrée,eurent pour effet d'exciter une grand.;
Irritation parmi le peuple, et plusieurs soldats fran<
<ais qui .retournaient paisiblement à leur caserne-
ment;ainsi.que des officiersréunis au caté Hanemann.
furent frappés et insultés.

Pour m'assurer par mes propres yeux de ce qui on
était, je me rendis à huit heures au camp. Je vis dans
toutes les allées des hussards et des fantassins de h
ligne et de la landwehr courir pêle-mêle vers leurs
positions respectives; quelques Français, qu'on vou-
lait protéger contre la fureur des habitants, étaient
conduits à la garde, et tes rues étaient remplies dn
monde.

A la porteJean, d'où le bivouac français est encore
éloigné d'un quart de lieue, je dus retourner, parce
qu'elle était fermée et que la foule était tellement
compacte qu'il n'y avait pas moyen d'y pénétrer. Je
fis un détour d'une demi-heure et j'arrivai enfin, vers
neuf heures, par la porte Krampf au bivouac, où
régnait déjà une grande tranquillité, les Français
s'étant retirésà l'approche des patrouillesprussiennes
dans leurs baraques.

Vbici ce qu'on m'apprit au sujet de cette bagarre.
Sept prisonniers français, mettant à proQt quel-

ques heures de congé, s'étaient amusés hier à aller
faire la chasse aux grenouilles et étaient rentrés
trop tard dans leurs campements. Pour les punir,
on les lia et on les attacha pendant une heure aux
cloisons de leurs barraques. Cette punition n'étant
pas d'usage en France, les autres Français n'y vou-
lurent pas consentir et délivrèrent leurs camarades.
Les gardes de Brunswick s'y étant opposés et les
ayant en partie rattachés, les prisonniers, il s'en
trouve encore 8,000 au camp, sortirent en tumulte
ef s'attroupèrentdevant le corps de garde.

Des pierres furent lancées, et les internés bran-
dissaient des bâtons et des couteaux dont ils me-
naçaient les gardes brunswickois. Ceux-ci, au
nombre de 40, étaient prêts à faire feu, mais le vice-
caporal Hartmann, dans un louable esprit de modé-
ration, n'en donna pas l'ordre, parce qu'il était sûr
d'avance-que tous les gardes auraient été massacrés.

Il commandaseulement un signal de trois coups de
canon, sur quoi on battit la générale dans toute la
ville.

A mon retour sur la place Guillaume-Frédéric, je
vis des soldats prussiens conduisant trois Français
qui avaient été gravement maltraités au lazaret des
personnes dignes de foi m'assuraient que quelque
internés avaient même été tués, mais je ne rapports
ce dire que sous toutes réserves. Aujourd'hui, on
annonce que quatre Français ont été tués, mais ce
bruit est également sujet à caution. Le calme est
complet.

La circulation est rétablie sur la place de l'Hôtel-
de-ViMe, occupée encore par des gardes nationaux,
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mais en moins grand nombre que les jours précé-
dents. Les canons ont été replacés sur une même
ligne devant la façade..

La municipalité a donné l'ordre de réparer les rues
obstruéespar des barricades.Des paveurssont occupés
à niveler la voie au coin des rues Geonroy-l'Angevin
et du Temple; le même travail s'exécuta sur d'autres
points.

On s'occupe très-activement de faire habiller les
gardes nationaux qu'on n'avait pas eu le temps
d'équiper, ou les recrues incorporées dans les ba-
taillons.

Tous les effets d'habillement trouvés dans les ma-
gasins sont, par les soins des officiers, distribués aux
hommes de leur compagnie.

Nous avons sous les yeux une lettre d'un officier
d'artillerie, prisonnier à Weimar, lequel attribue la
suspension du rapatriement de nos malheureux sol-
dats, non aux autorités allemandes, mais. au
gouvernement français.

Nous copions textuellement la phrase suivante
Je ne puis contenir mon indignation en voyant

des hommes qui, pour servir leurs injustifiables ran-
cunes politiques, aggravent systématiquement les
souffrances des soldats français, qui endurent depuis
six mois la plus douloureuse servitude.

Le chiSfe des troupes réunies à Versailles ne dé-
passe pas 45,000 hommes.

Nous tenons ce chiffre d'un officier supérieur abso-
lument dévoué à l'Assemblée, avec cela, homme rond
et franc. Quelqu'unlui demandant

Les chefs militaires tiennent-ils leurs troupes
en main?7

Il a répondu en soupirant
Nous avons l'air de les tenir.

La mortalité continue à diminuer. Le chiffre de
décès du 11 au 17 mars n'est que de 2,576 au lieu de
2,993, comme l'autre semaine.

La variole a un peu augmenté (98 au lieu de 85)

la cholérine aussi (5 au lieu de 1) la rougeole est
restée au même chiffre (20).

Toutes les autres maladies sont en décroissance.
La maladie la plus meurtrièreest toujours la bron-

chite (301 décès).
Puis viennent la nèvre typhoïde (329), la pneu-

monie (188), la diarrhée (104), la variole (98) la
dyssenterie (47), la rougeole (20), le croup (14), etc.

La bronchite a surtout frappé les enfants et les
vieillards. De 15 à 50 ans, elle n'a fait que trente-sept
victimes, un peu plus d'un dixième du chiffre total.

La flèvre typhoïde frappe toujours principalement
l'armée, qui a fourni plus de la moitié du chiffre des
décès (122 sur 229).

La pneumoniea atteint a peu près également tous
les âges.

La diarrhée, comme la bronchite, a surtoutenlevé
les enfants et les vieillards. Les adultes, de 15 à
50 ans, entrent à peine pour un dixième dans le
chiffre total (10 sur 104).

La variole est toujours rare passé 50 ans (5 sur 98)

en revanche, la dyssenterie à cet âge entre presque
pour la moitié dans le chiffre total (20 sur 49).

La rougeole sévit surtout chez les enfants, comme
d'habitude (15 ou 20) la scarlatine aussi (3 sur 3)

l'anginecouenneuse (5 sur 7), et le croup (13 sur 14)
également.

La bronchite est la maladie la plus meurtrière à
tous les âges, excepté de quinze à cinquante ans, ou
c'est la nèvre typhoïde qui tient la tête, comme dans
l'armée. Sur 99 décès dans l'armée, 122 sont dus à la
fièvre typhoïde. (Journal des IM&<)

Mardi, vers onze heures et demie du matin, au
coin de la rue des Denx-Portes-Saînt-Jean, devantle
café de l'Yonne, on a arrêté le fameux Bignon, le
dénonciateur des quatre sergents Bories, Radulx,



Goubain et Pommier, qui furent exécutés sous le
règne de Louis XVIII pour avoir voutu être libres.

Voici comment eut lieu l'arrestation dd dénon-
ciateur.

Un petit-fils de Pommier était assis devant ie café
de l'Yonne et 'causait avec un de ses amis. Tout 5
coup il se leva brusquement et alla droità un homme
qui passait dans la rue de Rivoli~ et l'interpella vive-
ment en ces termes

Vous êtes Bignon, le dénonciateur des quatre
sergents de la Rochelle, et je vous arrête!

De quel droit!
Vous me demandezde quel droit, vous qui avez

fait assassiner mon grand-père par la RestaurationY
Bignon ne répondit pas et voulut fuir. La foule

s'amassa devant le café, et Bignon parvintà se dé-
gager des étreintes du petit-aïs de Pommier et à
s'ëiuuir; Celul=cl se mit à sa poursuiteen criant

Arrêtez-le arrêtez-le 1

Bignon fût arrêté, et la foule apprenantque c'était
lui qui avait fait arrêter les quatre sergents de la
Rochelle lors du procès,, voulut le fusiller séance
tenante.

Le petit-QIs de Pommier s'interposa en disant
< Ne lui faites pas de mal. Cet homme appartientà la
justice du pays. C'est à la Républiqueà le juger

Deux gardesnationaux s'emparèrentde la personne
de Bignon et le conduisirent à la mairie du quatrième
arrondissement au milieu d'une foule frémissante.

Bignon est un homme âgé d'environ 78 ans. il est
de petite taille et semble assez aisé.

Le maire du quatrième arrondissement l'a fait
mettre en lieu sûr jusqu'à ce qu'il soit statué sur son
sort.

La préfet de Lille a fait annoncer qu'un train
spécial serait mis à la disposition des volontairesap-
pelés par FAssemMéenationale à Versailles.

A l'heure indiquée pour le départ du train, il s'est
présenté vingt volontaires! C'étaient vingt ouvriers
belges sans travail.

Mercredi, les deux bataillons de la garde nationale
de Valenciennesont été réunis par les soins de l'au-
torité, qui a fait un appel solennel à tous les citoyens
qui voulaient voler à la défense de l'Assemblée ru-
rale. Après de chaleureuses exhortations faites à
chaque compagnie, on est parvenu à réunir SEPT~
volontaires, dont quatre dans le l~~bataillon et trois
dans le 2°. Ce résultat n'a pas besoin de commen-
taires.

Il s'est produit notammentun incident assez signi-
ficatif l'une des compagnies a répondu à l'appel qui
lui était fait par le cri énergique et unanime de
Vive la République Ce fut toute la réponse.

On écrit de Lons-le-Saulnier, 25 mars

< C'était hier t'anniversaire de la naissance de

l'excellent roi Guillaume. A cette occasion, les Prus.
siens be sent livrés à de grandes réjouissancesdont
nousj panures habitants inoffensifs, avons été les
vibtimes:

Après la journée, consacrée à des revues, parades,
allocutions, salves d'artillerie, etc., a eu lieu à cinq
heures, à la préfecture, un grand repas offert par le
général à ses ofnciers pareil festin pour les sotis-ofil-
ciers et soldats, qui avaient reçu double ration. A
huit heures du soir, toute cette soldatesque était
complétement ivre, voire les officiers. Elle s'est alors
répandue dans la ville comme un torrent, envahissant
les cafés, insultant la population; quelques personnes
ayant voulu résister à ces injures, il s'est passé une
scène de carnage, digne d'une ville prise d'assaut
les soldats se sont rués sur les habitants, le sabre au
poing, frappant à droite et à gauche sur tout ce qui
se trouvait devant eux femmes,enfants, vieillards,
rien ne fut respecté deux ou trois établissementsont
éte livrés ail pillage. Des patrouilles prussiennes sont
alors intervènues, mais les~soldàtsqui les composaient
étaient aussi ivres que les autres, ils se sont mis de
la partie màlheut'aux retardatairesqui hô rentraient
pas assez vite chez eux 1

Ces scènes de brutalité ont duré Jusqu'à minuit;
le résultat a été deux bu trois Prussiens blessés bu du
moins contusionnés, et un mort; du côté d&Ia popu-
lâtion trois morts et environ quinze personnes bles-
sées plus ou moins grièvement, dont deux jeunes
filles qui Ont eu les poignets coupés. Suivant 16 dire
de quelques soldats prussiens qui n'ont pas participe
à cette orgie, it paraît que chaque année la fête du
roi Guillaume se celèbre de la Thème manière quand
ces messieursn'ont pas d'ennemis sous la main, ils se
battent entre eux. Pour couronner l'oeuvre, le gé-
néral commandant, prétendantque ses soldats sont
de véritables saints qui ont été provoqués, va nous
donner à loger quelquescentaines d'hommes de plus
afin de maintenir le bon ordre. luutile d'ajouter que
cette occupation nous ruine complètement.

Un ordre du commandant prussien de Lons-le-
Saulnier défend aux journaux de la ville de rendre
compte de ce qui s'y est passé. L'enterrement des
victimes a eu lieu au milieu d'un grand concours de
population protestant silencieusement contre cet
horrible abus de la force.

Les cris Au secours au feu proférés d'une
façon déchirantepar une voix féminine répandaient
hier soir l'alarme dans une maison de la rue Saint-
Martin. Ils provenaient d'un appartement situé au
deuxième étage. Les locataires des deux sexes accou-
rus au bruitenfoncèrentla porte, à laquelle ilsavaient
inutilementfrappé, et pénétrant dans la chambre à
coucher, furent témoins d'un étrange spectacle.

Au milieu d'une épaisse fumée et d'une suffocante
odeur de roussi, un homme)dans le costumede notre
premier père et tout ruisselant d'eau, tenait par la
taille une jeune femme et la plongeait dans une bai-
gnoire qui se trouvait là.



pu pensa d'abord qu'il voulait la fa!}'e périr; mais
quelques mpta d'explication firent çon)prondre qu'il

1

s'agissait d'un accident assez singulier.
Le sieurS, habitant ~'appartement, s'était ~Q~ye

indisposé et avait fait yenir un bain. Comme la tem-
pérature s'était singu}ièrement refroidie, la bopne
avait fait du feu dans la cheminée, et, ~o 1~ s'al-
lumât plus prpmptement, elle avait mêté ait bois
quelques pommes de pin, puis et}e ~fait sortie ann de
i~ire des emplettes dans le voisinage.

En route, elle avait rencontré la dame S. qui
revenait d'une visite, et,-après lui avoir fait part de
l'indisposition de son maître, lui avait remis la clef
de l'appartement. La dame était rentrée, et, sans
prendre le temps d'oter sa toilette, s'était rendue près
de son mari pour voir s'il avait besoi~ de quelque
chose.

Le bo;s et les pommes<Ie pin jetaienten cp moment
une chaleur fort vive, Tandis que la jeune femme
passait devant la cheminée, sa robe, attirée par l'as-
piration, avaitpris feu, et aussitôt l'infortunée s'était
vue environnée de flammes.

Elles avait poussé des cris terribles.
Par bonheur, le sieur S. avait conserva tout son

sangfroid. Il s'était élancé hors de l'eau, et, saisissant
sa femme à bras le corps, il l'avaitplongée dans la bai-
gnoire.

C'est alors que tes voisins étaient arrivés,
Comprenant, après ces explications, qu'un plus

long séjour de leur part dans l'appartement serait
indiscret, ils s'empressèrent de se retirer.

La toilette de la dame S. a été quelque peu ava-
riée mais elle n'a eu elle-même d'autre mal que la
peur et quelques brûlures très-légères au bas des
jambes.

Les événements tragiques se succèdentà Bordeaux.
La populationest à peine remise d'une émotion de la
veille, que le lendemain elle a à enregistrer quelque
nouveau fait non moins tragique.

Ce matin., il n'était bruit à Bordeaux que d'un
meurtrecommis pendant la nuit dans le 3' arrondis-
sement, quartir de Saint-Ferdinand.

Un militaire avait été frappéa ta tête de deux coups
de hache; son corps ensanglanté était, par les soins
du commissairede police, transportéà l'hôpital Saint-
André une femme était en fuite, et le mari de cettf
dernière, auteur du meurtre,allait lui-même se cons-
tituer prisonnier, Voilà les faits qui, dans le quartie;
Saint-F'erdinand, étaient ce matin le sujet de toute:
les conversations.

Un meurtre a en effet été commis, et voici dan;
quelles circonstances.

Le nommé Gilis, âgé de quarante-deux ans, ouvrie)
boulanger, né à Molliére (Tarn-et-Garonne),domici-
lié a Bordeaux, rue du Temps-Passé, 20, se rendi
hier au soir, comme a son ordinaire, chez son patro
pour se livrer à son travail habituel.

Vers une heure du matin, Gitis reçut une vis~t
nattendue; deux voisins complaisants s'étaient ren

dus & son ailier pour l'int~rmpr que ~a ~mmp
morte.

Devant une teUe dëc~ra.ttpQ, Gt~ auH~a aypc em-
pressemept son travail, $9 !'ep4'~ ~o~citp,
pénétraavep pr~ntiop et aanst)ru~~ana M chambre,
et un spectactp tout A fa't inattendu ppur lui §'onrit
:isavue.

Un mnitaire, tou~ ~)H6, ayant ettc~e ?
~ctc ~M dos, dormait pr~s de sa ~emm~ qui eUe, ~ta)t
éye~tee. SurpDse par cetta visite, ~!e se leva préci-
pitamment et prit la futte, tandis que !e ma~eNr~ux
man putragé, p'armant d'une hache qui se trouvait
sous la table, en frappa d~ dpu~ coups sur tai tête le
complice de sa femme.

Cette vengeance exercée, Gilis est allé lui-même se
constituer prisonnier. M. Jean, commissairede police
du quartier, âpre? avpir reçu 1~ déclaration du mari,
s'est rendu au don)tcile de ce dernier. Le mil~aire
respirait encore, il l'a f~t transporter à l'hôpital
Saint-André.

Les blessures, assure-t-on, tr~s-)arçes et très-pro-
fondes, ont iaissécouler une grande quantité de sang.
La victime ne survivra pas, dit-on, à ses Nessures,

Unf) instruction pst. comn)enp6e.

1/un des omnibusqui suivaient le quai Saint-Ber,
nard s'était arrêté hier pour laisser monter plusieurs
personnes, dont trois à l'intérieur.

L'un de ces derniers voyageurs, le sieur J. âgé
de soixante-quatre ans, venait à peine de s'asseoir;
qu'il se releva brusquement, pâlit, et, chancelant, se
disposa à sortir de là voiture en s'écriant

A monsecours,je suis blessé

On vit, en effet, le sang ruisseler de son pantalon,
en même temps que sa pâleur augmentait. On l'en-
toura, on le soutintet on le nt entrer dans une maison
voisine dont l'un des locataires était précisément un
médecin qui le visita, remarqua qu'il portait en haut
de la cuisse une large et profonde blessure, et s'em-
pressa de lui donner des soins.

Dans le premier moment, on avait cru qu'~1 s'agis-
sait d'une tentative de meurtre mais les renseigne~
mants recuei!Ms ne tardèrent pas à. donner aux ~ifs
leur véritable caractère,

Un jaune homme, qui occupait l'u~ des coins au
fond du véhicule, parcourait une brochure qu'H avait
achetée peu d'instants auparavant. Pour en couper
les feuillets, il se seryaitd'un de ces coufeau~ pp~y-
chrestes qui contiennent, outre la lame principat,. un
canif, une scie, une serpette, un tire-bouchon, etc.

Comme la place à côté de lui était inoccupée, il y
posait cet instrumentdès qu'il en avait fait usage.

Au moment ou entrèrenUeq apuye~ux voyageurs,
le jeune homme, absorbé par un passage de la bro-
chure qui l'intéressaitparticulièrement, avait oublié
<le retirer son couteau qm ~ta~ denn-ouyerf °~'
heureusement)se trouvait~uc la dos, de<acpn qM la
lame se dressait droite, et présentât ~pointe,j'

La sieurJ. arriyantdugrau~jourd~s~
un peu obscur,n'avait pa~ aperçu le couteau et

fêtait



aaaia la tame avait pénétréprofondément dans les
.châtra.

Par bonheur, dana ce musde très-épais, elle n'a-
~vtdt rencontré aucun vaisseaudont la section eût pu
déterminer une dangereusehémorragie, en sorte que
la. blessure quoique grave, ne donne aucun sujet
d'inquiétude.

Levoyageur, auteur involontaire d'un accident qui
eût pu être fatal si, par exemple, l'artère fémorale
avait été tranchée, s'est enbrcé d'en racheter son im-
prudencepar son empressementauprès du vieillard,
qu'ila voulu, après le pansementet la pose de l'appa-
reil, accompagner, dans une voiture de place, à son
domicile.

On lit dans la Chronique de Fougères l'indication
des moyens suivantsqui, dans beaucoup de cas, suf-
fisent pour prévenir la peste bovine

l* Saler la nourriture
2" Changer souvent la litière, tous les jours s'il est

possible;
3" Mettre un peu de chaux vive dans la litière;
4" Mettre dans les étables un feu de goudron de

gaz qu'on renouvelleaussitôt qu'il a cessé de répandre
de l'odeur.

Ces moyens sont bien simples, très-peu coûteux, et
leur action désinfectantene peut être mise en doute.

Si leurefncacitén'est pas absolue, ils sont du moins
incontestablement utiles.

~MOCtC~tOM philotechnique Instruction gratuite
<~M adM!<M. M. Charles Lucas, architecte, membre
de la Société centrale des architectes, donnera sa
deuxièmeconférence sur Paris monumental, le di-
manche 2 avril 1871, à une heure très-précise, à la
Sorbonne, amphithéâtre de la rue Gerson, 1.

Sujet de la conférence la Cité.

Association corporative des ouvriers maçons et
tailleurs de pierre-- Tous~s ouvriersmaçons de la
corporationprésents dans le département de la Seine
sont prévenusque l'associationtiendra une assemblée
générale le samedi 1" avril, à midi précis, place de la
Corderie; 6. Ils sont, en conséquence, priés de s'y
rendre. Il y a urgence.

NÉCROLOGIE

Il vient de s'éteindre à Poitiers un des membres
les plus distingués de l'émigration polonaise de 1831,
.M. Léonard Chodzko.

Après avoir brillamment combattu pour l'indé-
pendance de sa patrie. M; Chodzko fut forcé de cher-

On recevra toutes les adhésions

cher un refugesur le sol français, où la recomman-
dation du poëte Mickiewicz le fit admettre auprès du
général Lafayette en qualité d'aide de camp, mais il
ne tarda pa& à quitter i'épëe pour se consacrer
entièrement à des travaux historiques

M. Léonard Chodzko était bibliothécaire de la
Sorbonne, où son éruditionsansprétention et toujours
à la disposition du public lui avait concilié l'estime
et la sympathiegénérales.

M. Chodzkoétait né à Obrook le 6 novembre 1800.

M. Montemerli,ami de Garibaldi, vient de perdre
sa femme, grande romancière italienne, qui s'est fait
remarquer par son dévouement à soigner les blessés
dans les montagnes du Tyrol lors de la campagna
de 1866.

Pendant le siège, elle avait fondé à Paris, avec son
mari et sa fllle, une société de bienfaisance et une
ambulance pour les soldats blessés.

Le célèbre géologue, M. le chevalier Guillaume de
Haidainger, conseillier aulique, est décédéhier, après
une courte maladie, à l'âge de 77 ans.

M. Haidingerétait le Nestordes naturalistesautri-
chiens son nom ne périra pas dans la science et dans
le développement des sciences en Autriche.

M. Samson, l'ancien sociétaire de la Comédie-
Française, est mort hier à six heures du soir à
Auteuil.

il était âgé de 77 ans, étant né à Saint-Denis le
5 juillet 1793. Admis au conservatoire en 1812, il
obtint le prix de comédie et fut engagé au théâtre de
Itouen, qu'il quitta bientôt pour l'Odéon. Il entra
ensuite au Théâtre-Français, où il devait rester
jusqu'à la fin de sa carrière dramatique.

En 1829, il fut nommé professeur suppléant au
Conservatoire,et devint professeur titulaire en 1836,
Nous citerons parmi ses meilleurs élèves M"' Rachel
et les deux Brohan.

C'était un acteur d'un très-grand mérite; il avait
une excellente diction, le geste sobre et une grande
nuessedansle jeu.
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PARTIE OFFICIELLE

Paris le 1., avril 1871.

La Commune de Paris,
Considérant que les citoyens Adam, Meline; Ro-

.d25514o.dl .52

Dlivianclie 2 Avril 1871

chart. Barré, Brelay, Loiseau, Tirard, Chéron, Leroy,
Robinet, Desmarest,Ferry, Nast, Fruneau, Marmot-
tan, dp Bouteiller, élus le 26 mars, se sont démis des
fonctions de membre de la Commune

Que, d'un autre côté, des options ont dût être exer-
cées par les citoyens A. Arnould, Varlin, Delescluze,
Theisz et Blanqui, élus dans plusieurs arrondisse-
ments

Qu'un certain nombre de vacances se sont ainsi
produites, et qu'il importe, pour compléter le nom-
bre de vacances se sont produites, et qu'il importe,
pour compléter le nombre légal,de procéder à de nou-
velles élections dans les arrondissements et pour le
nombre de membres de lâ Commune indiqués au ta-
bleau ci-après.

DÉCRÈTE:

Art. 1". Les électeurs des 1~,2', 6% 8', 9', 12, 16'
17', 18' et 19' arrondissements, sont convoqués pour
le mercredi prochain 5 avril, à l'enet d'élire le.nom-
bre de membres dont nuit le détail ¡J..



1" arrondissement, 4 élections.
2' 4
6' g
8" 1
9' 3

13' 2
16' 2
17' 1
18" 2
18' l

Art. 2 Le scrutin sera ouvertâ 8 heures du matin
et fermé à 8 heures du soir.

Art. 3. Les administrations muni' ipalcs <k'sdits ar-
rondissements sont chargées de t'execntbn du pré-
sent décret.

La Commune de Paris.

La Communede Paris décrète

l" Le titre et les fonctionsde générai en chef .-ont
supprimés

2° Le citoyen Brune! est mis en disponibilité
3" Le citoyen Eudes est délégué :t la guerre, Ber-

geret à l'état-majorde la garde nationale, et Duval
au commandement militaire de i'ex-préfecturc de
police.

P<u-iatel"aTritt87I.

Z,<ï co«.<K!MtOM e.r~ct<<!t'e.'
Général EUDES, FÉLix t'Y'AT, c. TK!Dox, Générât

JULES BERGERET LEt'RAXCAIS, ET UU\ A)..
ED. VAILLAKT.

La Commune de Paris,

Considérant
Que jusqu'à ce jour, les emplois ~upériMu's des ser-

vices publics, par les appointements élèves qui leur
ont été distribués, ont été recherchée et accordés
comme places de faveur;

Considérant
Que dans une République réellementdémocratique,

il ne peut y avoir ni sinécure ni exagération de trai-
tement

DÉCRHTE

~r~'c~e unique. Le maximum de traitement des
employés aux divers services communauxest fixé a
six mille francs par an.

Les citoyens Simon, Langtoîs, Delamarche, Cham-
peval et Lffranc sont nommés membres d'une (om-

Hôtel-de-Ville, Sav.-it 18-71.

La COM:HtM?<C de 7~

mission de réorganisation et de direction du servie
de l'octroi. Ils agiront de concert avec le citoyen Vol-
ppnite, directeur général, nommépar nous, et pren-
dront ensemble telles mesures qu'ils jugeront néces-
f~'re:; ~n; l'intérêt unancier de ta commune de
Paris.

Les membres de la commune de Paris, fM~-
~K<~ ~Ma? finances,

VARIJN, D.-TH. HËOËRE.

Pour ampliation:
Le .<ccre<a!'re ~M~ra<,

E.MHRttErX.

La commission du travail et de l'échange.

ARRÊTE

Arlicle unique. Une sous-commission composéedes
citoyens Bertin, Lévy Lazare, Minet et Rouvpyrolles
est nommée à l'effet de présenter, dans le plus bref
déta}, un état détaillé des travaux de construction et
de réparation inachevés et de présenter, s'il y a lieu,
un projet relatifà l'achèvement de ces travaux par la
commune de Paris.

Hôtel-de-Viiïe.i" avril 1871.

(Suivent les signatures.)

La circulation, tant au dedans qu'en dehors de Pa-
ris, est libre.

Néanmoins, tout citoyen sortant de Paris ne pourra
emporter avec lui aucun effet d'équipement, d'arme-
ment. ou d'habiliemeut militaire.

De même, tout journal imprimé à Paris peut libre-
ment étre expédié hors Paris, après avoir, commepar
le passé, acquitté au préalable les droits de port.

Le membredu comité de sûreté générale.
<f~y<«' a l'ex-préfecturede pohcc,

RAOUL RIGAULT.

Commission des services publics.

AVIS

Lps membres de la Commune formant la com-
mission <tes services publics invitent les employés
attachas a cette administration, a se rendre immédia-
tement dans leurs bureaux respectifs, pour y re-
prendre leurs fonctions et se mettre à la disposition
<)e la nouvelle direction.

Tout ''mptoye qui n.: sera pas a son poste dans 1



24 hettrès sera considérécomme démissionnaire,et il
$era pourvu à son remplacement.

Ze~ me~t&rM de la Communeforment la
C<MKMtMt'(Mt des ~erct'CM pM&ft'M,

OSTYN, Dt HASTOUL.

Administration des postes.

Un fait inom vient de se produire.
Un service public, relevant directement des ci-

toyens, et qui ne pouvait excuser son privilége que
par la garantie qu'il devait assurer dans toutes les
relations commerciales, a été indignement sacrifié à
des questions d'intérêt purementpolitique.

Le service des postes est, depuis quelques jours,
systématiquement désorganisé par ceux qui avaient
accepté le mandat de le diriger.

On a privé Paris* de toute communicationavec la
province, sans se soucier des intérêts qu~une sem-
blable résolutiona compromis à la veille de l'échéance
d'avril.

A. qui incombe la responsabilitéd'un pareil acte?
Nous en appelons à la conscience publique

Dans une première entrevue M. Rampent, ex-di-
recteur général des postes, actuellement en fuite,
nous avait demandé l'envti de deux déléguée choisis
par le Comité éentral de la garde nationale pour
contrôter sa gestion jusqu'à ce que la Commune,
dont il reconnaissait l'autorité, fût régulièrement
constituée.

Cette proposition, qui nous parut de nature à
écarter tout malentendu entre républicains, devait
être prochainement soumise à la Commune. Sans
tenir compte des engagements pris, il ne voulut pas
attendre, et le 30, dans la journée, la Commune fut
instruite qué toutes les dispositions étaient prises
pour interromprele service des postes à Paris.

Rampent, engagé par sa parole, par sa propo-
sition, a abandonné furtivement soh poste, et un
ordre anonyme, af&ché dans les cours de l'hôtel, a
imposé.aux employés de quitter immédiatement leurs
fonctions.

Les faillites, la ruine que cet acte pouvait pro-
voquer, peu importe Le peuple de Paris n'a échappé
aux malheurs d'un long siège que pour se trouver
investi brutalement par ceux-là mêmes qui se pro-
clament les mandataires de la France.

Les faits que nous avançons défient tout démenti.
Que la responsabilité retombe sur ceux qui ont
recours à ces manœuvres criminelles.

Quant à nous, nous ferons tous nos efforts pour
réorganiser le service postal, et nous sommes con-
vaincu qu'avec le concours da la population pari-
sienne. il sera promptement rétabli dans l'intérieur
de Paris.

Le <Hfec<<'Mf,

Le citoyen Goupil est délégué par la commission
d'enseignement a l'administration des services de
l'instruction publique.

Par:B, toi" avril 1871.

Les membres de la Commune, membres
fft'~f MmMu'~t'ot <T<')t!t.yneMett<~

A. YHKDUHË, umjAY~ERNEST LEFÈVKE,

J.-B. CLÉMENT, J. MIOT, URBAIN.

A. THHISZ.

Le citoyen Goupil recevra les communications
destinées à la commission d'enseignement tous les
jours, de deux à quatre heures, au miniatèrede l'ins-
truction publique.

La commission militaire fait appel au patriotisme
de tous les citoyens qui bont détenteursde plusieurs
fusils.

En conséquence, ordre est donné de les reporter au
siège de la légion de chaque arrondissement dans le
plus bref délai.

Par délégation de la commission militaire:
Général E. DUVAL, générai BERGERET, gé-

.iiéral EUDES, colonel CHARDON, commandant
RAKVIER, colonel PIND\ colonel FLOURBNS.

Direction des contributions -indirectes de la Seine.
L'entrepôtdes tabacs de la Chaussée-d'Antin (rue

de Luxembourg),dont la commune a pris possession,
sera ouvert aux débitants, lundi 3 avril, à l'heure
habituelle.

M. Cardozo, l'entreposeur, a été remplacé dans ses
fonctions.

Le service des laissez-passer pour subsistances est
transféré au local de l'ex-ministère du commerceet
de l'agriculture, rue Saint-Dominique. Lb public est
admis de huit à cinq heures.

Avis est donné à tous les négociantsen grains, qui
voudront contribuer à l'importation de nos blés dahs
nos murs qu'ils seront reçus, lundi 3 avri!, à une
heure, au siège de la commission des ~ubsiatanceBt
ex-ministèredu commerce.

Le membre de Commune eoMtMttMatre aux
subsistances.

PAR!SBL.

MM. les entrepreneurs de travaux publics, ainai
que MM. tes ingénieurs, sont priés de venir prendre



connaissance d'un projet dont l'exécution les
intéresse.

Pour la commissiondu travail et de l'échange adant
& rHAtet-de-Vitte (3* étage)

G. BERTiNE

AVIS IMPORTANT

Un grand nombre de lettres arrivent a l'Hctt'I-de-
Ville, portant cette suscription

Au président de là Commune.

Nous ne saurions trop le répéter il n'y a qu'un
président temporaire du bureau, mais la commune
de Paris n'a et ne saurait avoir de président.

Prière aux intéressés d'adresser leurs correspon-
dances avec cette suscription

Aux membres de la Commune,
à l'Hôtel-de- Ville.

Le citoyen Dereure a déposé hier sur le bureau de
la Commune un paquet contenantvingt-neuf actions
des chemins de fer romains.

Ces actions avaientété trouvées & Montmartre,rue
Ravignan, par le fils du citoyen Weber, tailleur, rue
Durantin 24, qui se trouve dans la plus grande
misère.

Ces actions sont aujourd'hui déposées à l'ex-
préfecture de police, où elles pourrontêtre réclamées,
de dix heures à quatre heures, à la 1" division.

C'est par erreur que le nom du citoyen Ledroit n'a
pas Sguré au bas de l'arrêté de la commission de
justice.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le i" avril 1871

DISCOURS DU CITOYEN CH. BESLAY

DOYEN DE LA COMMUNE

La séance d'intallationde la Commune à l'Hôtel-de-
Ville a été, ainsi que nous l'avons rapporté, présidée
par le citoyen Charles Beslay. Voici le discours qu'a
prononcé le doyen de la Commune, en prenant posses-
sion du fauteuil présidentiel

CITOYENS,

< Votre présence ici atteste à Paris et à la France
que la Communeest faite, et l'affranchissement de la
Commune de Paris, c'est, nous n'en doutons pas,
ranr~nchissement de toutes les communes de la
République.

Depuis cinquante ans, les routiniers de la vieille

politique nous bernaient avec les grands mots de
décentralisation et de gouvernement du pays par le
pays. Grandesphrases qui ne nous ont rien donné 1

Plus vaillants que vos devanciers, vous avez fait
comme le sage qui marchait pour prouver le mouve-
ment, vous avez marché, et l'on peut compter que la
Républiquemarchera avec vous t

C'est là, en effet, le couronnementde votre victoire
pacifique Vos adversaires ont dit que vous frappiez
la République nous répondons, nous, que si nous
l'avons frappée, c'est comme le pieu que l'on enfonce
plus profondémenten terre.

Oui, c'est par la liberté complète de la Commune
que la République va s'enraciner chez nous. La
Républiquen'est plus aujourd'huice qu'elle était aux
grands jours de notre Révolution.La République de
93 était un soldat qui, pour combattre au dehors et
au dedans, avait besoin de centraliser sous sa main
toutes les forces de la patrie; la République de* 1871
est un travailleur qui a surtout besoin de liberté pour
féconder la paix.

Pata? et travail f voità notre avenir Voilà la
certitude de notre revanche et de notre régénération
sociale, et ainsi comprise la République peut encore
faire de la France le soutien des faibles, la protectrice
des travailleurs, l'espérance des opprimés dans le
-monde, et le fondementde la Républiqueuniverselle.

L'affranchissementde la Commune est donc, je
le répète, l'affranchissement de la République elle-
même, chacun des groupes sociaux va retrouver sa
pleine indépendanceet sa complète liberté d'action.

La Commune s'occuperade ce qui est local.
Le département s'occupera de ce qui est régional.

Le gouvernement s'occupera de ce qui est
national.

Et, disons-le hautement la Commune que nous
fondons sera la Commune modèle. Qui dit travail dit
ordre, économie, honnêteté, contrôle sévère, et ce
n'est pas dans la Commune républicaine que Paris
trouvera des fraudes de 400 millions.

De son côté, ainsi réduit de moitié, le gouver-
nement ne pourra plus être que le mandataire docile
du suffrage universel et le gardien de la République.

Voilà, à mon avis, citoyens, la route à suivre i

entrez-y hardimentet résolument. Ne dépassons pas
cette limite Qxée par notre programme, et le pays et
le gouvernement seront heureux et fiers d'applaudir
à cette révolution, si grande et si simple, et qui sera
la plus féconde révolution de notre histoire.

Pour moi, citoyens, je regarde comme le plus beau
jour de ma vie d'avoir pu assister à cette grande
journée, qui est pour nous la journée du salut. Mon
âge ne me permettra pas de prendre part à vos
travaux, comme membre de la Commune de Paris i

mes forces trahiraient trop souvent mon courage, et
vous avez besoin de.vigoureuxathlètes.Dans l'intérêt
de la propagande,je serai donc obligé de donner ma
démission mais soyez surs qu'à côté de vous, comme
auprès de vous, je saurai, dans la mesure de mes
forces, vous continuermon concours le plus dévoué,
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et servir comme vous ta sainte cause du travail et de
la République.

PÏM? 7?<~)M~t~MC Vive la CotMHtKMf a

Le citoyen Beslay n'a pas maintenu sa démission
c'està tort que quelques journaux ont annoncé saretraite.

–=XXX~=>~0<=–
Les délégués de la société l'Education MOMf~/c ont

été reçus hier par les membresde la Commune, aux-
quels ils ont remis une requête conçue en ces termes

~4 la CoHtMMKe de Paris.

Considèrant la nécessité qu'il y a, sous une répu-
blique, à préparer, la jeunesse au gouvernementd'elle-
même par unè éducation républicainequi est toute à
créer

Considérant que la question de l'éducation, laquelle
n'est exclusive d'aucune autre, est la question mère,
qui embrasse et domine toutes les questions poli-
tiques et sociales, et sans la solution de laquelle il ne
sera jamais fait de réformes sérieuses et durables

Considérant que les maisons d'instruction et d'é-
ducation entretenues par la commune, ou par le
département ou par l'Etat, doivent être ouvertes aux
enfantsde tous les membres de la collectivité, (juelles
que soient les croyances intimes de chacun d'eux

Les soussignés, délégués de la société l'jEM~c~tfw
nouvelle, demandent d'urgence, au nom de la liberté
de conscience, au nom de la justice

Que l'instruction religieuse ou dogmatique soit
laissée tout entière à l'initiative et à la direction
libre des familles, et qu'elle soit immédiatement et
radicalement supprimée, pour les deux sexes, dans
toutes les écoles, dans tous les établissements dont
les frais sont payés par l'impôt;

Que ces maisons d'instruction et d'éducation ne
contiennent aux places exposées aux regards des
élèves ou du public aucun objet de culte, aucune
image religieuse

RËIMPnKSPION
t'U

Qu'il n'y soit enseignéou pratiqué, en commun, ni
prières, ni dogmes, ni rien de ce qui est réservé à la
conscience individuelle

Qu'on n'y emploie exclusivement que la méthode
expérimentale ou scientifique, celle qui part toujours
de l'observationdes faits, quelle qu'en soit la nature,
physiques, moraux, intellectuels

Que toutes les questions du domaine religieux
soient complètementsupprimées dans tous les exa-
mens publics, et principalement dans les examens
pour brevets de capacité

Qu'enfin les corporationsenseignantes ne puissent
plus exister que comme établissements privés ou
libres.

La qualité de l'enseignementétantdéterminée tout
d'abord par l'instruction rationnelle, intégrale, qui
deviendra le meilleur apprentissage possible de la vie
privée, de la vie professionnelle et de la vie politique
ou sociale, la société l'~dMca~oM nouvelle émet en
outre le vœu qne l'instruction soit considéréecomme
un service public de premier ordre qu'en consé-
quence elle soit gratuite et complète pour tous les
enfants des deux sexes, à la seule condition du con-
cours pour les spécialitésprofessionnelles.

Enfin, elle demande que l'instruction soit obliga-
toire, en ce sens qu'elle devienneun droit à la portée
de tout enfant, quelle que soit sa position sociale, et
un devoir pour les parents ou pour les tuteurs, ou
pour la société.

Au Mow de la société l'Education nouvelle, les
délégués MO?MM<~ datts la séance t~M 26 mars
1871, à r~'eo!e T~Mt-~o~

Henriette GAROSTE, rue Saint-Paul, 43;
Louise LAFiTTE, rue Saint-Paul, 43 J. MA-

NIER, rue du Faubourg-Saint-Martin, 148 bis
J. RAMA, rue Caroline, 11, RHEIMS, rue

d'Hauteville, 33; Maria VERDURE, rue
Sainte-Mafie-du-Temple,8.

11 a été répondu aux délégués que la Commune
était complètementfavorable à une réforme radicale



de l'éducation dans le sens qu'ils indiquaient; qu'elle
camprenait l'importance capitale de cette réforme, et
qu'elle considérait la présente démarchecomme un
encouragement à entrer dans la voie où elle était ré-
solue à marcher.

'w)/w\ww~'

Nous recevons communication du document sui-
vant

Nous, premier président de la cour des comptes,
Vu la lettre à nous adressée de Versailles par M. le

ministredes finances, en réponse à la nôtre du 20, et
notamment le passage suivant Il a été entendu en
conseil que, conformémentà ce qui a été décidé pour
la cour de cassation, la cour des comptes devra sus-
pendre ses séances. Néanmoins, les membres de la

cour pourront, si vous le jugez convenable, continuer
leurs travaux de cabipet. 1

Après avoir pris l'avis de MM. les présidentsdes
trois chambres de la cour, et en avoir conféré avec
M. le procureur général,

Avons arrêté et arrêtons ce qui suit
Art. l"Les audiences des chambres de la cour

sont suspenduesjusqu'à nouvel ordre.
Art. 2. Le présent arrêté sera par la voie du greffe

communiqué, etc.
Fait à Paris, à la cour, le 22 mars 1871.

Ainsi, voilà un tribunal, une cour suprême qui
cesse de fonctionner, on quelque sorte proprio mo~M.
Son séjour dans la même ville où réside le gouverne-
ment central de la France n'a rien d'obligatoireou de
nécessaire. La cour des comptes, comme la cour de
cassation, peut rendredes arrêtsà Carpentras comme
à Lyon, à Lille comme à Falaise. Unique dans sa ju-
ridiction, elle est indépendante de toute centralisa-
tion, ou plutôt son centre est en elle-même et se dé-
place avec elle. D'une autre part, aucune circon-
stance extérieure ne pèse sur ses délibérations;
l'accès de son prétoire est libre d'ailleurs elle juge
sur pièces, et vous voyez que le ministredes finances
de Versailles l'autorise a continuer ses travaux de
cabinet. Pourquoi donc cette suspension d'audiences,
qui ne sont même pas publiques 1

Tout simplement pour faire pièce a Paris, pour
bouder contre la commune et se donner une teinte de
persécution. On comprend le courageque déploie dans
cette protestation inoffensive M. de Royer, i'ex-séna-
teur il est inamovible au même titre que les magis-
trats des commissions mixtes de 1852, Mais le comte
de Casablanca, le procureurgénéral ci-devant impé-
rial, avec lequel M. de Royer déclare en avoir coM/cr~,
n'est pas inamovible, et il a d'autant plus de mérite
en accomplissant cet acte de virilité et d'audace, qu'il
a dans son passé un lourd souvenir :,c'est lui qui,
seul dans tout l'entourage de Bonaparte, se dévoua
pour contre-signer le fameux déçret portant confis-
cation 'les biens de la famille d'Orléans.

Puisse ce concourspar lui donné au HreMupr vol de

E. DE ROYER.

r<t!~e lui servir de recommandation auprès des
hommes de Versailles

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ANGLETERRE
CHAMBRE DES COMMUNES.

Sir Charles Di)ke blâme vivement la dénonciation
du traité de 185C par le prince Gor~chakon*. H dit que
lord Granville a .abandonné une position favorable

par son acceptation après avoir protesté contre la
note du prince Gortschakou'. La conférence fut sug-
gérée par M. de Bismark, qui agissait évidemment
d'accord avec la Russie, a qui il importait peu de
signer le protocole de la conférence, pourvu que son
but filtatteint.

L'orateur dit que les documentsrelatifs aux objec-
tions de la France et a la politiquesuivie ont été évi-
demment mutilés. La conduite de lord Granville,
ajoute-t-il, a été indigne du pays. M. Gladstone a
montré plus de désir de'se consolider au ministère

que de veiller aux intérêts britanniques. Sir Charles
Dilke maintient que si l'Angleterre avait rejeté la
conférence, elle ne se serait pas trouvée seule. Il pro-
pose un vote de censure contre le cabinet.

M. Rylands présente une contre-propositionapprou-
vant la politiquedu ministère.

Il est appuyé par M. Julian Golsdmidt.
Lord John Mannersdit que le gouvernementa ruiné

le prestige anglais et a mis en péril la paix future de
l'Europe.

Lord Enneld proteste contre la motion Dilke
Cette motion est retirée.

PRUSSE
Le J/oHt'~KrjM'MMt'fM du 30 mars publie une or-

donnanceimpériale, en date ')u 27 mars, déclarant
Fêtât de sié~e levé dans les départements occupes par
les 8 10', 9", 2~, 1~ corps d'armée. I.es prisonniers
de guerre qui se trouvent dans ces <!t'p:))'(fments res-
teront soumis aux iois de ia courre.

NORWÈ&E

La commission (iecc'nstiLution propo?~, t'unmn-
mité moins une voix, que le storthin~ rejette ta pro-
position d'union.

BELGIQUE
La conférence pour les négociations <1e paix n'a

pas tenu encore de séance jeudi.



La C<?c~c de ~'jlHeMa~Me ~M ~'ord trouve que
t'état de choses actuel en France rend très-difnciie
de prévoir les résuttats des négociationsqui viennent
de s'ouvrir à Bruxelles pour la rédaction du traité
dctinitifdepaix.

< Toujours est-il, dit ta feuille gouvernementale,
que les négociateurs fraurais n'y seront pas soutenus
par la c<'rti('ude de représenter un gouvernement so-
tide et routier.

» Du côté allemand, il faudra examiner si ceux qui
auront a ratifier la paix pourront en garantir l'exé-
cution. Les conditions financières surtout méritent
la plus sérieuse attention.

FAITS DIVERS

L<M élèves de notre Ecole des beaux-arts sont
prévenus que,, pour prendre part aux concours des
grands prix de l'année 1871, il suffit d'être Français
et de n'avoirpas atteinttrente ans d'âge le 1'' janvier
dernier.

Hier, de dix heures à midi, une grande animation
régnait sur la place Vendôme.

Les bataillons de la ~arde nationale arrivaient de
tous côtés prendre le mot d'ordre et les intructions
'in général en chef, puis s'en allaientqui au sud-ouest,
qui a l'ouest de Paris pour y occuper les positions
assignées par l'état-major.

Pendant, en temps, de nombreusespièces de canon
traversaient le faubourg Saint-Germain et allaient
'hms les mêmes directions que les bataillons de la
place Vendôme.

H y a présentement devant l'hôtel des Monnaies du
quai Conti, sur le bassin qui a été ménage entre
t'ccluse, la presqu'île dn Vert-Galant et le Pont-Neuf,
tuute une flottille de chaloupes canonnières portant
te nouveau drapeau rouge de la Commune de Paris.

Avant-hierau soir, vers les six heures, un incendie,
dû encore, dit-on, à une inflammation de pétrole,
~'est déclaré citez M. Tinet, épicier, Faubourg-Saint-
Antoine, 118.

Matgré l'empressement des voisins et des passants
a courir au secours des incendiés, un jeune homme
(le vingt-trois à vingt-cinq ans a été gravement brûlé
à la figure et au corps il est mort, M. Tinet lui-
même a été brûlé à la figure et aux mains, ainsi
qu'une personne accourue pour porter des secours.

C'est le caporal Baguet, du 29' de ligne, qui, avec
l'aide du sergent do pompiers Piron, a arraché des
uammes, et au péril de ses jours, la première
victime.

B aguet a été cité A l'ordre du jour de la 13* légion.

M. Edmond S. agent principal d'une compagnie
d'assurances, domicilié rue Saint-Dominique,possède
près de Ville-d'Avrayune petite propriété. Lorsqu'il
s'y rendit après le départ de l'ennemi, il fut satisfait
de voir que la maison, qui avait été occupée par un
ofncier prussien, avait subi peu de dégâts. Plusieurs
arbres fruitiers et d'agrément avaient été coupés dans
le jardin.

Dans la chambre à coucher, la glace de la cheminée
était brisée la tenture gris-bleu avait été arrachée
en maiuts endroits, notamment dans l'alcôve, et
avait laissé reparaître un ancien papier vert velouté
sur lequel elle avait été collée. Cependant, le lit avec
les rideaux étaient intacts, ainsi que les autres
meubles.

Après avoir fait ces constatations, M. Edmond S.
revint à Paris.

Il y a deux jours, il s'en retournait à sa maison en
compagnie d'un maçon qu'il connaissait et de son
ouvrier.

Le temps étant magniSque, les trois voyageurs
s'attardèrent à examiner les ruines du palais et de la
ville de Saint-Cloud, puis dînèrent chez un ami et se
promenèrent tant et si bien, qu'il était nuit quand ils
arrivèrent à la propriété.

Il. fallut remettre au lendemain l'examen des répa-
rations à faire. M. Edmond S. gagna son lit ses
compagnons s'installèrent comme ils purent dans la
pièce voisine de la chambre à coucher.

Vers quatre heures du matin, ces derniers furent
éveillés par les cris < Au secours a l'assassin à
l'assassin proférés d'une voix étouSee par M.

Edmond S. et suivis de profonds gémissements.'
Après avoir inutilementfrappé à la porte, intérieu-

rement fermée au verrou, il l'enfoncèrent et trou-
vèrent l'agent d'assurancesétendu, presquemourant,
sur son lit. Son visage était contractéet offrait l'image
de la plus profonde terreur.

Les volets étaient clos; rien dans la chambre ne
paraissait dérangé.

Lorsque les soins donnés au sieur S. lui eurent
rendu un peu de calme, il raconta qu'il avait été
éveillé par un sentimentde pesanteur sur tout son

corps. Alors il aperçutdevant lui un monstre hideux,

une sorte de grand, singe verdâtre accroupi, avec un
œil unique et rouge, le regardant d'un air sinistre.
Le fantômes'était jeté sur lui, avait fouillé longtemps

au fond de sa poitrine en y enfonçant ses ongles

aigus, puis lui avait brûlé les yeux d'un fer rouge et
aurait disparu par une trappe eniiammée.

Le maître maçon envoya son ouvrier chercher un
médecin. Le messagerfut obligé d'aller jusqu'à Paris

pour en ramener un.
Le docteurexamina le malade, visita sa chambre et

lui dit
Vous avez été empoisonnépar de l'arséniato de

cuivre.
Le malade pâlit, ainsi que les deux hommes qui

craignaient d'être accusés de ce crime.



.–Le coupable, continua le médecin, n'est point
justiciable des tribunaux. C'est le papier de votre
chambre, il a été préparé avecdu vert de Scheele, qui
contient une forte quantité d'arsenic. La tenture
déchiréeayant mis à nu ce papier très-ancien,on en
fait tomber, comme vous voyez, au moindre mouve-
ment, une poussière verte qui est empoisonnée.

Pendant votre sommeil, cette poussière presque
impalpable s'est introduite par les narines, par les
yeux, par la gorge jusque dans les voies pulmonaires.
La suffocation de votre poitrine et la fièvre de votre
cerveau ont enfanté le cauchemarqui vous a obsédé.

Si les secours eussent tardé, vous auriez été en
danger de mort. Nous allons voir à vous changerd'air
en vous transportant daus une maison voisine où je
vous remettrai promptement sur pied, Dans l'inter-
valle, on arrachera le papier vert qu'on brûlera et
qu'on remplacera par un autre, et vous pourrez sans
crainte habiter votre chambre.

Une médicationénergique a effectivementtriomphé
de l'intoxication; mais le médecin a déclaré au
malado qu'il aurait à souffrir pendant quelques mois
d'une conjonction pulpébrale, sorte d'ophthalmie
douloureuseet tenace, dont le temps seul amènerait
la guérison.

Entre Saint-Cloud et Montretout, ainsi que dans
les environs, il existait un grand nombre d'élégantes
villas, dont la plupart ne sont aujourd'hui que des
monceaux de décombres. Tels sont notamment les
maisons de MM. Monbro et Tamburini l'immense
atelier de sculpteur Dantan, celui du Suédois Kiorboé,.
l'habile, peintre d'animaux la propriété de M. Zim-
mermann, où, le 19 janvier, M. de Lareinty se dé-
fendit héroïquement contre des ennemis vingt fois
supérieurs en nombre le châlet de la comtesse
Walewska, les propriétés de Langevin, Aragon,
Clausse, Maurice, Blum, Cambhell, etc.

Dans certains endroits, comme au château de
Saint-Cloud, un placard-manuscrit, Sxéà l'extrémité
d'un piquet, invite les visiteurs à respecter les
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fragments de bronze, de dorures, de fer ouvragé, et à
s'abstenir d'emporter comme souvenirs des matériaux
qui peuvent être utilisés,

Cette recommandation est généralement observée
et un sentiment de retenue empêche d'ajouter à
l'étendue du désastre en emportant des débris,
même de la plus minime valeur.

Il n'en est pas absolumentainsi, dans les maisons
isolées, dont quelques parties subsistent encore, et
des maraudeurs, lorsqu'ils le peuvent, s'emparent de

ce que la destruction a épargné.
Dans une maison où était resté debout un riche

escalier on avait remarquée que plusieurs des orne-
ments dorés de la rampe avaient fratchement dis-
paru. Le lendemain, on fit une constatation sem-
blable. Dès lors, une surveillance fut établie.

Avant-hier, on vit arriver un individu qui, après
avoir jeté autour de lui des regards investigateurs,
entra avec précaution dans la maison. Peu d'instants
après, on entendit le bruit de la chute du métat
détaché de la rampe.

Aussitôt on accourut, et l'on s'empara du person-
nage au moment où il cherchait à s'évader.

Questionné sur la provenance des objets trouvés
sur lui, il prétenditqu'il était entré dans la maison
en curieux, pour prendre un croquis des ruines; que
par malheur, dans sa préoccupation, il avait fait sur
la rampe une chute si violente que, par la violencedu
choc. les boulons s'en étaient détachés et étaient
d'eux-mêmesentrés dans ses poches.

Cette ingénieuse explication n'a pas empêché l'a-
mateur des ruines d'être aussitôt arrêté. (Le jDt'o<<).

NÉCROLOG!E

M. Paul Fabre, procureurgénéral à la cour de cas-
sation, est mort avant-hierà trois-heures de l'après-
midi, de la rupture d'un anévrisme.

Lundi S Avril. i871

A!. Lucet et la Délégation de l'Algérie. Nouvelles
étrangères. Assemblée de Versailles. Faits divers.

Les Rouges et les Pâles. Bitche.

PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 2 apM7~<?7~.

A LA GARDE NATIONALEDE PARIS.

Les conspirateurs royalistes ont a~a~Me.
Malgré la modération de notre attitude, ils ont <

taqué.



Ne pouvant plus compter sur l'armée française, ils
ont ct~a~M~ avec les zo"aves pontificauxet la police
impériale.

Non contents de couper les correspondances avec
la province et de faire de vains efforts pour nous ré-
duire par la famine, ces furieux ont voulu imiter
jusqu'au bout les Prussiens et bombarderla capitale.

Ce matin, les chouans de Charette, les.vendéensde
Cathelineau, les bretons de Trochu, flanqués des
gendarmes de Valentin, ont couvert de mitraille et
d'obus le village inoffensif de Neuilly et engage la
guerre civile avec nos gardes nationaux.

Il y a eu des morts et des blessés.
Elus par la populationde Paris, notre devoir est

do défendre la grande cité contre ces coupables
agresseurs. Avec votre aide, nous la défendrons.

Paris, 2a.tril!87t.
La Commissionexécutive.

BERGERHT, EUDES,DUVAL, LEFRAKÇA1S, FEUX
PYAT, G. TRIDON, E. VAILLANT.

DÉPÊCHES TÉLÉGUAPHIQUES

Paris, 2 avril 1871, 5 h. 30 m. du soir.

Place à commissionc.r~eK<t'fe.

Bergeret est à Neuilly. D'après rapport, le feu de
l'ennemi a cessé. Esprit des troupes excellent.Soldats
de ligne arrivent tous et déclarent que, sauf les offi-
ciers supérieurs, personne ne'veut se battre. Colonel
de gendarmerie qui attaquait, tué.

Le colonel chef (T~at-tMa/or

MENRt.

Une pension de jeunes nUes, qui sortait de l'église
deNeuilly, a été littéralementhachée par la mitraille
des soldats de MM. Favre et Thiers.

La Commune de Paris,
Considérant que les hommes du gouvernement de

Versaillesont ordonné et commencé la guerre civile,
attaqué Paris, tué et blessé des gardes nationaux,
des soldats de la ligne, des femmes et des enfants

Considérant que ce crime a été commis avec pré-
méditation et guet-apens contre tout droit et sans
provocation,

DÉCRÈTE

Art. l". MM. Thiers, Favre, Picard, Dufaure,
Simon et Pothuau sont mis en accusation.

Art. 2. Leurs biens seront saisis et mis sous sé-
questre, jusqu'à ce qu'ils aient comparu devant la
justice du peuple.

Les délégués de la justiceet de la sûreté générale
sont chargés de l'exécution du présent décret.

La Communede Paris.

'<<~wwvuuw~
La Commune de Paris adopte les familles des

citoyens qui ont succombé ou succomberont en re-
poussant l'aggression criminelle des royalistes con-
jurés contre Paris et la République française.

La Commune de Paris,
Considérantque le premier des principes de la Ré-

publique française est la liberté;
Considérantque la liberté de conscience est la pre-

mière des libertés
Considérantque le budget des cultes est contraire

au principe, puisqu'il impose les citoyens contre leur
propre foi

Considérant, en fait, que le clergé a été le complicè
des crimes de la monarchie contre la liberté.

DÉCRÈTE

Art. let. L'Eglise est séparée de l'Etat.
Art. 2. Le budget des cultes est supprimé.
Art. 3. Les biens dits de mainmorte, appartenant

aux congrégationsreligieuses,meubles ou immeubles,
sont déclarés propriétés nationales.

Art. 4. Une enquête sera faite immédiatement sur
ces biens, pour en constater la nature et les mettre à
la disposition de la nation.

La Commune de PttfM.

La Commune de Paris,
Considérant que diverses administrations publiques

et particulières de Paris ont formé leurs employés de
toutordre en compagnies spécialesde garde nationale;
que ces compagniesont échappé jusqu'icià tout ser-
vice régulier;

Qu'il y a là un abus redoutablepour la sécurité gé-
nérale et une atteinte au principe d'égalité.

ARRÈTE

Article 1~. Ces compagniesspéciales seront immé-
diatementversées dans les bataillons de la garde na-
tionale.

Art. 2. Elles procèderontimmédiatementà la réé-
lection de leurs officiers.

La Commune de Paris.

–e~XX~OO~
La commissiondes subsistances

ARRÊTE

Le citoyen Parisel, membre de la Commune, est
délégué au ministèredu commerce.

DEBEURE, HENHt FOMUNH, CHAMPT,

OSTtN, E. Ct-ÉMNT.



Dans sa séance du l'r avril, la Commune de Paris
a décidéque le maximum de traitement affecté aux
divers servicescowMMMOK.B serait de 6,000 fr. par an.

Par servicescommunaux, il faut entendre tous les
services publics, civils et militaires.

Le citoyen Cluseret est nommédélégué à la guerre,
conjointement avec le citoyen Eudes.

U entrera de suite en fonctions.
tKtel-<!e-Y:Ue,2 avril 187t.

Le <~<~<Cà la COMtMtMtOH,

G. LEFRANÇAtS.

Les délégués civil et militaire de l'ex-préfecture Je
police s

Attendu que les rues sont encombrées tous les
jours par des marchands qui débitent au public des
tabacs et des cigares de provenance étrangère

Considérantque ces cigares n'ayant pas été soumis
au contrôle de l'administration des tabacs, peuvent
être un danger pour la santé publique

Qu'au surplus, la vente des tabacs constitue l'une
des principalessources des revenusde l'État à laquelle
il importe de ne pas porter atteinte.

ARRÈTENT

Art. l". La vente des tabacs sur la voie publique
est formellementinterdite.

Les contrevenants au présent arrêté seront pour-
suivis et leurs marchandisessaisies.

Art. 2. L'exécution du présent arrêté est confiée à
la garde nationale.

Paris, le 31 mars 1871.

Le délégué MthMtt'e,

G~uët'at E. DUVAL.
Le <&~M~ civil,

RAOUL RIGAULT.

Transport des tou~naux.

La commission des finanças,
Vu les entraves apportées au service de la poste

par le gouvernement de Versailles, dans le but de
faciliter la circulationdes journaux,

ARRÊTE

Article unique. Jusqu'à nouvel ordre, le transport
des journaux est autorisé par toutes les voies pos-
sibles.

Les membres de la commune tM~M~ aux
finances.

VICTOR CLÉMENT, CH. BESLAY, E. YARUX,
HËGÈRE,FR.JOURDE.

Mrecttom de t Enregistrement et du Titubre.

AVIS.

Un certain nombre d'inspecteurs, vérificateurs, re-
ceveurs et autres employés de l'adniinistration re-
fusent leurs services au public, par ordre du ministre
des flnances de Versailles.

Il est fait appel, pour remplacer les absents, démis-
sionnaires de droit, ou révoqués dans les dinerents
bureaux, aux citoyens aptes remplir les fonctions
laissées vacantes.

Les aspirants aux emplois proposés devront se pré-
senter rue de la Bannue, 13, a la direction, &«rc<n< (~'
p'?r.<oKMc<, à partir de midi, 4 courant, U heures du
matin, munis des pièces et références pouvant justi-
fier de leurs aptitudes et de leur honorabilité.

Paris, 2 avril 1871.
Le (~rcc~ct;)',

J.OUVH:

Dtrecttou des domaines et atelier ~encrât du
ttntbn*.

Le personnel attaché A l'administration des do-
maines et les ouvriers employés dans I''s ateliers du
timbre sont invités a se rendre à leur poste et a re-
prendre leurs services respectifs.

Les mesures les plus sévères, s'il est nécessaire, se-
ront prises contre ceux dont l'absence non justifiée
aurait entravé ce service public.

Paris. 2 avril i87L
Le (/<r cffxf,

n. MASSAnt).

Le directeur général des lignes télégraphiques in-
vite les jeunes gens sans emploi a h frequ~nta-fion
d'une école de télégraphie qui vient d'être ouvertea
l'administration centrale.

Ii fait appel a tous les bons citoyens pour l'aider
à reconstituerle personnel des diut'rcnts bureaux de
Paris, si traitreusement désorganises par le gouver-
nement de Versailles.

Le stage nécessaire pour les hommes intelligents
n'excédera pas vingt jours, et des appointementscon-
venables leur seront immédiatement onerts.

Un examen préalable permettra à l'administration
de se fixer sur la capacité des postulants.

L'héroïque population de Paris ne sera pas long-
temps victime de la désorganisation de tous les ser-
vices, motivée par d'odieuses passions politiques.

Paris, 3 avril 1871.

Le directeur ~nera~ des lignes ~c~/t'ap/t~MM.
A. PAUVERT.



Le sevicc de la presse est retahH a la délégation de
l'intérieur (place Beauveau).

Les directeurs et gérants des journaux sont invites
à vouloir bien y envoyer régulièrement les numéros
de dépôt.

La commission executive délègue pour administrer
la mairie du premier arrondissement, jusqu'à ce
qu'une municipalitéd'arrondissementsoitconstituée,
une commission municipale provisoire composée des
citoyens

Docteur Pillot, Napias-Piquct, Toussaint, Winant,
Tanguy, JoHy et SaHee.

jLc.'? fM('<~ M la t;f)M:Mt't'OH c~e~t'ee
G. LBtUAXC.US, ED. VAtH.AXT.

Les délégués, A leur arrivée A la mairie, ont pu
constater un désordreapparent et l'absence des livres,
journaux, caisse, tapis, etc., etc. Tout est enlevé,
absolumentcomme si les Prussiens y étaient passé.

On nous apprend que plusieurs voitures chargées
de toutes sortes d'objets ont enlevé, une des nuits
précédentes, les objets disparus, et nous nous retirons
ce soir pour procéder demain a l'inventaire.

Voilà les procédés de A/Af. amis de l'ordre et de
la proprt'~p. Qu'auraient fait de plus les Vandales ?
Se faire nommer a la municipalité, abandonner son
poste, et dévaster ainsi la propriété publique

Nous façons appc[ aux employés de la mairie du
1" arrondissement pour venir reprendre leur service
immédiatement.

AUX CONTRIBUABLES.

Le ~otvcrnement (le Versailles, après avoir trahi la
Mpuhtique, a désorganise tous les services adminis-
tratifs.

.') comptait~sans notre volonté de suppléer à tout
pour sauver tout.

Aujourd'hui, les administrations remarchent;
quinze cents républicainsactifs, expérimentes, font le
tt'vait de dix mille personnes, véritab!c popuiaUon
tle parasites.

Citoyens, vous êtes ju.c< Pour mener à bien notre
mission, nous faisons :)))~t votre équité et à votre
patriotisme. Le droit, et la République, aujourd'hui,
c'est vous, citoyens de Paris. Jusqu'à ce qu'une loi
prochaine fixe de la manière la plus équitable la par-
ticipation de tous aux chargesde la Répubtique.nous
comptons sur vous pour opérer le versement de vos

Paris.ce2a\till87!tl(~h.45m.<]uso!r.
Z.M f7c~t«~

NAriAS-riQUET, S.U.Ï.ËE, A. TAXHUY.

T<);;SSA:XT,)'VIXAKT.

contributions dans la caisse des percepteurs de la
Commune.

Les <~M~M~! d la direction générales des
coM<r!&u<otM directes,

A. COMBAULT,E. FAILLET.

Plusieurs journaux réclament encore aujourd'hui
une rectification de chiffres au scrutin du 26 mars,
rectification qui a été faite le jour môme de la publi-
cation du scrutin, dans le Jbtn'Ma! officiel du soir.

L'erreur venait simplement de ce que le copiste
avait répété pour le 20' arrondissement les cntCresdes
électeurs inscrits et des votants du 19\

Voici le résultat rectifié pour ces deux arrondisse-
ments

D!x-ncMvti*me nrrondixtcment(Buttes-Chaumont.)Inscrits. 28.270Votants. 11.282

VtnsUfMtc arromt!w<cm<'n< (Mëni)montant.)Inscrits. 21.B60Votants.r. M.792

PARTIE KON OmCŒLLE

P~M~~a~:7/<?7/

L'heure n'est plus aux déclarations de principes.
Depuis hier, la lutte est engagée. Cette fois encore la
guerre civile a été déchaînée par ceux qui, pendant
deux semaines, ont donné un accent sinistre, une
portée sanglante à ces grands mots l'ordre, la loi.

Eh bien, même à cette heure terrible, la Révolu-
tion du 18 mars, sûre de son idée et de sa force,
n'abandonnera pas son programme. Si loin que puis-
sent l'entraîner les nécessités de la guerre, si nouvelle
que soit la situation où elle se trouve placée, la Com-
mune n'oubliera pas qu'elle n'apasété élue pour gou-
verner en Franco, mais bien pour l'affranchir, en fai-
sant appel à son initiative, en lui donnant l'exemple.

Mais si la Commune de Paris entend respecter le
droit de la France, elle n'entend pas ménager plus
longtemps ceux qui ne représentant même plus le
despotisme des majorités, ayant épuisé leur mandat,
viennentaujourd'hui attenter à son existence.

Des esprits impartiaux et neutres l'ont reconnu,
Paris était hier, il est aujourd'hui surtout à l'état de
belligérant. Tant que la guerre n'aura pas cessé par
la défaite ou la soumission d'une des deux.parties en
présence, il n'y aura pas à délimiter les droits res-
pectifs. Tout ce que Paris fera contre l'agresseursera
légitimé par ce fait qui constitue un droit, à savoir
défendre son existence.

Et qui donc a provoqué? donc, depuis deux
semaines, a le plus souvent prononcé les paroles de
violence et de haine? N'est-ce pas ce pouvoir tout



gonflé d'orgueil et- de. raison d'Etat qui, voulant <

d'abord nous désarmer pour nous asservir, et s'insur-
géant contre nos droits primordiaux, même après <

sa défaite, nous traitait encore d'insurgés ? D'où sont j
venues, au contraire, les pensées do pacification,
d'attributions définies, de contrat débattu, sinon de
Paris vainqueur!9

Aujourd'hui l'ennemi de la cité, de ses volontés
manifestées par deux cent mille suffrages, de ses
droits reconnus même des dissidents, lui envoie non
des propositions de paix, pas même un ultimatum,
mais l'argument de ses canons; même dans le com-
bat, il nous traiteencore en insurgés pour lesquels il
n'y a pas de droit des gens ses gendarmes lèvent la

crosse en l'air en signe d'alliance, et lorsque -nous
avançons pour fraterniser, ils nous fusillent à bout
portant; ses obus éclatent au milieu de nous et tuent
nos jeunes filles 1

Voilà donc enfin cette répression annoncée, pro-
mise à la réaction royaliste, préparée dans l'ombre
comme un forfait par ceux-là mêmes qui, pendant
de si longs mois, bernèrent notre patriotisme sans
user notre courage.

A cette provocation, à cette sauvagerie, la Com-
mune a répondu par un acte de froide justice. Ne
pouvant encore atteindre les principaux coupables
dans leurs personnes, elle les frappe dans leurs biens.
Cette mesure de stricte justice sera ratifiée par la
conscience de la cité, cette fois unanime.

Mais si les plus coupables, les plus responsables
sont ceux qui dirigent, il y a des coupables aussi, des
responsables parmi ceux qui exécutent. Il y a sur-
tout ce parti du passé qui, pendant la guerre, met-
tait sa valeur au service de ses privilègeset de ses
traditions, bien' plus qu'au service de la France, qui
en combattant ne pouvait défendre notre patrie,
puisque depuis 89 notre patrie, ce n'est pas seule-
ment la vieille terre natale, mais aussi les conquêtes
politiques, civiles et morales de la Révolution.

Ces hommes loyaux, peut-être, mais fanatiques à
coup sûr, se sont réunis sans honte aux bandes poli-
cières. Ils sont atteints dans leur parti d'après cette
loi fatale de solidarité à laquelle nul n'échappe. La
mesure qui les frappe n'est d'ailleurs que le retour
aux principes mêmes de la Révolution française, en
dehors de laquelle ils se sont toujours placés. C'est
une rupture qui devait amener tôt ou tard la logique
de l'idée.

Leur alliance avec le pouvoir bâtard qui nous com-
bat n'est, en eet, au point de vue de leur croyance
et de leurs intérêts, que le devoir et la nécessité
même. Rebelles à une conception de la justice qui
dépasse leur foi, c'est à la Révolution,à ses prin-
cipes, à ses conséquencesqu'ils font la guerre. Ils
veulent écraser Paris, parce qu'ils pensent du même

coup écraser la pensée, la science libres parce qu'ils
espèrent substituer au travail joyeux et consenti la
dure corvée subie par l'ouvrier résigné, par l'indus-
triel docile, pour entretenir dans sa fainéantise et
dans sa gloire-leur petit monde de supérieurs.

Ces ennemis de la Commune veulent nous arracher
non-seulement la République, mais aussi nos droite

l'hommes et de citoyens. Si leur cause antihumaine
menait à triompher, ce ne serait pas seulement la
iéfaite du 18 mars, mais aussi du 24 février, du 22
juillet, du 10 ao&t.

Donc il faut que Paris triomphe jamais il n'a
mieux représenté qu'aujourd'hui les idées, les inté-
rêts, les droits pour lesquels ses pères ont lutté et
qu'ils avaient conquis.

C'est ce sentiment de l'importance de son droit, de
la grandeur de son devoir qui rendra Paris plus que
jamais unanime. Qui donc oserait, devant ses conci-
toyens tués ou blessés, à deux pas de ces jeunes filles
mitraillées, qui doncoserait, dans la cité libre, parler
le langage d'un esclave? Dans la cité guerrière, qui
donc oserait agir en espiong

Non toute dissidenceaujourd'huis'effacera, parce
que tous se sentent solidaires, parce que jamais il n'y

a eu moins de haine, moins d'antagonisme social;
parce qu'enfin de notre union dépend notre victoire.

M. Lucet, se disant représentant de Constantine
(Algérie), a adressé a l'0/yïcte! de l'insurrection de
Versailles une note dans laquelle il conteste les pou-
voirs de la Délégation de l'Algérie qui, au nom de
ses commettants, a adhéré à la OoMtMMMe de Paris.

Permis à M. Lucet, qui a abusé de ses fonctions de
préfet pour se faire étire qui, malgré cela, n'a pu
être nommé que grâce à la frauduleuse complicité du
grand rabbin de Constantine, de ne pas croire aux
élections populairesspontanées et sincères.

L'AssociationrepM&ft'cat'Me de r/i~rene qui, d'après
M. Lucet, aurait seule nommé la Délégation, est ré-
pandue dans toute l'Algérie elle a une section A

Constantine aussi bien qu'à Alger elle donne l'im-
pulsion aux élections, et la grande majorité de la
populationcoloniale lui accorde sa confiance absolue.

La Déldgation de l'Algérie a été spontanémentéiue
à l'unanimité, par une réunion publique de trois
mille personnes, tenue à cet effet à Alger. M. Lucet
n'a pas obtenu un chiffre de voix supérieur de beau-

coup dans tout un département, malgcé ses intrigues
préfectorales intrigues que ses collègues n'ont pas
voulu dévoiler, par excès de courtoisie; il le sait
bien!

La -De~a<t<Mt de l'Algériea donc bien le droit de
parler au nom de toute la populationalgérienne qui
veut la fédération et l'autonomiecommunales.

Le passé l'a déjà prouvé, et dans quelques jours
de nouveaux événements le démontreront aux plus
incrédules,et à M. Lucet lui-même, qui n'est inter-
venu dans cette affaire que pour faire sa cour à la
majorité et arriver a une préfecture,car il sait bien
que les suffrages ne s'égareront plus sur son nom.

Panet3a~r;t 1871.

~M<r les tM<~t«'~ de FA~A't'e et run <f<tM',

ALHXAKME LAMBERT.
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Voici le fait auquel nous faisons allusion plus haut,
raconté par un témoin oculaire

Deux bataillons de gardes nationaux occupaient le
pont de Neuilly, lorsqu'ils virent arriver une colonne
ayant en tête un colonel de gendarmerie, lequel,
pour manifester des intentions pacifiques, s'avança
avec ses hommesla crosse en l'air.

Le gardes nationaux, espérant fraterniser, s'avan-
cèrent à leur tour et furent alors reçus par une
décharge qui les fusilla presque à bout portant.

Pareil guet-apens n'a pas besoin d'autre commen-
taire.

NOUVELLES ETRANGES

BELGIQUE
If

La conférence n'a pas tenu de nouvelle séance.
Tout se négociera par des notes écrites, afin d'é-

viter les controverses.
Les questionsde délimitation et les questions com-

merciales seront réglées par des délégués spéciaux.
Le prince de Saxe-Cobourg est arrivé à Bruxelles.
Hier a eu lieu à la cour un diner en l'honneurdes

plénipotentiairesallemands.
Dimanche aura lieu un dtner en l'honneur des plé-

nipotentiaires français.

ANGLETERRE
La Chambre des lords s'est ajournée jusqu'au 18

avril.
CA<!M&re des coMMMMM. M. Cochrane présente

une motion demandant que le gouvernementanglais
emploie ses bons offices avant la conclusion déHni-
tive de ta paix, afin d'obtenir des conditions moins
dures pour la France. Il dit que les conditions sti-
pulées sont exorbitantes à un degré extravagant.
Il ajoute que l'Angleterre, par le peu de sympathie

M La

qu'elle a témoigné à l'égard de la France, a perdu sa
fermealliée.

Sir H. Hoare appuie cette motion.
M. Gladstone maintient que la politique de l'An-

gleterre a reçu l'approbation de l'Europe. Il ajoutè
que la neutralité était nécessaire. < Nous n'avons pas
oublié, dit-il, notre longue alliance avec la France,
mais en même temps, nous avion; toute raison d'en-
tr.'tenir des relations amicales avec l'Allemagne.1

M. Gladstone défend la conduite du gouvernement.
Il dit que lord Granville à raison de croire que les
représentants de l'Angleterre ont fait obtenir à la
France des conditions plus favorables que celles qui
avaient été primitivement proposées.

M. Gladstone fait observer ensuite qu'il n'est pas
raisonnable de prendre une décision sur des idées
abstraites. Il espère que la motion sera retirée. Il
conclut en déclarant que la situation malheureuse de
la France appelle la sollicitude du gouvernement.

M. Cochrane retire sa motion
La Chambre s'ajourne à midi

ALLEMAGNE

Le projet d'adresse de M. de Beningsen, signé par
des membresde toutes les fractions, excepté du parti
catholique, a été adopté par 243 voix contre 63. Six
Polonais se sont abstenus.

Le parti catholique a seul voté pour le projet d'a-
dresse des catholiques, projet qui a été rejeté.

Le principe de non-intervention, que M. de Be-
ningsen, s'appuyant sur te discours du trône, avait
introduit dans son projet, a été le sujet principal de
la discussion.

La fraction cathotique s'est prononcéepour l'inter-
vention de l'Allemagne en faveur du pape.

Nous extrayons du Fo~AttOt'Me (Volonté ~M

peuple) de-Vienne, les réflexionssuivantes

< Autant que nous pouvons juger de la situation
que les derniers événements ont amenée en France,
nous croyons pouvoir affirmer que la consolidation
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de la République est chose certaine il y a plus de
trois aemaimoaque hoas avions prevu <Hi tel résnitat,
d'après les tendants~énér~esde là ville de Parts et
l'attitudeqatpUea )pn~;car eÙ~a retolûmentastbmé

le rôle tant de fois joué par elle dans les moments les
plus graves et les plus solennels; elle est restée
debout, malgré la guerre néfaste que la France a eu
à subir, et elle a attiré sur elté l'attention, disons
mieux, l'admiration de toute l'Europe.

» On ne peut se dissimuler que le développement
social a fait depuis longtemps de grands progrès en
France aussi avons-nous facilementcompris et bien
appréciéla signification que le peuple de la métro-
pole de l'esprit français a donnée & ses tendances, en
envoyant à l'Assemblée les Greppo, les Cournet, les
Delëscluze, les Màrtm Bernard, lés Tolàin, etc. Bien
mieux, les événements récents nous ont prouvé que
le peuple parisien n'a pas seulement manifesté ses
sentiments par les élections, mais qu'il peut leur
donner l'expression énergique de l'action, quand
sonne l'heure des grands dangers.

» Nous l'avons vu dans les derniers temps, la
bourgeoisie française, même soutenue par une
grande masse de paysans qui ne sont pas encore
arrivés à l'intelligence de leurs vrais intérêts, n'avait
pas obtenu une majorité compacte et bien d'accord
sur un but commun, puisque trois courants distincts
la divisent jusqu'à un certain point.

Il y a cependant à t'Assemblée actuelle une ma-
jorité relative pour laquelle la République est un
objet d'horreur. Toutefois, cette majorité a eu assez
peu de tact politique pour se hâter de donner une
expression positive à ses velléités monarchiques, en
les étalant sans ambages elle a parlé sans respect de
Paris, ce boulevard de la liberté française; elle lui a
même déversé l'injure avec tant de fiel et de verve
passionnée que, même M. Thiers, cet organe de la
bourgeoisie parisienne, a cru devoir lui prêcher la
modération. Nul n'ignore combien il s'est donné de
peine afin que l'Assemblée que, personnellement,lui
centralisateur forcené, il eût voulu à Paris, fût tout
au moins convoquée à Versailles, au lieu de Fontai-
nebleau, Bourges ou Tours; Peu s'en est même fallu
qu'il n'échouât; car les députés de la bourgeoisie
française, des jésuites, des hobereaux de provenances
diverses, et des paysans, se sentaient pris de peur à
la seule pensée de siéger à Paris, même à Versailles,
qui n'est guère que sa banlieue. Versailles leur sem-
blait trop près ils ont cédé pourtant.

Nous donnerons plus tard des détails sur les
développements de l'histoire du jour en attendant,
nous nous bornons à en signaler l'ensemble.

Quoique le pouvoirexécutif, ayant à sa tête la
fine fleur des cauteleux et des finauds, ait recom-
mandé tout d'abord aux monarchistes beaucoup
de modération, l'Assemblée nationale a eu tout de
même la hardiesse d'entamer les conquêtes du 4 sep-
tembre, savoir là MCrM <ife pr~f, 7e droit de
f~MMtOM et l'a~cMteM~ du jpe~p<e/ de plus, elle a
investi le général bonapartiste Vinoy des mêmes
pouvoirs 'conférés au général Cavaignac eh Juin 1848,
et cela, sans aucun doute, pour arriver aux mêmes

uns. Le système se complétait par la nominationde
Pala~nes,

» En Allemagne, on a regardé l'installation de co
dem&r gênera, si matmene parGambetta, comme
une grande faute, une sorte de provocation à t'adresse
de la garde nationale, qui se voyait menacée dans
son droit de garder ses armes et ses canons.

De là, !à résistance de la grande massedes gardes
nationaux, et le peu de zèle que devaient déployer
plus tard, au service du plan Vinoy et Paladines,
messieurs les gardes nationaux, dits hommes d'ordre,
chez qui on a vainement battu la généralependant la
nuit qui a précédé la folle équipée des buttes Mont-
martre et Belleville.

» Cette résistance de la garde nationale a réveillé
les colères de la presse rétrograde, afin de provoquer
des scissions à Paris, et intimider la province; elle a
répandu des bruits d'assassinats, de pillages et de
projets de partages communistes.

» Ce n'est que lorsque tous ces bruits calomnieux
n'ont pu aboutir, que les meneurs du coup d'Etat,
traineurs de sabre, se sont mis en campagne. Leur
surprise nocturne, à laquelle les hommes d'ordre
n'ont pas osé prêter l'appui physique de leurs baïon-
nettes, et l'appui moral de leur présence, n'a pas
réussi; les Montmartrains, à leur réveil, se sont
élancés, au pas de course, vers leurs canons déjà
pris la troupe de ligne, au lieu d'engager la lutte
fratricide, a fraternisé avec le peuple, et les géné-
raux Clément Thomas et Lecomte ont subi la loi
de la guerre en ce qu'elle a de plus rigoureux.

» La le~on est grande sera-t-elle profitable?
Quant à nous, Viennois de la bonne souche républi-
caine et démocratique,nous croyons être utiles a la

cause générais de la France qui se relie intimement
à toutes les bonnes causes ,"en donnant à l'Assemblée
de Versailles le conseil de céder & la volonté popu-
laire exprimée d'une façon si énergique, si unanime
de la capitale.

» Il manqueraitquelque chose aux considérations
que nous venons de développer, si nous n'exprimions
hautement notre profond dédain pour la tourbe des

organes de la presse viennoise qui se sont acharnés
contre les braves Parisiens avec la rage d'une meute
courant à l'hallali, tant a été grande leur déconvenue
.et leur stupéfac~on de voir que ces derniers sont
restés maîtres du terrain.

Cette fois, quelques journaux populaires ont
dépassé en impudeur les grands organes, de telle
sorte que la Presse libre notoirement achetée et
soudoyée par Bismark, discute plus convenablement
sur les événementsde Paris, que le Journal du j'oMr
démocratique. Les malheureux ils n'ont nullement
compris la profonde signification d'un mouvement
qui contrasteavecl'ouverturedu Reichstag de Berlin,
tout conflit de promesses heureuses qui ne se réali-
seront jamais. C'est une indignité de voir avec quel
mépris le peuple français est traité par ces follicu-
laires gloutons et repus, qui ne comprennent ni les
~ois essentielles de la politique, ni la portée des mou-
vements qui peuvent donner une impulsionnouvelle
aux'événements généraux de l'Europe entière; ils ne



savent qu'étaler leur emphatiqueexagération sur les
victoires que la Prusse a remportéespar sa discipline
et sa bravoure, mais bien pins encore par l'astuce et
l'or payant les trahisons.

Le .Hc~'crMM~MM~et'~crpublie un ukase impérial
accordantau prince GortschakoEFle titre héréditaire
d'altesse, en reconnaissance des grands serviçes
rendus à la patrie et au trône, et de l'action par ~a-
quelle le prince a donné à la question de la merNoire
une solution pacifique et conforme & la lignite de
Russie.

La Gazette officielle publie le décret qui donne
exécution aux convenions financières avec l'Au-
triche. Elle publie aussi le décret ordonnant l'ins-
titution sur le grand-livre des rentes y relatives.

Les journaux bien renseignés annoncent de
Rome qu'il serait question de la retraite du cardinal
Antonelli des fonctions de secrétaire d'Etat.

Comme contraste avec les mauvaises apuveMes qui
nous arrivent depuis quelques jours d'Algérie, nous
sommes heureux d'enregistrerla dépêche suivante,
dont la source officielle nous garantit l'authenticité

Constantine, le 28 mars 1871, 2 h. soir.
Tebessa et Bord Borri Arredj débloqués, cette der-

nière sans coup férir. Le Bach Aga, isolé et aban-
donné d'un grand nombre des siens, est réduit à
l'impuissance.

Le mouvementinsurrectionnel touchedonc à sa fin

Les journaux de province continuent à nous faire
encore complétement défaut aujourd'hui

A propos de l'article historique intitulé le Dra-
peau rouge, MM. les universitaires, forts en thèmes,
qui rédigent le Journal des Débats, nous apprennent
que l'hémistiche Novus ~œcM~orMM K<MCt<Kfordo se
trouve dans Virgile. Cet hémisticheest faux, et qu'il
soit d'eux ou dé Virgile, nous n'y voyons aucun in-
convénient.

&~ais ce que nous leur apprendrons, puisqu!ils ne
le savent pas, c'est que les États-Unis, après leur
immortelle déclaration d'indépendance,ont remplacé
leur première devise Rebellion to tyrants is obe-
dteKcc (o god par cette autre JVboMt ordo ~cM~o-
rum, une ère nouvelle.

P~~ET 1,01
M LA COMMtSStONSUtt tM ËtJMTHMta MUN!CtPALB9.

Voici le texte du projet deLloi sur les élections
municipales, dont nous ayons donné hier le résumé

Article l". Immédiatementapr~s la publication de
la présente loi, les commissionsmunicipalescesseront
leurs Omettons. Provisoirement, et jusqu'à l'instal-
lation des nouvelles municipalités, les fonctions ~e
maire, d'adjoints, de présidents et assesseurs des bu-
reaux électpraux seront remplies par ie§ membres
des derniers conseils municipaux élus, en suivant
l'ordre d'inscription sar le tableau.

Art. 2. Dans le p~us bref déla~, après la promul-
gation de la présente loi, le gouvernementconvoquera.
les électeurs dans toutes les communes pour procéder

au renouvellement intégral des consens municipaux.
Art. 3. Les élections auront lieu au scrutin de liste

pour toute la commune. Néanmoins la commune

pourra exceptionnellement être divisée en sectiops
dont chacune élira un nombre de conseillers propor-
tionné au chiffre des électeurs inscrits. En aucun cas,
ce fractionnement ne pourra être fait de manière
qu'une section ait à élire moins de deux conseillers.

Le fractionnement sera fait par le conseil général,
sur l'initiative, soit du préfet, soit d'un membre du
conseil général, ou enfin du conseil municipal de la
commune intéressée. Chaque année, dans sa session
ordinaire, le conseil général procédera,par un travail
d'ensemble comprenant toutes les communes du
département, à la révision des sections, en dressera
un tableau qui sera permanent pour les élections
municipales à faire dans l'année. En attendant qu'il
ait été procédé à la réélection des conseils généraux,
la division en sectionssera faite par arrêté du préfet.

Art. 4. Sont électeurs tous les citoyens français,
âgés de vingt-un ans accomplis, jouissant de leurs
droits civils et politiques, n'étant dans aucun cas
d'incapacitéprévu par la loi, et de plus, ayant depuis
une année au moins leur domicile réel dans la com-
mune. Sont éligibles, sansconditionde domicile,tons
les citoyens français qui, dans une commune de
France, ont la jouissance des droits d'électeur, sauf
les cas d'incapacités et d'incomptabilité prévus par
les lois en vigueur et celui qui est mentionné dans
l'article suivant.

Art. 5. Ne pourront être élus membresdes conseils
municipaux 1" lesjuge~ de paix titulaires, dans tea

.cantons où ils exercent leurs fonctions; 2' les mem-
bres titulaires amovibles ou inamovibles des tribu-
naux de première instance, dans lea-communes de
leur ressort.

Art. 6. Dans les trois jours qui suivront la publi-
cation de la loi, les listes spéciales aux électionsmu-
nicipale seront dressées d~ns tputea les communes.
Les réclamations seront reçues pendant tmia jours
après l'expiration du délai précédât, etjogéest dans
les trois jours qui suivront, par une commisaon
composée des trois prem;ac)! consemaM ioscrita, sauf
l'appel au juge de paix et le pourvoi en cassation~ qni
stdyrpnt~p cpq~ sa~qu~ tpf qp~mt!OM éleetOMiMM~eMt~



Art. 7. Dans toutes les communes, quelle que soit
leur population, le scrutin ne durera qu'un jour. Il
sera ouvert et clos le dimanche.

Art. 8. Les conseils municipaux seront nommés

pour cinq ans et renouvelablesintégratementà la fin
de chaque période.. Dans l'intervalle, on ne procédera
à de nouvelles élections que si le nombre des con-
seillers avait été réduit de plus d'un quart. Toutefois,
dans les communes divisées en sections ou arrondis-
sements, il y aura lieu à faire des élections nouvelles
toutes les fois que, par suite de décès ou perte des
droits politiques, la section n'aurait plus aucun
représentantdans le conseil.

Art. 9. Dans les communes dont la population est
au-dessous de 6,000 habitants, le conseil municipal
élira le maire et les adjoints parmi les membres, au
scrutin secret et à la majorité absolue.

Si, après deux scrutins, aucun candidat n'a obtenu
la majorité, il sera procédé à un tour de ballottage
entre les deux candidats qui ont obtenu le plus de
suffrages. En attendant que l'Assemblée ait statué,
par une loi nouvelle, sur les attributions des maires,
leur nomination sera faite par décret dans les villes
de plus de 6,000 âmes et dans celles, quelle que soit
leur population, qui sont chefs-lieux de département
ou d'arrondissement.

Les maires, de quelque manière qu'ils soient nom-
més, seront révocables par décret. Les maires des-
titués ne seront pas rééligiblespendant une année.

Art. 10. A Paris, le conseil municipal se compo-
sera

1° De quarantemembres nommés à raison de deux
par arrondissement, quelle que soit la population

2° De membres en nombre proportionnéà la popu-
lation. A cet effet, tout arrondissement ayant plus de
12,000 électeurs, nommera autant de conseillers en
sus qu'il aura de fois 6,000 électeurs, plus un con-
seiller pour une fraction de plus de 3,000 électeurs.

Art. 11. Les conseillers municipaux de chaque
arrondissement seront nommés au scrutin de liste.

Art. 12. Le conseil municipal de Paris tiendra,
comme les conseils des autres communes, quatre
sessions ordinaires, dont la durée ne. pourra pas
excéder dix jours, sauf la session où !e budget ordi-
naire sera discuté et qui pourra durer six semaines.

Art. 13. Au commencement de chaque session ordi-
naire, le conseil nommera au scrutin secret, à la
majorité, son président, ses vice-présidents et ses
secrétaires. Pour les sessions extraordinaires qui
seront tenues dans l'intervalle, on maintiendra le
bureau de la dernière session ordinaire.

Art. 14. Le préfet de la Seine et le préfet de police
auront le droit d'assisteraux séances du conseil mu-
nicipal.

Ils prendront part à la délibérationavec voix con-
sultative seulement.

Lé préfet de la Seine et le préfet de police seront
tenus d'assister, aux séances du conseil toutes les
fois qu'ils y auront été spécialement invités par lt
président.

Art. 15. Le conseil municipal de Paris ne poum
s'occuper, A peine de nullité de ses délibérations, qu<

des matières d'administration communale telles
qu'elles sont déterminées par les lois en vigueur sur
les attributions municipales. En cas d'infraction
l'annulation sera prononcée par décret du chef du
pouvoir exécutif.

Art. 10. Les incapacités et incompatibilitésétablies

par l'article 22 de la loi du 22 juin 1833 sur les con-
seils généraux sont applicables aux conseillersmuni-
cipaux de Paris, indépendamment de celles qui sont
établies par la loi en vigueur sur l'organisation mu-
nicipale.

Art. 17. Les maires d'arrondissement seront élus

au scrutin individuel, et leurs adjoints au scrutin de
liste, par les électeurs municipaux de l'arrondis-
sement. Nul ne sera élu s'il n'a obtenu 1° la moitié
plus un des suffrages exprimés; 2" un nombre de
votes égal au quart des électeurs inscrits. Si, après le
premier tour, aucun des candidats n'a réuni ces deux
conditions, il sera procédé à un ballottage entre les
deux candidats qui ont obtenu le plus de voix. Les
maires d'arrondissement n'auront d'autres attribu-
tions que celles qui leur sont expressément conférées

par des lois spéciales.
Art. 18. Il y a incompatibilité entre les fonctions

de maire ou d'adjoint d'arrondissement, et celles de
conseiller municipal de la ville de Paris.

Art. 19. Provisoirement et en attendant que l'As-
semblée nationale ait statué sur ces matières, conti-
nueront à être observées les lois actuellement en
vigueur sur l'organisation et les attributions muni-
cipales, dans celles de leurs dispositions qui ne sont
pas contrairesà la présente loi.–<

FAITS DIVERS

De nombreux citoyens comptables et an fait du
travail administratifse sont présentésà la direction
des contributions indirectes de la Seine, pour s'y
faire inscrire.

On a remarqué parmi eux d'anciens employés de la
régie.

Dans quelques jours, cet important serviceva donc
pouvoir reprendre son cours habituel.

A force de zèle et d'activité, on a pu reconstituer
le service postal dans l'intérieur de Paris. Hier les
distributions ont été faites par les facteurs comme
à l'ordinaire. On a dû, pour rétablir ce service, faire

ouvrir les bureaux divisionnaires par des commis-
saires de police, assistés de la force armée, afin que
la formalité eût lieu dans les conditions légales.

Quant au service extérieur, il dépend évidemment
du bon vouloir du seul M. Thiers qu'il puisse être
repris. C'est à cet ami de l'ordre et de la propriété

que les commerçants et les industriels doivent faire
remonter la responsabilitédu petit coup d'Etat de la
confiscation des postes, si préjudiciableà leurs rela-

tions et à leurs intérêts.



Aujourd'hui encore, le trajet sur la ligne de Paris

à Versailles (rive droite) était interrompu.
Sur la rive gauche, le nombre des trains était

doublé, et l'on partaitde Paris et de Versailles toutes
les heures au lieu de toutes les deux heures.

Le nombre des voyageurs se rendant à Versailles
était considérable, tandis que peu de personnes se
décidaient à quitter cette ville pour se rendre à Paris,

ne se rendant pas compte de la cause de l'intercep-
tion de la rive droite.

Hier, toutes les portes de Paris ont été ouvertes et
l'on y passait librement. Il faut cependant faire une
exception pour la porte de Passy, qui y est fermée, et
où personnen'est passé depuisjeudi matin.

Cela tient à ce que la porte de Passy n'était occu-
pée que par un nombre d'hommes relativement très-
restreint.

Les omnibus américains, qui partent de la place
du Palais-Royal, continuent à aller jusqu'au pont de
Sèvres.

Q

La Nouvelle Gazette de Prusse donne les détails
suivants sur un conflit tragi-comique qui s'est pro-
duit à un banquet diplomatiquedonné à Munich par
le ministre d'Italie, le marquis Migliorati

M. Migliorati porta un toast à l'empereur d'Alle-
magne. Le toast fut parfaitement accueilli, et M. le
baron Werthern, ministre de Prusse, brisa son verre.
On sait que c'est là une coutume allemande, d'après
laquelle on est censé attacher au toast une impor-
tance telle, que l'on n'admet pas que le verre dont on
s'est servi puisse encore être employé à un autre
usage.

Mais M. le ministre d'Italie, qui ne connaissait pas
cette coutume, prit de fort mauvaise part l'action de

M. de Werthern et s'emporta vivement. Soit qu'il fut
animé par le banquet, soit qu'il ne comprit pas très-
bien les langues étrangères, toujours est-il qu'on ne
put lui faire comprendrece qu'avait voulu faire M. de
Werthern. La discussions'échauna.

L'amphitryon s'emporta de plus en plus, et la que-
relle devint tellement sérieuse qu'une dame tomba
évanouie do sa chaise, entratnant dans sa chute l'am-
bassadeur d'Angleterre.

On eut la plus grande peine à calmer M. Mi-

gliorati.

Une partie de l'armée du général Bourbaki, inter.
née en Suisse,est arrivée à Versailles.

VARIETES

LES ROUGES ET LES PALES

On a toujours trompé le peuple le tromper pou

en vivre, c'est l'affaire des gens.qui se font du lard

ses dépens et qui se pâment de Men-être pendant
qu'il gèle dans les rues ou leurs victimes battent la
semelle sur les pavés, pendantqu'il fait faim dans les
taudis où grouillent des enfants qui se blottissent

comme de petits lapins pour avoir moins froid.
'Pour épouvanter ces pauvres diables et leur arra-

cher leur sous, et comme Ils sont beaucoupsur
terre ça finit par faire des pièces blanches pour nos
exploiteurs, on leur dit que les hommes de 89, de
93 et de 48, étaient des rouges, c'est-à-dire des cou-
peurs de tètes, des buveurs de sang, des mangeurs de
chair fraîche.

Le pauvre peuple, rivé au collier de misère, a vu
de grands drames et, comme il est sur terre pour
travailler, souffrir, ruminer et entretenir un tas de

gueux. il n'a même pu apprendre à épeler chez
M. Butor, de sorte qu'il est obligé de croire ce qu'on
lui dit, puisqu'il ne peut pas lire la vérité écrite par
dés hommes qui le défendent.

Pauvres, soyons hommesï
Malgré que nous soyons poursuivis et tràqués par

des ambitieux qui ne sont pas plus forts que nous,
oh non ce serait humiliant de penser cela, ils

sont plus lâches, voilà tout, nous ne cesserons pas
de vous dire la vérité et de l'écrire donc que ceux
qui savent lire, réunissent leurs voisins chez eux et
leur fassent la lecture. En même temps qu'ils se ré-
chaufferont par l'union, ils s'instruiront par la
pensée.

Sans grandes phrases, sans tourner vingt-quatre
heures autour du sujet, je vais vous dire la diSêrence
qu'il y a entre les pâles et les rouges et quand vous
aurez lu, nous verrons ceuxque vous préférez.

Cependant, ça n'est pas sans chagrin que je me
vois obligé de vous prouver une fois de plus qu'on

vous trompera longtemps encore, si vous persistez
j dans votre ignorance, si vous subissez tout soit par
crainte ou par tolérance, si vous êtes humiliés de

votre misère, et que vous croyez que vous n'êtes pas
des hommes parce que vous êtes des pauvres 1

Allons donc, mtsér~MesÏf

Allons donc, misérablest vous êtes la grande fa-
mille de la terre; vous êtes nombreux comme les
épis de blé vous êtes larges, solides, bien plantés

comme les chênes; vous n'avez qu'à vous prendre

par la main et à danser en rond autour de ce qui vous

gêne, pour l'étouffer. Faut-il donc vous aiguillonner,

vous pousser par vos flancs creux, vous exciter

comme les bœufs à la charrue pour vous faire aller
de l'avant et vous forcer à marcher vers l'avenir qui
doit vous sauver?

Allons donc, misérables! si vous avez trop de

crasse sur vos camisoles de force, trop de clous à vos
colliers; si vous avez la poussière des siècles sur vos
besaces, les toiles d'araignée de la misère sur vos

sacs, secouez-vous! Frémissez Faites tremblervotre

peau comme les chevaux quand on les cingle, et la

crasse et la poussière et les toilesd'araignées irontça

[r et là s'étaler sur les beaux habits, sur les chapeaux à
à ) plumes, sur .les chamarrures, sur les manteMxd'her-



aii&eaM gueux'de hante qui baillent coinme des
~dlëHS en exploitantvotre misère et votre inertie.

~6u§ le voyez bien, l'égalité ne tient qu'à nn coup
d'épaulé!

M&intën&ntvoyons nn peu les rouges et les pâles,
deux espècesd'hommes qui ne boivent pas, ne man"
géht pas et ne pensent pas de même. Tout cela peut
paraître monstrueux, mais vous allez voir que je dis
vrai d'abord vous n'avez pas !e droit J'en douter.

Les rouges.

Des hommes de mœurs dquçés et paisibles, qui se
mettent au service de l'humanité quand les affaires
de ce monde sont embrouillées et qui s'en reviennent

sans orgueil et sans ambition reprendre le marteau,
la plume ou la charrue. Ils s'habillentcomme vous
ils portent une limousine ou un manteau de gros drap
quand il fait froide une simple cotte et une vareuse
quand il fait chaud; ils habitentcomme tout le monde,
n'importe où ils vivent comme ils peuvent, et man-
gent parce qu'il faut vivre.

Les p&tes.

Des hommes de mœurs frivoles et tapageuses, qui
intriguent, cumulent les emplois et embrouillent les
affaires do ce monde. Pétris d'orgueil et d'ambition,
ils se drapent dans leur infamie et font la roue sur les
coussinsmoelleux des voituresarmoriéesqui les trans-
portentde la cour d'assises au bagne du tripot. Ils ne
s'habillent point parce que les mœure et la tempéra-
ture l'exigent, ils se costument pour vous éblouir et
vous faire croire qu'ils ne sont pas de chair et d'os
comme vous leur vie est un éternel carnaval; ils ont
des culottes courtespour allerà tel bal, des pantalons
à bandes dorées pour aller à tel autre; ils ont des ha-
bits vert pomme brodés sur toutes les coutures, des
chapeaux à cornes ornés de plumes je vous demande
un peu si tout cela n'est pas une vraie comédie, si ce
n'est point une étemelle descente de la Courtilleg

Ils n'habitent point ceux-là, ils demeurent dans des
hôtels i tout y est d'or, de marbre, de velours, tout y
est doré sur tranohes, depuis les meublesjusqu'aux
larbins, Ils ont depuis des valets de pieds jusqu'à des
donneurs de lavements.

Leurs chevaux sont mieux vêtus que nous, leurs
chiens sont mieux nourris et mieux soignés que vos
enfants. Il est cent mille pauvres en France qui se-
raient heureux de demeurer dans les écuries de leurs
chevauxon dans les niches de leurs chiens.

Les pâles ne mangent pas parce qu'il faut vivre,
non; ce sont des goinfres pour lesquels il existe des
Chabot qu'on décore parcequ'ils ont trouvé l'art d'as-
saisonner une truffe; des goinfres pour lesquels un
Vatel se brûle la cervelle, quand sa sauce n'est pas
doréeà point.

Les fottges.
Oeux-làne veulent plus que vous payiez des impots

pour entretenir les 'autres; ceax-Ià ne vettledt plus

qu'il y ait dos casernes et des soldats, parce que
n'étant pas les ennemis du peuple ils ne le craignent
pas ils savent, ceux-là, que te peuple se fait armée
quand ses frontières sont menacées.

Ils veulentque vous ayez votre part d'air et de so-
!e!i; que nous ayons tous également chaud et que

nous ne mourions pas d'inanimation à côté de ceux
qui crèventd'indigestion.

Ils veulentqu'il n'y ait plus de terres en friche, de
pieds sans sabots, de huches sans pain, de pauvres
sans lit, d'enfants sans nourrices, de foyers sans feu
de vieux sans vêtements,

Ils veulent que les lois soient les mômes pour tous;
qu'on ne dise plus aux victimes qu'il faut être riche
pour poursuivre les coupables.

Ils veulent la liberté, c'est-à-dire le droit de tra-
vailler, de penser, d'écrire, d'être homme, d'éleverses
enfants, de les nourrir, de les instruire, d'en faire des
citoyens.

Ils veulent le droit de vivre enf~n 1

Ils. veulent l'égalité, c'est-à-dire qu'il n'est pas
d'hommes au-dessus des autres; que nous naissons
tous et mourons de même que les titres sont des in-
jures faites à la dignité de l'homme; que deux enfants
couchésdans le même berceau n'ont pas sur le front
de marques distinctives. Ils veulent l'égalité dans
l'instruction, l'égalité dont la nature a prouve l'exis-
tence par la naissance et la mort des hommes.

Ils veulent la fraternité, les rouges la fraternité
entre les peuples, sans esprit de nationalité, sans
préjugés de religion, sans diSerence de ciel. Ils veu-
lent que le fort secoure le faible; que le vieillard con-
seille l'enfant, que le jeune homme protège le vieil-
lard.

Ils ne veulent plus qu'il y ait des bur3auxde bien-
faisance et des huches de charité le bureau de bien-
faisance doit être l'humanitétoutentière, la huche de
charité doit être chez tous les citoyens.

Ils veulent la fraternité, parce que c'est le point de
départ de la liberté et de l'égalité.

Les p&tes.

Les pâles, au contraire, veulent que vous soyiez
surchargés d'impôts et que vous les payiez sans dire
ouf! Ils arrachent des bras à la terre, ils appauvris-
sent votre agriculture et vous prennent vos enfants
parce qu'il faut des soldats pour faire exécuter leurs
volontés et vous obliger à vous courber sous le joug.
Et ce sont vos fils qu'ils chargent de cette infâme be-
sogne et ce sont vos fils qui deviennent vos bour-
reaux 1

Ils veulent que la terre leur appartiennent et que
vous n'aviez sous le soleil qu'un petit recoin sombre
et isolé, de quoi juste vous coucher vous etles vôtres,
en tas comme les chiens dans un chenil. Il veulent
que leur dorure bri}le seule et que vos haiilons ne
prennent pas plus l'air que votre poitrine, que votre
front, que votre esprit!

Ils veulent être inviolables et pirouetter odieuse-
ment en face de la justice sans qu'elle ose leur poser

le grappin dessus. II? veulent vous mener comme des
bêtes de somme et vous bâtonner si vous ruez, et



vous assommer si vous cherchez à mordre. La justice
n'a une balance que pour vous, les pâles n'entendent
pas qu'on les pèse

Ils ne veulent pas la liberté, parce qu'il leur faut
des serfs parce que nos libertés ont un prix et qu'ils
sont assez riches pour en acheter parce qu'ils n'en-
tendent pas que vos enfantss'instruisentavec les leurs
sur les bancs d'un même collège; parce qu'ils veulent
conserver le monopole des titres et des emplois; du
droit de vivre et de vous étouSer.

Il ne veulent pas' de l'égalité, parce qu'ils rougi-
raient de vivre de votre vie, de porter vos hardes et
de s'appeler simplement Pierre Nature au lieu de
Richard de la Pétaudière.

Ils veulentque leurs enfants, en venant au monde,
aient l'air d'être Une goutte de lait tombée des lèvres
de la Vierge, tandis que les vôtres ne seraient qu'une
boUle de chair extirpée des entrailles d'une mauvaise
femellè.

Ils ne veulent pas l'égalité, parce qu'il est question
chez les pâles de petits pieds roses et de petites mains
blanches; que les petits pieds ne sont point faits pour
marcher, que les petites mains ne sont. point faites
pour travailler. Je m'étonne même que ces gens-là
n'aient pas exigé que nous les encadrions dans des
niches a Jésus et que nous allions les adorer trois ou
quatre heures par jour, histoire de leur lécher les
pieds, car ils ne souffriraient même pas que nous les
embrassions; pour les femmes des pâles, nous ne
sommes pas des hommes, aussi n'hésitent-eHespas à
se mettre au bain devant celui qui les coitle.

Ils ne veulent point de la fraternité, parce qu'ils se
sont faits les apôtres de la guerre, du despotisme, de
la discorde parce que c'est dans nos troubles, dans
nos calamitésqu'ils ont ramassé leurs parchemins et
qu'ils ont trouvé à se faire coudre de l'or sur leurs
habits, à se fabriquer des couronnes, a se tailler des
manteaux de pourpre et d'hermine, couleur du sang
et de l'innocence de leurs victimes.

Les rouges

Ceux-là ont fait 89 pour rendre aux hommes leurs
droits et leur dignité leur révolution fut sociale et
humaine. Ils ont rasé la Bastille, où gueux et grands
seigneursavaient souffert ils ont proclamé la Répu-
blique et tendu la main à tous les peuples; ils ont re-
poussé les barbares avec des enfants sans expérience,
sans pain et sans souliers avec de pauvres diables
qu'on voûtait parquer comme des bêtes et qui avaient
justement des cœurs de héros.

Ils ont fait 1830 et 48. It parait qu'ils font ce
qu'ils veulent quand ils s'y mettent Les pâles, qu
ne sont fort et arrogants qu'aux soirs d'émeutes
prennent vite la poudre d'escampette quand la colère
des rouges s'affirme par une t évolution.

Les p&tes.

Ceux-là sont les héritiers des Attila, des Charle-
magne, des Louis XIV ils cherchent à perpétuer les
vices des uns et les crimes des autres. Ils ont qua-
torze siècles de tyrannie dans les veines; des crimes,

par-dessus là tête des oubliettes, des cadavres, Heè
remords sur la conscience. Nous avons un 89 sur le
front; eux, ils n'ont que les croix de sang de leur
Saint-Barthélémy.

Ils marchentsournoisement la dague an poing, !à
fouberie dans les yeux, te coup d'Etat sur les ièvres 1

Lett rouges.

On vous dira que j'écris du mal de gens, qui ne sont
pas nos semblables, Dieu merci t que j'excite à la
haine et au mépris des citoyens les uns contre les
autres, comme si les pàles étaient des citoyens i

On vous dira que j'offense ceux qui règnent, leurs
amis, leurs complices et ceux qui se vautrent comme
eux; que je fais l'apologie de la Révolution, et que je
provoque à commettre un ou plusieurs crimes.

Je sais tout cela, on me l'a dit plusieurs fois déjà
sur papier timbré, et ça m'a moins alarmé qu'un
commandementde propriétaire.

Laissez-les faire et dire laissez-les nous con-
damner. Mes vrais juges, c'est vous.

Est-ce que je dis du mal des pâles! Non, je dis des
vérités, voilà tout. Est-ce que j'excite les citoyens
à se mépriser, puisque je prêche la fraternité entre
les peuples ?7

Quant à la Révolution,oui, j'en fais l'apologie parce
que j'ai horreur des émeutes, des humiliations qui
s'ensuivent, des persécutions dont les innocents sont
victimes; parce qu'il est des situations d'où la Révo-
lution peut seule nous sortir; mais le lendemain, je
veux la paix avec la République, la paix universelle
et le bonheur de tous 1

Et comme les autres veulent le mal, voilà pourquoi

nous sommes poursuivis et condamnés.
Voyons, n'est-ce pas que je ne mens pas N'est-ce

pas que les pales sont une espèce odieuse et que les
rouges seuls sont les vrais hommes ?. Mais dites-le,
vous, écrivez-le que vos amis de la province, que
vos parents de la campagnene les confondent point,
comme le voudraient le maire et le curé, les rois et
le pape, avec ceux qui ont ensanglanté la terre, qui
ont pillé les maisons, violé les filles, brûlé les blés!1

Dites-leur que les pâles sont les dévorants de chair
humaine et que les rouges sont les mangeurs de pain.

Dites-leur enfin que les pauvres, les travailleurs,
les honnêtes gens sont des rouges, que vous en êtes

que la nature en est, que Lamenuais et Proudhon en
étaient, et que Dieu, s'il existait, serait avec nous!

~U. Ct.EMHXT.

BITCHE

On connaît l'héroïque défense de Bitche. Voici une
lettre que nous reproduisons dans l'intérêt de la vé-
rité et pour rendre ù cette brave garnison la justice
qui lui est due.

Le Gaulois du 7 février a réussi A franchir nos



murailles ébréchées,pour nous apprendre que depuis
huit mois, la peSte place de Bitche vivait dans une
sécurité parfaite,- grâce à une entente cordiale avec
un ennemiqui n'avait pas échange un seul coup de
fusil depuis le commencement de la guerre.

Le Gaulois a été évidemmentinduit en erreur par
son correspondant.

La vérité est que nous avons reçu cinq sommations
de nous rendre que nous avons subi trois bombar-
dements, dont le dernier a duré deux cent soixante-
quatre heures que chacun des soldats survivants a
failli être tué dix fois au moins par les bombes, les
biscaïens ou les obus; que tous les bâtiments des forts
ont été incendiés; que les casemates ont été criblées
par les projectiles; que toutes nos pièces ont été plus
ou moins endommagées et démontées qu'elles ont
brûlé 25,000kilog. de bonne poudre; que 137 maisons
de la ville sur 220 ont été complétement détruites,
sans qu'aucun des habitants ait prononcé le mot de
capitulation;que 29,000 bombes ou obus ont été tirés
contre cette petite place; que la garnison, renforcé)'
de quelques débris de la bataille de Woerth, a fait
trois sorties glorieuses, sans compter une centaine
d'escarmouchessanglantes; et qu'enfin, si les Alle-
mands, qui font rudement la guerre, sans complai-
sance, ni politesse, n'ont pas pris Bitche, c'est qu'ils
ne se sont pas souciés d'y envoyer 25,000 hommes, et
d'en sacrifier peut-être 15,000. Pour vivre, du cheval
étique, pas de bois pendant cet hiver si rigoureux
des Vosges; l'eau rationnée. mais en abondance du
pain, de la poudre et du patriotisme.

II y a eu, le 16 mars, une touchantecérémonie qui
a fait couler bien des larmes la municipalité de
Bitche est venue nous remettre en grande pompe un
magnifique drapeau que les habitants avaient payé
de leurs pauvres deniers et que les dames avaient
brodé pour remercier la garnison de sa défense
depuis le G août; le maire, en nous le remettant, a
prononcé quelques paroles sincères et émues qui peu-
vent se résumer ainsi

< Vous reviendrez nous vous attendons, en vous
gardant nos cœurs de Français et notre haine pour
l'étranger!

Le drapeau porte, avec les armes. de la ville, ces
mots Bitche à ses défenseursdu 6 août 1870 au
6 mars 1871. Il est orné d'une franged'or empruntée
par le curé à une bannière de son église la cravate a
été prise à l'écharpe de l'un des adjoints, et le cuivre
de la hampe provient des poignées de sabres calcinés
dans l'incendie des magasins du fort. Nous avons dé-
nié devant ces braves gens, et jamais souverain n'a
entendu sortir de 3,000 poitrines un cri aussi sincère
que celui que nous avons poussé de < Vive l'Alsace
vive la Lorraine Vivent nos frères arrachés par la
force et que nous saurons bien délivrer un jour!s

L'Echo du Nord reçoit d'un officier qui a pris une
part active à la défense de Bitche quelques détails in-
téressantssur les faits qui ont suivi l'abandonde cette
petite place forte, la seule qui ait résisté jusqu'à la
paix à l'armée prussienne.

L'article 9 de la convention signée le 11 mars
dernier, entre les autorités françaises et allemandes,
pour le retour des prisonniers en France, portait

La garnison de Bitche sortira immédiatementde
cette place avec les honneurs de la guerre. Elle em-
portera avec elle ses armes, bagages, matériel, et les
archives se rapportant à la forteresse même. La gar-
nison sera transportée en chemin de fer à LunévUlu,
et de cette ville au-delà des districts occupés par
l'armée allemande.

Le 15 mars, un ordre du colonel Tessier, comman-
dant la place de Bitche, était porté à la connaissance
de !a garnison. Le voici

Officiers, sous-officiers et soldats- de la garnison,
vous êtes appelés à vous réunir aujourd'hui, à une
heure de l'après-midi, au camp retranché, pour re-
cevoir des délégués de Bitche un drapeau qui vous
est offert par les habitants de la ville, et que leurs
filles ont voulu broder de leurs mains.

Ce drapeau, glorieux témoignagede votre courage
et de votre patience pendant les sept mois de siège
ou de blocus de la place, sera présenté au chef de
l'Etat, auquel je demanderai qu'il soit déposé au
Musée d'artillerie, jusqu'au jour où il pourra être
rapporté ici, par une armée française valeureuse et
triomphante.

C'est un gage que la France voudra restituer un
jour à une population si malheureuse, aussi dévouée
et si éminemment française de cœur et d'âme, sur
laquelle le joug de l'étranger va s'appesantir.

Conservons tous le souvenir de cette cérémonie
touchante, pour le faire passer au besoin comme une
tradition vivante et ineffaçable dans le cœur de nos
enfants.

N'oublions jamais que nous allons laisser ici ~es
Français, des frères malheureux, dont le cœur reste
plein d'espérance et de foi dans l'avenir.

Après réception du drapeau, la garnison déniera
devant MM. les délégues de la ville et rentrera sans
s'arrêter dans ses logements.

Une compagnie du 54" de marche, casernée au
château, reconduira le drapeau chez le commandant
de la place, où il restera déposé en attendant les dis-
positions à prendre pour le départ de la garnison.

Bitche, le t5 mars 1871.

Le <tet<tctta<tt-cofo)te<eotMM(t<t<fatt( la place
TESStER.

En conformité de cet ordre, toute la garnison était
sous les armes a une heure. M. Lamberton, chef de
la municipalité, arriva avec le drapeau, suivi de la
garde nationale, des mobilisés de la ville, et le remit
entre les mains du colonel Tessier.

Je vous offre ce drapeau, dit M. Lamberton,
travail de nos enfants. En vous serrant les mains au
nom de toute notre population si française par le

cœur, je ne vous dis pas adieu, mais au revoir.1
En prononçant ces paroles, M. Lamberton san-

glotait.
Le colonel Tessier remercia chaleureusement au

nom de la garnison; puis le défilé commença aux cris
de < Vive la République vive Bitche 1 Toute la
population était là et pleurait.
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< Je suis rentré chez moi le cœur navré, nous dit
notre correspondant, en admirant cette héroïque po-
pulation qui ne craint pas, à la veille de voir l'ennemi
entrer dans ses mura pour la détionaliser, de mani-
fester ses sentiments français d'une manière aussi
digne et aussi catégorique.

o

Sur le drapeau offert il la garnison de Bitche se li)
cette simple inscription La ville de Bitche à ses
défenseurs, 5 août 1870 12 mars 1871. Voilà deux
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PARTIE OFFICIELLE

jP<ï~, 3 avril 76*7~.

La Commune de Paris,
En raison des opérations militaires engagées,

ARRÊTE

Art. l". Les élections communales précédemment
nxées au mercredi 5 avril sont ajournées.

soua

dates qui seront l'éternel honneur des habitants de
Bitche et de ses énergiques défenseurs.

La ville de Bitche, petite localité qui compte à
peine 3,000 habitants, a eu pendant le siège 103 mai-

sons et 25 granges complétementdétruites, presque
toutes les autres maisons ont été atteintes par les
obus, et tous les bâtiments du fort, y compris le
château, ont été bruiés ou détruits par les projec-
tiles.

Art. 2. Le jour du scrutin sera indiquéaussitôt que
le permettra la situation faite à Paris par l'attaquedu
gouvernementde Versailles..(=.«=}.

La Commune décide

Les citoyens'Duval,Bergeretet Eudes, retenus loin
de Paris par les opérations militaires, sont remplacés
à la commission exécutivepar les citoyens Delescluze,
Cournet et Vermorel.

Le citoyen Cluzeret est délégué au ministèrede la

guerre.
Les citoyens BIanchetet Géresmc sont délégués à

la commission de justice.

–=xxx>~ooc~=–
Aux citoyens Bergeret, Z~Ht~ et -Ë«(~M.

Citoyens,

Nous avons l'honneur de vous prévenir qu'ann de
vous laisser toute liberté pour la conduite des opéra-
tions militaires qui vous sont- connées, la Commune
vient d'attribuer au général Cluzeret la direction de
l'administrationde la guerre.

L'Assemblée a estimé que, dans les gravercircons-
tances où nous sommes, il importait d'établir l'unité
dans les services administratifs de la guerre..

La Commune a également jugé indispensable de
vous remplacer provisoirementA !a commission oxé-



cnUve dont votre situation militaire ne vous permet
plus de partager les travaux.

Nous n'avons pas besoin d'ajouter qu'en prenant
cette double décision, la Commune est aussi éloignée
de vous. désôNiger, que d'affaiblir l'intérêt de votre
situation comme chefs de corps. Vous n'y verrez que
les conséquences des nécessités du moment.

Salut et fraternité
Paris, le 3 avril !871.

Les membres de la cotnMtMt'on <M'~et<tn'<*

C)t. DEUtSCLUZE, FÉLIX PYAT.

Savtit.Uh.Sf
Colonel .Bo«t~O!'H à Directeur général

Bergeret et Fjourens ont fait leur jonction; ils

3avtit,2h.
Vers quatre heures du matin, les colonnes com-

mandéespar le général Duval et le colonel Flourells
ont opéré leur jonction au rond-pointde Courbevoie.
A peine arrivées, elles ont essuyé un feu nourri ou-
vert par le Mont-V.dérien.

Les troupes se sont abritées derrière les murs et
les maisons. Ainsi garanties,les commandants ont pu
organiser un mouvementqui a complétement réussi,
et les deux colonnes ont pu franchir les lignes et se
mettre en marche sur Versailles.

Le général Bergeret, en tète de ses troupes, les a
entraînéesau cri de Vive la TP~MtMt'~MC/eta eu deux
chevaux tués.

Le feu de l'arméede Versailles ne nous a occasionné
aucune perte appréciable.

La réaction monarchique est t;ans pitié. Hier, elle
attaquait Neuilly; aujourd'hui, Y~nves et Ch~tiUon.

Heureusement qu'averties a temps, nos forces ont
pris une vigoureuse offensive et repoussé l'ennemi
sur toute la ligne.

L'ennemi a été rejeté sur les hauteurs de Meudon,
et une reconnaissance hardie a été poussée jusqu'à
Bougival.

3 avril 187i.
La CoMMtt'MtOtt <'a'<'<t<(<)'C

BHRGt:nET, EUOES, nUVAL, LEFRAX<;AtS,FKHX

PYAT. G. TBtDOX, E. VAtLUXT.

marchent sur Versailles.Succès certain

Ordre est donné à tous les inspecteurs et vérifica-
téurs des halles et marchés de Paris, de délivrer les
bordereaux aux caissiers-facteurspourqu'ils puissent
opérer leurs versements à la dé!egatiotl de~ finances
(ministèrades finances.)

Tout fonctionnaire qui ne se conformera pas au
présent arrêté, dans quarante-huit heures, sera ré-
voqué.

Seront poursuivis comme concussionnaires ceux
qui auraient détourné une partie quelconque des
ressources de la Commune.

Les Mt~M~f~ de la Commune ~<M<~ (tt'y
/!tM!MCM.

FK. JOURDE, E. VARUX.

Sur sa demande, le citoyen Lefrancais cesse de
faire partie de la commission exécutivede la Com-
mune.

Il appartient, dè- jM jour; A la commission du tra-
vail et de l'échange.

Directiongénérale des postes

La situation que nous ont faite les fonctionnairc}-
qui ont abandonné la direction des postes en. em-
portant argent, timbre et matériel, nous oblige à
prévenir le public que nous ne pouvons payer que les
mandats de Paris pour Paris et postérieurs à la date
du 29 mars.

Les citoyens porteurs de mandats autres que ceux
indiqués ci-dessus comprendrontqu'il nous est im-
possiblede leur en solder le montant, l'administration
de Versailles détenant entre ses mains les sommes
qui devaient servir à cet effet.

Le servicepour la levée et la distribution des lettres
dans Paris sera complétementrétabli à partir d'au-
jourd'hui.

Paris, le 3 avril !8Ci.

L'administration prévient le public que jusqu'à
nouvel ordre il ne sera délivré aucun mandat pour
envoi d'argent et valeurs dans les départements ou à
l'étranger.

Eu ce qui concerneParis, le service est compléte-
ment rétabli dès aujourd'hui.

Le publie est prévenu qu'à partir de ce jour
mardi, 4 avril, les dépêches de Paris à destination
des départements et de l'étranger seront réguiiôre-
ment expédiées.

La dernière heure des levées des boites de quartiers
est fixée à sept heures du soir.

Toutes les correspondances laissées en souffrance
dans les boites de Paris depuis le départ de l'admi-
nistration pour Versailles, ont été expédiées dès ce
matin.

Paris, 4 avril 1871

Le dt'r~c<<t<r général des postes.

A THEISZ.

Les délègues de la Commune à l'intérieur viennent d'a-
dresser au directeurde Paris-Journal la note suivante

I

Le rédacteur de -ParM-TbM~M! en présence du



sang qui coule, à la vue de nos frères égorges par les
gendarmes et les sbires de Versailles, continue avec
acharnement ses calomnies haineuses contre -la
Communeet l'héroïquegarde nationale de Paris.

Il est criminel et faux de dire que Paris, déclare
la guerre à la France; il est faux que la garde
nationale ait fusillé un parlementaire, quand elle a
été au contraire traîtreusement attaquée par des
hommes qui levaient la crosse en l'air pour tromper
sa vigilance.

La liberté de la presse n'est pas le droit de s'em-
busquerprudemmentderrière un journal pour redou-
bler les horreurs d'une lutte que Paris n'a pas com-
mencée, mais dans laquelle il fera triompher la
République et la Commune.

Tous les jours, assemblée des membres de la Com-
mune, & dix heures du matin. Les membres de'ta
Commune sont en permanence à l'Hôtel-de-Ville,
dans leurs commissions respectives.

La Commune a décidé que, vu la situation où le
gouvernement de Versailles l'a placée, il n'est pas
possible de procéder en ce moment aux élections
partielles qui devaient avoir lieu mercredi, par suite
de démissions ou d'options.

Le jour des élections sera ultérieurement indiqué.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 3~71871.

/.<! C'L)H!M!M!'OH~M'ONt'Mt'rCf~P~K~C f< <'a~M!Kt'~t'<0)t
eotMHtMHO~e ~K jf~ arrott~tMetMOt~ aux A<(<!t!~
</K ~er~ot;~t's~etHen<.

CITOYENS,

Dans les circonstances critiques que nous traver-
sons, au moment où le devoir civique de tous doit
être à la disposition de la Commune, des traîtres, des
lâches et des peureux, obéissant ouvertement ou
secrètement aux ordres liberticidesdu gouvernement
de Versailles, cherchent et emploient tous les moyens
d'augmenter le désordre dans lequel une administra-
tion félone et concussionnairea laissé tous les ser-
vices publics.

La mairie 1' arrondissement a été abandonnée.
La Commune a toute l'énergie révolutionnaire

nécessaire pour la réorganisation et l'instalation tle
toutes choses. Elle pourvoitd'abord au remplacement
des hommes criminels qui, complices de la réaction,
ont abandonné systématiquement leur poste, ne
sachant que fuir après avoir sollicité vos suffrages,
brigué les honneurs et les emplois.

En conséquence,

La commission exécutive de i'Hotet-de-ViHe a
demandé aux comités de cet arrondissement de lui
indiquer les citoyens auxquels elle pourrait momon-<
tanément confier le soin des intérêts collectifs de nos
quartiers.

Choisis sur la liste présentée à la Commune, nos
noms ont été indiqués pour former une commission
minicipale.

En attendant qu'une élection nous en relève, nous
acceptons les devoirs de ces fonctions. Nous tra-
vaillons à remédier aux désordres incroyables de la
mairie abandonnée, et dès demain, après que nous
aurons séparé, au moyen de constatations aux-
quelles nous faisons procéder par huissiers et com-
missaires de police, en présence des ofHciers de la
garde nationale, notre responsabilité de celle des
gens que nous venons de remplacer, tous les services
municipaux seront organisés et élargis selon les
circonstanceset les besoins publics.

Paris, 3 avril 1871.

Les membres de la c<wtHttMt'oM municipale
d« <!t'rO?!MeHMM~,

Docteur PILLOT, NAPIAS-PIQUET,TOUS-

SAINT, YUNANT, TANGUY, JOLY,
SALLÉK.

La Z)<a«'(M< communale ~M 1~ arroH~<MeMtett< Li

<esa(/Htu<M<rJs.

Citoyens,

Dans les circonstances solennelles où nous nous
trouvons, il est du devoir de toutbon citoyen de faire
acte de patriotisme et de courage civique en oSrant
spontanément à faire partie des bataillons de gardes
nationaux fédérés.

La loi nous autorise à vous y forcer.
Nous ne voulons pas recourirà la force.
Nous voulons simplement faire appel à votre hon-

neur, à votre patriotisme, persuadés que nous serons
entendus et compris par tous ceux qui ont un cœur
généreux.

Nous voulons simplementfaire appel à votre hon-
neur, à votre patriotisme, persuaduésque nous se-
rons entendus et compris par tous ceux qui ont un
cœur généreux.

Nous ne voulons 'pas faire appel, aux lâches, ni
à ceux que vingt années d'Empire ont gangrené jus-
qu'aux sentiments les plus nobles qui caractérisent
l'homme les sentiments de liberté.

Vous ne voulez pas plus que nous vous donner un
maître. Vous voulez vivre libres et participer à la
régénération de notre malheureuse patrie.

Ne poussez donc pas à la décadence notre malheu-

reux pays. En tout temps, l'abstention et l'indiffé-

rence sont coupables. Aujourd'huisachez que ce sont
des crimes.



Citoyens, formez vos bataillonsFédérez-vous~sans
retard Unissez vos efforts contre le danger commun.
Rappelez-vous que nous avons combattu ensemble
cote à côte contre le Prussien, et sachez que tous les
généraux lâches et perndes qui nous ont trahis,
vendus & la Prusse, ne méritent ni pitié ni pardon,
pas plus que les vits sicaires de l'Empire, troupes
mercenaires au service de tous les despotes.

Paris, le 3 avril 187i.
La d~~ya<t'<Mt communale nt MOM'e du

~er arrondissement

D'' PIU.OT, NAPlAS-PfQUET, TOUSSAIT,· WINANTt TANGUY, JOLY, SALLHE.

Hier, à deux heures de l'après-midi, un détache-
ment du 234* bataillon des 4 compagnies de guerre,
des gardes nationales do la Seine, composé d'environ
160 hommes, avait été placé en avant-poste, la veille
au soir, au village du Moulinot, près Bas-Meudon.
Après une nuit calme et une matinée tranquille, il
fut tout à coup surpris de voir des reconnaissances
successives, faites par la gendarmerie de la Seine et
les chasseurs à cheval en garnison à Versailles; ces
derniers commencèrentbientôt par attaquer une pa-
trouille envoyée en reconnaissance, commandée par
le sous-lieutenant Berge, de la 1" compagnie du
234' bataillon; cet officier, voyant la nécessité de se
mettre en état de défense, se replia sur sa faible
grand'garde, et quelques minutesaprès, ce détache-
ment, commandé par le capitaine Deneuviller, fut
attaqué vivement par un nombrebien supérieur com-
posé d'environ 800 hommes, gendarmes et chasseurs
à chevalde Versailles.

Les officiers ainsi que les gardes de ce faible déta-
chement ont déployé la plus grande énergie dans ce
combat inégal ils ont repoussél'attaqueen infligeant
des pertes sensibles à l'ennemi.

Malheureusement ils ont eu deux morts, quatre
blessés, plus un homme disparu La résolution prise
par ce faible détachement est de venger la mort des
malheureux frères tombés glorieusement dans un
combat inégal en nombre, après avoir soutenu une
fusillade bien nourrie pendant 40 minutes; aussi at-
tendent-ils avec impatience le moment de retourner
au feu au cri de Vive la République1 Mort au traî-
tres de la guerre de 1870 et 1871

Paris, le 3 avril t87t.
Le Capitaine COMtMaM(~aM<~Mr !'M<f-

rim le .25~ bataillon,
t'EXRUVH.t.KR,

Approuvé
JLpcAc/'de&a~at'~oti,

V!LLAUME.

MM. Floquet et Lockroy, qui se trouvaientà Paris
depuissamedi, ont tenté de se rendre hier à Versailles,
où ils devaientdéposerleurdémission entre les mains
de M. le président de l'Assemblée.

La gare du chemin de fer était fermée, et, après
avoir essayé inutilementde se rendre à VetsaiMes en
voiture, les deux députés se sont trouvés dans la né-
cessitéde revenir.

Voici la lettre qu'ils étaient dans l'intention de re-
mettre à M. le président de l'Assemblée de Versailles,
s'ils avaient pu arriver dans cetteville

Monsieur le président,
Nous avons la conscience d'avoir fait tout ce que

nous pouvions pour conjurer la guerre civile en face
des Prussiens encore arméssur notre sol. Nous jurons
devant la nation que nous n'avons aucune responsa-
bilité dans le sangqui couleen ce moment. Mais puis-
que, malgré nos effortspassés; malgré ceux que nous
tentions encore pour arriver à une conciliation, la
bataille est engagée, et une attaque dirigée sur Pa-
ris nous, représentants de Paris, croyons que notre
place n'est plus à Versailles. Elle est au milieu de nos
concitoyens, avec lesquels nous voulons partager,
comme pendant le siège prussien, les souSrances et
les périls qui leur sont réservés. Nous n'avons plus
d'autre devoir que de défendre, comme citoyens et
selon les inspirations de notre conscience, la Répu-
blique menacée. Nous remettons entre les mains de
nos électeurs le mandat qu'ils nous avaient confié, et
dont nous sommes pt'cts à Inur rendre compte.

Les représentants (~MpeMp~e~r~eM~à Paris.
CH. FLOQUHT, KDOUARH LOCKROY.

NOUVELLES ETRANGERES

ALLEMAGNE
Dans la séance de samedi, au parlement allemand,

M. de Bismarck, au sujet des projets de loi relatifs à
l'étranger, a fait une déclarationassez grave.

Il a dit que l'empereur était résolu à s'abstenir en-
core de toute immixtion dans les anaires de France,
mais que cette résolution ne pouvait être maintenue
que jusqu'à une certaine limite les intérêts de l'Al-
lemagne ne devaient pas être compromis par une abs-
tention trop prolongée, surtout si les préliminaires
do paix étaient mis en question.

Le chancelier ne pouvait déterminer où com-
mençait cette limite, mais il a ajouté que « si c'était
nécessaire, l'épisode final de la guerre se serait mené
à fin avec regret, mais avec la mêmeénergie que jus-
qu'ici.

Le projet de loi relatifà l'annexion de l'Alsace
et de la Lorraine a été renvoyé à l'examen d'une
commission spéciale.

Les délégués de la Chambrede commerce de Stras-
bourg ont été prévenus, que lorsque le moment sera
venu de régler les indemnités en faveurdes habitants
de l'Allemagne qui ont éprouvé des dommages par
suite de la guerre, le gouvernement proposera au
Conseil fédéral et au Reichstag de comprendre l'Al-
sace et la Lorraine dans cetterépartition.

De sorte que la ruine et les désastres causés par



les troupes demandes à Strasbourg, etc. seront
payés par l'argent de France,

Nous extrayons les passages suivants d'une
lettrequi nous est adressée par un Polonais du grand-
duché de Posen

< Enfin, voici nos pauvres Français qui partent, et
nous en sommes bien heureux, car ils ont beaucoup
souffert. Vous ne croiriez pas que, par les froids
rigoureux de cet hiver, ils étaient parqués aux en-
virons de nos villes dans de mauvaises baraques, aux
troncs mal joints, et quelquefois sous la tente Et
cela sans couvertures et presque sans vêtements. 11

an est mort beaucoup de froid et de privations.
C'est sans doute à cause de l'amitié des Polonais

pour la nation françaiseque les pauvres soldats ont
été plus maltraités ici qu'ailleurs, et qu'on ne ln~ a
point logés chez l'habitant, bien que nous- les deman-
dassions journellement. On les éloignait de nous a
coups de crosse de fusil si nous leur voulions parler,
et on ne nous permettait de leur donner aucune
marque de sympathie.

Leur état inspira une telle pitié que l'on essaya
de l'améliorer en créant une société de secours sous
le protectorat du consulat britannique, et qui eut aâ
sa tête des dames anglaises. L'autorité prussienne
fit donner ordre de dissoudre la société, et elle ne
permit jamais que l'on distribuât les quelques dons
qu'elle avait déjà amassés.

L'Avenir de Berlin croit savoir qu'il est de nou-
veau questionde grandes fêtes pour un couronnement
impérial. On évoquerait des vieilles annales de l'em-
pire germanique les traditions relatives à ces sortes
de solennités,et l'on ressusciterait, pour l'empereur
Guillaume, les splendeursdes Habsbourg.

Chaque souverainou prince régnant de l'Allemagne
serait tenu d'apporterson contingent d'hommages et
de vassalité.

La Bavière se chargeraitde fournir un casque d'or
avec couronne en diamants la Saxe, le glaive impé-
rial avec garde en or et les noms des batailles gravés
sur la lame le Wurtemberg, l'écusson impérial le
pays de Bade, la bannière impériale; la Hesse, l'é-
charpe impériale; les principautés de Thuringe, le
bâton du commandementimpérial le Mecklembourg,
le légendaire bœuf impérial, que le duc de Cobour~
en qualité de <rt<cAceM, écuyer tranchant, aurait
l'honneur d'abattre.

Quantaux frais de tout cela, ils seront faits par les
contribuables.

L'Avenirse demande où, dans cette affaire, Suit le
comique et commence le sérieux. Il se déclare hors
d'étatde le préciser.

AUTRICHE
On mande de Vienne,à la date du 29 mars
La loi sur l'organisation municipale donne lieu, a

~esth, à des discussionsvives et prolongées, dont lé
ministre Andrassy ne doit pas toujours être fort
content. L'article relatif à l'élection des conseillers

municipaux, entre autres, na, par exemple, été
adopté qu'à la majorité de 13 voix, beaucoup de
Péagistes ayant voté contre. D'après cet article la
noblesse foncière élira les conseillers, ce qui assure
lit prépondérance de l'élémentmagyare, tout en in-
disposant la bourgeoisie. Néanmoins on a admis, sur
la proposition de Dea~, une exception en faveurde la
ville de Pesth.

Le Vaterland, organe féodal et fédéraliste, nous
promet une nouvelleguerre parlementaire. H donne
a entendre que les membres du centre du droit de la
chambre des députés ne participeront plus aux tra-
vaux du Reichsrath après l'élection, encore éloignée
du reste, des délégations !e Fat~and prêchant
pour sa paroisse, ses prophéties sont discutabtes.

PRINCIPAUTES DANUBIENNES

L'Angleterre, la Prusse, l'Autriche et la Russie
sont d'accord pour maintenir et appuyer le prince
Charles de Roumanie, qui, sur les instances de la
Prusse, a pris la décision de défendre son trône. S'il
venaità en être dépossédé, ces puissances prendraient
des mesures communes.

On sait que la nomination de M. le vice-amiral de
Gueydon en qualité de gouverneur général civil de
l'Algérie, que nous avons annoncée, est aujourd'hui
officielle. L'amirala assisté aux séancesdans lesquelles
les basses du projet de loi sur le nouveau régime de
l'Algérie ont été adoptées, et il vient de s'embarquer
sur l'aviso à vapeur le .ReMo'~ pour se rendre à son
po~te.

L'amiral emporte lej décrets qui convoquent les
électeurs pour nommer les conseils généraux et les
députésdont les siégessontvacants parsuite d'option.
M. Tassin est nommé directeur général des affaires
civiles et financières de l'Algérie. Il a occupé à Paris
l'emploi de chef de division de l'Algérie. Il doit très-
prochainement rejoindre le vice-amiral gouverneur
général à Alger.

FAITS DIVER S

La Commune vient d'adopter à l'unanimité l'é-
charpe rouge, frangée d'or, comme insigne des fonc-
tionnaires municipaux.

Thiers, dans la soirée du 31 mars, à payé aux
Allemands 500 millions.

En effectuant ce payement, le gouvernement aux
abois a pu faire venir des renforts du Nord pour
prolonger son agonie à Versailles.

Il se confirme que le maréchal de Mac-Mahon est
nommé commandant en chef de toutes les forces



m!titaii'e~chargée~ de la dëfeuso de t'A~setnbteeetdu
pouvoir exécutifde Versailles.

Plusieurs généraux et officiers supérieurs sont
t'artis de Versailles pour les départements, avec mM-
sion de s'y rendre compte de l'esprit des régiments
formés et en formation, ainsi que celui des ba-
taillons de mobiles qui regagnent leurs foyers.

Uns affiche ptacardée sur les murs de Versailles
aunonce une conférence religieuse, specîatemeut
adressée a l'armée cantonnéedans !a ville.

Une conférence religieuse pour l'artnée? on se
croirait en pleine restauration légitimiste

Depuis deux jours, la physionomie des halles ceu-
tralles est des plus animées.Les ménagèress'empres-
sent de faire leurs approvisionnements. Le marché
s'est ressenti de la fermeture des portes. Les denrées

y sont plus rares et plus chères. Nous avons la ferme
confianceque cette augmentation des prix ne sera que
passagère. La même animation règne au boulevard
de Sébastopol, devant la maison Potin. Des barrières
y ont été installée comme à la porte des théâtres,
pour contenir et réglementer )a foule qui s'y presse,
et c'est un spectacle véritablement curieux que celui
do ces mères de familles qui craignent de ne jamais
arriver à temps, comme les enfants redoutent, par-
venus au contrôle, de ne plus trouver de place.

Melun, commetoutes les villes occupées par l'armée
prussienne, n'a pas repris sa physionomie habituel.
Les émigrés sont presque tous rentrés, mais ils n'ont
pas réintégré avec eux la tranquillitéet les habitudes
de travail dont une cité paisible a tant besoin au mo-
ment où ont éclaté à Paris les terribles événements
qui nous accablent.

Notre ville était occupée par une garnison de
4,000 bavarois. Sur un ordre venu de l'autorité alte-
mande, ces alliés de la Prusse sont allés reprendre
leurs positions sous les remparts de Paris. Il ne nous
reste qu'une poignée de Prussiens, mais elle suffit
pourconserver le deuil dans le cœur des bons citoyens.

A tout instant, ces messieurs se gratifient d'un air
de musique; tout est prétexte à fanfare; le public, en
se renfermantdans sa dignité, n'a pas d'oreilles pour
les airs qu'il paye trop cher. Harmonie et Prusse sont
deux mots qui sonnent mal en France. Quand donc
serons-nous débarassés ? Les passages de troupes ve-
nant de l'armée de Frédéric-Charlesont été tres-mul-
tiptiés.

Pendant une dizaine de jours nous avons eu il subir
la fausse satisfaction de loger chez nous ces braves
vainqueurs.

Au mépris des conventions stipulées dans les preli-
m!na!res de Versailles, la rive gauche de Melun est
encore au pouvoir des prussiensi Les villages de Pon-
thierry, Saint-Fargeau, Pringy, Perthes, Fieury,
Chaitly, hébergentencore des détachementsprussiens.
Ït y a aux environs de Melun deux camps d'approvi-

sionnement l'un à Réau, l'autre à Brie-Comte-Ro-
bert.

Les habitantsde ces campagnes ont à subir sou-
vent leurs exigences, qui ne sont pas toujours faciles
à satisfaire; quelques-uns consentent à leur donner
du café, des liqueurs, etc. H serait à désirer que, forts
de leur droit, ils opposentdorénavant une résistance
absolue à toute prétention de cette nature.

Un jeune homme de vingt-cinq ans, nommé Ed-
mond Pommier, demeurant chez ses parents, rue de
Clichy, faisait avant-hier, sur la Seine, près d'Argen-
teuil, une promenade dans un canot à voile qu'il
conduisait lui-même. Il luttaitcontre le vent qui de-
venait d'instant en instant plus violent, quand une
rafale plus forte que les autres fit tout a coup cha-
virer sa frêle embarcation.

Excellent nageur, il aurait pu aisément se tirer
d'affaires, si malheureusementil ne s'était trouvé pris
dans la voile de manière à ce que tous ses mouve-
ments fussent paralysés. Des mariniers, témoins de
son embarras, se portèrent immédiatement à son se-
cours, parvinrent à le sauver, et, après lui avoir
donné quelques soins, le ramenèrent, sur sa demande,
dans une voiture de place au domicile de ses parents.

Là, son état empira les symptômes d'une conges-
tion cérébrale produite par son immersion dans l'eau
glacée se manifestèrent, et, malgré l'intervention d'un
médecin, qu'on avait fait venir prés de lui, il ne farda
pas à succomber.

Dans une des livraisons des papiers secrets trouvés
dernièrement au château des Tuileries se trouve le
récit suivant, extrait du registre officiel de la police
secrète de Paris, et qui ne manquera pas de piquer la
curiosité de nos lecteurs

La maison du n" 10, rue Saint-Antoine, au troi-
sième étage, est accupée par Mme de Montijo, dite
comtessede Téba, avec sa fille Eugénie. Mme de
Montijo est la veuve d'un réfugié espagnol M. de
Montijo, comte de Téba. Ce titre de comte n'est
pas reconnu. Mme de Montijovit en France avec sa
fille. Elle est allée en Angleterre, d'où elle est re-
venue en Erance. Elle a fait un second 'voyage en
Espagne, puis elle est encore revenue à Paris.

En 1825, elle habitait Chaussée-d'Antin,8. Elle y
tenait de petits cercles de femmes galantes et de
vieux roués. La police en fut informée.

En 1838, ses dettes la forcèrent à retourneren An-
gleterre elle laissa sa fille dans une pension.

Jusqu'en 183C, point de rapports.
En novembre 1838, elle revint à Paris, où elle fut

observée par la police pendant six semaines.
Trois ans se passèrent sans rapports de police.

Mais en .1842, tentative de suicide du caissier Henri,
dans la demeure de ladite comtesse de Montijo, soup-
çonnée de tenir une maison de jeu.

Sa fille Eugénie est la cause d'une rencontre entre
le colonel Sourvilliers et le capitaine FIansout.

Le capitaine de police Noce rapporte que Mme de



Montijo n'a pas demoyens d'existence avoués, et
qu'elle entretient des relations avec des officiera re-
traités, déjà sur l'âge, jouissant de grandes fortunes
et de mœurs légères. Il y'a du confort dans sa
maison. Elle paye 1,800 fr. de loyer.

Sa fille Eugénie, beauté blonde et d'une tournure
fine, a beaucoupd'adorateurs.

Pour conjurer le danger des émanations produites
par les corps humains que les Prussiens ont inhumés
autour de Paris à une profondeur tout à fait insuffi-
sante, on s'est décidé, non à déplacer ces cadavres,
déjà en putréfaction, maisà les recouvrir d'une couche
de terre assez épaisse pour intercepter les miasmes.
Sur cette terre on sèmera du ray-grass et d'autres
plantes fourragères dont les racines s'emparerontdes
gaz nuisiblespour les transformer en une pulpe nour-
rissante et salubre.

Ce travail est déjà commencé du côté de Sèvres,où
des tertres nombreux, notamment au pied des gros
arbres de l'avenue, à proximité de la manufacture,
revêtent la présence des victimes de la guerre. Le
tronc de l'arbre a été utilisé comme cippe funéraire.
On a enlevé l'écorce sur une certainne étendue, et le
libera été poli de manière à formerune sorte de page
in-8", blanche et lisse, sur laquelle on a gravé super-
ficiellement, ou tracé au crayon, les noms des soldats,
généralement au nombre de trois, qui reposent au
pied.

A côté de quelques-uns de ces noms sont figurés
des emblèmes religieux ou des outils indiquant sans
doute la profession qu'exerçait, avant de prendre les
armes, celui dont s'est ainsi occupée la main d'un
camarade.

Ces inscriptions s'eSacent chaque jour davantage.
Aux petits tumuli est Sxée une croix faite avec des

branchesde buis.
Si l'on monte vers Montretout,on voit se multiplier

ces tertres du côté de la Porte-Jaune, de Fouilleuse,
du parc Pozzo di Borgo, de la route des Fausses-Re-
poses, dans tous les endroits ou a été le plus acharnée
la lutte suprême du 19 janvier.

Ceuxqui recouvrent des soldats allemands ont tou-
jours des noms et des emblèmes aucun signe dis-
tinctif ne peut faire reconnaître les nôtres, restés en
grand nombre dans les enclos des propriétés particu-
lières, tels que le parc Zimmermann, etc., et si peu
enfoncés qu'on voyait encore là, il y a peu de temps,
saillir de terre une portion de jambe toute bottée.

Il était donc urgent de procéder à ce complément
d'inhumation, car, dans les quelques jours de cha-
leurs précoces que nous avons eues récemment, on
commençait à entendre auprès de ces sépultures im-
provisées le sinistre bourdonnement de ces grosses
mouches cadavériquesdont la piqûre donne la mort.

Aux époques troublées, le chiBre des aliénations
mentale~ s'accroît subitement. Ce n'est pas impuné-
ment que le cerveau reçoit tant de brusques se-
cousses, et la moyenne des cas de foliéest aujourd'hui
presque doublée.

Ayantperdu, par suite des événements,sa position
et son petit capital, placé dans uné entreprise de
province, le sieur S. employé dans une adminis-
tration, demeurant boulevard de l'Hôpital, était
depuis ce moment en proie à une profonde tristesse
et donnait quelques signes de dérangement d'esprit.

Il ne trouvait de consolationqu'auprès d'un ami
B. dans la même position que lui et demeurant au
sixième étage. Très-souventil se rendait chez ce der-
nier, dont la concierge avait ordre de lui remettre la
clef lorsqu'il était absent.

Hier, vers six heures du soir, elle lui donna cette
clef comme d'habitude, et remarqua qu'il avait l'air
plus égaré qu'à l'ordinaire.

Au bout d'une demi-heureenviron, le sieur B.
qui était en course, revint et entra chez la concierge
elle lui dit que son ami était dans sa chambre. Il se
disposait à aller le retrouver, quand;. en traversant
la cour, il jeta un cri. Il venait d'apercevoirS. en
chemise, suspendu par les mains au chéneau du toit.

Plusieurs personnes accoururent. On se mit à ap-
porter des matelas pour amortir la chute de l'insensé.
qui paraissait imminente tandis qu'on les préparait,
il tomba sur le balcon du troisième étage, où il resta
étendu sans mouvement.

On crut d'abord qu'il avait cessé de vivre; mais on
reconnut bientôt que, par un bonheur inespéré, il
n'avait qu'une fouloure au pied droit et une forte
contusion au genou.

Il avait gagné les toits par une fenêtre à tabatière
et ses habits ont été retrouvés sur le lit de son ami,
dans lequel il avait dû d'abord se coucher.

Le blessé a été conduit à l'hôpital par le sieurB.
qui, de concert avec la famille, prendra des mesures
pour le faire admettre, après sa guérison, dans un
étabissement d'aliénés.

Salle de <« rue d'~r~-a~. Séahce tous les soirs à
huit heures. Ordre du jour Capital et travail;
moyens pratiques d'organisation.

Un appel est fait à tous les citoyens qui s'occupent
de l'amélioration des classes laborieuses.

Le tribunal correctionnel de Foix, vient de juger
à l'audience de vendredi dernier, une affaire qUi
réveille de bien tristes souvenirs, car ëlte se rattache
à la guerre désastreuse que là France vient de sou-
tenir.

C'était dans le courant du mois d'octobre dernier;
il s'agissait de chausser les mobiles de l'AHêgè~Le
temps pressait beaucoup, parait-il, puisque partie de
cette importante fourniture fut conQéé & un homme
tout à fait étranger au métier, M. Jourdy;mdrcnana
drapier à Foix.

Il parait, du reste, qu'on s'occupait fort peu dé là
compétence et de l'aptitude ae~ gens Mfiqùëls oh
avait recours pour l'équipement de nos troupes.
Jourdy raconte, en éffet, qu'ihdépénuammeht Q~
fournitures'considérable~qu'h à soumiasiohnëeSpoSr
capotes et souliers, il avait été sur !& pbHit~ i&



moment donné, de fournir des mitrailleuses au dé-
partementde l'Ariege.

liy a mieux encore lorsque M. !e président du
tribunal lui'demandequel traité est intervenu entre
lui et l'administration,quelles conditions lui ont été
imposées, quel type lui a été remis, Jourdy répond
qu'aucun traité n'a été passé, qu'aucun type ne lui a
été donné, et qu'il avait été purement et simplement
convenu, et sans écrit, qu'il fournirait cinq cents
paires de chaussures à raison de 9 fr. 50 l'une.

Là-dessus, Jourdy se met immédiatementen cam-
pagne, et va frapper à toutes les portes, afin de se
procurer des chaussuresdans le plus bref délai pos-
sible. Après en avoir commandé un certain nombre
à Toulouse, il fait une descente à Chalabre, chez les
nombreux cordonniers dont la principale industrie
consiste à fabriquer pour les vendre en foire, ces sou-
liers dits de pacotille, que le paysan achète à des
prix très-modérés.

Chaque cordonnier est mis en demeure de tirer de
ses vitrines ou de ses malles tout ce qui lui reste en
fait de souliers d'hommes, le tout est acheté, sans
marchander, au prix de 8 fr. la paire. On était au
mardi, et Jourdy avait besoin de complétersa four-
niture pour le dimanche suivant. Il fait appel à la
bonne volonté des cordonniersde Chalabre, qui pro-
mettent de fabriquer chacun un certain nombre de
souliers, au prix de 8 fr. 50. Au jour indiqué, le di-
manche, deux ou trois délégués des cordonniers de
Chalabre apportentà Foix cent vingt-sept paires de
chaussures.

La marchandise est déballée au lieu de la réception.
Jourdy range ses chaussures par ordre de mérite,
mettant à l'avant-gardeses meilleures troupes et ré-
servant aux autres une place plus modeste et moins
en évidence. Précautions bien inutiles quand le mo-
ment de la vérification et de la réception fut arrivé,
les cordonniers de Chalabre ouvraient de grands
yeux pour voir l'accueil qu'on allait faire à leurs
chaussures mais elles furent, comme toutes les
autres, reçues le mieux du monde. La personne
chargée de ce soin se contenta de les compter rapi-
dement avec sa canne, et, quand les paires de sou-
liers furent comptées, tout fut dit.

Plus tard, lorsque les chaussures eurent été distri-
buées, ceux de nos mobiles qui avaient trop rap-
proché leurs pieds des feux do bivouac ne tardèrent
pas à constater qu'entre la semelle intérieureet celle
de l'extérieur on avait mis du carton. Vérification
faite, on découvre qu'un certain nombre des souliers
fournis par les cordonniers de Chalabre avaient été
faits dans ces conditions défectueuses.

Justement émue des réclamations que cette décou-
verte avait suscitées, la justice avait dirigé des pour-
suites tant contre le sieur Jourdy que contre un cer-
tain nombre de cordonniers de Chalabre. Les uns et
les autres avaient été assignés devant le tribunal
correctionnel de Foix pour répondre du délit de
tromperie sur la nature de la marchandise. Mais aux
débats, la bonne foi des prévenus ayant été suffi-
samment établie, le tribunal les a tous renvoyés des
fins de la plainte.

Jourdy a étabu que, ne connaissant absolument
rien à la fabricationdos chaussures, il avait tout pris
de confiance, et qu'il n'avait péchéquepar ignorance
.et par excès de précipitation, ajoutantque ses sou-
liers ayant été reçus par la commission d'examen,
iis les avaient crus recevables.

De leur côté, les six cordonniers de Chalabre ont
parfaitement établi que les souliers par eux vendus
à Jourdy n'étaient autresque ceux qu'ils ont, de tous
les temps, vendus dans les foires, et qui renferment
indistinctement de vieilles savates ou des cartons
entre les deux semelles. A qui la faute alors? Le tri-
bunal a décidé que ce ne pouvait être ni aux cordon-
niers, ni à Jourdy.

Un terrible accident est arrivé sur la ligne de
Tours, le 22 mars, près du pont de la Mothe.

En voici le récitque nous donne le Journald'/H~rp-
et-Zot're

Vers minuit et quart, le train n" 70 (de la ligne de
Vendôme), venantdeDourdan,s'était arrête au disque
de la bifurcation, en face de PIessis-Ies-Tours, et
attendait que la voie fût libre pour entrer en gare.

Il stationnait depuis un certain temps en cet en-
droit, lorsqu'on aperçut tout à coup, dans la courbe
que décrit le chemin, un train qui suivait la voie
déjà occupée, et se dirigeait vers Tours c'était un
convoi spécial de troupesvenant du Mans, et qui
était conduit par deux locomotives.

En voyant ce convoi arriver, plusieurs voyageurs
du train 70 sautèrent à terre. Le conducteur était
déjà descendu. Une seconde après, le train du Mans
venait heurter avec un fracas épouvantable l'arrière
de l'autre convoi. La locomotive placée en tête s'é-
lança sur les deux derniers wagons, les fit voler
en éclats et resta dressée dans la position d'un cheval
qui se cabre.

Des cris déchirants s'échappaient de dessous les
débris. Les voyageurs des deux trains accoururent
et se mirent à dégager les malheureux qui appelaient
au secours, et pendant ce temps on courait prévenir
les employés supérieurs de la gare et les médecins.

M. Le Mercier, chef de l'exploitation du chemin
de fer d'Orléans,faisant fonction de directeur, M. Mo-
rineu, inspecteur, M. Porcherot, chef de fraction, se
rendirent en toute hâte sur les lieux, accompagné de
MM. les docteurs Gallard, Charcellay-et Thomas. En
même temps arrivaient MM. les docteurs Herpin,
médecin en chef de l'hôpital Danner, médecin des
aliénés, et Bodin.

Dans les deux wagons qui avaient été broyés dans
le choc se trouvaient une quarantaine de voyageurs.
Huitfurent retirésmorts do dessous les débris, vingt-
six plus ou moins grièvement blessés furent trans-
portés, les uns dans les fermes voisines, d'autres à
l'hôpital général ~t au Petit-Beaumont,trois mou-
rurent dans le trajet.

Un de ces blessés était engagé sous la locomotive,
et ce ne fut que par un travail de cinq heures
environ qu'on put le retirer.

Pendant ce tempa, ce malheureux ne cessa de
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pousser des cris lamentables. On le trouva enfoui
sous cinq cadavres, sur lesquels la machine pesait
d'une partie de son poids. Il n'avait aucune fracture,
mais il était dans un état voisin de l'idiotisme.

Sur le théâtre de ta catastrophe, on voyait errer
une petite fille de quatre ans, demandant d'une voix
déchirapte sa mère qui se trouvait parmi les morts.
Une pauvre femme, dont on ne saurait dépeindre la
douleur appelait son mari, M. Jules Duval, secrétaire
de la rédaction du Journal des -Dp&a~, qui avait
perdu la vie et que l'on venait de relever horrible-
ment broyé sous les wagons.

Un désastre cruel vient de frapper des pêcheurs du
Finistère.

Les bateaux de Kérity, du Guilvenec et de Douar-
nemez commençant la pêche du maquereau, étaient
rendus mercredi dans la baie de la Torche,quand une
saute de vent au sud-ouest les obligea d'abandonner
leurs filets et d'appareiller par une tempête affreuse.

Le danger devint en un instant des plus imminents,
pas un refuge dans la baie d'Audierne, et force ab-
solue a été de doubler la pointe de Penmarc'h pour
aller chercher Benaudet ou Concarneau, en serrant
le vent au plus près.

Suivant les renseignements, jusqu'à ce moment
trois chaloupes seraient perdues, deux autres au-
raient disparu sans qu'on sache ce qu'elles sont de-
venues.

Le Pierre de Kérity, était monté de huit hommes
qui ont tous péri. Sept de ces malheureux étaient
pères de famille et laissent entre eux jusqu'à trente
enfants qui vont se trouver sans ressources.

Une seconde chaloupe, commandée parBérou, du
Guttvinec, compte sept morts.

La troisième, nommée Daniel, jetée sur les sables
de la Torche par la tempête, a été sauvée sacs que
les hommes aient péri.

Jusqu'à ce moment, on compte donc quinze vic-
times.

RÉIMPRESSION
DU

ça LÀ

Un fermier, dont le nom n'est pas encore connu,
habitait dans un petit bourg situé entre Spring Grove
et Bock Grove, dans l'Illincis. Il y a peu de temps, il
vendit sa fermeet en reçut le prix.

Le lendemain du jour où il avait été payé, il se
rendit dans une localité voisine, à Rock Run quand
il revint, il faisait nuit, et il fut accosté non loin de

sa demeure par un individu qui, sans autres pour-
parlers, lui demande son argent.

A. cette demande, notre homme tira un revolverde

sa poche, fit feu sur l'individu en question et le tua;
un peu plus loin, il fut de nouveau assailli par deux
autres individus dont il se débarrassa de la même
manière. Enfin, il put rentrer chez lui.

Là, un affreux spectacle l'attendait-: ses deux en-
fants et sa femme étaient étendus sur le plancher,
baignant dans leur sang, les enfants étaient morts
mais il parvint à rappeler sa femme à la vie, et il ap-
prit d'elle que ceux qu'il venait de rencontrer étaient
les assassins de ces pauvres enfants, et qu'ils n'étaient
autres que les acquéreurs de la ferme, qui avaient
imaginé ce moyen de l'avoir à bon compte.

Versements reçus par la caisse d'épargne de Paris,
du mardi 28 mars au lundi 3 avrU, de 154 déposants,
dont 21 nouveaux 17,111 fr.

Remboursements effectués la semaine dernière à
828 déposants, dont 112 soldés 41,374 fr. 40 c. en
espèces, 800 fr. en bons du Trésor.

Rentes achetées à la demande des déposants pen-
dant la même semaine pour un capital de 74,776 fr.

MÉCROLOGtE

On annonça la mort, à Paris, de M. Tavermer, qui
tint dans les rangs de la presse une piace très-hono-
rable. Proscrit de 1851, il vint habiter. BruxeUea;

qu'il quitta en 1859. Il alla alors visiter les Etats-



Unis, d'ou il revint, il y a peu d'années, pour vivre

en France, obsCup et Tctiré. H reparut sur la scène
politiquependant!a guerredernière comme secrétaire
de Gambette L–<

ACADËaiIE DES SCtENCES

~f<!Hce du lundi 3 avril ~7~.
PUËStDKXCH DE M. DELAUKAY.

M. Elie de Beaumont,secrétaire perpétuel, dépouille
la correspondance,et il est fort difncUe d'entendre sa
voix grêle au milieu du bruit causépar la toux presque
continuelle das assistants.

M. C. Sedillot, membre correspondant de Stras-
bourg, fait hommageà l'Académie d'une brochure sur
le pansement des plaies et le traitement des fractures
sur le champ de bataille, et la lettre dont il accom-
pagne son envoi donne l'analyse de ce long travail.

En dehorsdes parties techniques de l'ouvrage, l'au-
teur mentionne particulièrement les chapitres ayant
trait aux périls des baraquements trop rapprochés ou

mal construits à la participation des médecins civils

au traitement des blessés; à la création d'ambulances
pourvuesde tout le matériel nécessaire a la sépara-
tion du service chirurgical de celui de l'intendance;
enfin, la troisième partie, relative a la solution d'un
grand nombre de questions intéressantes-pour la c!u-
rurgie militaire.

M. Charles Brine envoie un cours de physique à
l'usage des lycées, et M. A. Chapelain adresse une
étude sur des équations de nature spéciale.

Renvoyée à la commission de mathématiques.
Le docteur ArsèneDrouet envoie un mémoire ayant

pour objet
l" L'étude dés divers traitements du chotéra
2' La puissance curative du eoUodion, emptoyé un

badigeon sur le ventre, dans certaines maladies ra-
pides, notamment le choléra, la fièvre typhoïde, et
même la cholérine, les érysipèies, etc.

Ainsi employé par l'auteur, en 1805 et 18HU, avbc
l'eau de Seltz ou l'eau froide pour tisane, il aurait
arrêté en très-peu de temps les vomissemen's et !es
diarrhées chez un grand nombre de cholériques.

Les effets extérieurs de ce traitement seraient de
provoquer une sueur abondante, éliminatrice des
principes morbides internes.

M Hébert, professeurde géologie a la Faculté des
-sciences, annonce qu'il va continuer son travail sur
la craie du bassin de Paris.

Le savant professeur ne psut manquer de trouver,
s'il est nécessaire, auprès de l'Académieet des auto-
rités universitaires, toutes les iacitités nécessaires
pour l'achèvementde ce grand travail, auquel il se
consacre depuis longtemps et qui intéresse particu-
lièrement la géologie de nos environs.

M. Gérardin envoie deux mémoires sur l'assainisse-
mentdes rivières de l'arrondissement de Saint-Denis.
L~ctnre n'est pa~ donnée. Ils seront renvoyés à la
~Oinmis~badèMlubritBJ

EMa} M. Bbussinesq adresse un important travail
0~-

intitulé Etude M~Mt~e sur /Mt7t&re et le MtOMM-

ment des corpt solides ~th'~M~t, dont ~rtaines di-
mensions sont trop petites par rapport à d'autres.
Premier mémoire~ des Tiges t deunieme mémoire

des Plaques planes.
Renvoyé a la commission compétente.
M. le président donne la parole a M. le professeur

Simon Newcombe, de Washington, qui analyse de
vive voix un travail sur le mouvement de la lune
autour de la terre.

M. le professeur Newcombe, dont l'accent améri-

cain est assez prononcé, se borne à donner quelques
explicationset à pOs~r quelques formules au tableau.

M. Chasles communique'une note sur la démons-
tration d'un théorème qu'il peut énoncer ainsi Quel

est le nombre des normales qu'on peut abaisser d'un
point sur une courbe d'ordre Mt et de classe nY

M. Delaunay répond à M. Charles Sainte-Clair-
Deville au sujet d'une erreur de rédacteur quo ce
dernier a relevé, à la dernière séance, dans un tra-
vail présenté par le président sur les résultat!! mé-
téorologiques.

L'erreur n'existerait pas il suffit pour s'en con-
vaincre de se reporter aux tableaux qui ont été mis
a l'appui de la communication.

Ea second lieu, selon M. Deville, l'Observatoire de
Paris devra être félicité de suivre l'exemple de son
jeune frère de Montsouris, en se livrant à des études
météorologiques.

Or, dit M. Deiaunay, l'observatoire astronomique
et l'observatoire météorologique coexistent depuis

longtemps a rétablissementde Paris. C'est lui qui a
pris l'initiative des observations internationales de
météorologie et provoqué la création du bulletin
international où sont consignées ces études.

C'est, enfin, l'envahissement du service et du
matériel météorologique à l'Observatoirede Paris qui

a fourni à la commission d'enquête le principal ar-
gument en faveur de la fondation d'un second obser-
vatoire spécialementanëcté aux observationsméteô-
tologiques.

M. Sainte-Clair-Deville, sans vouloir entrer av~c
te président dans un débat personnel au sujet d'une
erreur qu'il ne peut véritier, n'ayant pas actuelle-
ment en mains les documentsnécessaires, fait remar-

quer que le but principal de sa communication était

de démontrer la justification probable du retour
quarantenairedes grands froids.

M. Charles Robin présente une note de M. Laboui-
bene au sujet de recherches microscopiques sur le

ëang des scorbutiques.
Cômme on le sait, dans certaines de maladiesqui

agissent sur le sang, telles que l'infection purulente,
la dyssenteriegrave, la proportiondes globules blancs
compa.ativement aux rouges est à peu près de 1 à

300; dans l'aHection scorbutique, elle est de 1 à 30.

Le travail de M. Laboulbène est renvoyé à l'examen

de la commission compétente.
L'Académie se forme en comité secret.

O.P.P.~=M<=!<



CORRESPONDANCE

Monsieur !e rédacteur,

Depuis deux jours, certaines feuilles, notamment
l'Avant-Garde, attaquent la Commune au sujet de la
solution qu'elle vient de donner à la question des
loyers. Cette question a déjà été traitée sous bien des
faces, mais pas encore sous celle qui aurait dû, tout
d'abord, être présentéeau public.

Voici un tableau qui est plus éloquent que toutes
les phrases que je pourrais vous écrire à ce sujet. Je
le livre & votre appréciation.

C~OM~'e f''o'<M'er.

1852 1860 1871

70 fr. 130 fr. 180 fr.
Soit pour la période de 1852 à 1860, huit années à

60fr.
1

480 fr.
et, pour celle de 1860 à 1871. onze années
à 110 fr.,soit. 1.100

1.580 fr.
extorqués à un malheureux ouvrier qui n'a peut-êt"e
pas eu plus de 3 à 4 fr. par jour pour vivre, lui et sa
famille.

II. Zo~etKeM< ~'<?Mtp~o!

1852 1860 1871

300 fr. 500 fr. 700 fr.
Période de 1852 à 1860. huit ans :'<

200fr. 1.600 fr.
Celle de 1860 à 1871, onze ans :< 400 fr. 4.400

6.000 fr.
extorqué'

III. Petits cjtKtKercaf<.<: ot< /c<:M~.
1853 1860 171

600 fr. 1,000 1,400 fr.
Ce qui fait, pour la période de 1852à 1860, huit an-

nées à 400 fr.,soit. 3.200 fr.
et, pour celle de 1870 à 1871, onze an-
nées & 800 fr.,soit. 8.800

12.000 tr.
extorqués.

IV. CoMMerpan~ et t~dM~'t'~ f7'«M ordre
~MS C~C~.

1852 18CO 1871

1,000 fr. 2,000 fr. 3,000 fr.
Période de 1852 18GOsoit. 8.000 fr.
Celle do 1863 à 187t. onze années, soit.. 22.000

30.000
payésen plus.

Voilà le sort du pauvre propriétairesur lequel on
s'apitoie dans qnetqnesjouri~ux.

Aprecz.atc.

Fac-similede la lettre des propr~atf~ de J'ar<<
Son ExcellenceM. Thiers, courtier en roy<tM< d
~'<')"!«'7/<

Excellence,

C'est la mort dans l'Ame que nous venons nous
prosternerau pied des marchesdu trône que vous de-
viez nous donner.

Pourquoi avoir tant tardé, Excellence?
La Commune de Paris, cette poignée de factieux

(entre nous, ils sont plusieurs centaines de mille!), a
lancé un décret par lequel les ouvriers sont libérés
des travauxfbrcésauxquelsnous les condamnions pour
quelques années.

Vous ne ratifierez pas ce décret, bonne Excet-
cellence!1

Savez-vous ce que l'on nous demande à nous, vos
t rotégé~, mais c'est la ruine du pauvremillionnaire

Vous qui êtes membre du Gouvernement,chef du
Pouvoir exécutif.–conséquemment forcé d'exonérer
)' riches de toutes les lois d'entrées, contributions,
impositions ou autres décrets bien sentis que l'on
peut mettre sur la classe ouvrière, vous qui avez
travaillé sur tous les tréteaux de toutes les parades
monarchiques, voire même sur l'impériale avec
correspondance pour la République adaptée à la
royauté vous qui possédez tant de t.)urs dans la
poche des vestes que vous avez retournées, donnez-
nous doue un petit conseil?

Parisville libre, bravoExcellence, comprenez-voust
Ah c'est la fortune pour le prolétaire;la réduction

des loyers. Ah! c'est la mort du malheureux mil-
lionnaire, du spéculateur, du boursicotier, des huis-
siers et des curés. C'est le métier du propriétaire
mis au rang de celui des filles à marier pendant l'état
de siège. Il va y avoir une morte-saison fabuleuse!
Nauf mois de perte sëche C'est un terme, disent les
bonnes femmes, qui rient sous cape. Ah! excel-
lentM Excellence, ça n'est pas pour vous en faire un
reproche, mais, sous l'empire, votre entourage com-
prenait mieux l'utilité de notre férule. Et Trochu,
nui nous faisait entcadre qu'il battrait les Parisiens
comme des cartes, et qu'il retourneraitle roi, le grand
roi, successeur de son père, entrevue dansvos rêves!
De ces promisses, la Commune retranche tout. il ne
reste pas un <tpr. Protégez-nous,grande Excellence,
contre ces mauditsouvriers, la sourcede nos richesses
et des biens qui vous gonflent, vous autres gros
bonn"ts.

Et la conscription abolie, qu'en dites-vous, Excel-
lence 1

Au début du siège, prévoyant ce qui allait se pas-
ser, nous avions formé un corps de francs-fileursqui
mettait la caisse et le ventre a l'abri, exemptaitdes
gardes, services et autres devoirs patriotiques-piQ~oo

moins éreintants réservés à la vile multitude. Ï~oos



rentrona à Paris, pourvus d'une mine florissante;
nous voulons examiner ce populo infect qui avait
crevé la faim que vous autres, experts, vous vous en.
tendez si bien à lui faire endurer quand vous voulez
le réduire à la capitulation de tons genres nous
exhibons nosquittances aux imbéciles, qui, à la vérité,
ont parfaitement défendunos propriétés et les ont
maintenues en parfait état, nous réclamons de l'ar-
gent. Le croiriez-vous, Excellence? Corrompus par
les doctrines du Père Duchêne, ils nous crient Dd

nan nous traitent de jean-foutres.et veulent nous
forcer à prendre un fusil. Risquer de nous faire bles-
ser en maniant ces armes brutales, ah bonne Excel-
lence! On nous incorporede force pour défendre la
propriété de nos voisins! Mais à quoi sert d'avoir des
locataires?

Cette conscription abolie, c'est l'égalité telle qu'ils
la comprennent.

Qu'est-ce que ça nous faisait à nous la conscrip-
tion ? Pourquoi lui en aurions-nous voulu à la
conscription! Ça ne pouvait jamais atteindre nos
enfants. Avec deux ou trois méchants billets de
mille, qu'était-cequ'un mauvais numéro C'était fait
pour le peuple, cette loi-là Mais alors il n'y a plus
de bénénce d'être riche t

Voyez-vous d'ici cet ouvrier, cet être innma, qui
veut vivre de son travail, récolter le produit de son
labeur et de son intelligence Ces gens-là ont des
idées capables de renverser la société toute entière1

Qa marchait si bien, Excellence! Quoi l'ouvrier ne
consentirait plus à payer la paresse et les vices d'une
dynastie qui ne lui demande pas autre chose? l'ou-
vrier s'instruira ?. Horreur il saurait discuter ses
intérêts contre les nôtres?.Malédiction! il fonderait
des Invalides civils et deviendrait peut-être proprié-
taire par le fruit de ses économies! Ah

Mais révoltez-vous donc, Excellence
Excellence, c'est de vous qui étiez si grand, qui

êtes si petit que les soussignés implorent une ré-
ponse.

&<t'MM< les signatures.
Pour copie conforme du priMcipal

UNE PAGE D'HSTOIRE

La grande révolution politique et sociale qui vient
de s'accomplirà Paris a produit en France, et surtout
à l'étranger, une immense stupeur; ce sera, dirait
M*=* de Staël, l'étonnement des siècles futurs.

Après l'effondrement d'un pouvoir dont le chef
n'était que la personnificationde tous les vices et qui,
établi par la violence et la cruauté, ne pouvait se
maintenir que par l'abrutissement et la corruption,
où l'honneurn'était plus qu'un mot admis à peine au
théâtre, le monde entier avait désespéré de la
France son temps, disait-on, était fini.

Pendant vingt ans l'empire s'était ainsi consolidé.

FJ.ORISSPIRAUX

Au milieu des fêtes et des plaisirs, tes complices du
Deux décembre avaient a ni par faire oublier leur
sanglante origine. On riait de celui qui mourait de
faim à côté de ces orgies. On étouSait la voix de
l'hommecourageux qui voulait tenter de rappeler la
Franceau sentiment de son honneuret de sa dignité.
C'était l'apogée de l'égoïsme et de la corruption. Tout
à coup les lauriers du conquérant des Gaules em-
pêchent de dormir l'auteur de la Ft'e de C~Mr. Sur
un signe du maître, la France est jetée dans cette
horrible entreprise qui nous montra à Sedan que le
courage et la valeur militaire du nouveau César
étaient à la hauteur de sa valeur morale et politique.

Ce dernier outrage, cette dernière honte semblent
secouer la torpeur de la France. Partout retentissent
les cris de Vive la République La colère et l'indi-
gnation soulèventtous les cœurs. Les grands senti-
ments ne sont pas encore éteints. Chacnn vient
s'offrir au salut de la patrie. Quelques ambitieux,
quelques soudoyés de prétendants s'emparent du
gouvernement, et trop confiante, la France s'aban-
donne toute entière à eux. Hélas! 1 la capitulation de
Paris, plus froidementet plus honteusement préparée
devient le digne corollaire de Sedan. Toute la
France est plongée dans la terreur. Partout, l'on
demande la paix à tout prix, et l'Assemblée nationale
est nommée pour signer la paix la paix est'signée.

Le gouvernementdit dé la défense nationale avait
ilni son rôle, le mandat de l'Assemblée était terminé.

Trompé depuis si longtemps,Paris voulut se réser-
ver une garantie matérielle pour se faire respecterde
ceux qui avaient si indignement abusé de sa con-
fiance. L"s habitants des faubourgsvoulurent conser-
ver les armes et les canons qu'ils avaient si bien
payés de leur sang et de leur argent.

Le gouvernement de la défense nationale et l'As-
semblée craignirent, comme tous ceux qui ont entre
les mains un pouvoir usurpé, la puissance du peuple
armé et préférèrent déchaîner la guerre civile sur la
France que renoncer à un pouvoir qui ne leur appar-
tenait plus, et de faire droit aux justes désirs du
peuple de Paris. Mais la coupe était pleine deux
cent quinze bataillons de la garde nationale nommè-
rent des délégués qui formèrent ce grand corps dont
tous les membresétaient intimement liés et qui s'ap-
pela Comité central. On avait ri des prétentions des
habitants de Montmartre, on rit de nouveau du Co-
mité central.

La presse, qui n'était plus que l'expression de la
décadence de la France, lança d'abord contre ce fa-
meux comité les plus basses plaisanteries, puis on
l'attaqua avec une violence inouïe, ensuite on discuta
ses actes, enfin l'on vit ses adversaires les plus décla-
rés se rallier à lui, et lorsque cette réunion de ci-
toyens dévoués, une fois leur tâche patriotique ter-
minée, se retira dans l'ombre comme ils en étaient
sortis huit jours auparavant, il y eut un mouvement
de stupeur et d'admiration universelle. On crut sortir
d'un long rêve. La révolution sociale était accomplie
Paris se relevait d'un seul coup de vingt années
d'abaissement.

Aujourd'hui, la Commune est !à ) Paris, ce centre



d'énergie, de patriotisme et d'intelligence,vient en-
core une fois de relever et de régénérer la France.
par ses soins, le suffrage universel, cette arme si
puissante, mais si dangereuse entre les maius de ceux
qui n'avaient jamais appris à s'en servir, deviendra

pour le paya, instruit et éclata, la garantie et I&

sauvegarde de la liberté. Une fois encore, Paris aura
sauvé la France.

PAUL VAPEREAU.
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 4 <M?r?7Y<SW

COMMUNE DE PARIS

PROCLAMATION AU PEUPLE DE PA~
Citoyens,

Les monarchistes qui eiégent à VersaiUes nevous
font pas une guerre d'hommes civilises.; ils voua
font une guerre sauvage.



~eens de C~arette, les agents de Piétri
/~MtneMt prM6MM~<J ~or~cM< lea &~M~, tirent
sur ZM CMt~M~aMCM.

Vingt fois les misérables qui déshonorent l'uni-
forme de la ligne ont levé la crosse en l'air, puis,
tHdtrenaement, ont fait feu sur nos braves et con-
Oants concitoyens.

Ces trahisons et ces atrocités ne donneront pas la
Victoire aux éternels ennemis de nos droits.

Nous en avons pour garants l'énergie, le courage
et le dévouement à la République de la garde natio-
nale.

Son héroïsme et sa constance sont admirables.
Seg artilleurs ont pointé leurs pièces avec une jus-

tesse et une précision merveilleuses.
Leur tir a plusieurs foia éteint le feu de l'ennemi,

qui a dû laisser une mitrailleuse entre nos mains.
Citoyens,

La Commune de Paris ne doute pas de la victoire.
Des résolutionsénergiques sont prises.
Les services, momentanément désorganises par la

défection et la trahison, sont. dès maintenant, réor-
ganisés.

Les heures sont utilement employées pour votre
triomphe prochain.

La Commune comptesur vous, comme vous pouvez
compter sur elle.

Bientôt il ne restera plus aux royalistes de Ver-
sailles que la honte de leurs crimes.

A vous, citoyens, il restera toujours l'éternel hon-
neur d'avoir sauvé la France et la République.

Gardesnationaux,
La Commune de Paris vous félicite et déciare que

vous avez bien mérité de la République.
Paris. 4 ~t'H 1871.

~,f< COMMt<t'Ott f'CM<tce

BERGHRET, DELESCtJJZE, ))t!VAL. KmK;<.
FEUX PYAT, n. TRIDON, E. YAH.t.\XT.

COMMUNE DE PARIS.

CommtMioM dtt travat) et de t echtngp.

Il est nommé une commission d'initiative pour tout
ce qui a rapport travail au et à l'échange.

Cette commission, qui siégera au ministère des
travaux publics, est composée des citoyens Minet,
Teulière, E. Roullier, Paget-Luptcin, Seraillier,
Loret, Henri Goullé, Ernest Moullé et Lévy-Lazare.

Pour la commission

Il. MALON, L. FRAHKEI..–t–
MINISTÈRE DE LA- GUERRE

Les compagne dé marche seront immédiatement
réorganisées.

Lès OfHciers, sons-ofncierset gardes entreront en
solde à partir du 7 avril.

Les gardes toucheront 1 fr. 50 et les vivres.
Les sous-officiers, 2 fr.
Les officiers, 2 fr. 60.
Quand les compagnies agiront en dehors du ser.

service, les officiers toucheront la solde de leur grade
dans l'armée.

Les quatres compagnies de chaque bataillon éliront
un chef de bataillon spécial..

Les élections auront lieu le G avril.
La revue sera passée au Champ-de-Mars par les

membresde la Commune, le 7 avril, à deux heures
de l'après-midi.

Bureau d'organisation et de renseignements au
ministère de la guerre et a la place.

Font partie des bataillons de guerre tous les ci-
toyens de 17 à 35 ans non marins, les gardes mobiles
licenciés, les volontaires de l'armée ou civils. Les
f~fïets de campement seront complétés dans le plus
bref délai.

Pan! le 4 avril !87t
Par ordre de la Commune

Le <M~)«? << tM)'M!<efe de <<t~M~rr<*

Ct.USERET.

A l'avenir, tout ordre relatif au mouvement des
troupes sera signé du général Bergeret, commandant
la place de Paris.

Il recevra à cet égard les instructions du délégué
de!a guerre.

Tout autre ordre ou réquisition de troupes devra
être considérécomme nul et non avenu.

Toute demande relative au service de la garde
nationale devra être adreasée au ministère de- la
guerre.

<M<'jjrM~ à la guerre,
Général G. CujSERET.

Les marins actuellement à Paris, qui désirent
prendre du service sur les canonnières appartenant
au gouvernementde la Commune, devront s'adresser
au commandantde la flottille chargé de leur équipe-
ment (lesdites canonnières sont mouillées au Pont-
Neuf).

Le commandant de la flottille,
N. DuRASStRR

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 4 avril

MEIRIE DU )~ ARRONDtSSPMENT

L'administrateurdélégué à la mairie du IX* arron-
dissementcroit utile, à l'approche du terme d'avril



et eu prëMttced'interprétationsdiversesdonnées au
décret rendu par la Commune do Paris sur les loyers,
de spécifier en quelques mots ce qui lui paratt décou-
ler de ce décret.

DÉMÉNAGEMENTS

1' Tout locataire ayant reçu ou donné congé en
temps utile pour le terme d'avril, pourra déménager,
en bénéficiantde l'exonération des trois termes stipu-
lés dans le décret de la Commune.

2* Les locataires qui ont donné ou reçu congé en
temps utile pour le terme de juillet pourront égale-
ment déménager, éh bénéficiantde l'exonération des
trois termes, mais à là condition de payer préalable-
ment le terme qui sera échu au mois de juillet pro-
chain.

BAUX

Les locataires qui ont des baux et qui veulent les
résilier devront le faire soit à l'amiable, soit ~ar
ministère d'huissier. L'acte de résiliation devra con-
tenir congépour une époque déterminée qui ne
pourra pas être antérieure au 1~ octobre prochain.

Les locatairesà baux qui voudraient déménagerim-
médiatementseront tenus, par conséquent, de payer
préalablement autant de termes qu'il y en aura à
courir du P''avril jusqu'au jour pour lequel ils auront
donné congé.

LOGËME~S GARNIS

Les locataires en garni peuvent rester dans leurs
logelhents jusqu'au 8 avril courant. À cette époque,
ils pourront eh sortir avec tous leurs effets, à la
conditionque les locationsdues par eux né remontent
pas au-detâ du 1" juillet dernier.

AVIS TRÈS-IMPORTANT

Les locataire:!qui ont retenu un nouveau logement
pour le terme d'avril sont instamment priés de s'in-
former à ~caHee si ce logement sera libre pour le
terme, ou si le locataire qui l'occupe actuellement
n'entend pas protiter du décret de la Commune, qui
l'autorise à prolonger sa location de trois mois.

La municipalité ne saurait pareraux inconvénients
résultant de cette situation, si lés locataires ne se
préoccupent pas de se mettre immédiatement en
quête d'un autre logement.

A dater du 5 avril, une commission municipale
siégera tous les jours de deux à cinq heures à la
mairie. Elle sera chargée de concilier tous les diffé-
rends qui poùrraient surgir entre les propriétaires et
les locataires.

L'administrateur délégué fait appel à la bonne foi
et au patriotisme de tous, pour que le décret de la
Commune rencontre dans son applicationle moins de
difBcultéspossible.

~<«f~U<M<f<tteMftM<~«(' <t la MNtfX du 7X',
UAYEt)X-DuHËS~<t..

MAIRIE DU Vt«* Ah~bNDtSSEMEMT.

Cotps des gymmMteM.

Il est établi, sous la direction et le commandement
du citoyen Hippolyte Triât; gymnasiarque, un <~)rps
spécial de gymnastes, destine à former des profeaaeurs
de gymnastique civile et militaire pour les é~olea et
pour les armées citoyennes.

Les élèves devront être âgés de seize à vingt ans.
Ils sont admis et inscrits dès à présent au gymnase

Triât, avenue Montaigne; 55, et seront immédiate-
ment exercés à différents cours de gymnastique pro-
portionels à leur âge.

Aux effets de l'organisationrégulière et de l'admi-
nistration du corps des gymnastes dont s'agit; il sera
fondé un gymnase-écoie, pour lequel la casernede la
Pépinière est dès à présent et provisoirement at-
tribuée.

Les élèves du gymnase-écoleseront Choisit! parmi
tous les élèves de 16 a 20 ans, dont les dispositions
et les aptitudes au professorat auront ét6 reconnues.

Se faire inscrire dès à présent au gymnase Triat,
avenue Montaigne, 55, Champs-Elysées, où !e& élèves
trouveront l'indication des cours, qui vont être im-
médiatementcommen'jés..

Ces cours, étant faits sous le patronage de la mu-
nicipalité du 8° arrondissement,seront entièrement
gratuits.

Le Mtttre du N" «rroM<<tM«M~tt,

JuLES Â).m.

MÂ)R)Ë OU XX" ARRÔM&të~Ë~ÊNt

Citoyens,

Des gardes nationauxde l'arrondissement, 'au mé-
pris de leurs devoirs civils, ont lâchementabandonné
leur poste, et répàhdont dés bruits complètement
faux, attendu que !a situation bst rassurante pMsque
nous marchons en avant.

En conséquence, nous, membresJe la commission
communale du XX" arrondissement, invitons nos
concitoyens & se joindre à nous pour réprimer ces
calomnies de la manière la plus énergique.

Paris, le 3 avril 1871.

Z<~ MK'M&f~ de la COMMtMïtOtt C<WttMt<Mtt/e

./t< XX' an'o<t~!Menten<,

TÀtLLADE,CUtLLEMtNt LALOtHS~ MUiTeMM,
BANGEBS, MAMY

et~OU!- le eo~t~ <ft ht ~0< <~N)Mt p<tt- <?<-
yt'c~

~NC~ «OB6, M~UNtj W~Lt~t
scMrÉto~a.

t-t--rirt<t,Mtf"" ;s



RAPPORT

DU CtTOYENX. ENVOYÉEN MMStONPAR LE
DIRECTEUR DES UONES TELEGRAPHIQUES

Les trains partent librement de Paris, mais arrivés
dana les parties envahies. Us sont visités par des
gendarmes français qui arrêtent les militaires et
interceptent les paquets contenant des lettres et des
journaux.

La province ne vent pas marchercontre Paris, soit
par patriotisme, soit par indifférence.

Melun, 3 a'rit,
A cette date, le nombre des volontaires s'élève à

de<Mp.

Même résultat à Fontainebleau.
M. le comte de Choiseula été nommé par M. Thiers

ambassadeur pour l'Italie.
Les plus grandes calomnies sont répandues sur la

Commune de Paris pillage des caisses publiques, des
assurances et des chemins de fer, etc.

On a affiché une dépêche de Tiers annonçant que
toutes les grandesvilles étaienttranquilles, engageent
tous les amis de t'ordre à se rallier autour du gou-
vernement de Versailles, et, finalement, faisant un
appel aux armes.

Grand mouvement militaire d'Allemands dans
Melun. Des officiers supérieurs exprimenthautement
leur rage de ce que, sur l'invitation et le désir de
Fi~Mt'MM, on les faisait revenir sur Paris. Les soldats
sont très-fatigués.

Les soldats qui rentrent dans leurs foyers sont
arrêtés, casernes et forcés de servir Versailles (par
tous les moyens).

En tête du Gaulois et de Paris-Journalet d'autres
journaux réactionnaires, est insérée, à la date du
dimanche 2 avril, une protestation qui accuse la
Commune d'avoir interrompu les communications
postales entre Paris et la province.

Tous les journauxdémocratiquessont interdits en
province.

Les partisans de Versailles comptent surtout sur
le manque d'argentà Paris et sur nos divisions intes-
tines.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ALLEMAGNE
Le projet de loi relatif à l'annexion de l'Alsace et

de la Lorraiue, qui a été communiquéhier au conseil
fédéral, ne renferme rien de relatif à l'attribution du
cercle de Wissembourgà la Bavière.

La Constitutionallemandeentrera en vigueur, dans
les provinces annexées, le 1" janvier 1874.

La législation du Zollverein y sera probablement
introduite plus tôt, en vertu d'une faculté qui sera
accordée à l'empereur, agissant d'accord avec le
conseil fédéral, qui sera charge d'exercer le pouvoir

2aYritî87t.

législatif jusqu'à l'époque de l'introduction de la
Constitution.

La loi prononcera l'annexion de ces provinces à
l'empire.

M. de Hoverbeck, député du reichstag pour la
2~ circonscriptionde Berlin, n'ayant pas accepté son
élection, il a été procédé à un nouveau scrutin. Le
parti progressiste l'a emporté dans la personne de
M. Klotz, député au parlement. Le candidat conser-
valeur a obtenu 1,005 voix Jean Jacobi n'a recueilli
que 152 voix.

Uneordonnancedu roi de Bavière, explicitement
motivée, défend à l'archevêque de Bamberg la publi-
cation et la mise en pratique des décisions du concile,
particulièrement celles qui ont trait au dogme de
l'infaillibilité.

On écrit de Berlin à f/M~pen~Kce belge
La question du traité de commerce ne peut pas

encore avoir été discutée par les négociateurs de
Bruxelles. On espère obtenir pour le moins le renou-
vellement du traité de 1802 pour un temps indé-
terminé.

S! la France devait s'y refuser, l'Allemagne récla-
merait l'applicationdu tarif dontjouissentl'Angleterre
et la Belgique. Si la France veut en revenir à l'ancien
tarif prohibitif, nous serons forcés d'user de repré-
sailles, la France ne tarderait pas à se convaincre
du préjudicequ'elle se causeraità elle-même en nous
déclarant une guerre de tarif en pleine paix.

Les trois démocrates-socialistesLiebknecht, Zepner
et Bebel, qui avaient été arrêtés sous la prévention
de haute trahison, ont été remis en liberté sur leur
parole d'honneur de se présenterà la justice dès qu'ils
en seront requis. Bebel commemembredu parlement,
restera à Berlin pendant la durée de son mandat.

Après vingt-neuf semaines de détention préventive
à Brunswick, les démocrates Bonhorst, Bracke,
Ehlers, Gralle, Kühn et Spier ont été également
relâchés.

RUSSIE
OnécritdeKiew:
< II a été défendu à tous les journaux russes, sous

des peines sévères, de parler des faits et des manifes-
tations qui ont eu lieu dernièrementà Pétersbourg,
Il ne sera donc pas sans intérêt pour tous d'apprendre
qu'à l'occasion d'un banquet offert par les étudiants
de Pétersbourgàceuxde Moscou, des toastschaleureux
furent portés avec enthousiasme à la République
françaiseet aux principesdémocratiques.On termina
par un toast à Gambetta, et on décida qu'on lui
adresserait des vœux sympathiques à Bordeaux.
Seulement, on eut la légèreté juvénile d'expédier
tout simplement la dépêche par le bureau du télé-
graphe, lequel, au lieu de l'envoyer à Bordeaux, !a
remit au ministre de la police.

Le czar, qui a eu de violentes et fréquentes
attaques de nerfs récemment, devint furieux en



i-t. ,11 ~IMPR.ESSIUNM11 REIMPRESSION1 .7'14\1' REIMPRESSION
1. DU

JOURNAL OFFICIEL
MM 1

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SOL't

A COMMUNE

Mercredi 5 Avril 1871 (Suite)

apprenant la nouvelle, et depuis lors on fait des
arrestations nombreuses à Pétersbourg et dans les
autres grandes villes de Russie. A Kiew également,
on a arrêté une vingtaine de jeunes gens. La police
prétend être sur les traces d'une conspiration démo-
cratique ayant des ramificationsdans tout l'empire,
et dont le but serait le renversementde l'ordre actuel
et l'établissementde la républiqueen Russie. On croit
que l'explosion démocratique à Pétesbourg n'a été
que l'expression d'idées et d'opinion longuement pré-
parées.

C'est pour cela qu'on traite avec une cruauté ex-
trême les prisonniers qui n'avouent pas. Ils sont en-
fermés pendant de langues journées dans des trous
f=ans feu, par une température de 25* de froid, sans
nourriture et sanseau. Quelques-unsd'entreeux pré-
fèrent avouer des crimes. qu'ils n'ont pas commis,
pour mettre un terme à leurs sounrances.

11 y a aussi des femmes parmi les personnesarrê-
tées. La peine du fouet, aboliepar un oukase impérial,
vient d'être rétablie à leur égard. La police veut à
tout prix des aveux pour donner cause à la fureur
du czar.

AMÉRIQUE

La dette des États-Unis a diminué pendant le mois
de mars de 11 millions. L'encaisse du trésor s'élevait,
à la fin du mois, à 124 millions de dollars (103 mil-
lions et demi en numéraire et 18 millions et demi en
papier-monnaie.)

Les souscriptionsau nouvel emprunt ont atteint le
chiffre de 50 millions de dollars.

TRAJTÉDELONDRES

Voici le texte authentiquedu traité signé le 13 mars
par les plénipotentiaires réunis en conférence à Lon-
dres, pour la modincation du traité de 1856

Art. l". Les articles 11,13 et 14 du traité de Paris,
dtt 30 mars 1856, ainsi que la convention spéciale

conclue entre la Sublime-Porte et la Russie,et annexé
audit article 14, sont abrogés et remplacés par l'arti-
cle suivant

Art. 2. Le principe de la clôture des détroits des
Dardanelles et du Bosphore, tel qu'il a été établi par
la conventionséparée du 30 mars 1856 est maintenu,
avec la faculté, pour S. M. I. le sultan, d'ouvrir les-
&its détroits en tempsde paix aux bâtimentsde guerre
des puissances amies et alliées, dans le cas où la
Sublime-Porte le jugerait nécessaire pour sauvegar-
der l'exécution des stipulations du traité de Paris,
du 30 mars 1856.

Art. 3. La mer Noire reste ouverte, comme par
le passé, a la marine marchande de toutes les na-
tions.

Art. 4. La commission établie par l'article 16 du
traité de Paris, dans laquelleles puissancesco-signa-
taires du traité sont chacune repré''entéas par un dé-
légué, et qui a été chargée de désigner et do faire
exécuter les travaux nécessaires depuis Isahtscha,
pour dégager les embouchures du Danube, ainsi que
les parties de la mer Noire y avoisinantes, des sables
et autres obstacles qui les obstruent, afin de mettre
cette partie du fleuve et lesdites parties de la mer
dans les meilleures conditions de navigabilité, est
maintenue dans sa composition actuelle

La durée de cette commission est fixée pour une
période ultérieure de douze ans, a compter du
24 avril 1871, c'est-à-dire jusqu'au 24 avril J883,
terme de l'amortissement de l'empruntcontracté par
cette commission sous la garantie de l'Autriche-Hon-
grie, de l'Allemagne, de la France, de la Grande-
Bretagne, de l'Italie et de la Turquie.

Art. 5. Les conditions de la réunion nouvelle,dela
commission riveraine établie par. l'atjt\ç}e l? du
traité de Paris du 30 mars 1856,seront~Qxéas~paruna
entente préalableentre les puissances riyeraine~sMM
préjudice de la clause relative aux trois principautés
danubiennes;et en tant qu'il s'agirait d'une modift-
cation de l'article 17 dudit traité, cette dernière fe<~
l'objet d'une convention spéciale entre les puissance~
co-signataires. t

Art. 6. Les puissances riveraines de la.parUe-du
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Danube où les cataractes et les portes de fer mettent
des obstaclesà la navigation, se réserventde s'enten-
dre entre elles à l'èffet de faire disparaître lu obsta-
cles, les hautes partie* contra~tantae leur reconnais-
sent dès à présent !e droit de percevoir une taxe
provisoire sur les navires de commerce sous tout pa-
villon qui en profiteront désormais, jusqu'à l'extinc-
tion de la dette contractée ppu~ l'exécution des
travaux, et elles déclarent l'art. 15 du traité de Paris
de 1856 inapplicable à cette partie du fieuve pour un
laps de tempsnécessaireau remboursementde la dette
en question.

Art. 7. Tous les ouvrageset établissementsde toute
nature .créés par la commission européenne, en exé-
cution du traité de Paris ou du présent traité, conti-
nueront à jouir de la même neutralité qu~ les à
protégésjusqu'ici, et qui sera également respectée à
l'avenir, dans toutes les circonstances,par les hautes
parties contractantes.

Le bénéficedes immunités qui en dérivent s'éten-
dra à tout le personneladministratifet technique de
la commission.

Il est cependant bien entendu que les dispositions
de cet article n'affecteront en rien le droit de la Su-
blime-Porte de faire entrer, comme de tout temps,
ces bâtiments de guerre dans le Danube en sa qualité
de puissanceterritoriale.

Art. 8. Les hautes parties contractantesrenouvel-
lent et confirmenttoutes les stipulations du traité du
30 mars 1856, ainsi que de ses annexes, qui ne sont
pas annulées ou modifiées par le présent traité.

Art. 9. Le présent traité sera ratifié et les ratifica-
tions seront échangées A Londres dans l'espace de six
semaines, ou plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi les plénipotentiaires respectifs l'ont
signé et y ont apposé le sceau de leurs armes.

Fait à Londres, le treizième jour du mois de mars
de l'an mil huit cent soixante-onze.

Apponyi, Bernstorff, Broglie, Granville,
Cadorna. Brunow, Musurus.

Nous n'avons reçu aujourd'hui ni notre courrier'
ni les journaux de la province. L'agence Havas nousfait également défaut.

DÉCLARATION.

Matgré, le profond dégoût que m'inspirent les pas-sions haineuses et violentes de la majorté, j'ai cru de
mon devoir de rester dans l'Assemblée nationale tantqa'itm'a semMé possible d'y remplir le mandat quete peuple de Paris m'a conféré, c'est-à-dire tant que~e pourrais lutter pour la cause de la justice et com-battre les partis du désordre,coalisés contre la Répu-
blique.

Sans me permettre de juger, et moins encore de
Mâmër tes citoyens qui, par un sentiment conscien-t

cieux et désintéressé, comprennent leur devoir d'âne
autre façon, je pense qu'ânedémts$!o!; pure et simple
n'est pas le me)Heur Moyen d'accompMr ïa tâche im-
posa à un repre"entant du pe]tp!e.

J'ai été confirmé dans cette opinion par les conseils
d'un grand nombre de membres des comités électo-
raux quiont proposé ma candidature, et j'ai pu en
apprécier !ajuate<sa'lorsquej'aivu avecquelle satis-
faction nos ennemisont recueilli la démission de plu-
sieurs des élus du parti républicain.

Mais l'abominableattentat commis par le pouvoir
exécutif, le crime que le gouvernement de Versailles
consommeen ce moment contre le droit, contre l'bu-
manité, offre aux représentants de Paris la plus grave
occasion de faire un dernier etsuprême usage de leur
mandat en réprouvant solennellement une politique
dont le but évident est de noyer la Républiquedans
le sang du peuple, qui ne connaît d'autres moyens de
pacification quf la guerre civile, et dont le résultat,
s'il était réalisé, serait la pertedéfinitive de la patrie.

C'est dans ces dispositions d'esprit que je voulais

me présenter à la séance d'aujourd'hui.
Je me proposais d'interpeller le gouvernement sur

l'attaque à main armée qu'iLdirige contre Paris, et de
démontrer au pays, trompé par les mensonges de
M. Thiers, quelle est la véritable situation de la capi-
tale.

Il est bon que la France entière sache que Paris
est, non pas en état d'insurrection,mais bien en état
de légitime défense; qu'il n'a jamais fait qu'user pa-
cifiquementde son droit, du droit qui lui appartient
an même titre qu'à toutes les autres communes de
France; qu'après l'avoir livré A l'ennemi par la plus
infâme des trahisons dont l'histoire ait conservé le
souvenir, les misérablesqui ont ainsi sacriné la pa-
trie à leur ambition veulent encore étouffer dans
Paris l'esprit de liberté politique et d'indépendance
municipale,qui ne leur permettrait pas de jouir im-
punément du fruit de leurs fprfaits et que, malgré
les outrages, les défis et les provocations, la popula-
tion parisienne calme, paisible, unanime, n'avait
tenté aucune agression, commis aucune violence,
causé aucun désordre lorsque le gouvernement l'a
fait attaquerpar les anciens policiers de l'empire, or-
ganisés en troupes prétoriennes sous le commande-
ment d'ex-sénateurs.

Voilà commentje comprends le devoir d'un repré-
sentant du peuple. C'est ainsi que j'aurais accompli
mon mandat s~j'ayats pu me transporter à Versailles.
Du haut de la tribune, j'aurais, à la face du monde,
)]4c!aré la majorité réactionnaire et son pouvoir exé-
cutif responsablesdes nouvelles calamités qu'tls dé-
chainent sur notre malheureuse patrie, et j'aurais
quitté l'Assembtéoen secouant la poussière de mes
souliers.

MlLU&RR.

Quandse d!scnta!t.!e traitade pa;~ qui deya~t Ityrer
& r~Men~gna de; provinces e~ Rpus.cq~tey~inq
nqitUards.qpapftles ~ép~s d~ai~nt~ién~/ngp Ms
qu'on continuâtnne guerre qui nous àvai<( ~të sï dé-



aaetMtise, mais qu'on examinât, dans le cas où le
traité MTtit inacceptable, les resaoarces de laFrance
pour torcé~ par son attitude, la Prusse à faire des
conditioMmeilleures, M. Thiers interrompaitpar ce
cri de detespoir incroyable < Le moyen le moyen?s

M. Thiers ignorait le moyen de créer à la France
une puissancemilitaireet da lui trouverdes ressources
capables, non pas de la rendre victorieuse de l'armée
prussienne, mais de contraindre l'Allemagne à nous
imposer une charge moins lourde, une humiliatioin
moins grande.

Il prenaitdes airs dédaigneuxà l'égard des hommes
dontla foi patriotique inquiétait son scepticisme réac-
tionnaire et sa diplomatiemonarchique.

< Le moyen le moyen? répétaitril, ce qui signi-
fiait que la France n'avait plus d'armes ni d'armées,
qu'il était impossible de trouver les unes et de re-
constituer le~ autres. Il se faisait 5atMter, calomnia-
teur de la France, de sa bravoure et de son patrio-
tisme.

C'est qu'il s'agissait alors de combattre et de re-
pousser l'étranger.

Mais aujourd'hui. il s'agit de combattre des Frun-
'~tis, de réduire Paris, la cité républicaine, objet de
la haine aveugle, brutale, féroce, implacable des
ruraux.

Le < moyen que M. Thiers ignorait le 9 murs, il
le connaît le 2 avril. Il a eu dans le mois une révéla-
lation. Ce qu'il déclarait étre~impossiblequandil fallait
épargner à la France un peu de honte, de douleurset
de dettes, il le déclare possible aujourd'hui:u'il songe
à faire couler le sang français, à remplir Paris de
ruines et de deuil, à y rentrer comme les Prussiens
sont entrés à Francfort, les Turcs à Vienne.

Quand il y avaità défendre l'honneur et le territoire
français,M. Thiers ne croyait pas qu'on pût organiser
une armée. Mats il y a à souiller notre histoire d'un
malheur criminel, il y a à rougir de sang une de ses
pages, à provoquer la. guerre civile, c'est alors une
autre affaire M. Thiers nous apprend, par une dé-
pêche adressée aux fonctionnaires chargés de gou-
verner la France en son nom, que, a Versailles « s'a-
chève dé s'organiser une des plus belles armées que
la France ait possédées.

Si M. Thiers était capable d'organiser une des plu;
belles armées que la France ait possédées, pourquoi
ne l'a-t-il pas organiséequand il y avait à tenir têt<
à la Prusse La France né possêdera-t-elle donc un<
des plus belles armées qu'elle ait Jamais eues qu<
pour payer cinq milliards à l'Allemagne et ruine]
Paris Y

L'homme qui ose écrire, en de semblables circon
stances, de pareilles choses, sans se souvenir de c~

qu'il osait dire à peine un mois avant, rond contre
lui-même un verdictde haute trahison et de crim
de lèse-nation.

Il n'y a plus qu'à expliquer sa propre sentence.

Les délégué)! da commerce qui s'étaient rendus
Vërs<Jl!ea pour s'entendît avec l'administration dE

postes, qui a fait retraite dans cette ville, sont de rea
tour à Paris depuis ce matin. Ils n'ont pas rapporta
de réponse satisfaisante. Us n'ont pu se faire délivrer
aucun courrier,et on les a ajournés à deuxjours. Cea
délégués se sont présentésaujourd'hui à l'adminis-
tration des postes, on ils ont rendu compte de leur
mission à M. Theis~, uembre de la Communei pré-
posé à la direction.

Il a été décidé que nulle opposition n'était faite à
l'établissement d'un service postal particulier, dans
un des lieux désignés, Passy, la Muette on le Point*
du-Jour, et que les négociants pouvaient s'entendre
entre eux pour l'organiser le plus promptement poa-
sible.

Malheureusement,les événementssurvenus depuis
hier mettent obstacle à la réalisation immédiate de
ce projet. –t<

L'adresse suivante a été lue à l'assemblée de l'U-
nion nationale des chambres syndicales, par le vice-
président de la chambre des tissus de laine.

La situation qui, dans les circonstances présentes,
est faite à la ville de Paris eat pleine de périls pour
son industrie et son commerce. Deuxsaisonsdistinctes
amènent les affaires et les acheteurs dans notre cité.
Naguèrenous étions assiégés par les Prussiens, au-
jourd'hui nous subissons un siège moral qui éloigne
la province et l'étranger. C'est la continuation d'un
état de choses malheureux qui, en déplaçant les
habitudes commerciales, peut causer le tort ie plus
grave aux intérêts de notre ville.

Il importe que cet état cesse au plus vite, car, en
pesant sur Paris, il pèse lourdement aussi sur la pro-
vince qui, pour beaucoup de ses industries, a ses dé-
bouchés à Paris.

Nous n'avons pas a examinerquelles sont les causes
qui ont amené cette situation elle existe. Lorsqu'un
ruisseau a grossi à la suite d'un orage et qu'il estt
devenu torrent, il ne s'inquiète pas si la sagesse hu-
maine aurait dû lui élever des digues, il déborde.

Sur des faits de ce genre, qui ne sont pas du.do-
maine de la politique, tout le monde est d'accord surles moyens, et personne ne songerait à faire rebrous-
ser chemin au torrent débordé.

Dans la circonstance actuelle, nous sommes en
présence des faits accomplis. Paris a fait une révolu-

tion aussi acceptable que toutes les autres, et, pour
beaucoup d'esprits, c'est la plus grande qu'il ait ja-

e mais faite, c'est l'affirmation de la Républiqueet la

0
volonté do la défendre.

e Paris, en votant, n'a pas voulu seulement changea
dea hommes, il a renversé des institutionsqu'on peut
sans passion reconnaître pour mauvuses~ puisqu'elles
ont toujours donné les mêmes détestables résultats.

Pourquoi ne pas faire une expérience sérieuse'de
ces nouvelles institutionsconsacrées par les sn:nra'gea

à des citoyens!
s Quoi qu'il arrive, elles ne coûteront jamM~aïà



France ce que l'ancien ordre de choses vient de nous
coûter,t

Quant aux moyens pratiques de faire cesser l'état
de choses actuel, nous ne prétendons pas l'imposera
personne, nous venons simplementvous transmettre
nos pensées comme des spectateurs qui croient juger
sainement les choses et comme des victimes qui
étonnent sous le poids d'un malentendu qu'ils veulent
voir cesser au plus vite.
Notre plus grand désir, cependant, n'est pas qu'on
en sorte quand même, nous saurons souffrir encore
s'il le faut; ce que nous voulons, c'est qu'on en.
sorte une bonne fois pour n'y plus revenir.

Il y a un grave conflit. Chacun croit avoir pour soi
le droit, et même la force. La force n'est pas toujours
cequi réussit le mieux et ne prouve rien; nous la
repoussons.Il ne s'agit pas, en ce moment solennel,
de chercher théoriquement où est le droit, mais de
rechercher les moyens de mettre le droit d'accord
avec les faits.

Quoique les difficultés s'augmentent chaque jour
en raison du chsmin parcouru, il n'est pas encoreim-
possible d'arriver a une solution. Nous devons y ap-
porter tous nos efforts, car il n'y a pas seulement
deux pouvoirsà la lutte desquels nous assistons, il y
a Paris, il y a la France, qui attendent enfin le règne
de la raison.

Que l'Assemblée fasse aujourd'huice qu'elle aurait
dû faire depuis longtemps, si elle avait eu plus souci
des intérêts du pays que de ses sentiments particu-
liers.

Qu'on fasse immédiatement une bonne loi munici-
pale, c'est-à-dire qu'on accorde une bonne fois tout,
ou pour mieux dire qu'on le rendeà qui de droit, afin
qu'on n'ait plus rien a demander. Que l'Assemblée
refasse aussi la loi électorale et qu'elle convoque la
France à l'étect'on d'une Constituante, c'est là le
vceu de Paris, et c'est aussi celui de la province.

Tout le monde reconnaîtque l'Assemblée a été en-
voyée pour traiter de la paix. Or, tels hommes qui
pouvaient convenir pour ce mandat défini, ne con-
viennent pas à leurs électeurs comme constituants.

Maintenant si t'Assembléeneveut pas se dissoudre,
et si vous n'avez pas le pouvoir de la dissoudre, cen'est pas une raison pour nous de.resterplus long-
temps dans cette impasse, et c'est à vous que nous
nous adressons pour essayer de nous en sortir. S'il
reste un moyen de conciliation, le commerce de Paris
sera heureux de le saisir et d'éviter ainsi de grands
malheurs pour te pays.

Tous les partis avaient applaudi au choix de votre
personne comme chef du pouvoir exécutif, et le plus
grand espoir était fondé sur votre patriotisme; mais
à l'impossible nul n'est tenu, et si le devoir du capi-
taine est d'abandonner le navire le dernier, son de-
voir aussi est de se séparer de ceux qui veulent abso-
lument périr. Si vous ne pouvez diriger t'A-sembtée,
nous pensons que vous n'avez plus qu'à vous retirer,
vous et tous les députés de la gauche.

Cetteassemblée monarchiquetombera d'ette-méme,
et la France saura procéder aux élections de sa Con-,
stituante.

Quant à nous. Parisiens, nous ne pouvons rester
plus longtemps dans cette situation que veut nous
faire l'Assemblée elle ne veut plus de Paris comme
capitale de la France, et elle entend le laisser soumis
aux entraves que sous l'Empire il était obligé de
souffrir,justementà ce titre de capitale.

Nous ne pouvons croire que vous songiez à renou-
veler le siège de Paris; cependant nous sommes déjà
séparés du reste de la France, pour laquelle nous
avons souffert un long siège. Nous sommes privés de
nos lettres, notre vie commerciale est suspendue.
Allons-nous aussi être privés de pain!

Croyez-endes Parisiens dévoués à leur pays Ver-
sailles est en ce moment trop loin de Paris et ne juge
peut-être pas bien les événements; nous vous sup-
plions d'écouter les avis de notre patriotisme. Le
sentiment parisien est essentiellement républicain;
et personne ici ne tientpourl'Assemblée, qui est mo-
narchique. Nous ne croyons pas que des mesures
violentes puissentamener la solution désirable, et si
nous vous recommandons des mesures pacifiques,
c'est que nous sommes persuadés que les autres ne
nous conduiraient qu'aux plus grandes catastrophes.

La discussion sur cette adresse aura lieu mardi,
en séance publique de l'Union nationale.

FAITS DIVERS

Le citoyen Ferdinand Révillon vient d'être nommé
directeurde la douane de Paris..

Tous les timbres-poste ont été emportés à Ver.
sailles.

Leur valeur se montait à deux millions. Or, les
bureaux de Paris n'en possédantpas un, les employés
renvoient chez les marchands de tabac qui en tien-
nent en réserve, ou, comme au vieux temps, affran-
chissent nos correspondances avec un signe tracé à
la plume.

Hier, par ordre de la Commune, les bateaux-
mouches qui font le service de la Seine jusqu'au pont
du PoiuL-du-Jour, ont dû cesser de circuler, à partir
de quatre heures de l'après-midi.

On signale la présence à Versailles du général de
Failly. Il a de nombreusesconférences avec M. Thitirs.

Les Alsaciens et Lorrains présents àParis se sont
réunis il y a quelques jours à l'Alcazar, et ont décidé
à l'unanimité de former une association ayant pour
bât.:

1° De perpétuer le souvenir de la France dans les
pays qui lui sont arrachés par la force; 2* d'engager
énergiquement leurs compatriotes à ne point quitter



leurs pays natal et de venir en aide à ceux d'entre
eux qui se verraient dans la nécessité d'émigrer;i
3' d'étudier les voies et moyens qui pourraientame-
ner la revendication des deux provincessi françaises
de cœur.

Cette association prend le titre de Ligue de la Déli-

vrance.
Tous les hommes, excepté ceux qui ont pris part à

la dernière guerre contre la France, peuvent être
admis à faire partie de la Ligue, qui aura des ramiu-
cations dans tous les pays, en dehors de l'empire
allemand.

La Ligue fait appel à tous les hommes de cœur
pour les prier de lui apporter leur concours, soit
comme membres actifs, afin de l'aider de leurs con-
seils et de leurs bras, soit comme membres hono-
raires, atln de contribuerà la réuniondes fonds dont
la Ligue aura besoin pour atteindre te but qu'elle se
propose.

Des délégués dans chaque arrondissement rece-
vront les adhésions et les soumettront au comité
central.

Les membresdu bureau enverront les renseigne-
ments à tous ceux qui en feront la demandepar cor-
respondance.

Pour te comité central
Le président, REMpp, rue Molière, 26;

le vice président, MYRTIL-MAY, rue des
Petites-Ecuries, 21; le secrétaire,
RAUBERT, rue du Faubourg-du-Temple,
137 le secrétaire-adjoint, FRJBOURG,

rue Saint-Martin, 26; trésorier, WElL,
rue du Caire, 12.

La peste bovinesévit avec une telle vigueur,qu'on
a du suspendre toutes les foires en Normandie, où se
font à cotte époque de l'année les ventes de bestiaux.

Les bœufs qui alimentent Parisviennent tous main-
tenant du Portugal.

Toutes les communications entre Paris et Ver-
sailles sont absolumentcoupées le service de la rive
gauche ne fonctionne plus depuis hier matin, et les
trains de Rueil ont cessé de circuler. Du reste, il n'y
a plus en ce moment à la gare Saint-Lazare que la
ligne de ceinture qui continue à fonctionner. Sur
toutes les autres, les communicationssont interrom-
pues, et au-dessus des guichets de distributions des
billets on a placé ce matin des avis ainsi conçus

Il Par ordre du colonel Henry, chef d'état-major,
tous les trains sont supprimés.

Sur la ligne de l'Est, le service a été également
interrompu hier.

M. Lefèvre, rue Saint-Lazare, 126, prévient les
peintres en bâtiment qui se sont fait inscrire chez
lui qu'ils peuvent se présenter (munis de leurs nu-
méros d'inscription) du lundi 3 avril au jeudi 6 in-
clus, de neuf heures du matin à une heure, pour re-

cevoir leur part des900 kilogrammes de viande con-
servée, envoyés par la maison Nobles et Hoares, de
Londres, toutes les recherches pour retrouver les
biscuits qui ne lui sont pas parvenus étant restées
infructueuses.

Un envoi à titre de don avait été adressé par
MM. Nobles et Hoares, fabricantsde vernis à Londres,
à M. Pilon, carrossier, avenue des Champs-Etysées,
2~, pour être distribué aux familles nécessiteusesdes
ouvriers peintres en voitures de Paris.

Ce don consistant en 5 tonneaux de viande conser-
vée et 50 barils de biscuits, les 5 tonneaux de viande
sontseuls arrivés à destination au commencement de
février; quant aux 50 barils de biscuits, malgré
toutes les démarches faites par M. Pilon auprès de
l'administration du chemin de fer du Nord, il lui a
été impossible de savoir quelle destination ils ont
prise, enfin il a été impossible de les retrouver.

Ne pouvant retarderdavantage la distribution des
dons qui sont parvenus à destination. M. Filon nous
prie d'annoncer que la liste d'inscription ouverte à
cet effet chez lui sera close aujourd'hui 3 avril, a cinq
heures du soir, et que la répartition sera faite, les
mercredi, jeudi et vendredi, de trois à cinq heures
du soir, suivant lettre atphabétique et contre signa-
ture en marge de la liste d'inscription.

Le gouvernement du 4 septembre, dans son em-
pressement à distribuer des préfectures et des sous-
préfecturesà ses amis, a nommé préfet d'un départe-
ment très-important,un « pseudonyme.

Un journaliste, dont la vie a été ornée d'aventures
assez bizarres, écrivait sous un nom de fantaisie dans
un journal qui comptait des amis parmi les membres
du nouveau pouvoir.

Il fut nommé préfet immédiatement, mais nommé
'sous son nom supposé. Il est parti pour son départe-
ment et l'a administré, toujours sous le déguisement
de son pseudonyme; de telle façon que certains de ses
administrés, croyant avoir pour préfet M. X. un
inconnu, ne se doutaient guère qu'ils avaient en
réalité M. Z. dont la nomination les aurait passa-
blement étonnés, car ils le connaissaient à merveille.

Cette,aventure trop plaisante dure-t-elle encore!9
On affirme du moins qu'elle est authentique. (JVbM.
vedliste de .Rot<eH.)

La .P~Mcc, dans son numéro du 3 avril, émet les
réflexions suivantes sur la situation de Paris

Il faut reconnaître, cependant, que les attentats
contre les personnes se chiffrent par zéro. On ne cite
aucune violence contre les individus.Il y a des arres-
tations, mais elles ne sont, généralement, que mo-
mentanées. Quand aux prétendues condamnations a
mort prononcéespar le Comité contre des journalistes
ou autres, nous ne serions pas étonnés d'apprendre
qu'elles n'ont existé, en réalité, que dans l'imagina-
tion de ceux qui les ont fuies. La C&mmuno fraa-
chira-t-elle quelquefois la ligne modéréee qu'eUp a

observée jusqu'àprésent?Nous l'ignorons;mais noua



o~pM~rp~p~t<~M~ à l'adonc!M~me!)t de nos

Pendant l'investissement de Paris, la Banque de
Fjr&nc~a 6mi en province des MUete de 25 francs.

1~ Bn~rp de contrôle qui se trouve au centre des
t.~Hleto pruvenant de Paris n'existe pas sur ceux des
d6partan)ent&.Les numéro~ d'ordre placés en haut,
gauche, et en t~ap, A droite, sont insct its à la main,
au lieu d'être imprimes.*

~ousaignalonscea difïêrences afin de lever toute
eap~e d~ doute quant !a yalidité des billets, dont
ref}g;ae est pegulière, et de prévenu' toute difficulté
dans leur circulation.

Chaque jour apporte & notre malheureuse agricul-
ture de nouvelles marques de la sympathie des na-
tions étrangères. En voici encore un exemple tou-
ôhant. Les ouvriers et contre-maîtresde la fabrique
de machines de la Société autrichienne I.-R.-P. des
cheminsde fer de l'Etat, ù Vienne, ont fait entre eux
une Mlleote dont le produit s'est élevé à 1,020 fr.
pbùp les cultivateurs victimes de la guerre. Cette
somme vient d'être versée par l'ingénieur secrétaire
du comité de Paris, M. A. Ronna, au bureau de' la
Sociétédes agriculteurs de France,où l'on sait qu'une
souscription permanente est ouverte en faveur des
populationsrurales si terriblementéprouvées.

On s'occupe activement de la réorganisation de
l'artillerie de la garde nationale. A la légion actuelle-
ment distante, on va adjoindre l'artillerie de la ino-
bile de la Seine et l'artillerie auxiliaire qui, pendant
le siège, a si bien rempli son service au rempart.

Ces trois corps, "près leur fusion, seraient divisés

en vingt batteries, entre lesquelles se répartiraient
les pièces et tout le matériel.

Montsourisserait disposé pour être le parc d'artil-
lerie et le champ demanœuvrea de la garde nationale.

H yà, placè d'Italie, une trentaine de canons gar-
dés par les gardes nationaux du 13' arrondissement

CORRESPONDANCE

Au rédacteur du Journal o f ficiel.

Cttoyeh rédacteur,

?& wtMe publié par le JoMr~ officieldu Hl mnn!,

iMM oette~ rubrique le ,Drapeau rot~e, se terminait
par pea Mats

< UneMn~eHeèrecommence, l'èredes travailleurs,
ttdeù< ~'dd MeM~orMMt, comme disent les Améri-

S«B~ B~véeset piques,

~inst t

A.quoi la Journal e« .P~<t~< répondit <

Avant de Ura ce savant Mrtiolet n<MMAtiontt coa-
vaincus que ttoetM «Bct~ertttMMtMf~Mf brdo étàtt un
hémistiche de Virgile, et nous ne noui dontiontt pM
que ce poète fût un Yankee.»

En lisant ces lignes, citoyen rédacteur, vous avez »

dû penser comme moi que le Journal des D~&aM, cé-
dant au désir, que je dirai puérile,de faire de l'esprit
à vos dépens, n'avait en somme péché que pàf inad-
v6rtance et non par ignorance.C'était, paMÏt-il) une
erreur. En effet, ie Journal dés Z)~a« publie ce ma-
tin sous la signature d'un soi-disant citoyen améri.
cain une lettre qui débute ainsi

Le Journal o/~ct'c! ne se tient pas pour battu à
propos de sa citation latine, et ce matin, s'adressant
à vos rédacteurs, il dit

« Mais ce que nous leur apprendrons, pmsqu'its ne
le savent pas, c'est que les Etats-Unis, après leur im-
mortelle déclaration d'indépendance, ont remplacé
leur première devise: Rebéllion<o <yra~s t~edtcw
<o God, par cette autre Novus ordo ~cBCM~orMMt,une
ère nouvelle, »

» Malgré mes cinquante ans, et ma vie tout entière
mêlée à la politique et aux affaires américàinee,il
t'araît que je sais bien mall'histoirede mon pays, car
je n'avais jamais entendu parler de ces deux devises.
Comme je ne laisse jamais échapper une occasion de
m'instruire, permettez-moi de demanderau Journal
u/~c«'! quelle est son autorité en cette matière, et je
le prie de ne pas venir me citer des lambeaux de dis-
cours ou d'écrits appelant le peuple à la révolte. Le~
Etats-Unis n'ont jamais que je sache eu qu'une
seule devise, qui est encore la leur -E p~tr~M
M<tt;~t.

Si j'ose épouser votre querelle, citoyen rédacteur,
c'est que depuis longtemps je vis dans la mémo erreur
que vous. J'écrivais en 1869

« Les Américains sont si bien persuadésqu'un gou-
vernement fort est un (iéau, ennemi permanent de
l'ordre, de la propriété, du progrès, qu'ils encoura-
gent tous les peuples qui se révoltent et leur tendent
la main. Ils ont remplacé leur première devise -Pc-
bellion ~0 tyrants is o~edtCMce to Gcd par cette autre
~Vot::M f<'Jc ïtecM~ofMM!, mais leur aversion pour le
despotismeest la même qu'aux premiersjours. x

Biea que je n'aie pas cinquante ans, et que je n'aie
uté mêlé a la politique et ~ux affaires américaineti
que comme simple spectateur, la belle devise .2V<Mw

ordo ~«'cM~MtM m'a toujours été aussi familière que
la devisede la Républiquefrançaise .L!~< .~Mt<
Fraternité. Jugez donc de mon étonnemant quand
j'appris ce matin; par le correspondantaméricain du
Journal des Débats, que cette devise était de votre
part une pure invention.

Revenude ma surprise, j'ai résolu d'examiner lequel
de vous et de moi, ou de l'Américaindu Jotttft<~ dM
Z~a~, savait le mieux son histoire des Etata-Unb.
C'est ce que je me propose de faire ici si vous y con-
sentez. Puisque cet honorable Yankee Bt laisse
jamais échapper uneoccasionde s*'instrcire.fenhettez-



moi de loi donner satisfaction aussi complètement 1

quepossIMe.
pen de temps après la déclaration d'indépendance, 1

une commission de trois membres fut-chargée de s

préparer !e grand sceau de la république naissante. <

Les membresde cette commission étaient Benjamin a

prancMih, John Adams et Thomas Jefferson. Le
graveur qu'ils chargèrentd'exécuter les dessins était

un Français, nommé du Simititre.
Le premier projet de Stn.it!ère se composait d'un

écusson sur lequel figuraient les armoiries des di-

verses nations de l'Europe qui ont contribué 'A

peupler l'Amérique, telles que l'Angleterre, l'Ecosse,
l'Irlande, la France, l'Allemagne, la Hollande. D'un
côté se trouvait la Liberté, la téte ornée du bonnet
phrygien, de l'autre rifleman en uniforme, tenant le
fusil d'une main et le tomahwak de l'autre.

FranMin proposa de son côté Moïse ~caM< sa tw~c
et divisant la mer Rouge, et Pharaon e~ot'tt avec

sa troupe dans les flots. Comme devise, ces paroles
de Cromwell Rebellion to tyrants !< o5c~fcMcc <o

God, devisequiavaitété jusque-làcelledes Améncaîns,
et qu'ils avaient d'ailleurs merveilleusementmise en
pratique.

Adams proposa Herculec~oMtK<tM<entre la ~cr~M

et la Voluptd. Le héros, appuyé sur sa massue,
hés;te un instant entre la Vertu lui montrant du
doigt une colline abrupte qu'elle l'engage gravir la
Volupté déployant toutes ses séductions pour l'en-
traîner dans les sentiers du vice.

Le sujet choisi par Jefferson fut les .Ett/~K<.<

<r~rac< dans. le d~cr<. Au revers, Hengist et Horsa,
les chefa saxons dont les Américainsse font gloire de
descendre, et dont ils ont adopté les principes
politiques. <

Franklin et Adams prièrent alors Jefferson de
combiner leurs idées et d'en former le projet définitif
du grand sceau. Jefferson se mit à l'oeuvre et soumit
bientôt son travail à ses collègues. Ce rapport, écrit
de sa main, se trouve dans les archives du ministère
d'Etat, à Washington.

Voici la descriptionde l'écusson proposé écartelé
de six quartiers, mi-coupé, mi-parti

Le premier d'or à la rose émaillée rouge et Manche,
qui est d'Angleterre

Le second _d'argent, au chardon naturel, qui est
d'Ecosse

Le troisième de sinople à la harpe d'or, qui est
d'Irlande

Le quatrième d'azur, semé de fleurs de lis d'or, qui
est de France

Le cinquième d'or à l'aigle impérial de sable, qui
eat d'Allemagne;- `

Le sixième d'or au lion de gueule, lampassé et
couronné d'or de Belgique, qui est dé Hollande.

Ces nations sont celles qui ont peuplé d'Amérique.
L'écusson devait être entouré d'une bordure rouge
sur laquelle venaient se placertreize écussons blancs,
reliés i'nn à l'autre par une chalne d'or. Chacun de ces
écnssons portait les initiales en noir des différents
Etats conférés. Supports à dextre, la défense de la

liberté revêtue d'une cottede maille, allcalon & t'étàt
!e guerre, ot tenant de la main droite la lance et Ïe
jonnet. soutenant l'écusson de !a main gauche. A

~nestre, la justice, la main droite repoeant sur le
glaive et tenant la balance de ta main gauche. Devise

? punuBus UNCM; en exergue SRAL or THE m<ntD

<-TATES0F AUERICA ;ÏDCCt.XXVI.

Au revers, Pharaon assis sur un char, la couronne

en tête, le sabre à !a main, passant an milieu des

eaux entr'ouvertesde la mer Rouge à la poursuite
des Israélites, tandis que, sur le rivage Moïse, éclaire

par les rayons d'un nua~e de feu, étend la main et
commande à la mer de se refermer et d'engloutir
Pharaon et sa suite. Devise < 7?c&e!Hon to <)/r<M~< M

o&cdteMC6 God. J
Le projet de Jefërson fut approuvé par ses col-

lègues, et la commission déposa son rapport le
10 août 1776. Mais des raisons inconnues firent né-
gliger la rapport, et l'affaire demeura en suspens
jusqu'au 24 mars 1779, époque à laquelleMM. Lo~eU,
du Massachusetts,Scott, de Virginie, et Housiafoun,
de Géorgie, furent nommés membres d'une commis..
sion chargée de présenter un autre projet.

Le 10 mai suivant, les commissairesdéposèrent un
rapport concluantà l'adoption d'un sceau représen-
tant un écu diviséen treize bandes diagonales rouges
et blanches, alternativement.

Comme supports, on voyait d'un coté un guerrier,
le sabre en main, de l'autre la Paix tenant une
branche d'olivier. La devise était Bello vel pace, ef la
légende Sceau des Etats-Unis. Au verso, la figure
de la Liberté, assise, tenant le sceptre à la main.
Devise ~tKp?r, et au-dessoua AfjDCCLXXF7.

Le rapport fut renvoyé à la commission avec
quelques modifications, puis définitivement rejeté.
La question resta en suspens jusqu'au mois d'a-

-vrii 1782. Henry Middleton, EliasBoudinotet Edward
Butledee furent alors chargés de présenter un autre
projet. Ils déposèrent leur rapport le 9 mai suivant,
mais leur projet, qui ne différait que fort peu de ceux
des commissions précédentes; fut refusé par le con-
grès, et le 13 juin, l'affaire fut remise entre les mains
de CharlesThomson,se'rétaire du congrès.

Charles Thomson à son tour proposa plusieurs des-
sins. Un de ces dessins est dû à William Barton~ de
Philadelphie. Ce dessin, fort compliqué, qui ne mé-
rite pas une description détaillée, est cependant le
premier dans lequel figure l'aigle américaine. Au-
dessous de l'écusson dessinépar Barton se lisaient ces
mots DEO FA VENTE, et au-dessus h devise VmTOS

SOt,A INVICTA.
Après d'inutiles efforts pour trouver un projet qui

satisfit les vœux du congrès, Thomson reçut enfin de
Londres, où se trouvait alors John Adams, un dessin
très-simple et ttès-satisfaisant, do~ l'auteur était
sir John Prest~ich, baronet des comtés de l'ouestde
l'Angleterre, chaud par~s~p des B;tats-Unîs et savantt
antiquaire. Ce dernier représentait un écn d'ar~ehtt
bandé de six bandes de gueu)e aB~che~d~ur. ~écm
était placé sur la poitrine d'une-aigle aux ailés de-
'plôyéës et san snpport~'pbnr.'iadiquèt'M'éoh<ahice

en soi-même. Ce prbjët'K~n~l'àpprô~N~àtMMtMB



dm public que du congrès, et fut adopté en juin 1782.
C'est donc & un Anglais que les Etats-Unis doivent
lenra armoiries.

It est inutile de donner la description exacte de la
face de cet écusson, que tout le monde connaît. Qui
n'a vu l'aigle américaine tenant dans ses serres la
branche d'olivier et les.treize nèches?Quin'alu la
devise inscrite sur la banderollequ'il tient dans son
bec jEp~nSMunum n est cependant nécessaire
de décrire rapidement le verso du grand sceau des~
Etats-Unis qui, parait-il, est moins connu ici. Voici1
la description au centre figure une pyramide tron-
quée. Au zénith, un œil dans un triangle entouréde
rayons. Au-dessus de l'œil ces mots ~nnMtt ca'p~'t;
à la base de la pyramide est inscrite on chiffres ro-
mains la.date de la déclaration d'indépendance, et
au-desousde la pyramide se lit cette devise JVbctM
ordo a(BCM!orMMt.

Si le plaisir de donner dans le Journal 0/~îe<e~ de
la démocratie parisienne une leçon d'histoire et de
blason au Journal dM JM&a~ ne m'avait déjà entrainé
au-delà des bornes d'une simple lettre, je pourrais
relever dans l'attaque dirigée contre nous plusieurs
autres passages tout aussi extraordinairesque le pre-
mier dont j'ai parlé. Je n'en ferai rien; mais per-
mettez-moid'user un instant encore de votre hospi-
talité fraternelle, pour vous soumettre une dernière
observation.

Le citoyen américain du Journal dM Débats dit en
termes amers que les Américainsont eu, eux aussi,
leurs heures de démence et de sécession, et il ajoute
< Quelque insenséque l'on fut de part et d'autre, ou
savait ce que l'on voulait.

Ce que l'on voulait, le citoyen américain dont il
est ici question s'est, d'ailleurs, bien gardé de le
dire. Eùt-il, sans cela, osé écrire insensé? In-
sensés les Lincoln, les Henry Ward, les Beecher, les
Sumner, les Grant, et tous ces grands esprits qui
réclamaient, au nom du peuple, l'émancipation du
travail dont l'affranchissement des nègres n'était que

la conséquence! insensés ceux qui disputaient à la
domination esclavagisteles plaines fertiles de l'Ouest,
cette terre promise des travailleursinsensés les
prolétaires luttant contre les empiétementsdu para-
sitisme Allons donc! quoi de plus juste àu contraire,
de plus légitime et, pour ainsi parler, de mieux rai-
sonné que la guerre des Etats libres du Nord contre
l'aristocratie esclavagiste du Sud, qui, sentant le
pouvoir s'échapper de ses mains, les avait attaqués.

Au fond, la guerre de la sécession n'était qu'un
épisode de la lutte engagée depuis bien longtemps
entre l'égalité et la liberté d'une part, et de l'autre,
l'égoisme deshommesambitieux ou repus qui veulent
accaparer la richesse'etexploiter le travail. Je pour-
nus invoquer & l'appui de cette opinion le témoignage
d'un.historien célèbre, successivementambassadeurà
Vienne et à Londres, M. Motley, dont le citoyen
américain du Joumal dés D~a~ aurait, croyons-
nous, mauvaise grâceà dénier la compétence.

Et maintenant,citoyen américain, c'està vous que
je m'adresse; un motrpour finir

1.
-'1.j.j.

Si l'on vous disait que la lutte engagéedans ce
moment sons les murs de Paris n'est que la suite et
la continuation de la lutte dont vous êtes si glorieu.
sèment venus à. bout de l'autre côté de l'Océan,
diriez-vousencore que ceux qui ont pris pour devise
Novus ordo «BCM~orMM, ne savent pas ce qu'ils
veulent, et que ceux qui le savent se débattent dans
le chaos de leurs utopies?

~Vous répondrez à cela qu'à Versailles, il n'y a pas
~'esclaves. D'accord, mais à Versailles, vous avez
.des fonctionnaires de tout rang, des parasites de
toute espèce vous avez des gendarmes,vous avez
des sergents de ville, vous avez une armée perma-
nente, vous avez enQn le despotisme et peut-être la
monarchie. toutes choses dont Paris ne veut pas.

Veuillez agréer, citoyen rédacteur, l'expression
de ma considérationdistinguée.

A.-ËDOUARDPORTAU8.

BALTES ET MARCHES. ta MM

couMcoMMBttctAux. L'hectoLetdemi. Le~lOOki).

aKAMs. Choix. 44..&48.. 36 65 à 40l~'quaUtu. 42..a4350 35..&3925
Ordinaires. 30 ..A 38.. 30..&3165
Sortes courantes. 39 h 41 33 30 à 34 25

AVOtNBS. COUM COMMEMCtAUXHOBS PtEM.

Entrée 1 fr. 50 par 100 M). Les trois hect. LeolMki).Choix. I50M.–48..&4950 32..A33..
l"-quaUte. 150 kil.- -t5..A46S030..&31
Sortes courantes. 150 kil.- 43 50 à 45 29 à 30
Inférieures. 150 kit.– 41 25h4275ï750~2850

BULLETtt COMMBRCtAt. AUTHBNTIQUE.

HnitedecoktdNpomM' tonsiuts.
do d° entonnes.
do épurée, en tonnes.<
d* dehn, enfûta.SnIfsdeFrance. 107 50

Esprit 3/6 dispon., fin,l'" qualité90.&à 80

Ueruier Bourse du 4 Avril.
cours.

51 27 O/Ojouit~ncc 1'~ janvier 187t.
76 A 1/2 jouissance2~mMt.

a 0'0 jouissance2! mars.

Au
comptant

50 30
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PARTIE OFFICIELLE

P<<s,~3<<~Y/<?77.

COMMUNE DE, PARIS

Citoyens,

Chaque jour les bandits de Ver~aitteségorgent ou
fusillent nos prisonniers, et pas d'heure ne s'écoute
sans nous apporter la nouvelle d'un de ces assassi-nats.

Les coupables, vous les connaissez ce sont les
gendarmes et les sergents de ville de l'empire, ce
sont les royalistes de Charrette et de Cathelihëauqui
marchentcontre Paris au cri de Vtcc le 7?o! et dra-
peau blanc en tête.

Le gouvernement de Versailles se met en dehors
des lois de la guerre et de l'humanité, force nous
sera d'user de représailles.

Si, continuant à méconnaître les conditions habi-

MU*

tuelles de la guerre entre peuples civilisés, nos enne-
mis massacrent encore -un seul de nos soldats, nous
répondrons par l'exécution d'un nombre égal ou
double de prisonniers.

Toujours généreux et juste même dans sa colore,
le peuple abhorre le sang comme il abhorre la guerre
civile; mais il a le devoir de se protéger contre les
attentatssauvagesde ses ennemis, et, quoi qu'il lui

en coûte, il rendra œil pour œil et dent pour dent.

Paris, le 5 avril 1871.
La COMMMMtde Paris.

p,rE.-

La Commune de Paris,
Considérant que le gouvernement de Versailles

foule ouvertement aux pieds les droits de l'huma-
nité comme ceux do la guerre qu'il s'est rendu cou-
pable d'horreurs dont ne se sont même pas souillés

les envahisseurs du sol français;
Considérantque les représentantsde la-Commune

de Paris ont le devoir impérieux de défendre l'hon-
neur et la vie des deux millions d'habitants qui ont
remis entre leurs mains le soin de leurs destinées
qu'il importe de prendre sur l'heure toutes les me-
sures nécessitées par ta situation

Considérantque de~ hommes politiques et des ma-
gistrats de la cité doivent concilier le salut commun

avec le respect des libertés publiques,

DÉCRÈTE

Art. 1 Toute personne prévenue de complicité

.avec le gouvernement de Versailles sera immédia.-
tement.décrétée d'accusation et incarcérée.

Art. 2. Un jury d'accusation sera institué dans les
vingt-quatre heures pour connaître des. crimes qui
lui serontdéférée..

Art. 3., Le jury statuera dans les quarante-huit
heures.

Art. 4. Tous accusés retenus par le verdict du
jury d'accusation seront les otages du peuple, deParis.
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Art. 6. Toute exécutiond'un prisonnierde guerre
ou d'un partisan <!u gouvernement régulier do la
Commune de Par!s sent, pur'ie-champ, <t!i\)e de
l'exécutiqn d'un nombre triple des otages retenus en
vertu de l'article 4, et qui serontdésignés par le sort.

Art. 0. Tout prisonnier de guerre sera traduit de-
vant 1<) jury d'accusation qui décidera s'il sera im-
médiatement remisen libertéon rettnu commeota~e.–<{.

RAPPORT

DU DELMUE A LA GUERRE AUX M&MBRES DE IA
COMMtSSION EXECUTIVE.

Citoyens,

Depuis mon entrée en fonctions, j'ai cherché à me
rendra un compte exact de la situation militaire,
tant au point de vue de ce qui motive une agression
que rien ne justifie qu'à celui de ses résultats.

Le motif parait être, en première ligne, d'effrayer
'la population, en second lieu nous faire dépenseren
pure perte nos munitions, ennu masquer un mouve-
ment sur notre droite pour occuper les forts de la
rive droite.

Jusqu'à ce jour, l'espoir coupable de l'ennemi a été
frus'ré, ses tentatives repoussées.

La popu)ation est restée calme et digne, et si nos
munitions ont été gaspillées par des soldats trop
jeunes, ils acquièrent chaque jour, par la pratique du
feu, le saug-froid indispensableà la guerre.

Quant au troisième point, il dépend plus des Prus-
siens que de nous. Néanmoins, nous veillons.

Au point de vue de l'action, elle se résume ainsi
soldats excellents, officiers mêtés, les uns très-bons
et les autres très-mauvais. Beaucoup d'élan, assez
peu de fermeté. Quand les, compagnies de guerre
feront formées et dégagées de l'élément sédentaire,
on aura une troupe d'élite dont l'effectif dépassera
100,000 hommes. Je ne saurais trop recommander
aux gardes de porter toute leur attention sur le
choix de leurs chefs.

Actuellement, les positions respec.ives des deux
troupes peuvent ~e résumer ainsi les Prussiens de
Versaillesoccupent les positions de leurs congénères
d'outre-Rhin. Nous occupons les tranchées, les Mou-
lincaux, la gare de Clamart.

En somme, notre position est celle de gens qui,
foits de leurs droits, attendent patiemment qu'on
vienne les attaquer, se contentant de se défendre.

Des actes d'héroïsme se sont accomplis. A ce sujet,
je proposerai à la Commune de vouloir bien faire don
au 1010 batailljn d'une mitrailleuse qu'il a enlevée
aux Prussiens <)e Versailles avec son caisson et deux
autres pièces d'artillerie.

Que chaque bataillon tienne à honneur d'imiter
le 10r, et bientôt l'a.-tiliehe de la Commune de Paris
sera une des plus belles et des mieux servies.

Je saisis cette occasion de rendre un publie hom-
mage à la justesse du tir de nos artilleurs.

En terminant, citoyens,je.pense que si nos troupes
conservent leur sang-froid et ménagent leurs n :uni-
tiona, l'ennemi se fatiguera avant noue. Il ne restera
alors de sa folle et criminelle tentative qne les veuves
et les orphelins, le souvenir et le mépris pour une
action atroce.

Le <f~~«~ à la guerre,
Général E. CLUSERET.

MINISTÈRE DE LA GUERR E

Considérant qu'il importe que les bataillons de
marche aient à leur tête des chefs qui les dirigent
effectivement

Considérant que dans les bvénements récents, un
certain nombre de chefs ont fait défaut;

Vu le décret du 4 avril du délégué à la guerre,
Le Comité central arrête
Dans chaque bataillon, un commandant géra

nommé par les quatre compagnies de guerre, et les
conduira. Les compagnies sédentaires resteront sous
son contrôle, et seront administrées, en son absence,
par un capitaine commandanthors cadres.

Tous les titulaires devront se présenter en dernier
délai, samedi8, aux bureaux du Comité central, au
ministère de la guerre, avec leurs titres de nomi-
nation.

A la date du dimanche 9 avril, le service des sec-
teurs est supprimé.

Par délégation

G. ARNOLD, C. GAUDtER PBUDHOMME L. BOURSIER,

J. GROLARD.

Vu approuva
~< délégué A ttt ~M<rff,

CmsEHpT.

Considérant que, dans les circonstances actuelles,
il importe, surtoutau point de vue, militaire, de voir
à la tête des légions des ofnciers supérieurs ayant des
naissances reconnues

Dans les arrondissements qui n'en sont pas pour-
vus, le chef de légion sera ~oMtMept'opMotr~m~par
le délégué à la guerre et sanctionné par le Comité
central. –)*.t~(.

Tous les chefs de bataillon devront faire parvenir
aujourd'hui, au secrétariat général du Comité cen-.
tral, 2, rue de l'Entrepôt, l'état nominatif et l'effectif
de leur bataillon,avec noms, prénoms,adresse étage.

Chaque mairie devra envoyer dans le même délai
l'état des nouveaux incorporés.

~~t~c~tr~.



La note Mivante à été adreMée hier aux repré-
Mntante, à Paris; des puissances étrangères par le
citoyen Paschal Groussett membre de la Commune,
délégué aux relations extérieuree t

c Le soussigné, membre de la Commune do Paris,
délégué aux relations extérieures, a l'honneur de

vous notifier officiellement la constitution du Cou
vernement communal de Paris.

» Il vous prie d'en porter la connaissance à votre
Gouvernement, et saisit cette occasion de vous expri-
mer le désir de la Commune de resserrer les liens
fraternels qui unissent le peuple de Paris au
peupléN'

Agréez, etc.
PASCXAt. GMUSSET.

Paris, le 5 avril t871.

C<ttnmtss!"n du travail et de réchange

Les délégués des comités de vingts arrondissements.
des corporations ouvrières et des chambres fédérales
sont prévenus que la commission d'initiative du tra-
vail et de l'échange est installée au ministère des
travaux publics.

Ils sont priés de se mettre en rapport avec elle.
La commission recevra toutes les communications,

de midi à quatre heures.
Paris, 5 avril !~t

Polir la commission.

E. TEUUÊRES. Ett~ESTMOUtU-É.

ÉHOUARB ROULUEH.

-A<VU\f\A~uw~

Messieurs les ingénieurs et entrepreneursde tra-
vaux publics sont priés de vouloir bien se réunir,
samedi prochain, 8 courant, deux heures du soir, au
ministère des travaux publics, afin de prendre des
résolutionsau sujet du projet de l'aménagement des
égonts pour le transport des immondices hors de la
ville.

Les renseignements reçus jusqu'à ce jour engagent
la commission du travail et de l'échange à faire exé-
cuter sans retard le projet en question.

Paris, le 5 avril 1871.
Pour la commission.

UALOK, LAXGEVtN, FRAKCKEL,
EUGÈNE GÈRARMX. DUPO~T.

1.

Les employés du ministère des travaux publics
sont invités à se présenter dans le délai de quarante-
huit heures, sous peine de révocation.

PM;t,le5<wiH8TI.
Pour la COMtMt'MMMt,

E TEUUBRE,ÉDOUARD KOULLÏBR.

CwnmdMt'M* dea <nbNtt<<ntM«
r

AVIS

Les négociants qui ont des marchandises en souf-
france ou en-emmagasinage dans les gares de che-
mins de fer, sont tenus d'en prendre livraison dans
les cinq jours. S'ils ne peuvent les faire enlever à
temps, on les transportera à leurs frais dans les
entrepôts suivants

Marché de la Chapelle.
Grenier d'abondance.

5 avril 1871.

A partir de ce jour, défense est faite de réquisi-
tionner' dans les stocks de la Commune-sansun bon
de la commission des subsistances, siégeant au mi-
nistère du commerce.

Les boulangers qui désirent fabriquer du pain ~our
la troupe sont prié.. de s'adresser au ministère d~

l'agriculture et du commerce,bureau de la boulan-
gerie, de une A quatre heures.

Parts, le 5 ami t871.

Pour te membre d« !a Communeé

fML'j~uH aux subsistances

Le Mcr~f're,

~ArDILLtAT.

Le citoyen Ulysse Parent donne sa démission da
membre de la Commune.

Sur sa demande. le citoyen Chardon passe de la
commission militaire & la commission de sûreté
générale.

Le citoyen Régère donne s~ démissionde membre
de la commission d"s finances.

Les citoyens Theisz et Prankél sont adjoints & 1s

commission des finances.

Toute personne qui possédera ou conn-aitra des
dépôts d'armes, munitions, poudres ou engins de

guerre, est tenue d'en faire la déclaration dans .le
plus bref délai au ministère de la guerre.

La Mtnm'M'o't ejft'euf'c<*

F. COURXET, DELESCLUZË, FËt.IX PYAT.

0. TRïbMt, E. VAILLANT,VË~OREL,



PARTIE' KON OFFICIELLE

Paris, le 5 avril ~7Y.

Depuis quelque temps, certains journaux mal ren-
seignés ou de mauvaise foi-ont parlé d'un prétendu
antagonismequi existerait entre la Commune et le
Comité central de la garde nationale. Si le ./dMm<~
0/~c<c! n'a pas cru devoir démentir ces bruits mal-
veillants, c'est qu'il y avait lieu de penser qu'ils
cesseraient bientôt d'eux-mêmes.

Leur persistance voulue nous oblige, avant de
publier les avis émanant du Comité, da déclarer que
le Comité central, considéré par la Communeet se re-
connaissant lui-même comme le grand conseil de
famille de la garde nationale, a été admis par la
délégation de la Commune à la guerre, avec l'ap-
probation de la commission exécutive, à lui apporter
son concours pour la réorganisation de la garde na-
tionale.

LETTRE DU GÉNÉRAL BERGERET

Chers citoyens,

Les craintes de certaines personne sont exagé-
rées. Je sais qu'il faut à notre brave garde nationale
une nouveUe organisation; mais la situation de
notre cher Paris est bonne, nos forts sont pourvus
de munitions et résistent fièrement aux attaques
insensées et criminelles de ceux que j'ai la honte
d'appeler les Français de Vers.ul!e~.

Quant à Neuilly, cet objectif de nos adversaires, je
l'ai formidablement forthié, et je défie à toute unearmée de l'assaillir. J'y ai placé un homme intelligent
et ferme, le citoyen Bourgoin; il y tient d'une main
sûre le drapeau de la Commune, et nul ne viendra
l'en arracher.

Donc, chers citoyens, organisons dans le calme
et la sécurité vigilante de notre force nos bataillons,
et laissons au temps, quelques jours à peine, le soin
de démontrer à nos ennemis leur faiblesse et notre
puissance.

JULES BERGERNT,
Gênerai commandantla place.

Nous recevons la communicationsuivante
Paris, le 5 avril !8'U.

~Ma? MtCMt~ cf? la Commune de Par~,
J'arrive de VersaiUe~ encore tout ému, indigné des

faits horribles que j'ai vus de mes propres yeux.

A 1-A COMMISS[OX EXECUTIVE.

Les prisonniers sont reçus à Versailles d'une ma-
nière atroce. Us sont frappés sans pitié. J'en ai vu
sanglants, les oreilles arrachées, le visage et le cou
déchirés comme par des griffes de bêtes féroces. J'ai
vu le colonel Henry en cet état, et je dois ajouter à
son honneur, à sa gloire, que, méprisant cette bande
de barbares, il est passé fier, calme, marchant stoï-
quement à la mort.

Une cour prévôtale fonctionne sous les regards du
gouvernement. C'est dire que la mort fauche nos
concitoyens faits prisonniers. Les caves où on les
jette sont d'affreux bouges, confiés aux bons soins
des gendarmes.

J'ai cru de mon devoir de bon citoyen de vous faire
part de ces cruautés, dont le souvenir seul provo-
quera encore longtemps mon indignation.

BARRËRE.

Je certifie que la présente déclaration a été faite
devant moi.

LEROUX,

CoMMMaHdant ait ~4' bataillon
de la garde nationale.

MAIRIE DU ler ARRONDISSEMENT

Le drapeau rouge de la Révolution populaire de
Paris a été hissé au balcon de la mairie du l'r arron-
dissement. Le poste de la garde nationale fédérée a
présenté les armes, le clairon a sonné aux champs.
Les cris de Vive la .Rcpt<&~«e et Vive la Com-
MMKe sont sortis de toutes les bouches. La foule a
salué ce drapeau qui symbolise les espérances de-
la France révolutionnaire. Aux vivats répétés se sont
ajoutées des protestations énergiques contre tous les
ennemis de notre régénération sociale.

Dans une allocution patriotique, un des membres
de la commission communale a retracé en termes
chaleureux et saisissants la situation de Paris, com-
battant héroïquement pour sauvegarder les revendi-
cations dont le drapeau rouge est le glorieux et vi-
vant symbole.

Paris, le 5 avrit 1871.

T~'OMt' la commission COMtKMMa~C,

K. WINAXT.

MAIRIE DU XVr ARRONDISSEMENT

La commissionprovisoiredéléguée à l'administration
du J?F/° arrondissement aux habitants du J!rP~
arrondissement.

Citoyens,

Par suite de la démission des deux membres de la
Commune que vous aviez é!us et de la fuite des deux
commandantsde la garde nationale, tous les services
communauxde votre arrondissementont été paraly-
sés ou désorganisés.



L'&ttaquë odieuse du gouvernement de Versailles p
contre Parisa empêché momentanémentles élections n

pour !o remplacement des deux membres qui n'ont d

pas répondu à votre confiance. d

C'est dans ces circonstancescritiques que la Com-

mune a pris d'urgence des mesures pour sauvegarder
vos intérêts.

Elle a confié au citoyen Emile Oudet, un de ses
membres, envoyé exprès au XVI', sa direction admi-
nistrative et la surveillance des opérationsmilitaires
du 6' secteur.

Elle a aussi d'urgence pourvu a la nominationd'un
commandant des deux bataillons, 38' et 72' et l'a f

conûé au citoyen Laporte, et elle a nommé chef du 1

secteur le citoyen Barraux.
Sur la proposition du citoyen Emile Oudet, le ci-

toyen Napias-Piquet,détaché de la commission mu-
nicipale du I" arrondissement, a été appelé par le
comité exécutif de la Commune à organiser les af-
faires administratives du XVI et A y choisir une
commission municipale.

Citoyens,

En présence des graves événementsde ces derniers
jours et en prévision de toutes les nécessités qui
peuvent survenir, alors que tant de gens prudents
s'abstiennent, nous avons regardé comme un devoir
civique de répondre a l'appel qui nous a été fait.

En attendant que le peuple, seul souverain par le
suffrage universel, nous en relève dans de prochaines
élections, ces rudes devoirs, qui vont résulter de nos
fonctions, nous les avons acceptés avec la résolution
la plus énergique de les remplir, sans nous arrêter
devant aucun obstacle réactionnaire.

Déjà nous avons pris toutes les mesures pour assu-
rer tous les services. Avec 1~ concours patriotique de
la garde nationale et celui de tous )es bons républi-
crins, nous nous efforcerons de rester au niveau de
toutes les difficultés qui pourrontsurvenir et de sa-
tisfaire à tous les droits, a tous les intérêts, en con-
courant au salut public.

Salut et fraternité.
Pari~-Pa~v, 4 avril 187t.

Les Htpm&rM de la commissioneo~tMtMH<!<e )1
<~M -Y ~7' arrot'dt'MMMPM~,

XAP)AS-P)QOET, PtGAUt.T, Rt.RHJAUU. LEnRtKtt.
nARNAL, BfCHAHD. TUHPtX, MtMOL.1

Dlreetlon de*< domaines et atelier généra) dn ttmbM'.

AVIS

Les receveurs, inspecteurs et vérificateurs de la
direction des domaines qui refuserontde reprendre
leurs service et n'auront pas envoyé leur acte d'adhé-
sion au Gouvernementde la République, représenté
par la Commune de Paris, seront considéréscomme
entravant malicieusementle service public.

Tout employé voulant quitter l'a'imini.tration

pourra envoyersa démission au chef de service, mais
ne devra quitter son poste que lorsque la commission
des finances aura statué et prononcé sur les mérite-t

de sa demande.

Paris, le 5 avril !)<?).
/,e <Kf<c<<Mf,

D. MASSABB.

Les bureaux des archives de t'état Ctvil, avenue
Victoria, 4, 5* étage, viennent d'être reorganisés ils
fonctionneront à partir d'aujourd'hui, 6 avrit. (Le
public est admis de dix heures a trois heures.)

Paris, te 6 avril 187t.
Le cAe/'dMper.'otmetde <'<nt«n<<f<t<i0)t

ccMtMM!)«<e</<*Paris.

JULES AKDH!EUX

Tous les jours, assemblée des membres de la Com-

mune, à dix heures du matin. Les membres de la
Commune sont en permanenceà l'Hôtel-de-ville, dans
leurs commissions respectives.

Des journaux'qui, il y a quelquèsjours, semblaient
assez franchement ralliés & la cause de la Commune,
s'empressent aujourd'hui d'en annoncer la défaite

avec ce ton de joie contenue qui rappelle les hypo-
crisies du siége et les préparatifs de la capitulation.

H serait peut-être naïf de demanderà ces journaux
pourquoi la cause de la Commune leur parait aujour-
d'hui moins bonne qu'hier. Au moins est-il permis
de leur demander en quoi ils trouvent que la situation
a changé.

L'offensive prise brusquement par le gouvernement
do Versailles, alors que rien ne la faisait prévoir si
prochaine,a déterminé un mouvementen avant de la
garde nationale, mouvementaudacieux, pfu préparé,
presque spontané, qui n'a pas eu, on peut le recon-
naître sans honte après tant d'actes héroïques, le
succès immédiat sur lequel les chefs avaient en
somme quelques raisons de compter.

Admettons même qu'il y ait eu excès d'audace et
de confiance chez ces vaillants citoyens, dont l'agres-
sion de la veille avait ennammé l'ardeur. Il n'en res-
tera pas moins évident que si une faute a été com-
mise, ou pour mieux dire n'a pu être évitée, cette
faute même reconnue et préparée, est pour la cause
de la Commune le gage du futur triomphe.

Et d'abord, nul n'oserait soutenir qu'au point de

vue défensif la situation de Paris ait empiré. Ce qui
est certain, au contraire, c'est que les mesures prises,
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur, ont rendu Paris
invincible. Les bataillons de marche reformés ont
aussi acquis la faculté de procéder rapidement, mais

avec méthode à leur réorganisation.
Enfin le commandement supérieur a été placé

entre les mains d'un militaire éprouvé qui, considéré
il y a quinze ans dans l'armée française comme un
officier du plus grand mérite, à depuis acquis, dans
la guerre de sécession américaine, l'expérience qui



e&t pu) après te 4 septembre, nous assurer les revan"
chët tap~rtes.! Ici comme en Amérique, mais avec des
é.éménts incomparablement supérieurs, et dans des
conditions bien plus favorables, le générai Cluseret
aura à montrer comment des troupes nouvelles,
n'ayant pas fait campugne, peuvent triompher d'une
armét; régulière.-Le courage héroïque, indomptable
de la garde nationale parisienne, s'a supériorité mo-
rale sur des troupes que ne soutient pas l'énergie
d'une conviction ni même le sentiment du devoir,
rendront la tâche du délégué à la guerre plus facile,
ot assureront le triomphe définitif a Paris, c'est-à-
dire à la cause de l'humanité, de la justice, à la cause
de la République.

Le comité républicain de Melun vient de lancer la
proclamation suivante, à l'occasionde sa constitution
définitive dans cette ville

Messieurs

Notre France est ruinée, démembrée, désorgani?é<
La faute en est à i'Empire déchu, au despotisme

avec son pouvoir inimité, ses courtisans avides et
serviles, ses guerres funestes, le favoritisme, la pro-
digalité.

Tout le monde reconnaîtque ce déplorable régime
a fait son temps, et qu'il faut enfin que tous les hon-
nêtes gens associent et combinent leurs forces pour
essayer de relever notrf Malheureux pays de ses
ruines.

Mais quelle sera- la forme de gouvernement qui
pourra nous assurer ce résultat et nous éviter de
nouvelles chutes ?

Notre conviction profonde est que toute monarchie
porte en. elle deux germes de révolution chez le
souverain, le désir d'accroître le plus possible son
autorité et la somme de ses prérogatives; chez le
serviteur du prince, la préoccupation constante de
s'attirer, même au mépris du droit et de la justice,
tes faveurs du pouvoir et les bonnes grâces du mMtre.

Nous repoussons donc cette forme de gouverne-
ment, et nous croyons que la République peut seule
sauver et régénérer la France, réparer nos ruire~,
assurer 1 avenir.

Cette œuvre de salut et de régénération n'est, en
effet, possible qu'à l'aide d'une stricte économie et de
réformes utiles, radicales même, dans toutes les
branches de notre administration.

Or, la RépubHque est le gouvernementéconomique
par excellence, parce qu'elle supprime une liste civile
et écrasante et une foule de gros traitements. Elle
est aussi, par excellence, le gouvernement pacifique~
parca qu'elle exclut toute guerre entreprise, soit en
vue d'une vaine gloire, soit pour la satisfactiond'une
ambition coupableou d'un intérêt dynastique, et que
s'il lui faut jamais tirer l'épée elle ne le tait que pour
une guerre indispensable à son salut ou exigée par
un ressentiment légitime et national, quand le temps
en, est venu. Elle peut seule enfin assurer l'avenir,
parce qu'elle est le gouvernement de la libre contro-
verse, de la destruction du, favoritisme,du concoura

ou de l'élection pour presque toutes les fonctiOM, et
d'une représentation nationale librement choisie par
le peuple.

Nous pensons donc que ie gouvernement répu-
blicain est le seul que doivent demander les vrais
citoyens.

Sa devise doit être

L'ORDRE DANS LA HBKRT~t

C'est-A-dire !a liberté de chacun assujétie au re~
pect sévère du droit d'a~trni, la liberté conciliablé
avec la tranquilité publique, la liberté ennemie de
toutes les rassions, de toutes les ambitionsqui, sous
l'emblème du drapeau rouge, nous jetteraientfatale-
ment dans le despotisme ou l'anarchie.

Tels sont les principes qui nous dirigent et pour le
succès desquels nous venons de fonder dans la ville
de Melun un Comitédont le but est de faire connaître
et aimer la forme at les institutions républicaines, et
de dissiper !c3 préjugés qui les discréditent en ne les
faisant accepter qu'avec méfiance.

Mais notre Comité ferait bien peu s'il était isolé;
c'est pourquoi nous nous adressonsa vous pour vous
demander de former un ou plusieurs comités sem-
blables dans votre canton, ci. réunissant autour de
vous les hommes dont l'esprit libéral et les idées
sagement républicaines vous paraîtraient pouvoir
réunir le plus grand nombre d'adhérents.

Le Comité républicain de Melun ne prétend pas
se poser en comité dirigeant, il désire seulement
pouvoir se mettre en rapport avec vous; une fois les
relations établies, nous nous entendrionspour nous
réunir en une assemblée générale où nous pourrions
nous concerter sur les détails de notre organisation
et les moyens à employer pour rendre notre action
aussi efficace que possible, tels que conférences et
!ectur"s publiques fondation de bibliothèquespopu-
laires, propagation de livres utiles, etc.

Nous devons nous hâter tous de réparer de longues
années d'inertie et de refaire notre éducation poli-
tique. Le temps presse et la France a besoin de se
réorganiser. Elle doit compter sur le concours et
l'activité de tous ses enfants. Mettons-nous donc à
t'œuvre de suite, et ne nous inspironsque de l'amour
du bien public. Ces pensées, qui doivent nous animer
dans l'accomplissement de notre tâche de réfection
totale, ne doit pas non plus nous laisser indifférents
aux'mouvemënts électoraux qui ont lieu périodi-
quement dans un gouvernement démocratique.Nous
y trouverons l'occasion, !à comme en bien d'autres
circonstances, de mettre en pratique les idées et !ea
principes d'éducation républicainequi forment !e but
que se propose d'atteindre le Comité.

Si tel est votre sentiment, nous serions heureux
d'apprendre par vous, messieurs, que nous pouvons
compter sur votre concours.

Les membresdu Comité:
AUBERGE,BANCHLfils. DAUPÉ. DKttOtJGEMOXT, DESPAOXAT,

DmmnE, DoRuov. Dnoutrt Dupur FtKOT pëte.
HËtUSÉ. KtVËT. PHRXET atne. POUTEAC, RtOL. ROBtL-
LAM, SABV, THOMAS. VttXEBAOX.

Mt'hm(Saina-et-Marne),teS4marat87t.



LA PIBLIOTHËQU~ NATIONALE.

Nous donnons ci-après les termes de l'engagement
que le citoyen Vincent, délégué par la Commune à la
Bibliothèque nationale, a fait prendre aux employés
de eet établissement. C'est par des actes de cette
nature que les hommes de la Commune prouvent
qu'ils entendent conserver soigneut-emcntaux géné-
rations futures tout ce qui se rapporte à la gloire et
à la science du pas~é s

Entre les soussignés, conservateurs, sous-direc-
teurs, adjoints et bibliothécaires de la Bibliothèque
nationale,

P'une part;i
gt M. Jules Vincent, agissant pn vertu d'une délé-

gation dont les termes sont transcrits ci-dessous,
D'autre part

Le comité de l'intérieur et de la sûreté générale
délègue provisoirement le citoyen Vincent (Jules) à
la Bibliothèque nationale. Le citoyen Vincent est
chargé de veiller à cette propriété nationale. Il est
armé à cet égard de pleins pouvoirs.

Pana~k t,r avril 187t.

Pour le comité de l'intérieur et de 1~ sûreM
gë~rale

Les c!(~:«~,
F. COURNET, Emile OUDET, Tu. FERRÉ.

Il a été convenu et arrêté ce qui suit
1° Avec le concours de M. Jules Vincent, délégué à

cet effet, les fonctionnaireset employés de la Bitlio-
thèque nationale prendront toutes les mesures pro-
pres 4 sauvegarder l'intégrité et la conservation des
collections qui leur sont confiées, sans qu'il soit porté
d'ailleursaucune atteinte aux réglements actuels de
l'éiabtissement.

Fidèles à leur devoir professionnel, les fonction-
naires et employés de la Bibliothèque continneront
de se renfermer dans les strictes limites de leur rôle
de gardiens des collections qui constituent les. quatre
départements et qui appartiennentà la Nation.

Jules VixcKN'r J. RAVENEL, conservateur du
département des imprimés; O.-S. BARBRIS,

conservateur adjoint au département des
imprimés E.-J.-B. RATHERY, conservateur
adjoint au département des imprimés;
H. BAUDEMENT, bibliothécaire Eugène
NufTRÈ, bibliothécaire; ScnMtT, bibliothé-
caire Léopol DELISLE, bibliothécaire au
département des manuscrits;CHÀcouiLLEr,
conservateur, sous-directeur du départe-
mentdes médailles et antiques H. LAvoix,
conservateur, sous-directeur adjoint du
département des médailles et antiques;
Tï. BELABORDE, conservateur du départe-
ment des estampes; DAUBAN,conservateur,
sous-directeuradjointdu département des
estampes; Georges BufLTssts, bibliothé-
caire;J.OuËRtK.Mbliothécaira.I"11.1 III

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ITALIE
Les jésuites j)e se font pas d'illusion surle sept qui

les attend ils prévoient qu'ils seront bientôt obligés
de s'éloigner de Rome, et Us préparent leur déména-
gement. Ils ont déjà fait partir plusieurs de leurs
élèves, qui ont été dirigés vers la Bavière et l'Alle-
magne. Leurs valeurs les plus précieuses ont ~té
mises en sûreté ils ont brûlé une quantité énorme
de papiers, et ils ont fait une vente simulée de leur
couvent, ce qui n'empêchera pas l'expropriation, car
C3t immeubleest destiné à recevoir une administra-
tion publique.

La vente dont il s'agit a été consentie, il y a plu-
sieurs années, en faveur du prince Torlonia, qui n'a
point d'héritiers mâles, et dont les jésuites se
croyaient bien sûrs de recueillir l'héritage, évalué à
plus de 120 millions de francs.

Renoncerà cette bonne aubaine ne sera pas un des
moindres regrets de la célèbre compagnie;mais, loïp
même qu'ils ne devraient point quitter Rome, les
jésuites auraient été frustrés dans leur convoitise

par la publication du code italien, qui abolit les nefs,
le droit d'ainesse, les ndéicommis, et qui rend les
filles aptes à hériter de leur ascendants.

ALLEMAGNE
Voici la réponse de l'empereur d'Allemagne à

l'adresse du reichstag, telle que le président l'a com-
muniquée a la séance d'hier

J'ai re~u avec une reconnaissancesincère l'adresse
du reichstag. Je me réjouis des sentiments que le
reichstagy a exprimés. Ils prouvent que les paroles
que j'ai prononcées dans mon discours du trône ont
été parfaitement saisies par vous.

Nous avons assurément à payer une dette de re'
connaissance à l'héroïsme des armées allemandes
qu'il m'a été donné de conduire, et à leurs incompa-
rables exploits mais,avant tout, nous devons rendre
grâces à la Providencedivine, dont à chaque pas on
a pu si clairement rcconnaitrele doigt. Nous voulons

nous efforcer d'agir toujours de telle sorte qu'elle
continue dans l'avenir à nous couvrir de sa pro-
tection.

'Le reichstag a compris le sens de la défaite de la
France, qui maintenant encore, après la paix qu'elle
a conclue avec nous, est en proie à des convulsions,
suites d'une révolution de quatre-vingts ans dont
l'oeuvre n été de tout déraciner jusqu'à la dynastie,
et dont la voie n'offre aucun terme. Ce doit être là
aussi pour nous un avertissement, devenu d'ailleurs
inutileaprès les sentiments exprimés par le reichstag

S'il est vrai que, dacs les pays restitués à FempttW

allemand, la nationalité allemande n'est pas <nti)f<r
ment détruite, elle eat dn moins en réalM tptà"ef-
facée. C'est pourquoi nous ne devons pas noMtttëMM
à ua tMip promptrevirement mtue il fàat<~r~ la



patience et de l'indulgence. Il ne serait mêmeni
désirable ni bon que des peuples arrachés à de tels
liens demeurassent indifférents à cette séparation.
Par ia mansuétude, nous réveillerons peu à peu le
sentiment allemand dans ces provinces. C'est avec
joie que nous en voyons déjà se manifester quelques
signes.

Puissent donc les représentantsdu peupleallemand
persévérer dans l'accomplissementfidèle de leur de-
voir, et faire en sorte que le nouvel empire allemand
réponde aux espérancesque le monde fonde sur lui.
Il mo sera encore donné, à un âge si avancé, de tra-
vailler aux fondements de l'édifice; mais j'ai la
confiance que mes successeursy travailleront à leur
tour dans le même esprit, avec le même cœur et le
même dévouement.

Je vous prie de donner au reichstag communi-
cation de mes paroles et de lui témoigner ma recon-
naissance.

En prenant congé de la députation. l'empereur a
dit encore

Puisse l'arbre pousser des racines profondes et
porter des fruits abondants

SUISSE
La commission de révision de la constitution fédé-

rale a terminé ses travaux. Voici le résumé de ses
résolutions

1. Obligation du service militaire général pour
tous les Suisses de l'âge de 24 à 40 ans.

2. Fusion de la < landwcrh avec l'armée fédérale.
3. Organisationmilitaire fédérale.
4. Instruction,armement et équipement de l'armée

fédérale par la Con<édération (au lieu des cantons)
habillement à la charge de la Confédération, mais,
dans ce cas, l'impôt militaire levé sur ceux qui, pour
pour des causes légitimes, sont dispensés du service
(Mtt~arerM~ ~cMfr), est encaissé par la Confédé-
ration délivrance du matériel de guerre des cantons
à la Confédération achat ou prise en location des
places d'armes ou bâtiments militaires par la Confé-
dération.

5. Surveillance et subvention des travaux de cor-
l'tidion des torrents et polices des forêts dans la
région alpine par la Confédération.

6. Législation et surveillance de la Confédération
sur les chemins de fer.

7. Compétence de la Confédération pour la création
d'une université et d'autresétablissementssupérieurs
d'instruction.

8. Droits d'entrée modérés pour les matières pre-
mières et les objets de consommation; droits plus
élevés pour les objets de luxe.
9. Remise de tous les revenus des douanes et de la
poste à la Confédération. Indemnités accordées aux
cantons d'Uhri, des Grisons, du Tessin et du Valais,
poar l'entretiendes routes dans les Alpes.
(L'abolition de l'octroi et du monopoledu sel fédéral

a été repoussé.)
10. Liberté de domicile des professions libérales,

sous réserve d'examens cantonauxavec des diplômes
de capacité valables pour toute la Confédération.

11. Loi fédérale sur les fabriques. Surveillancede
l'immigration par la Confédération.

12. Réglements fédéraux sur les poids et mesures,
sur les banques et sur l'émission des billets.

13. Suffrages des citoyens dans les communes où
ils sont domiciliés et s'ils y payent l'impôt; égalité
des domiciliés suisses avec les citoyens du canton
quant aux droits communaux refus ou perte du do-
micile seulement par arrêt de justice restrictions
des droits des cantons à conférer la bourgeoisie à des
étrangers sans qu'ils aient renoncéà leur nationalité
antérieure.

1t. Liberté de conscience et de culte, mariaga
civil, état civil. Défense de créer ou de rétablir des
couvents; exclusion des jésuites (tout emploi dans
l'église et dans l'école leur est interdit); éligibilitédu
clergé en conseil national (prohibé jusqu'ici). Le
conseil fédéral est invité à faire rapport sur le point
de savoir s'il y a lieu de conserver au nonce sa posi-
tion diplomatique.

15. Abolition de la peine de mort.
16. Code civil et criminel.
17. Referendum (plébiscite) du peuple et des can-

tons sur les lois de droit civil ou criminel. Compé-
tence de l'assemblée fédérale pour les autres lois.

18. Droit d'initiative si 50,000 électeurs deman-
dent la promulgation ou la modification d'une loi,
l'assemblée est obligée de la formuler.

19. Extension de la compétence du tribunal fédérai.

On nous demande l'insertion de la déclaration sui-
vante, où nous notons !e vœu formel de voir se
constituer et s'organiser les franchises municipales
de la ville de Paris sur les bases les plus démocra-
tiques et l'affirmationde la République, < en dehors
de laquelle il ne saurait y avoir qu'une succession
inévitable de troubles et de périls. »

CHAMBRES SYNDICALES DU COMMERCE Er DE L'INDUSTRIE.

F.<-tf«!<du Froc~-M~a! fh< ~):rt! ~N7~.

Dans sa séance du syndicat général, l'Union natio-
nale a voté les résolutions suivantes

I" Le syndicat général de l'Union nationale,
Considérant qu'un connit sanglant est engagé entre

Français sous les yeux de l'étranger;
Que ce conflit est à la fois un malheur et une honte,

et qu'à ce double titre, il faut qu'il ait un terme au
plus vite.

Que le commerce et le travail dans Paris souffrent
cruellement de cet état de choses, et que c'est préci-
sément aux intéressés les plus directs qu'il appartient
de prendre l'initiatived'un rapprochement entre les
deux forces en présence

Le syndicat général, représentant cinquante-six
chambres syndicales formées et nomméespar l'adhé-
sion de plus de 7,000 industriels et commerçants,et
ayant conscience de représenter dans leurs variétés
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indénnies le plus grand nombre des intérêts mis en
périt;

Déclare qu'il croit indispensable et urgent d'agir
en vue d'une solution pacifique, et de rechercher les
bases de cette solution, en se mettant en rapport
avec l'Assemblée nationale et la Commune de Paris

Affirme que, dans ses convictions, les bases de
cette solution résident dans la consolidation de la
République, en dehors de laquelle il ne saurait y
avoir qu'une succession inévitable de troubles et de
périls

Exprime le vœu formel de voir se constituer et
s'organiser les franchises municipales de la ville de
Paris, sur les bases les plus démocratiques, mais dis-
tinctes des pouvoirs politiques chargés des intérêts
généraux de la France.

2' Le syndicat général délègue à cet effet, avec
pleins pouvoirs, une commission composéede MM.

(SMt'rettt les Mom.)

P. La commission fait appel à l'adhésion de
tous commerçantset industriels.

Nous recevons la lettre suivante

Citoyen directeur,

Nous tenons à porter à la connaissance des hon-
nêtes gens un fait inouï, accompli par les artilleurs
du Mont-Valérien dans la journée du 3 avril. Une
vingtaine de médecins, portant le brancard régle-
mentaire, et accompagnés de sept voitures de la So-
ciété internationale, pourvues du drapeau blanc à
croix rouge de la conventionde Genève, ont été pris
pour point de mire, et n'eût été un pli de terrain,
médecins et blessésauraient été atteints par les obus.
Nous préférons croire que les artilleurs n'ont pas
aperçu les. drapeaux de la convention de Genève,
plutôt que de leur reprocher une atrocité si souvent
mise à exécution par les Prussiens.

RËIMPHES~IO~
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Salut et fraternité.
Le tt~ec'M e't chef de ~<)~<VÏ~c.

D'HERZFELD.
Le Mt~ffeOM at~Ot'ttt,

D"CLAUDE.

ë~La lutte a été vive cette nuit sur le plateau de
Châtillon et dans le voisinage du fort de Vanves.
La 5' légion de la garde nationale a bravement fait
son devoir, et dans les dix bataillons qui la com-
posent on n'a vu ni défection ni hésitation. Nous con-
naitrons ce soir le nombre des morts et des blessés.

Le 248" bataillon, dont l'armementcomplet ne da-
tait que de la veille,arrivé à une heure du matin sur
le terrain de la lutte, a été aussitôtengagé. On nous
désigne parmi les morts le capitaine Straul. Le capi-
taine Noé aurait été blessé, et le capitaine adjudant-
major Henri Régère, commandantpar intérim, aurait
été contusionné à la cuisse par une balle qui a tra-
versé ses vêtements.

A neuf heures du matin, bien que nos positions
fussent partout défendues de manière à ne laisser au-

cune inquiétude, le général Cluseret, d'accord avec
la commission exécutive, a décidé de faire rentrer
dans Paris les troupes, dont l'organisation va être
modifiée. Le colonel la Cécilia a été chargé de faire
exécuter ce mouvement, qui aura dû être bien dou-
loureux pour nos braves bataillons.

–=xX~S<=XXX–
FAITS D1VKRS

Le comité consultatif d'hygiène publique, composé
de MM. Bussy, Fauvel, Michel Lévy, Bouley, Rt'y-
naud et Amédée Latour, a été chargé-de présenter un
rapport sur les travaux que nécessite: dans l'intérêt
de la santé publique, l'état déplorable où ont été lais-.
sés les corps de tant de victimes dans les environs, de
lacapitale. u



Voici la mesure proposée par le Comité à l'égard
destumulus:

r

Creuser parallèlem"!nt à la tosse qui renferme le
cadavre, et aussi près que possible d'elle, une fosse
de 1 mètre 80 à 2 moires de proR'ndeur; enlever la
couche de terre recouvrant le cadavre; répandre sur
celui-ci une quantité suffisante de chlorure d'cxyde
de chaux pour le désinfecter, puis le fairelisser dans
la fosse nouvellementcreusée placer le cadavre sur
un lit de chaux vive, dont il serait recouvert avant
de le. couvrir de terre.

Le comité d'hygiène a renoncé dans tous les cas
à l'emploi de moyens chimiques sur place, cet emploi
exigeant le déterrementdes cadavres et une quantité
énorme de matières désinfectantes.

En somme, ies mesures prises peuvent se résumer
ainsi

1" E)évation d'nn tumulus en terre de 40 50 cen-
timètres de hauteur sur les fosses ou les tranchées
renfermant un plus ou moins grand nombre de cada-
vres, et ensemencé de plantes a végétation rapide et
avides d'azote

2 Exhumation rapide des cadavres isolée, désin-
fectés et placés dans une fosse creusée pnralièiement
et !e plus près possible de la fosse ancienne, et cou-
chés sur un lit de chaux vive

3' Culture et plantation des terrains dans la zone
la plus rapprochée des sépultures.

Les anciens proscrits et condamnés politiques ont
décidé la formation d'un bataillon de la garde natio-
nale dans lequel ils entreront. Un grand nombre se
sont déjà fait inscrire.

Un bureau d'inscription permanente est établi a
la mairie du IV" arrondissement; tous les anciens
proscri's sont priés de venir de suite se faire inscrire.

aujourd'hui jeudi, réunion générale des. proscrits
a la mairie du IV arrondissement.

Appel aux instituteurs, tnstttatt très et professeurs,
ainsi qu'aux pnrcntx.

Réunion à l'école Turgot, tous les dimanches et
jeudis, a trois heures ttès-prédses.

Etudes et résolutions pratiques sur les réformes
:i réaliser dans les programmes, méthodes et lois
d'enseignement.

–exsoo~Ooo~
M. Gustave Courbet, président des artistes, auto-

risé par la Commune, a invité ses confrères A se
réunir vendredi prochain, dans ie monument de l'E-
cole de médecine, à deux heures de l'après-midi.

Il vient de leur adresser l'appel suivant, que nous
nous faisons un devoir de publier
La revanche est prise. Paris a sauvé la France du

déshonneur et de l'abaissement.Ah! Paris! Paris a
compris dans son génie qu'on ne pouvaitcombattre
un ennemi attardé ave&ses.propres armes. Paris s'est

mis sur son terrain, et l'ennemi sera vaincu comme
il n'a pu nous vaincre. Aujourd'hui, Paris est libre et
s'appartient, et la province est en servage. Quand la
France fédérée pourra comprendre Paris, l'Europe
sera sauvée.

Aujourd'hui, j'en appelle aux artiste", j'en appelle
à leur intelligence,A leur sentiment, à leur recon-
naissance, Paris les a nourris comme une mère et
leur a donne leur génie. Les artistes, à cette heure,
doivent, pan tou' leurs efforts (c'est une dette d'hon-
neur), concourir a la reconstitution de son état
moral et au rétablissementdes arts, qui sont sa for-
tune. Par conséquent, il est de toute urgence de
rouvrir les musées et de songer sérieusement à une
exposition prochaine; que chacun, dès à présent se
mette à l'oeuvre, et les artistes des nations amies
répondront à notre appel.

La revanche est prise, le génie aura son essor; car
les vrais Prussiens n'étaient pas ceux qui nous atta-
quaient d abord. Ceux-là nous ont servi, en nous
faisant mourir de faim physiquement, a reconquérir
notre vie morale et à élever tout individu à la
diguité !:umaiue.

Ah t Paris. Paris la grande ville, vient de secouer
la poussière de toute féodalité. L<'s Prussiens les plus
cruels, les exploiteurs du pauvre, étaient à Ver-
sailles. ~a révolution est d'autant plus équitable,
qu'elle part du peuple. Ses apôtres sont ouvriers, son
Christ à été Proudhon. Depuis dix-huit cents aus, les
hommes de cœur mouraient en soupirant; mais le
peuple héroïque de Paris vaincra les mistagogues et
les tourmeuteursde Versailles, l'homme se gouver-
nera Ini-xK'me, la fédération sera comprise, et Paris
aura. la plus grande part de gloire que jamais l'his-
toire ait enregistrée.

Aujourd'hui, je le répète, que chacun se mette a
l'oeuvre avec désintéressement: c'est le devoir que
nous avons tous vis-à-vis de .nos frères soldats, ces
héros qui meurent pour nous. Le bon droit est avec
eux. Les criminels ont réservé leur courage pour la
mainte cause.

Oui, chacun sE livrant à son génie sans entrave,
Paris doublera son importance, et la ville interna-
tionale européenne pourra offrir aux arts, à l'indus-
trie, au commerce, aux transactionsde toutes sortes,
aux visiteurs de tous pays, un ordre impérissable,
l'ordre par ses citoyens, qui ne pourra pas être inter-
rompu p~r lesambitions monstrueusesde prétendants
monstrueux.

Notre ère va commencer; coïncidence curieuse!
c'est dimanche prochain le jour de Pâques; est-ce
ce jour-ii~ que notre résurrection aura lieu1

Adieu le vieux monde et sa diplomatie1

GUSTAVE COURBET.–e~xx~o–
NÉCROLOGIE

Le JoMfM~ Officiel n'est pas encore en mesuM uf
donner des détails précis, circonstanciéesur la mort



des héroïques défenseurs de Paris, tués dans le
combat ou lâchement assasisnés. Dès que nous pour-
rons le faire, nous accomplirons ce triste devoir.

Le capitaine Henry, frère du général du même
nom, qui remplit les fonctions de chef d'état-major,
a été tué avant-hier.

Son enterrementcivil a eu lieu, hier, à une heure.
Le cortège devait partir de la place Vendôme.

Dès midi, de nombreux gardes nationaux se pres-
saient autour de la colonne, et des groupes de
curieux stationnaient rue de la paix et rue de
Castigliono, au coin des rues Saint-Honoréet Neuve-
des-Petits-Champs la porte de l'hôtel du ministère
de la justice était tendue en noir.

A deux heures moins le quart, les clairons et les
tambours appelaient les gardes à leur poste, et à
deux heures, le corbillard se mettait en marche. Il
était précédé par un détachement dont des hommes
portaient le cost"me des chasseurs de Vincennes.

La musique du 55' et 236° bataillon exécutaient
une marche funèbre; derrière, et au premier rang,
marchaient le général Henry, revêtu de son uniforme,
et son père, vieillard a longue barbe blanche, en
~imple garde; puis venaient deux cents personnes
environ officiers de la garde nationale, garibaldiens.
bourgeois. Une voi'ure de maitre s'avançait ensuite;
comme elle était marquée de la croix rouge, il est
probable qu'elle appartenaità l'ambulance établie au
ministère de la justice pendant le siège, où on avait
transporté le corps du défunt.

La marche était close par le 55', le 61" et le 236'
bataitioa de la garde nationale.

Le cortège a suivi la rue Saint-Honoré,la rue de
Luxembourg, le boulevard, la rue Halévy, se rendant
au cimetière Montmartre.

CHRONIQUE

PARIS VU DU DEHORS

LETTRE DE SAVINIEN LAPOINTE

Exh-alte du 3forntM~ Adcert~er.

Oui, monsieur, vous avez raison la proclamation
du gouvernement au bas de laquelle ngurent les
noms Dafaure, Jules Favre, Ernest Picard, est une
infamie1 Je ne conçois pas que des hommes hono-
rables, que des militaires comme l'amiral Pothuau,
le général Le Flô, aient pu apposer leurs signatures
au bas d'une pareille indignité Mais tout le monde a
donc perdu la tête en France 1.

Comment ne sait-on pas encore que c'est aux
Thiers, aux Jules Favre, aux Jules Simon,aux Ernest
Picard, à 1 opposition de jadis enfin que nous devons
tous ces désastres et les malheurs qui en sont la
suite inévitable ? Quoi ce sont ces hommes écrasés

sous toutes les fautes, tombés au plus profond du
dédain universel, à ce point que, méprises de t'armée,
l'armée fraternise avec une autre autorité! Jt/eprt~
o'tpotot ~!<e les p!«t M~<*< t~MMMM de l'ordre hé-
sitent et ne savent que faire!

Ah ça! est-ce qu'on n'en finira pas bientôt avec ce
typhus qui s'appelle Jules Favre! Est-ce qu'il aurait
!a prétention, dans le ff~c~po/f oti il est tombd dans
Mtt propre mépris, de pousser la malheureuse classe
des prolétaires à quelque deuil nouveau ? Est-ce que
les honnêtes gens de tous les partis ne vont pas se
mettre d'accord pour chasser ce monstre à coups de
canne?.

Pauvre peuple parisien! Pauvre France! Oh! les
misérables les misérables1

LETTRE D'ALPHONSE KARR

Extrraite du &!<Mf<&ty JïecMM.

Plus ça change, plus c'est la m&me chose

Voici M. Thiërs, chef du pouvoir exécutif, sous
l'autorité dé t'Assemblée des représentants!. C'est-à-
dire à peu près président de la République, et peut-
être vaut-il autant qu'on ne soit pas plus président
que cela.

L'idée républicaine a plusieurs griefs contre
M. Thiers; je ne parlerai que de deux

Son histoire si célèbre, si populaire du Consulat et
de r~Mpt'rc a beaucoup contribué A propager cette
légende, cette mythologie napoléonienne qui nous a
amené le second Empire.

Au 10 décembre, il a voté, et, qui pis est, a fait
voter pour la présidence du prince Louis, sans la-
quelle le. République eût peut-être été fondée.

Aujourd'hui, élu par 26 départements, il apporte
au service de la Franco en péril une longue expé-
rience des aSaires et un esprit souple, subtil, très-
exercé, très-pratique et piesque toujours du bon
sens, sauf sur quelques questiuns ou il a conservé
certains préjugés.

-Mc~-t~ f~M'c))< CM /*acM~M, sans am'~re-~e/Me~,
au ser-cice de la ~epM&/t<yue?1

TIIAT !S THE QUESTION
Plus de replâtrages, plus de rhabillages!

On a parlé de réunir tous les ministére& aux Tui-
leries très-bien. Alors il faut rendre tous les bâti-
ments consacrésà ces ministères. Cela fera de l'argent
et empêcheraqu'ils ne restent vacauts, en attendant,
/<C~M/ QU'UN HOI, sous un titre quelconque plus ou
HtMtn élastique, élargisse son appartement aux Tui-
leries et renvoie les ministères a leurs anciens loge-
ments. Alors le président ou le chef du pouvoir
exécutif continuera à demeurer chez lui et tiendra à
ses bureaux; quand on le changera, il n'y aura pas à
le déioger (ce qui est quelquefois difficile), il n'y aura
qu'à rester chez lui.

Voici mes propositions
Aliénation ou appropriation A des objets d'utlUté

publique dé tous le palais, chdt<aux, etc.~u'H en



soit de même des divera bâtiments assignés aux pré-
fectures.

On examineras'il y a bien besoin de sous-préfets.
Qu'il n'y ait pas en France d'appointements au-

dessous de 1,200 fr.
On parle aussi de reconstituer l'armée; ça, c'est

moins bien, disons notre pensée, c'est ~«r~p.
Si noua voulons sincèrement la République, U. FAUT

BRULERNOS VAISSEAtJX.
Il faut faire aussi de grandes et sérieuses écono-

mies pour payer le tribut exigé par la Prusse, et
pour réparer en même temps nos désastres,et encore
pour prendre l'habitude d'une sage économie. Il faut
imiter le négociant malheureux qui veut tout payer,
se réhabiliter et refaire sa fortune avec plus de pru-
dence et de certitude.

C'est à ce triple titre que je fais les quelques pro-
positions que voici

Démolissons ou fermons les niches où nous ne vou-
lons pas mettre do saints

Supprimons le tronc avec toute la piaffe et tous
les bibelots de la royauté

Ne nous contentons plus des synonymes avec les-
quels on a si longtemps abusé, mené et égaré la
France, quand on disait Plus de gendarmes,une
garde municipale! Plus de conscription, 1 recrute-
ment Plus de royauté, la présidence, assise sur le
même fauteuil que la royauté, avec le même pouvoir
de corrompre

N'essayons pas ~de construire une France nouvelle
avec ces vieux matériaux hors de service, ces pou-
tres pourries, ces pierres délitées des plâtras de dé-
molitions.

Enfin, pour en finir avec les joujoux de la
royauté et pour se procurer une grosse, très-grosse
somme d'argent prenez-moi les divers joyaux, bibe-
lots, etc., connus sous le nom de ~t'aHW!~ (/? la cote-
t'oHMc. Leur valeur commerciale est importante,
mais elle sera cen)up)ée, et au-delà, si vous les
mettez en loterie, comme cw mit aM~'c/b~/c ~o< j
f~'o)' l'appât des lots et la ~ympath~e des peuplesil!

(je ne parle pas des gouvernementsde. l'Europe et de

l'Amérique pour la France), feront prendre tous les
billets de cette loterie. j

En vo!!â assez pour commencer; commençons, i

Vendredii 7 AvrH i87i
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Situation du 31 mars

Nous avions dit que t'Assemblée de Versaillesétait
la promiscuitédu crime et de l'oppression-; que, d'un
côté, l'on avait vendu la France, comme, de l'autre,
on l'avait achetée; et qu'en échange de l'engagement
pris, par les uns, de la livrer à l'Allemagne, les au-
tres avaient pris celui de l'achever si elle osait se
soustraire au joug de ses vendeurs.

Les faits précis, éloquents, terribles, se pressent
pour justifier notre dire. Le comte de Bismark me.
nace Paris dans l'Assemblée; et Jules Favre, à
Rouen, ose déclarer qu'il va s'entendre avec le gé-
néral de Fabrice pour que Paris soit écrasé.

Mais ce n'est pas tout, M. Jules Favre, fort de
l'appui de l'étranger, dont il est devenu le complice,

ne veut déjà plus partager avec personne le mérite
d'être le bourreau- de son pays. D'accord avec MMe

majorité qui veut tout M que veut la .PtttMC, M. Ju-
les Favre va jeter M. Thiers paf-t~CMMS le &ord.

i
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PARTIE OFFICIELLE

jParM, a'7./<?7

LA COMMUNE DE PARIS
AUX DÉPARTEMENTS

Vous avez soif de vérité,et, jusqu'àprésent, le gou-
vernement de Versailles ne vous a nourris que de



mensonges et de calomnies. Nous allons donc vous
faire connaître la situation dans toute son exactitude.

C'est le gouvernementde Versaillesqui a commencé
la guerre civile en égorgeantnos avant-postes, trom-
pés par l'apparence pacifique de ses sicaire.? c'est
aussi ce gouvernement de Versaillps qui fait assassi-
ner nos prisonniers,et qui menaceParis des horreurs
de la famine et d'un siége, sans souci des intérêts et
des souffrances d'une population. déjà éprouvée par
cinq mois d'investissement.Nous ne parlerons pas de
l'interruption du service des postes, si préjudiciable
au commerce, de l'accaparementdes produits de l'oc-
troi, etc., etc.

Ce qui nous préoccupa avant tout, c'est la propa-
gande, infâme organisée dans les départements par
le gouvernementde Versailles pour noircir le mouve-
ment sublime de la population parisienne. On vous
trompe, frères, en vous disant que Paris veut gou-
verner la Francé et exercer une dictature qui serait
la négation de la souveraineté nationale. On vous
trompe, lorsqu'on vous dit que le vol et l'assassinat
s'étalent publiquement dans Paris. Jamais nos rues
n'ont été plus tranquilles. Depuis trois semaines,pas
un vol n'a été commis, pas une tentative d'assassinat
ne s'est produite.

Paris n'aspire qu'a fonder la République et à con-
quérir ses franchisescommunales, heureux de four-
nir un exemple aux autres communes de France.

Si la Commune de Paris est sortie du cercle de ses
attributionsnormales, c'est à son grand regret, c'est
pour répondre à l'état de guerreprovoqué par le gou-
vernement de Versailles. Paris n'aspire qu'à se ren-
fermer dans son autonomie, plein de respect pour les
droits égaux des autres communes de France.

Quant aux membres de la Commune, ils n'ont d'au
tre ambition que de voir arriver le jour où Paris, dé-
livré des royalistes qui le menacent, pourra procéder
à de nouvelles élections.

Encore une fois, frères, ne vous laissez pas prendre
aux monstrueuses inventions .des royalistes de Ver-
sailles. Songez que c'est pour vous autant que pour
lui que Paris lutte et combat en ce moment. Que vos
efforts se joignent aux nôtres, et nous vaincrons, car
nous représentons le droit et la justice, c'est-à-dire
le bonheur de tous par tous, la liberté pour tous et
pour chacun sous les auspicesd'une solidarité volon-
taire et féconde.

Paris, le 6 avril t87!1
La C<MiMtM<Ott exécutive,

COURNET, DELESCLME, FÉLIX PYAT,
TRIDON, VAILLANT, VERMOREL.

Tout renseignement militaire, toute demande de
renfort, munitions, artillerie, doivent être adressés
au ministère de la guerre, rue Saint-Dominique-
Saint-Germain, 90.

Paris, le 6 avril 1871.

-La COMMtMtOM e.<CM<t'Ce

COURNNT, DELESCLUZB, FEUX PYAT, TRtDUK,
B. VAILLANT,E. VERMOREL.

MINISTÈRE DES FINANCES

Solde de la garde nationale
Les délégués ~ux finances, membresde taCommune

de Paris.
ARRÊTENT

1 Les officiers-payeurs élus dans chaque bataillon,
afin d'établir régulièrement leur situation, devront
présenter dans le plus bref délai le procès-verbal de
leurélection, visé par le chef du bataillon et par le
chefde légion, ou, à défaut de ce dernier, par le déte-
gué communal à la mairie de l'arrondissement.

2" Des imprimésspéciaux serontremis aux officiers-
payeurs, dans les bureaux de la délégationdes finan-
ces, pour établir t'état nominatifdes gardes natio-
naux de chaque compagnie recevant l'indemnité d"
1. fr. 50, à la date du 2 avril, avec le nom des fem-
mes touchantle subside de 75 centimes.

Cet état, dressé par les soins du sergent-major,
sera visé par le capitaine et deux membres du conseil
de famille, ou à défaut de ces derniers, par le délégua
de compagnie.

3" Les appointementsdus aux tambours et clairons
et aux adjudants-majors pour le mois de mars se~int
soldés pour la derniôre moitié du mois (la déléga-
tion des finances ne peut pas s'engager pour le mo-
ment à payer les arriérés de solde antérieurs au
] 8 mars).

4" A dater de ce mois, les tambours et clairons
toucheront 2 fr. 50 par jour, plus le subside du
75 centimes pour leurs femmes. En conséquence,
leurs appointementsmensuels sont supprimés.

5" La solde journalière des payeursest flxéa comme
suit à partir du 2 avril

Officiers-payeurs de bataillon. 5 fr.Sergents-majors. 3 fr.
G" Les frais de bureaux mensuels, alloués à raison

de cent francs par bataillon et dix ffancs par compa-
gnie, seront payés au ministère des finances, pour ce
qui est du mois de mars, sur état dont le modèle sera
fourni aux officiers-payeurs.

Les payements arriérés pour frais antérieurs au
mois de mars sont réservés momentanément.

7" Les trois délégués de compagnie au cercle de
bataillon choisiront un délégué spécial par compagnie
pour former, sous la présidencedu chef de batailton,
un conseil d'enquête chargé de vérifier et contrôler
tout ce qui se rapporte à la question d'indemnit'
(gardes, femmes, tambours, etc.), et aussi toute
somme payée, à quelque titre que ce soit, depuis le
18 mars.

Il importe, sous la République, que le contrôle soit
opéré par tous au profit de tous, et la délégation des
finances, en confiant ce mandat aux élus des gardes,
croit pouvoir compter sur leur justice et leur inté-
grité pour sauvegarder les intérêts généraux du
peuple.

Le 6 avril 1871.
Les <M~M~ aux /MMMW, M<M$f« da

<TCCMMMM'M, d )
Ft.JOOXM.K.VAWUKt · ..`.



La Commune de Paris,
Sur la proposition du délégué au ministère de la

guerre;
CoMidérànt que dans la crise présente l'unité de
commandement militaire est une nécessitéde salut
publie, que cette unité est tous les jours compromise
par des ordres émanant des sous-comités d'arrondis-
Mments,

Les sous-comitésd'arrondissements sont dissous.
P<MM,Ie6aTriU87I.

Z<t Commune <<< Paris.–t-
La Commune de Paris,
Considérant que les gardes nationaux ont reçu

l'arme et reçoivent la solde pour défendre la Répu-
blique

Considérantque plusieurs manquent à leur service,
tout en touchant leur paye, et gardent leur fusil
inutile ainsi dans leurs mains,

DÉCRÈTE

Article ler. Tout garde national réfractaire sera
désarmé.

Art. 2. Tout garde désarmé pour refus de service
sera privé de sa solde.

Art. 3. En cas de refus de service pour le combat,
le garde rbfractaire sera privé de ses droits civiques,
par décision du conseil de discipline.

Paris, le 6 avril 1871.
La Communede Paris,

Les citoyens Ranc et Lefèvre ont donné leurs dé-
missions de membres de la Commune.

Les élections à la Commune auront lieu le lundi
10 avril, de huit heures du matin à huit heures du
soir.

Le nombre de membres a élire est de

1" arrondissement. 4
2' 4
3. 1
6' 2
7' 1

9' 5
12' 2
16' 2
17' 1

18' 2
19 1

–oooo~ocx~o–
MINISTÈRE DE LA GUERRE

J~ ~avemr, tout ordre relatif au mouvement des
troupes sera signé du général Bergeret. commandant
!aplaMd~Parie.

Il recevra à cet égard les instructionsdu délégué
de la guerre.

Tout ordre cu réquisition de troupes devra être
considérécomme nul et non avenu.

Toute demande relative au service de la garde
nationale devra être adressée au ministère de la
guerre.

Le <Mt~tt<* à la guerre,
Général E. CnjsBRN.

Bureau de l'Assistanceexterieure.

Les citoyens boulangers sont prévenus que pour
obtenir payement des quittancesdélivrées par le bu-
reau c3ntral de l'assistance extérieure, ils devront
présenter t<Me note à FappMt

Paris, leoavr:! 187!.
Le cAe/'dM pcrMMM~ de l'Administration

coMMMHa~e de Paris
JULES ANDRtBUX.-os.7"

Administratlonde r<'n)'egt)ttrenten<

De nombreuxfonctionniairesayant quitté leur ser-
vice, il est impossible, quant à présent, de conserver
tous les bureaux ouverts. Jusqu'à nouvel ordre, les
services tels que

Les successions;
Le payement des droits de transmission sur les

actions et obligations des compagnies ou sociétés;
Le payement des droits d'abonnement au timbre

pour les actions et obligations des compagnies ou so-
ciatés;

Les actes d'huissiers et de justices de paix;
Les actes sous signatures privées;
Les actes notariés;
Le timbre,
Sont centraHsés, 13, rue de la Banque.
Paris, le 15 avril.

*»Le <J<i'ec<eMr de ren:'e~<~rcMeK<,

E. OLIVJER.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 6 a~71871.

MAIRIE DU XX' ARRONDISSEMENT

Citoyens,

Nous, membres de la commission communale, fai-
sons appel à vos sympathies et à vos mâles résolu-
tions

1" Pour venir en aide à nos braves citoyens, qui
viennentde tomber sous les coups des criminels et



des lâches de Versâmes qui joignent t'assassinât à la
trahison

2° Pour prouver, en apportant votre secours pour
les familles de ces héros, que vous contractez l'enga-
gement au nom de la Républiquede vaincre et de les
venger.

En conséquence, un bureau spécial est ouvert a la
maison communale du vinRtième arrondissement
pour les familles des morts et des blessés; la commis-
tion s'inscrit pour 120 francs.

Vive la Ré;'ub)ique

Parif, Je 5 avril !87t.
Z~«K<'Mi&rM<Ze~acoMMtMtOtt co~ttMKMC~ <~M J!~ ar-

t'ond/MetKe~,
TAÏLt.ABE, GOtH.EMtX.LALOGE, COCTUMER

MAMY et DAXCERS.

Le membre de la CoMtM«K<

G. RAXVtER.

Appel est fait à tous les marins dévoués à la Com-
mune et à la République.

Les anciens militaires sont invités à se présenter
pour faire partie du même corps.

La solde de 1 fr. 50 et les vivres leur seront alloués
aussitôt l'enrôlement.

Les bureaux sont ouverts à la mairie du X. arron-
dissement, rue du Faubourg-Saint-Martin. de huit
heures du matin à huit heure? du soir.

Pans, le 6 avril 1871.

Les ~~?!~t cAof~~ <~pOMfO:'<'t.

Bf.OC, PAUL JOSEPH.

L'opinion d'une certaine partie de la population,
manifestéepar plusieurs journaux,nous attribue une
situationsur laquelle il est de notré devoir de nous
expliquer, ne serait-ce que pour donner une dernière
garantie de notre bonne foi.

Ainsi que nous l'avons déjà déclaré, notre mandat
politique expirait le jnur où, tenant loyalement notre
parole, nous remettions entièrementet sans restric-
tions entre les mains des membres de la Commune
des pouvoirs que nous n'avions exercès, pour notre
compte, qu'à titre pour ainsi dire administratif.

~'ayant pas cru devoir nous ériger en gouverne-
ment lorsque nous supportions seuls la lourde charge
de tout créer, après le chaos dans lequel la fuite à
Versailles laissait Paris, il n'est pas à supposer que
nous prétendions maintenant réclamer une part de
pouvoir à la Commune que nous avons contribué a
établir.

Notre passage âl'Hotel-de-Vilie, la sympathie qui
nousy a accompagnés,et l'approbation qui a accueilli
chacune de nos paroles, chacun de nos actes, ne nous
ont pas un seul instant fait perdre de vue le rôle d'où
nous étions sortis par la force des choses et dans le-
quel' nous devions rentrer complètement et sans
arrière-pensée.

Nous le déclarons donc une dernière Ma noua n'a-

vons voulu et ne voulons aucun pouvoir politiqo~,
car une idée de partage serait un germe de guerre
civile dans nos murs, venant compliquercelle que de3
frères dénatures, far ignorance et par les mensonges
d'ambitieux, nous app rtent avec une.horriblehaine.

Nous sommes redevenus, le 28 mars, ce que nos
mandants nous ont faits, ce que nous étions ie 17

Un lien fraternel entre tous les membres de la
garde citoyenne; une sentinelle avancée et armée
contre les misérablesqui voudraient jeter la désunion
dans nos ran~s; une sorte de grand conseil de famille
veillant au maintien des droits, à l'accomplissement
des devoirs, établissant l'organisation complète de la
garde nationate, et prêts, à chaque heure, à dire à
ceux qui nous ont éius

Jugez. Etes-vous contents de nous?
Voit quelle est notre ambition. Elle se borne aux

limites de notre mandat, et nous la trouvons assez
haute pour avoir l'orgueil de n'en jamais sortir.

Vive la République Vive la Commune

Paris, leSan-it tft7L

J'ot<t' le Comitécctt't'at,

C. AHXOt.D. A!<DtC'<OUX. ArDOTNACn. AVOINE <He, t)AMCD.
BOUtT, L. BOURSIER. 11. RHOfTEAO. A. DU CAMP, FAVM!,
FERRAT, FOUGERET, C. GAtJDtEn, OROLAnD, GOUHtEn,
CnELHF.n. GUtRAL. LAVALLETTE, ED. MOREAU, PRU-
DHOMME, ROUSSEAU.

Le comité central de la fédération républicaine de
la garde nationale vient d'adresser la proclamation
suivante aux habitantsde Paris

Citoyens,

Ce qui se passe en ce moment est l'éternelle his-
toirp des criminels cherchant a ne soustraireau châ-
timent pn commettantun dernier crime qui leur per-
mette de régner, impunis, par l'épouvante!1

Ils sont une poignée de parjures, de traitres, de
faussaires et d'assassins, qui veulent noyer la justice
dans le sang.

La guerre civile est leur dernière chance de salut;
ils la déchaînent qu'ils soient mille fois maudits et
qu'ils périssent!

Citoyens de Paris, nous voici revenus aux grands
jours de sublime héroïsmeet de vertus suprême! Le
bonheur du pays, l'avenir du monde entier sont dans
vos mains. C'est la bénédictionou la malédiction des
générations futures qui vous attend.

Travailleurs, ne vous y trompez pas: c'est la
grande lutte, c'est le parasitisme et le travail, l'exploi-
tation et la production, qui sont aux prises. Si vous
êtes las de végéter dans l'ignorance et de croupir
dans la misère; si vous voulez que vos enfants
soient des hommes ayant le bénéfice de leur travail,
et non des sortes d'animaux dressés pour l'atelier ou
pour le combat, fécondant de leurs sueurs la fortune
d'un exploiteur, ou répandantleur sang pour un des-
pote; si vous ne voûtez plus que vos uttes, que vpu.a.
ne pouvez élever etsurveUter à votre <gr6~ ~snjt~g?,
instruments de plaisir aux bras de rarisi~ratj~a!~



gèht~fi vous no voulez plus que la débauche et la
misère poussent tes hommes dans la police et les
femmes à !a prosUtuttôn si vous voulez, enfin, le
règne de !a justice, travait!eurs, soyez intelHgents,
debout! et que vos fortes mains jettent sous vos
talons l'immonde réaction

Citoyens de Paris, commerçants, industriels, bou-
tiquiers; penscars, vous tous, enfin, qui travaillez et
qui cherchez de bonne foi la solution des problèmes
sociaux, !e Comité central vous adjure de marcher
unis dans le progrès. Inspirez-vousdes destinées de
Ja patrie et de son génie universel.

Le Comité central a conscience que l'héroïque po-
pulation parisienne va s'immortaliser et régénérer le
monde.

Vive la République Vive ta Commune

Pans,le5avrii t87t.
Prno' CoMtff ceM<ra<

G. ARNOLD, AND1GXOUX, AUDOYXAUD, AVOINE Ots,

BAROUD, BOUIT, L. BOUKStEK, CASTIOXt, CHOUTEAU,

DU CAMP, FABRE, FERRAT, FLEURY, FOUGERT,

C. GAUDIER, GROLARD, OOUmER, GRELIER, GUIRAL,

JOSSELIN,LAYALErTE,MAlJO))RNAI., MOREAU. PRUD-

HOMME, ROUSSEAU.

Aux membres de la ComMH!Me de Paris.
Au nom des bataittons occupant les forts de

Vanves et d'Issy, depuis la guerre /t'tï<rtCtde, nous
protestons contre les infamies des journaux réaction-
uaires, annonçant dans Paris la reddition de ces deux
forts, et demandons, au nom de la justice, la sup-
pression de ces journaux.

Le 6 avril 1871.

~e" o/~fct'c).< ~c/y'~ dos <'<t<'«'<~)t<.

~Su!vent les signature:

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ALLEMAGNE
Une télégramme de Berlin annonce que le grand

duché de Luxembourgest encore à la veille d'être
incorporé dans la Confédération allemande; le prince
Henri, actuellement vice-roi sous le sceptre de la
Hollande, serait créé grand-duc.

Une correspondance,adressée de Strasbourg à
un journal suisse, nous fournit de nouveaux détails
sur les projets de l'administration prussienne dans
les provinces annexées

La constitution de la Lorraine et de l'Alsace en
province relevant immédiatement de l'empire, est
considérée maintenantcomme officielle et déHnitive i
voie! dans quelles conditions l'assimiiiation aurait
lieu. 1

Strasbourg, chef-lieu, deviendrait le siège du gou-
vernement de la représentation provinciale, dos
cours d'appelet de cassation, ainsi que ~de toutes les
administrations centrales.

On désigna comme gouverneur futur le prince
Guillaumede Bade, qui établirait sa résidence d'hiver
dans l'ancien château impérial, et occuperait en été
le château de Saverne. On parle en même temps de
projets grandioses par lesquels le nouveau régent se
propose d'inaugurer son installation,par exemple, la
reconstruction du théâtre sur la place Kléber; on
utiliserait dans ce but l'emplacement de l'ancienne
aubette du commandant, incendiéeaujourd'hui, ainsi
que les bâtiments adjacentsetlahalle couverte; l'en-
droit où se trouvait l'ancien théâtre serait converti
en un superbe bassin avec fontaines.

Les fortifications actuelles seraient tellement re-
culées, que les villages avoisinants, Schiltighem,
Bischeim et une partie de la Wanzenau seraient
englobés dans le rayon de la banlieue. La citadelle
serait raséeet changéeen une magnifique promenade.

On a&sure encore qu'un terme de six ans sera ac-
cordé aux Alsaciens-Lorrains pour se décider en
faveur de l'une ou l'autre nationalité française ou
allemande. Pendant ce temps, la conscription serait
suspendues, et les diverses garnisons seraient occu-
pées par des troupes allemandes les institutions
communales et judiciares conserveraient une cer-
taine autonomie, comme cela eut lieu autrefois dans
le Palatinat rhénan.

Ce serait là, certes, un soulagement notable pour
nous, et notre ville nataie ne pourrait assurément
qu'y gagner. Seulement, il faut se demanderoù l'on
prendra l'argent nécessaire pour exécuter tous ees
beaux projets. Le steckerburger a peur et serre
instinctement les cordons de sa bourse.

La Ca~c~f de Cologne publie le texte de la
-lettre adressée, le 26 mars, par M. de Bismark aux
(iétégués de l'Alsace qui s'étaient rendus à Berlin
dans le but de réclamer une indemnité pour les pertes
subies pendant la guerre

A AfAf. les délégués de la Chambre de commerce de
Strasbotirg.

En réponse à la lettre que MM. les délégués m'ont
adressée hier, j'ai l'honneur de leur confirmer par
écrit par mes assurances verbales, en ce sens qu'il
sera présenté au conseil fédéral et au Reichstag un
projet de loi pour accorder aux habitants de l'Alsace
et de la Lorraine allemande une indemnité pour les
pertes subies pendant le cours de la guerre.

Les dommages-intérêts seront calculés sur les
mêmes b.ises et dans la même étendue que s'il se fût
agi d'habitants de l'empire d'Allemagne ayant subi
des pertes analogues.

Berlin, 26 mars.
Le c/tfMc~ter/M~'a<.

BISMARK.

Voici, d'après le compte-rendu sténographié de
la séance du 1'~ avril, du Parlementallemand, le texte
des déclarations faites par M. de Bismark au sujet des
rapports de l'Allemagneet de la France

Pour ce qui est de savoir si les affaires extérieu-
res donneront lieu à des négociations, je ne puis en-
core formuler d'opinion à cet égard. Nous devons atr
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tendre encore quelque temps le développement des
événements en France. Les gouvernements alliés
son! intéressés et résolus à faciliter au gouvernement
de la République, avec lequel ils ont conclu la paix
préliminaire, sa tâche autant que possible sans la
lui rendre plus pénible par une immixtion maladroite
(ungeschickle) dans les affaires intérieures de la
France.

Le point de démarcation est dans ce cas difficile à
fixer, et il sera plutôt reconnaissableà des yeux fran-
çais qu'étrangers l'intention del'empereuret desgou-
vernements a donc été jusqu'ici,avant comme après,
de s'abstenir de toute intervention dans les affaires
intérieures de la France et dans la manière dont ce
grand peuple voisin entend régler ses destinées fu-
tures.

Quant à savoir si cette résolution peut être réeUe-
ment exécutée jusqu'à la limite où les intérêts alle-
mands seraient menacés par une plus longue absten-
tion ou si les résultats de la paix préliminaire pour-
raient être mis en question par cette circonstance
qu'un gouvernement de fait, soit le gouvernement
actuel ou un nouveau je ne veux pas dire n'aurait
pas le pouvoir de mettre cette paix a exécution
l'avenir seul nous l'apprendra.

Si cette limite devait être atteinte, d'après notre
conviction,qui puise son point d'appui dans la situa-
tion généralede l'Europe, aussibien que de la France,
nous mettrions fin avec regret, mais avec la même
résolution que nous avons montrée jusqu'ici, à l'épi-
logue de la guerre.–M=:

Nous devons signaler le mouvementcommunal, qui
prend de jour en jour une extension de plus en plus
grande. A l'exemple de Paris, les communes subur-
baines font leur révolutionmunicipale.

Il y a quelquesjours, c'était Boulogne qui nommait
une commune; aujourd'hui Chatou et Puteaux vien-
nent d'en faire autant.

tt )Là

sera

Les blessés de Satory, Châtillon et Meudon ont été
transportés à l'ambulance du Cours-la-Reine, où ils
ont reçu la visite d'un membre de la Commune, le
docteur Parisel.

Les renseignements recueillis aux ambulances
constatentque le nombre des blessés est heureuse-
ment de beaucoup au-dessous de ce qu'on a supposé.

CHOUANS ET GIRONDINS

Trêve aux discussions philosophiques et socialest
Trêve au travail1 trêveà l'étude

Le temps, hélas est a la politique, et, ce qu'il y a
de plus triste dans la politique, à la guerre, et, ce
qu'il y a de plus horrible dans la guerre, à la guerre
civile.

Chouans et girondins Lesquels sont les pires? Ils
se valent. Voilà quatre-vingtsans que leurs mains se
cherchent: elles se sont enfin rejointes. Les mou-
chards de l'Empire ont consacré l'union.

Ne vous souvient-il pas, fédérés parisiens, d'une
certaine prophétie tombée un jour de la tribune de la
Convention?

La Gironde fut le monstre qui vomit ce nouveau
Jonas. C'était à la veille du 31 mai. La Commune ve-
nait demander justice à l'Assemblée à propos de l'ar-
restation de deux de ses membres les plus influents.
Isnard, qui présidait, fit à la députation cette mémo-
rable réponse Magistrats du peuple, il est urgent
que vous entendiez des vérités importantes. Si la re-
présentation nationale était violée par une de ces
conspirationsdont nous avons été entourés depuis le
10 mars, je déclare <ïM Ho~t de la République.Paris
~'OMCC;Y!!< MM~<!MCC de la 2~'aMCC serait rayé
de la liste des ct<ët. a

Ah niez donc l'immutabilitédes lois de l'évolution
humaine. Comme les situations analogues reprodui-
sent les mêmes scélérats t

Après Isnard menaçant Paris et la Commune de la
destruction, écoutez Jules Favre vomissant contre



eux tout le venin et le fiel concentrés dans sa poi-
trine de chouan et de girondin,

Commentappelle-t-on fêtât de Paris? Mais c'est
le vol, le ~pillage organisé. Tenez 1 laissez-moi
épancher mon cœur! Quand j'ai été à Versailles pour
l'armistice,j'ai lutté trois jours contre le vainqueur
pour laisser ses armes a la garde nationale. V~t eu
tort. J'en demande pardon à ~<eM c~ aMa: AfM~w~A..
Non pas de faiblesse, pas de conciliation! Nous

sommes décidésà faire justice des misérables qui sié-
gentàl'Hôtel-de-Ville' f

Citer de pareilles infamies en dit plus que toutes les
appréciations.

Cette fois, l'entreprise a suivi de près la menace.
Mais quoi Paris n'est pas si facile à réduire en cen-
dres. En attendant,on se rabat sur un pauvre village.
Neuillysaigne encore des blessures faites par la guerre
étrangère les trous de ses toits sont béants, les murs
à peine étayés.

Qu'importeaux Jules Favre qu'importeaux Thiers
et aux Picard! A nous les zouaves de Mentana; à
nous les assommeurs de Piétri, les chouans de Char-
rette et de Cathelineau, et tout ce que la France a pu
vomir d'égorgeurs et d'assassinsy compris les forçats
de Brest et de Toulon Bombardez, brûlez, mitraillez,
sans prévenir, sans crier gare!– C'est mieux 1

Un enfant rit dans les bras de sa mère tuez-le.
Une troupe de jeunes Illles sort de l'église massacrez-
les. Comme une grappe d'abeilles qu'on écrase du
pied, les voila, broyées à terre. Quel succès! mes
braves, et commele Dieu des armées doit aspirer avec
joie la moite vapeur de cette hécatombe

Et ces gardes nationauxqui, pendant cinq mois,
ont gardé la cité, combattu l'étrangeret sauvé l'hon-
neur canonnez-les Faites des veuves et des orphe-
lins 1 Les Prussiens et la maladie n'en ont pas assez
peuplé la viUe 1

Les Prussiens! mais comment donc, illustre Du-
crot, valeureux capitaine, jamais vous ne les avez si
rudement combattus. Jamais vous n'aviez su diriger
contre eux ces canonnades sérieuses dont ils vous
avaient cependant enseigné l'efncacité. Vous gardiez
cela pour nous autres Ah! malheur aux vaincus!1

Mais je m'arrête. La plume a peine à suivre le
bouillonnement de la haine et de la colère qui débor-
dent.

FAITS DIVERS

Le service civil des citoyens morts pour la défense
de la République a eu lieu hier, & une heure, à l'hô-
pital Beaujon.

Le deuil était conduit par six membres délégués
de la Commune MM. Amoureux, Marte!et, Malon,
Delesc'uxe, Demay, Arnaud.

L'état-majo)', ainsi f~u'un ~t'and nombre d'o'ncier~
de tous grades, assistaient a ce'tf triste, mais impo-
sante c'<hnf)nie.

Beaucoup de personnes se sont présentées rue des
Blancs-Manteaux,au grandbureau du mont-de-piété,
croyantque la Communeavait décrété le dégagement
gratuit de tou~ les objets dépôts.

Grande déception quand on leur a exptiqué que,
jusqu'alors, le gouvernementde l'Hôtel-de-Ville n'a-
vait fait que suspendre les ventes.

Le' corps diplomatique a présenté hier soir a
M. Thiers ses félicitationspour les succès obtenus sur
les fédérés dans les journées du 3 et du 4 avril.

Jolis succès, en vérité!

Le capitaine Gudin, officier d'ordonnancedu maré-
chal Bazaîne, est à Versailles depuis deux jours.
Aussi heureux que le générai de Failly, il a de nom-
breuses conférences avec M. le président du conseil
des ministres de Versailles.

Dans l'après-midi a eu lieu hier, à l'extrémité de
l'ile Saint-Louis, à la hauteur du Pont-Neuf, l'enrô-
lement des marins de bonne volonté pour monter la
flottille de canonnièresqui est amarrée en cetendroit.

Cent cinquante citoyens environ, dont une cin-
quantaine portant la vareuse et le béret du marin,
lea autres en costumes divers, ont répondu à l'appel
de la Commune.

Plusieurs marins sont ensuite montés sur une des
canonnières, laquelle était privée de son canon, et,
remorqués par un bateau-mouche, ils oit descendu
la Seine pour aller s'amarrer vers le Point-du-Jour,
où la canonnière doit être réarmée et agir dans le
pius bref délai.

La quantité de houille existant actuellement dans
les usines a gaz de Paris est fort restreinte, et les
arrivages ayant totalement cessé depuis huit jours,
l'administration éprouve, parait-il, des craintes sé-
rieuses quant à l'alimentation de l'éclairage parisien.

A. REGKARR. Sous le titre de l'Union des agriculteurs, une
œuvre de bienfaisance vient de se fonderà Paris pour
secourir, a l'aide d'une souscription nationale et
même internationale, les cultivateurs ruinés par !a

guerre.
Le montant des souscriptions sera consacré à four-

nir aux agriculteursdes machinesagricoles, instru-
ments et outils, bestiaux, semences de toutes sortes,
engrais, etc., etc., et à leur faire des avances ou des
dons en espèces.

Le comité est provisoirement composé de MM. E.
Gavot, membre de la Société centrale d'agriculture
J. PeDetan, membre de la Société des agriculteurs de
France, rédacteur en chef de la Ct~<«rc; E. Tarin,
conseiller honoraire de l'empire ottoman; Octave
Lacroix, rédacteur au ./bt'<<!< f)/c<c/; comte de



Saint-Allais, propriétaire; A. Guillemot, attaché
d'ambassade, etc., etc.

On reçoit, dès à présent, les souscriptions en
argent et en nature, rue de l'Isly, 8, à Paris, de neuf
à quatre heures.

On sait la conduite admirable des populationsde la
Suisse vis-à-vis de nos soldats internésdans ce pays.
Nous apprenons que pour perpétuer le souvenir de
cet acte si noble et si cordial, un monument commé-
moratif va être élevé à Belfort en l'honneur de la
nation helvétique. Une souscription a été ouverte
dans ce but, et elle est déjà suffisamment remplie
pour assurer la réalisation du projet.

Un groupe allégorique placé sur le monument re-
présentera la France et la Suisse unies par une amitié
indissoluble, et une inscription chaleureuse consta-
tera la reconnaissanceéternelle du peuple français.

On connaît les services que les matelots canonniers
ont rendus pendant le siège à la défense de Paris et
la juste popularité dont ils jouissent. Aussitôt après
la signature des préléminaires de paix, on s'est
préoccupé de réorganiser l'école à laquelle ils appar-
tiennent, et de pourvoir à l'instruction des marins
désignés pour suivre pendant les années 1871 et 1872
les cours de canonnage.

L'école flottante des matelots-canonniers vient
d'être reformée, comme par le passé, à bord du
Louis YIV, vaisseau à trois ponts parfaitement dis-
posé pour ce genre de service. On assure qu'il est
question de développer cette institution si utile, dont
les résultats ont dépassé toutes les espérances qu'on
avait conçues dès le principe.

Nous avons parlé récemment des nouvelles études
qui étaient faites par les hommes spéciaux pour
augmenter, dans des proportions notables, les forti-
lications de Paris, afin de rendre désormais cette
place de guerre inabordable pour les armées étran-
gères les plus fortes et les plus nombreuses.

Parmi les défenses dont on parait vouloir se servir
sur un certain nombre de points élevés qui, en croi-
sant leurs feux, peuvent tenir l'ennemi à grande
distance, se trouvent des redoutes cuirassées du
genre de celles qu'on a déjà employées à Portsmouth
et à Plymouth en Angleterre, a Cronstadt en Russie,
et dans plusieurs villes maritimes des États-Unis
d'Amérique. On fait en ce moment en province, dans
un de nos polygones, l'essai d'un système du même
genre, mais perfectionné, et qui semble devoir pré-
senter de grands avantages et donner de grands ré-
sultats.

Un ouvrier nommé Pierre Moussu, âgé de trente-
sept ans) avait exécuté quelques réparations au mur
principal de la cour d'une maison de la rue de Vau-
girard, et il s'occupaithier dé badigeonnercette por-

tion de muraille afin qu'elle fût de même teinte qué
le reste.

Le liquide dont il se servait était contenu dans un
seau en zinc long et étroit qu'il avait accroché, pour
l'avoir à sa portée, à l'un des montants en haut de
l'échelle. Étant descendu pour changer dé place cette
échelle, il ne prit pas la précaution de détacher le
seau, qui tomba, l'atteignit à la tête et le renversa.

Au bruit de la chute, on accourut et on trouva
l'ouvrier étendu à terre sans mouvement. Après
avoir inutilement tenté de lui rendre l'usage de ses
sens, on le transportaa son domicile où un médecin,
appelé immédiatement près de lui, ne put que cons-
tater la mort, résultat d'une fracture du crâne.

Ce malheureux avait perdu sa femme deux jours
auparavant, et l'on pense que c'est la préoccupation
que lui causait ce douloureux événement qui l'avait
empêché de prendre de suffisantes précautions.

Hier a commencé la foire aux jambons. Grande
affluence d'acheteurs et de curieux sur le boulevard
Richard-Lenoir, où s'étalent, dans de nombreuses
baraques, les produits de diverses contrées. On ne se
douterait guère que les Prussiens de Versailles ten-
tent de mettre la capitale en état de blocus.

Depuis dimanche, un grand nombre de locataires
ont mis à exécution le décret de la Commune sur les
loyers, en déménageantsans payer.

Quand, par hasard, quelque concierge récalcitrant
tentait de s'opposer à cette façon jusqu'ici méconnue
de lui, de prendre congé de son propriétaire, un déta-
chement de gardes nationaux aussitôt requis ne tar-
dait pas à lui rappeler et n lui expliquer le texte du
décret en question.

Ce ne sont pas seulement des petits ménages qui
ont profité de là décision de la Commune, mais bien
aussi des locataires de grands appartements.

On nous cite un habitant de la rue Tronchet qui
ne devait pas moins de 10,000 francs à son proprié-
taire et qui, dimanche, a liquidé la situation de la
façon que nous venons d'indiquer.

Un terrible accident est arrivé sur la ligne de
Tours, le 22 mars, près du pont de la Moihe.

En voici le récit que nous donne le ~oMr~a~d'.fKdre-
et-Loire

Vers minuit et quart, le train n" 70 (de la ligne de
Vendôme)venant de Dourdan, s'était arrêtéau disque
de la bifurcation, en face de Plessis-les-Tours, et
attendait que la voie fût libre pour entrer en gare.

Il stationnait depuis un certain temps en cet en-
droit lorsqu'on aperçût tout à coup, dans la courbe
que décrit le chemin, un train qui suivait la voie
déjà occupée, et se dirigeait vers Tours c'était un
convoi spécial de troupes venant du Mans, et qui était
conduit par deux locomotives.

En voyant ce convoi arriver, plusieurs voyageurs



du train 70 sautèrent à terre. Le conducteur était
déjà descendu. Une seconde après, le train du Mans
venait heurter- avec un fracas épouvantable l'arrière
de l'autre convoi. La locomotive placée en tête s'é-
lança sur les deux derniers wagons, les fit voler en
éclats et resta dressée dans la position d'un cheval
qui se cabre.

Des cris déchirants s'échappaient de dessous les
débris. Les voyageursdes deux trains accoururent et
se mirent à dégager les malheureux qui appelaient
au secours, etpendant ce temps on courait prévenir
les employés supérieurs de la gare et les médecins.

M. Le Mercier, chef de l'exploitation du chemin de
fer d'Orléans, faisant fonction de directeur, M. Mo-
rineu, inspecteur, M. Porcherot, chef de traction, se
rendirent en toute hâte sur les lieux, accompagnés de
MM. les docteurs Gallard, Charcellay et Thomas. En
même temps arrivaient MM. les docteurs Herpin,
médecin en chef de l'hôpital Damier, médecin des
aliénés, et Bodin.

Dans les deux wagons qui avaient été broyés dans
le choc se trouvaient une quarantainede voyageurs.
Huit fut retirés morts de dessous les débris, vingt-six
plus ou moins grièvement blessés furent transportés,
les uns dans les fermes voisines, d'autres a l'hôpital
général et au Petit-Beaumont, trois moururent dans
le trajet.

Un de ces blessés était engagé sous la locomotive,
et ce ne fut que par un travail de cinq heures environ
qu'on put le retirer.

Pendant ce temps, ce malheureux ne cessa de
pousser des cris lamentables. On le trouva enfoui
sous cinq cadavres, sur lesquels la machine pesait
d'une partie de son poids. Il n'avait aucune fracture,
mais il était dans un état voisin de l'idiotisme.

Sur le théâtre de la catastrophe, on voyait errer
une petite fille de quatre ans, demandant d'une voix
déchirante sa mère qui se trouvait parmi les morts.
Une pauvre femme, dont on ne saurait dépeindre la
douleur appelait son mari, M. Jules Duval, secrétaire
de la rédaction du Journal des Débats, qui avait perdu
la vie et que l'on venait de relever horriblement
broyé sous les wagons.

Le Comité central de la Zt'~Mc de Z)~tCt'aHee
(Alsace-Lorraine) a l'honneur d'informer le public
qus des individus de mauvaisefoi abusent de son nom
pour soutirer aux amis de la Ligue des sommes plus
ou moins importantes. A l'avenir, aucun versement
ne devra être fait qu'entre les mains des personnes
munies d'une carte d'identitéet contreun reçu revêtu
du cachet de la Ligue.

Paris, !e6ami 1871.

.PoMt' ~e président,

RAUBBR, secrétaire.

VARIÉTÉS

UNH KÉVOLUT!0!~ POPULAtRE

L'histoire est le seul témoin dont les dépositions
soient capables de condamner ou de.consacrer une
révolution. Les grands mouvements d'un peuple ne
sont efficaces et durables que, s'ils sont mus et sou-
tenus par la force intime et personnellequi le pousse
à travers tant d'aventures à l'accomplissement de sa
destinée. Une révolution légitime et nécessaire n'est
qu'un développement; car il n'y a point, en réalité,
de commencement précis, ni de conclusion dans les
affaires humaines, qui se mêlent les unes aux autres
dans une perpétuelle et confuse génération. Mais une
révolution est inopportune ou inutile qui, tentée seu-
lement par quelques-uns ou imposée par surprise:
contredit l'idée nationaleet interrompt le courant de
l'histoire.C'est à l'histoire, qui établit la généalogie
des révolutions, qu'il appartient de démontrer si les
tendances d'une époque et l'idée qu'elles révèlent
continuent la secrète logique des choses, ou ne sont
qu'une déviation insensée, qu'une perversité passion-
nelle d'une générationabêtie ou affolée. Car le progrès
ne se poursuit pas en ligne droite; et l'homme
se retarde souvent dans des moments de trouble et
d'imbécilitépendant lesquels il perd l'intelligence et
jusqu'à l'instinct de sa destinée.

Les moments de décadence ne sontpas irréparables;
ils élaborent pour l'histoire future une race nouvelle
dont le type s'est lentement préparé à l'écart. Les
mouvementsanarchiques de l'histoireoffrent à cette
race ignorée ou soupçonnée l'occasion de se dévelop-
per et de remplacer dans le monde renouvelé les
vieilles races perverties ou disparues.

Il vaudrait mieux que le progrès s'accomplîtsans
nuire à personne, individu ou peuple. Mais il n'est
pas possible, même aux meilleurs et aux plus ver-
tueux, de dominer ou d'éviter les lois logiques et né-
cessairesqui président aux évolutions historiques. Il
se présente toujours, dans la vie d'un peuple ou d'un
individu, un momentdéfinitif, une crise suprême, où
se donnent rendez-vous contre lui toutes les fatalités
de son passé. S'il manque de sang-froid devant cette
agression de ses anciennes erreurs et de ses vieilles

fautes ressuscitées pour le perdre, il sera irrémissi-
blement détruit.

La France en est à cet instant. Demandez à l'his-
toire si cette révolution, dont certains se scandali-
sent, est un effort inutile et insensé, inexcusable, ou
l'épanouissementd'une idée,dont les racines, nourries
de notre sueuret de notre sang, ~'enfoncentaux pro-
fondeurs de notre vie natiohale. La réponse n'est pas
douteuse. Les précurseurs qui, dès le XI' siècle, ont
combattu pour l'idée de la Commune, attestent la
bonne naissance de la postérité qui continue leur
courage et leurs travaux. Pour nous fortifier dans
notre foi et dans notre espérance, tâchons de revivre

quelques moments de notre vie avec les générations



évoquées, dont l'âme généreuse a préparé l'idée libé-
ratrice qui va triompher ou périr avec nous.

La loi de l'atavisme, par laquelle les êtres de l'his-
toire naturelle sont parfois ramenés au type primitif
dont ils descendent,est également une loi de l'his-
toire humaine. Au moment de disparaître, les races
et les familles reproduisentl'image et les passions de
leur plus ancienne parenté. Cette loi, qui explique,
chez une race, la perpétuité de son idée et de ses
habitudes politiques'et sociales, rend compte à l'his-
torien de nos passions et de nos mœurs qui, sans
elle, resteraient pour lui autant de mystère. L'his-
toire ne serait qu'un tumulte d'événements, sans
relation entre eux et sans raison. Or, ce qui fait
précisément que l'histoire est un enseignement,c'est
qu'elle se propose moins, en réalité, de raconter les
faits que de définir leur enchaînement, et la logique,
qui, en les unissant indissolublement les uns aux
autres, fait de l'histoire humaine un tout, un en-
semble rationnel, soumis à des lois précises et ten-
dant à une fin déterminée. Cette fin, dont tous
les hommesont l'instinct sinon la conscience, c'est la
justice. Tous les moments de la vie universelle gra-
vitent vers cette idée qu'elle proclame par ses efforts,
et jusque dans ses découragementet ses défaillances.

Ce qui est vrai'des races et des individus rappelésà
leur origine ou rejetés dans leur forme primitive,
l'est également des époques historiques, des sociétés
et des classes. La fin d'une époque est un retour à
son principe. Une société à son terme reproduit
intégralement l'idée qui l'a fondée, et les éléments
qui la composèrent,privésde la force qui les coordon-
nait, se présentent à l'analyse désagrégés et épars.
C'est là un' momentanxieux et plein d'enseignement
pour le philosophe. H peut étudier en lui-même
les classes, c'est-à-dire les énergies contraires dont
l'incessant combat a déterminé les mouvements
oscillatoires,et décidé le développementdénnitif de
cette période sociale. Car, de même que c'est à la
fin d'une société que son principe apparaît dans sa
forme absolue même la classe prédominante, qui a
été la force génératrice de cette société, se montre
alors dans sa tendance positive et toute semblable à
son commencement. Ainsi la race comme la race
race, se trouve ramenée à son type et l'histoireà son
idée.

Les exemplesne manqueraient pas à l'appui de mon
opinion.

Je vais seulement en citer quelques-uns.
Comment le christianisme a-t-il vaincu la société

païenne? En s'y substituant. Il a commencé parla
séparation du spirituel et du temporel, qui est le
désir universel de la société chrétienne, et qui sera
sa fin. La société romaine a fini par les latifundia
(propriétés) et par l'esclavage elle a fini par l'an-
tagonisme du mattre et de l'esclavage. Comment
avait-elle commencé ? Par le patronageet la clientèle.

Nous verrons la société féodale périr, comme elle,
par le développement de son propre principe. Le
vassal et le seigneur, qui sont les deux termes où elle
se résume, marquent sa fin dans le servage de
l'hommeet de la glèbe.Comment avait-elle commencée

Par la < ecotMmaK~a~'ott du possesseur et de la terre.
Enfin la société bourgeoise, qui depuis 89 s'est substi-
tuée, dans l'autoritéet dans le priviélge, à l'ancienne
aristocratie, contre laquelle elle s'était coalisée avec
la royauté, quel est son principe La subordination
du travail au capital. Elle sera détruite par la lutte
dévoloppée du travailleur contre le capitaliste. Ces
exemples me suffisent pour faire comprendre et pour
confirmer ma pensée.

-Si elle est juste, s'il est vrai que la fin de chaque
chose soit un retour à son principe, quelle est la
raison de cette révolution qui s'accomplit sous nos
yeux? Cette révolution définitive, qui ne serait pas
empêchée par une défaite locale ou momentanée,est,
comme toutes les grandes époques génésiaques, à la
fois une fin et un commencement. Elle est la fin d'une
période militante, inaugurée aux XI* siècle par les
révoltes communales, et le commencement d'une
époque créatrice et architectonique.

Nous retrouvons encore parmi nous, mais sous
d'autresnoms, amoindries et affaiblies, les causes qui
ont interrompuet dénaturé, au XII* et XIII' siècles,
le travail et la liberté politique. Les ennemissont les
mêmes; mais leur puissance n'est plus la même. Les
défaites, les courts triomphes, les espérances et les
angoisses, enfin la force irrésistible de son développe-
ment intellectuel et matériel, ont instruit et éclairé
la Révolution qui, tour à tour trahie par le roi, par
l'Eglise et par la bourgeoisie,qu'elle avait, l'un après
l'autre, appelés à son aide, en est enan réduite heu-
reusementà ne compter que sur elle-même. La bour-
geoisie qui, au XII' siècle, a proclamé la commune,
ne peut se démentir aujourd'hui. Elle laissera faire,
elle laissera passer. Mais, comme au douzième siècle,
elle ne rêve dans la Commune que cette liberté civile
qui s'allie parfaitement à la servitude politique.Cette
classe, toute pénétrée de la tradition romaine, ne
pourra jamais comprendre la fédération politique des
communes c'est là, pour elle, le comble de l'anar-
chie

Cette œuvre de /~tMra!tM<t'o~incombe donc à une
autre classe qui, par son instinct ou sa tradition, ne
soit pas irréparablement attachée à un idéal qui con-
tredise cette révolution nécessaire. La classe popu-
laire, qui n'a jamais paru directement aux anaires
publiques, qui jamais n'a eu l'occas;~ ou~fa~eolonté

d'imprimer aux choses limage de son idée person-
nelle, est-elle apte a cette œuvre, et y est-elle pré-
parée ? C'est encore à l'histoire de répondre. Son affir-
mation ou sa négation fera notre salut ou notre
ruine. Qu'elle cherchedonc sous les annales officielles
cette nation immense, terrain patient ou trop fécond
sur lequel se sont entassées de si lourdes tyrannies
ou eh qui se sont enracinés de si profonds despo-
tismes. Si le peuple, en France, n'a pas d'idée propre,
si tant de douleurs, de désastres, n'ont.pas réussi à
lui faire une conscience, nos affaires sont dans un
délabrement irréparable d'où elles ne se relèveront
plus. Mais je crois, au contraire, que dans cette lente
obscurité où il a végété pendant les siècles royalistes.
et bourgeois ce peuple-ignoré a mystérieusement



préparé le type nouveau sur lequel se refera une
nbnvëllesoclété.

Les révolutions bourgeoises ont été, jusqu'à ce
jours, frappées d'incapacité. EUes ont généreusement
annoncé les meilleurs principeset les idées les plus
révolutionnaires; elles n'ontpas su, elles n'ont pas
pu, ou elles n'ont pas voulu les réaliser. Son egoisme
a averti la bourgeoisiequ'au triomphe des doctrines
proposées témérairementau peuple, elle perdrait le
profit de la Révolution.'etce profit, quel était-il?De
remplacer, dans sa puissance, la caste que le peuple
l'avait aidé à renverserJe ne dispas que cet égoïsme~
fût raisonné, fût volontaire; il était instinctif. Ni les
vertus, ni les hommes extraordinairesn'ont manqué
à la bourgeoisie; mais ces révolutions, faites pom-
peusement au nom de la liberté, contenaient en elles-
mêmes Un principe contradictoire qui les démentait
et devait finir par les détruire. La conception ro-
maine ,de l'unité impériale et de la centralisation
obsède fatalement l'esprit de cette classe, qui n'a
jamais pu s'en affranchir, et s'y est obstinée jusqu'à
méconnaître ses propres intérêts et à les sacrifierà
l'autoritéd'un maître. La postéritédesGallo-Romains,
habituée à la liberté civile des municipes, a toujours
tenu en défiance la liberté politique.

Si l'on trouve, au XIU* siècle, de véritables confé-
dérationsde villes libres, c'est dans les pays germa-
niques, qui n'ont pas subi directement l'éducation
romaine; et encore faut-il observer que, dans le
principe, la plupart de ces confédérations avaient
plutôt pour objet la garantie de la liberté civile que
la garantie de la liberté politique.

La ligue des six villesallemandes,Wôrms, Mayence,
Spire, Francfort, Gelhnhausen et Friedederg, qui
fut dissoute en 1226 par Henry, avait été spéciale-
ment formée contre l'évoquede Mayence. Les villes
fédérées étaientunies entre elles pour les choses de lâ
paix et de la guerre; leurs juges et leurs échevins
composaientune sorte de conseil fédéral, à l'arbitrage
duquel étaient dévolues les discussionset les difficul-
tés qui survenaiententre les villes.

On ne trouverait pas en France, à cette époque,
une organisation aussi nettement définie. D'autres
groupes de villes, comme la Confédération rhénane,
qui s'était fondée pour assurer le commercecontre
les brigandages des seigneurs féodaux, et qui devint
plus tard la ligue hanséatique, montrent le principe
fédératifdéjà assez largement appliquéen Allemagne,
au XIII' siècle. Mais en France, a cette époque, ié
mouvementdés communes, habilement détourné de
sa tendance naturelle, venait renforcer le pouvoir
royal contre l'anarchie féodale qui avait étalé sur
toute la surface du pays, niais principalement dans
le nord et au centre, une sorte de république aristo-
cratique~ très-hostile à l'administration romaine et
très-impatientede l'autorité monarchique.

Cette malheureuse alliance avec la royauté acheva
de pervertir la bourgeoisie qui, dès lors, a toujours
acclamédans le roi le restaurateur de l'unité césa-
rienne et de la grande machine impériale. C'est par
là qû~unë

révolution,
qui en se développant se fût

nécessairement étendue jusqu'à la liberté politique,
fut même incapable de fonder la liberté civile.

Il est inutile d'accumuler plus d'arguments pour
démontrer que l'histoire seule peut nous rendre
compte de l'incapacité politique de la bourgeoisie,et
nous démontrer la capacité des classes ouvrières. La
distinction des classes est l'indice certain de la con-
quête. La Révolution de 89-93, menée surtout par
des bourgeois, a été une revanche des Gallo-Romains
contre les Franks. Elle a été préoccupée avant tout
d'assurerau Tiers-Etat l'égalité que lui déniait l'or-
gueil nobiliaire de la postérité des conquérants. Mais
cette revanche n'a pas affranchi les peuplades kini-
riques, galliques, ibériennes, qui, tant de fois vain-
cues et possédées, sont encore le fond réel de la
nation. A elles donc d'apparaître maintenant, de se
relever tout animées des profondeurs de leur misère
sanglante, et de démontrer, par leurs œuvres, que
les siècles qu'elles ont vécu dans l'asservissementont
déposé ou fortiné en elles une idée qui, jusqu'icimé-
connue on inconnue,va se trouver assez puissante
pour réaliser la liberté, si souventpromiseet toujours
ajournée.

Fouillons donc notr~ histoire dans tous les sens et
dans toutes les profondeurs. Cherchons notre tradi-
tion vraiment populaire, vraiment nationale, dans
ces longs siècles d'épreuveset de martyres qui, depuis
les épaisses ténèbres de notre origine, s'étendent jus-
qu'à cette nouvelle épreuve décisive où nous voici
entrés. Ramassons toutes nos forces pour l'accomplis-
sement de la tâche suprêmequi nous est échue. L'his-
toire, appelée en témoignage,précisera et affermira
dans nos âmes la conscience de cette solidarité indes-
tructible qui nous unit à toutes ces générations de
précurseurs qui se sont sacrifiés patiemment à l'idée
qui nous soulève aujourd'hui. Quand nous connai-
trons ce que nous sommes quand nous saurons l'ex-
périence qu'ont placée sur nous tant de siècles labo-
rieux quand nous sentirons,vivre en nous toutes ces
âmes généreuses qui ont tenté de nous léguer une
meilleure destinée,nous nous acharnerons à l'œuvrë
plus résolus et plus confiants. Nous serons moins
prompts à désespérer de l'avenir, et nous nous lais-
serons pousser en avant par cette impulsion mysté-
rieuse, qui, venue du fond de notre histoire, s'est ac-
crue à travers les siècles, des forces accumulées de
toutes les générations.

L. X. DE RICARD.
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, Le 7 avril 1871

COMMUNE DR PARIS
Vu le vote de la Commune du 5 avril, relatif a une

enquête sur les arrestations faites par le Comité

5325t)25
514o dl
M 70 .d25

central et par la commission de sûreté, la commission
exécutive invite la commission de justice à instruire
immédiatement sur le nombre et la cause de ces ar-
restations, et à donner l'ordre de l'élargissement ou
de la comparution devant un tribunal et un jury
d'accusation. La commission de justice doit d'urgence
s'occuper d'une mesure qui intéresse si particulière-
ment l'un des grands principes de la République, la
liberté.

Paris, le 7 avril 1871.

Ztt CMMtMtMtMtOM<Ct<Kce

F. COURNET, DELESCUJZE, F~UX PYAT.

G. TRtDOX, E. VAILLANT, VMMOML.

–<x=og8o<xx~
Citoyens,

Le JbMrH<t~ Officiel de Versailles contient ce qui
suit

Quelqùes hommes reconnus pour appartenir à
l'armée, et saisis les armes A la main, ont été passés



par les armes, suivant la rigueur de la loi militaire
qui frappe les soldats combattantleur drapeau. a

Cet horribleaveu n'a pas besoin de commentaires.
Chaque mot crie vengeance, justice! Elle ne sera pas
attendue. La violence de nos ennemis prouve leur
faiblesse. Ils assassinent; les républicains combat-
tent. La République vaincra!

Paris, le 7 avril t87t

La Commissionc.r~o<<<Ee

COURNET, DELESCLUZE,FEUX PYAT, TXtDOX,
VAILLANT, VEMMBEL.

Citoyens,

L'Assemblée de Versailles a fait appel aux volon-
taires des départements contre Paris.

La Commune de Paris a fait appel au droit contre
l'Assemblée de Versailles.

Les volontaires ont répondu à l'appel du droit.
Limoges a proclamé la Commune. Son Hôtel-de-

Ville a les mêmes couleurs que le nôtre. La troupe de
ligne a fraternisé avec la garde nationale. L'armée
du droit marchera au secours, non de Versailles, mais
de Paris.

Guéret, de même, a fait sa Commune, et attend
Limoges pour le suivre.

Tout le centre est levé pour grossir le mouvement.
La Nièvre a ses hommes debout. Vierzon, Commune
aussi, tient la tête du chemin de fer pour empêcher
les gendarmes de Versailles d'avancer contre Tou-
louse, et pour aider les gardes nationauxde Limoges
marchantvers Paris.

Si Paris continue à faire son devoir, s'il est aussi
constant qu'il a été brave, c'en est fait de la guerre
civile et de ses coupables auteurs.

Vive la Commune Vive la République

Paris, le 7 avril t871.

La CoMtMMitt'otte-r~ct<<t'rc

COURNET, DELESCLUZE, FÉLIX PYAT. TtUDOX

R. VAtLLAXT, A. VERMOREL.

A LA GARDE NATIONALEDE PARIS.

Considérant que les grades de généraux sont in-
compatibles avec l'organisation démocratique de la
garde nationale et ne sauraientêtre que temporaires

Art. l". Le grade de général est supprimé.
Art. 2. Le citoyen LadislasDombrowski, comman-

dant de la 12' légion, est nommé commandantde la
place de Paris, en remplacement du citoyen Bergeret,
appelé à d'autres fonctions.

Paris, le (! avril t87i.
La Commission M'A'«t<CC,

COURXET, DELESCLUZE, FEUX PYAT, TmDOX,
ED. VAttLAXT, VERIIOREL.

A partir de dimanche 9 avril inclusivement, les
séances de la Commune auront lieu à deux heures de
l'après-midi; les séances de nuit sont supprimées.

PARTIE NON OFFICIELLE.

P~?, le 7 avril 1871

la /yMt'<7<* nationale.

Citoyens,

Je remarque avec peine qu'oubliant notre origine
modeste, la manie ridicule du galon, des broderies,
des aiguillettes commence à se faire jour parmi nous.

Travailleurs, vbus avez pour la première fois ac-
compli la révolutiou du travail par et pour le travail.

Ne renions pas notre origine, et surtout n'en rou-
gissons pas. Travailleurs nous étions, travailleurs
nous sommes, travailleursnous resterons.

C'est au nom de la vertu contre le vice, du devoir
contre l'abus, de l'austérité contre la corruption que
nous avons triomphé, ne l'oublions pas.

Restons vertueux et hommes du devoir avanttout,
nous fonderons alors la Républiqueaustère, la seule
qui puisse et ait le droit d'exister.

Avant de sévir, je rappelle mes concitoyens à
eux-mêmes plus d'aiguillettes, plus de clinquant,
plus de ces galons qui coûtent si peu à étager et si
cher à notre responsabilité.

A l'avenir, tout ofncier qui ne justifiera pas du
droit de porter les insignes de son grade, ou qui
ajoutera a l'Unitermeréglementaire de la gardenatio-
nale des aiguillettes ou autres distinctions vaniteuses,
sera passible de peines disciplinaires.

Je profite de cette circonstance pour rappeler cha-
cun au sentiment de l'obéissance hiérarchique dans
le service; en obéissant a vos élus, vous obéissez à
vous-mêmes.

Paris, le 7 avril !87)
Z~ dlégué d la guerre,

E. CLUSERET.

Considérant les patriotiques réclamations d'un
grand nombre de gardes nationaux qui tiennent,
quoique maries, a l'honneur de défendre leur indé-
pendance municipale, même aux prix de leur vie, le
décret du 5 avril est ainsi modifié

De dix-sept à dix-neuf ans, le service dans les
compagniesde guerre sera volontaire, et de dix-neuf
a quarante obligatoire pour les gardes nationaux,
mariés ou non.

J'engage les bons patriotes à faire eux-mêmes la
police de leur arrondissement et à forcer les réfrac-
taires à servir.

Le (M~t«~ à la yxo'f~,
G. CLUSERET.
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Samedi 8 Avril 1871 (~M~)
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Tous les~hevau~ppartenant à la Commune et
qui ne sont pt~tueUement employés à un service
régulier, seront dirigés sur l'Ecole militaire et mis à
la dispositiondu commandant de la remonte.

Paris, lo7aYnH87I.

Les personnes qui désirent être employées dans le
service des fortifications, principalement les élèves
des écoles spéciales, sont invitées à se présenter au
directeur, rue Saint-Dominique-Saint-Germain, de
trois à cinq heures de l'après-midi.

Paris, le 7 avril 1871.

Adjudication pour ia fonte et la fabrication des
projectiles. Se présenter au ministère de la guerre,
de neuf heures à onze.-=~

On demande des artificiers à la cartoucherie de
Vanves, à Paris, rue de Vanves, près la rue d'Alésia.

Les personnes qui ont recueilli des blessés sont
priées d'envoyer les noms et les numéros de bataillon
de ces blessés au ministèrede la guerre, bureau des
renseignements(rue Saint-Dominique,86).–}-

Toutes les communicationsqui seront de nature à
intéresser le service des fortifications, entretien, ré-
paration, installation de travaux fixes ou volants,
doivent être adressées au directeur du service des
fortifications, 84, rue Saint-Dominique-SaintrGer-
main.

Paris, le 7 avril 1871.

REIMPHKë~IQN
DU

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S')'J!

Le délégué a la guerre,
E. CLUSERET.

Le fMt~Hc <t la guerre.
Général E. CLUSERET.

Le directeur,
E. ROSMLU-MOLLKT.

LES ÉLECTIONS A LA COMMUNE.

C'est par erreur que le Jottr~a~ 0/~îctc~ d'hier n'a
pas mentionné l'élection d'un membre au conseil
communal du 3* arrondissementpar suite de l'option
du citoyen Arnould dans le 4' arrondissement.

Nous rectifions cette inexactitude dans le tableau
ci-après

Les élections à la Commune auront lieu le lundi
10 avril, de huit heures du matin à huit heures du
soir.

Par suite du refusdela part des employés de rester
a leurposte, le servicede l'administration des douanes
et des diCerentesgares a été interrompu.

Nous nous empressonsde porter à la connaissance
des négociantset commerçantsque ce serviceva être
réorganisé d'ici à quelques jours.

En conséquence, ceux-ci pourront prendrelivraison
de leurs marchandises emmagasinéesdans les divers
entrepôtset lesdites gares.

Le nombredes membresà élire est de

1'~ arrondissement i
2= 4

1

2
7 1

8 1

0' 5
12

1
2

16' 2
17'̀ 1

1S 2
19 1–<
D!tectiom des douâmes de PMtft.

Pans, le 7 avril 1871.
Le ~tfce~eMf, ·

F. RËVILLON.



La consommationjournalière de houille (pour l'é-
_c!airage de Paris est actuellement de 670,000Ml. Or,
aujourd'hui 7 avril, la Compagnie parisienne a en
magasin un tonnage de 18,000,000 kil. de houille qui
assure l'éclairage de Paris pendant trente et un
jours, si l'on tient compte -de la diminution de la
durée de l'éclairage pendant le mois qui va suivre.

De plus, il est inexact que les arrivages aient été
interrompusun seul jour, et d'après les renseigne-
ments les plus certains, la compagnie parisienne a
reçu par la voie du Nord cinquante et un wagons de
charbon, du 6 au 7 avril.

La population de Paris peut donc être assurée que
l'éclairage de la ville sera maintenu. Il le sera d'au-
tant plus facilementque la grande majorité des' em-
ployés de ce service important ont adhéré à l'admi-
nistration de la Commune.

L't'M~Mt'eMf chargé propMOt'reme~ de
(inspection principale de l'éclairage
de Paris.

BERNARD PEYROUTON.

'<A<WU\/WW~

Administration de l'Assistance puMtqne

Le délégué chargé par la commission exécutive des
finances de la direction générale de l'assistance pu-
blique s'occupe, avec une activité dont on peut déjà
prévoir les heureux résultats, du rétablissement, sur
les bases nouvelles, des services si essentiels de cette
importanteadministration, qui a été si singulière-
ment désorganisée et abandonnée par la presque
totalité des employés qui en ressortent.

La préméditation de cette désorganisationest telle,
que presque tous les timbres servant à estampiller
les pièces et actes de l'administration et tous les pa-
piers relatifs au personnel de l'administration com-
munale ont été enlevés, et les employée payés de leur
traitement à l'avance, au 15 mars dernier, contraire-
ment à tous les précédents. EnHn, les valeurs laissées

en caisse, qui s'élevaient, suivant les insinuations
mensongères de quelques-uns, de 150,000 fr. à
200,000 fr., se sont trouvées réduites à une somme
de 4,718 fr. 14 c., dûment constatée par le préposé à
la garde de ladite caisse.

Voilà comment les hommes ~!u Versailles entendent
pratiquer l'administration.

–=~oogge~>e~
MAIRIE DU 1~ ARRONDISSEMENT.

Anx gardes Ha<oMa/M MoMt'~M et ~'ce'tc'cM du
<t~'OMd/MeHt<'H<.

La délégation communale du 1~ arrondissement
fait appel aux sentiments patriotiques de tous les
citoyens valides, à l'effet de constituer de nouveaux
bataillons qui devront s'unir à ceux déjà fédérés.

Tout citoyen qui apporterait obstacle, mauvais
vouloirou indifférence cette mesure de salut public,

serait désarmé dans les vingt-quatre heures, sans
préjudicedes autres pénalités qu'il pourrait encourir.

La délégationcommunale a le ferme espoir de ren-
contrerdans le cœur des citoyens du I" arrondisse-
ment assez de patriotisme et de courage pour n'avoir

pas à recourir aux mesures répressives.
Un bureau permanent est établi, dès ce moment, à

la mairie du I"' arrondissement, pour recevoir les
inscriptions.Une compagnie, forméedes 12' et 13" ba-
taillons, est déjà complétementorganisée.

Paris, le 4 avril 1871.

La d<<Mt COtMHtMMC~C du arron-
d!'Më!KCM<,

Docteur PILLOT, NAPIAS-PiQUET, TOUSSAINT, NI-
NANT, TANGUY, JOLY. SALLËE.–t~

Départementde t Atgérie et des cctontea.

Le gouvernementde Versailles vient d'envoyer en
-Algérie, avec le titre de gouverneur civil, un mili-
taire, un vice-amiral. C'est la première concession
faite aux partisansdu régime militaire.

Les Algériensprésents à Paris sont invités à trans-
mettre leur adresse au comité de sûreté générale et
de l'intérieur, département de l'Algérie et des colo-

nies, place Beauvau, à l'effet d'être convoqués pour
s'entendre entre eux sur les mesures à prendre.

Le d~~M~

A. LAMBERT.

Don patriotique du i8i* batatUon
(3* arrondissement.)

Le 181" bataillon possède 4,000 fr., montant d'une
souscription pour la fonte des canons.

Cette somme, que nous voulions consacrer à la dé-
fense nationale, est restée sans emploi par suite de
l'odieuse capitulation des traîtres qui ont livré Paris.

Aujourd'hui, nous voulons la consacrer à l'établis-
sement du régné de l'ordre, du travail et de la jus-
tice, à l'établissement de la Commune.

Nous voulons qu'elle serve à soulager les familles

orphelines des travailleursassassinés par les chouans
et les Prussiens de Versailles.

En conséquence, nous qui, dans les horreurs du
siége, avons prélevé cette somme sur le pain noir de

nos familles, nous déclarons donner mandat à nos
délégués de la verser dans la caisse municipale.

Vive la République Vive la Commune

Paris, le 7 avril 1871.

(Suivent les .K'~Ma<Mre<.)



LES CHASSEURS FÉDÉRÉS

Citoyens,

Par suite de la réorganisation'del'armée nationale,
des bataillons de chasseurs fédérés sont mis en for-
mation.

Je suis autorisépar la Commune à ouvrir les enrô-
lements pour le 1" bataillon, à partir du 7 avril, A la
caserne du Louvre.

Les chasseurs entreront en solde à partir du jour
de leur engagement; l'armement, l'équipement et
l'habillement serontdélivrésimmédiatement.

Ces bataillons étant destinés à marcher aux avant-
postes, je fais appel au patriotisme des anciens sol-
dats de toutes armes, et particulièrementaux éclai-
reurs du 1" régiment, aux zouaves et aux marins.

Garde nationalede ta Seine.

Chaquechef de compagnie devra, à partir d'aujour-
d'hui, envoyer au Comité central, ministère de la
guerre, l'état nominatif des hommes manquants et la
cause de l'absence mort, blessures, capture, dispa-
rition ou autre, avec désignation de l'ambulancepour
les blessés.

Chaque ambulance devra faire parvenirquotidien-
nement aux mêmes bureaux un état journalier cons-
tatant les entrées, sorties, etc.

Vive la République Vive la Commune!
Le commandant,

A. BuissoN.

Ex-enseigne de vaisseau, ex-lieutenant
aux zouaves, ex-chef de bataillon du
f~ régiment d'ëclaireufs.

SUISSE
La commission de révision de la constitution fédé-

rale a terminé ses travaux. Nous remarquons que,
dans son projet, elle interdit de créer ou de rétablir
des couvents, et qu'elle exclut les jésuites. Tout em-
ploi dans l'Eglise et dans l'école leur est interdit.

Ensuite la peine de mort est abolie. Les lois de droit
civil ou criminel seront soumises à des plébiscites.
L'assembléefédérale aura compétence pour les autres
lois.

BELGIQUE
Les deux commissaire? spéciaux pour l'Allemagne,

MM. Nerzoy et Lubnow, sont arriv<M Bruxelles. Le
commissaire français. M. Laussedat,co!onet du eénie,

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

charger de prêter son concours pour ce qui a trait
aux délimitationsde frontières, est arrivé également.

Les plénipotentiaires se sont réunis le mercredi et
ont tenu une longue séance. Le secret absolu règne
sur les délibérationsde la conférence.

Lord Enneld a déclaré dans la Chambre des com-
munes que le gouvernement ne connaissait pas les
intentionsdes négociateurs réunis à Bruxelles, con-
cernant le traité de paix.

Il n'est pas vrai que le gouvernement hollandaisait
demandé la consécrationdu principe du respect de la
propriété privée sur mer, pendant la guerre, et une
définition internationale des articles de contrebande
de euerre.

ESPAGNE
SÉNAT. M. Santa Cruz est élu président par

63 voix contre 4 (bulletins blancs).
MM. Cordova, Figuerola, Madrago, Silvela sont

élus vice-présidents.
La Epoca croit qne le congrès comptera 14 mem-

bres de l'opposition. Le même journal croit qu'une
modification ministérielle aurait lieu dans !e sens
progressiste.

Selon le Tiempo, M. Nocedal aurait l'intention de
demanderla mise en accusation du cabinet.

Le ministre de Hollande a remis hier au soir, avec
le cérémonial accoutumé, des lettres confirmant sa
nomination de ministre à Madrid et félicitant le roi
de son avènement au trône.

FÉDÉRATION DES COMMUNES RÉPUBLICAINES

LE MOUVEMENTDE LIMOGES.

Nous recevons de Limoges des nouvelles d'une
haute gravité. Nous nous borneronsaujourd'huia en
faire te narré, tel que nous le tenons d'un habitant
notable de cetteville, arrivé ce soir à Paris.

Le 4 de ce mois, un détachement de 450 hommes.
apportenantau Or régiment de ligne, reçut un ordre
de départ 'pour Versailles. Les soldats se dirigèrent
vers la gare aux cris de Vive la République et tout
le long de la route la foule les accueillit par des bra-
vos mille fois répétés. Arrivés à la gare, ils déclaré?
rent qu'ils ne se battraient point contre leurs frères
de Paris. Et au même instant, pour donner plus d'au"
torité à leur engagement, ils remirent à la foule, aux
ouvriers qui les entouraient,leurs armes et leurs car-
touches puis ils rentrèrent en ville. Leur retour,
l'attitude énergique qu'ils venaient de prendre en
présence de leurs officiers firent une telle impression
sur le peuple, que des centaines de bras se levèrent
pour les porter en triomphe; ce n'était plus de l'en?
thousiasme, c'était un véritable délire patriotique.

L'autoritécivile ~e réunit aussitôtà l'Hôtel-de-ViUe,
dans un effarement très-facile à comprendre.On
chercha longtemps, mais hélas en vain M. le préfet.



Le représentantdu gouvernement de Versailles avait
déjà jugé opportun de prendre la fuite.
~'Le Maire ordonna au colonel des cuirassiers de
charger la foule et de s'emparer des soldats mutinés.
Cet ordre fut suivi, mais son exécution n'aboutitqu'à
exaspérer le peuple. La méléedevint bientôt générale;
dans la lutte le colonel fut tué et un capitainegriè-
vement blessé.

Limoges est en pleine révolution. Le 9* régiment
de ligne fraterniseavec les habitants de la ville. Nos
renseignements s'arrêtent là.

LE GOUVERNEMENT DE VERSAILLES
JUGÉ PAR LE SIÈCLE.

Les journaux de la réaction nient l'inhumanité du
gouvernement qui siège à Versailles.

Nous ne saurions mieux faire que de reproduire
sans commentaires les lignes suivantes, dues à la
plume d'un homme qui n'est pourtant ni socialiste,
ni partisan de la commune

L'O/~cMde Versaillescontient ce qui suit
< Quelques hommes reconnus pour appartenir à

l'armée, et saisis les armes à la main, ont été passés
par les armes, suivant la rigueur de la loi militaire,
qui frappe les soldats combattant leur drapeau. t

De toute l'énergie de notre âme, nous en appelons
à M. Thiers contre ces rigueurs.

L'Assemblée et le gouvernement ont quitté Paris.
Paris s'est trouvé indépendant et belligérant. La
qualité de belligérant a été reconnueau CO<Kt'~epM~r~
par le gouvernement de Versailles, en vertu de
l'affiche qu'il a fait placarder ici par l'amiral Saisset.

Nous sommes deux millions d'habitants qui nous
trouvons sous le gouvernement de la Commune. Ou
bien Versaillesdoit nous considérer tous comme des
rebelles, ou bien il doit respecter tous les prisonniers
qui tombent en ses mains, même ceux qui ont appar-
tenu à l'armée impériale.

D'abord, ce ne sont pas des déserteurs proprement
dits. Ils n'ont pas quitté l'armée de Versailles pour
s'onrôl'T à Paris ce ne sont des hommes habitant
Paris depuis que Paris n'est plus gouverné par Ver-
sailles. Ils obéissentà un ministre de la guerre installé
à Paris, qui les nourrit et qui les solde. Etaient-ils
libres de vous suivre à Versailles ? Sont-ils libres de
ne pas combattre dans les rangs des deux cents
bataillons de garde nationale qui obéissent a la
Commune?

Le droit des gens vous défend de toucher à ces
hommes; et la bonne politique et le sens patriotique
vous le défendent aussi. Ne voyez-vous pas que vous
excitez des représailles ?7

Il y a à Versaillesdes généraux qui, le 2 décembre,
ont porté les armes contre la loi, contre le pays,
contre l'honneur.

Ils devraient se contenter de se faire oublier, et ne
pas se montrer si implacablesenversdes malheureux.

Henri Cernuschi.

On lit dans le Soir
L'état-major prussien a adressé la dépêche suivante

aux autorités militaires de Berlin

Compiègne,3 avril, 10 h. du eo!r.

Le combat principal a eu lieu au sud, près de
Châtillonet de Fontenay-aux-Roses. Flourens aurait
été fait prisonnier avec 8,000 hommes.

Le moat-Valérien est aux mains de Versailles.
Le commandant, suspect, avait été remplacé dans la
nuit. Les prisonniers parisiens ont été fusillés sur-
le-champ.

» Le mont-Valériena pris une part très-heureuse
au combat. Pertes des Parisiens considérables.

Les efforts des insurgés ont surtout échoué gr&ce
aux positions fortifiées établies par les Allemands.1
(Gazette de Cologne.)

A part l'exagération évidente, quand au chiffre des
prisonniers et au pertes supposées, en général, cette
dépêche,d'une partieneutre etsansdoute indifférente,
est d'une exactitude remarquable. Nous signalons
surtout le passage sur les prisonniers fusillés aux
journaux qui demandaient il y a quelques jours à la
Commune de précisercette accusation.Ce témoignage
doit être retenu, en attendant que nous soyons en
mesure de publier tous les renseignementsqui nous
sont parvenusà ce sujet.

D'un autre côté, on lisait dans le numéro d'hier du
même journal, le Soir, sous le titre Note d'un ~M'~oH,
les lignes suivantes

Je vis le générât Vinoy à quelque distance. Il
était environ six heures. On entendait une terrible
fusillade entre le haut et le bas Meudon.

f Je redescendis vers lePetit-Bicêtre.Là, nouvelles
horreurs monceauxde ca~a~'M gardes M<t<oMat<a?.
On disait que c'était la que le général Duval avait été
fusillé. s

Des monceaux de cadavres de gardes nationaux à
l'endroit où le général Duval avait été fusillé n'est-
ce pas suffisamment significatif, et peut-on douter
qu'ils eussent été fusillés en même temps que lui î

Un journal a publié d'une façon tout à fait inexacte
un fait relatif un de nos meilleurs républicains et
de nos plus braves commandants, le citoyen Levraud,
du 204' bataillon.

Il est bien vrai que dans la journée du 4, au
moment où le feu des batteries installées sur les
hauteurs de Châtillon par les artilleurs de Versailles
était le plus violent; le commandantLevraud, placé
le révolver au poingà l'entrée de la porte de Vaugirard,
arrêta un certain nombre de gardes nationaux que
leurs chefs n'avaient pas su rallier, Mais ces gardes
nationaux débandés appartenaient à dinérents ba-
taillons, et non pas, comme on l'a publié, au 204



FAITS DIVERS

Dans un but facile à deviner, la réaction à répandu
le bruit ridicule que les tabacs allaient bientôt
manquerà la consommation parisienne.

Nous sommes en mesure de démentir ces bruits
absurdes.

La direction des contributions indirectes s'est
entendue avec la manufacture nationale des tabacs,
et elle a complétement organisé les services des
entrepôts, abandonnés par les employés du gouver-
nement de Versailles. La vente est reprise avec
empressement sur tous les points de la ville, et la
banlieue même vient s'approvisionner à Paris. Les
provisions en nature sont considérables.

Ce matin, 5 avril, le 248' bataillon se réunissaiten
armes et conduisait au cimetière Montparnasse le
corps du capitaine Straub, de la 5* compagnie, tué
bravement à la tète d'une reconnaissance hardiment
conduite, dans la nuit du 4 au 5, non loin du fort de
Vanves.

En quelques paroles émues et énergiquement révo-
lutionnaires, les citoyens Aconin, délégué à la muni-
cipalité du 5° arrondissement,et Régèrefils, capitaine
adjudant-major, exprimèrent les sentiments que
tous les assistants ressentaient. Puis ce brave
bataillon, nouvellementarmé, mais plein de Sèvreuse
ardeur pour la République, se rendit, calme et résolu,
où l'appelait son devoir.

Jeudi, à neuf heures du matin, le 137" bataillon,
appartenant au XI" arrondissement, est allé rue
Folie-Méricourt;il a !'(~MMf<oKH~etprislaguillotine,
il a brisé en morceaux la hideuse machine, et, aux
applaudissementsd'une foule immense, il l'a brûlée.

Il l'a brûlée au pied de la statue du défenseur de
Sirven et de Calas, de l'apôtre de l'humanité, du
précurseur de la Révolution<rançaisp,–.an pied de
la statue de Voltaire.

Le général Ladmirault est arrivé à Versailles. Le
gouvernement lui a donné un commandement. On
sait que le général Ladmirault commandaitla garde
impériale la cour en faisait un cas extrême.

Les gardes nationaux les plus grièvement blessés
aux combats du Mont-Valérien, de Meudon et du
Val-Fleury, ont été transportés aux ambulances
nouvellement installées cours la Reine, derrière le
palais de l'Industrie.

Presque tous sont dans la salle Saint-Augustin.
Le docteur Chenu a la direction générale de cette

ambulance.Le docteur Pamard a procédé hier à l'ex-
traction des balles.

Tous les canons qui formaient un immense parc au
milieu du Champ-de-Mars en sont partis. H n'y reste
plus que des caissons, que l'on attelle suivant les
besoins.

La Prusse a invité le gouvernementde Versaillesà
rétablir, dans le plus bref délai, toutes les lignes de
cheminsde fer avec les communications nouvelles.Ce
qui motive cette exigences des Prussiens est la diffi-
culté qu'ilséprouventdans leurs approvisionnements,
dont une partie leur venait de Paris. Ces jours der-
niers, le propriétaire du Grand-Monarque, à Melun,
qui loge trois cents Allemands et un certain nombre
de chevaux, était venu à Paris pour divers achats
nécessaires à l'alimentation de ces garnisaires. Il n'a
pu retourner chez lui. Plusieurs faits analogues ont
été préjudiciablesaux Allemands en garnison à Saint-
Denis,qui sont gens pratiques avant tout, ne veulent
pas recevoir les ricochets de nos malheureuses dis-
sensions, et tiennent absolumentà vivre le plus com-
modémentpossible.

La délégation nommée par le commerce et l'indus-
trie dans la réunion du 3 avril (salle du Casino Ca-
det), a l'honneur de faire part aux intéressés que les
négociationsqu'elle a ouvertes au sujet des relations
postalesentre Paris et la province sont en bonnevoie
d'exécution.

La commission des cinquante-sixchambres syndi-
cales qui poursuivait le même but s'est jointe à la
délégation, un accord commun s'en est suivi. Des
pourparlers ont été ouverts avec Versailles, et dans
la prochaine réunion, qui sara annoncée d'ici deux
jours, il sera donné connaissancedu travail de la dé-
légation.

Hier, des enfants jouaient au bord de la Bièvre,
près d'Arcueil, lorsque l'un d'eux, nommé Charles
Dutot, âgé de onze ans, tomba dans la rivière et ne
put s'en dégager. Ses camarades se dispersèrent en
jetant des cris qui furent entendus d'un charretier.
Il accourut et se mit en devoir de sauver l'enfant;
mais la boue remuée par lui était tellement nauséa-
bonde, qu'il faillit perdre connaissance.

Heureusement un garçon blanchisseur vint à son
secours et l'aida A retirer le jeune imprudent.

Ce dernier ne donnait plus que quelques signes de
vie; on le transporta dans sa famille, où, malgré les
soins d'un médecin, il ne tarda pas à rendre le dernier
soupir. Le docteur a déclaré que l'enfant avait'suc-
combè à l':tsphyxie produite, non par submersion,
puisque sa tête était restée hors de l'eau, mais par
suite de ces émanations ou moffettes dégagées de la
vase remuée et auxquelles le quartier Mouffetard doit
son nom.

L'Association générale des ouvriers tailleurs de
Paris invite les citoyens et citoyennes qui ont pris
part aux travaux d'habillementde la garde nationale



avenir~ chercher leur dividende, réparti au prorata
de l'argentgahné par chacun.
Un bureau spécial est ouvert à la Bourse pour
chacun des vingt arrondissements, à partir de lundi
10 avril, de huit heures du matin à cinq heures du
soir.

Désireuse de se renseignersur la valeur de quelques
critiques qui s'étaient produites relalivement à l'ins-
tallation du bétail parqué dans Paris, la commission
centrale d'hygiène et de salubrité a fait visiter tous
tes parcs par un dje ses membres.

H résulte des constatations les plus minutieuses
que les ânimaux sont aujourd'hui presque partout
attachés, que là où ils ne le sont point encore, il n'y
a aucune accumulation qui puisse faire craindre que
les gros animauxne nuisent à l'alimentation des plus
faibles; qu'enfin, sur divers points, on a commencé à
couvrir les parcs de façon à ce que le bétail fùt à cou-
vert.

Les conclusions de la commission d'hygiène et de
salubrité sont, en conséquence, que l'aménagement
des bestiaux est des plus satisfaisants et ne justifie
en rien les critiques qui ont été formulées.

Comité républicain du 8" arrondissement,réunions
publiques tous les soirs, à huit heures, gymnase
Triat, avenue Montaigne,55.

NÉCROLOGIE

Avant-hier, mercredi, le professeur Ranzi, de l'am-
bulance américaine, a été tué au combat devant
Châtillon, pendant qu'il soignait les blessés du
158' bataillon.

On annonce la mort du docteur Scoutetten &gé de
soixante-douze ans. Il a illustré la chirurgie mili-
taire. Né à Lille en 1799, il fut nommé en 1852 mé-
dec!n en chef de î'hôpitat de Metz, où il n'a pas cessé
d'habiter. C'était un expérimentateurinfatigable, un
observateursoigneux, un penseur ingénieux. On lui
doit un grand nombre de travaux sur des questions
médicales de tous genres.

Les recherches de M. Scoutetten sur l'ozone et sur
l'électricité du sang resteront dans l'histoire des
sciences.

TRIBUNAUX

COUR D'ASSISES DU JURA (Lons-le-Saulnier).
~M~t'eKee t~M 20 mars

ASSASSINAT FRATICtDE

Jatqueâ-Augusttn Petit est accusé d'avoir commis

un assassinat sur la personne de son frère dans les
circonstances suivantes

L'accusé nourrissait depuis longtemps contre son
frère, Jean-Baptiste Petit, des sentiments d'une telle
haine qu'il résolut de l'assassiner. Le 28 novembre
dernier, vers sept heures et demie du matin, il quitta
Arbois, son domicile, se rendit à Pupillin chez ce
dernier et apprit de sa belle-soeur qu'il conduisait du
fumier dans la campagne, du côté du Buvilly. Il alla
à sa rencontre, après avoir, en présence de plusieurs
témoins~ chargé avec un lingot de plomb le fusil dé
garde nationaldont il s'était armé.

Il rejoignit son frère à deux kilomètres du village,
et l'abordant avec des paroles qui n'ont pas été en-
tendues, il le coucha en joue et fit feu. Mortellement
atteintderrière l'épaule, Jean-BaptistePetit descen-
dit de voiture, fit deux pas et tomba foudroyé. Deux
personnes avaient suivi avec épouvante tous les
détails de cette scène affreuse. L'accusé les interpella
pour leur dire qu'elles pourraient rendre compte
qu'il avait mis une balle dans le dos de son frère, et
il ajouta Je suis content, je l'ai tué 1 Je passerai
au conseil de guerre, on me tuera aussi, mais je suis
content!If

L'assassin passa néanmoins toute la journée blotti
dans une fosse de vigne; il rentra le soir dans son
domicile et y fut arrêté vers onze heures, caché dans
sa paillasse. Il a tout avoué et avec le plus grand
cynisme, sans émotion ni repentir.

La physionomie de l'accusé dénote une intelligence
bornée et les instincts de la brute plutôt que ~les fa-
cultés de l'homme. Il est gros, blême, a l'œil injecté
de sang, et la joue gauche creusée par un pli naturel,
mais ressemblant à une cicatrice.

Interrogé par M. le président, il ajoute à l'aveu de
son crime quelques paroles de repentir.

Il r econnait son fusil, la balle homicideà laquelle
adhèrent encore des lambeaux des vêtements de la
victime, mais il s'entête à soutenir que s'il s'est
décidé à tuer son frère, c'est parce que celui-ci lui
niait une dette de 400 fr.

Onze témoins sont entendus et n'ajoutent rien à la
preuve de ce crime avoué. M. le docteur Gremaux
seul fournit sur la rapidité et les causes de la mort
du malheureux Petit des renseignementsscientifiques
qui complètent l'instruction.

~1. Duboz, procureur de la République, soutient
l'accusation et insiste sur les circonstancesqui prou-
vent la préméditation.

M. Merle présente la défense. Le crime est énorme,
mais ne reste-t-il pas une place aux circonstances
atténuantes ? Tel est le thème du défenseur, qui
rappelle les antécédents purs de toute condamnation
de son client, ses aveux, son peu de développement
intellectuel.

Il le compare aux accusés célèbres que le jury a
frappés précédemmentsansmiséricorde, et il s'efforce
de montrer la différence qui existe entre eux et lui.
Enfin, faisant allusion aux -événements contempo-
rains, il demande au jury de ne pas donner a ces po-
pulations du Jura, déjà si éprouvées, un spectacle
douloureux de plus subir.



M. le président fait ensuite le résumé de l'aSàire et
les jurés se retirent pour délibérer.

Chacun dans la salle discute les probabilités du
verdict les uns croient que Petit sera condamné à
mort, d'autresqu'il obtiendra le bénéfice des circons-
tances atténuantes.

En conséquence, la cour condamne Petit aux tra-
vaux forcés à perpétuité.

Celui-cise lève impassible, il s'incline vers un des
auditeurs à sa portée et lui dit Ce n'est pas
possible, moi, moi, aux travaux forcés à perpétuité 1

Mais certainement, lui répond l'interlocuteur, et
il me semble que .vous devez vous estimer très-
heureux. »

Mais Petit n'entend pas cette raison, et il éclate
aussitôt en sanglots.

Voici la relation officielledu combat de Sergudy,
prës d'Aumale.

Affaire de ~'O~d-OAt'
(Subdivision d'Aumale.)

Le 16 courant, le caravansérail de l'Oued-Okris
était attaqué par quelques centaines de fantassins et
vingt cavaliers aux ordes de Bou-Mezrag, frère du
bach-agha Mokmni. Il était défendu par dix zouaves,
deux Européens et quelques Arabes.

L'ennemi a eu plusieurs tués et de nombreux
blessés.

Le zouave Pivert, après avoir tué le porte-drapeau
des assaillants, profitant du désordre que cette mort
causait parmi eux, sortit du caravansérail avec ses
neuf camarades, courut à la baïonnette sur l'ennemi,
ramena. le drapeau et rentra s'enfermer dans le
caravansérail, dont l'ennemi n'osa plus s'approcher.

Le 17, informé que le bach-agha Mokrani devait
envoyer du renfort aux assaillants, le lieutenant-
colonel Trumelet expédia le capitaine du bureau
arabe Cartairade au secours du caravansérail avec
deux pelotons de chasseursd'Afrique, quelques spahis
et un petit goum des Oulad-Dris.

Le capitaineCartairadefut attaqué vigoureusement
par 800 fantassins environ et 50 cavaliers. Il put
néanmoinsse retirer sur le caravansérail etmaintenir
les rebelles à distance.

Les chasseurs d'Afrique, qui se sont brillamment
conduits, ont eu un sous-officier et un brigadier
blessés, les spahis un blessé, le goum a eu quatre
chevauxblessés.

Voyant l'inutilité de ses efforts, l'ennemi se retira
avec une perte de quinze tués et un nombre de
blessés assez difficile à fixer.

Le 19, le lieutenant-colonel Trumelet, apprenant
que l'ennemi se renforçait, sortit d'Aumaleavec 300
mobilisésde la Côte-d'Oret deuxpelotonsde chasseurs
d'Afrique.

Il adresse le télégramme suivant

Aumale, le 22 mars 187t.

Le ~t'CM<eMaM<-M<OMC!commandant la tU&~t~MtOM

M. ~c cotMMtandaMt des forces de terre et de Mte!' d
Alger.

Je suis rentré hier au soir à Aumale, avec ma co-
lonne légère, après avoir passé la nuit au caravansé-
rail de l'Oued-Okris.

Sachant Bou-Mezrag campé avec ses contingents à
huit kilomètre de mon camp de l'Oued-Okris,je ré-
solus d'opérer ma retraite par une ligne qui me per-
mit d'appuyer un mouvementque voulait tenter le
caïd des Oulad-Msellem pour dégager sa famille, qui
était au pouvoir de Bou-Mezrag, lequel occupait sa
Nezla, et pour empêcherla défection dés deux frac-
tions de cette tribu qui nous étaientrestées Mêles.

Je combinai là marche de ma colonne et celle du
goum de façon à arriver de ma personne à hauteur
du campement de Bou-Mezrag, au moment présumé
de l'attaque. Colonne et goum, que je faisais suivre à
distance par l'escadron de chasseurs d'Afrique, se'mi-
rent en marche à trois heures et demie du matin.

A l'arrivée du goum sur le Nezla du caïd des Oulad-
Msellem, Bou-Mezrag, qui, sans doute, avait été avi-
sé de la marche de ma colonne, avait déjà quitté son
campementpour aller occuper la seule ligne de re-
traite. Le capitaine Cartairade marchaitavec l'esca-
dron de chasseurs.

Le goum et les fantassins des Oulad-Salem engagè-
rent néanmoins l'attaque avec les contingents enne-
mis, mais les gens à pied des Oulad-Salem ayant lâché
pied dès le début, le goum attaquépar des forces supé-
rieures, ne tarda pas à reculer. Pour empêcher le
goum de prendre la fuite, et, peut-être de passer à
l'ennemi, il devenait urgent de le soutenir. L'esca-
dron de chasseurs entra en ligne. L'action se passait
en un point nommé Es-Sergudy.

L'aide que lui prêtait cet escadron rendit là con-
fiance au goum et contribua à rétablir les affaires,
mais les contingents ennemisse grossissant d'instants
en instants et la position de l'armée menaçant de de-
venir précaire, je n'hésitai point, dès que je fus avisé
de cette situation parle capitaine Cartairade, à me
porteren toute hâte sur le lieu du combatet à entrer
en ligne. Je pris de suite les dispositions que com-
mandait la circonstance, 300 hommesdu 2' bataillon
des mobilisés de l'arrondissement de Beaune (com-
mandantBerrieux) se portèrent immédiatement en
avant et se jetèrentsur l'ennemi avec une furie toute
française. Le combat fut acharné de partit d'autre
l'ennemi fut chassé de toutes les positions boisées
qu'il occupait et qu'il essaya de reprendre à t~oia rer
prises différentes.

L'attaque des mobilisés fut faite avec une telle vi-
gueur que l'ennemi n'eut point lé temps d'enlever les
nombreux cadavresdont était littéralementjonché le
terraindelalutte.

Cet exemple des mobilisés exalta le goum, qui alors
se jeta dans la lutte avec ardeur, vigoureusement
entraînéet remarquablement dirigé par le capitaine
Cartairade et par l'interprète Guin. L'escadron du



1" chasseurs d'Afrique (capitaine Ulrich) se fit éga-
lement remarquer par son entrain et par sa brillante
valeur.

Les mobilisés furent, pendant tout le combat, ma-
gnifiques d'élan, de témérité, d'audace et de ténacité,
et ce ne fut qu'à grand'peine que je parvins à les
arracher à la lutte.

Mon but étant atteint, je repris ma marche sur
Aumale.

On estime à 1,000 ou 1,200 le nombre des rebelles

que nous eûmes à combattre.
Les pertes de l'ennemi, qu'il nous fut facile d'ap-

précier, puisqu'il avait laissé une partie de ses ca-
davres stu* le terrain, sont de 80 à 100 morts.

D'après les nouvelles arabes qui me viennent à
l'instant, le nombre de ses blessés est considérable.

.Malheureusement,nous avons acheté ce succès par
des pertes cruelles. M. le capitaine Belot, adjoint au
bureau arabe, est tombé frappé de plusieurs balles en
traversant audacieusement les lignes des tirailleurs
ennemis.

Seize mobilisés ont trouvé une mort glorieuse sur
les positionsqu'ils avaient conquises et que je ne pus

Dimanche 9 Avril i87i
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 8 avril y~ZY.

Les élections complémentaires à la Commune au-
ront lieu le lundi 10 avril, de huit heures du matin à
huitheures du soir.

Le nombre de membresà élire est de

1" arrondissement. 42' 4
3' 1
6' 2
7* 1
8- 1
9' 5

parvenir à leur faire quitter. Six ont été blesses. Les
chasseurs d'Afriqueet le détachement du 3' d'artil.
lerie comptent chacun deux b'essés. Nos pertes en
chevaux sont de trois tués et cinq blessés.

Le combat de Sergudy, qui ue dura pas moins de
trois heures, fait le plus grand honneur aux troupes
de la colonne d'Aumale.

Constantine, le 28 mat-s 187), t). <tu soir.

Tehessaet Bord-Borri-Arredj débloqués cette nuit
dernière sans coup férir. Le bach-aaha, isolé et aban-
donné d'un grand nombre des siens, est réduit a

l'impuissance
Le mouvementinsurrectionnel touchedonc à sa fin.

lJ~rllierDermer
cours.

51 40

76 ·
B

Bourse du W Avril.

3 0/0 jouissance 1" janvier 1871.
A 1/2 jouissance22 mars.
4 00 jouissance22 mars.

Au
comptant

51 45

12" 2
13= 1

16' .2
17' 1

18 .2
19' 1

20' 1

Paris, le 8 avril 1871.

La (WMMttM/OM Ca;~t:M<<t)~

COURNET, DELEKCLUXE,FEUX PYAT, TRIDON,

H. VAILLANT, A. VËRMOREL.

La Commune de Paris

DÉCRÈTE

Tout citoyen blessé à l'ennemi pour la défense des
droits de Paris recevra, si sa blessure entraîne une
incapacité de travail partielle ou absolue,une pension
annuelle et viagère dont le chiffre sera Sxé par une
commissionspéciale, dans les limites de trois cents à
douze cents francs.

-w\w\
La Commune statuera aujourd'huisur les pensions

attribuées aux familles des citoyens morts pour la
défense des droits du peuple.
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MINISTÈREDE LA GUERHE 1

En exécution des ordres de la Commune, le citoyen
J. Dombrowski prendra le commandementde la place
de Paris, en remplacementdu citoyen Bergeret.

En conséquence, a partir d'aujourd'hui 8 avril, tous
les ordres relatifs aux mouvements de troupes seront
donnés par le commandant de la place. J. Dom-
browski.

Pans.teSaYfUIS'n.
Le <Mf~t«~H la ~!<p! rc,

):. ct.usRHEr.

–T.t.t{<
Une commission des barricades, présidée par le

commandant de place et composée des capitaines du
génie, de deux membres de la Communeet d'un mem-
bre élu par chaque arrondissement, est instituée à
partir du 9 avril, a une heure.

Par:s,te8avtU !87!.
Le délégué à la ~Men'e,

E. CLUSKRET.

.e-fa5N*<
ORDRE

Depuis quelques jours il règne une grande confu-
sion dans certains arrondissements on dirait que des
gens payés par Versailles prennentà tachu 1" de fa-
tiguer la garde nationale; 2 de la désorganiser.

On fait battre la générale pendant la nuit,
On bat le rappel a tort et à travers. En sorte que

personne ne sachant plus auquel entendre, on ne se
dérange même plus, et cette puissante institution,
cette armée, espoir et salut du peuple, est la veille
de sombrer sous son triomphe.

Un tel état de choses ne sauraitsubsister plus long-
temps. En conséquence, j'invite tous les bons ci-
toyens à se nénétrer des instructions suivants

Ott LA

sou<

La générale ne sera battue que par mon ordre ou
celui de la commission exécutive, et dans le cas seul
de prise d'armes générale.

Le rappel ne sera battu, dans les arrondissements,
que par ordre de la place, et pour la réunion d'un
certain nombre de bataillonscommandéspour un ser-
vice spécial.

Ce n'est pas tout malgré mes ordres formels, une
canonnadeincessantediminuenos provisions,fatigue,
population, irrite les esprits et amène d'un côté la fa-
gue, de l'autre la colère et la passion.

En sorte que cette Révolutionsi grande, si belle et
si pacifique, pourrait devenir violente, c'est-à-dire
faible.

Nous sommes forts; restons calmes!
Cet état de choses est du en partieà des chefs mili-

taires trop jeunes et surtout trop faibles pour résister
it ia pression populaire. L'homme du devoir ne con-
naît que sa conscience et méprise la popularité. Je
réitère l'ordre d'avoir à se tenir sur la plus stricte
défensive, et à ne pas jouer Je jeu de nos adversaires,
en gaspillant et nos munitions et nos forces, et sur-
tout la vie de ces grands citoyens, enfants du peuple,
qui ont fait la Révolutionactuelle.

Quand le bruit aura cessé, que le calme de la rue
aura passé dans les esprits, nous serons beaucoup
plus aptes a perfectionner notre organisation, d'où
dépend notre avenir.

En attendant, citoyens, laissons de côté toutes ces
petites rivalités, toutes ces personnalités mesquines,
qui tendent à désunir ce magnifiquefaisceau populaire
formé par la communauté de la souffrance. Si nous
voulons vaincre, il faut être unis. Et quel plus beau,
plus simple et plus noble lien que celuide la fraternité
des armes au service de la justice

Formez vite vos compagnies de guerre, ou plutôt
complétez-les, car elles existent déjà.

De dix-sept à dix-neufans, leservice est facultatif;
de dix-neuf a quaranteans, il est obligatoire, marié
on non.

Faites entre vous la policepatriotique, forcez les
lâches à marcher sous votre œil vigilant.

Aussitôt nue nn~tra fnmnacniaR- fnrmnnt nM
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minimum un e~ec~jfde 500. hommes, seront cons-
tituées, que son chef de bataillon demande à ~a place
un casernement. Eu~ caserne ou au camp, son organi-
sation s'achèverarapidement, et alors tout ce trouble,
toute cette confusion s'évanouiront au souffle puissant
de la victoire.

Danton demandait à nos pères de l'audace, encore
de l'audace, toujours de l'audace; je vous demande
de l'ordre, de la discipline, du calme et de la patience
l'audace alors sera facile. En ce moment, elle est
coupable et ridicule.

ParM,Ie8Mril!87!.
L. tM~ là guerre,

E.CLUSERET.

Instruction primaire.

La Commune de Paris invite les citoyens et les
citoyennes qui désireraientun emploi dans les éta-
blissements publics d'instructionprimaire de la ville
de Paris, à présenter leur demande, avec pièces à
l'appui, à la.commission d'enseignement séant à
i'H6te!-de-Vi!!e.

Les directeurs des ambulanceset des hôpitaux sont
invitas à envoyerquotidiennementau service médicat
de l'Hotel-de-Vitteun tableau comprenant les noms,
prénoms, grade, bataillon, compagnie, domicile, date
d'entrée et de sortie des blessés.

Avis aux éditemrs et Imprimeurs de
jonMMmx

La (Me~tra~'oM pr<fa~&~e pour la publication des
journauxet écrits périodiques,de même que le <~p~,
sont toujours obligatoires et doivent se faire au
bureau de la presse, délégation de la sûreté générale
et de l'intérieur, place Beauvau.

La direction des services publics de la ville de
Paris informe MM. les ingénieurs, architectes, agonis
voyers, propriétaires et autres, que les services étant
réorganisés, il peuvent dès ce jour se présenter
comme par le passé, dans les bureaux anërents à ces
services.

Paris, le 8 avril 1871.
T~o'fr la commission des Mrc'CM pt<ffM'

PARTIE NON OFFICIELLE

-Po:8a~!Y1871.

Savril.
Ce matin, dès la première heure, une vive canon-

nade s'engage dans les directions de Neuilly et du
Vanves.

Dans la partie ouest, le mouvement général de
retraite signalé hier s'accentue du côté de Versailles.

Vers huit heures, une vive fusilladea été engagée
avenue de Neuilly; les Vengeurs déployés en ti-
railleurs, se sont portés en avant; protégés par le tir
de la garde nationale, ils ont forcé les Versaillaisà se
replier; nous occupons à cette heure les mômes posi-
tions que la veille.

A Issy, notre artillerie s'est portée en avant,
appuyéepar la garde nationale, et occupe solidement
de fortes positions.

Le village de Bagneux est entièrementlibre.
Le général Besson, commandant les forces de Ver-

sailles, aurait été tué hier à Neuilly pendant
l'engagement.

OSTYN.

Aux Ct~oy~tM :HeM&rpt de la CotM)!:<'np

de .P<
Citoyens,

Les citoyens soussignés, appartenant au 86' ba-
taillon de la garde nationale de Paris déclarent que
MargueriteGainder, épouse Lachaise,cantinière audit
bataillon, demeurant rue Sedaine, C5, a, dans le
combat du 3 courant, en avant de Meudon, tenu une
conduite au-dessus de tout éloge et de la plus grande
virilité en restant toute la journée sur le champ de
bataille, malgré la moisson que faisait autour d'elle
la mitraille, occupée à soigneret panser les nombreux
blessés, en l'absence de tout service chirurgical.

En foi de quoi, citoyens membresde la Commune,
nous venons appeler votre attention sur ces actes,
afin qu'il soit rendu justice au courage et au désin-
téressement de cette citoyenne, républicaine des plus
accomplies.

Salut et fraternité.

Peigner, Stadler,Boyer, Lazard,Guillot, Gangloff, Le-
blanc, Bouchy, Boucher, Le bœuf, É. Combet,Noyer,
Hébert, Vancet, Pierrat, Kinec, Peffline, Langelet,
Dancet, Guennec, Tisserant, Regnault, MarceHier,
AlexandreLegarsq, Vaurs,Adolphe Bery, G. Phalpin,
Charlot, Frédéric Bittermann, P. Guérin, Gamet,
Hérault, Louvradant, F. Bouton,- Tanneur,
Mousseux, Fournier, ClémentGuy, Papin, Servant,
Bénard, Donna dieu, Delaunay, Baudin, E. Anfre-
ville, Peigney, Baumel, Genton, Palluy, H.
Bonneuil, Courmier, A. Bisseau, J. Denizot,
Amand, Morin, Girardet, Guillet, Ch. Weber,
Durey, Hubert, A. Bienvenu, Mermilla, Filaire, E.
Vautier, Falise, Gassau, Moret, Berny, Bascaube,
Barbier, Wattemant, Bouchard, Anotin.

MAIRIE DU IV' ARRONDISSEMENT.

A nos concitoyens,

Au milieu des douleurs de la guerre impie que nous
fait la réaction c!6rico-roya!iste de Versailles, une



seule chose peut nous consoler, c'est la conduite hé-
roïque des soldats citoyens des 94*, 150° et 163* ba-
taillons du IV arrondissement.

A Châtillon, à Courbevoie, à Neuilly, ils ont prouvé
une fois de plus à nos ennemis que les défenseursde
la République sont résolus à vaincre ou à mourir.

Leur constance et leur courage à toute épreuve
ont excité l'admirationde leurs frères d'armes.

Une semblable conduite contraste heureusement
avec celle de quelques hommes, en petit nombre,
qui, loin de concourir à la défense de la République
et des libm tés de Paris, abandonnent même la garde
sans danger de leur propre arrondissement.

L'enterrementdes glorieusesvictimes qui ont suc-
combé sous les balles des sergents de ville et des
chouans, aura lieu le dimanche, 9 avril, à deux
heures précises. On se réunira au palaisde l'Industrie.

Nous comptons que tous ceux qui comprennent
l'héroïsme et lé dévouement les accompagneront
jusqu'à leur dernière demeure.

Paris, le 8 avril 1871.

Les M)em6r<M.t~e<<! C'OMi))t<Me~M
par le 7V< an'0)tt7<M<?))tent,

LËFRAX~US, ARTHUR AnxOtiLD, AMOUHOUX,

CLËMEKCE,E. CEUAMtX.

MAIRIE DU V ARRONDISSEMENT

Plusieurs bataillons éloignés de Paris peuvent
ignorer encore le décret de la Commune qui con-
centre dans une seule main l'autorité militaire.

Quelques délégués des bataillons ont pu intervenir
dans les opérations de guerre en voie d'exécution. Il
importe de leur répéter que leursattributions ne leur
donnent pas ce droit, dont l'exercice aurait, au point
de vue de la discipline, les plus fâcheux résultats.

C'est aux seuls ordres du ministère de la guerre ou
de la place Vendôme, qui est son émanation, que les
bataillons doivent désormaisobéir.

Paris, le 8 avril t87t.
D. M. RËCÈRH.

MAIRIE DU Xe ARRONDISSEMENT.

Citoyens.
Nos frères de la garde nationalecontin'ient à lutter

vaillamment contre les chouans et les policiers, pour
la défense de la République et de l'indépendancecom-
munale de Paris.

Le délégué à l'administration du X* arrondissement
a, dans cette circonstance, un devoir sacré à remplir,
celui de venir en aide aux veuves, aux orphelins et
aux familles de nos concitoyens morts glorieusement
sur les champs de bataille.

Il a donc décidé qu'à partir du 9 courant, un bu-
reau spécial de secours sera ouvert à la mairie, les

lundi, mercredi et vendredi de chaque eemaine, de
deux à quatre heures.

Pans,te7avnH8'7t.
J~ <Mt!yM<d <'(MfMtMM<ra<tOMde la MMMfM

dit X* a)'rOM<fM<cmM<.

A. MORÈAU.

MAIRIE DU XIIe ARRONDISSEMENT.

La commission municipale
·

ARRÊTE:
l* Le drapeau de la Commune, drapeau rouge, sera

immédiatementarboré sur tous les monuments pu-
blics de l'arrondissement.

20 Aucun édifice particulierne sera pavoisa d'un
autre drapeau que celui de la Commune en consé-
quence, les citoyens devront faire disparaîtredans le
plus bref délai le drapeau tricolore, qui après avoir
été celui de la Révolution, sa gloire; après avoir été
souillé de toutes les trahisons et de toutes les hontes
de la- monarchie, est devenu la bannière nétrie des
assassins de Versailles.

La France communale le répudie.
3' Les commissairesde police de l'arrondissement

sont chargés de l'exécution du présent arrêté.
Paris, le 7 avril 1871.

Les MetM&r<M de la cotnMttMton,
PHlUPPE, MAGOT, AMBROISE LYAX.

L'affiche suivante a été posée hier sur les murs de
Pans

L'tM/f<n<ertc de ligne à ~po~u~attottde Paris.

Citoyens,

Un conseil de guerre siégeant, à Versaillesvient de
condamner à la peine de mort les officiers et sous-
officiers do l'armée qui ont refusé de faire feu sur le
peuple.

Aux habitants de Paris de nous juger, et si nous
sommes coupables, nos poitrines sont là pour ré-
pondre. Nous ne tomberonspas en lâches.

Le c<tpt<atne (!'tt)/<mten< délégud

A. PIERRE.

BoxAVENTunE, caporal. PIIILIPOT, ~erpeot.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ANGLETERRE
On nous écrit de Londres, 4 avril

A la Chambre des communes,la seconde tectoro du

bill, pour le scrutin secret, a provoqué quelques dé-

bats. M. Liddell ne voudrait pas qne, sana nécessité,

un précédent engageât l'avenir. Rien ne semble taire



pfMi~nU~ne prochaine dissolution du Parlement.
Pourquoi alors donner, ex a&rMp~ !e caractère légal
à une mesure plus que discutable!M. Gadstone, en
forçant/pour ainsi dire, la main à la Chambre, au-
rait-il une arrière-pensée! Le vote demandé serait
une surprise Un grand nombre de représentantssont
absents. Que !a discussionne soit point entravée et

w qu'un ajournement rationnel laisse :t chacun le droit
et la faculté d'un examen approfondi.

M. Gladstone s'est opposé a tout délai. Le premier
ministrea rassuré les opposantsen déclarantque la
dissolution do la Chambre n'était nullement dans la
pensé du cabinet.

Le seconde lecture a été consentie.
Le bill sur la vente des liqueurs trouve une oppo-

sition raisonnée. Nous sommes, en général, peu
disposés à accepter de nouvelles charges fiscales. Le
but que c'est proposé l'auteur du bill pour les li-
cences serait-il atteint par la loi ? L'abus des spiri-
tueux va malheureusement augmentantchaque jour.
Mais une taxe, tant lourde qu'elle puisse être, arrê-
tera-t-elle le débitant qui, pour la falsification et
autresmoyens, en diminuera le poids ? Que le légis-
lateur entre dans une voie plus sûre en diminuant et
en limitant l'octroi des patentes.

La question ne peut être résolue qu'en suite de
débats contradictoires.

Le discours prononcé par le nouveau roi d'Es-
pagneà l'ouverturedes cortès n'offre rien de saillant.
Toutefois, notre monde financier a accueilli avec
faveur la promesse d'un travail prochain de réformes
que réclament les finances espagnoles. Bien que le
chinre des dépenses publiques soit abaissé, le budget
ne pourra arriver à être équilibré. Le déficit sera
couvert par. l'augmentation de l'impôt foncier.

La Banque est disposée à payer l'intérêt des bons
hypothécaires garantis par l'État.

Divers projets financiers vont être soumis à la dis-
cussion de l'Assemblée. Le budgetportera une réduc-
tion de 5,000,000 de iiv. st. Le chiffre des dépenses
restera Qxé à 24,000,000 Iiv. st. les recettes n'arri-
vant qu'a 22,500,000 Iiv. le déficit de 1,500,000 liv.
serait couvert, dit-on, par un impôt- de 5 sur la
propriété.

La Banque d'Espagne a annoncé que 300,000 liv.
st. seraient aSëctées au payement de l'intérêt de la
série des bons hypothécaires.

Hier, dans divers quartiers de la capitale, la
curiosité était grande et excitée par la présence de
soldats français qui se promenaient dans les rues
deux par deux et trois par trois. Leurs uniformes
étaient divers il y avait des zouaves, des artilleurs
et des mobiles. Beaucoup d'entre eux, avaient la tête
enveloppée dans leurs cabans.

On dit que ces hommes sont, comme ceux arrivés
à Liverpool la semaine dernière, des Américains et
Franco-Américains,qui s'étaient engagés à titre de
volontaires au service de la France pendant la der-
nière guerre. Leurs services n'étant plus nécessaires,
on les renvoie à New-York, aux frais du gouverne-
ment français. On dit que les hommes arrivés à

Londres doivent s'embarquerà Southampton pour les
États-Unis.

Hier soir, dans un meeting des républicains de
Londres, il a été dit que deux des localités affectées
pour leurs meetings avaient été closes, à savoir
Lord Clyde public House, dans South Wark, et the
Hall of Science dans Saint-Lukels. Le peuple à ré-
solu d'établir des clubs qui ne seraient ouverts
qu'aux membres.

La commission royale de l'exposition univer-
selle <le J871 s'est réunie hier à Marlborough House,
sous la présidence du prince de Galles, à l'effet d'a-
viser aux démarchesqu'il y aurait a faire pour arri-
ver à obtenir le concours de la France dans la pro-
chaine exposition internationale, si toutefois la
chose était possible dans les conjonctures actuelles.

Le prince de Galles annonce que l'objet de là
réunion est d'inviter les possesseursd'oeuvres d'art à
se présenter pour aider la commission française a
compléter la section qui lui a été réservée a cette
exposition par un prêt temporaire d'ouvrages de
peinture et de sculpture, de meubles de salcn et
autres pièces importantes de travaux d'art appliqués
a l'industrie. Le prince fait observer que dans les
tristes circonstancesoù la récente guerre avait placé
la France, cette demande pour obtenir le concours
individuel devenait nécessaire. Les prêts que l'on
arriverait à obtenir ainsi ne seraient que pour peu de
temps, et seraient utilisés en attendant que lés com-
missaires de France, aient le temps d'en faire venir
d'autres directement de leur pays. Mais au cas où les
difficultés actuelles continueraientd'exister et ren-
draient l'envoi impossible, les prêts seraient pour la
durée tout entière de l'exposition.

M. du Sommerard, commissaire général, au nom
de la France, auprès de l'exposition internationale
de 1871, fait observer que bien que les principaux
artistes et manufacturiers de Paris fussent prêts et
et bien disposés à contribuer a l'exposition, il était
toutefois peu probable qu'en raison des obstacles qui
s'opposaient,quant à présent, à la transmission des
colis de Paris, il pût en arriver un assez grand nom-
bre pour être placés assez à temps et figurer à l'ou-
verture de l'exposition. II croit donc que dans de
semblables conjonctures, il valait mieux faire appel
aux prêts individuels.

Tous les français qui se trouvaient présents à la
réunion ont fait offre de service, en proposant les
tableaux et autres objet d'art qu'ils ont en leur pos-
session, en se chargeant en même temps d'inviter
leurs amis à en faire autant et à concourir, par tous
les moyens en leur pouvoir, a la réalisation du
plan formé par la commission de Londres.

Grand-Duché de Luxembourg
La nouvelle de la cession du Luxembourg à la

Prusse prend chaquejour plus de consistance.Nou-
velle preuve du peu de respect des grandes puis-
sances militaires du continent pour les engagements



solennels et pour le droit des gens, et que l'on mé-
prise profondément les droits et l'opinion de l'An-
gleterre.

L'affaire a été conduite secrètement entre deux ou
au moins trois gouvernements, sans tenir compte
des vues du reste H parait probable que l'on s'était
assuré d'avance de l'acquiescement de la Russie. Il
parattrait que l'arrangementaurait été communiqué
aux gouvernementsde l'Angleterre et de l'Autriche
qui auraient aussi donné leur assentiment sans se
préoccuper des vœux de leurs populations.

ITALIE
Le vice-amiralYelverton a rendu visite au pape,

qui a été d'une extrême affabilité il a été enchanté
de la visite du vice-amiral, et surtout de son assu-
rance que l'escadre anglaise de la Méditerranéesera
toujours à la disposition de Sa Sainteté en cas d'é-
ventualités.

Il est assez curieux de voir un gouvernementpro-
testant mettre ses escadres au service d'un pape
catholique.

AMÉRIQUE
D'après des nouvelles reçues de l'État du Connec-

ticut, le résultat des élections a été plus favorable
aux républicainsque la dernière fois.

M. Jewel, républicain, sera probablementélu gou-
verneur.

Les républicains ont élu deux membres au con-
grès, et les démocrates ont également élu deux
membres.

Les dernières nouvelles du Connectitutdisent que 1

M. English, candidat démocrate, a été réélu gouver-
neur à une majorité restreinte.

M. Boutwel a ordonné la vente de huit millions
d'or c!, l'achat de dix millions de dollarsde bons pen-
dant le mois d'avril.

-A<WU\/UW</v~

M. Dupont de Bussac a adressé à la~ Patrie la lettre
suivante

M. ~eWae~Mt'en chef de la Patrie.
Monsieur,

Vous avez publié, d'après le journal la Fo' le
projet d'une singulière combinaison ministérielle, où
M. ?%t'er& et les députés bien pensants de Paris au-
raient mêlé mon nom à ceux d'hommes politiques
avec lesquels j'ai toujours été et suis plus que jamais
en hostilité.

Je proteste contre un rapprochementque je regarde
comme une mauvaise plaisanterie et presque comme
un outrage à tout mon passé.

Agréez mes civilités.
DupONT (de Bussac),

~MCt'p~t représentant du peuple CM

-f~5~, proK'<'t< de décembre.

-c~.as

Les journaux hostiles à la Commune s'élèvent avec
une feinte indignation et une violence inouïe contre
le décret préservateur sur les otages. Mais ils ne
disent rien de la loi de M. Dufaure, le grand justicier
de Versailles, loi qui enlevé toute garantie aux
gardes nationaux, qu'il traduit devant ses jugeurs
militaires, malgré leur qualité de belligérants.

Le peuple n'a pas le droit de se défendre, mais ~es
législateurs de M. Thiers sont bien venus & enlever
toute garantie aux citoyens.

Nous reconnaissons volontiers que la C?oc/<c se
séparesur ce point des autres feuilles co)Me<'t;<!<r<cM
voici ce que dit ce journal

M. Dufaure, ministre de la justice, a présenté un
projet de loi ayant pour objet de rendre plus rapide
la procéduredevant les conseils de guerre. L'Assem-
blée a voté, non encore le projet, mais la déclaration
d'urgence, malgré M. Tolain qui objectait, avec toute
,raison, que ce n'est pas la lenteur qu'on peut repro-
cher à la procédure militaire.

Nous regrettons cette présentation.
M. Thiers avait publiquement déclaré, à la tribune,

que le gouvernement entendait user de clémence à
l'égard des hommes simplement entraînés dans 'ies
événements actuels.

Les poursuites, s'il doit y eu avoir, n'atteindront
donc qu'un nombre assez restreint de personnes. Dès
lors, à quoi bon abréger une procédure déjà fort ex-
péditive ?

Le ministre a pris soin de dire qu'aucunegarantie
n'est retirée a l'accusé.Mais le temps n'est-il pas lui-
même une garantie, et pour des poursuites politiques
surtout? N'y a-t-il pas danger à faire comparaître
trop tôt l'accusé devant des juges qui l'ont peut-être
vu déjà en face d'eux les armes à la main? Quelque
esprit d'équité que nous supposions aux juges, ils
sont hommes et soumis aux passions humaines.

Voici le texte du projet de cette loi de meurtre,
d'assassinat juridique

Art. 1"\ La procédurepour la poursuite des crimes
et délits militaires sera modifiée ainsi qu'il suit

Art. 2. Le ministre de la guerre traduira les cou-
pables devant le conseil de guerre, sans t'M~'Mc~oM
préalable.

Art. 3. Le commissaire de la République prendra
connaissance des faits le jour Mt~tc de la présenta-
tion, CM même <e)n;M <y<!e f~CMscMt' de ~'accx~.

Art. 'L Le condamné pourra se pourvoir devant le
conseil de révision dans les vingt-quatre heures.

Art. 5. Le conseil de révision statuera dans /e
même délai.

Ainsi, dans les quarante-huit heures, les accusés
pourront être, sans défense possible, condamnés et
exécutés.

L'Assemblée vote d'urgence, empressée de justi-
fier cette maxime de tigre sortie en pleine discussion
da la bouche de M. Picard NOUS USERONS CONTRE

EUX DE TOUS LES MOYENS A NOTRE DISPOSITIONt L'As-
semblée a applaudit!! l,

Les défenseurs de ta Commune sauront qu'ils né



doivent en aucun cas se rendre à ces égorgeurs
alt~resdesang.

EtfpeKonne ne pourra plus bl&mor la Commune,
qui ne prend dea otages que pour mettre fin à ses
indignes massacres.

Le oltoyen Jules Mottu a traité la question des
échéances, question toute d'actualité, dans un projet
de loi que nous donnons ci-après

< Le but que nous nous sommes proposé dans ce
projet, dit-il, ainsi que dans celui concernant la
question des loyers, est de laisser aux détenteurs
actuels les ressources qu'ils possèdent encore après
nos désastres, et de ne pas grever l'avenir des dés-
hérités de charges au-dessus de leurs forces. Ce ré-
sultat, nous croyons l'avoir obtenu sans avoir tou-
ché aux contrats et aux engagements antérieurs, et
en ne se sacrifiant pas plus les droits légitimes des
propriétaires et des créanciers que les intérêts des
locataires et des débiteurs.

Sans éliminer aucun des termes des questions
posées, nos projets ont pour conséquence directe et
immédiate de permettre la reprise énergique du tra-
vail, seul remède à nos maux, et de faciliter l'affer-
missement de la République, seule forme de gouver-
nement capable de maintenir l'union dans la grande
famille française. t

Voici le projet de loi de l'ancien maire du XI* ar-
rondissement.

Le soussigné,
Considérant que la loi votée par l'Assemblée de

Versailles, sur les échéances des effets de commerce,
a soulevé de nombreuses et légitimes protestations
que l'application a dû en être ajournée en présence
des impossibilités auxquelleselle se heurtaitde toutes
parts; que les frais de dénonciationet de poursuites
qui en j6t:)ient la conséquence avaient pour résultat
de grossir la dette et d'en rendre le payement plus
difficile encore;

Considérantque la nouvelle prorogation d'un mois
accordée par l'Assemblée ne constitue pas une solu-
tion et laisse entière la difficulté que les débiteurs
des effets de commercevont se trouver au 13 avril,
par suite des événements, dans une situation, sinon
plus mauvaise, dans tous les cas non meilleure que
celle qu'ils avaient au 13 mars, et qu'au surplus, le
délai fixé par la loi est insuffisant, dans les circons-
tances présentes, pour permettre aux débiteurs de
reconstituer une épargne et de rembourser exacte-
ment les effets en souffrance;

Considérant que le législateur doit, avant tout, et
particulièrement dans une République, qui est le
gouvernementde tous par tous, maintenir les enga-
gements contractés et en assurer l'exécution que,
pour cela, il doit mettre l'honnête homme en état de
satisfaire à ses engagements et lui donner, dans ce
but, toutes les facilités nécessitées par des circons-
tances majeures indépendantesde sa volonté; qu'en
ne satisfaisant pas à cette condition, la loi violerait
les règles de l'équité et de la justice; qu'elle arrive-

rait même à diminuer la réprobation qui doit s'atta-
cher à l'état de failli, et ne serait utile qu'aux gens
peu délicats, qui trop souvent profitent des crises
pour ne pas tenir leurs engagements, mettant ainsi à
la charge des calamités publiques ce qui est le ré-
sultat de leûr inconduite ou de leur imprévoyance.

Considérantque des délais trop restreints amène-
raient précisémentce résultat déplorable, que les plus
honnêtes parmi les débiteurs emploieraient toutes
leurs ressources à satisfaire aux engagementsanté-
rieurement contractés, et se priveraient de tout
moyen d'entreprendre de nouvelles affaires, néces-
saires cependant pour rétablir leur situation et ra-
mener le bien-être général qu'ainsi le travail, le

commerce de la France entière se ressentiraitdes dif-
ficultés insurmontables créées aux négociants, aux
industriels et aux manufacturiers, qui presque tous
ont laissé impayés des effets échus; que la fortune du
pays serait atteinte dans sa sourcevive par la stagna-
tion des affaires et l'impossibilitéde reconstituerl'é-
pargne

Considérantque l'unique moyen d'éviter les ruines
particulières et le désastre public est divisant leur
dette et répartissantle paiement en plusieurs termes

de donner aux débiteurs le temps de se libérer;
que la Banque de France eHe-même, atteinte par les
événements,a dû se protéger par le cours forcé et
augmenter son capital-bUieb que la situation des
établissements particuliers mérite évidemment les
mêmes égards et implique le même remède.

Propose le projet de décret dont la teneur suit
Art. l". Tous les effets échus ou a échoir, créés

avant la déclaration de guerre, et qui n'ont pas été
payés, seront renouveléset remplacés par douze cou-
pures égales, payables de trois mois en trois mois, à
partir de la promulgation du présent décret.

Art. 2. L'intéret du pour le retard du payement
sera calculé à raison de 5 l'an, sans commission ni
surcharge autre que les frais de papier timbré.

Art. 3. Cet intérêt sera régie en quatre termes tri-
mestriels, faisant suite à ceux précédemment indi-
qués le premier terme sera fixé a trois mois, jour
pour jour, de la dernière échéance payée.

Art. 4. Le dernier endosseur, ou à son défaut tout
autre intéressé, sera tenu de s'entendre avec le dé-
tenteur des titres, et de faire apposer, dans le même
ordre, toutes les signatures, endos ou aval, existant
dans les effets primitifs.

Si toutes les signatures sont obtenues, l'effet pri-
mitif sera annulé après remise des coupures représen-
tant le capitai et des quatre traites représentant le
montantdes intérêts simples.

En cas de mort, les signatures des héritiers sup-
pléeront à celles du défunt.

En cas d'absence ou d'impossibilité quelconque de

se procurer une ou plusieurs signatures placées sur
les effets, le détenteur du titre pourra garder le titre
primitif, auquel sera annexé un nouveau titre sur
timbre à 50 centimes, revêtu des signatures, et fixant
les paiements trimestriels comme il est dit aux ar-
ticles 1,2 et 3.

Les dissentimentsqui se produiraient dans le règle-



ment des nouvelles coupures seront jugés par une
commission spéciale créée ad hoc.

Art. 5. Les cautions de valeurs par titre, lettres ou
engagementsquelconques, en dehors des traites, se-
ront-tenues de mettre leur aval sur les valeurs nou-
vellement créées; les engagementsqui n'auraientpas
été stipulés sur les valeurs mêmes, ne seront soumis
& aucun droit d'enregistrement, d'amende ou de
timbre en cas de poursuite.

Art. 6. Toute personne qui, dans le délai de trois
mois, n'aurait pas renouvelé ses effets, impayés,

pourra être poursuivie d'après les lois existantes, et
perdraainsi le bénéfice du présent décret.

Art. 7. Tout débiteur qui laissera deux échéances
consécutives impayées perdra le bénéficedes présentes
dispositions, et la dette totale sera immédiatement
exigible.

Art. 8. Le présent décret n'est pas applicable aux
effets souscrits depuis la période d'investissement de
Paris

JULES MOTTU.

Un journal français de Metz, ~e Vceu Ka~'ona~, pu-
blie les documentsofficiels prussiens réglant l'organi-
sation et l'administration des départements que la
guerre nous a fait perdre.

Les départements de l'Alsace et de la Lorraine al-
lemande sont divisés en cercles. La division fran-
çaise en arrondissements est supprimée.

Nous les reproduisonssans rien changer à leur li-
bellé

Les départements de l'Alsace et de la Lorraine alle-
mande sont divisés en cercles, conformément au ta-
bleau ci-après; la division en arrondissementestsup-
primée.

DEPARTEMENT DE LA LORRAINE ALLEMANDR.

Cercle t7e Metz.

Metz, la ville et ses dépendances, plus ses trois can-
tons ruraux et les cantons de Gorze, Pange, Verny
et Vigy.

»
Cercle de Thionville.

Thionville, la ville et le canton, plus les cantons de
Cattenom, MetzerwisseetSierck.

Cercle de ~n'fe~oMf~.
Sarrebourg, la ville et le canton, plus les cantons

'If Lorquin, Fénétrange, Phalsbourg et Réçhicourt.

Cercle de Chdtcau-Salins.
Château-Salins, la ville et le canton, plus les can-

tons de Delme, Albestroff, Dieuze et Vie.

Cercle de J9oM/ay.
Boulay, la ville et le canton, plus les cantons de

Faulquemontet de Bouzonville.,

Cercle f~e <yar~M<HttMM.
Sarreguemines, la ville et le canton, plus. les can-tons de Volmunster.Bitche et Rohrbach.

Cercle de Forbach.

Forbach, la ville et le canton, plus les cantons de
Saint-Avold, Sarralbe et Grostenquin. w

Les sous-préfetsde Metz, de Thionville, de Sarre-
bourg, de Château-Salinset de Sarregueminespren'
dront le titre de directeurde cercle.

M. l'assesseur do régence Spiecker estnommédirec-
teur du cerclede Forbach, et M. le référendaire Ton
Saldernest chargétemporairementde l'administration
du cercle de Boulay.

Strasbourg,le12 mars 1871.

Le commissairecivil impérialde !4~ace.
nE KUBLWETTER.

Présidentde régence.

Une correspondancede la Z<tM~M~!<<!H~ de Carls-
ruhe, reproduite par plusieurs journaux de Paris,
donne quelques détails sur le traitement qui a été in-
fligé,' par l'autorité prussienne, aux professeurs du
lycée de Strasbourg.

Cette note donne surtout un renseignement com-
plètement faux sur l'attitudequ'ils ont prise.

Elle les accuse d'avoirconsenti à se soumettre < en
tout & l'autorité allemande, et de n'avoir poussé
leur patriotisme que jusqu'à vouloir rester Français
lorsqu'on leur a demandé de se déclarer Allemands.
Voici la vérité des faits.

A deux reprises. le lycée, refusant de se considérer
comme supprimé par le fait de l'occupation, à essayé
d'ouvrir ses classes sous le patronage de la ville. Le
gouvernement allemand s'y est opposé, la première
fois d'une façon absolue, et la deuxième demandant
que l'établissement acceptât son inspection et ses
programmes.

Le proviseur et les professeursdu lycée se sont re-
fusés unanimement à cette exigence incompatible
avec leur indépendanceet leur dignité.

Ce refus a amené l'expulsion immédiate du provi-
seur, et peu de temps après l'ordre adressé à tout le
personnel de reconnaitre l'autorité allemande.

Les professeurs ont déclaré ne pouvoir accepter un
gouvernement étranger qui n'existait encore que de
fait et par la force. Ils ont consenti tout simplement
a se soumettre comme habitants de la ville, et non
comme professeurs aux prescriptions de la police. Ce
consentement a si peu été considéré comme une con-
cession, que peu de jours aprèson leur a signifié l'or-
dre de quitter, avec leurs familles, la ville de l'Alsace
dans un délai de trois jours, qui n'a été prolongé que
pour la femme et les enfants de deux ou trois d'entre
eux. Alsaciens de naissance ou rattachés à l'Alsace
par des liens de familles.

Voici la situation du fort de Vanves, vendredi soir,
a huit heures. Le combat d'artillerie se continuait
sans interruption. Les batteries ennemies, trts*voi-
sines, plusieurs fois atteintes,'netiraient piM.qM de



dix m!nutes en dix minutes et sans résultat appré-
ciable pour ie fort.

Dans la matinée, il y avait eu deux hommestués et
deux blessés,sôltdansles tranchéessoit sur lesplates-
formés, où un gardenationala été tué net d'une balle
au cœur lancée par les hommes de Versailles qui, &

une distance d'environ mille mètres sont abrités par
un groupe de maisons casematéespar eux.

Le canon du fort, bien qu'ayantcriblé ces maisons,
n'avait pu en déloger l'ennemi. Plusieurs bataillons
affectés a la défense du fort, tous animés d'un esprit
excellent sous la direction militaire du commandant
Ledru, ne demandaient qu'à se porter en avant pour
enlever les avancéesdes ennemis. L'interventiondu
membre de la Commune délégué, le citoyen Régère, a
été nécessaire pour calmer ce patriotique élan.

On en a référé au général Chueret qui, conformé-
ment au système adopté, s'est nettement refusé à tout
mouvement offensif.

Mort du général Duval.

La Fi~'t'~ publie le récit suivant d'un témoin qui a
vu mourir le général Duval

Les généraux Duval, Henri et près de mille gardes
nationaux avaient été cernés dans la redcute de Cha-
tillon, et contraints de mettre bas les armes. Jusqu'à
ce qu'un tribunal quelconque eût statué sur leur sort,
ils étaient prisonniers de guerre, c'est-n-dire sacrés.

Les fédérés ont été conduits entre deux rangs de
soldats jusqu'au Petit-Bicétre, petit groupe de mai-
sons situées sur le rebord de la route de Choisy à
Versailles un combat très-vif a eu lieu ici le 17 sep-
tembre, et une grande fosse surmontée d'une croix
noire indique l'endroit unique où les victimes de cette
journée ont été enterrées.

C'est à cet endroit que le général Vinoy, arrivant
de Versailles avec son état-major, rencontra la co-
lonne des prisonniers il donna l'ordre de s'arrêter,
et, descendantde cheval

Il y a parmi vous, fit-il, un Hto~t'eMr Duval qui

se fait appeler général je voudrais bien le voir.
C'est moi, dit Duval avec fierté en sortant des

rangs.
Vous avez aussi deux chefs de bataillon avec

vous ?1
Les deux officiers désignés sortirent des rangs.

Vous êtes d'affreuses canailles, dit Vinoy, vous
avez fusillé le général Clément Thomas et le général
Lecomte; vous savez ce qui vous attend.

Capitaine, reprit le signataire de la capitulation
de Paris, s'adressant au commandant de l'escorte,
faites former un peloton de dix chasseurs, et vous
messieurs, passez dans le champ à côté.

Les trois officiers de la Commune obéirent simple-
ment ils sautèrent un petit fossé, suivis du peloton
funèbre. Le général et les deux commandants furent
acculés contre une.petite maisonnettequi, ironie du
ëort, portait sur sa.. façade l'inscription suivante
Duval, Aor~tCMMCMf.

Le générât Duval et ses compagnons d'armes ont
mis eux-mêmes habit bas, et deux minutes après ils
tombaient foudroyés, au cri de Vive la Commune

Vinoy et son état-major assistaient, impassibles, à
cette triple exécution.

Quant aux officiers, ils étaient touchés et émus de
tant de courage et de sang-froid.

La F~-<7craconte ainsi l'évasion du chef de légion,
générât Henry, de la prison de Versailles,et son ar-
rivée à Paris

Le générât Henry, détenu aux Petites-Ecuries a
Versailles, a tué d'un coupde stylet le sergentchargé
de le surveiller, au momentoù ce militaire venait lui
apporterà manger. Puis il s'est revêtu de la capote
et du képi du sergent, et s'est glissé à la nuit tom-
bante hors de son cachot et de la caserne.Il est arri-
vé à la gare des Chantiers au moment où un train
partait pour Chartres. De Chartres, il a gagné Etam-
pes là il a troqué sa capote contre une blouse, et il
est arrivé à Paris par la gare d'Orléans, ce soir à cinq
heures.

FAITS DIVERS

Les funérailles du citoyen Bourgoin, colonel a'état-
major de la garde nationale, et commandant les for-
ces de Neuilly, auront lieu le dimanche0 avrit, a une
heure très-précise.

On se réunira a 1 état-major place Vendôme.
Le cortège se dirigera ensuite par les boulevards

jusqu'au Père-Lachaise.

Les bruits les plus étranges, nous pourrionsdire les
plus grotesques,sont mis en circulation par l'élément
réactionnaire exaspéré de voir se consolider le pou-
voir de la Commune.

Tout est bon pourvu que l'on parvienne à jeter le
trouble dans les esprits et que l'on puisse nuire au
crédit de la Banque.

Nous ne relèverons point l'incroyable insinuation
que la Commune émet de faux billets à petites cou-
pures, et qu'elle les fait fabriquer boulevardPoisson-
nière non. Occupons-nous plutôt de cette mystifica-
tion qui consiste a affirmer que les caves de notre
grand établissement financier regorgent de soldats
enchaînés et verrouillés de par l'autorité de la Com-
mune. Or, les soldats dont il s'agit se promènent li-
brement rue de la Banque, dans les cours de la ca-
serne attenante à la IF mairie. Cette caserne était
occupée jadis par la garde municipale.

Les ouvriers et contre-maitre~ de la <abrique de
machines de la Société autrichienne I. R. P. des che-
mins de l'Etat, a Vienne, ont fait entre eux une col-
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lecte dont le produit s'est élevé à 1,020 fr. pour les
cultivateurs victimes de la guerre.

Cette somme vient d'être versée par l'ingénieur se-
crétaire du comité de Paris, M. A. Ronna, au bureau
de la Société des agriculteursde France où l'on sait
qu'une souscription permanente est ouverte en faveur
des populationsrurales, si terriblementéprouvées.

Tous les soirs, à huit heures, réunion publique,
salle de la rue des Terres-Fortes, 2, près la rue de
Lyon et la Bastille (12° arrondissement). Appel aux
orateurs qui voudront bien prêter leur concours.

TRIBUNAUX

Si le blocus de Paris a produit des effets de l'espèce
la plus lugubre, l'épisode ci-après prouvera qu'il en
a produit aussi d'un genre tout différent

Le sieur M. habitant de la rue Saint-Antoine, a
été chargé par la veuve L. de la même rue et qui
désertait la capitale, menacée d'investissement, de
nourrir et de soignerdix-huit oiseaux qu'elle laissait
exposés à tous les hasards de l'invasion étrangèreet
qu'elle ne devait reprendre des mains hospitalières
de son voisin qu'après son retour à son domicile.

Revenue dans les derniers jours de mars, elle ne
retrouva le personnelde sa volière que diminué d'un
tiers, et ce qui en restait que dans le plus déplorable
état de santé. Car si les pauvres petits n'ont pas suc-
combé tous aux privations de la disette, il n'en est
pas un qui n'ait considérablement souffert, et il ne
fallut pas moins que sa sollicitudematernelle et les
soins les plus constants pour rendre les moineaux a la
vie.

Mécontentdes reproches, selon lui immérités qui
lui étaient adressés à cet égard par son inconsolable
voisine, le sieur M. lui réclame le remboursement
des dépenses que lui avait occasionnées l'entretiende

REIMPRESSION
DU

MM

la jeune famille, dépenses qu'il évaluait & la somme
de 52 fr.

Après en avoir tenté infructueusement le règle-
ment amiable par une invitation sur lettre de conci-
liation, a laquelle la veuve L. ne crut pas devoir
déférer, il l'avaitfait citer, pour l'audience du 5 avril,
devant la justice de paix/en condamnation en paye-
ment de ladite somme.

Selon la défenderesse, une indemnité de 20 fr. &

payer par elle au sieur M. devait désintéresser lar-
gement celui-ci de ses avances, et elle déclarait ne
vouloir et ne pouvoir d'ailleurs offrir davantage.

Sur ce, après lui avoir demandé, avec autant de
bonté que de malice peut-être si, à l'exemple de la
comtesse de la comédie, elle entendait, ou non con-
clure à ce qu'il fût par lui

Ordonné qu'il serait fait rapport à la cour
De ce que peut manger un oiseau dans un jour,

et recueillir la déclaration de la défenderesse qu'elle
entendaits'en remettre entièrementà l'appréciatonde
son juge,l'honorablemagistrat, arbitrantà 25 centimes
par jour la dépense occasionnée au demandeur pour'
l'entretien de la volière de la dame P. pendant les
deux cents jours environ qu'elle l'avait laissée à ses
soins, l'a condamnée à payer la somme de 50 francs
pour rembourser le demandeur de ses avances, mais
par quart et en quatre mois.

MtMtsttre de t'tntéfteut.

Do cc<<OK ~c'H~-a~e des lignes <e~t'ap/tt~«e<.

Vousêtes prié d'assisteraux funérailles du citoyen
colonel d'état-major de la garde nationale, Louis-
Jules Bourgoin, chef de la télégraphie militaire,âgé
de 38 ans, mort héroïquement à la tête de ses com-
pagnons d'armes, devant la barricade de Neuilly, le
jeudi G avril, 1871,7 heures 15 du soir.

De la part de sa famille
De la part de ses compagnons d'armes, les braves

bataillonsde Montmartre et de Belleville, et de tous



ses amis de la part de l'administration des lignes
télégraphiques; du directeur générât le citoyen At-
fred Pauvert, dd chefdu personnel le citoyen Arsène
Mouqueron~dMohefde la comptabilité, le citoyen
Mllochau; du chef de matériel, le citoyen Auguste
Tournier du délégué de la télgraphie en province,
le citoyen Ladistas, émigrépolonais, ses amis.

Ses funéraHies auront lieu dimanche 9 avril,
à 1 heure très-précise.

On se réunira à l'état-major de la garde nationale,
place Vendôme.

Le cortège se rendra de là, par les bouleverds, jus-
qu'au cimetière du Père-Lachaise.

Le sang des Mar~ est MHe sewpMee de A~'o~.
Vive la France! Vive la Commune!
Vive la République,une et indivisible, démocrati-

que et sociale

Société de secours aux blessés mUitaires.

_&)tMC)'tp;t'OtM

Le 30 mars, produit de troncs. 140 15
Le 31 mars, produit de troncs. 106 35
Lu 3 avril, comité d'Amsterdam(Croix-Rouge). 5,000
Le 5 avril, un anonyme. 200Total. 5,446 50

VARIËTËS

DU RÉGIME ALIMENTAIRE

Nous extrayons de la 7?et)t<c des coM< ~e!'CM<t'/?~«M
la conférence de Ch.-G. Sée sur le régime alimentaire.
Nous la donnons w-ea~pMo, parce que c'est un sujet
qui intéresse tout le monde et que le savant profes-
seur a traité avec tous tes développements qu'il coin--
porte.

Dans les circonstances dilficiles que nous traver-
sons, une des graves préoccupations des hommes
d'Etat et de science, c'est l'alimentation de la popu-
lation. Il s'agit, en e<ïet, de soutenir les forces phy-
siques du peuple à la hauteur de la force moralequ'il
déploie.

Le problème est complexe, mais il n'est pas inso-
luble, et il peut se réduire, en définitive, à la solution
des questions suivantes

1" Déterminer quel est le l'ule des aliments dans
l'entretien de la vie; comment ils s'élaborent, ils setransforment dans l'organisme, pour arriver à faire
partie intégrante du corps humain et à ranimer nos
forces.

2' Préciser la ration normale de l'homme; savoir
quels sont nos besoins nutritifs.; en d'autres termes,
quelle est la quantité do principes alimentaires que
l'homme doit prendre, doit s'assimi'cr, pour se main-
tenir dans l'état normal.

3' La troisièmequestion consiste :'( fixer la qualité

de chaque aliment; quels sont les aliments nutritif:
quelles en sont les parties utiles, et comment il faut
procéderau choix de la nourriture.

40 Lorsque nous aurons résolu ces questions, c'est-
à-dire quand nous connaitrons la destination, la
quantité et la composition des aliments nécessaires à
l'homme sain, nous aurons à appliquer ces données à
la situation actuelle; il me suffira de vous faire con-
naître alors l'approvisionnement de Paris pour pou-
voir vous indiquer les lois du régime a suivre pendant
la période de l'état de siège.

5" Je n'aurai plus qu'a ajouter quelques réflexions
sur ce que j'appellerai les moyens auxiliaires.

PREMIÈRE QUESTION.

Quel est le &<« dc/<M!'<t/' ci a«etH(~-e y)at'
<'f<~<M!eM~t<t<W?9

C'est évidemmentde suppléer aux déperditions in-
cessantes que nos organes subissent, rien que par le
fait de leur fonctionnement. La vie n'est possibleque
grâce au mouvement et a la mise en activité des
divers organes intervertissant la proposition, on
peut même dire que le mouvementconstitue la vie;
et cela est vrai dans la nature entière, ainsi dans
l'ordre moral et politique, à plus forte raison dans la
nature physique de l'homme.

Or, tout mouvement, toute action est inévitable-
ment liée a une usure plus ou moins prononcée des
appareils qui sont mis en réquisition et cette usure
lente, graduelle, latente, finirait par arriver à la
destruction de notre organisme,si nous n'avions pas
à notre disposition des moyens de compensation suf-
fisants de ces pertes continuelles. Ces moyens de ré-
paration, ce sont précisément les aliments empruntés
aux règnes animal et végétal.

Cela posé, il s'agit de savoir comment ces aliments
introduits dans le corps humain vont se transformer,
so modifier, pour arriver finalement & faire partie
intégrantede l'organisme.

Dca que les substances alimentaires pénètrentdans
le tube digestif, elles subissent une première élabo-
ration, qui leur permet de devenir assimilâmes et
d'ctre absorbées. Déjà, dans la bouche, le pain et les
fécules, les pâtes, subissent par le fait de la mastica-
tion, un commencement de véritable digestion.

L'estomac se charge de digérer les viandes, l'albu-
mine des oeufs, la caséine ou partie essentielle du lait
et du fromage, et, en outre, toutes les substances qui,
même dans le règne végétal, offrentquelque analogie
avec les principes albumiueux de la viande ou de
l'œuf.

Les instestinsrecueillent et digèrent tout ce qui a
échappé à l'action de la salive de la bouche et à l'in-
tervention des sucs digestifs de l'estomac; mais, de
plus, les intestins ont le double privilége d'agir sur la
graisse, en la divisant en parcelles moléculaires, de
manière a la rendre assimilable, et en outre d'agir
sur le sucre en le dissolvant, de façon que cette
dissolution puisse pénétrer directement dans le sang.

Ainsi chaque aliment s'élabore à une étape fixe, et



cette élaboration première, nécessaire, lui permet
d'arriver dans le sang, dont désormais il va faire
partie intégrante. En énumérant ces laboratoires
spéciaux d'épuration, je viens aussi d'indiquer,
sommairement, les principalesclasses d'aliments ce
sont les aliments albumineux, les féculents, les
graisses et les sucres.

Le produit essentiel qui provient de ces diverses
sortes d'aliments va circuler maintenantavec le sang,
se distribuer à tous les organes, et se répandre
comme une véritable sève jusque dans les dernières
fibres de l'organisme. C'est dans cette sève que la
trame des organes qui sont usés va puiser les élé-
ments de sa reconstitution le suc alimentaire sertt
donc, en définitive, à la réparation de nos tissus.

Mais ce n'est pas tout, il a une autre destination
encore non moins importante c'est de former et
d'entretenirla chaleur de notrecorps on sait que cette
chaleur est à peu près invariable, et que cette fixité,
qui est de 37 dégrés, est une condition fonda-
mentale pour nous permettre de lutter efficacement
contre les variations atmosphériques, contre le froid
excessif ou la chaleur tropicale qui, sans cette mer-
veilleuse prévision, nous détruiraient infailliblement.

Cette température innée nous est tout aussi
indispensable pour le développement de nos forces
physiques la chaleur est la source de tout travail
mécanique, les découvertes modernes l'ont démontré

il s'agit dont de maintenir cette chaleur, et c'est la,
précisément, une des fonctions, un des usages de la
nourriture.

Ainsi les aliments ont une double destination ils
servent, en s'adaptantil nos organes, à en reconstituer
-la trame; ils servent en brûlant, a maintenir notre
chaleur fixe. On peut donc considérer les subtances
alimentaires comme des matériaux de réparation et
de combustion.

Cette comparaisonest d'autant plus justinée, qu'en
réalité le corps humain suit les mêmes lois physiques
et chimiques qu'un appareil a vapeur, mais avec
cette différence consolanteque la machine n'est rien
sans le secours du mécanicien, tandis que notre in-
telligence est tout pour guider la machine humaine.

Chaque fois que le corps exécute un mouvement,
opère un travail quelconque, les instrumentssont les
mêmes que dans l'ordre mécanique. Tout cylindre à

vapeur suppose une paroi métallique qui résiste, du
charbon qui produit la chaleur, l'air extérieur, ou
plutôt sa partieessentielle, l'oxygène, qui en entre-
tient la combustion.

Nous retrouvons en nous exactement les mêmes
éléments. L'organe qui travaille se compare au cylin-
dre lui-même; celui-ci s'use peu; il en est de même
de l'organe vivant. Toutefois, il faut l'entretenir in-
tact, et nous en trouvons naturellement les moyens
dans les aliments dont la compositionse rapproche le
plus de celle de notre corps. Or, les tissus animés
sont formés surtout par les substances albumineuses,
ou (ibrineuses, ou azotées, c'est-à-dire par des subs-
tances analogues au blanc d'œuf; partout où nous
constatonsdes principesalbumineuxdansun aliment,
qu'il soit d'origine animale ou végétale, peu importe,

nous utiliserons ces principes pour réparer la- ma~,
chine, et nous les trouvons surtoutdans les viandes v

fraîches ou salées, le poisson, les œufs, le fromage,
les légumessecs, et en partiedans le pain voilà donc
les matériaux de reconstruction.

Allons maintenantà la recherche du combustible
le charbon qui brute dans le foyer de la chaudière a,
de tous points, son analogue dans ceux des aliments
qui contiennent lo plus de carbone ou d'hydrogène

ce sont là, en eSet, les deux éléments qui brûlent le
mieux, comme le prouve le gaz de l'éclairage qui,
précisément, est un composé d'hydrogène carboné.
Supposez maintenant le carbone et l'hydrogène en-
trant en proportion considérabledans la composition
de la graisse, des fécules et des sucres; vous y trou-
verez des aliments éminemment combustiblescapa-
bles de maintenir notre chaleur, qui constitue le
foyer de la vie intérieure.

Pour compléter l'instrument et mettre en œuvre
cet appareil de chauuage, et il ne manque plus que
l'air, ou plutôt sa partie essentielle, l'oxygène, sans
lequel le charbon, ni aucun autre corps, ne peut en-
trer en combustion; or, l'air que nous respirons li-
brement suffit largement à ce but; il pénètre en nous
par une sorte de tuyau qui commence à la bouchent
plonge dans un sac élastique appelé poumon, sorte de
souffletqui, en se dilitant, aspire cet air extérieur;
de là, l'air pénètre dans le sang et se met ainsi en
contact avec tous nos organes où il va pour ainsi dire
attiser la flamme. Nous savons maintenant le rôle de
l'atmosphère et les divers usagesdes aliments dans le
mécanismehumain. La respiration de l'air n'a pas
besoin d'être calculée; elle se règle d'elle-même;
mais, commentpréciser la quantitéd'aliments néces-
saire? Comment fixer, en un mot, la ration de
l'homme ? C'est là l'objet de la deuxièmequestion à
résoudre.

C.-S. SËE.

(La suite au proc~am MMH:o.)
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 9 avril ]871.

La Commune de Paris,
Considérant qu'il est matérieUement impossible

514o.dl5270.d25

de convoquer au scrutin les électeurs qui défendent
les remparts de la cité.

DÉCRÈTE:

Les élections sont ajournées. La date de la nou-
velle convocation des électeurs sera prochainement
fixée.

Paris, le 10 avril 1871.

La Commune de Paris,

1
DÉCRÈTE

Art. 1~. Tous les renseignements au sujet des
gardes nationauxmorts ou blessésdontl'identitésera
constatée, soit à l'intérieur, soit à l'extérieur de
Paris, seront envoyés à l'ôtel-de-Ville, au bureau
central des renseignements.

Art. 2. Les gardes nationaux dont l'identiténe sera
pas constatée seront envoyés à l'Hôtel-Dieu.

Les familles pourront les y reconnaître. Les iden-
tités constatées de cette façon seront communiquées



au bureau central des renseignements, à l'Hôtel-de-
Ville.

Art. 3. Les morts non reconnus seront photogra-
phiés aux endroits désignés ci-dessus, où ils seront
déposés.

Ces photographies, munies d'un numéro d'ordre
correspondant aux effets du mort et de la bière, se-
ront envoyées au bureau central des renseignements,
à l'Hôtel-de-Vilie.

Art. 4. Tous lés morts reconnus rentrés dans Paris
et ceux non reconnus seront enterrés aux frais de la
Commune, au cimetière du Père-Lachaise, dans un
lieu désigné à cet effet.

A moins de réclamations de la part des familles,
le bureau central des renseignementsde l'Hôtel-de-
Yille est chargé de l'exécution dit présent article.

Paris, te 10 avril 1871.

La C'o)MM:«He <~<* Paris.–t~e~
La Commune de Paris nomme le citoyen Rastoul,

docteur-médecin,et l'un de ses membres, inspecteur
général du service des ambulances, avec mandat de
pourvoir aux nécessités urgentes de ce service.

–oooo~gcxxxs–
Le délégué au ministère de l'agriculture et du

commerce
Attendu qu'il est urgent d'éviter tout gaspillage

de subsistances;
Que l'ordre le plus strict peut seul empêcher des

dommages qui seraient peut-être irrémédiables,

ARRÊTE

1" L'intendance militaire a seule le droit, sur un
bon portant le timbre de la commission des subsis-
tances, de se faire délivrer des approvisionnements
aux stocks qui dépendent du ministère du com-
merce.

2° Toutes les subsistancesappartenantà l'Etat ou a
la.ville seront emmagasinées dans les stocks de la
commission.

3" Les mairies pourront, sur des bons qu'elles fe-
ront viser et timbrer au ministère, se faire délivrer
des subsistances,mais seulement pour les cantines
nationales, et après avoir justifié du chiffre de leurs
nécessiteux. Le magasin où les vivres leur seront dé-
livrés sera le plus rapproché possible de leur arron-
dissement.

4" Les gardes nationaux doivent demander leurs
vivres à l'intendance ou aux sous-intendances,et les
prendre à la manutention ou à ses annexes, sur un
bon des intendants.

o" Toute réquisition de vivres est désormais inter-
dite, à moins d'urgence bien constatée, et si cette
urgence n'est pas imputableà la négligence.

Le membre de CbMttMMMedélégué
au ministère dit commerce.

PARISBL.

Pans,le9Mr:H87i.
Chaque compagnie doit étire trois délégués, sans

distinction de grade, pour former !e cercle du ba-
taillon.

Les cercles des bataillons d'un arrondissement
doivent élire deux délégués pour former le consèil de
légion avec les chefs de bataillons de l'arrondisse-
ment.

Les conseils de légion de chaque arrondissement
doivent élire trois délégués pour former le Comité
central.

Les chefs de bataillon d'un arrondissement dé-
signent à l'élection l'un d'eux comme chef de légion
pour faire également partie du Comité central.

Un des délégues de compagnie est spécialement
désigné pour assister aux assemblées générales de la
Fédération et en rendre compte ses commettants.

Assistent également aux assemblées générales les
officiers élus par le corps d'officiers de leurs batail-

lons et les chefs de bataillon.
Les cercles de bataillon et les conseils de légion

sont des conseils de famille qui doivent spécialement
s'occuper des intérêts particuliersde leurs mandants;
its ont à connaître des réclamations de toute nature,
les appuyer auprès du Comité central.

Ils doiventfaire procéderaux élections des vacances
dans les délégations.

Ils doivent veiller au bon esprit de leurs bataillons
ou légions, au maintien de la discipline, par la per-
suasion et l'exemple, et mettre tout en œuvre pour
qu'aucun des gardesnationaux ne puisse se soustraire
a la part de service qui lui incombe.

Ils font connaitre au Comité central leurs vœux et
leurs idées pour les améliorations à apporter dans
l'organisation générale.

Les chefs de légion peuvent recevoir directement
de l'autorité militaire les ordres concernant un ou
plusieurs bataillons placés sous leur commandement.

En aucun cas, les conseils de légion, les cercles de
bataillon ou les délégués de compagnie ne peuvent
s'immiscerdans le commandement,donnerdes ordres,
ou faire battre ou sonner le rappel pour les batail-
lons.

Il importe au salut commun que ces prescriptions
soient scrupuleusement observées, de manière que
tous les intérêts, civils et militaires, de la garde na-
tionale soient complétement sauvegardés et qu'une
discipline intelligente vienne s'introduire dans les
rangs des valeureux citoyens sur l'intelligence et le
courage desquels repose l'avenir de la République.

Les gardes nationaux ne sauraient apportertrop
de soin dans l'élection de ceux qu'ils appellent à les
commander. La science militaire, l'énergie et la foi
républicaine sont des qualités que doivent réunir ies
candidats.

Mais, une fois les choix faits avec ce discernement,
ils doivent donner leur confiance à leurs élus, s'abs-
tenir d'interpréter les ordres qu'ils reçoivent, ne ja-
mais perdre de vue que l'obéissance et la~d~cipune
sont la force des armées, et que tout cbrps~indisc~



pUné devient une bande sans cohésion, facilement
battue.

L'autorité qui donne nn ordre en est responsable,
et tonte désobéissance,quelquefoismême toute hési-
tation, peut devenir un crime qui compromet l'hon-
neurde lagarde nationale et le succèsd'uneopération.
Les chefs doivent commander avec douceur, mais
doivent énergiquement réprimer toutes les velléités
de discorde.
Le bon sens des citoyens établira facilement ce lien
do~onnance et de solidarité réciproques,qui doivent
être la discipline de la garde nationale.

La présente circulaire sera copiée sur les livres
d'ordres de chacune des compagnies et lue à trois
appels consécutifs.

Pour !<* Comité CCttfCt!.

G. ARNOLD, ANDIGNOUX, AUDOYNAUD, AVOtNE fils,
BAROUD, BOUIT, L. BOURSIER, H. CHOUTEAU,A. DU

CAMP, FABM, FERRAT, FOUGERET, C. GAUDIER,

GROLARD, GOUIIIER, G!:ELUER, GUIRAL, LAVA-

DiTTH, ED. MOREAF, PRUnnOMME, ROUSSEAU.

Approuvé

Le ~!<)«<c la ~tfo't'e.

Etat-major de la garde nationale.

AUX CITOYENS MÉDECINS

Nous faisons appel au patriotisme et à l'humanité
de tous les médecins,pour se présenter de suite dans
leurs circonscriptions, au titre de chirurgien de 'la
garde nationale.

Paris, le 9 avril 1871.
P. 0. Pour le chirurgien principal

L'aide-major,~cretatfc,

Pc~, avril 7<S'77.

10 avril, 1 heure du matin.

Nous recevons par estafette envoyée a Asnières la
réponse suivante

Nous occupons Asnières; l'ennemi est en fuite; nos
pertes sont relativementfaibles.

Le chef de la légion,

MMBROWSKt.

La direction des services publics de la Commune
de Paris invite tous les agents du service muni-
cipal, ingénieurs, conducteurs, contrôleurs, pi-

PARTIE NON' OFFICIELLE

nf.USERET.

queurs, etc., etc., à se présenter le mardi 11 avril,
de deux heures à cinq heures, aux bureaux des chefs
provisoires de service, place de l'Hôtel-de-Ville,
n" 9 (annexe Nord.)

Service des eaux et égouts
Ingénieur chef provisoire de service, le citoyen

0. Fradet.
Service des voies et promenades publiques
Ingénieur chef provisoire de service, le citoyen

G. Cavalier.
Service de la voie et du plan de Paris
Chefs provisoires de service, les citoyens Chavou-

tier et Ferretti Bordas.
Paris, le 9 avril 1871,

I'our la commission des services publics
L't'n~<'M!e«r Mcr~tre ~Aterf!! ~rott'Mti'c.

ED.cAnox.

Un arrêté pris par le directeurgénéral de l'assis-
tance publique, approuvé par les membres de la
commission des finances de la Commune de Paris, a
supprimé l'agence des travaux de bâtiment et le ser-
vice de l'ingénieur, dépendant de cette adminis-
tration.

Cette mesure, qui devait être. prise depuis long-
temps, décharge le budget de la Commune de traite-
ments inutiles.

Paris, Ie9aYnU8'n.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

AUTRICHE
On lit dans la Gazette de !cH)tc
Le premier ministre du gouvernementbritannique,

M. Gladstone, prenant texte, dans la séance du
1'~ avril de la Chambre; des communes, d'une propo-
sition de M. Cochrane, et parlant de tendances pré-
tendues du gouvernement austro-hongrois après ta
dernière guerre franco-prussienne, ainsi que de la
pression que le cabinet anglais aurait exercée sur ses
décisions, a laissé échapper dans son discours quel-
quesmotsqui pourraientdonner lieu àun malentendu,
et d'après lesquels on serait en droit de supposerqu'il
a fallu un avertissement de l'Angleterre pour décider
l'Autriche-Hongrieà garder la neutralité, laquelle n'a
cependantété observée que par la propre volonté de
l'empereur de son gouvernement.

M. Gladstonedit « C'est à bon droit que l'hono-
rable préopinant a fait mention de l'avertissement
que lord Granvillea adressé à l'Autriche, à cause de
sa neutralité suspecte. Mais quelle a été la raison de
cet avertissement Y

» C'était celle-ci nous savions qu'unecertaineten-
dance prédominaiten Autriche à ne pas agir isolé-
ment, mais bien, pour peu que les circonstances se
fussent montrées favorables, à incliner du côté de la
France.



t Nous savions en outreque la première tentative1
de réaliser ce pancbant eût amené la Russie sur le
champ de bataille commealliée de la Prusse. N'eût-ce
pas été là une terrible expectativepour l'Europe?

Et n'était-il pas du devoir de lord Granville de
prémunir l'Autriche autantqu'il le pouvait amica-
lement contra les suites possibles d'une politique
qui aurait eu pour conséquence inévitableune guerre
européenne, etc.g

Le véritable noeud.de la question gît dans deux
dépêches qui la résolvent complétementet dont nous
sommes autorisés à donner connaissance à la Cham-
bre. Les voici textuellement

Télégramme du comte ~ppwyt att comte de Bettst.

a Londres, 8 août 1870.

~;< Gouvernement prussien se plaint ici des arme-
ments et menées diplomatiques de l'Autriche.
Gouvernement russe partage les craintes que notre
attitude inspire à Berlin, comme pouvant forcer la
Russie à modifier sa neutralilé. Dans intérêt du bon
accord entre les neutres et afin de circonscrire la
guerre, lord Granville vous prie d'être sur vos
gardes.

yM~'aMme (lit comte de ~<*M~< ait comte ~l~Mt~

Vienne, 9 août 1870.

Remerciez bien lord Granville, dont je saurai
toujours apprécier les bons conseils, mais faites-lui
remarquer que nos préparatifs militaires, lesquels,
vu notre position géographique,doivent lui paraître
bien justifiés en comparaison de ceux qu'a résolus
l'Angleterre, n'ont jamais eu qu'un caractère et un
but défensifs.

Je suis très-heureux de l'entendre parler d'une
entente entre les neutres, et je vous prie de lui dire
que, libres de tout engagement,nous y sommes tout
disposés.

H ressort de ces documents que la communication
envoyée de Londres à Vienne consistaità appeler l'at-
tention sur les soupçons conçus d'autre part et leurs
suites possibles.

Une telle communicationne pouvait être accueil-
lie qu'avec reconnaissance, tandis .qu'un avertisse-
ment dans le sens d'une pression- comme aurait pu
le faire supposer par erreur le discours de M. Glad-
stone, et comme un tel avertissement n'eût été con-
forme ni aux habitudes ni aux intentions du gouver-
nement britannique, eût provoqué de la part du
cabinet impérial une autre réponse. »

PRINCIPAUTÉS DANUBIENNES

La Turquie a invité par télégraphe le prince Char-
les de Roumanieà veiUer à ce que les manifestations
qui ont eu lieu le 22 mars ne se renouvellentplus.

Toute entreprise qui mettrait la paix et la sécurité
publique en danger ne saurait être indifférente au
gouvernementottoman,et le forceraitd'aviseràpren-

1.~ 1 .1~ ~l--
dre les mesures dont les traites existants lui ont,
dans les cas dont il s'agit, laissé l'initiative.

On sait que le prince Charles a renvoyé ses minis-
tres, accusés par leurs adversaires d'avoir toléré les
manifestationsen question, sinon de les avoir provo-
quées pour favoriser une révolution dans le pays, et
que, après ce coup d'audacé, il a mis en demeure ces
partisans de t'aider à ramener en Roumanie le règne
de l'ordre et des lois, s'ils n'aiment mieux le voir
abdiquer.

Répondant à cet appel,MM. Laska Catargis et Ni-
colas Golesco, deux des membres du triumvitat ins-
titué après la chute de Couza le troisième, le colo-
nel Haralambi, s'est depuis quelquetempsretiré com-
piétement de la vie politique-ont consenti à former
un nouveau ministère.

Leur premier soin a été d'accorder aux Allemands
toutes les satisfactions qu'ils pouvaient réclamer et
d'éloigner des fonctions publiques les serviteurs de
l'ancienne administration, suspects d'appartenir au
parti des radicaux.

RUSSIE
Le gouvernement russe afait savoir aux puissances

que, par suite des droits nouveaux qui lui sont con-
férés au sujet de la police et de la surveillance de la
mer Noire, il va s'occuper d'organiser une escadre
spéciale dont une division aura pour point d'attache
le port d'Odessa, une autre le port de Balaklava et
une troisième celui de Kertch, à l'entrée de la mer
d'Azoff. Cette escadre se composera en grande partie
de~ canonnières cuirassées construites sur le modèle
de la Smertch, armée à Cronstadt et qui a attiré l'at-
tention des hommes spéciaux.

Cette décision aura pour résultat de rétablir l'an-
cien état de choses et d'assurer d'une manière très-
solide la police de la mer Noire, de la mer d'Azoff et
celle des neuves qui viennent s'y rendre.

BELGIQUE

La conférence de la paix à Bruxelles a tenu une
séance hier, qui a duré deux heures.

M. Goulard, plénipotentiairefrançais, est parti pour
Versailles, afin de conférer avec MM. Thiers et Jules
Favre.

ALSACE ET LORRAINE
La Gazette de la Ct'oMc annonceque rien n'est en-

core décidé relativement à l'administrationdes pro-
vince annexées, et que les noms mis en avant ne
doivent en aucune façon être pris en considération.

Dans la séance du 1" avril, un projet de loi a été
discuté, aux termes duquel le gouvernementdénnitif
ne serait mis en vigueur qu'à la date du 1" jan-
vier 1873. En attendant, il paraît certain que le per-
sonnel composant l'administration prpvisbire'së re-
crutera parmi les employés appartenant à toutes les



provinces. de. l'Allemagne qui ont pris part & la~uH~
On. s'occupe activement de la nouvelle mise en

détënso de Strasbourg. L'enceinte projetée serait
reportée à 7~000 pas en avant de l'ancienne elle bor-
derait la Rhin, et Kehl deviendraitun des ouvrages
avancés. TttitteIs-Hausbergen,d'où Strasbourg a été
bombardé, pendant le siège deviendra l'emplacement
de l'un desprincipaux forts défendant l'accès de la
place. Au nord, les ouvragée s'étendraient jusqu'au
Hœhnheim, au sud jusqu'à lUckirch. Enfin, les îled
du Rhin seraient également fortinées. Les ouvrages
avancés, y compris les forts, seraientau nombre de
vingt, et, par suite, le bombardement de la place de-
viendraient impossible.

Il paraît confirmé que M. Ch.. Dolfus, le grand in-
dustriel de Mulhouse, émigré dans la Haute-Ga-
ronne, à la tête de ses 0,000 ouvriers,en emportant
son immensematériel.

Le gouvernement de Versailles avait fait, l'on s'en
souvient,un appel désespéréaux mobiles de province
pour venir sauver la monarchie poussée dans ses der-
niers retranchements. Les soldats n'y répondirent
pas, mais sept cents officiers sans troupe vinrent
quelques jours après mettre leur épée au service
dudit gouvernement. Refuser les services de ces of-
ficiers, c'était se faire autant d'ennemis; n'avoir pas
de troupes à leur donner rendait la position fort
difficile. C'est alors qu'on eut l'idée de former avec
ces messieurs une garde d'honneur pour l'Assemblée
de Versailles. Le jour de la convocation des sept
cent dévoués, cinquante-quatre seulement se pré-
sentèrent, les autres avaient quitté la ville et étaient

'retournés dans leurs foyers. Il est juste de dire que
les cinquante-quatrese composaienten grande par-
tie de bonapartistes bien connus pour leur dévoue-.
ment contre les républicains.

L'armée de Versailles a cueilli ses lauriers. Le gé-
néral marquis de Gallifet, qui a le commandement
d'une brigade, les a teints du sang de nos frères il a
reçu pour ce haut fait d'armes les félicitations et les
remerciements de MM. Thiers et Picard, ces sauveurs
de l'ordre et de l'Assemblée rurale!

On lit dans le <?a!~o!s

Lundi matin, 3 avril, vers huit heures, les gardes
nationaux occupaient la gare de Rueil, où Us étaient
en forces considérables. A huit heures et demie, ils
se dirigèrent sur Chatou, au nombre de 1,500 en-
viron. Le pont ayant été coupé, le mouvement en
avant se trouva arrêté, quelques hommes seulement
passèrent la Seine en bateau et entrèrent dans Cha-
chou en annonçantque les autres allaient les suivre.

Peu après, le général de Gallifet, à la tête de deux
escadrons de chasseurs et d'um; batterie d'artillerie,
descendait de Saint-Germain, et en arrivant dans le
village, il surprenait trois des gardes insurgés un

capitaine du 17&* bataillon, un sergent et un garde,
qui furent <Mt~cAa[)Mpp<M~ par arMtM.

Le général se rendit alors à la mairie et y rédigea
la proclamation suivante, qui fut immédiatement
tambourinée à son de caisse dans la commuue

< La guerre a été déclarée par les bandits de Paris.
Hier, avant-hier,aujourd'hui,ils m'ont assassiné

mes soldats.
» C'est une guerre sans trêve ni pitié que je dé-

clare à ces assassins. J'ai dû faire un exemple ce
matin qu'il soit salutaire je désire ne pas en être
réduit de nouveau à une pareille extrémité.

N'oubliez pas que le pays, que la loi, que le
droit, par conséquent, sont à Versailleset à l'Assem-
blée nationale, et non pas avec la-grotesque assem-
blée de Paris, qui s'intitule Commune.

» 3 avril 1871.
Le général commandant la brigade,

» GALLIFET. »

A la suite do cette lecture, le crieur ajoutait

Le président de la commission municipale de
Chatou prévient les habitants, dans l'intérêt de leur
sécurité,que ceux qui donneraient asile aux ennemis
de l'Assemblée se rendraient passibles des lois de la

guerre.
L('t~Me))< de lu MHt)))tM)0)t,

t LAUBECf. »

Hier soir, il courait sur les boulevards un bruit du
la plus extrême gravité qui, s'il se confirmait, appor-
terait un notable changement dans la situation et
compromettrait singulièrement les affaires de l'insur-
rection versaillaise.

On disait qu'à la suite de l'exécution de plusieurs
officiers d'infanterie, arrêtés par ordre du général
Vinoy pour refus de service de guerre contre Paris
et immédiatement passés par les armes, une partie
de la garnisons'était soulevée,et qu'une collisions an-
glante était engagée dans les rues de Versailles.

Cette nouvelle se répétait beaucoup.
Quelques personnes affirmaient, de la façon la plus

énergique, qu'elle était exacte, et qu'elle avait été
apportée de Versailles par des déserteurs arrivés
dans la soirée.

Ils citaient à l'appui de leur dire le nom de l'un
des officiers qui se sont les plus distingués dans la
dernière guerre à la tête des colonnes mobiles d'éclai-
reurs et de partisans.

LE PEUPLE EST BON

Il a 'le droit pour lui, il est la force. Mais long-
temps encore, il restera dupe et victime, car, dans
ce combat de chaque jour qui est la vie, il se laisse
prendre à tous les lacs, va donner, tête baissée, dans
tous les piéges. Il est bon jusqu'à la naïveté, jusqu'à
l'abnégation, jusqu'à la folie.
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Son grand cœur bat à l'unisson de tout ce qui
émeut et passionne. Pour une phrase bien faite, un
mot heureux, un geste fier, il se donnera tout en-
tier, sans compter ni réfléchir.

Vous le savez bien, ô gouvernants
Le peuple est bon1

Chaque fois que, dans ses grands jours de colère
et de justice, on lui montre un vieillard moribond,
une femme éplorée, un enfant qui sourit, il oublie le
crime qu'il venait punir, le sang répandu, l'infamie
commise, tout de suite il s'attendrit et pardonne.

Vous le savez bien, ô royalistes vous qui depuis
bientôt un siècle, avez fait verser sur Louis XVI, sur
l'Autrichienne et le petit Capet tout un déluge de
larmes.

Pourrissez sans regret et sans mémoire, mitraillés
de Nancy, morts glorieux du 10 août, et vous aussi,
volontaires de 92, qui, accourus à l'appel désespéré
de la patrie agonisante, défendMes son sol sacré. Ce
n'est pas vous qui fûtes martyrs, ce n'est pas vous
qui fûtes grands, ce n'est pas vous qu'il faut ho-
norer 1.

Vous étiez du peuple. et le lot du peuple est de
souffrir sans se plaindre, c'est son métier de mourir1

Le peuple est bon 1

C'est lui l'agneau de l'éternel sacrifice. De lui-même
il se livre et tend la gorge au couteau du boucher.

C'est de sa chair qu'on bâtit, c'est de son sang
qu'on cimente ces choses qui dominent et mènent le
monde gloire, richesse, industrie. Soldat du travail,
artisan de la victoire, on le chasse à l'heure du triom-
phe. D'autres s'installent dans l'édifice qu'il a cons-
truit. Et si, d'aventure, il sortde ce peupleun homme
qui résiste et veut justice, on le fait fusiller par son
frère, un soldat qui ne sait pas.

Et c'est pour cette immense bonté que nous t'ai-
mons, ô peuple, éternelle victime, grand immolé En
te voyant si doux, nous nous sommes donné à toi,
corps et âme, dussions-nous rouler ensemble dans
l'ahime de la défaite et dans la nuit du tombeau

HENRI BEU.ANGRR.

FAITS DIVERS

Hier dimanche, à trois heures, a passé sur les bou-
levards, se rendant de la place Vendôme au Père-La-
chaise, le cortège funèbre du colonel Bourgoin, tué a
Neuilly.

Des bataillons de Montmartre, sapeurs et musique
en tête, le 55' bataillon du quartier Saint-Louis et
beaucoup de gardes nationaux précédaient ou sui-
vaient le corbillard, décoré de drapeaux rouges.

Des membresde la Commune et le citoyen Pauvert,
délégué aux télégraphes, conduisaient le deuil.

On évalue à près de cent mille personnes la foule
qui suivait le convoi funèbre. Arrivé au cimetière, le
citoyen Allix, membre de la Commune, s'est exprimé
en ces termes < Nous sommes en présence d'une
douleur bien cruelle1 Bourgoin,à peineâgé de 36 ans,
vient de tomber victime de son dévouementà notre
noble cause. Loin de nous abattre, ce malheur ne doit
nous inspirer qu'un sentiment, qu'un seul cri ven-
geance et cette barbarie, cettecruauté de Versailles
nous prouve une fois de plus que nous devons pour-
suivre jusqu'au bout notre œuvre de délivrance! La
mort qui couche ici notre pauvre ami est le triomphe
de la liberté!

L'organisation des ambulances de la garde natio-
nale se poursuit activement, sous l'impulsiondes doc-
teurs Claude et Hersfeld. Des étudiants en médecine
sont venus spontanément offrir leur concours à cette
œuvre d'humanité et prodiguent aux malheureux
blessés qui ont recueillisles soins les plus dévoués. Le
service, installé depuis deux jours seulement, fonc-
tionne déjà avec une parfaite régularité.

Qnatre grandes barraques du Luxembourg, occu-
pées autrefois par les mobiles, mais ainénagées d'une
façon toute spécialepour la circonstance,ont éternises
à la disposition des organisateurs des ambulances de
la garde nationale.



Le maréchal Bazaine et !e général Wimpnën sont
arrivés à M~rfd~c~fXmier~Bst j~ë~àr~ pi-esque
aussitôt pocr~tg~a!ra~o&

il~hbarqaer~pc~r l'Al-

gérie. ~SLJS'

Le duc de Palikao et son fils viennent d'arriver à
Versailles. i4.* -.1

Les populationsdes villages situés à l'ouest de Pa-
ris sont, à l'heure qu'il e6t,daas un~ ~tuatign des
plus critiques à Meudon, Clatnart, Boutpgnë~ les
communicationsétant égalementcoupées entre Paris
et Versailles, il en résulte pour les habitants de ces
localités les plus graves inconvénients. Tout manque
absolument, sauf le pain,et l'intendance de Versailles,
cédant à des réclamations trop légitimes, a dû en-
voyer aux plus affamés un convoi de ravitaillement.

Pierre Leroux vient d'être frappé d'une attaque
d'apoplexie qui laisse peu d'espoirde guérison.

Pierre Leroux, depuis sa rentrée en France, vivait
obscurément en famille, dans une modeste maison du
boulevard Montparnasse.

A la gare de lEst, la foule se pressait,hier dans la
salle d'attente avec d'autant plus d'anxiété que le
service subissant, par suite d'ordres supérieurs, des
intermittencesimprévues, personnene se croyait sûr
de partir.

Un monsieur d'une quarantaine d'années, et dont
les traits respiraient !a bonté, se trouvait auprès
d'une jeune femme pauvrement, mais proprement vê-
tue, qui tenaitdans ses bras un jeune enfant.

Monsieur, lui dit tout à coup sa voisine, rendez-
moi un service. Je me suis tant pressée que j'ai ou-
blié mon paquet sur un banc dans la grande salle.
Ayez la bonté de me garder ma place et mon enfant
pendantque je vais le chercher. Je reviens dans une
minute.
Le bon voyageur prit le bébé et attendit, mais la

mère ne reparut pas. Inquiet, à mesure que les ins-
tant s'écoutaient, craignant de manquer le train, il
finit par se rendre dans la salla de départ, questionna
des employés et appritque la personnequ'il dépeignait
s'était rapidement éloignée.

Que faire?
Ma foi; tant pis dit-il aux voyageurs qu'amu-

sait son embarras, je le garde. Je le porterai à ma
femme, que je vais rejoindre à Coulommiers. Nous
n'avons pas d'enfant, ça nous en fera un.

Et il partit avec le bébé.

Le gouvernement nu 4 septembre, dans son em-
pressement :t distribuer des préfectures et des yous-
pré<ecturesà ses amis, a nommé préfet d'un départe-
ment très-important un pseudonyme

Un journalistedont la vie a été ornée d'âventures
assez Bizarres, écrivaitsd~ts un non/de fantaisie dans
un

jo~'na}!qui cpmpt~tdes amts parmi les membres
du nouveau pouvoir.

Il fut nommé préfet immédiatement, mais nommé

sons son nom supposé. Il est parti pour son départe-
ment et l'a administré, toujours sous le déguisement
8e'~ ps~dd~y~;fpe telle façon que certains de

ses administres, croyant avoir pour préfet M. X. un
inconnu, ne se doutaientguèrequ'ilsavaient en réalité
M. Z. dont la nomination les aurait passablement
ét(pH;ps, car ils le coanaissa!eutà merveille.

~ette aventure trop plaisante dure-t-elle encore?
On affirme du moins qu'elle est authentique.

MM. les- représentants ruraux qui siégent à Ver-
sailles se sont entendus avec le restaurateur Chevet,
lequel s'engage à transporter ses fourneaux dans la
ville de Louis XIV, et à nourir les députéset leurs fa-
milles.

On mettra à sa disposition trois grandes salles du
château.

Le prix débattu, a été fixé comme suit
Déjeuner, 3 fr. diner 5 fr.
Le vin est compris.

LA GUtLLOTtMB

En présence des versions diverses des journaux et
des rumeurs que la réaction met en circulation dans

un but malveillant, je vous prie ne préciser les faits

sur le documentci-après

Lorsque les perquisitions eurent fait découvrir les

preuves de la véracité des informations; ordre donné
et payement fait par le gouvernement de Versailles;
recommandationrécente j'accélérer l'exécutiond'une
guillotine perfectionnée plan, ouvrier, outils, et en-
fin le corps du délit;

Réquisition en fut opérée, ainsi que de l'instru-
ment ordinaire; le sous-comité,assemblé en délibé-
ration, décida que les deux instruments de supplice
seraient brûlés en place publique après que l'avis en
aurait été lu et tambouriné.

Voici le texte du placard affiché

Citoyens,

Informé qu'il se faisait en ce moment une nou-
velle guillotine, payée et commandée par l'odieux
gouvernement déchu (guillotine plus portative et
accélératrice).

Le sous-comitédu XI' arrondissement a fait saisir

ces instruments serviles de la domination monar-
chique et en a voté la destruction pour toujours.

En conséquence, la combustion va en être faite,

sur la place de la Mairie, pour la purificationde l'ar-



rondissement et la consécration de la nouvelle li-
berté, à dix heures, 6 avril 1871.

Les membres du sous-comitéen exercice,
MMttt~tt~t

David, CapeHaro, André, Idjiez, Dorgal,
C. Favre, Perier, CoMin,

Pour copie coM/brtMe

Victor Idjiez.
bibliothécaire-directeurà la mairie.

CeN~riUS?!.

Maintenant veut-on savoir M que coûtent les bour-
reaux < L'incendie des bois de justice, sur la place
Voltaire, donne de l'intérêt aux renseignements sui-
vants

Les exécuteurs des hautes œuvres des grandes
villes touchaient celui de Paris, 6,000 fr.; de Lyon,
4,000 fr.; de Rouen et de Toulouse, 2,400 fr.;
dans les autres villes où siège une cour d'appel,
2,000 fr. Les gages des aides dans le département de
la Seine étaient nxés à 1,200 fr.

MÉCROLOGtE

M. Chatelet, lieutenantau 61' bataillon, 4" compa-
gnie, a été tué à l'affaire de Meudon. H était profes-
seur de mathématiques, et n'avait pas plus de qua-
rante ans.

Un obus tombé au coin de l'avenue des Champs-
Elysées a frappé hier mortellement un promeneur.
M. Thibault, qui remontait l'allée marchant vers
l'Arc-de-l'Etoile. M. Thibault était le père de
Mlle Thibault, de l'Opéra. Il avait été chefde musique
dans l'armée.

L'ASSAINISSEMENTDES CHAMPS DE BATAtLLH

Le comitépour l'assainissementdes champs de ba-
taille, qui s'est constitué à Bruxelles, sous la prési-
dence du prince Orloff, a envoyé à Sedan l'un de ses
membres, M. le docteur Guillery. Ce savant vient de
lui adresser un intéressantrapport sur l'état des tra-
vaux de désinfection du champ de bataille de Sedan,
dont nous extrayons le passage suivant

Pour nous rendre au champ de bataille, nous sor-
tons de la ville, non loin de l'entrée dé-là Meuse, et
nous arrivons dans urie vaste plaine qui fait partie
du village de Bâlan. Pour entrer dans la prairie nous
suivons un chemin au bord duquel nous sommes
étonnés de rencontrer des sépultures marquées par
des petites croix en bois. Sur ces croix sont inscrits
des noms~ français; je me rappelle ceux de Dupuis,
Petit,Moréas Gaillard.

Nous appelons à nous les habitants du village Us
nous apprennent que ces braves ne sont pas mpria.le
jour même de la bataille, mais.bien quelques jours
après, dans une ambulancedu voisinage. Leur inhu-
mation a été faite avec soin et à une profondeurque
l'un d'eux compare au manche de la bêchequ'il tient
à la main. Et, en effet, nous nous procurons un b&ton
pointu, nous l'enfonçons dans le sol,et nous consta-
tons que rien ne l'arrête.

Nous demandons si d'autres inhumations n'ont pas
été faites dans les environs, précipitamment, le jonr
même du combat. On nous répond affirmativement;
on nous conduit dans la prairie, au bord d'un fossé,
et l'on nous dit « Ici se trouve le corps d'un Alle-
mand, il n'est recouvert que d'une légère couche de
gazon.t

Et effectivement, en écartant la neige, on voit clai-
rement que du gazon a été enlevé de chaque côté du
fossé; mais cela ne me suffit pas, je veux voir au
moins une partie du cadavre. Un piocheur se met à
l'oeuvre chaquepelletée de terreargileuse, compacte,
fait un vide qui se remplit d'eau; cette eau est écar-
tée avec difficulté; mais bientôt nous découvrons, à
30 ou 35 centimètres de profondeur,un pied chaussé
d'une botte dont la semelle porte de gros clous. J'en
ai assez vu.

Les habitants du village nous disent qu'il y a dans
les environs beaucoup d'inhumations semblables à
celle-ci; ils en indiquent dans un potager et dans
plusieurs jardins appartenant à des maisons de cam-
pagne.

Nous nous remettons en route; nous traversons
Bazeilles et Rubécourt, remarquant de chaque côté
de la route des élévations légères, surmontées d'une
petite croix ce sont des sépultures dont il faudra
vérifier la profondeur.Nous arrivons à la Monceiio
c'est ici que nos compatriotes opèrent mais, pen-
dant qu'une opération se prépare au centre du vil-
lage, nous nous rendons avec le maire et un ouvrier
au bord d'un champ élevé.

A proximité d'une haie se trouve un petit tumulus.
Des débris de carton en forme de sous-tassenous font
croire qu'une batterie d'artillerie a été placée en ce
ieu. Le maire et son ouvrier enlèvent du tumulus
une couche de terre profonde à peine de 10 ou 12 cen-
timètres, et mettent au jour le cadavre d'un officier
allemand.

L'inhumation, quoique précipitée, n'a pas .été faite
sans un certain soin respectueux la tête est plus
élevée que le reste du corps, la face recouverte par la
casquette les cheveux et les vêtements sont encore
intacts, les traits de la face sont décomposéa et mé-
connaissables. Le cadavre ne répand pas d'odeur ap-
préciable. Il est vrai que le sol, recouvert de neige,
n'absorbe pas encore les rayons de soleil qui absor-
bent l'atmosphère.

Un peu plus loin, une petite élévation nous in-
dique l'enfouissement d'un,cheval.Il suffit d'enlever
la,neige pour apercevoir le thorax de l'animai; deux
deux côtes sont mises & nu, la cavité.pieurattLeat
ouverte, le moindre coup de pioche entame!~ peau
et la chair. Ici l'odeur eat infecte. f) -r.



iiLemair~MMraconte que ce cadavre est déjà dc-
pait quelques jours la <proie des corbeaux.Le chien
d'an habitant du village serait mort pour en avoir
mangé.A quelques pas delà, un second cadavre de
cheval est enfoui comme le premier. Nous le décou-

vrons avec làmôme facilité.
Nous' abandonnons ce champ élevé pour regagner
lecentre du village. Après avoir décritune courbe à
grand rayon, nous traversons une couche d'air que le
vent du nord amène dupremier cheval jusqu'à nous;
l'odeur est insupportable.

Revenus au contre du village, dans une pépinière,
à proximité d'un cours d'eau, nous apercevons trois
cadavres humains encore couverts de leurs vête-
ments.

On vient de les déblayer; its n'étaient enterrés
qu'à quelquescentimètres au-dessous du sol.

On-diraît trois corps déposés dans un bassin large
et peu profond. Des ouvriers versent dans le bassin
environ deux tonneauxde goudron sur le goudron
ils jettent du chlorure de chaux. En présence du
goudron, le chlore se dégage et protège la santé des
assistants. Le goudron est rendu plus combustible
par l'addition d'une certaine quantité d'huile de pé-
trote.

Quelques fagots de paille et de bois sont ajoutés au
mélange, on y met le feu, et bientôt s'élève une co-
lonne immense de fumée<noireet de vapeur d'eau.

Dans le bassin, l'incandescenceest des plus vives,
rien ne résiste à une telle coction.

De temps en temps, une détonation se fait en-
tendre. MM. Laate et Créteur l'attribuent à ce que
les gibernes dé ces:victimes de la guerre contiennent
encore des cartouches.

Après deux heures de cette combustion ardente,
hâtée encore par les ouvriers qui, armés de pelles,
remuent le goudron enflammé, il ne reste plus que
les ossements recouverts d'une couche épaisse de ré-
sine concrète. Ces restes sont encore recouverts de
chaux, la chaux est recouverte de terre amoncelée
formant un tumulus dont la surface est destinée A
être ensemencéede chanvre ou d'avoine.–<

LES HÉROtKES DE LA RÉVOLUHOM

Dans tous les mouvements populaires les femmes
ont joué un grand rôle. D'un tempérament inflam-
mable, faciles à égarer. écoutant la voix du cœur
plutôt que celle de la raison, elles entraînent, fana-
tisent la foule et poussent à l'extrême les passions
aveugles.

En 89, dès les premiers soulèvements, Théroigne
dite de Méricourt, du nom de son village, descend
dans la rue, vêtue en amazone, un panache flottant
sur son chapeau, le sabre au côté, deux pistolets à la
ceinture, elle vole aux insurrections.

EHeïbrceâia tête de citoyens armés, les grilles
'les Invalides pour en enlever les canons. A !'assau<

de la Bastille, elle devance tous les combattants et
reçoit sur la brèche un sabre d'honneur.

Aux journées d'octobre, elle entraino à Versailles
les femmes de Paris. A cheval, à côté de Jourdan elle
ramène le roi et suit sans pâlir les têtes coupées de
Varicourt et de Deshuttes, servant de trophées au
bout des piques.

Théroigne commandait le troisième corps de l'ar-
mée des faubourgs et prenaitle titre de général.

A côté de Théroigne Bgurèrcnt Louise Audu, dite
la reine des halles, et Jeanne Lacombe.

A la Bibliothèquenationale, au bas d'une estampe
représentant le retour de Louis XVI, dessinéeet gra-
vée par Ph. Caresme, on lit

< Reine Audu est r~f0!~e de C~OMfMCiM. t

Le 5 octobre 1789, sur les dix heures du matin,
elle se mit àja tête de huit cents femmes aussi déter-
minées qu'elle. Parties 'des Champs-Elysées, elles
arrivèrent à Versailles.

Il Reine Audu fit surveiller les traîtres, fit prêter
serment aux dragons et au régiment de Flandre,
arrêta les quatre voitures du tyran qui devaient le
conduire à Metz, puis monta avec sa troupe sur les

canons de sa section et rentra en triomphe à Paris.J
En 1782, Louise Audu se signala à la journée du

10 août et reçut de la Commune une épée d'honneur.
A cette même journée, pendant l'attaque des Tuile-

ries, Jeanne Làc'ombe fit preuve d'un tel acharne-
ment, que les fédérés marseillais lui décernèrent une
couronne civique. Comédienne d'un mérite ordinaire,
Jeanne avait abandonné le théâtre pour la politique.
Vêtue en homme, le sabre à la main, presque tou-
jours à cheval sur un canon, elle inspirait l'enroi
même de ses partisans.

En 1830 et en 1848, beaucoup de femmes prirent
part aux luttes révolutionnaires.

Le 23 juin 1848, vers dix heures, 2,000 citoyens,
porteurs d'une trentaine de bannières, débouchaient
du boulevard Saint-Martin, et arrivés à la porte Saint-
Denis, s'éparpillaient au pas de course dans les rues
adjacentes.

En un instant, trois barricadesformées de voitures,
de planches, de pavés et de grilles de fer arrachées au
boulevardBonne-Nouvelle, sont élevées par. des fem-

mes et des gamins devant les portes Saint-Martinet
Saint-Denis,et sur !e boulevard, à l'angle de la rue
de Ciéry.

Vers midi, cette dernière barricade est attaquée. 11

y a confusion et déroute. Seuls, sept hommes et deux
femmes tiennent ferme. Un homme, le drapeau rouge
en main, se place deboutsur les jantes d'une roue de
voiture. Les autres, à l'abri de la barricade, commen-
cent le feu.

La garde nationale riposte. Le drapeau tombe avec
l'homme qui le portait et qui ne se relève plus.

Alors eut lieu un de ces actes dont abondent nos
annales révolutionnaires.

Une grande et belle jeune personne, tête nue, les

cheveux épars, saisit !e drapeau, passe par-dessusla
t barricade, se dirige vers l'entrée de la rue de Ciéry,



agitant son étendard, et, de la voix et du geste, pro-
voque la garde nationale.

Les coups de fusils ne cessent de partir de la barri-
cade cependant les gardes nationaux,trouvant au
bout de leurs fusils cette belle jeune fille, ne se déci-
dent à riposterqu'après avoir reçu le feu pour la troi-
sième fois.

La jeune fille tombe morte. Une autre femme s'é-
lance à son tour, s'empare du drapeau, soulève la tête
de sa compagne, et, se redressantfurieuse, lance des
pierres aux assaillants.

Une décharge la renverse et fait évacuer la barri-
cade.

Le lendemain, 24 juin, l'insurrection s'était consi-
dérablement étendue. Des centaines de barricades,
auxquelleson avait vu des femmes travailler, héris-
saient les quartiers qui avaientété choisis pourchamp
de bataille. Les forces concentréesauxabordsdu Pan-
théon, menaçaient d'envahir le Luxembourg.

On surprit des femmes portant aux citoyens des
cartouches dans des cabas,dans des paniers, dans des
boîtes à lait, et même dans des pains. Beaucoup d'en-
tre elles avaient activement contribué à confectionner
ces cartouches.

Une jeune fille, pour transmettre plus sûrement les
lettres qui les renseignaient sur la position des trou-
pes, s'en était fait des papiUottes.

Ces jours derniers, ces actes d'héroïsme féminin se
sont renouvelés. Un grand nombre de femmes ont
combattu dans les rangs de la garde nationale. Plu-
sieurs d'entre ellesont été tuées ou blessées a l'anaire
de Neuilly on a vu une cantinière qui, frappée à la
tête, a fait panser sa blessure et est revenue prendre
son poste de combat.

Dans les rangs du 61° bataillon combattait une
femme énergique. Elle a tue plusieurs gendarmeset
gardiens de la paix.

Au plateaude Châtillon,une cantiniëre,restée avec
un groupe de gardes nationaux, chargeaitson fusil,
tirait, rechargeait sans interruption. Elle se retira
presque la dernière, se retournant à chaque instant
pour faire le coup de feu.

La cantinière du 68* bataillon, atteinte d'un éclat
d'obus dès le début de l'action, est morte sur le coup.
Le projectile avait brisé son bidon et en avait fait en-
trer les morceaux dans le corps de la malheureuse
femme.

Parmi les plus intrépides de ces héroïnes, on se
montrait la femme de l'un des généraux de la Com-
mune, la citoyenne Eudes.

Dans la soirée du 3, on apportait sur la place de la
mairie de Vaugirard huit cadavres de gardes natio-
naux. Presque toutes les ménagères de la localité se
poussaient, se pressaient sur ce point étroit, et, à la
lueur blafarde d'une lanterne qu'elles s'arrachaient,
cherchaient à reconnaître un père, un frère ou un
mari.

Le neuvième cadavre qu'on apportait était, celui
d'une jeunecantinièrecriblée de balles.

Hier, dans une boutique de la rue de Montreuil,
une femme qui avait fait le coup de feu soutenait une
violente discussion contre une autre dont l'opinion

était que les ménagères devaient rester chez eUeaet
soigner leur intérieur. Au paroxysme de son oxaspé-*

ration, elle s'apprêtait a frapper son adversaire,quand
elle resta immobile, lo bras levé, les yeux fixes, tan-
dis qu'une affreuse pâleur envahissait son visage.

Bientôt elle s'affaisa. On s'empressa pour la se-
courir, mais on reconnut qu'elle avait cessé de vivre.

La mort avait été déterminé par la rupture d'un
anévrisme.

VARIÉTÉS

DU RÉGIME- ALIMENTAIRE
(Suite)

DEUXIÈME QUESTION.

Ration alimentaire.

La mesure d'alimentation nécesaire à la conser-
vation des forces n'est pas facile à déterminer. La
faim n'est pas un régulateur, car elle n'indique rien
de la quantité nécessaire de nourriture; en générai,
on dépasse singulièrement les limites de la faim, &

plus forte raison celles des besoins réels de nutrition.
Il est au contraire des individus dont l'appétit est
sans cesse atténué, au point qu'ils ne manquent que
pa<' raison;ici l'instinct naturel est éteint, tandis
que d'autres fois il parle trop et il existe, en effet,
principalement chez les individus nerveux, des
fausses faims qui ne répondent à aucune nécessité.
.La faim est une sensation locale qui peut être sou-
mise aux habitudes; elles peut donc tromper sur le
moment, ainsi que sur le nombre et la limitation des
repas. Il y a plus, on peut la tromper par l'introduc-
tion de quelques substances inertes dans l'estomac,
sans que pour cela la nutrition soit.satisfaite.

La faim véritable se traduit plutôt par une impres-
siongénérale sur notre systèmenerveux, et un senti-
ment de faiblesse qui se manifeste principalement
quand le sang n'a pas reçu une quantité suffisante de
matériaux réparateurs mais ce n'est là qu'un cri
d'alarme, ce n'est .pas un guide certain pour nous
fixersur la ration alimentaire.

Il n'y a qu'un seul moyen correct pour atteindrece
but, c'est en calculant les pertes que chaque homme
subit dans l'état de santé ce calcul a été fait par les
plus éminents physiologistes; depuis notre célèbre
Lavoisier jusqu'à nos jours; on saitmaintenantquelles
sont la quantitéét la nature de ces déperditions; on
sait, par conséquent, combien d'aliments et aussi quel
genre d'aliments il faut pour réparer ces déficits jour-
naliers.

Pour bien préciser ce point, reprenons et complé-
tons notre comparaison de l'organisme avec un appa-
reil & vapeur.

A la suite du travail mécanique, des < déchats,
des scories, souvent microscopiques, se formentaux
dépens de la machine; ii en est de même dans noc



b~ues;<tr, tes débris de nos tissus s'en vont,sous
fiMthë molécuiairo, pat les diverses sécrétions.
Oit compte, chez un homme sain, qu'il se perd tous

les Jours assez de substance corporellepour représen-
ter 120 à 130 grammes de principes albuminoïdes il
s'agir à tout prix, de retrouverau moins 100 grammes
de ces principes Us existentprincipalement dans la
viande~ les légumes secs, le pain en proportions que
nous allons bientôt déterminer d'une manière pré-
cise.

Ce n'est pas tout outre les 130 grammes de prin-
cipes albumineux qui proviennent de nos organes et
qui ont été entraînés au dehors par les sécrétions,
nous perdons tous les jours 280 grammes de carbone
provenant des combustions intérieures; ce carbone
s'échappe par la bouche sousla forme d'un gaz appelé
acide carbonique,qui est éliminé par l'haleine il est
impropre à la respiration. C'est pourquoi, lorsqu'un
grand nombre d'individus se trouvent agglomérés
dans un espace trop restreint, ils respirent un air im-
pur de là les inconvénientsde l'encombrement, dont
le gouvernementcherche partout à éviter les effets,
surtout dans les quartiers populeux.

Le gaz acide carboniquesort de l'organisme par la
mémo voie que celle qui sert à l'introductionde l'air
pur; ou oxygène. Le même soufflet élastique, appelé
poMMMW,sert à deux fins pendant qu'il se dilate, il
aspire l'air extérieur; dès qu'il vient à se contracter,
il chasse l'air impur; ou acide carbonique. Le même
tuyau sert aussi tour à tour de tuyau d'appel pour
l'airextérieur et de tube d'échappementpourla fumée
de la cheminée. C'est par là que s'élimine la plus
grande quantité du carbone qui a été consumé dans
l'organisme pour entretenir notre chaleur. Or, ce
carbone monte à 280 grammes il faut le récupérer.
Tout ce qui est en deçà est insuffisant; il faut une
équilibration complète, parfaite, entre lés dépenses
corporelles et les recettes alimentaires.

TROISIÈME QUESTION.

Quels sont les aliments les plus aptes fi t ~arer ces
deux genres de pertes P Quelle ed la valeur nutri-
<tM des divers aliments? En d'BM<M <€fMtM, com-
ment /aM<-t7 coMpo~er le régime?'1

Un alimentne vaut que par la quantité de principes
albumineux et de principes carbonés qu'il renferme,
puisque les uns servent à réparer les parties usées et
les autres à développer la chaleur; c'estsur cette dou-
ble bàse qu'il faut calculer la valeur et les propriétés
des aliments.

Autrefois on les envisageait surtout au .point de
vue de leur origine, soit animale, soit végétale; mais
cette manière de voir n'indiquerien des qualités nu-
tritives,car les provenancesvégétales, comme le pain,
les légumes secs, le chocolat, peuvent contenir les
mèmes'principes albumiheux que la viande, que le
poisson on les œufs.

Une autre classification des-aliments en alinients
gras et maigres est encore plus fallacieuse. Celui qui
se voue à un régime maigre, comprenant du, lait, des
œufs~ du fromage, du poisson, peut être tranquille

sur sa destinée, il peut vivre parfaitement, car, en
fait, il prend autant de substances albumineuses ou
réparatricesque s'il prenait de la viande; si, au con-
traire, il ne consommait que des végétaux frais, des
légumes verts, des fruits, à coup sûr il dépérirait
promptement.

Les aliments doivent toutes leurs propriétés à leur
richesse en principes albumineux et carbonés, c'est-
à-dire à leur composition que nous allons préciser;
c'est cette composition chimiquequi permetde clas-
ser les aliments en réparateurs et calorigéres, selon
qu'ils contiennent beaucoupde matière albumineuse
ou beaucoup de matière carbonée.

Première classe. Aliments avec principe albu-
mineux ou réparateurs. Le type de ces aliments, c'est
la viande mais on peut on rapprocher le poisson
frais ou salé, le fromage, les œufs. En effet

100 grammes de viande contiennent 21 grammes
de substances albumineuses appelées /MrtMe, a~;<-
mine, cr~a<tMe.

100 grammes de poisson salé (le poisson salé con-
tenant relativement moins d'eau que la viande)
représentent 24 à 25 parties de substances albumino-
fibrineuses.

Le fromage est très-chargé en principes nutritifs,
qui se chiffrent par 20 à 34 Les œuts ont 14 à
15 de ces mêmes principes, de sorte que deux œufs
équivalent à 80 grammes de chair musculaire.

A cette première classe il faut ajouter une série
mixte d'aliments contenant à la fois des principes
albumineux et des principes carbonés.

Tels sont l* les légumes secs, qui contiennent,
pour 100 grammes, 31 grammes de substances albu-
mineuses appelées légumines,et en outre 40 grammes
de substance carbonée; 2* le chocolat, qui contient
17 parties d'albumine, et de plus 48 parties de car-
bone 3" le pat'H, dans lequel on trouve 7 d'albu-
mine.ou de gluten, substances réparatrices, et 30
de carbone; le lait, qui contient 3 de caséine, ana-
logue à l'albumine, 3 et demi de graisse ou beurre,
et près de 4 parties de sucre.

Les divers aliments mixtes pourraient donc par
eux-mêmes sumre au besoin pour l'alimentation,
puisqu'ils possèdent les deux qualités réparatriceet
combustible.

Deuxième classe. La deuxième classe comprend
les substances alimentaires où prédominent les ma-
tières combustibles :1° les graisses, le lard~qui re-
tient encore près de 10 1/0 de principes azotés, mais
qui est formé surtout par 70 parties de graisse; le
beurre est à peu près dans la même catégorie; 2" les
fécules, comprenant le riz et les pommes déterre;
le riz se compose de 43 parties de carbone mêlées à
6 parties d'albumine; les pommes de terre sont plus
pauvres en albumine (1 et.demi ') et en carbone
(10 '); 3' les sucras de toute espèce, qui complètent
cette deuxième série.

Si maintenanton évalue le pouvoir nutritif de ces
diverses classes d'alimentsau point de vue du ré-
gime, on peut, à la rigueur, considérerla classe in-
termédiaire, c'Mt-à-dire les aliments mixtes, comme
des aliments complets ainsi on pourrait vivr avec



1,800 grammes de pain, car ils contiennent120 par-
ties de gluten ou d'albumine, et en outre 640 parties
de carbone, mais alors il y a un tiers de carbone de
plus qu'il n'est nécessaire; mais surtout l'usage
exclusif et journalier de 1,000 grammes de pain fini-
rait par fatiguer le tube digestif, et l'assimilation ne
s'opérerait plus; aussi sera-t-il toujours nécessaire
d'y ajouter un& certaine quantité d'aliments répara-
teurs et de vin. Ce qui est vrai du pain l'est à plus
forte raison des légumes secs, du chocolat, qui pèse-
raient certainement sur les fonctions digestives, et
ne suffiraient pas seuls à la nutrition, bien qu'en
théorie ce soient des aliments complets, parfaits. Le
seul aliment mixte qui ait été mis à l'épreuve, c'est
le lait; deux litres de lait contiennent 85 grammes
de principes albuminés et 214 grammes de carbone et
de graisse les enfants s'en nourrissent exclusive-
ment pendant un an, dix-huit mois et 'même deux
ans; cet aliment leur permet non-seulement de répa-
rer leurs pertes par. la caséine qu'il contient, mais il
permet encore l'accroissement;en outre, par la graisse
(beurre) et par le, suc qu'il renferme, il fournit une
grande proportion de chaleur, ce qui est indispen-
sable aux enfants, car ils perdent, relativement au
volume de leur corps, plus de calorique -rayonnant
qu'il ne s'en perd par la surface du corpsd'un adulte.

Les aliments du type de la viande et du type car-
bonne ne sauraient ni les uns ni les autres suffire
seuls a la nutrition.

On a vu des individusqui, a l'exempled'un Anglais
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 10 avril ~<?7~.

La Commune de Paris,
Ayant adopté les veuves et les enfants de tous les

citoyens morts pour la défenee des droitsdu peuple,
DECRETE

Art. l". Une pension de 600 fr. sera accordée à la
femme du garde national tué pour la défense des
'fruits du peuple, après enquêtequi établira ses droits
et ses besoins.

appelé Banting, ont consommé jusqu'à 1,800 grammes
de viande par jour, sans aucune addition, dans le but
de se faire maigrir maïs au bout de quelquesse-
maines il survenaitchez eux, en même temps que
l'amaigrissement, un tel degré de faiblesse muscu-
laire, qu'ils furent obligés de revenir à leurs an-
ciennes habitudes et de conserver leur embonpoint.

L'expériencesur l'usage exagéré du riz et des
pommes de terre est encore plus décisive. Le riz, qui
est la nourriture favorite des Indiens, détermine un
engraissement excessif, sans grand profit pour les
forces physiques.

Les pommes de terre, dont les malheureux Irlan-
dais ont été obligés, souvent pendant de longues pé-
riodes, de se nourrir d'une manière presque exclu-
sive, ne sauraient suffire en aucun cas pour réparer
les pertes; la pomme de terre ne contient en effet que
1 et demi pour 100 d'albumine; une pareille alimen-
tation équivautpour a'nsi dire à l'abstinenceet mène
forcément à l'inanition de là les maladies qui en
sont la conséqusnceet qu'on a si fréquemmentobser-
vées en Irlande.

Il est donc impossible de satisfaire à nos besoins
par un régime uniquement composé de substances
carbonnées, ou même de substances albumineuses;
le régime doit être mixte et combiné de façon & con-
tenir les deux genres de substances, et aussi de ma-
nière à ne pas fatiguer les fonctions digestives.

C.-S. SKE.
(L~ suite proc/tMtKCMCMt).

Art. 2. Chacun des enfants, reconnus ou non, re-
cevra, jusqu'à l'âge de dix-huit ans, une pension
annuelle de trois cent soixant-cinq francs, payable

par douzièmes.
Art. 3. Dans le cas où les enfants seraient déjà

privés de leur mère, ils seront élevés aux frais de la
Commune, qui leur fera donner l'éducation intégrale
nécessaire pour être en mesure de se suffire dans la
société.

Art. 4. Les ascendants, père, mère, frères et sœurs
de tout citoyen mort pour la défense des droits de
Paris, et qui prouveront que le défunt était pour eux
un soutien nécessaire, pourront être admis à rece-
voir une pension proportionnelleà leurs besoins, dans
les limites de 100 à 800 ff. par personne.

Art. 5. Toute enquête nécessitée par l'application
des articles ci-dessus sera 'faite par une commission
spéciale, composéede six membres délégués à cet effet
dans chaque arrondissement, et présidée par un
membre de la Commune appartenant à l'arrondisse-
ment.

Art. 6. Un comité, composé de trois membres de ia
Commune, centralisera les résultats produits par
l'enquête et statuera en dernier ressort.

Paris, le 10 avril I87L y



A LA ;GARDE NATIONALE

Citoyens,

-Nous apprenonsque certaines inquiétudes persis-
tent, dans la garde nationale, au sujet du citoyen
Dombrowski, nommé commandant do la place.
On lui reproche d'être étranger et inconnu de la
populationparisienne.

En effet, le citoyen Dombrowski est Polonais.
Il a été élu chef principal de la dernière insurrec-

tion polonaise, et a tenu tête à l'armée russe pendant
plusieurs mois.

Il a été général, sous les ordres de Garibaldi, qui
l'estime tout particulièrement.Dès qu'il devint com-
mandant de l'armée des Vosges, le premier soin de
Garibaldi fut de demander le concours du citoyen
Dombrowski. Trochu refusa de le laisser partir de
Paris, et le fit même incarcérer.

Le citoyen Dombrowski a également fait la guerre
du Caucase, où il défendait,comme ici, l'indépendance
d'une nation menacée par un ennemi implacable.

Le citoyen Dombrowski est donc incontestablement
un homme de guerreet un soldat dévoué de la Répu-
blique universelle.

Z«. CoMtn'MtOt p-c~cxttce de la CoMtmmc.

–fXX>OBgo~<
Citoyens,

Je rappeHe aux gardes nationaux de Paris qu'il est
absolument interdit de passer en armes sur la zone
neutre qui entoure Paris.

Les Prussiens sont rigides exécuteurs du la con-
vention et veulent qu'on l'exécute de même.

Ils sont dans leur droit, et nous devons le res-
pecter.

En conséquence, j'engage formellement les gardes
nationauxà ne pas se promener en armes sur la zone
neutre.

Paris, toit aTnH87t.
Le <7<f'~Mt' & <« ~«~f! f,

Le citoyen Avrial a été adjoint à la Commission
exécutive, en remplacement du citoyen Lcfrancais,
démissionnaire.

–<–{<
Les membresde la Commune se réuniront demain

mardi, à dix heures du matin, â.deux heures de
t'aprês-midi, et en séance de nuit a dix heures dusoir..

–<tt~a)*

t'entrât E Cf.usERET.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le /0 avril ~7/

10 avril.

Les troupes se sont installées dénnitivement dans
leurs positions à Asnières. Wagons blindés commen-
cent leurs opérations, et par leur mouvement sur ):<

ligne de Versailles, Saint-Germain, couvrent la lignf
entre Colombes, Garenne et Courbevoie.

Nos postes à Villers et à Vallois se sont avancés et
nous sommes en possessionde toute la partie nord-est
de Neuilly

J'ai fait avec tout mon état-major une reconnais-
sance par Lévallois, Villers, Neuilly, jusqu'au rond-
point du boulevard du Roule, et nous sommes
rentrés par la porte des Ternes, La situation à la
porte Maillot est beaucoup améliorée, par suite du
relâchement du bombardementpendant la nuit. Nous
avons pu réparer les dégâtscausés par le feu ennemi,
et commencer la construction de nouvelles batteries
en avant de la porte.

Un ordre parfait a régné pendant toute la nuit
dans tous les postes, et les bruits sur l'abandon de
diverses positions sont des inventions de la réaction
dans le but de démoraliser la population.

nOMBROWSKt.–t–t<
Consigne testant ln < tr< utattnn aux portes de Paris

ORDRE

CONSIGNE FORMELLE

Ne laisser sortir de Paris que tout individu muni
d'un laissez-passer de la place ou de la préfecture de
police, s'il est garde national et en dehors du service.

Quant aux autres personnes, il leur faut un laissez-

passer de l'ex-préfecturede police.
Tout contrevenant à cette consigne sera sévère-

ment puni.
Chaque officier relevant la garde doit prendre con-

naissance de cette consigne.
Les officiers qui seraient trouvés en défaut passe-

ront en cour martiale.
Le t<MHt)tf<!tAu)< de place.

–t~f~yc*
Les citoyens chefs de bataillon sont priés d'in-

former la commi3sionmédicale de l'Hôtel-de-Ville si
le service médical des ambulances de leur bataillon
est organisé, comme personnel et matériel. Dans le

cas contraire, le médecin en chef de l'Hotel-de-Yillc
pourvoira immédiatementaux besoins de ce service.

Le MtMco'tt en chef de rZfô~VW.
D~ HEnzpEf.n.

)OaYtit t8~t.
~e·npoc.é''if
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Chaque ambulancedevra faire parvenir quotidien-
nement aux bureaux de service médical, siégeant à
l'Hôtel-de-Ville, un état journalier constatant les
entrées, la mort, nature des blessures, numéros des
blessures, numéros des bataillons et tous autres ren-
seignements qui faciliteront les recherches des inté-
ressés.

9f~n!t8?L
Le médecin eu cAe/'Jc t'7fof<<7e- Ville,

n" HERXtEU).

APPEL AUX CITOYENNES DE PARIS

Paris est bloqué, Paris est bombardé.
Citoyennes, où sont-ils nos enfants, et nos frères,

et nos maris?. Entendez-vous le canon qui gronde
et le tocsin qui sonne l'appel sacré?

Aux armes! La patrie est en danger!
Est-ce l'étranger qui revient envahir la France?

Sont-ce les légions coalisées des tyrans de l'Europe
qui massacrent nos frères, espérant détruire avec la
grande cité, jusqu'au souvenir des conquêtesimmor-
telles que depuis un siècle nous achetons Je notre
sang et que le monde nomme liberté, égalité, frater-
nité ?.

Non, ces ennemis, ces assassins du peuple et <Ie la
liberté sont des Français

Ce vertige fratricide qui s'empare de la France, ce
combat à mort, c'est l'acte final de l'éternel antago-
nisme du droit et de la force, du travail et de l'ex-
ploitation, du peuple et de ses bourreaux

Nos ennemis, ce sont les privilégiés de l'ordre
social actuel, tous ceux qui toujours ont vécu de nos
sueurs, qui toujours se sont engraissés de notre mi-
sère.

Ils ont vu le peuple se relever en s'écriant Pas
de devoirs sans droits, pas de droits sans devoirs
Nous voulons le travail, mais pour en garder le pro-duit. Fit .s d'exploiteurs, plus de maitres Le
travail ett ~bien-être pour tous, le gouvernement

REIMPRESSION
DU

MU

du peuple par lui-mème, la Commune, vivre libres
en travaillant, ou mourir en combattant!»

Et la crainte de se voir appelés au tribunal du
peuple a poussé nos ennemis à commettre le plus
grand des forfaits, la guerre civire!

Citoyennes de Paris, descendantesdes femmes de
la grande Révolution,qui, au nom du peuple et de la
justice, marchaient sur Versailles, ramenant captif
Louis XVI, nous, mères, femmes et sœurs do ce
peuple français, supporterons-nous plus longtemps
que la misère et l'ignorance fassent des ennemis de
nos enTants, que père contre fils, que frère contre
frère, ils viennent s'entre-tuer sous nos yeux pour le
caprice de nos oppresseurs, qui veulent l'anéantisse-
ment de Paris après l'avoir livré à l'étranger?

Citoyennes, l'heure décisive est arrivée. Il faut
que c'en soit fait du vieux monde! Nous voulons être
libres Et ce n'est pas seulement la France qui se
lève, tous les peuples civilisés ont les yeux sur Paris,
attendant notre triomphe pour, à leur tour, se déli-
vrer. Cette même Allemagne, dont les armées
princières dévastaient notre patrie, jurant la mort à
ses tendances démocratiques et socialistes, est
elle-même ébranlée et travaillée par le souffle révo-
lutionnaire Aussi, depuis six mois est-elle en état
de siège, et ses représentants ouvriers sont au ca-
chot La Russie même ne voit périr ses défenseurs
de la liberté que pour saluer une génération nou-
velle, .a son tour prête à combattre et à mourir pour
la République et la transformation sociale

L'Irlande et la Pologne, qui ne meurent que pour
renaître avec une énergie nouvelle, l'Espagne et
l'Italie qui retrouvent leur vigueur perdue pour se
joindre à la lutte internationale des peuples, l'An-
gleterre, dont la masse entière,prolétaireet salariée,
devient révolutionnaire par position sociale, l'Au-
triche,dont le gouvernement doit réprimer les
révoltes simultanées du pays même et des pouvoirs
slaves, cet entrechoc perpétuel entre les' classes
régnantes et le peuple n'indique-t-il pas que l'arbre
de la liberté, fécondé par les flots de sang versés
durant des siècles a enfin porté ses fruits?*?



Citoyennes, lé gant est jeté, il faut vaincre ou
mourir Que tes mères,'le<t fëinmes qui. se disent
< Que m'imBprte le triomphe ~do notre <a~e, si je
dois perdhre~aa~u~ j'aime se persuadant ennn
que le seul moyen de sauver ceux qui leur sont chers,

le mari qui la soutient, l'enfant en qui elle met
son espoir, c'est de prendre une part active à la
lutte engagée, pour la faire cesSMënCn et & tout Ja-
mais, cette lutte fratricide quFne peut se terminer

que par le triomphe du peuple, à moins d'être renou-
velée dans un avenir prochain!1

Malheur aux mères, si une fois encore le peuple
succombait! Ce seront leurs Sis enfants qui paieront
cette défaite, car pour nos frères et nos maris, leur
tête est jouée, et la réaction aura beau jeu De la
clémence, ni nous, ni nos ennemis nous n'en vou-
lonsl.

Citoyennes,toutes résolues, toutes unies, veillons
à la sûreté de notre cause t Préparons-nous à défen-
dre et à venger nos frères 1 Aux portes de Paris, sur
les barricades, dans les faubourgs, n'importe soyons
prêtes, au moment donné, à joindre nos efforts aux
leurs; si les infâmes qui fusillent les prisonniers, qui
assassinent nos chefs, mitraillent une foule de femmes
désarmées, tant mieux! le cri d'horreur et d'indigna-
tion de la France et du monde achèvera ce que nous
aurons tenté! Et si les armes et les baïonnettes
sont toutes utilisées par nos frères, il nous restera
encore des pavés pour écraser les traitres!

Un groupe de citoyennes.

AVIS

Les citoyennes patriotes sont priées de se réunir
aujourd'hui mardi, 11 avril, à 8 heures du soir, 79,
rue du Temple, salle Larched, au grand café de la
Nation, afin de prendre des résolutions définitives
pour la formation dans tous les arrondissements de
comités, à l'effet d'organiser le mouvementdes fem-
mes par rapport à la défense de Paris, au cas où la
réaction et ses gendarmes tenteraient de s'en empa-
rer.

Nous demandons le concours actif de toutes les ci-
toyennes qui comprennent que le salut de la patrie
dépend de l'issue de cette lutte, qui savent que l'or-
dre social actuel porte en soi des germes de misère et
de mort, pour toute liberté, toute justice, et qui, par
conséquent, acclament le règne du travail et de l'é-
galité, prêtes, au moment du danger suprême, à com-
battre et mourirpourle triomphe de cetteRévolution
à laquelle se sacrifient nos frères!

1 Iw
Le citoyen Beslay, membre de la Commune, délé-

gué à la Banque de France, nous communiquele pro
jet de loi suivant sur la question des échéances.

QUESTION DES ÉCHÉANCES.

1

Tous tu~ projets mis en avant pour résoudre 1:

'tuestion des échéances se sont heurtés à des difncul

tés inextricables. Les esprits sérieux et pratiques qui
ont étudia à fond cet épineux problème sont bien
d'accord jtur ce.point capital, qu'il fàui absolument
aoco~en~u.t~hp§L ajx Itlébtta~rs~envtjrtu de cette
sage maxime Le temps est de l'argent.

Mais ce premier point une fois admis, la solution
trouve dans l'application un obstacle insurmontable
dans l'impossibilité de diviser les effets en plusieurs
échéances,en leur conservant leur valeur réelle, for-
mée par les signatures des endosseurs,parmi lesquels

se trouvent souvent des étrangers.
Chacun comprend~ en effet, qu'il serait impossible,

dans la pratique, dé-fairedes coupures échelonnées
représentantle montant des billets, et de faire en-
dosser ces coupures par la filière des personnes qui
ont accepté et passé les billets primitifs.

Donc, nécessité d'accorder du temps, impraticabi-
lité des projets jusqu'à présent publiés telle est en-
core en ce moment la situation du problème à résou-
dre, c'est-a-dire que la question reste entière et n'a
pas fait un seul pas, car, sur la nécessité absolue d'ac-
corder du temps, il n'y a jamais eu qu'une voix dans
l'opinion, et la difficulté ne consiste réellement que
dans le moyen de réaliser cette idée commune à tous
les intéressés.

Iï

Or, le projet que nous allons formuler aurait, nous
le croyons, un double avantage. Non-seulementil ré-
soudraitd'une manière pratique, acceptable pour tout
le monde, les difficultés que nous venons de signaler,
mais il aurait encore comme résultat inappréciable le
pouvoir de faire de tout le papier' de commerce qui
dort dans le portefeuille des créanciers un papier vi-
vant, une valeur de cr~< qui circulerait comme un
billet de banque, et qui viendrait par conséquent'fa-
voriser puissamment la reprise des àffaires.

Faire que le papier de commerce en retard serve
lui-même & vivifier le réveil du travail et de toutes
les opérations commerciales, comme un capital circu-
lant, c'est là, dans les circonstancescritiquesoù nous
sommes, un bienfait certainementinattendu, inespé-
ré, mais dont nous croyons pourtant pouvoir faire
bénéficier le commerce de Paris

1" Division des billets en coupures échelonnées

E
2" Conservation intégrale de la valeur des billets
3" Réalisationimmédiate de~tout~oupartie deces bil-

lets par une valeur circulant comme un billet de ban-
que.

Tel est le triple but que je me suis efforcé d'attein-
dre, et l'exposé de mon projet va permettre aux in-
téressés d'en apprécier les bases; le. fonctionnement,
les résultats et les avantages.
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CRÉATION D'UN COMPTOIR COMMERCIAL
DE LIQUIDA'l'ION

Il sera créé un Comptoir commercial de liquidation
des effets en souffrance depuis le 1" juillet i870,

t c'est-à-dire depuis l'époque ou les bruits de guerre
ont frappé le crédit et paralysé les affaires.



Ce Comptoir commercial de liquidation sera placé
sous le patronnéede la Commune de Paris.

En cas de besoin la Commune de Paris viendra en
aide au Comptoir commercial au moyen d'un crédit
ouvert au budget de la Commune, et s'élevant ap-
proximativemen t au 50' de la dette totale des effets
souscrits à Paris et non payés au 15 juillet 1870, par
suite des opérations de guerre, et de ceux qui ont été
remis depuis le renouvellement de ces effets.

Les opérations du Comptoir dureront au plus trois
ans c'est le temps généralement reconnu nécessaire
pour arriver sans secousse, au paiement des effets ar-
riérés.

Le Comptoir commenceraità fonctionner à partir
du 1" mai 1871.

OPÉRATIONS DU COMPTOIR COMMERCIAL

Voici comment fonctionnerait pour ses opérations
le Comptoir commercial.

Tout porteur d'effets de commerce arrivés à
échéance, dans les conditions ci-dessus indiquées,
déposerait A la caisse du Comptoir commercial son
titre de créancier.

Contre le dépôt de ce titre, le Comptoir commercial
remettrait immédiatement une somme équivalente
en billets du Comptoir de la liquidation, qui seraient
admis à circuler, à l'égal des billets de la Banque de
France.

Les billets du Compoir auraientdes coupures de
20, 50, 100, 500 et 1,000 francs.

Pour le recouvrement de la dette représentée par
les billets déposés, le porteur, en recevant les billets
du Comptoir, souscrira 36 lettres de change, non
négociables, échelonnées de deux mois en deux mois,
la dernière échéant le 31 mai 1873, et formant le
montantde ses billets, divisé en trente-six parties.

Ces lettres de change, exemptesde droit de timbre
par exception, seraient tirées sur le souscripteur
primitifdu billet.

Elle porteraient, outre -le.36' de la somme à payer,
le montantdes intérêts afférents a ces 36" non échus,
montant qui serait joint au total de la dernière
lettre de change.

Tous les effets au-dessus de 200 francs seront
divisés en 24", et les intérêts affectés à ces titres
seront calculés à raison de 6

Le jour où la dernière lettre de change aurait été
payée, le Comptoir remettrait purement et simple-
ment le billet primitifau souscripteur, qui se trou-
verait ainsi complètementlibéré.

Pour les payements fait par anticipation, le
souscripteur, ou l'endosseur qui aurait effectué ce
payement, bénéficierait, bien.entendu, de l'intérêt
attaché au titre qu'il aurait remboursé.

Le Comptoir commercial, qui n'est créé qu'en vue
de faciliter une liquidation laborieuse, ne pourrait,
bien entendu, négocier les lettres de change qu'il
aurait reçues en échangede ses billots. Il les conser-
verait dans sa caisse jusqu'à l'échéance.

Quand aux billets crées par le Comptoir, il impor-
terait, pour leur donner toute confiance, et pour

faciliter leurentréedans la circulation,de los déclarer
remboursablesà vue le 31 août 1874.

Dans le cas de non-payement d'une lettre de
change par le débiteur, les autres endosseurs de l'effet
primitif pourront être contraints à payer, d'après
l'ordre des endos, ainsi que cela se pratiquehabituel-
lement.

Pour cela, il suffira de relater dans le corps de la
lettre de change quels sont les endosseurs, leurs
qualités, la date et l'ordre des endos, ainsi qùe la
nature de l'effet et sa cause.

C'est là une simple question de formule, et l'on
conserverait ainsi toute la valeur de l'effet primitifà
chaque lettre de change.

Eu résumé, étant donnés les principes généraux
et les agissements que nous venons d'exposer,. le
Comptoir commercial de liquidation pratiquerait le
plus simplement possible les règles habituellement
suivies dans les liquidations ordinaires.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

II est impossible de ne pas reconnaitre à un tel
projet les avantages incontestésqu'il présente

1" Il accorde au débiteur tout le temps nécessaire
pour acquitter sa dette et remplir avec facilité tous
ses engagements.

2 Il offre au créancier un moyen de profiter im-
médiatement de sa créance, puisque son titre se
trouve échangé contre un billet qui devient une
monnaie courante.

Nous appelons sur cette dernière considération
l'attention de tous les esprits sérieux.

A l'heure où la France va manqusr de numéraire
par suite de l'épuisementde la guerreet du payement
de l'indemnité de guerre, nous devons prendre en
sérieuse considération un projet qui donnera au
commerce de Paris, si éprouvé, d abondantes et
précieuses ressources, puisqu'il transformera èh
capital vivant tout le papier qui peut se trouver
entre ses mains.

Un mot au sujet du portefeuille de la Banque. On

se demande immédiatementsi les billets possédés par
la Banque de France, en remontantaux époques que
nous avons indiquées, pourraient bénéficier des
opérations du Comptoir. Il est clair que les effets

que possède le portefeuille de la Banque, y sont
retenus en vertu de conventions qui font loi entre
le débiteur et la Banque. C'està la Banque elle-même,
intéressée à ménager le crédit du commerce parisien,
à prendre telles mesures qu'elle croira propres A

faciliter la liquidation de son portefeuillearriéré. Le
Comptoir commercial n'a et ne peut avoir à régler
que les effets qui sont entre les mains des com-
merçants. Cette catégorie de billets représente un
capital considérable, et c'est pour ce capital impor-
tant, et jusqu'à présent en souffrance, que nous
présentons une combinaison qui aboutit à ces trois
résultats

l* J~o bénéficedu temps pour le débiteur
2' Le maintien de la créance pour tous les endos-

s"urs:



3" La mise en valeur immédiated'un capital mort.t..
CH.BEStAY,

<M~M~ par la coMttMt'M~ott ea!~eM<ce
d la Banque de France.

Nous appelons l'attention des hommes de science
et des hommes pratiques, des économistes et des
commerçants sur ce 'projet de loi, qui nous paraît
supérieur à tout ce qui a été jusqu'ici proposé pour
résoudre la question fort complexe des échéances.

Les légistes de Versailles, aussi étrangers à la
réalité des choses qu'à leurphilosophie; ces prétendus
hommes de bon sens et de. modération, au fond
empirique vulgaire, qui, pour maintenir un ordre
apparent, n'ont, depuis soixante ans, rien trouvé de
mieux que la fusillade et les milliards de la dette les
légistès de Versailles, placés en face du problème,
n'ont eu qu'une préoccupation concilier, satisfaire
autant que possible deux classes qu'ils croyaient
distinctes, les débiteurs et les créanciers.

N'ayant jamais étudié le mécanisme du crédit et
de la circulation des valeurs, ils n'ont pas vu que ces
deux termes, créditeuret débiteur, se réduisaient en
réalité à un seul. ·

Si l'on embrassait les faits dans leur généralité,
ils n'ont pas compris qu'il n'y avait pas là d'antago-
nisme, et par conséquentpas de parties distinctes,
mais seulement une question de temps, et que c'était
sur le temps seulement que devait porter la solution.

La forme donnée par le citoyen Beslay à cette so-
lution obligée, scientifique,nous parait très-pratique
et très-ingénieuse.Elle a pour résultat de donner un
mouvement immédiat, une activité plus grande à la
circulation arrêtée, et ce point important, ce résultat
est acquis par une création originalede la spontanéité
commerciale, en dehors du patronage dangereux de
la Banque de France.

Il y a donc dans le projet du citoyen Beslay et la
solution particulière immédiate que réclament les
circonstances, et le germe fécond d'une solution fu-
ture plus générale.

*ww\w\
M. Thiers, chef du pouvoir exécutif de Versailles,

fait lancer des bombes et des obus jusque dans l'inté-
rieur de Paris. Déjà ces projectilesont atteint l'ave-
nue de la Grande-Armée, le parc Monceau, les rues
d.e Presbourg, de Galilée et de Beaujon, l'avenue Wa-
gram, les rues de Chaillot et de Berri.

Et cependant, quand la Chambra des députés dis-
cutait en 1840 la loi sur les fortifications, le même
M. Thiers s'écriait dans un de ses discours.

Quoi! imaginer que des ouvrages de fortification
quelconquepeuventnuire à la liberté ou à l'ordre,
C'EST SE PLACER HORS DE TOUTE RÉALITÉ.
Et d'abord, c'est calomnier un gouvernement QUEL
QU'IL SOIT de supposer qu'il puisse un jour cher-
cher à se maintenir en bombardant la capitale.
Quoi 1 après avoir percé de ses bombes la voûte des
Invalides ou du Panthéon,après avoir inondé de'ses

feux la demeure de vos familles, il se présenterait
à vous pour vous demander la conQrmatîon de son
existence 1 MAIS IL SERAIT CENT FOIS PLUS
IMPOSSIBLE après la victoire qu'auparavant!

c. t..

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ITALIE
La Chambre des députés de Florences'est ajournée

au 12 avril; avant l'ajournement, il a été donné avis
d'une motion concernant des explicationsaù sujet de
la politique étrangèredu gouvernement. Le ministre
des affaires étrangères a déclaré qu'à la réouverture
de la Chambre, il dirait si le gouvernementaccepte
l'interpellation annoncée.

M. Lefèvre de Behaine, chargé d'affairesde France
a Rome, a demandé au Vatican si la nomination de
M. d'Harcourt au poste d'ambassadeurde France près
le saint-siége y serait bien accueillie. La réponse a
été affirmativeet même empressée. Ce que la courde
Rome redoutait par-dessus tout, c'était l'envoi d'un
ambassadeur appartenant à une école religieuse,
comme MM. de Corcelles et Cochin, notabilités du
parti catholique libéral. Elle leur eût presque préféré
un libre penseur.

Un d'Harcourtétait ambassadeur de la République
française à Rome en 1848. Il ne quitta point le Quiri-
nal, où demeurait alors Pie IX. Le'pape était aban-
donné même par ses gardes nobles.

< Aujourd'hui 17 novembre,écrivait l'ambassadeur
à son gouvernement, il n'y a eu, autour du saint-
père, que le corps diplomatique. Quelques jours
après, M. d'Harcourt, de concert avec ses collègues,
assurait au pape les moyens de s'enfuir.

Le choix qu'a fait M. Thiers est naturellementaussi
peu agréable au parti italien que bien accueilli au
Vatican. Les papalins se promettent d'aller porter
leurs cartes en masse à l'ambassadede France.

Il se confirme que si Pie IX venaità mourir, le con-
clave se tiendrait à Malte, sous la protectiondu pa-
villon britannique.

Le prince Humbert est parti hier soir pour Flo-
rence. Il sera de retour le 6.

Hier, fête du roi d'Espagne, la légation espa-
gnole près le saint-siége était pavoisée et illuminée.

Mgr Franchi séjournera trois mois à Constanti-
noplo. Les Arméniens hassonnistes se cotisent pour
lui fournir un logement somptueux.

Le recensement pour la levée des jeunes Ro-
mains nés en 1850, 51 et 52, continue. Il y aura en-
viron 6,000 inscrits. L'enthousiasme laisse à désirer.

Notre junte municipalevient de subir un nou-
veau remaniement, et l'on en pressent déjà un autre.
C'est un architecte, M. Argelini, qui fait les fonctions
de syndic, en attendant que le gouvernement nous
ait trouvé le système qu'il cherche inutilement de-
puis six mois.



BELGIQUE
Hier, la réunion de la conférence de la paix n'a

duré qu'une heure. Étaient présents le baron Baude
et le baron Arnim, MM. Bolan, Ouade et Uxkull.

Dans cette séance a été d!scutéo la qnest!on de
l'administration intérieure de l'Alsace.

ANGLETERRE
En attendant l'annonce officielle du résultat du

recensement, il peut être intéressantde mentionner
deux ou trois faits historiques ayant trait aux recen-
sements des années précédentes. Le premier recense-
ment de la nation anglaise a eu lieu en 1801, et le
département du préposé (registrar)général aux actes
de naissance et décès n'existant pas alors, le travaila
été fait par les inspecteursdes pauvres.La population
intégrale de l'Angleterre et du pays de Galles s'éle-
vait alors à 8,992,536.

Lorsqu'on St un nouveau recensementen 1811, on
eut recours au même mécanisme. Alors les chiffres
s'élevèrent à 10,164,256.

En 1821, l'on tenta plusieurs fois de vériner l'~ge
des diverses personnes de la population alors les
chiffres s'élevèrent à 12,000,236.

En 1831, le chiffre de la population s'élevait à
13,896,797.

En 1841, se trouva installé le département du re-
gistrar (préposé aux actes de naissance et de décès.)
Le chiffre fut alors de 15,914,148. Dix années plus
tard, le travail se nt avec plus de soin et de régula-
rité on arriva au chiffre de 17,927,609 âmes pour
l'Angleterre et le pays de Galles.

En 1861, lerecensementécossaisfut fait séparément
du recensement anglais, et la population d'Angleterre
et du pays de Galles avait atteint le chiffre de
20,066,224, c'est-à-dire qu'elle avait en soixante an~
augmenté de plus de 8 millions.

AMÉ RIQUE
Quoique la nouvelle élection présidentielleae doive

pas avoir lieu avant plus d'un an, un adversaire du
président Grant, en la personne du général J.-A. Lo-
gan, est déjà mis en avant pour lui disputer le fau-
teuil de la présidence.Le général Logan est natif de
l'Ulinois il a pris part aux événements politiques, et
récemmentaux travaux du congrès. Il est comman-
dant en chef de l'organisation semi-politiques des
soldats connus comme étant la grande armée de la
République, qui a des branches dans les villages
même les plus insignifiants du monde. C'est cette as-
sociationqui a mis son nom en avant, et l'influence
de cette association est si grande que son candidat
doit être un concurrent formidable, même en face
d'un candidat aussi puissant que le général Grant.

FAITS DIVERS

Certains journaux se donnent à tâche d'inventer
chaque jour les nouvelles les plus propres soit à dé-
considérer la Commune de Paris, soit à décourager
ses défenseurs.

C'est ainsi qu'hier on a répandu le bruit de l'arres-
tation du citoyen Delescluze et de la mort du ci-
toyen Vermorel.

Les inventeurs de ces fausses nouvelles doivent
être prévenus que, dans les circonstances actuelles,
ils encourent la plus grave responsabilité.

Aujourd'hui, le commandant de l'Hôtel-de- Ville,
faisant une ronde dans les souterrains de l'hôtel, a
découvert un petit cabanon sur les murs duquel se
remarquait la trace de mains sanglantes.

Une enquête est commencée.

L'administrationdes bateaux-mouches a fait pla-
carder hier, à l'endroit le plus apparent de chaque
ponton, l'avis suivant

< Par ordre de la Commune, le service est clos à
cinq heures.

La compagnie du chemin de fer du Nord a fait
savoir au journal le .S'o/r que le fait de la présence
d'un officier prussien à la gare de Paris est inexact.

La société angtaise et étrangère de la Bible va
otMr des exemplaires de cet ouvrage à toutes les
veuves des soldats français et allemands tués dans
la dernière guerre.

D'après le Mn~/He~, journal d'agriculture, les se-
mailles se sont faites dans les meilleures conditions.

La température a favorisé les derniers travaux de
mars. Aussi conçoit-on les plus belles espérances à
l'endroit de la prochaine récolte.

Il est a craindre que l'agriculture, en France, soit
plus que contrariée par les événementsqui s'accom-
plissent.

Les avis reçus des Etats-Unis sont satisfaisants.
Les plantations de l'Ouest promettent une récolte
hors ligne.

Le prince Frédéric de Hesse, beau-frèredu prince
Frédétic-Charies, est maintenantà Rome. Le prince
et la princesse de Piémont lui ont offert un diner
d'apparat.

Le JVetc-F<M*A.ScraM enregistreun nouveau trait
de mœurs locales. Les lois bleues sont inflexibles.
Les beaux Américains doivent rester toujours l'œit
ouvert et se défier des piéges que les sirènes des

Etats-Unis savent tendre avec adresse. Le jeune



Lucien Squiros s'est iaissé surprendre; it a promis
mariage à miss'Margaret Hancock. Miss Margeret
est fille d'expérience; elle compte cinq lustres. Impa-
tiente de passer sous le joug matrimonial, et voyant
les hésMations plus ou moins motivées de Lucien,
elle l'actionne devant le tribunal, qui condamne le
malheureux à 16,000 dollars d'indemnité. Deux cap-
tures nouvelles, et miss Margaret arrivera à une
position de fortune fort satisfaisante.

Le steamer ~oMdt'M~o apporte des nouvelles de la
Côte d~Afrique. On disait que les Dahomians avaient
menacé d'attaquer de nouveau Abeokuta, mais on
doutait que cette mesure fût mise à exécution. De-
puis quatre ans, Abeokuta a été fermée aux Hom-
blions. On dit que les indigènes ont renversé les
églises et détruit des établissementsappartenant aux
missions. A Cape Coast Castle, te bruit couraitque
l'armée ashantee avait envahi la partie orientale du
Proctectorat, et qu'elle avait entièrement été taillée
en pièces et ses généraux tués. Il y a eu de nom-
breux combats dans la partie du pays où se sont
retirés les Ashantees. Les tribus indigènes de la ré-
gion attaquée ont été secourues par d'autres tribus
'tans le voisinage de Dahomey, et des sujets du roi
de ce pays ont évalué à vingt mille le nombre des
hommes qui ont été tués aux Ashantees dans ces
anaires, outre un grand nombre qui sont morts de
maladifs et de faim ou qui ont été faits prisonniers.

Versements reçus parla caisse d'épargne (!e Paris,
du mardi 4 au lundi 10 avril, de SO déposants, dont
3 nouveaux 5,851 fr.

Remboursements effectués la semaine dernière à
H53 déposants,dont 131 soldés 46.9K fr. 38 c.

FÉDÉRATION DE LA GARDE NATIONALE

Les gardes nationaux du 9' arrondissement sont
prévenus que le cercle de la Légio:) est constitué, et
sont invités à s'y faire représenter conformément
aux statuts de la Fédération; S'adresser, pour
tous renseignementsou communications à ce sujet,
tous les soirs, de huit à dix heures, rue Lamartine, G,

au siège provisoire du cercle.

L'Association internationaledes Travailleurs, sec-
tion de Montrouge, prévient ses membres, qu'indé-
pendamment de ses réunions ordinaires du jeudi,
elle se réunira les mardis et samedis, à sept heures
du soir, pour traiter les questionssociales. Rue de
la Procession, 110. Les adhésions sont reçues chez le
citoyen Portier, rue du Maine, 18.

L'Association républicaine d.u VI' arrondissement
se réunira a deux heures, amphithéâtre de FEcote de
médecine. Clùb tous les soh's, à huit heures, au
grand amphithéâtre.

Douzièmearrond!ssement. Saiïe ~e la rue des
Terres-Fortes,2, près la Bastille et la rue de Lyon.

Tous les soirs, à huit heures, réunion publique.
Appel aux orateurs qui désirent prêter leurs con-
cours.

N ÉCROLOGI E

Le créateur de la mariné autrichienne, l'amiral
Tegethoff, vient de succomber après une courte ma-
làdie.

M. Gay, conseiller municipal de Neuilly, directeur
de la (Hbrique de parfumerie de M. Rimmel, située à
la porte Maillot, a été tué par un éclat d'obus à
quelques pas de sa porte.

ACADÉMIE DES SCIENCES

Séance du hw(/t 10 aMt't~ 1871.

PRÉSIDENCEDE tf. DELAUNAY.

La correspondance, dépouillée par M. Elle de
Beaumont, secrétaire perpétuel, ne fait ressortir au-
cune communicationintéressante.

M. le docteur Ducaisne, notre confrère du journal
la ~w)c< lit ensuite un mémoire sur les causes et

effets de la nostalgie morale, de ce mal invisible
qui s'attaque, parait-il, plus fréquemment aux
hommes qu'aux femmes, qui étreint surtout les exilés
et même ceux qui viennent à Paris pour y chercher
fortune, et n'y trouvent si souvent, héias que des
désillusions

L'auteur recherche quel peuple, par les ten-
dances de son esprit et par son caractère, est ou peut
être le plus disposé à cette maladie il résume vingt-
deux des observations qu'il a faites pendant le siège
sur des sujets d'âge, de sexe et de nationalité diffé-
rents, et il étudie l'influence qu'on pu exercer sur
leur moral les souvenirs du cœur et de l'esprit, la
privation ou la réception de nouvelles attendues avec
anxiété, et il en conclut que, dans la nostalgie mo-
rale,. une médicamentation matérielle n'est pas tou-
jours efficace.

M. Zaliesky en rappellant les propriétés de l'aiguille
aimantée, expose le résultat des expériences nou-
velles qu'il a faites sur l'aimantation des métaux, et
sur les relations de ce phénomèneavec les lois de la
pesanteur.

M. le docteur Déclat a étudié dans ces derniers
temps l'applicationdu traitement phéniquéau typhus
des bêtes à cornes, qui a sévi avec tant d'intensité
dans nos campagnes.

Dès que l'épidémie s'est déclarée, il s'est rendu
dans les environs de Morlaix, où, secondé par un vé-
térinaire de la localité, il a entrepris le traitement



d'un' certain nombre d'animaux atteints plus ou
moins grièvement par l'épidémie.

Sur 17 sujets auxquels sa méthode curativo a
été appliquée, 11 ont été guéris, c'est-à-dire envi-
ron 64 0/0.

Et encore, fait remarquer l'auteur du mémoire,
pour quelques-unsde ces animaux, les premierssoins
n'ont été donnés qu'à une époque fort avancée de la
période morbide, en sorte qu'il y a lieu d'espérer des
résultats bien plus favorables, lorsqu'on pourra com-
mencer le traitementdès le début de la maladie.

On sait, de plus, que le typhus est contagieux à
distance. Il s'agissait donc de démontrer que les ani-
maux traités par l'acide phéniqueétaient à l'abri de
la contagion à distance, par exemple, dans une étable
où séjournentd'autres animaux morts de l'épidémie.

Sur vingt-cinq animaux placés pendant un temps
assez long sous ('influence dont il vient d'être parlé,
aucun n'a contracté la maladie.

Suivant les conseils de M. Bouley, inspecteur gé-
nèral des écoles vétérinaires, qui se trouvait aussi
en tournée d'inspection dans la Bretagne, et comme
corollaire des expériences précédemment relatées,
M. Déclat a pratiqué l'inoculation du typhus sur des
sujets déjà guéris par le traitement phéniqué.

Sur six. animaux soumis à l'opération, quatre
étaient d'origine espagnole ils sont morts. Les deux
autres étaient manceaux l'un d'eux a complétement
résisté à l'influencecontagieuse, et, depuis dix jours
que l'inoculationa eu lieu, non-seulement il se porte
parfaitement,mais encore il a gagné en poids 25 kilo-
grammes, ce qui prouve surabondammentqu'il-s'est
trouvé complètementà l'abri de la contagion.

M. le docteur Déclat conclut donc à l'efficacité de
l'acide phéniquedans la peste bovine, et sans doute
dans le traitement de toutes les contagionsgraves,
jusques et y compris le choléra.

M. Chevreul résume une intéressante série d'obser-
vation faites par lui depuis 1868, sur la végétation
anormaled'un oignon da jacinthe.

Ce bulbe, placé il y a trois ans dans une carafe,
pleine d'eau, vint à floraison sans qu'aucune racine
se montrât.

L'année suivante, le même oignon, ayant été placé
au printemps dans les mêmes conditions, M. Che-
vreul vit bien au bout de sept jours un bourrelet se
manifesterà sa base, mais les radicules ne se produi-
sirent nullement au dehors.

Cependant des feuilles, puis une double hampe por-
tant des fleurs, se développèrent comme l'année pré-
cédente et prouvèrent la continuation de l'anomalie
déjà observée.

Enfin, en 1870, le même phénomènese reproduisit
dans des conditions analogues et suivant les mêmes
phases. Seulement les feuilles étaient beaucoup plus
petites et la hampe plus courte et plus grêle.

Ce fait; bien qu'isolé, constate suffisamment, dit le
savant académicien, que la végétation peut s'établir
sans radicules, et dans le cas joù l'eau ;ne pénètre
dans le végétal que par imbibition ou par endosmose,
suivant le mot actuellement adopté.

Quant à la couleur et à l'odeur de la panicule'

fleurie, aucune modification ne s'est fait remarquer
pendant les trois années consécutives. L'une et
l'autre ont persisté sans affaiblissement appréciable.

L'oignon qui a donné lieu à ces observations n'é-
tait pas d'ailleurs un bulbe négligé, appauvri par une
culture peu soignéeou par une dessiccation~rop pro-
longée. Il faisait partie d'un lot d'oignons qui ont
végété d'une manière tout à fait normale.

M. Chevreul rappelle, au sujet de cette andmalië,
que dernièrement, à la Société d'horticulture,M. Pe-
pin a signalé le rapide développement de feuilles qüi
s'est manifesté sur des trancons de racines de chiëho-
rée sauvage mis en terre, et qui ne présentaient au-
cun œii, ou bourgeon de végétationascendante.

On pourrait tirer parti de cette observation dans
les cultures maraîchères des environs de Paris.

Avant de clore la séance,M. Delaunay, qui regrette
l'absence de M. Sainte-Claire Deville, lit une note
dans laquelle il reconnait que.les tableaux qu'il a sou-
mis dernièrement à l'Académie présentaient, en effet,
quelques irrégularitésde plumn ou d'impression,mais
que les chiffres y consignés énonçaient bien les mi-
MtM!a thermométriques et non les HtoyeMKM.

c. p.

VARIÉTÉS

LA MANIFESTATION DU 8 OCTOBRE

ÉPISODE DU SIEGE DE PARIS

A deux heures moins le quart, ie clairon sonne
sur le quai. C'est le 84° bataillon qui s'avance au pas
accéléré. Je cherche des yeux des amis, et je ne les
trouve pas. La troupe franchit le Pont-Neuf, te quai
de la Ferraille, la place du Châtelet, la rue de Rivoli,
la Grève. Elle se range le long de l'Hôtel-de-Villë,
l'arme au pied, la baïonnette au fourreau. Derrière
elle, les gardes mobiles de province occupent les mar-
ches de l'escalier, le chassepot au bras. Les portes,
sauf une, sont fermées. Peu de visages aux fenêtres.

Une foule immense couvre la Grève, le quai, les
trottoirs, la rue de Rivoli. Suivant l'invitation fecùe
la veille, on est sans armes, on est confiant. A cha-
que instant, les képis et les bras se lèvent. Une for-
midable acclamation éclate sur toute la ligne Vive
la CoMMKMKe/Les réactionnaires répondent c Vive
la .R<<pMMt~Mc!Il ne faut pas de division; 11 .fautsou-
tenir le gouvernement, après nous verrons; pour le
moment, il ne faut longer qu'aux Prussiens. »

Eh c'est précisémentpourrepousser les Prussiens
que nous voulons la Commune, pour que tout le
monde marche, qu'on ait du pain et des armes, li
faut pousser le gouvernement; faible, lé (brtinef; ir-
résolu, le forcerd'agir. Si les réactionnaires de tontes
les nuances ont aujourd'hui pour mot d'ordre. tT~e
la ~epM~Mc.'c'est qu'ils savent qu'il n'e~~paS'en-
core temps de crier Vive ~lis savent ~'a~ec



ta-~Commune, la République pourrait se défendre;
qu'avec elle, on ne se contenterait plus d'un mot, on
voudrait la chose,; qu'avec elle, on serait obUgé de
.marcher, qbUg6 de se battre, pMigéde mourir.Ah!1
vpascriM t9n~ la République 1 Vous voulez refaire
.Juin, n'est-ce pas? Vous voulez nous fusiller, nous
mitraiHer et nous envoyer à Cayenne, quand vous
aurez capitulé avec les Prussiens Non, mille fois

non, vous n'y réussirez pas. Vous n'escamoterez pas
la Révolution! Vive la CommuneVive la Com-
mune
Et dix fois, vingt fois, cent fois, on va de groupe en

groupe, fermant la bouche aux réactionnaires, beaux
parieurs qui conseillent aux ouvriers de s'en aller et
de revenirplus tard. en apportant une pétition. Nous
savons ce qu'on en fait de ces pétitions-là. Les car-
tons des ministères nous l'apprendraientau besoin.

Du haut de leurs niches de pierre, les. vieux prévôts
des marchands et les vieux évoques Aubriot et Juvé-
nal dés Ursins, Eudes, Maurice de Sully, Étienne
Boyleaux,dans leurs bizarres costumes,avec leurs mi-
tres et leurschaperons immobiles et noirs, planent sur
cet océan de têtes humaines et sur ce bruit.Henri IV,
à cheval au-dessous de l'inscription ~e~, t'~a~,
fraternité, semble rire ironiquement de cette émo-
tion populaire dont il a triomphé en son temps avec
des cabrioles et des bons mots.

Une vielle dame m'arrête sur le trottoir; c'est
M"" Eckermann, si j'ai bien entendu. Son mari a
longtemps habité Berlin il a travaillé à l'éducation
du prince royal de Prusse. Ces Prussiens sont des
hommesd'une persistance, d'une ténacité terrible.
Ne craignez-vous pas que la Commune n'entrave la
défense, qu'elle ne soit une cause de division, qu'elle
n'effraie les gens timides?.. Non, madame, elle
seule peut nous sauver. Et je recommence ma dé-
monstration.

Enfin, voici des amis, des hommes de mon ba-
taillon, surtout C. Si les Prussiens ou les réaction-
naires ne lui crèventpas la poitrine avec leurs balles,
ce garçon-là fera parler de lui.

Il se multiplie, il court, il crie, encourageceux-ci,
ferme la bouche à ceux-là. Je le perds de vue. Un
instant après, une clameur énorme me fait tourner
la tète vers la façade de l'Hôtel-de-Ville deux pan-
cartes blanches, portant chacun cette inscription au
crayon bleu

La CbtKtMMoe

Les /'t<st~ sont une menace

apparaissent au bout d'une canne et d'un parapluie.
Des citoyens les promènent, aux acclamations de la
foule, sur le front du 84' bataillon.

Un homme sort des rangs on applaudit avec
transport. Les gardes nationauxmettent la crosse en
l'air Vive la République 1 Vive la Commune 1 On bat
des mains, on trépigne, on se croit au but.

Ferry *se montre à l'une des fenêtres;Rochefort
regarde, dissimulé dans une embrassure, d'un air
embarrassé; Jules Favre et Picard sont accoudés à
à une balustrade d'un étage supérieur, et peuvent se
rendre un compta exact des scènes dont la place oat

le théâtre; beaucoup de tumulteet dé bruit; aucune

menace.
Deux heures et demie mouvement& gauche dans

la rue de Rivoli., Un groupe de cavaliers fend la
foule c'est Trochu, suivi de Tamisier et de plusieurs
aides de camp des gardes nationaux à cheval, quatre
dragons et quatre gendarmesles escortent. On tes
salue, mais on crie Vive la CoMtwMHe

Trochu prononce quelques mots qui ne nous
arrivent pas il passe le long de l'Hôtel-de-Ville au
milieu de clameurs contradictoires, puis sur le quai,
entouré par la foule qui le questionne et le presse de
céder. Mais il reste sourd à toute instance et ne
répond pas aux saluts. On nous amrme qu'il aurait
dit « Pas de Commune Au rempart!s

Des coups de canon dans le lointain (trois heures
moins dix). D'ici, au milieu de cette foule, le retentis-
sementdes détonationsparait singulièrementlugubre.
Si les Prussiens allaient prendre ce moment pour
nous attaquer

Le temps passe, les discussions continuent, on ne
fait rien. Cela devient inquiétant. Bellevilleva bientôt
arriver) Belleville arrive répéte-t-on, et Belleviile

ne paraît pas.
Les groupes contraires à la Communese multiplient.

Des orateurs suspects pérorent sur le trottoir ce
sont les mêmes blouses blanches, les mêmes figures
de sergents de ville, les mêmes têtes de mouchards;i
qui disait doncque Kératry s'en allait ? Ils deviennent
nombreux. Ils crient A bas la Commune et I~t'oe la
République C'est décidémentle mot de la journée.

On entend le tambour les bataillons des quartiers
richesvont venir. Undétachementdu corpsauxiliaire
du génie prend position en travers sur la place.

Au milieu d'un groupe épais, un individu à chapeau
noir et à longues moustachestraite l'un de nous de
PrxMt'eH, d'<M< de Guillaume, de vendu d Bis-
HMrc~ Protestations, bousculade.

Voici Tamisier qui débouche une seconde fois avec
des gardes nationaux à cheval à l'entrée de la Grève.
D'abord, n'entendant crier autour de lui que Vive
la Commune, il répète trois fois ce cri. Puis, parvenu
au milieu de groupes hostiles à la manifestation il ne
crie plus que Vive la République Le vieux générât

a peine à fendre la foule. Il parait ahuri et accablé;
il découvre ses cheveux blancs et réclame du geste le

silence. Les gardes de son escorte le troublent eux-
mêmes en criant contre la Commune. EnQn il place
quelques mots. Il parle des Prussiens, du rempart, de

marcher à l'ennemi de désencombrerla place.. Et
pour y parvenirajoute-t-il, puisque vous êtes de mon
avis (Oui Non 1 Oui venez tous avec moi à
l'ennemi Vive la République La foule répond

Vive la République 1 En vain nous crions Vive la

Commune républicaine! on vain quelqu'un ajoute
indigné C'est uné manœuvre 1 Tamisier entraîne
derrière lui les bourgeois réactionnaires et les
ignorants trompés. Ces derniers croient aller au
rempart. Le général les quitte rue de Rivoli. Le but

est atteint. Un vide s'est fait. La garde nationale se
d éploie sur la placa.

De toutes parts les baïonnettesbrillent, les 1 m'ou~
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et les tambours retentissent, la Grève se couvre de 1

bataillons.La Communeest vaincue avant d'exister.
Il est quatre heures moins un quart.

Désolés, épuisés de fatigue, la gorge en feu, nous
nous laissons tomber à cinq ou six sur les chaisesqui
entourentune table de café, à l'angle du quai et de la
place, en. face de l'horloge. Nous nous regardons
d'un air hébété. Tout est perdu! voilà ce que chacun
de nous lit dans les yeux de son voisin, tandis que le
flot houleux des hommes armés s'étend de toutes
partset que les réactionnaires se démènent, rassurés
et furibonds.

Furibonds, oui; rassura &mc~é.
Ils se

''<S-S'~p'S'T'T"<Ils se sententen nombre. ÏTs savent quTuof le Co-
mité central républicain,espérant une issue favora-
ble aux pourparlers engagés avec lé Gouvernement,a
décommande la- manifestation; qu'en conséquence
beaucoup de citoyens ne sont pas venus ils savent
que dans certains bataillonson a choisi à dessein'cette
après-midi pour ~distribuer 'des vareuses aux gardes
nationaux que dans d~autres.on a répandudes bruits
propres à endormir,,annoncé l'arrivéede 20,000 vo-
lontaires anglais qui déniaient sur le boulevard, que
sais-je encore la présence'~d'une armée française à
Orléans; d'une autre à Chartres;~nnn l'approché dé~

76,000 Bretons.. L'.
Puis )à vue dQs.baîonnej.iea lea encourage. Ils nous

regardent;de.travers. L'un ~d'eux en .oous.lorgnant,
proclame tout haut qu'il faut en finir avec ceux qui
~roM&Jen<<M~e,qu'on devrait/er ce gredin de
.F~Mt-e/M. A ce mot C..tsëlève, ot nous tous.–Ïh-
sulter nn absentest lB fait d'un lâche le diriez-vous
devant lui Out. Bh bien votre nqm ?Prenons
une voiture et aïlons }e. trouver 'ensemble. Je n'at
pas le temps. maintemant. Et notre homme de pâ-
Jir, de reculer.

Mais les figures suspectes,, les hommes en blouse
blanche se rapprochent. A bas la Comudune t Lès
bourgeois honteux sont derrière. Unyieux-hbnhomme
blanc, qui porte à son képi l'étoile dé 'v~t&ran, 'gestt-
cule en nous insultant et brèdbuHIeëdmnteun fou.
Les yeux lui sortent de la tête. Noua voulons la guil-
lotine, le massacre, l'échafaud.Que nelescombattons-

1 1

nous, les Prussiens? Mais on nous fera notre af-
faire, etc., etc.

Ce personnagea dû être au nombre des braves qui,
en juin 48, fusillaient par les soupiraux les prison-
niers entassés dans les caves des Tuileries.

Et pendant que C. se débat contre cet énergu-
mène, un petit monsieur a moustaches cirées le tire
par son paletot, en lui répétant vingt-cinq fois de
suite d'un air de complaisante satisfaction -Dt~M-

nous ce <y!<c c'est ç!<e la CoMMtMMe? 11 repousse ce
jeuné drôle en le renvoyant a la rue de Jérusalem,
oa il a fait évidemment son éducation.
~Nous~somc~débordés~D~ entraîne C. vers le
quai <~o~~tMOMt)M~?~ott'<oMtwc/Je me re-
tourne'versieiplus furieux. «Mais vous êtes donc
des assassins ï'Tuez-le, tout de suite, ce sera plus tôt
fini 1 Le furieux hésite, pâlit, mais en se voyant si
bien appuyé': < Eh bien! oui, reprend-il, qu'on le
mené à la préfecture! qu'on l'assomme 1

Les cris ~'can redoublentsur le quai. Qui a
dit\4~'MM? Ce sont deux gamins ils sont du 115'
bataillon leurs fusils sont plus grand qu'eux. Je leur

impose silence, et craignant appàremment de se voir
tirer les oreilles, ils quittent le groupe et s'engagent

sur le pont.
Pendant ce temps un capitaine du 117' bataillon a

pris le bras de ,C. L'a-t-il arrêté.Les gens hostiles
qui nous suivent sont moins nombreux. Il tire C.
par là manche. < C'est monsieur M. dit-il au ca-
pitaine. < Ah monsieur M, nous nous connais-
sons et le capitaine ine,tehd la main. Je la prends,
Utupeu é'tonné. Ce galant homme, ignorantquej'étais
au nombre des amis de Chauvet, et me prenant pour
un des furieux défenseursde l'ordre qui marchaient
derrière,avait voulume calmerpar cetteprévenance.
L'arrestation n'était qu'une feinte pour dégagea le
prisonnier'ou milieu de ces insensés.I

Quelques-uns, plus enragés que les autres, se dou-
tent qu'on les joue et courent prévenir des gardes
nationaux quifaisaientrexercicédevant la Monnaie.
Ils nous dénoncenttapparemment comme desPraa-
siens.sans succès, carjiis ne reparaissent plus..

Nous nohs sép&Mns,:rne'Mazarin:e, do notre obli-
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géant capitaine, aprèa avoir échangénos adressesetuhepoigneaTjëSt~Eot. é~~ang~nos et

La pluie teco~enee; la tepps eat somb~; ~us
sommes tttt&~s.LVottà'le premier acte de ta réac-
tion un diminutif du 15 mai. Le prologue de la
guerre civile accompagnantle siège de Paris. Trochu-'
Cavaignacest maître de la situation.

J'achète du pain chez un bo~ta~ger, Ja roulp une
table près de ma fenêtre, contre laquelle la pluie se
heurte A torrents. La nuit vient (cinq heures et
demie).

Tout à coup j'entendsmon non) dans ta rua C'est
C. qui m'appelle; il a son fusil et me fait signe de
prendre le mien. Je laisse mon verre et mon assiette
pleine. Je suis dans la rue. Que se passe-t-il!g

Le bataillon tout entier est parti de la place
Vauban, lieu d'exercice, pour l'Hôtel-de-Viile où il
est mandé. Allons le joindre. Nous verrons bien.
Tout doit être fini avec une pluie pareille.

Nous arrivons ruisselants d'eau place Saint-
Sulpice. L'omnibus nous descend sur le quai. Là, un
vieil homme décoré nous salue d'un air d'intelli-
gence. Est-ce que vous nous connaissez Vous
êtes de la partie ? Quelle partie De la partie mili-
taire. Assurément, cette vieille moustaches'ima-
gine que nous venons manger les roi<~M. Il veut nous
encourager à cette belle œuvre pour peu que nous
insistions, il nous offrirait un petit verre.

Sur la Grève, nos adversaires de tout à l'heura
reconnaissent C. nous sommes séparéspar la foule.
On l'entraîneau poste de l'Hôtel-de-Ville. H ne reste
plus ici que des gens bien pensants.

Le 106° bataillon parait. Je cours au capitaine S.
je lui apprends que C. est arrêté. Il entre et le fait
délivrer.

Nous prenons position face à la grille. Les réac-
tionnaires nous entourent, nous racontent leurs
exploits. Ça n'a pas été long. ça a été bientôt
fait! Si vous aviez vu comme nous avons nettoyé la
place Quelques-unscrient Vive la garde natio-
nale Un drôle vient nous faire des compliments dans
les rangs, et se trouve surpris que je lui secoue l'é-
paule en l'invitant à porter son éloquence plus loin.

Un flot sort de l'Hôtel-de-Viile. C'est Ferry, Jules
Favre, Simon, qui viennent nous passer en revue. Ils
sont bien pâles, quoique vainqueurs. Suivis d'un
groupe qui crie très-fort < A bas la Commune ils
parcourent les rangs en disant des mots aimables, en
serrant des mains. < Ah 1 le 106'! nous crie Ferry
avec un sourire et un geste qui, pour ma part, m'ont
semblé horriblement faux.

Ferry était, avant le 4 septembre, le député de
notre quartier.

Favre vient ensuite avec sa bouche contournée, ses
favoris et sa crinière; mais il ne fait pas de discours.
Pourtant ils sont bien ~accueillis. Ceux qui n'a-

gitent pas leurs képis et restent la bouche close sont
rares. La plupart des gardcs.nationaux ignorent ce
ce qui s'est passé l'après-midi ils sont charmés de
voir face à face les membres du gouvernement. Ils
ignorent de quoi il sagit ils sont tout à la surprise.
-Et d'ailleurs, comment ne pas applaudir des gens qui

crient Vive la 7?<<M~Me/ On répond Vive la Ré-
publique ~ive le gouvernement 1

De~x f~s, treisfbie, Pavre, Ferry, J. Simon pas-
settt ~t Mpassent; on leur présente les armes; les
clairons sonnent,les tambours battent aux champs.
Voilà comme on organise des manifestations spon-

tanées, voilà comme on, se fait donner un bill de con-~apM.On veut fhtr<~de nous une seconde édition des
gardes mobiles de 48.

Le tour est joué. Nous repartons. Je sors des rangs
et cours à un groupe où je vois arrêter un citoyeu
ayeo d'ind}~nes violences. ne puis parvenirjusque
là. Je demande au premier venu quel est le crime du
prisonnier. Ohl monsièur, c'est encore un de ces
gens-là qui parlaient de la Commune. Mais je l'écou-
tais depuis un quart d'heure, et je l'ai fait em-
poigner. a

Je me sens prendreparle bras. Veut-on m'arrêter,
moi aussi?. Non, c'est une vieille connaissance, un
voisin de la rue Lacépède, un jeune homme de mon
âge ou à peu près. Eh bien, qu'en pensez-vousY
Dites-moi votre avis. Vous hésitez! Je pense
que nous sommea perdus 1 Expliquez-moicela9.
Et je lui répète ce que j'ai au fond du cœur. Com-
mune veut dire satirifice, guerre à mort. Pas de
Commune,. veut dire demi-mesures, maintien des
priviléges d'argent, capitulation possible, réaction
certaine. Il me serre la main < J'étais venu dans
l'intention'de défendre le gouvernement, ajoute-t-il;
vous m'avez converti. Oui les ennemis. de là Com-
mune, ce sont bien les égoïstes et les peureux »
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 11 a~t~ 1871

La Commune de Paris.

Considérant que le gouvernement de Versailles se
vante ouvertement d'avoir introduit dans les batail-
lons de la garde nationale des agents qui cherchent
à y jeter le désordre

Considérantque les ennemis de la République et de
la Commune cherchent par tous les moyens possibles
à produire dans ces bataillons l'indiscipline, espérant
désarmée, ainsi ceux qu'ils ne peuvent vaincre par les

armes
Considérantqu'il ne peut y avoir de force militaire

sans ordre, et qu'il est nécessaire, en face de la gra-
vité des circonstances, d'établir une rigoureuse dis-
cipline, qui donne à la garde nationaleune cohésion
qui la rendeinvincible,

DÉCRÈTE

Art. l". Il sera immédiatement institué un conseil
de guerre dans chaque légion.

Art. 2. Ces conseils de guerre seront composés de

sept membres, savoir
Un ofncier supérieurprésident
Deux officiers;
Deux sous-officiers et deux gardes.
Art. 3 II y aura un conseil disciplinaire par batail-

lon.
-Art. 4. Les conseils disciplinaires seront composés

d'autant de membres qu'il y aura de compagnies dans
le bataillon, à raison d'un membre par compagnie,

sans distinction de grade
lia seront nommés à l'élection et toujours révo-

cables par la commission exécutive, sur la proposi-
tion du délégué à la guerre.

Art. 6. Les membresdes conseils de gnerre seront
élus par les délégués des compagnies.

Artt Ot Seront Justiciables des conseils de guerre

et disciplinairesles gardes nationaux de là~Iëgion M
du bataillon.

Art. 7. Le conseil de guerre prononcera toutes les
peines en usage.

Art. 8. Aucune condamnation afnictivo ou infa-
mante, prononcée par les conseils de guerre, no
pourra être exécutée sans qu'elle ait été soumise à la
ratification d'une cour de révision spécialementcréée
à cet effet.

Cette commission de révision se composera de sept
membres tirés au sort parmi les membres élus des
conseils de guerre de la garde nationale avant leui*
entrée en fonctions.

Art. 9. Le conseil disciplinaire pourra prononcer
la prison depuis un jour jusqu'à trente.

Art. 10. Tout "ofncler peut infiiger de un & cinq
jours d'emprisonnement à tout subordonné, mais il
sera tenu de justifier immédiatement devant le con-
seil disciplinairedes motifs de la punition prononcée.

Art. 11. Il sera tenu-dans chaque bataillon et
légion un état des punitions infligées dans les vingt-
quatre heures, lequel sera envoyé chaque matin au
rapport de la place*

Art. 12. Aucune condamnation capitale ne recevra
son exécution avant que la grosse du jugement ou de
l'arrêt n'ait été visée par la Commission exécutive.

Art. 13. Les dispositions du présent décret ne se-
ront en vigueur que pendant la durée dé la guerre.

Paris, le 11 avril 1871.

La Commune de Paris.

DÉCRÈTE:

Tout citoyen, fonctionnaire ou industriel, déten-
teur d'armes de guerre et de munitions, par suite de
commandes non suivies de livraison, ou les ayant en
dépôt sur un prétexte quelconque, aura à en faire la
déclaration dans les quarante-huitheures au ministre
de la guerre. Tout contrevenantau présent décret
sera rendu responsable et traduit immédiatement
devant un conseil de guerre.

Paris, le H avril 1871.

LaComuumedeParis,

Sur ta proposition du comité de sûreté générale
Attendu que le prix des passe-ports, axé jusqu'ici

d'après les anciens règlements, à 2 francs, est inai
berdaMe pour la plupart des citoyens

Que journellementdes passe-ports sont réclamés

par des femmes et des enfants~



ARRÊTE:

Art. 1* Le prix des passe-ports est nxé à 80 cen-
ttmes.

Art. 2. Les maires poorront délivrer des certificats
aar la vue desquels le com{t6 de sûreté générale
donnera des passe-portsgratuits.

PMTS,le!!aTriH8Tt.

Le citoyenGoupil a donnésa démissionde membre
de la Commune.

Le citoyen Amouroux a été nommé secrétaire de
la Commune.

–i<-<~(.
Dorénavant, le procès-verbal de chaque séance do

la Communesera inséré au yoMrw~ o/yîcte!.

PARTIE NON OFFICIELLE

Pans, le 11 avril 1871.

La canonnade d'hier soir contre les forts du sud a
été aussi inutile que furieuse. L'attaque a été vive-
ment repousséeet le feu de l'ennemi a cessé. Beau-
coup de bruit et peu de besogne, mais non peu de
pertes pour les assaillants. Le ministère de la guerre
et la place croient que cette grosse démonstration
couvre une surprise vers la porte Maillot et Neuilly,
qui ne réussira pas mieux. Nous sommes prêts là
comme ailleurs. Versaillesest vide de troupes. Toute
l'armée royale serait sous les murs de Paris, qui les
attend avec le calme et la connance du droit et de
la force.

DEPECHES TELEGRAPHIQUES

Guerre à exécutive.

Forte canonnade sur toute la ~gne des forts du
sud. Les Versailtais s'avancent. Nos troupes font
bonne contenance. Mousquetcrie très-vive, surtout
aux forts de Vanves et d'issy.

Mon aide-de-camp revient des forts avec rapports

des trois commandants et du général Eudes. Tout
va bien. Ennemi repoussé sur toute la ligne.

L'attaque d'hier soir, à laquelle les dépêches oN-
cielles font allusion, a eu lieu entre les forts d'Issy
etdeVanves.

Les Versaillaisse sont avancés jusqu'à 100 mètres
de la tranchée. Ils ont été vigoureusementrepoussés,
et dans leur fuite bnt subi des pertes-considérables.

De notre coté, les pertes sont à peu près nulles.
Au fort d'Issy, les tranchéesétaient défendues par

les gardes sédentaires du 63' bataillon. On signale la
belle conduite du capitaine Monville,de la 1F légion.

Au fort de Vanves, le 208' et surtout le 179*se sont
distingués par leur élan.

Les membresde la. commission des barricades sont
prévenus qu'il y aura réunion aujourd'hui 12 mars,
dans un des bureaux du ministère de la guerre, rue
Saint-Dominique-Saint-Germain,à 3 heures du soir.

II avril.

Sheurcsdo.sou'.

Minuit.

Toutes les personnes qui ont fabriqué des mu-
nitions de guerre pendant le siège sont invitées à se
présenter immédiatementau ministèrede la guerre
pour s'entendre, de gré à gré, sur la reprise de la
fabrication.

Elles s'adresserontàu cabinet du délégué.

Paris, le 11 avril 1871.

.Le délégué à la guerre,
R. CLUSERET.

Vu le décret de la Commune, en date du 11 avril
1871, concernantles pensionsà accorderaux veuves
et enfants des gardes nationauxtués au service de la
Commune

Vu l'article 5 portant création d'une commission
d'enquête par arrondissement;

Considérant qu'il est juste que ces intéressés con-
courent à la formation de cette commission

Les membres de la Commune, élus par le IV° ar-
rondissement,

ARRÊTENT:

Les délégués des compagnies des onze bataillonsde

la garde nationale, de l'artillerie et des marins sau-
veteurs, sont convoqués pour .le mercredi 12 avril, à
l'effet de nommer les six membres devant composer

ladite commission d'enquête.
L'élection aura lieu salle des Fêtes, à la mairie, à



huit heures du soir, sous la présidence d'un des
membres de la Commune.

Paria, le 11 avril 1871.

Les membres de la CoMtMMM

AMOUROUX,ARTHUR ARNOULD, CLÉMENCE,

OEHAttD!N,~t.EFttANÇA!S.-i~.r.
MAIRIE DU VIII" ARRONDISSEMENT.

CANTINES MUNICIPALES

Affranchissement de la ttttïcff par ,le <t-ac(ttt.

Le public est prévenu que la municipalité du
VIII' arrondissement prend ses mesures pour assurer
la satisfaction de tous les besoins urgents de ses ad-
ministrés.

La misère est une plaie qui engendre tous les dé-
sordres.

Le travail est une richesse qui féconde tous les
bons sentiments.

Procurer le travail à tous, tel est le but que nous
nous proposons.

Ouvrir simplement des registres d'o/y''M et de
demandes, comme on le fait partout, excepté pour
le placement des domestiques, c'est un labeur inu-
tile et illusoire.

D'autre part, les bureaux de placement usuels sont
des moyens de traQc et de spéculationqu'il serait bien
d'éviter, tout en utilisant leurs avances.

Or, en attendant la solution du problème social de
l'organisation du travail dont s'occupe la Commune
de Paris, nous voudrions pouvoir satisfaire à toutes
les nécessités urgentes la subsistance, le vêtement
le logement, et pour les enfants l't~Mc~'o~ cer-
taine.

Nous ferons au moins tous nos efforts pour y pour-
voir le mieux possible.

C'est pourquoi, tout d'abord, il est ouvert, dans le
VIII' arrondissement, trois cantines -nouvelles qui
remplaceront celles des-fourneauxéconomiques.

Ces cantines fournirontà tous ceuxqui seront obli-
gés d'y recourir la subsistance nécessaire en échange
du travail, que chacun pourra faire, en avance ou
crédit.

Un simple livret ou carnet de compte courant sera
le moyen de fonctionnementde cette institutionnou-
velle il sera délivré à la mairie, en échange des
cartes actuelles de fourneaux, qui seront conséquem-
ment retirées et annulées.

Le livret indiquera, pour chaque titulaire, le tra-
vail qu'il s'engage à fournir en échange du compteou
crédit d'aliments en nature, qui lui sera ouvert aux
cantinesde l'arrondissement.

·Quant aux bureaux- de placement, sans supprimer

ceux qui existant, il en sera établi de nouveaux di-
rectement parlama!rie.

Zewa<r~
tCLES ALUX.

membre de la CbMMtMK~de Paris..
Paris, le 7 avril 1871.

MAIRIE DU IX' ARRONDISSEMENT

AUX HABITANTS DU IX' ARRONDISSEMENT.

Citoyens,

Nous assistons à un fait sans précédent Paris
bombardé par ceux-là mêmes qui, il y a deux mois,
protestaient à la face du monde contre la barbarie
prussienne 1

Les victimes sont nombreuses les obus n'ont épar-
gné ni les femmes, ni les enfants.

De grands devoirs nous restent à accomplir.
Il y a des blessas à soigner, des misères à soulager,

des orphelins à recueillir.
Des ambulances MtMKtCtpafcs vont être installées

dans l'arrondissement.
Il nous faut des lits de fer, des matelas, du linge

des couvertures.
Il nous faudra aussi de l'argent pour secourir les

mères, les femmes, les enfants de ceux qui ont donné
leur vie pour la défense de nos libertés.

Un bureau est installé à la-mairie pour enregistrer
les prêts en nature et recevoir les dons en argent.

Au nom de la solidarité qui doit tous nous unir, je
fais appel à votre patriotisme au nom de l'humanité,
je fais appel à vos cœurs.

L'administrateur<Mf~)fe <n< /.X* «)'rt«t-
dissement,

B.UEUX-DUMËSXtL.

AVIS AUX NÉGOCIANTS

Il importe que tous les citoyens s'unissent pour
assurer, par leur patriotique concours, le libre exer-
cice des administrations communales, qui sont la
meilleure garantie des intérêts commerciaux.

En conséquence, le délégué à la direction des con-
tributions directes invite les négociants à acquitter,
dans le plus bref délai, .le loyer des magasins qu'ils
occupentdans l'Entrepôt, ce qu'ils n'avaient pu faire
encore, par suite de la désorganisationjetée, à des-
sein, dans les services publics par le gouvernement
fugitif.

Paris, le !1 avril 1871.
Le <M<~M<' d la direction dea contributions

directes,

A. COMB&ULT.



Le~ délègue à la perception des loyers communaux
u'a trouvé, à son entrée en fonctions, aucunes pièces
ou documents constatant le rang et la priorité des
diverses demandes antérieurement formées pour lo-
cations de magasins.

Il prévient tous les négociantsque les inscriptions
auront lieu, à partir de ce jour, de deux heures à
cinq heures du soir, au local habituel, et qu'une
suite immédiate sera donnée à leurs demandes.

Paris; le H avnl 1871.
Ze délégué à la ~recph'OM des

~oyer~ communaux.

Approuvé

Le délégué à la <ftrc:(t0tt des
contributions (f<rce<M,

A.COMBAULT.-M~tt.
Administration des domaines et do t atelier du

timbre.

Les citoyens et citoyennesemployés des domaines.
et de l'atelier général du timbre sont invités à se pré-
senter dans le délai Je trois jours à l'administration,
pour reprendreleurs travaux.

Faute de se rendre à cet appel qui sera le dernier,
ils seront considérés comme démissionnaireset irré-

-vocablementrayés des cadres dé l'administration.

Paris, 11 av)-:l 1871.
Le directeur des domaines, chef de ra<e!t'<f

général du timbre,

J. FOKTAIXE.–<-<
NOUVELLES ÉTRANGÈRES

RUSSIE
Le gouvernement du czar a déjà découvertun grief

dans les actes de la conférence de Londres. li déclare
par son organe officieux, la Gazette de .MMeott, que
la Russie, après s'être plaint du traité de 1850, ne
peut pas consentir à se voir indirectement menacée
par un nouveau traité.

Voici cet article qui a causé une grande émotion
en Angleterre

Dans le plan original du nouveau traité, on cher-
chait à limiter les droits de la souveraineté du sultan
à celui d'ouvrir le détroit des Dardanelles et du Bos-
phore aux vaisseaux de guerre de toute nation
excepté à ceux des puissances riveraines. Cette res-
tnction s'adressait spécialement à la Russie. Avant
que les résultats dénnitifs de la conférence ne fussent
connus,nous informâmes nos lecteurs que le premier
plan du traité avait été modiué, et que les mots de

puissancesalliées ou amies avaient fempiMéceux
de puissances non riveraines. <

Le droit accordé aux vaisseaux de traverser les
détroits des Dardanelleset du Bosphore avec là sanc~-
tion du sultan aurait fait de le mer Noire une mer
entièrement internationale,comme les autres mers
fermées, la Méditerranée et la Baltique par exemple,
qui n'appartienta aucun Etat. La seulediSérencequi
eût existé était que le détroiten question étant entiè.

·
rement formé par des contrées appartenant exclusi-

-vement à la Turquie, serait resté sous le contrôle du
sultan.

Le sultan se réservant le droit d'admettreou d'ex-
clure les vaisseaux de guerre étrangers, y compris
ceux de la Russie, la sécurité de l'empire ottoman eut
été complète il n'y avait pas la moindre nécessité,
pour arriver à ce but, de limiter les droits du sultan
à l'égard et au détriment de la Russie. Pourquoi Sa
Grandeur, étant dans de bons termes avec la Russie,
ne serait-elle pas en mesure de laisser les vaisseaux
de guerre russes traverser le détroit pour <airo ces
voyages lointains sans lesquels une puissance navale
réelle ne peut être créée!

Mais les intérêts de la Turquie n'étaient apparem"ment qu'un prétexte. On voit, par les communications
faites au parlement par le ministère anglais; que le
droit accordé au sultan d'ouvrir le détroit, en temps
de paix, aux navires des puissances amies, était re*
connu, mais avec cette restrictionque ce serait dans
le cas seulement ou la Sublime-Porte le jugerait
nécessaire pour assurer le maintien du traitéde 1860.

Ainsi le sultan n'a pas seulement le dr~Jt d'accorder
le passage des navires appartenant aux puissances
alliées, mais il a encore ce droit pour uii but déter-
miné pour assurer l'exécution du traité de Paris.
Exceptédans ce cas, les Dardanellesdoivent être in-
terdites à toutes les puissances.

Que s'ensuit-il inévitablement?'1
Il est évident que le sultan ne peut pas accorder le

passage des Dardanelleset du Bosphore au plus petit
bâtimentappartenantà la Russie.

Que puis-je faire? dira-t-il; je n'ai pas le droit de
vous permettre de sortir de la mer Noire. Vous m'a"
yez vous-même ôté ce droit. Vous avez pris part à la
conférence, etvous avez signé la nouvelleconvention.

Le nouveau traité stipule que les Dardanellesse-
ront ouvertes pour assurer l'exécution du traité
de 1856. Vous avez accepté cette convention, et si je
la viole, j'en serai responsable envers l'Europe.

Il est stipulé dans le protocole de la conférence de
Londres que le passage des Dardanelles peut ne pas
être accordé aux vaisseaux de guerre, excepté pour
le maintien du traité de Paris. Maintenantt ce traité
ne s'étend pas à la Méditerranée. Il n'a rapportqu'à
la mer Noire, et est fait contre vous.

Je n'ai donc le droit d'accorder le passage qu'aux
navires appartenant aux puissances désireuses dé
vous surveiller, et de réprimerpar la présence de
leurs flottes le développomeut de votre pouvoir ma-
ritime.

Et c'est ainsi qu'en vertu du nouveau traité, notre
future marine de la mer Noire tera enfermée dans



cette mer, qui sera artificiellement pour nous ce
qu'est la mer Caspienne, mais avec cette simple diffé-

rence qu'une flotte anglaise ne peut pénétrer dans la
mer Caspienne, tandis qu'il peut en être ainsi dans la
mer Noire.

Un matin, les paisibles habitants de nos rivages
verront avec étonnementdans la mer Noire des vais-
seaux cuirassés parfaitement armés, et portant le
drapeau de la reine des mers..

Que veut dire ceci? dirons-nous probablementà la
Porte.

Rien du tout, répondrait-elle,c'est seulement la
conséquence de la conférence de Londres, da la'con-
vention stipulée et signée par vous-mêmes.

ESPAGNE
L'Imparcial assure que les généraux exilés aux

îles Baléares ont reçu l'autorisationde revenirdans
la péninsule.

170 députés ont été admis; 20 élections sont à
valider.

ALLEMAGNE
On lit dans la Ga~et~e de CMo~te

Les divergences d'opinions entre les membres de la
Commune n'empêchent pas le parti de la révolution
d'être assez fort pour tenir tête à l'armée de Ver-
sailles. Les officiers ont beau raconter, chaque jour,
à leurs soldats que le moment approche où l'on aura
mis les insurgés à la raison, le gouvernement de
Versaillesn'en est pas moins inquiet sur l'issue de la
guerre civile.

Thiers peut sans doute compter sur les anciens
sergents de ville, les gendarmes, les artilleurs et les
chasseurs d'Afrique mais il n'est rien moins que sûr
des régiments de ligne et des troupes formées de vo-
lontaires et de soldats mariés. Ces hommes ont hâte
de retourner chez eux, de revoir leurs familles, et en
outre, ils sont fortement travaillés par les agents
secrets de l'Internationale.Hier, on a surpris trois de
ces apôtres au momentoù, dans une rue de Versailles,
ils tâchaientd'entrainerdes militaires; ils parvinrent
d'abord à s'enfuir, mais finirentpar être pris et livrés
à la police. Parmi les soldats eux-mêmes se trouvent
des membres de l'Internationale,qui excitent leurs
camaradesà lever la crosse en l'air, et s'efforcent de
leur persuader que tirer sur les Parisiens c'est com-
mettre un crime contre la République.

Thiers a envoyé plusieurs officiers dans les dépar-
tements,avecla mission d'étudier l'esprit des troupes
de ligne dans les garnisons, et celui des mobiles qui
rentrent dans leurs foyers. Ils ont ordre d'envoyerà
Versailles ceux des régiments qui leur parattraient
sûrs et de faire retenir, au contraire, les autres dans
}es provinces éloignées du siége du gouvernement.
On a pris toutes sortes de. mesures pour empêcher

les soldat~d'entretenirdes relationsavec les ouvriers.
A Sèvres se touvent quelques milliérs de Bretons

qui n'ont aucun commerce ni avec Versailles ni avec
Paris, et dont on ne cesse d'exciter la fureur contre
les Parisiens. On ne'se fait aucun scrupule de leur
dire, pour les irriter, que les Allemands sont d'accord
avec les insurgés et se réjouissent des embarras du
gouvernementversaillais.De pareils expédients mon-
trent combien peu de confiance on a dans l'esprit de
l'armée. Ce qui est certain, c'est que Versaillesaurait
beaucoup plus tôt attaqué Paris, si l'on avait. pu
espérer que les troupes se battraient.

–uWU\A/Ww~

LA REPUBLIQUE EN ANGLETERRE

L'honorable Auberon Herbert, dans un banquet à
lui offert mercredi par la ville de Nottingham, dont il
est le représentant, a expliqué les raisons qui lui ont
fait voter la dotation de la princesse Louise. Si elle
avait épousé un prince étranger, on n'aurait pas con-
sulté les jnclinations de la princesse; c'eut été ce
qu'on appelle un mariage politique.Nous ne devrions
jamais accorder de payements nationaux, excepté
pour le travail ou des services rendus. (Hurrah )) Ce
principe, je ne l'applique pas tant que vivra la reine
(On siffle) mais nous serons parfaitement libres de
prendre telles dispositionsqu'il nous plaira avec celui
ou celle qui succédera à Sa Majesté. Il n'y a qu'une
seule barrière dans ce pays contre toute réaction.

Fbfa? MOM!&re<MM. C'est la République univer-
selle 1. (Acclamations.)

Contre la violence et le désordre, c'est l'intelli-
gence et le juste sentiment de la nation même.

Un changement dans notre constitutionserait un
grand avantage, et si ce changement prenait la forme
d'une République, avec quelle autre impulsion ne
nous débarrasserions-nous pas des vices sociaux qui
règnent parmi nous! (Vivats.) Les forces de la nation
sont en ce moment paralysées par les différends poli-
tiques les uns sont en faveur de l'Eglise établie
(Grognements);les autres demandent la dissolution
de la chambre des lords (Applaudissements); d'autres
veulent la conserver (Grognements); d'autres encore
veulent conserver la monarchie.

Une voix. Et le duc de Cambridge!
Et pendant que nous sommes ainsi divisés, les

aoaires du pays ne se font pas.
Après le discours, deux ouvriers, nommésHooper

et Hollins, qui se sont fait remarquer dans le mouve-
ment républicain de la province, proposèrent la
résolution suivante ~~it

Que l'opinion de ce meetincuast que, les ex
tions données par I'honorab~ube~onHerbe'
tant pas satisfaisantes, on désire inniger un vote
de censure pour sa conduite relativementsau douaire.

Les voix se sont à peu près égalemennt partagées.

'nf'-



-UN COUP D'ÉTAT A MARSEILLE

Un de nos am!s politiquesdont il est inutile de dire
le nom, arrivéhierau soir de Marseille, nous apporte
des renseignements tout particuliers sur les déplo-
rables événements dont cette ville vient d'être le
théâtre.

Nous croyons devoir publier ces renseignementsa
titre de documentsd'histoire contemporaine.

On sait que, grâce a l'énergie et à l'intelligence
de quelques bons citoyens, la Commune avait été
proclamée à Marseille. Ses membres s'étaient ins-
tallés à la préfecture, et avaient en mémo temps
envoyé deux délégués à Paris pour conférer avec le
Comité central. Cinq cents volontaires garibaldiens
prêtaientleurs concours armé & la Révolution pho-
céenne, qui, d'ailleurs, s'était manifestée pacifique-
ment, sans effusion de sang.

Mais le ~tMM!~MeMM< Thiers-Favre-Picard, qui
n'aime guère les révolutions, pacifiques ou violentes,
décida qu'il fallait réduire par la force des chassepots

cette basse démagogie marsaillaise qui prétendait
s'insurger contre le gouvernement rural, central et
légal par excellence.

Lors, pour l'exécution de ces projets liberticides,
un corps d'armée de 30,000 hommes, placés sous les
ordres du général Espivent, fut aussitôt dirigé sur
Aubagne, petite localité située dans les environs de
Marseille. De là, le général envoya prendre posses-
sion des hauteurs de Notre-Damede la Garde, où il
fit établir des batteries d'artillerie, protégées par les
chasseurs de Vincennes.

Ensuite le corps d'armée s'avança sur la ville, fusil
au poing, ba'ionnette au canon.

Les pantalons garance de Versailles trouvèrentun
appui dans le 3' bataillon de la garde nationale, le
bataillon des amis de l'ordre et des muscadins à
paole d'honneu panassée qui n'attendent qu'un
nouveau Thermidorpour étaler leur férocité idiote en
plein soleil.

La fusillade commença. La préfecture fut littérale-
ment bombardéedurant sept heures consécutives.

Le nombre des victimes est encore inconnu. Bien
des passants inoffensifs, des badauds ont payé de
leur vie une badauderie inoportune.

Néanmoins, les membresde la Commune, voulant
éviter à tout prix la continuation d'une guerre civile
aussi barbare et aussi terrible, envoyèrent a la fin
un parlementaire auprès du général Espivent, qui
imposa pour bases de la capitulation la reddition im-
médiate de la préfecture et la mise en état d'arresta-tion des < émeutiers

~A*cette heure, l'ordre règne à Varsovie.
s mandats d'amener ont été lancés contre les
~~tMSbresde la Cotnmune, qui, pieureusement, ont

réussi à échapper à toutes poursuites.
Trois cents citoyens, pris'parmi les hommes les

plus influents du parti républicain, sont maintemant
dans les cachots du fort du Château-d'If, où fut
enferméaussi l'illustre Mirabeau.

Les feuilles soupçonnées de communalisme ont été
menacées desuppression.

Bref, tout est pour le mieux dans la meilleure des
réactions possibles. pouo.

On lit dans l'Ac~ttf M<t<t'OM<!<

La F~n'~ annonce que le général d'artillerie de
Rochebou3t et les généraux Lavaucoupet,de la Rue
et Roze, ont offert leurs services au gouvernement.
Si nos souvenirs sont exacts, le général Roze est le
même qui avait un commandementdans l'armée du
Rhin au début de la campagne, et qui, tombé subi-
tement malade en montant au chemin de fer, dut
renoncer & son commandement. Quant au général de
la Rue, c'est l'ancien commandant général de la gen-
darmerie, sénateur, dont on a trouvé et publié, dans
les Papiers des Tuileries, de si édifiantes lettres, où
il recommandait à l'empereur un système général
d'espionnage politique, qui aurait été confié aux bons
soins des officiers commandant les détachementsde
gendarmerie. On sait que ce beau projet fut loin
d'exciter l'enthousiasmedes officiers de ce corps, et
que l'un d'eux écrivit même à ce sujet une lettre fort
digne où il repoussait l'assimilation de la gendarme-
rie à la police. Mais M. de la Rue, sénateur, ne se dé-
couragea pas. Au contraire, il persista dans son idée
et l'aggrava, en exprimant le vœu que la gendarmerie
étendit son système d'espionnage politique jusque
dans l'armée même, dont il fallait, disait-il, surveiller
l'esprit et maintenir la fidélité. Tels sont les titres de
M. le genéral de division comte de Rue, ex-sénateur,
à la confiance de l'armée et du gouvernement de la
République. La démarche de M. de la Rue recevra-t-
elle du chef du pouvoir exécutif, comme celle de
M. Canrobert, « l'accueil qu'elle mérite ? Nous ne
savons. Mais nous ne voyons pas pourquoi le gouver-
nement, qui confie des commandementsa MM. Lami-
rault et Gallifet, refuserait les services de M. de la
Rue, ex-sénateur et général prévût de toutes les
gendarmeriesimpériales.–<M<

Des dépêches, arrivées a Versailles de Grenoble et
de Dunkerque, annoncent que des mouvements ayant
pour.but la proclamation de la Commune ont eu lieu
dans ces deux villes.–<

Nous publionsà titre de documentla pièce suivante,
qui nous a été communiquée par les délégués des
chambres syndicales du commerce et de l'industrie.

RAPPORT

DES DÉLÉGUÉS DES CHAMBRES SYNDICALES.

Au syndicat général de l'Union nationale.

Messieurs,
Nous voudrions, pour vous rendre compte de la
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mission que vous avez bien voulu nous confier, pro-
voquer une réunion du syndicat généra!,ou même de
tous les membresadhérents de 1' UMtOMnationale.L'ur-
gence des circonstances et les exigences mêmes de
notre tâche né nous le permettentpas à l'heure pré-
sente. Nous vous supplions donc de nous excuser si,
à raison de ces motifs impérieux, nous nous adres-
sons à vous par la voie des journaux. Nous y trou-
verons d'ailleurs l'avantage de porter ainsi, sans
retard, à la connaissancedu grand public une com-
munication d'intérêt public.

Ainsi que les journaux l'ont annoncé la semaine
dernière, le syndicat général de 1' t/MtOM Ma~'OKa~c,
représentantenviron7 à 8,000commerçantset indus-
triels de Paris,nous avaitconnue soin de rechercher,
en nous mettant en contact, d'une part avec la Com-
mune de Paris, de l'autre avec les diversgroupes en-
tre lesquels se partage l'Assemblée nationale, s'il n'y
aurait aucune possibilitéde terminer, autrement que
par les armes, le conflit qui désole tous les cœurs
français et menace de ruiner notre malheureux pays.

L'ordre d'idées dans lequel nous devions nous pla-
cer, dans toute la série de nos démarches, avait été
déterminé, sur notre propre initiative, par un vote
du syndicat général. Il se résumaitdans les deux ter-
mes suivants

Maintien et affermissementde la République;
Revendication, pour la ville de Paris, des.fran-

chises municipales les plus larges et les plus dis-
tinctes de l'action ou de l'ingérence du pouvoir cen-
tral.

Sachant d'avance que, sauf des questions de nuan-
ces ou de degrés,ce programmeétait celui de la Com-
mune, dont nous avions eu l'honneur de voir ofncieu-
sementquelques membres, nous crûmes devoir tout
d'abord vénner l'état des choses et des esprits à Ver-
sailles, où nous semblaient régner, touchantle mou-
vement de Paris, bien des préjugés et des erreurs de
fait qu'il était important de combattre.

Quelques-uns de nous avaient d'ailleurs mission
spéciale d'agir, conjointementavec d;autres délégués
du commerce,pour obtenir du gouvernement une or-
ganisation transactionnelle et provisoire du service

LA

postal en vertu de laquelle l'échange des correspon-
dances entre Paris et la province se fût opéré sous la
direction et la responsabilité d'une commission neu-
tre, composée de commerçants.

Nousdevons à la véritéde déclarer ici que M. Theisz,
directeur général des postes pour le compte de la
Commune, montra, dans les négociations relativesà
cette aBaire, les dispositions les plus conciliantes et
le zèle le plus empressé. Par malheur, après deux
voyages successifs & Versailles, les membres de la
commission spéciale des postes durent se convaincre
que l'aggravation de la situation politique affectait
cette question plus que toute autre et laissait peu de
chances à un arrangement, le gouvernement ne se
souciant point de faciliter les relations entre Paris en
révolution et la province agitée.

Nous n'insisteronsdonc pas autrement ici sur cette
question des postes, que l'on peut considérer comme
écartée jusqu'à la solution générale dans laquelle elle
sera comprise, et nous en venons à l'exposé sommaire
des très-humbles efforts que nous avons faits en vue
de cette solution générale.

Arrivés à Versailles, le vendredi 7 avril, a cinq
heures du soir, après neuf heures de route, nous nous
mîmes immédiatement en rapport avec quelques dé-
putés, et, grâce plus particulièrement a l'obligeante
courtoisie de M. Paul de Rémusat, nous pûmes obte-
nir, presque à l'heure même, la réunion, dans l'un
des bureaux de la Chambre, d'un certain nombre de
membres de la droite, appartenantplus spécialement
à la nuance marquée par MM. Johnston, Germain et
le baron Lespérut..

Nous nous appliquâmes,dans ce colloque, à éclai-
rer la conviction de noshonorablesauditeurs,un peu
troublée peut-être par l'atmosphère de Versailles,
par les bruits faux ou exagérésqui y circulent et par
le fâcheux empressement avec lequel certains jour-
naux s'en emparent pour irriter la querelle. Nous
essayâmes de faire entendre à ces messieurs qu'il ne
faut point confondre le mouvement de Paris avec la
surprise de Montmartre, qui n'en a été que l'occasion
et le point de départ; que ce mouvement~!st~profond
et général dans la conscience de P{'ris;què le plus



grandnombre de ceux-là mêmes qui, pour une cause
ou pour une au~ s'en sont tenus à l'écart, n'eq dé-
savouentpoint Rour cela J, Intimité socia)e a~ la
iataiité h~tqjrique{queted~mambrementdes~mpires
est un legs fatal des excès de la centralisation;que
l'agitation communaliste survenue a Paris et dans
diyerses localités de la France est précisément la ma-
mfësthnon des forces de décontpositipn latente qui
s'agitaientsous l'unité triomphantede l'Empire que
ces forces ne pouvant, de leur nature, être compri-
mées, il faut, en bonne politique, les seconder pour
s'en rendre maître, et nqn point les exaspérer en les
combattant; qu'ainsi dirigée et réglée, l'expansion
des tendancescommunatistesoumême provincialistes
ne saurait être un danger pour le pays, mais qu'elle
serait, tout au contraire, le signe et le gage de sa re-
naissance, puisqu'elle attesterait la reprise de la vie
locale dans tout ce grand corps exténué par la cen-
tralisation qu'en somme, en ce qui concerne spécia-
lement le mouvement de Paris, la vraie solution
politiqueserait, selonnous, de laisserà Paris la pleine
libertéet l'entière responsabililéde sa tentative d'ini-
tiation, en se contentant de mettre le pays à couvert
des chances qui pourraient en résulter, c'est-à-dire
en établissantailleurs qu'à Paris, au moins jusqu'àce
que la périodecritique soit passée, le centre politique
de la France.

Nous eûmes la satisfaction d'être écoutés complai-
samment par MM. lès députés de la droite, et même
de nous concilier leurapprobationsur quelques points
par où les tendances de la droite, en matière de dé-
centralisation et d'autonomielocale, confinentde plus
près qu'on ne le pourrait croire aux vue de la Com-
mune de Paris.

Mais les solutions que nous apportions semblèrent
à ces messieurs trop radicales pour faire l'objet d'une
proposition parlementaire;et la questiondes rapports
actuels entre le gouvernement de Ja France et la
Commune de Paris leur ayant paru ressortir plus
spécialement aux attributions du pouvoir exécutif,
ils nous engagèrent à voir M. Thiers, dont l'esprit,
nous assurèrent ces messieurs, était toutdisposé aux
transactions.

Nous primes congé de MM. les députés de la droite,
et, en attendantquenous pussions aborder M. Thiers,
nous voulûmes, dès le même soir, nous mettre en
communicationavec la gauche de l'Assemblée. A cet
effet, nous nous rendîmesà la salle du Jeu-de-Paume,
lieu ordinaire de ses réunions. Nous y fumes accueil-
lis par une commission de sept membres, qui avait
été désignée pour nous entendre, et qui se composait
de MM. Carnot, Bozérian, Dorian, Ducarrë, Ducuing,
Magnin et HenriMartin.

Nous exposâmes devant cette commission les
mêmes vues que nous venions de soumettre à une
autre fraction de l'Assemblée, et nous devons con-
fesser que, sur la question des droits de Paris et de
l'autonomie communaleen général, nous trouvâmes
ici des réserves plus accuséesqu'ailleurs.

On admet assez généralement, dans le parti répu-
blicain, que l'unité française est une conquête glo-
rieuse et inaliénablede la Révolution,tandis que nous

n'y verrions volontiersquel'oeuvre patiente, et excel-
lente d'ai~eure, de la Monarchie française, dont la
Révolutionne en cec~ que suivre les traditions et
emprunter !es~rmes,,TautefoiB,o~mme npus étions
venus à Versailles~nercher des éléments de concilia-venus à Versailles

chercher
des êlémonfB de concilia-

tion et non débattre des thèses, nous en arrivâmes à
dresser, contradictoirementavecles honorablescom-
missairesde }a gauche, une ébauche de transaction
dont voici le texte

Considérantque le conflit engagé entre Français
sousles yeux de l'étranger est à la fois un malheur et
une honte, et qu'à ce double titre il doit cesser au
plus vite.

Lès soussignés, préoccupés des malheurs de la pa-
trie, proposent

De constituerune commission de conciliation,la-
quelle aurait pour rôle de se mettre en contact avec
les membres du gouvernementet de la Commune de
Paris, sans engager ni l'un ni l'autre, et de recher-
cher dans cet échange de rapports les moyens d'une
solution pacifique.

Ces moyens nous paraissent consister principale-
ment dans les dispositionssuivantes

Acceptationpar la ville de Paris de la loi munici..
pale provisoirequi va être votée au premier jour par
l'Assemblée;

Electionsopérées dans Paris conformémentà cette
loi, c'est-à-dire sous très-peu de jours, par les soins
de la commission de conciliation

Faculté pour le conseil municipal issu de ces élec-
tions de soumettre à l'Assemblée un projet relatif
aux conditionsparticulières à la ville de Paris, condi-
tions particulières dont le projet de loi reconnaît déjà
la nécessité à certains égards

En conséquence, et pour faciliter les négociations
relatives aux propositions ci-dessus

Suspension de l'action militaire aussitôtaprès l'ac-
ceptation préalable de ces priliminaires à Paris, sans
préjuger, quant à présent, la question d'armement ou
d'organisation de la garde nationale, question qui
demeure réservée à l'examen ultérieur du conseil
municipal et aux décisions de l'Assemblée nationale
sur la réorganisation de la force armée en France

Amnistie politique générale.
Ce fut sur ces bases de transactionque nous re-

cherchâmes, le lendemain samedi, un entretien avec
M. Thiers. M. Barthélemy Saint-Hilaire,que nous
vîmes tout d'abord, et qui nous témoigna les dispo-
sitions les plus sympathiques, nous ménagea, pour
quelques heures après, une entrevue avec le chef du
pouvoir exécutif.

M. Thiers, à qui nous avions donnécommunication
des termes du mandat que nous tenions du syndicat
général, y répondit très-nettementsur les deuxpoints
principaux que nous avons signalés au début de cette
note.

En ce qui concerne le maintien de la République, il

nous afnrma < sur son honneur dans le langage le
plus ferme et le plus catégorique, que jamais, lui
vivant et au pouvoir, la Républipue ne succombe-
rait Il nous rappela qu'il avait déjà dit cela à la
Chambre, et nous autorisa à le redire en son nom à



n6~ commettants et au public. Il ajouta qu'en dépit
des tendances pàrticutières à telles individualités ou
a tel groupe de la Chambre, cinq cents députes au
moins le soutiendraient dans cet ordre d'idées, et
qu'en somme la république, si elle pouvait justement
se défier des excès des factions, n'avait rien à redou-
ter des dispositions de la Chambre.

Ces assurances de M. Thiers, que nous accueiftimes

avec Joie, étaient d'ailleurs conformes de tous points
auxf'donnancesque nous avaient témoignéesla veille
les députés de ~'gauche.
Sur le second point, celui des franchises de Paris,

M. Thiers nous déclara que Paris n'avait à attendre
du gouvernement rien de plus que l'application du
droit commun, tel qu'il résulterait de la loi munici-
pale que la Chambre allait voter. Nous évitâmes
d'entrer a ce propos dans un débat sans issue, car

nous n'espérionspoint convertiraux idées municipal
listes ou fédéralistes le centralisme bien connu de
M. Thiers. Nous crûmes toutefois devoir lui donner
communicationde la note dressée, dans la salle du
Jea-de-Paume,avec les députés de la gauche.

M. Thiers en écouta attentivement la lecture.
Sans ratifier explicitement aucune de ses dispositions,
il n'en contesta formellement aucune, et les explica-
tions qui furent échangées à propos de tel ou tel (pa-
ragraphe, notamment au sujet dé l'amnistie, nous
laissèrent tous .sous cette impression que les termes
de la note en question pouvaient, en ce qui concerne
le pouvoir exécutif, servir de base a là discussion
ultérieure d'un arrangement.

N'ayant pas à l'heure présente, de pouvoirs qui
nous autorisassent à pousser plus avant cette discus-
sion, nous dûmes prendre congé de M. Thiers sur ce
premier échange de vues, et nous rentrâmesà Paris
pour y interrogerde plus près les dispositions de la
Commune.

Nous publierons dans un second document, s'il y a
lieu, le résumé de cette seconde partie de nos dé-
marches.

Les dcMyM~ des chambres syndicales,
présents d FerMt'KM

RAULT, LEVALLOIS, HtPPOLYTE

MARESTAING,LHUILLIER, JU-
LES AMIGCES.

Pafis,!aHatnM87!.

FAITS DIVERS

Les chaînes qui relient entre elles les bornes de
l'Arc-de-Triompheont été brisées par des boulets.

Voici lea circonstances, peu touchantes, de
la mort du générât Bessoh

H remontai ta grande rue ~u! aboutit a 1~ porte

dea Ternes, lorsqu'on levant Jës yëu~, il- àper~t à
ùna fenêtre d'un second étage uii f6d6r6 en uniforme
d'intanterië de marine qui l'ëjastatt.

Passe-moi ton fusil, crit'.t-tt, en êtahdant le
bras, à un soldat placé un peu eh arrière et a droite
de lui, que je descende ce gredin-là!1

A peine avait-il prononcé ces mots, qu'une balle
lui traversait la poitrine de droite à gaucho et le
jetait tout sanglant sur le pavé.

Quelques instants après, il expirait.

Les ventes publiques de meubles, qui étaient sus-
pendus à l'hôtel Drouot depuis le mois da septembre~
viennentde reprendre leur cours.

Jeudi, 13 avril, huitheures du soir, saUé~alentinû,

le citoyen Zeppenfeld établira, dans une conférence,

la significationdes révolutions de 1067 et du 18 mars
1871, faites à ce cri: Commune! Commune!

1

On pourra répondre au conférencier.
Prix d'entrée 50 centimes.

Voici un de ces beaux traits qu'on aime à livrer à
la publicité:

Depuis le commencementde la guerre, une jeune
mère de famille de vingt-quatre ans, madame Marie

Richard, cantinière au 3" bataillon du 34' de marche
de la Haute-Garonne, à donné les preuves du plus
grand courage et du plus entier dévoûment. Elle a
consacré tous ses soinsà nos blessés et sauvé la vie à
plusieurs d'entre eux.

A Baume-la-Rolande,elle traversa à plusieurs re-
prises un espace de 500 mètres labouré par les pro-
jectiles prussiens, emportant à chaque voyage un
blessé, depuis le bord du bois où ils gelaient jusqu'à la
maison qui devait servir d'ambulance. Pendant la
campagne de l'Est, elle exposa plusieurs fois sa vie,
notammentà Champey-Héricourt.

Plus de soixante soldats nous ont déclaré lui devoir
la vie. Elle a employé tous ses linges au soulagement
des mobiles qui avaient les pieds gelés.

Son mari est engagé volontaire.
Mardi dernier, le sieur Autier, âgé de 40 ans, èm-

ployé des contributions indirectes dans le départe-
ment de l'Aisne, arrivait à Nevers par le chemin de
fer avec sa femme et ses deux enfants, âgés; l'un de
trois ans et demi, l'autre de treize mois. Il venait de
Clairvaux (Jura), où il s'était retire- chez son père,
propriétaireaisé, au momentde l'invasion de Bratane,
où il avait sa résidence. Il retournaità son poste et
était descendu à l'hôtel Lavy, près de la gare, pour y

passer la nuit et reprendre le matin le chemin dé
fer.

L'hôtel Lavy n'est fermé qu'à une heure avancée
de la nuit et s'ouvra tard dans la mâtinée. Aùtiër,
voulant sortir le matin, s'était tait monterune Dott-
teiMedë vul. Verâ six h~res, lé inâUn.itWt M



~er~ej~aUa se promener. A son retour, il trouvala
pp~tejfepnéë et, ayant attendu quelque temps pourse
la&ire'ouvrir, il entra dans uneviolente colère.

Que se, passa-t-ilentre sa femme et lui On ne sait
pas~Maison,entenditbientôt plusieurs détonations
d'une arme à feu. Quand on pénétra dans la chambre,
un spectacleaffreux frappa les regards.
f~ Autier avait tiré deux coupa de revoter sur sa
femme, qui respiraitencore; il avait tué de cinq coups
de la même arme ses deux enfants, et enfin il s'était
brute la cervelleen s'appliquant son armesur l'oreille
droite.

On assure que les blessures de madame Autier ne
sont pas mortelles; mais quelle horribledouleur pour
la malheureuseépouse, pour la pauvre mère

On dit qu'Autier était d'un caractère violent. Dans
le wagon, il aurait eu de fréquentes altercations avec
sa femme. Des voyageurs qui se trouvaient dans le
même compartiment supposaient qu'il répugnait à
Autier de retournerà son poste, tandis que sa femme
s'efforçaitde l'encouragerà se remettre au travail.

P.-S. Nous recevons de nouveaux détails sur
cet horrible assassinat.

Autier avait bu beaucoup hier soir. Après dfner, il
é:ait sorti, et, en rentrant à l'hôtet, il s'était assis
dans l'une des salles et n'avait pas tardé à s'assoupir
sur sa chaise. En remontant dans sa chambre,il avait
emporté une bouteille de vin..

Pendant la nuit, à de fréquentes reprises, on l'au-
rait entendu se disputer avec sa femme.

C'est sur elle qu'il a tout d'abord tiré un coup de
pistolet, puis un autre coup d'un second pistolet.
Malgré ses graves blessures, elle a pu s'échapper de
la chambre pendant que, tirant de sa poche un re-
volver à douze coups, il tuait d'abord son enfant de
treize mois, puis déchargeait cinq coups de son arme
sur son petit garçon de trois ans et demi, qui, à la
première décharge, avait fait un soubresautqui l'a.
vait précipité aux pieds du lit.

Mme Autier a été transportée à l'hospice.

On nous raconte une aventure arrivée à Clairville,
te fécond vaudeviliste parisien ayant trouvé ce récit
des plus amusants, nous ne résistons pas à l'envie
d'en faire part à nos lecteurs.

Disons d'abord que, grand ami de la tranquillité et
des doux loisirs dont parle Horace, l'auteur de Cén-
drillon, pour mettre sa famille à l'abri des horreurs
d'un siège, a quitté Paris avec elle dans les premiers
jours de septembre, et qu'il est venu se-réfugier à
Combronde, petite ville d'Auvergne.

Or, un matin, peu de temps après son arrivée, il se
promenait dans la montagne, son calepin a la main
selon son habitude, en cherchant la pointe d'un cou-
plet. Pour stimulerl'inspiration rétive, il crayonnait,
ça et là, sur sa route, une chaumière, un arbre, cro-
quait un, bout de clocher, sans se douter que cette
innocente distraction attirait sur sa tête une ava-ianche~de.tribuIatlOQS. Deux bons Auvergnats, quitravaillaient aux champs l'avaient aperçu de Ioi!h

Les~allures d'un étranger, dessinant et prenant dea
notes, leur parurent suspectes. Ils supposèrent qu'il
levaitdes plans de la ville et que c'était un agent
prussien. De sorte que lorsqu'il revint à Combrbnde,
la place était envahie par la foule, au milieu de la-
quelle on voyait pointer les tricornes de quelques
gendarmes.

A son approche/un sourd murmure,précurseurde
l'orage, se flt entendredans l'assemMée. On attachait
sur le prétendu espion des regards qui ne présa-
geaient rien de bon; on se le désignait du doigt, avec
une fureur continue.

Cependant Clairville, son calepin toujours à la
main, continuait à s'avancer sans rien remarquer,
lorsque tout à coup quelques exclamationste tirèrent
de sa rêverie:
–Ch'est lui! le v'Ià! disaient les Combron-
dois dans le plus pur charabia ch'est l'échepion pru-thien!

Hein? quoi fait Clairville, s'arrêtant très-sur-
pris, moi; un espion Mais c'est une erreur! Je
suis.

Entendez-vous,lesj'enfants? s'écria un Auver-
gnat il a de l'acchentt. Che n'est pasj'un Fran-
chais. ch'est un Allemand1

Mais écoutez-moi donc, reprend Clairville, cher-
chant à se faire entendre. Encore une fois, vous vous
trompez, braves gens! Je ne suis pas Prussien le
moins du monde, encore moins espion. Je suis Clair-
ville Clairville membre du Caveau 1

Cavour Ch'est un agent de môchieur de Ca-
vour vocifèrent les assistants.

Mais non! vous confondez! pas Cavour Ca-
veau Qu'on fasse venir M. Rouher. il est du pays,
il me servira d'interprète il vous affirmera.

Mais on ne l'écoute plus, et la foule exaspérée
s'écrie

Fouchtrra qu'on l'arrête! Gendarmes, qu'on
ch'emparede lui

En effet, les gendarmes s'approchent, et malgré
ses vives réclamations, malgré sa résistance, ils em-
poignent le célèbre vaudëviliste. On l'entraîne, on le
jette dans le plus noir cachot de la prison de la ville
on l'y tient au secret le plus absolu.

Heureusement,un ange veillait sur lui. Après trois
jours de la plus affreuse captivité, et grâce aux dé-
marches de la fille du geôlier à qui il avait inspiré
un tendre intérêt, la vérité fut enfin connue; Clair-
ville put revoir sa famille éplorée et respirer de nou-
veau l'air pur de la montagne.

Mais, depuis cette mésaventure, il a renoncé au
dessin, et, de peur d'un nouveau quiproquo,dans ses
excursions champêtres, il ne travaille plus que de
tête.

Devant la porte d'entrée de la prison de !a Ro-
quette, il existait, dans l'intervallecompris entre les
deux trottoirs, quatredattes de pierre oblongues, for-
mant les extrémitésd'un carré long, au mitiëuduquel
se trouvait une cinquième pierre, plus large que les



autres. C'est sur ses pierres que s~appuyait l'écha-
faud, et, pour, cette raison, le bois de justice était
appel6~en argot l'abbay~de.Cinq-Pierres, dénomina~
tion qui avait succède celle d'abbaye de Moete-à-;
régi'et, ,nsitée pôpi~lapôtencé âvânt qu'ellëcéditt leregret, .usitée pour. !a potenceavant qu'elle cédut le

pas au modeste instrument de supplice.
La destruction de ~Ia guillotine devait naturelle-

ment entraîner celle de l'abbaye de Cinq-Pierres de-

venue inutile.
Cette opération s'est accomplie hier avec une cer-

taine solennité en présence des gardes nationauxdu
poste et d'une foule de curieux, parmi lesquels on re-
marquait en grand nombre ces gamins cyniques qui
se pressaient-en ce même endroit les jours de san-
glantes exécutions, comme s'ils.eussent voulu ap-
prendre à ne pas plus craindre de recevoir la mort
que de la donner.

Quand le pourvoi d'un condamné à la peine capitale
était rejeté, ces gamins se rendaient chaque nuit
dans la petite rue de la Folie-Regnault, ou ils n'igno-
raient pas que l'échataud était remisé. Si, à travers
les assures, ils voyaient briller dans la remise une
faible lumière, ils savaientce que cela signifiait et ils
se disaient

Demain matin, nous irons voir la tronche.
La langue verte a plusieurs expressionspour dé-

signer la tête humaine. La ~or&<M:Me est la tête qui
pense, qui médite, la tronche est la tête détachée du
corps par le couperet de la guillotine.

Est-il possible de rendre d'une manière plus
expressivedeux idées plus dissemblables?

Salle Molière, 159, rue Saint-Martin,réunion pu-
blique tous les soirs, A huit heures. Ordre du
jour La Commune de Paris, son rôle, ses attri-
butions.

–=x>~ëg<xxx–
AVIS

Aux a)'<<ï(M~MtH<)*M,sculptetirs, architectes, graveurs en
médailles, graveurs lithographes, art ~cof(t<dit indus-
triel.

La commission provisoire élue dans une seconde
séance tenue à l'Ecole de médecine, le lundi 10 avril,
convoque tous les artistes présents à Paris, pour
jeudi 13 avril, grand amphithéâtrede l'Ecole de mé-
decine, à deux heures précises, afin de procéder à
l'élection d'une commission détinitive chargée de re-
présenter leurs intérêts.

–t*.t.*<
Extrait dit procès-verbal de la f~MMt'OM tenue le h<HtK

~0 avril <S7' dans la salle de l'Alcazar, pour la for-
Matt'ott <!e Fédération artistique.

Considérantque, par suite des événementsaccom-
plis, un seul pouvoir est maitre absolu dans Paris
que, conséquemment,ce pouvoir a force de loi dans
cette ville; qu'un décret démobilisation frappe en ce

moment tous les citoyensAgés de dix-neuf à quarante
ms, mariésou non mariés;

Considérant que l'intérêt de la corporation artis-
tique demande que ses éléments soient réunis dans
un même faisceau au point de vue artistique, social
ot militaire

Considérant qu'il eet du devoir des admin~trations
théâtrales et concertantes de favoriser la réunion de
leurs membres épars dans différents bataillons de
garde nationale, et d'éviter ainsi les temps d'arrêt
que la direction du service peut faire naitre

Considérant enfin qu'au nom de la démocratie et
de la fraternité, il est bien d'appeler sous le même
drapeau les membres d'une même famille, ayant les
mêmes goûts, les mêmes aspirations et liés en
quelque sorte par des relations quotidiennes

Les soussignés, membres de la commission execu-
tive, adressent à leurs camarades des théâtres et
concerts de Paris un appel pressant et les convoquent
instamment à la réunion de mercredi 12 avril, à
trois heures de l'après-midi, salle de l'Alcazar, 10,

rue du Faubourg-Poissonnière.

Ordre <~t<jour.

Discussion des considérantsci-dessus pour la for-
mation de la Fédération artistique.

Nomination du bureau et formation des cadres.

Le pr<~t'<?CHtPAUL BORANt.

Le secrétaire AtiTOXtN LOUIS.

ZM MMMCMM, NICOLE et FERNAND.

–=~<x>S§<xx~=–
NÉCROLOGtE

Les bombes versaillaises viennent d'enlever à la
République un de ses plus vaillants défenseurs.

Le citoyenVictor Gay, ancien transporté, actuel-
lement conseiller municipal do Neuilly, a été broyé

par un obus lancé par les amis de l'ordre et de la fa-
mille.

Le citoyen 'Victor Gay laisse une jeune femme et
trois enfants dont il était toute la joie et toute la res-
source.

· ~~·e~
TRIBUNAUX

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS.

Présidence de M. Bottin.

VOL DANS UNE EGUSE.

Trois accusés Pierre Rénaux, vingt-sept ans
Henri Rolland, dix-huit ans': Philogêne Honoré, dix-
sept ans, tous trois sans profession, demeurant &

Ferques.



î~8!àhuitdû 1~'au ~Janvierdërhïer,un vol fut
coinmis à l'église d'Ëlinghom, commune de Ferques.
Oh avait pénétra dans cette église en brisant les
vitraux d'une fenêtre, deux troncs avaient été frac-
tures, on avait emporté ce qu'ils cdntenaient. On
remarquait aussi des traces d'effraction sur la porte
dé l'édifice; les malfaiteurs s'étaient d'abord atta-
qués à cette porte, mais sans succès.
Les soupçons ne tardèrent pas à se fixer sur trois

individusmal famés du hameaU d'Elinghem, Hénaux,
Rolland et Honoré,

Interrogé par le maire de Ferques, Hénaux préten-
dit que le vol avait été commis par Rolland, et qu'il
s'était borne à l'accompagner. Devant lé juge de paix
de Marquises, il convint qu'il faisait le guet pendant
que Rolland et Honoré étaient entrés dans l'église.
Enfin, devant le juge d'instruction, il avoua qu'il
avait eu lé premier l'idée du vol, qu'il avait associé
a son projet Rolland et Honoré, avait pénétré soûl
dans l'église, enlevé l'argent que renfermaient les
troncs, pendant que ses coaccusés faisaient le guet
dans le cimetière, et qu'ensuite tous trois s'étaient
rendus chez Rolland pour opérer le partage.

Ces aveux furent connrmés par Honoré, dont les
déclarations devant le juge de paix et le juge d'ins-
truction s'accordèrent avec celtes de Hénaux, sauf
en ce point que d'après Honoré, Hénaux etRolland
auraient tous deux pénétré dans l'église, pendant
que lui seul faisait le guet.

Malgré ces déclarations réitérées, Rolland repous-
sait toute participation au vol; il reconnaissait toute-
fois, que dans la nuit du 1'r au 2 janvier, Hénaux,
qui devait partir pour la garde nationale mobilisée,
était venu lui faire ses adieux vers une heure du
matin, puis qu'il était revenu vers cinq heures avec
une bourse renfermant environ 19 fr. en monnaie de
billon et une pièce d'argent de 1 fr. Rolland aurait
accepté cette pièce. A. cela se seraient bornés ses
agissements personnels.

Cependant l'information suivait son cours et les
trois accusés pouvaientlibrement communiquerentre
eux à la maison d'arrêt. Rolland et Honoré pro-
fitèrent de ces relations avec leur coaccusé Hénaux
pour décider celui-ci à prendre toute l'affaire à sa
charge. En effet dans un nouvel interrogatoire subi
le 10 février, relativement à un autre vol, Hénaux
revint tout à coup sur ses déclarations antérieureset
prétendit que lui seul avaitaccompli les soustractions
dans l'église d'Ëlinghem, sans le concours d'aucune
autre personne.

Honoré, de son côté, rétracta également, ses précé-
dents aveux.

On ne discutera pas ici la valeur de ces rétrac-
tations dont la portée est facile à juger et le mobile
trop apparent pour qu'il soit utile d'insister.

Hénaux et Honoré ont aussi à répondre d'un autre
vol, à l'existence duquel Honoré a fait spontanément
allusion dans un de ses interrogatoires.

Le 1" janvier au soir, la demoiselleBonningue, qui
dirige une ferme a Locqùinghem, commune du Réty,
s'aperçut qu'on avait soustrait dans une écurie une
couverture piquée et deux draps de lit en toile.

Lors de l'enquête faite & l'occasion du vol exposé
ci-dëssu~, le garde-champêtrede Ferquesétlt là pen-
sée d'interrogerHonoré sur cette autre soustraction.
Honoré avoua qu'il y avait pris part et ajouta que,
pendant qu'il faisait le guet à'la porte de la ferme,
Hénaux était entré dans la cour et dans l'écurie où il
avait pris la couverture et les draps il aurait donné
l'un de ces draps à porter & Honoré, mais celui-ci ne
l'aurait pas gardé et l'aurait iaissé bientôt entré les
mains de Hénaux.

Honoré a rétracté encore ses aveux en ce qui con-
cerne ce second vol, qui est aussi dénié par eux.

Les antécédents des trois accusés sont mauvais.
Hénauxa déjà subi trois condamnations la première
pour vol, en 1863, à quatre mois d'emprisonnement;
la seconde en 1865, pour coups de blessures, à huit
jours de prison la troisième, en 1868, pour mendi-
cité, à six mois.

Rolland n'a pas été encore condamné, mais les
renseignementsrecueillis le signalent comme ivrogne
et paresseux; son père s'étant remarié, il a quitté ce
dernier pour vivre en concubinage avec sa belle-
mère. Enfin, Honoré a été en 1863, à la suite d'un
vol par lui commis, envoyé dans. une maison, de cor-
rection jusqu'à l'âge de seize ans.

Tels sont les faits roprochés aux trois accusés.
Devant la cour, et malgré les vives interpellations

de M. le président, Hénaux persiste à déclarer qu'il
est le seul coupable, que lui seul à escaladé et frac-
turé les vitraux de l'église,ce qui est matériellement
impossible, dit un témoin.

Déclaré coupable par le jury, qui a admis des cir-
constances atténuantes en faveur de l'accuséRolland,
la cour condamneHénaux à six ans de travaux
forcés, Honoré à cinq ans de la même peine; et Rol-
ian à cinq ans de réclusion.

MALLES ET MARCHÉS <i avril.
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PARTIE OFFICIELLE

Paris le avril ~7~.

La Commune de Paris.

Vu l'avis du délégué à la guerre, qui s'engage à
rendre le vote possible à tous les citoyens appelés aux
avant-postes pour la défense de leurs droits,

D~CRHTB:

Art. i Les élections communales complémentai-
res auront lieu le dimanche 16 avril.

Art. 2. Le scrutin sera ouvert de huit heures du
matin à huit heures du soir.

Art. 3. Le dépouillementse fera immédiatement

Par:s,lel2aYr;H871.

bleau de recensement, il est établi que, dans le
XVII* arrondissement la population atteint le chiffre
de 122,300 habitants

Qu'en conséquence le XVII* arrondissement avait
droit, non pas seulementà cinq, mais bien à six con-
seillerscommunaux

Qu'il y a lieu, à l'occasion des électionscomplémen-
taires par suite d'options, démissions ou décès de ré-
parer l'erreur commise lors des premières élections,

ARRÊTE

Le nombre des conseillers communauxà élire par
le XVII* arrondissement, aux élections du 16 avril,
estnxéàdeux.

Paris, le 12 avril 187t. ·

La commission exécutive,

Considérant que, vérification faite du dernier ta-

La Commune de Paris,

Considérant que la colonne impériale de la place
Vendôme est un monument de barbarie, un symbole
de'force brute et de fausse gloire, une afnrmation du
militarisme, une négation du droit international, une
insulte permanente des vainqueurs aux vaincus, un
attentat perpétuel à l'un des trois grands principesde
la républiquefrançaise, la fraternité,

DÉCRÈTE

Article wt!~t<e.La colonne de la place Vendôme se-
ra démolie.

Paris, le 12 avril 1871.

La Commune de Paris,

Vu les questions multiples que soulève la loi sur les
échéances à cause des nombreux intérêts auxquels
elle touche, et la nécessité d'un examen plus appro-
fondi,

ARRÊTE

Article ttMt~Mc. Toutes poursuites pour échéances
sontsuspendues jusqu'au jour où paraitra, auJot~-Ma!
officiel, le décret sur les échéances.

Paris, le 12 avril 187!.

Sutdc de la Garde nationale.

La délégation des finances et la délégation de la
guerre

ARRÊTENT:

1" La-solde des officiers de la garde nationale, ap-
pelés à un service actif en dehors de l'enceinta forti-
fiée, est fixée ainsi qu'il suit

Généralen chef, 1U fr. C5 par jour,500 fr. par mois.
Général en second, 15 fr. par jour, 450 fr. par mois.
Colonel, 12 fr. par jour, 300 fr. par mois.
Commandant H) fr. par jour, 300 fr. par mois.
Capitaine, chirurgien-major, adjudant-major 7 fr.

50 par jour, 225 fr. par mois.
Lieutenant, aide-major, 5 fr. 50 par jour, 165 fr.

par mois.
Sous-lieutenant, 5 fr. par jour, 150 fr. par mois.
3" Dans l'intérieurde Pariset tant que durera la si-

tuation actuelle, la solde des officiers de la garde na-
tionale, pour ceux qui auront besoin de cette solde,
est fixée à 2 fr. ~0 par jour pour les sous-lieutenants



lieutenantset capitaînes,'età 5 fr. par jour pour les
commandantset adjadants-majors.

Pan)!,lel8.aYriH87t.

Les délégués dea /!ttaMCM <MeMt&fM de la
C~MMtMtte,

fK. JOURDH, A. VAKLIN.

v Le délégué à !o ~Me~e,
E, CMaEBBT.

LaCommune

DECBÉTB:

Art. l". Le régimentdes sapeurs-pompiers de Pa-
ris est licencié comme corps militaire, à la date du
1" avril.

Art. 2. Le corps des sapeurs-pompiers,licencié, est
reconstitué à la même date,.sous le titre de Corps
civil des sapeurs-pompiersde la Commune de Paris.

Art. 3. Ce corps ne fait plus partie des attributions
du ministre de la guerre; il est placé sous la direction
et l'autorité de la Commune de Paris.

Art. 4. Un décret ultérieurstatuera sur l'organisa-
tion dénnitivedu corps des sapeurs-pompiers.

Paris,Jo 12 avril 1871.

Le délégué civil à l'ex-préiëcturo de police.

Considérant que l'approvisionnement des halles
centrales intéresse essentiellement la population de
Paris et doit être l'objet de la constante sollicitude
de l'administration

Que, néanmoins, il est journellement entravé par
des marchades de denrées et articles divers, qui sta-
tionnentdepuis quelquestempssur les voies couvertes
et aux abords desdites halles

Que cet état de choses ne saurait être toléré plus
longtemps sans nuire à l'approvi~onnemoa~gêner
la circulation et compromettre la sûreté des encens.

ARRÊTE:<
Article t<Mt<j'Mc. Il est défendu aux marchands re-

grattiers et d'articles divers de stationner sur les
voies couvertes et aux abords des halles centrales, à
partir de jeudi prochain 14 courant.

Pane, le 12 avril 1871.
RAOUL RIGAULT.

La.Commune autorise le citoyen Gustave Courbet,
pt'éafdentdes peintres, nommé en assemblée générale,
& rétablir,dans .le plus bref délai, les musées de la
ville de Paris dans leur état normal, d'ouvrir les ga-
leries au public et d'y favoriserle travailqui s'y faithabituellement.

La Commune autoriserai cet euëtïes. quarante
six délégués qui seront nommés demain ~Jèud!,

ÏH avril, en séance publique, à l'Ecole de médecine
(grand amphithéâtre), à deux heures précises,

De plus, elle autorise le citoyen Courbet, ainsi que
cette assemblée, & rétablir dans la même urgence,
l'expositipn'annuelleaux Champs-Elysées.

Paru,IeI2avrU18?!.
Z<t commissione~CMtt'M.

AVMAL, F. COURNBT, DNLBSCLUZB, F~LÏX
~YAT, TRIDON, VpRMOREL, B. VAILLANT.

PARTIE NON OFFICIELLE

.P~'s, a~rt~ jf<97~.

-12 avi'U.

Place- à Co?MtMUMe.

Je recois du général Dombrowski excellentes nou-
velles. Sommes en possession des trois quart de
Neuilly. Faisons siége en règle. L'un après l'autre,
chaque jardin tombe en notre pouvoir. J'espère ce
&oir être sur le pont de NeuiMy.

Le colonel chefd'état-major.–<r––
Paris, le 12 avril 1871.

Des réclamations de plus en plus nombreuses me
parviennent de la part d'officiers supérieurs et autres
employés à l'organisation des compagnies de guerre.

Le ministre de la guerre leur rappelle qu'il n'y a
que deux sortes de solde, la solde de la garde séden-
taire et celle de la garde active.

La première est de 1 fr. 50, 2 fr. et 2. fr. 50 pour
les gardes, sous-officierset officiers indistinctement.

La seconde, qui sera fixée demain, n'est due qu'en
dehors des fortifications.

Il est incontestable que ces soldes sont insuffi-
santes et constituentun sacrifice de la part de ceux
qui les acceptent pour vivre; mais ~ôus sommes
dans une période de sacrifices, et nous sommes des
hommes de sacrifices.

Du reste, aussitôt la victoire assurée, chacun re-
prendra son métier. Il ne sera plus question de grade
ni de paye. Ce n'est donc qu'un momentà passeret un
sacrifice à faire au triomphe de notre indépendance.

Commission des barricades

a Séance du 12 a~r~ 1871

l'RÉSIDENCEDU CITOYEN ROSSU
it chef d'<!tat-majordu ministère.

La séance est ouverte à trois heureset demie.
Sont présents r citoyen Rossel, au lieu et par
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ordre du général délégué à la guerre Miot, membre
de la Commune Blin, colonel, chef de la 5' légion,
spécialementconvoqué pour la séance Thirion, de la
4' compagnie du génie; Havet de la 3* compagnie;
Leduc, de la5' compagnie, Gigout, de la 6' compagnie,
tous commandant desditescompagnies; Buyat, délé-
gué du 14' arrondissement, Guillot, du 11', Jean, du
9% Gaillard père, du 1" et du 20' arrondissement.

Le citoyen Thirionaccepte les fonctions de secré-
taire.

Le citoyen président met en discussion l'examendu
système actuel de barricades.

Les citoyensMiot, Gaillard père et Buyat prennent
successivementla parole,pour examiner et critiquer
diverses portions du système existant.

La commission, considérant que les barricades ac-
tuelles ont été construites en vue d'un genre de
guerre tout différent de ce que nous aurons à faire
sur des points qui ne sont plus menacés, que plu-
sieurs de ces barricades entravent la circulation sans
rendre aucun service, et surtout qu'elles sont cons-
truites en pavés, et deviendraient très-dangereuses
pour les défenseurs si elles étaient attaquées par l'ar-
tillerie, à cause des éclats de pierre, que détache-
raient les projectiles

Décide que les barricades actuelles seront détruites
par le service de la voirie municipaleau fur et à me-
sure de la construction de nouvelles barricades, for-
mant un système destiné & défendre la ville contre
les attaquesde l'extérieur.

Le citoyen président met en discussion l'empla-
cement du système de défense par les barricades il
appelle l'attention de la commission sur la valeur de
'enceinte fortifiée, qui est la meilleure de toutes les
barricades, et ensuite sur les lignes de défense na-
turelles de la ville, telles que le chemin de fer de
ceinture et les boulevards extérieurs.

La commission examine successivementle système
de défense à adopter pour les diSérentes portions de
avilie. (Cette partie du procès-verbal n'est pas des-
inée à la publicité).

La commission constate que, par suite d'un malen-

1 1 j 1

tendu, les municipalités de plusieurs arrondisse-
ments n'ont pas nommé de délégués pour prendre
part aux délibérations. Elle décide que le délégué
de chaque arrondissement 1 era dépositaire du plan
de la défense de l'arrondissement, et le fera exécuter.

par les soins de la commission municipale.Le citoyen
Thirion est chargé d'étudier les emplacementdes tra-
vaux prescrits pour le 8* arrondissement.

La commissionarrête l'emplacementde deux lignes
de barricades sur toute la portion opposée aux at-
taques des troupes de Versailles. Elle décide que les
mêmes lignes s'étendront sur tout le tour de la ville.

Le citoyen Miot, appelé par ses devoirs de membre
de la Commune, se retire à cinq heures. Les citoyens
chefs de légion sont également autorisés par la com-
mission à ne plus prendre part aux discussions, vu
l'urgence de leurs autres occupations.

Le citoyen président met en délibération le mode

de construction des barricades.
Le citoyen Guillot présente un système de barri-

cade à étage, avec étage inférieur voûté et crénelé.

La commission décide qu'un rapport écrit sera
présenté par le citoyen Guillot sur son système.

La commission arrête la forme et les dimensions

de deux types de barricades, l'un pour les grandes

voies de communication,l'autre pour les pertes rues.
Ces barricades sont en terre, avec un fbssé de deux

mètres de profondeurdu côté de l'ennemi, et un petit
fossé de 50 a 80 centimètres de profondeur du côté

intérieur.
Le citoyen Gaillard père propose que les égouts

soient coupés dans le fossé et minés en avant de la

barricade. Il représente que les barricades sont prin-

cipalement destinées à démontrer à l'ennenu et à la

population que pour prendre Paris il faudra le dé-

truire maison par maison.

Il faut donc accumuler dans les barricades les

moyens de défense les plus propres à agir sur le
moral de l'ennemi. Il n'est pas probable qu'elles ser-
vent, car l'attaque n'aura pas l'énergie d'avancer
jusque-là, mais avec cette, organisation, Paris'déQa

la trahison et les surprises.
<tH



Un membre fait. remarquer qu'on accélérera la
construction en uUlisant les pavés pour le noyau de
la barricada? ll!y~!(d<n<t cha~&e arrondSse~eat dela;barii.cad4tl~nty.I' din. c~. "a~~lfa#ond~se,JÍ1eq~ de
gnmda dép&~t d6 tav~a pr~at~s A l'avance/La com-
missionaao~ete<yst&ne,pourvu que lespaves soient
recouverts d'un mètre cinquante de terre franche du
côté tourné vers l'ennemi. La terre destinée à revêtir
le massif en pavé sera prise dans le grand fossé pour
le parapet, et dans le petit fosséj~tïr là cote intérieur
de la barricade.

Un membre insiste sur l'urgence d'une action im-
médiate, révolutionnaire, au lieu d'une action mé-
thodique il a connanoe'daiïÈ ;a tpOmtanéïté dès
efforts individuels, qui donneront des résultats bien
plus rapides qu'un procédé régulier. La commission
entre dans ces vues et décide que les barricades doi-
vent être étudiées méthodiquement et exécutées ré-
volutionnairement.

La commission arrête ainsi qu'il suit le tracé des
barricades, sauf modifications dans les cas parti-
culiers:

La commission décide que la conservation dès
tuyauxdu~ gaz et de l'eau sera assurée jusqu'au mo-
ment dp l'attaque, aussi bien que celle des égoats,
qu'il n'est pas nécessaire d'ouvrirpour les miner.

La commission arrête ainsi qu'il suit l'emploi des
égouts pour les mines.

Elle répudie absolument,comme trop lente, toute
constructionet fouille de galerie de mine, mais elle
admet que des fourneaux de mine seront faits au
fond et sur le coté des égouts, et arrête ainsi qu'il
suit leur position et leur charge.

Premier fourneau à 20 mètres en avant du fossé,
charge, 40 k;!og. de'poudre.

Second fourneau à 12 mètres plus' loin, charge,
100 kilog.

Troisième fourneau à 12 mètres plus loin que le
second, charge, 100 kilog.

Et ainsi de suite si les circonstances le permettent,
toujours avec la charge de 100 kilog. Chaque four-
neau devra être amorcé séparément.

La commission décide que le procès-verbal de la
séance sera publié et afnché à l'exception des me-
sures qui règlent. l'emplacementet la stratégie des
barricades.

La commission charge le citoyen Gaillard père
de faire lithographieret livrer au public et au com-
merce les profils recommandéspar la commission.

Les citoyens Morel, 4' arrondissement; Thirion,
8'; Jean, 9'; GuiHot, ll';Buyat, 14<; Leduc, 15''
Damai, 16'; Gaillard père, 1" et 20', reçoivent pleins
pouvoirs pour l'organisation des barricades dans
leurs arrondisséments.

La commission décide que la rue du Rempart serabarricadéede chaque côté de chaque porte, ainsi quetentas les voies aboutissant aux portes, et que lesmaisons'd'encoignures Seront organisées militaire-
ment.

La commission décide que la prochaineséance auralieu demain 13 avril, à trois heures après midi, auministère de la guerre; on y examinera les mesures

prises et tes études faites dans chaque arrondisse-
ment.Enattendant,chaque déiegué doit opérer d'ur.
genco~ et ~aire commencérle travailavec le concours
de 1~ dé~gation communale, en se conformant au
au plan d'ensemble adopté.

w~

Chaque barricade sera composéede deux portions
appuyées l'une au côté droit, l'autre au côté gauche
de la rue et laissant entre elles et les maisons un
passage de trois mètres. Cependant, dans les voies
qui ne seront pas nécessaires à la circulation des
voitures,on ne fera qu'une barricade, avec un pas-
sage de 1 mètre de largeurà l'une des extrémités.

ÏÂ commission arrête ainsi qu'il suit le profil d'une
barricade pour.grandes voies de communication

Profondeur du fossé, 2 mètres.
Largeur, ce qu'il faudra pour le massif.
Hauteur de la barricade, 4 mètres.
Epaisseur en haut, 6 mètres.
Largeur de la banquette de tir, 2m50..
Talus,du côté de l'ennemi, 4 mètres de base.
Talus montant à !a banquette, &°50 de base.
Epaisseur totale, 19 mètres.
Hauteur du massif de pavés, 2°*50.
Epaisseur au pied, 15 mètres.
Epaisseur en haut, 7"'50. 1

Fossé intérieur, ad libitum.
Le dessus de la barricade et le dessus du massifde

pavés doivent être en pente du côté de l'ennemi.
La commission arrête ainsi qu'il suit le profil des

barricadespour les rues détournées.
Profondeur du fossé, 2 mètres.
Largeur, ce qu'il faudra.
Hauteur de la barricade, 3 mètres.
Epaisseur en haut, 2 mètres.
Largeur de là banquette, 2m50.
Talus du côté de l'ennemi, 3 mètres.

Talus montantà la banquette, 3"'o0.
Epaisseur au pied, 11 mètres.
Hauteur du massifde pavés, 1"60.
Epaisseur au pied, 8 mètres.
Epaisseur en haut, 3°'50.
Fossé intérieur, pas plus de 80 centimètres de pro-

fondeur.
AVIS

Tous imprimeurs de journaux politiques ou litté-
raires, de placards et affiches sont invités à déposer
à la détégation de la justice, place Vendôme, un
exemplairede leurs imprimés, pour être déposé aux
archives de ladite délégation.

Le service des ambulances (barraquements du
Luxembourg) étant complétement organisé, les ci-
toyens chefs et majors des bataillons de la garde na-
tionale peuvent y envoyer leurs blessés.

Hôtel-de-Ville,le 12 avnl 1871
Le médecin de ~erct'c~

D' CLAUOE.

La lettre suivante a été adressée par le directeur
géhéral de l'administration de l'assistance publique



aux citoyens directeursdes hôpitaux, hospices, mai-tL't~.t~.i"
sons de secours, etc.

Citoyen directeur,
Jo suis informé que des gardes nationaux blessés

ont été reçus, ces jours derniers, avec peu d'empres-
sement dans certains établissements hospitaliers,
qu'ils ont été déposés d'abord dans les cours, dans les
corridors, et même devant la porte, où ils auraient
attendu trop longtemps leur admission définitive et
les soins empressés qui leur sont dus, que des gens
de service et d'autres agents se seraient oubliés au
point de laisser échapper des propos inconvenants
vis-à-vis des blessés.

Il me suffira, citoyen directeur, de vous signaler
ces acte$ pour qu'ils soient énergiquement réprimés
s'ils ont existé dans l'hôpital que vous dirigez.

L'esprit politique doit être banni de l'hôpital, pour
y laisser régner seul l'esprit de dévouementet de so-
lidarité.

J'entends d'ailleurs que tout agent- qui tiendrait
dans l'hôpital des propos contraires n l'ordre de
choses qui triomphe à Paris soit immédiatement
remplacé.

Veuillez m'accuser réception de cette circulaire, et
me faire connaître la suite qu'il serait nécessairede
lui donner.

Salut et fraternité.
TREILLARD.-t~t.

MAIRIE DU III" ARRONDISSEMENT

Citoyens,
Nous venons vous rendre compte de notre adminis-

tration depuis le 1"' avril.
Au lendemaindu vote qui nous assurait la majorité

de vos suffrages, en prenant possession de la mairie
du 111*' arrondissement, nous nous sommes trouvés
devant des 6t<t'caMa; vides; tous les employés de l'état
civil ayant obéi au mot d'ordre des insurgés de Ver-
sailles, qui était abandonner toutes les adminis-
trations publiques pour isoler la CoHUKMne et la
rendre responsable dé la désorganisation que leur
criminalité avait créée.

Nous aurions pu nous emparer d'individus dont les
services étaient dus, non à un pouvoir politique,
mais à la chose publique, et les obliger de taire un
travail qui intéresse toute la population.

Mais pénétrés du sentiment que la Révolution
restait à faire dans toutes lesadministrations routi-
nières, et qui ont fonctionné sous la République du
4 septembre comme sous l'Empire,nous avonsaccueilli
sans regret le départ des anciens employés, per-
suadés que nous les remplacerionsavec avantage.

Voici, du reste, un tableau qui est plus éloquent
que tout ce que nous pourrions dire
Etat du personnel dé r~<n( ct<:t! dé la mairie du J7~ Mfon-

<ttMctn~t<,avec le chiffre de se oppo'ttfcMCtt~M~M'ax
Mtof~~sy~;

Un secrétaire, chef des bureaux, ci par an 0,500 f.
Un sous-chef. 3,400
Trois commis. à par an 3,000 f. 9,000

a,'# r.r,Deux commis. 2,7jû~ ~Q~
Quatre commis. 9.CQ9
Un commis. ~W
Un commis. t<~)0
Quatre commis. 1,209 4~00

Sollparan. 4S,3Ô"~

Ou par mois. 3,625 f.

Le jour même où ces dix-sept employés abandon-
nèrent leur poste, ils étaientremplacés par nos soins.

Seulement, à ce cMSre de dix-sept, nous substi-
tuâmes celui, suffisant pour ce travail, do neuf
employés, qui réduiront cette somme de trois mille
cinq cent vingt-cinq francs à celle plus modique de
quatorze cents francs.

Dans ces dix premiers jours de gestion, nos ,emr
ployés ont eu un surcroît de travail, et, quoiqu,e
nouveaux dans l'administration, s'en sont acquittés
à la satisfaction du public, qui n'a pas un instant
~ouS~rtdans ses intérêts.

De plus, et c'est tout dire a la honte des hommes
qui ont toujours dirigé les administrations munici-
pales avec les errements de l'Empire, nous avons
trouvé des travaux de l'état civil en retard de plu-
sieurs mois.

Il est bien entendu que nous n'incriminons en
rien l'administration précédente,' qui recelait 1M
ordres de la mairie de Paris,mais nous appuyons sur
ce fait que l'état déplorable des administrations
impériales a subsisté jusqu'à la Révolution commtt-
nale du .18 mars. Le travail rétribué à sa juste Ya~eur;
le mérite seul récompensé, plus de faveurs, plus de
sinécures, voilà notre programme.

Croirait-on(et nous affirmons le fait) que pendant
toute la durée de la guerre, alors que l'on mar'-
chandait une allocation dérisoire à la garde natio-
nale, M. Jules Ferry exigeait que Ton donnât des
appointements à des jeunes gens sous les drapeaux,
fils de famille pour la plupart; et qui n'avaient pat
besoin de cela pour vivre 1

Ce système-là, citoyens, doit avoir fait son temps.
L'épuration complète de l'administration nous pro-
curera de grandes ressources, qui nous permettront
de nous sortir de la position critiqueoù noua ont ntiâ

l'intrigue, la corruption et la mauvaise foi de ceux
qui nous gouvernaient.

Pour les services en dehors dé l'état civil, et sur-
tout pour celui de l'assist5ncë7nous voulons au plus
tôt les simpliner amëirdrèr le sort des nécessiteuxet
établir par des enquêtes minutieuses l'état des per-
sonnes vraiment dignes d'intérêt; écarter ~es de-
mandes illégitimes, et surtout employer aux services
divers qui sont en rapport avec le pubjtic des ~6F-
sonnes polies, remplissant sans. mauvaise .g~ce te
devoir qui incombe à tous ceux qui ont do c~Mf.

Soulagerla misëre.
Etre, en un mot, .les véritables manaatfdt'es dejMS

électeurs, en nous tenant tou~oMs !ear éitposittoa
quand des réclamations justes seront p<odniit8y
rendre justice a toua~saMrecheteher tùtievàine~
pularité. Le sentiment du devoir accompli, l'assu-*



rance'que nous aurons rempli le mandat que vous
nous avez conne, seront notre récompense.

Nous voulons 'chaque mois, chaque semaine, vous
tenir au courant des intérêts municipaux, qui sont
les vôtres.

Et surtout maintenir haut'et ferme, jusqu'à la
mort, !e drapeau de la République démocratique et
sociale.

Les MMtK&)'M de la CMMMUOK<'h«
du J77~ arrott<?<Me))tCttt,

AH!fAUt) (AXTOtXE), DEMAY, DUPONT
(CLOVts), P)XOY.

!0 avril i87t.

Les commissairesde tous les quartiersont pris l'i-
nitiative d'une quête pour lesvictimes de cette triste
guerre.

Le but est de porter secours aux gens qui souffrent:
femmes des blessés, orphelins,'sans passer par des
sociétés organisées qui, sous l'ancien régime, gar-
daient l'argent pour cites.

Chaque somme donnée sera inscrite sur un livree
spécia!, que tout citoyen pourra vérifier, étant reçu
comme un frère.

Ces dons seront portés par des femmes de bons pa-triotes, connaissant le froid, ayant vu leurs enfants
souffrir dans leurs bras; ces citoyennes-là, connais-
sant les larmes et la peine, consolerontleurs frères et
leurs soeurs avec intelligence et dévouement.

Etablissons la charité républicaineen pleurant avec
ceux qui pleurent, et en aimant moins nos enfants
que les enfants de ceux qui ne sont plus.

Ce service, pour plus de facilité, se centraliseraà la
sûretépublique.

'La Commune a envoyé du pain à quatre-vingt-
douze femmes de ceux qui nous tuent.

Il n'y a pas de drapeaux pour les veuvesl
La République a du pain pour toutes les misères,et

des baisers pour tous les orphelins.
PMis,lel2avrtlt87t.

Le chef de la <M~
HATTELA!

L'argent sara déposé chez tous les commissaires de
police'ou au bureau de la sûreté

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

BELGIQUE
Depuis quelques jours, un assez grand nombre d'of-

ficiers français revènant d'Allemagne, où ils avaient
été internés comme prisonniers de guerre, traversent
Bruxelles, retournant en Franceet se rendànt à Ver-
sailles; où ils sont invités à aller se mettre à la dispo-
sition du ministre de la guerre.

Le cabinet de M. de Moltke a expédié, ityatrois
jours, un mémoire et des plans destinés à servir le
commentaire pratique à la déclaration que le prince
de Bismark a faite le l'r courant, sur les aSaires de
France. Mémoire et plan, avec carte à l'appui, ont été

expédiés aux chefs de l'armée d'occupation en
France.

Ce travail, très-complet, tres-détaillé, comme tout
ce qui sort de l'état-major prussien, n'est autre
qu'un plan de fortificationsdestinéesà relier les pro-
vinces occupées par les Allemands et à les garantir
militairement contre toute attaque.

Le but de ce projet est de montrer à la France la'
décision irrévocable de l'Allemagne de garder, d'une
façon permanente, le gage du traité de paix, tant que
l'indemnité no sera pas payée et qu'un gouvernement
régulier, solidement assis, ne garantira pas l'exécu-
tion des conventions.

Nouscroyons cependant,dit en terminant- la feuille
belge, que les travaux ne seront pas commencés sans
qu'on en ait informé préalablementle gouvernement
français.

Dimanche, a eu lieu à l'hôtel de Vienne le banquet
de la société royale et centrale des sauveteurs belges.
Plus de cent convives étaientassis autour de la table
fraternelle. ïi y avait des personnesde tout sexe et de
toute condition; toutes avaient la poitrine ornée des
insignes glorieux du sauvetage.

roR/ruGAij
Les séances des deuxChambresdesCortèsn'ontpas

offert d'intérêt aujourd'hui.La Chambre des députés
n'a faitque se livrerà des conversationsparticulières.
La Chambre des dignes pairs comme on dit, a re-
çu de nombreuses représentations touchant l'impôt
industrie!.

ITALIE
Les opérations de la levée qui s'accomplissent A

Rome en ce moment ne sont guère de nature à en-
thousiasmerdes gens très-attachés au sol qui les a vu
nattre et n'ayant jamais payé l'impôt du sang, car la
conscription n'existait pas sous le pape. En con-
science, disait Pie XI un jour à un diplomate, je ne
puis pas exposer la jeunesse de mes Etats aux périls
spirituels d'un célibat obligatoire.» Il y aura proba-
blement un certain nombre de réfractaires qui se
sauveront dans les montagnes.

L'argent abonde au Vatican. Les soldats et sous-
officiers pontificaux qui n'ont pas voulu entrer dans
l'armée italiennereçoivent des secours. Les officiers,
les fonctionnaires civils inassermentés, les prélats
privés de leurs charges civilespar le nouveau régime
touchentchacun, s'ils ,sont dans le besoin, une allo-
cation mensuellequi, jointe à la solde réduite ou à la
pension à eux payée par le gouvernementitalien, re-
présente l'ancien traitement fixe de l'individu. La do-
mination italienne venant à cesser, on verrait, à un
simple signal du général Kanzier, les soldats et sur-
tout les gendarmesaccourir au Vatican, où il y a des
uniformes, des munitions, des armes de toute espèce
et même des canons. Vous savez qu'un arsenal, dit
du Belvédère, avait été établi sous Pie IX dans l'en-
ceinte du Vatican et que les vainqueurs du 80 sep-
tembre ont jusqu'ici respecté.

Des personnesayant des intelligences au Vatican
croientsavoir que si le saint-père venait à mourir, le



conclave se tiendrait hors de l'Italie, probablementà
Malte Cette déc!s!on aurait été prise tout récemment
par le pape, dans un. conseil de quatre ou cinq. cardi-
naux des plus intimes. Voilà le compte que tient la
cour de Rome des garanties déjà votées à Florence
parla Chambre des députes! Lorsqu'elles auront été
votées par le sénat et sanctionnées par le roi. Pie IX
se hâtera, dit-on, de les repousser dans un acte pu-
blic, encyclique ou allocution.

Les huit couvents expropriés sont à peu près éva-
cués dans chaquemaison d'hommes,quelquesmoines
desserviront l'église y attenante. Des entrepreneurs
sont déjàchargés de la transformationdécès couvents
en ministères. D'autres propriétés religieuses seront
occupées plus tard par exemple le fameux couvent
du Gesu, résidence du général des jésuites, et leur
noviciat de Saint-André de Quirinal, où doivent être
installées les écuries royales. Le prince Humbert
trouve que celles que les papes ont fait construire sur
la place de Monte Cavallo ne sont pas dignes de la
maison de Savoie.

11 arrive ici des spéculateurs de touts espèce, ingé-
nieurs, architectes, négociants, boutiquiers, etc., at-
tirés par la perspectivede faire des affaires d'or, lors-
que Rome sera devenuecapitale. Nos principales rues
sont sillonnées d'omnibus et s'ornent d'élégants ma-
gasins.

Le délégué à l'instruction communaledu XVII' ar-
rondissement s'est occupé d'une solution théorique
et pratique à donner à la question des écoles commu-
nales congréganistes. Dans un manifeste adressé aux
instituteurs et institutricesdes écoles et salles d'asi-
les communales, le citoyen Rama émet et développe
les considérations suivantes

Considérantque la liberté de conscience, pour être
réelle, doit être assurée entière et égale pour tous,
sans exception

Considérantque les maisons d'instruction et d'édu-
cation entretenuespar l'impôt doivent être ouvertes
aux enfants.detous les contribuablesindistinctement,
quelles que.soient d'ailleurs les croyances intimes de
chacun d'eux

Considérant que l'instructionreligieuseet dogma-
tique doitêtre laissée entièrementà l'initiative et à la
direction libres des familles

Considérant que les peuples les plus avancés et les
philosophes de toutes les écoles ont lès principes com-
muns du bien, de la morale, lesquels se résument
dans la justice, dans l'inviolabilité, le respect de la
personne humaine, sans distinction de race, de na-
tionalité, de croyance, de position sociale, de sexe ni
d'âge, et que ces principessontdistincts de tout culte,
de toute religion, de tout système philosophique

Considérantque dans les écoles et salles d'asile pu-
bliques il doit être enseigné et pratiqué seulement ce
qui n'est contesté par personne ce qui concourt le
plus à l'union, ainsi qu'à la pacification des senti-
ments et des intelligences

Considérant que dans tous les temps et dans tous
les pays on a abusé, même da la meilleure foi du

monde, de l'ignorance et de l'innocence de l'enfant
pour lui inoculer, par exemple, par la contrainteet
par l'habitude,'des superstitions, des préjuges, des
préventions, des sentiments d'injusticeet des haines
qui aboutissent à des desordres sociaux et à des
guerres;

Considérantque la justice est un droit inaliénable
et imprescriptible; qu'elle ne doit être soumise, par
le pouvoir, à aucune condition, soit d'opportunité,
soit de légalité

Considérant que la liberté de conscience ajournée,
c'est la liberté de conscience violée

Considérant que la violation de la conscience dé-
moralise et pervertit; qu'elle avilit le caractère;
qu'elle peut conduire les peuples d'une manière in-
sensible, mais rapide, aux plus grand désastres

Les instituteurs et institutrices des écoles et salles
d'asiles publiques du XVII' arrondissement sont invi-
tés à se conformeraux instructionssuivantes

Ils emploierontexclusivement la méthode expéri-
mentale ou scientifique, celle qui part toujours de
l'observation des faits, quelle qu'en soit la nature
physiques,moraux, intellectuels.

L'enseignement de la morale sera à la fois usuel et
théorique, dégagé de tout principe religieux ou dog-
matique, afin de pouvoir être donné à tous, sans
blesser qui que ce soit. Il éloignera également de
l'esprit de dominationet de l'esprit de servitude.

Il ne sera enseigné ou pratiqué en commun, ni
prières, ni dogmes, ni rien de ce qui est réservé à la
conscience individuelle.

Les écoles et salles d'asile communalesne contien-
dront, aux places exposées aux regards des élèves ou
du public, aucun objet de culte,'aucune image reli-
gieuse.

Les élèves n'auront à se servir d'aucun livre,
d'aucun objet qui serait, en quoi que ce soit, con-
traire à la méthode scientifique et aux sentiments de
concorde qui sont le but de la présente circulaire.

Les institutrices et les instituteurs publics qui ne
peuvent admettrel'application rigoureuse du principe
de liberté de conscience à l'instruction communale
sont priés de vouloir bien laisser disponibles, d'ici à
la fin du mois, les locaux et tout le mobilier scolaire
qu'ils tiennent de l'administration publique, et de
nous prévenir du jour où ils voudront cesser leurs
classes, afin qu'il n'y ait aucune interruption dans
les études, au préjudice des enfants.

En dehors des écoles et salles d'asile communales,
toute maison d'instructionet d'éducation peut être
tenue, comme établissement privé ou libre, sous la
surveillance et sous la responsabilité des parents,
mais dans toutes les conditionsdu droit commun.

Paris,le8aTriH871.
Le délégué d !'MM(t'MC<t'<Mt COMMUOt*

fht XVff* NtVMtdtMeMMMf,

RAMA.
Vu et approuvé

Le membre de la Commune
fCtMptMMM<les fonctions
d'0/~Ct'e!' municipal du
.XV/arroHt~t'MeHMot.

B. MALON.



CORRESPOND~CË
At< ~d'a':<M< en chef de l'Officiel.

!2awil!871.
Citoyens,

L'O/~cMdu 11 contenaitla note suivante qui a été
répétée par tous les journaux

< Le citoyen Avriai a été adjoint & la commission
exécutive, en remplacement du citoyen Lefrançais,
démissionnaire.

La rédaction de cette note étant de nature à
établir une confusion regrettable et à laisser croire
que j'ai donné ma démission de Mew&rede la CoHt-

tMKMC, j'ai l'honneur de vous prier d'insérer cette
rectification, afin qu'il suit bien entendu que j'ai
~M~fme~ donné ma démission de membre de la
commission exécutive.

Jusqu'au triomphedéfinitifdu mouvementcommu-
nal commencé le 18 mars, je considérerai comme de
devoir strict d'exercer le mandant dont mes électeurs
ont bien voulu m'honorer.

Salut et fraternité.
G. LHmAxçAis.

délégué tt la C<M)ttM<W:C ~(!)' le
V/° <ro)tf~MmcM~.

Question des échéances.
L'exposé du projet de règlement que je me propose

de soumettre à la Commune pour résoudre la question
des échéances, contient, dans la publication qui en a
été faite, quelques fautes typographiquesque je vous
serais obligé de vouloir bien rectifier pour éviter des
observationsqui ne seraient pasjustinées.

1° Le comptoir communal recevrait des porteurs
de billets dix-huit lettres de change et non trente-
six, et ces dix-huit lettres de change seraient éche-
lonnées de deux mois en deux mois, de sorte que la
dernière serait payée le trente-sixième mois.

2° Les intérêts seraient calculés à 3 l'an.
3° Tous les effets au-dessus de 2,000 fr., et non de

200 fr., comme on l'a imprimé, seraient divisés en
douzièmes, et les intérêts a ces titres seraient.calcu-
lés à raison de 6 o/. l'an, échelonnésde trois mois en
trois mois.

Je vous serais obligé de vouloirbien donner place a
ces rectifications, qui m'éviteront des observations,
d'ailleurs secondaires, dans l'économie du projet.

Salut et fraternité.
Paris, le 12 a~ril 1871

Un maire du département de Seine-et-Oise nous
communiquela note suivante, qui lui a été transmise
hiérarchiquement.

NOTE POUR M. LE MAmE
Surveiller journellement les hôtels et les garnis,

tenir la main à ce que les maîtres de ces établisse-
ments inscrivent sur leurs registres (sic) de police le
nom des personnes admises à loger. Faire représenter

CH. BESLAY.

ces registresà la mairie, au commissairede police ou
à la gendarmerie.

Inviter, par un arrêté spécial, les particuliers
qui logeraient momentanément des étrangers à la
localité a en faire la déclaration à la mairie, en
donnant le nom des personnes avec le lieu et la date
de la naissance, leur domicile et profession.

Surveiller les auberges, cafés et cabarets, em-
pêcher qu'aucun journal de Paris puisse y être lu

FAITS DIVERS

Les royalistes se servent de balles explosibles. Le
médecin du fort de Vanves en a plusieurs en sa pos-
session, et se propose de les envoyer à là Commune.

Les obsèques de Pierre Leroux auront lieu le ven-
dredi 14 courant, à dix heures du matin. On se
réunira à la maison mortuaire, 168, boulevard Mont-
parnasse.

Ceux de ses amis qui n'auraient pas reçu de lettre
sont priés de regarder le présent avis comme une
invitation.

La République vient de perdre un des hommes qui
ont représenté avec le plus de science et le plus
d'éclat les aspirations et les idées de la première
moitié du dix-neuvième-siècle.

Pierre Leroux a succombé ce matin, 12 avril, aux
suites d'une attaque d'apoplexie.

L'éminent penseur ne laisse pas d'oeuvre à propre-
ment parler, mais comme Diderot avec lequel il a
plus d'un rapport, il livre éparpillés a notre généra-
tion, qui les recueillera, des trésors d'esprit, d'élo-
quence et d'érudition. On n'oubliera ni ses ~MM
dans l'jE~!cyc~e ~o~ce~c, ni sa critique l'e~cc-
tisme, cette école de lâcheté intellectuelle et morale
dont les derniers rejetons viennent de travaillerà nos
malheurs politiques, ni tant de pages brillantes qu'il
écrivait encore il y a dix ans, dans la Grève de Sama-
<'ëj.

Les derniers travaux de Pierre Leroux' sont re-
latifs au Livre de Job, qui, selon lui, était un véri-
table drame et auquel il avait restitué cette forme
première. C. L.

L'assemblée générale des peintres aura Heu le
jeu~i 13 courant, a deux heures précises, en la
salle du grand amphithéâtre de l'Ecole de mé-
decine sous la présidence du citoyen G. Courbet et le
protectoratde la Commune de Paris.

La convocationa pour but de nommerune commis-
sion de quarante-sixdélégués, charger de réorganiser
les arts et les musées.

L~ commission devra, dans le plus bref délai orga-
niser l'exposition prochaine.

0. COURBET.

On s'occupe activement de la réorganisation de la
garde nationale; les ateliers d'équipementet:d'arme-
ment fonctionnent jour et nuit. Deux mille fusils à



piston, transformés en fusils à tabatière avec culasse
de bronze, ont été livrés hier matin & la garde natio-
nale.

Un membre de la société internationale de secours
aux blessés; de service a l'ambulance des Champs-
Elysées, nous racontait hier avec indignation qu'un
obus était tombé tout contre cette ambulance, qui ne
ranferme pas moins de deux cents blessés.

Les ambulances de la Presse, situées sur l'avenue
d'Eylau ne gênent. pas autrementMM. les Prussiens
de Versailles; les obus tombent dru aux environs des
pavillons, où il y a dans ce moment plus de cinq cents
citoyens blessés. Jusqu'ici l'ambulancen'a pas été at-
teinte mais que les Versaillais ne désespèrent pas
à force de tirer, ils toucheront.

De la gare de Tours, on a expédié, vendredi, deux
millions de cartouches faites avec des <'a<!M à pontte
dont le gouvernementdu 4 septembre n'avait pas
voulu se servir contre les Prussiens.

M. Charles Dollfus, c~ief de la plus importante et
de la plus célèbre fabrique d'indiennes et filature de
Mulhouse, a décidé le transfert de son établissement,
avec machines, métiers, marchandises,et son person-
nel, composé de plus de 8,000 ouvriers, dans le dé-
partement de la Haute-Garonne.

M. Dollfus a fait demander à Toulouse si la Garon-
ne peut fournir la force hydraulique sunisante à une
industrie aussi importante que celle des cotonnades
et ties filatures, et la réponsea été satisfaisante.

Le fleuve pyrénéen présente, non-ssulement le vo-
lume d'eau convenable et les conditions les plus pro-
pices à l'installation de chutes puissantes que requiert
un établissementde ce genre, mais encore la pureté
des eaux et leur hauteur normale répondent parfai-
faitement au but.

Il faut voir combien cette détermination donnera
d'importancecommerciale et de vie industrielle au
département de la Haute-Garonne.

Vendredi i~ Avril. i87i
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PARTIE OFFtCŒLLE
P~M,~13<71<9/1.

La Commune de Paris,
Considérantque l'organisation-du service de santé

L'Association générale des ouvriers tailleurs de
Paris invite les citoyens et citoyennes qui ont pris
part aux travaux d'habillement de la garde nationale
à venir cltercher leur dividende, réparti au prorata
de l'argent gagné par chacun. Un bureau spécial est
ouvert à la Bourse pour chacun des vingt arrondisse-
ments, à partir de lundi, 10 avril, de huit heures du
matin, a cinq heures du soir.

NECROLOG'E

Pierre Leroux vient de mourir. Il a succombé le
matin, 12 avril, à huit heures, aux. suites d'une atta-
que d'apoplexie.

Pierre Leroux naquit a Paris en 1798. li commença
ses études a Charlemagne et les termina à Rennes.
D'abord typographe et correcteur d'épreuves, il prit
avec M. Dubois, son ancien condisciple, une part
active à la fondation du Globe, en 1824, et devint dès
lors le collaborateur de MM. de Broglie, Guizot,
Cousin et Jouffroy. D'abord partisan des doctrines du
saint-simonisme, il ne tarda pas à se séparer de l'é-
glise du père Enfantin. Collaborateur de la Rpp!<e des
DexiT-J/bn~M, il fonda en 1841 la Revue nidcpcH-
<~(e. L'ouvrage capital de M. Pierre Leroux est un
livre intitulé ne <<«<M<n!t~, de MM principe et de
SOM~t'C))~

Nommé en 1848 à l'Assemblée nationale par le
département de la Seine, il y vota constamment avec
la Montagne, et fut réélu a la Législative. Après le
2 décembre, M. P. Leroux renonça à la politique et
se réfugia a Jersey, puis à Lausanne.

Un des importants ouvrages de ce philosophe so-
cialiste est une remarquable traduction .du Wer~er,
deGoothe.

dans la garde nationale est tout à fait défectueuse;
Qu'il est constantque beaucoup de bataillons sont

allés au feu sans chirurgien;
Qu'il est impossible à un certain nombre de batail-

lons de trouver des chirurgiens, que même le chiffre
réglementaire de deux chirurgiensparbataillon, lors-
qu'il est atteint, est insuffisant lorsque le bataillon
combat, que ce nombre est inutile en dehors de
l'action.

DHCRÈTE:
1" Il sera formé des compagnies d'ambulance cha-

cune de
20 docteurs et officiers de santé;
60 élèves en médecines,
Ayant sous leurs ordres
10 voitures da train des ambulances,poriant cha-

cune un sac d'ambulance bien garni.
Et 120 brancardiers, portant trente brancards.
Chaque compagnieest divisée en dix escouades:
2" Deux escouades au moins, quatre Mcooa~eë au



plus siégeront dans chaque arrondissement. Les mu-
nicipalitésmettrontun local à leur disposition..

3" On inscriraautant que possible dans ces escoua-
des les doctecrs et élèves volontaires de l'arrondisse-
ment. Il en sera de même pour les conducteurs du
train des ambulances et pour les brancardiers.

Si le nombre des docteurs et élèves volontaires
n'était pas suffisant, on requerrait,ceux qui rentrent
dans la classe des hommes de vingt à quarante ans.

4" A chaque escouade serontadjointes deux ambu-
lancières,qui marcherontavec les brancadiers et au-
ront pour mission de donner à boire aux blessés.

5* Les escouades marcheront sur la demande de la
guerre ou de la place, transmise par la commission
médicale de l'Hôtel-de-VUle, qui connaitradu roule-
ment par arrondissement et quand même les ba-
taillons de l'arrondissement ne marcheraient pas.

6" Un ou deux postes médicaux sédentaires seront
établis dans chaque arrondissement. Deux docteurs
seront attachés à chacun de ces postes, et devront
délivrer les certificatsd'exemptionde service, et cons-
tater les maladiesgraves à domicile. Une voituresera
à la disposition de chaque poste.

Ne seront acceptés pour les postes sédentaires que
les docteurs ou officiers de santé âgés au moins de
quarante ans.

7" Il sera alloué comme indemnité aux docteurs,
la solde des capitaines descompagniesdeguerre;aux
officiers de santé, la solde de lieutenant aux élèves,
la solde de sous-lieutenant les gous-ofnciersde bran-
cardiers, les conducteurs, brancardiers et les ambu-
lancières toucheront la solde et les vivres allouésaux
sous-officiers et gardes.

S* Lorsque les compagnies constituées par le pré-
sent décret auront amplété leurs cadres, il sera loi-
sible aux chirurgiens qui n'y seront pas compris de
s'inscrire spécialement dans un bataillon. Ce droit
sera immédiat pour les docteursâgés de plus de qua-
rante ans.

8' La commission médicale de l'Hôtel-de-Ville est
chargée de l'exécution du présent décret, et s'enten-
dra à ce sujet avec les municipalités.

Paris, le 13 avril 18'?!.

Pour tout ce qui concerne le servicedo la garde na-
tionale, chirurgiens, majors, aides-majors et bran-
cardiers, s'adresser au chirurgien principal, état-
major de la place, place Vendôme.

Et pour tout ce qui est service civil et ambulances
de ville, matériel, médicaments, etc., s'adresser au
service médical, à l'Hôtel-de-Ville

Le docteur CourtiUier, chirurgien principal de la
garde nationale.

Les inscriptions pour le service médical nouvelle-
ment organisé seront reçuesdans toutes les mairies,
sur un registre spécial. On pourra aussi s'inscrire à
l'Hôtel-de-Ville,à la commission médicale.

Seryice médical de la garde nationale.

Le docteur Hersz<eld, médecin en chef de l'Hôtel.
de-viHe.

Le docteur CouRTtLUBR,LM,
chirurgienprincipal.

I11III'

La Commune a décidé que dorénavant il n'y aurait
plus de corps de vétérans dans la garde nationale.–t~<

Le citoyen Babick passe, sur sa demande, de la
commission de justice à la commission des services
publics.

Dans le but d'assurer l'approvisionnementde Paris
sans grever le budget de la Commune et en faisant
usage de la libre initiativedes négociants, le délégué
au ministère du commerce propose les dispositions
suivantes

l? Il sera mis gratuitement à la disposition des
négociants en grains et farines des magasins aussi
grands qu'il sera nécessaire.

2° Ces marchandisesresteront toujours la propriété
des négociants~ qui en feront le commerce comme
d'habitude.

3" Dans le cas où le blocus de Paris deviendrait
effectif, il serait fixé un maximumrémunérateurpour
la vente de ces grains ou farines. Ce maximum sera
basé sur le prix au moment de l'investissement.

4" La Commune s'engagera à ne pas réquisitionner
ces marchandises, mais elle aura une priorité d'achat
au maximumindiqué.

5" Les négociantsqui voudront bénéficier de cette
combinaison, qui ne s'appliquequ'aux blés venant de
l'extérieur, adresseront leur demande par écrit au
ministère du commerce.

Paris, le 13 avril 1871.

Le MtCM&re de la CoMUMMH~ délégué <!M

ministère dK commerce,
· PARISE!

Tous les architectes, entrepreneurset propriétaires
sont invités à faire, comme par le passé, à chacun des
services, et en ce qui les concerne, les déclarations
conformes aux ordonnances qui régissent la nature
de leurs travaux.

Les o~e/~ de service de la voirie et dM p!<!M

de Paris,
A. FËKKETTJ, BORDAS, J. Ct!AYOUT!ER.

Pour la commission des services publics
L't'H~Kt'eM! secrétaire général proe~of~.

ED. CARON.

PARTIE NON OFFICIELLE

7'<u'<~e~<tM-t~7~.

AUX MEMBRES DE LA COMMUNE.

Je reviens d'inspecter les forts du sud, et géaéra-
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loment la ligne de défense de Montrouge à la Muette.
Mon impression est très-favorable.Les attaques d'hierl'etd'avant-hier,faites avec ungrand nombre d'hommes
de la part de l'ennemi, ont été repoussées si facile-
ment et avec si peu de pertes, qu'elles doivent ins-
pirer une entière confiance dans l'avenir, Là batterie
de 24 court du Trocadéro a parfaitement porté dans
les bâtiments du Mont-Valérien. C'était tout ce dont
nous voulions nous assurer pour le moment.

J'attire l'attention de la Commune sur la bonne
tenue des troupes et sur l'ordre exceptionnel qui
règne au Point-du-Jour. Hommes et choses sont en
bon ordre et dénotent, de la part du commandant, de
l'énergie, de l'activité et de la compétence.

Vanves et Montrouge sont en bon état. Du côté de
l'ennemi, même disposition d'artillerieque du temps
des Prussiens. Quant à leur infanterie, elle est peu
nombreuse et sans grande consistance.

Quand le moment sera venu, j'ai tout lieu de ct-uh-e
que la résistance des Versaillaisne sera pas au-dessus
de nos efforts.

l'aris, le t3 avril !??).
-Lf t~t~HC à f« ~t't~-C,

G. Ct.USEKET.

RAPPORT MILITAIRE.

On s'est battu toute la journée dans Neuilly,
Les troupes de la Commune ont conservé une atti-

tude offensive.
Des renforts d'artillerieont été envoyés pour con-

server le terrain conquis.
Neuilly est attaqué et défendu pied à pied.
A Asnières, la lutte est moins caractérisée.
Du côté des forts du sud, la journée s'est passée

sans incident notableà notre connaissance.
Le général Eudes se préoccupe vivemènt de la nuit

prochaine les dispositions de l'ennemi semblent pré-
sager une attaque.

Les renforts sont dirigés pour la nuit dans les
deux directions attaquées.

B)t M

Le moral des troupes est remarquable.
Les progrès de l'organisation permettent de dimi-

nuer peu à peu les fatigues excessives que l'on était
contraint d'exiger d'elles.

Le chef d'état-major,
ROSSEL.

Tous les marins, classés ou volontaires, présents à
Paris sont priés de se présenter au ministère de la
marine, bureau de l'inscription, pour y régulariser
leur situation. Même avis est donné aux artilleurs,
soldats de l'infanteriede marine et fusiliers marins..t–t.

Le citoyen Bertrand, ex-officier de marine, lieute-
nant au 42' de ligne, est prié de se présenter dans le
plus bref délai au ministère de la marine,pour affaire
qui le concerne.

MAIR1K DU I" ARRONDISSEMENT.

Les soussignés,membres de la délégation commu-
nale du P' arrondissement, considérant que les véri-
tables principes républicains sont la représentation
directe de tous les intérêts qui la composent.

Considérant qu'il importe, pour atteindre ce but,
d'organiser des groupes dans chaque quartier, qui
nommerontleur délégués

Que ces délégués formeront un conseil consultatif
devant seconder les membres de la Commune, en les
aidant de leurs lumières et de leurs conseils et en
représentantdirectementles besoinsde la population,

avec laquelle ils seront en communication constante.
Invitons les électeurs à se réunir vendredi et

samedi soir, à huit heures, tant pour. discuter les
candidats à la Commune que pour nommer cette
commission, qui sera composée de six membres par
quartier

1" Rue Jean-Lantier, 15, salle dos écoles
2' Rue des Prêtrcs-St'Germain-l'Â.uxerrois, aàile

des écoles



3* Rue Satnt-Honoré, 236, salle des écoles
4' Salle .de~lan ï~doute, rue Jean" J~cques-

RoQsseau,36~ Ï; )

~A'<!<C~&~~e ? O~t'OM O~MWtMWt!~

du arrondissement,
TOUSSAINT, WINANT, TANGUY, SAU.ÉE.

Les soussignés, membresde la délégation commu-
nale du I" arrondissement,

Considérant,
Que le vote à bulletins secrets est immoral au

premier chef;
Qu'il ne peut y avoir de vraie démocratie et d'é-

lections libres que là où les électeurs acceptent la
responsabilitéde leurs actes.

Emettent le vœu qu'aux prochaines élections, le
vote nominal ou à 'bulletins ouverts soit seul
autorisé.

Paris, le 13 avril 1871.

TOUSSAINT, WMANT, TANGUY, SALLEE.

NOUVELLES ETRANGERES

SUISSE

Le président du comité central suisse de secours
pour les blessés français, M. Baumgartuef, a com-
muniqué les résultats obtenus qui, pour !c cauton
de Soleure seul, s'élèvent à 75,000 franco.

ESPAGNE
L'élection d'un président du congrèsa eu lieu le 4.

M. Olozaga a été élu par 168 voix. Bulletins blancs,
110. Majoritéministérielle, 58.

Le nombre des voix données pour les fonctions de
secrétaire de l'assembléeà M. Morayta, républicain
fédéral pur sang, nous apprend que les carlistes, les
modérés, les montpensiéristes et .les conservateurs
se sont mis non-seulement d'accord entre eux, mais
ont fait en outre un pacte de confraternité avec les
membres les plus connus du fédéralisme.

ALLEMAGNE
C'est Guillaume de Bade, frète du grand-duc, qui,

d'après les on-dit du monde diplomatique, serait
nommé gouverneur général de l'Alsace et de la
Lorraine.

PRINCIPAUTES DAUBIENNES
~U décretvient d'êtrerendu à Bucharest, le 9 avril,

prononçant I& dissolution du conseil municipal de
cetteville et ordonnantde nouvelles élections.

TUNISIE
La paix entre i'Italie et le bey de Tuni~ a été

déSnittvement signée, grâce aux bons offices* mi

consul général d'Autriche à Tunis.

EBLGrIQUE
M. le colonel du génie de Laussédat, envoyé de

Versailles à Bruxelles pour s'y tenir à la disposition
des plénipotentiaires français, est arrivé' en cette
ville.

Le grand-duché de Bade va se faire représenter
à Bruxelles pour les négociationsde la paix. Il en-
verrait M. le conseiller intime von Schweitzer,
lequel était accrédité àParis avant la guerre. M. von
Schweitzer serait accompagné par M. Rantzau.

DECLARATION DE L'ÉTAT DE SIÉGE

DANS LE DÉPARTEMENT DE LA SEINE

L'arrêté suivant du prince royal de Saxe vient
d'être affiché sur les murs de Saint-Denis

Nous, générai commandant la 3° armée allemande,
Vu l'article 3 des préliminaires de paix;
Vu l'article 3 de la convention faite à Rouen le

7 mars 1871, d'après lequel l'état de siége avec toutes
ses conséquences sera maintenu par les autorités
allemandes dans les départements occupés

Vu l'article 4 de la convention,ainsi conçu
Conformément aux prescriptionsde l'article 8 des

préliminaires de paix, toutes les autorités françaises
devront se conformeraux mesures que les comman-
dants de troupes croirontdevoir prendre dans l'in-
térét de la sûreté, de l'entretien et de la distribution
des troupes

Vu la loi française sur l'état de siége du 9 août
1849

Décrétons
Art. 1 L'état de siége est déclaré pour les parties

des départements de la Seine, de Seine-et-Oise, de
Seine-et-Marne et de l'Oise qui sont occupées par les
troupes de la 3° armée allemande.

Art. 2. En conséquence, les pouvoirsdont l'autorité
civile était revêtue pour le maintien de l'ordre et de
la police passent tout entiers & l'autorité militaire
allemande.

L'autoritécivilecontinuenéanmoins à exercer ceux
de ses pouvoirs dont l'autorité militaire allemande

ne l'a pas dessaisie.
Art. 3. Les tribunaux militaire allemands peuvent

être saisis de la connaissancedes crimes et des délits
contre l'ordre et la sûreté des troupes allemandes,
contre l'ordre et la paix publics, quelle que soit
la qualité des auteurs principaux et des complices.

Art. 4 L'autorité militaire allemandea le droit
F De faire des perquisitionsde jour et de nuit dans

le domicile des habitants
2" D'éloigner les repris do justice et les individus

qui n'ont pas leur domicile dans les lieux soumis A

l'état de siége

3~ D'ordonner la remise des armes et munitions et
de procéder à leur recherche et à leur enlèvement;

4" D'interdireles publicationset !es réunions qu'elle



juge de nature à exciter on à entretenir le désordre.
Fatt à Compiêgne, le 6 avril 1871..

Le commandanten chef de la 39 armée
nM<'Mtntt(~,

ALBERT,
Prince royal de Saxo.p.a.

En réponse au discours de M. Jules Favre, disant
que le seul acte de la commission communaleaux af-
faires étrangères qui avait été de faire enlever l'ar-
genterie du ministère,l'~raMC/tt, journal de M. Pas-
chal Grousset, publie les deux pièces suivantes

Relations extér!eMres. Détégatton.
HBERTÉ, EGÂHTE, FRATERNrTH.

COMMUNE DE PARIS.
Procès-verbal.

Cejourd'hui,huit avrilmil huit cent soixante-onze,
les citoyens Perrichon et Mailhe, délégués du minis-
tère des finances, ont reçu livraison des articles d'ar-
genterie ci-dessous, qui leur ont été remis par le ci-
toyen Dolbec, argentier, en présence du citoyen Poi-
tevin, inspecteur du matériel, et du citoyen Neu-
mayer, commis principal, tous trois appartenantau
ministère des affaires étrangères, sous les ordres du
citoyen Paschal, Grousset, membre de la Commune,
délégué aux relations extérieures.
ARGHNTERIR GRAVÉE AUX ARMES DE L'EX-EMPEREUR.

N" 962, suit le détail, au total 1,303 pièces avec ac-
cessoires.

VERMEIL
N' 963, suit le détail, au total 568 pièces.

UN THE COMPLET

S!«< le détail, au total 9 pièces.

Ont signé
Le délégué de la CoMtHtM)ieomis <t«'

proc~-ecr~a~.

Le <c$ft<~ <tMa?re~<toM~ <r<<~r<ct<t'M.

PASCHAL GROUSSET.

Z~d~~MM~('.</ÏHa<iCM.
A. l'ERRICHOX, MAtLHE.

7.cx rc/)r~cH<n)t~f:n mt)!Mfc<'c des
<t~r<!trM~r<!H~'e~.

POITEVIN, NEAMAGER.

Mtntstère des finances. Cabinet dm mtntstrc.

Citoyens Grolier et Viard,
Je vous envoie les citoyens Mailhe et Perrichon

pour enlever l'argenterieque vous avez trouvée et la
transporter à la Monnaie, où elle sera confiée à Ca-
mélinat pour être transforméedans le plus bref délai.

A vous fraternellement.
E. VARLIN,

délégué aux finances.

VIARU.

S

La Commune a décidé l'envoi.de detOE de ses i&em
bres aux funérailles de Pierre Leroux, après avoir
déclaré qu'elle rendait cet hommagenon au phHOM-
phe partisande l'idée mystique, dont noua portons la
peine aujourd'hui,mais à l'homme politique qui, le
lendemain des journées de Juin, a pris courageuse-
ment la défense des'vaincus..c.)t.

FAITS DIVERS

Nous recevons d'un voyageur arrivant d'Etampes
la confirmationdu fait que la ligne d'Orléansest in-
terceptée à Juvisy.

C'est par ordre des chefs qui commandentde ce côté
les troupes versaillaises que les communicationsont
été coupées.

Le 191~ bataillon est rentré hier dans Paris. Son
drapeau était littéralement en lambeaux, et la hampe
brisée, était maintenuepar un morceau de bois.

Ce bataillon était accueilli sur tout son parcours
aux cris de Vive la République Vive la Commune

Le citoyenHenri Régère, 81s du membre de laCom-
mune, vient d'être élu chef du 248e bataillon,en rem-
placement du citoyen Longuet, délégué à la direction
du Jbttma! officiel, que ses fonctions éloignent mo-
mentanément d'un commandementactif.

Les prisonniers de l'armée fédérale,expédiés la se-
maine dernière de Satory en Bretagne, sont arrivés
800 à Belle-Isle et 400 à Port-Louis.

C'est le général Martenot de Cardouxqui les a re-
çus et a procédé à leur internement.

Tout se prépare à l'Ecole nationale des beaux-arts,
malgré les graves circonstances que nous traversons,
pour les grands concours du prix de Rome de l'an-
née 1871.

Deux mille lettres sont arrivées aujourd'hui de
Versailles par l'agence Bruner. Ce qui porte à six
mille le nombre des lettres distribuéesdansParis de-
puis le nouveau siège.

Un service de bateaux à vapeur est établi depuis
deux jours entre Saint-Deniset Chatou, rapprochant
ainsi la distancequi sépare Paris de Versailles.

De Chatou, la plupart des personnesvenant de Pa-
ris, se dirigent à pied sur Versailles, les omnibus
étant toujours insuffisantspour les voyageurs.

Aujourd'hui, vendredi, réuniongénérale de l'UaMMt
rf~MMtMtMe ce~ra~e, a l'école Turgot, rue Turbigo,
à huit heures précises du soir. i

Ordre du jour Discussion d'un manifested'adhé-
sion à la Commune et questionélectorale.



,Mtu'di,H~a~rU,-entUeala réunion des citoyen-
nés, conyoqaéea dana le but d'o
aïTpndiasement,descomités destinés servir de bu-
reaux d'enregistrement, de renseignements et de di-
rection pour les citoyennes patriotes résolues à sou-
tenir et & défendre la cause de la Révolution, soit en
constituant des corps réguliers pour le service de
l'ambulance, soit en formant des compagnies prêtes,
au moment du danger suprême, si Paris était en-
vahi, à construiredes barricades et& s'y battre d'en-
semble avec ceux d'entre nos frères pour qui la lutte
engagée est une question de vie et de mort, en tant
qu'ily va du triomphe ou de la défaite, momenta-
née naturellement, des principes vitaux de l'hu-
manité, la liberté luttant contre le despotisme, le
travail contre le capital, l'avenir enfin contre le pas-
sé

Après des délibérations successives, des comités se
sont organisés pour la plupart des arrondissements.

Le comité central provisoire se réformera prochai-
nementet sera constitué des déléguées des comités
d'arrondissements.

La liste des membres des comités, ainsi que les
statuts et les règlements et l'indication des sièges
des comités, sera insérée sous peu dans tous les jour-
naux démocratiques.

Une adresse des citoyennes, signée des membres
du comité central provisoire, a été envoyée à la com-
missionexécutive de la Commune, lui demandant de
fixer des locaux pour les comités, afin qu'ils puissent
y siéger en permanence, et d'assigner des salles de
réunion à la disposition du comité central.

La commission exécutive de la Commune a adhéré
à la demande, et l'installation des comités va s'effec-
tuer.

Le comité central des citoyennestâcherade se met-
tre en rapports avec les commissions d'ambulanceset
de barricades du Gouvernement,afin d'aiderde toutes
ses forces au travail de la Commune, en tant que les-
dites commissions du Gouvernement n'auront qu'A
s'adresser au comité central des citoyennes, pour
avoir le nombrevoulu de femmes prêtes à servir aux
ambulances, ou en cas de besoin aux barricades.

Une seconde réunion, convoquéepar le comité a eu
lieu aujourd'hui 13 avril.

Une quête faite à la réunion a produit 20 francs.
La somme a été verséeà la caisse du comitécentral

des citoyennes.

ADRESSE DES CITOYENNES 1

A LA COMMISSION EXECUTIVE DE LA COMMHX): t'K )'AHtS

~I

Considérant:
Qu'il est du devoir et du droit de tous de combat-

tre pour la grande cause'du peuple, pour la Révo-
lution

Que le péril est imminent et l'annemi aux portes
de Paris

Que l'union faisant la force, t'heure du danpor
suprêmetous les efforts individufts doivent se fusion-

r dans chaque
ner pour former une résistance collective de la popu-
lation entière, à laquelle rien ne saurait résister;

Que la Commune représentante du grand principe
proclamant l'anéantissement de tout privilège, de
toute inégalité, par làTnéme est engagée à tenir
compte des justes réclamations de la population en-
tière, sans distinction de sexe,- distinction créée et
maintenue par le besoin de l'antagonisme sur lequel
reposent les priviléges des classes gouvernantes;

Que le triomphe de la lutte actuelle ayant pour
but la suppression des abus, et dans un avenir pro-
chain la rénovation sociale tout entière assurant le
règne du travail et de la justice, a. parconséquent,
le même intérêt pour les citoyennes que pour les
citoyens;

Que le massacre des défenseursde Paris par les as-
sassins de Versailles exaspère à l'extrême la masse
des citoyenneset les pousse à la vengeance;

Qu'un grand nombre d'entre elles est résolu,au cas
où l'ennemi viendrait à franchir les portes de Paris,
à combattre et vaincre ou mourir pour la défense de
nos droits communs;

Qu'une organisation sérieuse de cet élément révo-
lutionnaire en une force capablede donner un soutien
e(!ëctif et vigoureux à la Communede Paris, ne peut
réussir qu'avec l'aide et le concours du gouvernement
de la Commune

Par conséquent,
Les déléguées des citoyennesde Paris demandentà

la commission exécutive de la Commune
1" De donner l'ordre aux mairies de tenir à la dis-

position des comités d'arrondissementet du Comité
central, institués par les citoyennespour l'organisa-
tion de la défensede Paris,une salle dans les mairies
des divers arrondissements, ou bien, en cas d'impos-
sibilité, un local séparé où les comités pourraientsié-

ger en permanence:
2" De fixer dans le même but un grand local où les

citoyennes pourraient faire des réunions publiques;
3' De faire imprimer- aux frais de la Commune les

circulaires, affiches et avis que lesdits comités juge-
ront nécessairesde propager.

.PCX)' les C/~O~CKHM <Z~~M~M,membres du
comt'~ central des Ct<o~eM:)M

Adélaïde Valentin, ouvrière;
Noemie CoHeuiUe,ouvrière;
Marcand, ouvrière; Sophie
Graix, ouvrière; Joséphine
Pratt, ouvrière; Céline Del-
vainquier, ouvrière; Aimée
Delvainquier, ouvrière; Eli-
sabeth Dmitrieff.

Résolus & mettro sous lesyeuxde la population pa-
iisiénne toutes les pièces, tous les documents propres
à l'éclairer, afin qu'elle puisse juger, et d'une voix
puissante, unanime, dire de quel côté se trouvent
l'honnêteté, la bonne foi, le respect du droit et de
l'humanité, nous continuons la série des publications



conciltatrices, en reproduisantle rapport suivant des
délégués de la Ligué d'union rdpublicaine.

Aux membres de la Ligue d'union répu-
blicaine des droits de Paris.

Citoyens.

Les soussignés, chargés par vous d'aller présenter
au gouvernement de Versailles votre programme et
d'offrir les bons ofnces de la Ligue pour arriver à la
conclusion d'un armistice, ont l'honneur de vous ren-
dre le compte suivant de leur mission

Les délégués ayant donné connaissanceà M. Thiers
du programme de la ligue, celui-ci a répondu que,
comme chef du seul gouvernement légal existant en
France, il n'avait, pas à discuterles bases d'un traité,
mais que cependant il était tout disposé à s'entrete-
nir avec des personnes qu'il considéraitcomme repré-
sentant le principe républicain, et à leur faire con-
naître les intentionsdu chef du pouvoirexécutif.

C'est sous le bénéfice de ces observations,qui cons-
tataient d'ailleurs le véritable caractère de notre mis-
sion, que M. Thiers nous a fait sur les divers points
du programme les déclarations suivantes

En ce qui touche la reconnaissancede la Républi-
que, M. Thiers en garantit l'existence, tant qu'il de-
meurera à la tête du pouvoir. Il a reçu un Etat
républicain, il met son honneur à conserver cet Etat.

En ce qui touche les franchises municipalesde Pa-
ris, M. Thiers expose que Paris jouira de ses fran-
chises dans les conditions où en jouiront toutes les
villes, d'après la loi commune, telle qu'elle sera éla-
borée par l'Assemblée des représentants de la France.
Paris aura le droit commun, rien de moins, rien de
plus.

En ce qui touche la garde de Paris, exclusivement
cennée à la garde nationale, M. Thiers déclare qu'il
sera procédé à une organisation de *ia garde natio-
nale, mais qu'il ne saurait admettre le principe de
l'exclusionabsolue de l'armée.

En ce qui concerne la situation actuelle et les
moyens de mettre fin à l'effusion du sang, M. Thiers
déclare que, ne reconnaissant point la qualité de bel-
ligérants aux personnesengagées dans la lutte contre
l'Assemblée nationale, il ne peut ni ne veut traiter
d'un armistice, mais il-dit que, si les gardes natio-
naux de Paris ne tirent ni un coup de fusil, ni un
coup de canon, les troupes de Versailles ne tireron ni
un coup de fusil, ni un coup de canon, jusqu'au mo-
ment indéterminé où le pouvoir exécutifse résoudra
a une actionet commencerala guerre.

M. Thiers ajoute quiconque renoncera à la lutte
armée, c'est-à-direquiconque rentreradans ses foyers
en quittant toute attitude hostile, sera à l'abri de
toute recherche.

M. Thiers excepte seulement les assassins des gé-
néraux Lecomte et Clément Thomas, qui seront
jugés, si on les trouve.

M. Thiers, reconnaissant l'impossibmté pour une
partie de la population actuellementprivée de travail
de vivre sans la solde allouée, continuerale servicede
cette solde pendant quelques semaines.

Tel est, citoyens, le résumé succint mais Mêle de
la conversation de vos délégués avec M. Thiers. Il
n'appartient pas à vos délégués d'apprécier, d'une
façon quelconque, jusqu'à quel point les intentions
manit~tées par M. Thiers répondent ou ne répon-
dent pas aux vœux de la population parisienne. Le
devoir de vos délégués consiste seulement à vous
rapporter les faits sans commentaire, et le présent
exposé n'a et ne peut avoir d'autreobjet que l'accom-
plissement strict de ce devoir.

A. DESONNAZ, BONVALL~f, ARMAND, ADAM.

Avis aux commerçantset t FtttdtMtrie.

La délégationnommée le 3 courant, à la suite d'une
réunion qui eut lieu à la salle du casino Cadet, et qui,
par la voie des journaux, a fait, part il y a quelques
jours, de sa première démarche à Versailles auprès
du gouvernement, s'empresse de prévenir les inté-
ressées que, malgré les dispositions de M. Theisz,
directeurgénéral des postes, et l'appui d'une déléga-
tion de l'Union des chambres syndicales, les négocia-
tions n'ont pu.. aboutir à un résultat qui permit de
rétablir le service postal.

Néanmoins, il a été convenu entre M. Rampont,
directeurgénéral des postes à Versailles, et l'un des
délégués resté pour activer tes négociations pendant
que les autres membres de la délégation étaient
revenus à Paris dans le même but, que les lettres
seraient remises par groupe de vingt personnes, dont
l'identité serait justifiée soit sur la signature d'un
membre de la délégation, soit sur celle de l'un des
présidentsdes chambressyndicales.

Les commerçants et industriels qui voudraient
avoir des renseignements à ce sujet peuvent s'adres-
ser à M. S. Beaucaire aine, 60, rue d'Aboukir.

La délégation, tout en remerciant l'assemblée de la
mission dont elle l'avait honorée, n'a pas cru devoir
provoquer la deuxième réunion, qui avait été an-
noncée.

Appet aux tnfiUtuteurs, institutriceset professent~,
ainsi qu aMX parents.

Réunion à l'école Turgot, tous les .dimanches et
jeudis, à trois heures très-précises.

Etudes et résolutions pratiques sur les réformes à
réaliser dans les programmes,méthodeset lois d'en-
seignement.
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.PU RÉGtME AUM)ENTAtRE
(SmtaetHn.)

` QUATRIÈME QUESTION.

7?<!HS l'état de St'C~/e, COtMK~M</<tM~7, eOH!M!PM<~<

OK COH~!MC)' !'<tMeH<a<tOM?l

Cette question suppose tout d'abord connu l'appro-
.visionnement de Paris. Or, sous ce rapport, la prin-
cipale difficulté est relative à la viande; l'usage
particulier doit en être calculé sans doute, mais le
bétail vivant dans nos murs permet it chaque habi-
tant de consommer 100 grammes par jour, si l'on
admet que la durée du siège soit de six semaines, et
si l'on compte sur deux millions d'habitants, ce qui
est au-dessus de la vérité.

Ce n'est pas tout, heureusement il existe à Paris
40 à 50,000 chevaux qu'on peut facilementlivrer à la
consommation,etcette viandevanta touségardstoutes
les espèces de viande de boucherie. En outre, il reste
une bonne quantité de viande et de poisson salé dans
les magasins de la ville et dans les entrepôts particu-
liers. Enfin, on a proposé d'utiliser le sang des ani-
maux pour en faire des boudins, et cette ressource
sera aussi précieuse que considérable. Avec ces
divers éléments, on peut affirmer que, même avecun
siège de trois mois et demi, on sera suffisamment
pourvu de la quantité nécessaire de viande.

Les farines et le riz sont approvisionnéspour trois
à quatre mois, de manière à satisfaire toutes les
exigences d'une population de deux millions d'ha-
bitants. Les légumes secs n'existent qu'en petites
proportions il en est de même des œufs et du lait
le chocolat, le fromage, le café, le sucre, le sel, sont
en quantité suffisante la graisse, entre autres le
lard, ne manqueront pas.

C'est avec ce stock alimentaire que nous pouvons
maintenant composer le régime pendant le siège.
Voici des combinaisons faciles it réaliser

1" 100 grammes de viande do bœuf, mouton ou
cheval, contenant en principe albumino-fibrineux
31 grammes.

3" 20 grammes de viande salée ou poisson salé, ou
de charcuterie, contenant environ 7 grammes.

3" 750 grammes de pain représentant58 grammes.
4" On peut remplacer 250 grammes de pain par

300 grammes de riz on arrivera ainsi au même
chiffre, à savoir 500 grammes de pain contenant
35 grammes de principesalbumineux.

300 grammes de riz contenant 18 grammes.
Ensemble, 53 grammes.

5" Avec 50 grammes de légumes secs, représen-
tant en principe albumineux 15 grammes, on com-
ptétera la série des aliments moyens, contenant,
ainsi que le pain et !e riz, une certaine quantité de
féculents en même temps l'albumine.

Le. quatrième genre contient aussi de l'albumine,
et surtout de la graisse.

6" 50 grammes (le lard contenant en principe répa.
rateurs 5 grammes.

30 grammes de chocolat remplaceront avantageu-
sement le lard, et représentent le même chiffre de
substances réparatrices.

Total 1,000 à 1,140 grammes contenant en principes
albumincux 111 grammes. Ainsi, ces 1,000 à 1,100
grammes d'aliments contiennent 111 grammes de.
principesalbumineux; c'est là un chiffre qui se rap-
proche singulièrement du chiffre le plus élevé de
pertes albumineusesque nous subissons journalière-
ment, c'est-à-dire du chiffre de 130 grammes. Il est à
noter en effet que la plupart des rations prescrites
réglementairement, par exemple aux militaires, at-
teignent rarement 111 grammes de substances répa-
ratrices.

Il est a remarquer, surtout pour ce qui est de la
viande, que 100 grammes par jour dépassent singt-
lièrement la moyenne de consommation en France,
et surtout en province, où ce chiffre varie de 55 à
75 grammes par jour, et n'atteint jamais au-delà.
Ainsi, notre ration de 100 grammes est plus que
suffisante, et les 111 grammes de principes albumi-
neux contenus dans les 1,140 grammes d'aliments
prescrits peuvent être, sans aucun inconvénient,
réduits a 100 et même 90 grammes par jour pendant
plusieurs mois.

Après avoir pourvu aux pertes albumineuses, il ne
nous reste plus qu'à nous procurer le 280 grammes
de carbone ceci est d'autant plus facile que déjà,
dans les 1,140 grammesindiqués ci-dessus, et surtout
dans les 500 grammes de pain, les 300 grammes de
riz, dans le chocolat, les légumes secs, on trouve
plus de 280 grammes de carbone, ce qui complète le
régime.

CtXQCIÈME Q)!KST!OX

J/o.t/CM.! auxiliaires et moyens d'~r~tf. G~a<
Sels. ~OMt~OM.

Il est des subtancesqui ne nourrissentpas par elles-
mêmes, mais qui ralentissentcette usure lente, mo-
léculaire~ résultantdu fonctionnementde nos organes.
Ces substances détournent, pour ainsi dire, l'oxygène
de l'air, et l'empêchent de consumer autant nos or-
ganes et nos aliments; parmi ces subtances, il faut
citer la gélatine, les sels, l'alcool, le café, qu'on peut
donc à bon droit appeler les moyens d'épargne.

La gélatine, qui n'a aucune propriété nutritive,
possède à un haut degré le pouvoir de ménager nos
ressources. Si vous prenez de la viande en excès, elle
ne s'assimile pas toute entière si vous ajoutez de la
gélatine, comme celle qui existe dans la gelée, vous
prouterez bien plus de vôtre ration de viande; il res-
tera ainsi plus d'aliments dans l'organisme, et par
conséquent plus d'organes dans leur intégrité.

Sels de soude ou sel de CM~tMe. Le sel de cuisine
jouit aussi de ce pouvoir jusqu'à un certain point



;nais it a d'autres avantages il remplace les sels de
soude contenus dans le sang, il stimule l'appétit, et
contribueainsi singulièrement à augmenterla force;
les expériencessur les animaux démontrentce der-
nier point, et prouvent que le sel ajouté à leur ration
les rend plus agiles, plus vifs, tout en leur donnant
de plus belles apparences.

Sels de potasse. Les sels de potasse font partie
de nos tissus, comme les sels de soude font partie du
sang il s'agit de retrouver les uns et les autres, car
eux aussi se perdent par le fonctionnementde nos or-
ganes.

Dans la viande que nous mangeons, il existe une
suffisante quantité de sels de potasse. Lorsqu'on fait
bouillir la viande, ils passent dans le bouillon.

.Bot:t'MoM. Le bouillon se compose d'eau, de sels
de potasse qui présentent l'usage ci-dessus indiqué,
une très-petite quantité d'albumine, qui ordinaire-
ment s'enlève en forme d'écume, de la gélatine et une
substancearomatique or, de ces divers principes, il
n'y en a pas un directement nutritif; le bouillon sti-
mule utilement l'appétit et parfois les digestions, et
c'est tout. Ce n'est pas un breuvage réparateur bien
des populations s'en passent, et il eût été à désirer
que l'armée, qui a été surprise plus d'une fois a faire
la soupe, imitât ces populations le bouillon, en eil'et,
n'est qu'une préface, mais non une préface obligée du
repas.

jBM<t'~)t de Liebig. Que dirai-je maintenantde

ce fameux bouillon, et même de cet extrait de viande
Liebig, qui ne vaut pas même notre bouillon, mais
qui, à force de réclames, a fait croire à des qualités
nutritives? Ce sont les Allemands qui nous ont
inondé de cette drogue mensongère, maintenantré-
pudiée par l'auteur lui-même puissent-ils se nour-
rir ainsi exclusivement pendant deux mois

Bo!'MO)M. Les meilleures boissons sont le vin et
le café. La bière, tout en contenant quelques prin-
cipes alimentaires, à l'inconvénientd'alourdir l'esprit
~ans provoquerde forces.

Samedi 15 Avril 1~71
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Les liqueurs fortes agissent en vertu de l'alcool,
qui, à petite dose, sert aussi à enrayer le mouvement
de dénutrition. L'abus'des liqueurs entraine l'hé-
bétude, l'affaiblissement général et moral, et lés
maladies des organes les plus essentiels à la vie.

Au contraire, le vin est salutaire à tous égard il
contient une petite 'portion d'alcool qui est très-
favorable, des substan- ces salines telles que des sels
de potasse et de soude qui ont une action incontes-
tablement utile, enfin des arômes qui stimulent
l'appétit et la digestion.

Le vin peut remplacer le bouillon, avec lequel il a
de grandes analogies, abstraction faite de l'alcool.

Le café et le thé n'ont pas beaucoup plus de pro-
priétés nutritives que le vin et l'alcool ils ne brùtent
pas dans l'organisme, ils ne restaurent pas les orga-
nes usés, mais ils ont un avantage immense, c'est
d'enrayer d'une manière évidente et plus que le vin
cette déperdition graduelle contre -laquelle nous
luttons par l'alimentation. Les preuves sont
formelles à cet égard celui qui prend du café r<.nd
moins de déchets par les sécrétions donc il s'use
moins, donc le café dans le temps actuel, plus que
jamais, constitue le moyen d'épargne par excellence.

Les mineurs d'Anzin prennent une tasse de café,
travaillenthuit heures dans les souterrains, et ne
font ensuite qu'un seul repas ils se portent bien et
vivent longtemps, malgré la dureté de leur travail.

.R~MMt~. Aux proportions indiquées de viande
fraîche ou salée (120 grammes), de pain et de riz
(750 a 800 grammes), de légumes secs (50 grammes),
ajoutezsurtout une petite quantité, HO à 50 grammes
de lard ou de chocolat et de fromage, sans oublier les
moyens complémentaires comme le sucre, le sel, la
gélatine prenez pour boissons le vin et le café, qui
existent en grand approvisionnement, et vous évi-
terez pendant deux, trois et quatre mois les inconvé-
nients du sie~e; avec le régime prescrit, nous sommes
bien surs de pouvoir conserver nos forces physiques
et notre énergie morale qui leur est si intimement
liée.

C.-B. SHH.

PARTIE OFFICIELLE

jp~'M, y~ avril ~7.
ELECTIONS COMMUNALES COMPLEMENTAthKS

DU 16 AVRIL

MINISTÈUE DE LA GUERRE

AHn de permettreaux citoyens de service hoM dp
leurs arrondissements de prendre part au Y'Mtc.du
dimanche 16 avril,



Le délégué à la guerre arrête
Les consens do légion des divers arrondissements

intéressés enverront à, leurs bataillons respectifs le
nombre des délègues sumsant pour faire procéder à
la constitution de bureauxéiectoraux.

Ces délégués seront munis de mandats régularisés
par leurs collègues,visés parle chefde légion ou son
suppléant, et timbrés par la municipalité ou la Com-
mune.

Le vote aura lieu d'après des listes dressées séance
tenante, portant les noms et adresses des ayants-
droit. La carte de garde nationale ou toute autre
pièce d'idèntité ou l'assistance de deux témoins per-
mettront l'exercice des droits électoraux.

Paris, le 15 avnl !87!
Le délégué a la guerre.

G. CLUSERET.

Les recensements impériaux avaient fixé la popu-
lation du XX' arrondissement à 86,000 habitants; le
dernier recensement qui vient d'être fait par la mu-
nicipalité établit qu'eiïeest aujourd'hui de 108,000 ha-
bitants.

Le XX* arrondissement auradonc à élire dimanche
prochain, 16 avril, deux conseillers communaux.

Les étections complémentaires à la Commune au-
ront lieu le dimanche 16 avril. Le nombre de mem-
bres à élire est de

l'r arrondissement. i
2' t
3' .11.}
j' 1

S 1

1~
13" 1

1~ .2>

17- .2
18 .2
19' .11
20- .2
tc!4aYrit!M).

Z,tt coMHtt'~t'&a cA'~Ct[<<t:e

COURNEr, DELHSCHJZE, FEUX l'YAT, TK<UOX,
E. VAHJ.AXT, A. VERMOREI,.

Paris,

La Commune de Paris,
Considérant que s'il importe pour le salut de la

République que tous les conspirateurs et les traîtres
soient mis dans l'impossibilitéde nuire, il n'importe
pas moins d'empêchertoute acte arbitraire ou atten-
tatoire à la liberté individuelle.

DÉCRÈTE

Art. l". Toute arrestation devra être notiuée im-
médiatement au délègue de la Commune à la justice,
qui interrogeraou fera interroger l'individu arrêté,

et le fera écrouer dans les formes régulières, s'ii juge
que l'arrestation doive être maintenue.

Art. 2. Toute arrestation qui ne serait pas notifiée
dans les vingt-quatre heures au délégué de la justice
sera considérée comme une arrestation arbitraire, et
ceux qui l'auront opérée seront poursuivis.

Art. 3. Aucune perquisition ou réquisition ne
pourra être faite qu'elle n'ait été ordonnée par l'au-
torité compétente ou ses organes immédiats, porteurs
de mandats réguliers, délivrés au nom des pouvoirs
constitués par la Commune.

Toute perquisition ou réquisition arbitraire entrai-
nera la mise en arrestaticnde ses auteurs.

Pari! le 14 avril 1871,

ORDRE
A partir d'aujourd'hui 14 courant, les chefs de

légion ne commanderont aucun service dans leur ar-
rondissementsans l'ordre de la place, qui seule règle,
d'après nos instructions, le service à fournir.

Cette mesureest prise en vue de prévenir la fatigue
inutile.

On commande des bataillons là ou cinquante
hommes suffiraient, et à tout propos on dérange inu-
tilement des citoyens qui seraient bien mieux dans
leur lit que là où les envoié un zèle intempestif.

Le délégué à la guerre profite de cette circonstance
pour rappeler la défense de battre le rappel ou la gé-
nérale sans ordre de la place.

Ze délégué la d guerre,
CLUSERET.

OKDRE

L'intendance disposant de quantités considérables
de denrées et liquides, l'intendantgénéral arrête

Toute réquisition de vins et denrées est formeUc-
ïnent interdite dans l'intérieur de l'enceinte.

Z.M~eH(~!K~ ~eK~r<
MAY.

Le bureau des renseignements pour la presse pari-
sienne est rétabli à l'intérieur, place Beauvau.

Toutes les communications possibles seront faites
aux rédacteurs envoyés par les différents journauxde
Paris.

La division de la presse et celle de l'imprimerie et
de la librairie sont aujourd'hui et provisoirement
réunies en une seule division, dite divisionde la presse
et de la librairie.

–=-=x>0§g<X-
A partir du 15 avril, huit heures du matin, le ser-

vice des passe-ports est organisé dans la mairie de
chaque arrondissement.

Toutes personnes qui désirent des laissez-passerou
passe-ports, et qui ne se trouvent pas sous le coup de
la loi militaire communalepourront donc les obtenir
à leur mairie.
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Les citoyens maires mettront à cet effet un local à
la disposition des fondés de pouvoirs du délégué civil
de l'ex-préfecture.

Paris, le 14 avril 1871.
Les citoyens boulangers sont prévenus qu'à l'ave-

nir le payement des bons, déposés au bureau central
de l'assistance extérieure, avant le 18 mars dernier,
n'aura lieu qu'autant que te bon de dépôtsera accom-
pagné d'une facture dont voici le modéle
N. boulanger, rue n"

déclare avoir déposé le au bureau
central de l'assistance extérieure, la quantité de
bons dont le détail suit, savoir

Bons de 1 kilogr. à 0,50c. fr. a
Bons de 1 kilogr. à 0,45c. »
Bons de 400 grammesà 0,15e.
Bons de 300 grammes à 0,10 c.
Bons de 150 grammesà 0,05e.

Total. f! c.

PARTIE NON OFFICIELLE

P(ïr:N, 14 avril 1871.

Certains journaux rendent fort inexactement
compte des démarches faites auprès de la commis-
sion exécutive par les délégués de la Ligue <rc/M!'<w
républicainedes droits de Paris.

La commission exécutive a écouté, mais a titre of-
ncieux seulement, le rapportque la Ligue a fait insé-
rer dans les journaux, mais sans avoir plus que pré-
cédemment le devoir de répondre à une question qui
ne pouvait lui être adressée.

La Ligue a pris librement une initiative à laquelle
la conimission exécutive,aussibien que la Commune,
sont et devaient demeurer étrangères. Elle a résumé
a sa façon'les aspirations de Paris, elle a posé un
ultimatum au gouvernement de Versailles, annon-
çant par une afnche qui se lit encore sur nos murs
que :t le gouvernement de Versailles restait MMr<~ d

Nt

MO*

?M revendicationslégitimes,Paris tout entier se Mce-

rait pot<r les ~y~c.
Le cas prévu et posé par la Ligue s'étant réalisé,

elle n'a pas besoin d'interroger la Commune, elle n'a
qu'à tirer la conséquence de ses déclarations sponta-
nées, en conviant Paris tout entier a se lever pour
défendre ses droits méconnus.

La Commune a vu avec autant de regret que de
surprise une affiche imprimée sur papier blanc et si-
gnée du citoyen Lacord, au nom du Comité central,
ladite afnche s'adressant à la garde nationale du
VI- arrondissement.

Un décret spécial de la Commune ayant réservé
l'affichage sur papier blanc à ses seules communica-
tions, la Commune espère que les infractions à ce dé-
cret ne se renouvelleront plus.

Dans le cas contraire, les auteurs et signataires
desdites affichesseront poursuivis suivant la loi.

Dg plus, le citoyen Lacord ayant cru devoir mena-
cer de renvoi devant la cour martiale des gardes na-
tionaux réfractaires, la commission executive rap-
pelle à la garde nationale et à tous les citoyens que la
Commune ou ses délégués seuls ont qualité et com-
pétence pour prononcer le renvoi devant les tribunaux
militaires.

~OMM~ME DE fAMS
Séance du ~3 avril Ï~S7.

Le citoyen Arthur Arnould, président.
Le citoyen Oudet, assesseur.
La séanceest ouverte à trois heures.
Le citoyen Parisel donne lecture d'un projet de dé-

cret relatif à la formation immédiate de compagnies

d'ambulances, fortes chacune de 20 docteurs et ofn-

ciers de santé, 60 élèves en médecine et 120 bran-
cardiers.

Le décretest adopte.
Le citoyen Langevin rappelle qu'Ua, dans une pré-

cédente séance, fait une observation qui tendait &

enlever aux commissions et aux délégnés nés cù&mts.:i '.Ri ~n/n:).)'~j



siona le droit d'afQcherdes proclamationset des arrè-
tés qui n'auraient pas paas6, sous les yeux de la Com-
mune. Il lustste ~ur les dangers de èette faculté latasée

aux commissions, et Itt un tYi$ aux négociants signé

par le délègue à la direction des contributions direc-
-tes, avis qui lui semble être en désaccord avec le dé-
cret relatif aux loyers. Après quelques observations
des citoyens Jourde et Varlin, qui demandent qu'on
laisse une certaineliberté d'action à ces citoyens mem-

bres et délégués des commissions qui ont toute la
confiance de la Commune, l'incident est clos.

Le citoyen J.-B. Clément propose qu'on donne à
deux membres do la Commune la mission de visiter
les ambulances, dans lesquelles se commettent jour-
nellement.desactes blâmables.

Le citoyen Jourde fait remarquer que le citoyen
Treillard a été nommé directeur général de l'admi-
nistration de l'assistance publique; le citoyen Treil-
lard a déjà pris des mesures pour ~faire cesser les
abus.

La Commune passe à l'ordre du jour.
Le citoyen Lefrançais expose que dans la plupart

des maisons de secours tenues par les sœurs, la com-
mission de sûreté générale fait saisir les sommes des-
tinées aux orphelinats.

Dans le IV arrondissement, on a saisi 450 fr.
Le citoyen Lefrançaisdemandequ'on mette immé-

diatement les mairies en état de pourvoir aux besoins
de toute une classe besoigneuse qui demeurerait au-
trement sans ressources.

Le citoyen J. Allix appuie cette proposition.
Le citoyen Billioray déclare au contraire qu'il ne

faut pas laisser une parcelle d'autoritéaux sœurs les
mairies doivent se mettre en mesure de pourvoir aux
besoins des orphelinats.

Le citoyen Martelet assure qu'on y a pourvu dans
son arrondissement.

Le citoyen Varlin fait remarquer que toutes le:

sommes enlevées aux maisons de secours sont centra
limées par le citoyen Treillard, qui les distribuera aux
municipalités.

Le citoyen Oudet s'élève contre l'ancienne admi-
nistration de l'assistance publique, dans laquelh
quinze mille nécessiteux touchaient moins que qua-
rante fonctionnairès.

Le citoyen Henri Fortuné déclare que dans Il

XIX" arrondissement, sur 25,000 fr. alloués au ser-
vice de l'assistance publique, 56,000 fr. étaient pri!

par les fonctionnaires.
La proposition suivante, présentée par le citoyei

Clémence, est adoptée c Lorsqu'une commissio)
appliquera une mesure intéressant une municipalité
nous demandons que les membres de la Commune d
l'arrondissement en soient prévenus. >
Le citoyen J.-B. Clément demande un congé d

deux jours pour motifd'indisposition.
Le congé est accordé.
L'ordre du jour appelle la discussion sur la ques

tion des échéances.
Le citoyenJourde donne lecture d'un projet de dé
cret présenté par lui et le citoyen Varlin.

Le citoyen Malon, au nom de la commission du tra-
vail et do'l'échange, dit qu'il se rallie ce projet de
décret, moyennant la présentation d'un amendement
qu'il présentera aprè9 avoir entendu les autres pro-
positions.

Le citoyen Tridon donne, à son tour, lecture d'un
second projet.

Le citoyen BeslAxqui, de son côté, à fait paraîtra
dans l'O/~îe~ un projet sur cette question des
échéances, n'est pas présent et ne peut le soutenir.

La Commune décide alors que ces différentsprojets
seront immédiatement imprimés et distribués aux
divers membres, qui pourrontainsi, avant la discus-
sion générale en prendre plus ample connaissance.

Les citoyens Malon et Paschal Grousset déposent
sur le bureau la proposition suivante

< Nous demandons la formation d'une commission,
composée do cinq membres, chargée d'examiner les
différents projets déposés aujourd'hui.Cette commis-
sion présentera un rapport à la prochaine séance. »

Le président, tout en ne s'opposant pas à ce renvoi,
fait remarquer qu'il y a déjà deux commissions qui
se sont occupées de ce projet de décret, la commis-
sion financière et celle du travail et d'échange.

La Commune,après avoir entendu le citoyen Ostyn,
appuyant le renvoi à cette commission, adopte la pro-
position Malon et Paschal Grousset.

Consultée sur la nomination de cette commission,
elle désigne pour en faire partie les citoyens Theisz,
Vermorel, V. Clément, Parisel, Lefrançois.

Les auteurs des projets de décrets sont invités à se
mettre en rapport avec la commission.

Le citoyen Ostyn demande à la Commune de délé-

guer deux de ses membres pour assister aux funé-
railles du citoyen Pierre Leroux.

Le citoyen Jules Vallès, au nom de la famille, dési-
rerait qu'au lieu d'une fosse temporaire il fût accordé

une fosse à perpétuité. Tout en appuyantla demande
du citoyen Ostyn, relative à la délégation, les ci-

L toyens Mortier, Lefrançais, Ledroit et Billioray re-
poussent la concession à perpétuité, comme contraire
aux principes démocratiqueset révolutionnaires.

Le président donne lecture de la proposition sui-
vante, présentée par le citoyen Tridon

< La Commune décide l'envoi de deux de ses
membres aux funérailles de Pierre Leroux, après
avoir déclaré qu'elle rendait cet hommage non au phi-
losophe partisan de l'idée mystique dont nous por-
tons la peine aujourd'hui, mais à l'homme politique

1 qui, le lendemaindes journées de Juin, a pris coura-
geusement la défense dos vaincus.r

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée.
e Les citoyens Martelet et Ostyn sont désignés pour

assister aux funérailles.
e L'ordre du jour appelle la discussion du projet de

loi relatifaux élections du tribunal de commerce.
Le citoyen Delescluze, l'undes signatairesdu projet,

acceptant le renvoi à la commission de justice pro-
posé par le citoyen Protat, le renvoi est prononcé.

Le citoyen Lefrançais demande à saisir la Com"

mune des faits suivants malgré le décret déclarant



qu'aucuneforce publique autre que la garde nationale

ne sera instituée dans Paris, il se forme de petits

corps qui donnent des ordres et créent des postes, tels

par exemple, que les corps des volontaires de la Bas-
tille, formés sans autorisation. Il demande donc que
la Commune invite le délégué à la guerre à ne laisser
former que des corps d'armes spéciaux,tels que artil-
leurs et marins.

Au nom de la commission exécutive, le citoyen
Vaillant répond que pareille invitation a déjà été
adressée au délégué à la guerre, qui a promis de dis-
soudre tous les corps formés irrégulièrement.

Le citoyen Assi retrace l'origine de ces corps-francs,
antérieurs à la constitution de la Commune, as-
treints, du reste, dit-il, aux règlements de la garde
nationale.

Les citoyens Tridon et H. Fortuné ne se déclarent
nullement opposés à la formation de corps-francs,
pourvu qu'ils soient commandés par des hommes
sûrs, car ils peuvent rendre de très-grands services.
Le citoyen Lefrançais, invité par le président à for-
muler sa proposition acceptée en principe, les ci-
toyens Clémenceet Martelet déposent sur le bureau
la rédaction suivante

« La Commune, voulant rentrer autant que pos-
sible dans les termes de son décret, invite le délégué
à la guerre à fournir immédiatementà la commission
exécutive les renseignements nécessairespour qu'elle
puisse dissoudreou maintenir les divers corps-francs
qui se sont créés en dehors de la garde nationale. Jt

La Commune, après avoir entendu les citoyens Pa-
risel, Pujet, Avrial et Vaillant, acceptant ou répous-
sant cette proposition, décide qu'elle sera renvoyée
au délégué à la guerre.

Le citoyen Champy demande la réorganisation des
bataillons de vétérans. Les citoyens Avrial; Lefran-
çais et Dumay, représentant les XI", IV et IH* arron-
dissements, s'opposentà cette réorganisation, qu'ils
considèrent comme inutile. Deux propositions sont
déposées à ce sujet par les citoyens Malon et Tridon,
demandant

La première, de. laisser la. libre appréciation aux
municipalitésde l'utilité de cette réorganisation,

La deuxième, au contraire, prononçant la dissolu-
tion des bataillons de vétérans.

Après une discussion A laquelle prennent part les
citoyens Martelet, Assi, Parisel et Billioray, la pro.
position Malon est écartée, et celle du citoyen Tridoi
acceptée à l'unanimitémoins sept voix.

Le citoyen Billioray ayant désiré qu'on fît figure
au ~oM~a~ officiel l'inscription des formalités
remplir pour les demandesde pension, le présiden
l'invite à s'entendre avec la commission des nnanee
pour cette rédaction.

La Commune accepte également la proposition d
citoyen Dumay, ainsi formulée

Il sera fait à chaque séance un rapport sur le
opérations militaires.»

Le citoyen Lefrancaisdépose sur le bureau du pré
sident la propositionsuivante

Provisoirement, et jusqu'à ce qu'il ait été statt

sur la réorganisationdes munictpali-t&s, il sera
designé par les délégués d'arrondissementà la Com-
mune un membre de la commission municipale de
chaque arrondissement qui, sous leur surveillance
et leur responsabilité, fera fonctions d'ofQcier d'état
civil. »

Cette proposition, appuyée par les citoyens Ostyn
et Vaillant, mais combattuepar les citoyensClémence,
Malon et Martelet, est rejetée.

Lecture est faite par le président du projet de
décret suivant, présenté par le citoyen J. Allix.

La Commune de Paris,
Vu le décret qui abolit la conscriptionmilitaire,

DECRETE
C

Les militaires incorporés dans l'armée, qui entre-
raient à Paris, seront considérés comme gardes
nationaux, et immédiatement incorporés dans les
bataillons des quartiers qu'ils habiteraient. »

La Commune, après avoir entendu les citoyens
Tridon, Ledroit, Langevin, Amoureux et Blanchet,
passe à l'ordre du jour.

Le citoyen Babick ayant donné sa démission de
membre de la commission de justice, est adjoint sur
sa.demande à la commission des services publics.

L'ordre du jour étant épuisé, le président lève la
séance à six heures quarante-cinqminutes.

Les secrétaires de la s~tttcc,

ANT. ARMUU, AMOUROUX.–M~M<=t.
NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ESPAGNE

Les bruits de crise ministérielle suivent leur cours,
et l'opinion publique est que le cabinet subira un
remaniement dés que les discussionsseront soulevées
dans l'Assemblé nationale mais on n'est pas d'accord
sur l'élément politique qui domineradans le prochain
conseil. Les progressistes sont d'avis que le per-
sonnel du gouvernementdevra se composer exclusi-
vement de leurs coreligionnaires politiques, par
l'entrée dans le département de la guerre du général
Balassolo ou du général Haminde.

Les modérés font les plus grands efforts pour que
le personnel du futur cabinet soit composé de pro-
gressistes, ou tout au plus de progressistes et de

1 démocrates, afin de dégager les éléments conserva-
teurs de la situation actuelle.-

r La portion démocratique du congrès se réunira l'un
1 de ces jours pour se mettre d'accord sur la conduite
t politique qu'elle aura à suivre, selon la marche que
s prendront les événements. La crainte quelle a de

n'avoir'dans le cabinet, après les modifications qui
i vont s'y faire, que M. Moret, l'oblige à prendre des

précautions.
Lorsque le roi a eu terminé la lecture de son

discours dans le congrès, M. Becerra, député, a crié

vive la Constitution démocratique et la souve-
raineté nationale M. Ramos Calderon ;a. crié

té < Vive la liberté 1



ALLEMAGNE

ITALIE

On nous écrit de Rome, le 5 avril 1871

Le projet de loi sur les garanties que l'Italie offre
au pape a été voté par la Chambre. Mais il lui resLe
encore à subir l'épreuve de la discussion au sénat. Or,
les sénateurs y introduiront plusieurs modifications.

Par exemple, il rejetteront l'article portant que les
musées et la bibliothèque si célèbres du Vatican
sont propriété nationale. Et en effet, il n'est pas
facile de prouver que les papes les ont fondés des
deniers de l'Etat. Seulement, on prendra des précau-
tions pour que les papes ne puissent pas les faire
sortir de Rome. Le sénat spécifiera en outre que les
autorités italiennes ne pénétreront jamais au Vatican
sans l'autorisationformelle du saint-père. Enfin, le
.maximun du chiffre de ses gardes sera fixé.

Après quoi le projet, ainsi remanié, subira une
nouvelle discussion à la Chambre. Tout cela peut
encore prendre un temps énorme. Puis il faudra, bon
gré, mal gré, donner communication de h loi aux
puissancesintéressées et au pape.

Il va de soi que le pape la repoussera sans la lire.
.Quant aux puissances, il est à croire que pour ne pas
se lier les mains, elles en prendront acte, sauf à
aviser en temps opportun, comme elles ont pris acte
de l'annexion de Rome.

Le parti papalin espère toujours que 1- puit-sanc~

La Ga-ceMe <?e <a (~ot'ic publie le projet soumis auparlement <edéral, concernant la réunion de l'Alsace
et de laLorraineà l'empireallemend.Voici ce projet

Nous, Guillaume, par la grâce de Dieu, empereur
d'Allemagne, roi de Prusse, etc., ordonnons par ces
présentes, d'accord avec le. parlement fédéral et de
l'empire, ce qui suit:

§ 1. Les territoires de l'Alsace et de la Lorraine,
cédés par la France, en vertu de l'article 1" des pré-
liminaires de paix, seront, sans préjudice des délimi-
tations dé&nitives de leurs frontières, réunis définiti-
vement à l'empire allemand.

§ 2. La constitution de l'empire entrera, pour
l'Alsace et la Lorraine, en vigueur à partir du 1"r
janvier 1874.

Par décret de l'empereur, et d'accord avec le
parlement fédéral, quelques-uns des articles de la
constitutionpourrontêtre mis, avant cette époque, à
exécution.

§ 3. Les affaire non soumises à la législation des
Etats fédérauxdépendront, en ce qui concerne l'Alsace
et la Lorraine, de la législation de l'empire, 'et la
réglementation jusqu'à l'introduction de la constitu-
tion de l'empire (§ 2) en sera èSëctuée par l'empereur,
d'accord avec le parlement fédéral. Tous les autres
droits de puissancesont exercés par l'empereur.

Le ministre de la guerre à Berlin a ordonné do
ne renvoyer en France que les prisonniers de guerre
appartenantà l'armée de ligne, mais de ne pas laisser
partir les soldats de la garde et les gardes mobiles.

catholiques n'autoriseront pas leurs représentants à
suivre le gouvernement italien dans son transfert à
Rome. Ce serait fort grave. Cependant nous voyons
déjà plusieurs de ces représentants,sir A. Paget et
Photiadès Bey, par exemple, chercher des logements
pour leurs légationsdans la ville éternelle. Le baron
de Kubeck, ambassadeur d'Autriche à Florence,vient
d'arriver. On prétend qu'il représentera plus tard
l'Autriche près la'cour pontificale en même temps
que près la cour royale, le comtede TrauttmansdorS':
ayant refusé de se prêter à cette combinaison. Le
pape, d'ailleurs, verraitcertainementde très-mauvais
œil et refuseraitpeut-être de recevoir ces diplomates
à deux fins.
1 En somme, on sent que les gouvernements, même
les mieux disposés envers le Saint-Siége, n'ont pas
encore d'opinion bien arrêtée sur l'attitude qu'ils
prendront dans les affaires de Rome. Ils paraissent
attendre que la France se décide à quelque chose, et
la France, pour le quart-d'heure, a bien d'autressou-
cis D'autre part, si le transfertde la capitale s'onëc-
tue sans opposition, l'Italie, heureuse jusqu'aubout,
aura gagnésa cause ou à peu près.

Mercredi dernier, on a transportéau cimetière,
à travers la ville, le corps du républicainMattia Mon-
tecchi, de Rome, une des illustrationsde la républi-
que romaine de 1849, homme très-honorable.Mon-
tecchi était rentré le 20 septembre derrière l'armée
italienne, mais il n'avait pu se faire nommer député
par ses compatriotes. Cet échec lui avait été si sen-
sible qu'il en est mort. Un caveau d'honneur lui sera
affecté par la ville au cimetière. L'enterrement a été
purement civil. Le corps municipal, les francs-ma-
çons, les libres-penseurs, la garde nationale, la gar-
nison, les sociétés patriotiques, etc., y étaient repré-
sentés.

ANGLETERRE
M. Otway se propose de demander, à la reprise de

la session parlementaire, l'abolition de la peine du
fouet. Pendant le cours de 1867-68 et 1869, 304 ma-
rins ont été condamnés à cette peine. La discipline
n'a rien a gagner de l'application'de l'article du code
maritime prononçant cette peine barbare.

Cinq cents ouvrières attachées aux diverses fila-
tures de Kir-Kaldy, se sont mises en grève samedi

pour obtenir une augmentation d'un shilling par se-
maine. On s'attend à voir les usines dans d'autres
districts manufacturiers adopter une mesure ana-
logue.

Environ -100 charpentiers en navires se sont mis

en grève dans les chantiers de Sunderland samedi
dernier, pour une augmentation de 6 pence (60 centi-
mes) par jour, sur un salaire de 27 shillings par se-
maine qu'ils reçoivent maintemant. Les patrons ont
été invités à entrer en conférence av~c les ouvriers.

Pour la première fois, Londres et Bombay ont
été mis en communication télégraphique directe sa-
medi dernier, par la ligne indo-européenne.A un
message transmis ce jour-ladans cette ville de l'Inde,
réponse aurait été immédiatement faite.



La distance entre les deux villes est, par fil télé-
graphique, de 6,000 milles anglais ou environ 10,000
kilomètres.

Paris, la 14 avril 1871.

Citoyen rédacteur,
Vous avez' rarement des nouvelles des départe-

ments j'ai eu la bonne fortune de recevoir, par un
ami arrivé du nord, des renseignementset des jour-
naux, que je m'empresse de vous communiquer.

Le gouvernementde Versaillesabesoin d'ombre et
de silence; il a peur de la lumière, du grand jour, et,
dans l'espoir de tromper le pays, il a organisé le si-
lence.

Pour peu qu'ils ne se montrent pas hostiles à la
Commune, les journaux de Paris sont saisis dans les
wagons-poste et confisqués le Siècle et le Temps
eux-mêmes, qui sont pourtant les adversaires de la
Commune, n'ont pas échappé a cet ostracisme. Les
journaux étrangers sont arrêtés à la frontière; le
Peuple belge, qui compte un grand nombre de lec-
teurs dans les départements voisins de la Belgique,
dans le Nord, la Somme, le Pas-de-Calais, l'Aisne et
les Ardennes, a eu l'honueur de se voir fermer l'en-
trée de la Francepar un décret spécial. Il avait com-
mis le crime de dire, dans des correspondances datées
de Paris, la vérité sur les intrigues monarchiques
qui s'ourdissent à Versailles.

Pas plus que les journaux, les lettres de Paris n'ar-
rivent pas à destination. Le cabinet noir est scanda-
leusement rétabli des agents veroaillais forcent les
malles du courrier, trient les lettres, saisissent et
ouvrent celles qui leur déplaisent.
Par surcroit de précaution, pour empêcherlettres

et journaux de circuler dans les poches ou dans les
bagages des voyageurs, le gouvernement versaillais a
organisé un système complet d'espionnage,qui méri-
terait les éloges de Piétri et de ses agents. A quel-
ques lieues de Paris, un commissairede police visite
minutieusement les bagages; les journaux sont im-
pitoyablement confisqués, et les voyageurs sommés
de remettre les lettres dont ils sont porteurs.

Je dois à la vérité de déclarer que jusqu'à présent
on n'a pas encore fusillé les voyageurs trouvés nan-
tis de lettres et de journaux

La province n'a donc de nouvelles de Paris que
celles que veut bien lui faire expédier Versailles.
Grâce à ces mesures, le gouvernement de Versailles
trompe impudemmentla province et répand sur Pa-
ris les calomnies les plus mensongèreset les plus in-
fâmes.

Il y a un plan fort bien combiné trois moyens sont
entre les mains de M. Thiers les circulaires aux
préfets, l'agence Havas, les journaux de Ver-
sailles.

Les circulaires officielles de MM. Thiers et Picard
mettent en circulation, sous le couvert officiel, les
mensonges les plus avérés; les journaux qui se pu-
blient à Versailles ont pour mission de semer les
bruits les plus fâcheux sur les membres de la Com-
mune, de les traîner dans la boue,' de leur attribuer

toutes sortes de vilenies et de sottises. C'est un vilain
métier, mais on paye si bien à Versaillesl Un seul
journal, trêa-ami de l'ordre,très-énergiquedéfenseur
de l'Assemblée et du gouvernement, l'J?cAo /)'aMpaM,
n'a pas voulu se prêterà cespetites infamies il a été
saisi par ordre de M. Picard, ministre et propriétaire
del'-E~ctewMre. 1~ <

L'agence Havas est chargée d'une besogne particu-
lière. Tous les jours elle expédie des télégrammes

aux journauxdes départements et de l'étranger;i
elle alimente la presse des mensonges les plus ré-
voltants.

C'est elle qui annonce aux populationsépouvantées
que la Commune a fait fusiller M. Assy et emprison-
ner M. Delescluze; que M. Amourouxest arrêté que
l'abbé Deguerry est mort des coups de crosse de fusil
que lui ont donnés-Ies gardes nationauxqui le con-
duisaient au dépôt; que la Commune exige une ran-
çon d'un million pour mettre l'archevêque de Paris
en liberté; que dans Paris les citoyens pillent et
massacrent les passants à tous les coins de rue Ces

mensonges, et bien d'autres, expédiés de Versailles
par le télégraphe, s'étalent chaque matin dans les
journaux de Belgique, de Suisse et des départements.

Ce système a déjà porté ses fruits la population
des départements, terrifiée, n'ose plus venir à Paris:
un de mes amis quittait Lille avant-hier, sa famille
l'a supplié de ne pas entreprendreun voyage aussi
périlleux. Quand il est monté en wagon, ses amis
l'ont traité d'imprudent et même d'insensé.

Un autre, revenantde Saint-Omer, a été prévenu
officiellement par un gendarme qu'il ne pourrait pas
entrer dans Paris, et que si, par hasard, il y entrait,
il ne M'eM jpoMt'ra<'< sortir

L'épouvanteest si grande que le train de Calais,
arrivé hier soir en gare de Paris, contenait. un
voyageur!

Encore paraissait-ilfort peu rassuré 1

La province est tenue ainsi dans les ténèbres, et le
gouvernement,par ces moyens coupables, entretient
et envenime les vieilles rancunes des départements
contre Paris. Voilà l'œuvre de M. Thiers et de ses
complices.

En dépitde ces manœuvressi habilement calculées,
la province n'est trompée qu'à demi, elle sent ins-
tinctivement qu'il y a dans Paris autre chose que ce
que lui révêlent les dépêches de M. Thiers, de l'a-
gence Havas et des journaux de police.

A Lille, le conseil municipal, dans sa séance du
5 avril, a voté l'adresse suivante

CONSBtL MUNICIPAL DE LILLE.

<~anee du Ktefo'cat avril ~N7~.

Présidencede M. Catel-Béghin,maire.

DÉUB&RATÏOM

A M<MMt6Mf ? eAey dMpoMco!rea:~CM<t/' de la
7?<'pM&~MC /~aMpa~e.

A Monsieur ~epr~tdent de !MeM!~eM<!<tOHa~e

Rcprcsentation librement élue d'une, grati<tecit6,
le conseil municipal de Lille, on m~me temps qu'il



exprimehautementlàdouleur qu'il a ressentie à la
nottveUede la lutte fratricide engagée aux portes de
ParlB, considère comme un devoir d'affirmer les
veaux que,<lan< l'intérêt supérieur de la patrie, il
<0rmeen faveur d'une conciliationbasée sur de sages
concisions.

Malgré les lamentables événementsde ces der-
niers jonr~, malgré cette explosionà jamais maudite
de la guerrecivile, le conseil municipal conserve la
conviction que, si tout le monde, s'élevantau-dessus
des passions et des haines, consent à entendre- la
voix du patriotisme et de la raison, l'apaisement
peut s'opérer, mais sous certaines conditions essen-
tielles.

t II faut, sans plus de retard, consacrer les vœux
unanimes du pays par une loi municipalequi rendra
à toutes les communes, petites et grandes, le droit de
choisir leur maire, et par «Me loi électorale qui per-
mettra aux villes d'échapper d l'oppression des
majorités rurales et (Tacotr, elles aussi, leur t'epre-
<eM<at<OK.

Il faut, en même temps et par-dessus tout, recher-
cher au milieu de tous les désaccords l'affirmation
politique qui groupera le plus grand nombre de vo-
lontés communes. Cette affirmation existe c'est
l'affirmation de la République.

Menacer la République ou continuer à laisser
planer des doutes sur la durée de son existence, ce
serait tout remettre au hasard et jeter dans le pays
de nouveaux brandons de discorde.

Asseoir la Républiquesur des bases inébranlables,
c'est entrer dans la voie de la concorde et du salut;
c'est assurer à la France, dans le présent commedans
l'avenir, l'ordr&et la liberté.

Vive la France 1

Vive la République '1

A Saint-Omer, cet exemple a été suivi, et un
groupe de citoyens vient de publier dans l'~Md~pett-
dant dM Pas-de-Calais l'arrêté suivant, qui se
couvre de signatures

Au chef tft< pOMco')' <?<* !<t J~)tf6tt'gue Ffau~atM,

Ze jjr<M<fett<de l'Assemblée )ta(tO!M!e.

Le comité républicain et les habitants de Saint-
Omer soussignés, désireux d'obtenir par une sage
conciliation la fin de la guerre civile qui désoie la
France, s'associent complétementà l'adressequi vous
a été envoyée par le conseil municipal de Lille.

Comme lui, ils pensent qu'il faut, sans plus de
retard, consacrer les vœux unanimes du pays par une
loi municipale qui rendra à toutes les communes,
petites et grandes, le droit de choisr .leur maire, et
par une loi électorale qui permettra aux villes d'é-
chapper à l'oppression des majorités rurales, et d y

avoir, elles aussi, leur représentation.
Ils pensent qu'il faut en même temps et par-dessus

tout rechercher, au milieu dé tous les désaccords,

l'amrmation politique qui groupera le plus grand
nombre de volontés communes. Cette amrmation
existe c'eat l'affirmationde la République.

Ht afBrment que menacer la République ou con-

tinuer à laisser planer des doutes sur son existence,
serait tout remettre au hasard et jeter dans le pays
de nouveaux brandons de discorde, et que si l'on
veut entrer dans la voie de la concorde et du salut et
assurer à notre chère patrie, dans le présent comme
dans l'avenir, l'ordre et la liberté, il faut assurer la
République sur des bases inébrdnlatles.

Vive la France 3

Vive la République!1
Saint-Omer, le 9 avril 1871.

(Suivent les signatures).

D'après les renseignements que me donne mon
ami, le mouvement s'accentuedans tout le nord, et il
montre bien combien sont vaines les précautions
prisesparMM. Thiers et C'' pour arrêterl'épidémie ré-
volutionnaire.

Elle marche, elle marche, et sous peu aura envahi
toutes les grandes ville.

A vous de cœur.
CH. QUENTIN.

LE GÉNÉRAL. ESP1VENT

On lit dans le .Pfo~n~du Nord

On a lu plus haut la dépêche de M. Thiers annon-
çant les exploits du général d'Espivent contre les

insurges de Marseille et « l'entrée triomphale 1

de ce foudre de guerre à la préfecture du départe-
ment des Bouches-du-Rhône.

li. d'Espivent est le même personnage qui com-
mandait à Lille la 3~ division militaire au moment
de la guerre contre la Prusse. Il avait suécédé, quel-
ques jours après le 4 septembre, au général Fririon.

Durant son commandement, M. d'Espivent qui
n'avait alors à préparer la guerre que contre les
Prussiens, se distingua par son inertie. Des plaintes
unanimes s'élevèrent contre lui, et le ministre de la
guerre se vit forcé de l'envoyer en disgrâce dans. je
ne sais quelle division de second ordre éloignée de
l'ennemi. Aujourd'hui, par ces temps horribles de
guerre civile, le général d'Espivent retrouve tout à
coup la vigueuret l'énergie. Il mérite les éloges de
ses dignes chefs. Vous verrez qu'on lui donnera de
l'avancement.

Nous extrayons du JoKftta! de Fet'~ct~M l'article
suivant qui iette un jour sur des pensées secrètes
couvertesjusque-làpar les équivoques du style offi-
ciel. Le langage abominable du journaliste officieux
n'est, après tout, que la traduction en bon français
des discours de M. Jules Favre

L'IGNORANCE DES GENS INSTRUITS.

Les états-majors d'une nation, qu'ils soient mili-
taires, civils ou politiques, auront toujoursun défaut
capital l'ignorance du véritable caractère de la po-
pulace, de ses haines, de ses convoitises et de son
but.

Ainsi, voilà un pompéux état-major devant lequel
on amène une banded'assassins.



Accordez aux braves soldatsla liberté de venger
leurs camarades en faisant, sur le théâtre et dans la

Nous, observateurs de la rue, noua connaissons

ces vauriens d'avance, nous implorons leur suppres-
sion radicale.

Mais les juges les connaissent-ilsbien î
N'est-il pas à redouter que ces juges instruits,

pleins d'érudition, saluésà bon droit par tout le pays,
n'aient en faveur de ces assassins, les larges senti-
ments d'humanitéque la distance leur permet 9

Vivant avec la meilleure société, ont-ils, sur la
canaille, consulté d'autres types que les portraits
spiritualisés de Gavarni? Ont-ils pratiqué sur ces
êtres, en vole de ruiner la France, les études ento-
mologiques nécessairesà la justice?

Par son humilité piteuse et repentante, au moyen
de ces rengaînes de soutien de y~Htt~e, le criminel ne
peut-il pas attendrir son juge1

La commisération est facile à qui n'a pas été
attaqué.

La vanité n'est pas morte.
Une tirade humanitaireà grand

effet a fait jaillir les circonstances atténuantes, et
notre accusé, au lieu d'avoir été foudroyé sur place,
vient d'être conduit dans une prison.

Qu'arrivera-t-ilalors1
Un jour d'oubli, un jour de fête publique, une

amnistie pleine et entière sera décrétée, et les portes
des chiourmes s'ouvriront à deux battants; notre
accuse saisira de nouvelles victimes, fabriquera do

nouvelles cartouches en secret, etc., il l'a juré au-
trefois dans son faubourg, et c'est toujours ainsi
depuis trop longtemps.

Supposez maintenant que ce brillant état-major
soit sorti de son cabinet de temps en temps, pour
entendre, dans la rue, parler entre eux les renver-
seurs de gouvernements, les pillards et les assassins
de soldats; supposez qu'il lui ait été donné de pou-
voir même causer librement et incognito avec eux
ou avec ce qui leur sert de femmes, autre engeance
terrible de dénonciatrices, de manufacturières dia-
boliques, qui s'acharnent après les honnêtes gens
comme ces mille-pieds qui nous rongent dans nos
cauchemars ? Croyez-vous que la sentence ne frap-

pe râpas plus juste?
Moins d'érudition et de philanthrophie, messieurs,

mais plus d'expérience et d'énergie 1 Si cette expé-
rience n'a pu monter jusqu'à vous, daignez em-
prunter celle des victimes.

Nous jouons la France en ce moment. Le temps
est-il aux morceaux de littérature? Non, mille fois

non, nous savons le prix de ces morceaux-la.

Faites un peu ce que les grands peuples éner-
giques feraienten pareil cas.

PAS DE PRISONNIERS1

Si, dans le tas, il se trouve un. honnête homme
réellemententraînéde force, vous le verrez bien dans
ce monde-la, un honnête homme se désigne par son
auréole.

rage de l'acti oo~q uo de sang-froid ila ne voudraten
plus faire le lendemain

yau! –t~t.
Directiondes tétt~fKtptes.

A dater d'aujourd'hui, 15 avril, la télégraphie pri-
vée fonctionnepour le public dans les bureaux sui-
vants

Bureau de la Bourse.
Grand-Hôtel.
boulevard Maiesherbes, 4.
à la poste, rue J.-J.-Rousseau.

avenue de la Srande-Armée,80.
palais du Luxembourg.
Montmartre.
direction centrale des télégraphe?, rue

de Grenelle,103..
Ecole militaire.

Nous devons nos félicitations à M. Pauvert, le di-
recteup général des lignes télégraphiques, pour la
promptitude qu'il a mise à réorganiser cet important
service. Grâce à son intelligente activité, cetteadmi-
nistration, qui était complétement désorganisée, se
trouve aujourd'hui rétablie dans ses conditions nor-
males. Le public lui doit de la reconnaissance. w

FAITS DIVERS

Nous donnons le tableau de la partie active de
l'armée de Versailles,qui doit, dans un bref délaic<écraser'Paris:

Le maréchal Mac-Mahon, duc de Magenta, com-
mandant en chef.

Le général Borel, chef d'état-major général.
Le général Princeteau, commandantl'artillerie.

}
Le général de Bretteville, commandant le génie.
L'intendantUhrich, intendant en chef.
Le chef d'escadron de gendarmerie Chenet, grand

5
'prévôt.

~corp~.
Le général Ladmirault, commandant.
Le général Saget, chef d'état-major.
Le général Lafaille, commandantl'artillerie.
Le général Dubost, commandant le génie.
L'intendantSantini, intendant.

g divisiond'infanterie.
s Le généralGrenier, commandant,

1" brigade. Le général Garnier, commandant.
Régiment de Bitche,48" et 78'régiments de mar"che.
2' brigade. Le général Fournier, commandant.
10< bataillon de chasseurs de marche, 51" et 7~' ré-

e giments de marche..
's Artillerie. Deux batteries de 4..j
n Génie.–Une compagnie.' j¡~*{!tPMt<MKTftt/~tt<et'tc, ',¡,

}

!r Le général de Maud'huy/commandant. f, /{
[a ;L" brigade. Le général ~olf, <~mm~d~t~~



2* bataillon de chasseurs de marche; 67., 08" et 69"
régiments de marche.

L'Union nationale du commerce et de l'industrie
informe tous les adhérents des cinquante-sixchambres
syndicales qu'une assemblée générale extraordinaire
aura lieu le samedi 15 courant, au grand amphi-
théâtre du Conservatoiredes arts et métiers, à deux
heures très-précises.

Ceux des adhérents qui n'auraient pas reçu le
journal 'de l'Union, lequel doit servir de carte d'in-
troduction, sont priés de demander une lettre d'in-
troduction au siège de l'Union, 82, bouievard de
Sébastopol.

Dans la journée, la division qui était campée au
camp de Satory, et qui se composait des 67", 68' et
69' de ligne, d'un bataillon du 23* chasseurs à pied et
d'une baterie d'artillerie, a quitté le camp pour aller
occuper en avant de Versaillesune position straté-
gique.

H y a peu de temps, on observa au fond de la darse
du port de Valence un banc causant une notable
différence de niveau et entravant d'une façon assez
gênante le libre passage des navires, surtout ceux de
quelque tirant d'eau. On fit descendre les plongeurs,
qui retirèrent les débris d'un navire français qui
avait sombré, il y a quelquesannées, dans cet endroit
et causait l'embarrassignalé. Entre les matériaux et
autres débris de naufrage apparurent trois canons,
que l'on retirade la même façon et furent livrés aux
autorités du port.

Un corbillardarrive tout à coup, emporté par deux
chevaux, devant l'église située en face de ce qui fut
l'Hippodrome à Paris, le 12 du mois.

Personne qui l'accompagne.
Le cocher est seul avec la bière. La porte de

l'église s'ouvre, et; après quelques explications, le
prêtre; aidé du sacristain, se met en devoir, avec le

2* brigade. –Le général Henrion, commandant.
45* et 135' régiments de marche.
Artillerie. Deux batteriesde 4.
Génie. Une compagnie.

3* division d'infanterie.
Le général Montaudon, commandant.
F* brigade. Le général Dumont, commandant.
30' bataillon de chasseurs de marche; 39° de ligne;

régiment étranger.
2' brigade. Le général Lefèvre, commandant.
3l* et 36' régiments de marche.
Artillerie. Deux batteries de 4.
Génie. Une compagnie.

Brigade de cavalerie.
Le général de Gallifet, commandant.
9' et 12' régiments de chasseurs.
Réserve d'artilleriedu 1'~ corps. Deux batteries

à balles, deux batteries de 12.
Régiment de gendarmerie non en brigade.

cocher, do descendre la bière du corbillard et de la
porter dans l'église.

Voici ce qui s'était passé
Rue Duret, 27 (cette rue aboutit sur l'avenuo de

la Grande-Armée), était restée, abandonnée de ses
parents, qui ont fui, une vielle demoiselle malade.
Elle était morte depuisavant-hier, et les hommes de
l'administration des pompes funèbres étaient venue
ce matin, au moment où nous arrivions nous-même
à l'Arc-de-Triomphe, pour poser les tentures et en-
lever la morte.

Les habitants du quartier leur tirent observer
qu'il y avait du danger, parce que les obus frappaient
justementpar là.

Ils continuèrentcependant leur œuvre.
Au bout d'un instant, un obus éclate a quelques

pas de la maison.
Vite, vite, dit le commissaire,expédions

Et la-dessus il fait mettre, sans autre cérémonie,
le cadavre dans la bière.

Puis la bière sur le corbillard.
Le cocher était sur son siège.
Les amis et les connaissances de la défunte se

groupaient pour la convoyer.
Un nouvel obus éclate dans le jardin.
Tout le monde se disperse.
Et le cocher fouette ses chevaux, qui partent au

galop.

Nous avons annoncé, il y a quelques jours, que
Bazaine et Wimpfen, les héros de Metz et de Sedan,
étaient arrivés à Madrid.

Quoique venus incognito, ils ont été reconnue
par les nombreux Français qui habitent la capitale
de l'Espagne, et ne se sont pas crus dès lors en
sûreté. Les Espagnolseux-mêmes se joignaient aux'
Français pour huer les deux généraux impérialistes.

Ils ont du fuir devant l'indignation que causait
leur présence. On croit qu'ils vont gagner un port
du littoral espagnol et se réfugier en Algérie.

M. Norcott, délégué anglais pour la distribution
des semences aux habitants des villages'qui avoisi-
nent Paris, fait un dernier et pressant appel aux agri-
culteurs pour les engager à venir, dans le plus bref
délai, prendre livraison des semences qu'il tient A

leur disposition jusqu'au20 courant; passé ce délai, la
distributioncessera, car la saison favorable à l'en-
semencementtouche à sa fin.

M. Norcott rappelle aux agriculteurs qu'en vertu
d'une autorisation spéciale du délégué au ministère
du commerce, les semences délivréespar lui pourront
sortir librement de Paris.

Prière à la presse de reproduire cet avis, dont l'u-
tilité n'échappera à personne.

Palis, le 14 avril 1871

W. B. NORCOTT,

12, rue Mogador.
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Assemblée des artistes.

Hier, à deux heures, a eu lieu, dans le grand am-
phithéâtre de l'Ecole de médecine, la réunion d'ar-
tistes provoquée par M. Courbet, avec l'autorisation
de la Commune. La salle était absolument pleine, et
tous les arts y étaient largement représentés. Nous
remarquons parmi les peintres MM. Feyen-Perrin,
Héreau MM. Moulin et Delaplanche, parmi les scul-
pteurs la caricature a envoyé Bertall, la gravure
M. Michelin, la critique M. Philippe Burty. Beau-
coup d'architectes et d'ornemanistes. Une assemblée
de plus de quatre cents personnes.

M. Courbet préside, assisté de MM. Moulin et Pot-
tier. Ce dernier donne, avant tout, lecture d'un rap-
port élaboré par une commission préparatoire et
rédigé par lui. Ce document, très-intéressant,conte-
nait des considérations vraiment élevées sur les
besoins et les destinées de l'art contemporain.

Confieraux artistes seuls la gestion de leurs in-
térêts.

C'est cette idée qui parait dominer dans l'esprit du
rapport de la sous-commission. H s'agit d'instituer
une fédération des artistes de Paris, en comprenant
sous ce titre tous ceux qui exposent leurs oeuvres à
Paris.

FédemMon des artistes de Paris.

Les artistes de Paris adhérant aux principes de la
République communalese constituent en fédération.

Ce ralliement de toutes les intelligencesartistiques
aura pour bases

< La libre expansionde l'art, dégagé de toute tu-
telle gouvernementaleet de tous priviléges,

L'égalité des droits entre tous les membres de la
fédération.

L'indépendanceet la dignité de chaque artiste
mises sous là sauvegarde de tous par la création d'un
comité élu au suffrage universel des artistes. Ça
comité fortifie les liens de solidarité et réalise l'unité
d'action.

M t~

Constitution dtt comité.

Le comitéest composé de 47 membres représentant
les diverses facultés, savoir

1C peintres.
10 sculpteurs,
5 architectes,
6 graveurs et lithographes,
10 membrés représentant l'art décoratif, nommé

improprement art industriel.
Ils sont nommés au scrutin de liste et au vote se-

cret.
Ont droit de prendre part au vote les citoyens et

citoyennes qui justifient de la .qualité d'artistes, soit
par la notoriété de leurs travaux, soit par une carte
d'exposant, soit par une attestation écrite de deux
parrains artistes.

Les membres du comité sont élus pour une année.
A l'expiration du mandat, quinze membres, dési-

gnés par un vote secret du comité, resteront en fonc-
tions pendant l'année suivante, les trente-deux
autres membres seront remplacés.

Les membres sortants ne peuvent être réélus qu'au
bout d'une année d'intervalle.

Le droit de révocation peut être exercé contre un
membre qui ne remplit pas son mandat. Cette révo-
cation ne peut être prononcée qu'un mois après que
la demande en a été faite, et, si elle est votée en as-
semblée générale, à la majorité des deux tiers des
votants.

.Dt~C<Mt'Ha<t<M <ft{ mandat.
Ce gouvernementda monde des arts par les artistes

a pour mission
La conservation des trésors du passé
La mise en œuvre et en lumière de tous les élé-

ments du présent;
La régénération de l'avenir par l'enseignement.

MOMMMtett~,AftM~M.

Les monuments, au point de vue artistique/les
musées et les établissements de Paris renfermantdes
galeries, collections et bibliothèques d'oeuvres d'art,
n'appartenantpoint a des particuliers, sont conQés &



la conservationet àla surveillance administrativedu
comité, r ·

H en dresse, conserve, rectifie et complète les
plans, inventaires, répertoires et catalogues.

11 les met à la disposition du public pour favoriser
les études et satisfaire la curiosité des visiteurs.

Il constate l'état de conservation des édifices, si-
gnale les réparations urgentes, et présente à Ih Cbm-

mune un compte rendu fréquentde ses travaux.
Après examen de leur capacité et enquête sur leur

moralité il nomme des administrateurs,secrétaires,
archivistes et gardiens, pour assurer les besoins du
service de ces établissement~ et pour les expositions~
dont il sera ultérieurementparlé.

Il les révoque pour cause de négligence,mauvaises
gestions ou malversations constatées.

.Ea;post'<t'<MM.

Le comité organise les expositions communales,
nationales et internationalesayant lieu à Paris.

Pour les exposition nationales ou internationales
qui n'ont pas lieu à Paris, il délègue une commission
chargée des intérêts des artistes parisiens.

Il n'y admet que des œuvres signées de leurs au-
teurs, créations originales ou traductions d'un art
par un autre, telle que la gravure traduisant la pein-
ture, etc.

Il repousse d'une manière absolue toute exhibition
mercantile, tendant à substituer le nom de l'éditeur
ou du fabricantà celui du véritable créateur.

Il n'est pas décerné de récompenses.
Les travaux ordinaires commandés par la Commune

seront répartis entre les artistes que les suffrages de
tous les exposants auront désignés.

Les travaux extraordinaires sont donnés au cun-
cours.

~MSe!W€)MeM<.

Le comité surveille l'enseignement du dessin et du
modelage dans les écoles primaireset professionnelles
communales, dont les profes eurs sont nommés au
concours; il favorise l'intu-uction des méthodes
attrayantes et logiques, estampille les modèles, et
désigne les sujets chez lesquels se révèle un génie su-
périeur, et dont les études doivent être complétées
aux frais de la Commune.

Il provoque et encourage la construction de vastes
salles pour l'enseignement supérieur, pour des confé-
rences sur l'esthétique, l'histoire et la philosophie de
l'art.

.PM~tC!

Il sera créé un organe de publicité intitulé Offi-
ciel des àrts.

Ce journal publiera, sous le contrôle et la respon-
sabilité du comité, les faits concernant le monde des
arts et les renseignements utiles aux artistes.

11 publiera les comptes rendus des travaux du co-
mité, le procès-verbal de leurs séances, le budget des
recettes et dépenses et tous les travaux de statistique
apportant la lumière et préparant l'ordre.

La partie littéraire, consacréeaux dissertations suc

n–
l'esthétique, sera un champ neutre ouvert à toutes les
opinions et à tous les sustentes.

ProËress~, iad~pendhnt,digne et sid~èrë, l'0/yïcte!
de~ <t~ s8ra la ~onktatadbnla plus sé~euM de notre
régénération.

Arbitrages.

Pour toutes les contestations litigieuses relatives
au~ arts, 18 dompte, sur la demande des parties inté-
ressées, artistes ou autres, désigne des arbitres con-
ciliateurs.

tt~ns les questionsde principe et d'intérêt général,
le comité go constitue en conseil arbitral, et ses
décisions ~bnt insérées à l'd/y!ctc~ des arts.

Initiative tM~~t'~Me~e.

Le comité invite tout citoyen & lui communiquer
toute proposition, projet, mémoire, avis ayant pour
but le progrès dans l'art, l'émancipation morale ou
intellectuelle des artistes} ou l'amélioration maté-
rielle de leur sort.

Il en rend compte A la Commune et prête Son
appui moral et sa collaborationà tout ce qu'il juge
praticable.

Il appelle l'opinion publique à sanctionner toutes
les tentatives de progrès; en donnant à ces propo-
sitions la publicité de l'Officiel ff~ arts.

Enfin, par la parole; là plume, le crayon; paria
reproductionpopulairedes chefs-d'œuvre,par l'image
intelligente et moralisatrice qu'on peut répandre À

profusion et afficher aux mairies des plus humbles
communes de France, le comité concourra à notre
régénération à l'inauguration du luxe communal et
aux splendeurs de l'avenir et a la République uni-
verselle.

G. Courbet, Moulinet, Stephen Martin,
Alexandre Jousse, Roszezench; Tri-
chon< Dalou, Jules Héreau, C. Chabert,
H. Dubois, A. Faleynière, Eugène Pot-
tier, Perrin, A. Moulliard.

'#
NECROL06!E

M. le comte Pillet-Will, régent de la Banque de
France, est mort subitement à Bruxelles.

L'amiral Tegethofi, qui vient de mourir à Vienne
d'une pneumonie, est né à Marburg, en Styrie, le
23 décembre 1827. Son père était major dans l'armée
autrichienne.

Il entra dans la marine en 1845, et fui nomme
ofHcier en 1848; U accompagna plus tard l'archiduc

Maximilien dans son voyage au Brésil. En 186~ il
fut nommé capitaine de frégate, et en 180~ éàpitaine

de vaisseau.
En été 1864, il reçut le commandementde l'escadre

envoyée contre les Danois dans la mer du Nord, et
soutint contre la flotte danoise le combat nàvai
d'Helgoland (9 mai 1864). Le lendemain, M. Teget-
hoff fut promu au grade de contre-amiral, et lé 3 dé-



ccmbre de la même année~ H reçut sa nomination de
commandant d'escadre..

pendant !a guerre de 1860, il commanda toute la
flotte autrichienne, et remporta avec elle, contre la
flotte italienne, la célèbre victoire navale de Lissa
(20 juillet), qui rendit son nom célèbre.

En 1867, il fut envoyé en mission au Mexique pour
aller réclamer le corps de l'empereur Maximilien.

Le compte Della Minerva, ministre d'Italie à
Athènes, est mort, le 10 de ce mois, d'une pleurésie.

On annonce, da Russ;ft, la mort d~ prophète guer-
rier Schamyl, l'Abd-el-Kadpr dH Caucase, tl etatt ne
on 1797, ~t s'était dQnnp pour ~cbp de r~ir tous

Dimanche 1Q Avril 1871
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PARTIE OFFICIELLE. Nomination d'une commission
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logie. j°~ ~5 1~71.

La Commune de Paris,
Considérant qu'il est emportant de connaître les

agissement de la dictature du 4 septembre, et en
particulier les actes qui ont amené la capitulation
de Paris;

Considérant, d'autre part, qu'à la suite de la Révo-
lution du 18 mars, une quantité de papiers, dé-
pêches, etc., sont tombés entre les mains du peuple;

Une commission d'enquête est instituée, 'ayant
pour but de chercher tous les éléments pour étab!ir
la part de responsabilité qui incombe à chacun de
ceux qui ont participé aux actes du gouvernement
du 4. septembre.

Le citoyen OaaimirBouisest nommé président de
cette commission d'enquête; il est chargé d'orga-
niser cette commission, et invité aï procéderau plus
tût & la publication des piècos les plus importantes.

Paris, !o 14 avril 1871.

La commission e~CM~tce

G. TRÏHOX, A. VERMOREL, Cil. DELESCLUZK, AVRIAL,
B. VAILLANT, FEUX PYAL, F. COURNET.

Sur la proposition de la commission des services
publics, de la commission de travail et d'échange, de
la commission des relations extérieures,

te~ habitants du Caucase en une soute nation, et d~
maintenirson indépendancecontre la Russie. Schamyl
a tenu tête pendant bien des années à ce puissant
empire, mais à la fin, il a succombe devant les forces
supérieuresde son ennemi. Cerné en 1859, il fut fait
prisonnier, et,'depuis cette époque, il vécut dans la
retraite aux environs de Moscou, où il vient de
mourir, laissant là réputation d'un noble esprit et
d'un caractère aussi pur qu'énergique.

Le 12 avril est décédé à l'âge de soixante-neufans,
à Bruxelles, Haussens, compositeur de musique,
président et fondateur de l'Association des artistes
musiciens belges. Sa place est éternellement acquise
dans la phalange nombreuse des maîtres de l'art qui
ont illustré la Belgique.

La Commission executive,
ARRÊTE:

Art. 1' Le citoyen Paul Pia est chargé de la sur-
vemance et du contrôla des chemins do fer.

Art,, Les compagnies de chemins de fer seront te-
nues de communiquerau citoyen Pia, <\ sa première
réquisition, tous les livres ou documents qu'il jugera
n propos de consulter.

La ComMtM~t'ott e.ceft<<t'M.

Le service du contrôle et de la surveillance de
chemins de fer remplacera provisoirement la direc-
tion générale des chemins de fer. En conséquence,
les différentes compagnies de chemin de fer devront,
a partir de ce jour, adresser au contrôleur général
des chemins de fer (ministore des travaux publics)
toutes les anaircs qu'elles communiquaient ou sou-
mettaient antérieurement au ministère des travaux
publics et aux ingénieurs chargés du contrôle.

MctMgatipt~ de la Con$tnn~e de )Par!s
anx ~i~~ttpes.

Certains chefs de bataillon présentent, parait-il,
des notes de dépenses aux officiers-payeurs, et
veulent obliger ceux-ci à les solder par des prélève-
ment euectués sur les sommes reversées par les ser-
gents-majcrs des compagnies.

Il est de nouveau rappelé aux chefs de bataillon
que ces sommes doivent être immédiatement remises
au Trésor par les officiers-payeurs, qui en sont
responsables,

L'indemnité mensuelle de 100 francspar bataUlon,
et celle da 10 francs par compagmq, ~otYentsuMre

pour couvrir tous lesfra~.
Poris, le 14 avril 1871..Pana, le 14 avnl 18~1.

Y~~nf, JpOR~.j,
.t.e.W~OM'e~tt~

~noUARD )H~tPH!E.



<temb<MMMtMnOtMts par tes eMetcMt.payemM dmOmaManiStwrM~Mi.
(Le datait par batai!ton sera prochainement puMM dans le

JbMmato/MfM).
20 mars. 1,435 fr. c.
30 3,172 50
M 5,038l~avri! 7,732 25
2 (?1 25
3 19,842 60
4 5,565
5 9,219 ?
6 5,067 25
7 7,234 70
8 7,023 35

10 5,791
11 12,031 50
12 9,941
13 8,081 25

Total. 107,806

ORDRE.

Pour éviter les accidents dans les rues de Paris,
l'ancien règlement sur les cavaliers est remis en
vigueur.

Il est défendu à tout cavalier, estafette militaire
eu civil, de circuler au galop dans les rues de Paris.

La garde nationale, la police civile et la popu-lation sont chargées de l'exécution du présent
ordre et de l'arrestation des délinquants.

Ze~OteMtcoMMtHtAtttt de place.
P. 0. Le colonel c/te/'d'~at-Mq/o)-,

HEHKI.
Approuvé

Le <M<~<' a la ~Men'e.
CLUSERET.

A partir de demain 1G avril, à midi, les portes de
Paris ci-après indiquées seront ouvertes au public,
de six heures du matin à six heures soir.

La circulation par les autres portes est et demeure
interdite.

Aucun laisser-passer ne sera donc réclamé, ni aux
gares de chemins de fer, ni aux portes de Clichy, de
la Chapelle, de Pantin, de Romainville,de Vincennes,
de Charenton, d'Italie et d'Orléans, aux citoyens qui
ne sont pas compris dans la limite d'âge de dix-neuf
A quarante ans.

Le délégué à la guerre prévient le public que toute
réquisition faite' sans un ordre écrit et revêtu du
timbre de la délégation de la guerre est illégale.

En conséquence, il ne sera pas fait droit aux rec!a-
mations qui seront présentées sans le bon de réqui-
sition.

La garde nationaleest invitée à prêter main forte
pour arrêtertout individu qui chercheraita faire des
réquisitions sans mandat régulier.

t
Les citoyens internes des hôpitaux qui désireraient

prêter leur concours, sont priés do vouloir bien se
faire inscrire à la commission médicale de l'hôtel de
ville.

La Commune apprend de source certaine que plu-
sieurs bataillons, allant prendre position devant l'en-
nemi, arrivent à leur poste de combat avec leurs
cadres au complet, à l'exception des majors et aides-
majors.

Dans les circonstancesgraves que nous traversons,
en face des périls que courent Paris et la République,
une pareille absence lui paraît inexplicable et doit
être considérée comme une désertion.

Elle pense qu'un simple avertissement suffira pour
qu'un pareil scandale ne se renouvelle plus. Dans le
cas contraire, des mesures sévères seraient prises
pour en empêcherle retour.

Paris, le 15 avril 1871.

Instruction primaire.

Les relégués des vingt municipalitésde Paris qui
ont besoin pour leurs arrondissements respectifs
d'instituteurs et d'institutrices laiques, peuvent s'a-
dresser à 1~ commission d'enseignement, siégeant à
l'hôtel de ville.

Les demandes d'emploi pour les écoles et les salles
d'asile communales continuent à être recues au se-
crétariat de la commission.

PARTIE NON OFFICIELLE

P~, le 15 ~!7 1871

15 avril, 7 heurM du matin.

Général Eudes au genéral Cluseret, MtKM~re de la
~Merrc, et à ComtMtMt'OM exécutive,

Tout sembie fini; la nuit a été terrible. La bataille
n'a pas cessé depuis dix heures du soir. C'est le fort
de Vanves qui a supporté l'attaque la plus violente.
Les royalistes ont fait des pertes énormes.

Ils sont repoussés sur toute la ligne. C'est une
victoire à inscrire sur le drapeaude la Commune. Nos
fédérés sont des héros; ils se sont battus comme des
lions. Je vous demande de les mettre tous à l'ordre
du jour.

Mais nous devons une mention spéciale au citoyen
Ledrux, gouverneur du fort de Vanves. Je vous
adresserai un rapport détaillé quand tous les rensei-
gnements me seront parvenus.

Le ~AtA'at rommandantles forts <h< <t<J,

EUDES



RAPPORTS

SUR LA NUIT DU 14 AU 15 AVRH.

Une reconnaissance exécutée par le lieutenant
puchot, 185' bataillon, caserné au fort de Bicétre, a
constaté qu'ans détachement composéd'une vingtaine
de chasseurs à traversé, sans s'arrêter, le village de
la Belle-Epine; déplus, le lieutenant Puchot a pu
s'assurer que le Pëtit-Bicétre et l'Hay sont occupés

par des troupes en nombre assez considérable.
D'après des renseignements qui nous parviennent

de diSerents côtés, Bourg-la-Reine, Sceaux et la
Croix-do-Bernyseraient les points où se concentrent
en ce moment des forces importantes de l'armée de
Versailles.

Hier soir, à neuf heures, l'ennemi a attaqué sur
toute la ligne, mais. en dirigeant plus spécialement
ses efforts sur Vanves la fusillade et la canonnade se
maintinrent vigoureusement de part et d'autre jus-
qu'à deux heures et demie du matin. A ce moment,
les Versaillais se replièrent, mais à quatre heures ils
reparurent, précédés par.leurs voitures d'ambulance.
S'imaginant qu'ils revenaient tout simplement pour
ramasser leurs morts et leurs blessés, nos gardes na-
tionaux, avec la générosité dont ils ont donné tou-
jours tant de preuves, les laissèrentapprocherjusqu'à
deux cents mètres. Soudain, des rangs de l'ennemi
partit une effroyable fusillade, accompagnée d'un feu
nourri de toutes les batteries établies sur Châtillon
et sur Brimborion.

Revenus bientôt de leur surprise,nos braves gardes
nationaux répondentpar un feu des plus vifs à celui
de l'ennemi; ~es canons des forts et nos mitrailleuses
se mettent de la partie, et ces efforts combinés ne tar-
dent pas à amener la déroute des Versaillais qui, à
cinq heures du matin, fuient dans toutes les direc-
tions, laissant le terrain semé d'un bon nombre de
cadavres.

Ce sont surtout les 182' et 163' bataillons à l'aile
gauche, les 86' et 110' à l'aile droite qui ont le plus
vaillament soutenu le choc de l'ennemi. L'artillerie
du fort de Vanves, sous la direction de son énergique
commandant, le colonel Lcdrux, a principalement
contribué, par la justesse de son tir, au succès que
nous venonsde remporter.Des éloges sont également
dus aux artilleurs des forts d'Issy et de la redoute
des Hautes-Bruyères.

Montrouge, le 15 avril 1871.

Le eofotet c/te/' <r<'ht<-m«)0<

A. H CÉOUA.
Le ~tA*<t< C<M)MMa)t(?<tMf,

E. EUDES.

A huit heures et demie, attaque violente sur toute
la ligne. Les VersaiUais viennentà cent mètres de
notre barricade (route de Châtillon) avec une mi-
trailleuse. Le 182* les repousse avec un feu nourri
qui a dû leur inûiger des pertes sérieuses, et les a
forcés à la retraite.

Le 163% dans la tranchée (aile gauche), soutient la
barricade. Le feu dure une heure et demie et s'arrête.

Cinq fois de suite, l'attaqua a été renouvelée du
même coté, cinq fois elle a été ropoussée malgré la
pluie et le vent l'action s'arrête avec le jour. L'ar-
tillerie a bien fait son' devoir et mitraillé l'ennemi
avec acharnement.

Les fractions de bataillons présentes au'fort ont
eu une attitude magnifique. La pluie n'a pas arrêté
leur feu, et il a fallu retenir les hommes, qui vou-
laient se mettre à la poursuite de l'ennemi.

Le 86' bataillon a tenu d'une façon surprenante,
après quatre nuits de tranchée. Il a été soutenu par
le HO* sur la droite (côté d'Issy).

Aujourd'hui, ces bataillons, fatigués, mouillés, ont
besoin de repos. Il serait urgent do faire relever les
86' et 163* qui, depuis huit jours, sont en marche et
aux tranchées.

Sept heures du matin, tout est calme. Sept blessés

au 86", sans gravité.
Ce matin, les Versaillais ont ramassé leurs morts

et blessés. Par un sentiment d'humanité qu'ils ne
méritent guère, les bataillons des tranchées ont cessé
leur feu. Mais les chouans, payant ainsi le tribut de
la reconnaissance, tirèrent sur nos tranchées, et le
feu recommença avec ténacité jusqu'aujour.

Je vous prie, général, de faire constater dans les
rapportsque ce n'est pas le fort d'Issy qui est attaqué
chaque jour. Depuis cinq jours, des attaques sans
nombre ont été dirigées sur le fort de Vanves. Les
troupes placées sous mes ordres réclament cette rec-
tification, juste récompensedes services qu'elles ont
rendus à la grande cause qu'elles défendentavec tant
de courage et de dévouement.

Vanves, 15 avril 1871
Le commandant du fort,

LEDRUX.

COMMUNE DE PARIS

.5<&utce du ~4 acftt <S7~.

PRËSIftESCE DU CITOYEN BH.LIORAY.

La séance est ouverte à 3 heures.
Les citoyens Billioray, président, et J. Vallés,

assesseur, prennent place au bureau.
Avant qu'il soit donné lecture du procès-verbal, le

président iait part à la Commune de la dépêche sui-
vante

Guerre a CoMMMne. Rapportmilitaire.

L'ennemi a attaqué à minuit le fort de Vanves et a été
repoussé.

A une heure, tout est calme.
CLUSERBT.

Le procès-verbal de la séance du 13, lu par l'an des
secrétaires, est adopté, après quelques recMcaUons des

citoyensLefrançais, Ledroit, Vaillant et Oatyn.
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion des

échéances.
t

Le citoyen Itefrançaia~ au nom de. la conMjtiation

nommée & cet effet, donne lecture de son rapport, con-



otnMtftmir~et dès projettprésentés par les ci~oyans
MsI~~Tridon, qt & rinccapiatioadeoelu4 dû citoyen
Joor&, légèrementamendé..
hAvantrottvertare delà discussion, lo citoyen Demay

croit devoir signaler un point qui lui parait avoir été
oublié, celai concernant, les endosseurs.

Lt jeit<~ypa Parnsel, repréaentant la minorité de la
commiMipn, signale & la Commune les objections qui
l'ont fait diCaMF d'avis avec la majorité. Il reproche au
projet Jonrde de n'être pas conçu dans un esprit assez
lar~e, en favorisant trop les oréaneiera au détriment des
débiteurs-dans l'impossibiUté, d'après lui, de faire faoa

aux éohoanceade trois mois en trois mois.
Pour 1& fixation des coupures a 1~8' de l'euet souscrit,

il trouve cette mesuM~ trop arbitraire et, comme consé~

quence, il prévoit le cas où les débiteurs, ne pouvant
payer la première coupure, seront à plus forte raison
dans'l'impossibilité de faire face aux autres échéances.

De même, la latitude laissée aux créanciers de pour-
suivre le débiteur lui semble une mauvaise mesure, en
désaccord avec les allures libérales de la Commune.

Enfin là création de coupures, qu'il considère comma
tout à l'avantage des créanciers, venant s'ajouter ces
diverses considérations, l'a fait différer da la majorité.

Pour lui, la projet Tridon est préférable~ si l'on y
ajouta l'article 5 du projet Jourde, en ce sens qu'il per-
mettra dq couper court aux spéculations imposées par
les huissiers et avoués.

Le citoyen Theisz se déc~are partisan du projet
Jourde, parce que la création do coupures lui semble une
garantie de remboursement.

Le citoyen Lefrançais, sur les critiques présentées
par le citoyen Parisel, considérant le projet comme n'é-
tant pas assez large et trop arbitraire, répond qu'il a
paru présenter à la commission tous les caractères de la
justice, et qu'il est si peu arbitraire, qu'il laisse la liberté
la plus entière aux parfies intéresséas, pour toutes les
transactions qu'elles voudraient faire intervenir.

En ce qui concerne l'appareil judiciaire, le projet ne
s'oppose nullemènt à la suppression de tous les frais de
poursuites.

Pour le projet Tridon, la commission l'a repoussé
parce qu'il revenaità dire

< Laissons les débiteurs et les créanciers s'arranger
comme ils l'entendront.

Le citoyen ~i~liorp.y présenta contre le prpjet
Jourde les deux objections suivantes

1° Les coupures n'auront pas cours si vous ne réta-
blissez pas les endos, et il vous sera très-difficilede les
rétablir

2" La loi étant faite pour Paris, comment créerons-
nous les rapports entre les créanciers de Paris et les
débiteurs de la province, et vice Mr<a?

Le citoyen Grousset, comme le citoyen Billioray,
trouve qu'il sera impossible de rétablir les endos pourlu! lé projet présente encore un autre inconvénient,
c'est qu'il n'es~ pas assM général pour que personne ne
putsseae soustraire à son exécution.

Le projet du citoyen Beslay lui semble au contraire
rempUr"b~ but, en remplaçant purement et simplement
lee'~MtO'%otue!lëment~ett"ciroalati(~ par dëa biHeta

nationauxou communaux émanantd'une banque spéciale.
Cette idée avait l'avantage de mettre immédiatement

on_ circulation cette énorme valeur, qui dormirait pen-
dant trois années.

Il désirerait donc connaître les motifs qui ont ddter-
miné la commissionA la repousser en principe,

Le citoyen Jourde, auteur du projet adopté par la
commission, répond aux critiques présentéespar lés dif-
férents orateurs, qu'il s'est surtout préoccupé du réta-
blissement do la circulation et des transaction commer-
ciales.

La création de coupures lui a semblé une garantie

propre à remplir ce but. Si, au contraire, dit-il, vous
immobilisez le portefeuille pendant trois ans, comme le

propose le citoyen Tridon, vous arrivez fatalement il

empêcher la reprise des affaires; par contre, en créant

un papier pouvantêtre mis en circulation, il est clair que
vous rétablissez les relations sociales.

Le citoyen Tridon croit son projet seul pratiqnable
pour concilier tous les intérêts.

Le défaut du projet Jourde est la création de coupures
qui ne seront pas payées du reste, l'idée qu'il a présentée
n'est que la répétition de celle mise en pratique par les
États-Unis d'Amériquelors de la guerre de sécession.

Le citoyen Beslay trouve à son projet l'avantage de
remettre les effets en circulation, et par cela même d'a-
mener une reprise forcée du travail.

Pour les endos très-difficiles à avoir, son projet per-
mettra de conserver les billets primitifs, tout en mettant
en mouvementle capital produit par ces effets.

La division des créances a été faite pour ménager les
intérêts des petits et des gros commerçants. Pour les pre-
miers, l'intérêt de 3 0/0 a pour but d'ajouter un avantage

aux billets mis en circulation en assurant leu~ garantie.
Tout au contraire;pour les gros commerçants, l'intérêt

de 6 0/0 a eu pour mobilede les déterminer, parcet apprit,

a payer plus tôt.
En rcsnmé, il croit son projet socialiste, et le considère

surtout comme le premier échelon de la liquidation so-
ciale.

Le citoyen Jourde insiste sur les dimcultés, sur les
impossibilités même que présente le projet du citoyen
Beslay toutes les valeurs mauvaises à l'heure présente,
les créances peu sûres le commerce n'acceptera pas les

coupures.
On ne peut substituer à ce qui existe un régime nou-

veau qui n'est pas entouré des garanties sociales qu'il
doit avoir si l'on veut faire pour le commerce une loi

organique, il faut que d'autres lois organiques précèdent.
Aujourd'hui,ces bases manquent.

Quant au projet Tridon, il ne résoud rien; dans trois

ans tout sera en état.
Le citoyen Beslay établit que ce n'est point uno

banque qu'il veut créer..
Le citoyen Pp-ri~eÏ P~t 4'? <m'PO pe peut donner A

un comptoir }a spéculation des bpM billets qui restent
dans le commerça, Le projet du ptfojfan Beplay ne s'ap-r
plique pas l'MMtnb~ dqf) billets an circulation;~e projet
est donc défectueux.

Quantatl projet Jourda, comment fera-t-0!) pouc l'tm-

poaep aux commerçant d~ ~t~nce etdp l'oranger?



L'accepter serait compromettre l'autorité de la com-
mune:

Le pMjetTriaon~ qui n'étrangle pas le débiter, lui
parait le seul acceptable. Ce projet est socialiste;et il à
de plus cet avantage qu'il permet de maintenir l'ttceepta-

tion de la loi.
Le citoyenFortuné (Henri) attaque leprojetJourde;

il Se déclare pour celui dit citoyen Tridon, qui donna Sa-
tisfaction à l'attente publique, et iait tablé rase de tout
le vieux bagage dé recors et d'huissiers.

Le citoyen A Ilixappuie aussi le projet~Hdoh, qui
tasseaux intéressés là liberté des transactions;ii fdu-
drait seulement ajouter à ëë projetcet artictëadditionnel:

< Un comptoir spécial sera établi par la Cdmmtmepour
facititër entre lés intéressesles conventions ou trahsactions
à intervenir pour les règlements libfës;sp

Le citoyen Franckel rëprôciieau pr&jët Bésiay son
impuis~ncë; ce projet veu!. donner îa vie a dit cadavre.

Lë projetJburde h~ëst pointâs§ëz iàrgo §t dti l'accepte,

il voudrait que i'dh lit pdrt!r la première coupure du
15 avrti lÉ?ë. bu resté, la question n'est point ctucidëë,
l'orateur demande të rëhv6{ de là discussion a demain.

Les citoyens Jourde et Régèrë demandent aussi
ce renvoi, qui est adopte par !â ddmmuho.

Le citoyen Ai-Hiur Ai'nëdld ititërMëKe les .membreselé là 'cbfdilüs~ioti é~~iéliii'vè; poüi 8i'vo~t: âj lèi;dél~gû~~
de la commission executive, pour savoir si les délègues

de la Ligue d'union républicainedes droits de Paris, qdi
sont àtlés a ~ërsàiliés, sont venus téur rendre cbmpte
des résultats de leur voyage, et, dans ce cas, quelle ré-
ponse leur a été faite.

Au ndin de la commissionexecutive,ië citoyen Avriàl
repond que ces délègues sont en éuet venus; la commis-
sion lès a écoutes, maM à titre oiScieùx seulement, et ne
leur il fait audune réponse, hé voulant nullementengager
la Commune.

Le citoyen Vermorel, membre de la commission
executive) donne lecture d'un projet de loi qui a reçu aussi
l'approbation de la commission de justice.

Ce projet décrète que toute arrestation devra immédia-
tement être notifiée au délègue de la Commune a la
justice.

Lés trois premiers articles dé ce projet sont, avec deux
amendements, acceptés, après une discussion a laquelle
prennent parties citoyens Ëla.iicb.ët, farisél, Jëil-
liôrày. Amoureux, Clémence, ërdussët,
Joùrdë, Cha.mpy, ijëh'àhçais, G~erësmë,
Avrial, I~rôtot, Assy, Vallès.

Un quatrième article, relatif H la lecture, & chaque
séance dé la Commune, d'un rapport fâit par le délégué

la justice sur les arrestations ou perquisitions opérées
la est repoussé.

La séance est levée à six heures cinquante-cinq
minutes.

f~ Mcr~Mtt'eA <~ la ~aKc~
ANT. ÀRMAUD, ÀMOUROUX.

RAPPORT
De ta eont~tMt'dii c~af~ed'paMMt~ëfM~d~ër<e<pr<)-

potf~o~~Mi~M d Ïa <~ntnMMp, et fctattcM aMd?
~cAeaMce< des c/ye~ de coMttMerce re~M< ett Aù~~-a~.

(Lu à la t~n<M t4 aMU ti~t).

MMit~ M la cOhuhM<!dh a~h~t a 1& MAUi~ah
13 avril 18711 leit c;toyoa& CMM9~ <YticMr!j Lbfratt~a,
Parisel, Theiez, Vermorel..

Citoyens,

Nous venons vous rendre compte de là mission dont
vous nous aviez chargés, et, après vous avoir exposé
nos motifs, vous présenter la solution à laquelle ta
majorité de la commission a cru devoir s'arrêter.

Sans revenir sur l'urgence qu'il y a pour la Cphi-

mune et les intéressés de résoudre la situation péril-
leuse faite au commerceet à l'industrie en raison de
là masse de valeurs commercialesrestées en souurance
depuis la déclaration de guerre faite à la Prusse, nous~s

allons analyser tout d'abord les divers projets soumis
& notre appréciation.

Celui qui vient en première ligne, à cause de son
radicalisme, est celui du citoyen tridon.

Ce projet consiste a1 interdire toutes poursuites eh
remboursement des valeurs échues pendant trois ait-
nées, a partir de la promulgation du décret, et a sti-
puler au bénénce du détenteur actuel un intérêt de
2 0/0, jusqu'à parfait payement.

Ce projet, tout en faveur du débiteur, garantirait
celui-ci dé toutes poursuites, tout en Mi laissant la
latitude, dans l'intérêt dé son crédithitûr, dé prendreb
telsarrangements qu'il luiplairait avec son créancier,
pour abréger le délai que lui accorderaitlé décret.

'Le second projet, présenté par le citoyen Jourdë,
consiste à convertir le titrè en souSrance en une va-
leur nouvelle et égale, représentée par huit coupures
échéant de trois mois en trois mois.

Le titre primitif, avec toutes ses garanties .d'endos,
resterait d'ailleurs entre les mains du porteuractuel,
et les coupures, qui n'en seraient que la représen-
tation par duplicata, devraient mentionnerleur ori-
gine.

<Le non-payementdé chaquecoupureà son échéance
ëhtràinërade plein droit, pourle porteur, la tacultédee
poursuivre le tireur, mais seulement pour le montant
de la coupure échue.

Lé troisième projet que nous avons eu à e~aminél'
est celui du citoyen Ëeslay. Co projet, semblable,
dans son économie générale, a cèlut du citoyen
Jourdë, porte de plus création d'un comptoir spécial
qui, sous le titre de C~Mp~ôtr coMMterct'a! ~'<
dation, et subventionné par la Commune pour Une

valeur représentant 16 cinquantième de là somme
totale des effets en sounrance, centraliseraitles opé-
rations de recouvrement de ces effets, doîit il aevieit-
drait seul détenteur au inoyen des &oupare~ nou-
velles, qu'il remettrait en échange aui përteors a<

tuels.
Le caractère général des projet Jourdë, 6esl&y,

comme aussi de lit plupart dé ceux présentes par là
voie de la presse, consisté en ce qtt6 lëuM aût~rs
sont tous pénétrés <le l'idée qu'il né &ufnt paa d6 ga~
rantir l'existence commerciale des déMteorsen)les
soustrayant& des poursuites trop rigoureuse~etttMp
prématurées, mais qu'il a lieu pmM~;dtM.w&
intérêt de crédit ëénéral et de reprît d6a ~Mré~ de



redonneraux valeara en.sounrance, à l'aide de cou-
pureB do renonveUement, un nouveau mouvement
circulatoire.

SaM admettre qu'il soit absolument possible d'ar-
river à un tel résultat, la majorité de votre commis-
sion, se ralliant surtout à la pensée qu'il est néces-
saire de stimuler le débiteur, et, dans l'intérêtmême
de son crédit, de l'inciter à de continuelsefforts pour
arriver à l'extinctiondo sa dette, a< pour ces raisons,
re}eté tout d'abord le projet du citoyen Tridon.

Ce projet, en effet, ajournantpour un temps déter-
miné toutes poursuites contre le débiteuren retard,
cet ajournement ne fût-il même que d'une année (le
projet le porte à trois), ce projet, pensons-nous, a le
tort grave de laisser le débiteur dans une sécurité
qui lui pourrait devenir fatale au point de vue et de
son crédit ultérieur, et de son honorabilité commer-
ciale, en même temps qu'il méconnaît trop les droits
et les besoins du créancier, qu'il laisse de plus sans
aucune garantie contre le mauvais vouloir ou même
la fraude du débiteur. Or, il ne faut pas perdre de
vue que la question des effets de commerce ne peut
en aucune façon être comparée à celle des loyers,
confusion dans laquelle tombe le projet Tridon.

Les droits du créancier, porteur d'effets en souf-
france, sont en somme aussi sacrés que ceux de son
débiteur. Il y a eu livraison de marchandises, de pro-
duits quelconques ou d'espèces. H y a donc perte
réelle en cajs de non-payement de la valeur en souf-
france, tandis que le loyer impayé n'a pour effet,
quant au propriétaire, que d'interrompre, pour ce
dernier, le payement de son revenu; le capital lui
reste.

Quant au projet du citoyen Beslay, nous avons dû
le rejeter, en ce qu'il compromettrait les intérêts de
la Commune, qui deviendrait, gratuitement en
somme, garante pour une part quelconque de la
valeur totale des effets en souffrance.

Cotte garantie demandée à la Commune, outre
qu'elle n'est point légitiméedans l'espèce, aurait de
plus un caractère quasi-immoral, en ce qu'elle vien-
drait en aide à un grand nombre d'opérations vé-
reuses, ayant depuis longtemps chargé la place d'une
quantité considérable de valeurs de complaisance
dont, contre toute justice, le contribuable devien-
drait ainsi l'endosseur responsable dans une limite
quelconque.

Eu présence, de ces considérations, la majorité-de
votre commission s'est ralliée au projet Jourde,

t
qu'elle a-seulementamendé sur deux points de dé-
tail d'abord en reportant au 15 juillet prochain, au
lieu du 15 avril, le point de départ du délai de deux
ans accordé au parfait payement des effets en souf-
tr'ance enfin en mentionnant que lesdites valeurs
ne seront productives d'aucun intérêt.
Nous avons en conséquence,-citoyens, l'honneurde

proposerà votreadoption le projet de décret ci-après

Considérant que, tout en reconnaissantaux inté-
ressés le droit absolu de régler au mieux de leurs
intérêts réciproques les diverses questions de crédit
nue soulève la ~tuation industrielle et commerciale

–<
résultant des prorogations successives d'échéances
des effets de commerce, Tl importo pourtant au crédit
public et à la reprise des affaires de déterminer dans
quelles limites s'exerceront les garanties mutuelles
du débiteur et du créancier,

'La Commune décrète

Art. 1". Le remboursement des dettes de toute na-
ture souscrites jusqu'à ce jour et portant échéance
billets à ordre, mandats, lettres de change, factures
réglées, dettes concordataires,e{c., sera effectué dans
on délai de deux années, à partir du 15 juillet pro-
chain, et sans que ces dettes puissent être chargées
d'aucun intérêt.

Art. 2. Le total des sommes dues sera divisé en
huit coupures égales, payables par trimestre, à partir
de la date ci-dessus indiquée.

Art. 3. Les porteurs des créances ci-dessus énon-
cées pourront, en conservant les titres primitifs,
poursuivre le remboursement desdites créances par
voie de mandats, traites ou lettres de change, men-
tionnant la nature et la garantie de la dette, confor-
mément à l'article 2.

Art. 4. Les poursuites, en cas de non-acceptation
ou de non-payement,s'exerceront suivant les règles
usitées en pareil cas, et seulementsur la coupure qui
y donnera lieu.

Art. 5. Tout débiteur qui, profitant des délais ac-
cordés par le présent décret, aura pendant ces délais
détourné, aliéné ou anéanti sou actif en fraude des
droits de son créancier, sera considéré, s'il est com-
merçant, comme coupable de banqueroute fraudu-
leuse, et, s'il n'est pas commerçant,comme coupable
d'escroquerie. 11 pourra être poursuivi comme tel,
soit par son créancier, soit par le ministère public.

PROJET DE LOI SUR LES ÉCHÉANCES

Projet Jourde.

La Commune décrète
Art. ler. Le remboursementdes dettes de toute na-

ture souscrites jusqu'à ce jour et portant échéance,
billets à ordre, mandats, lettres de change, factures
réglées, lettres concordataires, etc., sera eSectué
dans un délai de deux années à partir du 15 juillet
prochain, et sans que ces dettes portent intérêts.

Art. 2. Le total des sommes dues sera divisé en
huit coupures égales, payable par trimestre, à partir
de la même date.

Art. 3. Les porteurs des créances ci-dessus énon-
cées pourront, en conservant les titres primitifs,
opérer le recouvrement desdites créances par voie de
mandats, traites ou lettres de.change mentionnant la
nature de la dette et de la garantie, conformémentà
l'article 2.

Art. 4. Les poursuites, en cas de non-acceptation

ou de non-payement,~s'exerceront suivant les règles
usitées en pareil cas, et seulement sur la coupurequi

y donnera lieu.
Art. 5. Tout débiteur qui, profitant des délais ac-

cordés par le présent décret, aura, pendant ces délais,
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détourné, aliéné ou anéanti son actif en fraude des
droits de son créancier, sera considéré, s'it est com-
merçant, comme coupable de banqueroute fraudu-
leuse, et, s'il n'est pas commerçant, comme coupable
d'escroquerie. Il pourra être poursuivi comme tel,
soit par son créancier, soit par le ministère public.
L'effet du présent article ne sera pas applicable à la
disparitionou à l'anéantissement d'un actifpar suite
de circonstances produites par la guerre.

(Le projet du citoyen Ch: Peelay a paru dans !e n" tOt. du
mercredi 12 avril. )

COMITÉ CENTRAL D'ARTILLERIE DE LA SEINE

RAPPORT A LA COMMUNR DR PARIS

tO germinal an 79.
Citoyens,

Dans la grandeRévolution qui vient de s'accomplir,
l'artilleriea joué un rôle que vous n'avez pas mécon-
nu, quoique bien imparfaitement organisée encore.
Elle a encore-unebien belle mission à remplir, celle
de sauvegarder l'œuvrede la Révolution.

Créé dans ce but et bien pénétré de l'importance
de cette mission, le Comité central d'artillerie, sans
ressource aucune, grâce à son énergie et à ses apti-
tudes diverses, est arrivé à des résultats qui, vu le
point de départ, sont immenses.

Par suite de la honteuse capitulationde Paris, de
l'ineptie et de la trahison de l'Assemblée nationale,
complétant l'infâme marché passé avec la Prusse,
l'artillerieauxiliaire a été licenciée. Par suite encore
de la défection à la cause démocratiquepar les chefs
supérieurs de l'ancienne légion de l'artillerie de la
garde nationale, celle-ci est tombée dans une impuis-
sance absolue et un désarroi complet.

Mais le peuple, toujours vigilant et jaloux de la
souverainetéqu'il a su conquérir, a vu qu'il y avait
là un danger auquel il fallait échapper rapidement.

Aussi pendant que la garde nationale serrait ses

M M

rangs et donnait naissance au Comité central, les
artilleurs de toutes les batteries auxiliaires et de la
garde nationale se sont mis sous le même drapeau,
et ont nommé leurs délégués chargés d'organiser
l'artillerie de la Seine.

Ces délégués forment le Comité central d'artillerie.
Les travaux de ce comité sont multiples et se di-
visent en_quatresections générales

Première section. Organisation et fusion des
deux corps d'artillerie, formation par légiond'arron-
dissement et par batterie.

Deua~Mte section. Recherche du matériel, ca-
nons, obusiers,mitrailleuses, munitions de guerre de
toute espèce, groupement et classement de ces divers
engins.

Troisième section. Organisation des ateliers de
confection de munitions d'artillerie.

Q!M<rtëtMe section. Réparation et étude des
plans de défense extérieure, de concert avec la com-
mission militaire de la Commune.

TRAVAUX DE LA. PREMIÈRE SECTION.

L'organisation par légion d'arrondissement est
presque achevée. Quatorze arrondissements ont ter-
miné leur contrôle et formé leurs cadres les autres
sont en voie de formation et seront au complet le
1" avril.

Le contingentdes adhérentss'élève aujourd'huiau
chiffre de 3,500 hommes.

La fusion de l'artillerie auxiliaire avec les adhé-
rents au Comité central sortant de l'artillerie de la
garde nationale est un fait accompli.

Pour amener cette fusion à bonne fin, il a fallu
épurer les deux corps et ne conserver que les élé-
ments républicains.

Pour l'artillerie auxiliaire, la chose était facile
dissoute et licenciée, il n'y a eu qu'à choisir les
hommes et les renvoyer chacun dans son arrondisse-
ment respectif.

L'artillerie de la garde nationale, dite légion Sohœl-
cher, n'est pas dans le même cas.

Faisant partie de la garde nationale, eUé est restée



armée.Composée d'hommesd'arrondissementsdivers,~
il a fallu, apr&s lés ~voir passés au crible, incorporer
chacun des ajdhérepts au Comité centrât dans j~pn
arrondissetoent.~ 7

Mais néanmoins la légion existe encore, et les élé-
ments mauvais et dangereux y sont restés. Aussi.
le Comité central de l'artillerie do la Seine, consi-
dérant -3

Qu'il est seul organisé suivantesprit de ta fédéra-
tion de la garde nationale;

Qu'il est seul reconnu par le Comité centrai;
Que la légion Schœlcher entrave sea travaux et

donne un appui à la réaction;
Vu les armes, les munitions et les finances dont

elle dispose encore,
Demande:
Un décret de dissolutionde la légion Schœlcher,

avec ordre de remettre au Comité central d'artillerie
armes, munitions et nnances.

DEUXIEME SECTtO!

Pour la recherche et le'classement du matériel,
pièces et munitions, une commission d'armement a
été nommée.

Cette commission fait une enquête sévère sur les
pièces, les munitions et les poudres réparties dans
les parcs et poudrières des divers arrondissements,
dans les ateliers civils de construction et dans les
casernes.

Elle a requis et rassemblé une quantité considé-
rable de poudres et de projectiles, approvisionnéles
piècesde l'Hôtel-de-Ville, où le jour de l'installation du
comité d'artillerie il n'y avait pas de quoi tirer un
seul coup de canon.

Elle a armé à nouveau un grand nombre d'artil-
leurs auxiliaires avec des armes requises au fort de
Vincennes. Ces hommes, avec les adhérents de la
légion Schœlcher, ont fait et continuent à faire un
service régulier à l'Hôtet-de-Ville et aux différents
parcs au pouvoir du Comité, et à l'arsenal.

Le Comité central d'artillerie de la Seine,
Considérant
Qu'il est urgent d'armer ot d'équiper tous les artil-

leurs incorporés,
Demande
Un décret qui ordonne à tout détenteur et fabri-

cants d'armes, de munitions, de matériel et d'effets
d'équipement pour l'artillerie, de les mettre a la dis-
position du Comité central d'artillerie.

TROStEMESECTIOK.

Une commission de fabrication, composéed'un in-
génieur, d'un artificier chefet d'un ouvrier d'arsenal,
a commencé l'inspection des divers ateliers et fabri-
ques de munitions.

Cette commissiona commencésoatravail par Mont-
rouge le Comité attend son rapport.

~e Comité centrai d'artillerie,
Considérant
Qu'il ne peut se séparer des ateliers de <abrieation

de ses munitions, et qu'il doit en avoir la direction,
Dcn~nda:
Un jdécr~t do pisé an possession et direction de

cestdivers~tejiefs.. J
QUATRt~tE SECTtON.

En prévision des événements qui auraient pu
a~iy~et~~dMaiïBe, le Comité central d'artillerie
a tait~une inspection des forts et ibrtincations de la
rive gauche pour pouvoir au besoin parer a une
attaque de ce côte;

Il connut l'état dep iieux.du plateau de Châtillon,
des forts.environnants, et, d'un autre côté, il a visité
les bastions 21, 22, 23 et 24 du côté du nord il de-
mande à la commission militaire de la Commune de
s'entendre avec elle au sujet de l'armement de ces
diverspoints.

Le Comité central d'artillerie,
Considérant
Pour continuer et étendre l'étude des moyens de

défense,
Demande
D'être mis en possession des archives de l'ex-état-

major de l'artillerie de l'armée, et de celles de l'état-
major de la légion Schœlcher.

Citoyens membresde la Commune,
Le Comité central d'artilleriede la garde nationale

de la Seine, qui a pris l'initiative de ces travaux alors
que tout était désorganisé, veut continuer sôn œuvre.

Confiant en votre patriotisme, il espère que son
rapport sera accueilli favorablement, qu'il sera fait
droit a ses justes demandes, et par suite à la consé-
cration du Comité central d'artillerie de la garde
nationale de la Seine, par un décret.

Vive la Commune de Paris!1
Vive la République démocratiqueet sociale!

Approuvé

La C'oMtMt'Mxwexécutive
E. VAILLANT, G. TRIDON, FEUX PYAT.

N. B.- Le Comité central d'artillerie fait remarquer
que ce rapport a été présenté A la Commune le
31 mars 1871, par le citoyen Cluseret, et que par
suite de l'approbationde la commissionexécutive de la
Commune, les demandes contenues dans ce rapport
ont force de décret.

NOUVELLES ETRANGERES

ALLEMAGNE
Dans un meeting tenu à Dresde, un républicain

saxon a prononcé les paroles suivantes, au milieu des
applaudissementsde l'assemblée.L'~MMtr, de Berlin,
les reproduitdans son numéro d'hier

Je proteste tout d'abord, au nom de mon parti,
coptre l'annexion de l'Alsace et de la Lorraine, et

~contre les principes anti~demôcrat)quesém}s à ce
sujet par les hommesqui souillent ce. nom de détno-

.crates dont ils n'ont pas honte de s'anubler.



On peut s'annexer violemmentdes moutons, mais
non des êtres qui ont une force humaine si nous
avons annexé le Schleswig-Holstein,c'est que les
habitants de ce duchés ont commis la sottise de de-
manderà s'annexer à nous.

» Les Allemands et les Lorrains, qui nous connais-
sent mieux que nous ne connaissons les habitants
des duchés de l'Elbe,'et qui n'ont jamais, eux, comme
ceux-ci, eu a se plaindre d'un joug, ne veulent pas
de nous. On les annexera. Eh bien, tant pis pour eux,
tant pis surtout pour nous.

t Nous autres, démocrates socialistes, nous ne les
reconnaîtrons jamais que comme d'infortunés ci-
toyens, arrachés violemment au sein de leur mère 1

On veut adjoindre à l'Allemagne les cantons alle-
mands de la Suisse et les provincesallemandes de
l'Autricheet de la Russie, comme si le grand nombre
des malheureux dans cette grande patrie allemande
n'était pas encore assez grand 1

Mais que la Russie ne craigne rien, Bismark ne
s'attaque pas à elle. Les loups ne s'entre-dévorent
pas!

ETATS-UNIS.
Les différends depuis si longtemps pendants entre

les États-Unis et l'Angleterre sont sur le point d'être
aplanis. La grande commission mixte chargée de les
examiner et de préparer les bases d'un accommo-
dement serait arrivée à une entente. Ses propositions,
qui ne sont pas encore formulées d'une manière dén-
nitive, pourraient peut-être encore être soumises au
sénat américain avant l'ajournement prochain du
congrès. Dans le cas contraire, le président Grant
convoqueraitle sénat en session extraordinairepour
les sanctionner.

-La chambre des représentants a votéaujourd'hui,
par une majorité de 144 voix contre 40, l'adoption du
bill d'amnistie générale, levant toutes les interdic-
tions politiques prononcées contre tous ceux qui
avaient pris part à la rébellion, & l'exception des
anciens membres .du congrès des États-Unis, les offi-
ciers de l'armée et de la marine, et tous ceux des
membres de conventions ayant voté et signé les or-
donnances relatives à la sécession. Tous les votes
négatifs ont été exprimés par les républicains,

ESPAGNE
Un coup de feu a été tiré jeudi dernier sur le mi-

nistre Zorilla, tandis qu'il voyageait sur le chemin de
fer du Nordd'Espagne. La balle ne l'a pas atteint.

La commission militaire pour la défense de
Rome a terminé, depuis quelques jours, son plan de
fortifications, qui consisteà entourer Rome, à la dis-
tance de 5,000 mètres, d'une chaîne de 23 forts reliés,
par des chemins couverts et à feu croisé, entre eu3t
Par une citadelleà la cime du Monte-Mario.

La situationde ces forts a une telle distancea pou!

objet de ne pas permettre un bombardement de la
capitale. 14 autres forts à construireavec des terras.
sements tlgurent en deuxième ligne, à la distancé de
2 à 3,000 mètres des murailles.

L'OMcn?a<o!e romano, organe du Vatican, no
doute pas que le capricieuxet l'arbitrairedespotisme
manifesté par le gouvernement italien vis-à-vis de
Rome, ne peut, en aucune manière, être agrée par la
diplomatie, et, à son avis, les grandes puissanceseu-
ropéennesn'ont pas encore dit leur dernier mot à ce
sujet.

EGYPTE
Le khédive a répondu par un refus à la demande

qui lui avait été faite par le gouvernement de Cons-
tantinople, de lui remettre certains forts et casernes
établis sur les bords de la mer Rouge, pour y loger
les garnisons turques du littoral de cette mer. Le
khédive aurait donné l'ordrede placer des torpilles le
long des côtes d'Alaxandrie et de Port-Saïd.

ANGLETERRE
Nous avons annoncé, d'après le Globe, de Londres,

que les ouvrières employées dans les filatures de
Kilkealdy, au nombre d'environ 400, s'étaient mises
en grève a propos d'une augmentation de salaires
qu'elles demandaient. Le même journal dit, dans son
numéro du II, que le travail a été repris par elles à.

la conditionque réponse à leur demande serait faite
dans la journée de jeudi, faute de quoi la grève sui-
vrait son cours jusqu'à ce que justice leur soit faite.

Nous sommes priés de publier l'appel suivant, que
r!7?!)'oM r~pMHtMttte cen~'a~, société fondée il y a
quelques mois par les anciens représentantsdu peu-
ple, adresse aux électeurs parisiens

Sous le coup des événements si graves qui vont
présider aux élections communales du 16 avril, il est
du devoir de l'C~n'oit républicaine cen<r~e de bien
dessiner aux yeux des électeurs la vraie situation de
Paris, de la République,de la France.

M. Thiers afnrmo qu'il veut conserver la /bnKe ré-
~ttMfeatKf; mais les moyens mêmes qu'il emploiepour
conserver sa république contre Paris républicain sont
des moyens destinés nécessairementà la détruire.

En eSet, pour convertir Paris à ses vieilles doctri-
nes de centralisation absolue, M. Thiers fait appel &

la force des armes, et il confie ses armées aux princi-

paux généraux de l'Empire, à des hommes qui rie
peuvent redevenirou devenirsénateursou maréchaux
et palper de scandaleux traitements que parlare~

tauration d'un Bonaparte* `

L Or, ce sont ces généraux qui disposent YéritaMe-
mentdes.trOupea dirigéescontreParis.

Si la victoire Matait à la prétendMarmée dé l'At-



semblée, ce sont ces généraux qui entreraient dans
Paris à la tête de leurs soldats; ce sont eux, et non
M. Thiers ou l'Assemblée, qui seraient les maitres de
Paris et de la France.

Après avoir fusillé, à l'aide des dénonciationset de
la coopération des amis de l'ordre, 8 ou 10,000 des
plus courageux défenseurs de Paris, après en avoir
arrêté et garotté plus de 30,000 destinés au supplice
de la transportationà Cayenne, ces généraux, n'ayant
plus à redouter une résistance à leurs projets, pro-
clameraient l'Empire et restaureraient le père ou le
nls à leur propre profit.

Et M. Thiers, le républicain ? On le prierait d'aller
place Saint-Georges se reposerdes fatiguesqu'ilaurait
subies pour la fondation de la République!

Et l'Assemblée de Versailles? MM. les généraux
renverraient tous ces hobereaux dans leurs villages,
et les renverraient satisfaits, en leur assurant que

'les prix des bestiaux et des denrées doubleraient in-
cessammentpar la grâce de l'Empire.

Quant aux députés rd publicains de Paris, qui ont
abandonné Paris pour crime d'insurrection, ils se-
raient épargnés pour avoir contribué par leur silence
à tromper la France, pour n'avoir pas démenti une
seule fois les mensonges infâmes de l'0//?ete! et des
journaux de M. Thiers, pour avoir, par leur abandon,
paralysé la défense de Paris, qui les avait élus pour
soutenir énergiquementses droits.

Tel est le résultat nécessaire de la politique répu-
blicaine de M. Thiers, si ses généraux étaient victo-
rieux la ruine de la Républiquet le rétablisse-
ment de l'Empire 1

Si tous les orléanistes, si tous les légitimistes de
l'Assemblée, c'est-à-dire tous les adversaires d'une
restauration impérialiste, avaient le moindre sens
politique, ils se hâteraient de se débarrasser de
M. Thierset de ces généraux si imprudemmentchoisis,
et, plutôt que de lutter sottement pour arriver au ré-
tablissement d'un Bonaparte, qui opprimerait leurs
provinces, ils feraient la paix avec Paris, qui combat
pour la liberté de toutes leurs communes.

Que doit donc faire Paris? Se défendre à outrance,
et, par ses élections, se resserrer autour des vrais dé-
fenseursdelàRépublique.Il nefaut pas surtoutlaisser
amollir les courages et refroidir les dévouements, en
laissant croire'à une conciliation impossible en ce
moment.

Si ces tentatives de conciliation n'étaient qu'illu-
soires mais elles sont dangereuses pour la défense.
Nous sommes en état de guerre. Dans la guerre, il
faut l'unité de pouvoir, l'unité de direction. A côté et
en dehors du pouvoir qui dirige la d<~Mc, inventer
une sorte de pouvoir qui peut diriger la paix, c'est
un danger, car il y a tentative, même involontaire,
de division des forces.

C'est encore bien pis quand, au retour de Versailles
on publie cette phrase M. Thiers ajoute < Qui-

conque renoncera à la lutte armée, c'est-à-dire
quiconque rentrera dans ses foyers en quittant
tonte attitude hostile, sera à l'abri de toute re-cherche. N'est-ce pas, involontairement sans

doute, provoquer à la défection des postes de périlï
N'est-ce pas s'exposer à faire tomber les défenseurs
de Paris dans le piége de la clémence de M. Thiers?

Enfin, et sans le vouloir, on élève un drapeau de
ralliementautour duquel viendraient se presser tous
les prétendus amis de l'ordre, qui ne demandent qu'à
forcer la paix, même aux dépens de la République.

La paix! oui, la paix acceptéepar la République
victorieuse; oui, la paix signée dans Paris restant
armé pour la défense et la conservationde la Répu-
blique conquise; toute autre paix est une défaite
déguisée qui, dans les murs de Paris désarmé, amè-
nerait plus ou moins rapidement la déclaration d'une
monarchie.

Mais, disent les amis de Versailles, votre Répu-
blique de la Commune n'est pas la République pro-
mise par vos philosophes. Tous les jours, la Commune
attente à la liberté individuelle, à la liberté de do-
micile, à la liberté de la presse.

L' UntOM r~pM&Hcawe centrale répond Non, nouo
n'avons pas aujourd'hui la République, non, mille
fois non. Si la République devait nécessairement,
ressembler au régime actuel, nous serions les pre-
miers à la combattre. Non, aujourd'hui ce n'est
pas la République, c'est un état de guerre, et, par la
force des choses, nous sommes sous .les lois de la
guerre soumis à regret, mais par dévouement,à un
régime d'exception, nous y soumettons les ennemis
cachés ou avoués des citoyens qui combattent au-
jourd'hui, pour fonder demain la vraie République
après le combat et la victoire.

Paris n'est pas aujourd'hui le Paris de la pensée
libre, sage ou vagabonde, le Paris des affaires ou des
plaisirs. Paris est une ville assiégée; il défend ses
murailles, qui contiennent les libertés de la France.

Voyons les droits d'un belligérant, et, pour les
juger avec plus d'impartialité, transportons la guerre
sur un territoire étranger.

En 1866, à Sadowa, 200,000Prussiens sont en face
de 200,000 Autrichiens. La bataille s'engage. Tout -à
coup, à travers les rangs de l'une des armées cir-
culent des émissaires. « Nous ne pouvons nous dé-
fendre, disent-ils aux soldats; nos adversaires sont
plus nombreux, mieux disciplinés, plus aguerris. Ils
ont une artillerie bien supérieure; leurs généraux
sont habiles, et vous n'avez que des chefs inexpéri-
mentés qui vont vous mener à la boucherie. Vous
allez être cernés; vos munitions, vos vivresvont être
coupés. Nous allons tous être massacrés rendons-
nous Que va faire le général ? Il fait saisir et fu-
siller ces émissaires. Et tous, aux quatre coins de
l'Europe, diront < Il n'a fait que son devoir.

Dans Paris,~n'est-il pas vrai que de prétendus amis
de l'ordre et de la paix prêchent, soit de vive voix,
soit par là presse, le découragement, en amrmant
notre impossibilité de nous défendre, l'infériorité de

nos forces, l'inhabileté de nos chefs, nos vivres bien-
tôt coupés, la ville sans gaz, ennn l'absolue nécessité
de subir une paix telle quelle, imposée par les enne-
mis de la République?

En présence de ces faits incontestables, de ces faits



qui se reproduisent journellement, et le matin et le
soir, quel est le droit du pouvoir qui défend Paris,
quel que soit son nom? Son droit et son devoir,
c'est de museler les voix qui découragent, c'est de
frapper les intrigants de la paix; c'est le droit de
la guerre, c'est le devoir do tout chef qui défend une
ville assiégée.

Electeurs, voici le résume de la situation
Paris est en état de guerre, et il défend la Répu-

blique, car le triomphe des généraux impérialistes de
Versailles serait la destruction de la République par
le rétablissement de l'Empire.

Le triomphe des généraux impérialistes,ce serait
le triomphe de la réaction sanguinaire, parce qu'elle
est lâche ce serait le massacre des défenseurs de
Paris, d'autant plus coupables qu'ils auront été
signalés comme plus courageux; ce serait la
transportation en masse des arrondissementsles plus
dévoués à la République; ce seraient les honneurs,
!cs récompenses, les décorations, les places, les
fournitures pour les assassins; ce serait l'ordre
par le carnage et la proscription ce serait
juin 1848 ce serait décembre 1851

Délibéré par l'C~nott ZMpMMtcat~e CeM<ra!e, dans
sa séance du 14 avril 1871,

ALLIANCE RÉPUBLICAINE

AUPKUPLEDEPARtS

Citoyens,

Tous êtes appelés à un vote complémentaire des
élections communales.

Dans les circonstances solennelles que nous tra-
versons, il n'est permis à personne de déserter ses
devoirs de citoyen, pas plus qu'il n'est permis au
soldat de déserter pendant le combat le poste qu'il a
choisi.

Paris va présenter le spectacle inouï d'une popu-
lation entière debout, les armesà la main, combattant
héroïquement pour la revendication de ses libertés
communales et se livrant, au milieu de la lutte, avec
le calme et la maturité de la force, à l'exercice légal
de ses mêmes droits pour lesquels elle combat.

Citoyens, la Révolution du 18 mars est une ré-
génération, c'est une ère nouvelle; nommez des
hommes nouveaux. Nos élus sauront que, en même
temps qu'ils doivent apporter a la Commune le plus
dévoué et le plus énergique concours,vous no leur
permettez,quelque lourde que soitla tâche et quelque
lourde que soit la responsabilité,ni les défaillances,
ni les désertions dont certains ont donné l'exemple
coupable.

Vous aurez ainsi assuré le maintien et la sauve-
garde de la Républiqueet de la Commune.

Vive la Républiqueune et indivisible
Vive la Communet

Pa"E,lal5avriU871.
J7A«ta)tC!:rccMMteattu;.

FAITS DIVERS

Hier, samedi, à 3 heures 40 minutes de l'après-
midi, au milieu d'une nuée de grêlons qui blàn-
chissaient les rues, le iiuide électrique est tombé
boulevard Saint-Michel, sur la maison portant
le n" 113.

On n'a à regretter que quelques faibles dégâts
matériels causés par le passage du fluide.

Certaines personnes qui avaient cherché un abri
sous les portes cochères environnantes ont ressenti
pendant quelques instants une sorte d'oppression,
motivée par le dégagement électrique dont le courant
passait si près d'eux, heureusement sans les
atteindre.

Un incendie qui aurait pu avoir les conséquences
les plus graves a éclaté hier soir, vers six heures,
dans les caves du citoyen Blamont, marchand de
couleurs, 82, rue du Bac.

Les flammes s'étaient communiquées aux grandes
quantités d'essence et de vernis qui s'y trouvaient.
Mais les pompiers, prévenus à temps et accourus en
toute hâte, se sont promptement rendus maitres du
feu.

Les pertes matérielles sont peu importantes.
Ce sinistre est du à l'imprudence d'un commis qui

transvasaitdu pétroletrop près d'une lumière.

Voie! un renseignement que nous croyons de quoi-
que intérêt pour les nombreux Parisiens qui ont des
lettres en souffrance.

Tous les plis adressés à Paris ont été dirigés sur
Versailles. Ils y encombrent une galerie du château
'Hte des Batailles, à laquelle on parvient par la cour
des Princes.

C'est là qu'il faut s'adresser pour réclamer ses
lettres, une fois que l'on a obtenu l'autorisationdu
directeur général des postes.

Dans la matinée du 9 avril, le citoyen Fériloque,
ex-marin, nouvellement incorporé dans la 4* com-
pagnie de 76', pointait avec succès, à la Porte-Mail-
lot, une pièce contre les batteries ennemies établies
rond-point de Neuilly, lorsqu'il fut frappé d'une
façon si malheureuse que ses intestins s'échappaient
d'une horrible blessure à l'abdomen. Il a été trans-
porté à l'hôpital Beaujon, dans un état désespéré.

Un peu plus tard, le citoyen Viat, capitaine adju-
dant-major audit bataillon, allait faire procéder à la
distribution d'un fourgon de munitions qu'il venait
d'amener, lorsqu'il fut atteint à la jambe gauche par
un projectile, ce qui n'empêcha pas cet officier de
continuer son service pendant vingt heures encore,
malgré l'enflure considérabledu pied et de la jambe;
c'est le commandant lui-même qui le nt ramener
chez lui dans une voiture.



Fédération artistique.

Tous les auteurs, compositeurs, artistes drama-
çiques et lyriques, présents à' Paris, sont sérieuse-
ment invités se réunir, }e ~injanche 16 avril 1871,
à deux heures précises, à la salle de l'Alcazar, 10,
faubourg Poissonnière.

La réunion desmembres convoquésapour but d'ar"
réterlaformationdénnitivedelafédération artistique.

Lundi i7 Avril i871
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Paris, le 16 avril 1871

La Commune de Paris,
Considérant qu'une quantité d'ateliers ont été

abandonnés par ceux qui les dirigeaient afin d'échap-
per aux obligationsciviques, et sans tenir compte des
intérêts des travailleurs;

Considérant que par suite de ce lâche abandon, de
nombreux travaux essentiels à la vie communale se
trouvent interrompus, l'existence des travailleurs
compromise,

Dt:CR'TE

Les chambressyndicalesouvrières sontconvoquées

a l'enët d'instituer une commission d'enquête ayant
pour but

1" De dresser une statistique des ateliers aban-
donnés, ainsi qu'un inventaire exact de Fêtât dans
lequel Ha sa trouvent et des instrumentsde travail
qu'ils renferment;

8" De présenter un rapport établissant les condi-
tionspratiquer de la prompte mise en exploitation de
ces ateliers, non plus par les déserteurs qui les ont
abandonnés, mais par l'association coopérative des
trava~leursqui y étaient employés

~'élaborerun projet de constitution de cas so-
ciétés coopérativesouvrières

NECROLOGIE

Les journaux de Londres du 11 annoncent la mort
de M. John Balsir Chatterton, harpiste et célèbre
professeur à l'académie royale de musiquede Lon-
dres.

4~ De constituer un jury arbitral qui devra statuer,
au retour desdits patrons, sur les conditionsde la
cession définitive des ateliers aux sociétés ouvrières,
et sur la quotité de l'indemnité qu'auront A payer les
sociétés aux patrons.

Cette commission d'enquête devra adresser son
rapport à la commission communale du travail et de
l'échange,qui sera tenue de présenterà la Commune,
dans le plus bref délai, le projet de décret donnant
satisfactionaux intérêts de la Commune et des tra-
vailleurs.

Paris, le 10 avril 1871.

La commission exécutive,
Sur la propositiondu délégué à la guerre,

ARRÊTE

Art. 1 Les armes des bataillons dissous seront
immédiatementrestituéesaux mairies.

Art. 2. Seront pareillement restituéesaux mairies
les armes des émigrés, des réfractaires jugés comme
tels par le conseil de discipline.

Art. 3. Les municipalité;! devront faire faire des
perquisitions méthodiques par rues et par maisons,
afin d'assurer dans le plus bref délai la rentrée de
toutes ces armes.

Art. 4. Toutes fausses déclarations faites par les
concierges entraînerontleur arrestation immédiate.

Art. 6. Toutes les armes recueillies par les mairies
seront renvoyées à l'arsenal de Saint-Thomas-
d'Aquin.

Art. C. Les armes ainsi restituées serviront à ar-
mer les nouveaux bataillons. Les fusils Chassepot ne
seront donnés qu'aux bataillons de marche, en atten-
dant qu'on en puisse donner a tous.

P&ri~ le !6 avril !87t,
La cofHMtMtOMe.eAiUttp~

AVRÎAL,COURXET,DELESCLUZË, FEUX PYAT,

THIDOX, EU. VAU.LAXT, VERMOREL.

En présence des nécessités de la guerre, et vu le
besoin d'agir rapidement et vigoureusement

En présence de l'impossibilité de traduire devant
les conseils de guerre de légion, qui n'existentpas



encore, lea cas exceptionnelsqui exigent une répres-
sion immédiate, le délégué à la guerre est autorisé &

former provisoirementune cour martiale, composée
des membresci-après

Le colonel Rossel, chef d'état-major de la guerre;
La colonel Henry, chef d'état-major de la place
Le colonel Razoua, commandant de l'Ecole mili-

taire
Le lieutenant-colonel Collet, sous-chef d'état-

major du commandantsupérieur Eudes;
Le colonel Chardon, commandant militaire de la

préfecture de police;
Le lieutenant Boursier,membre du Comité central.
Les peines capitales seront soumises à la sanction

de la commission exécutive.
La cour siégera tous les jours à l'h<t''l des conseils

de guerre, rue du Cherche-Midi.

Paris, le 16 avril 1871.

Le~~tx'A~~ttcrt'e,
CUJZnKRT.

Approuvé

Les MteMt6)'M <?e ~tt fOM)MtM)OM ~'f'Otttpe

AYRtAL. F. COURNET, CH. CELESCt.UXE, FKUX t'YAT.
n. TRIfON, A. YEttMOREL, E. YAn.t.AKT.

La Commune décide
La fonction de chef de légion est incompatible avec

celle de membre de la Commune.
Le chef de légion est subordonné a l'autorité des

membres de la Commune.

Les citoyens J.-B. Clément et Assi, membres de la
Commune, sont délégués aux ateliers de fabrication
de munitions ils devront surveiller et activer cette
fabrication.

MINISTÈRE DE LA. GUERRE

SERVICE MÉDICAL.

ORDRE.

Le service médical de la garde nationale est con-
stitué ainsi qu'il suit

Un chirurgien en chef de la garde'nationale, ayant
rang d'inspecteur

Un chirurgien principal et un aide-majorà l'état-
major de la place;

Un chirurgien principal par légion
Un chirurgien-major, un aide-major et un sous-

aide par bataillon.
Le chirurgien major et le sous-aide marchent avecles compagnies de guerre; l'aide-major seul reste

avec les compagnies sédentaires.
Les docteurs en médecine, les officiers de santé et

les étudiantsqui désirerontctro nommes aux grades
vacants de chirurgiens, d'aides et de sous-aides, sont
invités a se présenter le plus tôt possible, à partir du
lundi 17 avril, de neuf heures à midi, au ministère
de la guerre, bureau du service médical, 86, -rue
Saint-Dominique-Saint-Germain.

Seront maintenus dans leurs fonctions les chirur-
gien et aide-major en exercice dans chaque bataillon,
mais ils auront à justifier du diplôme de docteur en
médecine.

En exécution de l'article 3 du décret du 14 avril,
ainsi conçu

< Si le nombre des docteurs et élèves volontaires
n'était pas suffisant, on requerrait ceux qui rentrent
dans la classe des hommes de vingt à quaranteans,
il sera pourvu aux emplois qui resteraientvacants.

Ne seront pas assujettisaux dispositions de ce dé-
cret les chirurgiens, médecins, internes et externes
des hôpitaux, nommés aux concours et actuellement
en exercice.

Paria, le t6?\rit t!

Bétéf;at!ott de tn justtff.

AtU~ËS.

Les directeurs .des établissementspublics et privés
d'aliénés sont invités a 'envoyer, dans les quatre
jours, à la délégationde la justice un état nominatif
complet de leurs malades.

L'état mentionnera, en outre, l'âge, le sexe, la pro-
fession, la naturede l'affection de chacun des malades,
avec la date de son entrée dans l'établissement.

PRISONS

Tons directeurs de prisons, maisons d'arrêt ou de
correction enverront dans les quatre jour~, la délé-
gation de la justice, un état nominatif complet des
détenus actuellement écroués. Cet état mentionnera,
en regard du nom de chaque détenu, la date de son
écrou et la nature de l'inculpation qui pèse sur lui.

Paris, le 16 avril t!<7).
Le membre de la CoMMto'~

délégué à <<tj'M~<t'ce.

)!Unf:~E fKOTnT.

La commission d'enquête pour les pensions et in-
demnités à accorderaux veuves et orphelins des vic-
times de la défense des droits du peuple adresse l'avis
suivant aux familles et aux délègues de compagnies

Citoyens,

Conformément au décret de la Commune de Paris.
en date du 10 courant, la commission d'enquête -du
XI' arrondissement a été régulièrement constituée
hier, 13; elle informe les délégués de. compagnie
qu'elle a ouvert son bureau aujourd'hui, 14/& 1&

mairie, salle d'attente des mariages, ou elle. recevra



tous lesJours, do neuf heures du matin à onze heures,
et de deux heures du soir à cinq heures.

La commission invite les familleset les délégués de
compagnies à lui faciliter son pressant et important
travail, en lui fournissanttous les documents et in-
formationsrelatifs aux intéressés.

Paris, le 14 avril.

L'administrationde l'inspection générale des am-
bulancesest établie dans les bâtiments de l'Assistance
publique, 3, avenue Victoria.

Les bureaux seront ouverts a partir de demain,
17 avril, à neufheures du matin.

Tous renseignementsrelatifs & cette administration
devront être envoyés à cette adresse.

Un avis ultérieur indiquera l'heure à laquelle l'in-
specteurgénéral recevra les citoyens pour informa-
tions particulières.

Provisoirement, un bureau de renseignements et
le secrétaire général sont à la disposition des citoyens
pour toutes réclamations relatives à cette adminis-
tration.

Par délégation de la Commune de Paris, le citoyen
Champy est chargé de centraliser au ministère du
commerce (4" division) les services suivants

~ctt'on. –Marée, poissons d'eau douce, huttres,
coquillages, navigation, transports fluviaux, halles et
marches, parc aux huîtres, quais de déchargement.

~ec~'on. Charbons de terre, charbons de bois,
bois de toutes essences, bitumes et goudrons, usines
à gaz et autres.

3" Meh'oH. Roulage, voituriers, messageries,
chemins de fer, contentieux et litiges.

Par délégationde la Commune de Paris, le citoyen
Clément (Emile) est chargé de centraliser au minis-
tère du commerce (3° division) les services suivants

sectiou. Vins, alcools, liqueurs, eaux-de-vie,
quai de Bercy, entrepôt des vins.

section. Denrées coloniales, sucres, chocolats,
thés, cafés, conserves, sirops, miel, pâtisseries sè-
ches.

3' section. Pâtes alimentaires, fécules, fromages,
beurres, œufs, laitages, fruits frais et secs, magasins,
docks, halles et marchés.

4~ Mc<wt. Huiles, essences, cires, poissons en
boites, savons, produits chimiques, brossserie, par-
fumerie.

De neuf heures à midi, et de deux heures quatre
heures.

Les vingt architectes d'arrondissement nommés
par l'ancienne administration sont mis dès ce jour
en disponibilité,pour refus de service.

Il sera de suite pourvu à leur remplacement.

Le citoyen Dejeàn, architecte du XI" arrondisse-
ment, est admis à faire valoir ses droits a la retraite.

H a été trouvé dans des caves officielles une cer-
taine quantité de bouteilles de vins nns, qui ont été
apportées au ministère du commerce, où toutes les
marchandisesde cette nature doivent être dirigées.
Les ambulances établies dans Paris et ayant des
blessés sont invitées à envoyer le chiffre de leurs
assistés au ministère-du commerce la ré{'artition
en sera faite J'après ces chiffres.

Le citoyen délégué au ministère de la marine
porte a la connaissance des commandantsde la flo-
tille que dans les circonstances actuelles le temps
presse il en appelle au zèle et a l'intelligence des
commandants et au patriotisme de tous lés équipages.

Les canonnièrespeuvent être d'un grand secours à
l'armée; il faut donc que chacun déploie une grande
activité pour terminer son armement. Les citoyens
commandantsdevront être à bord a sept heures du
matin ils ne quitteront le bord qu'à six heures du
soir, après que le commandant chargé de la garde de
nuit sera de retour de son dîner; ils lui remettront
le service, en lui désignant les hommes qui restent
de garde à leur bord.

Le matin, le branle-bas se fera à cinq heures et
demie; à six heures, le déjeuner à six heures et
demie, propreté du navire; à huit heures, on hissera
les couleurs à neuf heures, branle-bas de combat et
inspection, faire faire l'exercice du canon pour s'as-
surer que tous les ustensiles sont en place et que
chacun connaît son poste de combat; de dix heures à
midi, travauxjournaliers; à midi, dîner.

Les commandants peuvent s'absenterjusqu'à deux
heures. De deux heures à quatre heures, exercices
divers, et s'assurerque les armes sont en bon état à
cinq heures, souper; à six heures, le commandant
règle le service, prend le nom des hommes qui doi-
vent passer la nuit à bord (une bordée devra rester a
bord) et il y aura toujoursdeux hommes de quart, un
a l'arrière et l'autre à l'avant ces citoyens devront
toujours prévenir le commandant de garde de tous
les événementsqui pourraientsurvenir.

Je rappelle aux citoyens commandantsqu'une des
premières conditions de réussite pour former un
équipage est la discipline; ils l'obtiendront facile-
ment, grâce au patriotisme des citoyens matelots, et
en se montranteux-mêmes zélés et actifs dans l'ac-
complissementde leurs devoirs. Le présent ordre sera
lu aux équipages.

Paris, le 14 avril 1871.

Le citoyen <MAytf<< <n< ministère ~f lit
ttt<!WM<.

LATAPPV-.
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PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le j~~ avril /877.

Des faits graves se sont produits hier dans le
VIir arrondissement.

Un certain nombre de gardes nationaux apparte-
nant au 248° bataillon a osé envahir, rue du Fau-
bourg-Saint-Honoré, 56, l'hôtel de la légation de
Belgique, et violer eSrontément, avec les droits sa-
crés de l'hospitalité due par la France à tous les
étrangers, les immunitésdiplomatiques respectées par
tous les peuples civilisés.

Une enquête immédiatea été ouverte quelques-
uns des coupables sont arrêtés; les autres ne tarde-
ront pas à l'être.

Ils seront traduits immédiatement en conseil de
guerre.

Uesofnciersdei'état-majordugénéral Dombrowski
et de la garde nationale sont venus apporter à
l'hôtelde ville deux drapeauxpris sur les Versaiilais
à Neuilly.

Le premier de ces drapeaux est de couleur verte,
et porte la croix vendéenne le second est composé
des trois couleurs, disposées en forme de croix.

Le drapeau vendéen, arboré sur une habitation, a
cté enlevé dans un élan commun par les officiers et
gardes du 210' bataillon.

Le second drapeau versaillais, planté sur une bar-
ricade, a été pris par le citoyen Letellon (Jean-
Félix), garde à la 3° compagnie de marche du
134' bataillon, qui combattait dans les rangs du
114. bataillon de la garde nationale.

Ce n'est qu'avec peine que cet énergique citoyen
s'est sépare de son glorieux trophée, et s'est décidéà
le laisser partir-à l'hôtel de ville.

La commission exécutive a transmis aux dclp"ués

de c<M braves bataillons les féticîtations do la Cum-
mune.

RAPPORTS MILITAIRES

~lt<a; membres de la OoMtWMMe.

16 avril, 1 h. 30m.

Au centre, c'est-à-direaux forts de Vanves, Mont-
rouge et Issy, nuit parfaitement calme. Il en est de
même à notre gauche.

A droite, la lutte a continué très-acharnée. Les
zouaves pontificaux sont définitivement entrés en
ligne avec les gendarmeset les sergents de ville.

C'était Ifur place naturelle, et ils auraient du l'oc-
cuper depuis longtemps.

Ils ont été cernéa dans l'église de Neuilly, où il y
a eu lutte acharnée et combat corps à corps.

Le citoyen Leullier fils, âgé de seize ans, au milieu
d'une pluie d'obus et de mitraille, a planté le drapeau
de la Commune sur le sommetde l'église.

Cet enfant mérite des louanges. Il sera un homme.
L'énergie indomptable de nos braves citoyens rend

la position intenable pour les Versaillais.

Ze délègué à la guerre,
G. CLUSERET.

Qttarh'et* ~Joe~ de JVeMtHy <m citoyen ~n''f<t~
ministre de la ~M~ t'c.

t6 avril, 3 heures.

Le smge de Neuilly avance. Nous occupons tout un
nouveau quartier; nous avons emporté trois barri-
cades, et même, sur l'une d'elles, pris un drapeau
aux zouaves pontîucaux et un drapeau de l'infan-
terie de ligne.

L'esprit des troupes est bon; la garde nationale
fait des progrc et montre beaucoup d'entrain.

Le MMM'a<t~'t<de place de farM,
J. DOMBROWSKI.



CMCffc d ea~cM<t'M.

Neu~~a~t.
Versailtai~chastés da l'é~li~ et ;fepou$s~ ~800

mètres; beaucoup ont été pris dans les caves.
Poste Vallier, oM~c heures. Pris deux drapeaux,

six zouaves pontificaux, lesquels se servent de pro-
jectiles expimibles et de balles mâchées.

Trois Ae' <'M. Boites a mitraille dirigées sur
Levallois;une petite fille est blessée sur le boulevard,
Bineau.

Quatre At '<rM et ~CH!< Quelques Heasea ver-
saillais sont ramenés par !es gardes- nationaux ?"
dérés; ils }..trtagent les soins de nos ambulanciers
avec nos propres blessés:

On est dan.: l'admirationdu couragede Dombrowski
et de son sa~-froid de ce coté, il faudraitciter tous
les hommes.

Paris, !e 16 avril t87t.

0. Le c<t~<<«tHt'd'~<«<-t)tq;o)',ïeft-<'<(«re f~t'~Më

a la guerre,

COMMUNE DE PARIS

.'<t'tt<)<<; <ht 7j «nt! ~~?~.

PRESlUENCK DU CiTOYEU BH.L10KAY.

La séance est ouverte a 3 heures.
Le citoyen Billioray, président.
Les citoyens Gambon ot Clémence assesseurs,

prennent place au bureau.
Le procès-verbal de la séance du l'I, lu par l'un des

secrétaires, est adopté, après une rectification demandée
par le citoyen Beslay.

Le citoyen Démay demande au délégué a la préfec-
ture de police comment il se fait que dans son arrondis-
sement et malgré le décret voté par la Commune, le
prix des passe-porta soit ~xé à 50 c. pour le départe-
ment de la Seine, et 2 fr. pour la France.

Au nom de la commission de sûreté générale, le ci-
toyen TTerre répond qu'il ignorait complétement ce
fait, ne pouvantprovenir que d'un vol do l'employé, mais
que, du reste, des mesures seront prises cet égard.

Le président donne lecture d'une lettre du citoyen
Ranvier, déclarant donner sa démission de membre de la
commission militaire.

Lecture est également faite des dépêches militaires
constatant les échecs subis par les Versaillais dans la
nuit du 14 au 15 courant.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion de la
loi des échéances.

Le citoyen Beslay trouve que les critiques dirigées
contre son projet n'en ont nullement détruit la force.

La création d'un Comptoir commercial permettrait
1" d'accorder du temps aux débiteurs 3" de conserver
la valeur intégrale du billet, avec ou sans endos 3' do
faire des billets conservés en portefeuille une valeur
vive qui pronterait à la reprise des affaires. On a de-
mandé ce que le projet ferait des. dettes hypothécaires.
Etant donnée une dette & payer ou une obligation com-
merciale, il est clair que par suite des considérations au-
jourd'hui indiscutables,on devra lui accorder le bénënce
du temps. Pour l'objection que -le Comptoir ne s'appli-
quMrit pas aux artiêrés des billets dans les départe-

BEAUFORT.

ments, et par suite n'aurait pas un caractère de génëra-
UM:

Sitôt, dit-il, que la création sera acceptée et reconnue
excellente par la CommuM de Ptui<, el~ lésera immé-
diatementauasi par leacommunet!dés départements.

En un mot, aucune atteinte sérieuse n'a été portée à
la combinaison qui se présente pour la liquidation de la
dette arriérée du commerce.

La disçusston gônétale des trois projets étant close, la
.Çpmm~ntt.Mr la demande du citoyen PaschalGrousset, décide que le vote n'aura lieu qu'après
examen des trois projets.

Consultée sur la question de priorité, elle décide éga-
lement que le projet Tridon sera discuté le premier, le
projet Jonrde le deuxième, et enfin celui du citoyen
Beslay le dernier.

Le citoyen Tridon, afin de répondre a la principale
critique dirigée contre son projet, critique se rapportant
à l'immobilisation des valeurs, donne lecture de l'amen-
dement suivant qu'il ajoute au projet primitif < Un
comptoir spécial sera fondé sous les auspices de la Com-
mune, pour servir d'intermédiaire entre les divers
intéressés.' a

Le citoyen Allix se déclare partisan du projet
Tridon, parce qu'il permet une liquidation l'amiable
qu'il est désirable de faciliter.

Pour ce qui concerne la création d'un comptoir com-
mercial, il en accepte également. le principe, vu qu'il
le considère comme l'intermédiaire qui amènera la
liquidation amiable; il propose donc la formation d'une
commissionchargéed'arrêter les bases de ce comptoir.

Le citoyen Régère se déclare également partisan du
projet Tridon mais il préférerait l'adoption du projet
primitif, qui laisserait beaucoup, et selon lui avec raison,
a l'initiative des commerçants.

Pour repousser la création d'un établissement com-
mercial, il préférerait que le projet fût mûrement étudie,
avant son adoption, par une commission nommée a cet
effet,

Le citoyen Varlin repousse formellement l'idée
d'un comptoir financier, comme étant convaincu que la
majeure partie des effets en souffrance sont mauvais.

Ce qu'il est surtout désirable d'amener, dit-il, c'est
une liquidation lente de ces effets impayca. Attendons
donc d'être sortis de cette situation critique, avant de
songer a établir une institution financière.

Le citoyen Malon croit qu'il est indispensable de
faire des coupures, parce que, sans cela, il se trouvera
que les commerçants se trouveront dans l'impossibilité
de prendre des arrangements immédiats ils se trouve-
ront dans une situation réellement inférieure, et par
suite sans crédit.

Si, au contraire, vous autorisez ces coupures, ils se-
rontgarantis.

Sans être opposé a la création d'un comptoir, il se
range pour le présent aux objections du citoyen Varlin.

Le citoyen Parisel.pense que ce n'est pas en cou-
pant un billet en huitièmes qu'on donne du crédit; ce
qu'il faut surtout, c'est du temps, afin de pouvoir em-
ployer les capitaux disponibles, les anaires du débiteur
étant avant tout la plus sûre garantie du créancier c'est
pour cette raison qu'il adopte le projet primitif du ci-
toyen Tridon. Quant à l'amendement,il na croit pas que
la Commune doive former un comptoir dont elle serait
forcément responsable.

Le citoyen Billioray repousse le projet, parce
qu'il immobilise pendant trois années la somme repre*
sentée par les effets, tandis que le projet Jourde permet,
moyennant les coupures, la mise en circulation de ce
capital, qui activera la reprise des affaires. On se trou-

vera réduit en France, dit-il, à n'avoir qu'une petite
quantité de numéraire. Il faudra donc le remplacer parr
une valeur papier ai voua immoblUse!; cette énorme
valeur déjà en circulation, vous arrivera MTéter



eotnp~temeht tes affaires. Par contre, on divisant la
dette du débiteap en hait termes, il pourra petit A petit
se libérer et faire <ace ses affaires.

Le citoyen Grousset fait observer que le gënurat
Eudesestprésent à la séance. Il auraitpeut-êtro que!f)))C5
renseignements ù donner sur t'attaque des YorsaiH:tis..
contre le fort de Vanves.

La Communese forme en comité secret.

–ooct<=~Sf<~&<-M=–

PROJET DE HËCRBT PRÉSENTÉ PAR CE CtTOYEX TR!DOX.

La Commune,

Considérantque le commerce doit être fondé sur la
confianceet la bonne foi réciproques

Que c'est rabaisser les négociantsque d'introduire
dans leurs rapports les agissements judiciaires;

Que tout délai ou division de payement ne fera que
reproduire la même gêne, et qu'il importe de déblayer
le terrain pour faire reùeurir le commerce et l'indus-
trie,

ARRHTE

1° Toute poursuite pour eSet de commerce Ct<t sus-
pendue pendant trois ans

2'Les effets payables au bout de trois ans porte-
ront intérêtà 2 0/0.

Lé citoyen Tridon, d'accord avec le citoyen Beslay,
a ensuite proposé le projet suivant

La Commune décrète
1" Tonte poursuite pour effet de commerce souscrit

jusqu'àce jour sera suspenduependant trois ans;
2* un comptoir spécial sera fondé Mus les auspices

de la Commune pour servir d'intermédiaire entre les
divers intéressés.

PROJET PRESENTE PAR t.R CITOYEN PARISEL

La Commune de Paris,

Considérant
Quêtant que durera là guerre, cause de la mise en

sounrancedes effets, la plupart des débiteurs seront
dans l'impossibilité de payer quoi que ce soit

Que pendantce même temps il est impossible d'é-
tablir un décret qui ait force de loi pour la France et
pour l'étranger

Qu'il est injuste d'établir une loi unique pour tous
les débiteurs dont la positionspécialeest évidemment
diSërente;

Que des arbitres seuls peuvent équitablement ap-
pliquer des solutionsdiverses a des situationsvariées;

Qu'enfin, puisque la souarance du commerce est
causée par les mallieursde ta patrie, il serait doulou-
reux d'autoriser des poursuites contre les débiteurs
qui ne peuvent payer par l'effet des circonstances,

DËCMTB 1

Art. l". Toute poursuiteest suspendue pendant la
durée de la guerre et trois mois après.-

QUESTION DES ÉCHÉANCES

Art. 2. À cette époque, il sera tormê un tribunalar-
bitral qui juget~ sommatromentet sans frais tM dif-
férendsentre créancierset débiteurs.

t'Kojt-rrD''t'tToYE~AsSt.

Dans le projet.proposé par le citoyen Beslay pour
résoudre la question des échéances

1" Les effets ne sont présentés au comptoir com-
mercial qu'd leur ~e/t~Mee; de sorte que si un effet
est à un an de date, par exemple, le capital qu'il
représentedetKCMt'e wt an ttKpt'odKc<t/

2~ Le comptoir commercialpaye intégralement en
billets la valeur des effets qui lui sont présentés. Et
cependant il est certain ~K't~y cMt'tt des !M)t-t'a~tu's

par suite de t~~itttt (~cpoyewe~.
Certainement, ces non-valeurs s'élèveront à plus

de 1/50*' (subvention allouée par la Commune). Le
31 août 1874, il sera donc impossible de rembourser
en numéraire tous les billets qui rentreront. Si l'on
voulait rembourser intégralement tous les biliets, il
faudrait, de toute nécessité, que la Commune fût
disposée a combler tout le déficit.

Voici ce qui, dans le même ordre d'idées, semble
possible A réaliser eu pratique

Dans un délai fixe, on apporterait au comptoir tous
les billets en souffrance, .M)M attendrenullement ~to-
dchéance.

Une fois le délai expiré pour le dépôt de ces titres,
une commission compétente serait assemblée pour
dire quelle est la proportion qu'il est probable de
toucher sur le tout.

Supposons que cette proportion soit évaluée ai

50 0~0 (en restant plutôt au-dessous du chiffre réel,
èe qui n'aura pas d'inconvénient, comme on le verra
plus loin), le comptoir remettra, en conséquence, à
chaque créancier une somme égale a la moitié du
montant de l'eSet dont il était porteur, et cela en
billets de circulationdivisés en coupures aussi petites
que possible, afin d'en faciliter l'usage pour tous les
besoins.

Il sera déclaréque toutes les échéances sont proro-
gées, d'un an, par exemple, et tous les billets de
circulation ainsi délivrés ~or<eroH< date tfe l'éché-
ance rceMMs d'M~ an, de l'effet dont ils représenteront
la valeur, ainsi qu'un numéro correspondantà celui
de ce titre primitifresté dans la caisse du comptoir.

A la date portée par chaque billet de circulation,
celui qui en sera porteur pourra se faire rembourser
au comptoir sa valeur qui n'est égale, on se le rap-
pelle, qu'à ta moitié de la somme souscrite.

En même temps, le comptoir fait toucher chez le
débiteur la somme pour laquelle il s'est engage~

Suivant que les recouvrements auront pu être faits

dans une proportionplus ou moins grande, le comp-
toir, a la fin de ces opérations, c'est-à-dire à un jour
prévu dés le début, aura un 6ont plus ou moinsgr~nd
à distribueraux créanciers adhérents, au proratades
sommes pour lesquelles ils sontèntt~aal~Idpeta~

tion. Ce boni est payé sur la présentàtidïl de~t~dé



MMe, délivré aux créanciers quand ils ont apporté
leurs effets au comptoir, et qui portent le même nu-
méro d'ordre que ces effets.

Cette combinaison présente donc les caractères
suivants:

la Circulation du capital représenté par les effets
en souffrance dans la mesure du possible;

2' Mise en circulation de ce capital, <M< /brMa-
~<OK du comptoir, et non pas seulement & l'échéance
des eSets. comme dans le projet Beslay

3" Confiance inspirée au public, parce que l'on n'a
promis à chacun que ce que l'on était en droit
'l'espérer réaliser, et les billets étant d'ailleurs
remboursables en espèces, à une époque nxe parce
que, en outre, chaque créancier sait qu'il touchera
te boni qui revient, si l'opération en laisse i

4' Pour rendre cette confiance absolue, la Com-
mune peut garantir par une hypothèque sur un de
ses revenus le remboursement intégral des billets du
comptoir. Cette garantie, d'ailleurs, ne sera que
active, si l'on a eu soin de calculer la somme émise
en billets pour qu'elle soit inférieure aux recouvre-
ments du comptoir;i

5* Le débiteur a du temps pour s'acquitter, en
même temps que le créancier touche une certaine
partie de ce qui lui est. dû d~ la /brtKa(t<w du
cnH)))~'r, en qui lui permet de travailler de son côté.

OBSERVATIONS DU CITOYEN BESLAV

1

J'ai examiné attentivement tout ce qui a été
publié, tout ce qui m'a été adressé au sujet de mon
projet relatif a la question des échéances, non avec le
parti pris de défendre quand même la combinaison
que j'ai présentée, mais avec la résolution bien
arrêtée de me rallier moi-même à une combinaison
meilleure, si j'en voyais formuler une car, dès qu'il
s'agit d'un intérêt général, toute préoccupation per-
sonnelle doit s'effacer, pour ne laisser debout que
l'intérêt public.

Mais je suis obligé de constatertout d'abord qu'à
ma combinaison je n'en ai vu substituer aucune
autre, et l'ensemble des observations présentées ne
portent que sur les opérations mêmes du comptoir
commercial de liquidation, soit au point de vue de
son fonctionnement, soit au point de vue de la limi-
tation de ses attributions trop spécialisées.

En répondantà ces critiques,je tiens à bien établir
en premier lieu que les basesdu projet, généralement
considérées comme < ingénieuses n'ont provoqué
aucune contradiction sur les trois points qui sont
comme le triple fondementdu projet, et qui donnent
satisfactionaux trois intérêts qui sont en présence.

Je considère donc comme un point définitivement
établi pour la discussion que la création d'un comptoir
commercialde liquidation permet

1~ D'accorderdu temps au débiteur
2* De conserver la valeur intégrale des billets avec

tous leurs endos

3" De conserver en portefeuille, une valeurvivante
qui profiterait à la reprise des affaires.

Ceci bien établi, et c'est là, il faut en convenir,
toute l'économie du projet, passons aux observa-
tions présentées.

II

En premier lieu tout le monde s'est écrié, comme
il fallait s'y attendre Mais les billets arriérés du
commerce ne présentent qu'une partie de la dette
immense que nous avons a liquider Que faites-vous
des dettes hypothécaires, des obligations foncières,
des traités a exécuter, des factures à présenter, etc.,
etc. Tout le passif de la guerre et du siège a élevé
la voix.

On voudra bien m'accorder, sans doute. que cette
critique n'a pas été pour moi une révélation. J'avais,
comme tout le monde, ouvert devant les yeux, le
grand livre de la liquidation générale; je me suis
purement et simplement appliqué à déchiffrer et à
résoudre le problème qui se trouve compris dans le
chiffre des dettes commerciales', qui préoccupe le
plus et qui peut le mieux servir à ranimer immédia-
tement le monde des affaires. Aller au plus pressé.
n'est-ce pas le parti le plus sage?'1

Les autres chapitres de la liquidation pourront être
abordés et réglés par d'autres résolutions spéciales
mais -il est clair qu'étant donné une dette à payer,
une obligation :t remplir, de quelque nature qu'elle
soit, civile, hypothécaire, commerciale, il est clair,
disons-nous, que toute obligation, par suite de consi-
dérations aujourd'hui indiscutables, doit obtenir,
pour être remplie, le bénéficedu temps. La loi n'a
pas deux poids et deux mesures. Encore une fois, le
temps est de l'argent, et le temps seul donnera le

moyen de payer.

111

En se renfermant ensuite dans le cercle des attri-
butions du comptoir commercial de liquidation,
d'autres critiques ont fait remarquer que le comptoir
commercial fondé à Paris ne s'appliquerait pas à
l'arriéré des billets dans les départements, et que par
conséquent cette création n'avait pas le caractère de
généralité qui lui serait nécessairepour liquider avec
ensemble la dette commerciale du pays.

Je pourrais répondre que le comptoir commercial
fondé à Paris ne peut avoir assurément en vue que le
commerce de Paris; mais qui ne voit, au premier
coup d'œil, que si la création est reconnue excellente
par la Commune de Paris, elle sera immédiatement
acceptée et appliquée par les autres grandes com-
munes de la République ?
C'est là précisément le puissantmotif qui nous a
déterminé :t faire appel à l'intervention. de la Com-

mune de Paris; cette intervention a plusieurs
avantages

1" Elle vient en aide au monde des affaires, qu'elle
attire a elle par une mesure aussi fructueuse que
politique;

2' Elle donne une sécurité absolue aux opérations



du comptoir, et une valeur parfaite à ses billets par
la garantie qu'elle donne du 60* du chiffre des opéra-
tions garantie suffisante pour que les billets soient
acceptés comme les billets de banque

3" Elle stimule l'initiative des communes et des
départements, en leur montrant qu'il n'y a que profit

prendre la conduite de ses propres affaires. Aide-toi,
le ciel t'aidera La Commune de Paris devient ainsi
la commune modèle de toutes les communes de la
République.

IV

Je passe sur l'impression fâcheuse que devrait
produire, d'après certains esprits, l'apparition d'un
billet de crédit circulant a côté du billet de banque.

Il n'y a entre les deux billets aucune assimilation
fondée. Le billet de banque est permanent et le billet
du comptoirne représente qu'une opération momen-
tanée, transitoire, comme les opérationsde la Caisse
do la boulangeriecréée pendant les disettes.

QueUe sera l'attitude, quelle sera la conduite du
comptoir commercial a l'égard de la Banque ? Telle
est la question que l'on m'adresse de tous côtés.

Je n'ai que deux mots u répondre
Premièrement, il est certain que la loi définitive

qui réglera le temps accordé au débiteur pour se
libérer s'appliquera au portefeuille de la Banque,
comme aux autres billets et aux autres obligations.
Nous l'avons déjà dit, la loi est une pour tous, ut la
Banque devra s'y conformer, comme les autres
créanciers; il n'y a sur ce point aucune contestation
possible.

Deuxièmement, au sujet des décisions particulières
que la Banque croira devoir prendre dans son admi-
nistration intérieure, et auxquelles j'ai fait allusion
dans l'exposé de mon projet, il peut se présenter deux
hypothèses où la Banque se tiendra absolument a
l'écart du comptoir, et alors elle n'aura pour liquider
son portefeuillequ'a ~'en tenirà la simple observation
de la loi générale adoptée; ou bien la Banque croira
utile de se conformer elle même à la pratique du
comptoir, en s'unissant à lui pour réaliser son porte-
feuille, pour le tout ou pourune partie, dans l'intérêt
général du commerce telle sera l'alternative.

Do ces deux hypothèses, je n'ai pas besoin de dire
que la dernière serait sans contredit celle qui serait
le'plus profitable à tous les intéressés. Chacun com-
prend, en effet, que l'alliance de la Banque de France
et du comptoir commercialdonnerait à cette liquida-
tion une sécurité qui défierait toute contestation, et
augmenterait dans des proportionsénormesle capital
circulant, dont le pays aura un si grand besoin après
le payement de l'indemnité de guerre. A la Banque
de prendre les résolutions qu'elle jugera le plus con-
formes aux intérêts de Paris et de la France,

V

En résumé, les critiques quenousvenonsd'exposer
M portent, comme on le voit, aucune atteinte à la
combinaison que je présente pour la liquidation de la
dette arriérée du commerce. Ces -critiques- m'ont

fourni les moyens de la mettre plus complètement en
lumière, et les explications queje viens de donner en
feront, il me semble, mieux sentir la valeur.

Quant aux observations (le détail qu'on a pu m'a-
dresserau sujet des agissements du comptoir, ce sont
là des.infinimentspetits de pratique et d'administra-
tion qui ne méritent pas une réfutation sérieuse. Le
comptoirn'existe pas, et je ne puis répondre de son
organisation, qui est encore à faire mais les princi-
pes que j'ai posés et les explicationsque je viens de
fournir sufusent complétement pour démontrer au
commerce que les opérations du comptoir seront con-
formes à toutes celles qui se font dans tous les éta-
blissements de crédit, qu'ellesn'auront en vue que de
faciliter au mieux des intérêts de tous, la liquidation
qui nous reste H faire, en un mot, que le comptoir
pourra prendre pour devise le vieux mot français
LOM< MMt'C/t~nd.

NOUVELLES ÉTMGERES

AN&I~ETERRE

Il arrive une importante nouvelle de Constantino-
ple le duc de Sutherland aurait acheté le canal de
Suez.

Les républicains de Londres, dit le rlobe, ont
voté nne adresse aux AoMMKM de ~.w<M qui doit
être imprimée et affichée. L'adresse, après la récapi-
tulation du progiamme de la Commune de Paris, dé-
clare qu'un pareil programmeest digned'êtresoutenu
et professé par tous les démocrates,et repousse éner-
giquement ce qu'elle appeite les récits ou exposés
faux et grossiers do la presse de Londres afférents au
présent mouvement.

Voici dans quels termes le .R~/HaM'< ~pec~/y
annonce à ses lecteurs la mort de l'enfant nouveau-
né du prince de GaUes

< C'est avec une joie sincère que nous annoncons
que l'enfant nouveau-né du prince et de la princesse
de Galles est mort quelquesheures après sa naissance,
et qu'ainsi la classe ouvrière n'aura pas à entretenir
un mendiant de plus.

Bulletin de la Boxt~e de Z~H~rM ~M ~.9 avril.

La bourse est assez animée; la liquidation de
quinzaine, pour toutes les valeursétrangères diverses
et les chemins de fer, amène un mouvement très-vif,
et les reports sont assez élevés. Néanmoins, il y a
une telle abondanced'argent disponible que la liqui-
dation parait s'opérer assez facilement, et il se fait
même en dehors bon nombre de nouvelles affaires. La
banque vient d'abaisserde 1/2 O~o le taux de son es-
compte, et bien que cettemesure fût inattendue, elle

a peu d'influencesur le marché financier. Les nou-
velles contradictoires venues de Paris sontaussi sans
effet apparent.

Les fonds anglais restent fermes et n'éprouventau-



Ounë ~Mation. Le 80/6 consolidéest coté 92 3f i, 7/8 s
au comptant ot 93 7<8 à 93 A terme (mat), n

Le 3 0~0 réduit et le nouveau font 01 1/8,1/4. e
Le B 0/0 de l'Inde fait 111 3/4 à 112 1 ;4. 1

Pour les valeurs étrangères, les cours n'ont pas (
change,~aufpourl'empruntfrançaisqui, au commen- c

cernent de la journée, a encore pérdu 1/8 et est cotô

92 1/4 1/2. C'est sur cette valeur cependant et sur 1

l'empruntde ta République argentine qu'il se fait le 1

plus d'affaires..
Lé marche des chemins de fer est égalementanimé

Le London et CAtt~'M est surtout très-demande. La <

tendance des prix est à la hausse.
A l'escompte, les besoins de liquidation ont amené

plus de demandes. Tandisqu'à la banque le taux est
maintenantà 2 1/2 0/n, on traite au dehors facilement
a 21/4 Ofo.

ITALIE

Jeudi dernier a mouillé à Civita-Vecchiale steamer
français Utile avec 100 passagers qui, à peine débar-
qués, ont pris sur le champ le chemin de fer pour
Rome.

Bien que dans ce fait, il n'y eut rien d'extraordi-
naire, les autorités de Civita-Vecchia n'ont pas
manqué d'en prévenir le gouvernement.

SUISSE
Un journal saint-gallois, reproduit avec la plus

grande satisfaction par plusieurs feuilles allemandes,
affirmait récemment que les charges imposées aux
cantons de Sonderbund,après la guerre de 1847, re-
présentaient comparativement à la population un
chiffre à peu près égal à celui que les Prussiens ré-

clament aujourd'hui a la France.
Cette assertion, dit l'~e~c~'e, est inexacte; car

les 6 millards répartis sur 38 millions d'habitants,
font près de 132 fr. par tête, tandis qu'après les ré-
ductions opérées en faveur des cantons sonderbun-
diens, le total des charges qui leur ont été imposées,
et qui étaient loinde représenter les dépensesqu'avait
faites la Confédération,se sont élevées à environ
3,700,000 fr. à répartir sur 205,000 âmes, soit 18 fr.
par tète.

U y a loin de la aux 132 fr. exigés de tout habitant
de la France, sans qu'on se donne seulement la peine
de faire le compte des dépenses que cette indemnité
de guerre est censée représenter.

En outre, la Confédération n'a imposé aux popula-
tions sonderbundiennesni réquisitions en argent ni
réquisitions en nature; les troupes fédérales n'ont
pas non plus fait de razzias de penduleset autres
objets ptécieux.

PRINCIPAUTÉS DAUBIENNES
Tout fait presentir une crise imminente à Bucha-

rest. Nos imformàtions particulières représententla

ituation comme étant beaucoupplus grave qu'elle
l'est indiquée par lés dépêches télégraphiques, et
lies j justifieraient, si elles sont exactes,l'opinion que
'on s'est forméed'uneprochaineabdication du prince
Charles, ai la constitution ne vient pas à être mo-
ttnée. Dans la condition où se trouve actuellement
)Iac6 le gouvernement, la position du prince n'est
)lus tenable, et il ne lui reste plus qu'à abdiquer.

[)ans la prévision d'une révolution qui résulterait de
'abdication du prince, la Porte aurait, depuis plus
l'une quinzaine de jours, invité les puissances à se
concerter avec elle sur les mesures qu'il y aurait a
prendre au cas où cette éventualité viendrait u !=''

réaliser.

ALLEMAGNE

Berlin, 14 n\nt,

Le parti libéral du reichstag a résolu d'interpeller
le gouvernement sur la position des classes indus-
trielles en Alsace. Celles-ci ont accumulé un large
stock de marchandises, qu'elle ne peuvent vendre. ni
en France ni en Allemagne, par suite des difficultés
relatives aux droits de douane des deux côtés: L'in-
terpellation projetée aura pour but de connaitrc ce
que le conseil fédéral entend décider, dans.une telle
situation,a l'effet de protéger dans une égale mesure
les intérêts des classes industrielles.

–w\/WU\fWwvv––

Le services des postes, régi au nom et pour le
compte du gouvernement de Versailles, nous réser-
vait, paraît-il, une primeur toute spontanée.

Un fait sans précédentsdans les annales adminis-
tratives, et appelé a donner à notre heure inspira-
trice la dose de confiance que nous'devonsaccorder à

ces bons villageois, vient de se produire.
Le public, qui depuis le 2 avril .commence à pro.

nier de l'organisation établie par la nouvelle direc-
tiori du citoyen Theisz, sera sans doute tres-surpris
d'apprendre que les ruraux perdent volontiers de

vue les lois des 10 et 29 ao~t 1790 et 10 juillet 1791,

sur l'inviolabilitédes correspondances.
En confiant à des courriers spéciaux le transport

des dépêches originaires de Paris, en s'efforca.n.tcha-
que jour d'assurerun service postal régulier, de na-
ture a satisfaire le public, le citoyen directeurgéné-
ral des postes n'a pas été moins surpris, en apprenant
qu'un de ses agents, chargé d'eoëctuer en province
le transportdes correspondances,venait d'être arrêté
a Troyes et mis au secret.

Rassurons-nous, bonne note est prise du procédé

et de l'élanavec lequel ces messieurs de Versailles
pratiquentla galanterie en matière postale si leurs
ordres ont provoqué une première fois la mise au se-
cret de nos correspondances,~ l'hôtefdes postes se ré-
serve de prévenir 16 retour d~hë nl~uré aUsst'arbi-

traire et dont l'àpplicatton ràppéite les" périodes plé-

biscitaire~ de l'Empire.



FAITS DIVERS

Les citoyennes patriotes sont prévenues que le co- I

mité central provisoire de l'Union des femmes pour la
défense de Paria et les soins aux blessés, convoquesa
trois!eme réunion publique pour le lundi 17 avril, à
huit heures du soir, mairie du IV° arrondissement,
quartier de l'Hôtel-de-Ville,et invitenttoutes les ci-
toyennes dévouées à ta cause du peuple d'y assister,
et de joindre leurs efforts à ceux du comité pour l'or-
ganisation définitive de l'ouvre.

Ordre du jour 1' nomination des membres pour le
complément des comités d'arrondissement;2" expli-
cation du but de l'organisation.

On lit dans la Plébe, de Lodi, la lettre ci-après
adressée à son directeur

< Mon cher Bignami.

< Mille romerc{ments pour l'~iMaMO.c/t républicain
à substituer à celui des bouSbns cléricaux. Je suis
avec vous pour la Commune, et puisque me voici en
train de raisonner, j'ai toujours pensé qu'il n'est pas
besoin de la permission de Paris ou de Rome pour
manger la soupe à Lodi ou à Nice.

< Toutefois, comme il faut être forts pour lutter
contre des voisins très-puissants,de même il faut na-
turellement relier les communes afin d'en faire une
agglomération politique forte, afin de ne pas être
écrasés.

Il La démocratiea naturellementde l'aversionvis-à
vis de la dictature, et avec raison, si l'on penseà des
dictateurs comme César et Scylta mais quand on a la
chance de trouver un Cincinnatus ou un Washington
l'honnête dictature temporaireest de beaucoup préfé-
rable au bizantisme (sic) des 500.

L'Espagneest dans l'abaissement, pour n'avoir
pas eu un homme qui la dirigeât dans sa belle révo-
lution. La France est aujourd'huidans le malheurpar
la même raison.

Telle est mon opinion.
> De nouveau, merci pour l'envoi de votre estima-

Me journal.
G. HAMBALM. 1

Caprera, le 4 avril i8?I.

Le Salut public, de Lyon, nous donne les détails
suivants aup l'incendie do théâtredes Célestins

A onze heures et demie, la représentationfinissait
Suivant l'usage, les pompiers de service faisaient leur
inspection, à laquelle succède, en dernier lieu, celle
du concierge. Rien ne trahissait la présence du feu.

A minuit et demi, on aperçut les flammes sortant
<~ la toiture. Aussitôt l'alarme fut donnée on battit

généraledans diversquartiers, et de. tous cotés ar-
tivèMnt daasecQUM. n était déjà trop tard; le feu,
troavant.unaliment dans les décors peints à l'huile,

s'était développé avec une rapidité telle, qu'on ne'
pouvait plus songer qu'à préserver les maisonsvoi"
sines.

Les pompiers attaquèrent résolument le foyer de
l'incendie, et la pompe à vapeur jeta bientôt dea tor-
rents d'eau sur le bâtiment enflammé.

C'était un horrible et saisissantspectacle.Les flam-
mes, s'élevant à une grande hauteur, éclairaient de.
lueurs sinistres le coteau de Fourvière.

De tous les points de la ville, réveillée en sursaut
par les tambours et les clairons, arrivaient des se-
cours.

On chercha à opérer le sauvetage du matériel
mais, dans le désordre, on sauva précisément ce qui
n'avait aucune valeur. La bibliothèqueest complète-
mentperdue c'est une perte considérable, sinon ma-
tériellement, du moins pour le service du théâtre
cette bibliothèquerenfermait, en effet, toute la col-
lection des partitions de musique des pièces repré-
sentées aux Célestins depuis leur origine.

A deux heures du matin, on était parvenu à mai-
triser le feu; les maisons voisines n'ont pas été
atteintes, sauf celle dans laquelle était le café de la
Comédie, et dans laquelle se trouvaient le foyer, la
régie, le magasin des décors, les accessoires et les
loges des artistes.

Les pertes matérielles éprouvées individuellement
par les artistes sont moins considérable~ qu'on pour-
rait le croire chaque jour, en effet, l'artiste fait
transporter dans sa loge les costumes dont il a besoin
pour la représentationdu soir, et le même commis-
sionnaire emporte au domicile de l'artiste les cos-
tumes qui lui ont servi pour la représentation de la
veille,

Malheureusement,plusieursaccidents ont eut lieu;
on nous assure que dix personnes auraient été assez
grièvement blessées, et qu'une quinzaine d'autres
auraient reçu des blessures légères.

On signale beaucoup d'actes de courage et de dé-
vouement,et on nous cite comme s'étant particulière*
ment distingués le nommé Duperlot, faisant partie
du train des équipages,MM. Sennes et Commat..

Le théâtre des Célestins avait été acquis par la
ville il y a une vingtained'années; il était assuré a
diverses compagnies.

Cet incendie place les pauvres artistes dans la
situation la plus triste et la plus intéressante. On sait
qu'ils s'étaient réunis en société depuis quelque
temps. Grâce à l'activité de Lamy, mis à la, tête de
cette scène, la petite république des Céleatioa étai~
dans une heureuse voie de prospérité.

TRIBUNAU.X

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE
(Angers).

Présidencedé M. Morin.
INFAMICÏDE.

Voici les faits, tels qu'ils ~ont rapporta p~r l'acte
d'accusation:



Rosalie-AnneChevrollier occupe avec son frère au t
lieu dit la Grande*Saùlaie, commune de Chambellay,

une métairie qu'ila exploitent pour le compte deleura s
père et mère demeurant dans le voisinage. 1

A la date du 10 décembre 1870, vers six heures du c

matin, Rosalie Chevrollier accouchait d'un enfant
du sexe féminin. Elle n'avait fait aucun préparatif c

pour le recevoir, et avait dissimulé sa grossesse, 1

même aux yeux de sa mère qu'elle voyait tous les ]

jours.
Celle-ci, venant quelque temps après l'accouche- «

ment, s'aperçutque sa fille perdait du sang; elle l'in-
terrogea, et, sur ses indications, elle trouva l'enfant
dans son lit, complétement caché sous les couver-
tures. Il était mort, mais encore chaud.

Jean-Auguste Chevrollier, frère de l'accusée, ha-
bite au premier étage de la maison. Il était entré le
matin dans la chambre de sa sœur qui couche au
rez-de-chaussée,près de la cuisine, mais il ne remar-
qua rien de particulier.

Elle lui avoua seulement qu'elle était malade.et
refusa de pénétrer à la cuisine pour se chauffer et
prendre son repas.

Rosalie Chevrollier, dans un premier interroga-
toire, disait être accouchée avant l'entrée de son
frère chez elle, après une nuit de douleurset d'in-
somnie.

Dans un second interrogatoire,un mois plus tard
environ, revenantsur son premier dire, elle affirmait
que son enfant n'était venu au monde qu'après la
visite de son frère, au moment où celui-ci et ses
deux domestiquesmangeaient leur soupe à quelques
pas d'elle.

Quoique la porte de séparation fût ouverte, le lit
empêchait qu'on ne vit d'une pièce dans l'autre ce
qui se passait à la place occupée par l'accusée.

Dans tous les cas, aucun des témoins n'entendit de
cris. L'autopsie fit connaitre que l'enfant était né

presque à terme, bien constitué, viable, et qu'il avait
largement respiré.

Le médecin constata, en outre, autour du cou, des
ecchymoses indiquant que des violences extérieures
avaient été exercées durant la vie, et il conclut que
la mort était due à une asphyxie produite proba-
blement par suffocation.

Or, l'accusée prétend que son enfant devait être
mort en naissant il a peut-être remué, dit-elle;
mais elle n'en est pas sûre et ne peut y croire. Elle
insiste particulièrementet à diverses reprises sur ce
fait qu'enveloppant son enfant dans une serviette et
le mettant dans son lit, elle a eu le soin de lui laisser
la tète au dehors. Or, ce soin était inutile à prendre
si, comme elle le croyait, l'enfant n'avait pas de vie.
Une circonstance est à retenir quoique souffrante
depuis la veille, Rosalie Chevrolliern'avait fait con-
naître son état à aucun de ceux qui l'entouraient.

Il est donc établi que c'est à~ la volonté de l'accusée
et non à son imprudence qu'est due la mort de

son enfant.
En conséquence, Rosalie Chevrollier est accusée

d'avoir, le 10 décembre 1870, n Chambellay, volon-

airement donné la mort à son enfant nouveau-né.
Après les plaidoiries; et la résumé de M. le pr~-

ident, celui-ci annonce aux jurés qu'il va leur poser
a question subsidiaire d'homicide par imprudence,

tomme résultant des débats.
Le jury rapporle un verdict négatif sur les deux

luestions. En conséquence, le président prononce
'acquittement de l'accusée et ordonne qu'etle soit
mise en liberté.

VAMËTËS_

UNE COMMUNE AU MOYEN AGE

Le comte Gérard de Roussillonet sa femme Berthe
avaient fondé, en 846, l'abbaye de Vézelai en l'hon-
ueur de Marie-Madeleine, < l'amie de Notre-Sei-
gneur dit le chroniqueur Hugues de Poitiers.
Erigée en alleu de Saint-Pierre,l'église de Vézelai ne
dépendaitni de l'évoque d'Autun, ni de l'archevêque
de Sens. L'abbén'avait pour supérieurque le pape,
auquel il payait une redevance. Sous le règne de
Louis VII, l'église de Vézelai avait pour abbé un
Auvergnat, fastueux et avide, nommé Pons de Monl-
boissier. Le comte de Névers, sur les terres duquel
se trouvait Vézelai, était continuellement -en que-
relle avec les moines, dont il réclamait des rede-
vances, et auxquels il voulait imposer sa juridiction.
Dans un naufrage, à son retour de la seconde croi-
sade, le comte Guillaume nt vœu a Marie-Madeleine,
s'il échappait, de se désister de ses prétentions. Mais
à son -retour, il oublia son vœu.

Les habitants de Vézelai résolurentde pronter de
la querelle entre l'abbé et le comte pour s'affranchir
et se former en commune. < Or, dit le chroniqueur,
il y avait'à Vézelai un certain étranger que l'on
appelait Hugues de Saint-Pierre. que la nature
avait créé pauvre, mais que son habileté dans les
arts mécaniques avait enrichi.. Cet homme, auquel
le chroniqueur reproche sa naissance<ignoble était
intelligent et courageux. C'étaitun de ces hommes

comme on en voyait quelques-uns alors, un serf en-
richi après avoir acquis par une longue vie de
travail un foyer ou s'asseoir, un toit où s'abriter, on
devenait ambitieux; on rêvait au coin du feu pendant
les longues soirées d'hiver. On était bien devenu de

pauvre riche pourquoi de serf ne deviendrait-on
pas libre? Alors on serait sûr de n'être jamais privé
de son bien, on le transmettrait à ses enfants, on
serait homme, en un mot. Hugues de Saint-Pierre
Il consommé en toute espèce de perversités, tantôt
séduisait le comte par des présents, tantôt lui in-
spirait de fausses espérances, pour l'entraîner à
enlever de force à l'Église le droit de rendre justice,
soit en prononçant des jugements souverains, soit en
attirantà lui l'examendes procès des gensde Vézelai.

L'occasion se présenta bientôt.Un moine trouve
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un paysan qui abattait du bois dans la forêt de
Vézelai, appartenant à l'abbaye. Il veut lui prendre
sa hache, comme preuve du délit. Le paysan se
retourne, lui Banque une volée, et le jette à bas de
cheval. Les clients du monastère, « ne pouvant
supporter une si grande indignité, arrachèrent les
yeux à ce malheureux. Le comte -les cita devant sa
cour. L'abbé refusa de les faire comparaître, préten-
dant qu'il n'étaient soumis qu'à sa juridiction. La
querelle s'envenima. Le comte pilla les terres de
l'abbaye. L'abbé envoya des députés à Rome. Le
comte convoqua en secret les principaux du bourg.
< En voyant, leur dit-il, ces beaux biens, ces su-
perbes vignobles, ces grandes rivières, ces pâturages
abondants, ces champs fertiles, ces forêts épaisses,
ces arbres chargés de fruits, ces brillantes maisons,
et toutes ces choses enfin qui, par leur situation
même, sont dans l'étendue de votre ressort, sans que
cependantil vous soit accordé aucune possibilité d'en
jouir, je ne puis me défendre d'éprouver pour vous
une grande compassion. Si je m'arrête à ces pensées,
je m'étonne grandement, et me demande qu'est
devenue ou plutôtà quel excès de lâcheté est tombée
en vous cette vigueur jadis si renommée avec laquelle
vous mîtes à mort l'abbé Artaud, à cause du service
auquel il voulait assujettir seulement deux maisons
tandis que maintenant vous supportez cet étranger
auvergnat, cruel lorsqu'il est présent, cruel lorsqu'il
est absent, insolent dans son langage, qui non-
seulement commet des exactions sur vos biens, mais
même sur vos personnes et vous le supportez avec
une telle ineptie, que déjà l'on peut à juste titre vous
comparer à des bêtes brutes. t II leur conseilla de
se former en commune sous sa protection.

Alors les habitants se réunissent, s'entendent, se
liguent, se nomment des chefs, des consuls, et créent
t une exécrable commune Le comte jura que
jamais,ni en aucun lieu, ses conseils et ses secours ne
leur.manqueraient, contre qui que ce fut, ou pour
quelqueanaire que ce fût.

La guerreétait déclarée entre l'abbé Pons de Mont-
~"ssier et les gens~do Vézelai, soutenus par le

M Lt

comte de Nevers. Pons s'était eufui auprès de son
frère, l'abbé de Cluny. Les habitants du bourg, ou,
comme ils s'appelaient les < bourgeois se précipi-
tèrent comme des souris qui s'élancent hors de leur
trou, et, impétueux comme Bélial, s'insurgèrent
contre l'Eglise, leur mère, l'enveloppèrent comme
d'un aMme de leurs lignes de circonvallation, et
recouvrirent sa tête comme un débordement de la

mer. Ils s'emparèrent des tours, y placèrent des
gardiens, y déposèrent des aliments et des armes,
pour bien montrer qu'ils n'abandonneraient pas le
siège. Pourtant, ils usaient encore de ménagements

avec les' moines, car ils leur permettaient de sortir
sous escorte. Mais ils rasèrent les murailles et les
clôtures de l'abbaye, et mirent au pillage toutes les
maisons appartenantaux tonsurés.

Vézelai était libre. Mais Huges de Montboissier
obtint des légats du pape, alors à Cluny, une sen-
tence d'excommunication contre les gens de la
commune. Excommuniés1 retranchés de la commu-
nion chrétienne! Une pareille sentence au moyen-
âge ramenait ceux qu'elle avait frappé au seuil de
l'Eglise, rendus dociles par l'épouvante. Ou bien
encore, elle les jetait dans un furieux désespoir.
Maudits, il ne restait plus qu'à se conduire en mau-
dits, qu'à se venger. Lorsque l'abbé < eut envoyé cet
acte à Vézelai, en donnant l'ordre de promutger la
sentence des cardinaux romains, les prêtres, s'étant
tous rassemblés dans la chapelle supérieure de Saint-
Pierre, lurent la sentence en présence de tout la
peuple, et prononcèrent publiquement l'anathème
contre ceux qui étaient nominativement désignés

tous les autres et tout le pays furent mis en interdit
pour les offices divins et les autres grâces de l'Eglise,

sous la seule réserve du baptême pjur, les petits en-
fants et de la confession pour les mourants. Remplis
de fureur, quelques-uns des sacrilèges s'élancèrent
sur le prêtre qui avait lu la sentence. Le premier
d'entre eux fut Eudes du Marais/qui, r~etant son
manteau, se mit à chercher des pierres pour lea~m
lancer; après lui vinrent David Lpnguebarde~tspn
fils Robert, lequel, détachant son man~eau~&ta~s
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aux mains des impies. Le jour
suivant, iï at enlever les battants de la porte de
l'église et obstruer le passage avec des ronces; mais
Hugues et Pierre, tous doux ~mpmmé~de Baint-
Pierre, inventeursdo toutes les méchancetés, enle-
vèrent les ronces et rétablirent les battants de la
porte. Dans l'église de Saint-Etienne, le clerc qui
voulut s'opposer aux entreprises de ~es~Mfiléges
ayant été accabl8 ~d'injitces,

~~x i~~én~f`eny:~
ayant été accablé d'inj)MM,~x~~nW~~en~
calice, le livre et les vêMMent~ stceraotanx ensuite,
étant entrés dans l'intérieur du monastère en faisant
beaucoup de bruit et dans .une grande fureur, ils
chargèrentu'insultes et d'invectivesle pr 'ieurhilduin,
entouré de quelques prêtres qui l'assistaient, s'en
prenant à lui de l'excommunicationet lui demandant
une trêve avec une extrême arrogance. Et comme le
prieur ne voulut pas la leur accorder, Us lui répon-
dirent unanimement:' Puisque vous nou~ excom-
muniez saris que nods l'ayons mérité, nous agirons
comme des excommuniés. En conséquence, dès ce
moment nous ne vous payerons plùs les dîmes, ni le

cens,ni les autres rentes ordinaires." Il
Puis, allant trouver le comte, !b se plaignirent

à lui de cette sentence. Sur quoi il leur dit < Je n'y
puis rien du tout ils en ferontautant contre moi, si
cela leur plait. Et ils lui dirent 0& donc mou-
drons-nous Où ferons-nous cuire nôtre pain? Car
les moines ne veulent plus moudre avec nous!
Et le comte leur répondit < Allë~, chauSëz le four
avec votre bois, et faites cuire vôtre pain. Si quel-
qu'un veut s'y opposer, brûlez-le tout vif; et M le
meunier veut fairerésistance, écrasez-letoutvif sous
'sa meule.

L'excommunicationprononcéecontrela Commune,
la position des moines devenait critique. Le prieur
alla demander secours à ce même comte de Nevërs
dont naguère l'église de Vézelai refusait de recon-
naître la juridiction, et qui avait encouragé les bour-
geois à se former en commune.

Il reçut le prieur aussi mal que possible. Il répon-
dit que les bourgeois avaient bien fait. < Piût à Dieu
ajoutà-t-il, que tous les moines fussent partis, et
que le monastère fut détruit de fond eu combler1
Pourquoi les a-t-il fait excommunier? » Puis, arra-
chant un poil du vêtement qui le couvrait, il dit

D&t toute la montagne de Vézclai être précipitée
jusque dans le fond d'un ablme, je ne donnerais pas
ce poil pour l'empêcher. Je voua recommande de
garder le trésor de' l'Eglise, ainsi que les offrandes;
veillez soigneusement à ce que l'àbbé h~en puisse
rien toucher ou recevoir c'est & c&ùse dé lui surtout
que je~veux que les bourgeois dispersent tout, dé-
truisënttout, etprincipalë!nen<qu'ils ruinentceux qui
tiennëht'~ut son parti. Or 1} arriva qu'unhommt
étant mort soas le poids de ranathême, les bourgeoi!
rënsèvelirëM sanSTessistancëdu prêtre, portant
Xùx~memeë'Ïes ba'nnier~s, et ensuiteHs chassèrent I(

pre~u~<Mêdé~maii~n.
t"'

Le triomphe de la (commune ne tdujfa pas long-
tem~. Ltbbê Pons de Montbeia~er&i appela au roi
de F~an~. Lo~sVI~ q~i ~h<~orait d'é~ le vassal
de l'abbaye de Saint-Deniset qui ne se soutenait que
grâce à l'appui de l'Eglise contre Henri II Planta-
genet, ne pouvait manquèr de donner raison à l'abbé.

D~< une gra~dQ ~semblée d'évoqués et de barons
qut'se tint à Morët.'Pons et le comte de Nevers dé-

battirent contradictoirement la question. Louis VU

ordonna que la Commune serait détruite et que les

bcargeoi~ payeraient un~ amende pour réparer le
(~mmcge causé â~'tglise !de Vézelai. Lorsque ceux
qui en avaient été requts se furent de nouveau
réunis, tous sortirent ensemble avec le roi et les

grands, et se rassemblèrent dans une forêt située au-
dessus de Morat. Là, l'abbé ayant énoncé le montant
des pertes dont il offrait la preuve, dit qu'elles s'éle-

vaient en totalité à cent-soixante mille sous.
Désespérés lorsqu'ils entendirent énoncer cette

somme monstrueuse, les délégués des bourgeoiss'en-
fuirent sans en demander davantage. Il no restait
plus qu'à les contraindrepar là force. Dans sa haine
de prêtre, l'archevêquede Reims se lèvà, engageant

Louis VU à désigner pour ce rôle l'allié même et le
protecteur de Vézetai, le comte de Nevers. Le ner
baron ne sourcilla pas. Lui chevalier, homme féodaL

h baissa la tête, but cette honte, promit d'être
l'exécuteur de ses amis et protèges. Quand on lut
demanda s'il acceptait là sentence prononcée, il
répondit:'Je l'accepte." Il

1
Le comte n'avait pas osé résister au roi en face. Il

se proposait d'éluder ses engagements. « Ayant en-
voyé des satellites, il leur ordonna de publier dé sa
part, par l'organe d'un héraut, que tous lés habitants

du bourg et du pays eussent à emporter tous leurs

biens meubles, et à se réfugier dans lés lieux de

retraite qu'ils pourraienttrouver sans attendre nul-
lement qu'il allât se réunir à eux, attendu qu'en
exécution du jugementdu roi, le jour qui suivrait le

changement de lune, il se saisirait de tous ceux,
tant qu'il y en aurait, qu'il trouverait dans Vézelai,

et les traînerait, quoique à regret, à Paris, pour être
livrés au roi et punis. Alors Dieu envoya sa terreur

sur tous ces hommes; e<. tous, tant qu'Hs étaient
ënnenus du monastère, s'enfuirent, depuis !s plus
petitjusqu'auplusgrand,abandonnantleurs femmes,

leurs en~nts, leurs propriétés, leurs marchandises,

en sorte que, de tant. de milliers d'hommes, on ne
vit plus absolumentpersonne le lendemain de grand
matin, et que le bourg sembla vide et désert, comme

si des ennemis l'eussent envahi et mis a~ pillage, t
Ann de laisser un plus long délat aux malheureux

habitants,et de pouvoiralléger un motifplausible dee
soif inaction, il feignit d'être malade.

<
11 s'imaginait,

dit le moine chroniqueur, que l'àbbê n'oserait point,
eh son absence, rentrer dans son ministère.Aussitôt

) l'abbé, prenant sa folle en pitié, rentra en triomphe a
t

Vézelai, le dimanchemême, sur lé soir, et reprit son
monastère et M,y eut de grands transports de~ie

) dans l'église, parcedue son adversaire avàj{t eM CCa"
vert de confusion, et son enhenH fenvèrso. Puht !<



t~ envQ1a qu ~\ell'tQa.~ V4,ela\, çgmmç pour ac-tyran envoya ~ea aatelUtes Violai, comme pour ac-
compllr les ordres du ro!, et sabir les profanateurs,
auxquels il avait donné ordre dé se retirer. Les satel-
lites étant donc entrés, dirent à l'abbé que leur sei-
gneur, le comte, avait longtemps attendu un mes-
sager de !ut, avec lequel il serait lui-mêmevenu pour
l'introduire en tout honneur dans son monastère i
que pour eux, Ms étaient fort étonnés que l'abbé fut
rentré ainsi a l'improviste, sans craindre d'être
troublé par ses ennemis, et ils ajoutèrent qu'ils
étaient envoyés par leur seigneur pour exécuter, d'a-
près les ordres de l'abbé, la vengeance qui lui était
allouée contre ses ennemis. L'abbé leur répondit
alors < Ayantappris 'que votre seigneur était ma-
ladè, jè n'ai pas voulu lui être & charge, et je me suis
conné à Dieu seul, et à la bienheureuse Marie-Made-
laine, dontje défends la cause de tout mon cœur, et
j'ai reçu de Dieu même ce que mon rival s'efforçait
de me ravir. D'ailleurs, vous savez vous-mêmes qui
vous envoie. Si le comte vous a prescrit de faire
quelque chose, c'est votre propre aSaire d'exécuter
ou non ses ordres. Quant à moi, j'attendrai patiem-
ment l'issue de l'événement.

11

En réponse à ces paroles, ils dirent à l'abbé qu'ils
étalentenvoyés pour se saisir des habitants du bourg,
mais qu'étant arrivés. Us n'avaient trouvé personne
que des femmes et leurs petits enfants. < Ainsi donc,
reprit l'abbé, vous êtes venus quatre hommes pour
en arrêter plusieurs milliers? Et l'un des hommes
de l'abbé dit alors < Voici, si vous êtes venus pour
vous saisir de ces traîtres perfides, vous en trouverez
environ quatre-vingtsqui se cachent, et font les bri-
gands dans la forêt qui nous est contiguë. Mais eux
répondirent Nous avons un autre chemin faire =

notre marche ne se dirige pas de ce côté. Et après
quelque hésitation, ils s'en allèrent.

L'abbé n'avait besoin de personne pour se venger.
Quetques-uns des frères sortirent avec des jeunes
gensarmés, déchirèrent une affiche de l'impie Simon,
et renversèrent le vestibule de la maison qn'il avait
bâtie, sans en avoir !e droit, pour faire affront aux
frères, qui voulaient l'en empêcher, et dans laquelle
il s'était maintenu, contre la volonté de l'Église, es-
péranttoujours le succès de la faction conspiratrice.
Passantplus loin, ils détruisirent les pressoirs que
l'impie Hugues Mange-Pain, et le très-scétérat Hugues
de Saint-Paul, avait frauduleusementétablis dans les
souterrains de leurs maisons. Car alors ces impies
s'étaientrépandus dans les bourgs et les places du
comte, et celui-ci avait ordonné à ses satellites et à
ses prévôts de les cacher, de les protéger, de les
traiter en toute humanité, mais seulement do leur
interdire de rechercher sa présence. Les autres s'é-
tant dispersés et errant de tous côtés, beaucoup
d'entre eux se trouvèrent exposés à être pillés et
volés, et même réduits en captivité. Les pauvres et
lesvagabonds avaientoccupéla forêtvoisine, y avaient
construit des cabanes; et de là, se livrant au brigan-
dage, ib dépouillaientvoyageurset pèlerins.Le jour,
craignant la'rencontré deceux qui tes cherchaient,
Ils se cachaient, se retirant vers ceux de leurs com-

pagnons qui s'étaient établis dans de§ positions bien
brt!aéea;la nuit, ils demeuraient dans la susdite
Forêt, et envoyaient au bourg des espions bien dé-
guisés en habits de pélerins, qui leur rapportaientles
choses dont ils avaient besoin et les avis qu'ils pou-
vaient recevoir. Ces transfuges se réunirent une fois
à Corbigny, et résolurent de faire une irruption,afin
de reprendre de vive force leur résidence, qu'ils
avaient abandonnée volontairementet par un senti-
ment de peur.

Pons résolut de leur donner la chasse. Il leva
alors une armée d'étrangers, troupe très-vaillante,
composée d'hommeshabiles a manier l'arc et, l'arba-
lète, c'est-à-direde ces bandits qui erraient par le
pays, à la disposition de qui voulait les payer.

Jour et nuit, on fit des battues dans les maisons et
dans les champs. < Tous ceux des fugitifs dont on
s'emparaitétaient punis, soit d'une misérable capti-
vité, soit de châtiments affiictifs dans leurs per-
sonnes.L'abbéordonna que tout ce qui apparte-
naient à Hugues de Saint-Pierre lui fut enlevé, que
tous ses biens fussent vendus aux enchères, que tous
ses bâtiments fussent détruits, savoir ses maisons,
ses moulins et ses étangs, qu'il avait construits avec

un grand luxe, et dont il s'était enorgueilli et glo-
rifié jusques aux cieux. Ainsi toutes les propriétés de
Hugues furent détruites, afin que son nom devint
comme une parabole et un proverbe pour toutes les
générations futures.

Quant aux agents de la sédition, savoir Aimon de
Saint-Chri&tophe, que l'on appelait l'~Me~, Pierre
surnommé de Saint-Pierre, Aimont de Phalèse, Ro-
bert du Jour. Renaud Daudet, Gautier !e normand,
Gautier du Champ-Pierreux, Durand-Guios, AMard
Claude et Pierre Galimar, les peines d'une très-juat?
vengeance tombèrent aussi sur eux; leurs maisons
furent entièrement renvereées et brûlées, les biens
dont ils avaient tant abusé leur furent enlevés.

Pour d'autres, savoir Eustache, Simon, Durand,
Alburne, David Hugues, Mange-Pain, Félix et leurs
autres complices, la pitié de l'abbé modéra les ri-
gueurs de leur sentence, et lès fidèles de l'EgItsa se
bornèrent à leur enlever leurs vins. Entre autres
objets saisis dans les maisons que l'on dépouilla, on
trouva des boucliers et des armes de diverses es-
pèces. Un grand nombre furent- jetés dans les fers,
jusqu'à ce que la justice du roi eut prononcé sur leur
sort < Ainsi l'orgueil des impies fut humilié, et l'in-
solente grossièreté des bourgeois de Vézelai se re-
connut vaincue. »

Le comte de Nevers était témoin de toutes ces vio-
lences. Il en était indigné et honteux. C'était lui qui
avait conseillé aux gens de Ve~ël~JL ~e fbrmer une
commune. Pouvait-illes abandonner p~uslongtemps!g
Mais comment éviter le courroux de Lpu'is.yp~. La

fête de saint Dei)is était Broche; Le .comte prit le
bâton et la besace de pèlerin, II se présenta.-devant
le roi. < II tomba à ses pieda~la. suppliant. tB&a~n-

stammentd'épargner ces mtUleareux~'4ge~r
gnër on méma temps le monastère i~m~e, si
le bourg était détruit,' tomberaitpa~tB~teM~~s



là désolation t'prôme~tanten outre avec serment d'à- i

menerceahommesénprésenceduroi, de leur faire
donner~aUstaçtion à l'ahbé et & l'Église, au gré do la
clémence royale, et de leur faire conclure un traite j
de paix perpétuelle. » )

Louis VII y consentit. Au jour nxé, le roi et l'abbé
I

Pons de Montboissier; de l'autre le comteet les fugitifs i

de Vézelai, se rencontrèrent à Auxerre. La sentence
fut dure. Les habitants renonçaient à tout jamais à¡

leur commune; ils devaientpayerquarante mille sous1

d'indemnité, et détruire, avant le jour de la fête de l,

saint André, les fortifications et enceintes de leurs i

maisons.Eux alors, ayantdéjà le cou brisé, domptés il

et devenus humbles, promirent de faire toutes ces
choses,et j urèrentde vénéreretdéfendrel'abbécomme
leur seigneur. Ceuxquiétaientprésentss'engagèrent
aussitôt par des serments, tels qu'ils avaient été ré-
glés, savoir: Guibert de Lorraine, Hugues Mange-
Pain, Duraud, Alburne et d'autres, au nombrede plus
de quarante. L'abbé retourna ensuite à Vézelai avec
ses hommes devenus maintenant fidèles, de traitres
qu'ils avaient été. < Ils entrèrentavec lui, transportés
de joie, sautant et dansantbeaucoup, et résidèrent en
paix à Vézelai comme des bêtes féroces apprivoisées. »
Tous ceux qui s'étaient dispersés de tous côtés ayant
appris les conditions du traite de paix, s'en réjouirent
et rentrèrenttous les jours en grande affluenceet par
bandes, pour prêter le sermentet faire leurs soumis-
sions. L'abbé désigna parmi eux des trésoriers qui
prissent soin de recevoir de chacun la somme qui
lui serait imposée, et voici comment la chose fut
réglée. Il fut statué qu'on évaluerait, sur la foi du
serment, les propriétés de chaque individu, et qu'a-
près avoir dressé le tableau total des dommagesa ac-
quitter, chacun payerait la dixièmepartie d'une livre
c'est-à-dire qu'on donnerait deux sous sur chaque
vingt sous. Parmitous ces hommesil n'y en eut pas un
qui fit résistance ou quiouvrit la bouche pour contre-
dire, car les cornes de leur orgueil avaient été abat-
tues, et la verge de leur force brisée en mille pièces.

Toutefois, les habitantshésitantencore, tardèrent
ù renverser les enceintes de leurs maisons, car cet
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ordre était pour eux un grand sujet de douleur, et
comme un aiguillon perçantqui pénétraitjusquedans
le fond de leurs yeux.*

Après Noëi, l'abbé les convoqua, et fixa un délai
dans lequel toute fortification devait être abattue. Il
futencore dépassé. L'impie Simon méprisal'abbéqui
conseillait de renverserce qu'ilavait indûment édiné
il ajouta même l'insulteau mépris,construisitde nou-
veaux retranchements, et acheva de fortifier une
tour qu'il avait commencée. L'abbé, voyant que les
dernières traces de leur obstination et de leurs pen-
sées orgueilleuses se retrouvaient encore dans leurs
maisons, appela à lui une foule de campagnards qui
habitaientdans les terres du monastère, et le jour de
samedi après le jour de la présentation du Seigneur
au temple, il les envoya, avec quelques-uns de ses
frères, à la maison de l'impie Simon. Ils renversè-
rent entièrement l'enceinte, les retranchementset la
tour, tandis que Simon lui-même étaitassis devantle
feu, dans sa propre maison, avec sa femmeet ses en-
fants.. (1155).

Un bourg de plusieurs milliers d'habitants changé
en désert les femmes et les petits enfants mourant
de faim au foyer, en l'absence du père et du mari;
les travailleurs, ceux dont les bras faisaient vivre la
famille, se cachant dans les bois comme des bêtes
fauves, traqués par les hommes d'armes, évitant les
routes, mourant de froid et de faim au pied des arbres,
parce qu'ils avaient voulu être libres et faire libres
ceux qu'ils aimaient; les plus intelligents d'entre eux
avilis par une amnistie qui les refaisait esclaves, ren-
trant chez eux la tête basse après avoirperdu le sen-
timentde leur dignité, obligés d'assister immobiles a
la destruction de ces défenses dont ils avaient espéré
se faire une sauvegarde pour toujours voilà de quoi
satisfaire ie moine qui raconte ces horreurs. L'abbé
Pons de Montboissier dut être content: tout était
rentré dans l'ordre. Éternelle et lugubre histoire du
martyrologepopulaireLes costumes, les dates et les
noms changent ie reste, jamais 1

E.MARECHAL.
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, te ~7 avril, ~7jf.

LOI SUR LES ÉCHÉANCES

LaConuuune
DÉCRÈTE:

Art. l". Le remboursement des dettes de toute na-
ture souscritesjusqu'à ce jour; et portant jée~éance,
billets à ordre, mand&ts, lettres de change,~ctures
réglées, dettes concordata'res, etc., seraef~ctue
dans un délai de trois année)! à parUr. du 1& juUtet



prochain, et sans que ces dettes portent intérêt.
Art. 2. Le total des sommes dues sera divisé en

douze coupures égales, payables par trimestre,à par-
tir de la même date.

Art.. 3. Les porteurs des créances ci-dessus énon-
cées pourront, en conservant les titres primitifs,
poursuivre le remboursement desdites créances pur
voie de mandats, traites ou lettres de change men-
tionnant la nature de la dette et de la garantie, con-
formément à l'article 2.

Art. 4. Les poursuites, en cas d6 non-acceptation
ou de non-payement,s'exerceront seulement sur la
coupure qui y donnera lieu.

Art. 5. Tout débiteur qui, profitant des délais ac-
cordés par le présent décret, aura pendantces délais
détourne, aliéné ou anéanti son actif en fraude des
droits de son créancier, sera considéré, s'il est com-
merçant, comme coupable de banqueroute fraudu-
leuse, et, s'il n'est pas commerçant, comme coupable
d'escroquerie. Il pourra être poursuivi comme tel,
soit par snn créancier, soit par le ministère public.

t'nrts. le )(i iuri) t8H.

Les professeurs de l'Ecole de médecine ont aban-
donné leur poste les cours sont suspendus.

Vu l'urgence de faire cesser un pareil état de cho-
ses, la commission de l'enseignement décide

l* Les docteurs en médecine et les officiers de
santé de chaque arrondissement/exerçant à Paris,
sont invités a se réunir samedi prochain, 22 avril,
heure de midi, à leurs mairies respectives, à l'eBët
de nommerdeux délégués par arrondissement.

2" Les étudiants en médecine inscrits à l'Ecole, les
internes et externes des hôpitaux, sont également in-
vités à se réunir samedi prochain, 22 avril, heure de
midi, au grand amphithéâtrede l'EcoIe.'afin de nom-
mer dix délégués.

:{* Les citoyens docteurs Dupré et Rambaud convo-
queront leurs collègues, professeurs libres, à une
réunion spéciale dans laquelleil sera procédé :< l'étec-
tion de trois délégués.

4" Ces divers mandataires, ainsi désignés, munis
'le leurs pouvoirs, se réuniront le dimanche suivant,
X! avril, heure de midi, au grand amphithéâtre de
l'Ecole de médecine, où, ils arrêteront un projet de
réorganisation médicale, sous la direction d'un prési-
dent et de deux assesseurs nommés par l'assemblée.
Dans le cas où ils le jugeraient nécessaire,ils compo-
seront une commission de cinq membres, chargés de
fixer les bases de ce projet, qui sera ensuite discuté
en réunion'générale des délégués chargés de la con-
voquer le plus tôt possible.

5* Le projet, ainsi que le procès-verbal résumant
les discussions,seront communiqués à la commission
de l'enseignement, siégeant a l'hôtel de ville, et pré.
sentes par elle en séance générale de la Commune,
appelée à statuer déanitivement.

6* Les citoyens délégué!; aux mairie sont invité!' à

mettre une aaite à la disposition:des intéresses

PMi<el7MriHMt.
Les MtemtfM de fa CMMMMMe tt~MpMA

d la c<MntMfM(on (!e r~tM~HCHMKt.

–<XXX:<~<
MM~atton de ta jMsttet.

La fermeture volontaire de quelques études d'huis-
sier et le refus inexplicabled'un certain nombre de
ces officiers ministériels d'instrumenter, même dans
les affaires purement civiles ou commerciales, ren-
dent nécessaire la création de plusieurs offices nou-
veaux.

Le nombre de ces officiers sera indiqué sous quel-
ques jours.

Les candidats peuvent envoyer leur demande de
suite à la délégation de la justice.

Ils devront produire un extrait du casier judi-
ciaire, ou à son défaut des pièces quelconques pou-
vant le remplacer.

Ils sont dispensés de joindre à leur demandéla dé-
libération d'<t</Htt'<~Mr par le tribunal civil.

Leur signature sera légalisée par la municipalité
de leur arrondissement.

JUGES DE PAIX ET DH COMMERCE.

La nomination de tous les magistrats devant se
faire à l'élection, et celle des juges de paix et de
commerce devant avoir lieu dans un délai trés-rap-
proché, les commerçants sont invités à se concerter à
l'avance sur le choix des candidats.

Les électeurs de Paris, les comités des arrondisse-
ments, les administrateursdes municipalitéspeuvent
adresser dès aujourd'hui à la délégation de la justice
les noms de leurs candidats aux fonctions de juge de
paix dans les vingt arrondissements de la Commune.

Paris, le !6 avril H}7t.

7.<'Mf)n&i'edé f<t CM!tMttMe ~t'~)<< à la justice

KL<.HXEPt:OIOt.

Considérant que toute facilité et protection doi-
vent e~'e accordées à tout citoyen approvisionnant
Pari~, la Commune

DÉCRÈTE:

Tout citoyen arrivantà Paris, y amenantune mar-
chandise quelconque, recevra: gratuitement, & son
entrée, un laissez-sortir à sa volonté, portant sa
propre signature, son âge, sa taiiïë, l'énuméràtion et
la nature des marchandéesobjet de son voyage.

P)M-M,tet:)a.YriH871.
Z~ M<M&r< <~ ~a COwtHt'Mf <M~«'' NM ~MMJtM'C

d'tt*WMM< r: ~.{if...<!<pAtdaRt..



? MRTIE~NON OFFICIELLE.i~r!i,bf""f~ ~7 <~)'~ ~~71.

RAPPORTS MILITAIRES
Tout va bien. L'artillerie démonte tes batteries

ennemies.
Les attaques réitérées dirigées contre nous sont

ropouMoes énergiquementet avec le plusgrand succès.
Pastda morts, un blessé dans l'attaque de la nuit
dernièrQtI~a moral des troupes est exceUent, et
chacunest impatient d'en Unir avec les hordes ver-
sailtatses.

Va~es, le 17 avril 1871.
/.P('OM)))t!'t)(h)t<(ftt/b)'<,

Fort d'Issy, 17 avril.
Les Versaillais, après plusieurs attaques de nuit,

ont complètementrenoncé à l'attaque du fort, grâce
à la justesse du tir et au sang-froid de nos artiHeurs
qui démontent constamment leurs batteries du matin
au soir.

Ces derniers les épient et les empêchent de faire
aucun travail sérieux, tout en ménageant les mu-
nitions, car ils ne tirent qu'à coup sûr.

Le ~OMMmcur du fort,
HM'OXDMËHY

Il est absolument faux que le citoyen Ch. Lullier
ait reçu un commandementquelconque dans la flot-
tille.

La Commune ne peut pas donner de commande-
ment a l'homme par la faute duquel, de son propre
aveu, le Mont-Valérien est entre les mains de l'en-
nemi.

MB'C:~t
.NrratMMt. C'est par erreur que les gardes natio-

naux du 248' bataillon ont été désignés comme ayant
envahi arbitrairement la légation de Belgique.

Les coupablesappartiennentau SIS" bataiiïon

ORDRE.

A. partir d'aujourd'hui 16 avril, tout ce qui a rap-
port à l'organisation des bataitions de guerre incombe
aux mumcipalités chargées de compléterles effectifs,
faire étire les cadres ~t diriger les bataillons sur le
champ .de Mars ou sur le parc Monceau; Arrivés au
camp, tçs.bataittonsn'auront plus de rapports qu'avec
le ministère de la guerre, car l'intermédiaire des
chef s de service.

Les chefs de légion aideront les municipalités dans
leur t~V~it, maia,n'auront aucune action sur les ba-
taillons de guerre.. Ceux-ci seront exclusivement
chargAa~ea opérations extérieures.

)BI)RUX.

La service intérieur incombe aux bataillons séden-
taires, sous la direction du chef de légion.

Pnns,tel6aTriU87t.
Le <f<Ht' A ~oguerre,

E. Ct.USBRBT.–tta~~X.
Le délégué à la guerre apprend que des officiers

des postes ou des gardes nationaux portent atteinte
A la liberté individuelleen arrêtant arbitrairement,
sans mandat régulier, dans les domiciles particuliers,
dans les lieux publics ou sur la voie publique, des
citoyens suspectés à plus ou moins bon droit.

En attendant que la Commune ait pris à cet égard
des mesures définitives, le délégué à la guerre rap-
pelle à tous les gardes nationaux qu'ils ne peuvent
faire d'arrestations et intervenir dans l'ouverture et
la fermeture des lieux publics qu'en vertu d'ordres
réguliers émanant de l'autorité compétente.

Toute infraction au présent avis sera déférée aux
conseils de guerre.

Le citoyen délégué a la guerre apprend qu'on fait
des travaux de barricades qui ne lui ont pas été
soumis, et qu'on promet une haute paye pour ce
travail.

Cette haute paye ne sera pas payée.–<
Cour martiale.

Les ofnciers, sous-ofnciersou gardes qui sont li-
cenciés en droit sont invités à se faire inscrire au
siège de la Cour martiale (à la prison du Cherche-
Midi), et à assister aux séances de la Cour, pour lui
prêter leur concours pour l'instructiondes affaires,
les fonctions du ministère public et la défense.

La séance d'ouverturede la Cour aura lieu ce soir
à neuf heures.

17 avril t87!.
Le colonel pr<~K~'M<,

ROSSE!

–A~W\/V\/UW~

Il court depuis quelques jours des bruits alarmants
sur l'investissement de Paris. Ces bruits seraient ca-
pables d'émouvoirajuste titre les citoyens s'ils étaient
fondés, et de faire hausser le prix des subsistances
par l'accaparement. Pour les réduire à leur valeur,
nous pouvons informer les citoyens que des marchés
assurés sont passés pour approvisionner Paris par le
nord et par l'est.

Instruction primaire.

La commission d'enseignement siégeant A l'hôtel
de ville, pr}eles directeurs et les directrices des éco-
les primaires et des salles d'asile pudiques de Paris
de lui adresser~dans le p!M~ ~re/t, en tripleex-
pédition, un état de situation détaillé du personnel
de leur établissement~ommeM'ect indiqué ci-dea-
sous, en y ajoutant toutes l~.obM'rY&Mons at'i~



croiront utiles, tant dans l'intérêt des maitres que
dans l'intérêt des élèves..

La même prière est adressée aux directeurs des
écoles Chaptal, Tnrgôt, Colbert, et dé toutes les éco-

les subventionnées A un titre quelconque par ta ville
de Paris.

Noms et prénoms,
Age,
Date et lieu de naissance,
Etat civil,
Titres,
Années d'exercice,
Date de l'entrée en fonctions,
Domicile,
Traitement,
Nombre des élèves,
Besoins des écoles et propositions à cat 6Sbt,
Observations.

'1 t.:=)"<"cr<

Le citoyen Gambon est adjoint, sur sa demande, à
la commission de justice.–4="<

Le citoyen Henri Brissac, publiciste, a été nommé
secrétaire général de la commission exécutivede la
Commune do Paris.

–o~S8<x~<
DÉLÉGATION COMMUNALE

NJ'Xt* AR~ONDISSHMENT

Un grand nombre de nos amis, de nos frères, sont
déjà victimes de la guerre commencée par les assas-
sins de Versailles .d'autres le seront encore.

Nous venons faire un appel chaleureux à la géné-

reuse et patriotique population du XI* arrondisse-
ment, et nous nous adressons particulièrementaux
citoyennes, si dévouées à la cause du peuple, si sen-
sibles à tous les malheurs.

H faut des secours à nos chers blessés. Les femmes
surtout sont capables de les leur procurer. Qu'elles
formentdans chaque rue des comités qu'elles aillent
tendre la main à toutes les portes, à tous les étages
qu'elles soliiciteht même elles obtiendront beau-
coup,car le cœur les rendra éloquentes.L'obole qu'on
ne demande pas pour soi) on peut sans rougir la de-
mander pour autrui.

Les offrandes les plus minimes seront accueillies

avec ta même reconnaissance. Pendantque les hom-
mes versent leur sang aux tranchées pour le salut de
la République,les femmes no seront pas moins utiles
par leur modeste et infatigable dévouement.

Des pouvoirs réguliers seront délivrés à là mairif
du ~H* arrondissement aux groupes de citoyennes
qu! eh feront la demandé..

PMt,~M<tTnt!87t.
LM<Mm~ <M Ï<t CMM~M~<ftM<!b

X~afnMMKM<M<*t<:
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Le commandant du 98' bataillon, invita ~ses col-
lêgues des autres bataillons a prendre, dans l'intérêt
de la discipline, et par conséquent de la victoire, la
mesure suivante

N'incorporerdans notre bataillon aucun garde sor-
tant d'un autre bataiUon, s'il n'est sérieusementau-
torisé pour un motif dûment reconnu par son capi-
taine et ie chef de bataiUon.

Ce mode d'exonération de service, employé jusqu'à
ce jour par beaucoup de gardes, serait par ce moyen
radicalement tranché. De plus, les citoyéna~qu! a'en
sont servis pourun motifquelconque, reviendraientà
de meilleures idées, qui les feraient combattre les
préjugés, les erreurs de ceux qui nous traitent en
ennemis, lorsqu'ils ont eux-mêmes levé l'étendardde
la révolte sous le faux semblant d'un patriotisme ab-
sent, combattre, dis-je, ceux qui cherchentà tromper
les campagnes, oubliant que la ville cosmopolite et
républicaine compte parmi eux des pères, des mères,
des frères, des soeurs et des amis.

MARCELUN.

La place d'Italie, située dans le XUF arrondisse-
ment, s'appellera dorénavant place DuVal. L'avenue
qui aboutit à cette place gardera son nom d'avenue
d'Italie.

–v\<v<M/UUWv~
Tous les parcs, jardins et autres lieux publics de

promenade, fermés pour cause do sûreté militaire,
seront ouvertset mis à la dispositiondu public,de six
heures du matin à sept heures du soir.

Les secrétaires de la Commune rappellent aux ci-
toyens membres que l'ordre Su jour de la séance
d'aujourd'hui appelle la discussion du programmé
communal.

–ooe~goocxa–
Cour martiale

Ko t. –Afrét réglant la proeédture èt iéN petite*

TITRE l* De la pt'ocM~'e <~ea~ cotir tM4r~a~.

L
Art. l". La police judiciaire martiale est exercée

par tous magistrats, officiers ou délégués, procédant
de l'élection, dans l'exercice des fonctions que leur
assigne leur mandat.

Art. 2. Les ofûciers de police judiciairereçoivent,
en cette qualité, les dénonciationset lea plaj~teaqui
leursontadressées..

Ils rédigent les procêa-verbaux p6<!easa)rea;M'~
constater le corps du délit et l'état des Meu,t<~M~
coivent les déclarations des personnes ppéaent~~u'
quiaur~ientdesronséignemen~do~

Ussesaisissentdesarmes,ea~~plersetpI~CM'

tant à charge qu'à décharge~et, en ~énëral~doj~o~
Mquipeutservira~~aniïea~pn~e~~~rIiEIÍ~.S.t'au~es'a~

:J.

les font con'du<rë imm~d~a~ment'à ~~<



Cherche-Midi, et dressent procès-verbal de l'arresta-
tion, en y consignante les noms, qualités et signale-
ment des inculpés~

Art. 4. Les oMcters de police judiciaire martiale ne
peuvent s'introduire dans une maison particulière,
si ce n'est avec l'assistance du juge de paix ou de

son suppléant ou du maire, ou d'un adjoint, ou du
commissairede police.

Art. 5. Chaque feuillet du procès-verbal, dressé par
un officier de police judiciaire martiale, est signé

par lui et par les personnesqui y ont assisté.
Art. 6. Les actes et procès-verbauxdressés par les

officiers de police judiciaire martiale sont transmis
sans délai, avec les pièces et documents,à la cour
martiale.

Art. 7. La poursuite des crimes et délits a lieu
d'ofnce, d'après les rapports, actes ou procès-verbaux
dressés conformémentaux articles précédents.

Art. 8. La cour désigne pour l'information soit un
de ses membres, soit un rapporteur qu'elle choisit
l'information a lieu d'urgenceet sans aucun délai.

Art. 9. L'accusé est défendu.
Le défenseur, choisi par l'accusé ou désigné d'of-

nce, a droit de communiquer avec l'accusé; il peut
prendre, sans déplacement, communication des
pièces de la procédure.

Art. 10. Les séances sont publiques.
Art. 11, Le'président a la police des audiences, les

assistants sont sans armes.
Les crimes ou délits commis à l'audience sont jugés

séance tenante.
Art. 13. Le président fait amener l'accusé.
Art. 13. Le président fait lire par le greffier, les

pièces dont il lui paraît.nécessaire de donnerconnais-

sance à la cour.
Art. 14. Le présidentfait appeler ou amener toute

personne dont l'audition parait nécessaire; il peut
aussi faire apporter toute pièce qui lui parait utile à
la manifestationde la vérité,

Art. 15. Le président procède à l'interrogatoire de
l'accusé et reçoit les dépositionsdes témoins.

Le rapporteurest entendu.
L'accuséet son défenseursont entendus ils ont la

parole les derniers.
Le président demande à l'accusé s'il n'a rien à

ajouter pour sa défense, et déclare que les débats
sont terminés..

Art. 16. La culpabilité est résolue à la majorité
des membres présents en cas de partage, l'accusé
bénéficiedu partage.

Art. 17. L'arrêt est prononcé en séance publique.
Art. 18. Tout individu acquitté ne peut être repris

ou accusé à raison du même fait.r
Art. 19. Tous frais de justice sont à la charge de la

Commune.
Art! 20. Le rapporteur fait donner lecture de l'arrêt

à l'accusé par le greffier, en sa présenceet devant la
garde rassemblée sous les armes.

Art. 21. L'arrêt do condamnationest exécuté dans
les vingt~quatréheuresaprès qu'il a été prononcé,pu,
dans'K~dû condamnation à mort, dans les viogt-

'~<T:

quatre heures après lit sanction de ta commission
exécutive.

Art. 22. Toutes assignations, cotations et notifica.
tiens aux témoins, inculpés ou accusés, sont faites

par tous magistrats,ofnciers ou délégués procédant
de l'élection, requis a cet effet par le rapporteur.
TITRE H. Dès CTt'HtM, des délits C< des pMMM.

Art. 23. Les peines qui peuvent être appliquées par
la cour martiale sont

La mort,
Les travaux forcés,
La détention,
La réclusion,
La dégradation civique,
La dégradation militaire,
La destitution,
L'emprisonnement,
L'amende.
Art. 24. Tout individu condamné à la peine de

mort par la cour martialeest fusillé.
Art. 23. La cour se conforme, pour les peines, au

Code pénal et au Code de justice militaire.
Elle applique, en outre, la jurisprudence martiale

à tous faits intéressant le salut public.
l-ut à Parie, le 17 avril 1871.

L. BOURSIER, COLLET, CHARDON,

ROUX, P. HENRY.

1

COMMUNEDBPARIS
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l'KHStUËNUE UU CtTOYHN ARTHUR ARKQULU.

La St5ance est ouverte u trois heures et quart.
Lo citoyen Arthur Arnould, président.
Les citoyens Gambon et Gromier, assesseurs,

prennentplace au bureau.
Après quelques observations des citoyens Gromier,

Hastoul et Blancher, le procès-verbaldu 15 est adopté.
Le citoyen Tridon donne connaissance d'un fait

grave qui a été rapporté à la commission exécutivepar
le délégué aux relations extérieures.

Le consulat de Belgique, situé dans le 8° arrôndisso-
htont, a été envahi par des marins et des gardes natio-
naux appartenant au 218' bataillon. Les gardes natio-
naux ont fait des réquisitions et même organts~ un bal
dans l'hûtel du consulat. Après quelques observation!
des citoyens Grousset et J.-B. Clément, !a Commune
décide qu'une enquête sera faite par la commission 'des
relations extérieures, car c'est ute violation des immu-
nités diplomatiques; un Marne .sévère dans l'0/~ct'~
sera iauigé aux coupables.

Le citoyen Malon demande que la Commune blâme
aussi la municipalité du 8* arrondissement, qui n'a rien
empêché ni prévu.

Le citoyen Alix, déléguéa cet arrondissement, se
défend. H fait en outre remarquer que ni les marinsni
les gardes nationauxqui ont fait le coup n'appa~ennont
au 8'arrondissement.

Le citoyen Avrial demande qu'il y. ait incompàmK-
lité entre les fonctions de membre de la Commune <t de
chefde légion.

Le citoyen /3îH~pn,.jtqut: on prouvant cette in-
compatibilité d'accord ave~ le~.pnacipes, croit qu'u1
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serait imprudent, dans les circonstances présentes, de la
déclarer. Le citoyen Allix est de cet avis.

Les citoyens Lefra.nca.is, Urbain et Theisz
demandent, au contraire, que la Communeprenne immé-
diatementcette mesure.

La Communedécide que la fonction de chef de It'gion
est incompatible avec celle de membre de la Commune.
Le chef de légion est subordonne a' l'autorité des
membres de la Commune.

Le citoyen Lefrançais propose que l'on accorde
aux citoyennes des gardes nationaux dispnrus, la solda
des gardes nationaux faisant partie des compagnies, de
marche.

Le citoyen Meillet croit le décret inutile on est
déjà accablé de demandes qu'on prenne des mesures,
qu'on accorde des secours aux citoyennes qui établissent
leurs droits, mais qu'on ne se lie ras par un décret.

Après quelques observations des citoyens Ostyn,
Martel, Gromier, Jourde, Billioray, Rastoul, Champy et
Langevin, la Commune pa~se à l'ordre du jour pur <t
simple.

Lea citoyens J.-B. Clément et Assi sont délé-
gués aux ateliers de fabricationde munitions pour sur-
veiller et activer cette fabrication.

L'ordre du jour appelle la suite de !a discussion des
échéances.

Le citoyen Parisel dépose sur le bureau un nouveau
projet de crédit, proposantla suspension des poursuites
pendant la durée de la guerre et trois mois après.

Le citoyen Langevin s'oppose à la discussion de ce
projet, la Commune~ ayant prononcé la clôture de la
discussiongénérale.

La citoyen Vermorel déclare qu'il se rallie. aux
considérants du projet Parisel. Mais il croit que le mieux
est d'ajourner la loi sur lés échéances après la fin de la
guerre.

Le citoyen Jourde trouve que ce projet est renfermé
dans le sien.

En établissant, dit-il, les coupures à la date du
15 juillet, il est clair que les poursuite;! ne pourront
commencerqu'à partir du 15 octobre.

En résumé,'dit le citoyen Jourde, la diacusaion a
montréque 1° le projet Tridonveut la liquidation 2~ le
projet Jourde accepte sur les bases anciennes le capital
pour le livrer à la circulation 3* que la création d'un
comptoir d'escompte ne peut être entreprisque par des
particuliers.

Le citoyen Parisel appuie son projet en se basant sur
la nécessité d'établir un tribunal arbitral aûo d'apprécier
la situation de chaque débiteur.

Il est certain, dit-il, que la position des créanciers et
des débiteurs est très-variable voiladonc des états divers

RÉIMPHMSSION
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qui ne peuvent être jugés par une loi unique; il ne fau

pas que cela soit tranché de cette manière, parce que
vous léseriez la majorité de ceux sur lesquels vous lé-
giférez.

Le citoyen V. Clément se rallie an projet Jourde,
parce qu'il ajourne les poursuites au mois d'octobre,
et qu'en même temps il donne aux négociants la certitude
que, dans six 'mois, ils pourront escompter une partie
des valeurs qu'ils ont engagées. La division en coupures
aura donc pour conséquencede les forcer à les remettre
en circulation.

Le citoyen Assi, tout en rentrant dans l'ordre d idées
du citoyen Beslay, présente un projetqui, sur la création
d'un comptoir commercial, donnerait lea modifications
suivantes

1" La circulation du capital représentée par les
effets en souffrance

< 2" Cette mise en circulationdès la formation du
comptoir, et non pas seulement à l'échéance des effets,

comme dans le projet Beslay. ·
Après avoir indiqué les avantages de cette, combi-

naison, le citoyen Assi termine en disant que d'après lui,
l'application du système Beslay entraînerait forcément
la Commune à couvrir complétement le déficit. ce qui ne
serait pas juste vis-à-vis de l'universalité des contri-buables.

L9 citoyen Malon,comme membrede la commission
de travail et d'échange, déclare qu'il a reçu un grand
nombre d'acceptations du projet Jourde.

Le citoyen Rastoul se prononce pour le projet
Tridon, qui empêche pour le présent les ruines de s'ac-
complir.

Le citoyen H. Fortuné appuie égalementle projet
Tridon, parce qu'il le trouve absolu et radical.

Le citoyen L. Franckel demande que la date du
15 juillet, spéeinée dans le projet Jourde, soit remplacée

par celle du 15 juillet 1873.
11 faut avant tout, dit-il, donner du'temps aux petits

commerçants ann d'empêcher les faillites.

-Le citoyen Billiorayn'est pas partisan d'une liqui-
dation trop brutale, qui retomberait surtout sur les
petits commerçants et ouvriers, au lien d'être préju-
diciable aux gros négociants, qui ont surtout amené cette
situation par leurs sots précMentt.C'est pour cela qu'il
adopte le projet Jourde.

Le citoyen Pansel le~combataa contraire par toa
objections suivantes.

1

~il

1" Tant que dorera Ta merre.UMr~imnoatibïe aux
débiteurs de payer mém~ÏesconpmrM;.

3' Pendant ce môme tempa< il sera toat; au~i, tm~o'



sible d'établir un décret qui ait force do loi pour la pl

Franoeetl'étBMjteM
d

19 ·
t<3"Parceq~lestMaMed'étaler

un< loi mi~e ~pnr
tons les débite~5~quïsontdanùet posiUons si idi~re~s.

P~C'est po~tr~ceit raisoM~u'Û a présente ah nouveau
projet.

La clôture de la discussion générale étant demandée,
elle est mise au voix et prononcée. d

La Communedécide qu'il sera passé. & la disçu~ton .du

projet Jourde à la séance du lendemain, rLe président donne lecture d'une proposition présentée
par le citoyen Avrial et plusieurs de ses collègues,
relative à une demande d'enquêtesur la fermeture desateliers. <~

Le projet de décret, m!s~u~ ~ix~. <~t ~K~principe.. ~< t.'i]1
L'ordre du jour étant ëputsc, la séance est Icvcc a six'

heures quarante-cinq minutes.
~<'<t<'cr<<!ft'<'j!<?ef<tM<!)tce;de l~ séa~tce

AKT. A!:XAtrr, AMOt'RorX.

NOUVELLES ÉTRANGERRS

BELGIQUE
La 'conférence de Bruxelles continue ses délibé-

rations, qui ont presque entièrement résolu les
questions politiques du traité de paix.

On va commencer l'examen des questions écono-
miques, et M. Qzenne,directeurgénéral du commerce
extérieur au ministère du commerce, est arrivé dans
la capitale pour conférer avec les plénipotentiaires.

On pense que le traité de paix pourra être officiel-
lement promulgué vers la fin d'avril ou les premiers
jours de mai.

Les ouvriers tailleurs de Gand se sont mis en
grève il refusent de travailler encore aux conditions
qui avafent été stipulées dans une convention
conclue, il y a deux ans, entre eux et leurs patrons.

On lit dans l'Écho du parlement du 15 avril
Notre correspondant de Berlin nous adresse une

dépêche portant que tous les bruits relatifs à une
intervention prussienne à Paris sont faux; que
jusqu'ici aucune correspondancediplomatiquen'a été
échangée à ce sujet, si ce n'est avec l'Angleterre.

L'Allemagne attend. 11 reste 400,000 soldats al-
lemanis en France. La gouvernement de Versailles
doit payer journellement 1,200,000 fr. pour leur
entretien, A défaut de payement, )ts feront des réqui-
sitions pour ladite somme.

On fait-un choixparmi les prisonniers français que
l'on renvoie en France.

RUSSIE
On lit dans le Pall AfaH- <?a~<
Loq.résultatsdo la guerre de Crimée étant réduits

à néant, ii est probable qu'avant peu les tombes de

nos compptnotes devant Sébastopol seront les der-
nière~ traces *quf resteront de la lutte qui nous a
coHté tant de sang ~t d'argent, A en croire ce qu'on
ècrit~de~Moscou a~ Z~J%r<tM, Il sembIeraH. que
la Russie, oublieuse de Jq cpniërence de Londres s'ap-

f,

lique à redoubler d'énerg!e dans ses préparatifs de
mtest sor~ m~tauM!~ et c~mmer~ia~x. Chaque
[)urr~rqju ardve, ~aqua

numéro de journal qui

a~at~ a ~u~lq~o npuyoiJpentreprise a mentionner.

es canons de fonte de gros calibre viennent d'arriver
Odessa. Ils sont destinés aux fortificationsnonveHeR

e Kfrtch.i"~
ALLEMAGNE

La Gazette de ~'<tMC/br<retrace, dans une corres-
tondance de Berlin oui lui a été adressée le 10 avril,
t~Ë~le~u~des plus ~téres~nts de la composition du
dament tHemand~

A six élections près qui doivent encore avoir lieu

m Prusse, le parlement est au complet; il compte
3S3 membres. Le dénombrement des députés donne
lieu, sous certains rapports, à bien des réflexions.
Dans une acception plus étroite qu'on n'eût pu le

croire d'abord, chaque pays, chaque province, cha-

que ville a envoyé au parlement ses délégués. La
Bavière n'a élu que des Bavarois, le Wurtemberg

que des Wurtembergois, le pays de Bade, la Saxe,
la Hesse,le Mecklembourg n'ont porté leurs suffrages

que sur leurs nationaux. Parmi les petites princi-
pautés de l'Allemagne centrale (Anhalt, les deux
Etats de Schwarzbourg,Meiningen,Waldeck,Reuss,
ligne cadette, et Brunswick), sept Etats seulement
ont dû chercher, sur onze représentants, sept an
delà de leurs frontières:

En général, cela ne prouve pas trop en faveur de
leur esprit unitaire. Même la Prusse, qui est pour-
tant si homogène, se distingue par un singulier par-
ticularisme. Parmi les néo-Prussiens, le Hanovre
n'a élu que des Hanovriens, le Schlesvig-Holstein

que des Schlesvig-Holsteinois, le Nassau que des
Nassoviens, l'ancienne ville libre de Francfort qu'un
Francfortois. Dans la Hesse électorale, M. Wehrend-
fenning n'est pas Hessois. Si les représentantsélus ne
résident pas tous en ce moment dans leur district
étectoral, ils y sont nés cependant et y ont long-
temps demeuré,

Il est vrai que les relations personnellesfavorisent
à un haut degré lé mode de l'électiondirecte, et l'on
s'explique comment, même dans !a vieille Prusse
(Altpreussen), les provinces de Posen, de Pomé-

ranie et de Brandebourg-ont chois!, a peu d'excep-
tions prés, Moitke, Patow, Eggert, pour les
représentér, des compatriotes. Berlin lui-même n'a
envoyé jusqu'iciau parlement que des Berlinois.Les

provinces de Silésie, de la Saxe et de laWestphalie
rhénane font exception, elles ont pris les hommes de

leur choix là où ils se sont onOrts.
L'absencede frais de représentationdans !e parle-

ment est compensée par cette circonstance que sur
876 membres, 100 sont fonctionnaires ou pension-'
naires de l'Etat..

C'est !a leur principale source de revënu< Trente-
neuf députés ontA Berlin leur.,demeure nxe. En dé-
composant rassemblée par groupes eten enMsant le
démembrementpar castes, on obtient le ré~uttat sui-

yant:



La noblesse est représentéepar 145 de ses mem-
bres sur 376 députesan parlement; elle dépasse de
la moitié le oMSrë des représentantsélas dans la
vieille Prusse, c'est-à-dire 107'; là Bavière a envoyé,.

sur 48 députés, 1Q nobles.
Parmi ta noblesse se trouvent 21 ûoblès avec la

particule de puis viennent 29 barons, 34 comtes
et 11 princes. Les princes sont Guillaumede Bade,
le Polonais Roman de Cizartoryskij et le Valaque
Handjery. Parmi les princesses, il y a trois Hohen-
lohe ensuite on remarque 'les Waldbourg-Zeii,
L<Bwens~ein-~Vertheim, Piess, Lyhnowski et, Ca-
rolath-Benthen, tous, jusqu'aux Hohenlohe, des nul-
lités parleméhtaires.

La nobiesse est en majorité dans le parlement,
réactionnaireou cléricale.

Les partis dit centre, ou partis libéraux, ne peu-
vent âtrerépartis que par 33 membressur 144, parmi
lesquels seulement six baronset trois comtes (Dohna,
national-libéral Baudissindémocrate).

Le clergé,ai puissant au dernier parlement, compte
aussi dans celui'oi 140 représentants, 130 catholi-
ques et unévangélique (Kraushold, du parti progres-
siste en Bavière).

Les villes n'ont plus, il est vrai, de banc privé au
Reichstagactuel, maip sont encore fortement repré-
sentées par neufbourgmestres nouveaux et anciens,
et douze sénateursou conseillersmunicipaux. Parmi
les villes, citons Berlin, Leipzig, Kœnigsberg, Dant-
zig, Hanpvra, Qildesheim, Dortmund, Augsbourg,
Fribourg, Rostock.

Le Reichstagallemand est si abondammentpourvu
de tous les ingrédiens t nécessaires à une repré-
sentation moderne,qu'il n'a presque plus besoin
d'une seconde chambre pondérante, ou d'une Cham-
bre des sëtgueurs.

il a déjà été fait mention des députés des villes.
Les ecclésiastiques représententles chapitres de Bres-
)<iU, Frauonburg, Mayence, Trêves, Bamberg, Passau
et Aix-la-Chapelle.Le pape a trois conseillers ecclé-
siastiques dans le parlement. On compte en outre
treize professeurs d'université, ceux de Berlin, Kiel,
Breslau, GoetUhgue,Heidelberg et Wurzbourg.

Les pouvoirs judiciaires sont représentés par neuf
conseillers de haute justice (ober <r!&MMa~a<A<') ou
présidents de la cour d'appel, le procureur généra]
inclusivement;la coursuprême de Prusse (<~M Preus-
sische ober tribunal) ne figure il est vrai, dans la re-
présentation nationale que par M. Reichensperger:Il
faut. ajouter à ce contingent judiciaire un essaim
de 29 juges de 2' et 3' classe et 41 avocats et avouéa.
En tous cas, la. justice ne. manquera pas, dans le
nouvel empire, de praticiens ni de .profossionnistes.

Nous, avons déjà. parle de la noblesse. Nous com-
plétons, nos renseignements en mentionnantqu'il y
adaas le reichstag 11 seigneura héréditaires de la~~e dtp seigneurs, en tout 25 membres de cette
caste sjLpea populaire..Pour faciliter les rapports
entre le parlement et'Ia.chambre de députés~ iLn'y a
pas moins de 90 membresde cette dernière chambre
~aus le parlement. La majorité parmi eux est libé-

rate du reste, la majorité est, dan& Me deuxcorps/°
libéralement prussienne.

L'élément le moins propre à un paflenïeateat com-
posé assurément des ibncttonnaiMS dépendants.
Actuellement 18 préfets prussiens(~Mh~e),~pré-
sidents, 7 conselMersde gouvernement et 6 conseil-
lers de ministère cherchent dans le reïchstag un
moyen d'avancement.

Les intérêts agricoles n'ont pas besoin de faire,
en cas de représentation défectueuse~ beaucoup de
bruit. Nous comptons seulement, dans la vieille
Prusse, 79 propriétaires féodaux permanents. La
petite propriété campagnarde a d'autant moins do
voix on ne peut lui attribuer tout au plus que 6 re-
présentants.

L'industriea peu de goût pour un parlement avare
d'immunités c'est tout au plus si 23 industriels et
négociants (parmi lesquels le maitre tourneur Bébé!)

y ont trouvé placer Les soi-disant < ouvriers ne
comptent pour rien dans la nouvelle assemblée. Les
médecins et instituteurs ont, on le conçoit, dans ces
circonstances, bien peu de voix au chapitre.

Les pourparlers de Rouen entre M.' Jules Favre et
le général de Fabrice, et les bruits répandus au sujet

d'une intervention des troupes allemandes à Paris,
commencent& préoccuper l'opinionpublique en Alle-
magne.

La Gazette Ma(tOMa!e de Berlin, dans son numéro
du 13, expose les raisons qui, suivant elle, doivent
faire écarter toute immixtion allemande dans les
convulsions qui agitent la France en ce moment.

La feuille berlinoise ne méconnaît pas, d'autre
part, les raisons qui paraissent militer en, faveur
d'une prompte répression de l'insurrection de Paris,
mais elle conclut à préférer l'abstention.

La conduite du gouvernementallemand,dans cette
crise suprême, dit-elle, est conforme au sentiment
du peuple allemand, et aucun avantage momentané
n'équivaudra à la conviction que cette conduite in-
spirera au monde entier, que l'Allemagne e~t bien
réellement cette nation paciQque qu'elle se ditêtre..

C'eat ainsiqu'elle prouveraaux plus incrédules que
ses victoires et sa puissance profitent tous les

peuples et assurent la paix générale. (~c~e).

–<w./WU\fUWVM~'

FAITS DIVERS

Versementsreçus par la caisse d'épargne de Paris,
du mardi 11 au lundi 17 avril, de 189 déposants,
dont 3 nouveaux, 7,040 francs.

Remboursements effectués la semaine dernière à
1,368 déposants, dont 122 solder67,~62 fr. 09 t!

t.1.-.J.i.#l.1,¡,: '1,
En présencedesmeMcea sauvages aMque~eat

en butte, de la part de ces.messieura .de Yer~e~
la Commune de Paris, les citoyens dp
tiers affirment de plus en plus, par dos de!p~?à-



Udnsêmouvautes et parfois touchantes, l'unanimité
delà grandeville.

Les citoyeM que leurs devoirs ou leurs aftaires
appeUènt & la mairie de !a rué de Grenellepeavent
voir da~s l'une des salles un buste de la République,
ombragé dé deux magnifiques drapeaux rouges à
franges d'or.

On lit sur l'un cette Inscription
RÉPUBUQUE FRANÇAISE

COMMUNS! DE PARIS
1640 BATAILLON.

2 AVRIL 71
Le/~tutotM'~ Germain d~M/Wr~Je la Villette.
Et sur l'autre

RÉPUBLIQUE FRAXÇAtS):
1(~* BATAILLON

AYHIL71
0/e<'< jtar le 164' &a<at~oK, de la Villette, n ses

/fëfMd'tt/t!M<5oMr~ Germain,
C'est ce dernier bataUton, le 164<, qui se trouve

de garde en ce moment à la mairie du VII'.

La colonne Vendôme a été fondue, cumum ou le
sait, avec le bronze pris sur les armées russes et au-
trichiennes pendant la campagne de 1805. Il n'est
pas entré moins de douze cents pièces de canon dans
la fonte de revêtementde la colonne. La totalité de
ce bronze pèse, selon Dulaure et Belin, un million
huit cent mille livres.

` On a débaptisé ta rue qui s'appelaitMac-Mahonde-
puis le 4 septembre, et qui s'était appelé auparavant
rue de Morny.

Elle s'appelle aujourd'hui rue de la Commune.

Les volontaires n'arrivent pas en masse de pro-
vince, et tous ceux qui arrivent veulent être oM-
ciers ils veulent même je ne sais quoi encore, des
garanties, des pensionspour leur familles s'ils suc-
combent, etc. Choses justes peut-être, 'mais difficiles
à accorder, parait-il, par le gouvernement. Le résul-
tat, c'est que les bataillons ne'se forment pas et que
les volontaires sont de mauvaise humeur. Ne me di-
sait-on pas que trois cents d'entre eux s'en allaient
offrir leurs services à l'insurrection, ces services
n'ayant pas éf~ accueillis ~ci t

Le départementde Seine-et-Otse n'a pu réunir que
62 volontaires tous ofnciers, bien entendu Ah 1

cependant, pardon, il y a dans le nombre un sous-
officieret un soldat.. i

Samedi, une partie dés musées du Louvre a été
rouverte an public et aux artistes.

Cette partie comprend le musée Lacazes, la salle
Henri 11, ta saUedes Sept cheminées ou se trouvent
le Naufrage de la Méduse, par Géricault, eties Sa-
bines,de'~ouis David. v

'Tout te musée des Antique;

Le musée des desseins de toutes les écoles, des
miniatureset des pastels.

Le musée Sauvageot, celui des faïences italiennes
et des terres cuites de Bernard de Palissy.

Le musée des sculptures do ia renaissance.
Et le musée des sculpturesdes dix-huitièmeet dix.

neuvième siècles du rez-de-chaussée.
Les portes ouvrent à dix heures.

Nous avons déjà donné la composition de l'armée
active de Versailles voici le tableau de la réserve

Général de division Vinoy, commandant; général
de Valdan, chefd'état-major; général René, com-
mandant l'artillerie général Dupouët, commandant
le génie; M. Schmith, intendant.

1" dtNMt'oM d'infante rie général Faron.
1~ brigade général de la Mariouse 35' et 42< de

ligne.
2e général Derroja 109" et 110o de ligne.
3" général Berthe; 22* bataillon jde mar-

che de chasseurs,64" et65*tde ligne.
Deux batterie de 4 une compagnie;du génie.

2" <f<pM<oM d'infanterie général Bruat.
F" brigade général de Bernard de Seigneurens

74" régiment de marche, 1" régi-
ment d'infanterie de marine, 2. ré-
giment de fusiliersmarins.

général de Langourian; 75. régi-
ment de marche, 2*régiment d'in-
fanteriede marine, 1*~ régiment de
fusiliers marins.

Deux batteries de 4 une compagnie de génie.
3" division d'infanterie général Vergé.

brigade général Duplessis; 26" bataillon de
marchede chasseurs,37"et 79" ré-
giments de marche.

général Archimard 90e et 91" régi-
ments de marche.

Deux batteries de 4; une compagnie de génie.
Garde républicaine à pied et à cheval, non embri-

gadée.
Réserve (far~t'Hcn'e.

Deux batteries à balles, deux batteries de 12.

Les auteurs, compositeurs, artistes dramatiques
et lyriques, réunis dimanche, 10 avril 1871, sous
la présidence do citoyen Pacra, ont procédé à la
nominationdes cadres de la compagnie dite la Ftdé-
!<T<t<M Of M~MC.

Invitation à leurs confrères des théâtres et con-
certs de Paris d'assister à la réunion, à l'Alcazar,
mardi 18 avril 1871, trois heures précises, pour la
formation d'une nouveHe compagnie et la nomina-
tion d'une commission chargée d'élaborer les bases et
statuts d'une fédération purement sociale.

Z.ftee~«ttr~
FACL BURAy!.



M. Norcott, délégué anglais pour la distribution
des :e nencesaux habitants des villagesqui avoisi-
nent Paris,fait un dernier et pressantappel aux agri-
culteurs pour les engager à venir, dans le plus bref
délai,prendre livraison des semences qu'il tient à leur
disposition jusqu'au 20 courant; passé ce délai, la
distributioncessera, car la saison favorableà l'ense-
mencement touche à sa Su.

M. Norcott rappelle aux agriculteursqu'envertu
d'uneautorisation spéciale du délégué au ministère
du commerce;les semences délivréespar lui,pourront
sortir librement de Paris.

Prière à la pressede reproduirecet avis, dont l'uti-
Uté n'échappera à personne.

PMts,Iet4,Mr;lI87t.
W. B. NORCOTT.

12, rue Mo~adut'.

CORRESPONDANCE

J~y.iTfi~ilt~t.
Au citoyen d«'ec<c<;)' t~tt Journal Officiel.

1 Citoyen,
Le lo~" bataillon a eu la douleur, cette nuit, d'a-

voir un de ses hommes, te nommé Deshayes, blessé
par un obus aux deux jambes. Cotte blessure, très-
grave, nécessitera probablement l'amputation. Je
vous serais très-obligé, citoyen, de vouloir bien re-
commander la femme et les enfants de ce brave, à la
bienveillanteattention de la Commune.

Nous avons eu cette nuit un combat trés-sérieux.
Heureusement les Versaillais ont 6té battusà plate
couture.

Je saisis cetteoccasion pourvous dire que, contrai-
rement & l'avis du Rappel, le 153* n'est que depuis
deux jours à Issy, et qu'il désire y rester le plus long-
temps possible. Par conséquent, il est inutile de lu
relever.

Salut et fraternité.
~pc/o/'de bataillon.

E. IRLANDE.
L'adresse du garde Deshayes, blessé, est

passage d'Isly, 7.

ACADÉMIE DES SCIENCES

Séance (~~MMf~t ~7 avril ~7~.
PR&SmBKCEDEM.DELAUKAY

M. Elie de Be&umont, sect'e<att-c ~<'p«<Me~
donne lecturedu procès-verbalde la dernière séance,
dont la rédaction est adoptée.-

Le dépouillement de la correspondance, ne laisse
parvenir jusqu'à nous que quelques phrases qui ren-
dent quelquefois difficileà saisir le sens général des
travaux adressés M'Académie.

Ainsi, un savant dont le nom reste dans la cravate
~6 M. le secrétaireperpétuel, envoie un travail sur
les services que peut rendre l'emploi des yerros co-

lorés à base d'uranium dans la construction dos lam~
pes photo-électriques.

Les propriétés particulières de ces verres,,et tes
radiationsultra-violettesqu'Us produisent, atténuent
et détruisent même les eSots organp-pathpgéniques
do la lumière électrique crue sur les travailleurs,
dans les chantiers où cette lumière est employée.

M. Boussinesq envoie un nouveau travail sur
des questions de géométrie pure.

M. Sège adresse des notes posthumesde M. Des-
prés sur des expériences relatives au décroissement
de la température du haut en bas, dans des liquides
de densité diSérente~ superposés et chauffés par en
haut.

Les liquides en expérience étaient l'eau et la nitro-
benzine. Dans de certaines conditions, le décroisse-
ment de la température a été tel que les thermo-
mètres marquaient41° en haut et 1" 5 en bas.

L'auteur insiste sur l'intérêt qu'il y a, dans ce cas
et autres analogues, à connaitre ta températurede la
surface de séparation des liquidés.

M. Thierry-Miegadresseun second pli cacheté
sur un nouveau système do sténographie de son in-
vention. Ce pli sera joint a celui que l'auteur a déjà
envoyé depuis quelque temps à l'Académie, et dont
l'ouverturen'a pas encore été faite.

M. Payen lit un travail sur la cellulose, formant
la trame de la cuticule épidermiquc de certaines
plantes et sur les matières qui la pénètrent, la gar-
nissent, l'incrustent.

La celluloseest une substance organique azotée la
plupart des matières incrustantes ne le sont pas.

M. Payen étudie les effets différents que pro-
duisent sur l'alimentation la cellulose et les autres
matières.

Il rappelle que l'annexion des matières grasses fa-
cilite l'assimilation des substances non azotées, et
~ue ce mélange sert de base à plusieurs procédés

proposés ou'mis en pratique pour l'engraissement
rapide des animaux.

Ainsi, pour les bœufs, le maximumd'engraissement
peut être obtenu au moyen d'un mélange de matières
grasses en poids égal au tiers ou à la moitié de la
somme des matières non azotées, avec une certaine
addition de sel marin.

M. Chevreul fait remarquer que certains mé-
langes de constitutionssemblables ont des effetstrès-
différentssur les membranes animales.

Ainsi, la limonade faite avec du citron agit d'une
manière tout autre que èelle faite avec de l'acide
citrique.

,La cause en est à la viscosité provenant de la ptdpe
du citron, qui nage dans la liqueur et qui neutralise
en partie l'effet de l'acide.

M..Chevreul donne le régumé d'un opuscule qu'il
offre à l'Accadémie, et qui a pour objet l'explication
d'une erreur très-commune dans les sciences "con-
crètes, erreur qui consiste a prendre la partie pour le~tout. ,J" ,?.é

En effet, soit on physique, soit en bo~~e~MT
en zoologie, on a souvent des tendances & gen~t~f-<~tf



deë théories alors qu'oiine' connaît qu'ùde minime
parUe des éléments qui concourent à l'édiScation de
déstMéori~

B!H physique,par exemple, on se borde ordinaire-
mënt&6)tservër, à étudier les phéNomènesoxtérieura
déscorpà.aiôrsquelà chimie est indispensable pour
compléter ta eônhàissaacèexacte de ces corps.

Dans les ouvrages d6 zoologie oit de botanique,
trop souvent on a établi des espèces sur un ou plu-
sieurs caractères, constants ou non; sans se préoc-
cuper de l'étude dé ces espèces dans l'ensemble de
leurs attributs.

il estIndispensable, selon M. Chevrëul,pourarriver
à une bonne classiacation, de connaître toutes, les
espècéshôn-séùtementdans toutes leurs manifesta-
tions extérieures, mais encore dans la constitution
int!mè de chacun') de leurs parties.

C'est pour cela que la classiacation zoologique dite

< par étage, qui crée une échelle de subordination
des êtres, suivant l'état plus ou moins complet de

leurs organes, parait au savant acàdémlclen un peu

en dehors d'une méthode absolument sciëntinque,

parce qu'un certain nombre seulement de caractères
ont été pris pour base de tout le système; par
exemple, ceux tirés de l'étude de l'embryologie, par
M. Milne-EIwards.

M. Chevrëuldemande donc qu'avant de créer des
espèces nouvelles, les naturaliste~ étudient de la ma-
nière la plus complète ces espèce!! et leur congénères

dans toutes leurs manifestationsextérieures ou in-
times.

M~ Milnè-Ëd-wài~t remercie M. Chevreul-de
s'être souvenu do ses travaux relatifs à là classinca-
tion des êtres vivants. Mais son illustre contràdic~

teur et lui !=o sont placés à deux points de vue tout à
fait différents. H né s'agissait pas, pour M; MUne-

~dwards, de savoir si, de l'ensemblede ses qualités
et attributs, pouvait ressortir là supériorité de tel
animal sur tel autre, dans une échelle imaginaire
des êtres de la création, mais bien dé rechercher le
degré d'afQnItéqui résultait, pour deux ou plusieurs
espèces, de l'étude de certains caractères~ C'est à ce
point de tué que l'embryologie à paru d'une grande
Importancepour là classification zoologique.

M. Ohevreul est heureux que la discussion

vienne constater la divergencequi se manifeste entre
le but des études deM.Btilne-Edwards et celui de

ses recherches, il né méconnaît pas l'utilité zoolo-

gique de l'examen de l'embryon mâià il demandede

ne pas coMbndre l'étude de l'embryo!ogtë, faite au
point de vue de la découverte d'un ou plusieurs ca-
ractères differenctëls o'espèëes, et l'étude de l'em-
bïyôiogtaaàûsi'éns~mbMdosésmàMfestatioM.

( M. Trécul lit une note sur le développementdes
~i~HX rauiculaires et des bourgeonssouterrains
d<}que~~ou~eres.
nétudtc notamment la structuré des racines du
~eeAMM o~M~ et de quelques ~pMtMM, et
co~paMt~omentcelle des stolons,qui doivent don-
Mrt~~c~&desbo~r~

L~Macéaux radiculaires s'aminciMént toujours

veMleorextrémité,tandis que lesracinM qui doivent
porter deabourgeona a'épaissiasontà une certaine
~distança.

Quant à la structure interne, les racines propre-
ment dites présentent un groupecentral de vaisseaux
assez gros, bordéede deux cotés d'un groupe de vais-

seaux beaucoup plus petits.
Dans les stolons et dans les- racines qui doiventpor-

te? bourgeons, les groupes des petits vaisseaux ee dé-
!ve!oppent, deviennent plus nombreui, et finissent
parentourercomplètement le groupecentral des grosvaisseaux.

Quand une racine vient à se développer sur une
autre, une partie de la couche interne des petits
vaisseaux se prolonge dans la houvelle racine, con-
stitue la partie centrale, et les gros vaisseaux de la
racine primitive dévient eux-mêmes vers la nouvelle
et se prolongent aussi quelque peu dans sa base.

Ce qui vient d'être exposé suffit à différencier les
racinesdes stolons; niais desracines proprementdites
peuvent se modifier, s'épaissir à leur extrémitéet
donner naissanceà des bourgeons.

Dans ce cas, la structure interne de ces racines se
modifie égalementet se rapproche insensiblementde
celle des stolons.

La séance est levée à cinq heures et demie.
c. p.

.o°c~u

Le citoyen Henri Not; chef d'ambulance,étant allé
à Chavitle, a été requis pour mener à Versaillesdeux
gardes nationauxblessés faits prisonniers. Il a pro-
fité de son séjour pour relever l'état ci-dessous de
tous les gardes nationaux blessés qui se trouvent &

l'hôpital militaire,ainsi que de ceux décédés.

BIMSêÍt,
Bastide (Jean), soitiat libéré, 3W bat. jambe gau.

bhe ampatée.
Bazin (Désiré), march. de cafés, 2l4< bat. cuisse

fracturée; rue Sedaine, 31. Marié, sans enfants.
Bernard (Charles), distillateur, 114'bât.; ballé à la

main et au genou rue de Paris, 163 (Belleville).

Garçon.
Beutel(Numa), tailleur, 201" bat.t 2' comp., marche;

balle dans la cuisse; rue Bisson,47.(BeUeviUe);
12 avril.

Bard (Jean), menuisier, 126' bat.; 1" comp., marche;

coup dé sabre à la tête; ru~de~T~St~handel-
les, 11; 5 avril veuf, deux enfants.

Bidou (François), tailleur de pierres, deux coups de
1 baïonnette rue Gracieuse, 29 5 avril.

Boyer (Louis), typographe; balte d&hs là cuisse; rue
Vandamme, 9; 4 avril. 1

Couvreur (Jules), journalier,79' bat. bali< au coté

gauche rue Norvins, 10 4 avni. Marié, i
rOoucot (François), macon~ 219< batt! balte àTépaute

rue-du Chemin-Vert, 134. ï)tarié. w

Oamns (Jean), produite ehinuque~Jai'~(balle à

la cuisse rue Saint-P~ i~ Ú. j
Châtelain (Nicolas),cordonnier, .1081bat.bat~tra-

t versant le-bras droit; rue. iLMUl~ cité JPfJMMit

lS&vrUtMané,4entants~ ,q,.



Dubreull (ThomM), eordonnieF 166'bat~; la main
gauche entera par un obus; rue de la Charbon-
nière, 22 Chapelle. Veuf, 3 enfants.

Delpech (Philippe), forgeron, 80e bât.; balle à la
cuisse rue Violet, 47; Grenelle. Marié, 2 enfants.

Danas (Antoine), garçon de café, 127' bat. coup de
feu à la tête.

narras (Xavier-Eugène),ajusteur-serrurier, 168' ba-
taitton; balle à la cuisse gauche; rue Bachelet,
4 bis 4 avril.

Demait (Modeste), tonnelier, 160~ bat. balle près le
seingauche; rue Linné, 37. Marié, trois enfants.

Deprès (Eugène),forgeron en voiture, 105' bât.: balle
n ta cuisse; passage de Grenelle, 12, Gros-Caillou.

Durand (Auguste), menuisier, 195' bat. balle ayant
traversé le bras; rue Rampent, 18.

Daniel (Louis), tailleur de pierres, 234' bat. balle
l'épaule; vieille rue de Montreuil, 32; 5 avril.
Marié;2fnfants.

Oelfour (Jean), cocher, balle traversant le bras; rue
du Petit-Musc, 35.

Dostert (Eugène),ébéniste,206" bat. deux blessures;
rue do Montreuil, 61 14 avril.

Fouquet (Almet), couvreur; volontaire de Mont-
rouge balle à la cuisse gauche 3 avril.

Giron (Chartes), sculpteur en bois; 123 bat.; balles
aux deux jambes; rue d'Angouléme, 53; marié,
2 enfants.

Gtayal (Jean), marchand de vins, 119' bat. balle au
côté gauche; rue des Feuillantines, 91. Marié,
0 enfants.

Girois (Charles), ferblantier;, balle à la cuisse, rue
Fontaine-au-Roi, 53. Marié, sans enfants. 3 avril.

Grosjean (Nicolas), charron, 105' bat. balle à la
tête passage Saint-Dominique, 16, (Gros-Caillou).
Marié. 3 avril.

Gobion (Alexandre), employé balle au bras gauche,
passage Pecquet, 11. Marié, trois enfants.

Grammary (Arthemon), mouleur en fer, 131'bât.;
coup de, baïonnette rue Viallat, 28. Marié sans
enfants.

Goedschy (Emite), ajusteur, 91' bat. balle dans la
poitrine rue Boulay. Marié, un enfant (Mulhouse).

Henault (Louis), menuisier, 61" bat. balle traver-
sant lés deux jambes, rue Cloys, 15. (18' arrond.).
3 avril. Marié, quatre enfants.

Herwyn (Auguste), mécanicien, 123' bat. balle au
pied droit, rue des Trois-Bornes, 28. Veuf, trois
enfants.

Hegy (Joseph), teinturier, 102° bat. baite ogns la
fesse rue de t'Ourcine, 90. Garçon.

Hitdbod (Jacob), cordonnier, 203* bat. ) balle ayant
traversé ta main droite rue Ctaude-Vetlefaux, 02.(Suisse)..

~utte, homme do peine; Qgure brntée; cité Popîn-
court.

Jacquojean(Alexandro),.employeau chemin de fer de
Lyon, 126e bat. blessure a la cuisse.

~y jeune (Jaaa-Qtaude), apprêteur, 203- bat., ruede t'Hôpitat-Saint-Louia,5, t avrit.
''ousset(Pierre), paveur. 93* bat. une entotue hou.

levard Contrescarpe, 10i 5 avril;BMU'M, deux en'"fants.
Julienne (Louis), cartonnier, 90' bat. balte traver-

santtebras;14avrit..
Liby (Alexandre),garçon de magasin, 192'ba~; b~u!.

Ménitmontant,05,4avr!t.
Lefèvre, (Joseph), coutelier,91' bat. l~letravarxant

le bras; rue Gauthey, 33, 3 avril 18 ans.
Leroy (Jules), employé fabricant d'orMvrerte, cap.

4' comp. du 123~ bat. de marche; batte t'épaule;
marié, 3 enfants et son be~u-père, rue Moret, 24.

Leguette (Constant), journalier. 26" bat., rueBouHot,
7 (17" arrondissement). Mario, 1 enfant.

Lesoudier(Jean-Baptiste), 206' bat.Btes86tel4avjrH.
Morlet (Pierre), journalier, 131' bât.; balle cuisse

gauche 3 avril rue Lourmel,90. Marié, Sentants.
Mauguin (Jules), colleur de papiers, 123" bât.;

4" comp.; balle cuisse droite.
Moura (Charles-Emile), cordonnier, 146' bat.; deux

balles de revolver dans ta mâchoire; rue de Con-
stantine, 110, Plaisance;

Meteau (Auguste) cartonnier; volontaire de Mont-
rouge balle dans le genou. 105, chaussée du
Maine; 19 ans,

Meteau (Joseph), fumiste volontaire de Montrouge
balle traversant le bras gauche; 105, chaussée du
Maine; 16ans.

Marcq Joseph), forgeron 168' bat. cuisse gauche
cassée, 9 avril rue Houdon, 6 marié, 2 enfants.

Paillard (Jules), imprimeur-typographe; 217' bat.
1 balle dans la jambe; rue Lalande, 9. (14' arrond.)

Pointu (Charlés), chaudronnier, 105' bat. Balle tra-
versant la fesse; 4 avril; passage de l'Alma, 23
(Gros-Caillou) marié. 8 enfants.

Penauitle (Bernard), monteur mécanicien, ch, de fer
de Lyon; coup de feu à la tête; rue de Cha-
renton, 170.

Ptitigny (Félix), chef de manœuvre au chemin de fer
de Lyon; coup de feu; rue da Oharenton, 201.

Phillpot (Auguste), ouvrier orfèvre, 66' bataillon;
blessure aux fesses; rue de CharoMie, 189.

l'oette (Jules), ébéniste, 91' bat.; 2 coups de sabre à
la tête, 108; rue des Daines (Batignoltes). Marié, 3
enfants.
Reboussin (Auguste),serrurier; 213' bat. blessure
iégère rue Saint-Maur, 110.17 ans. _d.

Rondeau (André), cocher, 186' ba{: baUB traversant
la jambegauche; 3 avril, boul. d'Enfer, 27, chez
MmeDusourd.

Reguimbal(Pierre), chaudronnier; 147. bât.; 8 avril,
quai de la Loire, 80.

Robert (François), coketier-charbonnief, gare de
Paris à Lyon 126' bat. balle traversant la jambe
gauche, rue Libert, 3,'Bercy. ,1`'

Schmed (Eugène), lapidaire, 192' bât.: te bras et I&

poitrine traversés par une balle,Tue Ober~ampf.

138,18ans. -<:j!iJ-t.t~C̀
Salmon (Désiré), menu~r, 9~' bat; cuisse droite

traversée; rueBatagny~37; 'i
gamour(Gitbort), coHpearta~enF;j~

sures, rue Linné,8.u~



Thibault (Pr~<h~{<&Bélier;26~ba~n baue~ rue

de Charenton.euf, 2 enfants.

Weber (Pie~, journalier.~a~ril quai.de.là Râpée,

passage Gentil, 2.
VàtenUn (François), maçon, 127' bat; boulevard de

Vaugirard.137.
Wittmann (Henri), meunier, S~bat.balle au cAté

droit, rue Depardeux, 10, près la rue Daguerre.

Vigier (François), employé chez Paul Dupont.73'
bât., sédentaire; balles traversant le bras droit;
ruedeCharenton,138.

Varlot (FrançoisLouis), imprimeursurpapierspeints,

195' bât.; baUe traversant l'épautèfauche; faùb.

Saint-Antoine..251.
Décèdes

Bernoux, 9y bat. fractn're~'ducrâne"blesséte
&àvnt,~mortt88.8.
Grette, 192* bat.; fracture du fémur entré le 5 avril,
'môrtle-5:
I~coin (Xavier), plaie au pied droit (tétanos)~ blesse

.4e 12, mort le 13 avril~ <
Lissede (Albert), ouvrier d'ad.; 13' secteur; plaif :'t

'là pottrinè Messe le 3'avrll, mort le 10:

Salllanfais (Achille), 66-' bat. 6' comp. fràcturf'a la.'
cuisse, l)lessé'ié'8~mbrtlë'12 avrils

Saunier (Jac~nes-Frâlt~bis)'plaie "pénétrante de
poitrine, né en' 1818,Blesséle 3, mort 1&~ avril.

')) 'tt :'r' ~!t': .r' *~).t".

Mercredi 19 A~~ril-i-87~.
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..?'PARTIEM~
:P~18<ïH~1871~("
La Commune de Paris

DEÇRKTK:

Art. ler. Tous arrêts et jugementsseront rendus aunomdu.peuple.
~Art: 2~' Les grosses'et expéditions des arrêts ou

jugement e~ lès' mandats' de justice seront intitules
aInstqd'M'suit:

~V&omMMMede'P~M.

< La section du jury d'&ccusàtion, la cour ou
trtDu~at, etc., rënam'àrrct ou le-jugeméhtdont là

teneur suit

Schmeltz (Martin), 818'bât.,1" compagnie coup de

fëu'A la jambe.-tétanos; blessé te 2, mort le 13 avril,
deBettw!iter(Bas.Rhi6).

SeSbrn (Victor-Joseph),p!aiepénétrante a l'abdomen,

Nessé le 4, mort le même jour.
Tiercelat (Edouard-Eugène),bat. des volontaires de

` Montrouge, blessé le 3, mort le 4 avril.
VIncëns (Alex&ndre), lieutenant de la 5' compagnie,

119* bat. coupde feu daus la moelle épinière,Messe
'le 4, mort le 7 avril.

Le présentétat relevé à chaque lit le 14 avril, de

une heures à cinq heures et demie, terminé le 15 au
matin neuf heu l'es etdemie, etremis à l'hôtel-de-ville de

Paris le dimanche 10 avril A dix heures du matin.
~~y~-"o~coc

L'IIôpitalmilitaire du Val.de.Gface a-reçu-
cadavre du citoyen Germain (Eugène), peintre,
demeurant rue Mazagran,30, barrière Fontainebleau.

Germain, qui faisait partie du corps des enfants-
perdus, a été tue a Bagneuxie 15 avril 187h y

Nous invitons les citoyëns'qui connaîtraient ta
tamiiie du défunt de bien vouloir en .avertir ie
directeur de l'HopitaimUitaire auquel on est pné dt'

communiquer-tous tes rensoignemen&qui, pourront

faciliter les recherches.

Art. 3: Les'arrêts. jugementset Mandatsde justice
seront.term~nés.commesuit:

-.En cons~quence.~a' Commune de Pa~ mande a
"taus ofnctersde~pblicë et gardes natib~
ledit arrêt; jugementon mandat ~exécution,au pro-
cureur dé la Commune, â~ses substHuta dytentr la
main, a tquso~aciers'~e'police et gard~ nationaux

de prêter'main-fbrfe' iorsqu'ils'èn~erdnt légalementrequis.
< En foi dé quoi le, présent arrêt, jugement ou

mandat a:ete'signé par nous, etc. (le délégué à la

justice, les président et greffierde la section du jury

ou du tribunal, le procureur de la Commune, le subs-
titutoulejuge.d'instrucUon.)~.

EUGÈNE PROTOT.J:
LaComtnunedeParis

DHCRtrrE

Art. l". Tous magistrats,' oMciers'de poltcè ou

gardes nationaux qui opéreront une arrestation en

dresseront procès-verbalsur-le-cimmp, et le nëtine-
,rontaudéléguéalajust~

Le procès-verbal énoncera les causes de l'arresta-

tion, les témoins à entendre pour ou contre la per.

sonne arrêtée.
Toute contravention à ceaprescriptions sera rigou-

reusement réprimée.

Lés mêmes dispositions seront applicables aux ct-
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toyens agissant en vertu de la loi sur les nagrants
délits..

Art. 2. Tous directeurs de prisons, de maisons
d'arrêt ou de correction, tous geôliers ou greffiers
qui omettront de mentionner sur l'acte d'écrou les
causes de l'arrestation, seront poursuivis pour crime
de séquestration illégale.

Art. 3. Les papiers, valeurs mobilières, effets de
nature quelconque appartenant aux personnes arrê-
tées, et dont la saisie aura été eSêctuée,seront dépo-
sés à la Caisse des dépôts et consignations. Les pièces
à convictionseront adressées au déiéguèà la pôUce.

EUGÈNE PROTOT.–&oo~at<xxx=–
DéMf~ttoH de la Jnsttee.

Les cautionnementsen espèces fournis par les pré-
venus pour leur mise en liberté provisoire,continue-
ront à être versés dans la Caisse des dépôts et consi-
gnations.

La fixation du cautionnement reste exclusivement
dans !es attributions du délégué à la justice.

Paris, le 18avril 1871.
Le membre (?< la Commune <M<Mc

a la justice.
EUGENE PROTOT.

le'-e~ta
La Commune, considérant qu'il est impossible de

tolérer dans Paris assiégé des journaux qui prêchent
ouvertementla guerrecivile, donnent des renseigne-
ments militaires à l'ennemi, et propagent la calom-
nie contre les détenseurs de la République, a arrêté
la suppressiondes journaux le Soir, la Cloche, l'Opt-
tMMt nationale et le Bien publie.

Les votes des citoyens de service dans les forts
t'étant pas encore parvenus pour tous les arrondis-'
sements au bureau dès élections, il est impossible dé
publier aujourd'hui le résultat définitif du scrutin
du 16 avril.

Attendu qu'un nouveau service médical est créé
80. rueSaint-Dominique-Saint-Germain;

REIMPRESSION
DU 1

osLà

Qu'il importe d'établir l'unité de direction du.ser-
vice médical

La Commission exécutive,
ARRÊTE:

Art. 1"! Le service médical de l'hôtel de ville est
supprime.

Art 2. Les citoyensdu service médical de l'hôtel de
ville qui 'voudront continuer à servir l'humanité et
leur pays, sont priés de se faire admettre par l'admi-
nistration de la rue Saint-Dominique-Saint-Germain.

I'M-!s,let8a\nH!ni.
Pour <« Commissione~cMttoe

t. COURNET,Cil. CELESCLUZE,0. TMDON,

FKtJX PYAT, AVRtAJL, E. VAILLANT, A.

YERMOREL.

La solde des blessés dans les hôpitauxsera payée à
leurs femme jusqu'à concurrence de 1 franc.

La solde des hommes aux hôpitaux est réduite à
50 centimes.

Paru, le 18 avril 187t.
ddldgué et la

gues:r·e,
Ze <M<~M<f ï<ï atterre,

E. CLUSBREt.
Approuvé

jL<tCOtMMttMt<Mtea~CtfttM~

COUttXET, CH. DEt,ESCUJZK, G. TtUDON,
FNUX PYAT, AYMAL, VEMtOttEL, VAtt-LANT.

–vM/uVUWWuv~
Le délégué à la guerre,
Considérantqu'il importe d'armer de fusils de pre-

cision et a tir rapide les compagniesde guerre
Considérant que grand nombre de sédentaires se

refusent à changer leurs chassepots contre d'autres
armes appartenant aux hommes des compagnies dé

guerre,
ARRÊTE:

Les chassepostsou autres armes de précision des
gardes sédentaires seront échangés pontre.lesïuaiift
inférieurs des gardes des comoagnies do~MMre, i

Tout garde sédentaire qui sa re~sera & cetAchaage
perdra sa solde, et sera poursuivi pour refusd'obéia?
sance en face de l'ennemi. ):t-/n'~

Le déléguéà la guerre espère que~ pa~Mi



de~gardes~sédantaires rendra cette dernière dispos!- <

tioninujMle. tta'~u ac't~~ ?'~~J. -1,PMis,Iet7~rilt~l..t(t.h d
r:. er l.b F* o..r-i- ?'sMKT.

Les 3*, 4*, 7', et 8* compagnies du génie sont JUcen-
ciées. Elles perdront droit ~à la.'solde et aux vivres à
partir d'aujourd'hui ,18 avriL Le~directeur~u, géniee
reformera immédiatement quatre compagnies

<
du

génie, qui entreront en solde aussitôt qu'il aura fait
connattre, par un état nominatif envoyé au ministère
de la guerre,. qu'elles sont complètes.

PM-M,Iol8~nH871. ~n.[/
-j.)ot.j!<e*M~~ a yc FM<rt'e,

Les troupes du génie employées dans les forts joui-
ront de la solde d'artillerie.' 'elles sont exclusivement

aux ordres du directeur du génie et des ingénieurs
dans les forts.

Tout refus de travail sera considéré comme refus
de marcherà l'ennemi, et déféré aux tribunaux mi-
litaires.

––«vWJUWUWUWv~
~oùtceqhi concerne les'nApitauxmilitaires et am-

bulances annexes dépend directement du ressort de
fintendàn~emilitaire(service des hôpitaux), et il est
de toute nécessité de s'adresser, 94, rue Saint-Domi-
nhpe,pour les~renseignemëhts dé toute nature rela-
tifs au service des malades et des blessés.

Touteréquisition ou perquisitionayantrapport aux
établissements hospitaliers de la place devra cesser à
dater de ce jour, ou du moins ne pourra être eSëctué
que par ordrede l'intendant général.

Tous les renseignements ayant trait aux chevaux,
voitures, harnachements et en un mot aux transports,
soit des blessés, soit des subsistances, doiventégale-
ment être centralisés à partir de ce jour à l'inten-
dance, on l'on devra s'adresser pour toutes les de-
mandes relatives à ce service.

Paris, le H avril 1871.
Z't'M<CH<~aM<o~r~,

BttreMt centra d~ t'a~t~~tee~erïenrt.

Le bureau central de l'assistance extérieure ap-
prend que plusieurs boulangers refusent les bons de
pain de l'assistance des communes.

H ~roit devoir leur rappeler que l'arrêté du 7 oc-
tobre dernier est et reste toujours en vigueur.

Des mesures rigoureusesseraient prises contre ceux
<~ui refuseraient de recevoir ces bons à l'avenir.

Ze chef du bureau centrai de l'assistance
extérieure,

CH. DEVAUX.

!~d<IAgaé civil M'ex-préfecturede-police,
ConsMëKUtt qu'ungrand nombre do regrattières

ont envahidepuis quelque temps les abords des mar-
chés d'arrondissement

Qu'elles empêchent le public d'arriver jusqu'aux
mMohan~ea installées soas les abris, et qui, étant<

CnJSERET.

G. MAT.

onnues, autorisées et placées sous la surveillance de
adm~aistratioB,.présentent p~us ~gat-anties aux
onsommateurs; ? ~a s o'
~u'~le~iont -jamon~l~ marphapdex p~cées sous

esdits abris àabandonner leurs places, pour se porter

lur la voiepublique, afin d'entrer en concurrence
~veelearegrattières; w
tj~uepe~tatdeToaasestrouble la tranquillité, gène
acirculationetpeutdonner lieu a de graves acci-
lents

Qu'il importe de faire immédiatement cesser cet
EtbM, contre lequel des plantes sont adressées jour-
n~lement,

ARRÊTE

Art. r~ Il est défendu auxmarchands .de statMODBr
ailleurs qu'aux places qui leur ont été concédées.

Art. 2. Les regrattièreset autres, qui vendent sur
éventaires, mannes, mannettes, etc., ne pourront sta-
tionner A l'avenir aux abords des marchés d'arron-
dissement.

Art. 3. Le chef de la 2' division de la sûreté géné-
rale est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Paris,!el8ayrU!§7I,
P.AOUt.HtGA!tLT.

'1"
Direction de FeMegtatretttt!~ ft d~ ~ftbf~

Un décret du 6 septembre 1870 porte
< L'impôt du timbre est aboli sur les Journaux* 'ou

autres publications.
Cette disposition s'applique aux écrits périodiques

et non périodiques, et nullement aux a/~c~M /H<<M

dans MH 6M< C<MH'K<'fCt< ou dans un intérêt privé.
L'article 69 de la loi du j~ avril 1816 n'étant point

abrogé, il y a l!eu d'en maintenir l'application.
On rappelle aux contribuablesqu'outre te payement

du droit de timbre, les ann'Mo~ sont de JO contre
['imprimeur et de 20 /'f. contre ceux qui auront fait
afficher; la loi déclare l'amende solidaire,et autorise
la contrainte par ,corps.

Les afficheurs sont passibles des peines de simple

police édictées par l'article 474 du code pénal.

Il 1

Conformément à l'article 6 du décret communaldu
11 avril, portant création de pensions à fournir aux
veuves et aux enfants des gardes nationauxtués au
service de la Commune de Paris, il a été nommé une
commission centrale d'enquête, composée de trois
membres les citoyens Lefrançais,Malon et Verdure.

–=00~~<X=~=.<.
La question de l'organisation de l'enseignementt

médical étant à l'ordre du jour, les docteurs Dupré et
Rambaud convoquent leuM collègues de l'ensei-
gnement libre à se réunir samedi prochain, 22 avril,
à sept heures du soir, au grand amphithéâtre de

l'Ecole pratique, pour procéder à la nomination de

trois délégués.–o&99cxx~>
Par une décision prise par le directeur de l'as-*

sistance publique, les hôpitaux et hospices auront, à
l'avenir, une salle de lecture ou les convalescents, les
blessés, les vieillards, trouveront les feuilles démo-



crâtiquea qui défendent la République et propagent
les institutionssocialesde l'avenir.

(~tite Mesure & pouf but d'annihilerles influences
malBatnes des écrivains et.des livres réunis dans les
bibliothèques ofBcielles, et destinés a dégrader les
àmes et à refouler toutes les aspirationspatriotiques.

Les jedaotear&jde journaux se sont associés à cette
pensée~ 'et so'sont -empressés de promettre l'envoi
gratuit à ces salles de lecture.

",oÕ IÍ'<}' ;«, ,v. ..k.m
Lë~t marchands" de bestiaux sont prévenus que

toutes les offres de fournitures sont reçues fous les
jours, de dix heures à midi< dans les bureaux de la
2* division des subsistances, au ministère du com-
merce, rue Saiut-Dominique-Saint-Germain,60.

PARTIE NON OFFICIELLEt. _]'
Paris, le 18 avril 1871.

RAPPORTS MILITAIRES

Guerre (ï cic~CM~t'pc.
Citoyens,

Pendant la nuit dernière, les forts de Montrouge,
Vanves, Issy et la redoute dés Hautes-Bruyères ont
échange quelques coups de canon avec les batteries
de Châtiilon, du Bas-Meudon et de Brimborion, sans
résultat appréciable de part et d'autre.

Un détachement versaillais a tenté quatre fois une
attaque su~Ïea! tranchéesen avant dû for~ d'Issy; il
a été vigoureusement repoussé.

Uneautre attaque dirigéecontre la gare de Clamart
a pareillement échoué, nous n'avons eu ni morts ni

blessés.
Par ordre

Le colonel détat-major,
t.ACHCtt-LA.

-<WW\/Www~
Plusieurs journaux reproduisent,d'après !e journal

Paris libre, une dépêche ainsi conçue-i-JO~C~'M~i'' j."
t DdmbrôwsKtm'&pprénd que des paysans câéhes

dana lès mataona nous ont tué plusieurs hommes.
Paysans pris et fusiUes séance tenante.'t HENRY.

Et i!s àccompâgneni cette dépêche de commen-
taires malveitiants.
La.OôthmuEe s'était eUe-mênta émue de cette dé-

pêche, qu'eIM h'a~ait connue que par la publication
duPorttM&re.

LaMtoyen Henry, chefd'état-major do la place, a
été immédiatement mandé devant la commission
e~t~ve, et it a déclavé quecette dépêche était apo-cryphe.

Par arrêter <ht Tninis~e de !a gueFre,ont été nom-
més: i!

J~nocWMN!.
Le aôct)ëu~Lët6tntûri6r, chirurgien-major duT9~taiifon.

Le docteur Gauba, chirurgien àîdé-m&Jbr <H~

79'bataitlôn.
Le citoyenBelliot, sods-aido-majordu ~9~bataiUoh.
Le docteur -Bonnieres, chirurgien, principal de la8'légion."{8~
Le docteur Gàzeau, chtrurgîëii' prïnci~t de tH

9'tegion.. ..<
Le docteur Qadaud, chirurgien prilicïpaî de ?

4'iegloh.
Le docteurAlix,chirurgien principalde la.8~ fegio~
Le docteur &fan!ér, chtrurgien-major dû 13~* b'à-

tanién.
Le docteur Pierrat, chirurgien aide-major du

1~5'bataillon.
Le citoyen Rémond, sous-atde-major du ISëi* ba-

taiUon.
Le docteur YiHaret, chirurgien-majordu 1~ ba-taHlon.
Le docteur AUioz, chirurgien àfde-majdr du

148' bataiMon.
Le citoyen Youf, sous-aide-majordu 148' bataillon.
Le docteur Bautier, chirurgien-major du ~46* ba-taillon..
Le docteur Veiliard, chirurgien aide-major du

149< batamon.
Le citoyen Bpurceret, sous-aide-majordtt 149'ba-taillon.
Les citoyens qui sont inscrits dans le 27! batail-

lon de la garde nationale sont priés de se rendre,
jeudi 20 avril, rue.de la Roquette, 89, salla Ctaribaldi,
à deux heures précises..

La continuation de. l'inscription do 27l* bataillon
reprendra lundi 24 avril. Les citoyons'qui faisaient
partie des anciennes compagnies de .vétérans y sontadmis.

L'inscription se fait do huit heures à. midi, et de
deux à cinq heures du soir.

Nous reprodùisotis, dans l'intérêt des habitants de
Paris, l'arrêt importantconcernant lâ cûW partiale.

COUR MARTIAL~
No i. Atr<t r~~ pt~ëédt~-e M ttitt )~hM

T!TRË De la procure ~e~tht M <~<M' t!«<WM<:

Art. 1" La police judiciaire martiala 6st exercée

par tous magistrats, ofnciers ou d~Mgués, procédant
de l'élection, dans l'exercice des fonctions que leM
assigne leur mandat.

Art. 2. Les pfQciers de police judiciaire reçoivent
en cette qualité les dénonciationset les plaintes qui
leur sont adressées.

Ils rédigent les prbcès-verbàùx nécessaires pour
constater le corps du délit et l'état des lieui~ÏIs'rë-
coivent les déclarations 'des ~rsônnes~MseDtësu
qût auraient des ren§eighëme)~ts à cohnér.'

Ils se saisissent des armes, è~ts;pap<ër3M~1~'
tant à.. charge qu'décharge, at,'en g6Ber~d6''a!û~
ce~quipe~servir'à MnifestàUdh da~&'Jra~

Art SIls sont aùtërt~s A hure saîsÏr~'inculpé,



~J~i~t~d~ittnmédta~eotentijapriaon~uCher-
cne4didi, et dressent procès-verbal de ï~rrastàtion,
~~y~'eoMiM~ms~qd~ tt~sigjSalement
~nSiSM.MS~ °" ~~1 Bi)9U~f~ i)0!7tSOq ~[ ?::9§T!~SMm~b0~.9f6'~)n''3 MHM'.f-'t.f~m~anoM~eM~M~O~o~tP~~J~a
~K~a)Matt<~iB4MdNtfeidansL~n&\maiaon:patticQliare,
si ce n'est avec l'assis~hcafdtt juge de paix ou~a son i

suppléant, M'dn~maire/bu~'un'â~oint'Ii cbIU.~3~M. -I ~j
eh.~rrr~Jh~

Art. B.~jqhaque,~uUtet ;du~ro~~Terb~~re$se
parsun.!ofacîer~e~p<)Uçe;judiciaire màfttate, est si-
çhé~lut~~tesper~nneë'QUt'x~nt'âssis~z L-~I_'J.j '.¡¡ ,.9""

'1 'fI"j"Art~ ~tes~t procès-~erbaak d~pâr les
~c~èrs, ~de~poUce judMia~ra marU~le aont; transmis

sans déla~, avec les pièces et documentera b~ooor
martiaiè. 'L ="i' c. 'M'

Art. 7. fa"p6&rsuitë des criBi6s' et détins a lieu
d'ofnce, d'après les rapports, actes ou procès-verbaux
dMM~sjcoï~rmémentaux arttç!es précédents.
Art. 8. La. cour,d&signB pour, l'information, soit un

de,;ses membreNt soit unrapporteur qu'etie choisit
l'information a lieu d'urgence et sans aucun délai.

Art. 9. L'accusé est défendu.
~L6'déf&&Xëar,Bch6isi~par l'accusé ou désigné d'of-
nce~a'/droit'ommn&Ïqueravec l'accusé; il peut
prandre~MnB déptaeément',commumcation des piè-
ces de la procédure.

Art. 10. Les séances sont publiques.
Art. 11. Le président a la police des audiences, les

as~staatssbhtsansàrmes.~
Les crimes ou délita commis à l'audience sont ju-

gés séance tenante.
Art.,18. Le president)~itamener l'accusé.
Art, ~~Le,;président.it, lu'e par le greffer les

pièces <dont il Itn paratt nécessatre de donner con-
naissance à la cour.

Art. 14i:Le, président fait appeler ou amener toute
personne dont, l'audition; paraît nécessaire: il peut
aussi faire apporter toute pièce qui lui parait utile à
la manifestation de Inventé.

Art. 15, I~.préMdent.procède à l'interrogationde
l'abusé et Tec~it~esdé~si~tons des ~moins.,<;9~t.èt ?t~r~ des tétnomsy,.r~~r~este~~

L'accusé et son défenseursont entendus i!s ont la
parole les derniers..
'Le présidentdemande à l'accusé.s'H n'a rien. a

ajouter pQM''sa défense,,et déclare que les débats
sont terminés.

Art. 16. La culpabilité est résolue à la majorité
des membres présents; en'càs de partage, Taccusé
bénéncîe du partage.

Art. 17. L'arrêt est prononcé en séance publique.
Art. 18. Tout individu acquitté ne peut être re-
prJs ou accusé a raison du même fait.

Art. 18. Tous frais de justice sont A la charge de la
-1 t- trGommune. v t

Art. 20. Le rapporteur f~it donner lecture de l'ar-
rêt a l~accus~ par le grëfner, en sa présence et de-
vant la garde rassemblée sous les armes.
Art. 21~ L'arrê~~ë condamnation est exécuté dans

les vingt-quatre heures après qu'il a été prononcé,
ou, dans le.caf de condamnation à mort, dans les

~ngt-quatreheunM apïes.ta ~saact~nde.ta commis.
eion executive. m,ji.f
Art. 22 Toutes assignations,'châtionset notinca.

1 .\W(1vv d,c?'.P.4J' I.'h 1 ",i¡!I.W)JI~l
B~r :J~us magistrats,,officiera ou, d$le~ués;procMa.nt
de l'élection, requis à cet effet par te rapporteur.
'I'q! ~n~HJ –DMcWMM~~M <Mt« «'~p~M.

'M/S3.inM~nipëÛYeQ~par:tl!i?'J':Ot~[iCX8-5*i; ;:e') :i"ta. pour marua.tesont:
La mort,

Lestravaaxfbrcés,
"La détention,

'LaTéb~!Qn.' '-?
L~dégM~a~qndytque,

:'Ladégradai]onmilitairp,
LadestitoHon,
-L'empn~nnemen~

.j ,) ï o'
L'amender .j.,Art. 34. Toat indivîdn 'condamné a ta pMne de

mort par la cour martiale est fusiUe.
Art. 25: La coni' &e conforme, pour Ie~ peines, au

CodepénaletauC~edejusticemiittaire.
EMe appltque,en'outr~,JaJur~sBrudence niarttatc à

tous faits intéressant le saiutpuNic.
~FaitaPar!s.!et7àTnH8'ft..

Le dolonél cXe/' <<Mf-tMa/of,

"~i "h" p!M<~CM< de /<t coMr MtarMa/f:~'ss~
t.. BOURSIER, COI.LET, CHARDON,

MRNRY..

¡
I~. 'COMMUNE DE PARIS

'i.. .1t ~!McedM~7ocn<L~7~
PRËStDRNOE ne CrrOtËNpSTYN

La séancû est ouverte à trois heures.
Le c!to~e'n[ Ostyn et !ë citoyen Ra.~l'vier, asses-

seurs, prennent, plàcëau bureau. 87
Le président donne lecture des dépêches militaires se

rapportantaux opérations .des 16 et 17 courant.
Le procës-Yerbal dé la séance du"16, lu par l'un des

Éecretaires, est adopte, après quelques obsèrVatioBS du
citoyen J.Allix.'
Le citoyen Va.iUa.nt donne lecture du rapport des

élections constatant la nombre approximatif de voit ob-
tenues par les dinerents candidats; désirerait qu'il fût
nbinme une commission chargée de vériner les opération~électorales..

Le citoyen Beslày demande le renvoi& démain, les
chiffres n'étant pas encore exactementconnus-; il pro-
pose, en outre, de prendre pour basé le huitième des
électeursinscrits..

Les citoyens Mortier, Dereuro et Allix de-
mandent, au contraire, que l'on s'en rapporte & là majo-
rité relative.

Les citoyens Arnaud, Billioray et Dupont
s'opposent a cette proposition, et se rangent a'l'avis de
la ma}orité absolue. '<

Le citoyen P. Grousset s'en réfère pour la fixation
& une évaluation approximative du chiffre actuel de la
population dans chaque arrondissement.Cette évaluation
serait basée sur la consommation actuelle des farines,
comparée à la consommation 'de la' matteMpremiêr'é&

l'époque ou les listes électorales ont été arrêtées, j.
La Commune.aprés avoirentendu le citoyen PM*i8el<

désirant une révision des listes électorales, <~pte l'or-
dre du jour présenté par le citoyen Protbt, ainsi



eon~u < Attendu<qoe le t~atttt dea'electioM t'ett pas
complet, que la question sera mieux enteadnàdemain,
la~mmMe.MMet~l'o~r~d~ ~qj, j.;la t'1.>~mM~ -el"'l'~I'A,.1..~nl'~ ei aù

Sur Ia.pemande.aucitoyen JpTanp~el.et au nom deta~nïcip~'Aï~a~~ ~ÓtiÍffiilne
décMë'qnë~a'piaced'ttàïie'prendra~M'nom~aeptaooTM-
val.L'&VBnuend'Itàlie~dagefT&sohzioma: .no:'a')'f/ "fh

Le citoyen V. G16mentt an nom de municipalité
du XV' arrpndi8sement,~lemande au relégué aux subsis-
tancés de vouloir bien fournir' des exphcattons sur lesa
motifs qui ont pu provoquer la cherté subite 'des viandes
de boucherie.

Le citoyen Parisel, délègue aux ~snbth~ances,ré-
pond que cela tient aux ordres qui avaient;étédonnés,de
ne laisser sortir que les citoyens muni&d'un~latssez-
passer. Il était arrivé que les .bouviers et piqueurs
s'étaient vu refuser le passage'; c'e~ ce'qui avait'provo-
qué une certaine panique., Des mesures ont été prises
pour remédier à cet état de choses, et.en~putt'e, a&n de
rassurer la population, pour que des, af&ches soient appo-
sées pour indiquer que des marchés ont été; passés pour
l'approvisionnement de Paris par le nord et' l'esf. `'

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur la
loi des échéances,

L&premierarticle du prescrit, pari la citoyen
est mis en discussion..

Le citoyen Fr~hc~el demande que là date du rem-
boursement des dettes de toute nature soit rechléejus-
qu'au 15 juillet 187&<

Le citoyenPaschalGroussetproposequele délai
durant lequelser&eifectuéce remboursementsoit de trois
années au lioade deux.

Le citoyen Jourde repousse les deux amendements,
le premier surtout, qui changerait absolument l'écono-
mie de la loiqn'ilaproposée,et qui semble déjà acceptée
par le commerce. v

Son projet a surtout pour .but.do donner satisfaction
aux intérêts commerciaux; ce résultat ne serait pas
atteint, si on.acceptaitle renvoi au 16! jutllet 1872.

Le citoyen rarisel, s'appuyant sur les paroles du
citoyen Jourde, repousse le projet tout entier.

Le citoyen ItÔgàre insiste pour'ledélai de trois
années. Après deux observations des citoyens A~ried
et Vaillant, la discussion est close.

.La Commune rejette, .l'amendement, du cito~~n Fran-
ckel et adopte celui du citoyen MschaiGt~ussët.Ainsi
amendé, le premier artioteestadopteà là BMUôMté des~svoix.. ~<

Auaujet du second arttcl~lo.citoyen.AJIJL~dejnànde
quele payomBnt do la prepnière des jdbuze coùpm'es(le
citoyen Jourde, le délai étant dé trois années, a porté
lui-m~me à douze le nombre des coupures), soitle plus
élqigne'possible.

Le citoyen L&nge~m. lui fait observer que sl.l'pn
acceptai,.ces amendemets, .le ;premter,a~t)c!eperdrait
tout sens.

Le citoyen ~pa.nsel propose un. tribunal'arbitral
pour trancher toutes les dTf&cultes du remboursement.

Le citoyen Régère combat le système des coupures,
voulant laisser une liberté entière aux inte:resaés ~na la
liquidation de l'arriéré.

Le citoyen Antoine .Arnaud demande que l'on
admette dix coupures.la première échéance né venant
qu'anl5avrill872,

La Commune ne prend en considération .aucun des
amendements, et adopte l'article 2 la.majdrité des
voix,

L'arCol~est adopté sans. opposition,; am sujet; de l'ar-
ticle 4, le citoyen :Avri&l met de nouveau en avant
l'idée du,trlb<mal arbitral; et propoM unamendement
qu'il retire lui-mêmeaprèsquelques ohaervations des
citoyens.Vermorel et tHHUoray. Cet.aftiete 4, dont lea
inotB:<~tt~ ~~r~~MeKp~~c~pBtété
retranchésparle Jom~de lni-m8mé,_eèt àdoptéretranché* par le citoyen Jourde lui-même, est adoptéla majorité dea voix. v

~byMi'B~l~at~~&yaMèh~L
,mBnt)mtvant :jr- i;'J'!ov-5'o~q .}nc'2K9'tb j~ .i!)i~-6{Io
jn~tLa.qaastiandM.écMan~~ga~a~jH~~:W
et la positton actuelle du pays ne permetDasen,M
moment de .fa~re une loi générale, la. C~B~&UM arrêteque~ëf'écncanceà'Qe~eneM~n~ obliga~onB

échut a~ 18;ae<&6 187t' ae~ poniTMtt~p~vi~itemetf~~Btre
figées avaaMe~~a.vritpToohtiB~} ~')':t !<

Les..citoyens JoTM?d~t .BUliM~.y MpoMsantl'amendement. l' ,),jr..
L'article5, amendé par la commîsmon' qa! a' étudié

lésproje~ de lo; ~ar tè8'oehé&o6es, e<t adoptée
Apr~atBé;di8~ucio&Bhr;le .projet en gén«'<d,:diMnt-

8:on:Ma~aeUe.,prenaent~pa~~les Cttoyens,vn~~
B~HiQray~.Bôsl~Y,~gè~a, jPtn'iBèl.,Pas-
dh5]f G~U~sët.~n~ë~n 'et'~am~-l'en-

sëmMe'da projet ëat mts âax'Toix'; ~l'est~accepté&Tnh&-
nimitémo!as7TO!X..

La Commune Ëxe l'ordre da jour du lendemain.
La séance est levéo six heores et demie.

i`i'· :°'rT~R'.T_ )'
La c~MtiUMéD'ayà~t pu a~oir p<)U~ sa sëàncëd'hierr

!es résultai dM~tifs dés' éleëtktttacomplémentaires,
a ~ouTn&â'iàséàneë &uv&ht~ la disctt~ioiï'dësva!ida-
ti(HM~ ti-,<–<'ft'7M.i!j

Erratum. Commune de Paris, séance jtlu. 16
avrit, au lieu de Gromier, assesseur, lire: P.
GroMM< Au lieu de Ostyn,fMafiet, Gromier, lire
Ostyn, Martel, CroiMM~ri!)' c ?:

NOUVELLESE~
ALLEMAGNE

La Cdt~eMe ~e ~C~bta?, déclare que le projet con-
cernant la cession du district deWissembburgà la
Bavière ne se trouve "plus présentement à l'ordre du
jour.

L'assertion suivant laquelle il y aurait ajourne-
ment dé l'entrée solenneUe des troupes jusqu'au
3aoûtestsansaucun<bhdëment.

-On dit que.le prince dé .'Bismarkest m~contieht
de sa principauté.Il~destrer~).êt~e duc dé Lanen-
berg et de recevoir les reyenus attachés ace tiiM. n
est probable qu'il sera fait selon Ja volonté du grand
chancelier.

–Leprojet relatifà la constitution de~ l'empire
allemanda été lu aujourd'huipour la troisième Cois.
Les membres, sept exceptés, ont tous vqté en, faveurde la mesure.

Discussion sur toute la ligneà proposdu Luxem,-
bourg. Le Po«, journal du banquier Strpusbergj.,yj6ut
absolument que le grand-duché ce&se<de proflier
du Zolieyerein, s'il, n'est QbligA~~de,, supporter, .les
charges militaires, et autres qui incombeataux paya
aliemands c'est à preudra o~ ~ia~Mer.De divers
côtés on parle.d'une interpellation qui pout'rait Men.
êtra taiteau chancelier.pqar.one.I~aitaatton' t anor-

~male du. Luxembourg soi~au plu8..t&~Bégn!aHsé&.
On nedemanda pas la~M eu ~uytred~moyena~~
citi&mais~u'qn a'adp~e~~ai!Haya,;etqae,r.\

t vote do comj~BsatdMt pppyiqqa~)l;tt~~dar.
~cette~propr~eté embMrMsaùie~t &p~~e~

t..



nt~ë~j.ds~M't.~ i en~c~f~~Y~i",

8MP~n'*t'i~t,<<.j~)
h-~t'e i~~dcs.i'Mtrès pïiasiénsd~sclassa~8~9,;q~ sed~ii~tr~~A .l~.Ip~ M<
tair~~peot éiM e6~é.&'=M~OQ< Q'eat dans tu duché:
~'PWMt~'oaiWeMbptéloplaa<.,.· r

a~ÊDE,trn,ag' 'te1-i¡dii~H;,u~tt~e ,,161'~(- Id ;li<
~UP Wf~Tno.~ t r- )Tt ff~t ''t~;«..<r'T )1 x''}"<~ ~err~~M ,rau~n~p!nir~edéqMl!llJ~l~~9;8 r\W*i~rAAl~Jl'~~°' <~°~ ï-.eiohsHt~~doN
ïît~ Û a e~ f6p&nss6 pM' 108 yo!i ëpatre 89<

't?f~)~i;' t.;
""f- '.n'i~usaïB.

'EnR~sàie, &'M(Meûn~'pfi!Mip~nient, la police ar~To~s~ét'aquep~ousïes étodiants connus pour
sd~tê~~tea) 4d~e& Ccan~ses, et 'tes universités russes
<Hit et~ avôrUeit de n'avoir à décerner aucun brevet
aux jeunes gens dont les idées politiquesne seraient
pas cëiitbrmes aux opinionsdu gouvernement du
~r,nttnttfn'jtn~j:)'-j:)' ~t~~ .j,i'.
)'t) )'t't't~f)'' iG '~A.'Ya'BA.S~!i;. 'j.~i.i;

Uh'*yàste' ~pétitibnhement s'organise ~é&' Holtandë
pour 'demandef~~là ëëoondëchambre l'abolition des
articles 414~415et 416 du 'code pénal, qui punissent
lës'coàtitidn~'aè~pMtt6Bs''et'd'davriëra~ et qui sont
attentatoires'à' la liberté~u travail elde il'industrie.

L'iniative de ce mouvementa été prise par le Tbc-
AoMt.dala'Haye~

t M~i~.t.'j, <.<t!t" i.j.<t,j.jj .jj ).<.SPAQNB'
-.Lèll~~uvét éili~ri{~ghol êi ï~s "h~übti ue~'d&Lecouvernement espagnol et lés républiques de.mut~.L.j."i!ï~.L.j'i-i.1 Aménqueau Sud ônf sigaeun armistice.
~~ommerce' est~aëY~nuUbre.
~ès hbsiilitês ne rècommenc~ronfpas ~vànt trois

ans~ Une conférence pour là pàïi estouverte..i.t.tj.On sign&lë parmi les ëlàssës ô~vnères en Es~
pàgSé.tmjmd~ement~ni; acquiert, dans ~e~ circpn-
tâ66ësdctue!tes, ùnè~ grande impûftànce.

La branche espagnole de l'et'Ma<t'&Ha!e,après
avoir provoqué plusieurs meetingë dans, les prinei-
palesvilleBde la péninsule~à suscita des mouvementa
en Andalousie et des grèves en Gata~ogne,et vient de
lancer son manifeste.
Bile y soutienthautement ne pas être une société

sesrëte, proclama les pnncipes..communistes, reven-
dique la solidarité avec les branchas étrangères de
l'association, ot fatt un appel pressant,an < réveil des.
prolétaires.~s

~.gouvornement~M trop absorbé,.par
pqlMÏquB,~arlementaire, pe s&~Me.préter qu'unejnô-
diocre àjUian~on & c~tte.propagaade ~iaUstCt 1~ est,
d~YMste~ aëait~mé nar uae'ooMtttut!pn~méme .du.p~t~o& ~d~~in~~ son~~dx.rJ. i(~~gfs:
/atM<t o'e~t~-dire tn-Be&sua des lois~ ornais la presser6&ta~~a~tq~ ~tait facile de le préypir, se~nM~rt~ tendances de la,
tedoutable~associationdes ~ravaittours.

'h~ji. TURQUES
En présence des opération~ d6 )a RuSsiet pour rele.<

Vër'sa'mârtnè'aah~'là' ~er~~oïre et'ré~M~les~r-
tl~cations de SébM~bpof, la notio cuïrassée turque a
reçu l'ordre de se rendreà Sinbpo et dans l'ArchipëL-i'f ')"')" 'is_

:i 't-~ ~'<! 'i i.t~ J.? ~(. '.fO'j ''j! 't''h~ 6UISSE"i
Cinlit dans un journal suisse là correspbndânëe

su!vantede8teckberntt e
O'es6aveo un sentiment d'thquiétude qu'on attend

M'I~rrMe d~ Mx-empereur. 'Së~ cn~âïti, équ!p~
ges, domestiques ét bagages ~nt déjà instaUes a
Arenenberg, et malgré le silence des domestiqués, il
est permis de présumer que la <amil!e Bonapartene
tardera'pàs à an'i~er d'Angleterre.

Ce n'est plus un secret pour personne que les'Yi!Ms
des environs situées aux bords du Bas-ijac, ont
trouvé des locataires, et il est à peu pr~s certain que
AreMnborg deviMdra 'bientôt le centredes mentes
bonapartistes.

.A~GLJETEP.R~
Voiei dans quels termes lapolitique..dudictftteut

de Versailles,M. Thiers est jugée par l'ot~ane~eplwe
accrédité de la presse anglaise, r

Le ~Ht~ tout en.treconnaissahtqu'on M pouvait
attendre beaucoup d'une assemblée <élua,dana un
momeat <le GonfusionMtrajMdin&u'a,alors~qu'âne
grande, partie dit p&~s était occupée paf la Prusse et

l'autre vigoureusement opposée à là continuation .dé
!a guerre, s'indigne du manque, de capacité de cette
chambre et du gouvernement.'Mt.~hier~ dictateur
du moment, au lieu de fairs comprendre ~àcètta
assemblée qu'aussitôt après ayôir rempli s& inlssio6
en~ti~ant les ,teMes de la paix, elle devait se .re-
tirar. pour, .~o~place à une assemblée constituante,

en est presque arrivé à faire supposer que cette
chambre Ost un parlement ayant pouvoir de siéger
aussi longtenipsque bon lai semblera. Le résultatdw
cette ,poiitiqtie fut de. ~usciter immédiatement un
surcroit de mécontentement parmi les patriotes d~s
grahdesvilles, qui se yoy.MBntponr~un~empsillimité
sdutùis la domination d'une chambre essentielle~
ment réactionnaire.~Cette politique aux vues bornées
lui ~it, accompagner Cette prenuère, tante, d'une

seconde et d'une troisième, Si<,à la vjénte~ Par~s a
marché contre la chambre, on doit se souvenir. que
la chambre a débute par une attaque contre Paris en
cherchant ~lafa)re échoir de~ sa position comme
capitale, ce qui a aliène à M. Thiers )*aSe~ion; de la
meiUeureclassedes Parisiens. Une faitqu'augmeater
laméBanoe en i'efusant aux ville~de plus de vingtmille âmes des franchises municipales dont n'est
pnyée aucune cité de l'Irlande. L'ordre établi a la

.condition c~e' soui é~xé~es; ~capâs.cen~T~s l'adini-condittpn de soumettre les grapds~centres,a l'admi-
nistration des élus dtugQUYetrnement,le seradfms.un
étf~t d'équilibre instable. pr6t à se rompre au pMKmier.cndc'. Là p.olittquë'duchef du pduTOîr ëtécatif~'es~niinie~gënfe.~pr~ ,Ï' ù

Le 7Yw< ajoute que le plus grand malheur
de Ïa



France provient dm manque a'~ntollig<Bhca du gou-
vernement de VersaiHea~ntpourrait s'attirer les

tiers d~part~anp,~a~a Som~n~en ~cami-4!3,J t!~rn,_4~J~af;Dp.~~J. Q9w~P.19~tni-
nan,~ ce qu~L es~admtss~~e pu npn~ dansées pr6tan-
t!pn.a en. faisant imméd~men~.dro~. aux p.rer
m,ieres,M:ais ~en ng.parait.plus.lp.ifi~sa ~pensée
qu'une semblable disposition, Le manque d'intel-
ti~ence qui confond tout lui forme }es yeux sur de
semblables distinctions, qu~sdntessentielles.

Nous Hsons ~ncoreLjdans.le~M~qu'pn a'at~n-
dait à Versailles à yoir un~ grande partie de la garde
Natipna;e se lever, contre la; Commune; ~cs groupes
dugquyernementde.~a ~nse~ationale.pnt tent~
de yt~our~uses attaques, qu~ont !&).é yigoureusempnt
repou§sées.
Le général Fabrice & transporté spn.quart}er gé-

néral impérial de Rouen & Saint-Denis. 'Cette der-
nière place a reçu un renfort .de ~,000 hommes.
Il n'est pas admissible que M. Thiers puisse re-

courir aux Prussiens pour faire la police de Paris; il
ne peut venir & l'idée de personne que N~ Thiers ou
n'importe quel Français puisse jeter u~e semblable
humiliation sur son pays. Et comment alors pour-
rait-il se conserver à la tête des aSaires ?t
Le premier numéro ~du jR~cet! <fM ~PëMp~ publie un

article du citoyen Delescluze, dout nous extrayons
les passagessuivants

Quelquesjours après, 250,000 suHrages, émis
en ~oute liberté, établissaient une Commune chargée
de pourvoir, sous le contrôle vigilant du peuple, aux
nécessités d'une situationjusque-là sans exemple et
d'assurer le triomphe de ses légitimes revendica-
tions.

Paris, toujours tenu en lisière par les gouverne-
ments antérieurs, avait enfin son autonomie absolue,
intégrale il allait pouvoir régler à son gré ses inté-
rêts et prendre en main la direction de ses anaires
intérieures, C'était justice; une cité de deux millions
d'âmes ne pouvait accepter plus longtemps d'être
traitée en mineure, je pourrais dire en esclave, par
les dépositairesd'une autorité centralequi ne s'était
fait connaître que par ses fautes et ses crimes, qui,
en un mot~ avait liyré Paris et la France à "l'é-
tranger. 1

Paris veut toutes les franchises qui découlentde la
pleine souveraineté,dans l'ordre communal; il les
possède aujourd'hui, il saura les conserver envers
et contre tous.PouYait-ilpermettre d'un autre côté
que là République, sa conquêteà lui, fut plus long-
temps en butte aux atteintes des royalistes conjurés!9
C'eût été un suicide, n ne pouvait l'accepter.

A. celât qu'a répondu le gouvernement de Ver-
sailles Ï Par des violences et dea menaces, par ~ës
insultes nouvelles, et, en dernier I~u, par la forcé
des armes, et enfin par l'assassinat de nos prison-
niers.

Dans cette position, la Commune de Paris a été
forcée de sortirde ses attributions normales. Traitée
en ennemie, elle à du faire acte de gouvernement,
assurer, dans les limites du possible, les serviMs gé-
néraux, agir enfin comme la guerre qu'on lui décla-~'t lui en imposait le devoir.

L'entrée~rIeu~qM.P~
sepàlt l'arrêtée

mb~do ~îs' S~

lade et la déportation ea feraient an ~éser~C~nt')~
rait plu~ l'ardent foyer <âel'He~Mt~Mjt~et
l'industrie, frappés'dans unë'de~M~~c~
tne<~pteureraie~tlongtemps Mtï~ô i~e~gB~do
cité, si hospitalière pour toua las4~nt<, ppa~tpntes
les ardeurs généreusesdu génie.' La yie sa retirerait
de Paris deyenn cadayre..Le silence at ta mort, te;)e
serait la physionomie de notre glprieus~caMta~,

t~° Y~tot~e ,poM!aïr~ _au. Jon~~te
n'est pas dqui~ose, car t~ d~oit soutenu Bar u~e po~
puiation es~ inytnçibto quand yeutd~ndre ts~
droits le fusil la ma!p, pt qd'.eH~ no ~su~ deyant
aucun sacriace, quel en sera le pr~x

La liberté par~u~ :Ua-Commune et dans l'~ta~ la
sgcsr}~ au .dRmM~le, l'jBpanRU~eme~.d~~K~L
a~nchi de toute entraY.e, Hyr~~ joutes ses.éner~-
gies, le commerce et .l'mdns:trierepreù~n~ ieur a~}-
yitè anéantie par les cpup~b~map~~yre~ ~eye~-
sailles, l'instruction répandant là lumiÈre~t~p~~n
établissant l'egalitô inteliectu.elie.sQurce .unique et
seule garantie de la véritable égalité~ enfin Ï'unipn

des cœurs et des Yolontês.
Paris libre dans la France libre et marchant du

même pas queJes départements .aujourd'inn..epchai-iPI:l8 q!JEllI.Q.~p~r!em~Jlt;L~~j9.ri\1}.k!pçJ!.¡1i-
né~par;!a Jterreurou les mensonges da,la.r6aptiQn,.
Paris redey~endrajiBccpQret ~a~tê~e da la;France; ejL
de l'Europe~ mais sans prétentipns~à une suprématie
qu'il désavoueet qu.~ serait Ia;négationde,ses prin-
cipes les plusçhers.

< ti.~);
Qu'on compare cette situation à celle que nous fe-

rait la victoire des Versaillais; si jamais les Versail-
lais pouvaient vaincre, et que l'on juge

La lettre qu'on va !ire, trouvéedans les archives
du ministère de la guerre, et qu'il est ihutue dé'toth-
menter, montrera aux plus incrédules quelles eussent
été pour la garde nationale parïsiennëles conséquen-
ces de la provocationdu 18 màrp/si'elle'notait'pas
venue se bnser misérablement contré Décourage'et
l'énergie populaires. =.. j.

L'auteur, attaché au ministère tte la guerre,de~~
tinait sans doutè'son projet'de lettre ~u~général
Le P16, alors abséntde'Pans.

Pans, le 5 mars 1871 i iu'.

Tu crois, mon cher ami, que je choisis l'heure de
là poste pour écrire & la hâte quelques, mots grande
est ton erreur! 'i:- i~

J'ai là, sur ma tablet une lettre que j'ai .commehcée

il y a trois jours, qui, vingt fois refaite~ a eté~ng~
fois abandonnée yisiteSf aSaires, courtes urgentes,
en voil& plus qu'il n'en faut pour dévorer une jo~r- Jnée..

Je commence & espérer et même à croire que nous
éviterons, par la possibilité metae du rôle que l'état"
de nos fprces nous a impose, ies malheurs d'une
grande collision. Nous allons commencer da~ deux*

rf t~'ftTt'Y-TT~ t~~'t"l'

jours, au fur et a mesure'de-l'arrivéedqs troupes'
.{ "f ?' n i ':t<*)t~'Nf"<f'9.<i~f):<'nouveUes, la reprise InsensiMë de Paris, lorst ]M~'t'vr~t~ \?t',rf*f'~ '?~ .'t~ ~-y~v*3p~t:5n'~.J~rdans1 ~r

J'
'7 .rJ'i!

nous aurons dans les mrts'du sud.le Mônt-VaIér eH
t t ..T ;*('') ;) 9'.f.tf!~X<n7J'<hb-!et lesbaraquetnents et casernes oea bons .q6Mt!< rs,



jusques ~t y compris ,1e Prince-Eugène, une .~gto-
Biétationd~q~a~nt~miHehomm~non' infestés'de
Parisiens, l&siMtion me ~araitrà~ntl&remenC'sûre
pour quétq~~burs. Ce sontces jours qu'il impôrtera
d'utiliserpour opérer le désarmement de la garde
nationale sédentaire.

La nne Oeur des gueux s'est concentrée à Mont-
martre et fait concurrence aux Believiiains, barri-
cades; pièces en batterie, mot d'ordre, commande-
ment de secteur entre les mains de l'incorruptible
Dardelle rien n'y manque.

Mon avis serait, lorsquenous serons en fërce,d'iso-
ler une des places fortes de l'insurrection pour la
prendrepar la famine, et d'occuper vigoureusement
l'autre en noyant tons les quartiers dans une masse
de troupes et fouillant toutes les maisons (procédé
appliqué dans les journées de Juin). Pendant cette
double opération, on pourrait annoncer l'intention de
payer,sans rechercherla provenance, tous les fusils
onbrts. Mx francs par chassepot ou tabatièreme pa-
raîtraitun bon prix; oh donheraitcinq francs par fu-
silàpiston.

Ce serait une bien bonne chose aussi, étant sûrs
commenous le sommes de la délicatesse de ces braves
citoyens, en matière, do propriété, d'engager le mont-
dë-piétéaprêterlOfrancsparchassepot. `

Les petits moyens ne sont pas à dédaigner. On met-
trait les armes en lieu .sûr, ou, en cas de renouvelle-
ment qCërt,on indemniserait les déposants.

Après ce travail,s'imposer l'épurationde la popula-
tion de Paris les vingt-cinq mille qui ont des casiers
judiciaires,dans la garde nationale, se feront un plai-
sir d'écouter les conseils du gouvernement lorsqu'ils
seront désarmés; si l'on n'expulse pas ainsi ceux qui
ne peuvent justifierde moyens d'existence, tout ar-
rangement sera provisoire.

Au point de vue des affaires, je serai moins précis
que dans ce qui précède, et que je considère, à partir
d'aujourd'hui, comme facile. Nous sommes en pré-
sence de deux impossibilités.Il est aussi impraticable
de transporter les administrations et leur matériel
loin de Paris, que de ramener le gouvernement à
Paris même. Rapprochez,si vous voulez, Washington
de New-York, mais ne les recueillez pas dans la
même enceinte.

J'ai envoyé le paquet reaté sur la table, rue Pigale,
le lendemain de ton départ.Une seule neuve!) du
ministère j'ai vu, en rangeant un peu ton bureau,
un revolver..dans ton tiroir. Eh bien! il a disparu;
les hUMsiers n'y comprennentrien, les frotteurs en-
core moins. Moi, je trouve cela un.signe des temps.

Tu ne te plaindras pas aujourd'hui du laconisme
de ton vieux camarade et ami.

CLERMONT-TONNRRRH.~oMfe.
La municipalité de Marseille a envoyé à Versailles
tâeux délégués, pour protester contre la mise en état
de aiége dudesBouches-du-Rhôneet le
déMrmement du la'garde nationale dé Marseille. Ces
délégués sont: MM. Caste! et Guino~

FAITS DIVERS
,"1' csj

L~5'c6mp<tgnio du'I~ba~illon du génie de lardé nationale était/le 16 courant, de service a
Neuilly. Après avoir construit des barricades, cré-
nelé des maisons, blindé lesportes et les fenêtres, ou-
vert passage aux troupes à travers les murs des
jardins, la compagnie, sur l'ordre du colonel Dom-
browski, se portaen avant, et après avoir franchi une
barricade extrême, dut traverser un espace décou-
vert et sillonnéde balles. Dans cette marche dange-
reuse, faite sans la moindre hésitation, le capitaine
Fort, commandantla compagnie, fut blessé mortelle-
ment, et un certain nombre de ses sapeurs griève-
ment atteints. Au même endpott~r-dtms l'après-
midi, un autre sapeur a été tué.

Le commerce des éclats de bombes et d'obus offerts
par les Versaillais à l'armée de Paris, commence à
prendre une certaine activitéaux environs de là bar-
rière dé l'Étoile. Seulement, la marchandise estun
peu mêlée. Plusieurs débitants de cette belliqueuse
ferraille n'ont pas craint de mêler aux projectiles de

MM. Thiers, Favre et Mac-Mahon, du vieux jpo<m
allemand dont ils n'ont pas trouvé le placementpen-
dant le siège de Paris.

La mitrailleuse que la ltussie vientd'adopterest du
système Gatting, perfectionné par le général Garlow.
Elle a douzecanons en acier, un peu plus forts que le
fusil Berdan, mais plus solides. L'an&t .est en fer.
L'attelage est de quatrechevaux. Elle emploie quatre
hommes, et tire de 300 à 400 coups à la minute. Les
batteries comptent huit pièces.

L'<7<~<M du Lt~ccMt&oMr~ annonce qu'un terrible
accident est arrivé avant-hier. soir à Devant-les-
Ponts-lez-Metz.Un train de prisonniers français des-
cendait la ligne de Metz Vers Thionville, quand, dans
la stationde Devant-les-Ponts, il fut pris en écharpe

par un train de marchandises. Plusieurs voitures
furentécrasées.

On ignore encore le nombre des victimes, ainsi
que les détails de l'accident.

Les réunions de l'~dMca<to~Mo«ce~, qui ont lieu
à l'école Turgot, tous les dimancheset jeudis, com-
menceront dorénavant à deux heures très-précises.

Ordre du jour Loi sur l'éduca~OBL publique.
y

Les auteurs, compositeurs,artistes dramatiques et
lyriques formant la 1" compagnie de la Fédération
artistique réunis à l'Alcazar, le mardi 18 avril 1871,

ont adressé à la Commune de Paris une demande pour
obtenir que les salles de spectacles non occupées et
appartenant à la ville de Paris soient mises à leur
disposition pour y organiser des représentations au
bénéfice des veuves, blessés, orphelins et nécessiteux
de la garde nationale.

Le concours des membresde la Fédération artisti-
que est gratuit..
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I~Mmmiasion d'initiKtiye invita tas dames.artis-s
te$ des 'Mé&~Ma ;et concerta dp Paris <; e~'ies; .artistes
musictèBs, 'adresser! iMf adMsioo,poar ces .rapré-
a~ttHotM; ~~fésident de l&Commiss~oia, &;l'Alca-
t!ar,10,:Faubonr~Poi86onhiere.: r~r ~vr, ,~<')M<e, 1

..PAU&RDtt~t.
Réunionà l'AIcazar te veadredi 21 avril 1871, poori

hYtominàM&'d'me(~mtt~8ion<~ï~6~d'él&b[)re~
l<8!atMats;d& M EAdè~~ôh ÉM~~)?t~q~(tMis
'.hMK~'pp~as). ~<M ~:io:-

~M 'dto~eInMs.pietés ~nt;p!~t6M<~qB~~e
comité ~tïtcat ~b~hoire ide ranipn 'd~a <~m~Mpotn*

ht d4<iNMe té Poifjbcet.tMtMn6 aax tdessés !MM~P9pa

sa <;aatrt6me r6antoB~abUqaQr.p<HMrt<0!B~M't'!Mr-
credt, 19 avril, à hait hearea, rne Saint-Maur, cité

~t~a~MfMaBé~ a~adisaeme~t~n.i~~
tàat?~Qit6yeinM&'a6voBée8A~:<!<ta89<BeMp!~d'y
"assiat~r. ~h.T;i ~"r ,y.t-

,jnr-'7;'C'1' X.i; Q!, -'t.r! 'f;~?!'ponr~B<o~a]~Commune d~ Paris,
Mn date dn 16 avril, la chambre syndicale crpit~deyoir
f~e ~ppel fp&terBe~~x.eha~bt~des
travailienra, ainsi qu'à'.tpit~speMt&aouvrières
existantes, aCn de provoquer immédiatement ace
réunion pour. nommer desdéléguéscharges de prépa-
rer l'enquête reiatM~~organisa:tiô~~ la-
quelle Mt.~m~epà~leditdécr~5
Jantats tk~i~ti p~s j~o~ 'étéla
classe des~tràvaiilenrspar tn gouvernement. S'abste-
nir serait trahir: ca~se de l'émancipation du tra-.vaiT.

J 'Z~McT~at'rM,
r MCPtt~-VBaBBOK.. r-n. 'f.'J'j: J; .t~jt. a.&[i~,{:tti OU!r. -AM~S.

~~t.TJ ~,t!iU.):t; ..tt,
'j' ,U;).' :j.,i.-)'tn,

1LE iSMAR~
'f" f' tt</ .~t.

n y a~~rd'hût un mob que h péûp~ reprta

-t ?.)< .nt: .t 'M.'iO')3'nf-°.fEr'pp~es~o~d~9aerpavrier,.ïe~~

~t~°'entid8.a dé~~ï;nac~g~t
qu'à lea opprimer, ont bnsé d'an aed cbaDtows MtU's

!i6Da et pria dans la aociéte !e rang qui lëSrM~mUt.
~~dar la premÏëre'~sWe~a!S~6l!~n.
JtoM~ie ii'aDa~e~ompeMr~W~t~{~co&m~tqu~fa~<
~r6]b/PeSmï~gt&m~~'p~r~~M~~et~
de r~~e~i~~'d.e'~9~~Ma~<e!àt.~I~volntto~'d~~aM~~o&aM
~~o~ïâ~o~~M~Bt~~aM~~~h~r~&H~&t~w&H~M~q~ltt<&~
~~er~l'~ta'Kr&&<~T xfrcp,}~oibH(.

~~rm~èT~t~po~r :~cmM)r ~ëtM~tM~~i~
/~c~e~M ~ûte ~f&tMe'ù'une; pepahtt&tttM~e,
~mat8''reëdtâ~déteM~teabdMita.u ~dj~s.
enfants du peuple, frateta~atwqcde~~egnM

'~tja~Mge :e(!ala;c~~t9e~iBaï'~M~~d~Mdea
Mtears'Tdé~ac~ptto~~nsd~nI~a~'SS~

'serait donoe~mMSita.a~mpMM~f~j~
~méat yemportay~t Hs~OHt ~r~~at~,¡'ent{J!e~I?'JiE;'i;etUIJ.:»)JltMtJ:~m.J9~-iYN~'

8~t~fde'l~samM~&'(~e.JM~s
~M)ttMBt ,aTattse)BBMt&T!~s~ ~SM~r~
da'~paix.itonteMeoq~ .B~Mf~~.W<
da~la capitala, ï~pis~t~ !~s~u~gg~
Yernement:digne réamion!1 .~niaam'qmMMf:t8seaM~t.ca~eayMes~traïa~!;c:JIB~t.M~L~1dfJ"n"rt
avec enx'r ~e~pm~t~~
serYïces

p~ics,, cpm~o~J~
deMrgan~at~yadmint~ratiQn.aesRÔ~M.M~~r;D-r61àkëèé~Ónt~i{f: <,i9u-
,taRt.j.~u'aux t~ant~

Y.aient.ec~rser.,Que~ur,~porte~jb~~

.,retsdacomu~M~e~ ~a.<T.~
C'est recoUer ca~~e lt~

mattre. Triste Mnduitë,~Q~h'i~i~~ ~op-
vemeht de pitié!t .).

Pendant ce tempe,' te :CoB~it&'ioe&~43~BM'~e,~r<H~N~~jM~~
taMMttioM~ ~<M<j~'aK!JR~

ai ~ott&teme~tiaM~~P~j~~E~M-~
~?4s

.)MmhfeB~<MMMMM~~i~SH~~
,t r~Mem~t~a~j~M'~a<t~



Dès;le~SO marsles maires de Parisse réunissent,
tentent uiBCeMJpatbttT~<~ncil!~t!6n~cq!tip~nantlesjuste~yie~~e~ari~ed~~nt~~ue~c~~vite. ap~j)~gJb~~ B&!S -i~JlAMW d'Or-
vile.8p g{ft..1It.ts~1IJ1ko'dOr-"
léans, AttMilo.de Paladines.~repoussoavec hauteur;et mépris cotte démarche sage et spontanée; comme;v
son mattreunmoisavant, du haut de la tribune de
Bordeaux, il s'écria < NouSu~~t~!t:p~Avec~J
rémeuto La guerre civile devenait imminente.

Cependant le gouvernement de l'hôtel de ville con-
tinuait son travail; dès le 21, après avoir opéré sa
fusion avec le Comité êwqféd~~io~itPp~lt~in~H
lançait une admirable t~cl~tid~~apc~eïtéïtlaneit une admirable ale ft
conviait les électeurs à choisir de'nouveau Jours
che~ ayante terminé.so~mandat.. d~sa~-U.. Npbl&.
mandat, noble tache l~auranchissementd'une ville
de deux millions d'habita&ta.t~, r

Cette convocation des électeurs est un.coup de
foudre! Les royalistes et réactionnaires, sentant

'q&'un gouvernement .régulier v& s'établir, qaeleur
dantier argumentde prétendue illégit!mii& du Comité

~oe~tMl (nommé cependant par 216 bataillons de la
gar~e Batiohala) ya tomber da lui-même, s'enrayent

et~MMiiN4tÉor la conduite &.teni~.Da6oûc~té,la
preste qni,.paa~pla9 que i'ancien'gouvernement,n'a-

Taitcompris té :but, l'impoUanceet la grandeurde
ea <Mo«t)emMfy mécontente d'ailleurs d'avoir été sur-

prise éternise en. défait, Ta presse~qutn'eat plus an-*
joarô'ttui l'expression d'une opinion ôu-d'on parti,
maia l'ageat de quelque personnalité, s'irrita de.Ce

to~KttëMaaMht inattendu ~~a~en dehor~d'elte
eHa torma ûMécalitton universelle, et le S~c~, entre
le~Pay~ëtrUntpeM,signèrent cette fameuse .protcs-
ta~on dtt 3t'm&rg,oMedépit se misait jour à chaque
.Mghe. <

pan de succèsqu'obtint ce'maniMsteprouva
bien ala4r6Ment une foi~'de plus là décadence de la'
p~eSse~etmontMcdmMen'peupila 'avait d'inOuènce'
et'ae~prest~ee~Mpt'ès du'pubitc.~ Lo'godvernempnt'
aa!gH& à'~ine 'répondre à c6t attentat contre le
pduvolr''étabH~et.'panaàttt tfdis jôura;= le langage
inaM~at ê~provocateur de~bumaux se'continua.'
D~pMpulatMn inaéciâe ~eParis ~attendait Ifaévê-~

npment~'pourprêndre'-un partie certainëa feuilles'
mêm6 se laissaient aller A~~te indécision, lorsque,'
le 23 mars, le Comité central fait'aMcheret publier

ttït& lëttr&'dù~ tommandaht en citef de la 3' armée'
prdaglènae.~RMurant le nouveau gouvernement <le
Par!s< ae~'neutralitétant -que les traités seraient~J~pectés. J

L'allianceaé la Prhsse et de Versailles~'le dernier
ëspb~'a~~royallstés.iétaitdoncanéanti, les ~éois
commencent à se rapprocher de la Commune~timide-'meM,6~!vr~s'journal changent un peu do:'Mgage.~gouvernementdont on disait si haut ne
pas vouloir se préoccuper, voit discutef sestaotes. Les

"pMËPviMenS~ésitënt "Bh même temps on s'occupe
)d~')%drgaB~r~a~ivemènt l'arméa'de faris, et un. dé-t

~rëCm~môt'M~MpprimadtHaeme coup t& conserip-'6n! Ï~artneiM p~rmanentea effusionae~tous~lest
"aHe~nS'ëafp<ren séal, en~na seule<t~ gD~de

famillo la garde nationale.Ma ~hefs prinoipautc. sont'¡

r

choisis parmi les hommes jeunes, ardents et couvain.
cu~et ~e ~f~e~fpHe, ~e.for<e ~fesque invin.
cib~ est~rg~ae :t<tmée <~a~ito~~ qui veulent
dé~dJiLlÛU~d~ <

Dans l'intervalle, le mouvementse propageen pro.
tvince. Les villes de Marseille et de Lyon envoient des
délégués chargés d'annoncer leur adhésion au nou-~~gofu~nM~e~tque Paris s'est donné. Des mani-
festations sont signalées dans tous les grands centres
de province.

Au milieu de ces événements, les électionsont lieu;
<nt'dé~t"detoute~esm~œuvres des partis coalisés,
't~j~oqmtne est ~ttWe~ le 28 mars, date mémo.
râblé, atieu sur ta place~e l'Hôtel-de-Ville la fête la

plusbeHe~t .lap)us.sole!meHequi!soit donné& l'homme
de contempleret à l'histoire d'enregistrer.

Cette soi-disant pof~n~e de /~e<teMa~ composée
d'environ trois cent mille citoyens en armes, était
réunie la. De toutes parts s'élèvent les cris de « Vive
la Cpmm.uneJ~, lo.canon.retentit, et~lea.membro~du
,Comtté.central vienno~t.enpro.clamant~ea npms des
membres de la Commune, remettre leurs pouvQ~.ct
la érection,du ~uverneme~:e&tre,lesmains des
nouveaux élus du peuple.j';

Les premiers pactes de la Commune, inspirés par
l'intérêt de la majorité du peuple, prouvèrentde nou-
veau, que les longues discussions auxquelles les as-
sembléesprécédentes nous avaient habitués étaient
aussi futiles, qu'elles étaient prétentieuses. Les dé-
crets sur les loyers, sur les objets engagés au moot-
de-piété, parurent dès le 30 mars; le grade do général
supprimé, le traitement ~ma~imuni des employés 8xé

6,000 francs.
Ces mesures prises si rapidementétonnèrentles~in-

i~i~éren,ts ~e Paris §t '~err~èren~ Tes
fugitif

Jaô yer-
paiUes. Les propriétaires é~ie~~sMn~

i.
;qN,~pt

aux SQt-d!s~n~ républicainedu 4~ septembre,a ~xa-
tion du maximum des traitements A 6,000 ~r;Jeur
paraissait une mesure incompréhensible. Les armes
seules pouvtuent rétablir l'ordre.à Paris~iil.fstlait a
tout prix se,délivrer d'un gouyernement qui entrait
dans une- tellevoie..1

Cependant les députésde Parishésitaient; quelques*
una préférèrent se retirer complètement de i~ lutte
engagée, d'autres restèrant.~ Versailles, rwmapt Geux
qui les avaien~n(Mnmés; d'autres enQntrecpnnaiBsant
les justes réclamations de paris et le mauv~ vouloir
du gouvernementfugitif, nommés d'aHieursà la Com-
munede Paris, vmrentae.raHier au nouv~u ponvoir.

Mais les hostilités,étaient engagées. N'obéissant
qu'à leurs sentiments de colère et de rage, les ThiorB,
Jules Favre et Picard commencèrent la lutte par le
massacredu pensionnat de Neuilly, par l'assassinat
du citoyen Dnval ëtd6 quatre-vingtsgardes nationaux

devfmt-qui-lea BoaavM-pontiaea~t-et-lea-eefgeata-~e
ville feignirent de~eyeE.la crps~o e~ l'air, et qui, trop
connants, furent-c~r~é~~~its~pri~bnniers.Quelques
jours après, le colonel Bourgoingétait tué, FloureBS
massacré..

Devant ces cruautés,cetts barbarie, les oMciers des
régiments de ligne font nne'protestation publique, et
les gardesnRtioMMt'loinde M tato~M'~hWytfp&t'ces

a,



act~ iMW)* ~aa~/iJh~tciMtn'en conçoivent .qu'une
haine pla$ pBOfbnda-pour les uBarptteaK du 4 sep.
tembM~t qu'un amour plus grand pour lai liberté. I

LB C avril, ils prenaient Asnierea, leill ils pré* 1

naient Neuilly, et repoussaient les assaillants au delà
I

de leurs tigneet Les fëmmea elles-mêmes se lèvent, et
dansl&lutteplusieurs font preuve d'uncourage inouï.

LaLt~e~M)notn'dpMMfca~~edMdt'ot<<~e jP<tr<'t
tente cn~dat-nierTèSortde coneMtation. Mais laa ré- i

pouses ambiguës, perfides et à la fois blessantes de 1

Thiers<Mt desé&péMpoe*brèves citoyensde tont es-
poir de~pMKtea.thau

Ilsont attaqué, pour s~ cramponner à un pouvoir
auquel,~ tous ~at'ds,~ï!s'n'ontplusdroit. Que le
sang des'vietinfes'iear'retomba sur la tête, mais qu'il
nous fasse souvenir a JaMais dequeiTtrIx l'on paye
un moment dëtalblessë!t

Au milieu des préoccupations dé la guerre, la Coih-

mune poursuit son oeuvre de régénération et de ti-'
berté la colonne impériale de la place Vendôme,
< 06 monument de barbarie, symbole d6 ibrco brute
et de fausse gloire, amrmation du militarisme, néga-
tion du droit international, insulte permanente du
vainqueurau vaincu, doit être démolie~

On s'est teaucoup recrié contre cedécret, qui nous
enlève en ce momentjusqu'au souvenir de nos Gloires

JetLdi 20 Avril i 87 i.
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PARTtEOFFMIE~

F<M-M-19~871

DECLARATIONAU PEUPLE FJEtANCAl~

Dans le conlUt douloureux et terrible qui impose
Une fois encore a Paris les horreurs du siège et du
bombardement, qui fait couler le sang français, qui
fait périr nos frères. mes femmes,nos enfants écrasés
sous les obus et la mitraille, il est nécessaireque
l'opinion publique ne soit pas.diyisée, que laconscience
aatîonal~ne soit po.int trouMéa..

Il faut qae Paris et le Paya tout entier tachent
quelleest la Mtcre~la raison, le but.de la Révolution

–iL.
passer après les terribles r~vero que cous venb0&
subir. '.i.j~

Nos gloires pMsée~! qui CatMat-a Wàtw~; q~
nous amenèrent aussi l'~trapger A ParM; qui ec&t~
rent & ta France cinq tnmio&a~'boamies'et~~ n~t-
liards d'argent t ) ~1~

,Que la colonne reste, soitmaisQpe l'oo y graveen
gros caractère le fameux quatram qm y ~aravingt* 0
quatreheures: 0

'Tyrau, jud)ë sut' cette échafse, j 0 0
SHeMa~quétaftaterMf
Pouvait tenu'sur cette piMe,
Tuleboiraîstansietta~eer' 0 1.'

L'orguelLfran~aia n'a pa~ besoinde ~oloanes et 1

monumentspour fêter ees succèset sea gI<MM9 mU~
tatres n faut bien plutAt lui rappeler lMtontB8et

les servitudes qu'il a subies sans se révolter.
Aujourd'hui te peuple se révolte/il m releva eM

grande défaîte lui rappelle la vanité~es gloires mili"
taires, une longue servitude lui a fait apprécier les
douceurs de la liberté.

Le peuple est deboutet renverse un despotisme
qui no s'appuyait que sur sa faiblesse. Versailles
prétend comprimer la révolte non, messieurw, ce
n'est point une révolte, e'est une Révolutiont

PAULVAt'EKBAC.

qui s'accomplit.Il faut enfin que la responsabilitédes
deuils, des souffrances et des malheurs dont nous
sommes les victimes retombe sur ceux qui, après
avoir trahi la France et livré Paris & l'étranger,
poursuivent avec une aveugle -et cruelle obstination ,t

la ruine de la capitale, aah d'enterrer, dans le
désastre de la République et de la Liberté, le double
témoignagede lear trahison et de leur crime. w

La Communeà le devoird'afarmeret dedétenniaer
les aspirations et les veaux de la population de Paris

de préciser le caractère du mouvement du 18 mats,
incompris, inconnu et calomniépar les hommes peM* v

piques qui siègent a Versailles.
Cette fois encore, Paris travaille otMntf~e poar ï&
France entière, dont 11 prépare, par ses <!ombats

ses sacrifices, la régénération inteUectaeMe.ïMf&t~~
administrative et économique, la gloire ~t la prM~
peritè. I

Quedemaade-t-1199 .i
La reconnaissanceet la consolMation~e~'R~

blique, seule forme de gouvernement comp&i~b~avee-'

les droits du peuple et le doveloppeiMttt'rt~Mr~
libredelasociété.- ~m'J

L'autonomie absolue de la Cot~)Mm< tteM*M t
tolites, les localités. de la. B~OM~MBmtM~
chacunel'mtègraUtedasM ~r&tt~et A'~hn~~rM~
le plein exercice -né Bm tMdttt et da atM t~pt?N~<
conuoe homme, citoyen ~tfMr&iHMt)~ ~t

I/Mttoao~~ de~ la iCommmMB'M!~ 'pMH'iJ~Ot~t
que le dpoltd'aatonemte~al pom'toat~.lM~t~~



c~mm~'mereh~nm~on~
doit Msurer l'unité

française.r.V ,n..<h[;

Les droits iBbéMn~!B:'CÔMmu9e sont~~M<a~oMH<M~l;!i~t~%t~~
l~~t!6~t~~8pM~tMn~ë'~imp8~'R dfrectioM'
des serviceslocauï'a'&Mon~è'samagis~tdr~
de h pol!ce~m~r!~ô~Wt'ën!~ignement l'admi-
nistrati6n~[ë~en8~ppartenaht& la Commune.

Le choit-TparTelectîon-ou~lë conccurs, avec la
responsabilité, et le~ droit ~permanent de contrôle
et de révocation des' magistrats ou fonctionnaires
coB~nMd<~aB'ordre~ ~f:'
~e~SMe~ia~~r~'ind~duM~d~~

Mt!W~n8ctë&M%t'H!ert6<iùirà~~
L'intervention porniNteM8 ~"cÏtdyens'~aB~' 1~

aCaires commuMies-par' ht :Hbr&-manifestation de
la~j.id~s~n!d~mae~.de leBr8..mt6rêts,
g!tia~M~c~?Jï~~t&MaM ï~r
C~ne~~ie.ch~t~t~TSurv~~etd'assurer.lB
li~ ~fjnst6.i~eF<acef.dn,jdrpit!4e.-c~publicité..3" ~f. ~< .t~
iTL?f~Baj~tJ~;o~4Nia~éf!N~ u~ ~et âe .rde

D.a~~aie,~u;,6Ht M&chefsetveittes~uie anmaïa~ien
de l'ordre dans la cité.

Paris. ~ne'y<~t ~MB.,d~ plus à titre de garanties
locales, à condiUont-bMn-entjNidu,de.retrouver dans
la grande administraUon centrale, .délégation des
communes féderées~la réalisation~etf~pratique des
mêmes principes.'m)))~ !'j.tu~ffnft! M~Mais, a la faveur de son autonomie e~profttant de

sa liberté d'acUon,;Paris se réserve d'opérer comme
U;r~t~n~dr~i6~ez~lul,,les;j~~rmes~a
e~ ,j9<~Q)~~ues,~u~~éclame ,M.poptùatibn .~e créer
des instituûons propres à déveloM~i et P''opagpr
~ns~uc~on~la,p~duc~on,réchaj~~et)e <:redH~ à~L~mY~SP~Ya~~sa
universà.ttMr.l~ .oonV{)ir¡A\,lA' nrOlÍr.iÁté,sui.van~,les

¿"'AQ~IJml'D)'JJ IJJ'5J,~HT~f
r l!r;,mn~r;!£:{j1''Iv

HJ -U.tJ..?~N9~J~

données fournies par l'expérience.~?&t'-p~Bent, ou ~m~ 'pays
quand ua accusent Paris de vouloir~MBMser, sa

pretenuM à utté dictature qui serait un;: véritable

autreScommunes.
<

c'i~(~ !R~ tro~B~ -la} pays~qn~nd tts
accusentParis de poursuivre la destruction~~ ~'unita0~ coo~~ ,Dar, JLa~Révoluttpn, accla-
mations de nos pères, accourus à la,de la

~~s.pQin~,dela vieille~ce,;
L'unité, telle qu'elle nous a été imposée jusqa'~oe

~WM'f~ pM~Mh~e et.le parlementarisme,
n'est que la centralisation despotique,inintelligente,~~?~~s~ ..i"

L'unité poUUque, teUe que la veut Paris, c'est
TaMOdation volontMre de toutesles initiatives
l<'S~~iPM~Q~MRtan~:etilibre~de~ioates les
énMKies individuelles en .~aa.d'an jbutiCMMMO~ le
bien-être, la liberté et la sé<!ur~ ~NM.h j: i

La Révolutioncomttnnale,?ooMtaencéè'pà)r l'ihit~-
tive populaire du 18 mars, inaugure une ~MrnoàveUe
d~peïittque expéfHB<atale~p<Mïtive, Mi~tiaque. v~

C'est la Qn du vieû~ monde gouvernemental et
clérica!, 'du' mUitèrieme.~UYfoncSotmâdatM; de
l'exploitation,dw t'agtotagè, des'monopoles, des pri-
vilèges, auxquels le prolétariat doit son Servage, la
patrie ses mathenrset ses désastres.

i Que cette chère et grande patrie, trompée par les
mensonges et les calomnies, se rassure'dono~

i
La lutte engagée entre Paris et Versaillesest de

celles qui ne peuvent se~temuner par des compromis
illusoires l'issuen'en saurait être douteuse. La vic-
tpire, poursuivie avec une indomptableénergie parla'gardenadohale,'restera& l'idée et au droit

Nous en appelons&% France!t

Avertie que Paris en armes possède autant de
calme que 'dè~ bravoure qu'il souttent l'ordre avec
autant d'énergie'que d'enthousiasme; qu'il se sa-
crale avec autant d&ratsonque d'héroïsme; qu'il ne
s'est armé que par dévouement pour la liberté et la
gloire de tous,que la France fasse cesser ce/aanglant
conflit!1

C'est à la France à désarmerVersailles par la ma-
nifestation solennelle de ~spn irrésistiblevolonté

Appelée ~,béné0cier.jie ~os conquêtes j Qu'elle se
déclare solidaire de uos.e&orts; qu'elle soit nôtre
alliée dans ce combat qui ne peut anir que par le
triomphe de l'idée communale du parla ruine de
Parisi à;nous;çitoyéns de 'Paris~ nÓliis -avÕus: laQuant à ~ous, citoyens de Paris, nous avons la
mission d'accomplir la révolution moderne, la plus
large et la plus féconde de toutes celles qui ont illu-
miné l'histoire.

Nous avons le devoir dé lutter et de vaincre1
Paria, le 19 avril 1871.

LaCowMtUttedeFarM.

COMMUNE DE PARIS
ELECTIONS DU 16 AVRIL 1871.

La commission nommée pour la validation des
élections du i6 avril'avait déposé le rapport suivant
Considérant quct dana oertauM arrondissements,
un grand nombre.d'électeurs se sontsoustratts parla
fuite à leur devoir de citoyens et de, soldats, et que
dans les graves circpnsjtances que nous traversons,
nous ne saurions. tenir compte pour.la 'validité des
élections du nombre des électeurs Inscrits; nous dé-
clarons qu'il est du devoir de.la Commune de valider
toutes élections ayant obtenu la majorité absolue sur
le nombre des votants.

En conséquence,ont obtenu la majoritéabsoluesur
le nombre des votants

t~emièf tunrwmdbxteMMtt.

4 conseillers élire; votants, 3.~71, dpnt la mo~tté

pluslesH,636..
Sont élus, les citoyensVéainier. 2.686

Cluseret~ 1*CM
Pillot. 1.748

·Andrieut 1.736



)~MUtMMe<M~*<~Mem<Mt.
4coniMtUeK & élire; votants, 3.60H dont la moitta

ptMlestl,801.Sont6tua:Pothier. 3.352SerraiUer. t. 3.141Durand. 2~874
vJohannard. 2.804 ~:J

~MthtMmtM)MN<UMe'M~t.
Pas d'élus.

Sixième ~nremAiMement

U
couseUiersà éltre .votants, 8,469, dont ta tnome

plusest 1,735.;-Courbet. 2.418.Rogeard;2.392,
l" SeptMotetM~temittsaemeNt.

1 conseilter à é~ré; votants, 1,939; dont la mo:eé
:plaa leat970.Sicard. 1.699

Httttième mMomdhMtentent.
Pasd'élus.

Nemvttmettrr~mttMement
5 consoUlersà étire votants, 3,176, moitié plus 1,~J' 1,589:Briosne. 2.456

BttmzttBte mrr<'ntbMentettt.

2 conseillers; votants, 5,423, moitié pius 1,2,762.PMippe. 3.483Lonclas. 2.810
TfeLtttme MMmdtsietemMUL

Pasd'étus.
SettitmettH'ettdtasemeàt

2<onseilleraàélire; votants, 1,590; moitié plus1,
796.Longnet. 1.058

Mx-septtème tn'Mmdtifaettent.
2coMeiUers à élire; votants, 4,848; moitié plus 1,

2,425.Dupont. 3.450

Btx.hMttttmtfM'ntiMie'aent.
2 conseiHers; votants, 10,068; moitié plus 1, 5,035.Cluseret. 8.480Araold. 5.403

Btx-memvttme ttDromdiMtement
lconseiHerâ élire.; votants, 7,090; moitié plusl,3,546.s &tenoJ~Garibaldi. 6.076

Vta~ttme *rromdttMement.
2GouaeiMeM&étire; votants, 9,204, moitié plu:;l,

4,603.Viard. 6.968Trinquet. 6.771
Les conciMions da rapport sont adoptées par la

Commune à la majoritédes voix 26 pour, 13 contre.
Ot~Mt~pOW

Les citoyens J. AHix~ Amoureux, Ant. Arnaud,
Babick, Bitl~ray, Blanchot, Champy.E. Clément,
Delescluze, Demay, Dereure, Francket, Gambon,
PaschalGrousset, Jotu'de, Ledroit, Martelet, Malon,

MeUiet.~tot, R~gt~e :~nl i~
ùrt>din; Ÿâlüant,x1 r, f.Urbain, Vaillant, Varhn.

Ott~~tC~ e.
Le~:citoy~s..Arthur;Arnj~a~,Av~aLBestay, Clé-

menpe, Y, plémpnt, :Ge!~sma~~LangeYiB~Lefraucais,

Miqt,.Ras~ul,.~~Ve~rg.J~noBe;;J
u

y OLr.v G Jii ~i~<tM~;
JkNT. ABNA.UD.AMOUROUX.,t-c<7~~=~?~='?'='°:i ;.b:

~Cottr'TBmrtiale.
LacourmarUate, dans sa séanMd<il8<:bur&nt,a

condamnéà ta~jpeme do niort le. nommé Girot (Jean-
Nicolas), chef du 74' bataillon, coupable d'avoir re-
usé de marcher contre l'ennemi.

La commission executive, prenant en con:.idéra'-
tion les antécédents démocratiques du citoyen iGirot,
chefdu 74' bataillon, condamné & mort par ia cour
martiale pour avoir refusé de marcher contre l'en-
nemi, a commué sa peine.

Lé condamné CHrot subira la dégradationcivique
et militaire; et restera emprisonné pendant la durée
de la guerre.

Za Commission ea;~c<t<<M.

Mmistèrede la guerre.

Par arrêtés du délégué au ministère de la guerre,
ont été nommés

ZeI9aof~l871.
Lé docteur Gadand, chirurgien principal de la

Ire tégionj en remplacementdu docteur Grenier, qui
passeà la 4elégion..

Lé docteur Grenier, chirurgien principal de la
4* légion, en remplacementdu docteur Gadaud.

Le docteur Duval, chirurgien principal de la 1(~ lé-
gion.

Le citoyen Nicot (Augustin), sous-aide-major du
14~ bataillon. J~
Le. docteur Vignàncour, chirurgien major <lu

l&r bataiUon..
Le citoyen Lansac, sôtis-aide-major du 151, ba-

taillon.
Le docteur BourheviHe, chirurgien-ma)or du

160'bataillon.
Le citoyen Cocheux (Antony),sous-aide-major du

loOe bataillon.
Le docteur Witz, chiruigien-mâjor du 215< ba-

taillon.
Le citoyen Duval, sous-aide-major du ëi&e ba-

taillon.
Le docteur Royer père, aide-major du 230< bà-

taillon.

Les matériauxqui composent la colonnede là place
Vendômesont mis en vente.

Ils sontdivisés en 4 lots: ` w f

2 lots, matériaux de construction.
8 Iota, métaux.
Us seront adjugés par.lota séparés, par':v6te:de



soaMiatith~he~ ~ë~eë~ af;Ia direction d<t <

gente, rue Sanit~ominique~ëàint.Oet'màtn. .>~

;:Iri::l: t. .c ,:` (r y
a

ORDR~i

~TouR' le~ jdm~, un écaa~Ml&n'de'deux décilitres
dn yih consente dans iin des paseriiëmonts'ou cam-
pementa de ta garde ~atiohate/ sera fourniau minis-
tëre~deîaguerr&~b~e~da~ié~'dôalaguërre).~
Le sons-chef ~d'étàt-major le fera prendre tantôt

dans uri poster tant~idaos un a~tre.'·.
Fa;t~Pans,leiaavriH87!. J

Z~f~e~M~~t~M~K.
CLUSERFr,

11 se fait depuisquelque temps une consbmmatiou

excessive de projectilesdans lès forts; celui de Van-
vés en a conëommés'& luiseul 16,000. Outre l'incon-
vénietit de br&ler ~huiilemeht 'de -ia"pd6dr6~' de'
depeuser en pure porte l'argent da peuple et de faire
nàitre l'inquiétude dans les esprits, cette pratique
prouve plusd'entraînementque de sang-froid.r

Le .délègue à la'guerre prévient les tardes natio-

naux et le commandant du fort qu'à l'avenir Une

seraplus fait droite aux demandes de munitions; au
delà..du nombre de coupsalloués~ chaque fort.pour
ladéfense..

Paris, le tu sK~t' t87h'.i. u
giterre,J~a <~f~t« d ta ~tferfc,_CMJ~MH'

_'r
Tous les fournisseuMde'l'~pmjeëqui ont' encore des

vareuses; des capotes et des képis sontpnea de les

envoyer aux tna~asinsd'hautement de t'armée, dans
les 48 heures.

Passé ce temps, les objets pourront êtve refuses,
e"II,=; .1,

t~cMdamee~h~Ft~x~~`

Ln
'J.1âi°j,¡'prisé iiâtle l"l" i"¡Ehratsondelad'ecislon/pnse/p~W,g~N~ml+u~en~

dant desjhopi~ux miUtatres~ sur ~la p-~osi~on qui
lui a été soumise~:

À partir,du .20 avnl 1871,les medec~hs ~ef ,dlrec;-

teurs d'ambulanc'es sont preveùus qu'ilsne pourront

plus diriger de gardes ni militaires grièvement Me~-

sés sur l'ambulance de l'h6pitàl militaire baraquée jCourcelles.Courcelles.

B~tratts des registres d'ordres.F.
Au nom de la Commune,
Le citoyen Junot (B~pp61yté)est' nommé M com-

mandementde la canonnière la Claymore. w
..l'~

Le citoyendéléguéau ministère de la marine porte'

à la connaissancedes commandantsat équipages dp

la adttille, que le citoyen Jean Scholl~ commandant

la batterie n" 6, a été arrêté et est détenu pour avoir

quitté son bord et s'être mis dans la position d'être
arrêté par la garde nationale. L¡

La aécitMiondu 'citoyenBourgeat, eapitaihe de là

ianonniore J!,<&cf~ (ex-~tM~~est MOtptée.
P~IeM.~UML -<

Le ~e~<<c a<t M~t«M<~de la ~arttt~
~r\ ..LATTA~.i~

Tous les employa de l'ex-adminisirattoades con-
tributions directes .qui .ont conserva du tf~v.ul chez

eux sont requisd~ppoft~' tmmédja~~ment, ac/<e<
~M non, à la direction des contributionsdirectes (es-
calier A,2~ étage, corridor du ~di, n~ 1U).

Paris, le 19 att'11 i8tt. ·

Le directeur det CMt<<~«<tOMt<!nee~s
A.OOMBAULT.

.JH'OJU J .L J JJU'.t)D!f).)mj

PARTIE NON OFFJtSELLE
-0

P<tr~ 19 «0~ 18711

DÉPÊCHES TËljÉaRAPHÏQUES

i9t'mi tMi,6h.~duMH-.

GMe<ff a e.x~eM<t'Ne.

Bonnes nouvelles d'Asnières et de Montrouge. En-
tiemi refoussé.

!9tvnii871,8h.i6m.daM!)-.
Do)M&fO!p~~t A e~cattpe et 4 ~CBt'

Après un sanglant combat,'nous avons repris nos
positions. Nos troupes, portées en'avant sur notre
aile gauche, se sont emparées d'un magasin d'appro-
visionnement dé l'eaneiai daas lequel nous avons
trouvé 69 tonneaux contenant du jambon, da fn)!-
~nageetdulard.
Le combatcontinue avec acharnemeattL'àrtilierie
bnnemie, placés 6Hr~hMt&uyd<.Courroie, nous
couvre de project~teset de mitrajil~ )niais tnalgre
'pivacilè de ces feux, notre aile droite exécute en ce
moment ua mouvementdans le but d'envejppperles
troupes de ligne qui se sont engagées trop en avant.
n me faut cinq bataillons de troupes ffàtches, 3,000
hommes au moins, parce que les forces ennemies
jsont considérables.

v
no~cgxowaiu.DOM&ROW8H.

t9avnI,9li.t[n!MUn.
7'~ce~~t<eyre~46a7~PM<

Aujourd'hui, à l'aube, Noù$ 'étions attaqués par de
fortes colonnes de ligne, et nospostes avancés, trom-
pés par lés signaux amtcaûx des ~~nards, ont été
turp~ mats j'ai pa ~ro&pt~Betït r~Mir te «na-'
bat.

BOMBROWSta.

)8&T!'H,H.h.Mlr,
Gi~CMtMttttM.

Rapport du colonel Okolô~ittdéclarant journée
Satisfaisante sous tous tes tapports;s'est MainteBa
~lans Asnières à la tête du pont, et n'a pas 6oup6 !e

pont de bateaux. ~«MM.C~d~<<~<M'.



RAPPORT DU 18 AU 19 AVRIL

¡
r

~<~c citoyens tMetK&fM de la coitttMtMtOH exécutive.

Citoyens~ tLanpitaététrès~tranquUlë nos forts ont échangé

de rares coupa de: canon avec r~ïinémt; nos avant-
pOjttM ont tiré à peine qaelq~eacoups de fasil.

UneTeco~naitaa~.so~iëda~ lasoi
fort de Vanves, a. rencontré une patrouilla veraaii-

laise eUe l'a attaquée et mise en fuite, mais deux
francs-tirëuMontété tués. Uneautre reconnaissance,
partie du MouMn-Saquet, a constaté la présence de

quelques éclaireors ennemis à la Croix-Btanche,
ThiaisetàVill~nif!. )'f, i' 1

Awx environs de l'Hay, un détachement du 98" ba-
taillon a mis en déroute un peloton de cavalerie

et lui à tué deuxhommes et un chevaL-
Le commandant de la redoute des Hautes-Bruyèrea

me signale. la présente d'un grand nombre de gen-
darmes, de iantaaeins et de chasseurs aux alentours
de cetteposttion.

Par ordre s

Le <~<MM!, cX~d'~ot-Mt~or des forts ~M tMd,'ma!spn<tA.
'Ai

Nous reoevonsda citoyen Eudes,qui a le comman-
dement des fortsdu sud, la communication sui-
vante

Prière au directeurdu .~M<MM<)<~<d!inséref la
prèaant&.Mctincationdans la piM ~oehain numéro;

.18<LTrH.'18TL~t ~)' w~~er~commaM~t~
E.CDES.'

Fort de B!c&tre, le 18 a~rH tSTt.
Citbyengénérat,

Dans votre compte rendu,rapporta militairesdti 16

courant, il est dit .)
~Dâns !a nuit du 14 au 15 aYrH,'une reconnais-

sance 'exécutéep~r le Hëutena:nt Puctot du Ï85* ba-
taillon, etc.

Veuillez me permettre;général, de vous signaler
l'erreur commise. L

J'àppartiens au 145e bataillon, 1~ compagnie de

marche, caserne au JRortde Bicêtre, et comme vous

pourrez le faire constatera c'est bien moi qui ai opéré
la reconnaissance,je pense n'avoirqu'à vous signaler
l'erreur pour que vous la fassiez rectiner.

Je compte également sur votre impartialité pour
signaler l'erreur commise aux différents journaux
qui ont mentionné votre rapport.

Dans cette attente, veuillez en agréer à l'avance,
citoyen général, mes bien sincères remerciements.

Salut et fraternité.
PUCHOT.

Lieutenantau 146'' bat&!Uon,
trecomp.~eptM'che.

;1. s:· J~. ), u ,<:¡,'
Mttttt~MtM dé t'~M~tMM~et.t~pf.

~e ~r~o/ V~R~les,dans Mn numérc

du 12 avril. contient, sous;e~n$t~e~
vante:

;i ~~Ql'ff"?
A

< Le gouvernement est iBïorme'qae la Commune
de Paris aurait fait appe&M"des afnches annonçant
quelle ser~oahdehI'~MegiatMnentet'fd~ UmbBeo'<ist
a~tEalisé~i!!eoUon~~e)da'!aBMM~~d8,)<t~ue
lesi peneeptiDM~piy~ty ÈtreteQa<!i<tée9.'Mgonarar-
nement crqit;;deYoir~revenir.1e'puMietqQattNtbpré-
poséainata!lésf par;laConnuuM~n'~yànt~mandat de
l'autorité compétente~ ni serment ~en~tMEtiee, s ~ne

peuvent valablement donnM~Mx actes e~àui décla-
rations une formalité, qaf viciée dans son principe,
ne saurait produire aucun eSët civil ni libérer le
contribuable envers4a tréso!

.A. ceta,. i'adminiatMLtion de l'eBregistrement et du
timbre jrépond:;>(~ -i. ?~!t.)' 'j-
Que!a Ctommunode Paris aété~par la fbrcedes

événements et iavotontédescitoyens investiede tous
!es; pouvoirs pnb~ies, et spociaièment do cetoi-d'ad-
nunistreriesnnances; ~jr'')..f;! 7

Qu'oite ne saurait faite face amt ~dépènse~néoos-
isaires de l'administration -sana~es ressourcesde
l'impôt; .ff;"if'f.t

.Que ia .poroeption do~eet impôt par' ïes 'préposég et
'employés aotaeUement~en.-fbnctîonseat~'Tpar ~nite,
dans la nécessitéde la situation, et que, d'm'a~re
côté, c'est dans l'intérêt général qu'elle a l!en

Qoe Ie\'goûvemèment de Versailles, après avoir
volontairement, et de parti pris, désorganisétous les
services publics à Paris, ne pëui.'contre tout droit et
tou~ équité, f<!pndainhM'itnepopul&iion;'da'JpluB)de
deux millionsde citoyensàune espècede mort~oi~die,
eHffaisant obstacle à l'accomplissement des formalités
que la loi prescrit rigoureusement, telles que l'en-
registrementdes actes et jugetUenta, etc.: )

Que c'était donc le droit et lodeToir de la Com-
mune de remplacer les fonctionnairesqui on déserté
leurs postes, et qu'en critiquant cette mesure, c'est-
&-dire en cherchantà jeter le douted~ns les esprits
~urïa ~validité"de l'enreg~rement eti'ia. përcentipnr"< T.r:1ff.Unt;nfHf'f'r'.par les employés de la Commune des sommes~dues
pour cette formalité, le gouyernemen&de'~ersaiHes,f ~f'Lnj*.t~' .?~'))')'~ U~ 'T"

ts'est montré une tpM de plus perturbateur de la paix'r'f -t' ~r"t!'f~ ~t;H")~L~pubhqne et ennem! des droits mcpntestables; dp la
cité."

Paris, )e 19 avriH~l..
Le (~t'MctCMt' (fe !'cn)'~M<t'~Mt<'M<.

e<cft< ~Mt6)'
· J. O~VtER../<Q~

Les jésuites, expulsés de Rome,~ait,!d}~t<)})~pa
réfugier en Prusse, Nous deYons çpnendaat.pous
att~ndre~~n:~Qir;a~tvepf~A<~<gr~d;'ao!nhre
on §e!giqpe,-apr~ ee~~tT~gaQ~Ml~paia!
tan.te.nni~e~tar~ajire~gepo~e~~ seo~tt n
~agt~t. ftif j~ -J~'t.'i a~ u'"f~~i :n~t')J.J~u~U'

~-Ij~~M-A~E.,
Bertmt?~lia'7L(,<haw~~ux



)' 'r.interpellations .~uasujet de la, Bitua~lon donanière de
l'Alsace et d~ la Lorraine.

L'orateur Inalate sur le fait que: des industriels
alsaciens l'ont chargé de blâmer, la. situation qui .1

leur est faite aujourd'hui; la-poaltion~én'ioduatrie
alsacienne n'est pas supportable, elle est nuisible
pour tout le pays, et les Alsaciens ont raison de se
plaindre.

Il ne s'agit pas de discuter sur le système !de pro-
tection ou de libre éohange, mais de porter remède
pour la durée du provisoire. w

Réponse du ministre d'Etat\Delbruck: >:
Les gouvernements fédérés sont d'accord aye&l'o-

rateur pour considérer, comme intenablela position
IndustrieliaAite aujourd'hui à l'Alsace. La.chançet-
lerie s'est convaincueque la nouvelleligne douanière
f!~nçt!ise..auraJLt.èté l'équivalent d'une application
atrlctede,mesures prohibitives.

Le conseil fédéral a réclamé, et~ grâce à ses obser-
vations, on a obtenu que les marchandises,dont le
caractère esttSUf&samment justifie pourront entrer
librementenFrancejusqu'à la conclusion .de la paix.

Quant à l'importation des marchandisesfrançaises
enAisaçe,elle estsans importance. Les.marchandises
provenant du zollvereinpourrontêtre provisoirement
introduites en franchise,La suppressiondes limites
douanièresne peut résulter que d'une loi. Le conseil
fédéral l'élabore en ce moment, et, elie sera sous peu
soumise an reichstag. s

Le tFoKt-~htM~ prétend que le gouvernement
anglais chercherait a s'Interposer pour amener une
intervention dés troupes allemandes dans Paris. La
Gazette de la Croix, qui annonceégaioment la chose,
n'a pourtant pas l'air d'y attacherune trop grande
importance. L'opinion' en Allemagne ne paraît-pas,
du reste, favorable& une intervention de ce genre.

~.L. ESPAGNE;~
La CbffMp<MtdeMCt<tdu 13, faisant allusion à un.l. u ¡. f.' l'bruit qui avait circuléhierdansia salle des confé-

rences du congrès. <ltt quela minorité' républicaine
soutiendra le principe d'incômpàtibuité 'entre les
fonctions de prêtre en exercice et de représentantau
parlement.

--but l

MEETING DE LONDRES _o.

POUR LA COMMUNE DE'PARIS

Dimanche 16 avril, un meeting populaireétait con-
voqué dans Hyde Park, à Londres; grande ma-
nifestation de la Ligue démocratique en faveur de la
CommunedeParis.

"Trente on quarante mille citoyens ont répondu à
rappel. Le 7YMXM constate, non sans Mgrët, que le
nombre dès paletot! l'èmportaitsûr celuldes blouses.

'Plusienraorateurs ont parlé avec autant d'énergie
que de conviction puis l'assemblée a voté par accta-

= mations cette adresse de félicitaUons à la Commune
de Paris:

Frères,
Nous vous saluons, au nom de la Républiqueuni-

.,>;¡!

verseUe~ et nousvous remercions du <~nd de notre
cœur pour!a grande œuvre que vous'accomflissex

en ce moment,au nom de la liberté et pour la détensp
de vos droits communaux.

Nous voussaluons comme les pionnierset les cons-
tructeurs d'un nouvel état social, tandis que nous
regardons,vosadversaires, les hommes de Versailles,
comme les dignes émules de l'homme de Décembre,
lâches instruments des despotes de l'Europe. Klus
pour la plupartpar des campagnes encore sous le
joug des prêtres romains et~des-haïonnettes prus.
siennes, pour décider seulement les conditions de la
paix, ils ont accompli leur mission par la vente hon-
teuse qu'ils ont faite d'une partie de vos compatriotes
aux hordes du Nord. Néanmoins, Us veulent encore
exercer l'autorité ainsi usurpée,et ils osent s'arroger
le droit de vous maîtriser et de vous opprimer.

Malgré les eSbBts de nos gouvernements aux
abois, d'accord avec les félons de Versailles pour
appeler l'intervention étrangère et amener l'anéan-
tissement dé vos droits, nous, le peuple de Londres,
assurés que vous combattezpour la liberté et l'affran-
chissement du genre humain tout entier, nous vous
tendons la main de l'amitié et de lafraternité.

Nous régardons votre proclamation de la Commune
et de l'autonomie («'<MWMHMM<) comme la résur.
rection de cette ère glorieuse de votre histoire o& ta
Constitution de 93 (articles 58, 59 et 60)'mit le gou-
vernement direct du peuple par le peuple entre les
mainsdes Communes d'alors.

:-Nous nous réjouissons devoir qu'au milieu-de~ant
de difficultés, d'obstacles et de luttes; vous délibérez

néanmoins: sur d'emportantes questions de réforme
sociale, toutes intimement, tiées à la chose publique.
Nous n'avons qu'un regret, c'est que notre éducation
politique, de ce côté du détroit, ne soit pas encore
assez ,complète pour nous entraîner & suivra votre

noble exemple.
Après la lecture e{. le vote unanime de cette

adresse,; le meeting s'est séparé aux cris mille fois
répétés do Vivela Republique universelle

Les délégués du conseil municipaldé Lyon nous
prÏentd'insérer larectification suivante

Citoyen rédacteur,
C'est par erreur que plusieurs journaux, en par-

lant do l'exposé que nous avoua fait à !a L~Mpcur
lea dfot~ de Farta de la mission de paix et de con-
ciliation que nous poursuivons entre l'Assemblée et
la Commune, semblent rattacherlesauf-cpnduitdont
nous ~sommes porteurs à une sorte de mandat qwi
nous auraitété confié par le gouvernement.

Nous n'avons d'autre mandatque celui que nous
tenons da conseil municipal de Lyon, et le sauf-
conduit qui nou& a été remis n'est qu'un laisser-

passer que nous avons dû demander pour franchir
les lignes de l'armée de 'VërOHHes; H n'a pas plus de
portée quot n'en ;aQ!'a!CeIulque' noaa /defrons de-
mander à la Commune pour traverserles lignes des
gardes nationaux, à nôtresortie de Paris.

Nous espérons, citoyen rédacteur, que vous voa*



gardes n&Uo&aux, qui les conatgnerem a~ fWM" )1 r- ,"3"~
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drez bien insérer dans

votre journaLce~te note re~

ficative, et nous vous prions de recevoir, nos saints

fraterneli.fraternels.
ret

<M:~«~
du

cOM~tt municipal de ~yoM

BARODBT,GESTO),?BRROUILLAT,OUTHON,YALUER.

FAITS DIVERS

Dimanche dernier, on est entM.dans l'église Saint-
Paul.-près Wool~ich, et divers articles appartenant

à l'église ont été enlevés. Il a~téoSërt une récom-

pense'de 10 livres sterling pour.l'arrestationdes vo-
leurs, mats jusque présent ils ont échappéaux re.
chorchesdèlajusticë~

;t"df'

Le Graham's, Tott~JbMrMa! a reçu une lettre par-
ticulière de Queenstown.if y est dit qu'un d~che~
ment du fort Beaufort a trouvé un dtamant~ellH
carats.C'estque'que.chpsede magniaque.Ledta-
mant.estdelaplusbelleeau.

Le correspoûdant du T. n" du 12. a assisté aux

derniers combats sous
Paris,'et prétend que la ct-

toyenne Eudes,. la femmo du. général, est une yért-
tablehérotne,;qui,du~-t.d'lssy, ou.commande son

mari, lui est apparue, couuueune autre Je~ue.Ha-

chette, non avec une hachette à la main, mais un

vrai fusil dont elle fait usage avec un sang-froid

remarquable; choisissant toujours, son homme, et

prenant parfaitement son temps pour le bien ~er.l' ¡
Cinq individus étaient, attablés devant.un.café sur

la place d'EyIau, juste..à .endroit où le Mont-Valé-

rien se trouve'le pinsen vue. Tout en parlant,, ils
faisaient des.signaux.-tantô.t.avecla main,.tantot

avec leur mouchoir..
Ces,individus ne s'apercevaiept.pas qu ils etatent

épiés par des gardes qui se.promenaient sur la place.

Le nagrantdélit était évident;tous les gardes

nationaux mus .par u même, sentiment, d mdt-

gnation, les entourèrent et les mirent en etatdar.
Mstation. ~j. ±.'

Quelques-uns youli~rent protester mats ;1 émoUot

que trahissait leur. pâleur paralysa leur langue et

bon gré mairgré, les espions de Versailles aulviren

les oardea nationaux, qui les consignàrent an poste

Ôn'viëhtoe t{ec6uvr)!r',~fou~~Ia'Moanaie~pour
presse deux: cen~ miné'!rànca -d~ècM~db~vingt
centin~'r 'P ~f'f'o"

On à commencé à en~ émettre'' avatnt~hiar.-ce'qui

explique comment on ~ënvôltfb~nMf~ns~u'tes
les poches aujourd'hui'. r' f~t1

Ces piëce~ëntiêt'ëment~ù~sont~'l effigie de

Napotéonïn/et dàteë& ~0~866~~867: -T
'Si l'éfagïe'ësi: mauvaise, Ta'déMa~arte Ael~pM.
Plusieurs'-jourhàux oÂt~ ra.'quelques

jours, de traces sàhgiantês aecauverteSdanste3 sou-
terrains'dé rHôtel~de-Vme.~
~experHsechimiqQe a dèmontr~quece~ang:6tait
toutsimptémëntdu~an~~pcrd~derve&~M~sce
qu'il y a de'particulièrement ~cnrieu'C'eat&tqMe,

d'après les constatations légales, ces tmcea.'n~~e-
monteraien~pas au<.de~.du.mqis,de,jan~erdenner.

D'ouil'~sultoqa'~l'époqueoù là canalUB de~ie-
vineTnourait de. famU.Qn tuaitle veau graa,pou~ces
messieurs du~4 septembre.~t:,A\.t tA j,
VoicLenquels, ternes, sur la,terï-e sacrée,du prps-

tige monarchique, leJournal~~oM<c~y
annonceuses .lacteurs une; fausse couche de la prin-

cesse de dalles.

< C'est avec une joiesincère que nous annonçons

que l'enfantnouveau-né du prince et de la princesseS ~lë~s~moYt ~el~~n'è~s~ s~hais-Sn~'qu'~bWrtiàrdWà'úrâ'pa~¡i~n-"JH~t.R~'tn~
.f ~.a.i~:,t:~ ~1¡l~)i.Tj:1'1!10Jnj!JfJ~!i:JÍL:'H! 6£ n"nB¡,L~G~

.h .<<<pheU~&tj~o~ =n'

BoulevardVietoi-Hugo,40 ancien Haus~MU').f.

Citoyens qui combattez pour, la plus sainte des

causes,
citoyenné~quitravai~~àuxvêtements de

nos frères bu qui pansezno~blessê~Vousne pouvez,

pendant ces moments de misèreet de deuil, donnerà

vos enfants ~us'ies~soina que n'&cessite~Èutf&ge:

LàRépuNique leur 'ouvre; aes bras elte-leùr~re
unirt.des Yêtemënta,'IaMurntnre~eile;teur.~nsei.

1
gnera à être honnêtes, laborieux et bravea,

L'asile est fondé~ous le patronage de la Commune,

dea ministres, des maires~ d6~'lntandante,.mtUtaire
qui donne son concouraBaBÛcuUw.

.). '.t' .f'T-~h-
t' 'F.~M.n~<

T

Les citoyens belges qui veulenton ~e~Ue. dol-
,?'~pjM



~ë~K~ d~
RouDJy. iauMÙrgjMNt-Antoine, â~art~ de jeudi,Q

,aàl tlÀntô '`'à
r, e i aai

~~Ecr.~y~.jj'une utstjt~j-ut~'t.~n'j~a ,1 'J20 avrirum, neuTneures du matin.
-c-'aau.pttu .iMiYo.u~<t.o ,i.'i.a ut~i'iLe.mémelour~ à nuit heures dusoir, à la caserne

~3'~3'fttO~t ono'~ :,M~~ .H ~K'également, réunion générale des Belges pont;commu-
-?~ ~T~~ ~?33~j :;jtU;~f:jX),fj; 'r.'r-.
Diluons du comité.,

.65;m j~.J~d nt. <j'3 t'!0. if

<f~ f,~i i,¡Jb .·t :r:~Í(!1~"i~!I .:il: ;l:'}
-Mt le consul ,d'Espagnej[M)us,j~ie de, reptedutpe

1'avls suivant en langue espagnp! r~
c

'd~-AVIS-'
En presèncîa de las circunstahcias por que atrà-
Yiesa esta capital) y de los sucesos qne puèdàn sobre-
Yenir& causa, de las operaciohes mUitarês de la
guerra,el Consul de Espana crée de su deber prévenir
& susicompatriotaa del:riesgo que correh al pernia-
necor en.esta ciudad, por si juzgar.oportunoaban-
donarta.immediatamente.

Al efeçto, pueden acudtr à este consulado~ en tos
dias de hoy, manana y pasado, en busca de los doçu-
mentos necesarios pat'aefectuar au Ttaje, todos aquel-
losque no quieranhaçerse responsablesde los peli-
gros que puedansobrevenirles, por notras ladàr. su
domiciUofuera de esta capital.

PM-:sI9deabntdel87t.
J?!Co)MM!&~pOtM!~

'JOB$M. CALVO..1TSRUSL.JOSËM.CALYOYTERUEL.

Chtumbtre fédérale des Sociétés tm~rtères.
-Les détêgués des Sociétés ouvrières sont instam-

ment priés d'assister à la réunion de la Fédération
du jeudi 20 courant, 8 heures précisésdu soir.

Il y a urgence.
Communication des délégués de la sons-commis-

sion du travail, rapports sur les différents projets
soumis à là commission du travail et'de l'échange.

Le CoMMterce russe et la Compagnie de navigation
viennent de proposer l'établissement, à leurs frais,
d'une ligne de steamers sur le Kouban, rivière qui
descend de la croupe septentrionale du Caucase et
qui se jette dans le détroit de Kértch, sous la con-
dition d'une garantie de monopoleet de l'appui des
autorités. D'autres lignes semblables sont sur le
point d'être établies, dès que la navigation sera ou-
verte sur l'Obi eti'Irtiset, dans la Sibérie occiden-
tale. Le quatrième des steamers destinés à former
une communicationrégulière avec l'Indeet la Chine
est parti d'Odessa.

La fin des gelées a permis de reprendre les travaux
des fbrtincationsdeCronstadt.Lesbatteries qui re-
gardent la mer sont maintenant garnies d'armures
en plaquesde fer- et munies de pièces de gros calibre.
On construit à Baku un vaste dock système Morton,
avec une immense jetée en pierre de taille. v
L&Midu mois passé, a eu lieu à l'hôtel Delmuth, à

Saint-Pétersbourg,-le banquetannuel en.souvenir de
Sébastopot~ Le président, en prononçant son speech,
a inaitttoBar.l'avantagequ'il y aurait à faire tous les
efforts possibles pouj~eYer Sebastopol .de ses; ruines
et loi rendre sa position naturelle comme grand
marché dam~ et comme débouché du commerce

russe, en~casdeTSUspensionde la navigation dans ht
Banque et la? Tmord~Azon;n&signaïé~avàncome .t
des travaux d!t:àilwayd6S6bas{opol et'dë Lassovo,
6t l'avëhir'de~cette ligne, destinée à atlirer le cont-
mërcedë'KhàrkoY,de Kiew et généralement de lu
Russie méridionale. Il a conclu en portant un toast à
Sébastopol. La réunion s'y est associée avecle plus
grand enthousiasme.
~'Les auteurs, compositeurs, artistes dramatiques

et lyriques formant la 1*~ compagnie de la Fédération
artistique, réunis à l'AIcazar, le mardi 18 avril 1871,
ont adresse à la Commune de Pans une demande
pourobtenirqueles salles dé spectacle non occupées
et appartenantà là viiïe de Paris soient mises à leur
disposition pour y organiser des représentationsa't
bénéSce des veuves, blessés, orphelins et nécessiteux
delâgar~ënatîonale.

Le concours des membres do la Fédération artis-
tiqueestgratuit.

La commissiond'initiative inviteles dames artistes
des théâtres et concerts de Paris et les artistes musi-
ciens à adresser leur adhésion, pour ces représen-
tations, au président de la commission, à l'Alcazar,
10, Faubourg-Poissonniëre.

ZeMCfë<a<e,pACLBUBÀh!.

Réunionà l'Alcazar le vendredi21 avril 1871, pour
la nomination d'une commission chargée d'élaborerr
ies statuts de la Fédération sociale artistique
(3 heures précises).

TRIBUNAUX

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE
(Angers). 'u.

Présidence de M. Morin.

FAUX

Renée Blosse, veuve Muzet; âgée de soixante-
quatre ans, née à Angers le 22 juillet 1806, est accu-
sée d'avoir fait fabriquer de nombreux billets faux,
qu'elle a misen circulation, et qui pour la plupart
avaient été acceptéssans défiance par les banquiers
d'Angers.

Voici, du reste, les fàits rapportés par l'acte d'ac-
cusation

A la date du 2 décembre dernier, la veuve Muzet
était condamnée par le tribunal d'Angers à quatre
mois d'emprisonnementpour ps~rnqueries. L'instruc-
tion des faits, qui la firent renvoyer-devant la police
correctionnelle, amena la découverte de nombreux
faux commis par elle. Tous ces faux semblent tendre
au même but que les escroqueries se procurer de
l'argent pour faire face & de nombreuses dettes,, et
éviter une misère qu'elle ne supportaitque difficile-
ment, après avoir joui d'une certaine aisance.

Des le mois de septembre ou d'octobre 1869, la
veuve Muzotsongeait à exploit~' sa famille.Elle per-
suadaità la femme Savard, sa nièce, de lui consentir
un bail à logementet nourriture. Celle-ci, déjà vic-
time d'un abus de conaanco qu'elle ne connut que
plus tard, et~ dont la veuve MHzet; aura à répondre
devant le tribunal correctionnel, hésitait ainsi .que



-~iiLb~);i.J'
st)nmari&BerendM au désir exptdméj~arsa tante.
n'estalorsque la~Yeuve Muzetannonça qu'elle allait
recevoir, une somme considéràNadu~grand Orient de
France, somme qu'ils iraient ense~ déposer chezM°o.hoq~~J-~v

`~M°% t~mp~~eproduisait deux lettres.por-
buit les dates des 7 décembre 1869jat 5 janvier1870,
Migné~au~nom~e Dubois, yenérable.do la logo
d'Angers~L~ nrpm~.de.ces lettres, qui confirmait
l'assurance ~d'une~onaUon de 9,000 fr., fut remise
(tntre les mainsde~Ia~femmeSavard;la seconde, an-oncant qu~tjne~Mnmede 12,000 fr. serait prochaine-
ment versée chez M\ baburon, notaire à Angers, fut
déposée dans l'étude d\! ce notaire.

Les deux lettres étaient fausses,ainsi que les deux
signatures. EUes avaient été fabriquéespar le nom-
mé Mordin, écrivain public à Angers, 'sous la dictée
d') la veuve Muzet. Mordin, vieillard de spixante-dix-
Mipt ans, l'affirme énergiquement, malgré tes déné-
t;:ttions de la veuve Muzet, qui prétend ne l'avoir
jamaisvu. Il a été, en cette occasion, l'instrument
inconscient et docile do l'accusée. Sa bonne foi a été
reconnue, et it a été écarté de la poursuite. Le projet
<tn la veuve Muzet n'ayant pu se réaliser,elle chercha
a se créer des ressources par-de nouveaux crimes.

A ta date du 25 février 1870, elle présentait en effet
chez MM. Blouin et Bonnet banquiersà Angers, un
t'iUet à ;ordre portant ;la fausse signature Savard,
nom du neveu de l'accusée. Les banquiers, sans dé-
t :mco, escomptèrent le billet, qu'avait confectionné
ci signé le même Mordin mais'cefa ne suffisait pas à
la veuve Muzet, elle songeait à opérer jd'une façon
~!us étendue et plus productive.

Toute son intelligencese montre dans les moyens
([U'eUe emploièppurarriver a tromperla crédulité
do ceux auxquels elle s'adresse. Elle se rend chez
M'Daburon, notaire à Angers, et fait rédiger par un
u'\ des clercs de celui-CLun acte sur timbre, consta-
tant une. prétendue vente, consentie par elle un
tt.mte de la Pothère, moyennant 26,000û' do vingtt
actions des, mines de Chaudefonds.

Elle emporte cette pièce non datéani signée, et;
s':idressant encore à Mordin,elle fait apposer la date
du 21 février 1870 et la fausse signature comte.de.la
l'uthère, au bas de ce faux acte de vente.

A peu près' à la mêmeépoque, la veuve Mnzèt était
venue présenter son traité à MM. Lemotheux et'
i<t'aussier, banquiera à Angers, leur demandant s'ils
consentiraient à lui acheter des actions quand elle
:mrait touché ses 26,000 fr. Elle captaitainsi leur
f't'nQance, ëtles 21, 31 mars et 1& avril, leur faisait
~compter trois billets fabriqués par Mordin, de 700,
~OëtOOO fr., portanttous la signature. comte de
la Pothère, et censés à valoirsurle prix à payer.

Les banquiers, qui avalent cru à'la sincérité du
traité, crurent également à la validité des billets.'
l'ios tard, mis endénànce, ils apprirentapres rensei-
i;'teméhts/que'lè comtë'dé ia~Potnërë'n'était pas~nnu~6hà!àins,lienque l'accnaeé Ïndiqttait'cômme
celtiideson domic!!o;'ëtae vou!nrëatp!us 'rien à~-
cfptar'enhegociatïOB.~ ¡

.D~exige&iënt~me leMmëouMement~da~et
£ 2 Ef .O J SFr YJf 7tJI£It~-d~656 frydôn~.le montant'leur'itut:payéfpar"&'d.e'.650 fr 'ai>nt;1~~Qii~~rlë~r~t ,payé

femme Savard, qui"ospera~a~evïte~une'aonon-femme fi'qüi.ëâ'ra~
.1.U()L~9rr,m 'o.'ciation contre sa tanS"M~ cefta"décou'verte; !a

veuve Muzët.'eeonduite'ae'
dans la mauvaise voie où elle s'était'et~agee~
En effet, dans les premiers jours de mai 1870, elle
tentait encorede faireescompterunbiHet'de 2,000fr.,
censé souscrit cette Ibis au profit d'un sieur Bian-
villain, par le comte da laPothère. Elle s'adressaità
M. Mourm, banquier a Angers, qui demanda à;voir le
sieur Btanvtilain, que la veuve Muzet ne put ame-
ner,et qui garda le biltet en disant qu'il ne le ren-
drait pas. 1

Tels sont les!faita qui résultent data procédure.
La veuve Muzët a 'prétehdu qu~enë n'avait jamais

été que la commissionnairede deux frères'nommés
Blànvittain, fils d'un ancien'associéde son màri.EMe
recevait'd'eux les billets et les autres pièces fausses,
et leur remettait l'argent qu'elle touchait. r

Or, it a été appris que les Blanvillàin-qu'elleindi-
que sont morts depuis plusieurs années sans laisser
d'enfants. En outre, les déciaratïons de Mordin ne
permettentpas d'élever le moindre doute sur la ma-
nière dont tes iaui ont été commis, et sont la preuve
irrécusable des mensonges de l'accusée.

Plus tard, adoptant un second système, la veuve
Muzet a prétendu qu'elle n'avaitpas satete &eUe. Ce
système ne peut encore être accepté. Les moyens
employés, parelle, l'intelligence qu'eUe aisaps cesse
montrée dans ses rapports avec un grand inombre do
personnes .qui en déposent, prouvent ju9qu'&. l'évi-
dence saparfaite sanité d'osprit.Yet démpntrent~qu'eUe
doitavoir l'entière resppnsabititéde ses actes.. f.

Reconnue coupable par le jury, qui admet cepen-
dant ;des circonstances atténuantes en, sa faveur,-la
veuve Muzet est condamnée par la cour -à trois an-
nées d'emprisonnement.

'.pORRESPONnANCE~
P<tH~leMàTnH87t.

<

'.nt·1.1,: ':l.:Ü :f, ,4" i:¡;¡'PàH~, 18',19 'aiÍill87IP,¡:;
.Monsieur le rédacteur du J~MfMa~o/7!c' -`
Je -vois avec le plus;grand étonnement, dan~ te

Journal. officiel du 1.4, que ie docteur.Sée .reproduit
de nouveau l'assertion inexacte qu'ii a d%)& avancée

dans une conférence, c'est-à-dire. ~Me~f. cfe Zt'c&t~

r~Mdte !'ea:<fet< de Mt'aMcfe oMt por~c ~o~ noMt.: '("
t..i-. -):(

J'ai.ilyadeuxmois.oSertàM.Séedeiu~fpumir

les preuves du contraire par ma correspondance.avao
M. de Liebig. Je lui propose do ;noùveaùde..yepn'
s'assurer de son erreur.

Le moment actuel n'est pas propice pouR entamer
une discussion'sur les autres ~poïnt~da l'article de
iMi Sée; permettez-moiistfulëmadt~diajoutér, qu'an
grand nombre de médocinsidt~Paris'prescriYentjoup-
'nenèmént l'extrait a t<r6ri5'ma!ade<.c~

''À~ez-~etc~ ~iCfi~iK~no~ ~b~.t.6<~Ag~éea, ~tc :1,1.-ft!<i,' 'J~ sma~o~t~Y~.yit:
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-~OFF~IC~E~L~-

~nu''n'jt;t;;i)i:a ;j'i:."Far:.y,<36tort~
JLa Commune de Paris,

OomMd~&at:~
Que des dépenses importantes ont été faites par

rëx-gonvernëment dit de la défense nationale pour
tes.servicesaérostatiqucspostaux

QC&, par suite de ta désertton de l'ex-gouverne-
ment'ditdé/M~~éfé&senationale, sur~~M~des

"f,, n.n7).~ ~r!t, r. 'd"services pubtics, comme sur tqu~ lès autres, une
quantité de baUons. construits, représentant une dé-
pense de plusieurs centaines de mille francs, payés
des deniers de~aTiation.se trouvent actuellement

~dissém~n~a en plusieurs endroita. et exposés aux dé-
tournements;

Qu'il importe d'urgence de~réunir sous le contrôle
de la Communb, .en des mains sùres.'d'ihventorieret
de préserver ce; matériel; auquel sont venus s'ad-
joindre les ballons expédiés en province pendant le
siégedeParis;

Considérantqùe'i'ex-gouyernemehtdit de la défense
~nationale qui, en-fait, gouvernetoujours à Versailles,
a supprimé, dans une intention facile à comprendre,
~toutéchangede nouvelles, journaux,correspondances
..privées, toutes communications intellectuelles entre
Paris et.!es départements,comptant ainsi se réserver
impunément la trop facile distribution des calomnies
destinées & égarer l'opinion publique en provinceet
J' 1'àl'etranger;

(, ")'Que la Commune de Paris a, tout au contraire, le
pins grand intérêt à ce que la vérité soit, et à faire
connaître à tons et ses actes et ses intentions;

Considérantque l'aérostatiôn est naturellementet
légitimement appelée ënces circonstances à rendre

?des services en rérahdànt partout la lumière salu-
.taire;

Cô~idérant enfin que, dada l'état de guerre offen-
sive déclaré'e et poursuiviepar le gouvernement~de

IVetwaiiîe~il est important défensive d'utiliser
observationsaéroatatiques militaires, systéma-

~tiquemënt et~ihtentionnellement repôuasées pendant
~a'durée du siégë'dë~Pàris,et alors, en eBët, inutiles

"Sceuxqui'devaienttivrerParis,

ARRÈTH:
1° Une compagnie d'aérostiers civils et militaires

de la Commune de Paris est créée
8 Cette'compagnie se composeprovisoirementd'un
capitaine, d'un lieutenant, d'un sous-lieutenant,
d'un sergent, de deux chefs d'équipeet douze aéros-
tiers

3" La solde du capitaine est de 300 fr., du lieu-
tenant 250 fr., des équipiers 150 fr. par mois;

4° La compagnie des aérostiers civils et militaires
de la Commune de Paris relève directement du com-
mandement de la commission exécutive

&* Le citoyen. Claude-Jules Durnof est nomma
capitainedes aérostieM civils et militaires de la Com-
mune de Paris.

Le citoyen Jean-Pierre-Alfred Nadal est nommé
lieutenant-magasiniergénéral.

Pans,le20aYnH871.
La commission e.C~CM<tPe:

AVRIAL,. F..COURNET, CH. DELESCLUZE, FELIX

PYAT, G. TRIDON, A. VERMOREL, E. VAILLANT.

Les aérostiersqui se présenterontpour faire partie
de la compagnie devront s'adresser, pour leur in-
scription immédiate au capitaine Durnof seul.

Sur les justes demandes de toute la corporation des
ouvriers boulangers,

La commission exécutive.
ARRÊTE:

Art l". Le travail de nuit est supprimé.
Art. 2. Les placeurs institués par l'ex-police im-

périale sont supprimés. Cotte fonction est remplacée
par un registre placé dans chaque mairie pour
l'inscription des ouvriers boulangers. Un registre
central sera établi au ministèredu commerce.

Paris,le20avnll8'n.
~cotnwtMOttte.CM<te<:

COURNET, A. YERMOREL, G. TR!DON, DELES-

CLUZE, FEUX PYAT, AVRIAL, B. VAILLANT.

PARTIE NON OPF~ELL~

Paris, le 20 avril /<97~.

RAPPORT MILITAIRE
20 avril.

Vanves, Issy et Clamart, rien de nouveau.. Silence
complet.

Asnières (hier, 4 heures du soir.) Le colonel
Olokowicza été blessé & la tête et aux bras et a reçu
une forte contusion aux reins. Le capitaine de
Goumay renverse sous le colonel, sans blessures.

On dit qu'il y a. eu, trois,maisons d'écroulées, quel-
ques, hommesauraient été pris souples décombres,
Les magasins de munitions qui, se- trouvaient dans



les caves d'une de ses maisons aont.intacta.
On a construitde solides barricades en terre.
Ce matin, le brave capitaine Culot a eu la t6to

emportée par un obus en face l'ambulance de l'impri-
merie PaniDapont. Les VersaiUais continuent à
tirer sur cette ambulance.

A 4 heures du soir, malgré ses blessures, le colonel
Olokowicz a. fait l'inspection des batteries et donné
des ordres.

Le feu continue sur toute la ligne.
Le moràl des troupes est excellent, l'ennemi tire

peu.
Neuilly. Hier soir, deux barricades ont été

abandonnées à la nuit et occupées par l'ennemi. Ce
matin, elles ont été reprises par les fédérés.

Les Versaillais se sont retranchés sur la rive
gauche de la Seine. La canonnade continue.

DÉPÊCHE TELEGRAPHIQUE

20 avril à 12 h. 35 m.
Général DoMt&rotMÂt guerre et commission.eje~CM-

<tM.
Pendant la nuit, l'ennemi n'a fait aucune entre-

prise contre nous. Nous avons été uniquement ca-
nonnés par ses battteries de Courbevoie et du
Mont-Valérien. Nos troupes se fortifient dans les
positions occupées et se reposent de leurs grandes
fatigues de la journée.

DOMBROWSKt.

Ministère de la guerre.

L*) général Eudes est nommé inspecteur général
des forts de la rive gauche de la Seine.

En conséquence, il aura droit d'inspecter le ma-
tériel ainsi que lé personne!, de se faire rendre
compte de tout ce qui a trait au service, et représen-
tera le délégué a la guerre auprès des commandants
des forts.

Par arrêtés du délégué au ministère de la guerre,
ont été nommés

Ze ~7 avril.
Le docteur Ciayerie, chirurgien principal de la

&'légion.
iLe ~0 aprtJ.

Le docteur Fontolive, chirurgien principal de la
6' légion.

Le docteur -Vial, chirurgien principal de la 17* lé- j
gion,

Le docteur Dourlen (Gustave), chirurgien-major
du86'bataillon..

Le citoyen Rozycki, sous-aide-major du 144" ba-
taillon.

Le citoyen Syneck, sous-aide-major du 151' ba-
taillon.

Le citoyen Cochez, sous-aide-majordu 229' ba-
taillon.

Le:docteurCros (Antoine), chirurgien-major du
249'bataillon..

·
Le. citoyen Cros (Charles), sous-aide-major du

249'batai!!on.

'<

H nous est arrivé Mar par uBf~des~KMmn convoi
deCOObœuts.

II en arrive loua les joura~une qnan~to saMBante
pour l'atimentationde Paris.'~r. ,i Il p~j~jt~

>
:v <.1,y,

COMMUNE DE PARIS
~aMcedtt~Oawt!.fS7~.

PRKSIOENCMDU CITOYEN LEFRANCAIS.

Le citoyen Demay, nommé assemenr, prend place
au bureau.

Le procès-verbal est lu est adopté.
L'Assemblée décide que les discussions ou les inci-

dents qui pourraient, se produire an cours de la séance
devant rester secrets, ces discussions on incidents ne
seront pas reproduits dans le compte rendu otnoiei.

Le citoyen président a reçu un document concer-
nant les élections nouvelles. Il demande an citoyen
Parisel s'il est chargé de statuer sur ces élections. Il n'y
a pas eu de commission de nommée; maintient-on la
dernière!Y

Le citoyen Parisel. Je demande à n'enplus faire
partie. )'.

Le citoyen président.Les citoyens F. Henri, Ran-
vier et Martelet sont nommés membres de la commis-
sion chargée de statuer sur les dernières élections. Ces
citoyens sont priés de nous faire un rapport:

A cinq heures, le citoyen Martelet lit le rapportde
la commission des élections (que nous avons' publié
hier).

Le président.La rapport conclut à ne pas tenir
compte du huitième, et à se contenter d'admettre comme
valable la majorité absolue des suffrages exprimesJ

Le citoyen Beslay veut que la loi soit observée il
cède la parole au citoyen A,. Amould.

Le citoyen A, Arnpuld. Je me prononce pourl'obsêrvation 'striéte de la loi, ni impose 'le'hUiüêÙie.l'observation stricte de la loi, qui impose le huitième.
Eh validant les élections faites en dehors de la loi, nous
invalidonsforcément,les autres,

Il n'est pas admissible qu'un membre de.ia Commune
se prétende élu avec SOO~ecteursseutement.

Quel est notre pouyoirï Qui est-ce qui fait sa force?
C'est que nous sommes des élus. Nous porterions la pins
grave des atteintes au aun'rago,universel si,'nous procé-
dions autrement. Dans ce cas, il auraitmiem valu
laisserl'autoritéau Comité,centrai,

Si vous admettiez les conclusions du rapport, il n'y a
pas de raison pour qu'un candidat ne soit'pas~ élu par50électenrs. =

H faut un terme, c'est le huitième, observons-le. Il y
a onze élections faites dans les conditions de. la loi,

vaiidons-les; mais n'acceptons pas les autres/ce'serait
diminuer la valeur de notre propre mandat, car/on
pourrait alors nous objecterque tel citoyen ayant obtenu
deux voix, la sienne et celle de son nis, aurait le droit
do se prétendrereprésentant.

Il faut se maintenir dans les termes do la loi. Dans
les circonstances graves où nous nous trouvons,~on. ne
doit pas valider les élections en dehors du iMmèma~Ce
serait le plus grand croc-en-jambequo'jamaisgouver-
nement,ait donné .au su~go,universei;~d'aiilenrs 'nous
ne serions pas les élus de la poputation~deParis."°

Le citoyen- 'P. Grous~ët'Je'ne'dG&and~'pas'l'ea&tt
que produira sur le gouvernement de'~VersaUïea'îd~ré-

t
sultat.des;éieo~i6ntdoParis~maiaje me' demaMe Nnï&-
ment'quél è&t; produira ;l'éiectmn:d~s?~m&r~am

L ~ont paa eu~ la,huitième. H; n'y a pas. en realE~e~iilit pag1i~~Ít4ae'1'~j~~lâ1;<meiDrn;~nR.Jt
éiëdoraie,parleM~dorM~iomae'mempr6~~ tpa "t'WT' 'n~~anr.



pu <o .le hnit:t)sj~~oM a.vqM d&)h~ M p~~eptMf'¡:_de'h' 9, ()I!fi'l~o~:à~ter
ks basea form~~Mr le .<?ocuM cenjtrtù.~n spi~te.que
noM n'avcna BjM.d~i~ctprale.{.. ~;r~~

'La'cÓ;¡,~ë( ro"
élé~tgrâle;

(1.' "lr,ï"oitO
ensLa cdmm~~SaTne~proposeBas d'ac~p~rleacitoyensqM~9~9{~VRua~Mppsad'!ad-,P.I'~N'W911,he"vRP.a.f'pr()~J~~P~~ ~~a~Mh~o~~iM!?~

absouie des votants, .~it~~nt~ !i'! ''< {j!sVonsn'a~z~MlaJ)asad~yaluatio~~
vous n'avez pas do.Ipi~ectQralo.~L&seule chose juste et
sérieuse seraU.~da yen rap~Ktrtor&"Ia_sagesse.pbpùlaire,
qui a voMcomt$e.8U6~YOula,'et .d'admettre tout mem-bre aui'a'ed'lâ"m~rtM~ dés sùnràges'eiprimés.
~cït~MySi~tJa~epousseles~ser~~

sentëes~parle°ctt~en~ArnouId'I~'eBtimpMsiMeque

nous admotttpns.cettoloi~ que~nous:no ponv<!na:recon-Bat~na~uta"moi,jesuispo~tclù rap-
~&Bs~u~'socie~'quiJo'beH'adosées aïes, ôn's'en
rappo~-te~ ~ours~a Ïalmajontë atsdÏué' Aux. 'dorniêres
élections, nous avons adm;s des pandidats qui n'avaient
pas réuni le nuitfem~ ne nous dëjugëohspas.

Je n'ajouterai que quelques mots.
Le citoyen Bi.Utoray. En supposant que tout un ar-

rondissement'PànsSennë,et'qû'ifh-y ait quecinqvotants,
ces votants sont les seuls partisans de la Commune, les
antres ne veulen~pas voter ppurj une commune quel-
~°~citoyëntîï'Ë~[i.Poarm6i,l'abstention'no'~èut
jamMa'atrê'nnè'raisM~n'y!a'nn'moyen de maniF'stër
son opinion c'est, le .tnlletin blanc.. Le nombre de bulle-
tiDa~b~ncs.e~tj~Mvaliderjréleetion~~or,~pu~sqne ceuaf.iM¡P.W.!1~l¡~QtP~;na' ,K~id,~r A~él'f~.çt~o~¡~~Q~t' ,P~~squed ~ux
aR ne veulent pas'dé nous ne l'ont pas fait, nous devons

passer outre. .uJ.
ytLe MtQ~n AjnaMidj craint que. nous ne tombionsdans
le,tidicnle~ et l'odieux..Or, je dis que ce sont ceux qui
n ont pas vote qui sont ~tombes lèspremiers dans 1 odieux
et leridicnle.Ceux'quin'ont pas voulu défendre leur li-
berté peMevottChë sont'a'mes yenï'ni Français, ni'Al-
Mmands;mChinôu.

Le oitoyenLangèyin.Je me trouve dans une situa-
tion assez dtScho~ car Je suis précisément de ceuxqui
ont été admis au premier tour de scrutin. Malgré cette
8itnaUoBYJe;'ne~pronbncercbnë'ol~validationdes~ élec-
tM"i:c& ~f'I.t.Pour ma part, je.regrette la décision prise parias-
semblée ;'j*auràïsproteste'sije n'avàm'envisagé L' situa-
tion"qnÏ'nens~it'~ita,"ët!j6~ense-qu'en adoptant les
conclasionadcfrap~ort.nousportenonsune grave atteinte
à ~utaritëjmoptte d% Jta Commune. ·
~iLiantétralogiques..Qr, il y a,un;arrêtë quiva & l'en-
conBM'desargumènis"'que l'on vient d'exposer dans le
XvlÏ''arronaI&enient,'vbusavez'aJout6ù~en
Misoh dn~nonibre~des votants' eh bien, vous admettez
sans'donte.que vous avez;nn& basé quand il s'agitde faire
Yoter~~n'enaToirpasde certatno pour la validation.
C~estvDUS~quU'ayopeL,
''Le citoyen jh~.n'vier. Je n'ajouterai que quelques

mots~Cams îë~XVit* arrbndifssoment, le citoyen Gdm-
t&ult n'est'pas ain~dans l<fXX", ils sont tousëins & une
&ib}e majorité ;inous; neooanaissonspas de loi électorale.
'i&Le:citoyenRégère. Mais noùsn~en avons pas iait!
Nqua;apBelons~qutL&:mondq,an vpt~, tant pispour ceux
qui ne se présentent pas. Je .trouve le, huitième ridicule.

Le citoyen Clémence.' Je veux respecter le hui-
tième. Dans les professions ~e fpi~ même dans celle des
membres qui se prononcent aujourd'hui contre le hui-
ee~e~nous'avdns'toas'acceptéla loi dé 1849. ('"

:)]M~:candidatsqui n'anratent .pas obtenu ce mininfum
t%bq~un~ second tpuB,de~scrutin~la mtuorité relaUve.
Ponrmd!~J<tDéplaire queje.oeyeuxpas être relu d uneËSbS%oËSe~tsbiente~u dti peuple.etililo' ubli, ë, mâiè ¡)ien 'e Ii oupeup,é," =,
~'Ï~Stot~éM dëniandee.'Lë"citoyéh' AlllX~parIo
oon~é)M;plotareff)'&P!'c'
~JL,e~~MWn~ppé8:den~etJaclûtureaux;yoix.;le résul-
tat aônme K pour et 17 contre.

U.M'). .'C'Laçlo~MMtprononoée.
<

Le président mot aux voix lea cpncit~o~s du apport.
.~L'appel nominal,eet demandA par le,e, oitoyene:~.rlianlt,-L'appel nommai est demandé par let) citoyens Arnault,

Vallès, Vormoreî.Àvrialet Clémence. c,
Le citoyen Blahohet. Jevotepour le rapport; la

majorité absolue des votants, puisqn'auxpremières alec.
tions on n'a pas tenu compte du huitième pour noua ad-
mettre,nous.);

Un membre. Et moi aussi, je vote pour les conclusions
du rapport. Les électeurs qui n'ont pas remplileurde-
voir ont d'eux-mêmes renoncé au droitd'êtrereprésentés,
et je ne me reconnais pas le droit d'avoir plus qu'eux le
souci de leursintérêts.<n

Le citoyen P. Grousset. J'adopte les conclusions
du rapport, tout en regrettant qu'elles no soient pas~pins
larges et n'admettent pas immédiatement les candidats
qniontobtennunomajoritéquelconque.

L'abstention est une désertion quand, le scrutin est
libre..

Le citoyen Régère. En raison de l'état de guerre,
je vote l'adoption du rapport.

Le citoyen Adolphe Clémence. Afin de mainte-
nir haut et- ferme l'autorité de la Commune, je vote
contre les conclusionsdu rapport.

Le citoyen J. Miot. Je vote contre la validation des
candidats qui n'ont pas obtenu le huitième dos électeurs
inscrits, parce que les élections ont lieu sous.cette con-dition.

IlVu les circonstances exceptionnelles dans lesquelles
les réélections doivent avoir lieu, j'aurais désir6 quel as-
semblée/par modificationà la condition du huitième, dé-
cidât que ces élections se feraient à la majorité relative
des suffrages exprimés. <

Le citoyen Rastoul. Je vote contre le rapport~parce
que la Commune ayant déclaré s'en rapporter à la loi qui

demandait le huitième plus un des électeurs inscrits, le
rapport passe outre, ne tenant aucun compte des décisions
prises par convocation et afSohessur le premierdécretde
la Commune. Le rapport porte ainsi atteinte au suffrage
universel, détruit la force morale do l'assembico, et
frappe d'avance ses décisions d'impuissance relative.

Les conclusionsdu rapport sont adoptées à la majorité
de 2~ voix contre 13.

La séance est levée à sept heures et renvoyée à de-
main, deux heures.

Séance d'! ~0 avril ~~7~.

PRESIDENCE DU CITOYEN VIARD.

Le citoyen Pothier,assesseur.
J',

La séance est ouverte & trois heures dix minutes.
Des questions de stratégie et de mouvements de troupes

devant être discutées, l'assemblée se déclare en comité
secret.

La séance est reprise, sur la proposition Sute par le
citoyen Delescluze,à cinq heures.
Le citoyen président. Le citoyen Delescluze a la

parole pour sa proposition au sujet des déléguésde com-
missions

La Communearrête:
l" Le pouvoir exécutifest et demeure confié à titre

provisoire, aux délégués réunis de neuf commissions,
entre lesquelles la Commune a réparti les travaux et les
attributions administratives;

2° Les délégués seront nommés par.la Commune, à la
majorité desvoix..

3" Les déléguésse réuniront chaque jour, et prendront,
a la majorité des voix, les décisions relatives & chacun

i~ de leurs départements;
4" Chaquejour ils rendront compte à la Commun*, en

comité secret, des mesures arrêtées ou exécut~Mparen~
et là Communestatuera. j'

Le président donne lecture de lai proppsit'onDoles-

cluze. 1<



Sur quelques observations du dtôyen Delesoluze
et du citoyen Ayrial, roMëmblè de la. proposition est
misànxvoix ëtadôpte. a

Le' citoyen'Jôurd~ demande qu'on nomme o<a ser-
vices importants. .j h

Le présidenten donne lecture
Guerre,
Financés,
Subsistances,
Justice,~Instruction publique,
Services publics,
Sûreté générale,
Travail et échange,
Relations extérieures.
La séance est suspendue cinq minutes.
Là séance est reprise à six heures et demie.
Le citoyen Andrieu. Je demande là parole sur le

vote qui vàavoirlieu.
Le citoyen président. Le citoyen Andrieu a laparole.
Le citoyen Andrieu. La proposition que je fais

réunit déjà l'adhésionde plusieursmembres. Je propose
qu'avant de voter nom par nom, on vote par scrutin de
liste, ann de pouvoir connaître les noms les plus sympa-
thiques.a l'assemblée ce sera. ainsi un premier degré
dans le vote qui permettrad'éclairer sur le second vote.

Le citoyen Clémence. Je demande qu'avant de
passer au vote des divers candidats pour une m6me
fonction, les noms soientannoncés à haute voix.

Le citoyen président.Tout cela n'indique pas le
mode de vote à employer. w

Le citoyen Raoul Rigault. Nous avons décidé
tout & l'heure que le vote serait sur éhaquè fonction par
mainlevée.

Un membre. Je demande le vote secret.
Le citoyen président. Le citoyen Delescluze fait

demander si l'on vent signer son bulletin de vote.
UMMem~fi?. Oui il.faut le signer; c'est une bonne

pratique à adopter.
Le citoyen Amoureux. Il est on ne peut plus né-

cessaire que chacup signe son bulletin; parce qu'en si-
gnant il est responsable de celui qu'il nomme. ¿

Je demande, moi qu'on ne discute pas brièvement les
noms des candidats, parce que ce serait affaiblir plus
tard l'autorité des élus.

Je demandeencore qu'on vote séparément, parce qu'au-
jourd'hui nous devons tous noua connaître. (Oui.)

Le citoyen président. Le vote est ouvert.
7'jM~feMr~ membres, Comment vote-t-on?
Le citoyen président. Que ceux qui sont d'avis de

voter avec indicationdu départementveuillentbien lever
la main.

Le vote au scrutin de liste est adopté.
Le citoyen Lefrança-is.Le scrutin sera-t-i! secret,

ou sig~!
(On décide que le Bulletinserasigné, Bruit. –~Ap-

pel nominal.)
Le citoyen Amoureux. Le déponillombnt se fera

par le secrétaire, auquel vous voudrez bien adjoindre un
membre.

Le citoyen Arnold. Je ne pourraispasme prononcer,
car je ne connais pas les candidats.

Voix. Eh bien! vous ne vous prononcerez pas1

Le citoyen Arnold. Voulez-vousme laisser parler!
En deux mots, je demande l'appel nominal, et chaque
membre pourra ainsi s'éclairer.

Le citoyen Amoureux, Mcr~atfë. Voici le résul-
tat du dépouillementdu scrutin.

Ont été nomméspour composerla commission executive,
tes citoyensGuerre. Cluseret. f.Pinances.Jourdet 'i.Subsistances. Viard.

Rela.UoM.oitérieurea. PMehal GMMMt.

Travail et ecnmigeY.7.Franche!.
Justice.:?. Protêt.! '"4
Servioes~puNics~ T&Mtrlët~T'~ ~m<f 3~
Enseignement.?' '~alHa~Hsnov~'H anon
.Sûretégénérale. ~m'T~gMM~~ aj

n reste & nommerlesdël~ea~rvi~ubMe~et
M travail et échangé, lamajorîtéaDsolae'n'ayantpaa'éte
atteinte par les candidats. .M~f?
n va 6treprocèdepar M Y6te,~m~ r

Il est procède aù'TO&et sontTt6m~e~ ;rz")'~t. n't's1~ citoyen ADdnea,M~rYiMS~
` ( ('TLc ŒtoyenFMnc~, an ~ayMl et at~h~ee.;

Le citoyeh.Avrial. ~~nt absotamen~tper
lës comnusMons et qa~on mette cettereconstittjhpa ~1'<M~

drp dajonr do demain. ~<
"Le citoyen président. Demain, & l'ordre dajonc~
reconstitutiondes nouvelles'commissions, ~r

Le citoyen Avrial. Depuis que nous, aommes,icî,:on
apuju~orlés aptitudes des dirërs mëmMés et .il y a
des remaniementsà &ire. ,?;

La séance est levée & huit heures moins dix ~adnates.

¡. '¡') 1: i";}¡ .j.
NOUVELLES ETRANGÈ~

AL~EMAGNE~
Les négociations pour la rétrocession à la France

de Mulhouse ont eu un heureux résultat: pour la
France:Mulhouse-restera française.

On regarde comme probable l'anne~aon~uLnxe&-
bourgàl'empirë germanique, `

Une dépêche de yienne, publiéepar les journaux
allemands, dit que le grand-duché de Bade àTintën-
tiôh d'ôSrir à la Suisse Une roctiBcatton~e&tthttere
concernant le territoire badpis pr&s de~BÂIel Par
contre, la Suisse devraitcéder la partie du canton )de
SchaShouse qui est traverséepar le chemM'de fer
badois de Constance..

La diète du duché de Lauenbourg.qui n'est rat-
tachée à la Pni&ae que par l'union personnelledu
souverain, est convoquée ppurle~28decemois,Bn
de délibérer sur l'annexioncompléta ce royaume.1 1, i 1~mp~à~1'Qÿ.{L1,lJ~e.~)¡,

Co n'est pas la prfmiôre Ms que cette incorporation
du Lauenbourga été proposée aux états~du' dûcliéy
mais ce pays, détaché par la paix de BpriËido't&'tno-
narchië danoise, ne montrait guere.'d~'gout à ~ëyenir
prussién. ILà donc :côntlnuédo-u'sé'" ')J.]¡prussîen.JH.a donc continuer jouir ~an~Mi~ ]&
Confédération du Nord et sous la souveraineté du-roi,
de Prusse,d'une certaine autonomie~ Aujourd'hui
ces dispositionsparaissentdevoir cnangér~'La'prOpd-

sition de convertir Fumon persotHiell~en intorDOM~-
tion pure et.simple ne trouvera guère d'opposants, mi
dans la diète lauenbourgeoise; ni dans la oham&
prussienne, ouïe parti national n'a cessé de réclamer
l'annexion du duché. C'est encore ûnè~côhaeqhëhca
des grands événementsde l'année. '~f-;< -).i-i')f.tj n.rf): (<i'ITAIjIB'.j :.< L:I'~C~:(,(~(~ qJ;) ~J1tJfii:)fY~L'OMe~<t<oMroMMttM reprochefaigr~mautau~p~'e
Hyacinthe d'être venu à&Romë;!ta semaîne:sainte,
jouer lé rôle de Judas dàns~~difaméaontïë~pâp&eaft
la vicUme.L'ex-carmemo'nt~D~ aM~rewmma "i~~J'iR~'T'jiOJ'f!!M
da reconimandation de M.Jj~B~vM,ctu,i~ap~l~ejMn
ami. Il est accompagné d'uoe jeunedama j)t6g~ta~oa<
américainetcon~rU6'par~'m~Ua~h&

..?-TMo'«i''x~sna<uMS~}



ensemble. Le br~it court qu'il invitera la société
étrangèreà dès cq~rences, pas a l'église, dans une ¡

salle quelconque, tl est au mieux avec M. Gadda, 1

commissaire 'du roi à Rome, avec M. Rattazzi, qui
est de .retour parmi nous, avecM. ArMb, Israélite,
directeur de la ~t&e!'<a, etc. (Bac<M.)

SUÈDE ET NO~WÊGE

Le projet d'union entra les deux royaumesscahdi-
naves est décidément enterré. Apres àvoir été con-
damné par !a commission du storthing de Norwégo,
son sort était nxé. Cette assemblée, après trois jours
'dë'débàts.Tà'tejètéepâr92'voix contre 17. La répu-
gnance qu'éprouventles ~fôrwégiehsà resserrer leurs
liens avec leurs voisins d'outre-monts provient sur-
tout de la nouvelleorganisation militaire qui se pré-
T)are'àctuèllèmenten Suède, et qui imposerait à la
Norwége des charges et des devoirs auxquels ce pays
s'est toujoursmbntréantipathique. En outre, la Nor-
wége,qui possède une constitutionéminemment dé-
mocratique, redoute qu'uue union plus étroite avec
la Suèdene tende à assimiler les institutionsdesdeux
pays au pront de l'inÛuence et des attributionsde la
royauté. Après ce dernier essai malheureux, 11 faut
espérer que la dynastie renoncera à poursuivreune
idée qui commence& lasser les Suédois eux-mêmes.

Voici, d'après le ~aa~MM~et~er, quelle est la ré-
paration des troupes allemandes dans les départe-
ments français soumis à l'occupation

La première armée,(l'~et 8' corps, 17' division
d'infanterie et 3* division de cavalerie)occupe les dé-
partements de la Somme et de la Seine-Inférieure,
ainsi que les parties des départements de l'Eure et
de l'Oise situées sur la rive droite de la Seine.

L'armée de la Meuse (corps de la garde, 3' corps,
et 5* division de cavalerie) occupe la part'c du dé-
partement de l'Oise située sur la rive gauche de la
Seine, puis le département de Seinë-et-Oise et, au-
tour de Paris, les forts de Saint-Denis, c'est-à-dire le
fort de la Bricne, la Double-Couronne, et les forts de
l'Ést et d'Aubervilliers

La 3' armée (6* et 11' corps bavarois et 4" division
de cavalerie) occupe les départements de Seine-et-
MameetdoSëine-et-Oise, ainsi que les forts de No-
gent, de Rosny, deNoisy et deRomainville.

La deuxièmearmée (3* 9'et 10" corps,2' et 6' divi-
sions de cavalerie), occupe les départements de la
~àut&-Mame,del'AubeétdoIaCote-d'Or.

ca-L'armée du sud (2' et 5<= corps, l'c division de ca-
valerie) occupe les départements de la Haute-Saune,
du Doubs, du Jura, quelques parties de la Côte-d'Or
et la placede Belfbrt.
En outre, le 7c corps occupe les départements de la
Meuse et des Vosges et les parties des départements
de la Meurthe et de la Moselle qui sont restées à la.France.

Le 12° corps, les départements de'l'Aisne et desr. ( i.'AJdonnes.
jEnan,a division .~nrtembérgeotse occupe le dé-

pM~ent deIa'Marne.' .?

~Lésjournauxactionnairesde'Parisonttous re-
produit uh ëntrenlet du Pant-bMfMaï, annonçant
que M. Thiersavait ~versé entre tes Tnains du gou-
vernement prussien les 500 millions exigés pour la
rançon des forts de la rive droite.

Nous donnons un démenti formol à cette Ïàusse
nouvelle. Le gouvernement prussien n'entendpoint
évacuer les forts avant la signaturedéfinitive de la
paix, et M. Thiers, malgré son désir de bombarder
notre héroïque Paris sur toute la ligne des faubourgs
de la rive droite, en sera encore cette .fois pour ses
avances.

D'après un bruit qui parait fondé, lord Lyons au-
rait communiquélundi à M. Thiers, chef du pouvoir
exécutif, une note pressante de son gouvernement,
qui n'est pas sans craindre le contre-coup en Angle-
terre des événementsqui s'accomplissentà Paris.

Dans une réunionqui a eu lieu à la salle Valenti-
no.età laquelle assistaientenviron 1,000 citoyens,
presque touscommerçants 'et industriels, la motion
suivante du citoyen Blanchon a été votée à l'unani-
mité, moinsquatrevoix:

La ligue de rC/MtOM républicaine dM droits de
Paris déclare qu'elle reconnaît les principes procla-
més par la Commune comme justes et légitimes.

COUR MARTIALE!

Présidence du colonel Rossel.
Audience du 20 avril ~7jf.

REFUS DE MARCHER A L'ENNEMI. CEUX OFFICIERS
DU 163' BATAILLON.

L'affaire soumise aujourd'hui à la cour martiale
présente une gravité exceptionnelle. Doux officiers
de la garde nationale sont accusés de refus de mar-
cher à l'ennemi.

Ce sont
1" Le citoyen Pothier, 53 ans, ornemaniste, capi-

taine de la 1" compagnie du 163' bataillon;
2" Le citoyen Loth (Louis-Alexandre), 36 ans,

garçon limonadier, lieutenantde la 2e compagnie du
163'bataillon.

La cour a été saisie à la suite du rapport suivant
du commandant Lèdrnx, commandant le fort de
Vanves.

« Le 163", après cinq jours detranchées, s'est re-
posé une nuit. Le lendemain, commandé 'pour la
tranchée et la barricade, ce bataillon est sorti à six
heures pour prendre ce service. A peine sorti du fort,
les officiersm'ontfaitappeler,se sont réunta, et m'ont
déclaréqu'ils étaient fatigués et qu'ils n'iraient pas
aux tranchées, mais à Paris. J'ai protesté énergique-
ment contre ce départ déloyal et qualifié leur con-
duite comme elle le méritait. Ces officiers sont par'tis malgré mes ordres. J'ai du envoyer une dépêche

au général Eudes et. une autre au chef de la 14" lé-
gion pour les faire arrêter..Voilà les faits. J'ajouterai
que, pendant sa présence au fort, je n'ai eu qu'à me
louer du 163", qui s'est signalé particulièrement A
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différentes attaques des tranchéeset à la barr!cade.
Après la lecture de ce rapport, le citoyen président

procèdeà l'interrogatoiredu capitaine Pothier.
D. Accusé Pothier, quel jour avez-vous ~té envoyé

au fort de Vanvest
R. Nous avons été envoyés à la tranchée/où nous

passions jour et nuit; nous n'avions ni tente ni abri

nous y sommes restés six. jours et six nuit?, on nous
a relevés le septième.

D. Combien étiez-vous?9
R. Deux compagnies; environ 150 hommes. Le

rapport du commandant n'est pas exact j'avais de-
mandé qu'on nous fît relever au moins pour réparer
les armes.

D. Vous êtes sorti du fort pour aller à la tranchée?
R. On ne nous a pas dit quand on nous a fait sor-

tir que nous allions à la tranchée.
D. Cependantvous avezété averti personnellement?
R. Oui, et j'ai cru dès le commencement que les

hommes ne voulaient pas marcher. La 4° compagnie
avait perdu plusieurs gardes, en faisant son devoir a
la barricade.

D. Vous alléguez que vos hommes étaient mal ar-
més, c'était votre faute comme capitaine.

R. Je dois dire à la cour que le bataillon manquait
de chefs depuis quelquetemps et restait sans direc-
tion. Si je n'ai pu mieux faire, ce n'e;:t point ma fau-
te vous n'aviez pas d'argentpour faire faire la répa-
ration.

D, Vous donnez comme raison de votre refus de
rester dans la tranchée, qu'on voulait vous y faire
rester illégalement. Etablissons bien ce fait. Est-ce
vous qui avez fait arrêter vos hommes, ou eux qui
ont pris l'initiative de ce mouvementen arrière 1

R. Ce sont les; hommes; d'ailleurs, j'ai trouvé
qu'ils avaient raison.

D. Il ressort do votre déposition quo vous n'avez
pas conscience de l'acte que vous avez commis, de
pius quo ces actes se produisent souvent. Nuus allons
juger le fait en lui-même; nous tiendrons compte des
circonstances, tout en nous renfermant dans les cir-
constances qui vous sont particulières.

Ainsi/appelé au ministèrede la guerre, vous avez
reconnu les faits qui constituent l'accusation.

Je lis dans votre interrogatoire, signé par vous,
que vous, plus ancien capitaine, ayant reçu l'ordre
de regagner la tranchée, vous avez réuni les autres

ofnciers et leur avez demande ce qu'ils comptaient
faire. Ils ont déclare s'en rapporter à vous. Ayant
ensuite pris avis de vos hommes, vou& les avez fait
revenir vers Paris, d'après le désir qu'ils vous en ont
manifesté. Vous avez même deux fois arrêté votre
bataillon, à sa sortie du fort pour se rendre à la tran-
chée.

R. Il ne m'était pas possible de faire marcher les
hommes de force. Nous devions fournir en même
temps le service de la tranchéeet de la barricade,ce
qui étaitchosepeu en rapportdu nombredes hommes.

D. Qu'avez-vous fait en voyant la résistance des
hommes?2

R. Je suis allé trouver le commandant du fort do

Vanves et lui présenter les réclamations de tous. Il
n'a pas voulules prendre en considération alors nous
sommes revenus vers Paris.

D. Vous avez exercé l'initiative comme comman-
dant vous êtes donc responsableà ce titre.

R. C'est possible; mais dans la garde nationale on
ne peut guère espérer avoir de l'influence sur d'au-
tres hommes que ceux de sa compagnie. Je pouvais
donc peu par moi-même, en dehors du commande-
ment de ma compagnie.

D. Et vous avez conduit vos hommesà Paris 9

R. Je les ai suivis,

INTERROGATOIRE DU LIEUTENANT LOTH.

D. Vous êtes sorti, vous aussi du fort de Vanves

pour vous rendre à votre poste à la tranchée?
R. Oui, avec deux compagnies fort peu nombreuses.
D. Quelle a été la part du capitaine Pothier dans

l'acte reprochéaux hommes que vouscommandiez?'1
R. Tous les hommesrefusaientde marcher, se plai-

gnant du mauvaisétat des armes. J'ai essayé de les
faire avancer, mais en vain.
D. Croyez-vous qu'on aurait bien fait d'avertir le

commandant du fortde la situation de votre bataillon?
R. Les gardes étaient éparpillés un peu partout, et

on n'a réuni les hommes qu'au moment du départ ce
n'est qu'alors que nous avons pu constater les mau-
vaises dispositions générales. Je n'étais que depuis
huit jours capitaine de la compagnie que je comman-dais.

D. Un chef de compagnie doit se mettre immédia-
tement en rapport aveç ses hommes, .et vptt~.res-
ponsabllitéest bienengagée.



.L.
R. Les hommes, qui avaient passé six nuita consé-

cutives, ne a~atten~a.ientpas ~-étre:,com)~andé~et
moi-même jo~croyals qu'il n'y avait paa ~iea d9 se
préoccupes~seryice d~jour~pur ~tranchée. J'é-
tais un jeune ofncier.

D. Il n'y a pas de jeune officier; il y a de~oMciers
et chacun doit être responsable..t~

R. C'est vrai; dans ma compagnie nous n'avions
pas de sous-ofûciers, mais seulement trois caporaux.
L'organisation du bataillon,laissai~heauooun~dési-~r..tC s.cj f.~

D, Est-ce la tête, dubataillonqui s'est arrêtée!
R. Oui, et alors le capitaine Pothiera réuni las pf".

nciers, comme il l'adit lui-même.,
D. Comment pouvez-vous expliquer qu'on songe

à discuter les ordres deschefs ?
R. Je savais bien que nous étions commandés,l'or-

dre avait été donné par Le citoyenPothier, et~'est lui
qui a toutdirigé.

D. Quel a été, en un mot, le -rple que vous avez
joué!t

R. Je n'ai fait qu'écouter les.conseils du capitaine
Pothier.

D.Oui, mais vous êtes tous coupables: vous d'à*
bord, puis les hommescomme complices. Du moment
que vous êtes commandés comme soldats, vous devez
être regardés et considérés comme tels, sans surtout
discuter.les ordres qui vous sont donnés..

Le citoyen Leieunier, défenseur du capitainePo-
thier, demande à la cour que, vules faitsqui viennent
d'être révèles à l'audience, et qm établissent, que la
culpabilité garait pesernon sur les deux accusés,
mais sur les deux compagnies entières qui ont refuse
de marcher, il soit autorisé à entretenir pendant quel-
ques instants son client; de plus, il demande qu'à
l'avenir tout accusé soit prévenu au moins vingt-
quatre heures & l'avance pour pouvoir organiser sa
défense, faire citer tels témoins dont les témoignages
sont essentiels à la cause.

Le citoyen Laviolette,défenseur, do l'accusé Loth,
déclare se joitidfe aux conclusionsdu précédent dé-
fenseur. T ,j'J .(

Le citoyenprésidentannoncé & la défense ne pas
s'opposer a une suspensiond'audience pourpermettre
aux défenseurs de communiquen~avec'ies accusés.
Quantau délai de Yingt-quatreheurcs.ilne peut être
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PARTIE OFFICIELLE. Ordre de service de la direction
de l'octroi de Paris. Ordre du gënërni CiMeret relatif
aux rëquiaiUone dans les magaMMdi g&net –~Nomma*.
ti<?M.dMs le. sériée, médical de. Ja. garde natMnttQ,
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divers, Appel aux Belges. Nécrologie.TMK~

accordé, la cour martiale ayant avant tout intérêt à
juger imttédihtdment leacauses ~i luijmnt déférées,
vulesci!constancesexceptio)MtoMes~ t;
..Aprèa.une puspension de qnelque« minutes, l'au.

dience est reprise.
Le citoyen président croit devoir rappeler aux dé-

fenseurs que, devant lacour martiale, la défense doit,
comme la procédure, être aussi brève, ~aussi courte
que possible. Cependant, il entend lui laisser la plus
extrême liberté.

tLa, parole .est;dqnnée aux citoyens Leleunier et
Laviolette, qui présentent la défense.

Le président déclare ensuite les débats terminés, et
la cour se retire dans la salle des délibérations.

Elle rentre en séance, et le président donne lecture
du verdict, ainsi conçu

< Attendu que l'accusé Pothier reconnait qu'il a
pris l'initiativede la délibération à la suite de laquelle
le 163'bataiUon est revenu à Paris;

Attendu que l'accusé Loth reconnait s'être rendu
complice du retour du bataillon, qu'il a pris part à
cette délibération et consulté satroupe

Que les causes de la démoralisation des hommes,
réserve faite de la responsabilité des commandants
supérieurs, résultent surtout de l'incurie et de l'inca-
pacité des officiers de compagnies, et que les souf-
frances et les pertes qui sont alléguées ne peuvent
être une excuseauprès des épreuves que supportent
les hommeset les troupes engagés, et auxquelles pa-
rent l'industrie des soldats et l'activité des chefs

Déclare l'accusé Pothier coupable d'abandon de son
poste et le condamne à trois ans de prison et à la dés-
titution.
Déclare l'accusé Loth coupable de complicité des

mêmes faits, et le condamne à la peine de un an de
prison, et a là destitution.

Dit que l'arrêt sera exécuté demain à six heures du
matin, devant le piquet de service à la cour

Dans la même audience lé nommé Séjourné (Pierre.
i Auguste), maçon, âgé de vingt-cinq ans, caporal au

1S6* bataillon ds~agirdënati6nale, accusé de'Tol de
~divers effets d'habillement avec cëtte~circpnstahcé
aggravante que la maison était habitéeet'que l'accu-
sé était dé ;sérv!c& et gradée~reconnu coupable, a~été
condammé à la peine de dix ans de travaux forcés.

L'audience est levée à minuit et demi.'
j

DMEt.NomB dM gardés aat~naax prisonntert. Etat
des gardés nationaux blessa dana Its hôpHaM et h6t-
p!M*BouraMt

PARTtE OFPÎCIELLË

ParM/a~t~
~MREC~Q~I~

ORDREDB8ERVICB f~.·

Vu la loi du 27 veïtd&iMàirë an Vil (18 octo-
ibr&~1798)~ -t" ï



Considérantque le service de l'octroi dé Paris est
essentiellement communal;

Considérantque tous les employés de cette admi-
nistration doivent, dans tous les serviceset sans dis-
tinction de grade, tenir ~e serment,non'pblltique,
mais purement professionnelqu'ils ont prêté, d'obéir
et d'être ndeies~l'exécntion des lois présenteset fu-
tures concernant' leuifservice et les intérêts de la
ville de Paris:

COhsideranfqu'en~ertu de la susdite loi et d6 la
prestation de serment~'l&s "emplbyes~dë l'octroi mu-
nicipal doivent (commë'ilsTont toujours fait), rester
ndèlomënt â'teuf~ste; ruelle que soit la forme de
gouvernementqueWdonneht~Pariset la France,

Le directeurde l'octroi communaldécide:
Tout employé, quels que soient son service et son

grade, qui a abandonhé sOh poste a partir du jour dé
l'établissementdu gouvernement commune, estré~
voquéde ses fonctions.

»Tout employé,sans exception; qui, sans permission
régulière, quittera sonservice ou s'abstiendrad'ypa-
rattr~sera''passib!è,pour là première foi! d'unere-
tenue ~6e' par le directeur; et, en cas de récidive~
rayé des contrôles et immédiatementremplacé.

Tout employé, sans distinction, qui,dans l'exercice
deses'ibnctions, chercnerà, par des menées sourdes
ou des~cabales occultes, à eniraver et a désorganiser
le service, sera mis en état d'arrestationet ensuite à
la disposition de là délégation judiciaire de la Com-mune.

Tout "employé révoqué, soit par 'l'abandon 3e, son
poste, soit par ses mauvais services, soit pour tout
autre motif, et qui, après sa révocation, chercherait
à pénétrer dans les bureaux de l'administrationcen-
trale ou du, service actif, sera immédiatement arrêté.

i..J. .<1, "1 'H. t'Le directeur tientàassurer l'exactitude duservice
parunediscipline sévère; autant il sera innexible
pour ceux qui manqueront,à leur devoir, autant il
serapaternelet reconnaissant enversceuxqui lerem~
pliron~.avec.iMnn~euretadéUt~

Le présent sera lu, afachéet4ranscritsur le re-
gistre des ordresgénéraux de service de chaque divi-sion.sion.

Cd,J ,< 1. lParh~eISa~~I. J
Le directeurde l'octroi commMMat,

VOLPËSNH7
ORDRE.

II est absolument interdit de prendre quoi que ce
soit par-voie?de réquisition ou autre, dans les maga-
sins du génie, sans un ordre émane'deTa~tHrectiohdu8éni~1:

Paris,le, 211lyfi;1: l,~l,)';
)

Pan~621ay~l./ J~~t~Me&ta~Merfe,

la guerre,
CLUSBRET.

~MHnis<&)rede I<ta;Metffe.

ontét6homMés:jr .J. gu
<. :;V t i~ .~t tt.1Le docteurVivier,chirurgienprincipal doila'7"Ié-

8!on.

Parûtesdn'de~A~minis~

Le ao~tea~ 'Leteart~, eMn~glen !pr!ncipaldela
10'légion.

Le docteur Dancel, chirarglen principal delà 12' 16.
gioa. .=.i.

#
gion.

Le citoyenTurpin(Eugène), sous-aidé-mujordu
24'bat&ilton.

Le docteur Bazàlgette, chirurgien-major du 119'
bataillon. '= r.

Le citoyen Barbet (Eugène), sous-alde-majorda
119'bataHlon.

Le docteur Qonïré, chirurglen-ïnajordu 116' ba-
taillon. `

Le citoyen Pappas, sous-àide-major du 11G' ba-
taillon.

Le docteur Darroze (Alfred), chirurgien-majordu
118'bataltlon. 1

Le citoyen Delarocho (Jean-MarIe-OMyIer), sons-
a!de-ma)ordull8"batai)lon.

Le docteur Tohy-Moitin, chirurgien-major du
193< bataillon.

Le docteur Moulin, chirurgien aide-major du
193'bataillon.

Le citoyen Henriet, sous-àide-major du 193' ba-
taillon.

Le docteur Janfn, chirurgtén-major du 228*' ba-
taillon. q

Le citoyen Soûlaud, sous-àide-major du 228' ba-talUon.

Les bureaux de renseignements de l'h&tel de ville
sur les gardes nationaux blessés, tués ou disparus,sont transfères' rue SaInt-I~omInl~ùe~Saint-Ger-
main, 94 (bureau des hôpitaux).

4 e
'3.. J'/ 'f~~j~~

BtbMothèqmè naitonate.
v <,L'administration de la Bibliothèque nationale a

décidé :qne les d6partemehtsde8?imprimés,cartes et
cpllectiçnsgéographiques,,des manuscritset deses-
tampes, serontouvertsà partirdu lundi 24 avril 1871..

Les commùhleà~oM~se'ïëroNt~commepac le passé.
n n'y aura;d'exceptionsquapour les~eolleOtionsou
parties-de.côllec<jons;qulaTalentété mises ~parten
yue.dea éventualitésda~éga,)et qui n'ont encore pu
êtrej'émtegrées dans chacun~ des départements de la
bibliothèque.

pArt8,ieSl'à~-iH871.

C". L'ad~t{M~t-a<eMr,"
~JULES VÏNCENT.'0't._1~-a(Ji'G

pendantla durée du Biége~avaitétéaeeoraée auxem-
ployésdela Blb~ioth&qu~Ienr estcontinuée'enraison
du sorvtëë a4M dont 11~ sont c~r~ea'dàMTintérieur
de rétablissement, '[~ft~ji~f. i~t~ -i.nrt:~if) MOH;A~

Lesfonotionnàire~e!àptoyés'qufa~sersl~tp~
T<mdo~A~~t8'm'parti~~ ï.mai~M&.se-
riliÆ'WhiiSd 01

'.·v;J~l.i~ti~l1 ~lill~~f~~

s~onnatTeâ. 8r~1J~d.J£: ~QEa~ ~.uS4;x.0!:)-'y;T .8~ja.S''H[C!A'–.H-–AW\WA~<
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RAPPORTS MILITAIRES
21-avril, 5 heures du eoir.

La position do Neuillyaété.cc matin, fortement 1

canonnée par le Mont-Valérien et les batteries du
rond-point de Courbevoie.

]
Celte d'Asnières, fortement attaquée par descoton-

]

nes précédées de nombreux tirailleurs, résiste avec i

succès.
Nos batteries, élevées sur le viaduc d'Ashiereset

1
les points adjacents, ripostent et obligent l'ennetnià
se replier en désordre.

En ce moment, l'ennemi continue sa retraite sur
tous les points;"

Le <M~M~ d ~«erre,
CLUSERBT.

Dépêche téïégrapMqne
21 &Tr!t, à n h. 15 m. duBou-.

Guerre d exécutive.
Une attaque sur Montrouge. L'ennemi repoussé

sur Bagneux. Avons eu sept blessés.

La Commune rappelle à tous ses membres qu'Ms
sont tenus d'assister exactement aux séances. Les

membresde la Commune empêchés ont le devoir d'en-
voyer leur excuse au président,ou de justifier de leur
absence à la séance suivante. La séance est Oxée à
deux heures précises, jusqu'à ce qu'il en soit décidé
autrement.. .j

CMMKJME ME PAMS

.SAMtMdM~OacW<:fS7~"
PRÉSIDENCE DU CtTOYE~YJARD

t -i.La séance est ouverte Mroiahsures.
Une demande dn citoyen Blanche t~relativeMa

i ue portant le nom de B&nàpartë.xe~t renvoyéeà la
municipalité du 6* arrondiMement.

Le citoyen Parisel.Mn~. compte de la misaioa dont
lui et le citoyen Paschal Gronsaeti avaient été chargés
auprès du médecin en chefdes ambulances.

Le président donne lecÏnre~de la proposition sui-
vante, déposée sur le tthMaa'ptMe'citoyenAndrië~

Considérant la nêo<Ms!té~étaNir-:
l* Une de.imU~pa des atb'ibutions de-&)nbtieaB de

diverses commi~Mp~(~f~,j2' De décharger j~com~u~ion executive
de mille anai-

res
qui ne souttMquesuo'n'de~salutpublie;

3' De méttrè'adfx mains de la'Communel'administra-tion. .-7' 'j~' :i~tttli~
..Le,so!ts~gm<propo~~fnominationd'uMMmm~

~Imini3t~~ve~Ï~g~.de,r~pondre~ivers.be<oinBt
Le citoyonPasonsu. Grou.ss~t Mran~fa!t,pbserYer

que la Communeavait daja décide là Nrmattond'unse~
cf~riat-chargé de répo~dM' &' toutes iet'a~MttdM~ dé
pbs~à~oBf~ur I~pMposiUoB snivanté~ acceptéepar Its~y~D~ z.L&Cbmman~''cSnâdérXnPd'che~aft qu~~at'enamravecleacpa.

1

ûHsT)l'attribaU6M'qm~produite~ tous les jonra.dev~t
ell~~qu~maeipeat'BicnnieqMparuné'réorganiMUon
rad~qa'ily~conY~MBM~faire participer les Mu-

veaux mombrea de la Communeà son organisation,
Décide:

1° Toutes les commissionsde la Commune seront im.
médiatementrefondues et leur4 attributions dénnies;

3'Chaque commission désignera un de ses membres
pour prendre la direction du service qui lo concerne, sous
son contrôle direct, en être responsable devant la Com-
mune

3' La commission exécutive sera composéede la rdu-
nion des déiëgnes de commission. 11

Le citoyen Cluseret, se basant sur la probabilité
d'une attaque générale, et aun de centraliser tons les
pouvoirs en vue de cette attaque, demande à son tour la
prise en considération de la proposition suivante
(jj{< Les commissionssont licenciées; il leur sera substi-
tué des délègues aux diSérents départements. Ces délè-
gués se réuniront entre eux une fois par jour, et une au-
tre foisau sein de la Commune,afin de rendre compte de
leura départements,t

Après une discussion engagée entre les citoyens
Avrial, Parisel, Lefrançais, Rastoul et
Clémence, appuyant la proposition Cluseret, les ci-
toyens Babick, Vaillant, Fortuné (Henri) qui
acceptentau contraire la propositionGrousset, et le ci-
toyen Arnould,appuyantà la fois les propositions
Grousset et Cluseret, demandenten outre qu'il soit voté
d'abord sur les questions de principe:

< Y aura-t-il on non des délègues responsables!
L3 citoyenVermôrel formule une troisièmepropo-

sition ainsi conçue: 1 I.-
< 11 y aura un délégué à chaque grand service.a
Sur la demande du citoyen Rigault, la Commune

décide que les auteurs de ces propositions s'entendront
entre eux pour formuler un projet unique.

Le citoyen Arnold communique à la Commune des
documents tous relatifsau chemin de fer du Nord, consta-
tant une tendance de la< part des principaux che& à dé-
sorganiser le matériel eUe personnel.

Le citoyen R. Riga-ult ayant fait remarquer que lé
citoyen Paul Pia était spécialement délégué aux che-
mins de fer, la Commune, après avoir entendu les ci-
toyeng Régère, Ostyn,Tridon, Fortuné (Henri), Champy,
Mortier et Ferré, invite le, citoyen Arnold à communi-
quer immédiatement ces documents au citoyen Pia.

Les auteurs des propositions étant rentrés en séance,Les auteurses pl'o~osliioD8 étant rentrés enséànce,
la Commune passe à la discussion du prtjet présenté par
eux,§l":

» La Commune nomme & chacun des services publics
un délégué unique et ~responsable,sous le contrôle de la
commission et'de Ïa Commune; »

Le principe de ce paragraphe, mis au voix, est adopté
à~'unànimitémoins une voix.

Consultée sur le nombre des .déléguéa, la. Commune

adopte la proposition du citoyenGrousset, &Eant un dé-
lègue à chacun des grands services.

§ 2 Le délégué a tous les pouvoirs nécessaires pour
prendre aeul et sous sa responsabilité les mesures exi-
gées par la situation. »

Ce paragraphe, mis aux vpix, est accepté sans discus-
sionà l'unanimitémoins quatre voix.

§ 3. Les commissions ne peuvent entraver en ï~en
l'action dn délégué;elles contrôlent se)! à'otett et on réfè-
rent à la Commune.Sur le paragraphe, le citoyen De-
re~me demande qu'il soit ajouté; < la Commune ayant
a juger comme tribunal suprême. Le ç!tpyen. Avnal
propose l'amendementsutvant: Chaque délégué res-
ponsable Tis*a-vis de la commission peut être révoqué
par elle.

Ënnn un second amendement du citoyen Amoureux,
ainsi conçu, est accepté Ledélégué MspoMaNepourra
ett~révoqué par~lajjCpmmnne,suy ~demande,de' la
commission, qui devra fournir les pièces A l'a~pn'

Le paragraphe ainsi amenda est comoàttu par les ci-
toyens Bèslay et Rëgèrë,mis aux voix et'adopté.
Sur le quatrième paragraphe, le citoyen Andri~tt



propose l'amendement suivant, appuyé par les citoyens
Lefrancais et Arnold.

En remplacement de la commission exécutive, il
sera créé une commission de direction générale, com-
posée de membres de la Commune,à l'exclusion absolue
des délègues.

Discussiondu paragraphe combattu ou accepté par les
citoyens R. Rigault, Jourde, Vermorel, A. Arnould,
Viard, J. Vallès.

Le citoyen Delescluze propo3o le projet suivant
La Commune arrête
1" La pouvoirexécutif o3t et demeure connë, à titre

provisoire, aux délègues reunis des neuf commissions,
entre lesquelles la Communea réparti les travaux et les
attributionsadministrative?:1

8* Les délégués seront nommés par la Commune, & la
majorité des voix;

3* Les délègues se réuniront chaque soir, et prendront,
à la majorité des voix, les décisions relativesà chacun
de 'leurs départements;i

4* Chaquejour ils rendront compte à la Commune, en
comité secret,'des mesures arrêtées ou discutéespar eux,
et la Commune statuera.

La clôture de la discussion ayant été prononcée, le
projet Delescluze, mis aux voix, est adopté par 47 voix
contre 4.

11 est procédé à la nomination des neuf délégués.
La Commune décide que le vote sera fait au scrutin

de liste,'et qu'en outre les bulletins non signés seront
considérés comme nuls.

Le dépouillement du vote donneles résultats suivants
Sur 53 votants, sont nommés

Les citoyens Voix.Guerre. Cluseret. 42Finances. Jourde. 33Subsistances. Viard. 30
Relations extérieures. PasehalQrousset. 27Enseignement. Vaillant. 27Justice. Protot. 47
Sûretégénérale. R.Rigault. 29

Lés candidats aux travail et échange et services pu-
blics n'ayant pas obtenu la majorité absolue, il est pro-
cédé & un second tour de scrutin.

Le citoyen Frankel est nommé délegué à la commis-
sion du travailet échange, et le citoyen Andrieu aux
services publics.

La séance est levée à huit heures.
Les $<'erctaM*Mde la <&tMM,

ANT. ARNAUD, AMOUROUX.

Voici la liste des commissionsnouvellesnommées
dans la séance du 21 avril

Guerre. Delescluze, Tridon, Avrial, Ranvier,
Arnold.

~YM<tMce<. Beslay,Billioray,Victor Clément,Le.
français, Félix Pyat.

~Mre<!f ~ener~e. Cournet,Vermorel, Ferre,
Trinquet, Dupont.

j~~Me<K€ttf. Courbet, Verdure, Jules Miot,
Vallès, .J.-B. Clément.

Ntt&tM~nc~ Varlin, Parisel, V. Clément, Ar-
thur Arnould.Cha&ipy.

JtMttce. Qàmbôn, Dereure, Clémence, Langevîn,
Durand.

~'<tMtJ! et <~a~e. Theisz,.Malqn, SerratUer~
Ch. Longuet, Châtain. v

~~<!<!<MM ea?<<yteMrM: Méillët, Charles Gerar-
~n, Amburbux~Johànnar~Vall&s~

y J.1'" n-' .A-'T<e~p~~ct.bstyn, Yea!n!er, Rastou!, Ant<~nMtd,pothler. 7 ;~J=,

MAIRIE DU X' ARRONDISSEMENT
Le public est prévenu que l'école communale de

garçons située Faubourg-Samt-Martin, 167, Tient
d'être confiée à la direction d'insUt~teurs laïques, of-
frant toutes les garantiesd'instruction et de mora-
lité désirables.

L'enseignementexclusivementrationnel, compren-
dra la lecture, l'écriture, la grammaire~l'arithméti-
quo,. le système métrique, les premiersj.éléments de
la géométrie, la géographie, l'histoire de France, ta
morale rationnelle, la musique vocale et le desain ar-
Ustique et industriel.

Tous les enfants de six à quinze ans, quellesque
soient leur nationalitéet la religion qu'ils professent,
seront admis sur la présentation d'une carte délivrée
par la mairie.

Les élèves qui ont déjà fréquenté l'école n'ont pas
besoin d'une nouvelle carte d'admission.

Ouverture des classes, lundi 24 avril, à huit heu-
res du matin.

Cours public de morale rationnelle et de droit po-
litique, tous les jeudis, à huit heures du soir, parle
citoyen Ch. Poirson, licencié en droit, directeur de
l'école.

Le directeur recevra les parents des élèves de neuf
heures du matin & quatre-heuresdu soir, le dimanche
et le jeudi exceptés.

Paris, le 22 avril 1871.
Le jpr~M'dc~ de la commission de ~ï jf0' légion.

LMOUD1ER.

MfecttomdMdotMdMsdehtSeÏM.
VENTEaux enchèrespubliques, le lundi 15 mai

1871, & une heure précise après midi, à la manufac-
ture nationale des tabacs, située à Paris, quai d'Or-
say, 63 (entrée par la porte de la rue Nicot), de dt~e-

't't;M<< objets hors de servicé, tels que
804 kilogrammes. de.fer (n* 1).
948 déferas).
926 de fonte.
196 kilogrammes de cuivre jaune.
200 dezinc.,
685 de-fer-blanc.741 detole.
onn !f.K]' ~.i. l'890 de. clous.
206 de cuivre rouge.
400 d'acier de moulin.
182 d'acier-de hachbiN.
660 de verres.de carreaux.'
325' 'devén'es 'de~mpes.
Clous et feuilletsde~urn~uresdecaisM~ J:

Et environ 120 stères de bois.
La vente aura lieu au comptant, à charge de .payer

5 0:0 en sus du prix, et sans' aucuo'e'M~H~dela'
part`dé -P"o'!r.},Rt,~f¡.<,e,la
partdela Commune.' '"j

'Ci;,['.tU~ -]! t.&f-;t:i.Hin~ i.~L enlèyament devra, ètre.:termin6jdans ;es vingt
JQurs de l'adjudicatidn'poor'ie~is~bt~àhs'ïes'cinq
jours pour

les aUtrë~obje&~res i~xp~~nae ces

déla~ les ache~arB~~ tenus,4'j"' ,n~,om d ,~P,RU!j,9.W~,j, ..itl,
dtndomMté.~nes.qmm~~au~
P~~P&t de/leura ~ota;p une MMnnit& :de~eM!e
somme sera' aneï en'-ootre;' poar~h~i~'T~onri!'



"iJ.j-.J~L!J.,J~jJJJ. t-L–
dp .retardajL~iadeMnites encourues serontrigoureu-
sen~nt~gôe~t~Ue recouvrement en serapoursuivi
par voie di~ contrainte et sans Eomination préalable,

Paria, ~e 21, avril 1871.
Le directeurdes domaines,

.J. FONTAINE.

Fédération des artistes' de Paris.
Les eieotions à la commission fédérale des artistes

ont ea lieuau Louvre, lundi 17 avril.
-Son~lus:

Pe/M<rejr.-
Bonvin. Oluck.
Go'ot.'

cr
Héreau(JuIes).

Courbett' 'Lançon.
Daumter., Leroux (Eugène).
Durbeo (Arnaud-). Manet (Edouard).

w

D&bois (Hippolyte). Millet (François).
Feyen-Perrin.'r Ouievay.
Gautier (Armand). Picchio.

&t<~p~ettt'
Becquet. Moreau-Vauthier.
Chapuy(Agénor). Moulin (Hippolyte).
Dalou.~ Ottin..
Lagrange. A "r Poitevin.
Lindeneher~Edouard).Deblezer.

~.fcAt~ec~
BoileauBIs.

T
Oudinot(Achilte).

Deibrouck: = Raulin.
Nicolle. r

r r.,ntcCraNeMf<H~o~'ap~et<
Be~!enger.(Goorges).'t,GiH (André).
Bracquemond..f Huot
Flameng. -f r

~Pothey~
~y,f<t'~<~tî~tM<r<e~.

Aubin (Emile).. Meyer.
Boudier. Ottinais.
Chabert. cP6ittier(Eugène).
Ohësneau. ~Reiber:
Fuzier. 'fn~? :Ries~r. "n'

Cette commissionentre immédiatement en fonc-
tions.~ 'r'f'i3M~r.

NOUVELLES ÉTKXNGÉRES z*t"t~.r't~B'~i.'f'0'r'(r').r~T~.RH.E.
pnl~dan8lo~~r~d~9~yrU:,

Un, cp~spo~an~ ~dign,ç.~e~ nous. envoie.. de
~"atlJi~ dje~pu~es.dé~uragea ~.as-
sure que .l'e~pr~;des~pupe3~u.gquvernement.,n'estpas~~s~n~, ~jnanque, ~e;is~pl~ne d'une~P~mM~Q,man~~P~~st~~beaucoup.;departisansdan%
Par%;I~r;se3" décrets..~ur.~es ~'oyers~eHes pensions~r~'?'es;âr~(g,~r i '~rr~P'~t~°~%4~ta~WMf~?r~?~~°9~Sn§~~L~ .R'~f~W~~ .v~~n~4~~ ~W~Sn~

-Des, germes de dissolution travaillent déjà- le gou-
vernement de Versailles, et avant peu amèneront une
rupture ouverte.

BELGIQUE
Les membres de la conférence se sont séparés

après avoir enregistré les réponses apportées à
Bruxelles, et ils n'ont pas arrêté de jour pour une
prochaine réunion. Elle aura lieu aussitôt que les
membres militaires en mission dans les provinces de
l'est seront de retour.

On pense toujours que les négociations pourront
être terminées vers la fin de ce mois ou vers les pre-
miers joursde mai..

Le tribunal d'Ypres, par ordonnance rendue il
y a peu de jours, a renvoyédevant la chambre des
mises en accusationde la courd'appel de Gard Vingt-
six prévenus, dont plusieurs avaient subi un empri-
sonnement préventif et avaient été mis en liberté
sous caution, ce pour avoir fait des dépôtsd'armes de
guerre sur le territoire belge et et tenté d'introduire
ces armes sur le territoire français pour servir aux
troupes déjà République dans là guerre contre les
armées allemandes. Ces armes avaient, pour la plu-
part, été Saisies.

Les inculpés étaient poursuivis comme s'étant par
ces faits rendus coupables.du crime prévu par'l'ar-
ticle 123 du nouveau code pénal, portant :<Qui~
conque, par des actions hostiles, non approuvées par
le gouvernement, aura exposé l'Etat à des hostilités
de la part d'une puissance étrangère, sera puni de la
détention de cinq à dix ans, et, si .des. hostilités s'en
sont suivies, de la détention de dix à quinze ans.

Ce crime étant d'ailleurs considérécomme politique,
la chambre du conseil du tribunal d'Ypres n'eût, pu,
par l'admission de circonstances atténuantes,lesous-
traire à la connaissancedu jury.

C'est dans cet état~du procès que'la chambredes
mises en accusation a eu à statuer sur la poursuite,
et qu'elle vient de déclarer qu'il n'y a pas lieu à
renvoi des prévenus devant ta juridictionrépressive
ni apoursuiteultérieure, et d'ordonnei~rëstitution
des fusil saisis.

ESPAGNTÊ!

Le jDtano dç j~b<t'et(M du 11 avril annonce ,qu'il,va
se fonder à Valenceune associationdelibres.penseurs.

.~t- ALI~EMAeNB~
On mande de Cologne, sous la'd~te'du 16 avril,

que 6,09&"prtsonnters.de guerre,. venant des'"dëpôts
du Hanovre et de Brunswick~sontarriv~s~ Cologne.

Le' chiffre des internés d~nsM~te,dernièrp~~
trouve en conséquence porté ài0,d0b.

T'.ÓIÍ''¡jrêtend qtÍê1.Í'Ó~~r~\¡istveÎ1ula'On' prétend que'l'or~e est Yenu de suspendrela
libération des prisonniers, à rexMptiondes Alsaciens-'f.< .f- ')'~ir.n~ -m. ..t'-<~<.et des Lorrains,

r r~!
ALSACE

On, croyait généralement qnor'ïa .quMtMh'de~la
cepsnmt.d'un~papUe,~uterEltoiBe'd'Alsaca'à 'la cou-
ronne, de Bavièrel avtut ~éta dénnitivement~rosolue
dans le sens négatif. Un article du Courrier du Bas-



Rhin, en date du 16 de ce mois, nous apprend
qu'aucune décision n'a encore été prise à cet égard,
et que dans plusieurs cercles on continue à parler
de l'annexion de l'arrondissementde Wissembourg

au Palatinat bavarois.
Avant-hier,dit en effet ce journal, la correspon-

dance Hoffmanna publié la note suivante On nous
assure positivementque le ministère a été saisi d'un
projet de cession du cercle de Wissembourg à )a
Bavière. » Cette nouvelle a été, il est vrai, démentie
le lendemain, mais un journal de l'Allemagne du
Nord, ordinairement bien informé, contient le même
jour une lettre de Berlin, dans laquelle nous lisons

< La nouvelle publiée ces jours derniers, que ni
Bade ni le Wurtembergne demandent des portions
de l'Alsace-Lorraine, se confirme pleinement; par
contre, il est établi que la BavièredemandeJa cession
de Wissembourg,et qu'elle soumettraune proposition
dans ce sens au conseil fédéral. Il va sans dire qu'on
ignore si la Prusse lui a fait des promesses; seule-
ment des indices peu trompeurs montrent qu'elle
n'est pas très-opposéeà cette demande. Il est certain
que la Bavière s'efforce, et non sans succès, à se
créer un parti favorable à Wissembourg. Suivant
l'avis de personnes bien informées, il pourrait y avoir
lieu à une rectification de frontières qu'on avait né-
gligée en 1814. Si cela se faisait, un autre Etat (pro-
bablement Bade) demanderait que. le reste de l'Al-
sace-Lorraine f&t donné à la crusse. »

Un bruit qui se reproduit avec une telle persis-
tance n'est nécessairement pas sans aucun fonde-
ment ajoute le Courrier du 2?<M-~?Attt, et nous
croyons que dans certains cercles, à Munich, mais
non dans les plus influents, on convoite ardemment
un agrandissement pour le palatinat bavarois.Sui-
vant un journal de Stuttgart, les délégués alsaciens
qui s'étaient rendus à Berlin n'auraient pas emporté
de leurs conversations avec les personnages haut
placés la convictionque ce projet, exécré par tous les
libéraux~ était définitivement écarté. Quelques pa-
roles, dites & ce sujet. pourraient même être inter-
prétéesdansle;sens contraire.

Quoi qu'il en soit, il, est certain que les représen-
tants du peuple allemand au parlement refuseront
décidémentde donner satisfaction à cette envie ma-
ladive les députés bavarois eux-mêmesne l'appuie-
rontd'aucune manière. On s'attend qu'avant l'ouver-
ture des débats sur l'Alsace-Lorraine, le gouverne-
ment fasse une déclaration catégorique qui mette'fin
pour toujoursaux:apparitiqns du ~t<dMe <c~eMt-
&o,M~o<j, et, dans le cas contraire, pn proposerait
un..amendement,qui déclare l'indivisibilité du.nou-
Yeaa,territpj)r~del'e,mpire, et qui recevrait égale-)
mentradhésionduMnseiifédérai.

La ~<Me«e~e~r~&pMr~ annonce qu'uneas-
semblée ,de 90, m~es. et délègues des icantons du
Bas-Rtun s'est réunie a Strasbourg, pour délibérersur la situation future et l'organisation administra-
tive de l'Alsace.

Vingt-quatre propositions relatives & cette ques-tion, vitale pour l'Alsace, ont été discutées et adop-
tées. Eues forment programmeqm sera présentePF0 r

,1 '~1

*,rt. _f~
& M. de Bismark par une dotation de quatre36*
légués, charges delà émission 'd~ détendra oè~prô-

grammeauprès du chancelier impéf!&a!nsi'qu'aû
sein du conseil fédéra! ,1., '3.' '-<

En vertu d'un ordre de cabinet; les cinq gouver-
nements généraux créés au mois de juillet dernier,
dans la Confédération du Nord, pour la durée de la
guerre, sont supprimés.

Une feuille hebdomadaire qui s'imprime à
Bruxelles, L<6et' publie un article ptres-remar-
quable sur le rôle de la bourgeoisie depuis 178~NoasS
le reproduisons. Il est intitulé La /îtt de la bour-
geoisie, et débute en ces termes

1 Après quatre-vingts ans de régne, elle est épuisée.
H ne lui reste ni une institution, ni une Idée, ni uo

homme. Nous ie savions depuis le Zdécembrë~mais
la preuve nouvelle est convaincante de tout ce qu'a

créé la bourgeoisie, ii n'est rien qui puisse,durer,
puisque rien ne vit d'une vie propre. Il sufStque l'on
arme les pauvres, ou que l'armée manque dé disoi-.
pline, pour que l'édiuce bourgeois s'écroule d'un
coup.

Dans la bourgeoisie elle-même, il n'existe aucun
principe résistant. Son égoïsmo individualiste l'a s!
bien désagrégée, qu'elle n'est plus même un corps.
Elle ne se retrouve que pour charger autrui de sa
défense. Que deviendrait-eUo en Allemagne, si un
empereur féodal ne la protégeait? où serait-elle
en France, au bout de deux semaines, si Charetteet
Cathelineaun'avaient volé à son secours? La Vendée
couvrant89, c'est 89 qui se renie et abdique. Et en
effet, de la crise actuelle, qu'est-ce qui peut sortir,
sinon l'ancienne société monarchique, religieuse et
feodale, ou le socialisme révolutionnaire? Entre ces
deux mondes, la bourgeoisie n'a pas même trouva
une place où mourir dignement. <

Pendant que ses destinées s'accomplissent~ eHû
s'abstient ou bave misérablement, dans ses. feuilles
des calomnies à l'adresse de ses vainqueurs~I/his-
toire n'a rien qui puisse être comparé à cettachute.
La féodalité s'est abîmée grandement dans ses'Croi-
sades, elle est allée s'éteindre sur le tombeau do-~on
Dieu. Tant qu'elle avait étédebout, eUe:s'etait im-
posée par sa propre énergio. Les communes se sont
épuisées dans des convulsions gigantesques. La no-
blesse monarchique est morte héroïquement sur l'é-
chafaud, et, avant de {omber.eUo avait eusa nu~u
4 août, merveilleux testament où~édataient~â,Ia%ia
lagrandenr de sonâmëetson'Inteiugenca.des'Ïc~
nouveaux. Ce furent les nobles~ en ~mm~~uf
prirent la bourgeoisiepar là matn.pop~ tTniuo~à~
monde qu'elle voulait dominer. Qu'~us~eS~~e~
premières assemblées 'bourgeoises" sa& ~ia~ ~pb~sse,
depuis MJ de Mu~beau Jus~9

Là Commune d'Hébert et~ da ~aumei~soriti~
seule d'un élément ~r~

r- ~t- ~f" t*m"'tt')'t'?'h~MSM?~jSpreuve qu à l'ayénem~nt m6m~ de là boiHseoiste,
nton populaireétait pf~~<~q~elÏ&
su naître, prospérer

e~,se~<îe~~
al,.<, .t.i) ~r~ ~h'<).ï1')ïf.')r .M",tn u33*d'autrui, tantôtdes. nob~, tantôt~ o~t.~t~ ~f!T'~ '"y!'Ms'an~'j3~lna'St&nt6tmem~'dnp~upM,Mmolen;a~~
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l'heure a sonné pour elle de quitter; la scène, elle
manque de cejt~demière grandeurqui est le prestige
des mouranta! Ou est sa nuit du 4 août, ou sont ses
héros! Depuis le 19 mars, elle est tenue tout entière
en échec avec: ses institutions, ses intérêts, ses res-
sources etses hommes, par ;unopoignée de ce qu'elle
ose appeler des < misérables.

Et qu'est-il sorti do son sein, sinon ce qui sort des
reptiles quand on .les écrase de la' bave sanglante7
Ses journaux sontinnombrableset couvrent l'Europe
entière; il ne s'en est pas trouvé un parmi des mil-
liers qui n'ait)dès te 20 mars, vomi contre les hommes
de la Commune tout:ce que l'encrier d'un journaliste
peut contenir de Bel, à la seule annonce que des ou-
vriers s'étaient emparés du pouvoir à Paris. Nul
examen, nulle critique, nulle patience ni pudeur.
Admirable unité du sentiment bourgeois! Leurs dis-
cours officiels h'en~ diront pas moins que, depuis 89,
il n'existe plus de classes/mais seulement des ci-
toyens égaux en droits~ 'Et ce mouvement immense~
qu'à-t-il: enfanté!Charette et Cathelineau défendantt
la bourgeoisieavec les policiers de l'Empire.

Nousnesavonspàaquel sera le résultat matériel
de la lutte horribleengagée sous Paris. Un accident
militaire peut livrer Pàris~ aux bonapartistes unis à
la légitimité, qui assouviront leurs haines au nom
dé l'ordre bourgeois; un accident peut purger Ver-
sailles. Mais les grands mouvements de l'histoire ne
sont pas contenus dans la; chrônoiogie des victoires et
défaites.~Ses lois s'accomplissent par lemartyre et
la mort comme elles s'accomplissentpar le triomphe.
Ce qui est acquis, c'est d'un côté la rupture définitive
de ta bourgeoisie avec la démocratie ouvrière, c'est
de l'autre l'impuissance des bourgeois à sauver leur
établissement, sans renier leur propre révolutionett
sans se remettre entre les mains de leurs ennemis.

Or, sans appui dans lé peuple et sans force de résis-
tance contre la réaction pure, la bourgeoisie ment
désormaisà son principe d'équilibre, élie est morte.

Elle croyaitavoir trouvé une politique et un prin-
cipe d'existence en contenant& la fois le peuple et les
pouvoirs anciens. Elle exploitait l'un par le salaire et
tenait les autres-parles budgets Le moment est ar-
rivé où, au risqued'être écrasée entre les deux forces,
il fallait choisir, et la bourgeoisie n'a su se tourner
contre l'avenir que pour disparaître dans les bras du
passé.' Et qu'on ne dise pas qu'il s'agit seulement de
la France les événements qui s'accomplissent sont
européens; le langage identiquede tous les organes
bourgeoissuffirait~ le prouver. La France reste tou-
jours-le grand laboratoire politique et social de l'Eu-
rope. Les expériencesqu'elle poursuit au prix de son

sang sont acquises à la, science des sociétés modernes.
Les éléments qui luttent à Paris eussent pu s'entre-
combattresur tout autre point de l'Europe, dans des
proportions différentes, sans doute, .et avec d'autres
résultats immédiats, mais la loi générale & dégager
des événements serait la même pour toute l'Europe.
Fartou~lepouple'sef&tmontré pénétré des mêmes
principes et~peutretredu même héroïsme, partout les~
institutions 'des bourgeois eussent été trouvées éga-

lement fragiles, et leurs hommes également iaca' M
pables; partout il n'y a plus en présenceque le socîa. N
lismo et le despotismed'avant 89. La périodebour-
geoisede l'histoire estclose, une autre va commencer, M
datant du 19 mars. M

Aussi que nos amis qui, à la Commune, bravent la N
calomnie et la mort pour la défense des principes, ne
désespèrent pas même s'ils étaientvaincus, ce qui ne M
sera pas. C'est eux :qui auront ouvert les portes du N
siècle au socialisme organique. Nous sommes -loin du N
mouvementconfus et mystique de février, comme du
soulèvement inconscient de juin. L'organisation a
pénétré les rangs ouvriers, et pour la première fois
elle s'affirme victorieusement. Nulleheure ne fut plus M
solennelle. Le peuple ouvrier a montré l'énergie M
qui est le. signe des classes qu'on no peut plus do-
miner, l'unanimité dans l'action qui est le gagé de la M
victoire, et la fécondité en hommes et en idées qui ( st M
la garantie de. l'avenir.. Pendant que la bourgeoisie M
entière ne trouvait ni une idée ni une résolution, et N
n'a réussi a prendre conscience d'elle-mêmeque dans
le cerveau d'un vieillard décrépit; pendant que son
parlementarismerestait muet, que son armée se dé-
bandait, que son drapeau abandonnéne trouvait pas
cinquante bourgeois volontaires pour le défendre
pendant que son capitaliste eSaré la fuyait lui-même
et n'apportaitpas au vieux Thiers les deux ou trois
miiiions qu'il fallait pour faire revenir d'Allemagne
une arméecompacte, pendantqu'on recevait Charette
et Cathelineau et que le vieux Thiers faisait -habiller
en mobiles des sergents de ville de l'Empire, pour.dé-
guiser grotesquement la honte d'un pareil soutien,
les salariés et boutiquiers de Paris offraient, comme
nos grands communiersde Flandre, leur poitrine en
rase campagne aux balles de ces sicaires de l'ordre;
leurs femmes les accompagnaienthors des murs et
Paris, l'immense Paris restait silencieux et calme
pendant une bataille de trois jours.

Merveilleux enseignement les hommes de la
guerre à' outrance marchant sur Versailles lorsque
les Prussiens occupent les forts, et en regard Favre
et Trochu traitant avec les Prussiens pour qu'ils in-
terviennent si les pontificaux et les policiers suc-
combent. Voilà les gens qui méprisaient la garde
nationale Et pendant que d'un côté Paris se bat, de
l'autre, dans tous les quartiers, il sort de terre des
comités pour tenir l'énergie en-haleine. Ah! bonnes
gens, qui parlez d'anarchie parce que Paris et la dé-
mocratie regorgent d'hommes, tous avides do se ma-
nifester, tous ardents de la lutte, tous-fous d'indé-
pendanceet de liberté, mais unis dans l'œuvre com-
mune L'exubérance de vie devenue anarchique A

ce titre, Vermillesest certes l'image la plus parfaite
de l'ordre. Tout y tient dans la tète de M. Thiers,
vieillard émérite en tours de gobelets parlementaires,
admirable s'il eut suffi d'eséamoterParis et le socia-
lisme, comme il escamote les votes de son Assemblée!

Quellegrandeurque ce Paris, levantseul le drapeau
rouge à la face de l'univers et, depuisvingt jours, le
maintenant victorieux! Ilcomptait d'abord la
province,la réaction l'a brisée; il vraiOM-~seut/etde
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cette source, qu'on disait tarie, l'idée nouvelle, en-
core une fois, se répandra sur la France et sur le
monde. C'est la réaction qui est devenue l'hydre; elle

a vingt têtes, orléanisme, légitimité, bonapartisme,
république même et tous les partis, toutes les formes
que la bourgeoisie gouvernementale et capitaliste a
prises en France et en Europe. Tout cela se coalise,
s'entrelace, s'enchevêtre comme un immense noeud
de serpents, mais lé socialisme, sous la figure de
Paris, de son épée flamboyante frappe l'hydre au cœur
et les membresépars du monstre pourrirontau soleil.

Sans douté la bourgeoisie ne disparaîtra pas du
monde avant un temps. Rien ne retourneà rien. Mais
l'unité formidable du socialisme qui vient de se ré-
véler la condamne à n'être plus qu'un asssemblage
désordonné d'éléments hétérogènes. EUe n'a plus rien
d'organique; par conséquent, la vie l'abandonne. La
vie coule désormais impétueuse dans les veines de ce
peuple nouveau qui se lève et à qui, une fois debout,
plus rien ne fera courber ni le genou ni la tête. Car
il ne croit pas à Dieu et sait vaincre les hommes.

On a parlé d'un nouvel investissement de Paris, ett
on fait ressortir les conséquences pour les habitants
de la cité d'une pareille opération. Ces allégations
sont inexactes. Ce que nous voyons jusqu'ici, c'est un
blocus d'observationqui n'empêchera pas le ravitail-
lement de la capitale, et qui, par conséquent, ne
pourrait y amener la famine. w

Du reste, le pain est très-loin de manquer outre
que les quantités de grains et de farinés qui ont été
accumulées dès le début du ravitaillement sont im-
menses, Paris, moins peuplé, ne consomme plus que
cinq mille quintaux de farine par jour au lieu de
huit mille, Nous avons doncdu < pain sur !a planche
pour de longs mois encore.

FAITS DIVERS
La Ligue d'union républicaine des droits de Paris

a tenu sa dernière réunion le 19 avril.. Cette réunion
se composaitde 246 citoyens. Lé programmé dé la
Commune n'étant pas encore connu à cotte date, H
n'a pu faire l'objet d'une délibération. C'est donc à
tort qu'il à été annoncé que la Ligue lui avait donné
son plein et entier assentiment.

`

a..J.
Un témoin oculaire, dit lë~RcM!! ~<* \Pct~< nous

DEtALA

donne, sur'ta mort du colonel FIourens, des détails
qui se trouvent être en contradiction flagrante avec
tous ceux qui ont été publiés au lendemain de ce tra-
giqueévénement.

Jusqu'à présent, la version accréditée est celle-ci.
Flourens, se voyant cerné dans la maison où il s'é-

tait réfugié, se défendit éhergiquëment, déchargea
son revolver sur les gendarmes qui se précipitaient
sur lui, et fut tué dans cette action par le capitaine
Desmarest, du 2° régiment de gendarmerie.

La version vraie est ceUe-ci Ftourens, assailli par
une cinquantainede gendarmes, se défendit, tira dans
le groupe et blessa un de ses agresseurs; mais malgré
sa résistance, il fut entraîné hors du jardin qui en-
toure la maison qu'il occupait. Jusque-la il n'avait
pas été frappé. Au moment où il franchissait sans
escorte la petite porte conduisant à la berge de la
Seine, tl fallut passer devant le capitaine Desmarest,
qui atténdait à cette même porte. Le capitaine avait
à la main son sabre nu et.en asséna un coup furieux
sur la tête du prisonnier.FIourens tomba :-alors un
gendarmelui tira un coup dé fusil à bout portant.

Les gendarmes prirentle cadavre, par les bras et le
traînèrentquelques pas jusqu'à un paillasson roulé,
une portion seulement du paillasson fut déroulée
pour couvrir le corps; pendant ce trajet, là cervelle
s'échappant par l'ouverturebéante du crâne, -se ré-
pahdaitsurlesable.
C'est de l'homme qui,sur l'avis de l'ofucier, dut

ramasser dans ses mains les débris de la cervelle du
malheureux Ftourens, que nous tenons ces horribles
détails.

~-v~
Le citoyen Durnbf, nomme capitaine des aérostiers

·civils et militaires de fà Comntune de Paris; demeure
rue Magnan, 32, près de la Douane
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AppeF aux Belges ~).~
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Pendantles rigueurs d'un siège.sàn~ 'exemple ~dans
l'histbiré, la' ville de Parisa'àg~'on%er~'ë~n 'uign~
mère, pour la 'nombrënse~ colôn~ Mëigë' 'abnt~néa
alléeé~lessone-~h~es. < <-
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Iir.
triels ùosmei~ara~v~rs,

1~ g~and~ ar~e ot vij~tt
s'afarmerlet~ent~toute ~ette ph&langë !Nus~,

peintres, 6(mvat~s, musiciens, savants, artistes, des-
cendants des Hubens, des Grétry, dès Vésaie.

Paris est'pour nous une seconde'p&tfie.
Si la première nous appelait, nous serions tous

debout.

1
La seconde a besoin de nous pour défendre saa

droits fils-de van Artevelde, l'immortel défenseur de
la Commune flamande, debout

Répondez à l'appel de la Commune de Paris1
Ze Comité Belge.

Les adhésions pour la légion fédérale belge sont

reçues tous les jours, à partir de midi Ecole com-
munale, rue d'Aligre (faubourgSaint-Antoine).

NECROLOGIE
On annonce la mort, à Paris, de M. Baroilhet, ba-

ryton du théâtre national de l'Opéra où il créa ie rôle
de CA<~pt F2 et celui d'Alphonse dans la Favorite.

Il possédait une très-curieuse collection de ta-
bleaux, anciens et modernes, justement appréciés

par les connaisseurs.
M. Baroilhet est mort en jouantau dominos.

Cour martiale.
La cour martiale devait juger dans son audience

d'aujourd'huil'affaire dite du 105' bataillon, dans la-
quelle se trouvent compromis 1s chef de légion Witt
et plusieurs officiers dudit bataillon.

Par suite de circonstances imprévues, la cour a dû
remettrecette affaire à sa prochaine audience.

TRIBUNAUX
FERMETURE D'ÉTABLISSEMENT POUR CAUSE DE GUERRE.

PAYEMENT DU LOYER.

Beaucoup d'établissements industriels ont dû
chômer pendant le siège de, Paris. Ceux qui étaient
établis dans des locaux tenus à bail se sont trouvés
dans une situation très-intéressante,car la fermeture
des magasins ou l'absence absolue d'affaires arrêtaient
tous les bénéfices, et cependant les termes de loyer
continuaientà courir.

On s'est demandé si ce résultat était bien légitime,
si, par exemple, un établissement obligé par suite de
l'investissementà suspendreses opérationset à fermer
devait non moins acquitter le loyer correspondant à
une jouissance dont le locataire ne profitait pas réel-
lement.

C'était le cas des directeurs du théâtre du Palais-
Royal, qu'uneordonnance du préfet de police avait
contraints de suspendre le cours de leurs représenta-
tions pendant la durée du siège. Ii leur semblait que
cette circonstance devait être assimilée aux événe-
mentsde forcemajeure, qui, dans les bases ordinaires,
dispensentdu payement du loyer un fermier, dont les
récoltes sont subitement anéanties. Ils demandaient,
en conséquence,au tribunal de !a Seine de les exo
nérer de la partie du loyer de la salle courue depuis
la fermeture du théâtre.

Leur prétention n'a pas prévalu. Voici en quel:

~erm~t le .tribuo~l l'a
aeartéo~ u~ ~gement du N

L4.fé~e~ernter: ?. N
Attendu que, pour demeurer dans l'esprit du con- N

tirât, il importe de soumettre à un sérieux examen
ks Mta sur leaq~ets Mpose la demande avant de leur N
concéder la nature et les enëts d'empêchementà la
jouissance par cas fortuit dans les termes largement M
en~du~e l'art~le 17~3, puisqu'une trop grande M
faailMé cette matière pourrait conduire à faire

peser sur la bailleresse, en dehors des cas tout à fait M
exceptionnels,si ce résultat exorbitant ponvait&tre N
légitimement consacré, le contre-coup des pertes N
d'une entreprise aux bénéfices de laquelle, il faut le

remarquer, elle ne peut, en aucun cas et sous aucun
prétexte, être admise à participer. M

Attendu que dans les circonstances particulières M
de la cause, et eu égard spécialement au caractère
essentiellement commercial et aléatoire de l'industrie M
des preneurs, on no saurait équitablement réputer

cas fortuits, parmi les événements nombreux et di-

vers qui, en dehors de l'action des parties, peuvent M
faire péricliter une telle industrie, ceux de ces évé- M
nements qui, contre-partie équitable et nécessaire N
des bonnes fortunes de l'entreprise, apparaitraient M

au procès comme ayant dû certainementêtre prises N

en considération par les intéressés et être entrés M
nécessairement dans leurs calculs et prévisions au t
moment de la réalisation du contrat du bail; N

Attendu qu'il faut à ce point de vue reconnattre t
que les causes desquelles serait résultée à partir du N
10 septembre dernier l'interruption temporaire des t
représentations du théâtre du Palais-Royal,ne cons-
tituent pas dans l'espèce de. véritables cas fortuits;

Attendu qu'il en est ainsi particulièrement de

l'état de guerre (du moment d'ailleurs que la chose

louée n'a subi et n'a été exposée à subir aucun dom-

mage matériel), car l'éventualité de la guerre, .qui

rentre au nombre de celles dont un spéculateur pru-
dent doit en tout temps se préoccuper,lorsqu'il traite
d'une auaire, était déjà trop imminente au 28 dé-
cembre 1868 pour qu'elle ne soit pas entrée néces-
sairement dans les prudentes prévisions des parties,

au moment surtout où ellesse liaient pour de longues

années, car bien mieux, il est démontré que cette
éventualité est entrée en enet dans les prévisions des

parties, puisque, sans réclamations ni réserves, les

demandeurs ont, nonobstant l'état de guerre, con-
tinué en août et jusqu'au 9 septembre, date de l'ar-
rêté ci-dessous visé, l'exploitation de leur théâtre,
bien que, de leur aveu môme, cette exp!oitatio:ifût
devenue, dans les derniers temps surtout, tout à fait

onéreuse;
Attendu qu'il n'en est pas autrement de l'état

d'investissement (lequel, au surplua, ne s'est produit
qu'à une époque postérieure à celle à laquelle s'ar-
rête le calcul des loyess offerts), parce que cette
éventualité, si elle a pu apparaîtreaux parties comme

moins prochaine que celle de la guerre, Ti'a pu

échapper non plus à leurs prévisions, l'état d'inves-
tissement étant, lorsqu'il s'agtt d'une villa forMéo,

et, en thèsegénérale, la conséquence directet natu-



relie de l'ètat de guerre,parceque, en outre, il serait
tout à fait impossible,, dans l'espèce, de distinguer
l'inauenco exercée sur la marche de l'exploitation
des demandeurs par l'état d'investissement, de celle
qu'à eu l'état de guerre sur cette même exploilation.

Attendu qu'il n'y a pas de motifs d'accorder plus
d'efacacité pour le, relâchement des obligations des
preneurs à t'arrêté do police du 9 septembre1870;

Attendu, en ecet, que les prohibitions de cet arrêté,
sans avoir été expressément abrogées, n'ont, été en
fait, strictement maintenues que pendant un temps
relativement court, après lequel il est devenu loi-
sible aux demandeurs de tirer parti de leur salle,
comme cela s'est fait cependant dans d'autres
théâtres de Paris, pour des concerts et même des
spectacles, du moins, et dans un esprit plus en rap-
port avec de douloureuses circonstances, pour des
conférences littéraires, ou, comme l'occasion s'en est
pour eux spécialement présentée, pour des réunions
politiques;

Attendu que, dans de telles conditionsd'exécution,
le même arrêté n'a point un caractère et une portée

Dimanche 2:3 Avril i87i
SOMMAIRE

PARTIE OFFICIELLE. Arrêté relatif à la gratuité des
pièces à produire par les veuves et orphelins dea gardes
tues. Inhumation des gardes nationaux tués et non-re-
connus. Nominationdans le service médical. Nomi-
nation d& commissaires de surveillance dans les diverses

gares. Rembonreement au département des finances Jes
sommes indùment touchées. Avis aux détenteurs et in-
venteurs d'engins do guerre. Avis de la délégation à
l'enseignement. Ordre relatif à une suspension tempo-
raire d'armes à Neuilly.

PARTIE NON-OFFICIELLE. –Rapportsmilitaires. Rap-
port du directeurdes ambulances. Gestion de l'adminis-
tration des postes. L'instruction laïque au III* arrondis-
sement. Séances de la Commune. Faits divers.

PMTIE OFFICIELLE

Paris, le 22 avril 1871.

La Commune de Paris,
Vu le décret communaldu 10 avril 1871, portant

création de pensions pour les veuves et orphelins des
gardes nationaux morts ou blessés pour la Commune
de Paris,

ARRÊTE

Toutes pièces justificatives à produire pour les
ayant droit seront délivréesgratuitement par qui il
appartiendra, et exemptes des frais de timbre.

Paria, le 22 avril 1871.
La CoMMMKe de .ParM,

La Commune autorise lëTcitoyen Rastoul, inspec-
teur généraldes ambulances, à organiser un service
peciàl pour'faire p~ëaër~ahBhtrmatIoh, aux frais

autres que ceux des dispositionsde la législationsur
les théâtres, règlements et ordonnancesde police sur
te même objet, auxquels, sans en excepter même les
mesures pouvant dériver dans l'avenir des exigences
imprévues de l'autoritéet de la police, les preneurs
ont, dans le bail da 28 décembre 1868, déclaré for-
mellemeni se soumettre d'avance, et ce, sans récla-
mation possible de leur part contre la bailleresse et
sans pouvoir prétendre de ce chef plus que du chef
des autres conditions par eux acceptées, aucunedi-
minution ou réductions des loyers;

Attendu enQn et surabondamment qu'il faut cons-
tater en fait que cet arrêté, s'il à suspendu le cours
de leur exploitation, n'a pas constitué cependant en
définitive un obstacle aux bénéfices des demandeurs
et ne leur a occasionné aucun préjudice appréciable,
car en réalité, au moment où il a été rendu, cette
exploitation, par l'effet de l'état de guerre préexis-
tant, était déjà et depuis les premiers jours de sep-
tembre particulièrement, devenuenon pas seulement
sans bénéfices, mais encore et sans conteste désas-
treuse.r
de la Commune et après un délai de quarante-huit
heures, des gardes nationauxdécédés dans les ambu-
lances.

Ceux dont'l'identité ne sera pas reconnue seront
photographiés.

Mtmtatètrede la guerre.
Par arrêtés du délégué au ministère de la guerre,

ont été nommés
Le 22 avril.

Le docteur Debeney, chirurgien principal de la
18= légion.

Le docteur Briguel, chirurgien-majordu 17&' ba- a

taillon.
Le citoyen Collongues, sous-aide majordu!" ba-

taillon.
Le citoyen Grellety, sous-aide major du ~96~'ba-

taillon.
Le citoyen Bontemps (Gaston), sous-aidemajor du

125" bataillon.

BMntstère des travaux publies.
Par arrêté du délégué au ministère des travaux

publics, pris sur la propositiondu contrôleur général
des chemins de fer, ont été nommés

Le citoyen Ducreux, commissaire de surveillance
administrative des gares de la compagniedu Nord, à
Paris.

Le citoyen Tabourin, commissaire de surveillance
administratives des gares de la compagnie de l'Ouest
(rive droite), à Paris.

Le citoyen Gahery, commissaire de surveillance
administrativedes gares de: la compagnie de l'Est à
Paris/



Ije~cijbyon David, commissaire de surveillance ad-
ministrative des gares dé la compagnie de Lyon, à
Paris.Le citoyen André (Jean-Louis), commissaire de
surveillance-administrative des gares do la com-
pagnie d'Orléans, à Paris.

Le citoyen Weil, commissaire adjoint de surveil-
veillancê administrative des gares do la compagnie de
l'Est à Paris.

Le citoyen Huguet, commissaire adjoint de sur-
veillance~administrative des gares de la compagnie
de Lyon, à Paris.

Par arrêté spécial du délégué au ministère des
travaux publics, pris sur la proposition du contrô-
leur général des chemins de fer, le citoyen Mangin,
ingénieur, à été attaché au contrôleur général des
cheminsde fer, en qualité de commissaire principal
de sur veiliance*administrative.

Les commissaires de surveillance administrative
des chemins de fer ont seuls qualité pour intervenir,
sous l'autorité du contrôleur général des chemins de
fer, dans tout ce qui regarde l'administration et
l'exploitation des compagnies de chemins de fer.

Les citoyens qui connaîtraient des dépôts de pro-
duits chimiques, machines, aérostats, appareils di-
vers appartenant à l'Etat ou à la ville, sont priés,
d'en faire la déclaration à la délégation scientifique
hôtel des travaux publics, rue Saint-Dominique.

Les détenteurs de pétrole sont tenus de faire la
déclaration par écrit de leur stock, a la même adresse
et dans les trois jours.

Les inventeurs d'engins de guerre offensive ou dé-
défensive peuvent adressés leurs plans, modèles ou
descriptions à la même adresse. Dans les trois jours,
ces objets leur seront rendus si leur projet n'est pas
accepté. On ne reçoit pas les personnes.

Les chimistes, constructeurs-mécaniciens, ouvriers
en instrumentsde précision, fabricants de revolvers
ou de fusils, qui veulent du travail, peuvent se pré-
senter tous les jours, à dix heures, à l'hôtel des tra-
vaux publics, à la délégation scientifique.

Paris, le 22 avt-it 1871.

Le (Me~t~, PAtUSEt..

La commission des services publics invite les
maisons communale3 a constituer immédiatement
les commissions de six membres, chargées de liqui-
der les pensions des veuves et des orphelins des
gardes nationaux tués en défendant les droits de
Paria, conformément au décret de la Commune du
10 avril, et les informe que la liquidation de ces pen-sions doit se faire à l'arrondissémentauquel appar-
tenait la bataillon du défunt, et non au domicile pos-
sible de la famille.

Détection &reMe!t{memcm<.
En ce qui concerne l'enseignement, aucune nomi-

nation- d'aucun ordre n'est valable, et pour les an-

clennes n'est définitive, si elle ne porte la signature
du citoyen Ed. Vaillant, délégué par la Commune.

Les municipalitéssont invitées à se mettreen rap.
port à cet effet avec le citoyen délégué, et à lui
adresser au plutôt nn rapport détaillé sur l'état de
l'enseignementdans leurs arrondissements.

Tous les services sontcentralisés en dernier res-
sort rue Grenelle-Saint-Germain,110 à l'ex-minis-
tère de l'instructionpublique.

Tout ce qui concerne l'administration peut-être
adressé dès à présent au citoyen P. Pépin.

Toutes les personnes qui ont étudié la question de
l'enseignementintégral et professionnel sont invitées
à communiquer -par écrit leurs projets de réforme à
la délégation de la Commune à l'enseignement.

Paris, le 22 avril 1871.
Le <M~M~ d !*ettMt~neMett<.

ED. VAILLANT.

ORDRE
Après en avoir conféré avec la commission exécu-

tive, et dans un but strict d'humanité, j'autorise une
suspension d'armes, à Neuilly, à l'effet de faire ren-
trer dans Paris les femmes, enfants, vieillards, en un
mot les non combattants qui, enfermés dans Neuilly,
sont victimes innocentesde la lutte.

Le général Dombrowski prendra, d'accord avec les
citoyens Bonvallet etStupuy, de l'Union républicaine
des droits de Paris, les dispositions militaires néces-
cessaires pour que la suspension d'armes maintienne
strictement le statu quo. Cette suspension aura-tieu
de jour.

Aussitôt la réponse de Versailles, j'en axerai le
jour et la durée.

Le délégué d la guen'e,
CLUSERET.

La Commune de Paris a reçu. avec sympathie l'a-
dresse des républicainsanglais, et leur envoie de Pa-
ris, combattant pour les franchises communales et
l'affranchissementdu prolétariat, ses sincères remer-
ciements.

PARTIE NON OFFICIELLE

.P~<?22a'71871.

RAPPORT MILITAIRE
Fort de Montrouge, le 22 avril 1871.

Les avant-postes du fort de Montrouge, occupés

par le 128" bataillon, ont été attaqués hier soir, vers
cinq heures, par des bandes de l'armée de Versailles.
Un détachement du 138' sous les ordres du comman-
dant Moreau, protégé par la justesse du tir des artil-
leurs du 14' arrondissement, les force & abandonner
leur mouvement d'attaque.
-Nous avons a déplorer un homme tuéotsix blessés,

dont un grièvement, le commandant Mathieu, qui,



à ]a tête de son bataillon,a fait preuve du plus grand
courage.

Nous avons dans les mains la preuve irrecevable

que l'armée de Versailles tait usage de balles explo-
sibles.

Ze commandant du fort,

22a~r:l!87t.
Les deux batteriesde 24, installées par les soins du

colonel Okolowicz, ont fait taire le feu terrible des
batteries ennemies placées entre la tour et la maison
carrée.

La batterie basse du chateau de Bécon a été com-
plétementéteinte par le feu de la pla<M Béranger.

Le commandant du ~J~

jpbrtt de Vanves et 7«y.
22 avril, 1 h. 30 m.

Des troupes versaillaises en nombre attaquent nos
tranchées dix coups de mitrailleuses les mettent en
déroute. De notre côté, ni morts ni blessés.

22 avril 2 heures 20 m.
Nouvelle attaque de lapartdes Versaillais,et même

insuccès.

Mreettom des ambulances.
Chargé par le citoyen Cluseret de la direction gé-

nérale des ambulances,je crois devoir expliquer cer-
tains actes de mon administrationque la malveillance
pourraitdénaturer.

Considérant que la Commune a décrété la sépara-
de l'Eglise et de l'Etat, et que, d'une autre part, il
importe de laisser toute liberté à chaque citoyen de
vivre et de mourir selon sa croyance, s'il en a une,
j'ai fait enlever des salles d'ambulances tout insigne
religieux, de n'importe quel culte; j'en ai interdit
l'entrée aux membres de toutes les sectes ou corpora-
tions religieuses, tout on procurant immédiatement
au blessé, qui en ferait la demande, la visite du Mi-
nistre de sa religion, curé, pasteur, pope ou rabbin.

J'ai surtout eu soiu d'écarter des blessés ces visites
fatigantes de gens qui, sous prétexte de religion,
viennent démoraliserles blessés, et ajouter aux souf-
frances physiques des tortures morales, abusant de la
dépression de toutes leurs facultéspour leur arracher
une faiblesse, leur faisant un crime du grand combat
soutenuau nom du droit et de la République univer-
selle,,au point de les faire presque rougir de leurglo-
rieuses blessures.

Paris, le 22 avril 187l.
Dr ROUSSELLE.

Administrationdea "M.
RAPPORT D'ENSBMULB,

Le 31 mars dernier, la capitale se réveillait sous le
coup d'une indignation spontanée et manifestée
bruyammentpar le fait que les bureaux de poste de
Paris, qui fonctionnaient la veille, se trouvaient tout
à coup fermés et vides de leur personnel.

Ilappartientau publicde juger la moralité do cette
manœuvre pinsou moins politique il noua suffit à

BRZAT.

nous de constater en face de quelle situation te déle
gué de-la Commune, chargé do la direction générale
des postes, se trouvaitpar la fuite du citoyen Ram-
pont, osant ce que n'avait osé avant lui aucun agent
gouvernemental, désorganiser un service dont les
agents, étrangers aux fluctuations politiques, ne re-
connaissent qu'uneobligation, celle de remplir, vis-
à-vis, du public et sous quelque forme autoritaire que
ce soit, les fonctions délicates dont la loi les a revê-
tus.

C'était un état-major sans cadres, sans cadres d'of-
nciers du moins, car à part quelques rares exceptions
de part et d'autre, les commis faisaient défaut, mais
bon nombre d'agents tertiaires se présentaient au
travail quotidien, et en revanche du premier déficit
si considérable, laissaient du moins sous la main des
rares agents fidèles à leurs devoirs une cheville ou-
vrières relativement importante.

Il a fallu asseoir sur ce reliquatdisloquéles fonde-
ments d'un service renouveléà la hâte, pris dans tous
les élans de la bonne volonté publique, où l'on a ren-
contré plus de zèle que d'aptitude généralement, et
avec lequel on se fut trouvé singulièrement embar-
rassé si, par une combinaison adjuvantede l'admi-
nistration versaillaise, refusantà Paris la correspon-
dance des départements, le service ne se fût trouvé
réduit à une simplicité pour ainsi dire réglementaire.

Aujourd'hui,malgré la défectuositéde ces éléments,
malgré la parcimonie apportée dans le renouvelle-
ment des cadres, dans l'intérêt du trésor de la cité
abandonnée par le gouvernement de Versailles, on
est parvenu quand même à constituer sur des bases
miraculeusementéconomiques un service qui.devien-
dra sans doute insufnsant en temps ordinaire, mais
qui permettra de faire face au premier moment et
d'augmenter avec fruitles ressources du travail, dès
que la nécessité s'en fera sentir, ainsi que d'opérer
instantanément et avec connaissance de cause une
organisation solide et suffisante,

On ne peut donc, à l'heure qu'il est, qu'effleurer
prématurémentcette question d'organisation, subor-
donnée à des événementsqu'il n'estdonné à personne
de préjuger.

1Dans nos services, nous nous sommes contentés de
conserver leur position pécuniaireaux agents demeu-
rés fidèles, et d'accorder aux auxiliaires des commis-
sions provisoires sur la base de 4 fr. à 5 fr. par jour
au maximum, et à 2 fr. 50~ au minimum; si l'on a
récompenséle concours spontané des anciens, ce n'a
été jusqu'ici que par un titre qui semblerait illusoire,
si ces agents, pénétrés avant tout de la religion dé-
mocratique, ne trouvaient dans l'orgueil de leur
conscience une première satisfaction inappréciableà
leur yeux.

Ces positions, réservéesdu reste, seront régulari-
sées lors de la réorganisation dont il est parlé plushaut.

Nous avons pu, grâce à ces concours divers et pré-
cieux, faire face au plus pressé, rouvrir en quelques
heures les bureaux, remonter des services matKëa-
reusemententravés par les NMmoanvrasdeVeraaiHes,



et oMr'du môma'au puMtc impatient des agents'),ipour lui répondre.
En dënoirs de notre action directe, nous avons pu

trouver ~àans l'intelligente iDitiative de nos chefs de
service un concours aussidévoué qu'éclairé, et tenter*i*t,e.p. t-.<de nouer des relations qui eussent certainement
abouti, si la force majeure qui règne en dehors 'de

nos murs n'y mettait d'aussibrutales et d'aussi cons-
tantes entraves.

Nous sommes donc fondés à certifier que, sauf les
besoins du moment, qui nous obligent à l'incertitude
de toutes tentatives et à les mesurer même avec pru-
dence et réserve pour leur assurer quelque succès,
nous avons pu acquérir la certitude de réinstaller,
dès que le moment favorable sera venu, à l'instant
même, et sur des bases solides et étonnamment éco-
nomiques, le service si utile et si estimé générale-
ment de la poste aux. lettres.

Pans.Ie ISaYnt 1871.
Le coMM<< d'<t~MHMtsh'a<<ott.

MAIRIE DU III" ARRONDISSEMENT

ÉCOLES LAÏQUES

Citoyens,
.Ce que vous réclamiez avec nous depuis si long-

temps, ce queles hommesdu 4 septembrenous avaient
refusé

~t7M<r«c<t(WpuretMettt faf~Me,

est un fait accompli pour notre arrondissement.
Par notre sollicitude et les soins de la commission

d'enseignement, la direction des trois écoles congré-
ganistes des rues Ferdinand-Berthoud, Neuve-
Bourg-l'Abbé et do Béarn, est, à partir de ce jour,
eonnée à des instituteurs laïques.

Nous espérons, pour l'avenir de notre pays,que ces
instituteurs formeront des citoyens instruits de leurs
droits et de leurs devoirs envers la République.

Paris, le 23 avril 1871.
Les membres de la CoMMM'te,

ANT. ARNAUD, DEMAY, CLOVIS DUPONT, rMDY.

Réunie hier, vendredi, la franc-maçonnerie pari-
sienne a déSni exactement,lemandat à donner à ses
délégués, qui ont dû partir aujourd'huipour Versail-
les. Ce mandat se divise en deux parties

1~ Obtenir un armistice. pour*l'éva'cuationdes villa-
ges bombardés

2' Demander énergiquement la paix à Versailles,
basée sur le programme de la Commune, le seul qui
puisse amener la-paix détimtive.

Ce mandat a été voté à l'unanimité. H à'été dé-
cidé ensuite qu'un appel serait fait à tous lés fràncs.

macona de Paris, pour entendre le résultat dé cotte
délégation, lundi, à deux heures, salle des Arts-et-
Métters, et prendre telle décision qu'il conviendra,
suivant le résultat.

y AVIS

'J~pël est fait aux 'aftinciers et aux ouvriers 8pé-
cta~pohr !a prepSr&~oiïdes fusées percutantesdes
obus.

On devra se raire inscrire au poste des pompiers
(côté Est), palais de l'Industrie.

Avis aux NtgeetMMt.
Les négociants réfugiés pendant le siège, auxquels

la ville a concédé des emplacements pour y déposer
leurs marchandises, sont invitésà se rendre, dans le
plus bref délai, à la direction des loyers communaux,
rue de Bercy, 45.

1Faute de quoi, leurs marchandises seront trans-
portées, à leurs risques et périls, dans des magasins
spéciaux.

Vente aux enchères publiques, à la requête de
M. Bayeux-Dumesnil, administrateur délégué à là
mairie du 9' arrondissement de Paris, de DENRëtss

Aï.mEXTAiREsprovenant des approvisionnementsfaits
par la municipalité de l'arrondissementpendant le
siège de Paris, rue Choron, 10, le lundi 24 avril 1871,
à deux heures très-précises de relevée, par le minis-
tère de Me E. Lecocq, commissaire-priseur-requis à
cet effet, demeurant rue de la Victoire,20.

6,000 kilogrammesenviron huile d'olive, contenus
en 10 fûts de chacun 600 kilogrammes.

385 kilogrammes beurre salé, contenus en 10 fûts
de chacun 35 kilogrammes.

1,400 kilogrammessuif, contenus en 8 mts de cha-
cun 175 kilogrammes.

5,000 kilogrammessuif en pain.
1 balle café vert.
Au comptant: les acquéreurs payeront 5 0~0 en

sus du prix d'adjudication,applicables aux frais de
vente.

COMMUNE DE PARIS
Séance du acf<< ~S7~.

PRÉSIDENCE DU CirOYEK VARUN. ASSESSEUR, LE CI-
TOYEN LANGEVIN.

La séance est ouverte à trois heures.
Le citoyen VAtLLANTse plaint que les arguments sur

la proposition Andrieu né soient pas joints au procès-
verbal.

-Le citoyen VERMOREL se plaint de l'O/~îctef.Si l'on
ne veut pas publier en entier la séance, il ne faut pas en
publier une partie'seulement; donner de'la publicité'&

une partie de la séanceseulement, c'est dérisoire. Il con-
clut en demandantla publicitéde la séance entière.

Le citoyen PASCHAL GpoussET se plaint du compte
rendu de la séance du 19, et dit que sa pensée a été mal
rendue. On lui a fait dire < Je ne demande pas l'eSet
que produira sur le gouvernement de Versailles le ré-
sultat des élections de Paris, mais je me~tMniàade seule-
ment quel effet produira l'élection~é membres qui n'ont
pas eu le huitième.

Il a dit ceci et il le répète < Mais je me demande
quel droit pourraient avoir à invaliderl'élection de can-
didats qui n'ont pj& obtenu le huitièmedes membres de
la Commune dont quelques-unssiègent ici, sans avoir
eux-mêmesobtenu le huitième..

Le citoyen AMOUROUX. Quand plusieurs membres sont
venus, à la fin de la séance, ils ne savaient pas que l'on
avait voté pour le~comito secret. J'ai tenu, & la nn de la
séance, à bien fM~'préc!sor'en quel èndroitde'ta séance

nous devions commencerh publication du compte rendu
analytique.Et il n été convenu de'la_oommeMer lora de
lapropositionDeleaolNM.;Voic~le,opmpt~:Kpdq~uia)yR'
que, et je déclare qu'il est ImpoMible de M publier tout



entier. Il y a des faite de stratégie que l'on ne doit pas
divulguer. y

On me fait remarquer que les journauxde ce matin les
publient. A mon -avis, il ne devrait y avoir qu'un seul
journal. Les supprimer tous. En temps de guerre, il ne
doit y avoir que l'Officiel.

Le citoyen VERMOREL. Il y a là une question qui ne
peut manquer d'intéresser l'assemblée. Il m'est indiffé-
rent qu'on publie des comptes rendus analytiques que
l'on publie toujours le procès-verbal quand je crois
que personne ne peut s'opposer !a publicationdu procès-
verbal qui vient d'être lu.

Le citoyen AMOUROUX. Que l'Assembléeprenne toutes
les décisions qu'elle jugera convenables pour ce soir ou
demain mais on ne peut pas revenir, par un vote, sur
une décision prise.

Le citoyen ARTHUR ARMULD. Le procès-verbal dit
que j'ai appuyé le projet Grousset. J'ai appuyé & la fois
le projet Grousset et le projet Cluseret, me basant sur ce
point qu'ils étaient semblables quant au but. Je demande
une recti&cationdans ce sens au procès-verbal.(Adopté.)

Le PRËSIOENT demande s'il faut publier intégralement
le procès-verbal, tel qu'il vient d'être lu.

Le citoyen PARtSEL. Je ne crois pas qu'il faillepublier
intégralementtout ce qui so dit dans l'assemblée. Le ci-
toyen Cluseret nous a fait hier des révélationsqui, dans
sa bouche, acquièrent une importanceréelle.Nous ne de-
vons pas imiter les VersaiUais dans la confidence de cescommunications.

Un MCMt&re. Je m'étonne de l'importance que l'on at-
tache & 1~ proposition Vermorel. L'assemblée a décidé
qu'on ne publierait rien avant la proposition Delescluze.
nous nous sommes donc renfermés dans ces conditions.

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition Vèrmorel.
tendant à publier io procès-verbaltel qu'il vient d'être
lu, au lieu du compte rendutronquéqui figure à l'0/~e<e~.

Cette proposition est adoptée.
Le citoyen RASTOUL. Je demande la parole, c'est à pro-

pos de l'0/~cte!. Il m'arrive chaque jour des plaintes
nombreuses, et je crois qa'il en est de même pour mes
collègues, sur le prix de l'0/ytct'e~.Ily a beaucaup d'au-
tres journauxqu'on vend cinq centimes, et la plupart se
vendent dix centimes; je demande que l'on réduise le
prix de l'0/~îct~.

·Le citoyen VtARD. En présence des fautes nombreuses
que nous avons commises,jé demande que le prix soit
mis a cinq centimes tout le monde ne peut acheterun
journal trois sous. VAvatit- Oarde se vend un sou. Vous
vous ferez lire en vous réduisant au prix auquel se débi-
tent toutes les futilités qui se vendent dans les rues.

Le citoyen AMOUROux. Le compte rendu est prêt à
neuf heures et demie du soir je m'étonne donc que le
journal soit imprimé si tard. On m'objecte que le Jour-
gial 0/)!cte~ est une propriété particulière eh bien, je
dis que ce doit être une propriété nationale s'il ne l'était
pas il y a quinze jours, il doit l'être aujourd'hui.

J'appelle votre attention sur la vente. Je ne demande
pas mieux que d'en réduire le prix.

Le citoyenFsLixPïAT demande que l'Officiel soitgra-
tuit et public. Tous les démocrates demandentl'instruc-
tion gratuite si vous voulez être logiques et habiles,
vous devezdemandercomme moi la gratuitéde l'0/yîcte!.
Votre journal n'est pas une propriété privée ;~c'est une
entreprise de l'Etat, payée par l'impôt; vous ne pouvez
pas faire payer le pauvre. Je demande la gratuité.

Le citoyen RASTOUt. demandé qu'il soit envoyé gra-tuit à tous ceux qui ont voté.
J~MSt'eMraM?tn&rM. Oui, oui, gratuit.
Le citoyen OSTYN, tout en approuvant la largesse de

la proposition Pyat, n'en voit pas les moyens pratiques.
Le citoyen PASCHAL GROUSSET. Je comprends quePyat propose l'affichage d'un grand nombre de numéros,

maie non la gratuité:
Le citoyen VIARD. Voulez-vous intéresser la popula-

tion avec l'0/~îctcf? tonnez-lui une rédaction vraiment
républicaine, socialiste, révolutionnaire.

Le citoyen F. PYAT. Vous n'êtes pas dans la question
Le citoyen VtARD. Pardon, j'y suis écoutez-moi. Je

suisjeuno.Tnaisje suis pratique. (Aux voix1 Laclôture !)
Le citoyen OuDET. Je demande la parole contre la

clôture, parce, qu'il me semble quela questionn'a pas été
suffisamment élucidée.

En Belgique, il y a des journaux à deux centimes qui
se répandent à des millionsd'exemplaires

Eh bien, que le Journal o/~îctt! traite des intérêts du
peuple, et le peuple sera heureux de le lire. Vous verrez
ensuitecomment vous le distribuerez, et, si vous ne de-
vez pas l'envoyer gratuitement à ceux qui ne peuvent
l'acheter.(La clôture 1)

Le PRÉSIDENT.La clôture est demandée, je mets la
clôture aux voix. (Elle est adoptée.)

Nous nous trouvons ~maintenant en présence de trois
propositions

La première, du citoyen FélixPyat, qui demande que
l'Offleiel soit distribué tous les jours gratuitement à
chaque électeur qui a pris part aux dernières élections:

La deuxième, qui demande l'amchago en grand nom-
bre et la vente à cinq centimes par exemplaire;

La troisième, qui demande simplement la vente cinq
centimes.

Le président met aux voix la propositionla pluàlarge,
c'est-à-dire la première.

Le vote commencé, quelques réclamationsse font en-
tendre. On prétend qu'on n'a pas compris la position de
la question.

Le citoyen RASTOUL insiste sur ce point.
Quelquesmembres ne savent comment on s'y prendra

pour distribuer les exemplairesaux électeursayant voté.
D'autres demandent que l'on consulte les listes électo-

rales.
Le PRÉSIDENT,cédant aux observationsd'une partie de,

l'assemblée,veut mettre la deuxième proposition aux
voix.

Le citoyen FEux PYAT insiste pour que l'on vote aur
la distribution gratuite, faisant l'objet de la première
proposition.

Le PRÉSIDENT.Je recommence le vote.
Que ceux qui sont d'avis de distribuer gratuitement

l'O/y~ct~ à tous les électeurs qui ont voté aux dernières
élections veuillent bien lever la main.Pour. 25 voix.Contre. 32

Seconde proposition. Que ceux qui sont d'avis d'afS-
cher un grand nombre d'exemplaires de l'0/~îcte! et de
le vendre à raison de cinq centimes, lèvent la main.
(Adopté.)

Le PRÉSIDENT.Citoyens, nous avons un grand nombre
de communications à vous faire.

Le citoyen LÉO ME!n,ET. Je demande la parole pour
donner ma démission de questeur; je ne puis être ques-
teur et administrateur de mon arrondissement.

Le PRÉSIDENT lit les communications suivantes,signées
Rogeard, Briosne et Félix Pyat.

< Au citoyen ~r~tden< de la Commune de Paris.
» Citoyen président,

La mesure qui modifie la loi de 1849, pour valider
les élections du 16 avril, ayant à mes yeux an moins le
double tort d'être tardive et rétroactive,

J'ai l'honneur de vous informerque je n'acceptepas,
ep ce qui me concerne, la validationextr~-légale résolue
par la, Commune; et considère comme nulle et non ave-
nue ma prétendue élection dans le VI' arrondisaem~.

'Salut et fraternité.
Ç4A. RpM'4BD, <Au citoyen prdsidentde la C<w~*MM< <~ .PaW~.

» Citoyen président,
La Commune vient do~*c<ÏMmon élection Mmt'të<

nir compte de 1'insufnw"~ ~ce vet«MqniB,quijMnt.Mtw



dessous du 8* des'él~cjEours inscrits.
» Le moCf i~voqu'é~Mtla situation créée à l'arrondis-.

sèmentpar.lodéRart~'anè partie .de sa population.
Ce mottf~st'juste; invoqué avant l'élection, il eût

Justine âne modincatibn des conditions de la validité.
Invoque après, il peut Mon permettre à la Commune

de m'accepter, mais cette déciston ne peut pas faire que
je sois élu, alors que véritablement je ne le suis pas.

Malgré mon vif désir de siégersur les bancs de la
Commune, pour être l'égal de mes collègues, je suis
obligé de n'y siéger qu'aux conditions qui les y ont fait
admettre, c'est-à-dired'être réellementélu par mes élec-
teurs, conformément aux conditions imposées préalable-
ment pour la validité do l'élection.

t Avant donc de me rendre à l'hôtel de ville, je me
soumettrai, comme les candidats qui n'ont pas été vali-
dés, à une réélectionaux conditions nouvelles qui auront
été arrêtées.

Salut et égalité.

t Paris, 20 avril 1871.
t Citoyen président,

Si je n'avaisété retenu au ministère de la guerre, le
jour où la question des élections a été tranchée, j'aurais
voté avec la minorité de la Commune.

» Je crois que la majorité cette fois s'est trompée.
Je doute qu'elle veuille revénirsur son vote, mais je

croisque les élus n'ont pas le droit de remplacer les élec-
teurs. Je crois que les mandataires ne doivent pas so
susbstituer au souverain. Je crois que la Commune ne
peut créer aucun de ses membres, ni les faire, ni les par-
faire qu'ainsi elle ne peut de son chef fournir l'appoint
qui leur manque.pourleur nomination légale.

f Je crois enfin, puisque la guerre a changé la popula-
tion, qu'il était juste de changer la loi plutôt que de la
violer.

Née du vote, la Commune en se complétantsans lui
se suicide; je ne veux pas être complice de la faute.

Je suis convaincu do ces vérités au point que si la
Commune persiste dans. ce qui me semble une usurpation
du pouvoir électif, je no pourrai concilier le respect dû
au vote do la majorité et celui dû à ma conscience. Et
alors je serai forcé, à mon grand regret, de donneravant
la victoire ma démission de membre de la Commune.

» Salut et fraternité.
» FEUX PïAT. a

Le citoyen OuDET. Je demanderaià être relevé de mon
poste; je demanderaique des citoyens dévoués aillent là-
bas, je demanderai & ce que Longuet, qui vient d'être élu
dans le XVI', se rendit à ce poste. Accordez-moi au
moins un peu de repns. Veuillez choisir parmi vous des
citoyens qui veuillent se rendre à Passy.

Le PRÉSIDENT. Le citoyen Oudet était délégué de la
Commune.

Le citoyen LEFRAKÇAtS. Quel est le travailà faire?
Le citoyen OUDET. Vous vous rendez au secteur, vous

donnez les ordres depuis le Point-du-Jourjusqu'à la porte
Maillot.

Faites que l'on voie continuellement des membres do
la Commune au 6' secteuret tout ira bien.

Le citoyen LEpRAKÇAis.Le citoyen Oudet peut-il en-
core donner le temps nécessaire pour icstaUer l'un de
nous & sa place?

Le citoyen DuDET. Mais certainement, je donnerai
quarante-huit heures s'il le faut.Le citoyen LEfpANçAis. Eh bien, je demande a t em-
placer le citoyen Oudet:

î<e citoyen GAMBON. Et moi aussi.
i~~R&siDENT. Les citoyens Lefrançaiset Gambon se

proposent, être délégués au 6* secteur. Je vnis con-tultor l'assëm~esur l'acceptation'de la propositiondu
citoye~Oudet.
~-L'assemblée, consuttt~ décide à l'unanimité, que les
citoyens Lefrançais et on seront déléguas par la
Commune au 6* secteur.

» BRIOSNE.

Après une demande du citoyen Clémence qui réclame
la parole, le préaident,l'aocordeau citoyen Rëgère.

Le. citoyen REOËRE. Je demande quelle attitude nous
devons prendre devant la démission de Félix Pyat. Il
n'est pas possible, que nous nous déjugions, il y a un vote
acquis.

Véritablement, ces démissions que l'on nous propose à
chaque instant ressemblent à un relâchement moral et
presque à une.désertion.

Je demanderaique l'on refuse les démissions.
C/MweMt&rsappuie fortement cette proposition.

Le citoyen AMoupoux. Nous ne devons pas nous pré-
occuper davantagedes démissions qui nous sont offertes;
nous ne devons y répondre que pa)*-le silence. Nous
n'avons ni à accepter ni à refuser. Il y a un vote acquis.

Le citoyen Félix Pyat croit devoir donner sa démis-
sion eh bien s'il nous fallait nous occuper de tous tes
incidents de cette nature et y donner suite, il arriverait
un moment où l'Assemblée n'aurait plus personne pour
délibérer.

Je demande donc formellementque l'on passe à l'ordre
du jour.

Le citoyen RËGËRE. Je demande qu'on vote sur ma
proposition refus de toute démission.

Voix. C'est voté
.Le citoyen BESLAY. J'ai voulu faire revenir le citoyen

Pyat sur sa démission, mais je crois que ce sera très-dif-
ficile. Vous devez publier sa lettre, car il veut constater
qu'il n'a pas voté avec la majorité qu'on l'engage si l'on
veut à en faire une autre, mais je crois qu'avec la téna-
cité qu'il y a mise, il sera difficile de le faire revenirsur
sa décision.

Le citoyen AvpiAL. Je crois qu'il serait très-difficile
de lui faire retirer sa lettre, car elle est peut-être en ce
moment a l'impression.

Le citoyen CttAMPY. Je snis d'avis qu'il ne faut pas ac-
cepter la démission du citoyen Pyat.

Je demande qu'on retranche le paragraphe dans lequel
II donne sa démission,et qu'on publie le reste de sa lettre.

Le citoyen pRÈsiDE!<r. L'ordre du jour est demandé.
Ayez une demande d'ordre du jour pur et simple et une
demande d'ordre du jour motivé. (L'ordre du jour pur et
simple est adopté.)

Le citoyen AuxoLD. Citoyens, je demande que la cour
d'honneur ne soit pas transforméeen caserne. C'est ce
qui cause le bruit que nous entendons depuis longtemps.

Fbt'a:. C'est fait.
Le citoyen ARNOLD. Mais non Le questeur est re-

venu et le bruit continue.
Le citoyen O~TY~. Je constate que j'ai demandé la

même chose depuis quinze jours.
Le citoyen PRÈStDENT. Qu'un citoyen quelconque des-

cende pour donner l'ordre d'évacuation.
Le citoyen Ranvier s'excuse par lettre

< Aux citoyens membres de la Commune.
<

N'étant pas encore remplacé dans mon bataillon, je
suis forcé de rester aujourd'huià Belleville, dans cet es-
poir de faire procéder aux .élections d'un chef en mon
remplacement.

Je vous prie donc d'excuser mon absence à la Com-
mune, d'autant qu'en sortant de cetto'réunion,je me
rendrai à un enterrement de plusieurs victimes des dif-
férents bataillons de Belleville.

t Salut et égalité. tG.RAUviER.'
Lecture du.projet de décret suivant:
La Commune,
Vu le décret communaldu 10 avril 1871, portant créa-

tions et pensions pour les veuves et orphelinsdes gardes
nationaux morts ou blessés pour la Commune de Paris.

Arrête
Toutes pièces justificatives à produirepour les ayant

droit seront délivrées gratuitement par qui il appartien-
dra et exemptes des frais de timbre.

21 avril 1871. LEFRANçAïS.
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Il est donné lecture d'une proposition pour des remer-
ciements aux républicains anglais.

La Communede Paris a reçu avec sympathie l'adresse
des républicains anglais,et leur envoie de Paris, combat-
tant pour les franchises communales et l'affranchisse-
ment du prolétarait, ses sincères remerciements.

Le citoyen PRÉSIDENT.Je demande qu'on adressè sépa-
rément des remerciementsaux ouvriers anglais.

Le citoyen DEREURE. Je ferai remarquer au citoyen
Theisz qu'il avait déjà été nommé sous l'administration
Ferry, une commission de cinq membres chargée de
porter les remerciementsde la population de Paris au
peuple anglais. Je ne sais pas si cette commission s'est
rendue à Londres, mais qu'en tout cas l'adresse des re-
merciements a paru à l'O~cte!.

Le citoyen TsEisx. Nous croyons, nous, mieux repré-
senter en ce moment la population de Paris que les ci-
toyens qui avaient reçu mission d'aller a Londres, et
c'est pour cela que je demande l'envoi d'une adresse au
peuple anglais par la Communede Paris. (Appuyé.)

Le citoyen FERRE. J'appuie, pourma part, la proposi-
tion du citoyen Theisz.

Le citoyen PRÉSIDENT. Que cette propositionsoit for-
mulée par écrit.

Le citoyen Aunx. Je demande à lire une proposition
qui est importante.

Un MCM&rc. Après les mesures qui ont été adoptées
hier, je demande que le citoyen Dupont, chef de la po-
lice municipale a l'ex-préfecture de police, soit adjoint
provisoirement à la commissionde sûreté générale.

Le citoyen DfpoNT. En même temps que chef de la
police municipale, j'étais commissaire de police, et il me
semble qu'il y a 1~ une incompatibilité c'est pourquoi je
demande à faire partie provisoirement de la commission
de sûreté générale.

Le citoyen pRËsiDEKT. On pourrait réserver cette
question jusqu'à l'organisation des commissions, qui est
à l'ordre du jour de fa séance. (Oui!)

Le président lit une proposition du citoyen Allix
La Commune,
Considérant que des vieillards, hommes et femmes, en

grand nombre, sont assistés dans les arrondissements,et
notamment dans le huitième, sous une forme qui pour-
rait être utilement remplacée parla réceptiondes assistés
dans les asiles de la vieillesse qu'ils réclament.

Décrète
Les vieillards, hommes et femmes, qui ont besoin de

recourir à l'assistauce publique, seront reçus au plus tôt
dans les asiles établis dans ce but.

JULES AH.IX.
~V.-B. Ne peut* on pas utiliser les casernes?'1
Le citoyen OsrYN. C'est impossible, il n'y a pas de

place dans les hospices;Bicétre est presque évacué. Pour
un décès il y a vingt remplaçants.

Le citoyenAmxappuie saproposition, sana cependant
s'opposer auxmodiacatioMqu'on pourraitexpliquer.

L'assemblée décide, sur la demande du président,que

cette propositionsera renvoyéeaux services publics.
Le président lit une autre proposition du citoyen An-

drieu
Considérant l'impossibilité matérielle où se trouveront

les neuf délégués d'être à la fois à leur poste, et en môme
temps de tenir une permanence nécessaire à l'hôtel de
ville.

Le soussigné propose que chaque délégué soit tenu de
se faire représenter à la commissionexécutivepar un se-
crétaire responsable, chargé do répondre aux réclama-
tions et de tenir les délégués présents au courant de
toutes les mesures prises dans les délibérations.Les me-
sures de direction générale ne pourront être prises que
par la réunion des délégués, à la majorité des voix.

JULES AKDMEO.

Le citoyen DELEscmzE combat la proposition, dont il
ne comprend pas l'importance. Le pouvoir exécutera tous
les services sous le contrôle de la Commune, et il de-
mande fôrmellementl'ordre du jour.

Le citoyen BABîCK s'élève contre la proposition An-
drieu.

Il appuie l'ordre du jour proposé par le citoyen Deles-
tluze.

Le citoyen OSTYN. J'ai remarqué une lacune dans le
service de la commissionexécutive il y avait autrefois
un ou deux membres à la permanence, ce matin, je n'ai
vu personne.

Dans un moment pareil, je me demande comment vont
faire ces neuf citoyens. Je ne fais pas d'accusation, je
constate un fait.

Le citoyen BLANCHET.Que ces neuf citoyens viennent
tous les jours à l'hôtel de ville, qu'ils se concertent entre
eux pour s'entendre sur les mesures à prendre, et à l'is-
sue des séances de la Commune qu'ils s'entendent de
nouveau entre eux.

Le citoyen RÊQÈRE. La solution n'est pas dif&cile &

trouver. Dans les neufs services, il y en a quatre de
grande utilité mais les autres cinq peuvent établir une
sorte de permanence de deux en deux. Quand nous avons
nommé neufmembres,il a été compris dans notre pensée
que les cinq membres restants pourraient constituer une
permanence.

Le secrétaire ANT. ARNAUD. Je crois qu'il faut absolu-
ment qu'il y ait un conseil continuellement en perma-
nence pour prendre des mesures, alors que les délégués
ne seraientpas suffisants pour les prendre.

Les chefs de service, en effet, doiventtoujours être en
permanence,et c'est pour cela que j'avais demandé qu'il
y eût une commissionspécialechargée de prendre les me-
sures généraleset faisant fonction de gouvernement.

Le citoyen DELESCLUZE.Si les membres délégués peu-
vent être remplacés,pourquoin'y aurait-ilpas des délé-
gués adjoints qui dirigeraient les services pendant l'ab-
sence du délégué!

PROPOSITIONS
Les délégués aux divers services pnblics,.qni<eTmtnt



TET ~TS* jtt~ Aacjourd'hui le Moovo~ e~cuti~ ~nt.~torises~ f<&fe

nommer, par les co~ni&ions'dont S~'fpnt partie,
yes

n?JllDler, par l
nu~ ,i" iC?D~

,~oqt' n~~fQnt ït esYMe-délégu~peatantpourvoir, eSleuf'absence et sous
leur surveillance,a l'expéditiondes anaires ressortissant,
de leurs attributions.. MLESCLUZE.

Le citoyen PAtusEL. Vous avez nommé dea che& ce
service responsables; c'est à eu de-prendre'les meSnrés
qu'ils croiront nécessaires. Nous nopouvons pas nommer
une nouvelle commission dans la Commune, qui entra-
veraitles services. C'est à ces délègues à,trancherla
question comme ils le voudront,'attendu qn'i& spnt~res-
j)onsables.

Le citoyen ARNOLD. Citoyens, ce qui se présente en ce
mommtTtcasTnOntre'ce q&'il y a de a"heùx dans là pro-
position que nous avons établie hier.

Je serais partisan de la proposition Delescluze; que ce
soit un'déléguéadjoint ou une commission que vou nom-
merez pour aider vos délégués, peu importe.

Le citoyen AvMAï.. Je m'opose à cette nominationde
sous-dêlégués.Vous avez nommé Cluseret à la guerre,
Viard aux subsistances; ils sont responsables dans leurs
administrations.

Si vous nommez des sous-délégués,ces délégués re-
jetteront toute responsabilité des actes qu'ils n'auront
pas faits.

Le citoyen CHAMPY.J'appuie la proposition Delescluze.
Le citoyen OSTYN. Ce qui vient d'être dit est peut-

être la preuve qu'hier nous avons agi un peu prématu-
rément.

<Pour ma part, je n'accepteraispas d'être délégué sans
être responsable complétement de mes actes, et sans
avoir en même temps tous pouvoirs pour agir; mais en
engageant ma responsabilité, je ne voudrais à aucun
prix engager celle de mes collègues.

Il faut que les neuf délégués nommés hier soient abso-
lumentresponsables et puissent pourvoir à tous les be-
soins de leurs services, ou il faut une commissionque
vous appellerez 'du nom que vous voudrez.

Il faut choisir mais pour l'unité du service, pour sa
régularité, il faut se prononcer de suite. II y a là une
situationaexaminer.

1Le citoyen RASTOUL. En ce moment, il me semble que
nous perdons notre temps.

Nous avons nommé, hier, neuf délégués; ils ont un
mandat bien défini à remplir, ils n'en ont pas d'autres.
Ne les entravonspas.

Nous pouvons toujours les révoquer, s'ils font mal.
Nous les contrôlerons,nous les surveillerons, mais n'al-
lons pas gêner leur liberté d'action.

Le citoyen Annou). Loin d'avoir à les entraver, nous
devons, au contraire, prêter à ces délégués tout notrE
concours, au fur et à mesure de leurs actes. Nous avpn:
sur eux un droit de surveillance, mais nous ne devons
pas l'exercer après le fait accompli. Il faut bien le dire
ce qui nous manque en ce momeM, e~ sont des sujets.

Je maintiens'doncmon avis, qui et conforme à celu
de la proposition Delescluze.

Je ne demande qu'a ajouter deux mots:
Voici un exemple on dit que si le citoyen Clusere

est ici, il ne peut être en permanentà la guerre. Il es
certain qu'il ne peut tout faire par lui-même.

Le citoyen TuEtsx. En ce moment, ce que nous avon
a faire, c'est de constituer des commtssions de cpntroL
choisiespour arriver à arrêter l'action de tel on .tel dé
lègues qui voudrait entraver notre action. Je demanda
qu'on statue dénnittvoment sur la constitution dace
commisstonsdeeontrole.

Le citoyen pnnsiDExr. La commission exécutivea tent
nnoperu~anence~Doit-on la supprimer!g

.P~tWCMt' H!<wt~'<*s. Non, non, ellô reste. La commtSsMm'executive n'est représentée que par ~un où deu:
de ses membres, et il est dimeile d'être ici et au minfs
tère.

Le citoyen LÀXGEVtKfait la proposition Suivante
La Commune,

Considé&nt l&~esoîn ~rgent'a'eïpé~or~ivementles
anairese~'étabardea~e&tions%ODStan~es'entrela nou.
veUe~coimmiBsioRiexecutive et la Commune ~l'une part,
et de la commission exécutiveet. les différentsservices
Vautre part,

Met la commissionexécutive en demeure d'établir unservice'de permanence a l'hôtel de ville.
Le citoyen JuLEsVALLËsditqu'il faut une permanence

pour que le délègue à la guerre, par exemple, ne prenne
jpas de sa/propre autorité me décision qui engagerait la
CoîncNuneet-la popuMtion t<!ut entière. Il concluten disant
'qu'M &ut uifo permanence 'qui ait autorité, et composée
de trois ou cinq membres.

Le citoyen AMOUROUX. Après le vote qui a eu lieu
hier, il a été dit que des commissionsseraient nommées
dans chaque département, et que le délégué pourrait
être révoquésur là demande de chacune de ces commis-
sions.

Ce point a été décidé.
Quant à la permanence, il est un fait, c'est que tous

les jours il doit y avoir un conseil de tous les délégués
des départements, lequel .conseil aura une permanence
chargée d'expédier les affaires de chaque département.

Le citoyen ViARp. Vous avez émis hier un vote sur
lequel vous semblez revenir. Je ne fais pas cette obser-
vation,croyez-le bien, parce que j'ai été nommé délégué,
non, mais je suissurpris de votre retour sur le vote d'hier.

Il a été dit que les commissions se réuniraient tous
les jours et qu'elles seraient prêtes à répondre à toutes
les interpellationsque vous leur'adressériez, Vous voyez
donc bien que l'action de la Commune ne sera pas en-
travée..

Le citoyen RASTOHL. Cela détruirait la responsabilité.
Vos délégués n'accepterontpas cette condition. C'est &

eux à choisir, ce n'est pas à nous à leur imposer des
secrétaires, ils ne seront plus responsables.

Je parle contre la proposition,.et vous.ne tfl'empéche-
rez pas de parler. Nous avons chargé neuf membres de
prendra en mains' l'organisation, car rien ne se faisait,
tout étaitdésorganisé; et c'est pour cela que nous avons
nomméune espèce de comité dictatorial, sous sa resppn-
sabilité et sous notre surveillance.Quant à la manière
dont ils organiseront leurs services, nous n'avons pas &

nous en préoccuper. dit laLe citoyen Amx. Mais c'est justement ce que dit la
proposition.

d-it
1nous

ne 'rienLe citoyen OSTYN. On a dit que nous n'avions rien
fait. Pour nous, je n'accepte pas ces paroles. Nous avons
fait ce que nous avons pu au jour le jour; mais ennn

s nous avons fait face à la situation. Mais cette situation

3 a bien changé, le jour où nous avons abandonné notre
5 centrepour allernous répartir dans les divers ministères

aux quatre coins de Paris; tandis qu'ici, au centre, il y
aurait eu une direction unique des moyens pour centra-
liser l'action. Que l'on y revienne.

i Le citoyen VERMOREL. Je n'ai pas demandé la parole

sur la proposition Ostyn, que j'appuie. Je dois avouer
que la confusion était dans mon esprit comme elle est,

t je le crois, dans l'assemblée. Hier, je l'avoue, après avoir
t assisté & la séance, je croyais que l'on avait commencé

par déterminer les pouvoirs des délégués. Mais soit qne
s je me sois trompé, soit que l'assemblée se soit déjugée,

e j'ai vu à l'O~ïct'~ qu'on avait annulé les propositions
précédentes pour voter sur la proposition Delescluze; je

e crois dcnc que nous devrionsdéterminer lesJonctions des

s délégués, autrement la discussion .s'égarera et, pour
moi, j'avoue que je n'y saurais rien comprendre

u Une discussion s'engage sur les armements, & propos
d'une dépêche du délégué ,la guerre.Plusienrsora-
tours prennent part à cette discussion, qui se prolonge

x pendant une demi-heure.
-Le citoyen ARNOLD demande .que.l'on ~evojte.paajea

incidents les uns par-dessus.les. anfreB..Cel~ ~toboa à
égarer làdiBcnsaioa&t occasionjio up, desordre préjudi-
ciable aux délibérationsde l'assemblée.



Il demande l'ordre dm jour. (Adopté.)
Une permanence examinera tontes tes araires pourêtre envoyée a chaque service; de cette façon elles ne

souffriront aucun retard, puisqu'on s'en occuperaittous
les jours.

Le citoyen ALUX demande aussi la surveillance per-
manente de la Commune.

Le PRËSIDBNT démande s'il faut passer a l'ordre du
jour sur la proposition Langevin.

L'ordre du jour est prononcer
Le citoyen président lit les communications suivantes,

signées: Rastoul, Billioray.
c Chaque commission spéciale remplira, vis-a-vis de

son délégué responsable, le rôle de comité de surveil-
lance. Ce eomité'pôurra, tout instant, surveiller, ins-
pecter, vériner les actes du délégué, sans intervenir di-
rectement dans la direction et dans l'exécution. Elle
fera un rapport tous les jours à la Commune, .qui con-naîtra ainsi tous Iss actes de la commissionexecutive.

< RASTOUL.
Je propose qu'il soit institué une commission supé-

rieure de contrôle, chargée d'examiner les actes de la
commission exécutive et d'en rendre compte à la Com-
mune.

B1LUORAY.
Le citoyen AvR!AL. Il n'est pas besoin de donner un

nom à la commission,elle s'appellera tout simplementde
contrôle.

Je suis à la guerre, par exemple; eh bien, si je vois
des fautes ou des abus, je m'empresserai d'en donner
connaissanceà la Commune.

Le citoyen Auoupoux. C'est clair, on ne décrète pas
le droit, on l'applique.

Le citoyen PRÉSIDENT dit que la proposition pe ren-
ferme en ceci c'est une commission de délégués exer-
çant un contrôle et en référant à la Commune.

La proposition Rastoul est votée.
Le citoyen PASCHAL Gpou&SET croit que l'esprit de la

Commune est d'être agissante par chacun de ses mem-
bres, et l'on doit les répartir dans les diverses commis-
sions.

Le citoyen PRÉSIDENT dit que la proposition Paschal
Grousset est très-juste, et que tous les membres doivent
être répartis dans les commissions.

Le citoyen JOURDE propose cinq membres par com-
mission, si chacun des membres est occupé d'une façon
complète il est clair que les municipalités sont aban-
données aux avant-postes,nous avons certains services
il serait utile d'après moi de ne nommer que cinq mem-bres par commission, les autres trouveront bien leur
utilité et leur emploi.

Le citoyen PRÉSIDENT.Je rappelle qu'il vient d'être dit
que la commission exécutive, composée des délégués, aétabli une permanence chargée de répondre à toutes les
demandes.

Mais on vient de décider qu'il y aurait une commission
chargée de recevoir.

Le citoyen AMOUROUX. Il y a toujours quelqu'un à
l'Hotel-de-Ville depuis quatrejours, je n'en ai pas quitté,
j'y reste constamment, et toutès les fois qu'il vient quel-
qu'un. je le renvoie aux différents services.

(L'incidentest clps.)
Le citoyen DBRECRE. J'ai demandé la parole. Je fais

partie de la commission des subsistances, et je n'ai pas
pu prendre part & ses délibérations, car il faut au moins
qu'il y ait un délégué par arrondissement. Eh bien,
comment voulez-vous qu'on soit en même temps à unecommission et à la tête de son arrondissement ? Pour
moi, je detnande à no faire partie d'aucune commission.

Le citoyen'PRÉSIDENT.La question est celle-ci les
commissionsseront-elles composées de cinq membres, oupartagera-t-pn l'assemblée dans ces diverses commis-
sion.'citoyen BtLLionAY. Je demande la création d'une"même commission. Je prétends qu'il y A un service

qui nous manque, ceMde !apublicKéet de la pree~;
Nous n'avons pas u*o}S membres'qui prennent qnoti-

diennementconnaissance de toutes les choses qui sopd-
blient et des choses bonnes à publier.

Il y a eu des choses très-bonnes qui ont été publiées,
mais qui ne l'ont été que par l'initiative individuelle;
sans cela elles seraient restées dans l'oubli.

Le citoyen JouRDE a la parole pour une motion d'or-
dre.

Nous nous écartons certainement de l'ordre de nos
travaux; c'est fâcheux; n'égarons pas le débat.

Je propose de nommer des commissions de < inq mem-
bres pour être auprès des délégués.

Divers orateurs prennent la parole sur cette question.
On demande la mise aux voix de la proposition

Jourde.'
Le pRÈsn)B}<r précise la question, et dit qu'il s'agit de

savoir si les commissionsseront de cinq membres, ou si
tous les membres de la commune serontrépartis dans les
différentes commissions.

Le citoyen RiGAULT commence la lecture d.'une autre
proposition, qui n'est pas accueillie.

L'assembléepa~se aux voix, et décide que les commis-
sions seront composées do cinq membres, conformément
a la proposition Jourde.

Le pRËsmENT propose de passer à la composition de
ces différentes commissions.

Plusieurs membres demandent la suspension de la
séance, pour pouvoir se concerter entre eux sur le choix
des membres.

Cette proposition étant appuyée, la sospension a lien à
cinq heures trente-cinq minutes.

La séance est reprise à cinq heures trois quarts.
Le citoyen PRÉSIDENT. De quelle façon procéderons-

nous au vote?
Le citoyen ALLix, En votant commission par commis-

sion ceux qui ne seraient pas élus a l'une pourraient
l'être à une autre. (Admis).

Signera-t-on ses buUetins ?1
Le citoyen VALL&s. Signera qui voudra.
Le citoyen PARiSEL. La signaturen'a pas d'importance,

le scrutateur seul le voit.
Le citoyen LEDRorr. J'ai demandé, citoyens, que l'on

tienne compte de la manière dont on a procédé une pre-
mière fois, et que l'on demande aux membres de l'as-
semblée quels sont ceux qui veulent faire partie des
commissions.

Le citoyen Amx. Citoyens, je demande à ce qu'on
fasse l'appel de tous les membres, et puis on votera à
main levée.

Le citoyen PRUDENT. 'Vote-t'on par bulletin, ou a
mainlevée?1

L'asse :,blée décide qu'elle votera à main lovée.
Le citoyen RÈohpE. Dans les assemblées de la nature

de la notre, par exemple les conseils généraux, on con-
sulte les aptitudes de chacun, et il doit être parfaitement
convenu que ceux qui ont les aptitudes de là guerre ail-
lent à la guerre, etc. Eh bien, je demande à ce qu'on
laisse aux candidats la liberté de se présenter eux-mêmes.

Le citoyen AvRiAL. Mais,,de même que j'admets par-
faitementque le citoyen Régère puisse se présenter lui-
même, de même j'ai le droit, si je ne l'admets pas, d'en
proposer un autre à sa place.

Le citoyen AMouROUx,~?e!au'e,donne'lecture des
noms des membres proposés pour faire partie do la com-
mission de la guerre.

Le citoyen ARNOLD.Ne pourrait-on pas voter par bul-
letin, et le dépouillement du scrutin aurait lieu ensuite
sans que l'assemblée ait besoin d'y assister!'(Non!)

Le citoyen pnËsmEttT. Vous àveX décidé que la rési-
gnation des membresdes commissions serait~ &ite~.par
main levée; nous ne pouv6ns~pas'revénir'snr"c~TS<e.
~C'est évident!) .T-n~

Il est procédé à un nouvel appel des noms pt&"l6 ci-
toyen'Âmburdux. fT~Mt~



On pMM au vote de chaque commission.
Lee résultatsdu vote ont été publiés hier.
(La BéMce est levée à huit heures.)

He< ~ecr~atfMde la séance,
ANT. ARNAUD. AMOUROUX..

Séance du 22 avril ~S7~.

FREStDEKCE DU CITOYEN VARUN. ASSESSEUR,
LB CITOYEN MORTIER.

Lecture est faite du procès-verbal de la séance dîner,
21. Il est adopte.

Le citoyen VERMORBL. Citoyens, je crois que la pu-
blicité a, en elle-même, sa moralité. Nous avons reçu la
démisaion de Félix Pyat, mais cela né le dispense pas de
la responsabilité des actes auxquels il a participé. Le
Fiw~eur d'hier blâme avec force la suppression de plu-
sieurs journaux je tiens à constater que cette mesurea
été approuvée ici par le citoyen Pyat, et qu'il en a
même, dans une certaine mesure, pris l'initiative. Il
&ut qu'on le sache, et je demande que mon observation,
qui est une observation de moralité politique, soit insé-
rée à l'Officiel.

Le citoyen RÉGÈRE. L'initiative de cette mesure
émane de Rigault seul, et je certifie que FéHx Pyat y est
étranger; je le constate.

Le citoyen VERMOREL. Indépendamment de ce qui a
eu lieu dans cette assemblée, la commission exécutive,
avant que Rigault fût ici, par l'organe de Félix Pyat,
avait fait une motion semblable à celle de Rigault.

Le citoyen REGÊRE. Je né sais pas ce qui se passe
dans les cénacles, moi 1

Le citoyen DHREORE. Je demande la parole.
Le citoyen PRÉSIDENT. C'est le citoyen Mortier qui a

la parole.
(Les citoyens Vermorel et Régère s'expliquentvive-

ment.)
Le citoyen R&GÈRE. On calomnie les absents
PlusieursMeM~'M. Il n'y a pas de calomniateurs ici 1

(Assez!–A l'ordre !)
Le citoyen pRËsiDENr. Citoyen Régéro, je ne puis vous

laisser parler ainsi. Nous n'avons pas à revenir sur un
incidentqui a été vidé par la Commune.

Le citoyen Mortier a la parole.
Le citoyen MORTIER. Il a été décidé, antérieurement,

qu'il serait bien convenu qu'aucune démission ne serait
admise, et je ne vois pas pourquoi le citoyen Félix Pyat,
qui était présent lorsque la mesure sur les journaux a été
prise, donne aujourd'hui sa démission.

Le citoyen BABicK. On a dit que toutes les démissions
seraient regardées comme des trahisons.

Plusieurs mcM&t'et. Oui, c'est vrai
Le citoyen MORTIER. On ne doit pas quitter un poste,

quand c'est un poste de péril et d'honneur.
Le citoyen DEREURE. Je crois que le citoyen Régère

n'était pas là quand la discussion a eu lieu car il saurait
comme nous, que le citoyen Félix Pyat a appuyé la de-
mande du citoyen Rigault, et il l'a appuyée énergi-
quement. Il n'a donc pas aujourd'hui le droit de se dé-
juger, et je trouve extraordinaire que le citoyen Régére
prenne ainsi sa défense lorsque toute l'assemblée convient
que le citoyen Félix Pyat appuyait énergiquement la
motion de Rigault.

Le citoyen AMoupoox. Je vais chercher le compte
rendu analytique.

Le citoyen J.-B. CLÉMENT. Voilà mon opinion surl'incident. Le citoyen Félix Pyat a toujours été, je nel'en blâme pas, pour les mesures énergiques; eh bien, je
trouve étrange qu'aujourd'hui-ilnous accusa, et non-seu-
lement au sujet de la presse, mais il y a encore dans son
journal un blâme au sujet des citoyens. Eh bien, je dis
qu'il est indigne du citoyen Félix Pyat de déserterainsi
la came. Voua avez arrêté des gens pour bien moins. Je
demandeformellementl'arrestation de Félix Pya*

Le citoyenA. ARNOULD. Je trouve prodigieux qu'on
parle toujours pour l'expressiond'une opinion!1

Le citoyen LEDRorr. Je demande la parole sur le pro.
cês-verbal/avantque l'on passe à l'ordre du jour sur la
démission deFélix Pyat. L'assembléea déclaréque toute
démission serait refuséeet que l'on ne pouvait recevoir
celle de F. Pyat.

Le pRËstDBNT. Je demande à faire une observation. Le
bureau me fait observer qu'on passe à l'ordre du jour pur
et simple, attendu qu'un vote antérieur avait déjà décide

que l'onn'accepterait aucune démission.
Un membre La Commune a déclaré, dans un vote

précédent, qu'elle refuserait toute démission. Elle ne
peut donc aujourd'hui se déjuger.

Le citoyen MtOT. Je demande la parole.
Le pRÈStDENT. Est-ce sur l'incident?'1
Le citoyen Mtor. Non.
Le PRÉSIDENT.Alors vous aurez la parole après la clô-

ture de la discussion sur le procès-verbal.
Le citoyen CLEMENCE. Il est possible que l'on ait pris

un vote refusant les démissions je n'en sais rien, je
n'assistaispas à la séance. Je déclare en mon nom que je
ne me considère pas comme un déserteur, mais je me ré-
serve expressémentma liberté d'action. Je veux pouvoir
donner ma démission quand il me plaira, et toutes les dé-
cisions de la Communen'y pourront rien.

Plusieurs membres. Appuyé
La clôture, demandée, est mise aux voix et adoptée.
Le citoyen RÈGËRE a déposé une. proposition hier sur

le bureau, dont on n'a pas parlé, soit qu'on l'ait égarée,
soit qu'on l'ait oubliée. Il demande que le procès-verbal
en fasse mention.

Le PRESIDENTfait observer qu'on ne peut mentionner
au procès-verbal, que les pièces lues en séance. On lira
aujourd'hui celle du citoyen Régère.

Le procès-verbalest adopté.
Le président lit une communication qui est renvoyée

à la commissionexécutive, qui décidera si elle doit être
afnchée.

Le citoyen BABicK. Je regrette que depuis que nous
sommes en République, et dans cette assemblée, on n'ait
pas compris que lorsque nous avons à donner notre dé-
mission, c'est à ceux qui nous ont nommés que nous de-
vons l'offrir, et non à ceux avecqui nous siégeons. Quand
une notabilitédémocratique vient ici donner sa démission,
je me demande si la souverainetédémocratique n'est pas
atteinte par ce fait. Le citoyen élu doit siéger jusqu'à ce
qu'il ait été remplacé.

Lecitoyen DuRAND. Je demande que le quartier qui a
nommé Fél'x Pyat veuille ouvrir une réunion publique
et voir si Pyat a tort.

Le citoyen BESLAY demande un congé de quatre à cinq
jours (Accordé.)

Le citoyen RASTOULdemande la parolepour une com-
munication urgente.

Dans le service des ambulances, il y a des négligences
auxquelles il est indispensable de remédier.

Dans l'ambulancade la presse, il y a quelques cada-
vres qui n'ont pas été reconnus; il pourrait s'y créer un
foyer-d'infection qu'il faut absolumentfaire disparaître.

A l'appui de ce fait, je propose le projetde décret sui-
vant

» La Commune charge le citoyen Rastoul d'inhumer
les cadavres qui ne sont pas réclamés après quarante
huit heures dans les ambulances.1

Si vous me chargezde l'exécution de ce décret, je pour-
rai, dans mon service, de surveillance, m'entendre avec
les pompes funèbres pour que les cadavres soient enlevés
dans les quarante-huit heures.

Le citoyen Ahux. Le citoyen Rastoul pouvait parfai-
tement, en vertu de la délégationqu'il avait déjà reçue,
prendre tontes les mesures nécessaires.

Le citoyen RASTOUL, Mais non! J'inspectais, je signa-
.lais, mais je ne pouvais pas prendre de décision.

Le PRÉSIDENT.Je mets aux voix la question de savoir



si le citoyenRaetoulaura les pouvoirs nécessaires pour
prendre toutes les mesures nécessaires.

(L'assemblée,consultée, adopte !& proposition.)
Le citoyen ALUX. Dans notre VIII', à la mairie nous

avons dé}àpris sur notre initiative personnelle toutes les
mesures nécessaires à cet égard.

Plusieurs membres. C'estfini, on a voté! Assez!1
Le citoyen pRÊStDENT. La question est épuisée, il y a

eu un vote, nous passons à l'ordre du jour.
Le citoyen Ostyn à la parole.
Le citoyen OsrïN. Je demande qu'on invite les diver-

ses municipalités à fonctionner régulièrement pour être
en mesure de donner les secours aux veuves et aux or-
phelins.

Tous les jours nous constatons que des municipalités ne
fonctionnentpas.

Le citoyen PRÈSIDENT, Je demanderai au citoyen Os-
tyn de vouloir bien me nommer les arrondissements qui
ne font pas leurdevoir.

Le citoyen OsrYN. J'ai reçu des plaintes sur les VII'V
et XVII*. Il y en a encore d'autres. Je me fie à vous pour
savoir combien il y a d'arrondissements qui ont consti-
tué leur commissiond'enquête.

Le citoyen PAtuSEL. En attendant qu'une commission
d'enquête soit constituée, nous donnons les secours qu'on
nous demande.

Le citoyen J.-B. Ct.KMENT. Le citoyen Ostyn a-t-il,
oui ou non, donné des secours 1 Et s'il n'en a pas distri-
bué, comment se fait-il qu'il ait reçu des plaintes des ar-
rondissements qui en ont reçu ? Nous avons fait droit a
toutes les demandes, et nous avons distribué l'argent qui
était le produit des quêtes avant d'en demander au mi-
nistère.

Le citoyen OSTYN. Il y a eu sans doute confusionde la
part de ceux qui ont fait des plaintes, ils voulaient sans
doute que l'on donnât une solution au nom du décret
rendu par nous.

Le citoyen pRÈsmBUT.Il fallait poser la question d'une
façonplusclaire a la commissiond'enquêteque nousavons
nommée il y a quelques jours.

Le citoyen BLANCHET.Je constate que, depuis quelques'
jours, la Commnne se fait du tort en n'agissant pas assez,
et si elle n'agit pas, la Révolution est compromise. Nous
n'employonspas les moyens révolutionnaireset, pendant
ce temps, les réunions réactionnaires s'organisent. Par-
lons moins, agissons plus. Moins de décrets, plus d'exé-
cution. Où en est le décret sur le jury d'accusationEt
la loi sur les réfractaires, non appliquée? Et la colonne
Vendômequi n'est pas encore abattue 1

On le dit la commune n'est pas révolutionnaire, et
l'on a raison; les réactionnairesprennent de la force. Ci-
toyens, nous faisons beaucoup de décrets qui ne sont pas
exécutés eh bien, nous devons compte de notre mandat
à nos électeurs; vous l'avez vu quand vous avez convoqué
les électeurs.

Le PRESIDENT.Je suis d'avis que nous perdons peut-
être beaucoup de temps ici, mais enfin, ceux qui crient le
plus fort ne sont pas ceux qui font lo plus.

Le citoyen DELESCLUZE. On se plaint de l'inexécution
de nos décrets; eh bien, citoyens, n'êtes-vous point un
peu complices de cette faute On se plaint que la loi
contre les réfractaires et les complices de Versailles ne
soit pas exécutée. Eh bien quand la commissionexé-
cutive est venue vous demandercette loi, les uns l'ont
trouvée trop douce, les autres sévère. La minorité afait décider que l'on ferait l'appel nominal, et que cha-
cun motiverait son vote. Quand un décret qui paraîtrait
au Journal officiel avec treize votes négatifs et dix-
huit votes affirmatifs seulement n'aurait pas rencontré
dans le public ce respect que mérite une assemblée, de
quoi pourriez-vous vous étonner! Il y a eu une minorité
qui s'est élevée contre la commission exécutive. C'était
bien simple, citoyens. Il fallait nous remplacer plus tôt.
Pour une rancune personnelle, ou parce que l'idéal

qu'on poursutt n'est paa complètement d accord avec lé
projet, on ne doit se retirer.

Croyez-vousdonc que tout le monde approuvece qui
se fait ici ? Eh bien, il y a des membres qui sont restés
et qui resterontjusqu'à la nn, malgré les insultes qu'on
nous prodigue, et si nous ne triomphonspas, ils ne se-
ront pas les derniers à se faire tner, soit aux remparts,
soit ailleurs. Il y a eu une conspiration latente contre
cette malheureuse commission, qui se fera peut-être
regretter, parce nous cherchons à allier la modération à
l'énergie. Nous sommes pour les moyens révolution-
naires, mais nous voulons observer la forme, respecter
la loi et l'opinion publique.

S'il y a quelques discordes, n'est-ce point pour
des querelles de galons qui divisent certains chefs?
Voilà un arrondissement, le onzième auquel j'ai l'hon-
neur d'appartenir, et qui pèse beaucoup dans la balance.
Cet arrondissementa 45,000 gardes nationaux. Eh bient
il y a des tiraillements. Et, pourquoi A. cause des
jalousies et des compétitions C'est l'élément militaire
qui domine, et c'est l'élément civil qui devrait do-
miner toujours. (Bravos.)

4Je vous dirai que pour moi, je suis décidé à rester à
mon poste, et si nous ne voyons pas la victoire, nous ne
serons pas les derniers à être frappés sur les remparts
ou sur les marches de l'hôtel de ville. (Bravos prolon-
gés.)

Le citoyen FoRTUNË HENRI. Je suis attaqué, J at bien
le droit de me défendre. (Bruit.) Nos électeurs trouvent
que nous ne disons rien. (Bruit, tumulte les interpel-
lations se croisentde tous eûtes.)

Le pRËSîttEXT. Il ne faut pas laisser la discussion con-
tinuer davantage; elle n'a pas de base. Je demande donc
qu'on passe à l'ordre du jour sur l'incident. Chacun de
nous, dans son arrondissement,fait exécuter les décrets
de la Commune.

Le citoyen RASTOUt. demande à lire deux actes. (Non 1

non Le !)
citoyen PROTOT, délégué & la justice lit le projet

de loi suivant
La Commune de Paris,
Considérant que si les nécessités de salut public com-

mandent l'institution dé juridictions spéciales, elles per-
mettent aux partisans du droit d'affirmer les principes
d'intérêt social et d'équité qui sont supérieurs à tous les
événements

Le jugementpar les pairs;
L'élection des magistrats;
,La liberté de lit défense,

DÉCRÈTE

Art. l". Les jurés seront pris parmi les délégués de
la garde nationale élus à la date de la promulgationdu
décret de la Commune de Paris qui institue le jury d'ac-
cusation.

Art. 2. Le jury d'accusation se composera de quatre
sections, çomprenant chacune douze jurés tirés au sort,
en séance publique de la Commune de Paris, convoquée
à cet effet. Les douze premièrs noms sortis de l'urne
composeront la première section, du jury. Il sera tiré
en outre, pour cette section, huit noms de jurés supplé-
mentaires, et ainsi de suite pour les autres sections.
L'accusé et la partie civile pourront seuls exercer le
droit de récusation.

Art. 3. Les fonctions d'accusateurpublic seront rem-
plies par un procureur de la- Commune et'par quatre
substituts, nommés directement par là Commune de
Paris.

Art. 4. Il y aura auprès de chaque section un rappor-
teur et un greffier nomméspar la commission de justice.

Art. 6. L'accusé sera cité à la requête du procureur~
de la Commune il y aura au moins un délai de vingts
quatre heures entre la citationet les débats..

L'accusépourra faire citer, môme aux fraia du-~éJMH'I
de la Commune tous témoins à dëobar~Lés~déMKa



BerontpnbHëa. L'apoasé choisira. librement son défën-s~p~~Íi.C\¡~iSil'll,li~re~e,nt',lIo~ déCen~
1

senr môme an dehors de la corporation des avocats. Il
MMHt proposer toata exception qu'il jugera utile à sa
défense.;

Art. 6.bans chaque section, les jurés
désigneront

eux-mêmes leur président pour chaque audience. A
défaut,de cette élection,la présidence sera dévolue la
Toledusort.

Art. 7. Après là nomination du président, les té-
moins à charge et à décharge, seront entendus. Lo pro-
cureur de la Commune ou ses substituts soutiendront
l'accusation. L'accusé et son conseil proposeront la dé-
fense. Le président du jury ne résumera pas les débats. )

Art. 8. L'examen terminé, le jury se retirera dans la
chambre de ses délibérations.Les jurés recevront deux
bulletins de vote portant le premier, ces mots L'ac-
cusé est coupable le second, ces mots L'accusé n'est
pascoubable.

Art. 9. Après sa délibération, le jury rentrera dans
la salle d'audience. Chacun des jurJs déposera son bul-
letin dans l'urne le scrutin sera .dépouillé par le pré-
sident le greffier comptera les .votes et proclamera le
résultat du scrutiu. L'accusé ne sera déctaré coupable
qu'à la majorité de huit voix sur douze.

Art. 10. Si l'accusé est déclare non coupable, il sera
immédiatementrelaxé.

Art. 11. Toutes les citations devant jury et toutes
notifications quelconques pourront être faites par les
greffiers des sections du jury d'accusation. Elles seront
libellées sur papier libre et sans frais.

Le citoyen RtGAULT ajoute Et sera relaxé, s'il n'est
détenu pour autre cause

Le citoyen PROTOT. L'additionest naturelle.
Le citoyen DELESCLUZE.Quand un individu est sous le

coup de plusieurs chefs d'accusation non connexes; il y a
des motifs différents, l'accusation la.motive.

Le citoyen PpoTOT. Nous, n'avons pas eu l'intention
d'éliminer les dispositions libérales du code d'instruction
criminelle de 1810, le droit de récusationest de droit à
l'accusé.

Le citoyen DELESCLUZE demande que le droit de récu-
sation ne soit pas exercé par le ministère public.

Le citoyen PROTOT dit que ce droit est mentionné
pour la défense.

Le citoyen RiGAULT. La partie civile aussi a le droit
de récuser.

Le oitoyen PROTOT Voici le nouveau texte
« L'accusé et la partie civile pourront seuls exercer

Ja récusation.
Le- citoyen AvptAt,. Je demande si, dans l'intention du

citoyen Protot, l'institution du jury d'accusation est
simplement un jury exceptionnel.

Le citoyen PROTor. Non.
Le citoyen AvRiAL. Eh bien, au lieu de dire que le

jury sera nommépar la garde nationale,il faudrait dire
sera choisi parmi les électeurs.
Le citoyen PporoT. Sans doute, le principe de l'élec-

tion'des magistrats par le suffrage universel doit être
la loi de l'avenir; mais, dans l'espèce, nous avons pensé
qu'ayant à élire des juges de paix, des magistrats au
tribunal de commerce, des juges civils et criminels,
enfin une foule d'élections,nous ne pouvons pas recourir
à toute la population civile.

En ce moment, nous nous adresseronsà la garde na-
tionale, se trouvant être les citoyens les plus intelligents
et les plus dévoués à notre causè, et nous avons cru
qu'il y avait là deux éléments de succès pour votre jury
d'accusation.

Nous proposerons même bientôt d'étendre ces dispo-
sitions aux délits du droit commun.

Le citoyen ARNOLD. On va voter sur un projet très-
important, il me paraît difficile de se prononcersur une
simple lecture.

Le PRESIDENT fait observer que ce projet a été lu

trois ou, quatre fois d~. en séance. (AtX: voix La
clôture!)

Le citoyen ARTHUR A%t!OhD demande la parole contre
la clôture. Il croit que la discussion n'est paa épuisée.
Ainsi il demande au citoyenProtêt si c'est dessein oninvolontairement que l'on a négligé de parler .des oir-
conatancesatténuantes.

Le citoyen PROTOT répond qu'il faut reformer les dis.
positions draconiennes du rode pénal. Le projet veut
maintenir toutes les dispositions libérales du oode pénal
qui ne seront pas incompatibles avec les articles dn
décret que l'on va voter.

Le citoyen A. An~ouu) insiste, et fait remarquer que
le projet dispose que deux bulletins seront remis, aux
jurés, l'un, l'accusé est coupable; l'autre, l'accusé n'est
pas coupable. Ce qui implique l'idée d'éliminer lea cir-
constances atténuantes.

Le citoyen PROTOT. Ce décret que nous vous propo-
sons n'est applicable qu'aux otages, le jury n'ayant qu'à
délibérer au sujet de l'accusation de complicité avec le
gouvernement de Versailles. Eh Ment do deux choses
l'une: ou l'accusé est coupable, ou il n'est paa coupable.
Si le jury décide qu'il n'y a pas lieu de retenir t'accusé
comme otage, il sera relâché il n'y a pas de milieu.

Je me résume en un mot; la seule question soumise
au juré est celle-ci ou l'accusé est coupable, ou l'accusé
n'est pas coupable.

Il est évident que dans le cas de circonstances atté-
nuantes, l'accusé serait relâché.

Le PRÉSIDENT. H serait bon d'indiquer que ce projet
est pour le cas de complicité avèc Versailles.

Le citoyen PROTOT. Il n'y a qu'à mettre que le décret
voté le sera en exécution du, décret du 4 avril.

Le citoyen RËGËRE. Je demande la parole pour si-
gnaler un vice radical. Vous dites que le jury sera pris
parmi les .délégués de la'garde nationale. Il n'y a pas
cela.

7'tt~feurs voix, Mais si, c'est fait!
(La clôture est prononcée. Le projet est 'mis aux

voix et adopté.)
Le citoyen ARNouLD. On vote alors article par ar-

ticle. Je n'admets pas ce vote, et je tiena ce que mon
abstention et ma protestation soient signalés al'O~ïcte~.

Le citoyen CuÈMENCE. Je m'associé à la protestation.
Le citoyen JouRDE. Il faut que l'on charge un délégué,

et que ce délégué soit responsable devant la Commune
de l'exécution des décrets.

Le citoyen VARLM. Il faut, chaque fois que nous
ferons un décret, indiquer quel sera le délégué chargé de
l'exécutionpour ce décret. C'est évidemment le délégué
à la justice.

Le PRÉSIDENT. La parole est au citoyenAvnal, pour
interpellation.

Le citoyen AvpiAt.. Je demande que la commission
chargée de l'enquête sur l'arrestation du général Ber-
geret nous apporte son rapport; il n'est pas possible que
nous laissions sous les verrous un homme qui, dans l'o-
pinion actuelle de cette assemblée, n'était pas coupable.

Le citoyen PROTOT. La commission doit vous présenter
son rapport. EUe attendait des renseignements, ils ont
été très-peu nombreux, et je crois que vous adopterez
les conclusions de la commission,qui sont la mise en
Hberté de Bergeret.

Fota? diverses. Au vote 1 au vote t
Le citoyen Protot. Eh bien, que l'on mette aux voix,

les conclusions lie la commission d'enquête, que le ci-
toyen Langevin, secrétaire de la commission, ne désa-
vouera pas.

On demande la mise aux voix des conclusions de la
commissiond'enquête sur l'affaire de Bergeret.

Plusieurs MteM~'Mdemandent qu'on vote sur la mise
en liberté immédiate.

Cette proposition est adoptée, et la mise en liberté im-
médiate est votée à l'unanimité. (Bravos.)



Le citoyen RAOULRtdÀULT. Je demande que le citoyen
pindy soit chargé d'aller lui-même chercher le citoyen
Bergeret.

(Cette motion est adoptée.)
Le citoyem~RÉStDBNT. Maintenant, nous avons à dis-

cuter le 'rapport présenté par le citoyen Miot. La parole
est au citoyenAvrial.

Le citoyen AvMAL. Je cède mon tour de parole a
Bergeret.

Le citoyen BEROBRET. La Commune avait jugé à
propos de me mettre eh état d'arrestation, et elle vient
de me faire mettre en liberté. Je tiens à déclarer que je
n'apporte ici.aucunsentimentd'amertume, mais, au con-
traire, mon dévouement tout entier. (Approbation.)

Le citoyenL&oMEtLLET.Je désire faire eonhà!tre & la
Commune elle-même des faits très-importants. Est-elle
disposée à m'entendre de suite (Oui!)

Le citoyen PRÉSIDENT.Voulez-vous régler ainsi l'ordre
du jour de demain;

Rapport de la commission de la guerre
PropositionLonguet, relative au .7oMrH<t! o/y!c<e/.
Examen du rapport Miot. (Oui! oui !)
L'ordre du jour est ainsi réglé.
La séance est levée à sept heures dix minutes.

Les secrétaires de la séance,
ÀNT. ARNAUD,AMOUROUX.

FAITS DIVERS
~oici quelquesdétails sur ce qui s'est passé à la

légation de Belgique
Là semaine dernière, le journal !e ~ou' annonçait

que les ambassadeurs s'étaient entendus pour pro-
téger leurs nationaux et même les Parisiens. Or, en
voyant ~ces jours derniers une foule de personnessta-
tionner aux abords de la légation belge aes gardes
nationaux s'Imaginèrent que celles-ci allaient se ca-
cher'dans cet ~hôtelpour se soustraire au service de
la garde nationale. Ils murmurèrent et menacèrent,
parait-il, d'empêchercela.

Dans la nuit de samedi à dimanche, des gardes
nationaux et surtout des marins avinés et armés se
présentèrent à la légation et se firent ouvrir la porte
de la grille,disant qu'ilsvenaientchercher quelqu'un
qui'était caché dans la maison. Le concierge leur fit
observer que l'hôtel était celui de la légation belge et
qu'ils ne pouvaint violer son territoire. Ils ne tinrent
paà 'compte de cette observation, prirent possession
de l'avànt-conr et montèrentla gardedevant la porte
de l'hôtel.

Au jour survint une,pluie diluvienne qui fit sauver
les gardes nationaux. Le concierge en proQta pour
hisser le pavtllon belge. Mais les gardes nationaux,
mieux avisés, ne reparurent plus.,

'Plainte fut portée~au 'délègue 'ues affaires étran-
1 Lundi 2~ Avril i 87 i..
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gères, qui était indigné etr offrit de faire immédiate-
ment justice. Mais la légation se borna à réclamer
un rappel des délinquants à la stricte observation du
droit des gens.

On a vu passer jeudi sur les boulevards extérieurs
dix-huit mitrailleuses toutes neuves, sortant des
ateliers de l'avenue Trudaine. On les dirigeait sur
NeuillyetAsniëres.

Voici un document qui réduit àsa juste valeur tout

ce qui s'est débité dans les journauxde la réaction

au sujet du prétendu pillage de l'hôte! Thiers

Nous soussignés, gardes nationaux à la 7" com-
pagnie du 32e bataillon, protestons avec énergie
contre les récits mensongers contenus dans certains
journaux, sir les faits qui se sont passés dans l'hôtel
du citoyen Thiers, que nous occupons depuis le 16
courant.

Il a été fait une perquisition par les soins d'un
envoyé de la Commune,assisté de deux autres per-
sonnes pourvues d'un mandat régulier à cet ënet.
Cette perquisition s'est boruje à l'enlèvement 'dé
quelques papiers.

Quant au vol d'argenterie et autres e6eis mobi-
liers,-c'est une pure invention de journaux qui, dans
un but que nous ne voulons pas qùaliHer,jettent une
suspicion malveillante sur un bataillon dont l'hono-
rabilité est au-dessus de leurs attaques.

Les 'employés du citoyen Thiers qui n'ont pas
quitté l'hôtel, peuvent attester la véracitéde ce que
nous avançons.

Paris, le 19 avril 1871.
Le chef de poste Maury, rue Marcadet, 167.

Le caporal E. Cadot, rue Ramey, 38.
Roland. E. Choquier. A. Lebéguy.
Morel. F. Jolivet. Mesure.' Marçair.

Zizeau. Poncelain. Vagner. –E.
Busigny. JakoL Fournier. Ed. Gàu-
mond. Constant.

Vu et approuvé pour la 7" compagnie du
32" bataillon.

Ont signé les employés présentsà.l'hôtel.
Pouzas (Félix), valet de pied. Challet (Da-

vid), concierge de l'hôtel.

Mercredi dernier, vers neufheures, on a lancé des
ateliers Cail une nouvelle canonnière nommée Ja
Fo~t'~ettse..

èLa Commune a désigne, pour commander cette
nouvelle canonnière, M. Renaut.

PARTIE NON OFFICIELLE. Rapports miUtàu-es. ta
mérite sur les faits passes à ta Compagnie dugat. Sé-de la Commune. Nouvelles étrangères. Loi de
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,<;rot. FMts.d~ers~ Necrologîa. Cour martuda.
Vanetë: Tradition \Htita<re.
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PARTIE OFFKmLE

Pan~ avril ~~7~.

La Commune de Paris
DECRETE:

Art. l". Les huissiers, notaires, commissaires~prl-
seurs et grefners de tribunauxquelconques qui seront
nommés à Paris, à partir de ce jour, recevront un
traitement nxe. Ils pourront être dispensés de four-
nir un cautionnement.
Art. 2. Ils verseront tous les mois, entre les mains
du délégué aux finances, les sommes par eux perçues
pourles actes de !eur compétence.

Art. 8. Le délégué à la justiceest chargé de l'exé-
cution du présent décret.

Pana,le23MnH87t.
La Commune.

Le défaut d'espace nous oblige à renvoyer à demain
la publication du rapport présente par le. citoyen
Protpt, délégué & la justice, sur le projet de décret
relatif aux officiers ministériels et aux greffiers des
tribunaux, qui a été adopté par !a Commune dans sa
séanced'hier.

Btïégatitm de la jmsttee.
Les candidats. aux fonctions d'huissier, notaire,

commissaire-priseur et grefner de la justice de paix
et du jury d'accusationdevront se présenter aujour-
d'hui, 24 courant a la délégation de la justice, 13,
place Vendôme, à sept heures précisés du soir, pour
fournir !es renseignementsqui tçur. seront demandes.

Le (M<~M~ <t la jttttt'ce.
BUGÈNE PROTOT.

Le public s'est ému de certaines irrégularités qui
auraient accompagné l'arrestation du sieur Polo.

Ce citoyen, arrêté en vertu d'un mandat régulier,
sur présomptions graves de relations avec Versailles,
a été mis en liberté, après instruction,pour insuffi-
sance de preuves.

La mise en disponibilité du citoyen Pilotell a été
motivée par desnégligences de formesqui n'entachent
en rien l'honorabilité de ce citoyen.

Le d~oM~la commission ~< sûreté ~AtA'<t!c.

RAOUL RIGAULT.

tMpeettom générale de* nmbmt~meeB.

Le membrede la Commune délégué à l'inspection
générale des ambulances.

Vu l'urgence d'organiser les fonctionnement im-
médiat du service qui lui est confié:f'

ARRÊTE
l" Tous les directeurs d'ambulances et autres éta-

blissementspouvant recevoir ou {ayant déjà reçu des
gardes nationaux blessés, sont invités à se mettre en
rapport, dans un délai de vingt-quatre heures, avec
l'inspection générale des ambulances, 3, avenue Vic-
torîà: "Y\

2*Tout rofue d'obéiMance au présent, arrêté sera

immédiatement déféré A la Commune, et pourra être
suivi de destitution.

Le membre de la Commune
déléguéd rttMpce~tottgénérale de< e~M~aMeM,

D~ RASTOUL.

Les bureaux sont ouverts de neuf à onze heures et
de deuxà quatre heures.

Les renseignementsrelatifs aux pensions accordées
aux familles des garde~aationaux tues, blesses ou
disparus, dans la lutte~que soutient Paris pour la
Républiqueet les franchises communales, sont reçus
à l'Hôtel-de-Ville, (commission de travail et (l'échan-
ge) tous les jours, de trois à sixheures.

Les municipalités sont invitées à présenter, le plus
tôt possible, le résultat de l'enquêté faite à ce sujet
dans leurs arrondissements respectifs.

23 avril 187t.
Les membres de la commission centrale d'eMg«e<e.

B. MALON, LEFRANÇAIS, VERDURE.

Ministère des travaux publics.
Le délégué à 1& commission du travail et de l'é-

change.
t~Vu l'arrêté de la Commission executivesupprimant
le travail de nuit des ouvriers boulangers, et insti-
tuant dans les vingt mairies un bureau de renseigne-
ments à l'usage des patrons et des ouvriers.

ARR&TE:

le L'arrêté précité aura cours d'exécution à partir
du jeudi 27 avril prochain.

2e Deux livres, portant les offres et demandes, se-
ront ouverts dans chaquemunicipalitéau bureau de
renseignements déji existant.

Pans, le 23 avril 187t..
Le tMe~Me~ ~comnttMtOM de travail et d'échange,

LÉO FRANCKEL.

Les Alsaciens et Lorrains actuellement dans Paris
ne pourrontêtre contraints au service de la garde
nationale. Ils auront à produire la preuve de leur
origine.

Le dël~gué à la guerre espère que le bon sens
populaire le dispenserad'entrer dans de plus amples
dètails sur les motifs de cette mesure.

Paris, le 23 àvrill87I,Paris, !e 23 avrtHSTI.
I~<M~M~<Ha[~M~t'~

w CUJSERET.

Le citoyen membre de la Commune, délègue au
ministère de l'agriculture et du commerce, prévient
le commercéque seul il est chargé des achats qui ont
rapport aux approvisionnementsdes denrees.de toute
sorte et de toute nature.

Ztd~~M~aMCOMMtefMetdra~rtCMhMr~,
VÏARD.

AdmtmtwtrattomdMpo*tex.
~HJn grand nombre decitoyens se plaignent, que les
marchandsdé tabac refusent~a Tente de timbres-poste,

sons le prétextequ'ils n'en ont pas.
Nous rappoUerons que lM marchanda dett~ç ne
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peuvent refuser des timbres-poste, et nous invitons
le public à porter plainte à l'administration,qui tient
à la dispositiondes débitants bottiers la quantité de
timbres réglementaire, (Art. 274 de l'instruction gé-
nérale.)

Le membre de la CQMtM«tte J~~M~ à
la direction générale des postes,

R. THE)8Z.

Six membresde la Commune lés citoyensJ. Vallès,
Ch. Longuet, Pillot, Bergeret, Lonclas et Urbain,
sont délègues pour visiter les gardes nationaux dans
les fbrts, casernes, casemates, et tous lieux deréunions.

Trois membres de la Commune, les citoyens Miot,
Gambbn et Victor Clément, sont déléguée pour visiter
les prisons, faire-une enquête sur l'état des détenus,
et s'informer de la cause de leur détention.

Tout membre de la Commune a le droit, s'il est
muni de sa carte, de pénétrerà toute heure dans tout
bâtiment public, civil ou militaire.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 23 avril /<97~.

RAPPORTS MILITAIRES
Paris, le23avrH IS71.

Guet'fe d ea;~cM<toc.
Suspension d'armes pour demain a NeulUy, à midi.

Un bataillon de ligne a mis bas les armes à Asniéres
pour venir à nous mais avant que nous ne pussions
arriver à eux, 600 gendarmes se sont interposés.

Aux forts du' sud, un escadron de chasseurs à
cheval s'est~présenté pour se rendre; malheureu-
sement les gardes nationaux, qui n'avaientpas d'abord
compris leur intention,ayant tiré, la majeure partie
s'est enfuie. Ceux qui sont déQnitivementvenus à
nous ont des vêtements dans un état pitoyable.

A Asnières, la situation est excellente.

Neuilly, 23 avril 1871.
Le 147' bataillon a repoussé une forte attaque des

Versaillais. Grandes pertes pour ces derniers. Le
citoyen Runjette, garde~ s'est distingué par sa belle
conduite.

La canonnadecontinue.

Le général La Cécilia, commandant la place de
Paris, accompagné de son chef d'état-major, colonel
Henry, a visité ce matin la ligne de bastions qui
s'étend de la Muettè au Point-du-Jour.
Le général a été extrêmement satisfait de son

inspection les bastions sont admirablement tenus
de nombreuses pièces de 24 et de marine ont été
mises en batterie, sous la direction Intelligente du
colonelLaporte.et du capitaine Bonnaur, d'autres !e
seront dans la journée de'demain. La défense de ce
point si important né laisse rien à désirer.
Pour récompenser le capitaine Bbnhaurde son zèlé
et de son activité, le général l'a fait n6mmer/ aujour-
d'hui même, au grade de chef d'escadron d'artillerie.

4,r' ~4:>-i:
AVIS

Mercredi prochain,26 courant,à 1 heure de relevée,
les planches et autres matériaux provenant des
baraques de campement des Tuileries et des anciens
boulevards extérieurs seront mis en adjudication, à
la direction du génie, 84, rue Saint-Dominique.

Plusieurs journaux rapportent inexactement, et
quelques-uns commentent avec une malveillance
évidente, les faits qui se sont passés à la C'dtKpa~Hte
parisienne dtt gaz. Il n'y a eu là, pas plus qu'ailleurs,
ni atteinte à une propriétéprivée, ni arbitraire de la
part des agents de la Commune, maisseulement excès
de zèle de la part de gardes nationaux envoyés pour
faire rentrer au ministèrede la guerre les fusils qui
avaient servi à l'armement d'un bataillon spécial
aujourd'huidissous. Dès que le déléguéaux finances a
été averti qu'une somme de 183~210 fr. 32 c. avait
été saisie, il s'est empressé, de concert avec son
collègue de la sûreté générale, de la faire remettre;au
directeur de la compagnie.

S'il y avait eu acte d'arbitraire de la part d'un
agent de la Commune, cet acte eût été frappé, comme
le seront tous ceux du même genre s'il s'en produit,
d'une destitution et d'une poursuite immédiates.

COMMUNE DE PAIUS.)'
~nM<ft<M.acWt.~7~ 'i

PRÉSIDENCE DU CITOYEN PROTOT.
ASSBSSBUM~:'LM

CrfOYBNS dIAL0:1 L1' RANyISR. yCtTOYENSMALON ETRANYtER. ;r,J~.
Lecture est faite da procêa-vërbal.
La parole est aucitoyen Clémence.



Le citoyen Ql~MBDQt Je demande ~cup I& commis-
aion de justico i

,,1 je deme~;rfqu~ ~r
âfaits de justiceJCHa~el~ Aehno'jpnqu~to ~r ~s

faits
reprochés <mla <ogrqàrtial~ e~ qu'eue alt't ~éscg-

faitS re,P,roChéS a

rtiafre.qulel.eaittntésCW-

ter son rappMtjta~~pIgsbref dptai.
Sur la propqsnHon u citoyen Protêt,
La Commune do Paris,

<
DÉCRÈTE:

Art. 1" Les huissiera, notaires, cdmmissaircs'pr!
seurs et grefners de tribunaux quelconques qui seront
nommes Paris à partir de ce jour, recevront un traite-
ment fixe. Ils pourront être dispenses dg.fottrn;r t~n cau-tionnement.

Art. 2. Ils verseront tous les mois, entre losmamsuu
délégué aux finances, les sommes par eux perçuespour
les actes do leur compétence.

Art. 3. Le délégué à la justice est chargé de l'exécu-
tion du présent décret,

J'ai déjà vingt candidats pour les fonctions d'huissier,
et ils n'attendent, pour être admis à fonctionner, que la
rati&cation du décret.
'Fot.c. Appuyé1

Le citoyen Longuet. Je crains que le public ne
comprenne pas bien que c'est là toute une réforme des
offices ministériels. Je demande à ce qu'on fasse bien
comprendreque les fonctionnaires nouveaux ne cumule-
ront pas leur traitementavec les benénecs d'une charge.

Le citoyen Protot. L'article 2 le dit. (Nouvelle
lecture.)

Le citoyen Clémence. Je demande la parole pour
une motion d'ordre. Le décret qui vous est soumis est
très-important; il faut qu'il soit précédé de considérants,
afin d'en faire ressortir le caractère à la fois libéral et
égalitaire.

Le citoyen Vermorel. Il ne faut pas qu'il passe ina-
perçu.

Le citoyen Protot. J'avais fait des considérants, mais
comprenantl'inutilité d'un long rapport, qui no ferait p:is
mieux ressortir l'importance du décret, je les ai retirés.

Le citoyen Ledroit. Je no dirai qu'un seul mot je
demande qu'on se rappelle le décret qui demandait que
l'on rendu la justice gratuitement.

Le citoyen rrotot. La justice gratuite est impos-
sible. J'ajouterai an décret cet article additionnel < Ils
pourront être dispensés de verser un cautionnement.

Le citoyen Vermorel. Je crois qu'il est bon d'ajou-
ter des considérants à ce décret. Le public croira tou-
jours que nous publions des décrets exceptionels, etil ne
se rendra pas compte des réformes politiques et sociales
que nous proclamons.

Je désirerais que ce décret, le premier qui soit vérita-
blement révolutionnaire, se présentât avec la publicité
qu'il mérite. Ceux qni sont atteints par ce décret jetteront
assez les hauts cris, tandis que pour les intéressés, il pas-
sera pour ainsi dire inaperçu.

Le citoyen Vésiniër présente un amendementqui
n'est pas adoptée

Le citoyen Vermorel formule sa proposition,de-
mandant qu'on ajoute au décret des considérants.

La proposition Vermorel est votée.
Lé citoyenArthur Arnould prie le citoyen Pro-

-tot do présentercet exposé de motifs le plus tôt possible.
Le citoyen Protôt, Il sera a l'Officiel aussitôt quecetravail seraachevé.Je ferai voter le .tarifpar la Com-

mune.
MMMZ'rcdemande qu'une commission de six mem-bres de la Commune soit déléguée pourvisiter les soldats

casernes.
Le citoyenArthur Arnould croit que cette me-

sure est inutile. Il appartient à chaque municipalité de
faire une tournée dans les casernes. Dans notre arrondis-
sement, nous le fajsons. Il me paraît inutile, dans uneassemblée surchargée de travail, do nommer une nou-velledélégation.

Le citoyenRanvier. Il y a beaucoup d'arrondisse-

ments~ui n'ont pas.do (casernes, e~ dans le mien notam-
ment, dans te onzième acsa!, les soldats no voient pas dedélég~s.f ?

Le ~toyën Viard. C'est moi~mômo qui représente le
11* arrondissement. Do nombreuses demandes ont été
faites avec juste raison. Je crois qu'un vote de la Com-
muno, nommant des délègues, aurait un plus grand effet
que d'y aller individuellement.Je garantis qu'un vote do
la sorte aurait, aux yeux des gardes nationaux casernés,
un bon résultat.

Le citoyen Arthur Arnould retire son objection
devant les explicationsdu citoyen Viard.

Leachoyetts Dupont, Viard et Régère entrent
dans diverses explications au sujet de la proposition
Viard.

La proposition Viard, dont voici le texte, est mise
aux voix bt adoptée.

Je demande l'urgence pour la motion suivante
< Six membres de la Commune seront désignés pour

visiter les gardes nationauxdans les casernes.
-<Y!ARU.~

Le' citoyen Arthur Arnould. On se plaint do
l'absence de rapports militaires. Cn dit qu'il en est de
même qu'au temps du gouvernement de la défense na-
tionale. Je trouverais bien que la Commune ftt paraître
au moins deux rapports par jour. 1

Le citoyen VailIant. Ceci n'avait pas lieu quand il
y avait une commissionexécutive. Il faut renvoyer cette
proposition à la commission militaire.

Lo citoyen Langevin. Je demande à ce que l'on
fixe l'ordre du jour.

Le citoyen président. Voici les conclusions du rop-
port du citoyen Miot (voir les conclusions du rapport du
citoyen Mtot et une proposition) qui propose l'ordre du
jour et demande que Gambon,et Beslay aillent visiter les
prisons.

Le citoyenP. Grousset. Je demande interpeller
le citoyen Beslay

Voix. Il n'est pas la
Le citoyen Longuet. Sur les conclusions du rap-

port, je demanderai si l'on a procédé à la destitution du
citoyen Piloteil.

Le citoyen Vermorel. Hier, cette destitution a dû
avoir lieu. On s'est demandé seulementsi on devait lalivreralapublicita.

Le citoyen Miot. J'insiste pour qu'elle soit à l'O~-
/!c«'

Le citoyen Arthur Arnould. J'insiste aussi, car
il y a la une question d'honnêteté, et il ne faut pas qu'on
nous accuse, même à tort, d'être des voleurs..Nous som-
mes avant tout d'honnêtes gens. Tout homme qui com-
mettra un acte pouvant seu!e*nent prêter au soupçon
d'indélicatesse,sera immédiatementdestitué; nous som-
mes d'honnêtes-gens, et nous voulons être servis par
d'honnêtesgens. (Très-bien !)

Lo citoyenVaillant.Je demande qu'on passe à l'or-
dredujour.

Lo citoyen G. Courbet. Contrai rement M'espritde
la Commune, Pilotell a été nomme, je ne sais par qui,
directeur des beaux-arts. Sous l'ancienne administration,
je savais qu'il avait déjà commis des faits blâmables. il
faut établir la loyauté partout, et le fait Ohaudoy est
scandaleux. v

Je demande que la destitution de Pilotell soit insérée
al'O/yîct'c~

Le citoyen Vermorel,après des explicattotis rela-
tives à l'administration de Raoul 'Rigàult, propose de
passer à l'ordre du jour sur le rapport Miot. il blamo la
nomination de Pilotell aux beaux-arts. Ce dernier n'a
pas dérobé d'argent, mais il demande, comme Courbet,
'la destitution de Pilotell.

Le citoyen J. Vallès. Il faudra déclarer, en desti-
tuant Pilotell, qu'il n'a pas dérobé d'argent. (Oui !)

Le citoyen Vermorel. Nous ferons une note d'ac-
cordavecRigault.



Lo citoyen Longuet. Voila troia jours que la partie
nombreuse de la population qui nous est sympathique,et
surtout la partie la plus intelligente, attend la destitu-
tion du citoyen Pilbteti, parce qu'on connatt sa légèreté.
Quant a sa probito, elto n'est pas mémo en cause.

Le citoyen Ranvier. L'ordre du jour est demande
sur les conclusions du citoyen Miot.

Lo citoyen Vallès, Je demande la parole.
Citoyens, je voudrais bien que les membres do la

Commune puissent entrer partout, puissent même forcer
les portes quand il s'agit do l'intérêt général et do l'hon-
neur républicain.

Le citoyen Miot. En ce qui concerne les prisons, il
en est autrement. Ainsi, un individu pourrait :o revêtir
des insignes d'un membre de la Commune, pénétrer dans
une prison avec do mauvaises intentions. Le citoyen Ri-
gault a donné l'ordre de ne laisser entrer que sur un
ordre émanantdo lui. -Faites une demande à Rigault.

Plusieurs Htem6rM. Et les cartes?
Le citoyen Vallès. Je demande qu'on constate qu'un

membre de la Communepourra entrer dans une prison à
toute'heure.

Le citoyen Amoureuxcroit que pour entrer dans
une prison, il fautavoir des motifs sérieux; mais (bruit).
il faut que celui qui est au secret y reste; nous sommes
en guerre, il faut être sévères.

Le citoyen Arthur Arnould.- Non, non, il n'y
a pas do secret, c'est un reste de barbarie auquel nous
devons mettre un terme. (Oui! oui !)

Le citoyen Dupont. Le gardien de la prison devra
prendre le nom do celui qui est venu.

Le éitoyen Theisz. Quant a la question du secret, il
y a beaucoup do membres ici qui savent à quoi s'en te-
nir, et il est facilement viole. Tout membre do la Com-
mune qui entrera dans une prison assumera toute la res-
ponsabititédeson action; mais il faut dire dans l'Officiel
que nous sommes des magistrats municipaux et que nous
avons quelques droits a étrcL écoutes.

Le citoyen Ranvier, Il y a la deux questions diffé-
rentes et qu'il faut bien distinguer.

Le citoyen Durand. Je demande a co que l'on donne
à tous les membres do la Commune la faculté do visiter
toutes les maisons do détention.

Le citoyen Miot. Je demande & ce que l'on vote l'or-
dro du jour pur et simple sur les conclusions du rapport.

(Les conclusions sont adoptées. On passe à la nomina-
tion d'une commission de trois membres.)

Le citoyen 'Vallès. Je'tiens à vous signaler l'impor-
tance qu'il y a pour nous à visiter les prisons, car je
puis signaler moi-même aux délégués tel cas particulier
que j'aurai découvert.

Le citoyen Miot. Le but de notre proposition avait
trait à un cas spécial; maintenant,si vous voulez étendre
notre mandat, nous acceptons.

Le citoyen Varlin demande à ce que l'on nomme un
autre membre que Beslay, qui est souffrant.

Le citoyen Miot. Vous pourrez choisir tel membre
que vous voudrez.

Le -citoyen Amoureux. Jo ferai remarquer que
nous n'avons pas de nouvelles, depuis trois jours, de
Lefrançais ni de Gambon. Ifs devraient nous avoir fait
un rapport.

Le citoyen Vérnlorel. Omtet avait été nomme parli commission executive pour atter a Passy; maintenant
que Longuetest nommé dans cet arrondissement,il rem-
piMera les citoyenjB Lefrancais et Gambon.

Le citoyen président. Il y a un membrea nommer
en remplacement du citoyen Beslay comme inspecteur
des prisons.

(L'assemblée nomme le citoyen Victor Clément comme
adjoint aux citoyens Gambon et J. Miot.),

Le citoyen président. Je mets aux voix la proposi-
tion do Vatlea, ainsi conçue

Tout membre de la Commune pourra visiter les pri-

sons eMoua les établissementspubliés, (Adoptée & l'ti-
nanimitë.)

Lo citoyen Vermorel. Je demande que l'assemblée
décidepar un vote la note qui sera inséréedans l'Officiel
pour la destitution Pilotell,

(L'Assemblée, consultée, décide que la jioto'paraîtraà
l'O/Tîct'eQ.

Lo citoyan président. Le citoyen Dereuro propose
d'ajouter les muts et militaires a la propo3ition Val-
lès.

(Cette modificationest adoptée.)
Lo citoyen Rastoul. Dans l'inspection'que je viens.a

de faire & l'ambulance du Luxembourg, j'ai constaté que
loj baraquements laissent beaucoupà désirer; il pleut
dam toutes les baraques sur les blesses.

Le directeur do cette ambulance a demandé qu'on lui
envoie d'urgence un architecte pour essayer do remédier
à cette situation déplorable.

Le citoyen Longuet. Avant do lever la séance, j6
crois qu'il serait nécessaire, non pas de discuter l'ordre
du jour, mais au moins do prendre une décision. Je de-
manderai à ce que des ce soir on nomme un caissier qui
prenne possession do la caisse du JoMrna! officiel, et se
fa<se rendre des comptes. Il faut absolument que le Jb~f-
oa~ devienne la propriété de la Commune et soit parfai-
tement entre nos mains.

Quant à la'situation actuelle,c'est une situation irré-
gulière qui ne peut subsister. Demain je vous ferai une
proposition tendant a. nommer un ou deux délégués qui
s'entendront et feront un rapport. Quant à votre décision
do mettre l'0/~cte~ à cinq centimes, il y a une difficulté
a cause de l'édition du soir qui est déjà a cinq centimes;
je proposerai qu'on Gxat le prix a dix centimes, en dou-
blant le format.

Le citoyen Régère. Il faut que l'administration en-
tiôre soit dans les mains do la Commune.
Le citoyen Longuet. Le citoyen Régèro me semble

ne pas avoir très-bien compris. Il y a l'administration,
et il est évident qu'elle doit être tout entière dans nos
mains mais il y a aussi la rédaction et la publication, et
c'est pour l'organiser que je vous demanderai de ndtnmer
demain un ou deux délègues qui feront un rapport.

(La séance est lovëo & 7 heures et demie.)
Les secrétaires de la séance,

ART. ARNAUD, AMOUROUX~

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ANGLETERRE
Le chancelier de l'Échiquier a présenté le budget

du revenu au parlement, lequel budget prouve, mal-
gré les frais occasionnés par la réorganisation de
l'armée, l'élasticité continue des ressources nnanc!ë-
re~. L'année dernière, -les recettes étaient estimées
à C7,C3t,OOU liv. stert., elles so trouvent être de
69,015,220 liv.; les dépenses estimées à 69,480,000
liv., montèrent à CU.548,529liv. Les recettes de l'an-
née courante sont estimées & 69,595,00') liv. et les
dépenses a 72,303,000 liv.

Le déficit résultant des dépenses néccssitéeapar !a
réorganisation militaire s'élève a 2,713~000 liv.'Pour
lt! combler, M. Lowe propose l'établissement d'une
taxe sur les allumettes chimiques ~1 propose, en ou-
tre, de rétablir les droits do succession légale. Par ce
double moyen, M. Lowe espère réaliser SSO.OOO liv.
sterl. Il propose de réaliserle resteen élevant l'tncM~e
(<KO d'un penny et un farthing pour cent, au tien d~. v

chiffre plus élevé annoncé antérieurement.
La chambre adopte par 201 voix contre 1~ ta~e

sur les allumettes chimiques.

<



Le DaHy ÏMe~-apt s'occupe beaucoup de cequi arriverait dams Paris si M. Thiers Moquaitcom-
plètementla viHo et comme il ne sait rien des des-
soins do M. Thiers, il adresse au chef du pouvoir
executif de sanglants reproches sur FtMaecMtoM et
l'incertitude qui fait le /bMd de <out M< ac<M.

Résumanten ses colonnes tout ce que les journaux
do Verdîtes racontent des atrocités qui M com-
Mtp~cM~ pa< dans Paris, le Da~y ~~rapA déclare

que ces récits lui paraissent grandement controuvés

ou exagérés puis ii en rejette l'entière responsa-
bilitésur les membresdu gouvernementde Versailles.

< La fuite de. M. Thiers, le 19 mars, dit-il, a livré

.aux ennemis de l'ordre MrMt~aM tous les habitants
des quartiers environnantla place de la Bourse.C'est
à M. Thiers qui les a atandoMn~, et non à la Com-,

mune, que les amis de fordre doivent reprocher tout
leur malheur, si malheur il y a.

< Pour .être sincère, il est extraordinaire que les

républicains modérés, partisansdu programme de la
Ligue de conciliation, aient été reçus avec un si

grand dédain par le dictateur de Versailles. J,
Le Momu)~ Post trouve que l'assemblée semble

vaquer à ses affaires aussi paisiblement, avec à peu
près autant de succès que le Son les partisans de
l'ordre à l'intérieur de Paris. Sur toutes les affaires
politiques du jour, cette assemblée comprend qu'elle
est incapable de faire quoi que ce soit qui puisse

avancerou retarder la solution nécessaire. Le temps
seul peut faire quelque chose, mais bien peu de
chose; il faudrait, en effet, de l'énergie et de l'intel-
ligence pour délivrer la France de l'état fébrile dans
lequel elle se trouve actuellement.

H saute à tous les yeux que l'énergie et l'intelli-
gence sont plutôt & Paris qu'à Versailles

ITALIE
L'exposition maritime internationale a été

inaugurée le 16 de ce mois avec une grande solen-
nité,

La conférence télégraphique internationale se
tiendra cette année & Rome, sous la présidence du
ministre des travaux publics.

ESPAGNE
Les lettres que nous recevons de la Havane annon-

cent que les propriétaires de l'î)e, mus par un senti-
ment'de'patriotisme,ont mis à la. disposition de la
cause'publique leurs biens et leurs personnes, et
qu'ils s'étaient imposé une contribution de 6 mil-
lions de dollars, exigible jusqu'à l'amortissement du
papier-monnaieservant dans la circulation.

Les impositions locales seront également augmen-
tées, et le produit provenant de cette source sera
anëcté à retirer de la circulation les billets émis ou à
émettre par la banque de la Havane comme avances
faites au Trésor pour subveniraux frais de guerre.

Divers engagements avaient eu lieu dans les dis-
tricts de l'est entre les .troupes espagnoles et les
cubains.

Les journaux de !a Havane, du 18 mars,"<bnt tes
plus grands éioges des héroïques défenseurs de la
Tour-de-Colomb.

RUSSIE
Oà mande d'Odessa, 12 avril, que, dans la semaine

de Pâques, in seulement de la populationa eu lieu
contre les juifs, dont les maisons ont été piiiées pen.
dant trois jours. Les boutiques et les comptoirs de

ces malheureux ont été saccagés. La terreur s'est
emparée d'eux. Leurs pertes sont énormes. Les auto.
rités paraissent impuissantes.

PORTUGAL
L'Internationale, dit le.Dtortode.MbttCtCM de Lis-

bonne, dans son numéro du 15 avril, étend de pins

en plus ses ramificationssur tous les points de l'Eu-

rope. La France, la Belgique, l'Allemagne,la Suisse,

la Russie, l'Italie et l'Espagne sont travaillées par
des agents actifs. Birmingham,Nottingham, New-

castle, Brighton et Sheffield en un mot tous les

grands centres manufacturiers se prêtent au succès

de cette propagande. 1.
Deuxjournaux, le .Rc~toM~ New Paper et l'-E<M-

<e<-M Post sont les organes de l'Internationale. Ces

feuilles sont très-répanduesdans la classe ouvrière.

Des sommes considérablessont souscrites, et tous les

moyens sont employés afin de cohfédérer tous les

travailleurs de l'Europe. < Jamais, ajoute le journal

de Lisbonne, le prolétariat ne s'est trouvé aussi pré-
paré à frapper tout ce qui reste de féodal et de mo-
narchique.

ALLEMAGNE
A Berlin, une nombreuse réunion du parti démo-

cratiquea eu lieu dans la 3' circonscription électo-

rale. La candidature de Jean Jacoby,pour les élections

complémentairesdu 21 avril, y a été adoptée a l'una.
nimité.

Le journal républicain l'Avenir de Berlin (<He

Zt~MK/'<) annonce, par la plume de son rédacteur

en chef, le docteur Jacoby, qu'elte cesse de parattre.

C'est l'impossibilité de continuer la défense de la

cause républicaine dans- les conditionsactuelles qui

lui inspire cette regrettabledétermination.
Le parti progressiste, au parlementallémand,

vient d'arrêter les termes d'une proposition par la-

quelle on demandequ'une indemnitéde route et une

allocation pour frais de présence soient'accordéesaux

députés..

On lit dans la Gazette de .FfaMC/b~

Les chefs de l'armée de Versailles, depuis le sous-
lieutenant jusqu'au général, ne combattentque pour
leur propre existence;Tousles officiers bonapartistes,
légitimistes, orléanistes, sententparfaitement, d'une

façon consciente ou instinctive,que le triomphe de

la Républiqueest nécessairementlié à la suppression

de l'armée permanente. Aussi ces personnages qui,
pendant le siège, se sont conduits avec tant de 1&-

cheté, combattent-ilsaujourd'huiavec une bravoure

qu'il faut reconnaître.
L'armée permanente n'existait plus en Franco;

l'armée impériale avait été réduite en atomes; cet

instrument de despotisme,'quiavaitbien pu assas-
siner la République dans la nuit do 2 décembre, mais



qui n'avait pas réussi à repousser l'invasion étran-
gère, paraissaittout & fait brisé. Une rétormoradicale
militaire, reposantsur des bases républicaines, était.
réclamée à.grands cris par l'opinion publiquecommee
une des choses lés plus pressantes. C'est alorsque
l'antagonismequi a surgi entre !a Commune et l'As-
sembléea donné à l'armée, qui rentrait do captivité

la tête basse, l'occasioninattenduede montrerqu'elle
était, malgré tout, bonneencore à quelque chose, du
moins à l'intérieur, pour le rétablissementde l'ordre
(stylo ofQçîel). Il s'ensuit queces hommes se battent
contre lesParisiens avec une ardeur dont ils n'avaient
jamais fait preuve en face des Prussiens.

< Je fais à ces assassins, a dit dans une procla-
mation le marquis de Gallitet, l'ex-écuyer de l'ex-
empereur, je fais à ces assassins une guerre sans
pitié et sans merci. c

Contre les Prussiens, l'arméepermanente n'avait à
défendre que son honneurmilitaire; contre les Pari-
siens, c'est son pain quotidien qu'elle à à défendre
chaque ofucier et la plupart des sous-officiers ont à
combattre pour leur avenir personnel. Voitâ ce qui
donne cette affreuse guerre son caractère atroce.
Chacun combatnon pas seulement pour ses propres
idées, mais plutôt pour sa propre vie, pour sa propre
conservation.

Puisque je vous a! cité. les paroles de ce triste per-
sonnage qui a nom de Gallifet et quia été interné en
Allemagne à Ems, à Coblentz et à Wiesbaden,où, soit
dit entre parenthèses, il a mené une existence des
plus grotesquement dissolues,je veux vous faire part
de ce que m'a dit, dans un moment d'expansion, un
garde national, dévoué à la Commune. Après m'avoir
raconté la mort héroïque d'un artilleur à la porte
Maillot, il termina par ces mots prononcés avec calme
et avec froideur

« Soyez-en persuadé, citoyen, c'est une guerre d'ex-
terminationentre nous et Versailles.Eux ou nous!
Et tous mes frères pensent, comme moi!

Le journal la Pi~n~consacreà la loi sur les loyers
votée contre Paris par l'Assemblée de Versailles l'ar-
ticle suivant auquel la polémique sérieuse et modérée
do ce journal donne une portée véritable.

L'assemblée de Versailles a voté enfin la loi relative
aux loyers dans le département de la Seine. Elle est
sortie de la.question fort sérieuse soulevée à propos
de l'article 8 par un faux-fayant; le. futur conseil
municipalde Paris n'est pas contraint d'avance, mais
seulement invité 'à contribuer aux indemnités que
recevront les propriétaires ann de lui donner le bon
exemple, l'Etat s'engage & souscrirepour 10 millions
en faveur de cetteœuvre charitable.

Ainsi, en~nous plaçantdaiis l'hypothèsedu triomphe
complet dè Versailles, du retour de ce qu'on'appelle
l'ordre sur les débris de la Communeet sur les cada-
vres de ses défenseurs, les propriétaires parisiens'ne
perdront rien, absolument rien."

Pour les' locations industrielles,on maintientles
baux conclus sous l'Empire, quelle qu'on soit l'exa-
gération, jusqu'à épuisement du terme convenuet

des ressourceson preneur qu'importe & lamajorité
la certitude de la faillite universellede notre com-
merce et de notreindustrie ? tes propriétaires ne per-
dront rien..

Pour les locationsprivéesau-dessus de 600 jRf., les
propriétairesresterontnantisde leur privilège sur le
mobilier, }usqu'a concurrencedes quatre termes exi-
giblés en juillet prochain; tout au plus si des délais,
qui ne peuvent excéder deux ans, sont accordés aux
locataires en retard, à la condition de signer des bil- `
lets à l'ordre de leurs créanciers, et de ne~~M~ooer

que de la partie de leurs meubles qui dépassera h
gage des loyersdus.Bourgeois, employés, possesseurs
de bien ruraux, nous avons perdu là moitié, les deux
tiers, la totalité de nos revenus de l'année nous
avons perdu notre position nos fermes ont été brû-
lées ou saccagées, peu importe, les propriétaires ne
perdrontrien.

Nombre de locataires ont pro8té du décret de la
Commune pour déménager sans payer, et même sans
leur donner leur adresse. Mais on pourra aisément.
organiser une police privée pour les découvrir, et
saisir leur avoir'comme ayant été détourné par la
fraude, au détriment du maître légitime; dans ce cas

encore, les propriétaires ne perdront rien.
Ennn, pour les petits loyers où le mobilierne suffi-

rait pas même à rembourser les frais de saisie, les
propriétaires perdront quelque chose mais la loi

L créeune exception en leur faveur. Elle grève l'en-
semble des contribuables de laFrance d'une indem-
L nité de10 millions, qui doit leur être distribuée elle
1 invite le futur conseil de Paris à compléter cette mo-
f desie allocation elle a failli lui imposerun emprunt

spécial, pour assurer à ces infortunés propriétaires
l'intégralité, ou à peu près, de-leur dû.

En vérité, le décret radical de la Commune est un
prodige de raison et de sens pratique quand on le
compare à cette loi. La Commune évaluearbitraire-
ment que la quote-part t des propriétaires parisiens,
dans les pertes universelles, fruit de la guerre, doit
être des trois quarts de leur revenu annuel; l'assem-
blée de Versaillesdéclare qu'ils ne doivent pas perdre

e un centime, ni dans le présent ni dans l'avenir, et
que ceux qui ont aûaire à des misérables dont il n'y
a rien à tirer ont droit à une indemnité prélevée sur
no~ finances ruinées. De'quel côté se trouvent le
droit, l'équité, le bon sens!

's
il

Les journauxde Versaillesnous apportent le texte

g
de la belle proclamation que l'illustre général Ducrof
(MMM*( <Mt N<c<ort<!Ma:)a adressée d l'armëe,avant son
départ de Cherbourg:

<
0/t, <o~<-o/~c<ct'<pt<oMa<<dMc<MTMd'<!nK~

e deCAer&ottr~
? La~patrie nous demandeun nouvel et dernier ef-

fort. La Francetoute sanglante est encore envahie;
~e elte est dépouillée, saccagee;onvient de lui arracher

deux de ses plus belles provinces; nos chers mbrts~
-s couvrantIesol-dunordaumidi,sontàpein~M-

~froidis'H:_ .~f~
tt l Et voilà qu'au milieu de si effroyables calamité~



hneiohrbë demiseraMe~ essaye d'établir, sur les
raines dé notre malnëureuxpays; le triomphe de lii
paresse, dé là débauche, du brigandage et de l'assas-
sinat.

Par un affaissement moral sans exemple dans
l'histoire, Paris, si admirable et si vaillant pendant
cinq moi~, est devenu, au lendemain de son martyre,
la proiede ces gens, écume d'une trop funesteguerre
Soldats; allons les en chasser. Allons rejeter a ja-
mais de notre capitale ces insensés et ces scélérats.

OMciers, sous-officiers et soldats, composés d'é-
léments divers, presque inconnus les uns desautres.
vous êtes tous unis par la confraternité du malheur,
lé sentitnentdu devoir, l'amour de la patrie.

Après tant d'épreuves, tant d'infortunes, que
votre abnégation, que votre discipline montrent ce
que vous auriez pu faire si, dans la terrible lutte qui
vient de se terminer, vous n'aviez pas été accablés
par la nombre, par la fatalité.

'Au j~nd quartier général, IQavrU 1871.
Le ~cM~'a! eoMtMan~ant e~ c/tcy,

DUCROT. »

FAITS DIVERS
Les bombes de Versailles poursuivent avec achar-

nement le cours de leurs exploits contre la vie et les
immeubles des inodensifs habitants de Neuilly, des
Ternes, de Clichy, Levallois et autres lieux. En voici
un nouvel exemple, entre cent.

Samedi dernier, lo sieur X. pâtissier, venait a
peine de traverser l'avenue de la Grande-Arméeoù il
est établi, pour prendre chez le boucher la viande
dont il avait besoin pour confectionner ses pâtés,
quand un obus, parti du rond-pointde Courbevoie,
l'atteignit à la colonne vertébrale et l'étendit raide
mort. Le boucher et sa femme furent tellement émus
par cet épouvantable accident, qu'ils s'enfuirent af-
folés, laissant là le cadavre de leur voisin et leur
boutique toute ouverte.

Un quart d'heure après, la femme du pâtissier, in-
quiète de l'absence prolongée de son mari, se rendit
a contour chez le boucher.

A. la vue. du corps de son époux, gisant sur les
dalles de la boutique, elle donna les marques du plus
violent désespoir, appelant à elle les gens du voisi-
nage. Mais tandisqu'elle prenait les premières dispo-
sitions pour emporter le défunt, elle-même fut ~riè-
ment blessée au pieddroit par une bâtie des gendarmes
versailiais; et elle resta couchée à côté du cadavre
de son mari jusqu'à ce qu'un moment de calme per-
mit aux gardés nationaux, attirés par ce navrant
spectacle, de la faire transporter en lieu sûr et de
procédera là levée du corps du malheureux pâtissier.
Tout commentaireserait superflu.

Nous écnvôhs, sous la dictée mêmo de la personne
qui en a été l'objet, le fait suivant dont nous garan-
tissons l'authenticité.

Un commerçanthonorablement connu dans la bi-
jouterie, chargé spécialement par des particuliers de
découvrir l'auteur d'un vol commis ces temps der-

niersà leur préjudice, se rendit mardi dernierà Ver-
sailles, ou il croyait rencontrer levoleuren question.
Muni d'un laissez-passeren régie, il était arrivé jus-
que-là sans difficultés, et, après avoir rempli sa mis-
sion, s'en retournait-tranquillementchez lui, lorsque,
arrivé sur les hautéursde Clamart,sans aucune forme
préalable, on l'arrête, on le fouille et on le ramène à
Versailles au milieu d'une multitude indignée, qui
criait < Tuez-le c'est un Parisien!

En vain il se récrie et offre de prouver non-seule-
ment par des preuves d'identité dont il est porteur,
mais encore par le témoignage de nombreux bijou-
tiers avec lesquels II est depuis de longues années en
relations dans cette ville, qu'il n'est venu là que pour
affaire; on refuse de l'écouter, et on le jette bel et
bien avec une foule de gens sans aveu, dans une cave
putride, ayant pour tout meuble un baquet dans le-
quél vingt-cinq personnes doivent, aux yeux de tous,
satisfaire leurs besoins, où a de longs intervalles on
jette aux prisonniers, pour toùte nourriture, quelque
morceaux de pain qu'on se dispute avidement; ce
n'est, enfin qu'au bout de quatre jours, et grâce à
l'initiativede l'un de ses amis qui l'avait vu emmener
au milieu des gendarmes, que cet honnête industriel
rentra sain et sauf à l'aris.

Voilà avec qu'elle délicatesse opèrent MM. les
royalistes.

Depuis le 15 avril, le cours d'arabe a lièu les mer-
credis et vendredis, à onze heures et demie, au Col-
lège de France.

La première réunion des délégués chargés de pré-
senter un projet de réorganisation médicale a eu lieu
dimanche, 23 avril.

Une seconde réunion aura lieu mardi prochain, à
huit heures du soir, au petit amphithéâtredo l'Ëcote
de médecine.

Les arrondissements non encore représentes sont
priés d'envoyer leurs délégués.

Ordre du jour: discussion des candidatures à la
commissiondéfinitive.

Le comité contrat de la Ligue de la <f~<cr~nce .4<-
Mce-.Lon'at'ne à l'honneur d'informer le public que
des individusde mauvaise foi abusent de son nom
pour soutirer aux amis de la Ligue des sommes plus
ou moins importantes. A.l'avenir, aucun versement
ne devra être fait qu'entre les mains des personnes
munies d'une carte d'identité et contre un reçu re-
vêtu du cachet de la Ligue.

On demande des sténographes.S'adresser au secré-
tariatde !a Commune, de trois à six heures.

Les citoyens réunis salle Molière déclarent qu'il y
va du salut de la cité quo le décret de la levée de 19
a 40 ans soit mis à exécution dans les vingt-quatre
heures, et que tous les hommes réfractaires à la loi
soient considérés comme déserteursdevant l'ennemi
et punis comme tels.

B. LAilitEet'r, président,E. LAURENT, prMttffM<,

LECAILLE, WOLFF.



NECROLOGtE
Nous avons à regretter la mort du chef d'escadron

jensen, récemment promu au gradode colonel d'état-
inajor, et du capitaine Renaud, récemment nommé

au grade de chef d'escadron de cavalerie de l'état-
major.

Ces deux braves of0ciers< après des prodiges de va-
leur, avaient repris aux Versaillais une barricade
abandonnée la veille.

Ils sont morts tous les deux frappés à la tête des
troupes.

COUR MARTIALE

Audience du 22 avril ~S7.
Présidence du colonel Rosse!.

VOI. COMMIS PAR DES ARTILLEURS. AFFAIRE DU 105~

DATAJLLON. REFUS DE MARCHER A L'ENNEMI.
DOUZE ACCUSES, DONT DIX OFFM1ERS.

De nombreux vols ont été commis à l'École mili-
taire. Les greniers qui contenaientun nombre consi-
dérable d'effets d'habilement ont été littéralement
mis au pillage. Deux canonniers comparaissent au-
jourd'hui devant la cour, accusés d'avoir participé à
ces vols. Ce sont les nommés Froc (François), âgé de
trente-sept ans, ancien militaire, et Guyot (.Jean),
trente-neuf ans, cultivateur, tous deux de la 10" bat-
terie.

Froc avoue avoir a plusieurs reprises jeté aux
hommes qui attendaient sous les fenêtres des effets
de toutes sortes appartenantaux militaires des corps
qui avaient précédemmentoccupé l'Ecole. Quant à
Guyot. il reconpait avoir participé aux vois, mais
prétend que lea officiers de la batterie avaient l'air de
les autoriser.

En présence de cette déclaration, le citoyen prési-
dent donne l'ordre d'arrêter et d'amener sur le banc
des accusés le citoyen Lucas, capitaine commandant
la batterie. Ce nouvel accusé se défend énergique-
ment il affirme avoir tait son possible pour empê-
cher ses hommes de voler. En voyant les greniers
envahis, il a fait, à plusieurs reprises, fermer les
portes, mais on les a forcées.

Le témoin, Lecornu, lieutenant, constate que tout
était mis ouvertement au pillage chacun venait
prendre ce qui était à sa convenance, et a part le ca-
pitaine Lucas, personne ne. cherchait à arrêter les
voleurs; les officiers ne secondaient en aucune façon
les efforts du capitaine, bien plus, le lieutenantHenry,
toujours en état d'ivresse, était une des causes des
plus grands désordres, cet officier paraissait même
encouragerles hommes au vol.

(Le présidentordonne qu'il soit traduit devant la
cour et jugé par contumace,s'il y a lieu.)

Le capitaine. Lucas semble intéresser vivement
l'auditoireet la cour par quelques paroles dans les-
quelles il protestede ses sentiments honorables

< Le plus grand malheur que nous ayons, dit-il,
c'est que les canonniers soient trop payés; ils ont
3 francs par jour, et cela leur permet de boire plus
que de raison. Il y a cependant des hommes de cœur
dans la batterie, et je demande que la cour me per-

mette de laver la tache imprimée notre corps en
marchant dès demain au feu.'

La cour, après quelques instants de délibération,
déclare le capitaineLucas acquitté. LesnommésFroc
et Guyot, reconnus coupables, sont condamnes a cinq
ans deprison..

L'aSatre suivanteprésente laplusextrèmegravité:
douze accusés, dont dix officiers, ont à répondre & la
grave accusation de refus de marcher à l'ennemi, de
violences et complicité de violences en la personne
des chefs.

Ce sont les nommés:
Witt (Jean-Baptiste),quarante-trois ans, employé,

chef de la 7' légion
Garantie (Prosper), quarante-trois ans, menuisier,

capitaine pu 105" bataillon
Streff (Pierre-Ambroise),quarante-trois ans, cise-

leur, capitaine;
Laudet (Georges-Gustave),vingt-quatreans, ingé-

nieur' capitaine
Tresch (Jean), quarante-quatre ans, serrurier,

capitaine
Durand (Victor), quarante-troisans, employé, ca-

pitaine
Butin (Louis), trente-cinq ans, peintre en bâti-

ment, lieutenant;
Jolibois (Louis), trente-trois ans, serrurier, sous-

lieutenant
Desjardins (Louis-Emile),trente et un ans, garçon

de lavoir, sous-lieutenant;
Bernard (Antoine), quarante-six ans, tailleur de

pierres, garde
Bernard (Jacques~Hippolyte),dix-neuf ans, tailleur

da pierres, garde;
Troulet (Alphonse), trente-cinq ans, boucher-

garde.
Les débats vont établir la part de culpabilité re-

prochée a chacun.
Après la lecture du rapport, lé citoyen-président

procède ainsi qu'il suit à l'interrogatoiredes accusés
INTERROGATOIREDE Wm'.

D. L'anaire soumise à la cour a été provoquée par
vous, qui avez accusé les officiers du 105' H ressort
'des rapports que vous vous mettez souvent en état
d'ivresse.

R. J'ai été nommé capitaine il y a sept mois J'ai fait
fonctions do chef de bataillon, jamais personne ne
m'a accusé de ce fait. J'ai pris avec mon bataillon
possession du télégraphe à la mairie du 7, arrondis*
sèment. Tels sont mes états do service. Si on avait
eu affaire a un ivrogne, on ne m'aurait pas à plu-
sieurs reprises donné les sucrages comme capitaine
d'abord, puis comme chef de bataillon.'Là 13 avril,
j'avais dinéthez moi avec ma femme, et Savais nul-
lement bu; quand j'arrivai a la place Vendôme, la
mutinerie avait déjà commencé. J'appelai à moi le
capitaine Garantie qui m'expliqua les réclamations
des hommes. Ils demandaientdes cartouches et des
livres.

J'exhortai les ofnciers, que je reums atriouy de.
pioi,& suivrolesordresdonnéaau ba~aiUon~ot~mot-
momejo me mis à sa tête, que je n'ai pas quittée)



jusqu'à la por$ Btn&u~Lâ, la chef du &32< Qt faire
halte.Quan~p!~rqal~ reparUr, nouvelleshésitations,
et de nouveau je~pris la tête. J'en appelle au com-
mandant dn232< pour constater que je n'étaîa en
aucune façon en état d'ivresse. Dé plus, on peut voir
si mon rapport a pu être rédigé par unhomme ivre.
Je sonnre d'une atrophie musculaire à la jambe

gauche, ce qui souvent me fait trébucherc'est pro-
bablementce qui a pu faire croire que j'étais ivre.

D. Par quels bataillons avez-vous été nommé chef
de légion?

R. Par les 1058, 187'et 106" bataillons.
D. Et c'est seulement le 13 avril que se manifesta

une certaineanimosité contre vousf
R. Oui, citoyen.
D. Commentvotre ancien bataillon s'est-il conduit

pendantle siège?
R. D'une manière-admirable.
D. A quoi attribuez-vous l'acte du 13 avril f

R. A l'incorporation de nouveaux éléments, surtout
de très-jeunes gens.

D. Je saisque dès le principe vous reçûtes l'ordre
de vous saisir des coupables, ce que vous ne fîtes pas,
déclarantque vous aimiez mieux les voir laver leur
tache devant l'ennemi.

R. C'est vrai, et j'ajouterai, puisqu'on a prétendu
que j'étais la cause qui empêchait de marcher le 13,

que le lendemain sur 150 hommes partis du champ
de Mars, 82 seulement étaient avec leur compagnie à
la porte Bineau.

D. Il est certain que vous avez toujours voulu
marcher. Ceci est à votre honneur.

INTERROGATOIRE DU CAPITAINE GARANTIE.

D. Depuis quand êtes-vous capitaine?
R. Depuis peu de jours; j'ai été nommé après le

18 mars.
D. Comment était composé votre'bataillonP

R. De nouvelles recrues, surtout dans les 5" et
6' compagnies.

D. Comment ont vécu vos hommes, le 13 avril?
R. Je les ai envoyés chez eux manger. Les vivres

sont arrivés à cinq heures'et demie. Comme il était
tard, je ne fis distribuer que le pain.

D. Il résulte de ce que nous voyons que certains
hommesne veulent plus marcherqu'ayant non-seu-
lement mangé, mais encore des provisionspour l'a-
venir. C'est fâcheux, et- il est triste'de voir la Fédé-
ration entreprendre de si grandes choses avec de
pareils hommes dans ses rangs. Le chef de légion

était-ilivre!
R. Oui, légèrement. Il était animé ce qui le prouve

bien, c'est qu'il a tait sortir le drapeau des rangs.
D. Je ne vous comprendspasIl est vraiment hon-

teux d'entendre des choses semblables dites par un
officier indigne. Vous saurez que Witt n'a fait que
son devoir en prenant le drapeau, que n'étaient plus
dignes do posséder des soldats tels que vous. Avez-

vous vu Witt plusieurs fois ivre? r
R. 'O~ui, à Vitry, & Bùzehval et à Chatillon, ou la

colonne dut se'débander ppur ce fait.

D. Vous savez qu'ilsoufrait d'une maladie à la
jambe gauche et trébuchaitfacilement v

R. Oui, mais quand il était gris, il balbutiait
beaucoup.

D. En somme, vous êtes parti de la place Vendôme

avec le bataillonf
R. Oui, et c'est quand on a vu que c'était Witt

qui commandaitqu'onn'a pas voulu marcher.
D. Quel est l'eBectif du.bataillon ?2
R. H y a six compagnies présentes, mais non au

complet. Il y a fort peu d'anciens gardes.
D. A Witt. Jusqu'où avez-vous accompagné la

colonne!.
R. Jusqu'à vingt mètres de la porte Bineau.
D. A Garante. Vous vous êtes battu les jour:;

suivantsg
R. Oui, et j'ai été blessé au bras.

INTERROQATOIRB DU CAPITAINE STREf?.
D. Vous êtes ancien soldat
R. J'ai.été sous-ofQcier au 28' -de ligne.
D. Arrivé aux remparts, vous avez refusé de mar-

cher, et avez ramené à la mairie le chef de légion
prisonnier.L~lendemainvous êtes rentré dans Paris ?

R. Avant de partir de la place Vendôme, on fit
appel au patriotisme des gardes malgré tout, rue
du Faubourg-Saint-Honoré, la débandade commenta
quand on vit que Witt commandait.

D. Mais pourquoi l'avait-on nommé deux fois
commandant?1

R. Parce que son concurrent, le nommé Guégué,
était un réactionnaire, et queWittseul se présentait.

D. Pourquoi êtes-vousrentré dans Paris?
R. Parce que toute ma compagnie m'avaitquitté.

J'ai vu à la porte Bineau le commandantWitt dans

une grande surexcitation.On l'empêchait de s'em-
parer du drapeau.

D. Je dois constater que vous avez accepté un
grade très-imprudemment, et que vous n'avez pas
l'air de comprendrevos devoirs.Le lendemain, avez-
vous reçu les vivres ?

R. Oui, ceux de la veille; puis je suis'allé à la
mairie, où je n'avais que quelqueshommesavec moi.

tNT~RROGATOIRE DU CAPITAÎNB LAUDET.

D. Depuis quand êtes-vous capitaineg
R. Depuis le,7 avril.
D. Avant, avez-vous assisté à quelques affaires ?f
R. Oui, à Châttilon et au plateau d'Avron, comme

garde mobile.
D. Quel rôle avez-vousjoué le 13 avril ?l
R. J'étais à l'arrière-garde. Je m'approchai du

commandant Witt, quandje le vis entouré par les
hommes. J'ai cherché à le protéger en l'accompa-
gnant à la mairie, ou le conduisaient une centaine
d'hommes.

D. Le lendemain, vous êtes allé aux avant-postes?
R.Oui.
D. Ne vous semble-t-il pas que vous n'avez pas fait

votre devoir.
R. Non car nous ne pouvions marchersans avoir

des hommes. J'ai usé de toute mon iaauence, mais
tout a été en vain.
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INTERROGATOIRE DU CAPITAINE TRRSCII
D~ous êtes ancien militaire ?¥

R. Oui; j'ai quatorze ans de service. J'ai été mé-
daillé à Buzenval, où j'ai entraîné mes hommes au
feu. J'ai été nommécapitaine il y a un mois.

D. Vos hommes vous obéissent-ils facilement, d'or-
dinaire ?

R. Très-difficilement.Je ~'ai pu en aucune façon
les faire marcher le 13 au soir. A la porte Bineau, il
me restait deux sergents et un garde. Je suis rentré
dans Paris pour pouvoir le lendemain rallier le ba-

.tattton.
D. Vous êtes volontaire?

T~Oui.
f D. Savez-vousquelquechose des habitudesde Witt ?

R. H buvait un peu, le fait était notoire.

I~TERROGATOtREDU CAPITAINE DURAKD

D. Vous commandez la 6e compagnie, et vos hom-
mes n'ont pas voulu marchera

R. En effet, ils ont déclaré que n'ayant pas de car-
touches, ils ne marcheraientpas. Je n'avais que cinq

~hommes avec moi à la porte Bineau.
D. Le lendemain, quand on battit le rappel, les

hommes se présentèrent-ils ? lt

R. Il en vint trois, et encore étaient-ils sans ar-mes..
D. Avez-vous assisté auxviolences commises sur le

commandantWitt?l'
R. Non. Seulement je lui ai pris le bras pour le

soutenirrvoyantqu'il chancelait. C'est en le quittant
que mes hommes m'ont déclaré qu'ils voulaient se
retirer.

D. En effet, votre compagnie a signé une protesta-
tion qui peut donner une idée de son moral. On's'y
plaint de la façon la plus amère du commandant
Witt, qu'on accuse de toutes sortes de choses d'in-
capacité, d'avoir mal administré le bataillon, enfin
de faits qu'on trouve étranges venant de la part de
citoyens qui .ne devraient jamais discuter les ordres v~,

qu'ils reçoivent.
ïttTERROGATOÎRE DU UEOTENANT BUTRt

D. Vous avez laissévos hommesrevenirdans Paris!
R. Ils sont revenus malgré moi. J'ai fait tout mon

possible pour les retenir. ,1

D. Vous les avez quitté un instant à la porte Bi-neau..
R. Oui, et c'est pendant ce temps-là qu'on a en-

touré le commandant Witt. Je l'ai accompagné à la
mairie avec la troupe.

D. Je ne crois pas qu'un spectacle aussi triste ait
jamais été donné. Quand on vous réclame à Neuilly,
vous allez lâchement à la mairie reconduire votre
commandant. Il est vrai que le lendemain vous avez
fait votre devoir. Cela doit être pris en considération.

INTERROGATOIRE DU SOUS-UEUTENANT JOLtBOIS
D. Vous étiez porte-drapeau. Vous avez refusé de

marcher à l'ennemi?
R. Non. Les hommes d'escorte m'ont empêché do

sortir, en disant qu'ils ne voulaient pas que le dra-
peau allât a Versailles.

D. Et qu'en avez-vous fait 9

R. Je l'ai porté à la mairie, ou je suis revenu le
lendemaindemanderau commandantWitt l'autorisa-
tion de réunir le bataillon pour qu'il se réhabilitât de
la faute de la veille. Pour moi, j'ai été blessé.

INTERROGATOIREDU SOUS-UEUTENANTDESJARptN
D. Vous êtes des plus compromis. Qu'avez-vous

fait, arrivé aux remparts?1
R. Je n'ai pris aucune part au désordre.
D. Vous avez dit qu'il ne fallait pas marcher?7
R. Non, j'ai demandé des cartouches.
D. Vous avez signé !a protestation de la 6. compa-

gnie contre le citoyen Witt?f
R. Oui.
D. Vous n'avez pas marché le lendemain,vous qui

êtes un ancien soldat?
R. J'ai suivi mes chefs.
Ze c~oyot ~t«. Desjardinm'a adressétrès-violem*

ment la parole en me réclamant des cartouches.
D.l jDMfaMd. Pendant la pause de vingt minutes

faite à la porte Bineau, avez-vous vu le citoyen Des-
jardin parler au citoyen Witt?

R. Oui, mais sans le menacer.
INTERROGATOIREDE BERNARD PÈRE

D. Vous auriez arrêté le chef de légion et procédé
a son arrestation?

R. Je n'étais pas là au moment du tumulte, j'ai vu
seulement le chef de légion entouré. Un peu après il
est tombé à mes pieds. Il était ivre. Je ne i'at~pas vu
après cela.

J~ ct<oycK ~'<t ne reconnattpM Bernard parmi
ceux qui l'ont frappé~~néÏatt saulement prèsdélaie

Ï~ERRMATpIRB~DBBERNARD NLS~ >rtu.k·

D. Vousn'avez pas
voulu mMche~,jeontMrenMmt~

R. Le colonel Witt nous avait'dQ~rc~ï~~C~-



tiUoh, et no~ n~n~ns J~ suivre. J~ ~ai hen
dit pour e

il
~~)£'T"}~

foirdît pour ~p~~j~~M'~ ? P"que, lo~lendëmaE,~
suisallé regagner mon poste.

D. Avez-vousvu frapper le citoyen Wittl'
R. Je J'ai vu tomber, mais no~Mpjte~
tFt« (après quelquehésitation).Je reconnais Ber-

nard fils pour être un de ceux~qui m'ont saisi. H m'a
pris par le bras. ï~

D. Quelles étaient vosrelaUont~Yed-I~Be~rd~
R.CeUes de bons voisins.

tNTERROQATOtRSDE TROULET

· D. Quelle part avez-vous prisp aux événements du
13 avril??

R. Aucune, étant exeupt de service à la suite
d~unë entorse prise à Châtitton. J'étais absent le 13.
Je n'ai vu le commandantWitt que le lendemain, où
je l'ai accompagné & la mairie.

Le citoyen présidentordonne ensuite qu'on intro-
duise le premier témoin.

Le capitaine Rivet, cité a la requête de Garantie,
constate qu'on vint chercher le 105° bataillon par or-
dre du généralDombrowski.Il commandaitune com-

'pàghie. Il a vu le capitaine Garantie se battre tout le
jour à Neuilly avec la plus grande bravoure.

Moutonnet, 47 ans, ciseleur, commandant, se pré-
senta le 13 avril à la place Vendôme pour réunir les
compagnies de marche de la llé légion. Il venait de
Neuilly pour demander des renforts. La 11" légion
avait refusé de marcher, et à la place on lui donna
trois bataillons, parmi lesquels se trouvait le 105°;
pas un hommene voulut sortir de Paris. Les oMciers
avaient bien essayé, place Vendôme, de faire marcher
les gardes, mais. tout avait été inutile. Il ne se rap-
pelle pas bien quelle fût l'attitude du commandant
Witt. Les hommes, dit-il, voulaient si peu avancer
que, je regrette de le dire, mais j'ai dû à un moment
mettre le pistolet au poing pour les y forcer,

Orsel, capitaine au 64" bataillon, cité à la requête
de Witt, dépose

J'étais de garde à la mairie du VI1° arrondissement
quand on amena le-commandantWitt, qu'on disait ivre.
Cela n'étaitpas vrai; ila pu être ivre avant; mais, pour
surfil ne l'était pas quand on l'a amené.

Urbain Raoul, chef d'institution, membre de la Com-
mune, jnaireprovisoire du Vil* arrondissement,vit ame-
ner à la mairie le commandant Witt par quatre gardes
et quelques omciers; il était une heure du matin. On ac-
cusait Witt de s'être trouvé gris à la Mte do ses troupes.
On lui reprochait do s'être laisse tomber par terre. Je
n'ai rien vu qui montrât qu'il fut dans un état d'obriétc.
Je fis d'abord dos reproches aux gardes qui insultaient le
commandant Witt, et je les engageai à se rendre au mi-
nMMro do la guerre, ce que no voulurent pas faire les
pMoierp.

II a vu souventla commandant Witt en état d'ivresse,
mais il est étonuôdo voir des hommes comme les accusés
avoirareppndfe & un fait do lâcheté. Le commandant

lut-;m6me nt le lendemain un acte dea plus honorables;
pensant que tout pouvait s'arranger, et pour faire cesser
t'anttnosito contrelui, il prit le fusil d'un garde et marcha
au milieu des rangs~ renonçant4 son grade.

ttL~Bap~ineB&ber~n~e Y&l~citAe~Witt en état
I~i'f~ptt. e~bet4+. ,'Vi.l~ itd;ëM,Wittinco:

P~d~vïjkse~ la p~ce V~dj~ae. S& msceM étaientinco.
herënts.u~gesttculaitbeaucoup.

Le citoyen Witt. Ces accusations sont une chose con.~H~~J~~M~eTt j'avais eu des habitudes d'ivre.
gnorie.'on ne m'auratt pas nommé chef de bataillon.

Le caporalMauduita accompagnéle bataillon jusqu'aux

rempart~ù les hommes cnt refusé d'aller plus loin. Le

c

,o~én .Wltt Atài Jil~o.cï~nMttétai~o.
en médecine, membre deParisei (François), docteur en médecine, membre de

la Communé; ancien ehirargien-mttjor dm 105' bataillon,
cité & la requête du commandant Witt, donne sur lui de
bons renseignements.

Après avoir fait retirer l'accusé, le président demande

au témoins si là maladie de la jambe gauche de Witt a pu
être produite'par des habitudes d'intempérance. Le té-
moin croit que le cas do l'accuséprovientplutôt d'ancien-
nes fatigues.

Après l'audition de plusieurs autres témoins, dont la
déposition ne fait que relater des faits déjà connus, l'au-
dience est suspendue à trois heures un quart du matin.

A trois heures trois quarts, la cour rentre en séance.
Le président annonce que, vu les faits résultant dos dé-
bats, le jf03* bataillon tout CMtfer est tncnMtt'M~,et
qu'il sera statué sur sa conduite.

Après avoir entendu la défense des accusés, la cour se
retire à quatre heures et demie dans la salle des délibé-
rations.

Elle en ressort au bout d'une heure un quart, et le ci-
toyen préaident prononce l'arrêt suivant

Attendu que le nommé Streff, capitaine de la 5" com-
pagnie, a prit le commandement de la colonne du 105'
qui a rétrogradé vers la ville de Paris~ le 13 av:il au
soir;

Que l'accusé Durand, capitaine de la 6* compagnie,
rentré isolément chez lu!, après avoir quitté le rempart,
a provoqué de sa compagnie une réclamation collective
où il imputait à crime à ses chefs do l'avoir conduit
à l'ennemi;i

Attendu que le citoyen Desjardin a provoqué son ba-
taillon à refuser l'obéissance pour marcher à l'ennemi;

Attendu que le citoyen Bernard ûls a outragée par pa-
roles et à plusieurs reprises, son supérieur, lo colonel
Witt, chef de légion i

Attendu que les citoyens Laudet, Jolibois et Butin,
après avoir ramené les troupes en ville, le 13 avril, les
ont conduites au feu le 14, ety ont fait leur devoir

Attendu qu'il n'y a pas de charges suffisantes contre'
les citoyens Witt, Garantie, Bernard père et Troulett

Attendu que la faiblesse générale des chefs élus et la
lâcheté collective des soldats du 105° bataillon peuvent
être imputés à tout le bataillon,

Déclare lesaccusés Desjardin, Streff et Durand, coupa-
bles de refus d'obéissance'pour marcher à l'ennemi leur
accorde le bénénoe dos circonstances atténuantes

Condamne les citoyens Streff et Durànd aux travaux
forcés à perpétuité Desjardin a cinq ans de prison;

-Déclare le citoyen Bernard mis coupabled'outr~gea par
paroles envers son supérieur, à l'occasion du service et
le condamne & trois ans de réclusion;

Acquitte les citoyens; Witt, Garantie, Laudet, Butin,



Jolibois; Tresch, Bernard père et Tronlet.
Les contrôles du 105' bataillon seront rem!< aa greffe

de tacoarmartiate, et toutgarde inscrit sur aes contrôles,
s'il est ultérieurement reconnu coupaNe d'indisciplineou
de refus d'obéissance, sera considère comme en état de
récidive.

Le 105' bataillon sera dissous, et son numéro rayé

Mardi 25 Avril i 87 i
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le avril ~<97~.

Une suspension d'armes de quelques heures a été
convenuepour permettreà la malheureuse population
deNeuilly de venir chercher, dans Paris, un abri con-
tre le bombardement sauvage qu'elle subit depuis
vingt-deuxjours.

Le feu cessera aujourd'hui mardi, 25 avril, d MCM/'
heures du matin.

Il sera repris aujourd'hui, <t cinq /fCMrM de ~'aj)r~-
Wt'cft'.

Paris. 25 aYr:H871.
La COtMtMt'MtOtt C.C~CM<tCe

JULES ANDRIEU, CLUSERET, FRAKCKEL. JOURDE,
PASCHAL GRQUSSET,PROTOT, RAOUL RIGAULT,
VAILLANT, VIARD.

AU PEUPLE DE PARIS
Citoyens,

li~y a sept mois à peine, nos frères de NeuiUy ve-
naient demander aux remparts de Paris un abri con-
tre les obus prussiens.

A peine revenus dans leurs foyers, c'est par les
obus français qu'ils en sont chassés pour la seconde
~s.'

Que nos bras et nos cœurs soient ouverts à tant
d'infortuie.

Cinq membres de la Commune ont reçu le mandat
spéciald'accueillir à nos portes ces femmes, ces en-

des contrôlesde la garde, nationale. Les ofRoiers, e6ns<
officiers et gardes de ce* bataillon, aeront verees comme'
simplesgardes dans les antres batàillo&a, incapables de

se presantcrà aucune élection civile ou militaire,àpeihe
de nutlite d'élection.

L'audienceest levée Il six heures dn matin.

i.

fants, innocentes victimes de la scélératesse monar-
chique. '>'

Les municipalités leur assureronturi toit.
Le sentiment de la solidarité humaine, si profond

chez tout citoyen de Paris, leur réserve une hospita-
lité fraternelle.

Paris,Ie25avrtlt87t.
La cowmwf<M ea'~M<t'pe ?

JULES ANDRŒU, CHJSERET, FRAXCKEL, JOURDK,

PASCHAL GROUSSET, PROTOT, RAOUL MGACÏ.T,

VAILLANT, VIARD.

Une commission de cinq membres, formée des ci-
toyens Oudet, Bergeret, Johannard, Fortuné (Henri)
et Eudes, est nommée pour présider A la rentrée des
habitants de Neuilly, et prendre les mesures néces-
sairespour sauvegardertous les intérêtsde la défense
de Paris. 1

La Communè de Paris.
Considérant qu'il est de son devoir de fournir le

logement aux victimes du second bombardement de
Paris et considérantqu'il y a urgence,

DÉCRÈTE

Art. l". Réquisition est faite de tous les appàrte-
ments vacants.

Art. 2. Les logements seront mis à la disposition
des habitantsdes quartiers bombardés, au furet à me-

sure des demandes.
Art. 3. La prise en possession devra être précédée

d'un état des lieux, dont copiesera délivrée aux repré-
sentants des possesseursen fuite.

Usera également apposé les scellés sur tous les
meubles contenant des objets portâtes.

Art. 4. Les municipalitéssont chargées de l'exécu-
tion immédiate du présent décret. Elles devront, en
outre, dans la mesure du possible, faciliter lés moyens
de déménagementaux citoyens qui en feront là de"
mande.

Parie, le 25 avril 1871.
j;>

La Commune de Paris,
DÉCRÈTE: >'

Une commission de révision, composée de~ cinq
membres, est nommée pour statuer immédiatement 1

sur, les jugements prononcés par la cour martiale.
Les citoyens V.. Clément,Deraure, Longuet~Lé~~=

Meilletet Jules. Vallès sont désignés pour éh'MrêR)
Partie. ~f'mhn':)!~

Le citoyen Raoul Rigaalt, délégua la atrËt&~&~



ni!H~ ~.donn& a&.d&mhsiôn il a 6tô nomm6 mem-
~Mdéiacom~ia~bndes&i'eié. v

.Le citoyenCpumet a étè.nomm6d6I~Q6àIas&-
MtégéneMiè.

Le citoyen Chalain est, sur sa demande, adjoint à
la cômmtssion de sûreté générale.

Sur la proposition du citoyen Protot, délégué & la
justice,

La Commune de Parts,
Considérantque Si les nécessités de salut publie

commandent l'institution de juridictions spéciales,
elles permettent aux partisansdu droit d'afQrmer les
principes d'intérêt social et d'équité, qui sont supé-
rieurs à tous les événements

Le jugement par les pairs;
L'électiondes magistrats;
La liberté de la défense.

DÉCRÈTE

Art. l". Les jurés seront pris parmi les délégués
de la garde nationale élus à la date de la promulga-
tion du décret de la Commune de Paris, qui institue
le jury d'accusation.

Art. 2. Le jury d'accusationse composera de quatre
sections, comprenant chacune douze jurés tirés au
sort, en séance publique de la Commune de, Paris,
convoquée à cet effet. Les douze premiers noms sor-
tis de l'urne composeront la première section du
jury. Il sera tiré en outre, pour-cette section, huit
noms de jurés supplémentaires,et ainsi dë'suite pour
lea autres sections. L'accusé et la partie civile pour-
ront seuls exercer le droit de récusation.

'Art. 3. Les fonctions d'accusateur public seront
remplies par un procureur de la Commune et par
quatre substituts, nommés directementpar-la Com-
mune de Paris.

Art. 4. Il y aura auprès de chaque section un rap-
porteur et un greffier, -nommés par la commission
de justice.

Art. 5. L'accusé sera cité à la requête du procu-
reur de la Commune il y aura au moins un délai de
vingt-quatreheures entre la citation et les débats.

L'accusé pourra faire citer, même aux frais du
trésor de la Commune,tous témoins à décharge. Les
débatsseront' publiés. L'accusé choisira librement
son défenseur, même en dehors de Incorporationdes
avocats. Il pourra proposer toute exception qu'il ju-
gera;nH!e.àsa, défense.

Art. 6. Danschaque section, les jurés désigneront
eux-mêmes leur président pour chaque audience.A
défaut de cette élection, la présidencesera dévolue
pac la voie du sort..

Art. 7. Après la nomination du président, les té-
mo{!M,à~chargo et à décharge seront entendus. Le

prpti~remr, de la Commune on ses substituts soutien-
dront Tac!CUj~on. L'accusé et son conseil propose-
ron~a d~asa.; Le~président du .jury ne résumerapaa~débats.

Ajrt. 8. L'oxamentermtné~ le jury se retirera dans
lach~nhMdo ses délibérations. Les jurés recevront
de~i~Uetma devoté portant le premier ces mots

L'accusé est coupable; 16 second ces mots L'accusé
n'est pas coupable.
Art. 9.. Après sa délibération, le jury rentrera

dans la salle d'audience. Chacun des jures déposera
son bulletin dans l'urne; le scrutin sera. dépouillé

par le président; le greffiercomptera les votes et pro-
clamera le résultat du scrutin. L'accusé ne sera dé-
claré coupable qu'à la majorité de huit voix sur
douze.

Art. 10. Si l'accusé est déclarénon coupable, il
sera immédiatementrelaxé:

Art. 11. Toutes citations devant le jury et toutes
notiScationsquelconques pourrontêtre faites par, les
'greffiers des sections du jury d'accusation. EUes se-
ront libellées sur papier libre et sans frais.

Par!s,Ie22aYriH87!

BeMgattom de la justice.
Les membres de la Commune, délégué à la justice,

ARRÊTE ·
Art. l". Les juges de paix, greffiers de justice de

paix, les juges, gref&ers et commis-grefSers du tri-
bunal de commerce, les notaires, huissiers, commis-
saires-priseurs, les juges et greffiers des tribunaux
civils qui n'auront pas fait dans les vingt-quatre
heures de la publication du présent arrêté, la décla-
ration qu'ils continuent leurs fonctions et appliquent
les dispositions légales introduites dans la législation

par la Révolution du 18 mars, seront considérés

comme démissionnaires,et il serarpourvu à leur rem-
placementdans le plus bref délai.

Art. 2. Les déclarations mentionnées en l'article
1" du présent arrêté, devront être faites à la déléga-
tion de la justice, place Vendôme, 13.

Par:s,Ie24aTt-iU87t.Paris, le 24
ZC tKM/t&re de Communedélégué

a~j'tM~tce, w
EUGÈNE PROTÔT.

Ministèrede la guerre.
Par arrêtés dtl délégué au ministèrede la guerre,

ont été nommés
Le 24 avril.

Le docteur Humbert (Alfred), chirurgien principal
delall'!6g!on.

Le docteur Alibran (Félix), chirurgien principal de
la 3'légion. ·

Le docteur DuManchet, chirurgien principal de la
15'légion,

Le docteur Faivre, chirurgien-major du 8' batail-
lon.

Le docteur Philippart, médecin-major du 8' ba-
taillon.

Lecitoyen Valabrègue, sous-aidë-major du 22' ba~

taillon.
Le docteur Delbôu chirurgien-major du C2' ba-

taillon.. r'' >
Le docteur Lebreton, médecin-major du 02' ba-

taillon.
Le citoyen Dugit, sous-aide'majqr du 02~batailtoa.
Le citoyen Johnson (~V~iam~ sQus-aide-majordu

94'bataillon.



Le citoyen Carie, chirurgien-majordu'150' batail-
lon.

Le docteur Martin, chirurgien-major du 160' ba-
taillon~

Le citoyen Sulot (Hubert), sous-aide-majordu 106'
bataillon.

Le citoyen Charpentier, sous-aide~major du 172'bataillon..
Le citoyen Hagnièret, sous-aide-mjaor du 195' ba-

taillon.
Le docteur Lajoux (Guy-Théobald), chirupgien-

major du 332' bataillon.

ORDRE

Il sera organise des batteries d'artillerie de mar-
che, fornjtéesdo tous les artilleurs des différentesbat-
teries qui sont compris entre 19 et 40 ans.

Les batteries ainsi formées seront provisoirement
au nombrede vingt, et porteront le numéro de leur
arrondissement; elles sontconvoquées M'Ecole mi-
litaire, bàtiment do l'artillerie, aux jours et heures
ci-dessous indiqués;

1er et 2' arr., lundi 24 avril, 7 h. du matin.
3< et 4" 8 h. du matin.
5" et 0" 0 h. du matin.
7" et. 8" 10 h. du matin.
9~ et 10" 11 h. du matin.
11" et 12" midi.
13* et 14" 1 h. après midi.
15" et 10" 2 h. après midi.
17" et 18" 3 h. du soir.
19" et 20" 4 h. du soir,

Chaque batterie, aussitôt constituée, procédera,
séance tenante, aux élections des officiers et des ca-
dres dans les proportions suivantes

1 capitaihe,
1 lieutenant,
1 sous-lieutenant,
1 maréchal des logis chef,
1 fourrier,
4 maréchaux des logis,
4 brigadiers.
L'organisation de la batterie sera complétée par

deux clairons, qui seront choisis par le capitaine.
Les élections se feront sous lecontrôled'un délégué

de la municipalité de l'arrondissement dans lequel se
trouve située l'Ëcote militaire.

L'organisation se fera, sous la direction du chef
d'etat-màjordu ministère de la guerre, avec le con-
cours de membresdu comité d'artillerie de l'Ecole
militaire.

Los vingt batteries dont Il est question seront for-
Nées exclusivement de canonniersservants.

Il sera procédé, le mardi 25 avril, à Ï'organisatiol
de cinq batteries de canonniers-condncteurs,formées

La l", des canonniers-conducteursdes l", 2" 9" e
18" arrondissements;

La 2", dea canonmers-conductenrsdes 3", 4t 5" e
l2tarrondissementa;'

Là 3", descanonniëraconducteurs des 6~ 13", 14t e15'arrondissements;

~L -t:^=;
La 4°, des canonniers-'cohducteursdes?", 8', 16e et

17° arrondissements;
La 6" des canonniers-condocteursdea 10*, 11*, 19'et

20~ arrondissements.
Elles seréunirontà l'Ecole militaire, bâtiment do

l'artillerie, te mardi 25 avril, aux heures ci-dessous
1" batterie, & 8 heures-du matin;.
2" àlOheuresdumatin;
3e à midi;
4° & 2 heures du soir;
ge à 4 heures du soir;

et procéderont, dès qu'elles seront organisées, à l'é-
lection de leurs chefs, dans les proportions ci-après

1 capitaine;i
1 lieutenant
2 sous-lieutenants v,~

1 adjudant;
1 maréchal des logis chef;
2 brigadiers-fourriers;2 él&ves fourriers;
8 maréchaux des logis;

16 brigadiers.
Les commissionsmunicipales des arrondissements,

le Comité central d'artillerie, les chefs de légion, io
commandant de l'Ecole militaire et les officiers des
batteries sont chargés, chacun en ce ,qui le concerne,
de l'exécution du présent ordre.

Paris, le 22 avril 1871.
délégu~d Ia guérre, CLVS>SaaT:Ze~~Mjdta~Mefr~Ct.usEMT.

Je m'aperçois que, par un esprit de routine,on met
un factionuaire à chaque guérite,sans savoir s'il y a
ou non nécessité. C'est ainsi qu'aux Tuileries et au
Louvre, il y a un grand nombre de gardes nationaux
fatigués inutilement.

A l'avenir, il n'y aura de factionnairesqu'à la porte
des postes, ministères et autres établissements oc-
cupés par les fonctionnaires publics.

On supprimera tous ceux des jardins publics et
monuments où il n'y a-rien à garder.

Paris, le S3 avril 1871.

.Zed<t«'d!a~Men'e.CLC8EMT.

Mtmtattre dea travaux.pttbMM.

DELEGATtON AU DEPARTEMENT DU TttAYAtt. ET DE L'~CMAKGE.

Le détégué à la commission du travail et do l'é-
changeavertit les chambres syndicales des corpora-tiens ouvrières qu'à partir de mercredi prochain,
26 courant, un local sera mis à leurdispostion, 62, rue) Saint-Dominique-Saint-Germain,à l'ox-ministèrb~ `

des travaux publics. ;i 1 j '?
Leurs délégationspourront s'y réunir et y établir

une j)ermahence,aan de rëcueilUr&s ~documents et
t renseignements intéressant les corporatiôM~et~o~

de préparer les travànx~damandéà'parIe~ décret de M

t Commune du 16 avril dernier, concernant'les locaux
et ateliers abandonnés par:leurs propriétaires.t Les délégàtiona seront en rapport constant~àYeQTt~
Commtssibnda travaU et dp l'échange. < !3~

t i TrpiBmembrea.deIa~nunMe,le~dM
tune(Henri),VermoreletRigaultMatadjo~tuné (Henri),Ÿérmoi'elet~Itigaults~r~t âdjoints'â~~a.y.

(



commission ~d'enqn~ sur les papiers saisis des
membresdu gouvernementdu.4 septembre.

PARTIE NON OFFICIELLE

ParM,~24~~1871.

RAPPORTS MILITAIRES
24 avril 1671.

L'armistice, pour Neuilly, commencera demain à
neufheures du matin*

Nuit calme Issy, état-major.
Nos obusiers inquiètent toujours les travailleurs

ennemis. Attaque des Versaillais 50 mètres, une
"décharge des mitrailleuses les a mis en déroute.

Neuilly, 4 h. matin.
Attaque des Versaillais, repoussésavec pertes par

le 2' bataillon.
Nous àvons 2 tués, 7 blessés.

Vaction continue.
Après-midi, 2 heures.

L'action continue.

Versaillais en retraite.
Asnières. 24 avril.

Waggons blindés cannonent Asnières; vive fu-
sillade.

Versaillais aéchissent.Pas de pertes de notre côté.
Montrougetire toujours sur ChâtiHon.

Le bruit s'étant répandu depuis quelquesjours do
l'évacuation imminente des forts du nord et de l'est
par l'armée allemande,et de leur cession possible aux
troupes de Versailles, le commandant du château de
Vincennes avait cru devoir faire armer d'un certain
nombre de canons les remparts de cette forteresse.

Cette mesure de précaution a donné lieu à l'in-
cident suivant

Un parlementaire, envoyé par le commandant en
chef du premier corps d'armée allemand, s'est pré-
senté hier à -!a porte de Charenton pour demander
à la Commune la stricte observation de la convention
du 28 janvier.

Le délégué à la guerre a fait immédiatement droit
à cette réclamation, en faisant désarmer les bastions
deVincënhea.

Lecijtoyoa Durassier, commandant de la nottiiïode
la Seine, est relevé de ses fbntions.

Mteettom cénémto des tétégraphes.,Dl~êt~on lJé!l,lo t~I~f.r~phes~

ques yien~ d'adresser la circulaira suivante au per-<
'sonnel de sqn adnunistration

ce 24 avril .1871Par:B,ce24aYnt.l87t
ÇijoyeM,

(nelques jours apre~ les discordes politiques du
ars dernier, la suite desquelles le personnel des

3heures.

télégraphes de Paris s'est associé à la lâcheté et & !a
fuite du gouvernementusurpateur qui ne siége au-
jourd'hui qu'à Versailles, vous avM appris que la
Commune de Paris, jalouse de soutenir les grands in-
térêts du commerce et de préparer vtctorleusement
l'issue du conflit militaireencore engagé, avait assuré
le service do la télégraphie, et'mis, quelquesjours
après, son administration sous ma direction.

En venant à mon appel m'aider dans ma tâche,
vous avez fait preuve de dévouement patriotique.
Dans ce moment de désorganisation,il m'a fallu céder
& un mouvementde confiance en moi-même, ayant
d'accepter la responsabilité de ma mission et d'obéir
à mes nouveaux devoirs; mais j'ai été assez heureux
de trouver spontanémenten vous un si généreux sen-
timent de patriotisme. J'ofïre ce bon exemple à tous
les agents de l'administration,traîtres à leurs inté-
rêts personnels,et trattres à leurs patrie, je laisse
sur eux la responsabilitéde la désorganisationadmi-
nistrative dont nous sommes la première victime.

Malgré leur fuite dès longtemps préparée, malgré
les dégâts matériels commis dans leur rage.ou leur
obéissance passive, les grands intérêts du peuple et
de la Commune de Paris ont été assurés. C'est là ce
qui, en quelques heures et avec quatre fois moins de
personnel, a été en effet accompli. Que la conscience
seule de notre devoir acquitténous récompense tous,
et que la honte et le crime se partagentle cœur deces
indignes confrères. H y a aujourd'hui un mois que
l'administration des télégraphes a repris à Paris pos-
session de ses attributions traîtreusement abandon-
nées. Le témoignage de conSancedela Commune, au-
quel j'attribue la haute faveur de ma nomination de
directeurgénéral, me trace tous les jours de grands

i et nouveaux devoirs. Le désir d'en être digne me per-
met, avec votre concours, de remettre rigoureuse-
ment à leur place tous les liens des différentesbran-
ches du service, et grâce encore & votredévouement,

ce n'est pas avec beaucoup de peine que je pense à y
parvenir.

Pour la première fois, peut-être depuis la grande
création de l'administrationdu télégraphe, la' télé-
graphie militaire et privée ne se trouvent pas au-des-
sous de la place capitale que leur a de tout temps
assignée leur respective importance c'est que, cette
fois, nous travaillons et nous nous dévouons pour la
Franceentière, c'est enfin parce que nos eftbrts con-
tinuels et désintéressés préparent avec nos vœux la
régénération morale et économiquede notreadminis-
tration, régénération depuis longtemps réclamée par
nos justesbesoins, et jusqu'ici refusée pour assurer le
règne du népotismeet de la servitude. -Je connais
quels sont les droits individuels que la plus révol-
tante injustice foulait aux pieds du caprice, je cori-
paitrai quels peuventêtre le mérite et le dévouement
4e:chacun; et pour garantir ceux de l'administra-
~ioù, je me-souviendraitoujours des vieux murmures
de mon âme'd'employé inquiétée par de méprisables
juges. Soyez prévenus que l'autorité administrative,
celle qui nous a été jusqu'ici imposée par les gouver-

ments déchus, n'est déjà plus la centralisation da



despotismeet del'inintelligence favorisés, ot du fonc-
tionnarismeonéreux*.

L'unité centrale, telle que la veulent les principes
démocratiqueset les leçons de l'expérience; telle en-
fin que je la comprendset que je ta prépare,sera l'as-
sociation de toutes les aptitudesindividuelles,de tous
les concours spontanés et de toutes les initiatives
dictées par l'amour du bien général et par les besoins
de la sécurité personnelle.

Ma bienveillanceest et restera acquise au dévoue-
ment et au mérite,aucun droit ne sera perdu de vue,
et notre tâche commune et laborieuse dans tous les
temps, emprunteraà la liberté de nos edbrtsie senti-
ment et les couleurs de la solidarité qui nous assure la
gloirede tous et les intérêtsdechacun.Je ne venx point
que le service général reste un seul instant en arrière
de ses besoins naturels, et qu'il se trouve une seule
fois, par négligence ou par routine, en opposition
avec l'esprit du jour, esprit qui n'est jamais que le
progrès philosophiquement entendu et scientinque-
ment appliqué.

Je compte sur votre concours le plus entier pour
dégager successivementma responsabilité, trop écra-
sante pour mon courage et pour mes forces. Que
celui parmi vous qui ne voudra pas m'aider a en
porter lé poids se nomme, et jo lui serai reconnais-
sant d'enlever ainsi a ma tache le devoir pénible,
mais aujourd'huinécessaire, de sonder la conscience
du fonctionnaire,ann d'assurer les intérêts généraux
de l'administration et de justifier la confiance mise
en nous par la Commune do Paris et par le peuple.

Le dtrec<e<trgénéral des lignes M~rap~t~MM,
A. PAUYERT.

La télégraphie privée est rétablie dès aujourd'hui
dans les bureaux suivants
Auteuil. Château-d'Eau.
Passy. Boulevard -Saint-Denis.
Boulevard deCourcelles. Rue Saint-Pétersbourg.
Avenue de Clichy. Vaugirard.
Avenue des Champs-Ely-Grenelle.

sées. Rue des Saints-Pères.
Place du Havre. Gobelins.
Avenue de la République. Petit-Montrouge.
Boulevard Voltaire. Vincennes(ville).
Barrière du Trône. Montreuii.

.BMreaMa:t~~fapAtgMMmilitaires et prtp~.
Fort de Vincennes. Fort de Montrouge.

d'Ivry. de Vanves.
de Bicêtre. ` d'Issy.

.BMrpaMa! ouverts aur le champ de bataille.
Neuilly. Les Ternes ( école. desAsnières.. ) frères).

La direction générale des contributions indirectes
du département do la Seino prévient les entrepre-
neurs d& voitures publiques qui n'auraient pàs dé-
féré à l'invitation qui leur a été faite le 11 avril cou-
rant, qu'un nouveau .et dernier délai de trois jours
leur est accordé pour s'y conformer, et que, passé ce
délai, des mesuresefficaces de répression seront em-
ployées contre tes délinquants,

MAIRIE DU IU* ARRONDISSEMENT ·

ÉLECTION D'UNE COMMISSION D'ENQUÊTE.

Vu le décret de la Commune, en date du 10 avril
1871, concernant les pensions à accorder aux veuve!

1
et enfants des gardes nationaux tués au service de ta
Commune;

Vu l'article 5, portant création d'une commission
d'enquête par arrondissement;

Considérant qu'il est juste que ces intéressés con-
courent à !à formation de cette commission.

Les membres de la Commune éius par le IIF ar-
rondissement.

ARRÊTENT

Les délégués des compagniesdes dix bataillons de
la garde nationale sont convoqués pour le mardi
25 avril, à l'eSet de nommer les six membres devant
composer ladite commission d'enquête.

L'élection aura lieu salle des Fêtes, à la mairie, à
8 heures du soir, sous la présidenced'un des membres
de la Commune:

Paris, le 23 avril .1871.
Les tMCMt6rM de Ja C'omMmne

ANT. ÀRNAUD, bËMAY, CLOVIS DUFONT, PtNDY.

SUPPRESSION DES BONS DE PAIN
Citoyens,

Des notre entrée en fonctions,notre attention a été
particulièrementappelée sur le service de la distribu-
tion des bons depain.serv'cequiàemployé,jusqu'à ça
jour, par le fait de l'ancienne administration, trente
personnes, tant pour le timbrage-que pour la distri-
bution dans les sections.

Il nous est impossible de consigner ici toutes les
justes réclamations qui ont été portées à notre con-
naissance.

Pour y donner satisfaction, nous nous sommes oc-
cupés de cette question; et voici le résultat de notre
travail

À partir du 1" mai prochain, les bons de pain se-
ront supprimés.

Ils seront remplacés par des cartes personneltes,
comme celles de fourneaux cartesqui ne seront sou-
mises qu'à un contrôle hebdomadaire, et qui suppri-
meront les queues journalières que sont obligés do
faire les intéressés a la délivrance de secours.

Assistance à tous ceux qui en auront besoin, niais
répression sévère des abus.

Do plus, réalisation d'une économie de plusieurs
milliers de francs par mois.

L'assistance communale ne devra plus être consit.
dérée, à l'avenir comme une aumône.

C'est un devoir pour, nous, mandataires du peuple,
de soulager sa misère, de soutenir son courage; par
nos efforts persévérants.

Forts de l'approbation de nos administréa; nous ne
cesserons d'apporter des réformes dans t'a3mu)istm-
tion, réformesqui profiteront a tous, et qut assure-
ront l'avenir de la République démocratiqueet M- v

ciale.
Paris, le 25 avrildétail..

J~wem~M~e~i~M~~
ANT, ARNAUD, MMAY,CM)VMbuPOHT/HMDT.



't'
<.Md'<tM<)te-.

AVIS
Certains directeurs de maisons municipalesou pri-

vées d'àiténes ayantcru devoir, de leurpropre auto-
rité, cesser leurs rapporis avec le service à elles af-
.CMté, établi &, i'ex-préfecture de police, et dont les
'ai~ributÏons,nettement déSnies.'bnt toujours été
mises en Vigueur, sont invita à adresser sans retard,
auchefdu,5* bureau (1" diviston) les états d'admis-
ston,~d6 sortie, de situation, de muMiondes malades
traites dans ieursétablissements.

Des mesures vont être immédiatement prises pour
qu'aucun obstaclene,soit créé au fonctionnement ré-lier do cet important service.

Les teneurs des bureauxde nourrices sont invités à
se présenter,dans !e plus bref délai, au 5' bureau de
l'ex-préfëctnredepoHce,afin de régu!ar!sër leur si-
tuation.

Ce service étant complètement réorganisé, il sera
.pris l'égard des contrevenants des mesures rigou-
reuses~.

COMMUNE DE PARIS
eéance du 24 avril /~7~.

PRÉSIDENCE DU CtTOYENBERaERET.
ARSKSSEURS LESCÏTOYENS MALON ET AYRtAL.

La parole est au secrétaire ponr donner.lecture duprocès-verbal.
Le citoyen RËGÈRB. A la nn de la séance d'hier,j'ai

'demande qu'on nsat d'indulgence à l'égard du citoyen Pil-
lotell, coupable seulement de nëg!!gence jevoudrais que
cette demande fut insérée & rO/~eteZ. Selon moi, le
compte rendu de nos séances ne devraitêtre publié qu'a-
;pp6s avoirpassesous nos yeux. H nous échappe souvent,
dans la chaleur de la discussion, des ëipresBMns vives
que nous retirerions nons-mêmea si elles passaientsous
tos yeux avant la publication du compte-rendu. Il serait
bon que nous pussions voir les épreuves <(e l'0/y~ete~.

Le citoyen VAILLANT. J'appuieabsolumentla proposi-
tion du citoyen Régère. On ne devrait publier le compte-
Kndu'qu'aprêS son adoption. Si on veut qu'il paraisse le
lendemain de la séance, ii faudrait au moins le faire re-
viser par une commission de rédacteurs nommée à cet
enbt.. '00,

Le. citoyenLE~RANÇAIS.Hier j'ai lu dans l'0/yîcMquo
le citoyen Amoureux s'était étonné que les citoyens
Gambon et Lefrançais n'eussent pas donné do leur npu-
veHes depuis trois jours: Il y là une inexactitude do
fait. Le citoyen Amoureux,mieux renseigné, se fut disi.
pensé de demander des explications. Les renseignements
avaient été donnésà la guerre.Le citoyen AMOUROUX.Comme on nommait le citoyen

'Gambon'membréd'UBè_commisaion, j'ai simplementfait
'enserver que .ce <eltoyén était, ainsi que~ vous, chargé
d'une mission, mission dont on ne nous avait pas rendu

compte~ S'il y avait eu ici les détégués de-la commission
exéeaÛvo, tis auraient répondu à ma demande,puisque

les rënséi~ments avaient été donnés.
La séance commençant à 3 heures et demie au lieu de

commëneer.a~ heures préciser il en résulte que nousMmmettoheoroenséanceaSheureadasoir.etquede-
vantenvoyer à minuit le compte rendu a,l'0/yîc!e~, on
n'a pas le temps de le réviser.r*

Le dtoyën ARTHUR A)Mtout.o..Tout &.l'lteure, le ci-.,LeéitoienARTHUR'A.~9ULD,:TQut.à.l'heul'8. 1& ci-
toyen Ï~MtncaistrouYait'Iecompte renda trop pro-

~ixe; je ne suis pas dé son àvis.Je.vopdraisIapubli.
c!té aussi complète que possible Seulement, le compte
rendu est mal fait laisse de côM des parties impor-
tantes de nos discussions, et en laisse subsister que l'on
pourrait parfaitenisnt négliger.

Le citoyen PRÉSIDENT.Je mets aux voix leprocé~-ver-
bal de la séance d'hier.

Le procès-verbal est mis aux voix et adopte.
Le citoyen StCARD. Je demande le dépôt du rapport

relatifà la cour martiale.
Le citoyen CHALAM.Je demandeà vous faire une com-

munication que vous entendrez, je crois, avec plaisir,
communication dont j'atteste la véracité.

La Commune a été proclaméedans la ville du Mans,
Le fait est certain, je vous le répète. (Très-bien 1)

Pendant le peu de tempsque j'aipassé à la commission
de sûreté générale, je me suis surtout occupé des rela.
lions extérieures.

J'ai vu un citoyen dévoué qui m'a donné les rensei-
gnementsles plus précis sur la situation qui se dessino
enprovince..

Aussi je vous demanderai de me permettre de demeu-
rer pendanthuit jours encore à la sûreté génénde pour
continuer l'oeuvre entreprise.

Voici comment la Communea été proclamée au Mans

En prenant connaissance do la proclamation do la
Commune de Pari~, la ville du Mans s'est mise en réso-
lution. La troupe en garnison dans la ville a fait cause

commune avec les habitants. On a envoyé de Rennes
deux régiments de ligne qui se sont joints aussi à la po-
pulation. On a alors appelé des cuirassiers qui, menacés
d'être massacrés s'ils voulaient aller contre le mouve-
ment,ont mis bas lesarmes.

Voilà quinze jours que la Communeexiste, etvous re-
marquerezque ce fait a d'autantplus de signNcatibn,
que la ville du Mans n'est pas une ville révolutionnaire.

Je vous dirai aussi que dans le Loiret on se soulève.
Dans toutes les villes importantes, on se prononce pour
la Commune,

Le mouvementest assuré.
Je demande que l'assemblée,par un vote, remercie la

province de ce qu'elle a fait.
J'insiste, en outre, pour être délégué à la sûreté pen-

dant quelques jours..
Le citoyen AMouRoux. Il vaudrait mieux que le ci-

toyen Châtain fut adjoint à la commissiondes relations
extérieures pour ne pas faire double emploi.

La proposition Chalain est mise aux voix _et adoptée.
Le citoyen' URBAIN demandé la lecture du rapport de

la commissionde-justice.
Le citoven ANTOINE ARNAUD. Je n'ai que deux mots à

dire.
J'ai des nouvelles de province. 1,500 programmes do

la Communeont été distribués à Lyon, j'aides nouvoUes
do ce matin. L'agitation règne dans cette ville, des grou-
pes nombreux se forment, les électionscommunales vont
avo'r lieu dans deux ou trois jours: Le mouvement pa-
rait bien accentué, il est de bon augure. Les nouvelles
sont sûres, je lerépète.

Le citoyen RËGËRE donne les mêmes nouvelles au
sujet de Bordeaux.

Le citoyen ARNAUD. J'ajouterai que l'artiHerie.do la
garde nationaleétait allée au fort de la Vitriolerie pour
faire la manoeuvre, elle n'a pu rentrer, on a tourné con-
tre elle deux mitrailleuses. Les faits nous montrent
dans quelles dispositions d'esprit se trouve la garde na-
tionale. p tro 9

Le citoyen VERMOREL. ~ous avons nommé il ya huit
jours une commission chargée de publier les papiers des
hommes du 4 septembre. Or, on Va rien &!t. Je de-
mande que la Communeadjoignetrois de ses membres a
cette commission. Le citoyen Fortuné, qui connaît des
documents sur les marchés scandaleux laita par M. Ferry
et autres, devrait fairepartie de cette commîsaion.
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Le citoyen RIGAULT, Je demande aussi à en faire

partie,La
proposition Vermorel est adoptée.

Les citoyens VERMOREL, RtOAULT, HENRI FORTUNE

font partie de la commission.
Le citoyen MALON. Citoyens, nous avons tous les jours,

aux différentes mairies, une foule de gens qui viennent

nous demander des logements. Nous ne pouvons satis-
faire à toutes les demandes.Je crois 'qu'il faudrait un décret d'urgenceautorisant
les maires à réquisitionner les logements inhabités,
pour les mettre à la disposition des nécessiteux.

Les municipalités se trouvent très-embarrassées elles

ne peuvent faire, ce qu'elles désireraient pour le bien de
tous; il faut donc leur laisser formeltementl'autorisation
indispensable pour qu'ellespuissent procéder comme j
l'indique. Je demande donc un décret d'urgence.

La citoyen TMNQmtr. J'ai déposé il y a trois jours
u$t proposition relative aux maisons abandonnées} j'en
demM~-la lecture..

Le citoyen PR&smENT. Voici le .texte du projet de dé-
cret présenté par le citoyen Malon

La Commune de Paris,
~Considérant qu'il est indispensable de fournir le lo-

gementaux victimes du second bombardementde Paris,
et considérant qu'il y a urgence,

Décrète
» Art.l". Réquisition est faite des appartementsaban-

donnés depuis le K mars.
Art. 2. Ces logements seront mis à la disposition des

habitants des quartiers bombardés, au fur et à mesure
des demandes.

Art. 3. La prise en~possession devra être précédée
d'un état dea biens, dont copie sera délivrée aux repré-
sentants dea possesseurs en fuite.

Art. 4. Les municipalités sont chargée de l'exécution
immédiate du présent décret. Elles devront en outre,
dans la mesure du possible, fournir les moyens'de démé-
nagement des citoyens qui en feront la demaade.

Le citoyen ARTHUR ÀRNooLD.Iiy aune.laehnedàna
la proposition Maion le citoyenMalon demande'tapé-
QBisihondoe logements de tous ceux qui ontiluiité Parif
depuis le 18 marsT il &ut réqtdsitionher tous les loge-
ments vaeants, quels qu'ils soient. e

Le citoyen TMMMt. H faut ~oatat auprojet que l'ot
mettmièt scènes sur les armoires.

L~eitoyèn CLEMENCE. J'at déposé un projet analytiqu<
daM lequel je demandais d'abord qu'on disposât dew lo-

gements de ceux qui ont été décrétésd'accusation.
Le citoyen MALOM. C'est l'anaire des municipalités.
Le décret proposé par le citoyen~Mon~ amendé dan)

le sensittdiqaé parles citoyens Arthur Arnould et Tri-
don, «t~dopto. `

Le citoyen ~REau~tT.L'ordre du jour appelle la dé-
liMmiMmearâne proposition du citoyen Andrieu, rela
tive it &raMttïMtd~mB commission de cinq membre
<mi Mfaitjtdtomteà là cammiMioamilitaire, pour préN
aer & 1~Kot)~a des habitants de NenUly.

BJttJ~

Le citoyen ANDRiau. Je demande à expliquer pourquoi
je demande une commission de cinq membres.

La commissionpeut nous rendre et nous rend en effet,
de grands services mais malgré son bon vouloir, pourra-
t-elle se multiplier!9

Il s'agit de faire rentrer une quantité de malheureux
qui pourraient devenir un embarras. r

Il me paraît donc nécessaireque la commissionsoit
composée de cinq membres au moins.

Après quelques observations des citoyens Vaillant,
BIanchet, Tridon, Rigault, Régère, Johannard, Henri
Fortuné, Oudet et Chalain, le citoyen pRÊsiDE'rrmet

aux voix la proposition, quiest adoptée.
On passe ensuite & la nomination des cinq membres

qni doivent la composer; on nomme les citoyens Oudet,
Borgeret, Johannard, Henr~Fortuné et Eudes.

Le citoyen RMAULT. Hier, en mon absence vousavez
déclaré que tous les membresde la Commune auraientle
croitde visiter tous les détenus. D'accord en cela avec le
comité de contrôle que vous m'avezadjoint, je demande

a ce que vous reveniez sur le vote d'hier, au moins en ce
qui concerne les individus au secret. Si vbus mainténez

votre vote, je serai donc force de donner ma démission,

et je ne pense pas qu'un autre puisse, dans une pareille
situation, accepter une pareil) responsabilité.

Le citoyen ARTHUR ARNOULD. Des paroles du citoy en

Rigault, il ressort que le secret a été maintenu. Je pro-
teste énergiquement.Lé secret est quelque chose dim-
moral. C'est la torture morale substituée à la torture
physique. Eh bien, au nom de notre honneur, il faut dé-
cider immédiatement qu'en aucun cas le secret ne.sora
maintenu. Même au point de vue de la sûreté, le secret
est inutile. On trouve toujours moyen de communiquer.

Noue avons tous été mis au secret sous l'Empire,et pour-

tant nous sommes parvenus, non-seulement à conimuni-
quer avecle dehors, mais nous avons fait insérer des

articles dans les journaux meme~
Il y à là une questiôn de moralité je le repète, nous

ne pouvons ni ne devôns maintenir le secret non-seulo-
ment le secret, mais l'instrucCon doit être publ~uo.
J'insiste à ce sujet, et j'en fais l'objet d'une propositionformelle. tJe ne'comprends pas des hommes qui ont passé toute
leur vie à combattre les errements du despotisme~ne

t
comprends pas, dis-je, ces. mémos hommes, qua~d.Us
sont au pouvoir, s'empressantde tomberd<uM lM,mémes
fautes. De deux choses l'une ou le secret est~une chose

indispensable et bonne, ou eUeest od~ë~.Sielte~
bonne, il ne fallait paa la combattre, etaielle~odietise

,1i et immorale, nous ne devons pasja~aintenir.
I~dtoyemRiG~T.Je répondrat;M citoyen ArnouM

que la guerre~nssi est immorale,et oëpendantMua.npus
battons. :n. <,

¡ :I~ citoyen A. ARNOULD. Ce n'èatpàa'iamém~
'mMulasabissons. < J

s Le citoyen Rto~OLT déelaM .quesi~ne~nn~.eMit

qu'une imtractipn puisse ae faire sans_
le est

qÍ1~u~ ~U9.n'uisse8è'{¡úrl'àabs'I; '¡;:ést,
to~'dispo~a,IuicMërlâpl~
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Le citdyen~)ot!M)B. Nous sommes en état de*guerre, il
nom &ot neepde procédésexceptionnels. n ne faut pas
fairedelapUtéorieplatonique. JeryeudrtmJtMttMjBt.U-Dertéa~Ubor~delapresse/libei!&8ë'~) &

de transaction, liberté d'être au grand jour légitimiste,
bonapartiste même. Mais cependant les circonstances
imposentsouvent des necessit~'et~o<Md<v;ens.yobéir.
Je demande donc que le secret-eontin~e d'être mai~en~

Le citoyen ,DELESCLUSE. Il semble q~è dahs.cettè
anairë te secret n'est pas eh question.
"B ~'agi<ae'siîvoFrBÎ.'partaËt du'oécrëtd'hierles mem-

bres do taCômmune ont le droitd'entrerdan& lescellules
où les prisonniers sont au secret.

J6 ne crpia pas que le citoyen Rigault pense que les
imMnbres de la Commune,, en ~visitant J~es prisonniers,
Tiennent là pour leur servir de truchements,et au besoin
de.commissionnaires.Je ne tr&uyerais .pas mauvais qu'un membre de la
Commune pût pénétrer dans la cellule d'un prisoBnier au
6eo~et,;ettùi demander depuis combien de temps il est
arrêté,ët~s'il a été interrogédans le délai légal.

Je ne comprends pas cpmment<l'intervention d'un
membre do. la Cpmm.une,. qui remplit les fonctions de
magistrat municipal, pourrait oompromettro la EûreM
publique e~Mnstruction d'uneaSairo.

J'ai 6ut sous ~Empire quatre mois etdemi do secretà
Mazas; eh bien!croyez-vous que< en dénnitive, un ma-
giBtrftt;aiunicipal,,mômesousl'EmpiM,qui aurait appris
eett~~éteptipn, eût;osé.,la matntenir?Nqn! Eh bien!
que de lenteursévitées! Prenons toutes les précautions
pour notre sécurité, mais tant qu'un individu n'est pas
condamné, dl est supposa innocent. Evitons surtout les
déËanceadaas~seinlala Commune.

Je déclare ne pas voir dans la mesure résoluehierles
inconvénients que signale le citoyen R. Rigault.

Le citoyen AMouRoux. Nous sommes en révolution,
nous devons-agir révolutionnairement et prendre nos
précaution)).

Le citoyen jrBeisz. Depuis bien des années on nousré-
pète ces paroles :~<M<'ar~/

Quand-? événements seront accomplis, alors vous
a~ la liberté, l'égalité, etc. Nous protestons contre
do pareils mots,; Ce sont to~oursies mêmes/moyens.
N~, nous avpns~protestécontre, le secret et noua devons
l'abolir, Nops qui avons fa respohsabitté, hons'devohs
aùrvëiUérles actes ~de là policée, 'c'est un droit pour no'ns,
~n-t)evp!r: Je he veux pas' qu'om'âdniëttë qu'an'&emMe
de l'àssèmMëe.puisse serVtr jamais daporte-lettres & un
prisonnier.'

Ëhl crôyeÈ-vpus que celui que vous aurez mis au se-
cret, quand it îe voudra, no p'6nrra'p'àsc6mmuniqùer'au
dehors! Croyez-Ybùs'que'béu~'qui'lui apporteront dés
&Btits,qm'luïapporteront'dupàin,ne pourront pas lui
Atre~p&aser tel papier,qu*ils.vondrpnt?En maintenant le
seerèt"MUS aurions,tout l'odieux de~ là mesure sans enavoir leprônt..°.~i'tUo~~'?~.BMoipe Mur la sup-T. c.itn~en 'R1LJ.IOij,,&.Y/0qllj¡l enprinci~a~'urla sup..
pression, noz-seulement du secret, mats de toute pnson
pr~t~tive.tqMicitmaua .avons pu .goûter, du ae.cret.sous~m~.Sou~n'~o~dQno~ ac!rFa;°fes~s~où,~le~H~A~nge~ ibns rien

'<teptus pressa que" do.DMserles armes que nous avons.~oihme~a'un~po~aê~comtiat"Eb!,bféiipdé"dëÜx,
choaeà l'une :oa-vona! Mrez~nqneurs~et;VQUS pourrez

alpB< ~aër~seçret toutes les~~mesuresarbitMires,oit MMJtpraz vaincus p&r manque de~precauMons,et on
80 sërv~con~e vous~ ce secretqu~Vous~aure~oli.

;~C! .f.t':MfK:U'n 'T'r:L~<toyen RAO!!L ~RMAULT~ Quand on n a pas vu le
dosstërirun nomin'o''emprM6nné,~0!Ï*~pent'se.ïatSserat-
tendrir.par ses. paroles, par des questions de 'iamiitë,
d'~t<B~ti~ l'aider i~coHunnniquer au~dëhûra.

Le citoyenPAi<tB&L.?ëcroisqu'un membre'deia Com-
t?~t' R t~~ <~f ~<<t~ A* *-<~tJ~ <f~ ~~t~tbittttmtmë pourra tonjouM entrer dans nna cellule~'mMs '&'

condiMon il soi~acc~m~gné re °s sû-
re

1:,n
l 6m (fiue.a ttri ireté. la~o'mt~u&a~e~ <~tt~ro~tripi~M.

c'estËe c!to~n~CLf:MEKT. Je Jtnmo nKrdémKsion, c'est
nous mettre en suspicion 1

Le citoyen PAMSEL..Ce membre de la sûreté donnera
~B~dMt~b~~§~connaître à son collègue toutes
les charges établies contre le prévenu. Aujourd'huinous
sommes en état de guerre il nous faut prendre des pré-
cantions.jPlustardL..

LeF citoyen ARTttOR A oui.D. Oui, le couronnement
dol!edin<~comme,BdHS N~oléon III. C'est le raisonne-

Il ent de tous les despotes 1le citoyen VERMOKEh. Citoyens, je oroia~a~point
de vue de la question de principe le secret ne peut être
maintenu: mais d'un autre coté, si vous arrêtez quel-
qu'un au point de vue potitique-, il est évident que c'est
un ennemi que vous arrêtez; or, si vous supprimez le
secret, comment voulez-vous retrouver ses complices1

Quand j'ai protesté contre le secret, sous l'Empire,
c'est que j'étais détenu arbitrairement mais je ne crois

pas que quelqu'un ait jamaisdemandé la suppression ab-
solue du secret car, alors, l'instructiondévient impos-
sible. D'un autre coté, je crois que vous devez à l'accusé

mis au secret une instructionimmédiate, un contrôle. On

no doit pas laisser cette mesureà là discrétionarbitraire
du délégué à la sûreté générale. Je soutiens donc, le se.
cret étant maintenu, que les ~membres de la Commune

doivent aller visiter les prisons; ce sera un moyen decontrôle..
Le citoyen MtOT: Citoyens, nous nous égarons dans la

discussion: H no s'agit pas, en enet< de l'abolitiondu
Secret, mais'de savoir si vous maintenez votre droit. Je
crois qu'il n'est pas besoin qu'un membre de la sûreté
générale accompagne les membres de la Commune. Un

directeur ne vous laisserapas visiter ùii prisonnier sans

vous faire accompagner d'un gardien, ce sera pour le aé-
légué à la sûreté une garantie sufnsante.

Le citoyen ARTHUR ARKOULD.Je voudraisrépondre au
citoyen Vermorel. Je dirai que ces arguments sont ab-
solumentles mêmes que ceux qu'on présentait en faveur
de là torture. Mais sans la torture nous ne pouvons, ~di-
saient les juges, jamais obtenir l'aveu du coupable! Ota a
aboli la torture et on a obtenu l'aveu des accusés. Le ci-
toyen Vermorel vous dit qu'il faut des garanties mais

vous serez obligés de vous en rapporter au juge qui sera
chargé de l'instruction, c'est toujoursl'arbitraire. Il n'y
a qu'une façon juste de résoudre les questions c'est d'en
reveniraux principes. Il y a quelque cnose do bien fâ-
cheux, c'est quand on a tenu, un drapeau pendant toute
sa vie de changer la couleur de ce drapeau,en arrivant
au pouvoir. Il en est toujours de même, dit-on dans. le
public. Eh bien t nous républicains démocrates socialis-

tes, nous no devons pas nous sèrvirdesmoyensdont se
servaient les despotes.

Le citoyen VAH,Ès; Comme la question du secret~est

très-importante,jo demande qu'on la metta .a.un~pro-chainordredujour. ..).;f:t ~iLe
citoyen,ARTHURARKoum.Ta~cepte~rajournement.

à condition qu'on nxe un jourrapproché;
Le CitoyenBn.LioRAYdemande.que Ja.commissiond~ën-'

qu~ait seule le droit de visiter les,~ons, l
Le citoyen L&oMEiLLEr.Soyonslogiques.~osdécret

ne. peuvent être violés.~1 ne ,fant pas !<;neEm~ttre m
laisser de place-ararbitraire.. .t i-F!M<<eMr~Mte~'e~L'ordre du jour [-r,

~Le'eitoyenRAOUL RMAULT< Je demMda'qa'on m~atte
aux voix la. proposition. Billioray. < i~.
Le citoyen BtLUORAif.fLa question ett malposa~U y

a un vote acquis, mais il est dangereux-n<!M ne poa.!
vdna donner. &toua. les membres d<9 la.ÇommufMie
~bitdevisiter lea prisonniers. t<t ;t'j

Le citoyenLoNGUET. On peutse meitM~ d'accord en
~pfëNénUesgarages BnMs&ntea lorsque les membres de

Ua Commune Ybitefont'iea prisonniers an secret.



(L'ordre da jour~et mis aux voix et adopté par 24
vpix:contrel7.) ·

Le cttoyan RAOUL RtGAULT donne sa démission de dé'
lépté a la sOrèté générale;

Le citoyen FERRA, cetto de membre de cette com-mi~
I~omQyonLçNQUET.Avant do passer an vote pour un

nonveajCL délégué, je .demanderai à poser une question au
citoyen "Rfgault~ Entend-ilqu'il est impossible de con-
cilier les vœux de ceux qui ont voté l'ordre du jour et.
les tecessMs.'de'son'Service!

Sio'est la ce qni'Ie décide, je conviens qu'il faut ac-'
ceptersadémission.

Autrement~ il no saurait être question ici 'de person-
nalités.

Le citoyen RtQAUur. Je déclare que c'est par suite'de
rimppsaibilitéquejetrouveàconcilierlapositionquinous
est faite avec les nécessités du service que je maintiens
ma démission. Je demande que l'on vote -de suite sur
mon remplacement.

Le citoyen BABtCK. Je demande à faire une proposi-
tion: Je demande que le citoyen Arthur Arnould qui a si
vivement défendu l'opinion contraire à celle du citoyen
Rigautt~soit nommé &. sa plaça a la sûreté générale.

Le citoyen~DniEu. Citoyens, je demandera parole
pour, répondre a, la proposition du citoyen Babick, qui
nous entraînerait sur une pente dangereuse ou impos-
sible. Si chacun était obligé d'accepter les fonctions dont
il aurait chez un autre critiqué l'exercice.Je vois que
tout le monde estde mon avis, je n'insiste pas.

I<o citoyen L66 MEiLLET. Toutes les fois qu'il s'agit
d'ùn-vote aussi sérieux que celui-là, je demande qu'on
emploie le vote par bulletin plutôt que de voter à main
levée.

(On. décida que la majorité absolue sera nécesaire
pour le remplacement du citoyen Rigault. On passe au
vote.)

w Sut* 55 votants, le citoyen Cournetayant réuni 35 voix,
est nbmm6 en remplacement du citoyen Rigault.

Le citoyen PK~stDENT dit qu'il reste deux membres à
nommerla sûreté générale, en remplacementdes ci-
toyens Cournet et Ferré.

Le citoyen VÂLLf!S désirerait voir le citoyen Bergeretà la sûreM, et lui demande s'il accepterait.
~M~tCMr~MteM~rM proposent les cifoycns Ferré et

Riga~utt.
D'autres membres font observer que ces membrés

ayant donné leur démission, ne peuvent être renommés.
Le citoyen DEt.EScmzH.Quelque soit le zélé du citoyen

CuuppBt, il est indispensable de lui adjoindredes hommes
d'ap~udespéciale.

Jq noL voispas,dans ce qui a été dit de motifs Suffisants
pour ()uo le citoyen'Rigaultdonne sa démission. Il la
maintient, soit} mais qu~il re~ta au moins de .lacom-
mission. Je demande donc que Rigault et Ferré soient
renommée membres de la sûreté générale.

(Les citoyens Rigault et Ferre .sont nommés membres
de !à corn-missionde sûreté.)

Lé'citoyen pRRHDEttT. La parole est an rapporteur de
lacommis!ionde justice.

Le citoyen Ct~KNCR donne lecturedu rapportsur la
cour martiale~'Aprea une discussion & iaqùeHë prennent
part les Cttoyéhs'Urb'ain~Chardbn~Parisét,~.Clément,
Vallès, Gérèsmè,Babick; Bitlioray, Avrial/Brunel. Lan-
gevin, RastonI, Sioard, Dereuro.et Johmnard, l:t Com-

.'Banadt!cide qu'une comm!s3ibn composco de cinq
membres sera chargéo de statuer immédiatement sur!es jugements prononcés par !a'cour martiale.

Le citoyen VÉS!NTRR.'qui ne'reconnatt pas & la Coin-
muh~e'poHvoirjudiciaire, ne prend pas part au vote..Les-citoyens Y. Clément; Dereure, Longuet, Léo*~Mte~ J~es Valtés sont déaignés ponr en&ire partie.

~~?06~ ~veeA.hutthaure.a.
~? ~cct'~an'~de <~aMCP,

~ÀJtT. ARNAUD, AM'~JROUX.

Tous lea jours on'~ùve des docntnentsnpuvMjM
qui établissentd'unemanière authentique jla ~aon
des hommes de la dépose nationaltra)~~d'au-
tant plus inM.me que ces hommeshaut ptacét s'en
faisaient un jeu jusque dans leurcorrespondance.

Que le. public parisienen juge par I~ët~e.sui-
vante, écrite par un général à un:, autre: g~r~l
exerçant un commandementimportant pendant ~ësiège..

L'auteur de la lettre est le sieur Guiod (AlphQn&o-
Simon), commandant supéneur de rartillB~e~es
armées de défense de~ Paris et grand-croix de.,la
Légion d'honneur.

Celui à qui elle s'adresse est le sieur. Suzanne,
général de division d'artillerie, r

La voici ·

ARMEE DE PAMS. AMTLLENB.
Ze ~t~ra~ de dt'Bttto~ cotMMtattdaM~<MpAtew.

*Par:s,,I2 décembre 1879.

Mon cher Suzanne,
Je n'ai pas trouvé, au nombre des jeunes auxi-

liaires, votre protégé Hétzel, mais seulement un
M. Hessei, Est-ce de celui-làqu'il s'agit!

Dites-moi franchement ce que vous désirM.etje
le ferai. Je le prendrai à mon état-major, ou it N'em'-
bétera, n'ayant rien à faire, ou bien je l'enverrai au
Mont-Vaiérien, où il courra moins de danger qu'
Paris (ceci pour les parents), et ou il aura fatf de
tirer le canon, parce qu'il ~f~e ? eat~ l'air,
selon la méthode Abe~.

Déboutonnez-vous,la bouche, bien entendu.
~L~<MM,.

amôb.

Le sieur Noël, dont il est question dans la lettre,
est lui aussi, ou mieux était à cette époque ;uh of-
ficier supérieuc ~artilierie, et au 12 décembre 1870,
il commandait le fort du Mont-Vaiérien. `

Cette lettre n'a pas besoin de commentaire. <~uël
horrible jeu de mots sous. la plume do MM. les g~he-

raux commandant nos armées < Votre protégé
aura Z'dtr de tirer. le canon parce que, suivant la mé-

thode Noëi, il tirera le canon rau'/
Et c'est pendantque nos gardes nationaux 80 fai-

saient bravement tuer au ~pla~eàu d'AvK)n~ parce
qu'ils prenaient la chose.ausérieux! Quant A'Ms
miseràNes/ilsetaientdahsIëSecret.

Voifâ le passé; cardons-nous de avenr.
Ànx eKoycM memb~it de 1~ Cbmttwme dt Pt~t'
La loge maçonnique écossaise de Limoges,'soas~e

titre de l'JS~c tt~MtMtttc, âpres avoir ~MscQml~
n~catpnd~.une dëitber~tïo~'arrë~ as~éin~i ~lgé=iil~l !1 à~:l~i 'GèJe"d~la viltë ~a~.
néraIe.pM' les l<)ges diverses de la;Vtl~ ~pt~.
le 12 avnll87l, et conçue dans lëa termes~sttivMta':

'En présence do' la lutte h~trfcMô'fu&pt~ tr~p
longtempsengagée entre les '~unes'~e Vëfsa~~st ),?V°J,))' Y'&9.f)-J.;Ct"'«.Hii~&?'les gardes nationaux de Paris, maeonnerïe.man<-t.<?L3:-ttë~'rfi~jH*
queratt au plus sacyé ~e~es~dgvoï~st gu% ~9~~
impassibleet.ma~tt~3h'!cq,ï;'q s~q ~hbnM

~AH~la~a~ ` i s `

M;n~-fda la TS~W~



'hti'>de. d¿¡rp:rlm~ldl¡tèD1ëIiï~'del':ciêlêguê8'tantade, d~gner~~mediatemen~ des déléguéa'
cha~sM de"mettre ~nn& un combat qni déshonorela
tatrt~ëtmet'ie~mbleàsesdoulë~~

n ~t~nn terrain de conciliation sur lequel tous
Ïes~toyën~Konnétes doivent s'entendre que l'As-
sembîee'Nationale déclare franchement qu'elle est
déterminée à maintenir la Républiqueet & établir les
franchises municipales; que la Commune de Paris
répudie énergiquementtoute usurpation sur le gou-
vernement de la France;le soupçonfera place a la
conBàhce, et l'ordre renaîtra, car il aura pour dé-
fenseurs tous ceux qui-veulent en finir avec les ré-
volutions.

S'inspirant des sentiments de. liberté et de frater-
nité qui ont dicté cette délibérationdéclare à l'una-
nimité de ses membres s'associer au vœu qu'elle
exprime et protester ue toute son énergie contre la
lutte fratricide, qui, non seulement ensanglante le
sol français, mais ajoute encore aux malheurs de la
patrie en aidant l'ennemi dont elle fait la joie, dans
l'oeuvre impie de démembrementqu'il poursuit avec
la foreur jalouse qui s'attache à toutes les idées de
civilisation et de progrès dont la France fut et sera
toujours la, grande initiatrice, au nom de la Répu-
bliqueuniverselie.

Le vénérable de loge l'Etoile limousine,
L. FONSAGMVE

NG~tMS~BTRANGÈRES

ANGLETERRE
A la chambre des communes, MM. Cavendish et

Bendinckont proposé une résolution demandant que
le gouvernement dénonce les articles 1 et 2 de la dé-
claration de Paris de 1856 comme contraires à la-pros-
périté, à l'indépendanceet à la suprématie de la ma-
rine anglaise.
Après une discussion dans le cours de laqueUe

M. Disraeli exprime le regret que la dénonciation
de la déclaration de Paris n'ait pas été proposée dans
la conférence de Lpndrea, M~.Bentinck retire sa pro-

position. `
.–Le 7%~fajp&, s'accordant avec le ÏYmM, pré-

vpi~que c'est dans rintérienrde Pans, en admettant
mêmequ'ellesparviennentà y rentrer,que les troupes
de- Yersaiiles rencontreraient une véritable résis-
tance.

< Si ce vieillard ~M. Thiers), sur la tête argentée
duquel repose la'responsabiMë de cette guerre, pou-
vait pousser jusqu'au bout sa politique d'obus et de

baïonnettes, corserait tin moyen expéditif. Mais cette
terrible entreprise rencontrera une défense acharnée
derrière les barricades élevées dans les rues de Paris.

Quoi qu'il en soit. l'Europe est fatiguée de ce car-
nagesans Sn, et attend impatiemment que M. Thiers
et ses collègues rétaMissehtla paix, mêmeau prix* de-tfb't'-p' '<JeBE retraite des aSatres.'
.ALLEMAGNE
~H~eMr~ssien~prom~ ia nouvelle cous-
~tutioaYotéeparlo conseil fédéral et le parlement

allemand.'Cette constttutïonest idenUqneA celte de
la ci-devantconfMératIon de l'Allemagne du Nord,
sauf lesarrangementsconvenus avec là Heese et te
.grand-duchéde Bade,et les dispositionsparticulières
à la Bavièreet au Wurtemberg. A part ces exceptions,
II n'y a de changé que le nom. La Confédération allé.
mande, laquelle a pris le nom d'empire et a pour chef
un empereur.La nouvelle constitution impériale entrera en vi-
gueur dans tous les pays allemandsà partir du 4 mai
prochain.

L'Indépendance du parlementprussien fait l'objet
d'une assez vive discussion on ce moment dans la

presseallemande. Quelques journaux y croient; d'au-
tres, et c'est la majorité, la mettent en doute.

Nous verrons, disent ces derniers, ce qu'il faut
tenir de l'indépendanceréelle du parlement quand on
discuterades questions sérieuses pouvant donner lieu
à un créditavec la chancellerie. L'indemnitéaux dé-
potés est une de ces questions ardues. Elle a été en-
tamée dans la dernière séance, mais sans trouver de
solution, si ce n'est le fait que M. de Bismarck y a
opposéun refus à moitié hautain, à moitié ironique.
Je veux, a-t-il dit, un parlement qui ne dure pas
trop longtemps,c'est-à-diredes députésqui ne soient
pas renomméstrop souvent, et les plus courtsparle-
ments sont ceux où l'on ne paye pas.

Cependant le principe de l'indemnité a été voté,
le 20, par 175 voix contre 153, mais avec un amende-
ment en vertu duquel l'indemnité n'aura cours que
dans trois ans. L'opposition que le principe do l'in-
demnité a rencontréchez le chancelier-ne' tait pas
prévoir que le vote de l'assemblée soit ratine par le
conseil fédéral, d'autant plus qu'il implique un chan-
gement dans la constitutionrécemment votée, lequel
exclut formellementune disposition de cette nature.
Quoiqu'il en soit, il est évident que depuis sonretour
de France, M. de Bismarcka encore relevé sa morgue.
Son attitude à la chambre ressemble à celle d'un
maitre d'école qui conduit ses enfants à la férule.

Il semblequ'ilveuille rendre au centupleles aCrônts
qu'il a reçuspendant la période du connit. On lit bien

surson visagenuecetteassemblée est là pour là forme

seulement, et qu'il se passerait trés~bien d'elle pour
gouverner.

Les événementsde France touchent chacun direc-
tement ici, parce qu'ils retardent le retourde soldats
si impatiemment attendus. Cette guerre à causé au
commerce et à l'agriculture allemande un dommage
fort sensible, aussi sensiblequ'au vaincu. Lesbras et
les'forces actives, absorbés par la conquête, faisaient
défaut l'on subissait cette situation, en se consolant

par la gloire acquise-et par l'espoir d'une indemnité
qui profiteraità chacun en particulier: Maintenant,

'cette situation se prolonge, c'est la ruine sans conso-
lation et sans espoir aussi chacunmaudit l'incapa-
cité et la faiblesse du gouvernement de Versailles,
car, sur la foi do M. Jules Favre; on avait pris la ré'
volution du 18 mars pour une simple émeute, Jorga-

niséo par une poignée de factieux, eti'on Mttemande
pourquoion a pas Cni &~eë 'eette~po!fnëe< qui a



cniMpMtdantparMtUertoutealeaclaBsesde la so-
ciété dans la capitale.

H ne manque paa de gena demandant à cor et à cri
l'intervention immédiatede t'armée prussienne,mais
M. de Bismarck a tenu jusqu'à présent. à ne pas se
prononcer, et toutes les notea que publient les jour-
naux ont un caractère tout à fait dilatoire. Elles se
résument en cette phrase qui les termine toutes
Nous n'interviendronsque si nous sommes sérieuse-
ment menaces:

Mttttew dn tLenv~e.
L'administration des musées du Louvre dément les

insinuations, produites dans un journal et répétées
par d'autres, d'après lesquelles des tableaux du Louvre
seraient vendus à Londres. Elle ne peut pas savoir
sous quelle appellationdes tableaux sont présentés à
la vente dans la ville de Londres; ce qu'elle sait et
amrme, c'est que les collections du Louvre sont in-
tactes, qu'elles ont été préservées des dangers de la
guerre, respectéeset protégées.

FAITS DIVERS
Dans les barraque~ annexées au palais de l'indus-

trie, et dans lesquelles sont établis les bureaux des
diSérents services de l'ambulance militaire, on a ins-
tallé un bureau de renseignements pour les gardes
nationauxblessés, qui est ouvert au public toute la
journée.-

La ville de Toulouse a été mise en état de siège par
arrêtédu général Pourcet, commandant la division
militaire.

Les ouvriers fondeurs en suit et stéariniers sont
invites à se réunir te 'jeudi ;27 courant, au passage
Saint-Pierre; 164, rue Saint-Antoine, à sept heures
et demie du soir, pour fôrmer une chambre syndicale
et une associationcoopérative.

Les républicains démocrates du département de
l'Yonne sont priés de se rendre au' siège permanent,
boulevard de Strasbourg, 55, afin de pouvoirprendre
tes mesures nécessaires pour assurer l'exécution du
mandat conféré à son délégué, pour représenter les
vœux des citoyens bourguignons de l'Yonne, sur la
situation actuelle de Paris.

Le comité central des vingt arrondissements, fait
appel à tousles républicains révolutionnaires des dé-
partements se trouvant à Paris.

Premièreréunion, mardi ï'5 avril, à deux heures,
bâtiment du Louvre. Entrée par la cour du square,
pavillon Colbert.

Mercredi 26 Avril i87i. f~
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Sy)t<tMK~Mtt<e<mMéM
Dans sa séancedu 23~ avril 1871, conformémentan

décret de la Commune, en date du 16-courant,le
syndicat des mécaniciens et l'association métallurgi-
que ont'délégué à la commission d'organisation du
travail deux citoyens avec les instructionsgénérales
suivantes

Considérant
Qu'avec la Commune, expressionde,la Révolution

du 18 mars, l'égalité ne doit pas être un vain mot

Que la lutte, si vaillamment soutenue et que nous
voulons continuer jusqu'à l'extermination du dernier
des cléricaux et royalistes, a pour but notre émanci-
pation économique

Que ce résultat ne peut être obtenu que par l'asso-
ciation des travailleurs qui, seule, doit transformer
notre condition de salariés en associés

Déclarons donner à nos délégués les instructions
générales suivantes

Supprimer l'exploitation de l'homme par l'homme,
dernière forme de l'esclavage

Organiser le travail par associations solidaires à
capital collectif et inaliénable.

Pour le syndicat
J~jM'~ttdeKt,

O~LAHAYE,
Z~< <M<CMCMft,

A. COUDRtET, A. MGÀULT.

NÉCROLOGtE
M. Émile Deschamps, 'l'aimable poëte, est mort

samedi 23, à Versailles. Il avait quatre-vingts ans.
Depuis une année il était aveugle.

L'un des chefs du mouvement littéraire de la Res.
tauration, de la pléiade dite roMtatt~M, il avait de-
puis plus de vingt ans quittéParis pour Versailles.

M. Maniel, inspecteur et secrétaire général des
ponts et chaussées, est mort samedi dernier à Ver-
sailles.

Cour martiale.
La cour martialen'a pu teniraujourd'hui,24 avril,

son audience habituelle. Les membres de la cour ont
cru devoir s'ajourner, ayant reçu au dernier moment
une dépêche du citoyen colonel Rossel,par laquelleil
a annoncé qu'il donnait sa démission de président de
la cour.

Aettdtmte des seteneM.
L'abondancedes matières nous oMige & renvoyerà

demain le compte rendu de la séance qui a eu lieu
hier, lundi, 24, à l'Académie des sciences.

r~tfMger. Arrête compotant l'etat-ntajor.de légion.
Nom!MtioM dana le Mrvic~médtati de la gnenw. –RMn-
boursements de la mrde mUonate MX SnMee*.

PAKTtE NON-OFPIJiBLLB. Rapporta miHmirta. A~i*
de la d!rect!on du pMte' –Rapport dn duniM~en e& d~ef
d. l'armée. AW~e t* B~é d~X~~a~t&tt

~~(-'¡~ f'7,:t.:i'1:.1i;



~mettMt en gM~~Mtttttet'pMMtt-dptaicUe. Séance'
de tf[,Commnne;de Paris. Lettre da durecteur des~do-

E.ï~tdNM,~AdteMe Bea~tsMieMet~~Lon'aiBx.NonMUea
pe~rtMj))rM.S(trp da citoyen Beday au citoyen Thttre.~d&iè

4Mac!enee<Faits d:ten). PouMM.f. ICleDce. F~iJ.!I,ra, JJO~,
'"1:·::tp=~~c!

yf"<s'Í-'~S"PARTtË~')'
25 avril 187L )1

~CQ~iasïQne~uttTe
AMÊTE t

~Art. l". La sortie des marchandises de transit de j
~)ate nàtupe est autoriséeà dater de ce jour.'

Art. 2. Sont exceptées de cette disposition les fa-
1rines, les armes et munitions de guerre.
1Ptn8,teÏ5Mnll8'n." La

commissionexdcutioe,Za COMMfM<bttM?<'C«(<M,

JCLE3 ANbMEO, CHJSEtBT, FnAXCtEL,
tOnRpE,PAS(tBALaMnSSET.F!tOTOT,'I

COCBNtrr,'YAtt.LA!<T,Y~ARD.VEARO. J

LaCommanedeJ'aris, v t

Considérant que; dan-! un intérêt de morale pu- I

blique, H y à 'urgence de rétablir la sincérité des I

poids et mesures, compromisepar l'ancien systètne; ü

Considérant qu'il est utile de réorganiser les ser-
vices publics et de n'en confier les emplois qu'aux
citoyens qui, par leurs capacités, sont aptes à les
remplir;

Attendu que les appointements des chefs de service i

et des employés sont loin d'Rtre en rappot avec les t

services rondas par chacun d'eux;
QoMidérant qu'une justa réduction d'une partie de

ces traitements permettra à la Commune de réaliser
des économies, to.nt en rétribuant mieux les em- <

ployés "1-
t t d b' 'l'

Considérant, en outre, qu'il est temps de substi-'
tner'léconcoursau ihvoritisme.

DKCHËTÈ:

Art. l". Le service de la vérification des poids et
mesures EerAiréorganisé. ¡"Art.~i Un cpncoura&.touale~emplois da ce ser-
YiCj&fSar~.Qmrartlej~Q ayr~ aux. bureaux, rue des
Uona.Saintr?au;7.t<~

Art. 9. Le jury ~xannen .sera compose de trois da-
légués des fabricants de poids et mesures, trpisdété-
gués de la chambre sy;td}caie~e$ Q;ty~iers balanciers
et trois délégués nommés par la commission des ser-
vices pubHM.f

Art. 4. Le nombre des. employés de ce service sera,
du vingt-neuf, savoir:

Francs d'appointements.
I.TënSMteur en chef. 4,~0? ci. ~Op

14 verincateurs (14 bureaux), S.500 35J)Op

I4<Ter!6cateurs adjoint" 2,000 28,Dobt~y-< .<t-~Art.~j0}~a concourir les citoyensjouis-
sant de leurs droits étectoraux.

Apt; ~a~dovront ae' Mre inscrtre,
?d&~M]M OMU'Mt~nM~M Koot~Saint-Eaul, 7, où j

iMear.MradoAn& tbMiea reMeignemdaMot~Mpoar
ceconcours.

Art. 7. La commission detaervice~pablics est
chargée de l'exécution da préaèht dédrat.

Art. 8. Les bureaux de vépiQcation exiatMten ce
moment seront transférés dans tes diversesmairies
des arrondissements où ils sont établis.
Paris,le25tm-itt8M.

La MMUMbttOtt «<cMttf<:
JULES ANDRIEU, CLUSB&ET, COURNBT,

LËO.FRANME~-rASCHAL GROUtSET,

JOURDH, VAILLANT, VtARD.

Considérantqu'it est da devoir de-l'administration
de fournir à tons les citoyens de ~aris.ies moyens de
correspondreavec les départements et l'étranger

Que, dans les circonstancesprésentes, les obstacles
que le gouvernement de Versaitics oppose au service
des postes (arrestation dé' courriers, saisies de dé-
pêches,etc.), obligent !a Commune à donner un libre
cours à l'initiative individuelle;

Considérant,d'autre part, que les agences particu-
lières peuvent pronter des timbres d'aSranchitse-
ment du gouvernement de Versailles, pour obtenir te
transportde leurs dépêchesdansParisàtitre gratuit;

Que la Commune e3t seule propriétaire du service
des dépâches dans Paris, et qu'elle est en.meaut~.de
garantir ce service;

Sur la proposition du citoyen Thei~ membre de la
Commune,délégué la direction générale d~s portes,

Le membre de la Commune délégué au ministère
des finances,

ARRÊTE:
Art. l". Provisotrement, le transport des lettres

-pour les départementaet l'étrangercet autonsé sans
prélèvement de la part de l'administration.

Art. 2. Toutes les lettres a/c&t~,a~pédtéosdes
départements et de Fctranger à destination de Paris,
doivent être soumisns à l'affranchissementde Paris
pour Paris,quRi qu'en soit le mode de transport et.de
distribution.

Las lettres non a/~rattcA~M seront soumtses aux
taxes ordinaires de Paris pour Paris.

Art. 3. Les contrevenants aux présentes dtspos~
tions seront poursuivis selon les prescriptions des-1;

arrêtés du27 prairhi an IX, art. 5; et du 19 germinal
an X, art. l", et de la loi du 22 juin l~i, art..21.

Art. 4. L~ délégué à la direction des postes est
chargé'de l'exécution du présentarrêté.

LcM!CtK&rede~aCoMttMM)tC~~M~
<ttM!K<tne~,

.JQ!~P'

Mtntsttfedet&gMeff~.

Considérant que l'organisation des bataillons de
la garde nationale nécessite de la pàrtde l'étàt-majôr
de la légion une aptitude apaoiale2

ARRjEETN*X'~~9' ~M~
JUnchBfd'~t-tmt~n 'u¡' '"<



Uhm~bpdè'placë,
D6ûxc&pita!aead'Atat-major
Etquatr~adjuaanta<
Bat liidmmé parle délégué &!& guerre. ')p~26ttnH87t..

JLe<M<<!yM<&<<t~efrf,

CUSERST..(
Par arrêtés du délégué au ministère de la guerre,

ontéténoinméa
JL<~5(t)M't/.

Le citoyen Fournol (Léon), sous-aide-major au
86' batait!on.

Le citoyen LaviMe (Pterre)< sous-aide-major au
125' bataIHon, en remplacementdu citoyen Bontemps,
qui passe au 175' bataillon.

Le docteur Gencste/ chirurgien-major au 125' ba-
taillon.

Le docteur L3teurtré,cnirurg!en-majorau 175* ba-
taiHon, en remplacementdu docteur Brigue!, comme
chirurgienprincipal de la 10' légion.

Lé citoyen Bontemps; sous-aidë-major au 175° ba-
taition.

Le doc(eur Herz<eld, chirurgien-major au 217' ba-
taillon.

Le docteur HumMot, chirurgien-majorau 254' ba-
taillon.

Le citoyen Môndaud (Jules), sous-aidë-major au
254''bataillon.

PARTIR NON OFFICIELLE

PurM, 2J aorï71871.

RAPPORT MILITAIRE
lMy/ta24avnM~I.

Grand mouvementde troupes versaillaises.
Moulin-de-Pierres nous envoîë quelques obus sans

grands dégâts..
Astuër<ta.

RiendenouYea~ï.

L'évacuationpar leshabitants s'opère sans inci-
dents.

Grandeafnueace de cùneui.

!Mon<r(m~Bic&tTe,'mtdi.
Forte cànënnàdeaùr CnâtiHôn.

1 heure !/2.
Cessation du feu.

Btreetion géntrate des po<<tes.
L'administration dos postes,accuséed'avoirtrompé

les citpyen8,de P~ns en annonçantqu'one reprenatt
le service pour -la province,, coasidér~ rcomma .un

¡
devoir de sejusOHcr contre les insinuations perSdes,
~î semNatent'~ptreMpar Te gouvernement; de
VersatHea ou ?? Ïes~ compagnesWn!/depnM~rB
~avMm Nocus, M'sont ~mée~i~

°.

Neumy.

,UJ.L"j.
rem~nt et eans aucun contrôle le puMip parisien.
Tbutea les lettres conaées & l'administ~tionon~

M expédiées le gouvernementde VersailtM<at sea~
responsable de celles qui ne. sont. pas par.venuea, &.
destination c'est lui qui a fait saisir des dépêcheset
enlever des lettres qui s'amonc~Ueot actuellement
dans ses bureaux, sans que tes destinatairesen soient
informés c'est lui qui a fait emprisonner et mettre
au secret plusieurs de nos courriers, aussitôt rem-
placés par de courageux .citoyens. Maigre cette lutte
déloyale. l'administration des postes maintient;soa
engagements.

Dans l'intérêt des citoyens, elle a laissé à l'init!a-~
tive individuelle le droit de contribuer au prompt
rétablissement des communications; mais elle peut
afBrmer quedepuis le 15 avril, ses envois sontarrivés
à. destination, et elle est convaincue que, sans recou-
rir à aucune augmentation dans l'afiranclutsement
des correspondances, cite parviendra bientôt à as-
surer au service postal toute la régularité et sécurité
qui seules peuventjm.ti8er son privilége.

P).ris,te85aYnlI37t.
Le MtetM&)e de la ComtttM)te <~t<t«' tt

la <ft)'ec(tOK~tt~ttte af~~XMtM,A. 'mmM.
RAPPORT

DU bCCTÈm. COURTILLIER, CHIRURGIEN MK CHB! DE
L'ARMÉE, AU CITOYEN- DËLËUU& AU MIKISTËHE DE LÀ
QUERRB.
Ce matin, à neuf heures cinq minutes, les voitures

d'ambulance, sous la direction du docteur Housscllc,
sortaientpar la porte des Ternes, partagées en trois
divisions avenue de Neuilly, avenue des Ternes et
des Ternes-LevaUois,et enfin ~snières. Chaque sec-
tion de ces divisions, conduite par des chirurgiens
principaux de légions, tous présents À leurs postes, a
exploré immédiatement toutes les maisons. Le chi-
rurgien en chef sous-signé, assisté du citoyen De-
lasaigne, son secrétaire, aide-major, a lui-tpeme
surveillé le transport des enfants malades de l'asile
Sainte-Anne réfugiés dans les caves. Tout le per-
sonnel, une partie du matériel ont été transportésà
l'ambulance de l'Internationale. Quelques viëittès
femmes seulement se sont refusées,'malgré notre th-
sistance, à quitter leur asile. Tout le m0ndë"à'~âif
son devoir aveç le zèle, le dévouement et le patrie~
tisme qui caractérisent le corps médical.'

Demain, le soussignéaura l'honneur"oosoumettre
les détails au citoyen ministre.~ 'l'

Quelques-unsde nosconfrères s'étànttrbpav&Scés,
w

ont été arrêtés maisremis immédiatement eh'njt)erte/
grâce & l'intervention des citoyens délégués parla
Ligue d'union pour les droits de~PaH~ ~H! =

A: cinq neurë~,le soussigné rentr~a Paris avec te
docteur Roussé~e et la dernière voiture d*ambumnce.

Pans. le ? avHi 187t.'Z~cA~M~fc~~ef~e~
'"=' --L..M .!p:, .')-o~,[.]&Ri.11: :1 "r; '¡b,\¡)t;tob1td.JmÚ~:tf.)

0 j;f):~t~')'à <M t~ M ~{~
MAIRIE DU IX'tARROMDtSSJEJ~NTa.

L'administrateur dei~o~ia mair~ duE:ïT8n<~



dissement à~Mt~~ia qu~d~ ~<« d domfe~e MC)~lehtdaj&~arh)ndlsseménÏ,tant&tpourdes~les-
Béa, tantôtpour des infortunés diverses, s'empresse
d'informerMs administrés qu'il n'a autoriséet n'au-
toriMtapersonnellemeataucune de ces quêtes.

Les quêtesà domicileont le double défaut d'impor-
tuner les administrés et de ne pas leur offrir les con-
ditionsde contrôle et de garantie auxquelles Ils ont
droit.

La souscriptionpour les victimes de la guerre ac-
tuelle est ouverte au secrétariatde la mairie, où des
reçus réguliers, détachés d'un registre à souche, se-
ront délivrés aux souscripteurs, et ou chacun pourra
contrôler l'emploides fonds versés.

L'administrateur délégué remercie, dès à présent,
ceux de ses concitoyensqui sontvenus apporter leurs
offrandes.

L'administrateurdélégué rappelle aux habitants du
du IX' arrondissementque le service des vaccinations
et fe~MctM~totM gratuites a lieu le mercredi de cha-
que semaine, à trois heures précises, rue Drouot,
n" 6, à la mairie.

Une prime de trois francs est accordée, sur leur
demande, aux parents des enfants vaccinés, après
constatation d'un résultat satisfaisant.

Un certificat de vaccination est délivré à chaque
enfant vacciné.

Paris, le 24 avril 1871.
Z.'<tdtMtMM<ra<ettf<M~M~,

BAYEUX-DUMNSNtL.

Nous sommes en mesure d'annoncer que d'ici à peu
de jours, il aura dans le prix des denrées, une baisse
très-sensible grâce à l'activité du détégué de la Com-
mune aux subsistances, qui a assuré à. Paris un im-
mense et régulier approvisionnement.

Le prix du beurre, de la viande et autres denrées,
deviendra inférieur à ce qu'il était il y a trois se-
maines.

Les entrepreneurs de voitures sont invités à faire,
avant le 30 avril 1871, aux bureaux du service des
voitures transférés rue de Pontoise, 19, là déclara-
tion des voitures qui, mises'en circulation et n'étant
pas numérotées, seront soumises, à dater de cette
époque, aux poursuites que comportent les ordon-
nances et règlements antérieurs.

La perceptiondes droits à acquitter par les entre-
preneursde voitures s'eSëctuera dans les mêmes bu-
reaux. r.La direction générale des contributions indirectes

-dodépartementde la Seineprévient les entrepreneurs
de voitures publiquesqui n'auraient pas déféré Il l'in-
vitation qui leur a été faite, le 11 avril courait,qu'an
nonvean et dernier délai de trois jours leur est àc-
cordé pour a'y conformer,et que, passé ce délai, des

mesures efucaces de repression seront employées
contre les délinquants.

"Les bureaux de l'inspection des carrières, boule-

'F.
vard Saint-Michel, 128, sont ouverts au pnbUc tons

les Jours, de une heure à quatre heurea. Encpnse.
quence~ le public est prévenu qu'il peut s'adresser à
l'adresse ci-dessus pour toutes les ancres concernant
ce service, telles que renseignements sur l'état du
sôus-sol des propriétés, ouverture ou fermetured'ex-
ploitations de carrières ou de champignonnières,ren.
seignementsgéologiques et hydrologiques,etc.

Les exploitants de carrières ou champignonnières,
fermées au commencementdu siège de Paris, doivent
adresser à l'Inspecteur des carrières une nouvelle de-
mandeen autorisationde réouverturede leurs expiai.
tations.

COMMUNBT DE PAMS

~attce du 2~ avril ~~7~.

PRÉSIDENCEDU CITOYEN RANYŒR.
ASSESSEURS LES CITOYENS ARTHUR ARKOCLD Bt VER*

MORËL.

La séance est ouverte à quatre heures.
Lecture est donnée du procès-verbal, qui est adopté.

Le citoyen LANOEViN. Je demande qu'il Bbit&ut men-
tion à l'O/~cM qu'hier, de môme que le citoyen Vési-
nier, et pour les mêmes motifs, je me suis abstenu de
prendre part au vote au sujet de la commission chargée
de réviser les actes de la cour martiale.

Le citoyen BLANCHET fait là même observation.
Le citoyen VERMOREL. L'0~!cte~ me fait dire que je

suis partisan de l'abolition du secret, en principe, mais
que j'endemande le maintien pour les anaires politiques.
C'est là une erreur. J'ai dit, au contraire, que je ne
croyais pas que le secret pat être abolit-Mais, railleurs,
j6 tiens à déclarer que je n'entends faire aucune dis-
tinction entre les délits politiques et les délits de droit
commun.

Le citoyen ARTHUR ARNOULD.Je me suis déjà plaint il
y a plusieurs jours qu'il n'y avait pas dé rapport miii-

-taire affiché sur les mars de Paris. Depuis la position n'a
pas changé. Cependantla population a le droit d'exiger
qu'on la mette au courant des événementsmilitaires.

On devrait publier au moins deux rapports par jour.
Si rien de grave n'a eu lieu, on le déclare; mais au
moins la population est renseignée.

Voilà la troisièmefois que je fais cette réclamation, et
jusqu'ici on n'en a tenu.aucun compte. v

Le citoyen TpiDON fait observer que c'est uno'aSaire
à régler avec la commission de la guerre etla
sion exécutive.

Le citoyen JpHANNARD. Ce matin< nous nous spmme<
rendus à Neuilly à huit heures et demie quelques coups
de canon à peine se faisaiententendre. Nous avons vu le
général Dombrowski, et ici je dois & Ïa Vérité de dire
~'admirationqu'éprouve !a garde nationale pour ce gé-
néral. Il est vraimentanné de ses'soldats, qui sont heu-
reux de l'avoirpourchef. Nous nous sommes mis de suite
à l'oeuvre nous avons pris une mesure pour laqueUe
nous demandons l'assentiment dé la Commune c'est de

ne laissersortirpersonne de Paris. Grâce a cette mesure,
le déménagement a lieu en ce moment avec beaucoup
d'ordre.. i

Le citoyen Amx fait la communication suivante
Le citoyen Viard, déléguéà la commission dés subsis*

tances, a écrit oe matin au munïcipaHtés de Paris poaf
les prévenir qu'tl a des denrées alimentaires à leur dit-

position. 1
H demande qu'il soit ouvert des bureaux de .veate;de

ces denréee, lesquels bureauxauMntpour ,eCet de ~main*

tenir les prix de vente du commerce dans de'justes li*
mites.
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Le citoyen Viard, que je viens de voir à cet égard,m'a
chargé de vous dire, en son absence, qne les denrées ali-
mentairesdont il peut disposer sont considérables, et qne
leur vente, même à prix réduit,vaut mieux que l'attente
actuelle, qui permet à la spéculation commerciale de
s'excuser sur une échelle déjà trop élevée.

Le citoyen Viard demande, de plus, que toutes les mu-
nicipalités de Paris se mettent, des demain dix heures,
en rapport avec son service pour l'établissementdes bu-
reaux de vente dont il s'agit.

Le citoyen MALON.La mesure proposée par le citoyen
Viard est extrêmement sage, et il est désirable que les
municipalités la connaissent promptement.

Le citoyen LÉO MBtt.mr. Vous nvez nommé une com-
mission composée des citoyens Vallès. Dereure, V. Clé-
ment,Ch. Longuetetmoi,pour trancher l'aSture relative
au 105' bataillon. Nous nous sommes transportés auCherche-Mdi, nous avons examiné les dossiers de cette
affaire; interrogé les accusés, et voici quel a été le résul-
tat do notre délibération:

< La commissionde révtsiof;
Considérantque par arrêtde la cour martialeen date

dn 22 avril 1871, les nommés Streff, capitaineà la6' oom-
pagmo du 105'bataillon, Durand, capitaine, et Desjardin,
lieutenant à la 5~ compagnie, Bernard n!s, garde au105'bataillon,ont été condamnés, savoir.:

< Streff et Durand aux travaux forcés à perpétuité
'Dèsjardin, à cinq ans de réclusion;

Bernard, à trois ans de lamême peine
Considérantquesi l'accusé atonjours droit à réclamer

doses juges les piùs grandesgarantiesd'Indépendance et
dtmpartiaiité, c'estsurtoutà une époque révolutionnaire
que ces marnesgaranties doivent le moins lui faire défaut:

Considérant que la composition de la cour martiale
qui a Mndu l'arrêt précité ne présentait pasces garanties
à un degré sufnsant;

Que, en effet, la cour ne se composait que de trois
.membres nommés régulièrement, auxquels étaient ad-
joints deux membres arbitrairement désignés

'.Que le président de ladite cour était chef d'état-
major du dé'égué à la guerre, partie plaignante;

Q*M. de ptus, comme nis de l'ancien commandant du
10o" bataillon, la déiicatesse,autant que la justice, impo-
saient au président Roussel le devoir de se récuser;

Par es motifs,
1 Sans s'arrêtterhi avoir égard aux considérations de
1

fat qui Tessortent, tant de l'interrogatoiredes prévenus
que des dépositions des témoins,

Casse l'arrêt rendu par la cour martiale le 22
&vriH871;

Ordonne qu'il sera statué à nouveau et renvoie les
r tneulpos deyant le conseil de guerre de ial5' légion pourêtre statue ce qu'il appartiendra.

Le citoyen PARisM.~ En raison de.! conclusions du
e ~apport qui .vient de nous être lui je demande que les
1.

Manséssotent mis provisoirementen liberté.
L& Cttoyen Lt:o MMu~r. Ce n'est paa à nous à re-'Mttreleapersonneaen liberté.

Le citoyen PAtssEL. Cependant la délibérationde la
commission a déjà reçu nn commencement d'exécution,
car je viens de voir le bataillondéfiler devant moi pour
aller prendre son service aux fortifications.

Le citoyen LÈo MBILLET. Je le répète, la Communene
peut mettre les accusés en liberté, parce que la eomm'a-
sionne s'est nultementoccupée du faitqui lui est imputé,
elle s'est occupée d'une seconde question de droit.

Le citoyen PARtSEL. Du moment où le bataillon est
parti, les hommes ont besoin de leurs officiers.

Le citayen LEO MEU.LET. D'après le rapport, l'arrêt
doit être envoyéimmédiatementau capitaine-instructeur
du conseil de guerre de la 15" légion, qui aura à juger
si on devra retenir les accusés ou les mettre en liberté.

Le citoyen OsTYN. Je dirai ceci ce matin, le 105' est
venu fraterniser avec 19*, et, voyant un membre de la
Commune, ils sont venus à moi. Ces citoyens sont rem-
plis d'ardeur et veulent lâ Commune et la République
ils ont été méconnus.

L'ordre du jour appelle la discussion d'une proposition
du citoyen AvRtA<

La Commune de Paris,
Décrète;

< Art. 1" Les instruments de travail, meubles, objets.
da. literie, lingerie, .habillement, engagé dans les monts- `
de-piété, quelle que soit la date de l'engagement, au-

dessus de 50 fr. peuvent être retirés gratuitement, à
partir du présent jour.

Art. 2. Les objets susdits ne seront délivrés qu'aux
propriétaires primitifs des objets.

Le délégué aux nuances sera chargé de l'exécutMn
du présent décret.

Le citoyen AvR!AL. J'ai présenté ce projet de décret,
parce qu'il faut montrer que nous nous occupons du
peuple; qui a fait la Révolution du 18 mars. ·

Le peuple, qui a mangé du pain noir,* à le droit qu'on
lui tienne compte de ses souffrances, et pour le satisfaire
par des mesures légitimes il ne faut pas qu'on s'arrête à
quelques millions.

L'institution du mont-de-piété doit disparaître en
attendant, il faut donner une première satisfaction aux
braves qui vont sebattre.

Le citoyen V. Ct-ÉMExr. Je suis pour l'adoption du
projet; qu'il me sois permis seulement de signaler'un
fait tr<~s-grave je sais pertinemmentque deuxId~eura
ont fait engager leur linge par des personnes étrangères,
dans la perspective de bénéficier de ce décret.'

Un membre. Ce sont des questions de tMtalt.
Le citoyen LÉO Mstu.ET.J'ai beaucoup réNéchtMa

question soulevée par le citoyen AVRiAt.. J'entends tou-
jours dire qu'on ne peut pas s'occupera de, questipM de
détail; ce n'est pas mon avia.

Dans la plupart des arrondissements'malheureux,des
spéculateursont déjà pris leurs mesurea en prévittib~'d~
décrets de ta Commune. -t~

Et bien 1 je~e .déclare, il serait immoral~J~~jMS-
tituer l'argent déposé an mont-de piété.' Ce~qu'iT~ iant
déclarer, c'est qu'aucun otiet dénoté an mont-Qè2~



W?~'~P~ ï~~e~
attestation

lé~te emmure de Pata'ond~sement.
;yoIcne)~j~n~e~rpM)M,~
< La~CommNne'deJ'aris.i~'F~ ~Décréta:<L~ objets mohiUera~e~et,~'habillements

I!nger.t,e, instrument de travail otjptBu~b~s~itoute na-ture dëposës au mont-de-piété pourront en être retiré,
gratuitement jusqu'à concurrence de 50 fr.
.Art. 2. Ce retrait ne pourra avq}rl}ett.qup sur un

perit&cat délivré par le maire~-)~
'Art. 3. A dater de la promulgation du présent d6-

cret, le mont-de-piéto ne recevra plus d engagements.
~.Att~La délégué aux nuances est charge de l'éxe-

cution du présent décret.*
est chargé de l'axé-

Le citoyen, A. ARKoum.'Ily a des citoyens qui ont
engage depuis dix-huit mois les objets les plus indispen-
sables,, tels que du linge, par exemple. Le décret du
gôttvertieaient.dola.dé&nsenationale en faisait remonter
l'e~et une. date antérieure; il n'y a plus que les per-
sonnes qui ont engagé depuis le mois.de juillet jusqu'au-
jourd'hui qu~.pourront profiter de votM décret si. vous-Bolemôdinez..

Je demande que, quelle que soit la date de l'engage-
ment, on puisse retirer lea objets déposés.

J'appuie, au surplus, la proposition du citoyen Avrial
d'abolir lemdnt-de-piétéet de décréter la gratuité des
engagement. v

Le citoyen A. ARKOHLD.J'appuie !e principe do !a pro-
position Avrial et l'amendement du citoyen Léo Meillet.

Jusqu'ici nous ne nous sommes paa assez occupés des
travailleUrs, au point da vue social Nous nous en
sommes-occupés surtout an point de vue militaire,et
co)anosuf8tpas.

Dana ;nos discussions~ nous nous laissons entrainer
souvent par la beauté du principe, et nous ne prenons
pas toujours les précautions~nécessaires pour l'appli-cation.

En fait, pour entrer dans la discussion, je vous signa-
lerai le second paragraphe du projet, où il est question
de la suppression du mont-de-pioté.

Sans doute, il faudra en venir 1~.
Cet article n'est pas assez'net pour la masse de la po-

pulation, qui ne saura pas comment on remplacera lesmont-de-piéte, H lui faut un peu plua d'explication.
Génératement, dans nos décrets, l'intention est excel-

lente, mais ils ne sont pas assez digérés, et pour deux ou
trois phrases qui sont de trop ou qui manquent, ils peu-
vent quelquefois manquer le but ou le dépasser.

C'est pour cela que je demande une discussion appro-
.fondie.

LecitoyenLEFRANçAis.Je suis absolument opposé à
l'amendement Léo MeUlet. Je- trouve étrange que la'
Commune, après avoir voté haut la main l'abolition du
droit tocat'f pendant trois termes en faveur de tous les
locataires de PJris, éprouve, pour une questionmoindre,
bien plus d'hésitation. Quelques-uns ont, pu faire de
gros bénéfices pendant le siège, sans payer ensuite leur
propriétaire; je trouve étrange, dis-je, que, quand on aaccepta: une pareille mesure, on s'opppae à ce que les
objets soient retirés dés monts-de-piété jusqu'à la con-
currence de 50 fr. Qu'il y ait des abus possibles c'est
incontestable mais en considération de ta somme ~xée
dans le décret, ja ne crois pas que de gros exploiteurs
puissenténprofiter.

~.J'approuve donc complètement le projet ~vrial sous'c~{'RB°~
~MBp~qui est de l'article relatifala liquidation du

mpntMe~piéM/jone suis ni avecAvr.!al~niaYccMenict,
et je det~nd6;puremeht et simplement!a suppression doMt'O~M~f~'S' t' .i.'t_(.ce~artfCte..

;S!~a'Com~nn6'tt'iomphe,commbc'est certain, tout ce
qdi'i'appélle'assistanëe.publique,hôpital, maison de se-q,q~i'IÙÍPél.l~i~~IlÇ'P!Jbl~li~ ,hOP.i~l~' :mltisoq de se
c<AtA,!lmSh~-d~b;êté,"d!sparattra sûrement, ~a's cecr'

correspond a une ~ërie~ot'ihstitntfdnsécQhom!ques nou-'-<.tt')~j.t't' /)~L--r<

vell~) qu~; voqs pe pouvez former d$n~ an article de
déctat.a .,i~ ~f

-Ya"s Jetterez,BpujfI~mQmant.ïa ~ona~ion dans les
esprits, en déclarant purement et simplement la sup.
pression des monts-de-piéteet des hôpitaux.

Avant de tes supprimer, il faut les rendre inutiles, et
c& n'estqu'en présentant tout un programme de ré-
-formes que nous arriverons à créer un système qui per-
mettra de supprimer l'assistancepublique sous toutes ses
formes, hospices, hôpitaux, mon~s-de-piété. Mais, je le
repète, 'il faut de~ institutions nouvelles, et. vous -ne
pouvez en faire l'objet d'un décret, qui serait incomplet
et par conséquent incompris. Ceci admis, je reviens à la
première partie du projet d'Avriat,-etje dis qu'il est
impossiblede faire passerpar la filière d'une enquête le
retrait de ces objets jusqu'à concurrence de 50 fr.

Le citoyen J.-B.CLËMEXT.Il n'y a que les considérants
d'Avrial que je n'admetspas. Je ne voia pas trop quelle
peut être l'ntiUM d'une restriction.

Sachez bien que ceux ~qui nons allonsêtre si utiles,
ce sont les véritables pauvres/que les spéculateurs ne
pourront profiter de ce décret. Songez donc quô la plu-
part du temps ces engagements so montent à 8 'et 10
francs, et qu'un fripier ne payerait la reconnaissance
pas plus de 50 cent.

Croyez-vous qu'un spéculateurpuisse profiter d'enga-
gements si modiques?

Le citoyen URBAIN. Citoyens,jè trouve qu'ily dans
les deux projets une grande lacune. On dit objet de tra-
vail, meubles, linge, mais on exclut ainsi les objets que
vous prétende:! être de luxe. Il y a certains objets qui
sont dans chaque maison des objets précieux que l'on
n'engage qu'alla dernière nécessite, quand la faim a déjà
fait sentir sa dure atteinte il y à l'anneau do mariage,
par exempte. (Interruption en sens divers.) v

Je respecte toutes tes opinions. Je voudrais bien qne
l'on respectât ht mienne, et je trouve étrange que l'on se
permette de rire à propos d'un pareil su jet.

Je crois que tous ces objets devraient être rendus; et
ce n'est pas un' million de plus dépenser qui devra en
arrêtert'adoption..

En outre, je pense qu'il n'y a qu'un contrôle possible;
il faut que chaque propriétaire de reconnaissance vienne
faire viser celle-ci à la mairie de son arrondissement,
mais il ne faut exiger aucune autre formalité,pour éviter
toute espèce d'humiliation au propriétaire de la recon-
naissance.

Le citoyen TRtXQUET. J'appuie le projet pour quejus-
qu'à concurrence de 50 francs pour tous les outils et
objets utiles soient rendus, par le mont-do-piétë, à nos
frères les ouvriers mais il faut que l'on prenne des me-
sures pour que ce soit le véritablepropriétaire de ces
objets qui puisse, seul, les retirer..

Le citoyen DRREO«B. Je demande que les amende-
ments déposés soient lua de suite ils abrégeraient peut-
êtreladiscussion.

Les citoyens ARTHUR ARNonLD et URBAIN. Nous ap-
puyons ta deman te du citoyen Dereure

citoyen pKËsinErn'. Voici l'amendement proposé
par le citoyen Dereure:

< Article Mffdt'~oMMe~.

» Le retrait ne pourra s'opérer que dans le bureau où
l'engagement s'est fait, sur pièce constatant l'identité du
;demandeur. »

Le citoyen ARTHUR ARNOULD. Mon amendementest
simple.: il consiste à ajouter, après la nomenclature lue
par Urbain, les mots t<~M CHKeat~c de Ma~t'<e.=

Jo développeraima proposition.
Le citoyen ARNAUD np propose qu'une Itgne d'amende-

ment .j'I 'Ou ont etc.empêches de dégager les bt~ats.précé-
;demmentengagës. .` r, ,(~,II?~

-J.' oj.. "1. 'pnLe otoyon LANGER.,C~ quq~e yeux d)re, ~est~P~
prenne dc~ ppécat~na contra,1~ ,8p$cutatepra, pour
qu'ils ne prbntent pas de a lo}. H serait'~tl~{!'m"



dana chaque mairie un bureau spécial ousur la consta- e

tation de l'identité de l'individu il n'y aurait qu'à viser <c

les reconnaissances pour obtenir ~e dégagementdes di-
vers objets.

Le citoyen MAMN. Le moyen propose ne pourrait i
avoir~e r~suttat!-il yiâ & chaque mairie plu~de 20,000 1

personnesqui~trouveront comprises dans le décret. Il
y auraitdonc impossibilitéd'appliquer la mesure propa- )
6ée;eUetest.tout~iialtimpraticable. 'itLe oitC~en LANGBYM. Je ne crois pas qu'il faille déci-
der qtte les bijoux, m6mo les anneaux de mariage, pour-
ront être dégages,.i,

Il ne faut: pas méier une affaire de sentiment dans les
discussions. Ce qui me préoccupe, c'est de savoir quels
sont les moyens nnanciersà employer pour appliquer ledécret..

Le citoyen RtOAULT. Je m'oppose fortementà la pro-
position Langevin.

Les m uries seraient complètement impuisaantes pour
délivrer les visa que l'on demanderait.

H n'y aurait pas moins de milA personnes par jour
devant chaque maino.~

H faudrait des témoins, on n'aurait pas le temps de
tes contrôler, il en résulterait un embarras et un encom-
brement considérables.

De plus, il y aurait là une dépense assez forte à faire,
et on n'arriverait à rien.

En théorie, le projet est fort beau, mais je le déclare
inapplicable dans la pratique.

I.o citoyen AvRtAL. <-n soulève la question des 8"
nances. Il me sembto qae les détenteurs du mont-de-
piêté ae. sont assez enrichis, pour que nous puissions les
inscrire sur le grand-livre de la perte publique ou pour
tes faire attendre un peu.

Le citoyen LonauEr. Pour ma part, je ne crois pas
qde les actionnaires se soient autant enrichis que le
pense lé citoyen Avrial. S'il prenait connaissance des
bilans du mont-de-piété, il verrait qu'ils ne peuvent
guère s'enrichir au-delà de l'intérêt légal; les béne-
nces, quand il y en a, vont aux hôpitaux qui ont donné
les terrains, par exemple celui où est bâti le mont-de-
piété de!là rue Paradis, au Marais. Nous né pouvons pas
en ce moment voter un projet de décret; il est indis-
pensable'que les citoyens qui ont présente des projets
divers s'entendent avec le détégué aux Chances; nlors
seulement nous pouvons engager une discussion géné-
rale mais nous ne pouvons pas prendre en ce moment
de résolution.

t~bMC. Non, non.
Le citoyen JouHDK. Je m'occuperai pour l'instant du

projft de décret qui nous est soumis, uniquement au
point de vue de son impraticabilité, reiativeinent~ la
question financière. Il n'est pas possible, en en'et,qùè
votre délégué aux finances puisse, sans avoir été pré-
venu no fut-ce que vingt~qûatro heures d'avance, vous
développer suffisamment la question: Néanmoins,je
crois pouvoir dire que le mont-de-piété, tout eh rele-
vant de lavillede Pàris.-n'ea à pas moins été oblige
d'émettre dos actions; d'employer des commissionnaires
qui ont déposé des cautionnementssouvent considérables:
Détruire lès monts-dé-piétë, ce serait porter une at-
teinte & la propriété, ce que nous n'avons ehcore'jamàis
fait.

Je ne crois pas qu'il soit sage, utile, intelligent de
procéderdolàsdrte.' 1 *1

II faut savoir, on outre, qua là somme de cinquante
fraues, minime- sans doute par elle-même, peut être rë-
petée dans plusieurs endroits à là fois; et qu'ainsi elle
pent se <r6nv~ratteindre uachie'rë considérable.

Le gouvernement précédent quand il prenait une
'aMùro-semblablea coHe ~ùe nousvonlons prendre~ avait
toujours le soin d'indemniserles intéressés.' @~"

A l'nëuré qu'il est,Je pdis mire face a l'exigence de la
station; mais ië-'n&~onrpaS'htdëmmsér l~s montff-de-
pete~Or,-prëNrer~Së meaaA violente saf nh 'pareil

tujet, ce-serait dommettre tme injustioeeontreâne seule.
tompagnie..

Je dis que dans les circonstances actuelles, il vaudrait
mieux, remettre çe décret.'Je m'entendraisavec tes dif-
férents auteurs des projets et amendements, et nous
~carrions peut-être vous présenter un projetmeilleur.

Le citoyen RtOAULT. Il faudrait, en ce cas, prendreun,
ïrrété qui -suspendrait les engagemonta pendant un ou.
deux jours.

Le citoyen JouRDE. C'est inutile si on déclare dans le
décret que son ettet s'arrêtera au 25 "avril, et qu'il est
nul pour les engagements faits après le 25 avril.

Je jette tous ces germes dans vos esprits, afin. que
nous n'ayons pas à revenir sur une mesure fâcheuse.
N'enlevons pas ainsi les décrets.

Le citoyen AprHUR ARNOULD. J'avais demandé la
parole pour des questions de détail, et, malgré ce. que
vient de dire Jourde, je crois nécessaire d'y revenir.Sur
cette question de la délivrauce gratuite des 'objets en-
gagés, vous avez, je crois, à prendre des mesures de'
précaution. Il y a une foule d'industriels qui ne vivent.
que de l'achat des reconnaissances du mont-de-piété. il
y a des boutiques~entieres qui sont remplies d'objets
provenantde l'achat des reconnaissances.Les boutiquiers.
achètent,pour 8 à 10 sous des reconnaissances de 20, 80
et 50 francs. Dans ces conditions, je crois qu'il y a né-
cessité d'apporter des mesures restrictives a la déli-
vrance des objets. Les industrielssont déjà très-riches,
et vous allez encore les enrichir. Il serait bien simple de
déclarer, par exemple, qu'on ne remettra les objets qu'&'
ceux qui prouverontqu'its en sont propriétaires.

Le citoyen LEFRAKÇAis. Comment le saurez-vous!
Le citoyen ARTHUR ARKOULD. Gomment on s'y pren-

dra, je n'en sais rien; mais ce n'est pas parce que Lefran-
cais n'en sait rien/ni moi non plus, qu'on doit s'en tenir
la. Je constate un fait évident, sérieux. Voici un moyen
proposé sur les registres, me dit-on, on prend le nom
et l'adresse de l'engàgeur; eh bien, on redemandera ce
nom et cette adresse au citbyen qui viendra retirer l'ôb-
jetengagé. v

Lo citoyen J.-B. Cf.ÈMEST. Mais celui qui achète une
reconnaissancedemande aussi le nom et l'adresse dé celui
qui la lui vend, et alors il pourra retirer l'objet engagé
en donnant lui-même ces renseignements.

~tHteHt&re. On'exigera des pièces constatant l'idée
titédel'engageur. w

Le citoyen ARTHUR Apxout.D. C'est évident, on peut
trouver un moyen il faut seulementle chercher.

Le citoyen J.-D. Ct.ËMEUT. Je suis pour le projet d'A-
vrial. et il est bien entendu que je ne veux. pas que le
spéculateurjouisse du bénéfice de la mesure que nous*
prendrons. Mais il faut chercher le moyen, et an moyen
certain, pratique, d'empêcher ça spéculateur de prendre
la place du véritable propriétaire.
**Le citoyen ARTHUR ARNOULD. C'est précisément ce
que je:demande la recherche d'un moyen'pratique.'
Pour avoir: nne solution pratique, il convientd'attendre
jusqu'à demain d'ici là, on étudiera'la question.
Je ne parlerai aussi que pour mémotre dé l'amende-

ment sur les anneaux de mariage, qui viendra a disous*siondemain.h;
J'appuie dono la proposition Jourde; de remettre

discussion' à demain, sous cette réserve qu'il î~tit ar~e~~
la date des engagementsau 23 avril, yiottr M~às~aY~
des femmes énormes à rembourser~

Le citoyen OsrvN. Puisque la discussion paraM.,d<tvo!rL

.être renvoyée à demain, je demandera! que. lo~Myen
Jourde nous .donne en cniSres~pnd;l~,vâl6~des.enga-~
gemënts do 10, 15, 2~, ~~r.~ jusqu~a ~~vrjtLjCe~~
est important, car je prévois uochinrod~BSU~ .3.

On croit généralement ~ue le.~ont~do~piété~rapn~~td~
des sommes énormes,, c'e~tu~o~.errenr,~né~ `,i yqu'environ.ao~3J/2~~0~J.Dïù,é: H'
étàts'm&drs prennent la~ptMjgrqs~part,J! .jct~K.y:

M;,On 'ptmfranr 'facilemonfl~anUf~eSmtëï'et~~o~'



qui prêtentde l'argent au Mont-de-Piété au nom de !a
Commune.
'Voilà an premier point.

Le deuxième point importantest l'anéantissementdes
bona de caisse.

Autrefois, des individus exploitaient' les Monts-de-
Piëté, comme cela se pratiqueencore dans quelques villes
de province. On prêtait à des taux exhorbitants; c'était
une orgie du capital avant la Révolution.Les Monts-de-
Piétë ont donc pu paraître un bienfait.

Mais si vous ne remplacez pas cette institution par une
institution échange naturel et régulier, le même phéno-
mène se reproduira, soyez-encertains.

Détruire les'Monta-de-Piété avant de les remplacer
par des institutions sociales, serait prématuré.

Je demande donc que le citoyen Jourde nous fournisse
pour demain les renseignements que je lui ai demandés.

Le citoyett Dùpotn*. Je crois avoir entendu dire que le
Mont-de-Piétô n'avait pàs fait d'engagementscet hiver
an-dessus de 80 francs. Ainsi, j'ai connu des personnes
qui ont engagé diverses fois de objets et ne pouvaient
obtenir que 50 francs de prêt.

Le citoyen VËSïKiER demander ajournementde la dis-
cussion sur le Mont-de-Piété à deux jours.Le citoyen FRANCKEL. Je regretteraisqu'on renvoyât
la discussion à deux jours. La question, posée comme elle
l'était par Jourde, pouvait se soutenir. Pour ma part,
j'approuve le projet présente par Avrial quant & la
somme de 50 fr., je la trouve minime. Quant a l'observa-
tion. d'Arthur Arnould pour faire délivrer par les mai-
ries, je la désapprouvecomplétement.

C'est d'abord une chose impossible quant aux mar-
chands qui achètent des reconnaissances, ils ne le font
que pour les matières d'or et d'argent.Quant aux autres
reconnaissances, ils ne le font pas par bon plaisir.

Je fais une exception pour les considérants dans les-
quels on parle de liquidation. J'esp&re que dans quelques
jours je vous remettrai un projet élaboré par la commis-
sion dé travail sur la liquidation du Mont-de-Piëté je
vous donnerai les moyens de liquider cette société et de
pouvoir emprunter de l'argent sans avoir recours auxusuriers.

Le citoyen VAu.LANT. Je voulais dire seulementque,le projet avec l'amendement Dereure ne présente pasles inconvénients indiquéa par le citoyen Jonrde, et que'l'on pourrait sans inconvénient frapper la propriété sous
cette forme. I

Je crois même que l'on pourrait ajouter un article re-
latif aux bijoux qui ont pu être, eux aussi, engagés par
des familles fort nécessiteuses; je comprendraistoutefois
que l'on diminuât dans une certaine proportion le mon-
tant de la somme prêtée, et que de cinquante francs, par
exemple, on la fasse descendre à dix francs.

La citoyen J.-B. CLÉUE~tT. Je proteste contre la
proposition du citoyen Vaillant. Je ne plains pas du
tout la citoyen qui n'a plus sa montre ou sa chatne et
je ne voudrais pas que l'on rendit les bijoux.

Maintenant, sur la proposition Jourde de remettre à
demain, je. ne suis pas d'avis d'attendre. Ce n'est pas
nos nuances que nous devons comulter, .il est ~viden~
que si nous les consultions ce serait non,,mais c'est
parce què c'est une espèce de liquidation générale que
nous faisons: Nous devons souvent imposer les rentiers
au pront de ceux qui n'ont rien, qui vivent seulement
qe, leur travail ou de leur commerce.Croyez-le bien, ce n'est qu'une minorité de la popu-lation,quivous arrête. Votons ce décret pour la majo-
rité: c'est la majorité que nous devons satisfaire.

Le oitoyeniLBFRANçAis. J'appuie tout-& (aitce qu'à
o~t J.~B..Clement. Quant à la proposition de dégager les
bijoux pour quelque valeur que ce soit, je crois qu'elle
no doit pas être acceptée après le projet Avrial qui
constituedéjà une charge assez lourde. C'est dire que je
M~nispaapartisan de la proposition relative aux an-

neanx de mariage, qui me parait une fantaisie Mnti.
mentale et catholique.

Le citoyen ALUX. Cette question du mont-de-piéte est
importante.

Notre but est d'arriver à la suppression du mont-
dé.piété, c'est évident, pour le remplacer par une ins-
titution nouvelle qui donne satisfaction à certains
besoins.

Quant à la situation actuelle, il faut y satisfaire en
procurant le dégagement des objets de première né-
cessité.

Quant aux bijoux; ils pourraient attendre.
Si maintenant vous voulez prehdrj de suite une réso-

lution pour la liquidation du mont-de-piété, il faut
empêcherles rengagements; il y a là des combinaisonsà
étudier.

Mais, je le répète, rendons de suite, sans nous occuper
de leurvaleur, les objets de première nécessité, les outils,
les ustensiles de ménage.

Je demande aussi que ces objets soient rendus par
l'intermédiaire des municipalités, qui jugeront de la né-
cessité de permettre les dégagements.

Le citoyen JouRDE. Citoyens, en laissant de cote
quelques questions do détail, comme le désirque les objets
passent par la mairie, par exemple et piur en revenir
au point de vue financier, je vous propose de déclarer
que le délégué aux finances sera chargé de s'entendre
avec le mont-de-piété sur la question des intérêts 'du
mont-de-piété.

Le citoyen LANGEVtn. Que le citoyen Jourde rédige le
projet tel qu'il le comprend, et votons-le ce soir.

Le citoyen Lo~GUET. Malgré tout ce que l'on vient de
dire et les excellentesraisons que l'on a présentées,je ne
suis pas encore convaincu..Je regrette qu'il n'y ait pas
eu plus tut de décision prise à ce sujet.

Mais il n'en est pas moins mauvais de voter ainsi au
pied levé, et la preuve que nous votons au pied levé,
c'est qu'en ce moment vous chargez le citoyen Jourde de
coordonner sa proposition avec deux ou trois projets dont
les auteurs ne sont môme pas présents.

Je suis pour ma part absolument hostile à cette poli-
tique d'entraînement, dont le représentant le plus ardsnt
dans cette discussion a été le citoyen J.-B. Clément à
cette politique qui déjà vous fait bâder le décret sur les
loyers en quelques heures.Je suis hostile à cet idéalisme,
ce sentimentalisme fraternitairo qui, dans un montent
d'enthousiasme, vous fait voter des mesures qui devaient
être non retardées, mais étudiées et mûries. J'en ai pour
garants les premiers engagements, les premières décla-
rations où aient paru la signature des hommes du
18 mars. N'avons-nous pas tous dit que sous la régime
d'une Commune indépendanter, Paris verrait enfin-tous
ses intérêts dé tout ordre satisfaits;'après enquête, après
débats contradictoires9

Eh bten, nousne pouvons nous déjuger, nous contre-
dire, car ce serait contredire le principe même de la
Commune. Nous agissons beaucoup trop avec le cœur.
J'imagine que nous n'avons pas à faire parade de notre
supériorité morale, sentimentale sur Versailles. Per-
sonne n'en doute. Nous avons à montrer, et nous ~!e

pouvons, que nous l'emportois également en sagesse
pratique, on études, en ~science véritable. (Très-bien !)

Encore un mot je m'inquiète bien plus que le citoyen
J.-B. Clément de ne paa laisser un champ ai large, ~vec
des solutions d'apparencegénéreuse, aux exploiteurs les
plus impudentset les plus rapaces.Nous aurions dû tenir
compte de cela à propos des loyers, nous pouvons on
tenir compte aujourd'hui. Soyez aura que lea solutions
les pluj modérées en apparence sont souvent les pins ra-
dicales, les plus socialistes au fond, tout simplement
parce qu'elles sont les plus justes. Ea un mot, inspirons
nqus toujours dans noa solutions de l'esprit précis de
justice, plutôt que d'un sentiment vague de fraternité.

Donc remettons et le vote et la. disouMioh.'J'j ;t..

Si le peuple npus a f<dt crédit de 8a.tMnce,ie<rMn-'



Maternent de sa patience, maia encore de Bon sang, il
nons fera Mon crédit de vingt-qnatraheures.

On propose de remettre la discussion à demain. Cette
proposition est adoptée.

Le citoyen VÈstMER. Je demande qu'a. partir de ce
soir on déclare qu'on ne recevra plus d'engagementsdu
mont-de-piété.

Le citoyen LoNQUBT. Mais on ne comprendrait paa le
motif de cette deoIaraUon.

Le citoyen JouRM. Il est important de déclarer que
les dégagements ne pourront se faire que pour les obiets
engagésavant le 2o avril. Du reste, le décret le spéci&era.

La séance est lovée A sept heures.
~M secrétairesde la séance,

A!<T. ARNAUD, AMOUROUX.

Le directeur des domaines a adressé au citoyen
Roussette,directeurgénéral des ambulances,la lettre
suivante

Paris, ce 25 avril 1871.
Citoyen,

Je puis mettre dès aujourd'hui à votre disposition,
pour le service des ambulances, une grande quantité
de draps, serviettes, tabliers, etc., etc.; provenantde
la maison de l'ex-empereur, et dont vous trouverez
ci-jointe la note détaillée.

La Communede Parisest heureuse de pouvoir con-
sacrer au soulagement des braves citoyens qui dé-
fendent si héroïquement la R3pub!ique, et qui' sont
blessés en combattantpour nos droits et notre indé-
pendance, le linge qui jusqu'ici n'a serviqu'aux valets
impériaux de tout grade et de tout rang.,

Salut et ù-aterDité.
Le directeur des do~atHe~,

FONTAINES.

Citoyen.
Au ct~oyeH <?e~«~ à la ~rMCtVc.

Sur la simple représentationd'au patriote dont il
ést vrai, le désintéressementet le dévouement ne font
jamais défaut à une cause juste, vous venez de dé-
cider que les Alsaciens et les Lorrains résidant à
Paris (déjà si cruellement éprouvés par le traité de
paix) ne seraient pas contraints àu service de la
garde nationale. >

Nous,Alsaciens et Lorrains, remercionsnotre inter-
médiairede sa bienveillance,et tenons a reconnaître
la spontanéité de cette décision ministérielle en
notre faveur, qui contraste si avantageusement avec
l'ancienne routine.

Nous saisissons c?tte occasion pour affirmer encore
plus, si possible,notre ferme volonté do rester Fran-çais.

Nous espérons, de plus, que nos frères d'Alsace et
de Lorraine hors de Paris, tout en afnrmant aussi
leur attachement à la France, no prendront pas les
armes contre la capitale qui, peut-être seule, a pro-
testé contre notre abandon, décrété sans notre con-
sentement.

Vtve la France vive la République{

P*r:B,te24<tTrii187t.
Un ~Mtpe <fA~acwMe< de Zorrat'Mt.

Un petit coup d'Etat versaillais vient d'être opéré
oans la ville de Cosne, par les soins du maire de la

ville, du généraFduTemple et-du préfet TenaiIle-Sa-
ligny.

Le 19 avril, à quatre heuresdu matin une horde
de gendarmes a envahi les domicilesdes citoyens Ma-

lardier, Levasseur, Asselineau, Rigolet, Robert,
Toupet, Benjamin, Lardill~er, Jouet et Bbsauot, et a
mis ces patriotesen état d'arrestation.

Une femme, la citoyenneBenjamin, a été comprise
dans ce coup de filet.l

Leur crime était de vouloir faire la commune de
Cosne.

A une heure de l'après-midi, un train spécial les
transportait à la prison centralede Riom.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

DA-NEMAIRCK
Les chambres danoises sont saisies d'un projet de

réorganisation mititaire. D'après le résumé que le
Con'MpoM(!ftM< de Hambourg donne de ce projet, la
durée de la présence sous les armes est réduite à
trois mois en outre, les troupes se réunirontchaque
année, pendant trois années consécutives, en camps
de manœuvres dont la durée est Sxéo à six semaines.
Après les trois années de service, les soldats retour-
neront à leurs dépôts respectifs et ne pourront être
rappelés sous les drapeaux qu'en temps de.guerre. Il
n'y aura plus de réserve, tous les bataillons feront
partie de la ligne. Les cadres resteront permanents
et seront élargis. On espère que cette organisation
aura poureSët une notableréduction du budget et de
charges militaires. Ce projet reesemble beaucoup à
celui qui a été présenté naguère aux chambres de
Bavière, et qui a été enterré par la nouvelle organi-
sation calquée sur celle de la Prusse. Espéronsque le
projet danoisaura un meilleur succès~ `

Une lettre du citoyen Ch. Beslay, adressée au chef
du pouvoir exécutif de Versailles,,a été affichée ce
soir aux coins des rues de Paris. Elle est conçue en
ces termes

Au citoyen Thiers,
1chef du pouvoir exécutif de la République franealM.

Citoyèn président,
Une des grandes révolutions de la France, celle de

1830, me fit entrer dans la politique il y a quarante
ans, et c'est comme député de l'opposition assis sur
les mêmes bancs qùe vous, que j'ai pu voir de près
votre manière de considérer et d'apprécier les
hommes et les choses de notre temps.

Une autre révolution, celle de 1848, me permit
plus tard, comme représentant du peuple, de vous
revoir également de près dans un milieu tout nou-
veau, et de me convaincre que, vous non plus, vous
n'aviez rien appris, rien oublie L
Une troisième révolution la plus grande et la
plus juste éclate après.vingtans d'ignominieset;:
me voltà, a la Sn de ma carrière, séparé de vous par
un abîme t <.

Pendant que vous tenez en main le draper de
République. tH~Mtrt~M< tM/McKMM~je siège auriez



banë~dë !a Conttoade'deParH,pour In défendre,
cette grande Répab!îque encore méconnue, et pour
l'~r~tMr~i jamaisen France!
P&rttB ad m&me po~nt< nous arrivons, après qua-

rante ans. dé tutiea et de crises de toutes sortes,
siéger dans notre vieillesseaux deux pôlea de la po-litique..

Ponrquot?
Parce que depuis le premier jour jusqu'au dernier;

avec une obstination qui n'e~t égalée que par votre
aveuglement, vous n'avez cessé de fermer les yeux à
la îumiôro et de dénaturer, de dénigrer, de combattre
avec une mauvaise foi manifeste, tout le travail de
transformationsociale qui s'est accompli depuis cin-
quante ans en Europe.

Le monde marche, et vous, vous persistez sans
avancer d'un pas à continuer votre piétinement sur
place.
La démocraties'élève et grandit, et sans vouloir ni

l'interroger ni la comprendre, vous ne savez lui op-
poser que la nutraiiië et le canon.p osér (¡uola mttraitteêt leeanon,

La République surgit, toujours renaissante, parce
que l'on ne tue pas ce qui est dans la nécessité des
choses 1 Et votre préoccupationdernière est d'en faire
le marche-pied d'une quatrième restauration.

Un monde a passé devant vous le monde-de la
Révolution1 et vous qui l'avez étudié, fouillé, ra-
conté, vous ne l'avez .pas encore compris! Qui dit Ré-
volution, dit une régénération dans les conditions du

gouvernement, dans les ;institutions sociales, dans
l'organisationdu travail et de l'échange, et, gouver-
nement, démocratie, travail, vous avez persisté à
vouloir tout renfermer dans les moules usés d'un
passé impossible.

Le gouvernement? Vous ne l'avez jamais compris,

vous, ministre d'une révolution, qu'à la façon des
maitres que vous veniez d'expulser; vous avez tou-
jours voulu, et, vous voulez encore tout régler, tout
conduire, tout tenir dans votre maijU, comme si les
générations, mûres pour les plus larges réformes,
n'étaient encore que la nation mineure des siècles
passés. Et cela est si vrai, que le gouvernement dont
vous avez été l'inspirateur et l'homme d'Etat est
tombé parce qu'il résistait a la plus inoffensive des
réformes

La démocratie ? Ce mot seul vous fait frissonner
d'horreur. Vous ne l'avez jamais vue se développer
qu'avec épouvante. Le jour ou la fusillade de la rue
Transnonain vous réveillait en sursaut, vous vous
pressiez de l'étouGer et de passer une éponge sur ,lE

sang versé! Et c'était tout. Faire de la politique,
c'est prévoir, a-t-on dit. Dans ce cas, j'affirme qu(
vous n'avez rien prévu, rien compris dans nott'<

temps,.etvingt ans après Transnonaun, quand la dé-

mocratie se montrait encore debout, vous ne trouve.
dan&votre.cœur et sur vos lèvres qu'un seul motFt4M.MMt~e/
.Le.tray~i~C'e~legrandmotdumonde nouvel
qui se lève, et- ce cri trouve aujourd'hui des écho
daM.tqu~les pays,civilisés.: aux Ètats-Unn en An

gleterre, en Ruesie, en JLllemagne: Eh bien, aumilie!

!dé ces ravendicationB légitimée et inceasaht~ de J&
j grande famille des travailleurs,Voua n'avez jamaissu
!que vous dramponner aux institutions qui àssufeht
la prépondérancedu capital.

Je suis né; j'ai vécu, j'af traverse la vie comme
vous, dans le monde-de la bourgeoisie capitaliste,
mais, commeun témoinparlant devantlajustice éter-
nelle, je dois déclarer que je n'al jamais vu'dans le
gouvernomen~ducapital, les institutionsrompre avec;
!o passé, poar~tendre fraternellement la main au tra-
vail Asservissementdu travail àu capital tel est
le fondement dé votre politique et le jour où vous
avez vu la République du travail siéger à l'Hôtel-de-
Ville, vous n'avez cessé de crier chaque jour à la
France < Ce sont des criminels 1 il>

Des criminels L'histoire, qUI redresse les injustices
de la politiqueet des gouvernements l'histoire dira
où sont en ce moment la justice et le crime.

Quels sont les criminels? Sont-ils du côté de ceux
qui prouventqu'ilsétaientprêts à mourir pour Paris,
pour la France et pour la République,ou du côté dé
ceux qui prêchaient d'un air funèbre la défense na-
tionale sans y croire ? Sont'ils du côté de ceux qui
criaient dé marcher en avant ou du coté de ceux qui
ont chloroformiséParis quatre mois et demi tout en
disant < Nous né capitulerons pas! Sont-ils du
coté de ceux qui meurent pour le mantien de la Ré-
publique, ou du côté de ceux qui veulent là conduire
comme ils ont conduit la guerre,et comme Ils ont di-
rigé le siège de Paris ? A la vue de ce qui se passe,
la France ne s'y trompera pas. En vous voyant faire
appel aux soldats et aux canons, la France se dira"
Versailles peut bien représenter la force, mais Paris
représente le droit 1 Et la preuve que votre politique

ne repose absolumentque sur le chassepot et l'artil-
lerie, c'est que si l'armée vous abandonnait à Ver-
sàilles, comme le 18 mars & Paris, soudain, gouver-
nement, ministères, assemblée, tout s'écroulerait en.
poussière. Vous ne représentez donc que la force, et
sur ce point la lumière commence à se faire dans tous
les esprits l'opinion s'éclaire en voyant par quels
actes et par quels hommes vous inaugurez le gouver-
nement de la République appelée nous ouvrir une

ère nouvelle.
Vos actes? Il n'en est pas un qui ne soit marquéau

coin de l'inexpérience la plus déplorable. Question
des échéances, question des loyers, question de la

presse, tout est préparé, discuté, voté avec une telle
ignorance des intérêts en présence, avec une telle
t ''étroitessedevues,que du jour au lendemain, vous

vous voyez dans la nécessité de vous déjuger vous-
même. Vous avez mis le comble à vos erreurs et à vos
} fautes le jour où vous avez forcé l'Assemblée à re-

venir sur son vote pour garderdans la main du pou-
voir la nominationdes maires dans les grandesvilles.
Les grandes villes, c'est l'intelligence du pays, et ati-
dessus de l'intelligence de la France, vous ne mettez

j que l'ignorance des campagnes. Mais cettepression
s de votre gouvernement a démasqué vos combinai-

sons, .et la ligue des villes va dérouterles projets quent vous méditez..
<,



Vos hommea? Mais ce sont les hommes de l'Em-t
pire, les défenseurs de l'Empire, les états-majorsde
l'Empire, si bien qu'en voyant tout ce qui se passe, ie 1

journal inavouablequi ose encore soutenirà Londres
l'idée d'une restauration bonapartiste a eu l'impu-
-dence de dire < Sire, la France vous attend t

Oai, con&ssez-Ie, voilà où vous on êtes A n'avoir
plus d'autres recours, d'autre alternative, d'autre
politique que ceUe-ci ou l'Empire, ou la République
véritable avec ses conséquences! t

Telle est l'alternative, tel est le choix. A vous de

peser et de calculer .toute la portée de la résolution

que vous allez prendre, et c'est devant cette altarna-
tiveredoutable, qui fera la grandeurou la décadence
de la France ou de l'Europe–coM~e ox rppM~t-

catMe que je viens vous dire, moi, votre ancien
coDègue à la chambre des députés, et votre ancien
collègue à la chambre des représentants du peuple.

Au nom du sang français qui coule et qui des deux
cotés fait des veuves et des orphetin

Au nom de la Patrie déchirée, meurtrie, démem-
brée et agonisante;

Au nom de la capitale de la France,qui a réhabi)ité
la Patrie perdue et vendue par l'Empire;

Au nom des grandes villes du pays qui représentent
l'intelligenceet qui demandent, commeParis, le main-
tien de la République

Au nom de l'avenir qui veut racheter le passe,
Prenez une résolutiondécisive, laseuleque la guerre

civile vous impose, la seule que le saint de la patrie
vous commande

Donnezvotre d~Mt-MtoM
Donnez votre démission, parce que deux mois de

votrepouvoirexécutif n'ont que trop prouvé que vous
n'étiez pas à la hauteur de la mission régénératrice
qui incombe au nouveau gouvernementde la France;

Parce que, votre démission donnée, l'assemblée va
se trouver en facede cette alternative, de se prononcer
par un acte pour le maintien de la Répupliqueet des
franchisescommunales, ou de se tourner vers une
tentative de restauration, et, dans ces deux cas, la
solution est certaine.

Si l'assemblée se toprne du côté d'une restauration,
le pays, éctatant comme un volcan, fera justice d'in-
trigues et de projets qui, après Quatre derniers
gouvernements monarchiquesde la France, achève-
raient de conduire le pays à ia rume et a l'anéantis-sement.

Si l'assemblée,au contraire, en présence de l'abîmee
ouvert à ses yeux, a conscience des périls du présent
et des nécessités de l'avenir, et se tourne irrévocable-
ment du côté de la République et des libertés commu-

nales, la guerre ctvite s'éteint, i'entente devient fa-
cile, et-la régénération du pays se fonde irrévocable-
ment sur ces deux bases:

La Commune,
La République.
Ce rapide exposé de la situation suH)t pour faire

entrer dans votre esprit la vérité qui frappe aujonr-
d'hui tou~ le monde.

Y ou& êtes l'homme du passé;

Il faut à la France des hommesqui représent~n
l'avenir.

Donnez votre démission 1

Paris, le 24 avril 1871.

Ctt.MSL~
FAITS DIVERS

Versements reçus par la caisse d'épargne' de Paris,
du mardi 18 au lundi 34 avril, de 63 déposants, dont
3 nouveaux, 3,991 francs.

Remboursements enectué~ la semaine dernière à
784 déposants, dont72 soldés, 39,870 fr. 42.

On lit dans l'~u'oM (~Mocrot~Me, de Nantes.
Un fait de la plus haute gravité se .passe en ce mo-

ment dans notre ville. Les journaux de Paris qui
nous arrivent depuis quelque'! jours par le cheminde
fer ont été saisis ce matin à la gare. Ce n'est qu'a-
près avoir subi un examen minutieux dans tes bu-
reaux de la préfecture qu'ils ont pu être vendus dans
les librairies et sur la voie publique.

C'est ainsi qu'A peine arrivé dans notre ville, M.le
préfet Pascal veut nous donner la mesure de son li-
béralisme. On n'agissait pas autrement au plus beau
temps de l'arbitraire bonapartiste.

Le menu journal raconte en ce? termes le passage
des prisonniers de la garde nationale parisienne en
garedeNantes:

« Deux trains sont passés hier, pour Redon, ve-
nant de-Versailles,remplis d'environ 2,000 hommes.

Ils étaient entassés péie-mëia dans des wagons 'de
marchandises dont toutes les issues étaient condam-
nées. Quelques-unsseulement ont pu être aperçus
par ics personnesprésentes sur leur passage. Leurs
ve'emenh étaient en lambeaux.

< Cette nouvelle transportation se dirigeait sur
BeHc-IsIe, cette casemate isolée au milieu de l'Océan,
où, il y a quelques années, le Corse de sinistre mé-
moire envoyait, lui aussi, ceux qu'on appelle, par
habitude réactionnaire,des < insurgés, a

Allons, M. Thiers allons, gens de Versailles 1

encore du sang, des veuves et des orphelins, et bien-
tôt, en admettant que ie destin vous soit propice, il
ne nous restera qu'à imiter votre maitre en ce genre,
l'ex~empereur,en retrouvant sur sa carte Cayenne et
Lambéssa.")0

A l'ambulance des Foties-Denoyez (Bellevillp), des
soins ont été donnés à deux gardes nationaux du
135" batpiiion c'étaient le père et !e nis, Measé&tous
deux-à Neuilly parle même obus. Le jeunp homme
avait au coude une blessure terrible qui nécessitera
sans doute l'amputation.

Ce pauvre garçon, presque enfant encoM, & sooSert
avec un courage remarquable le plus douloureux
pansement. Son père, placé à deux pas~ avait reçu
seulement quelques contusions. Ne. sachant pa~qni
il était et voyant des lames router auPM$jQtMP,
nous lui avons demandés'il sonCrait heancoup.

–.Héiasinon~ a-t-il répondu cimpl~meat~Tnais
I l'phns s'eatitrompé, U anrait dA m~~per~ RM'



mï6r." L'éclat ~qni ~atteint d'abord (~p&Uvre gar-
çonnet était amorti lorsque je l'ai reçu; .c'est ce qui
mèdésole.

Vous le connaissiez donc, ce jeune homme lut
avona-noua demandé.

c'est mon nls, a-t-il repondu il va sans doute
être estropié, et moi je suis trop vioux~ ii n'aura pas
.do pain. Moi. je suis vieux, une telle blessure aurait
d& m'arriver & moi-même ii est jeune, il aurait pu
servir encore noire, belle cause, tandisque moi je
n'en aurai plus la force; c'est cela qui me fait mal.

Et le pauvre homme pleurait encoretNous avons
essayé de lui rendre un peu d'espoir sur. l'état de son
nts; il était un peu moins triste, mais il a secoué la
tête d'un air d'incrédulité.

Cette petite scène donne la mesure do l'ardeur que
mettent ces hommes convaincusà soutenir la cause

de ia;Commune, qu'ils regardent comme à jamais.in-
t~paraMe decelle de la République, et les hommes de
cette trempe doivent être, en assez grand nombre
parmilesïédérés.

il N'organise actuellement, par les soins d'un comité
constituéà cet eSët, une légion de volontaires appar-
tenant principalement & la jeunesse dès écoles.

Lar C~~C&MMMtMrte,lui est le titre de ce corps
qui, sous peu, va rallier à lui. tou~e la jeunesse libé-
rale. I.t&fM et unis voilà sa devise.

Le bataillon de chasseurs fédérés, composé de sol-
dats brûtant du déeir de marcherau feu, et fort d'en-
viron 600 hommes,a encore besoin de quelques bons
citoyens pour compléter son eCëctif.

L'enrôlement se fait A la caserne du Louvre, de
sept heures du matin à huit heures du soir. Solde
et vivres du,)our de l'enrôlement.

Les membres de la Fédération artistique,dans l'as-
semblée tenue à l'Alcazar, le 18 avril 1871, ont sous
la présidence du citoyen J. Pacra, nommé un comité
organisateurdes représentationsthéâtrales à donner
au bénénce des blessés, veuves et orphelins .de la
garde nationale.

Lé comité organisateurs'est ainsi constitué
J?(~M~t< Saint~uMn, artiste de l'Ambigu;
.Sec~atfe~PHUiB~arani,auteur dramatique;
jMeM&~M Goubert, directeurde l'Alcazar; J. Ar-

naud, artiste lyrique Mpnpiot, commandant de la
Féd~tionartistiqee.

JLo cothïtë organisateur prie instamment tea dames

artistés, les artistes musiciens et les artistes des
théâtres et concerts, étrangersà lafFedération artis-
tique, d'adresserleur adhésion au président du co-
m~ au cercle de la Fédération artistique, 10, fau-
boor~ Poissonnière.

Le comité croit devoir informer les adhérentsquelenf'cdtH! doit etre~ gratuit, l'œuvre poursuivie
étant toutàda~Me~faisance. 'r

Toute la corporationdes mécaniciensest convoquée
par le syndicat et par l'association métallurg!qM

<

pouf .dimanche 30 avrit, passage RMO! l'école d~
ânes.

OH&'«fMJeMf:
Compte-rendu des délégués de la commission d'en.

qh&teet d'organisation du travail.
L'enterrementcivil du citoyenAlfred Gollard mort

glorieusement à la barricade-de' Neuilly, aura lieu le
mercredi 26 avril 1871, & midi très-précis.

Le deuil sera conduit par le citoyen Amouroux et
le citoyen A. Arnould, membre de la Commune.

On se réunira au parc d'artillerie, jardin de fAr-
chevêché.

ACADEMIE DES SCIENCES

Séance du ~wM -M avril j!57~.

o
PRÊBtDBKCE DS M. DBLAUNAY.

La. lecture du procès-verbal donne lien à unejobser-
vation de M. Chevreul.

L'illustre académicien tient & constater de nouveau, à
propos da désaccord quiparaît exister entre M. Miine-
Edwards et lui, qu'il n'est point partisan, absolu d~ la
classiacation radiaire à l'exclusion de tout antre sys-
tème qu'il ne niepas l'utilitédes étudesembryologiques
pour la recherche des caractères ditférëatiets des es-
pèces mais qu'il est heureux d'avoir eu l'occasion de
bien faire comprendrela nature de son propre travail,
et de montrer qu'il diSère essentieilementau fond de
celui de son savant critique.

M. ELïB DH BtiAUMONT, secrétaire à perpétuité, dé-
pouille la correspondance.
M. BttACHBT, qui a pour associé M. EmiieSerres,

adresse une note sur les propriétés des verres & base de
de ses quiokyde de fer, qui peuvent, comme ceux à hme
d'uranium, dont il a été question à la deenière séance,
servir utilement dans ia &brication des lampes élec-
triques, en combattant les enets des radiations nitra-vio-
tettes de la lumière qui fat'g"e la vue des travailleurs
dansiesateiiers..

M. STAKisLAS BUNtERenvoie un mémoire sur lé méta-
morphisme des météorites.

Notre savant confrère a étudié, par l'analyse, la ma-
tière noire d'an grand nombre de météorites, et il est
parvenu à réaliser par la synthèse la plupart des types

-dont il avait pu constaterexactement. la composition.
Il vient d'en trouver deux nouveaux,et les résultats

auxquels il est arrivé, depuis qu'il se iivro & ces expé-
riences, l'ont amené à constater que la. reproduction ar-
tiflcielle desdivers types peut être obtenue par les'diSe-
rents degrés de chaleur auxquels oa peut soumettre la
matière dans un foyer intense.
11~CHARLSa l' na pli cacheté

M. CHARLES EMMANUEL adresse un p!i cacheté.
M. KaGERa la parole pour lire an tràvaii':intitulé

o~eroa<tOM< crt<tçt<M <t<r reat/fot des <et'tMCt'eM-
.pruntés à la langue,grecque tf<MM ~t <MMMCMC~<t<reet
~!ancaF«c'cHt'/Ï~«M..
AuXVl~siècie.dit~oMYant professeur,il n'y avait,
dans la la~gne française,qu'an mot gréa sur 700, et
encoreétaient-iis tous ou presque tous méconMtissables,
parce qu~its avaient été pM~d~entmcMi]L~és~par le
latin, qu'ii avaient du traverser avant d'artiver: jusqu'à
nosançëtrep.

A~ourd'hui le nombre des termes Hfesdu groo a
considérabiementaugmenté, soit qu'il*'aieat aussi pas:<

par la langue latine, soit qu'ils aientetéjatroduitsdans
ia nomenciature scientinque par-tes~savantaqui avaient
besoin de dénommer nn'prodùit nouvèaa.ou traduirepar
le langage une idée qui n'avait pas encore été exprimée.

Et le grec à cola de bon, qu'il se prête Mttirémèmeat
bien au groupementharmonieuxet ~fMpmaticaldes ter-
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termes qui doivent concourir & la formation d'un mot com-
pose.

Mai?, tout en reconnaissant la nécessite du la conuuissancc
du grec pour la bonne compréhensiond'une grande partie des
tenues sciontinqùes, te sitvant tiettuniste veut signaler l'incon-
venient des abus, et surtout des formationsirregutieres.

Suivant tui, d'abord, quand un mot nouveau u'cstpas utitc,
it no faut pas te créer.

Si la tangue française possMo un mot représentant tfien
t'idee qu'on vcttt exprimer, il doit suture. Il no faut pas sur-
charger ta tanguo d'expressions qui n'ajoutent rien a la pensée
et pour !o sont ptaisir d'avoir un ou plusieurs synonyme-.

Cependant un grand nombre do savants ne se'sont pas
prives, depuis plusieurs années, do fabriquer ainsi des termes
mutités, par te sent désir do mettre au jour uuo expression
nouyettc.

tt n'y a pas mémo jusqu'aux antiquaires qui ont été piques
de cetto tarentule, et t'en ne peut s'empêcher de sourire lors-
qu'on lit sur tes catalogues des musées d'antiquités, des sujets
do ta.t)tcaux tibcttes de tctte manière que te publie, souvent
ittettre, pour lequel its sont faits, u'en comprend pas )o pre-
miermot.

tt y a encore certains noms qui seraient preferabtes si on
les traitait d'une racine française, plutôt que de la ra'inc
grecque correspondante. Ainsi, ~ftfotott'o' vaudrait mieux que
<)f~'<Mt<C7'.

Mais c'est surtout dans tes mots do formation hybride, c'e~t-
a-dirc tires du grec et du tatin, que se fait remarquer fou)))!
des regtcs do ta linguistique.

Oans ta nomenclaturedu systèmemétriqueparticulièrement.
la fantaisie a introduit des tenues ma) formes, et c'est d'au-
tant plus regrottabte, que ces termes auraient du faire te tour
dca nations civiti5:es avec te beau système de catrut crée par
la France.

Au Ucu do cela, tes Crée-; modernes, ne pouvant comprendre
la signification des termes inventes chez nous, ont ctc obttges
de les remplacer par~d'autrcs formes d'une manière regutiere
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Arrêté réquisitionnant tes locaux vacants dans le IV* arron-
dissement. Arrêté de la mairie du Xtt< arrondissement con-
cernant les employés de chemin de fer. Séance de ta
Commune de Paris. Réception des francs-maçons à t~
Commune. Nouvelles étrangères. Déftar.~tion de M. de
Bismarck. Faits divers. Nécrologie Variété Unf
page d'histoire.

PARTIE OFFICIELLE
PwM,/c26aM'<71871.

La comm!sB!on .executive,
Considérant que les magistrats du Mbunal civil de la

et conforme a la svnta\o et an génie de teur tangue. Chose
i-ignincative, la Rreco est le pays oit les neotogismes scîputi-
tiques adoptes en France sont te moins en usage.
M. Egger no veut pas insister davantagesur tes inconvénients

des fautes commises par te passe dans cet ordre d'idées; mais
il tient a faire ressortir, contrairement a l'opinionadmise dans
l'Université lors do la bifurcation des études, que l'étude du
grec est indispensable' surtout pour tes jeunes gens qui so
destinent a t'etudcdes sciences. Il faut que, dans tours travaux
ultérieurs. ils sachent comprendre ta formation et rcconnaitrc
la valeur exacte des nombreux termes nouveaux qui ont ëtc
tirés du grec.

Le savant professeur pense aussi que tous tes hommes do
sciences devraient s'entendre pour ne former que des mots en
accord avec tes principes de t'organismo grammatical, et qui
soient dignes d'être adopt"s en France et a l'étranger.

M. cn\st.KS présente quctqucs théorèmes sur diverses cour-
bes, et dans te~quets ?o'p)')''se))tent diverses conditions do
pcrpentticutarite.

M. DK).x lit une noto sur te catcut do quelques nouveaux
tenues du coefCrieut de t'equation titulaire do la tune.

Hu tS~U, te savant académicien avait detorminu t2 tennes.
tteuadetcrmineSde ptus, depuis tors. Ce nombrerelativement
restreint s'expliquepar la tonguour et la difficulté des calcul
nece-sairespour ta détermination de chaque terme nouveau.

~). M\on:xHT tit un travail sur tes produits do la combi-
naison du sucre et du sel marin.

!.cs cristaux de saccharatc de ehtorure de sodium qu'il a
obtenus, avaient un volume exceptionnc).

L'auteur saisit l'occasion do cette tecturo pour donner un
coup de patte a la théorie des équivalents chimique:! de
M. Uumas, et cette critique, aussi courte que nette, excite te
sourire des membres do {'Académie.

~). x.vusKt lit une note comptemcntaire sur te travait qu'il a
pre-cntc dans la dernière reunion.

t.a séance est teveo a cinq heures.

Semé ont lâchement abandonné leurs siégés et compromis
les intérêts des citoyens;

Considérant qu'il importe de pourvoir immédiatement :)..
l'expudition dea affaires urgentes, en attendant la reconsti-
tution complètedes tribunaux civils par lo suffrage universel,

AHttHTE:
·

Article ttm'~xe. Le citoyen Yoncken (Adolphe), aroeat
prca la cour d'appel de Paris et ancien magistrat do la Ré-
publique, est nommé président charge des référés, des con-
ciliations en matière de séparation de corps et des légaliea-
iinns'de signatures.

t'M-i.i.ld~atrm871.
Let

cOlmm'ssioll
eaccutirerLtt cûHim'Mfott eA'cf)(<<t'<*

Jt t.KS AXntUKr, CH'SERHT, 'FKYXCRKt.. JOURDE, PAS-

CB.\r. nBOt'Mt'T, t'KOTOT, COfRXKT, YAtU~KT,
\t.\RD.

La dcicguu aux relations extérieures rappelle qui de
·

droit qne lea personnes et leà biens des citoyeM étrangera
sont sous la garantie dix droit des neutre* et de 1 hoepttaliM
proverbialede la France..1

En consequcr.cë, aucuns objets mobiliers, yottures, cMe-



vau~, etc.. aucun appartement insoit~n nom d un cttoycn
étranger, jouissant ~immunités nttachêes an titre sacré n
d'hôte do la Hépnbl!que. )«'jx')"< et ne ~x'tCHt <"jf~ d
t'~MM)'<t'0)t.

Paris, le 2Cnvrit 1~1.1. 1'

Le (fWgt'c f«u' Mh(ton< <)'<~)<)'.<.
li

rASOttAL C~Ot~KT.

RAPPORT
·

DE LA COMMtB~ioX CE LA GtEHaE. i

La réorganisationde la garde nationale. ma!~ré les dé-
créts, ordres et'mesures successifs dont elle a été l'ol'jet
depuis la proclamationde !n Commune, n. jusque ce jour, <

rencontré des dtfticnttêa d'exccntion aux~ncHes il imp"t'tc
d'apporter immédiatement~'emudo.

Dans co but. il est indispensable de dul!m!t<'r.et tt<' pr~-
ciser l'action et les fonctions des différentes forces capa'~fS
de prêter teur concours a cette organisation.

Ces forces sont an nombre de trois
l* les municipalitésd'arrondissement
2* La fédération de la garde nationale, représentée par

des conseils de légion et le Comité central de la {:ardc na.
tionalo

3* Les chef:- commandant des légions.
Lenra attributions peuvent être ainsi établie.?
l* Les municipalités d'arrondissement, conformément

l'ordre du délégué à la guerre, en date du Iti a\ril. doivent
assurer le recrutement et la rentrée des armes. Uclégation
dn ponvoir de la Commune, elles doivent \ciller :t la stricte
et complète exécution de ses décrets elles ont autorité pour
requénr les armes cachées ou inutiles; rechercher les r'
fractaires et les incorporer; établir l'état nominatif des
hommes qui ont fui. ahn qnc les pénalités pécuniaires et
autres puissent être appliquées dans toute leur étendue

Les statuts de la Fédérationayant établi la représentation
des intérêts de la garde nationale par la constitution des
chefs de bataillon, conseils de légion, et par le comité ccn-

.tral, ces représentationsont le droit et le devoir de concou-
rir au but commun.

2" Les conseils do Iégi"n, composés de déléguésde tous L's
bataillons do l'arrondissement,doivent être en rapports con-
stants avec leura municipalités respectives. leur prêter un
<onc"urs actif pour les re<'l)erehc's en hommes et en armes:
être en un mot l'intermédiaire nécessairo pour qu'aucun dc~
gardes nationaux ne puisse so soustraire a ses obligations ')o
citoyen. En même temps,'le. municipalités ont le dévoir df
no pas négliger lez importants moyens d'action qu'offre la
fédération.

Ann d'assurer l'unité d'action des conseils de légion, f't
l'ententecommune avec les municipalitéset les chefs da lésion,
I<- Comité central, composé des délégués d'arrondiMemeut.

.doit être l'intermédiairenaturel entre 1<; département d<* la
guerre et les diverses fractions de la garde nationale. En
rapports constantsavec les arrondiMemeat< 'dont il émane.
Ron contrôle direct aidera puissammf-nt & l'or~nnitation
prompte de la force citoyenne.

Les çheta de légion ont le commandement actif et militaire
dos bata'Hons dans leur ressort. En rapports c<'Ui-tantRavec
la place au moyen- do leurs officiera d'état-major, ils éta-
blissent le roulement des bataUton- tt apurent aiu-i los ser-
vices intérieur et extérieur.

En résumé
Pouvoir communal délégué aux municipflité~:
Intermédiaireet concours actif par les cou-fils da lésion

et le Comité central:
Ordres Militaires exécutés par l'autorité des chef* df légion.
Telîe doit êtt't) l'action réciproqncde toutes ccsforct'adans

lo but commun :.le maintien et la sauvegarde des droits delt ville de Paris,et le salut de la République.
Pans, le26aTnl'I87I.

La I~!COMtti!<t'OM<7e~(!jj)MM')'e,

DELESCUZE, TIUDDX, AVnt~L, KAXMER,
ARXOLD.

Le'membre de la Commune délégné a Jaguerrc.
Vu le rapport de la commission de la guerre.

AttRKTE~
Art~l"'Hettcréé dans chaque municipalité un bureau

militaire composé de sept citovenBiitseerontnbniméa parles mambrca do la Commune Je chaque arrondieMment.
· Leurs attributions sont, ainsi fixées:

ReqaénrtMarmca:

Rechorhcr te? refraciaire?pour !ea incorporer nnm~diatc.
ment dan<? les bataiiïona do l'nrrondiMement.

l'rocoderen même tcmp~ ait majtnticn sur te p~cd actif d'-
compagnies scdentnh'cs ~ot' aasnrct' to getTicc tnt~t'K'tu'dt-'
postep, basti'ma et potfmes.

Art. 3.1.es funseitsde légion donn~~ilt au~ur<*n)tx )n!-
litaires leur action ptdnn et cniu'M pcnr t'<îx'cution dr.
tucBtu'cs pnspf! on à prendra avec le concours du Contitt'- .'('n-
traldolagardenationato.

Art. 3. Los chefii do Kgion seuta sont chargea de r~u-
t!on des ordres militnirea cmannnt de la place pour le s<'r-
vice intérieur et le ferrice extérieur.

Art t. Afin d'nssmfr l'exceution constante dn proi=cn) <).
cret, et pour tout conflit capable ')o t'entt'atcr. )c~

bureaux militaires.les conseils de tegion. les e))n{s de !t''}f!<'n.

adtesserfnt chacun et chaque jour :t ]a co'nhusston do L)

guerre, 90, rue S:)int-Dom!niquc-Sn!nt-Ccr)))a!n.un n'ppon
écrit et --ommair'' donnant )o résume do leurs op'h'atx'n-.

Art. 5. Afin do nn'nagcr les forces de la garde nationale,
les mùmcipnHtcs. d'aecont avec 1~ le~!on. ctatdiront un c):~
du nombre et de l'importance des postes a desservir d.'n~
leur arrondissement.

Fait :< Paris, te 26 acril 18':1. L<' 'Mt~xc <f M guft'i'
Ct.tSEtttT.

ORDRES
t,es pei'Bf'rmes ~ut ont :t dcth't'o' des effets d'h&t'iUpmch!,

<)en-ont !cs dcUvioraucHoyeu I!a()in. qui sent a qnnttt~ pour
l.s t'ft'ewit', et ndt'CMcm 'Urcctcment chafjuejour nu t-
nel major charge de I'ot'gan!~ntion dea logions sa s!tna<i"c
<)e mnga'!)n.

On m'apporte chaque jour des marchés passes par des
employés du départementde la guerre a <n'<)onnanccr.

Ces marchés, toujoura snMs de livraisou prccip!tëc, )'c
tont pas sérieux et pourraient ftrc coupables.

Le dëte~uu :( la ~erre rappelé a cet <5garJ. dans~ le but
J'cmpechcr la bonne foi dfs fabricants d'être Eurprtsc. qu'
tout marché qui ti'a~as uM reconnu vat~bte par 1'; serï)'.
du conh'Mc a la gncrro est sans valent'.

Le <town Chapon est nommé dtrcctcnrdes lits miHtairc?.
I/adm!nist)'At!cu de ht guerre étant seule apte :t coonaitte

ha hL'soms do la ganio tiittK'titdc. <'at scute CMuputeMtu pour
dctmurdpsot'dt'ca.

Hn cnns&ptf'nee, le dir<'ctct)r des !i<H miUtau't's ne dë)i-
Yt'ct'it d'cHcts de literie qnf sur l'ordrf du genct'al comma"-
dant )a place.

!t Mt intenUt aux gante~ nationaux 'te s'occuperdu Mou-
vement des marchandisesdans tes ~ares. et ~intervenir dan-~

tout ce ~ni concerne t'a'hninistratiou et l'exploitation t)e3
chemins de f'-r, à moins d'en (''tre rt-guticronent requis par
les commissaires de snrvciitancc administrative charges de

ce contr<'dc.
'intervention imprudente des po=tM de la gnrdc uati"-

nale, dans un service de cette importance, pourrait aYou' t~-
tres-fachoux ei!et~ sur to ravitaiticmeutde Paris.

l'arip, le 26 avril i87). Le tff~MM <t la ~t'ei't'f.
().)9HHKT.

Le c!)"y~)t Vtnrd, dcle~u.j :mx f~bsi:-t:t)tCM, informe )'
pnMic ~ue sons peu de jout'a il sera en mesure de HytCt'
tacoosunonatiouune grande ~nantit~ délivres et dodeurce~
coMest!bies, ù des prix trcs-mndi~ues.et ccIapat'rcntfcmiM
d'f'tnb~agt'tttoits p~aecs sous tn ~nfuntie des mnnicipatttcs.

Les municipnUtés~ont in\itcca a cnh'cr inmiudiatcmfnt
r<']:)m'ns avec !<' commerce ~Mu' l'ot'guniMtifn des ventp-.

Kous aYons des vivres pour I<'n~t<'mp9. et tf public pf"'
s~ regarder comme comptctenK'nt nbntc cmttt'c la H{'ccuh)-
tifnetconttfiapunnric.

Leduleguéanxnnances, ·

Considérant les nombreux abus auxqueh donnent lieu tc-
cntréeset).franeh!se,

.t)t&Tt!:
Art. 1~ Les cutrcca en fmuc!n8C .p<)<u' ica {,nb')!s<:utcf-

destinées :tux ministct'cs. aax tuau'ica et en gunm'at jtouf
subsistancca de touteuaturesont suspendues:* partirdn28aYn).

Art. 2. Le délégué aux finances s'entendra avec !es dher'
sdiTiees etxmuunanx pour les demandes de rembour~crnc"'
de certains droits d'entrée.

~.? )))''h)&)'c ~c ? <'<'m'M""c ~c~tfd «K.c /w;
.tornpf:.



t~eitoTcuH:wt!U,rauH a cM nomme pt'ocureur delà
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PARTIE NON OFFICIELLE

P(!)M~e2GaM-<71871.

RAPPORTS MILITAIRES

Ft~u vtotent toute la jonm<c.
Fortd'tf;sy,85nvnL

Katicrio du Moutin-de-1'iorrea ure sur le fort de midi
tr"is heures. Feu intense. Lo fort riposte vigoureusement.

GarcdeCtamart.
')nc!qn<~ coup-: de msit de part et d'auto, sans pertes.

~tontrouge.
!!attcr"- du Has-Font.'nay canonnc te fort, qui rep'~nd

:'v«- un t'eu soutenu par t<*s Hautes-Krnv~res et On'Ch'c.rcuded'g!'u:

Keuith'.
f.o feu a cMmopnce nhuit heures. Le !05'' batain'm'apt-ia

ta)Mmcad<'do!atuePpyronnf't.

r~rtoMaittot.
r\os arhUeurs ont démonte ehM) picce:! aux YerBaHIais. aCourbe~ie.benotrfc~t<uuaFttUeut'Messc.

Asn!<re?.
~cu ~n'tent. A midi, le feu pcssf. )~~ar M:cnnn)t<'nceratrois h'~u'c' Ycrsai!I:ns répondent faib)ement.

T
C)i(-hv. w!.<' basttou H d~-mento une batterie ennemie.

A6M!-rR;<.26aYnt,û)t.30du<'oir.
A«a<tuo vi~oureuE'' t'unem! repou~ac avec grand suocL'sir<s-peude\i''t!mes.
Uonne eonienauce df la garde nattonat'

Ce matin, a la !Ho.Hpinp, dans une ro<*onnai~anca faite
par ).- 183" bataillon, en avant de la barricade do ViHejuif.
M hommes du bataiUon ont étu menacés d'~tra enveloppés
par deux compagnies de cavaliers YersaiUais. La plus grande
p.'rfie .tes fédères a pu 60 repUer; (juatro gardes seutement.
p'u3 avances que les autrc- n ont pu suivra le mhuvmcnt. Se
v..vant cemus, it~ out, sur t'injonction de l'omeier comman-
dant un); des compagnies, un-; bas les armes, et aussitôt snr
'm ~igna de l'otuci~r ils ont ctc fusiU~s. 1/un d'eux a pu,h~uraut. reKagnL-r tes ligues U est p( ut-cire mort & présent
& i'hospic.i do t!ie'h'e, ou on ra. transporte. Dans un mou-
vement ou'en-.u'pris par te bataiHon, te eorp3 du citoyen
Cotsou, run d'eux, a pu utra t'mporiô par ses camarades.

Lno commission d'cn<(u<M<! sur cet assassinat a 6to itn-
mudiatt'meat fornK'e. Htte est composco des citoyens Gam-
b"n. Langt-vin ''t Ycsini.-r.

L'opinion pubti~nc s'est émue do ta denouverte d'un cer-tain nombr'* d'obus r<'mpUs de sabi'
\<'ri8catiou faite, on ~'e~-t aperçu que ces obna sonthou-

c)ms, non avu: unefuEne, mats avec un bnuehonen zinc & six
pans, sans aucun orince, et trea-facHe& distinguer, de iatéto
d'unu fus~'e. Co détail prouve quo c'est & dessemieHeans
aucun deëir de tromper que l'on avait prcpar.httrefdiB ces
projictites, deatinea sana doute a faite i'eH'et de boulets
pteine.

Aucun canonuicr ~cricux ne devatt s'yméprendre car on est
oblige da docoitTer la fusée avant de mettre te projectile dans
tf fanon, et !e bouchon de ïinc ne 'comporte j pas cetteop~'ation. .?.j').

tt Mt fait appd aux cttoyonattpte* & hire partiedu train
des'cquipagea,dontonaugmenté're«bctif. t <ijitU.'

Les cavaHers recerront tt[ ~nêmeractdeqne !a gàrdema-
tionatc, les vivrea de campagne en ptM.. <<it\;

Lea oHiciera et soua-ofnciera jouiront des m<me~%T<m<tt*



geaqne~cenxaccordée MX grades correspondante dam lagardenationàle.
Lea commandants de caMrne qui ont des t<ot6a en suue)s-

tance Toudronthi~n diriger ceux de ces iaolea qui appar-
Ue'ndra!ent, an train doa ëqutpageaàt'Ecoto mitita!re, où ils
entreropt immédtatementen eervtce.

Les enrôlements se feront tons les jours, de huit heures
du matinàsiipieurea dn eoir,'a l'intendance Kcnemtc,M, rm-
Saint-Domin!qne.Sa:))C-Germa!n,burcan n* 10.

Pans, SOnvrit t87t.
Le <~ff ueiMtdt'OM cnat'af (f"

tt'()t'tt<fe<cgMtjMgM
Gt!ntKRY.

MAIRIE DU IV ARRONDISSEMENT

Les délègues des onze bataillons du IV arrondissement,
réunis en assemblée générale le 10, 17 et 2t avril, ont nomn~
membres du conseil de guerre de là 4' légion les citoyens

Cellier, commandant du 25~ bataillon, préeident.
Gravet, officier au 22" bataillon.
Girard. ofncipr au 183~bataillon.
Roussel, 6ous-ofne!er au lûO" bataillon
Delaroque.Bous-ofncierau 132* bataitit'n.
Bachelet,garde au 150'bataUlon.
Dntal, garde au 254" bataillon.
Et membres suppléants, lea citoyens
Lofranc, officier au 9G* bataillon.
CiMel.sbus-otBcier an 212*'bataillon.
Fouquet, garde'au 53< bataillon..

MAIRIE DU IX* ARRONDISSEMENT

L'administrateur délègueau IX" arrondissement.
Vu le décret de la Commune de Paris en date du

25 avril 1871, ordonnant là réquisition des appartements
rayants pour y loger les tabitanta des quartiers bombardes.

ARKHTE:
Les propriétaires' (ou leurs reproMntanta) des maisons

sisea dans le IX* arrondissement,et dans lesquelles se trou-
vent des appartements vacants, meubles ou non meubMs,
eont tenua d'en faire la déclaration dans les vingt-quatre
heures, & !a mairie, rue Drouot. 0.

Paris, le 25 avril 1871.
L'<7mw'f~u)' ~c/ë(y«ë <f)<

JX* Mrrotttft'~entfof.
n.nEtx-DD'ES~tï..

MAIRIE DU XII" ARROKD1SSEMEXT

Les membresde lit Commune composant la munifipn)itc
duX!arrondi9sement.@il,

CoMidérant qu'aujourd'1'ui le devoir de tout citoyen Mt
de voler à la défense de Paris, outrageusementbombardé
par lesex-membres du gouvernementde ta défenee nationale,
alliés aux capitulards bonapartistes:

Attendu que l'élan spontané de la 12* légion se trouve
refroidi d'une <acon compromt'ttnnto pour le salut de notre
cite p~r la l&chetc et la trahison do. ceux qui fuient ou te
caehent; r 7

Vu qu'il est du detoirdM municipalités do faife exécuter
teadêCMtsdeIaCommune~ ,C,'

Attendu que certains employés du cttemin de fer de Paris-
Lyon-Méditerranëe prétendent, s'exempter du service de la
garde nationale oa.t'abritant dei'rier')nn décret issu de
l'ex-gouvernementdéchu;

Qu'àitpoint de~ vue de la morale, i! e~t urgent de remd-
dire a .nn ~tat.de choses qui 110 tendrait à rien mnins qu'à
désorganiser la garde nationale et & servir les deBaeinslea
plus infHmesdelarcMtionroyaliste.

ARKHTEXT:'
Art. 1* Les employés du, màtcriel.ronlant du chemin de

fer de Pai'is-Lyon-M6di<errance.'c'est-&-dircconaueteurs,
chauSeurs-mecaniciena, serre-freins. les emptoyës de la
garre de Bercy! et ceux'du service actif de la voie, sont seuls
ex<mptés du! Mrvice de la garde nationale.' i.Art..2.Um délai defquarante-huitheures eat donné aux
citoyens de 18 & 40 ans ne.taistnt pas partie des catégories
ci-dessM ponr reprendre :!enr service ou se faire incor-po)r)Nfi;t.

Art. 3. Tout contrevenant aéra immédiatementarr6t& etmis a. !a dttpotition dtt cenMU de guerre. ·Art. 4. Les bataMtocade la 12* lëgion aont charg<Stde
l'exécution du présent arrêté. 1

Les membres de la Commune pour le
XM' on'ottdM<emfn<,

GÉRESME, LOSGLAS, PHHJPPE, THEtS!.

Les membres de la Commune composant la municipatitc-
du Xtl*' arrondissement.

Considérant qu'en vertu du mandat que tes électeurs leur
ont librementconféré, le devoir le plus strict lonr eat Impose
de Tciller aux intérêts du peuple;

Attendu que chaquejoar d'innombrablesdemandes de se-
cours sont adressées it la municipalité, qui s'empresse d'y
faire droit, selon les ressources du budget

Que, néanmoins,d'ignobleset basses spéculations ont lieu
de la part des personnes auxquelles les secoura sont Hbcra-
lement attribues, tandis que bien des misères que la honte
empêche de se produire, restent ignorées,

AnnHTHXT:
Art. t" Il est fait un appel nux citoyennes de bonne YolonM.
Art. 3. H est forme dès préMat ua comité de rêpubti-

caines du XH*' arrondissement, dont la mission sera de re-
chercher toutes tes m!s&re3 cachées, et d'en faire un rapport
aux membres de la Communesoussignés, qui s'empresseront
de les soulager immédiatement.

Art. 3. Les citoyennescomposant, ledit~comité sont mises
directement sous la sauvegarde de la Communeet delà gardenationale..ultitinale..

< Les membrcs (!c ~< Commt~c }M)t)' le
~n' <f)TO)f~t'SKmeH~,

CHKESME, !.OXGLAS, rHtLH'E, TUEtSZ.

Les inscriptions sont reçues, à partir du 2G courant, a ta
mairie du Xt! arrondissement.

Lea frërea et les sœura dés Ecoles chretiehnes ont abah-
dounélenrposte.

Appel est fait à toMmaittuteum talquea, a)}nqu'Hs aient
Be pr~ontcr à la mairie, baretu du secrétariatgëc~'at.

Nous espurons que cette lacune sera bientôt comblée, et
que chacun reconnsitraque jamais occasion plus aoîenneUe
uc nous a été on'orte d'inaugurer définitivement l'instruction
laïque, gratuite etobtt~àtotre.

L'ignoranceet l'injusticefont placedésormais à la lumière
et au droit.

Vive la Commune Vive la Republique ·

Le citoyen Yh'tely nous communique la note suivante:
Le chefactuel du 1" bureau du cabinet à l'ex-préfecture

de police reçoit tous lesjourades visites de créanciersdeman-
dant l'ancien chef de ce bureau sous le gouvernement im-
parini et sous eeluwlu i Mptcmbre, M. A<f)«tt'M, pour des
réclamations d'argent.

M. Naudin eat prié do vouloir bien donner son adresse à
8c3 créanciers, son successeur noyant pas accepte la suc-
cession do ses au'aircsprivées.

rarip, le 25 avril 1871. Le c~e~<ht 1" 6)tt'c[tM (ht M&M)et.

L. Yt~TELT,

COMMUNE DE PARIS

S~tcc(~<26(tr)'<71871.

La Commune,qui s'était formée en comité aecrct,accepté
l'ordredujoursuiYant:

a Considérant que diMrcnts comttés irrespbMabtM en-
travent l'exëention des ordres de la Commune, qu'il appar-
tient aux mnnicipaHMa.& la sAreM générale et & tous les
pouvoirs détéguës par elle de prendre des mesures, !a Co)n-
mnné a'en remetà ceux-ci ~Mur qu'à l'aïenir CM faits ne sf
reproduisent plus ou soient rigoureusement réprima, et
paesôarordredajour.Mu

Les membres dé la Commune ont reçu, dans ta cour
d'honneur,uned~pntation de francs-maçonsqui'MMient 'M-
clarer qu'ayant épuisé tous les moyens de concitiation av~<'
le gouvernement de VcrsàiUM, la fnmo'maçonn~ne avait



~eolu de planter ses t<!«H<ct<! sur les rempartsdo Paris, et
que si une eeulo balle lea touchait, tes F. M. marche-
rtlent d'un même élan contreTennemi commun.

Le F. Térifoque a déclaré que, depuis !e jour où la Com-
mune existe, la frane-maçonnenea compris qu'elle serait la
base de nos réformea sociales.

« C'ext dit;il, la plus grande révolution qu'il n'ait jamais
été donné au monde de contempler.

a Si, au début du mouvement, les francs-maçonsn'ont pas
voulu agir, c'est .qu'ils tenaient & acquënr la preuve que
Versailles ne voulait entendre :t aucune conciliation. Com-
ment supposer, en effet, que des criminelspuissent accepter
une concûiation quelconque avec leurs jugos!·

De nombreux cna de « Vive la Commune! Vive la franc-
maçonnerie! Vive la République untYcrselle! e répondent à
l'orateur.

Un membre de la Commune le c!toyen Jules Valès,
après avoh' remercie la dëputation cn quelques mots partis
du cœur, donne son ccharpe au F. Térifoqué, qui déclare
que cet emblème restera dana les archivps de la franc-ma-
çonnerie, en souvenir de ce jour mémorable.

Le citoyen Lefram;a!s, membre de la Commune, déclare
ensulte'que depuis longtemps déjà il était de cœur avec la
franc-maçonnerie, ayant étu rccn. d~ns la loge ~cossaMc
n'* 133, passant,cettecpoq'tc,pourune des plusrupubllcalucs
qu'il s'était depuis longtemps assuré que le but de l'asso-
flation était le même que celui de la Commune la régéné-
ration sociale.-

Le citoyen Allix, membre de la Commune, ajoute que la
Commune de Paris tuet en pratique, sous une forme nouvelle,
ce qM; la franc-maçonneriea depuis longtemps affirmé: que
la construction du temple fat, cert:t!nement, pour l'époque.
la réorganisation du travail.

Le F. M. de la Hoso écossaise, dans une chaleureuse
improvisation, annonce que la Commune, nouveau temple de
Salomon,est l'oeuvre que les F. M. doivent avoir pour but,
c'est-à-dire là justice et le travail comme bases de !a i-o-
ciéte.

La députation,eomposue de plus da deux mille francs-ma-
çons, s'est retirée aprci! avoir enguirlande sa bannière avecl'écharpe du citoyen .Iules Valus, et emporte un drapeau
Kthge. après doux triples batteries aux rites français et
'coseaM.

Une dcl'gat!on de la Commune reconduit la dupntation
maçonniquejusqu'à lu rue Cadet.' HHe est acclamée sur son
pnesage par la, foule cuthousiasmue, et ron se sépare après
une vive et patriotiqueallocution au citoyen Itanvier, membre
de la Commune. 'fous les cœurs battent a l'unisson.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

AUTRICHE.
Le présidentdu conseilprésent)! a la chambredes députés

un projet tendantà accorderune ptuslarge initiativeMgistative
aux diètes provinciales. Ce projet concède aux diètes le droit
de noter des projeta sur les affaires réservées au reichsrath,
& l'exception de celles qui sont spécialementdésignées dans
la pi-trente loi. Les projets de ce genre auront force de loi
pour les paya respectif, après assentiment du reichsrath et
la sanction de l'empereur. Lo reiehsrath, en discutant cesprojets, ne pourra que déclarers'ils sont compatiMes ou Hou
avec les intérêts de t'cmpire,-et par suite les adopter ou les
rejeter, mais il ne pourra pas tes modiner.

Le président du conseil, en présentant ee projet, a dit quele gouvernement, <*n agissant sans passion, en maintenant
strictement les lois, en tachant de satisfaire ej~atement tous
les peuples do l'empire, en exécutant ies lois fondamentales
do l'Etat suivant leur teneur et leur esprit, obtiendra plus
sûrement son but de réconciliation que par"!ea projets de
t"i, ces projeta fussent-its de la conception.taplus étcvce.

.Ar<GLETTE!m]E.
A )a chambt~edes communca, M. G!ads(one,rdpcnd:tuta'w Charles DUke, expt!q(t';fpio t~ police avait droit hier Je

'tisperaer le rassemblement dos onvriera au pataia deAVcrt-
'ninater, !a loi défendant de porter on matsc une pétition au['M-Iement. «,

M.DHraéH ayant annonce qn'itappoHeraitl'attention de
la chambre sur les mesures prises relativement au budget,'c chancelier de l'échiquier déclare que,eu présence de l'op-

poaitton que aoulèvo nu dedana comme ta dehors l'ImpotrtmF
lea aUumtttea, il yetiro la propoattiondu gouvernement.

tt maintient les autrea meaure* prises pour le budget,les.
queMca viendront nr~re du jourjeudi prochain.

Il

cESPAGNE.
La nouvelle dynastie espagnole est vivement attaquée

dans les certes par la minorité répuUicaine.Dana la séance
de samedi, M. Casta!ar, âpres une déclaration de guerreimplacable au trùne relevé en faveur du roi Amédée, a an-nonce qa'it présenterait une proposition ayant pour objet de
faire prononcer la déchéance do ce souverain.

DECLARATION DE M. DE BISMARCK.
Nous n'avons cessé de démentir La bruit, répandu & Yer-

sailles et à Paris, que les Prussiens devaient occuper, onmieux avaient occupé les forts de Saint-Denis et la rive
droite.

Aujourd'hui, une déclaration de M. de Bismark,au sein du
parlement allemand, tranche définitivement la question les
l'russiensnequitterontpasiesenvironsde Ilaris. Le payement
de l'indemnité no suffit pas aux Allemands, iis tiennent à
prendre leurs mesures en présence de l'agglomération de
forces armées très-nombreuses a Versailles. Il leur faut la
conclusion de la paix.

Voici ce que dit â ce sujet le compte rendu de la séance
du rcichsrath du 24 avril

L'emprunt de 21 millions a été définitivement adopté al'unanimité moins 6 voix.
Dans lo cours de la discussion, M..de Bismark a déclaré

que lors mcme que le gouvernement français payerait le
demi-miUiard, l'évacuation des forts par les Allemands n'au-
rait lieu, conformément au traité, qu'après la conclusion de
la paix.

« Les négociations de paix il Bruxelles, a ajouté lo prince
chancelier. ne paraissent pas avancer trop rapidement.

a~tt parait que la France espt'ro, après avoir repris des
forces, obtenir des conditions plus favorables.

'« Cependant nous ne tolérerons rien qui menace les préli-
minaires do paix.

« Lors de l'explosion du mouvement a Paris, l'Allemagne
n'apasfaitobstacleàuue~déviation des préliminaires de paix,
de la part du gouvernementde Versailles; mais, par ce fait,
l'Allemagne a été obligée à faire des sacrifices pécuniaires et
un déploiementde troupe considérable,et, en tout cas, elle
doit disposer de ces forces afin d'être à la hauteur de toute
éventualité.

« Si la Franco ne payait pas les frais d'entretien des
troupes, suivant les conditions, ou serait obligé d'avoir re-
cours de nouveau a des réquisitions on nature.

« Bien qu'on ne puisse pas assurer une abstention à tout
prix, on ne s'immiscerapas dans les an'airo~ intérieuresde
la France.

<< Dans tous les cas, il serait de notre devoir de défendre
nos droits et nos intérêts, s'ils venaient a être mis endanger, a

'0En dehors de ces déclarations,- M. de Bismark a déclaré
qu'il n'interviendra en aucune manière, et dans le cours de
son allocution il a insisté à diverses reprises sur la neutralité
absolue de l'Allemagne, tant que ses intérêts ne seront pas
directement menacés, « il faut, dit-il, que nous évitions tonte
immixtion indiscrète, afin que la France ne nous accuse pas
d'être cause de son malheur. Le gouvernement croit avoir
bien agi en observant la plus stricte réserve, a

Devant cette déclarationtombent-néces~airemBnt tontes les
rumenrs qui nous arrivent de Versailles an sujet de Finires-~
t'<))"nt de Paris par les troupes prussiennes, pour le
cjit),.t~ du gouverneMentT)!icM,,I''avre, PicarU et 0'

Ce qui re'Mort encore dé cette déclaration~ c'esMa menace
des Prussiens de recourir de nouveau aux réquisitions pour
subvenir a l'entretien de leurarmée, si lo trésor français n'a
pas paye, le 25 avril, les arrérnges donftiestdebitcùr.vis-a-
Yi&de.rintendanceaUt'maude.rt H \t!t/[):

Le gouvernementThit'rs peut-il se procÙM!rcette somme
relativementpeu importante,cqmparée~auxJgrosseadépenses
de la guerre? Si oui, alors pourquoi ~làisse-t'il les; mol-
heureuses populationb éprouvées par l'occupationaubirles
chargea de nôuvëUearéqntdU6m)!n~0' ~v~i-
Mais sile gCuTM'Mment de Versailles ne par~ent=paa&
se procurer le* millions nécessaires pour satisfaire t'tntem-



'tancé allemande, ne ,'do!t-Û paa sentir la nêcess!to d'cnh'cr
t~Mta~e de làconclHatMU pn rceonnaiBEant l'ordrode
chMesêtabtt et maintenu députa bientôt deux m~ia par la
.Commune de Paris.

La quatrième réunion des délégnta chargés do prcsontor
Mn projet do r<5organieat!onmédicale nura lieu samedi 29
avril, & huit heures du soir, au petit nmph!the:'<h'c de t'Ecolo
de médecine. r

I.a s~nncp est pubtique.

()t'[f<'e(f)<)ôu<Discn')t<tcs<)n<U'h)t'n'sah'n)!s-
~ifu définitive.

LpssMancescMitin'tCt'c"t)c:-)net'cr''<)i-t)-am.c<)isJ~
citsquospmaine.

Jh e<tMca<!un M~Mv~Ue.

.t)t~/(f)<.(;)'t)!ft'(<'M)'i!.t)t!!h'~f~')'CCS )))" ~t'")' ';«)!<~<~
p't)'C)'f<.

Hcumon r<c6tc Turgot'. ton- !c~ ')i)nanch<a <t jn)t1i<. a
<!cux Iteurcs it'c~-prccieps.

Htpdps et l'caohttMns pratiques ~)u' )'< rcfunnt's a t<dis<'r
<)ans les programmer,tnct)K"l' <'t )"!9 J'cn~ei~oemenL

Société de prévoyttnce <*t tt<; sotMMtttc de
la h!joMte!ie.

Tous les membre;-de cetto 'clutc scot invite-:tBon''mtit',
<tenmiujcudt27avnL'<'Hn''hcH~pt'is<))t't<'))c)t''r.
tnedn,Tcmp)°,'79.

NÉCROLOGHS.

Le cn~'vt'n Profpct' Blanc. a~c do !'t âne. 'fn a < (<- b!asc
à la pt't'tJ Ma!Hot apt'~K !t-tt'o <)isting')6 'rom- )n:)on're (out<-
spfcMte par la prccMom do st'u tif, \icnt de )~unr à l'am-
hutancedetit rund'Aguc8sea< t<<. apr< avoir eu)'! t'am-
pntatiou d'un'' jambe. L'cnterront'nt<'hH aura lieu demain.
~eudi 27. a trMS !tcurc~ et d~mit- prects' On Ee rcunira
t'ambulance.

VARIÉTÉS

UNE PAGE D'HISTOIRE

1
Il eatdes hommes sur lesquels, en tout temps, la catomuie

.'u la haine somb~ s'acharner. par cela seul que, rejetant
toin de leur peusco, comme inutih* ou nuisi)u9 a !a revotu-
tion, to~t ce <tUt u'cft <)uc :-atis(a<-)n'n d'une ambition )ncs-
quinf. ces houunes Ec trfuvpnt i'<<, ''nbutto & toutt-s tes
attaques, frappes de tous h's cotca par les !nt'apa1)!t's ttui les
calomnicntsans les atteindre, par tes roués qxi, plus i)nel-
H~cnts que les autrea, cherchent plutôt a les rcJuire au
.'itencc.

Un de t'es honnnes fut Rtanqui.
Nu la Hcvotuti"n <Ka quH eut 1' d'jtonme. Ucsec

dojft d'une haU,) au c"n peu d'anm-cs avant t830, en 1837.
~,Yie, ecus !o rcgm! d6 I.ou~.Phitippc, ne fut qu'un long
'ombat confre ce despotis'ne hypocritement bourgeois (lui
'levait se tetn~ner au 2t février, parce quuu poète a cru
pouvon' appeler la K révolution du tnepria.nHIanqui dut
payer par une <teteutiou përpetucUe )a part qu'H Uvait prise
dahs te coup de mam dn f 1839.

H aUa rejoindre au Moht-Saint-Michel M: coinpàgnona
d'iMurrccnon. Ou Mit tes tortures qu'innigeaient aux dé-
tenus les geùUera du Kouvernemeutdo JuiHet. Co qu'on'cn
raconta pqiirra'tsetnbter de !a Mgende, ei nous M savions
pas qu'et' tnc')"ent-h.~t'omme aujourirhui, ie-. phuntes
des condam)M&h~at't-tvat<'ntp:M jusqu'à Mous, et que seuls
!e8 cutra des Mchoh rt'tta~'ht les témoins muets de ceatnfamt~ Fatt-ontNoiM'aujourd'hui!Nut no le eait; nul
n'eaten~etàt de l'afnrmfr ou de le nier. On serait plutôt
tpnM d'aftirmer quand on lit le récit odieux des assassinats
comnitajourheMèmentpar les généraux veMaiMais!

Le M février ouvrit à Dlapqui te! portes de sa prison. !t

tronva au pouvoir les hommes de la démocratiedoctrinaire
La partie était encore une fois perdue, ht Révolution étoun'ëc
et tombéeentre les mains d'incapables et d'intrigant". Comme
il arrive toujours dana ces momenta de crise, les partis lea
plus contraires, les ennemis les plus avoués, les ambitions
en présence surnoisementrivales, ao réunissent toua contre
l'ennemi commun. Garder le pouvoir, tel est le but d'abord,
sauf à combattre ensuite, la bataille po)iciere;.puia après,
s'il le faut, le duel sanglant.

Le peuple avait fait la révolution; personne au pouvoir
ne la repr~sntait. Chacun travaillait pour son ambition
personnelle tel au Luxembourgavec ses prédicationscom-
munistes, tel au ministère de l'intérieur, tel a l'hôtel de
vilte, conspiration partout, conspiration mesquine nous h-
manteau socialiste ou jacobin. Chacun eut sa journée n
mars, 10 avril. Quand tour a tour tes pvgmeca se furenttue<
les uns les autres, restait toujours le peuple Juin trancha
)a question.

Pour l'instant, on était sur du peuple. On savait que, ton-
jours trop crédule, au 21 février comme au 4 septembre,il
est facile d'en faire sa dupe. Les révolution!; l'enivrent; les
incapables exploitent sa bonne foi, s'apprêtant a le frapper
pour en-nnir, quand ils croient le moment venu.

Au 21 février, le peuple, croyant bien faire, avait comme
au '1 septembre, abdique entre ics mains d'intrigants. Un
homme restait qui pouvait lui ouvrir les yeux Blanqui. Il
devint l'objectif. Communistes et jacobins, poètes, bourgeois.
tous, après avoir reconnu qu'il était impossible à eux de le
tromper, so voyant découverts, convaincus) par lui do trahi-
son, n'avaient plus qu'une seule arme !a calomnie. On ca-
lomnia TaschpreifU gaiement attacha le grelot. La fameuse
pièce de la ~tcntC t'fh o~ctuc parut. ·

f'n sait maintenant cette histoire. La trame de cette ma-
chination est dénouée. On crut que Blanqui allait répondre.
prouver qu'il n'avait rien ~erit, rien dévoile. 11 so contenta
d'invoquer son passé révolutionnaire. Q ui'de ceux qui l'at-
taquèrent eut ose en dire autant

<'
l'armi mes compagnons, ccrivait-il dans sa fameuse ré-

ponse, qui a bu aussi profondément q"e moi a la coupe d'an-
goisses' Pendant un au, l'agoni'; d'une femme aimée, s'étei-
gnant loin de moi dans leduec-~poir;et puis, quatre anuées
entières, en tête i tête éternel, dans la solitude delà cellule.
avec le fantôme de qui n'était plus: tel a été mon sup-
plice. a. m"i seul, dans cet enfer dn Dante, .run sora le--
cheveux blanchie, le c<ur et le corps brises! Et c'est moi.
tristn débris, qui traine par les rues un corps meurtri sous des
habiis râpes, c'e.~ moi qu'on foudroie du nom de vendu.
tandis que les valets do Louis-Philippe,môtamorphoses en
brUtant~ papiUons républicains, voitt~ent sur le-, tapis do
l'huiel de ville, tlûtrissaut du haut de )MU' vertu, nourrie
quatre services, le pauvre Job échappe des prisona de leur
maitrc ))

La cah'mni~ n'avait point port' Le jour n'était peint
e)oi~ac où 1) s « briHanta papillons do rh')el de ville )'
:dtai''at voir leur règne cphumere finir triE~meKt,au milieu
de la haine de quelques-uns, de l'oubli de tout le monde. Cetui
qu'ih avaicHt attu'tue devait grandir sous leur~ corp9.

l!'Hc-lE)u revit bientôt l'éternel lutteur. L<; 15 mai l'y avait
<-t'nduit. L'heure delà Révolutionn'avait point encore i-onue:
~cs defcnsoura devaient fatalemEnt retourner dans l'exi),
qu'ils avaient abandonné pour ai peu de temps.

L(5 torturer de HeUc-lsIe, tortures mondes et phy~qne?.
ne parvinrent pas :< tuer ce corps frcle et délicat, a briser
cette :'tmo de fer, qui semble ronaitre toujours jeune et forte
au SoutUe pui~Mut de la Révolution.

I.e IseptenthrJIo revit, pluaacetbc, plus claivoyapt que
jamais, prédisant, prophétisantnotre défaite, la trahison qui
nous jeta dans l'abimede honte du 88 janvier. 1

Tout ceci est plus près de nous nul ne peut nous réfuter.
Tous, comme nous, ont vu la colère que soulevaient les
.avertitMmentsqu'il croyait pouvoir donner au peuple abuse.
avertissements d'autant plus sincères qu'ils ne 1m attireren)
que l'insulte et la calomnie.

« Le doute envahit les âmes, écrivait-il déjà It) 15 sep-
tembre: le c"ur ?0 seire au soupçond'un immense men-
souge. On 6tm. une lutte iiourdoentre deux ~ouranis, celui
du dénouement et celui de l'ego'sme. Qui l'emportera, l'en-
thousiasme des ma~Mf~ ou )a rusa du petit nombre'Mêlas!
peut-être atlons-nous assister a l'un des plus '.inis'rea dé-
nouements de cet antagonisme éternel: »

Kt moins de deux mota plus tard, quelques jours apr&s
31 octobre, le lendemain de ce fatal plébiscite da 3 novem-
bre qui jeta l'aria pieds et poin~ li~s entre lea mains des
traih-es de )')~tcl de ville



« Le dénouenient n'est pas luin. Les comédies do prépa-
ratifs et do défense sont désormais anperRues. I/nrmietice
..t ses garanties, la paix ensuite dans tout MU opprobre,
voila ce que l'hôtel do ville va tmpcser il la France, a

On no l'écouta point aujourd'hui ses prédictions ac sont
réalisées. Quant jm grand citoyen qui clierchait & nous ou-
vrir les veux sur la honte de .son paya, los Trochu et les
r'avrc d Eglise, les généraux de salon et do boudoir, les
traiire-' do toutes les nuances,lui jetaient en riant & ta
taCC l'épithète de Pt'tMH'CT!

« DIanqui est'paye par la Prusse!
M Cette phrase idiote-

mf'nt cruelle n'a-t~eDo pas couru tout Paris3
La presse odieufe entonnait de sa plus grosso voix le con-

cert de calomnies. C'est à elle que nous devons une grosse
part de notre défaite, a Ce 'j"ut les journaux qui ont
tout potttu, x avait-il d~& dit quoique part, bien avant le
t i-eptombre.

La capitntaUon vint. Le 2t! janvier, Ju!ea Favre alla es-
FUyer le!; tapis de VeraaiUea avec catte robe d'avocat qù'itil
:)vait déjà !atS9u trainer dans !e sang du 22 janvier. Puis ce
fut la fiu, ou plutôt tout la faisait pressentir. De trahison
)'n trahison, la T~epnbHque allait BnSn tomber sous tcura
c"ups, quand te peuple, se rcveiUant enfin do ce long som-
mcit on de cette longue attente, 60 leva unanime au 18 tuara
pour chasser ceux qui l'avaient tra!ii.

Paris nomma ta Commune.Paris était libre.
Le peuple rêcompeMa cchu qui si longtemps avait ch'-r-

ch6 a l'eclairer deux arrondis:emcntsl'envoyèrent siéger à
la Commune, oit la t'iairvoyance potitiqac dont il avnit faitdepuis le -t septembre ne pouvait manquer de lui
assigner une dos premièresplaces.

La doit commencer uotre récit, co que n'~us avons voulu
intituler roc )Mi;c d'ytM~Ot'ft'.

Avant d'écrire re-' pages qu'on va!ir'il n"usa paru indis-
pensable de -rappeler brièvement co que fut l'homme, de
retracer en quelques mots cetto vie de luttes, de souffrance-
tissuo de déceptions, de douleur, abreuvée de calomnie
do bien faire ressortir le caractère de celui qui, après avcir
vécu soixante ans au milieu des trahisons et des l:hetc<
de tous les partis, est encore aujourd'hui victime des haines
deceuxqu'tl avait depuis le 4, septembre, pris aUche de
démasquer, pour sauver la Patrie et la Heyolntion.

·
t.a révolution du 10 ma)' était accomplie. Le g'~uv.-rnf-

ment de Versailles avait pri-: la fuite, abandonnant tout,
~e promettant bien de revenir coûte qu<' coûte, espérant
sous peu do jours avoir~ raison de la n poignée de factieux
Mais cette fois-ci, la premièrepeut-être, « les factieux o fu-
rent les plus forts. Yeraailles n'a pas encore pu venir a
bout de Paris révolte.

Quelques jours après le 18 mars, la Commune, ayant
besoin de toutes ses forces, et voulant annuler )ei< eti'o))~
de ceux que le gouvernementdéchu avait laiesés derri'rn
lui, et qui pouvaient conspirer contre elle, mettait en état
d'arrestation et écrouaient Maxas, où ils sont on<rc.
plusieurs hauts personnages suspects bon droit dt; rola-
tions avec l'ennemi Itarboy. archevêque d6 Paris: 1-a-
~arde, son grand-vicaire Itc~uerry. cure de ta ~Madeleine
Konjeau, ex-présidentdu sénat, etc., etc.

Presque en même temps, le 10 mars, c)) réponse pour
:<in<i dire et comme une représaitle envers l'insurrcctton
du t8, les agents du gouvernement de M. Thiers arrêtaient,
dans une petite ville du Midi, malade, épuise, le citoyen
tttanqui, motivant l'arret-taUon par sa condamnation a mor!
<omMoeontuma\, pour l'affaire du ~!1 octobre.

tManqui fut conduit dans un état désespéréa la pri-.on de
t'igeac. Depuis le jour de son arrestation, personne de ses
amis, pas même ses parente l<*s plus proches, n'a pu savoir
de ses nouvelles. les précautions !e~ plus minutieusesont
dit être prises par le gouvernement do VerMiHes ponr que
le secret le plus absolu fut gardé sur le lien de réclusion.

Quand Bianqni fut envoyé a l'hùtel de vitlé par/!e vote d~
2C mars, là Commune' sentit bien que la présence dan~ son
sein de l'homme doAt chacun de ses membres avait pu
députa !e 4 septembre, apprécier la clairvoyance politique
hu était nécessaire, et qu'en ne réclamant pas Blanqui, elh
perdait ainM, do eon bon gré, la voix la plus influente peut
etrednconseiL

Ce fut alors que des amis parttculieM de Ulanqui, d'ac
e"rd aTec certama membres do la Commune, entropnroc
des démarchea en vue d'obtenir du gouvernement de Yer
saiUea son clargiMemcnt, en échange d'autres détenu".

Le citoyen Flotte, ancien compagnon do cachot de Blan-
qui, son ami depuis do longues anneea, se chargea de cette
mission difnclle. *11 entreprit d'aller trouver 1 archercquc
Darboy. ddtenu à Mams, ot de jetei' avec lui les bases d ou
échange possible. Le citoyen Raoul Rigault, délégué A l'ex-
prefecture de police, lui remit le laisser-passer suivant ~que

nous avons entro les mains. ainsi ono toutes autres picees
publiées dans la suite de cette article)

DtÉFECÏtJRE bE POUCE RI'l't'l<I.!QUR FRAXCAÏSH.

C.\BtX)!T
duu

Secrétaire général. y~ y~ l~~1"
Au directeur de Mazag.

1 aisaex commumquer le citoyen Flotte avec Lagarde.
grand-vicaire, et Darboy, arclioveque de l'aris.

Le <M(~)t<? « /'f.E-~rf/t€/«)'c ~c ~!<'cc.
l'ermis

pcrsounel
Signé n.\On, 1110.%UI.Ti

Permis pc~oonet
SiRCu HAOCt, tUGAH-T~

\'a))))'te tous les jourset A toute heure.

Muni de ce iaisser-paaset'.le citoyen Flotte se rendit dans
la ccilute de l'archevêque Darboy, et lui exposa lés motif-?
de sa visite. L'archevêque proposa, pour remplir la mis-
sion d't'!chan~re prca de ~1. 'Dncrs. l'abbu !)e~uerry, curo <h'
la Madeleine.

Sur certaines objections faites au pitoven Flotte par le
citoyen Uigault, ce ne fut pas Dëguerry, mais le grand.vi-'
caire de l'arehovcquo, l.agarde. qui fut choi' ponr partir
Yet-saitles. 1

Ordru fut donn~par le citovcu Rigault de laisser .commu-
niquer Lagafdc et Darboy. fx p)'A<MK' <)e Flotte. Mais Flotte,
qui Mit par une longue expérience ce qu'est le séjour des
pri6"ns, se retira mû par uu sentiment de délicatesse Meu
facile à comprendre, et lai-s:-a Mul-; l~garde et l'archevêque.

!.c 13 au matin, Flotte reviut trouver Lagarde avec un
permis de miee en liberté pour lui, et un laisser-passer eu
règle pnnr que Ijag:)rtta put librement aller n Versailles.
Flotte fit jurer a Lagardo de revenir quand mémo, si sa
mission n'aboutissait :t aucun rcsultnt. Lagarde jura de re-venir..

« nusse-je~tre fu~i)16,jo reviendrai )' dit-il a Flotte.
« Du reste, pouvez-vouspenser que je puisse un seul instant
avoir l'idée de laisser monseigneur eexl ici ? B

Flotte conduisit lui-même l~tgardo a la gare. Avant que
1-agarde prit place dans le train qui devait le conduire a
YeMaHIes. Flotte lui <!t encore renouveler la parole donnée
« Ne partez pas, fi vou< n'avez pas t'iutentiou de revenir. H
Lagarde jura de nouveau.

11 partit, porteur de It lettre fuivante adressée par l'ar-
chevêque Darboy a M. Thier-.

PnMnde Mazas, 12 avril 1~11
Monsieur le président..

J'ai l'honneur de vous Roumettre une commumcatiou quej'ai reeuo hier soir, ei. je vous prie d'y donuer la suite que
voire sagesse et'votre humanitu jugeront la plurs-convenable.

Un homme influent, ircs-lio avec M. Manqui par certaines
idées politiques, et aurtout par les sentimentsd'une vieille
et solide amitié, s'occupe activement do faire qu'il soit mis en

L
liberté. !)ans cette vue, il a propose dt; rut-mcme aux
commi~Mires que cela concerne cet arraugemcnt Si
M. Blanqui est mis en liberté, rarcheYcqup de r'aris sera
rendu a la liberté avec sa sœur, M. le président Bpnj~au.t ~t. Deguerry, cure de la Madeleine, et M., Lagardo~ vicaire
gênerai de Paris, celui-là même qui vous remettra la pl'eseut'-t lettre. La propoattiou a cte agréée, et c'est en'cet/ctat
qu'on medemandede l'appuyer pt~s de vous.

Quoique je sois en jcu~daus coite a<fai! j'ose la recom-[ mander& votre hauto bienveillance me:! n~otih vous parai-
t tront{l:msibles,jeres{)t-r. i

Il n'y a déj~ que trop de cauMa.d~~dissonthnont et d'ai-
grbur parmi nous, puisqu'une occaMon M présente do faire

une transaction qui, du reste, no~regardé que lespcrsonne~
et 'non tes pnnctpos, ne serait}! pas sage d'y dpnper les

main9,et d'y eontribner ain9~:tprëparcr TapaiMm~~
esprits.. L\)piniôn M' eomprèndrait jtH'ttt-ëtre.naa.~pm'tcl

~t re?u.~
) DanslMcris<Maigneaco)nme ec~aqtt~~no.u~
) '1~ reprcfailici'. desexecutionspa~t\~eu~nn.~a~no



toucheraient que deux ou trois personnes, ajoutent à la
ierrenr de* tM,&à colère des autres, et aggravent encore
la situationsPermettez-moi do voua dire, tans autres détails
que cette aneation' d'humanité'mente de fixer tonte votre
attention, dana l'état présent dea choaee à Paris.

Osend-je, monsieM' le préaident, vous avouer, ma der-
mère raison! Touché du zèle que la peraonne dontje parle
déployait avec une amitié si vraie en faveur de M. Blanqni,
mon cœur d'homme et de prêtre n'a pas su résister a aes
sollicitations émues, et j'ai pris l'engagementde vous de-
mander l'élargissement de M. Blanqui le plus promptcment
possible. C'est ce que je viens de faire.

Je aérais heureux, Monsieur le président, que ce que je
sollicite ne vous parût point impossible, j'aurais rendu ser-
vice à plusieurs personm's et même mon pays tout entier.

< UAMOY.
At'c~ctt~tfcde Pat'tt.

A Jf. TA)'Ci'$, cA?/' (tu po!(M!')' c~ett~y

Lagarde partit donc le 12 pour Versailles. Cinq jours se
passent; on ne recevait aucune nouvelle de Lagarde.
Le -17, Flotte reçoit une lettre do Versailles datée du
15 avril.

VcreaiDcs, le 15 avril 18? 1.
Monsieur,

J'ai écrit & Mgr l'archevêque, :oua le couvert de M. le
directeur de la prison de Mazas, uue leth qui lui sera
parvenue, je l'espère, et qui vous a sans doute été communi-
quée. Je tiens à vous écrire directement, comme vous m'y
avez autorisé, pour vous faire conuaitre les nouveaux re-tanla qui me sont imposes. J'aivu quatre fois dcja le per-

sonnago a qui la lettre de Mgr l'archevêque était adres!ce.
et je dois, pour me conformerà ses ordres, attendre encore
deux jours la réponse définitive. Quelle, sera-t-elle! Je ne
puis vous dire qu'une chose, c'est que je no néglige rien
pour qu'elle soit dans le aens de vos désirs et des-nôtres.
Dans ma première visite; j'espérais qu'il en serait ainsi et
que je reviendrais sans beaucoup tarder avec cette bonne
nouvelle. On m'avait bienfait quelques difBcultéa; mais on
m'avait témoigné des intentions favorables. Malheureuse-
ment la lettre, publiée dans rA~'axdt)', et apportée ici
après cette publication aussi bien qu'après la remise de la
mienne, a modifié les impressions. Il y a eu conseils et
ajournementpour notre aNairo. Puisqu'on m'a formellement
invité à différermondépart do deuxjours, c'e:t que tout n'est
pasnni,etjevaismo remettre en campagne. Puisse-je réunir
encore une fois! Vous ne pouvez douter ni do mon désir ni
de mon zèle. Permettez-moid'ajouter qu'outre les intérêts
pi graves qui sont en jeu et qui me touchent de si près, je
serais heureux de vous prouver autrement que par des pa-rolealareconnaiesance que m'ontinspiréovos procédés et vossentiments. Quoi qu'il arrive, et quel que soit le résultat de
monvoyage, je garderai, croyez-lebien, lé meilleur souvenir
do netre~rencontre.

Veuillez, & l'occasion, me rappeler au bon souvenir do
l'ami qui vous accompagnait, et agréez, monsieur, la nou-velle assurance do mon estime et de mon dévouement.

E.-J. LAGARDE.

La lettre est du !5 avril. M. Thiers avait formellement
invité Lagarde& différer son départ de <fcx.cjoMM.Le 18 seu-
lement, Flotte, justementinquiet, alla trouver l'archevêque,
et lui exprima son mécontentement de la conduite du grand-
vicaire. Lagarde ne revenait pas. Il y avait beaucoup à
présumer qu'il eût l'intention formelle de rester a Versailles
et de profiter de la confiance qu'on avait mise en lui pourvioler sa parole, se souciant peu do ce qui pouvait an'tver.L'archevêque exprima eon étonnement du retard de
Lagarde « Cela est impossiblequ'il reste a Versailles, dit-il
à Flotte, il reviendra, il me l'a juré à moi-même, »Flotte exprima a l'archevêque son désir d'avoir un mot
de sa main, afin de le porter lui-même a Lagarde. M. Dar-
boy remit alora il Flotte la lettre suivante

L'<frc~-<Mde Paris f< Jlf. Za~or~,
MM ~)'an(f-cfca)'<'e

M. Flotte, inquiet du retard que parait .prouver le retour
de M. Lagarde, et voulant dégager,vis-a-vM de la Commune
la parole qu'il avait donnée, part pour Versaillesa l'eH'et de
communiquerson appréhension au négociateur.

Je ne puis qu'engager M. le grand-vicaire faireconnaitre
au juste à M. Flotte l'état de la question, à s'entendre

avec lui, Mit pour prolongerson séjour encorede 24 heures.
il c'est absolument nécessaire, soit pour rentrer immédiate-
ment à Paria, si c'est jugé plus convenable.

De Mazas, 19 tvril 1871.
G.o)'c~t«f~Pai'«.

M. Flotte n'alla pas lui-même & Versailles. Ses amis lui
représentèrent le danger qu'il y courait comme ami de
H)anqui, et son compagnon de lutte et do prison.

On y envoya une personneeùre, qui partit lo 19, et remit
a. Lagarde la lettre de l'archevêque.

Lagarde se contenta de faire remettre à Flotte lo biHet
suivant, écrit à la hâte, an crayon, sur un chiffon de papier.
(Ce billet, est entre nos mains comme toute les autres
pièces.)

« M. Thiers me retient toujours ici, et je ne puis qu'at-
tendre ses ordres, comme je 1 ai plusieurs fois écrit & mon-
seigneur. Aussitôt que j'aurai du nouveau, je m'empreMemi
d'écrire.

· K LAGARDE. M

Donc,c'était bien dit. Lagafde refusait de rentrer & Paris.
De parole donnée, il n'en était pas question pour 4ui.

Quant a Blanqui, à l'écliange des prisonniers, c'était pro-
bablement la moindre des choses à laquelle avait songé La.
garde. Cet homme ne craignait pas non plus de laisser entre
nos mains des amis & lui personnels, son archevêque,qui se
trouvaient par sa trahison nos otages responsables. Il avait
bien vu, par la conduite pleine de délicatesse et de dignité
qu'avait tenue avec lui lo citoyen Flotte, que les otages ne
couraient guère avec nous qu'un seul danger les reproche*
amers de ceux qu'on avait si indignementtrompés.

Des lors, tout était 6ni on ne pouvait plus songer à La-
garde.

Nous avons voulu raconter dans tous ses détails cet inci-
dent, afin que tous sachent le degré do connance qu'il nous
est permis d'accorderà nos~ennemis;afin que tousreeohnais-
s?nt qu'aujourd'hui, comme toujours, l'honneur, la délica-
tesse, io respect du serment eet toujours du coté de là Révo-
lution, rarement du côté do ceux qui la combattent, et ne
craignent cependantpas, à certains instants, comme celui-ci,
de se servir de sa bonne foi pour en abuser.

II!
Il n'y avait donc plus rien A tenter. Aucun espoir possible

do mise en liberté de Bianqui. Versailles, pas plus que nous,
no se méprenait sur la part immense do concours que Htau-
qui eût apportée & la Commune.

On voulut seulement savoir de ses nouvelles. Il était dan-
geurousement malade lors do son arrestation, le 17 mars.
dans la propriété de son neveu llcambre. Depuis ce jour,
personne n'avait entende parler de lui. La plus simple rai-
son d'humanitédevait faire un devoir & M. Thiers de ne point
refuser au moins à sa famille de le voir, ou même de corres-
pondre seulement avec lui, do quelque manière que ce fut.

Ce fut alors que la Sfnur de Mnnqui fit porter a~î. Thiers
la lettre suivante

A. M. Thiers, chef <tt( pom'ot'f f.rccM<<
Monsieur le président,

Frappée depuis plus de deux mois d'une maladie, qui me
prive de toutes;mes forces, j'espérais néanmoins~n recouvrer
assez pour accomplir auprès de vous la mission & laquelle
ma faiblesse prolongée me force aujourd'hui de renoncer.Je charge juon Sis unique do se rendre & Versailles pour
vous présenter une lettre en mon nom, et j'ose espérer, mon-
sieur le président, que vous voudrez bien accueillirsa de-
mande. v

Quels qu'aient jamais été les événements, ils n'ont en
aucun temps proscrit les droits de l'humanité ni fait mécon-
naitre ceux de la famille, et c'est au nom de ces droits, mon-
sieur le président, que je m'adresse a votre justice pour
connaitrol'état de la santé de mon frère, Louis-AugusteNan-
qui, arrêté étant fort malade, !e 17 mars dernier, sans que
depuis ce temps un seul mot de ta part soit Tenu calmer mes
douloureuses inquiétudes sur sa santé, si aériensementcom-
promise.

Si c'est demander, au delà de ce que vous pouvez accorder,
monsieur la président, que de solliciter uno permission pour
Ie.voir, ne fut-ce que pendant de courts instants, vons n'*
pourrez refuser a toute uno famille désolée dont je suis l'in-
terprète, l'autorisation, pour mon frère, de noua. adresser
quelques mots qui nous rassurent, et pour nous celle de ?'
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faire savoir ou'il n'est point oublié dans son malheur par lea
parentsqui le chérissentt si juste titre.

V<uillNtagréer,ete.
Signé Veuve ANTonnt.

(néeBLANttOt).

Ltt réponsene se fit pas longtemps attendre. Elle est con-
tenue tonte entière dans la lettre suivante

Monsieurle rédacteur,
Je vous prie de vouloir biendonnerplace, dans Toirejour-

nal, & la lettre que j'ai l'honneur de vous adresser, ainsi
qu'a la réponse &dte par M.Thiers, chef du pouvoirexécutif.

(fd la !<«re gué Mous CMOMde fq)rodt<M~.)

A cette lettre, M. le chef du pouvoir 'exécutif a fait
répondreque la eanté de M. Blanqui est fort mauvaise, sans
donner cependant des inquiétudes sérieuses pour ea vie;
mais que, malgrécotte considération et mes inetancea aunom
de ma famille et au mien, il refuse /b)'me«emeK<d'autoriser
aucune communication, soit verbale, soit écrite, entre
M. Blanqui et sa famille, jusqu'& la Sa des hostilités entre
ParisetVersaitles.

Ainsi, mon frère mourant est condamné au secret le plus
rigoureux;nous ne pouvonsni le voir,'ni lui écrire, ni rece-Toirunsèulmotdelui!1

Je m'abstiens, monsieur le rédacteur, de toute protesta-
tion stérile en présence de ces faits, que le jugement public
apprécieràt

rauurance de
ma considération

c%-Veuilleit ttgréer raMurance de ma considération dis-
tinguée.

Veuve MtTMtŒ, née Bt.Atwn.Votive AK!9I!'B,'Dé~ BIÀNQU9.

Lundt,?4avrtH871.
C'est plus que le secret, c'est le cachot dont la porte est

murée, sans que personne sache même ou~se trouve le pri-
sonnier.

Le chefde l'exécutif est un homme de Louis-Philippe;
et il s'y connait quand il s'agit de faire sounnrses ennemis.

Dans les beaux jours de M. Thtërs, le détail des drames
souterrainsqui se pâmaient tur ce petit coin de terre que
recbavre'commeun étounbir lugubre le Mont-Saint~Michel,
forme despagesterriMesqu'onn'onbliorajamais.

Blanqui yétaii~déja eaf ISlO,' enfermé dans un cachot
dans lëquelle jour arrivait & travers un triplegrillagede fer.

Noustlaisserons'iM. Blanqui lui-même raconter'ces scënea
de tortures' ')"'.r.

<–Vous avez achevé votre couvre de mort en plaçant
cette'gniïo quimefrepousse a. six pieds de Ta fenêtre et
m'ote le~peu d'air que nous pouvions avoir; par nos barba-
canea, vous avM placé endehors un griHage a treillis serré
qui arrête l'air comme la lampée de Davy:arréte;Ianamme,
et~en outré de tout cela,j'ai <nëore deux gniles~ il ne mt
restejpaann quart de~l'ouveriure totale de cette meurtrière:
vous ier!ez miemE-de me fairècétranglertout de euite dantmontrou. j-i:y!('

< –11 y a dea ordres exprès de placer cea grillea et grit'tagML't,r;f.f')!L:.n-~f.ft:i'
<t C'estnnerdr~~assMsiMt;'eroyezf~entqn'èn Bout

voyantauocomber tour t tour l'opinion. aw a'émouver~~ùneNint' .<<
a Vous êtes ici vingt-sept,, reprit le docteur; il es

*ana l'ordre naturel que vous mournez de temps en temps
< Oh grand Dieu ajouta Blanqui, après le récit d<

cette conversation qu'il avait avec le directeur et le médeeit
du Mont~aint-Michel faut-U M voir insulté avec cette bar

barie sur son lit de douleur J'ai gtrdé le sHence. Qn'tïaia-je
à dire à ces deux consolateurs, debout, aux côtés de mon
grabat comme deux génies de l'enfer, ne relayant pour acné-
ver leur victime »

Un an après son arrivée au Mont-Saînt-Miehel, Btanaui
apprit la mort de sa jeune femme qu'il adorait. Sa vieille
mère, &géedesoixantëans,Tintloi apporterses consolations,
Elle fit cent lieues pourvoir son fils, et la portede la prmbn
lui fut refusée. Il tui fallut faire des efforts inonla ponr pon-
yoirembraMer aonn)e; Quelques années plus tard, c'ëtain
Belle-lste qn'eHe'aHait encore, d'un paa lent, viaiter BIanqni,
l'infant de aeaprediIecHona, prisonniertons Ïa République,
comme itt'avaitëtë MM iamonàrehie.

Aujourd'hui, le gontememënt' de VerMiUes tient a mv-
ptMer. si faire se peut ta cruautéde teux qui l'ont précédé.
MemM hommesdureete,mêmes bourreaux.

Il semble pourtant que cette grande figure, aajûurd'hnHn
seuil de la mort, après ~ingtanneea paiMeea dans les cacheta
et dans lea tombes de toutestés monarchies, devrait faire
baimerteayeaxa'toatecette btLadede misérables 0)t d'idiots,
qui ont jeté )a France dans labtme d'onl'a retirée ta. Réto-
.lutionduISmars. .f:
s Mais tea gêna dé~ Versaires~ qui jusqu'au 88 janïier ont
mis taPrance entière & t'eacan, n'écoutentaujourd'hui que
:leur haine enT"M ceux qui tësent combattus.

Ils ne veulent paa so;MUTenirqueeenx-Ut menteaqu'ila font
asaaatinet, .Blanqui eMeTeti mourant dans uh cachot, Plon-
rena haché par tes gendarmes,DuTal fusilté par Vinoy, lM
ont tenua dans léura'mains.au:31 octobre, et au'Uane'tenr
ont rien fait. .r.Il eetwai. que cette foia encore, ils, avaient juré maie,

comme aujourd'hui ila avaient~mentij Ce n'e<t pas du.coté
deVeraaiHes qu'iHaut chercher des hommes qui tiennent
fidèlement leur serment. è C':.MAxadtVcu.ïjLCMB.f t i

Cet article était terminé H y a déjà deux jours. Malgré
tout. noua attendions encore et noua hésitionsa )e pubtier,
espérantencore le retoar tardif, it esterai,de Lagarde*
Noua tenons de recevoir ta' vMite-tda'citoyen: Flotte «m!,
nonscommunique la note snivàntB'da-M~Darboy.éeriitIe

dimanche.83:avrit :ët retniee ttf Mfc.Washbnra~miniBtrddaa
Etats-Unis,qm s'est chargede; faire parTenir, iet~quien naffet
a &itparrehir leJ6ndenunnt&;MtiLagard<a< note suimate,
dont nous epoyohs Kproduire. eta'ctement-bs ,terme<; ob j9
~t. "tt. :rtjt )" t.i:fj' ~<~n)')'0i,'<[Au!~çn de cet~) lettre,et en~e)que état que ee~onT~ta.'négoçiotiondont,it'a éta6nargé/ ~~arde Tpuan~~en

reprendra W médiaEeünén~'
le `,Che~~â, .~e ~âi~â dt ~er,èréprendra immédMtement-te.~ch~m:n~oePM!aa't!e't'&

Maïas. pnn~co~p~d'g~ra' 'Iné lh 'Il'àa
a. ,nn goÙTernemënt poûr;s~voH' s~t 'veut accepter noni rlun ,gtJuvernementPour, saVoll'

su.vep" cep, r U DOQ

~échanee'proposéPCe'rëtardnouscompront~eM~Ïnen~'ett
i pentaToirîesptus fachëM résuttata: ~r''?!7''~MaiM~le~aYr~~l~-<i.S.,eTch€e~ue.

JDtM le tem~ dé cai~ a~R~M~nontnouataTbns~éte~jKSme
de anrnf~tons !ë~détatb~J~Dàtbty)nôu~~«'~jcfu!~para

) id~nonnè~o!etnousrnop~oroyohBen'mêenr~d'aŒrmè~ah,
t seul, ï~gardè. a manqué~ sa~psrole'fj.; j,').; 'i'j~ptMum~tOa
t Le deTniar'motdéM.'DarMy~Tiënt~connnneR[!M)ihor~

dwtantage notre impression. Notre impartiaHM non< 6)it.un
devoir de dégagerla responsabitité de ceat que nous eroyon*

t imnoctai*de cette riotatton de la foi jurée.
M.V.IJL V.
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PARTIE OFFICIELLE

PMtt, ? 27 atTt< 1871.

Le délégué au minMt&re des finances,
Vu les lou et règlementsréglant les rapports entre l'Etat

8t lea compagnies dea chemins de fer;
Considérant qu'il importe de détërm!ner dans quelle pro-

portion les impôts de toute nature duea par le~ditea compa-
ghies penvent être perçus par la Communede Paris;

Qu'u est néceesairede fixerprovisoirementle quantumde la
sommeà réclamersur t'arriérédes tmpots dus pour la période
antérieure au t8mar*,maisque,parsuite de la guerreavect'At-
!emtgne, certaine* compagnies ont subi des pertes considéra-
bles dont il est juste de leur tenir compte;

Considérant qu'il y a lieu d'établir les bases sur lesquelles
Mrs. per~n l'impôt du dixième, et qu'il est équitable de fixer
ta wgttéme 4e la redevance totale des autres impôts spé-
ciaux aux chemins da fer la part applicable à la Commune
de Pâtisdepuis le 16 mars 1871

ARRÈTB:

Art. t". Les compagnies du Nord et de l'Est, de l'0no?t,
d'Orléans et de Lyon verseront au'Trésor, dans un détai de
qnarante-huit heures, après la publication du présentarrêté,
la nomme de deux millions, imputablesà l'arriéré de leurs
impôts.

Cette somme sera répartie de la manière suivante entre
le< compagnies susnommées

La compagnie du Nord 303 000 fr.
La compagnie de l'Ouest. 275 000
La compagnie de l'Eat 3M 000
La compagnie de Lyon j 692 000
L*. compagnied'Orléans. 3?6 000Total. 2 000 000 fr.
Art. 2. A partir du 18 mars, l'imp6t du dixième sur les

TOyagenra et les transports à grande dte:'se sera perçu sur
la recette brute des gares de Paris (voyageurs et grande
vitesse).

Art. 3. L'abonnement pour le timbre des actions et obli-
gations. les droits de tmMmission, l'impôt sur tes titres
an porteur, le décime sur l'impôt des droits de traMmission
et des titres au porteur, 1rs patentes, tes droits de liceuce
et permis de circula'ion. les frais de poticeetdeaurveittanee
tdminittrative et tous autres impôts analogues, seront por-
~*M sur la somme totale due pour des impôts, à raison du
Tingtièmede cette somme, enDrenautpourbaseleproduit
~et de l'exercice antérieur.

Art. 4. Les contributions foncières seront dues en tota-
lité, dans toute t'étcndue du ressort de la Commune de
Paris.

Art. 5. Les con~agmes de chemins de fer verserontdans
la huitaine, entre les mains dfs'dUTérents préposés ~< la
Commune,le montant des impôts de toute nature dus depuis
le 18 marsjusqu'au 20 avril lo71 inclusivement.

A partir du 20 avrH. le compte en sera régulièrement
arrête et payé tous tes dix jour~.

t< attire <te la Commurted~Me aua: /t<mce<,

tOOBDB.

RAPPORT
DU CHKF DB LA PREMIÈRE DIVISION AU CITOYEN DÈL&Oui t

L'EX-rRËFECTUKE DE POUCE

Paris, le 26 avril 1871.
Citoyen délégué,

Je viens appeler votre attent)on sur cette branche del'ai-
ministrationde la police qui concerne 1 s aliénés et les éta-
bUssemeuttspéciaux qui leur a"nt a(T. êtes.

Aux termes mprea de l'article 19 dtl la loida 30 juin 1838,
lea commiMairea de police à Paris, t La maires dans le*
autres communM, peuvent, eaf le e~rtiScat délivré par le.
médecin ou sur la notoriété publique, eu ca< de danger im-
minent, ordonner la scque9tri<ti"n à l'égard des personnes
ft-apt'ëes d'aliénation m ntate. Mais ces mesurer priées
pour ta sécurité publique par les ofnciers civils. ne tbnt que
provisoires, et ils sont tenus d'ea refÉrer au préfet, dans tft
vingt-quatre heures, qui lui aeul, statue définitivement et
sans délai.

Jusqu'à présent, lea commissaires de police ont procédé
d'une façon toute différente, en opposition flagrante avec la
loi qui régit la matière, et sur laquelle ils auraient toujours
dû s'appuyer. Les commissuresde police ordonnent )t mise
des malades, d'urg. née, dans les maisons d'atiéne*. mais n*
viennaut pas, par l'envoi des pièces sur l'individu séquestré,
régulariser sa position dans le délai Sxo par la loi devmt
l'autorité préfectorale.

Cette irragutarite que je vous signale, citoyen délégué.
est fort grave; elle peut amener des conséquences très
regrettables et que nous devons éviter pour le bien de la
choae publique.

Il y a donc lieu d'inviter les commissaires de police pro
céder c"nfo) marnentà la loi du 30 juin 1838, sur les aUénét.

Recevez, etc.
Le chef d3 la 1" division,

EDMOND LRNAUD.

Vu le rapport ci-deesus; t

Vu l'article 19 de la loi d't 30 juin 1838, ainsi conçu
a En cas de danger imminent, attesté par le certificatd'un

médecin ou par la notoriété publique, fei commissaires de
police à Paris, et les maires dans les autrf communes,
Brdon 'eront, à l'rd des pers.'nnes atteintes d'aliénation
mentale, toutes les mesures pr-'visoires nécessaires, à la
charge d'en référer dans les vingt quatre heures an préht,
qui statuera ta'tS délai. Il

Nous, délégué civil l'e~-préfecturede police

AHRÈTOXS:

~r<)'c7B uxt~tM. Les commissaires de police, à Paris, se-
tont tenus 'i'adresier dam les vingt-quatre heures, confor-
mément à la loi. a la 1" divisiot), a* bureau (ex-préfaeture
de police), toutes les pièces relatives à la séquestrationdes
aliénée dans les établissements spéciaux

Paris, le 27 avril 1871.
Le <Mh~M<,

F. COUttNM.

ORDRES.

Le comité central d'artillerie formeravingt batteries d'ar-
tillerie de campagne; il s'entendra pour l'organisationad-
mtai~trative avec le colonel Mayer, ot'argé de l'organisation
des légions. Les nominations d'officiers seront soumiaes.
par le comité central, à l'approbation du délègue & la
guerre.

Cette mesure est prise en vue de l'aptitude apéoiale que
requiert lo service d'artillerie.

Vu la belle conduite de la batterie de la porte Maillot, !<'

délégué à la guerre
lot- accorde. à titre do récompense

municipale, et au nom de la Commune, trente revolvers.
Lè comitécentral d'artilleriesera chargé de la distribution.
JV.-B. Cette batterie, quoique non habillée ni ~qutpée,

t'est tenu vaillamment à son poste de combat.
A partir d'aujourd'hui,les portes ouvertes pour le ravita~

lement s'ouvriront à cinq heures du nmtin et fermerontà
sept heures du foir.

Parie, 27 aviti M7~
Le <M~u< <t ~a NMW*

tmMMtT.
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Le chefdota tégioncommandanten chefdnserviceactif, est

4!. dans la légion eo..forméme.;t aux principes de

tien. Ce poste exige des eonnai'sance. 'N'?,~
Pour vé,i6er et constater dateur des chefs ~°-
et un. influence capable de faire exécuterM°~
~é & la guerre. Le colonel doit surveiller <t P~
revue les bataillons, te. familiariser aux pnsM <'<?~
doit s'assurer en un mot de la valeur militaire des diven ba.
tMlloM de <a légion.

~<<!<-nMuor de la légion.

Considértnt que l'organisation des batailloM de le garde
MUonaIe néc<-Mite. de la part de l'ét&t-major des légione,

ttM aptitude spéciale,
ABR&TB

L'etat'mtjorde la légion, composede
Un chef d'état-.major,
Un major de place,
Deux capitaines d'état-major,
Et quatre adjudants,
Ëat nommé par le détëgué & ta gnerre.
18 Le chef d'état.major chargé de t'admmt*trat!oa. restant

an dép&t. Cet officiér, plus epéciatement chargé de l'admi-
nistration, doit condenser, contrôler le mouvement de la
téKion. A lut appartient d'établir t'efTeetif et les réclama-
tions d'effets d'habittement.d'équipement et d'armement, en
un mot la situation des bataillons qu'il doit prépare!- toua
les jours pour le rapport de chaque matin, en présence du
générât déXgne à la guerre, et recevoir de lui tes ordr~
pour ta journée, c'~st-à-~ire tes vingt-quatre heures de la
présentation, et communiquer ce résultat aux chefs de ba-
taU)on. Il est t'intermédiaire absolu et définitif entre le dé-
tégné à la guerre et la légion. <)

8* Un major de place charge du eemce de place. Cet
omeier doit être spéciatement en rapport immédiat avec
l'ëtat-major de la place. H doit connaitre le service du ba-
taitton. En rapport quotidien avec les adjudants -majors,
il doit communiquer le service de la journée, donner le mot
d'ordre et être prêt a former immédiatement le nombre
exact des hommes de la légion disponibles pour la service.

3* Deux capitainet d'état-mtjor attachés, t'nn an chef de
la tégion, l'autre au lieutorant-cot~net. Ces deux omeieM
moatéa me paraissent indispensables Ils assurent la prompte
exécution dea ordres donnés, et exercent en même temps
une surveillance active de jour et de nuit.

4* Un chirurjnen principal remplissant les fonctions de
médecin inspecteur.

5' Quatre adjudantschargés du service des bureaux. Ces
Mns-oBieier~,Mus la direction des différents chefs de l'état-
major de la légion, établissent par un travail préparatoire
surveillé et scrupuleusementcontrôlé la situation présentée
chaque matin au rapport adressé au général délégué.

Fonctionnement.

Penr saisir immédiatement le plan qui a servi à la forma-
tion de t'état régulier des bataillons, il suffit de jeter nn
coup d'œit sur le tableau préa'-nté chaque jour par les
the<s de légion. D'un c&té. l'effectif dre bataillons <é-
dentairfs, de l'autre. l'eaect'f des bataillons de guerre. De
ttt ensemble facilement embrassé résulte une simpticité
précieuse pour le commandement de service intérieur et
extérieur.

Pour ta simplification du travail et Inexactitude néceo-
taire, le chef de légion réunit les réclamatio'.adiverses d~a
itMM~illons.et présente ce résultat le matin du rapport.

En vertu des pouvoirs à lui conférés, le colonel chargé
le l'organiration, met en jeu les moyens rapides qu'il a sa
trouver d'exécution immédiate dfs ordres correspondantaox
beaoins, et, te" faci'ités de transportfournis par des demandes
directes aux div~eea administrations de Paris, et le ser-
vice assuré aiesi. M fait avec la plus grande exactitude et
une rapidité jusqu'alors inennnne.

Ce eoin incombant t un seul, on évite ainsi les lenteur*
trop connues de l'intendance, et on .obtient pour réeultat
l'envoi, t toute heure et dans chaque légion, das oMetf
d'habiUetMnt et de campement dont la 4emjtQdg_~.e etM<M~:M<hM~~Mttt'r

En résumé, le travail c'etteeme de la manière amvMM,
conformémentaux imprimée distribués

l* Chaque compagnie donne aon etbcMttel et l'exposa
de ses besoins divers;

2* Chaque bstaition réunit lea efbcti& et lea denmndet
dea compagaiee 1

3" La teuton fait pour les bataillons ce que le bataillon
fni' po"r 1 s compagnies centralisationdea eNee~fa et de*
rédamationa.

Enfin, il est fait chaquejour une situation de lé~ona,com'
prenant l'ensemble des divieioaa et subdivisions ee la garde
nationale de Parie. Cet exposé générât aervant Ae gMtde, il
est impossible que, Bi le service est bien fait, tucuae té-
clamatton, de quelque nature qu'elle soit, puisée a'~lev~r;
dans tous lea caa, satisfaction immédiate peut et doit ttrt
donnée.

1.'artillerie, dont Forganisation te complète de ~onr ~a
jour, est ég<)ement l'obj-t d'an rapport qnetMien,

Il résulte de cet aperçu rapide de l'organisation nétta-
sairement improrisée de la garde nationale de Paria, que
le générât dé)éf!aé peut poMeder immédiatement)a conn.aia-
aance dea ordres donnés M(nt et ez<r<t murot, et pourvoir
de suite à tout oubli ou réclamation légitime en <tm mpt,
an moyen de ce travail, aussi simple que complet, le gtne~
rat peut, et c'est le but de l'organisation, eurveiller et eo!~
troter les djverses opérat?oaa de la garde hationa)e.

Cttte organisationpermet aux omciera de ronde de e'a<-

surer de l'exactitude des effectifs mentionnés, et anpprimeï
ainsi sitnptemeat les abus auxq"els a donné lie~ trop aoa-
vtnt le service de la solde et des ~irres.

Il est tean égatement compte des bataHlom! <n voie d<
formation dans les casernes.

Tout bataillon habillé. équipé et armé, non t~qtd* pMti
la place, est dirigé immédiatementsur le Champ de ~Ia~,
où il est exercé deux fois par jour, et forme ainsi, avec lea
autres qui M trourMt dans le même cas. la réMrre ptete
à tout événement, et. à ttt disposition du général délégué.

Les bataillons <<u'ant aetuellement le aervice dea fprtt,
seront releYée; !ewrs justes rédamationa seront aatisM~
tes. et ils ~eront bientôt ainsi en étatde reprendre le'armea..

11 est indispensable que les municipalités, conae3< de M'
gion, chef de légion, se pénètrent bien des iMtmctitW
renferméesdans le rapport de la commission de la guêtre,
et se conforment strictement aux instmetiona de ram5te
qui l'a suivi.

Il faut, en outre,-pour tout ce qui touche l'orgamisattpe
de la garde nationale, apporter la plus grande téTét~e
daaa le thoix des agenta~

Je demande de nouveau et «vec instance, pour le<t mott~
que j'ai déj~ exprimas,'l'équipement rapide des bataillons;
suppression dea abus; qu'il n'y ait qu'un seul atagasi)~ t
Paris le magasin'centrai. Toutes les demandea-doivent
arriver de la compagnie an chef de bataillon dt* chef de
ba'aitton au chef de tégion. Ce dernier, par mo;t informé'
diaire, reçoit dit mag-tsin, dans les viugt-quatM heurts,
tous les effets reeocnua nécessaires. Il Mut étaMir, à fet
égard, un contrôle eévere, 'ann qn*il ae puisse t'opérer au-
cun détournement. Pour cela. suppres"ion immédiate et
absolue de toute espèce'de'dépot dans les mairies, lee e~
sernes, tes compagnies, tes bataiDons, tes tenions. Tous les
e')eb actuellement dansées réserves ou~magaein* parti) u-
tiors (et it paratt qu'il en existe un assez grande quanti ~)'
doiMm; ~treeur-!e-champ~envoyés au dépôt centrât. De
cette fa{on, ta Coammae~ponDa réatiser'dea*<eenomie<
notables, et la eMunissien militaire verra augmpaMr rapi~
dement le nombre des bataiHoM habiHéa.'éqhipéa~tarmMt
Ces bataillons, dirigés sur le Champ deTMàra, tbMt~ront
une réterve auBIsante aux besoina les ptm p~aaM~e.

~fe <o&MM< ~af~ de fwo<M~Ne~
(te<~MM<< M*

Chaque joar et~ toute haurë, iè ferriee eate<t*aM p<Mr

nombre de
cttoya~.

qui ae déplaeent*pour obtentr dee d~
mandes tégit~ce~ mats présentée* Intempes~t~fMtt'

Toute demande doit paa~er par fa voie'du rapport C'e~t
te moy,'n eo.'nomietr le tempa~~h~pumet de <e'eneM)K~~?"~ L_

(- l :)=. t
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Paris, le ~7 avril 1871.

f~che/de la coMp<o&ttt<e,

L. auNJJUtONt.

MINtSTÈREDE LA GUERRE

Par arrêtée du délégué an miniatère de la guerre, ont ét<
nomméa:

le SC avril.
Le docteur Brignel, chirurgien principal de la 10* légion.
Le docteur Marchand, chirurgien principal de la 13* Ié<

gion.
Le docteur Rabuteau. chirurgien principalde la 14' légion.

Le docteur Dnbail, chirurgien principal de la 17* légion.
Le docteurDuboia (Paul), chirurgien-majordu7* bataillon.
Le docteur Brocchi (Paul), chirurgien-major du 81' ba-

taillon.
Le docteur Renom~éré (Jacquet), médecin-maior du

84'bataillon. '-i 7. j
Le citoyen ViMonnean, aide-major du 84' bataillon.
Le citoyenDelguey(Hyacinthe),aide-major du 85' bataillon.
Le citoyen Brun (Barthélémy), aout-aide-majordu 85' ba'

taillon.
Le docteur Snaene (Etienne), médecin-majordu 115' ba-

taillon.
Le docteur Rabejao (Pamphile), chirurgien-major du

115' bataillon.
Le citoyen Hercod (naniel), aide-majordu 115' bataillon.
Le citoyen RouMeIet{Henri),aide-majordu 801' bataillon,

te 27 ocr~.
Le docteur Billard (BIphege-Julea),chirnrglen-major dd

83' bataillon.
Le docteurDuprat(Bernard),chirurgien-majordnZOa'ba.

taillon.
Le docteur Jacquey (Claude-Joseph), chirurgien-major du

ZO' bataillon.
Le docteur Letournean, chirurgien-mAjordu71'bataillon.
Le docteur Rouhier, chirurgien-major du 112' bataillon.
Le docteur Zabé, chirurgien-majora t(t0' bataillon.
Le docteur Rochette, chirurgien-major du 120' bataillon.
Le docteur Lapuezewki (Clément), médecin-major da

20' bataillon.
Le docteur Pro~t, médecin-majordu 120' bataillon.
Le docteur Duo, médecin-majordu 100' bataillon.
Le citoyen Romain, aide-major du 118'bataillon.
L*j6ttPMBBpj)a~,aide.t)ta!orda7i'baMUoa.



eitMren Laugier (LonM.ChM-lM.Panl), aide-majordu
.00~ bataillon.

Le citoyen Lemray, aide-major du 120' bataUlon.

DE LA JUSTICE
Le membre de la CommunedeMgn& Mtjnttice,

ARR&TB

Le citoyen Reby (Joaeph) est nommé hniMier & P&ria.
Paris, le 25 avril 1871.

Le membre de la Commune dalëgae & la justice,

ABR&TB:

Sont nommée commissaires-priseursà Paria les citoyens
Thélidon (Louis-Michel).
nenry (Paul).
Ptattet (QeorgeB).

Le membre de t& Commune délégué & Injustice,

ARR&TB:

Sont nomméa huissiers à Paria lea citoyena
Criquet (Pierre-EUe).
Maretheux (Lonia.Anme).
Chnirmartin(Remy).
Steyvera (Edouard).
Hétra (Louis-Charles-Adrien).
Baudy (Jean-Baptiate-Victor).
Stoffel tCharles).
ThonTonin (Jules).
Chtdm (Francoia-MarceUn).

le membre de la CoMMtMHe délégué
d la justice,

NUGESK PROTOT.
Paris, le 27 avril 1871.

La commission du servicespublics.
Attendu que les règlements sur la pèche sont complète-

ment mis en oubli par le public
Qu'il est urgent, vu la saison du frai, de faire cesser la

'eche,
ABR&TE

Art. l". La pèche, même a la ligne flottante,eat interdite
dans la ville de Paris.

Art. 2. Tout contrevenantà l'article ci-dessus du présent
arrêté sera passible d'une amende de 10 francs et de la con-neeation des engins de p&che.

Fait & Paris, le 27 avril 1871.
f/m~n&Mrsecrétairegénéral

du servicespublics,

)tB. CAROK.
Vu et approuvé

le délégué de la Commune
aux servicespublics.

JULBS ANDMNO.

PARTIE NON OFFICIELLE

tartt, ~ea7 aprt~ ~S7F.

RAPPORTSMlUTAIRES

Fortd'hay.
AëM bom<ttrd4 tonte la nuit pM- tea btttenea da MonMn."'?'et.t.hStbHôre..

De dix & onze hem-ea, ralenttSMment dn fen le fortriMtteyigonremement.
G&redeCtMmrt.

Trom foi< attaquéepar lea Versaillais; ih lont repoaM«
6nerg!qnement.

Esprit des troupes excellent.
Trois obus sont tombët sur les PeUtt-Mënages;0~* P<a-sionnaire inëe.

AMjIèfM.
Nnit trtB-cahne; nos battenea ont fomUe GenmeTitUerx <t

Bêcon.
L'ennemi n'a pas répondu.

Sept henrM.
L'ennemi répond aana enceèa.

Huit heure*.
Versaillais démasquent batteries.
Mitrailleuses démontées en quelques instants.
Batteries Clichy continuent avec Buecês & éteindre le feu

ennemi.

Minuit 1/2. Montronge-Bic<tM.
Reconnaissance sur Bagneux.
Venaillais repouMMdans leurs positiona.

Matinée.
Montrouge, Bieêtre tirent sur le Bas-Fontenay. Venudi-

mis répondentpen.

Deux heure*.
Versaillais ripostent vigoureusement, mais sans euccèt.
Eglise Montrouge aous scelles.

Nmt assez calme.
Neuilly.

Le 80' bataillon à l'ordre du jour ponr M belle condmte
& Fennenu.

INFORMATION MILITAIRE

Une personne digne de foi se trouvait à NoMmt~ar-
Marne le 2o courant.

Elle a Tn, de ses yeux ~u, les Prussiens livrer nn canonKrupp et quatre mitra;UenM8aux troupes de Versailles, qniles dtrtgèrent de Nogent ~era Choisy-le-Rol.
Cette personne ne peut assurément garantir le point où

1 on dirigeait ces engins ainsi Mvréa par l'ennemi aux Ver-
saillais mais le fait odieux de se servir des armes de l'en-
nemi contre la France n'en est pas moins authentique.

MAIRIE DU IIP ARRONDISSEMENT.

Résultat de l'élection de six membres de la commission
d'enguete pour les pensions aux wtcttMes de la guerre.
En exécution dn décret de la Commune du 10 avril, !ea

détégnéa des compagBiesdes dix bataiUoM du iïl* arron-dissement s< aont réunis le 25 avril, & hatt heures et demie
du soir, sous la présidence du citoyen Dupont, membre dela Commune.

L'auemblée a décidé que le vote se ferait an scrutin deliste; qu'il fallait avoirlamajorité relative pour être élu.
Sur la proposition d'un citoyen, l'assembléea décidé enoutre que les deux candidats qui réuniraient le plus de voix,

après les six membres é!us, seraient nommés suppliants,en
cas de maladie des titulaires.

Voici les résultats des voix

158 VOTANTS

Les citoyens
Rhône, du 144'bataillon, a obtenu. 100 Toit.
Perrotte, du 86* 95



Maury, du 88' bataillon, a obtenu. ?
e.Metm.da M' 83
M!etier,du289* M a
Julien, du 205' 79 w

En conséquence, ces six citoyens ont été élue.
~MMent ensuite

<<? citoyens
Béasse, du m' bataillon, a obtenu. ? 6i voix,
Girand, du 54. 49 n.Ma ont Métus suppléants.

Les citoyens et citoyennes intéressées devront se présenter
tous les jours, de neuf heures à onze heures du matin et
de une heure quatre heures du soir, à la marie, salle
&* 5, bureau mititaire.

Un registre de souscription au bénéBco des familles des
morts et dos bies~s est a la .disposition des donataires, tous
<es jours, de neuf heures à quatre heures, à la mairie, salle
n'30.

Paris,le 26 avril i87t.
tetiMem&rM de la Commune

t!<T. ARMMC, DEttAY~ CLOVtS DOfOKT, pnn)T<

MAIRIE DU XI* ARRONDISSEMENT.

t!n Tertu d'un décret du 20 avril i87t, signé Cluseret, qui
nomme le citoyen A. Humbert, chirurgien pnndpatde la It*
légion, les citoyens docteurs, chirurgtens, ofSoers de santé
du Xt* arrondissement et les élèves en médecine ayant huit et
seize inscriptions sont invités à se présenter te jeudi 27 cou-
rant. i trois heures précises, à la mairie, place Voltaire, au
bureau du service médical de la légion de la garde nationale,
pour s'entendre sur la réorganisation du service médical dans
les bataillonsde la garde nationale.

Le chirurgienprincipal,
D'A.eOfBMT.

Les membres d'e la CommuM
déléguésa la mairiedu XI*
orrpHdMïement.

ttORTtBB, VEDURB, D)!LESCH)ZE, AYMAL.

Paris, le 17 avril i87i.

MAtR!E DU XV! ARRONDISSEMENT

Les chefs do bataillon du XVtP arrondissement, la commis-
~ioa<omn)unate et tes membres de la Communeprésents, Du-
pont et Maton, réunis à la mairie, salle du conseil, décident
Vu Je décret do la Commune du 6 avril, qui déctaro dissous
Jes comitésd'arrondissement, autrement dits conseils de tégion

Vu t'arrêté du Comité central lui-même, contresigné C)a-
.seret, à la date du 9 avril, qui interdit aux délégués de batait-
tonspa de compagniesdo s'unmiscerdansle pouvoirmilitaire,
de donner des ordres, et leur enjoint de se renfermerdans tes
attributions pures et simples de conseil de famille,

Tous les actes du conseil de tégion du XVH' arrondissement
sont nuls et non avenus,

Les éjections qu'it a provoquées en dehors de l'initiative
des pouvoirs constitués sont considérées comme ittégatos.

Le conseil do légion est, et restera dissous jusqu'à ce qu'il
soit reconstitué par des élections nouvelles, et que ses attri-
butions soient déterminêas par un décret de la Commune.

Les membres de co conseil rentreront dans tes rangs, et
suivront tour bataillon partout où it se portera.

Toute immixtion dans le pouvoir militaire, de la part d'un
citoyen dêtégué ou non, en dehors des attributions qui incom-
bent à son grade, sera poursuivie et son auteur déféré à la
cour martiale.

Colonel Jaclard, chef do la i7* tégion; Masson, chef
d'état-major de la n* légion; Vizet, capitaine
d'état-major, major de la place par intérim.

f.N~e/% de bataillon
Mercier, commandant du 33* bataillon; Armand,

commandant du 34'; François, capitaine au 00*
Harasse, commandant du 9!' Munipottior, com-
mandant du 207' Rohcë, cômmand.mt du 222'
Girod, commandant du 223' de marche; Duprat,
tMamMdaBt,d~M3'bttaiUM~tédentMre,.reptt-

sente par le capitaine de la i" compagnie; tmbert,
adjudant-majordu 223'~ et Cerardin~ commandant
du257'.

IM membresde la commtMt'on communare,
Bonnefont, E. Bozfor, Davoux, Dianoux. Estien, Jac.

quin. B. Lecamp, Martine, L. Michel PtM~ RMM,
fuies Sassia.

t« HMtS&Mt a< ta MMMMM,

DUPOKT, B. MAMH.
Par:9,te25tvnti87i.

Les marchands de vin habitant Levallots, C!!chy et 8a!tt.
Ouen sont prévenus par ordre supérieur, de fermer tours
étaMissements à partir de deux heures.

Faute de se conformer à cet ordre, l'autoritémmtaire se
verrait dans l'obligationde sévir rigoureusement.

Aux chambres syndicales des eoc~Mt cuorKMt

Par son décret du t6 avril. la Commune de Paris invite te*

sociétés ouvrières à constituerune commission d'enquêteayaat
pour but de dresser la statistique des ateliers abandonnés, et
de présenter, concurremmentavec la commission du travail et
de {'échange, un rapport sur la prompte miso en exploitation
de ces atehers.

Pour nous, travailleurs, voici une des grandes occasionsde

nous constituer définitivement,et enfin, de mettre en pratique

nos études patientes et laborieuses de ces dernières années.
Un local a été mis à la disposition dos corporatioae et mi

nistero des travaux publics. afin d'être en rapports constants
avec la commission du travail et de rechange Le tyudica
des mécaniciensinvite toutes tes corporationsà ee faire topr6
senter dans le plus bref délai.

Pour la délégation de ta McmtM<yMMea~'

DBLtBAYB.

COMMUNE DE PARIS.

Séante dtt 57 aoWÏ F<7~

tR&SîDEKOZ DU CITOYENJ. AH.M,

At9<SSEOR3 LBS CTroTENS V&StNtSR ET J. ~1H.ËS.

Le président donne lecture de l'interpellation t~TMie,
déposée par le citoyen Courbet.

« Dans une communicationdu gouvernement de Versâmes,
adresséeaux préfets le 10 ou le 13 courant, M. Thiers annonce
que la lutte contre Paris sera poursuivie avec autantd'énergie,
et sans s'arrêter aux sacrifices,comme l'a déjà fait t'Aménque
du Nord contre le Sud.

a Mettant de côté l'inexactitude de la comparaison(car ici
c'est Paris qui combat pour la liberté et le droit de J'homme),
je constate que M. Thiers, en nous comparant aux Kdef~s du
Sud, n'a pas songéà nos droits do belligérants

a tt n'y a pas songé Évidemment: car con'estpasaprësavot<
pris ses ordres que Vinoy a fusillé Duval. Selon le droit de

tous tes peuples, selon le droit international, selon tes antéce*
dents de la guerre civile, OM M'Mt ut!-Mr~<' que les prem~
jours; et t'on reconnaît toujours le droit de combattre les

armes à la main à un parti qui s'est organise militairementet
qui combat de bonne foi, en lieu et place de t'Etat. pour un
principe do droit pubtic; le parti qui est as~ez fort pour sor~
ganiser militairement, et qui donne des garanties d'ordre, est
beHigérant de fait. Et remarquez, citoye ns. que nous n9

sommes pas en lutte depuis un mois Mutemont~notMlattons
depuis le 4 septembre.

< tt est donc temps que l'Europe reconnaittsa M< droits, et
le citoyen P. Grousset aurait d6 commencer par réclamer de

tous tes peuples la reconnaissancefot'meHo de eos -droits de
belligérants. Avant tout, c'est une question im portante q"°
recommandespéciatement à la commtasion dot i relations ext~
rieures.

< at oat '!tBM<

P. S. -< Il y a plus de cent et un jours qtt e nous !atton<

contre te gouvemoment de. VeMatttes~tMtnmraiemen~q"'
tetanMtà~)Mta.)t.



te citoyen Léo Meillet, comme membre de la commission
des relations extérieures, répond qu'il y a plusieurs jours déjà

u'it a' ou )honneur do recevoir le ministro do la république
de f Equateur, ainsi que p)usieurs autres envoyés dos n'pu-
bliques du Sud, et qu it sait. do b~nno source que des démar-
ches ont été faites auprès du gouvernement do Vertailles pour
vous fi'iro reconnaître (Ommo belligérants.

Lecture est égatement faite par le président d'une adresse
envoyée par )o club de l'égliso do Kotre-Dame-des-Champs.
Sur cette adresse, le citoyen J. Durand, ayant demandé la fer.
meture de cette égtiso, et le transfert du club dans le Con-
servatoire des arts et nu'tu'rs, le citoyen Ant. Arnaud répond
que c'est par ordi~ do la municip:'titë du Ht' arrondissement
que le club a été ouvert, et ajoute que cette mesure n'a été
prise qu'après t'abaxdon do t'égtise par tes prêtres. La muni-
:ipa)ite a cru être utile à l'arrondissement en ouvrant des
réunions publiques.

Après quelques autres observations dos citoyens Ledroit,
F, Henri, Billioray et Manchet, sur cet incident, l'ordre du
jour est prononce.

Le citoyen Meillet propose le décret suivant

a La Commune de Paris,
< Considérant. que l'église Bréa, située à Paris, 76, avenue

d'Italie (XUt* arrondissement) est une insulte permanente aux
vaincus do Juin et aux hommes qui sont tombés pour la cause
du peuple,

a Décrète

< Art. t". L'église Bréa sera démolie.
< Art. 2.L'emptacementdet'ég)ises'appetterap!acodoJuin.

Art. 3. La municipatitéduXtti*arrondissement est chargée
de l'exécution du présent décret, a

Le citoyen Véainier, croyant juste de s'occuper de la vic"
t!me en même temps que du bourreau, présentel'amendement
mivant:

« La Commune déclare en outre qu'elle amnistie le citoyen
Nourri, détenu depuis vingt-deux ans à ~ayenno~ à la suite de
~'eMCUtion du trattre Br a. La Commune te fera mettre en
liberté le plus t6t possible. ? Il

Ce projet do décret, combattu par le citoyen Ant. Arnould
et J.-B. Clément,mais appuyé par le citoyen Johannard, mis
Mï voix, est adopté.

La Commune, consultéo également sur l'amendement du
citoyen Vésinier, décide sa prise on considération.

Le citoyen Miot, comme membre de la commission de t'en-
Mignemont, donnelecture de la proposition suivante

e Vu t'impo'sibitité pour les étudiants en médecine ayant
subi leur cinq examens de doctorat de présenter une thèse,
puisque la Faculté a abandonné son poste;

Considérant que la réception à ces examens successifs
constitue un titre suffisant de capacité,

< La Commune

< Décrète

< Les étudiants en médecine ayant passé avec succès tours
cinq examens de doctorat sont autorisés à exercer arec le titre
~e docteur la profession de médecin~ sur la production d'un
certificat du secrétariat de l'Ecole.

Un délai d'un an leur est laissé pour soutenir leur thèse,
6'it y a lieu. J)

La discussion étant ouverte, le citoyen Jules Vallès croit
qu'il n'est pas nécessaire de faire discuter cette proposition
par la Commune.

Le citoyen Protot appuie le dire du citoyen Jules Vallès,
st ajoute qu'il est notoire quo tes étudiants ayant subi leurs
damons avec succcs peuvent parfaitement exercer à Paris
Pendant un an et prendre le titre de docteur en médecine,
Mas avoir besoin d'étre autorisés par un décrat.

Le citoyen Miot répond que cela n'existerait que par to!6-
rance; it vaudrait mieux tfur garantir le titre.

Le citoyen Billioray se ranp- t'avis dos citoyens J. Vallès
M Protot, considérant la pfoposit'onMiot comme un règlement
'otétieur de la Faculté do médecine.

Après une dernière réplique des citoyens J. Vallès et Protot,
demandant qu'il ne soit en rien préjugé sur la grave questior
de la Hberté de la médecine, la Commune, consultée, dccidt

renvoi de cette propositionà la commission d'enseignement
Au nom de la commission d'enquête, le citoyen Vésinio

donne lecture du rapport suivant
Ms citoyens Langevin, Gambon, Vésinier ont été détégué:

BtcetFo pouf faire une enquête sur toa quatre gardes oati<~
'aM~bttaiUon,de.!Mrche.da la p~ nationale i!!

étaient accompagnésdes citoyens R. Bigantt, procureur<<~
Commune, Ferré et Léo Meillet,et ils se sont rendus à t'MspMt
de Bicétre, où ils ont vk:H te citovon ScheTer, garde MUoMt
au susdit bataillon appartenant au Xttt* arrondissement.

Lo citoyen Scheffer, blessé grièvement en pleine po!tHa<~
rtait alité. Le médecin qui le soigne ayant déclare que te tMx
lado était en état do répondre aux questions qui lui seraient
adressées, tes citoyens Gambon ot Vésinier l'ont inserregé.tt
malade a déclaré que, te 25 avril, à la Bette-Epine, pres)M
YiDejuif, it a été surpris avec trois de ses camarades par <Mt

chasseurs à cheval qui leur ont dit de se rendre. Comme B
tour était impossible de faire une résistanceutile contre !<t
forces qui tes entouraient, ils jetèrent tours armes à terre et
se rendirent. Les soloats les entourèrent et les firent pritMt-
niers sans exercer aucune violence ni aucune menace etVMtt
eux.

Ils étaient déjà prisonniers depuis quelques instante, totw
qu'un capitaine do chasseurs a cheval arriva et se précipita
sur eux le r.-votvorau poing tt fit feu sur l'un d'eux, MM
dire un seul mot, et l'étendit raide mort, puis it en fit autant
sur te garde Scheffer, qui reçutune balle en pleine poitrine
et tomba à côté de son camarade.

Les deux autres gardes se reculèrent,effrayés de cette ia*
famé agression mais le féroce capitaine se précipita sur les
deux prisonnierset tes tua de deux autres coups de revolver.

Les chasseurs, après tes actes d'atroce et de féroce tâcher
qui viennent d'être signalés, se retirèrent avec leur chet,
laissant tours victimes étendues sur te sol.

Lorsquits furent partis, l'une des victimes, le citoyen
Scheffer. se releva, et, par un effort désespéré, parvint a ce
rendre auprès de son bataillon, campé à quelque dîttance
et duquel )1 parvint à se faire reconnaître.

Deux Jes gardes nationaux tués eont restés sur te terrain et
n'ontpu être retrouvésencore.

Le cadavre du quatrième garde national a été retrouvéMt
loin du lieu du massacre, où ce malheureux soldat citevM
avait pu se traîner.

L'étatdu garde national Scheffer est aussi satisfaisant qww
possible. Quoique sa blessuresoit grave, elle n'est pasmerteM~
et sa position n'a rien de dangereux. Le docteur répond de
sauver le malade, dont la jeune femme vient d'accouchef N y
a moins de dix jours.

Le 27 avril 187i.
Les membres de la Commune,

MMMNAND OAMBOK, T. VEStMER, C. MMt?t)h

Le citoyen Vésinier. Permettez-moi, citoyens, d'ajouter
quelques renseignements qui complèteront ceux du rapport
et de tirer tes conclusions.

Le citoyenSchene''estd'origine étrangère; son état, qttoiqae
très-graven'estpoint désespéré; les médecinssont mêmed'avit
qu'il peut être transporté dans son arrondissement. Du tecit
exact qu'il m'a fait de cet assassinat, j'ai conclu que le 6eul
coupableétait l'officier, le bourreau qui a accompli ces exeoa*
lions sommaires. Les soldats versailtais, non-seulement n'ont
point tiré un seul coup de fusil contre tes prisonniers, mais
leur attitudeprouvait qu'ils étaient indignés do la lâcheté san*
guinaire de teur chef.

Citoyens, s'il nous faut user de représailles, frappons te<
chefs, frappons les officiers eux seulssont nos ennemis. L*e9*

prit des soldatsversaillais n'e=t pas mauvais ils ne demandent
pas mieux que de cesser la lutte. Ménageons-lesdonc qmM
tts se rendent à nous, et ne les poussonspas à nous comMMM
à outrance.

Le citoyen VaUès. Je suis absolument de cet avis.
Le citoyen Langevin. Voici comment tes quatre gardeâr

nationaux, d'après le récit que nous a fait le capitaine de la
garde nationale qui commandait le détachement, ont pu être
entourés. Des travailleurs, en avant de Vittejuif, étaient occu-
pas à abattre dos arbres; une dizaine de UraiHoura tee pro-
tégeaient. Pou. renforcer cette petite troupe, on envoya
une quarantaine de gardes nationaux, qûi se déployèrent
aussi en tirailleurs. Tout à coup ils virent à droite et à gau-
che déboucher deux escadrons do chasseurs à cheval, qui
venaient les prendreen Qanc. N'étant pas en force, on eonM
le ralliement; mais cinq hommes refusèrent de, quitter là
place. D'après le récit des officiers, un seul serait tomM

raide; le second aurait pu faire quelques pas avant de tem*
ber, c'est lui dont on a !o cadavre, dont l'autopsie sera ta~~
to troisième, qui, it y a huit jours, avait été fait prisonnief
par tes Versaillais, a pu s'échapper sain et s'uf; toauatKën~
est Scheffer, un cinquième oaBn, blessé, aurait eto eaNMO*
prisonnier. <4~

Le citoyen Vesinïerditque si on s'en rapporte au tecH



`

MactteyenSche~or, pasun seul des cinq n'aurait été emmené
prHonnieri*

~Apres quelques observationsdes citovons Billioray, Vallès,
Sïcard e~ Gambon, il est décidé que le rapport, que Ton com-
tpletert~' dans lequel'on mettra le nom des cinq gardes natio-
maox~et, ~c'est possiMe, le numéro du régiment auquel ap-
p~tent leur assassin, sera afncho.

'Le citoyen Courbet demande que l'on exécute te décret
deJa'Communesur la démolitionde la colonne Vendôme. On
pourrait peut-être laisser subsister le soubassementde ce mo-
nument, dont les bas-reliefs ont trait à l'histoire de la Répu-
blique, on rempiMorait la colonne impériale par un génie re-
présentant la Révolutiondu 18 mars.

Le citoyen J.-B. Clément insiste pour que la colonnesoit
entièrement brisée et détruito-

Le citoyen Andrieu dit que la commission exécutive s'oc-
cupe'dorexêcution du décret.

Là colonneVendôme sera démolie dans quelques jours
Le citoyen Gambon demande que l'on adjoigne le citoyen

Courbet-aux citoyens chargés de ces travaux.te citoyen Grousset répond que la commission exécutive
a conEé. ces travauxà deux ingénieurs du plus grand mérite
et'qu'iis'on prennent toute la responsabilité.

Lecture est donnée dos projets do loi suivants:
K Plusieurs anciens soldats.gardes nationaux demandent,

pour 'nous attirer des soldats de Versailles, que la Commune
décrète tous lea anciens soldats auront droit à la retraite.

i ttBLANCHET. J)

« Vu le décret de la Commune du 6 avril i87i, article 3,
«LaCommune
<t Décrète
< Art..f. Los listes électorales seront réviséesà la date du

25mai. 1 .1
.< Art. 2. La publication de la révision aur& lieu immédia-tement.
«Art. 3. Seront rayés des listes électorales tous individus

do.Mgt a quaranteans qui ont quitté Paris depuis le 18 mars,
w et~a qurante à soixanteans qui ont refusé de faire le service

deela garde nationale.
Art. -t. Les municipalités sont chargées du présent décret.

< DEREORK. n

< Art. i* Une amende proportionnelle de cinq à cinquante
francs par jour sera appliquée à tous individus de dix-neuf à
quaraSttPàna~quioht quitte Paris depuis le i8 mars.

<t Art. Les cômnussionsmilitairesd'arrondissementseront
chargées de l'enquête et de l'exécution du présent'décret.

<tbEREt]E!t.< 71

Le~citoyon:<Sicardpropose que le troisièmearticle de la
propositionAndrieu, qui est la~demande de trois séances seu-
!omeotparsemaine,.soit:misauxvoix.

Cette proposition est repoussée.
La séance est levée à six heurescinq minutes.

,m tessëcr<'rotres<i~<M<e,
AKT.AMtACC.AMOCMCX.

LesMcrétairos nppelloh~.aux membres de la Commune
qu~.l'ordre'du~jour do la séance d'aujourd'hui vendredi,
séance qu~ seraouverte & doux heuresprécises appelle

)'.LaspitodcladiscusaonduMont-de-Piétê;
2* Du projet do loi Ot~aniquo;
3* La aiscussion de la proposition Mortier:

Discussion desdécrets relatifs': aux fuyards; aux éloc-tions.
j- LjL; ~iL U'~ t 111' ~L~~-ïr~~r~ n_ ~r ~r~NOUVE~ ÉTRANGÈRES'I;¡. j.l)~.j.~Â:U.n~~

Le pe!chstag;aHemand à été saisi de pleurs propositions
demandant' ~la' remise en vigueur'do !a constitution de 18~8.
Lt'ct~titîssidn.cnargéë'de l'examen de ces propositioM a.dé-
cHe'f ajournera juaqu'a nouvel ordre, toute discussion suree~'aSesUon."it.es'aéputes de nationàlitë polonaise

ont décliné l'invitation
qnTbâvaïeat're~ne d'assister à tàfôto quelaville deBorlinaa
ergMiaee, pour le 3 mai, en l'honneurdu roi Guillaume et des
tnatf allemande*. Dans une longue lettrecollective, écrite

par eux à ce sujet, ils exposent qu'ils ne veulent pM, p~
t'immixtiond'un élément étranger, introduire une dissonance
dans une fête spécialementallemande; ils se plaignent de ce
que l'Allemagne ne veut pas user, à l'endroit de la Pologne,
d'un procédé semblable.

Un changement de blason va s'opérer en Allemagne;
l'aigle de l'empire germaniqueva être reformé; il portait deux
Mtes jadis; il n'en portera plus qu'uneseule à l'avenir,parce
que 1 oiseau prussien n'en a qu'une, et que tout est prussien
en Allemagne.Ce volatile héraldique aura les ailesétendues;
sur sa poitrine se trouvera un second aigle, celui de Prusse,
et sur la poitrine de celui-ci s'en trouvera un troisième, l'aigle
des Hohenzoltorn.

AUTRICHE

A la chambre des députes, une proposition est présentée,
demandant qua ta communication du gouvernement, relative.
ment aux élections à faire pour tes délégations, soit renvoyée
à une commission pour être examinée, attendu qu'il y a doute
pour savoir si te mandat de la délégation étuo en novembre
continueou non.

Une autre proposition, présentée par soixante-quatorzedé-
putés demande que des projets de loi soientpréparés pour
l'augmentationdu nombredes députés et pourl'élection directe
par les populations.

Le Thelegraph s'apitoie sur tes dégâts que fait chaque
jour le bombardementde Paris.sur des maisons particulières
qui renferment des trésors artistiques accumulés par leurs
propriétaires; sur l'Arc-do-Triompho,.monument d une des
plus brillantes époques do l'histoire de France, qui a'écroute
par petits morceaux; puis sur ce cercueil -et'sur ce cadavre
d'enfant coupés en deux devant le père entarmes, etc.

En cas de guerre, et surtout de guerrecivile, dit-il, un
bombardement est plus qu'un crime, non-soutement dans te
sens moral, mais même dans le sens pratique. Cette sévérité
pourrait.être justifiée par des raisons militaires, si etto. était
suivie d'un prompt succès; mais lorsqu'elle. n'a d'autre but
que d'amener ta soumission de ta,masse par tes sounrances,
d'un petit nombre, elle devient USE SAUVAGEcROAora.

RUSSBE
L'on sait en Allemagne que le prince impérial de Russie

est loin do vouer à la Prusse.les sentimentsdo son père. tt es'
MOtoiromentà à la tête du parti moscovite dota « sainte R~issie,'s
qui a un.jour tancé son singulier programme dans le monde
par la plume du. général FadejiefT, et qui a fait aux: chefs
tchèques, MM. Riegeret Patacky, la fameuse réception que

vous n'avez pas oubliée. Le czarévitch, .pour qu'à Bfrtin ~on
n'ait ptus aucun doute sur son hostilité,a défendu &toutes
tes personnes do son entourage, sous peine d'une amende,de
25 roubles, de prononcer un mot d'allemand. On raconte que
dernièrement le czar se présenta chez lui. 11 y avaitnombreuse
réunion. Lo. czar, en entrant, salue rasssembtée d'un < Guten
abendaaccentue et, prenant place, il continue ta conversa-
tion en allemand durant deux heures, ne répondant qu'à ceux
qui employaientla mémo langue. Enfin, il M lève etfait ses
adieux par un <t Gute.nacht. e Tout a coup, s'arrêtantau mi-
lieu du salon « Pardon, messieurs,je me rappelé que l'al-
lemand est.défendu ici. J'ai encouru une amende de 2o roubles.
Voici cet argent.B Et il remit un bitteta un haut fonction-
naire, lui ordonnant do réclamer semblable somme de tocs
ceux qui avaient lié conversation avec lui. Je n'afEnae pM
que l'histoire soit vraie, mais elle est joue, en tous cas.

PARLEMENT ALLEMAND

Séance <fu24aMtt

Voloi te discours prononcé par M. doBismark dans ïaséance
du2~ avril du parlement allemand, au sujet del'emprunt pour
les besoinsextraordinaires de la guerre, et dont une dépêche
télégraphique nous a apporté le résumé:

Noyant pu assister & la dernière séance, je prends,la liberté
de donner quelques éclaircissements ai sujet dea. questions
qui me sont soumises.'

Les gouvoruotaentsaltiés ont pu concevoir l'espérance, lors
de la conclusion des prétiminatres de paix, que l'exécution
de la convention, aussi bien que sa consécration par anepcx
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déEnitive, ne rencontreraient pas de sérieux empêchements.
Us avaient donc cru inutile de présenter' dans la session ac-tuelle de nouvelles demandes Enancieres.

D'après ce que j'ai appris, le gouvernement français avait,
quelque temps avant 1 explosion de l'insurrection de Paris,
pris des mesures qui lui auraient permis de paver les premiers
milliards dans un délai très-rapproché et d~alléger ainsi les
charges de l'occupation. Mais le versement seul du premier
demi-milliardn'aurait pas encore pour conséquence l'évacua-
tion des forts de Paris. (Ecoutez1 écoutez 1) Pour que cela ait
lieu, il y aura encore une autre stipulation à remplir, celle de
la signature de la paix déEnitive.

Cependant, la pression que cette stipulation eût pu exercer
sur une conclusion prochaine de la paix définitive ne se fait
pas encore beaucoup sentir. Je no puis pas dire que les né-
gociations à Bruxelles avancent aussi rapidement que je m'y
étais attendu; je ne puis, au contraire, me défendre de penser
que le gouvernement français caresse l'espoir d'obtenir à uneépoque plus éloignée, où son autorité sera plus affermio, d'au-
tres conditions de paix.

Un autre danger de nature à menacer le développement
pacifique des événements jpouvait nattre de la délivrance des
prisonniers intimés en si grand nombre dans nos pays.
M. Thiers avait proposé de cantonner l'armée française créée
par ces prisonniers dans les pays situés derrière la Loire, et
ce jusqu a ratification de la paix définitive, maisà cause des
circonstances particulières dans lesquelles se trouvait Paris,
on s'arrêta à un moyen terme, d'après lequel ~0,000 hommes
de troupes françaises devaient resterà Paris pour y maintenir
l'ordre. L'agglomérationd'une armée à Versailles n'était donc
pas admissible mais comme le gouvernement français avait
besoin, pour vaincre l'insurrection de Paris, de forces plus
considérables en deçà de la Loire, nous ne nous sommes pas'opposés à ce qu'il fût dérogé aux stipulations pour le rassem-blement d'une armée à Versailles. Seulement, il va de soi que
nos obligations relatives à la mise en liberté des prisonniers
ont aussi pris fin, c'est-à-dire que nous nous réservons de
décider dans quelle mesure nous les remplirons.

Maintenant, ces circonstancesnous entrainent malheureuse-
ment aussi à de plus grandes dépenses financières, car les
événements de France nous contraignent à y laisser des forces
militaires plus considérables que nous n'en avions l'intention
au moment où nous avons signé les préliminaires.

Nous devons, si nous voulons conserver entièrement la
liberté de nos mouvements, rester si forts que nous puissions
dans notre position faire face à toute combinaison de mesuresmilitaires, quelles qu'elles soient.

Cet état de choses amène, il est vrai, des sacriEces finan-
ciers extrêmement pénibles, et d'autant plus pénibles que le
gouvernementfrançais ne s'est pas vu jusqu'ici en position defaire les payements stipulés pour l'entretien de nos troupes.
Des échéances des termes de versement fixées aux mois de
mars et d'avril n'ont pas été observées. Cependant, on nous adonné l'assurance que tous les arriérés seront payés le 25 de
ce mois, et qu'au 1" mai, le terme échéant à ce moment seraversé intégralement.

Nous sommes persuadés que le gouvernement françaistiendra ses engagements,s'il est en état de les tenir, et j'ajoute'
que nous nous contenteront, à défaut d'espèces métalliques,des produits de la presse 'aux banknotes, toujours si complai-
sante en tout temps. (Hilarité.)

DU

DELA

Il Y aurait possibilité, possibilité admise dans cette
chambre, de mettre-un terme à l'état de choses actuel en
France par un intervention de notre part cependant, je n'ai
pu me résoudre à conseiller cet expédtont à S. M. l'empereur,
(Bravos.) je dois craindre qu'une intervention non sollicitée
préviendraiten ces circonstancestoutesles parties contre nous.
En outre, je ne voudrais pas m'écarter volontiers du pro-
gramme affirmé par Sa Majesté dans le discours du trône,
programme de non-intervention dans tes .affaires de pays
étrangers, même dans le cas où notre propre intérêt financier
semble nous y engager.

Je suis donc d'avis, et j'ai trouvé jusqu'ici que l'opinion
publique et, je crois pouvoir le dire aussi, la majoritéde cotte
chambre m'accorderont leur approbation, que nous persé-
vérionsprovisoiremeut dans ce principe de non-intervention.
Quant à donner l'assurance d'une abstention à tout prix, je ne
le crois pas convenable; seulement, nous avonsà nous réserver
en tout cas le droit et le devoirde défendrenos propres intérêts
là où nous les verrons menacés. (Chaleureux applaudisse-
ments.)

Dans la même séance où M. de Bismark a fait sa déclaration,
un défenseur de la Communes'est lové sur les bancs de la
gauche de l'assemblée.

M. Bebel, député de Leipzig, s'est exprimé en ces termes
Messieurs, je suis persuadé que si M. le chancelier ne se

trouvait pas dans l'embarras où l'a mis sa politique, il n'eut
point eu besionde faire ces déclarations. En récapitulant tous
tes événements, j'espère vous convaincre que nous avions
prévu tout ce qui est arrivé. Quand la guerre a éclaté au mois
du juillet, personne dans notre patrie n'a songé à contester la
brutale provocation de Napoléon. Mais à notre point de vue,
nous ne pouvionsapprouver le système qui avait rendu cette
provocationpossible.

Le parti démocratique a observé la neutralité. Cependant,
Messieurs, je dois vous avouer que nous nous sommes cordia-
lement réjouis de la chute de l'empire, arrivée quelques se-
mainesplus tard, car nous espérions que cet exemple ne tar-
derait pas à produire ses conséquencesdans les pays limi-
trophes. Alors, nous avons demandé la conclusion do la paix
en renonçant,de notre part, à toute velléité d'annexion, mais
en imposant à la France le payement d'une indemnité de
guerre, et au besoin le licenciement de l'armée. En principe,
ces conditionsont été acceptéesà cette époque par les négo-
ciateurs français l'annexion seule a nécessité la poursuite de
la guerre. Eh bien 1 j'affirmeque les conditionsque l'Allema-
gne auraitpu obtenir au moisde septembre sontplus favorables
que les conditions accordées au mois de mars.

J'afnrmeque la situation de l'Allemagne serait aujourd'hui
plus prospère et sa sécurité mieux assurée pour l'avenir,
Messieurs, il est impossiblede nier que le grand effet, et sur-
tout l'effet moral dans premières victoires de l'Allemagne,a
été considétablement affaibli par le fait que l'Allemagne s'eat
vue forcée de faire pendant six mois la guerre à la République
francaiso.RéCéchissoz, Messieurs,auxénonness~acrincesdecette
dernièrepériode, aux sacrinces d'hommes, au froid rigoureux,
aux longs siéges, et réfléchissezaussi à la stagnationgénérale
des affaires vous conviendrez alors que tes cinq mtHiardt
d'indemnité sont bien moinsproportionnés -au dommage;Muf-
fert que les deux milliards réclamés au mois de septembre.

On me répondra Nous avons comme équivalent l'annexion
de la Lorraine et de l'Alsace. Je conteste tonnoUëment que ce



~oit là une compensation.Les avantages do l'annexion ne sau-
raient balancer tes sacrifices de la guerre. Ceux-ci sont irré-
médiables je ne parle pas du prinope qui m'ordonne de pro-
tester contre tonte anaexion violente.

L'orateur examine ensuite la situationintérieurede la France.
En présence, dit-il, de l'abime qui sépare la bourgeoisie du
prolétariat, et grâce aux immenses progrès que ce dernier a
faits depuis tes journées de Juin, la République bleue est
absolument impossiMoon France. Alorson se Demande si nous
sommes à la veille de voir revenir tes d'Orléans ou le coquin
couronné Napoléon, chassé it y a peine quelques mois.

Que résulterait-il d'une restauration monarchique ? La né-
cessité de mettre en état de siège toutes tes grandes villes
péndant des années. Est-ce là le moyen de relever la prospé-
rité de la France, de lui permettrede remplir rapidement ses
engagements ? Assurémentnon.

Nous serons forcés de mainteniren permanence notre armée
d'occupation sur le sol français. Et cela coûte énormément
cher. Voilà, Messieurs, quel est, à mon avis, le résultatd'une
politique qui n'a pas su s'imposer la modération en temps
opportun.

Notre presse soi-disant libérale a soutenu cette politique et
a fait de la guerre contre la France une guerre nationale.
Cette même presse se répand en invectives aujourd'hui contre
la Commune.de Paris et l'accuse de pousser & ta guerre civile.
C'est de la calomnie. La modération a toujoursété dn côté de
la Commune.

Vous avez beau rire aujourd'hui de mes paroles, Il viendra
une époque où vous tes pèserez.

Ne vous attaquez point alors aux faits, mais à votre impré-
voyance.

(Le reste de la discussion offre un caractèrepurement finan-
der. On sait que l'emprunt a été voté.)

Voici tes termes de l'adresse votée, samedi dernier, par
rassemblée composée de près de trois cents membres des
municipalités suburbaines, ainsi que tes noms des délégués
chargés de présenter l'adresse

L'assemblée des maires, adjoints et conseillers municipaux
des communessuburbaines de la Seine, navrée de la guerre
civile actuelle, réclame une suspension d'armes.

Elle affirme, pour toutes les communes, la revendication
complète des franchises municipales, avec l'élection par les
conseils de tous tes maires et adjoints, efdemande l'installa-
tion définitive de la République en France.

Elle proteste' contre l'envahissement et le bombardement
pour la cessation des hostilités.

L'assemblée surtout demande qu'il n'y ait pas de repré-
sailles.

Dllégués nomm~ pour pr&enter FndrMMJacquet.Mînot.Courtin.
Rouget do Lisle.Genevois.Letellier.Leplanquais.Prudhon.Lemaïtro.

L'.iM< du Peupledonne dans son numérode ce jour, 27 avril,
un document d une importance réelle, que nous nous empres-
Mns de reproduire c'est l'adressede la Société démocratique
de Florence aux citoyens de la Commune de Paris.

Voici t'adresse des démocrates italiens

Emus de cette lutte héroïque qui se livre aujourd'hui sousParis et que vous dirigez pour le triomphe logique et certain
de la grande Révolution de 89, nous, vos frères de la démo-
cratie universelle, nous envoyons, des rives de t'Amo, unsalut et un souhait de victoire. Paris, qui par son héroïsme asauvé en grande partie l'honneurde la Franco, compromisparles séides du capitutard de Sedan, Paris, aujourd'hui le
Spartacus des nations, soutient contre l'égoïsme des privi-
légiés de la terre la grande bataille de la tibert" et l'abolition
du protétartat,ce servage du XtX* siècle.

L Europe et le mondepeuvent assistermuets devant le grand
combat, ou to gladiateur sublime des nationsmodernesrépand
son sang. goutte à goutte pour l'émancipation des peuples,
jusqua ce jour tyrannisés; mais tout autre doit être notre
attitude, à nous, vos frères en la démocratie universelle.

Que vous soyez victorieux ou vaincus, notre drapeau n'en

U!as.
Vincennes.
Joinville.
Saint-Mandé.
RomainviHe.
Montremt.
Vanves.
Ivry.
Sa!nt-~)aur!ce.

restera pas moins le glorieux étendard de l'avenir, et nous,
ou, sinon nous, nos fils, receuiilerons ce sang et cette terre
ensanglantée, nous la jetterons au ciel, avec cette exclamation
Notrejour viendra!

La cité qui donna le jour à Miche! de Lando, le pauvreptébëten qui, dans la révolution des Ciompi, sut faire voir
combien grand et magnanimepeut être le ccear d'un fils du
peuple, qui paya de i'exit le crime d'avoir voulu faire parti.
ciper le peuple aux droits sociaux et politiques, privitéges
d'une bourgeoisieenvieuse, laquelle finit parsoumettre la patrie
au joug des Médicis, !à cite qui donna le jour à Michel de
Lando ne pouvait pas ne pas tressaillir d'enthousiasme à la
nouvellede votre soulèvement et ne pas vous souhaiter la vic-
toire car, croyez-le, dans ce siècle est enfin venue l'heure
de la justicesociale.

Nous entendons vos adversaires se rire et vous appeler
hommes nuls ou inconnus. Eh 1 que sont-ils, eux ? Ce sont
les vils !&ches qui ont rampé devant le capitulard de Sedan,
ou les Thiers, les Cathelineau et les Charrette, qui ont baisé
la pantoufle de celui qui s'appelle encore, certamement par
ironie, t'indigne successeur des ignomnls pécheurs de GaH)ée.

Mais la France vous connaîtra, vous et votre principe. Le
principe de la rédemption sociale sera sous peu, vainqueurs
ou vaincus que vous soyez, le principe régulateurde la société
moderne, et pour lequel, nous hommes ignorants, nous nous
déclarons des à présent disposés à sacnfier fortune, vie et
toutes choses.

Pour la Société démocratique internationale,
La COMMtMtM),

Louis Castellazo, Antoine Riggio, Adolphe
Brunicardi, François Piccim, André Gia-
nelli, Antoine Martinati.

F)orence,i4avriH87i.

FAITS DIVERS

Le club de la Révolution sociale du XVII* arrondissement
adhère à l'unanimité au manifestede la salle Molière. Il en
affirme la véracité, la modération et l'exactitude, Il croit que
les citoyens do Paris doivent par tous les moyens le propager
en province, et appeler nos frères de France à combattre et
à uétrir les infâmes qui gouvernent et régnent à Versailles
par la force, par le mensongeet par le crime.

Avec les clubs et les réunions qui ont adhéré à ce manifeste,
nous n'avons qu'une pensée dans le cœur

L'existence de la République,
L'existence de la Commune
Et le salut do la France.

~e~rc~t/Mt< c< les <tjMCMet<t\{du bureau,
E. SEV!N, StMON, KLMER.

Les écoles primaires et les salles d'asile publiques de Paris,
dont le personnel a toujours été au-dessous des besoins du
service, s'augmente aujourd'hui.

Les personnes qui ont demandé un emploi dans ces établis-
sements et qui ne sont pas encore pourvues, sont priées de
passer do nouveau à l'hôtel de ville.

Celles qui désirent un emploi et qui n'ont pas encore fait
une demande sont invitées à la présenter au secrétariat de la
commission do l'enseignement, à l'hôtel de ville.

Invitation aux Metfortains et aux citoyens des cantons limi-
trophes de Betfort, en co moment à Paris, d'assister à une
réunion qui aura lieu le samedi 29 courant, à huit heures du
soir, boulevard do Sébastopol, 6, café du Monde.

Ordre du jour Intérêts nationaux.

La ligue d'union républicaine des droits de Paris remercie
les citoyens qui sont venus spontanément lui apporter, avec
leur adhésion, leur concours pécuniaire, et informe les adhé-
rents que les dons volontairesdestinés à subvenir aux frais
généraux de t'œu\ re sont reçus au siège de la Ligue, 3, rue
Béranger.

Avec le reçu du versement, chaque adhérent recevra une
carte qui lui donnera entrée a la réunion générale que provo-
quera le comité, pour rendre compte des travaux do la Ligue
et de l'emploi des fonds mis a sa disposition.

Les citoyens qui ont entre les mains des tintes d'adhésion



sont instamment priés do les renvoyer sans retard au siège de
la Ligue, 3, rue B:'ranger.

Le syndicat des mécaniciens ayant omis d'indiquer l'heure
de la réunion de toute la corporation des mécaniciens, nous
prévenons que c'est à une heure, dimanche 30 avril, passage
Raoul (école des filles).

Ordre du jour Compte rendu des délégués de la commis-
sion d'enquête et d'organisation du travail.

Les francs-maçons, réunis au Châtelet, ont décidé qu'un
appel serait fait à toutes les LL de l'O.. de Paris, à feuët
de se réunir, bannière en tête, samedi matin, à neuf heures,
cour du Louvre.

NÉCROLOGIE.

Nous apprenons la mort de M. GustaveRoland, représentant
du peuple pour le département de la Moselle en 18t8. Il est
décédé à Versailles; à l'âge do soixante-deux ans, après une
courte maladie.

On annonce de Turin la mort de M°" Pauline Yiardot, née
Garcia, sœur de la Malibran, et créatrice du rôle de Fides
dans le Prophète, de Meyerbeer.

Héritière du grand stylo dont il ne reste plus, hélas! que
des débris impuissants, M°" Viardot a laissé chez tous les ama-
teurs du beau artistique un souvenir qui ne s'effacera jamais.

La grande tragédienne lyrique n'étaitâgée que de cinquante-
trois ans.

SUBSISTANCES
Frappée do l'intérêtqu'emprunteauxcirconstancesla question

alimentaire, la Commune de Paris a fait de la direction des
subsistances un des grands services de l'administration com-munale.

Une commission spéciale centralise on ce moment les
stocks des divers produits et denrées. On a déjà pu constater
que les existences sont considérables, et que l'ancienne admi-
nistration avait trouvé le movcn d'organiser la disette au mi-
lieu d'une abondance relative.

Le commercedes départements, qui a souffert do la guerreet souffre encore do l'invasion étrangère, se plaint amèrement
des entraves apportéespar le gouvernementde Versailles dans
tes rapports avec Paris.

L'arrêt do toutes les correspondances, acte inouï qu'aucun
gouvernement n'avait jusqu'ici osé commettre, a jeté la popu-lation de la province dans un désarroi beaucoup plus grand
que celle do Paris, car Paris, qui n'oublie par la cause do la
lutte actuelle, n'a qu'une pensée échapper au gouvernement
des hommes qui ont mis la France dans l'état désastreux où
elle se trouve, et se gouverner lui-même.

En somme, le tempérament commercial de Paris a été
assez fort, du moins en ce qui concerne les subsistances, pour

SOMMAIRE
PARTIE OFFICIELLE. Arrêtés interdisant les retenues surles appointementset salaires; relatif au travail de nuit

dans les boulangeries; instituant une Commission d'orga-
nisation de l'enseignement relevant de ses fonctions le direc-
teur de la Bibliothèquenationale. Suppression de l'inten-
dance générale. Arrêté concernant les gradesdans la garde
nationale. Répartition des forces de la défense de Paris.Nominationdans le service médical. de la guerre. No-mination d'huissiers. Remboursements aux finances.PARTIENON OFFICIELLE. Rapports militaires. -Aviset
arrêtés administratifs des mairies (tes 111*, rV* et X. arron-dtssements. Avis aux réfugiés.–Assassinat de quatre pri-
sonniers. Séance de la Commune. Nouvelles étrangères..

M. Thiers jugé par la presse étrangère. Faits divers.
Nécrologte.

PARTIE OFFICIELLE
/'<H-M, le 28 avril 1871.

La Commission exécutive,
Considérant que certaines administrations ont mis en usage

résister à la suppression des correspondances. On peut môme
constater que dans cette partie ta ville commerciale ne s'est
pas ralentie; l'offre a toujours dépassé ta demande. C'est
qu'il ne faut pasperdre de vue que si Paris a besoind'acheter,
la productiona fortementbesoin do vendre.

Voici un aperçu de la situation et des prix des principales
denrées.

Fan~M. Les farines ne manquent pas et ne feront pas
défaut de longtemps. EUes sont mémo en ce moment d'une
vente rendue plus difficile par le désir do réaliser que mon-
trent tes détenteurs. On obtient tes meilleures marques de
87 à 88 fr. le sac de 159 kil., toito à rendre.

Les farines du rayon du Nord, do marque ordinaire, se
cotent de 85 à 86 fr. tes 159 kil.

On offre tes farines étrang&res, savoir anglaises, i9 à
51 fr. tes tOO kil., américaines, ~7 à ~8 fr.

~eyxntM. A en juger parle nombre de petits marchands
qui tes étalent sur tes trottoirs de nos rues, tes légumes sont
passablement abondants. On peut se rendre compte du prix
qu'ils valent en gros, en voyant tes prix cotés au détail. Les
haricots se vendent do 10 à 60 cent. le litre, et, à la halle, de
25 à 35 fr. l'hectolitre.

On en peut dire autant des pommes de terre, en comptant
tes tas mis en vente sur la voie publique, où elles se vendent
de 1 à 1 fr. 50 c. le décalitre. On tes vend, à la halle, 9 à
12 fr. l'hectolitre, suivant qualité.

Be~t'otKC. Le marché de la Yittette n'est pas aussi bien
pourvu qu'on serait en droit de le désirer, aussi la viande est-
elle augmentée. La halle à la criée reçoit peu de viande?
abattues, expédiées autrefois des départements voisins et qui
contribuaient à l'abondance du marché.

La viande fraîche de porc devient également plus rare,
mais le lard saté et tes jambons sont en vente dans tes rues
aussi bienqu'aux halles et cheztes charcutiers et tes épiciers;
les prix varient de i fr. 20 à 1 fr. 70 le t/2 kil.

fMM. Les affaires en vins sont assez suivies. Les vins
ordinaires de l'Hérault, du Bordelais et de la Bourgogne
valent de 30 à 35 fr. l'hectolitre.

S~i'<MeM.c. Le 3/6 de betterave est coté officiellement
à 80 fr. l'hectolitre. Affaires très-calmes.

La distillerie du Xord, qui a des engagements à remplir,
effectue quelques livraisons. ·

Sucres. Les transactions sont sans importance,et la cote
ne varie pas.

Les 88' valent 64 fr. tes tOO kil. te n" 3, 16 fr.
Le stock, à l'entrepôt augmente tous tes jours et it s'élève,

le 25 avril 1871, à 61,136 quintaux.
Il s'agit do l'entrepôt réel des sucres, rue de Flandres.
Les raffinés sont toujours tenus do 137 a tU fr. les 100 kil.
Ilitiles. Il ne se fait pas d'affaires, et la cote de l'huile

de colza est purement nominale. L'épuration pour tes be-
soins, toujours réduits en cette saison, paye l'huile brute
lt5 fr. L huile épuréo se vend de 125 à 1'26 fr. Huile df
de lin, 97 fr. les 100 kit.

On évatuo le stock en huile de colza de 13 à H millions
de kil. Ce serait un beau reste pour commencer la campagne
prochaine, et si la récolte nouvelle réussissait on pourrait
voir do bas prix.

Samedi 29 avril 1871~I

le systëme'des amendes ou des retenues sur les appointements
et sur les salaires;

Que ces amendes sont inuigées souvent sous les plus futiles
prétextes et constituent une perte réelle pour l'employé et l'ou-
vrier

Qu'en droit, rien n'autorisa ces prélèvements arbitraires et
vexatoiros;

Qu'en fait, les amendes déguisent une diminution de salaire
et profitent aux intérêts do ceux qui les imposent;
Qu'aucunejustice régulière ne préside à ces sortes de puni-

tions, aussi immoralesau fond que dans la forme;
Sur la propositionde la commissiondu travail,de l'industrie

et de l'échange,

AM&TE

Art i". Aucune administration privée ou publique ne pourra
imjMser des amendes ou des retenues aux employés, aux ou-
vners, dont les appointements convenus d'avance doivent êtro
intégralement soldés.

l Art. 2. Toute infraction à cette disposition sera défera aux
tribunaux.

Art. 3. Toutes les amendes et retenues infligées depuis le



i8 mars, sous prétexte de punition, devront être restituées
aux ayants droit, dans un délai de quinze jours à partir de la
protnutgationdu présent décret.

contm.iaaion exEct~liue,Ao COMMtMtOM M~CM<<t)P,

JULES AMNUEU, O.MSEMT, LKO FtU~CKEL,
FASCHAL OMKSSET,JOURDE, PROTOT,

ParisJe27avriH87i.
YAtHAKT, YtABD.

La Commission exécutive,
En exécution du décret relatif au travail de nuit dans les

boulangeries.
Après avoir consulté tes boulangers, patrons et ouvriers.

AM&TE

Art. i". Le travail de nuit est interdit dans tes boulan-
geries, à partir du mercredi 3 mai.

Art. 2. Le travail ne pourra commencer avant cinq heures
du matin.

Art. 3. Le délégué aux services publics est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté.

La COtHtHtMtOH M'CCM<tpe,

JULES ANDRIEU, Ct.CSEMT, CtCBKET, LÉO

F!LU!Ct:EL, PASCHAL OMfSSET, JOURDE,
PROTOT, VAILLANT, VtARn.

Paris, le 28 avril 1871.

Considérant qu'il est nécessaire d'organiser, dans le plu-
bref délai, l'enseignement primaire et professionnel sur un
modèle uniforme dans les divers arrondissements de Paris;

Considérant qu'il est urgent de hâter partout où elle n'est
pas encore effectuée la transformationde l'enseignement reH-
gieux en enseignementlaïque

Afin d'aider dans ce travail la commission do l'ensei-
Inement,

Le délègue de la Commune à l'enseignement.

AMETE

i" Une commission est instituée sous le nom de commission
d'organisation de l'enseignement;

2<* E))o est composée des citoyens André, Dacosta, Manier,
Rama, Sanglier.

Paris, le 28 avril t87t1

Le délégué de la Commune à renseignement.

ARB&TE:

Le citoyen Vincent, directeur do la Bibliothèque nationale,
est relevé de ses fonctions.

Paris, 27 avril t87i.

Le citoyen Vincent avait été nommé directeurde la Biblio-
thèque nationaie par le citoyen Cournet, alors déteguéà t'inte-
rieur c'est sur la proposition du citoyen Cournet quo le
citoven Vincent vient d'être relevé de ses fonctions.

L'intendance générale sera supprimée à partir du t" mai.
Elle sera remplacée par

Un payeur général pour le service de la solde,
Un directeur de la manutention pour le service des vivres,
Un directeur de l'habillement,
Un directeur du campement,
Un directeur des lits militaires,
Un directeur des hôpitaux,
Un directeur des approvisionnements.
Un inspecteur général veillera à la prompte exécution des

ordres.
Une commissionde contro!e vëriCera tous les comptes.

Le ~f/~M~ n la ~Merrc,

Paris!ei8avritt87t.

E. t'AILLANT.

E. Y.ULUKT.

Le délègue à la guerre,
Considérant que la mobilité dans tes grades détruit la disci-

pline et l'orgamsationde la garde nationale,

ABB&TE:

Tout officier, régutierement étu sera muni d'une commission
délivrée par le chef de légion.

Cette commission portera qu'elle est délivrée sur le vu du
procès-verbal d'élection.

Cellesdes capitaines et officiers supérieurs seront visées par
le délégué à la guerre.

Une fois muni de sa commission, l'officier ne peut plus
perdre son grade que par jugement ou décret spécial du détê-
gué à la guerre.

Toute personne qui portera des insignes d'officier, sans être
munie de sa commission,sera immédiatementarrêtéeet empri-
sonnée quels que soient tes grades qu'il ait pu obtenir anté-
rieurement à l'élection ou autrement.

Le délégué d la guerre.
CLUSERET.

Paris, le 28 avril i87i.

Les forces destinées à la défense de la Commune de Paris
seront ainsi réparties

La défense extérieure sera confiée aux bataillons de guerre.
Le service intérieur sera fait par la garde nationale séden-

taire.
Les forces chargéesde la défense extérieureseront divisées

en deux grands commandements.
Le l", s'étendantde Saint-Ouenau Point-du-Jour,sera confié

au générât Dombrowstd.
Le 2', attant du Point-du-Jourà Bercy, sera confié au général

Wroblewski.
Chacun de ces commandementssera subdiviséen trois.
Lai" subdivision du i" commandementcomprendraSaint-

Ouen et Clichy, jusqu'à la route d'Asnières;
La 2' subdivision, Levallois-Perretet Neuilly, jusqu'à la porte

Dauphine;
La 3* subdivision comprendra la Muetteet s'étendrajusqu'au

Point-du-Jour.
La 1" subdivisiondu 2' commandementcomprendra les forts

d'!ssy et do Vanves;
La 2' subdivision comprendra les forts de Montrouge et de

Bicétre
La 3e subdivisioncomprendra le fort d'tvry et l'espace com-

pris entre Villejuif et la Seine.
Le quartier général du 1" commandement sera au château

do la Muette, et celui du 20 à Gentilly.
'ice serontadrewesToutes les communicationsrelativesau serviceserontadressées

au délégué à la guerre par l'entremisedes généraux comman-
dant en chef. Les communications faites directement ne seront
pas prises en considération.

Les commandantsen chef établirontimmédiatement à leurs
quartiers généraux un conseil de guerre en permanence et un
service de prévoté.

Le délégué <t /« ~Kprre~

CH SEMT

Paris, le 28 avril 1871.

tUSEKET.

MINISTERE DE LA G

Par arrêtés du délégué au ministère de la guerre, ont été
nommés

Le 2~ oor~ ~~7/.

Le citoyen Courier (Phi)ippo)~ chirurgien-major du 83" ba-
taillon.

Le èitoyen Chiachino (Louis), chirurgien-major du 210 ba-
taillon.

Le citoyen Joveux, chirursien.major du 129* bataillon.
Le docteur Lavabre (Félix), chirurgien-major du 158' ba-

taillon.
Le citoyen Martin Didier, chirurgien-major du <(?' ba-

taillon.
Le docteur Bcsse, médecin-majordu iC9' bataillon.
Le docteur Fourès, médecin-majordu 152' bataillon.



Le docteur Lavabre (Ferdinand), médecin-majordu 6t* ba-
iaillon.

Le docteur Laferpn,médecin-majordu M* bataillon.
Le citoyenBernard, aide-majordu i69* bataillon.
Le citoyen Balme, aide-major du2i* bataillon.
Le citoyen Duclaux, aide-majordu 229* bataiHon.
Le citoyen Goubert(Elie), aide-majordu 7* bataillon.
Le docteur Herzfetd, chirurgien du 2tf' bataillon, passe

chirurgien du 189* bataillon.
Le chirurgien principalde légion a le gradede commandant;

il ne reçoit d'ordres, pour le service médical, que du chirur-
gien en chefde l'armée.

Commiaaion de la guerre.
La commission de la guerre rappelle à tout chef de légion

qu'il est tenu d'envoyer, chaque matin, rue Saint-Dominique-
Saint-Germain, 86, salle du rapport, à neuf heures très-pré-
cises, son chef d'état-major, avec une «<M<t<foM, MH/brMc <tM
modèle adopté par la commission, de l'effectif, armement,
habillement et besoins de ladite légion.

Toute demande d'effets ou d'armement qui ne passe pas par
la voie du rapport est considérée comme non avenue.

La commisston de la guerre,
ARKOLU, AYMAL, DELESCt.MK, HA!<\)EH.

G. TMDOX.
Paris le28 avril 1871.

H faut en finir avec un abus coûteux pour la Commune.
Certains officiers briguent, à l'envi, sabres et galons; puis,
repousses par leurs hommes, se retirent avec l'équipement et
les armes qui ne leur appartiennent plus.

Les chefs de légion, et, après eux, les chefs de bataillon,
sont chargés de faire rentrer au magasin central ce qui est le
bien propre des légions et des bataillons.

La commfMfoM de la ~«~'rf,
ARKOLD, AYtUAL, DELESCUZE, RANYtER,

G. TRiDOX.
Paris, le 28 avril t87t.

Le citoyen Dergeret a été délégué à la Commission de la
guerre, comme adjoint au citoven DetesetuM.

Le membre de la Commune dptpgue à lajustice,

ARRÊTE

Sont nommés huissiers à Paris les citoyens.
Boutin (Jules),
Hautton(Emile-Ferdinand),
Marte (Charles),
Riche (Jean-Mario),
Crouzat (Jean-Baptiste),
Guérin (Edouard),
Avy (Louis),

Le Mem&tc de /a CoMMMHC (~e/c~uc
o /<tj'M(tce,

EUGKKK PROTOT.
Paris, le 28 avril t87i.

Le directeur générât de l'administration de l'assistance pu-
blique.

ARRÊTE:

Le citoyen Pagct (Lupicin-Léopotd)est nomme directeurdo
nMtet.Dieu, en remplacement du citoyen Bretet, révoqué.

Le </)'rfc<c«r~nëra/,

Fait à Paris, le 28 avril 187t.
TnEtLLARM.
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G~t~ra< Dont&rotM~t à guerre el à exécutive.

Jeudi matin, à sept heures, nos postes avancés étaient vive-
ment attaqués par les troupes ennemies. Le 80' bataillon, après
une résistance énergique, était forcé d'abandonner une bar.
ricade nouvellement construite, mais t'ennemi, pris en flanc
par le 7A* bataillon, est contraint de se replier et d'abandonner
les positions qu'il avait prises.

Nous sommes maintenant en possession de toutes nos posi.
tions.

Je reviens de visiter Issy et Vanves. La défense du fort
d'Issy est héroïque. Le fort est littéralement couvert de pro-
jectiles.

Pendant que j'étais au fort do Vanves, j'ai assisté à un com-
bat de mousqueterio acharné entre VersaiUes. Il a duré trois
quarts d'heure.

Cette nuit, aux MouHnoaux, nous avons repoussé deux atta-
ques des troupes versaillaises. A la garo~de Clamart, nous
avons eu à soutenir une première attaque à onze heures du
soir. Vers une heure, le combat a cesse, et n'a repris qu'aà
quatre heures du matin.

A Asnières,la nuit a été assez calme. Ce matin la canonnade
a été assez forte; elle s'est ralentie vers midi. A deux heures,
le feu a reprissur toute la ligne.

Nos batteries du parc Béranger ont démonté celles des Ver-
saillais.

A Neuilly, les Versaillaisont fléchi vers quatre tteures, et
perdent du terrain. La canonnade n'a pas cesse.

tOm~tTUKES GRATUTESAUX ÉL&YES DES ECOLES COMMUK.U-ES.

Kous informons tes parents des élèves qui fréquentent n(s
écoles qu'à l'avenir toutes les fournitures nécessaires à l'ins-
truction seront données gratuitement par les instituteurs, qui
les recevront de la mairie.

Les instituteurs no pourront, sous aucun prétexte, faire payer
des fournitures aux élèves.

Le chef <~e la c<?ntp<att7t<~

L.. omu~MOM

L'administrateur délégué à la mairie du tX* arrondissement
a l'honneur de prévenir les gardes nationaux réfractaires que
les perquisitions à domicile pour la reprise des armes et dos
effets d équipement commencerontlundi i" mai, à huit heures
du matin, et continueront sans désemparer jusqu'à ce que
toutes les armes soient rentrées.

En conséquence,les citoyensqui no veulent pas être exposes
aux inconvénients d'une perquisition auront la faculté d'ap*

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 28 avril 1871.

RAPPORTS MILITAIRES

Neuilly, 27 avrH, i h. 5 m., soir.

L'ennemi s'est retiré sur toute la ligne. Le feu a cessé.

MMBMWSK).

<tKen'e ft e.cecK<t'ue.

Meudon est en flammes.

28avri).

)!A)HtE DU Ut' ARROXDtSSEMEXT

Les membres de la Commulle,
AXT. ARfAUD, DEMAY, DUPONT, rINDY.

Paris,)ei8avrit i87t.

MAIRIE DU !X' AMRO~DtSSEMENT



ttorter leur armes, jusque cette époque, à la mairie Drouot,
bureau du chef de tégion, samedi et dimanche, de huit heures
du matin à huit heuresdu soir.

H sera donn6 à chacun un reçu de ses armes.
L'administrateur ~~M~ à la MtMrtC du

<!n'M«MM*MeKf,

B.~EUX-DUMESNtt..
l'aris, le 28 avril i87i.

L'administrateur délégué à la mairiedu tX* arrondissement,
Considérant que l'occupation par ta garde nationale de

certainsédincesde l'arrondissement,consacrésat culte,n'a plus
de raison d'être, pas suite dos perquisitions que la sûreté gé-
nérale y a faitopérer;

ARRETE

Les églises, temples, et synagogues du IX* arrondissement,
qui pourraientêtre occupes par la garde nationale devront être
évacues par elle dans la journée de samedi 29 avril.

L'exécution du présent arrête est confiée au colonel de
la 9' légion.

BAYEUX-DUXESML.
Paris, le 28 avril i87t.

MAIRIE DU X' ARROKDISSEMEKT

Le docteur Briguel, chirurgien principal de la i0' légion,
fait appel aux sentiments d'liumanité de tous les médecins
du X* arrondissement, et les prie instamment de vouloir bien

réunir,dimanche prochain, à la mairie dudit arrondissement,
pour y recevoir des communicationsimportantes concernant le
service médical et chirurgical de la garde nationale.

En même temps, il fait appel au dévouement .do tous les
étudiants-en médecine, et les invite à venir s'inscrire à son
bureau, installé à la mairie, et ouvert tous les jours de une
heure à quatre heures.

Le cAfrHr~f'CM ~r<MCt~<t< de la /0' ~ept'OM,

DT BRIGUEL.
t.p déléguéde la Communep~Meot de

la COMMtMtOM MtMttt'Ct~a~

Paris, !e 28 avril 1871
MMUDtER.

Les facteurs et négociants en farines sont priés de se pré-
senter dans le plus bref délai au ministère du commerce,
M, rue Saint-Dominique-Saint-Gormain il leur sera fait une
communication importante.

Le dë~xe membre <te la CoMMKMC,

VIARD.

Avis aux tréfn~tes.
Les habitants des communes suburbaines, qui auraient été

obligés de fuir leurs demeures, pourront s'adresser à la Com-
mune de Paris, au i" étage, galerie à gaucho, n" 13, pour
renseignementsou demandes de secours motivés.

Tous tes jours, de dix heures à trois heures.
Le chef du bureau ceH<<'(t< de fa~Mce p.f<e-

rt'CMt'e et des t-OHtwxKes~!f6t<f&(tfoes,

Cil. MVAL'X.

Les jardiniers et cultivateurs ayant cultivé des champignons
sont priés d'envoyer leur adresse au bureau de la deMgation
scientifique, à l'Ecole des mines, 60, boulevard Saint-Miche!.

Tous les membres de ta Commune sont convoqués à dix
heures du matin, pour recevoir la franc-maçonnerie et l'ac-
compagner aux remparts.

Les membresde la Commune sont convoquésd'urgence pourla séance de co jour, 29 avril, à deux heures très-précises.
appct nominal sera fait.

AMKSSttmt <e ~MttM ptfiSOtMttMfS
Le 25 courant, quatre gardes nationaux du i85* bataillon de

marche ont été surpris et entourés, à la Botte-Epine, près Vil-
!ojuif, par deux cents chasseurs à cheval environ. Sommes de
se rendre, ils ont dépose leurs armes. Les chasseurs à cheval
ont fait tes quatre gardes nationaux prisonniers sans exercer
contre eux aucune violence. Mais tout à coup est accouru un
capitaine de chasseurs à cheval, le revolver au poing; dès
qui! fut près des prisonniers, il fit feu sur l'un d'eux, un
clairon, et retondit raide mort; d'un second coup, il frappa
en pleine poitrine le citoyen Scheuer, garde national, qui
tomba près de son camarade. Ce misérable se précipitaen-
suite sur les deux derniers prisonniers, qu'il tua de deux au-
tres coups de son revolver.

Lorsque les quatre victimesfurent étendues a ses pieds, ce
féroce capitaine s'en fut avec ses soldats terrine:, abandonnant
les cadavres des prisonniers lâchement assassinés.

Après le départ de la troupe, l'une des victimes, le citoyen
Scheffer se releva avec beaucoup de peine et parvint à se
traîner à quelque distance de son bataitton, qui t'aperçut, te
rejoignit et lui donna les premiers soins.

Ce malheureux fut transporté d'abord à l'hospice de Bice-
tre, et de là à l'ambulance du XUt* arrondissement. Une balle
reçue en pleine poitrine a pénétré jusque dans les intestins;
néanmoinsle docteur espère le sauver, Il est père de famille.
et sa femme vient d'accoucher d'un second enfant.

L'un de ses compagnons d'infortune a pu se tratner à quel-
que distance du lieu du crime, où it a expiré, et où son ca-davre a été relevé; quant aux deux autres, it n'a pas été pos-
sible de les retrouver.

Ce quadruple assassinat a <?t6 froidement accompli par le
capitaine assassin, dont il a été impossible de découvrir
le nom.

Les citoyens qui pourraient fournir des renseignements sur
ce criminel sont pries de les transmettre à la Commune, afin
qu'elle provoque le juste châtiment de ce misérable par tous
les moyens qui seront en son pouvoir. Des a présent elle le
dénonce à la justice du peuple et de l'armée.

l.es mem&rMde la Commissiond'eM~M«e,
VEStXIER, C. LAXCEVtX, GAMBOX.

COMMUNE DE PARIS

Séance dit 28 avril /<7~.

PRKStDEXCE m' CITOYEX JULES VALLÈS

ASSESSEURS LES CtTOYEKS LANGEVÏN ET TRINQUKT

La séance est ouverte à trois heures et demie.
Le citoyen P. Grousset. Citoyens,je'ne me trouvais pas

hier à la séance, à l'heure où le citoyen Courbet a déposé une
interpellation tendant à demander que votre délégué aux re-
lations extérieures adresse un manifeste aux puissances euro-
péennes pour réclamer la reconnaissance de notre qualité de
belligérants.

Si je m'étais trouvé présent, j'aurais répondu au citoyen
Courbet ce que je vais dire très-brièvement; c'est que votre
délégationaux relations extérieures avait déjà pensé à adresser
à l'Europe et au monde, non pas une réclamation quelconque,
mais une protestation contre les infâmesviolationsdu droit de
la guerre dont s'est souillé le gouvernement de Versailles
bombardement, avec ou sans avertissement préalable, de nos
maisons et de nos monuments, emploi des bombes incen-
diaires et des battes à pointes d'acier; assassinat de nos pri-
sonniers.

Votre délégation aux relations extérieures s'est arrêtée, ci-
toyens, devant cette réuexion c'est qu'il n'y a pas lieu do
faire appel, en cette circonstance,à un tribunalmanifestement
incompétent.

Citoyens, la guerre dans laquelle nous sommes engagés
n'est malheureusementpas une guerre ordinaire; il ne '°~.
pas ici de la rivalité de deux peuples étrangersl'un à l'outre,
et appartenant tous deux à ce qu'on est convenu d'appeler le
concert européen; il s'agit d'une guerre dans laquelle des
Français combattent contre des Français.

Eh bien votre délégué a trouvé qu'il y aurait quelque
chose de choquant à faire l'Europe juge d'un pareil débat, et
à solliciter un verdict européen qui ne pourrait condamner
que des Français. (Approbation.)



U a trouvé qui! fatttit avant tout et à tout prix éviter une
intervention étrangère dans nos querelles intestines, et qu'it
serait peu décent'd'aMer pourainst dire invoquer une pareille
intervention.'

On dira qu'il a'agit seulement d'unjugementmoral.
Sur ce point, citoyens, soyez sans mquiétude, le jugement

de l'Europe et-du monde est prononcé.
La venté a Nni par se faire jour, en dépit des barrièresque

nos ennemis ont essayé de lui opposer. Les faits sont connus
aujourd'hui la presse les a vulgarisés, et l'opinion de tous
les peuples civilisés a pu se former; ils savent, à cette heure,
de quer coté sont tes assassins, de quel côté tes justiciers.

Quant a.ia qualité de « belligérants ne serait-il pas véri-
tablement puéril de la réclamer officiéllenient, quand nous
t'avons~en fait ? Qui oserait nous la contester ? Qui pourrait
nous reprocher, a nous Commune, et à ses défenseurs, un
seul acte qui ne soit pas dans tes usages de la guerre chez
tous lespeuples civilisés ?

Nous faisons ta guerre loyalement,nous Nous n'employons
pas dans la lutte,des moyens inavouables Nous ne déguisons
pas dos agents de'police et des gendarmes en troupes de li-
gne nous ne bombardons pas des femmes et des enfants;
nous ne chargeons pas nos canons de bombes incendiaires et
nos fusils de balles à pointes d'acier; nous n'exécutons pas
sommairementdos prisonniers

Ces faits, croyez-le bien, citoyens, parlent plus haut que
tous les manifestes. L'Europe est fixée, maintenant. Elle sait
que si le caractère de « belligérants x pouvait être refusé à
1 un des deux partis, dans cette lutte fratricide, ce n'est certes
pas celui de la Commune, c'est~-dire de la loyauté, qui serait
atteint par cette flétrissure. (Marques générâtes d'approba-
tion.)

Le citoyen Amouroux. Je crois être l'interprète de la
commission des relations extérieures en approuvant les paroles
du citoyen Paschal Grousset et enlpriant rassemblée de con-
stater par un vote qu'elle se rallie entièrement à cette décla-
ration.

Le citoyen Andrieu. Je voudrais insister sur les dangers
qu'il y aurait à nous poser ainsi comme belligérants. Non-seu-
lement nous ne sommes pas des insurgés, mais nous sommes
plus que des belligérants, nous sommes des juges; eh bien 1 je
crois qu'il y aurait un grand danger à réclamer un titre infé-
rieur a notre qualité véritable.

La Commune, après avoir adopté les conclusions du citoyen
Paschal Grousset, passe à l'ordre du jour.

Le procès-verbal, lu par l'un des secrétaires, est mis auxvoix et adopté,
Le citoyen J.-B. Clément. Je viens soumettre a la Com-

mune un objet trouvé sur un sergent de ville fait prisonnier.
C'est une balle explosible voici tes armes qu'emploient les
gendarmes versaittais.

Le cioyen Dereure. J'en rapporte une quantité de
Neuilly.

Le citoyen préaident.La parole est au citoyen Johannard
pour une interpellation.

Le citoyen Johannard. Ce n'est pas une interpellation,
c'est simplement une explication que je viens demander au
délégué aux services publics, sur la question du chemin de fer
du Nord et la gare du Nord. A la gare du Nord, il n'y a plus
ni matériel, m employés. Je demande que la Commune
prenne des mesures énergiques pour qùe le service soit repris
dans les quarante-huit heures.

Le citoyen Andrieu. Citoyens, la commission exécutive
avait déj& été saisie d'un rapport absolument semblable à
l'interpellation du citoyen Johannard. Ce rapport avait été fait
par le contrôleur des chemins de fer, le cttoyen Paul Pyat,
Nous avons été avertis que ces craintes étaient exagérées. Je
ne sais pas si ce que dit le citoyen Johannard a plus de fon-
dement, mais je tiens à déclarer que des rapports très-précis
nous avaient avertis que la gare du Nord allait tomber en non-
activité ces faits ont été reconnus comme inexacts.

Le citoyen Régère. J'ai à faire une communicationqui a
son importance. Jusqu'ici les Prussiens paraissaient vouloir
rester neutres entre Paris et Versailles, Aujourd'hui ils parais-
sent abandonner la noutra!ité. Un fournisseur avait un bateau
de marchandises arrêté à Saint-Denis, it a été trouver le gé-
nérât prussienqui commande & Saint-Denis. Voici la réponse
qui lui a été faite « MM. do la Communeempêcher wagons
et colis de ligne Nord, moi empêcherravitaillement de Pans. w
Il y a là un malentendu,il faut le'faire cesser, il faut en ré-
férer aux commissionscompétentes.

Le Citoyen Johannard. Hier au soir, un employé du che-
min de fer du Nord vint me trouver et me dit « Depuis huit
jours, it est constamment venu dos agents versaillais àJa gare;

ils ont tout désorganisé, fait disparattre tes wagons; tes em.ployés sont partis. Il n'y a plus aujourd'hui qu'un service
fichf. Les trains sortent, mais ils ne rentrent pas. Je de.
mande à la Communeque, St dans tes quarante-huit heures
le service n'est pas repris, tes biens de la compagnie soient
conSsqués au profit de l'Etat, et tes hauts employés jugés parla cour martiale.Si vous faites un arrêté dans le genre de celui que je vous demande, nous en finirons ennn avec les
mauvais vouloirs..

Le citoyen Andrieu. Avant de répondre à Johannard, je
demande à expliquer tes faits que nous a signalés .Régere.
Nous avions cru devoir prendre uie mesure préservatrice'
comme les Versaillais empêchaient les trains de venir à Pan:,
on avait cru bon d'arrêter le départ des marchandises de Pa.
ris; dans cette mesure avait été comprise à tort la ligne oc-cupée par tes Prussiens, qui, de tour côté, ont empêché les
marchandises de venir sur Paris. C'était un malentendu, il aété réparé. Pour répondre maintenant à Johannard, je deman.
derai qu'avant que la Commune prenne des mesures contre la
compagnie du Nord, elle permette à la commissionexécutive
de s'enquérir des faits, et de prouver si oui ou non elle n'a
pas été assez énergique pour empêcher cette désorganisation.
La commission va s'enquérirdes faits, et sur son rapport, la
Commune pourra statuer sur ce qui doit être fait.

Le citoyen Antoine Arnaud. La compagnie de Lyon est
dans la même situation que celle de t'Est.

Le citoyen Ostyn. Ua a dans le chemin de fer trois ten-
dances diverses < tes chefs de compagniequi voudraient faire
le vide autour do Paris, les employéssubalternes, chauffeurs,
mécaniciens, qui ne le veulent pas, et enfin les Prussiens. Les
Vorsaillais ont déclaré aux Prussiens, qui n'avaientaucun in-
térêt à arrêter les trains, que les membres de la Communeno
voulaient plus leur laisserparvenir de marchandises, telles que
sucre, sel, etc. C'est en présence de ces arguments que les
Prussiens ont donné l'ordre d'arrêter les trains. Dans ces cir-
constances, le déléguéaux affaires extérieures, Paschal Grous-
set, pourrait, par exemple, établir un mémoire dans lequel il
avertirait tes Prussiens que ce sont les intrigues des Versail-
lais qui sont cause du malentendu. Dans la question de l'ali-
mentation, nous n'avons contre nous que tes hauts administra-
teurs des chemins de fer.

Le citoyen Vaillant. Sur cette question des chemins de
fer, il y a une série de faits à produire, et le débat pourrait
se prolongersi nous voulions los exposer ici. C'est à la com-
mission exécutive qu'il faut faire connaitre tes faits relatifs aux
chemins de fer, par exemple au citoyen Franckel, qui donnera
une solution aux questions dont il s'agit; mais'sur ces points
la Commune ne peut prendre de décision.Je puis dire de suite
que pour la ligne du Nord, les Prussiens ont fait des déclara-
tions de neutralité. Mais, encore unè fois, pour ces questions,
il faut s'adresser à Franckol.

Le citoyen Régère. A propos do l'attitude prussienne, je
veux la aéfinir encore par un renseignement. Les Prussiens
n'ont aucune complaisancepour Versailles, et voici un fait
qui le prouve et que je tiens d'une voie sûre 300 gendarmes
sont arrivés à Saint-Denis, envoyés par Versailles; les )'rus.
siens les ont renvoyés très-carrément. C'est de la neutralité ta
plus complète.

Le citoyen président. A ce propos, je dois dire que je re-
grette une insertion qui a été faite, ce matin, à l'Officiel, et
qui ferait croire que les Prussiens n'observent pas la neu-
tralité.

Le citoyen Vaillant. Je ferai remarquer qu'il est possible
que-cette insertion a dû paraltre à l'0//?c!'e/ sans l'autorisation
du citoyen Longuet.

Je demande que le citoyen Longuet fasse une enquête à ce
sujet. Z>

Le citoyen Andrieu. J'avais demandé la parole pour opiner
dans le mCme sens que to citoyen Vaillant j'appuie donc ce
qu'il vient de dire.

Dans t'0/~ct~, si un seul rédacteur no suffit pas,, qu'on en
nommeplusieurs.

Le citoyen présidentprononce quelques mots.
Le citoyen Leïrançais. Je demande devant cet incident,

qui se reproduit encore aujourd'hui, que l'on procède à la
nominationd'une nouvelle rédaction officielle. Le citoyen Lon-
guet, qui est absent en ce moment, est seul pour s'océuper de
cette besogne; it est en même temps administrateur-do son
arrondissement-et membre de deux commissions, it ne peut
évidemment s'occuper de toutes ces fonctions à la fois.

J'ai accepté avec plusieurs de mes collègues de prendre
part aux travaux du Vf* arrondissement, qui est très-impor-
tant mais nous sommes exposés à ce que les électeurs nous
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disent qu'ils ne nous connaissent pas, puisqu'ils oni nommé le
citoyen Longuet.

Je demande que le citoyen I~onguct reste à son arrondisse-
ment et qu'on le remplace à t'0/~ct'e/.

Lo citoyen président. L'assemblée veut-elle donner suite
à l'incident ?2

Le citoyen Allia. Les municipalités sont plus importantes
qu'un journal.

Le citoyen Vésinier. Je demande ([U'un numéro do t'0/y!-
ft'f~ soit envoyé à chaquemembre do la Commune.

Le citoyen J.-B. dément. Je demande que t'0/~ctet soit
uns à cinq centimes.

Je demande que !o JoMt'/Mt< o/y?ct'c~do la Commune do Paris
no soit pas le plus cher des journaux de Paris. Jo demande
qu'on le mette a la portée do nos soldats.

~t MCM&rc. Je ne comprends mémo pas qu'une résolution
n'ait pas déjà été prise a ce sujet.

Le citoyenprésident. Jo n étais là lorsque cette ques-
tion a déjà été discutée; mais il me semblait que le citoyen
Longuet avait demandé d'abord un caissier pour arriver à eta-
Mir une situation régulière et fixer )o prix du journal.

Le citoyen Vésinier.J'insiste pourqu'un numérode t'0//<-
n'c< soit adressé à chaque membre.

Le citoyen AMix. Il n'est pas nécessaire qu'un membre de
la Commune ait la direction de t'0/~ct'e~.

Le citoyen Leirançaia. Au contraire, le directeur du
J«t<n<f<< o/y<cfc<doit être pris en dehors de la Communs.

Le citoyen Billioray. Je demande qu'il y ait une direction
qui fasse vendre et distribuer t'0//?ct'c~.

Tous les journaux do Paris ont dos marcitands; t'0//<c<e~
seul n'a rien il devrait être le plus répandu des journaux.

D'un autre côté, le citoyen Longuet ne lit pas son journal.
Aujourd'hui, il y a un fait relatif aux Prussiens, qui auraient
donné des canons aux Versaittais. Je crois qu'un contrôle
devrait être exercé avant qu'on m!t ces nouvoUes au jour.

Le citoyenVarlin. Je crois que chaque fois que vous faites
des décrets, il serait bon que vous chargiez quelqu'un do
t'oxécuUon de ces décrets. C'est ce qu'on n'a pas fait pour
cette question do t'0/~c/e~. Do quel ministère dépend t'0/-
/<€<'< ?

Le citoyen Ostyn. De la sûreté générale.
Le citoyen Vartm. Eh bien, chargez la sûreté générale do

t'rondto les mesures nécessairespour que t'0/y?efe< soit vendu
dès demain 5 centimes.Quantà ta question financière,on peut
la réglerd'ici deux ou trois jours.

Le citoyen Grousset. Citoyens, j'ai parlé do cette question
avec Longuet, qui m'a tait observer que la question était plus
'ar~e que cela. L'O/~Metest une propriété individuelle; avant
de le mettre à cinq centimes, vous avez doncà le déclarer pro-
pHoté de la Commune, et puis vous aurez à faire dresser un
état de situation de la caisse, afin d'indemniser, s'il y a.lieu,
le propriétaire vous auriez donc à nommerune commission
chargée do régler cette question.

Le citoyen Jourde. L'0/y?oc< appartient nour te moment à
une industrie privée. Vous ne pouvez pas décréterqu'une va-
"'ur do vingt sous sera vendue à cinq centimes.Mais je crois
que votre commission do finances pourra s'entendre avec les
propriétairesdo i'0/);('t'~afin de les rembourser des pertes'tu us pourraient faire. Votre délégué aux finances peut pren-"os mesures générâtes do manière à ce que, dès demain,

0//tct'e< soit vendu cinq centimes.

DE LA

11 est important, pour la Commune, que votre journal ait une
unité de direction pour qu'il soit rédigé de façon à ce que dos
rédacteurs intelligents, sérieux, soient mis à l'0/~ct'e~ et ser-
vent la Commune au lieu de la desservir. Je demanderai si
les membresde la Commune peuvent y envoyer des articles.

Le citoyen président lit la proposition suivante
« Je demande que l'Officie soit distrait de la sûreté et ren-

voyé à renseignement, »
Le citoyen Jules Andrieu. Citoyens, la commission de sû-

reté, si elle était consultée dans tous ses membres, serait la
première à reconnaître qu'elle n'a pas le tempsnécessairepour
bien juger d'une question do rédactton. Je dois dire qu'il ne
faut pas oublier que l'0/~etc< s'appelle toujours VoM~ta~ offi-
ciel (/e la M~t<<'ft'<yxc ft'nopa~c, quand il devrait simplement
s'appeler Journal offictcl de la CoM~tMtte. Il doit appartenir
a ta commission qui représente la Commune dans son unité
d'action, je veux dire la commission exécutive.

Le citoyen Jourde. Vous chargerez la sûreté de s'entendre
avec moi, mais d'abord il faut que la sûreté s'entende avec
les possesseursactuels pour les indemniser sur leurs proposi-
tions, si elles sont fondées. Je puis déclarer que j'indemniserai
pour les frais que fera l'0/~?cte/, lequel sera vendu cinq cen-
times.

Le citoyen présidentdonne lecture de la prooosition sui-
vante

« Le yoMfMo~officiel se vendra, à partir de demain27 avril,
a raison de cinq centimes. Le délégué aux Cnances est chargé
d'allouer l'indemnité réclamée sur pièces justificatives à l'ad-
ministrationdu journal. La commission do sûreté générale est
chargée do uquider la situation administrative du JoMt'/M~
o/)?oto/, do fixer l'indemnité et d'administrer ce journal au nom
de la Commune, n

Le citoyen Jourde. La semaine dernière, il y avait à I'0//ï-
ciel un déficit do 9t2 francs que j'ai payé. Il est clair que nous
pourrions dès aujourd'hui nous emparer de l'0/ct'e~; mais
une pareille mesure ne pouvait se faire du jour au lendemain
sans une profonde perturbation. En attendant, les finances fe-
ront tous leurs eubrts, et je pourrai payer les écarts; les écri-
tures sont régulières, il n'y a pas d'inconvénientsà ce que la
Commune me donne l'autorisationd'agir do la sorte. Que la
sûreté veille activement à la rédaction du journal. Jo me
charge do la partie financière.

Le citoyenVermorel. J'appuie la proposition Jourde, seu-
lement je demande que la réduction du journal no suit pas
donnée à la sûreté générale, mais bien à la commission execu-
tive. <

L'0/~cf'e~ résume le travail de toutes les commissions, il est
très-naturel que la commission exécutive le prenne.

Le citoven président. Voici un projet de décret proposé
par le citoyen Andrieu

« Art. i". Le Journal officiel prendra le nom de JoM~«t<
de la CoMMHne. B

Le citoyen Paschal Grousset. Je m'oppose absolument,
pour mon oompte, à ce que le titre du Journal officiel soit
changé.

Le titre actuel est une force pour nous. Si nous prenions
celui do Journal t/e la Comw«nc de V<!t' nous nous reti.
rerions cotte force.

Le Journal officiel t!<! /(t /<c/<)<6~t<e/h!~<!t'M est à Pa-
ris quel intérêt avons-nousà le changer?Aucun.

Quel intérêt à le conserver ? Celui-c) c'est que, pour toute



ta Franco, te VoMr/tat o/c<e< de /a 7!<MH&/t'~Mo est et doit
être à Pans; et que le véritable /o«rHa( o/~M~ no peut pas
être celui do;'Ver<aittes.

Nous détenons là une sorte d'otage matériel le Journal de
la République /ron~aMe,')e demande qu'on lui conserve ce
caractère, et qu'on n'annufo pas ce gage entre nos mains.

Le citoyen Jourde. Je renouvelle une proposition qui con-
siste à dire que la sùretë générale prendra possession de t'0/-
ficiel et quête détégué anx finances payera une indemnité né-
cessaire. (Aux voix!)

(La proposition Jourde est mise aux voix et adoptée.)
Le citoyen président, tt y a maintenant une autre ques-

tion c'est celle de savoir si l'administration do ro/~Ct'ef dé-
pendra de la sûreté ou.

~tMteMft coKC. Cela viendra plus tard
Le citoyen président. L'ordredu jour appelle la discussion

sur le Mont de-Piété.
Le citoyen J.-B. dément. Hier, les patronsboulangers se

sont réunis à proposdu travail de nuit; les ouvriers ont me-
nacé de casser leurs carreaux; ce soir, dans le Ht'arrondisse-
ment, ils sont exposés à ce que cette menace se réa)iso.

Itss'en sont émus, elle citoyen Paschal Grousset leur a dit
que le décret rendu par nous serait prorogé jusqu'au i5 du
mois prochain.

Si vous ne leur donnez pas un avis officiel qu'ils puissent
afficher à leurs portes, il y aura certainement ce soir des
troubles dans le Ht* arrondissement.

Je pense que l'on a voté ce décret un peu légèrement, et je
demande que l'on prenne une décision fermette à cet égard.

Le citoyen Demay. tt y a eu une réunion hier des boulan-
gers dans le Ht* arrondissement. On a demandé que le travail
de nuit dure encore quelques jours pour que l'on puisse pré-
parer les levains nécessaires.

Ensuite, il a été décidé que le décretserait observé.
Le citoyen Billioray. Je pense qu'il n'y a pas lieu à dis-

cussion. Cette affaire regarde la commission exécutive. C'est
une question dans laquelle nous n'avonspas à nous immiscer,
et qui regarde seulement les parties intéressées.

Le citoyenViard. J'appuie la conclusion du citoyenBittioray,
surtout dans l'étatactuel, Il s'agit d'un cas grave soixante-dtx
ouvrierssontvenus toutà l'heure, et se sont adressés au citoyen
Treilhard pour protester contre la situation que vous avez
créée. Nous n'avons pas à intervenir dans une question entre
patrons et employés, et je demande le rapport du décret.

Le citoyen Avrial. Quand la commission exécutivea rendu
ce décret, c'est sur l'invitation d'ouvriers boulangers. Depuis
longtemps ils se réunissaient. Vous n'avez pas vu ces réunions,
et vous ne savezpasdepuis combien de temps ils demandent ce
décret. Ils auraient forcé les patronsà l'exécuter ense mettanten
grève; mais les ouvriers boulangersne peuvent pas faire grève,
PEtai le leur défend. Leur travail est un travail immoral; on no
peut pas faire deuxclasses dans la société. On ne peut pas faire
que des ouvriers qui sontdoshommes~commonous ne travaillent
que la nuit, ne voient jamais le jour~ Si vousprenez une nou-
velle décision, tout l'avantage reste aux patrons boulangers.
Combien sont-ils, vos patrons ? Vous avez des réclamationsdo
quelques patrons; rapportez le décret, vous aurez bien plus
de protestationsdes ouvriers. La commission exécutive a obéi
en rendant ce décret à un sentiment do justice.

Le citoyenVarlin. Je suis tout à fait d'accord avec Avrial.
Le citoyenLedroit. Je ne suis pas de l'avis de Billiorayet

autres, qui prétendent que nous n'avons pas à nous méler de
cotte question.

C'est une question sociale et humanitaire. Le travail de la
boulangeriepeut très-bien se faire le jour avec l'entente des
ouvriers et des patrons. Ceci est une question particulière
dont nous n'avonspas à nous mêter; man, au-dessus,il y a
cette question que t'en vient de vous signaler, c'est que !cs
ouvriers boulangers n'ont'pas le droit de faire gfevo. Il est
donc urgent que nous nous mêlions da cette question, puisque
eux.memes.nepeuvent obtenir justice.

Le citoyen Varlin. J'ai demandé la parole pour une motion
d'ordre. Jo crois qu'il est inutile do prolonger la discussion,
puisque la Commune a abo!i )o travail de nuit, & moins que
auelqu'unne demande formellementle rapport de ce décret.

Le citoyenTheiaz. On ne vous demande pas le rapport du
décret on vous demande que io décret soit suspendu deux
ou trois jours.

La citoyenprésident. J'ai été tout à l'heure assailli par huit
ou dix patrons. Ils ne demandaientque la suspensiondudécret,
afin de pouvoir se mettre au courant de la situation nou-
velle.

Le citoyen Franokel. Tout en acceptant io décret dans son
principe, la forme n'en paratt pas heureuse. On aurait dû

expliquer à la population quels étaient les motifs qui nousfaisaientprendre cette mesure, Il y a ici des ouvriers, Varlin
Maton, qui s'occupentdes questionssociales depuis toogtemp~
on aurait da nous consulter, d'autantplus que la commission
du travail s'était occupée de cette importante question d'une
façon'spéciale.

Avant do décréter, il faut savoir s'il y a urgence de faire
une réforme sociale quelconquedans un corps do métier; it
faut s'inspirer des besoins do la population, et puis lui dire,
lui bien faire comprendre le béuéuco do cette réforme que
vous opérez. !t faut expliquer pourquoi vous faites cet échange
défrayait de nuit en travail de jour; il faut dire pourquoi
la classe des ouvriers boulangersest la plus malheureusedes
prolétaires. Non, vous ne trouverez pas de corporation plus
malheureuseque celle des boulangers.

On dit toua les jours Le travailleur doit s'instruire;com-
ment You!ez-Yous vous instruire quand vous travaillez la
nuit ?

Aujourd'hui des patrons sont venus, ils étaient ciuq, et
n'étatent pas d'accord entre eux; ils ont promis de se raugcf du
coté de !a justice, de la majorité.

Je crois que ta majorité des boulangers sera d'accord avec
nous quand la mesure sera générate; vous approuvez le dé-
cret quoique imparfaitde la Commissionexécuttve,vous serez
donc d'accord avec la réforme que nous voulons introduire
dans la boulangerie.

Le citoyen J.-B. Clément. Je dis que nous ne pouvons
faire un décret comme cotut-tà et déclarer qu'il sera appliqué
immédiatemment.

Je suis de l'avis de Franckel, au point do vue moral; mais
il ne faut pas oublier non plus que, depuis fort longtemps,
les boulangers sont organisés pour travailler la nuit, et qu'iltl
leur est impossible de modifier immédiatement leur manière
de faire. Je ne m'inquiètepas le moins du monde de la question
de pain tendre ou non, mais je m'occupede t'impossibihtéma-
ténotte en présence de laquelle se trouveront les bouhmgen
pendant quelque temps.

Je demande donc que le décret ne soit pas exécuté avant
le 15 mai prochain.

Le citoyen Vermorel. J'ai contribué à la rédaction du
décret, et je dois déclarer qu'il présente toutes les garanties
de justice désirables.

Je no m'étonne pas que les patrons réclament contre lui; il
on sera de même toutes les fois que nous toucherons à un do
leurs priviléges, mais nous ne devons pas nous en inquiéter.
Cependant, comme il faut être pratiques, et qu'il y a là une
quesllon do concurrence entre boulangers, ces dernters ont le
droit de nous demander un décret qui sauvegarde autant que
possible leurs intérêts. C'est ce que nous avons fait, en éta-
blissant que. la nuit finirait à cinq heures, co qui permetdo
tivrer du pain tendre à huit heures du matin.

Cela doit être suffisant, et renvoyer au 15 co serait sacrifier
t'intéret des ouvriers à l'intérêt des patrons, ce serait contre
toute justice et contre tout droit que de laisser une classe
intéressante de travaitteurs séparée de la société au bénéfice
de t'aristacratio du ventre.

Le citoyen Billioray. Je m'oppose à ces réclamationscou-
tinuelles que vous sembtez vouloir faire.

Comment pouvez-vous contrôler que les boulangers com-
mencent à cinq heures, et qu'il ne s'en trouvera pas qui
commenceronta quatre heures ?

Laissez les ouvriers eux-mêmes sauvegarder leurs intérêts
auprès des patrons; ils sont assez puissantspour agir comme
ils le voudront.

Le citoyen Malon. J'ai peu de chose à ajouter ce qu'a dit
Franckel; jo crois qu'il n'est pas possible que nous revenions
sur un arrêté pris; ce serait rétrograder, car ce décret est
juste. Hn province, !o pain est fait chaque jour; quelques
campagnesle font toutes les semaines, et it n'en est pas moins
))on. St à Paris on le fait la nuit, c'Mt, comme le disait très-
bien Vermorel tout a l'heure, dans )'inté)t;tde)'aristocratiedu
ventre.

Les boulangersno peuvent arguer do ta rapidité avec la-
quelle la mesure a été prise; voilà deux ans qu'elle est étu-
diée ils devaient bien s'y attendre un jour ou l'autre.

On dit que nous ne pouvons nous occuper de ces questions
sociales jo dois dire que, jusqu'ici, t'Etat est assez intervenu
contre les ouvriers, c est bien le moins aujourd'hui que l'Etat
interviennepour les ouvriers.

Le citoyen The!sz. Ce que nous avions a faire dans cette
affaire, c était d'éaouter les intéresses. A-t-on consulté les
boulangers ? Kon On no peut condamner los intéressés sans
tes entendre.

Le travail de nuit est blâmable; certes, je suis de cet avis;



i) no faut pas que ces ouvriers soient rédùtts, comme tes mi-
neurs, à un modo de travail que condamne la civilisation.
Mais il ne suit pas de là que nous ayons le droit do faire là.
dfssus un décret; appelons les patrons et tes ouvriers, o*

diso!'s aux premiers Voilà les réclamationsque les ouvriers
ont formulées; discutez-les, et si vous, patrons, vous ne voulez
pas y accéder,'si vous nous menacez do fermer vos établis-
sements, ce jour-là, nous exercerons la réquisition. Nous fe-
rons exploiter votre travail par les ouvriers moyennant in-
demnité équitable.

Von~ co qu'il y avait à faire, et non à prendre nous-mêmes
une décision à cet égard.

Le citoyen Msrtelet. Je comprendrais ces observationssi
!e moyen propose était impraticable; mais il n'en est pas ainsi.
Jo pense que nous n'avonspas à nous embarrasserdes patrons.

Le moyen est-il pratique, oui ou non? H l'est évidemment.
Co n'est qu'à Paris qu'on travaille la nuit. Un province, on

travaiUo lo jour. Quelques consommateurs,on pavant un peu
plus, peuvent avoir des le matin ce qu'on uppetto despainsde
fantaisie, et généralementà neuf heures on peut avoir le pain
que l'on d'sire.

Ne subordonnonspas les intérêts du socialisme à des ques-
tions secondaires. Les moyens proposés sont pratiques appli-
quons-les.

Le citoyeu Oudet. Je suis do l'avis du citoyen Theisx, je
trouve qu'on aurait du consulter, avant do rendre le décret,
les ouvriers et les patrons, pour en obtenir tous tes renseigne-
monts nécessaires.

Le citoyen Franckel. J'ai dit et )o répète que *io décret
rendu par la commission exécutiveétait incomplet,parce qu'itil
était incompréhensible pour la majorité de ceux qui s'occupent
depuis longtemps des questionssociales.

Néanmoins je le défonds, parce que je trouve que c'est le seul
décret véritablement socialiste qui ait été rendu par la Com-
mune tous les autres décrets peuvent être plus complets que
celui-là, mais aucun n'a aussi complètementle caractèresocial.

Nous sommes ici non pas seulementpour défendre des ques-
tions de municipalités,mais pour faire des réformes sociales.
Ht pour faire ces réformes sociales, devons-nousd'abord con-
sulter les patrons ? Non. Est-ce que les patrons ont été consultés
en 92? Et la noblesse a-t-elle été consultée aussi ? encore non.
Je n'ai accepté d'autre mandat ici que celui de défendre le
prolétariat, et quand une mesure est juste, je l'accepte et je
{'exécute sans m'occuper de consulter les patrons.

La mesure prise par le décret est juste, or nous devons la
maintenir.

Le citoven Jourde. Je suis de l'avis de Franckel, mainte-
nons le décret, mais ne pouvons-nous en retarder t'exécution
jusqu'au2 mai?

Voilà tout ce que je demande.
Lo citoyen Langevin. Je suis pour le maintienpur et simple

du décret, et aussi pour son exécutionimmédiate.
La corporationdes boulangers est dans une situation excep-

tionnelle, qui réclame des mesures exceptionnellesaussi.
Le citoyen Varlin. Il no faut pas que ce soit la commission

do sûreté générale qui soit chargée d'examiner cette question;
il faut que ce soit la commission du travail et d'échange.

La commission do sûreté générale a beaucoup à faire, et la
commission de travail et d'échange peut faire appel à des
citoyens quo Franckel connaît.

Le citoyen préaident.Je demande à l'Assemblée si elle
veut passer à l'ordre du jour ou continuer la discussion.

L'assemblée, consultée, passe à l'ordre du jour.
Le citoyen président. Avant de passer à l'ordre du jour,

j'aurai a donnerla parole au citoyen Miot, pour une communi-
cation. Mais auparavant,je donnerai communicationà l'assem-
htée do la démission d'un membre do la commissionde travail
et d'échange, du citoyen Parisel.

Le citoyen Miot. J'ai été chargé de vous remettre une
adresse des Etat-Unis d'Europe (section républicaine belge).

Le citoyen Miot donne lecture ao l'adresse;
A)M citoyens meM6)'<;s de la ComMtMf de Paris.

Citoyens,
Les membresde la ligue des Etats-Unis d'Europe (section

républicaine belge,) réunis en assemblée générale hier matin,
2a courant, ont adhéré à votre programme. ·

L'Assemblée a décidé, citoyens, do rendre publique cette
adhésion, afin d'infligerun éclatantdémenti toutes les calom-
'nes que des gens intéressés répandent dans le publie, et do
témoignerainsi qu'elle prend pour ce qu'ils valent les mensonges
de l'incestueuse coalition entre le gouvernementde Versaittes
et tes prétendants do toutes nuances.

En attendant que t'histoiro impartiale, écrite par des gens
non soudovés, rétablisse dans leur véritable signification tes

faits actuels et fas?t) ju.~ticedotoutosces ignoblesmenées contre
le principo do l'émancipation du peuplepar la Commune, nous
vous adressons, citoyens, l'pxpresston de notre fraternelle
CStimo.

Au nom do la section républicaine belge des Etats-Unis
d'):uropo.

Pour le Comité central

Le pr~Me)«,
F.-A. WOSSAKT.

Le Kcr~au'e,
At'n. VANDEKEMBOVK,

tt est renvoyé pour la réponse à la délégation aux affaires
oxtérieurea.

La parole est au citoyen Vermoret.
Le citoyen Vermorel. Dans l'intérêt des principes que

nous représentons ici, nous avons le devoir do nous faire res-
pecter, et, pour ce faire, il faut que nous soyons respectables.
C'est pour cela que vous avez nommé une commission d'en-
quête sur les membre do la Commune.

Le citoyen Félix Pyat, qui s'est absenté de nos séances pen-dant un certain temps, a proBté do cette absence pour for-
muler contre moi des accusationsassez graves.

Je demande purement et simplement que la Commune ren.
voie à la commission d'enquête tes accusations du citoyen
Félix Pyat. Et en m'asseyant,je me permets de regretter que le
citoyen Félix Pyat n'ait pas formulé plus tôt ces accusations, et
notamment lorsque j'at cté désigne pour faire partie de la
commissionexecutive.

Le citoyen Félix Pyat. Je n'ai pas formulé plus tôt ces ac-
cusations, parce que je n'ai ou la lettre qu'il y a deux ou trois
jours. (Renvoyé a la commission d'enquMe.)

Le citoyen Serailler. Je demande que la commission d'en-
quête ait aussi à statuer sur los calomnies imputées contre moi
par le citoyen Pyat, et je me plains hautement que le citoyen
Pyat n'ait pas cru devoir hrmuiercesreproches, quand je me
suis présentécomme candidat à cette assemblée.

Le citoyen Beslay. J'ai à vous parler d'une mission do
citoyens de la ville du Havre.

Ces citoyens m'ontchargé de porter à la connaissancede la
Commune leurs agissements avec Versailles, tts n'ont pu,
pendantdeux jours qu'ils y sontrestés, être reçus par M. Thiers.
ls ont été reçus par Barthélémy Saint-Hilaire, qui leur a dit
qu'il n'yavaitpas de concitiationa attendre, tts étaient arrivés
avec des opimons bien contraires à celles qu'ils en ont rap-
portées.

Le citoyen Félix Pyat.En mon absence, l'assemblée m'a
fait l'honneur do me nommer membre de la commission des
finances; c'est là un peu l'histoire de Beaumarchais.Je ne suis
pas un calculateur.

Je prie donc t'assembléede me remplacer dans cette fonc-
tion.

Le citoyen Réméré. Je voudrais qu'une proposition écrite,
que je déposerai demain, fût mise dès ce soit a 1 ordre de jour.
EUo sera conçue dans ce sens « Attendu que la commission
executive est composée de membresqui sont tous occupésdans
leurs départements que la permanence cet un besoin im-
périeux cinq membres pris dans [a Commune seront adjoints
à la commission oxécuhve, et parmi eux je placerai Félix
Pyat. H

Le citoyen Jourde. II serait important d'arriver à résoudre
la question du Mont-de-Piéto. Je me suis ratiijaà l'amendement
Avrial, mais j'y aurais ajoute un troisième article dans lequel se
trouveraientménagés tes mtét'éts du Mont-de-Piétéet des em-
prunteurs seulement once momentle ternes nous manquerait.
Je demande que l'on débute demain, à deux heures, par ta
discussion à co sujet.

Le citoyen Langevin. Je demande que la discussion con-
tinue sur le Mont-de-Pié:é;-c'estun projet on no peut plus im-
portant voilà trois semaines qu'il est en discussion,et nous
n'avons pas encore de solution.

Le citoyen Jourde. Dans cette discussion, il ne faut rien
précipiter; évitons les votes do surprise; je crois qu'il vaut
mieux renvoyer à demain, deux heures.

Co soir, le temps me manquerait complétement,j'ai à m'oc-
cuper de l'échéance de demain aux finances~ et tt me serait
impossible de suivre la discussion.

Après quelques observations des citoyens Lefrançais, Bit-
tioray, Franckel, J-.B. Clément, il est décidé que la discussion
aura lieu demain.

La séance est levée à huit heures.
Les secrétaires de la séance,

ANT. AntAUD, AtMCMCX.



NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ALLEMAGNE

Le docteur do Schweizer, président de t'Association des tra-
vaiueun! allemands, annonce, dans !o D~mocra~e socialiste,
organe do son parti, que la réunion ~énërato dos membres de
l'association convoquée à Berlin, pour toi" mai, est renvoyée
au 17 mai.

ANGLETERRE

L'opposition que soulève et dans la chambre et au dehors
le budget de M. Lowe occupa fortement tes esprits. Dans la
nuit du 24 au 25, Londres aurait pu se croire en état de révo-
lution. Les intéressés dans la confection des allumettes chimi-
ques, ouvriers et patrons, se rendaient au parlement en séance
de nuit afin de présenter à la chambre des communes une
pétition tondant à repousser l'impôt propose par le chancelier
de t'échiquier. L'autorité avait déployé un luxe de policemen
chargés de défendre l'accès du palais. On aurait pu croire que
la commune, non celle de Paris., mais une création spontanée,
ta commune de Londres allait envahir Westminster Hait.
n'était, en vérité, beaucoup trop de bruit pour rien. Les
pétitionnaires n'avaient déployé aucun drapeau politique, et
leurs justes et pacifiques réclamations trouvaient, dans l'en-
ceinte du parlement, de nombreux défenseurs. Pourquoidonc
ta police s'opposait-elle au triomphe d'une cause jugée et
gagnée ?'1

Le chancelier de l'échiquieretM.Gladstone n'ont pu eauver
leur projet budgétaire, L opposition s'est montrée habile et
discrète. Pressentant que le cabinet allait faire, en désespoir
do cause, une question de cabinet d'une question pratique,
M. Disraeli et ses adhérents ont déclaré qu ils faisaient taire
tout esprit de parti et qu'ils n'entendaient nullement entrer
sur le terrain de la politique.Le nouvel impôt seraitplus qu'im-
populaire, il tuerait une industrie qui occupe des milliers de
bras. 11 faut reconnaître que les besoins du trésor public sont
pressants. La réorganisation de nos armées exige des appro-
priations considérables. Mais ces dépenses ne seront que tem-
poraires. Le chancelier do t'échiquier ne peut donc établir un
impôt permanent, ot surtout te aire peser sur une industrie
qut assure l'existence d'une nombreuseet intéressante classe
de la société.

L'impôt a été rejeté

M. TfHERS JUGÉ PAR LA PRESSE ÉTRANGÈRE

La Communede Paria et l'Assemblée
rurale de Versailles.

Nous donnonsci-après quelques extraits de la presse étran-
gère. Ils portent leur enseignement. Sera-t-il comprispar les
prétendus hommes d'Etat de Versailles, qui croient pouvoir
amener le rétablissement de l'ordre, J'apaisementdes esprits,
le règne de la loi par le bombardementde Paris, par le massa-
cre de cette population héroïque qui a sauvé l'honneurde la
France au milieu de nos désastres, et qui est encoreon ce mo-
ment un sujet d'admirationa l'étranger?

Voici ~opinion du journal le Daily ~'(M

« Le Daily News croit, d'après nombre de symptômes, que
la lutte entre t'Assembtée et la Commune est sur le point do
se terminer par l'attaque de Paris, que M. Thiers a décidé
après tant d'hésitations. Ce journalrelate l'entrevue du chefdu
pouvoir exécutifavec le général Fabrice, à Saint-Denis, en-
trevue suivie d'une circulaire aux préfets de province, an-
nonçant que tout est prêt pour commencer tes grandes opéra-
tions. M. Thiers, s'if faut en croire un des francs-maçons
envoyés dimanche en députation, déclare même son intention
de bombarderParis. Que lont, demande-t-il,quelquesmaisons
~enM~M par le canon, quelques victimes en comporaMOtt du
r~<!&/<Mcmtn<dMpoMM)'t'/ë~t(fme?))n Il serait difhcile, ajoute
la feuille an°)aisc, mémo pour un homme plus populaire que
M. Thiera, da pouvoir s'acquitter devant l'opinion publique
d'une DECtStOK AUSSt MONSTRUEUSE. Co serait, nt.

qu'aucun des faits accomplis.depuista <8 mars, la preuve do
LA FOLIE et do LA FAIBLESSE DU MINISTERE, Ce serait
avouor que l'armée de Versailles bombarde Paria parcoqu'elle
est incapable d'y entrer en donnant bravement l'assaut.

« L'esprit de M. Thiers peut s'être laissé influencer par
l'effet qu'a produit surja population en général le bombarde-
ment inoffensif des Prussiens vers la fin du siége: mais il est
bien différentpour Paris d'être bombardé par un roi de Prusse
ou de l'être par l'ordre d'un ministre français. Nous serions
heureux d'espérerque les dernièresproclamationsde M. Thiers
dussent en grande partie être considérées comme des me.
naces.

a Nous sommes persuadés que le pouvoir exécutif et l'As.
semblée voudraient bien ne pas avoir à ordonner l'attaque de
Paris; il en résulterait un épouvantable massacre dont l'issuo
resterait incertaine, alors mémo qu'il serait possible do
compter sur toutes les troupes de Versailles.a

L'Ditfcpfndfmccbelge dit:
« Versailles veut en finir. La crainte do voir les partis mo.

narchistes, et surtoutles bonapartistes, exploiter la révolutioa
parisienne aurait surtout déterminé M. Thiers à précipiter le
dénouementdo la situation par l'unique emploi de la force, e

Après avoir mentionnéle succès de M. Dufaure et l'échec
do M. Louis Blanc, dans la séance du 26 avril, l'Jn~eHt~fK
s'exprime ainsi au sujet des délibérationsde M. de Bismark
au parlement

« La presse allemandes'occupe vivement du princede Dis-
mark concernant la situationprésente do ta France.

L'impression générale est que le langage du chancelier
exprime une dénance peu déguisée M'égardaes intentions du
gouvernement de M. Thiers, et qu'il fait entrevoir ~fM-
<<(ftM<' d't<n aecord entre celui-ci et la Commune, qui Ee-
rait naturellement dirigé contre l'Allemage. C'est pour le
gouvernement allemand une raison de plusde garder une atti.
tude d'observation et de n'intervenir on faveur ni de l'un ni
de l'autre belligérant.

« Ce qui ressort le plus clairement des déclarations de
M. do Bismark, c'est qu il n'est pas satisfait de la marche des
négociations de Bruxelles pour la paix définitive,et qu'il semble
rejeter la responsabilité de ses retards sur le gouver-
nement français. Toujours est-il, et la presse ministérielle
l'indique suflisammeut, que les Allemands ne reculeront p~s
d'un pas on Francoavantquo la paix soit conclue etratiSée,

Dans sa correspondance particulière, l'Indépendance, di:.
à l'occasionde la démission du citoyen Rigault

a Ajoutons que M. Arthur Arnouid a fait entendre dans la
délibération do la Commune des parolesd'unevéritable éléva-
tion, et a formulé des préceptes dont il serait vivement à dé-
sirer que le gouvernement de Versailles se souvint à l'heuro
où il sera le maître, »

On lit dans une autre correspondancedu mémo journal
e Certes, nous avons toutes les représailles à redouter du

parti dit « de l'ordre. » Je n'entends que gens parlant de
fusiller par-ci, de déporter par-là; de tels ou tels corpsd'armée
qui ne font pas de prisonniers;je ne les nomme pas, naturelle-
ment, pas plus que je no voudrais nommer des officiers qui se
vantaient hier d'avoir fait jeter dans la Seine des insurges
blessés.

L*E<Ot7e belge continue son système do ~dénigrementcontre
la Commune et les Parisiens. Rien de nouveau à signaler. Ce
sont toujoursdes allégations mensongères,des articles de jour-
naux tronqués de façon à présenter aux lecteurs de cette
feuille, sous une forme qui la leur rende odieuse, la conduite
do la commune de Paris.

Mêmes remarques à fairepour le Nord, feuille bonapartiste,
ainsi qu'il a étéprouvé par les documentstrouvée auxTuileries.

FAITS DIVERS

Des industriels parisiens, à la t6to desquelsso trouve M. Cor-
dier, viennent d'inaugurer aux Batignoues !<« mat'tM pcj)"-
/o)'re, où la classe ouvrière trouve, à des bons marches excep-
tionnels, tous les objets d'alimentation nëcessaircsà la vie

Ce marche, établi sur )o Systems des bouillons !<uva). est
appelé à rendre do vcritaMo:;services aux petits ménage: s.
éprouve:: par et' temps de crise nnanciero.



Nous le recommandonsà nos lecteurs, et souhaitons bonne
chance aux promoteursde ceKo oeuvre philanthropique.

Les vivres commandes par la Liguo, a la maison Duval,
pour subvenir aux besoins des malheureux de Neuilly, ont été
offertsgratuitementpar M"" veuve Duval.

Les ateliers du cnemin de fer du Nord, sur l'injonctionde la
Commune de Paris, ont repris leur fabricationde pièces d'ar-
tillerie.

Quatorze canons qui étaient restés inachevés depuis Mtat de
~pge, viennent d'être finis et ont eM tivres.

Une commande nouvelle a été faite.

Les conseillers municipaux de toutes tes communes subur-
baines de la Seine sont convoqués pour dimanche matin, à
midi, & la mairie do Vincennes, pour entendre le rapport
de leurs délègues sur la mission de conciliation.

Dimanche 50 avril i87i.
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 29 avril 1871.

La Commissionexecutive.

ARRETE

Le citoyen Rabit (Jean-Armand) eat nommé notaire à
Paris.

l,a commt'Mt'OH c~cM~'t'c,

JULES ANORtEf, CLUSERET, LEO FRAKKEt.,
PASCUAL GROt'SSET, )OUM)E, COUMET,
PROTOT, VAtUJUtT, YtABD.

Pour ampliation
Le membre de-/o Commt<He

délégué à la justice,
EUGÈNE PHOTOT.

Paris, te 29 avril 187t.

La commiSMon exécutive.

ARRETE

Le citoyen Gout (Jutes-Menn) est nommé notaire à Paris.
La COMMt'Mt'OMCa'~CK<tCe

JULES ANDMEU, CLUSEBET, COURNET,
LEO FRAKCKE1, PASCHAL GROUSSET,
JOURDE, PROTOT, VAIUJUtT, VtARD.

Pour ampliation
Le tKeM&fe de la Commulle

ffd~Md à la justice,
EUG&KE PROTOT.

Paris, te 29 avril ~8'

Les amateurs de statistique miHtaire ont fait le relevé des
généraux de division qui figurent actuellement & ta tête de
l'armée française.

Ces of aciers sont au nombre de 127, ni plus ni moins.
Or, comme le cadre normal et légal n'est que de 80, à ce quel'on nousassure, il en résulte'que l'effectifcompte des à présent

47 officiers Roneraux marrMx. Et l'on en va créer encore.
Dans quelque temps la France, sous le rapport de la quantité

des généraux, n'aura rien à envier aux repubiiaaes de Hon-
duras, du Hicaragua~ de Venezuela, de Guatemaia.

Un forgeron de Trèves a Hnaginé un nouveau mode (!o sui.
c:do. tt a imaginé une bombepetitmodèle qu'il s'est introduite
dans la bouotte~ et àlaquelle il amis le feu au moyen d'un fil
électrique.

NÉCROLOGIE

Nous avons le regret d'annoncer la mort de M. Phoclen-
Roque, chargé d'affaires de Sa Majesté heUêniquo, qui vient
de succomberà la suite d'une douloureuse maladie.

Le délégué de la Commune à l'enseignement.

ABBETE:

Le citoyen Elie Reclus est nommé directeur de la Biblio-thèque nationale.

E.VAtU.MiT.
Paris, le 29 avril i87i.

MINISTÈRE DE LA GUERRE

DtMCnot) DU OENtE

Par ordre du citoyen délégué au ministère de la guerre,est formé dans chacune des neuf sections de l'enceinte ba
honnée une compagnie de sapeurs du génie.

Ces neuf compagniesseront, jusqu'à nouvel ordre, casernêes
dans les postes-casernesde l'enceinte, et sous les ordres des
ingénieurs muitaires commandantle service du génie dans les
sections.

Chaque compagnie sera ferte de cent vingt hommes, et élira
un cadre de sous-officiers, composé de

i seBgent-major.
i sergent-fourrier.
8 sergents.

12 caporaux.

Provisoirement,tes ingénieurs militaires attachés aux sec-tions de l'enceinte bastionnée sont détachés dans ces compa-gnies pour remplir les fonctions d'officiers.
Pour la formation de ces compagnies, on se fait inscrire de

huit heures du matin à six heures du soir, aux adresses sui-
vantes

t" section (Bercy), boulevard Poniatowski,poste~aseme,2' (Bettovn!o). rue Haxo, 145.
3' (la Vitletto), posto-caseme,bastion 28.
4' (Mentmartro),bastion 39, maison Dugal,
5' (les Ternes~ avenue Mac-Mahon, 74.6' (Passv), avenue de la Muette, 1.
T (Vaugtrard), poste-caseme des bastions 7i et 73.
8* (Montparnasse), route d'Orléans, 93.
9* les Gobelins), poste-casernedu bastion 90.

Le directeur du génie RoseHi-Moltet formera dix compa-
gnies du génie avec les militaires isolés actuellement dans
Paris.



Ce corps sera formé à l'Ecole militaire, et sera employé aux
travaux de fort!ûcat!on.

.t.
Pant,tei4aTriH87i.

/,e <MMpM<! la guerre,
CUSEMT.

Le service médical se compose

f Du chirurgien en chef de l'armée;
20 Du chirurgien principal de l'état-major do la place et de

son aide-major;
3" D'un chirurgien principal par légion ou arrondissement;

D'un chirurgien major, d'un médecin major et d'un aide-
major parbataillon.

L'aide-major de bataillon seulement peut n'être qu'officier
de santé ou élève en médecine.

MTMBU'nOM.

Le chirurgien de légion est charge non-seulement de veiller

il l'organisationdu service médical du bataillon de son arron-
dissement et à celui du champ de bataiHo~ mats encore d ins-
pecter et de surveiller les ambutances.

Les chirurgiens et médecins-majors doivent suivre leurs
bataitions~ et au besoin se porter à l'endroit du danger, sur
l'ordre du chirurgien principal.

Le c/<tt'Mt'~)CH CH cAc/' de r<!t'mce~

Il y a dans le service médical de la garde nationale des per-
sonnes qui portent les insignes et l'umforme d'emploi et do
titre auxquels elles n'ont aucun droit, et prennent même des
qualificationsqui ne leur ont pas éto régulièrementconférées.

Le citoyen délégué au ministère de la guerre les prévient
qu'eues s'exposent à des poursuites sérieuses, pour infraction
aux lois.

Les insignes adoptés par la convention de Genève no
doiventêtre portées que sur le champ de bataille. Les personnes
qui tes porteraient en ville en dehors du service pourront être
arrêtées.

Paris, le 29 avril i87i.

Le délégué<t la ~KM're~

OHJSEMT.

Par arrêtés du délégué au ministère de la guerre, ont été
nommés

Le 27 avril.

Le docteur Lambrieu, médecin-major du 162' bataillon.
Le docteurLemaguet, médecin-majordu 9i" bataillon.
Le docteur Bougarel, médecin-majordu 72' bataillon.
Le docteur Nerret, chirurgien-majordu 162' bataillon.
Le docteur Pelletan (Jules), chirurgien principal de la 20*

légion.
Le citoyen Laugier, chirurgien-majordu'HG* bataillon.
Le citoyen Crémel (Léon), chirurgien-major du 94' ba-

taillon.
Le citoyen SabbaTdes(Pierre), chirurgien-majordu 182' ba-

taillon.
Le citoyen Rebiffé (Emile), chirurgien-major du 241' ba-

taition.
Lo citoyen Charrassin (Hector), aide~najor du 212' ba-

taillon.
Le citoyen Bureau, aide-majordu 150' bataillon.
Le citoyen Parat (Michei), aide-major du 182' bataillon.
Le citoyen Laugier, aide-major du 100' bataillon, passe

cbirurgien-majorau 116' bataillon en remplacementdu docteur
GouM, démissionnaire

D' COUmUEK.

Nhdo<tfe de< Unmnee*.

Remboursements op~r~t par les payeurs de la gnt'<fe nationale.
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Le chef de la CMnpfaMtM,

L.~U!LLEMO!S.

Pane, le 29 tTril 167t.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 29 avril~S7A

RAPPORTS MILÏTAmES

30 avril, 1 h. du matiu.

Les fortâ du aud sont attaqués avec une grande vMouce,
les mitrailleusesvont de part et d'autre. D'Asnièresà Passy,
les hostilités n'ont pas encore recommence.

Depuis huit jours, les batteries Versailtaises établies a
Meudon et à la Lanterne de Diogène couvrent do leurs feux
les fortsde Vanves et d'tssy.

Les batteries volantes .établies au Bas-Meudon, ont choisi
pour objectif principal !o viaduc du Point-du-Jour, sous le-
quel sont embossees nos cannonières.

Hier, à neuf heures du matin, l'ex-batterie flottante n" 5,
la Commune, a ouvert son feu sur les batteries de Meudon.
Un de nos obus, tombé en plein dans une de ces batteries,
força les hommes qui la servaient à l'abandonner.

Sur les trois heures, le feu des Versaillais, reprit avec plus
do force, battant sans discontinuer, le viaduc du Point-du-
Jour quelques obus tombaient sur l'avantdo nos canonnières,
et surto bastion n* 68.

A quatre heures et demie, une nouvelle batterie, établie
dans un bouquet d'arbres du Bas-Meudon fut démasquée par
les Versaillais mais les feux convergents et serrés de nos
CHnonnieres forcèrent cette batterie à se taire.

Les batteries ennemies étaient établies derrière une mai-
son qui les protégeait; nos canonnières s'en aperçurentet in-
cendièrent cette maison; l'incendie dura jusque neuf heures
du soir environ.

Ennn, co matin, à quatre heures et demie, un de nos obus
tombant dans une des batteries de Meudon, y produisit d'ef-
froyables désastres.

Fait à relater
Un obus envoyé par tes batteries do Meudon étant tombé

sur la berge sans éclater, le capitaine Junot, commandant la
Claymore, donna ordre d'aller le chercher et de le renvoyer
immédiatementaux Versaillais; ce fut fait, et cette fois, l'obus
éclata en plein dans la batterie d'où il était parti, y occasion-
nant de grands ravages.

A l'heure qu'il est, le viaduc du Point-du-Jour est criblé,
devant et derrière, par les obus versaillais destinés à nos ca-
nonnières, qui rispotent vigoureusement.

Du reste, par son attitude énergique, l'équipage de la flot-
tille do la Seine est dignede tous tes éloges.

Pour le délègue au ministère de la marine
Le secrélàiregénéral,

BOtRON.
Paris, le 29 avril 1871.

Quelques journaux reproduisent le récit d'un combat
d'avant-postes au fort de Vanves, où les régiments portant
ter numéros 85, 160 et 246 se seraient enfuis par suite d'un
mauvais commandement. Nous n'avons pas encore la posst-
bilité matérielle de démentit' le fait en ce qui concerne les
deux derniers régiments. Quant aux 85*, il est à Neuilly de-
puis le 25 courant, où il donne journellementdes preuves de
son couraae et de son énergie, sous le commandementintéri-
maire do t'adjudant-major Gaudet; le fait est atteste parte
général Dombrowski.

Le chef du ter bureau du cabinet du préfet de police (af-
faires politiques) prévient les citoyens qu'il ne tiendra au-
cun compte des dénonciationsanonymes.

L'homme qui n'ose signer une dénonciation sert évidem-
ment une rancune personnelle, et non l'intérêt public.

Le chef du i" &MfMM du eaMM~

WtRTM.T.
Paris, le 28 avril t87t.



BMmistAfe de t t~rtcuttûfeet <tu conume~ce
Lo dëlégno au ministère de l'agriculture et du commerce

donne avis aux boulangers qu'il tient à tour disposition, aupris de ctt~ /ranc< /e< cent A~/o~Ytmme~ le sel nécessaire
à teuf fabncation.

Le dë~Mc at( coHtMtt'fceet «
fayt'tCKfftu'c,

La compagniedu chemin de fer du Nord a versé ce matin,
au Trésor do la Commune, la somme de 3C3.000 francs, im-
putables à t'arriéré do ses hnpotg.

MAtRtR DU V ARRONDISSEMENT

L'~Htoef< et la Pairie publient sur tes écoles communales
du V* arrondissement des articles mensongers. Ou tes rédac-
teurs de ces journaux sont de mauvaise foi, ou ils ont été in-
duits en erreur. S'ils ont été trompés, nous tes prions do se
rendre lundi, à huit heures et dénué du matin, à la mairie du
Panthéon. De là, nous les conduirons, s'ils le veulent, dans
tes écoles organisées par tes soins de la municipalité,et nous
tour permettrons ainsi de constater que ces écoles sont fré-
quentées par do nombreux étëves, qui ne songent nullement
à huer leur professeurs.

Les wcM~fM de la MMMtCt~n/t/c,

ACOKtN, MtJHAT, AtLEtUNK.
Paris,te30avnH87i.

MAIRIE DU Y! ARRONDISSEMENT

ECOLES COMMUNALES

~M.E /)fn'e< aM.E amis de fe)Me<y)tcM<)t(, aK.c CM/fM~.

Les écoles communales de notre arrondissement sont nom-
breuses et bien tenues. Elles sont pourtant insuffisantes pour
les élèves à instruire.

StMttsttqme de i Mwomdissememt
D'après le relevé que nous avons fait faire sur les carte?

de boucherie, le nombre des enfants à instruire dans notre
arrondissement, garçons et filles do7 à 15 ans, s'é-)cvea. 6,251

Nos écoles communales,au nombre do H, talques,
congréganistesou protestantes, ne reçoivent pourtant
que 1,453 garçons et 1,577 fittes, ensemble 3,030 éle-ves. :0Différence. :22t

C'est une différence de 3,221 enfants; dont il faut main-
tenant retrancher les enfants que les parents font instruire a
leurs frais.

Quoique considérable, cette différence s'augmententit si
nous avions calculé les enfants de trois à cinq ans et do cinq it
sept ans. Mais nous ne parlons ici que des écolescommunales,
lesa siles et les écoles maternelles devant être l'objet d'une
autre étude.

Cependant nous avons compté, dans le nombre des 3,030
élèves ci-dessus, 271 enfants indiqués comme fréquentant les
deux asiles de l'arrondissement qui reçoivent des enfants do
3 à 7 ans.

Les écoles communales organisées dans notre arrondisse-
ment sont donc insuffisantes,et cependant t'écoto des filles de
la rue de la Bienfaisance est vacante et fermée nous la fai-
sons rouvrir.

D'autre part, au temps où nous sommes, les écoles libres
fonctionnant peu, il y a urgence à hâter t'entrée de tous en-
fants aux écotes publiques ou libres. Nous allons aviser, dès
cette semaine, à cette œuvre sérieuse.Tous les enfants do cinq
à douze ans doivent être, bon gré malgré, mis t'écote immé-
diatement, à moins de prouver qu'on les instruit ou fait in-
strùire,.

Y)AM.'

tcotes anciennes.
Pour les écoles anciennes, nous avons pu constater par

nous-mêmes qu'elles sont en exercice et fonctionnentconvcna.
blement.

Toutefois, trois écoles congréganistee, celles des garçon,
qui comptaient de nombreuxélevés, sans que nous en sa.
otnons !a cause, ont suspendu leur enseignement. Nous avons

àdû, pour éviter de laisser les enfants dans la rue, aviser a
faire faire les classes par des professeurs libres.

L'enseignement, que les titulaires avaient cru devoir aban-
donner, a été établi dans deux écoles.

En cet état, toutes les écoles communalesétant en activité,
moins une, il y a lieu d'aviser à la transformation de t'ensei.
gnement lui-même. Nous nous proposons de pronter, dans ce
but, de la réorganisationnécessaire des deux écoles vacantes.

Meotes KomveMes

L'école des filles de la rue de la Bienfaisance sera ta pré*
mière des écoles ttOMoe~es et la base dont nous espérons
voir sortir la réforme. Nous nous proposons dans ce but de
contribuer nous-mêmes à l'enseignement pratique, et nous
avons choisi pour directrice M°° Geneviève Vivien, institu-
trice d'un grand mérite, et celle de nos élèves qui sait
mieux que personne l'importance de notre enseignementde
l'éducation nouvelle.

Dès que les arrangementspréparatoiresseront terminés, le
programme en sera publié; mais les enfants y seront admb
depuis l'àge de trois ans, pour commencer a la première en-
fance.

Pour les enfants de cinq à sept ans, la lecture, l'écribure
et le calcul, ainsi que l'orthographe, doivent être des faits
acquis or, par les règlements, les écoles communales ne
reçoivent les élèves qu'à l'âge do sept ans il y a donc dans
la réforme à faire un enseignemententièrementnouveauà éta-
blir.

Les cours de cette école, dès qu'ils seront organisés, se-
ront publics, afin que les parents et les professeurs puissent
y assister à leur gré.

Écote~ moMMttIes

Avec cette fondation d'unosorto d'école normale primaire,
nous avons déjà étal'li une éccte normale gymnastique.

Dans quelques jours, nous serons en mesure de faire faire
la gymnastiquecomme enseignement régulier pour toutes tes
écoles normales.

Nous forons aussi bientôt de même pour la musique et le
dessin.

Inscriptions et réceptions.
Dans l'usage, les inscriptions des élèves se faisaient aux

mairies. En ce moment, ce serait une perte de temps et unu
impossibilité. Les enfants allant à l'école seront inscrits et
reçus directement aux écoles meme~Kous prions les parents
et les enfants d'aller faire eux-momçs leur inscription sam
aucun retard.

Pour l'écolo des filles do la rue do la Bienfaisance, les ins-
criptions seront admises pour les enfants à partir do l'âge do
cinq ans.

Nous aviserons ensuite et peu à peu à l'organisationde tous
les cours.

Hnfm, et pour conclure, nous faisons un appel instant n

toutes les consciences, ainsi qu'à toutes les intotHgencM,
pour nous seconder dans cette œuvre, le rêve do notre
vie, que nous espérons enfin voir fleurir « La réforme à la
fois scientifique et pratique do l'enseignement pour les en-
fants. »

La société la Commune sociale de Paris, dont nous sommes
le fondateur, nous secondera de ses lumières et de ses mem-
bres. C'est pourquoi nous la recommandons, en mémo temps
que notre œuvre même, aux bons désirs d6 tous, pour les en-
fants ot les familles, que nous voulons instruire, et que bien-
tôt aussi nous ferons travaiiler.

~.e membre de la ~MnMKne de Paris
/<Mn< /wfc~'<M)~ (fe maire,

JH.ES ALUX.
Pari! le 27 avril t87).
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«M~t~ COMMUNE

Dimanche, 30 Ervril 187t. (Suite.)

COMMUNE DE PARIS

LA TRANHU~EME 1 L'HOTEL DE VILLE

Hier 29, la ville de Paris présentait une animation & la-
quelle on n'était plus accoutumé depuis longtemps on
savait que les francs-maçons devaient essayer leur dernière
démarche pacifique en allant planter leurs bannières sur
les remparts de Paris, et que s~ils échouaient, la franc-ma-
çonnerie tout entière devait prendre parti contre Versailles.

Dès neuf heures du matin, une dèputation des membres
do la Commune sortit da l'hôtel de Ville, musique en tête,
te dirigeantvers le Louvre, à la rencontrede la manifestation
franc-maconnique.

A onze heures, la dèputationétait de retour, et les franc-
maçons faisaient leur entrée dans la cour d'honneur de
l'hôtel de ville, disposée & l'avance pour les recevoir. La
garde nationale faisait la haie.

La Commune tout entière s'était placée sur le balcon,
dn haut de l'escalier d'honneur, devant la statue de la Ré-
publique, ceinte d'une écharpe rouge et entourée de trophées
des drapeaux de la Commune.

Les bannières maçonniques vinrent se placer successive-
ment sur les marches de 1 escalier, étalant aux yeux de tous
les maximes humanitaires, qui sont les bases de la franc-
maçonnerie et que la commune s'est donné à tâche de
mettre en pratique.

Une bannière blanche entre toutes les autres a frappé
notre attention. Elle était portée par un artil!eur, et on y
lisait en lettres rouges a Aimons-nous les uns les' autres n

Dès que la cour fut pleine, les cris Vive la Commune!
Vive la franc-maçonnerie Vive la République universelle, s
te font entendre de tous les côtés.

Le citoyen FéUx Pyat, membre de la Commune, pro-
nonce d'une voix forte et émue les paroles suivantes

< Frères, citoyens de la grande patrie, de la patrie uni-
verselle, fidèles a nos principes communs: Liberté, Egalité,
Fraternité, et plus logiques que la JH~ue {tes droits de Paris,
vous, francs-maçons, vous faites suivre vos paroles de vos
actions.

w Aujourd'hui les mots sont peu, les actes sont tout.
Aussi, après avoir affiché votre manifeste, le manifeste
du cœur, sur les murailles de Paris, voua allez mainte-
nant planter votre drapeau d'humanité sur les remparts de
notre ville assiégée et bombardée.

« Vous allez protester ainsi contre les balles homicides et
les boulets fratricides,au nom du droit et de la paix uni-
verselle. (Bravos unanimes et cris de Vive la République 1

Vive la Commune

< Aux hommes de Versailles vous allez tendre une main
désarmée, désarmée, mais pour un moment et nous,
les mandataires du peuple et les défenseurs de ses droits,
nous, les élua du vote, nous voulons nous joindre tons à voua,
leséins de l'épreuve, dans cet acte fraternel. (Nouveaux
applaudissements. Vive la Commune Vive la Répu-
blique !)

1~ Commune avait décidé qu'elle choisirait cinq de Mt

DELA

membres pour avoir l'honneur de vous accompagner, et il <t

été proposé, justement, que cet honneur fut tiré au sort;
le sort a désigné cinq noms favorisés pour Tout suirre, pour
vous accompagner dans cet acte gloneux, victorieux. (Mar-
que d'approbation.)

a Votre acte, citoyens, restera dans l'histoire de la France
et de l'humanité.

< Vive la République universelle »
(Applaudissements. -Vive la Commune! Vive la

République!)

Le citoyen'Veaïay,membre de la Commune. « Citoyens.
je me suis Msocié, comme Tous, aux paroles que vous
venez d'entenove, & ces paroles fraternelles qui rassemblent
ici tous les francs-maçons.

« Le sort ne m'a pas favorisé, hier, lorsqu'on a tiré les
noms des membres de la Commune qui devaient aller rece-
voir les francs-maçons. Kous .vons voulu qu'il y eût un ti-
rage au sortdesnoms.,parce que toutela Commune de Paris
voulait s'associer, de& le commencement, à cette grande
manifestation;je n'ai pas eu le bonheur d'être désigné, mai"
j'ai demandé pourtant à aller au-devant de vous, comme
doyen de la Communede Paris, et aussi de la frano-maçon-
nerio de France, dont j'ai l'honneur do faire partie depuis
cinquante-six ans.

« Que vous dirai-je, citoyens, après les paroles si élo-
quentes de Félix Pyat ï Vous allez faire un grand acte de
&atemité en posant rotre drapeau sur les remparts de notre
ville et en vous mêlant dans nos rangs contre les ennemie
de Versailles. (Oui oui Bravos!)!)

a Citoyens, frères, permettez-moi de donner à l'un de
vous l'accolade fraternelle. »

(Le citoyen Beslay embrasse l'un des francs-maçons plac<'
près de lui. Applaudissements. Vive la Commune

Vive la République ')

Uniranc-maçon.MHe &fHMttër~Mmo<H.« Je réclame
l'honneur de planter la première bannière sur les rempart
de Paris, la bannière de la ~c~cf~ronce, qui exista depuis
1790. » (Bravos.)

La musique du bataillonjoue la MarMt~tK.

Le citoyen L&o MeUlet. «Voua venez d'entendrela senle
musique que nous puissions écouterjusque la paixdéSnitive.

a Voici le drapeau rouge que la Commune de Paris offre
aux députationsmaçonniques.

« Ce drapeau doit accompagner vos bannières pacinque*
c'est le drapeau de la paix universelle, le drapeau de noa
droits fédératifs, devant lequel nous devons toua nous grou-
per, afin d'éviter qu'à l'avenir une main, quelque pnistMte
qu'elle soit, ne nous jette les uns sur les antrea autrement
que pour noua embrasser. (Applaudissementsprolongés.)

« C'est le drapeau de la Commune de Paris, que la Com-
.mune va confier aux fraaca-maçons.If aéra placé an-devant
de vos bannièreset devant les balles hôrdicidee de VeDMdHee. ·

w Quand Tous lea rapporterez,.cet bànnierea de la franc.
maçonnerie, qu'ellesrevtennentdéchiréMo< intMtee,le dra-
peau de la Commune n'aura pas faibli. Il les aura aecomptt-
gnees au milieu du feu, ce sera la preuve de leup nnien
tMéparable.)t(NouTeMXtppttndiMMnent9.)



Lo citoyen Tértfbcq prend le drapeau rouge des mains
du citoyen EM'MeMMt etf adresse ceaparotea à t'assemblée:

~C)ioye&a,B~reo,

r Je an~
d~n~mbre

ds cébz qtüont pria l'initiative'd al-Je sme M~ nombre de cehx qui ont pria l'initiative d'al-
ter planter l'étendard de la paix sur nos remparts, et j'ai
le bonheur de voir à leur tête la bannière blanche do la
loge de Vincennes, sur laquelle sont inscrits ces mots·.

« Aimons-nous les uns tes autres » (Hravos.)
a Nous irons présenter cette bannièrela premièredevant

les rangs ennemis; nous leurs tendrons la main, puisque
Versailles n'a pas voulu nous entendre

« Oui, citoyens, frères, nous allons nous adresser à ces
soldats, et nous leur dirons Soldats de la même patrie,
venez fraterniser avec nous; nous n'aurons pas de balles
pour vous avant que vous nous ayez, envoyé le& vôtroa.
Venez nous embrasser, et que là paix soit faite! (Bravos
prolonges.–Sensation.) <:

a Et si cette paix -s accomplit, nous rentrerons .dans.
Paris, bien convaincus que nous aurons remporté la plus
belle victoire, celle de l'humanité

n Si, au contraire, nous ne sommes pas entendus et si
l'on tire sur nous, nous appellerons à notre aide toutes
!es vengeances; nous sommes certainsque nons serons écou-
tés, et que la maçonneriedo toutes les provinces de France
suivra notre exemple nous sommes eût'a que sur chaque
point du paya où nos frères verront les troupes se diriger
sur Paris, ils iront au-devant d'elles pour les engager àfraterniser.

n Si nous échouons dans notre tentative de paix et si
Versailles donne l'ordre de ne pas tirer sur nous pour ne
tuer que nos fières sur les remparts, alors nous nous mêle-
rons à eux, nous qui n'avions pris jusqu'ici le service de
la garde nationale que comme un service d'ordre, ceux aussi
qui n'en faisaientpaa partie, comme ceux qui étaient déjà
dans les rangs de la garde nationale, et tous ensemble, nous
nous joindrons aux compagnies de guerre pour prendre
part à labataille et encourager do notre exemple les coura-
geux et glorieux soldats défenseurs de notre ville, n (Adhé-
fion générale. Applaudissements prolongea Vive la
Commune Vive la franc-maçonnerie :)

Le citoyen Térifocq agite le drapeau de la Commune qu'il
tient entre les mains, et il s'écrie

Maintenant, citoyens, plus de paroles, & l'action! »

Les députations do la franc-maçonnerie, accompagna;:
des membres de la Commune,sortent de l'hôtel do ville.

Pendant le dénié, l'orchestre joue la Jfn~O~aMC.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

SUÈDE ET NORVÈGE

Le storthing norwcgien vient do repousser,après trois jours
de discussion, par ? voix contre 17, le nouvel acte d'union
qui avait été présenté en i868 aux états norwégicns. On sait
que cet acte tendait à établir entre les deux royaumesde SuMo
et do Korwégo uno solidarité mi)itairo. En euet, fart. 2 était
ainsi conçu:

« La paix et ta guerre seront constammentcommunes aux
deux royaumes. Toute attaque ou toute offense dirigée contre
l'un sera censéedirigée aussi contre l'autre, »

ALLEMAGNE

Le reischstag allemand a adopte, en seconde lecture, le
projet do loi relatifà un emprunt do guerre do 120 millions;
îovote eu lieu,sans opposition et à la presque unanimité.
La discussion n'a porté que sur.tes voies et moyens de
l'émission.

La cour d'appel de Berlin vient do confirmerune sentence
d'aqnittement prononcée en première instance en faveur de
M. HuidoWeio, rédacteur du feu ZMAMM~ sentence dont te
ministèrepublic avait inteneteappot.

Une correspondance publiée par la Gazette officielle do
Rartsruhet dément Je bruit retatif M ta n~'oces'ion évcntuetto
de Mulhouse à la France..

A la chambre des communes, dans la séance du 27 avri).
lord Enffe)d a déclaré que la haute commissionde Washinston
n'a pas encore signé la convention rotative à t'an'airo'do
t'/i~&<!MNf.

M. Gladstone annonce que le gouvernement retire les mo.
sures unancicros proposées par le chancelier pour combler le
déficit du budget, et propose d'ajouter 2 pence par livre ster-
Hng a l'impôt sur le revenu.

M.; Dbraeli dit que le déficit actuel est d& au chancelier de
l'échiquier qui, il y a doux ans, et malgré tous les avertisse-
ments, insistapourabandonnertrois millions d'impôts indirects.
)t ajoute que fa chambre et le pays verront avec plaisir le re.
trait des propositions du gouvernement.

M. Loweconsentà ajournerjusqu'à iundi te comité des voies
Ct moyens:

AUTRICHE

Vienne, 27 avri).
Le bruit d'après lequel l'ambassadeur do Russie, M. Novikofr.

aurait demandé des explicationsà notre gouvernement, sur la
nomination du comte (irochoiski comme ministre sans porte'
feuiiio, est faux.

-Le comteKalnockvest en route pour Rome, il passera un
jour à Florence, où it doit voir M. Vtsconti-Venosta.

–Avant !ac)ôtùre de )a chambre des députes, aujourd'hui.
doux motions ont cte présentées.

La première demande que la communication du gouverne-
ment, relative aux élections qui doivent avoir lieu pour les
délégation.g, soit examin6o Dar un comité et qu'un rapport en
soit fait. H s'agit do décider si les électionsde députesen no-
vembre dernier son encoie valides, ou si eiies ont perdu leur
validité.

La seconde apour objet de soumettrede nouveau à t'examen
de la chambre tes lois qui ont trait à l'augmentationdu nom-
bro de députes et à leur élection directe.

Pesth, 37 avnt.
Dans la séanced'hier, de la chambro basse, le ministre de la

justice a annoncé que la session actuelle serait close io t7 mai.
et que la prochaine commenceraitle 19 du mémo mois, quand
auront lieu les piections pour les délégations.

RUSSIE
Saint-Pétersbourg,na~rU.

Le prince d'Orange est arrivé ici aujourd'hui, à une heure
Il a été reçu au débarcadère du chemin de for par l'empereur,
le prince héritier et les autres grands-ducs, accompagnés do
plusieursdignitaires de la cour.

EGYPTE

Alexandrie, 27 avril.
Une opération commerciale importante vient d'être conclue

par le gouvernement égyptien et MM. Opponheim. Cette
opération est basée sur Techango d'anciens bons du trésor
contre de nouveaux, avec garantie sur le chemin do fer et
travaux publics. La Banque ottomane et angto-~gyptienne est
intéressée dans cette affaire.

CHINE
D'après des avis do Sanghaï, on date du i2 avril, le gouver-

nement chinois aurait adresse aux ministres étrangers une
dépêche demandant l'abolition des écoles de jeunes filles et la
cessation do tout enseignement contraire à .Confucius et aux
doctrines chinoises. En outre, tous les missionnaires,excepta
ceux qui demeurent dans les ports désignés par les traités,
devraient être considèrescomme sujet chinois. Il serait interdit
aux femmes d'assister au service divin. En cas do massacres
survenant ultérieurement, il ne serait pas accordé d'indemnité.
Seulement, les assassins seraient passibles.des peines portées
par la loi. On ajoute que les réponses des mimstros ne sont

pas encore pubUt'~?.

ANGLETERRE



JAPON
Ues troubles sérieux ont éclaté au Japon.
A Sinskin, le gouvernement contrat avait l'intention do re-

tirer uno quantitéassez forte do papier-monnaiesans on rendre
('équivalent: !a population s'est soulevée. Lo chef des révoltes
a eu la téta tranchée, ce qui amena une émeute centrale. La
ville a été br&teo, le palais du prince a été pris d'assaut, ses
deux officiers ont ëte cruciCes, et te prince tuî-meme a pu
cc))apper miraculeusement.

Les troupes envoyéescontre t'insurrect!onont été mises en
déroute, et le mikado n'en a pas eu d'autres à expédier. Lo
district de Bungo a été !o théâtre d'une autre insurrection
moins grave, causéepar des contributionstrop lourdes et ine-
gatement réparties sur les tenanciers. L'assembléedes dalmios
a été convoquée à loddo pour discuter les mesures à prendre.

ALGÉRIE

Lc~oHt7e<«' de f.d~dn'c annonce que le cheik Et-ltadded
fait tes plusgrands efforts pour soulever toute la Kabytio cen-
)ratc. t) a envoyé des émissaires dans le Ferdjioua et jusqu'à
la frontière tumgienne.

t)o Fort-Xapotéon, on écrit qu'il y a lieu do craindre une
tentative do soulèvementdo la part des Illonia ou Matou, dos
tieni-tttouraret des Boni-Uliten.

Uo Tizi-Ouzon on mande que le 15, un détachementde nos
troupes, composé de 120 hommes, a ou un combat à soutenir
contre tes gens do Tamda commandé par les Oulad ou Ka~-i,
tt a été tout à l'honneur de nos soldats.

Le ecnérat Saussier, commandant les troupes qui opèrent
dans )a Medjana, a eu également, vers le il, quelques ren-
contres avec les Ouled-Khelif, et les a poursuivis jusqu'à
)!ni), en Kabylie. Dans sa retraite, il a eu à soutenir t'cffort
do tous tes contingents ha))ytes révoltes.

Le cercle do Htskra est égalementen plein état de revotte.
A Biskra, les civils ont décidéqu'il fallait barricader la vitio,

qui est ouverte et sans anciens travaux do défense; ils ont
aussi résolude s'adjoindre,pour la défense de leur barricades
tous les Mozabites, les SouHs, et gunëratement tous les mu-
sulmans propriétaires dans la haute ville, qui est le point
(ju'on veut défendre.

Ces travaux marchent rapidement.
Le H ou le io, des troupes ont dû partir de Datna pour ré-

tabtir l'ordre à Biskra.

LE TUNNEL DU SAINT-GOTHARD

La question du Saint-Gothard parait devoir revenir bientôt
a l'ordre du jour. On sait que le terme pour les subventions
promises par les divers Etats avait été ajourne on dernier lieu
ju~m'au Hi octobre prochain.

raison de ce laps do temps assez court, )o comité du
Saint-Gothard fera bientôt, s'il no les a faites déjà, do nouvelles
démarches on vue do la réalisationde cette grande entreprise,
nui va occuper aussi, tout te faitcroire, le parlementallemand
dans sa prochaine session d'automne.

On se rappelle que, sur les 20 millionsdo francs qu'il s'agis-
"ait d'obtenir do 1 Allemagne, te parlement du ~ord avait voté
10 mittions, Dado 3 millions, et quelques chemins do fer alle-
mands, particulièrement intéressés à l'affaire, près de 2 mil-
lions. Restait donc à couvrir à peu près 5 millions.

Il ne serait pas impossible que l'empire allemand, comme
tel, fut amené à contribuerà la constructiondu Saint-Gothard.
On est d'autre part dispose a croire que les chemins do fer do
Wurtemberg et de Bade, comme tels, ainsi que ceux do
l'Alsace et de la Lorraine, fourniront aussi des contingents do
subvention.

On peut donc espérer que d'ici au 30 octobre, les 20 mil-
lions pourront être couverts du côté allemand. !1 serait seule-
mont a désirer quo l'Italie aussi prit des mesures pour être a
même do fournir le reste do la contributiondes 45 millions qui
lui incombe.

FAITS DIVERS

Ce matin, à neuf heures, les francs-maçons so sont réunie
dans la cour grillée des Tuileries.

Tous les maçons prJ~nts à Paris s'étaient rendus a t'appet
do leurs toges. Les dignitaires, portant le cordon rouge ou
btou en sautoir, et tes reins ceints du tablier symbolique,
affluaientdo tous les points, bannières et musique en tête, au
milieu d'une foule compacte que l'attentede ce spectacleavait
attirée là dès la première heure.

La convocationavait été faite pour la, cour du Louvre, mais
}'obstac!e apporte a cette réunion sotonnotia par une foute
enthousiaste, qui emplissait la rué do. Rivoli, ta. place du
Louvre, cette du Patats-Koyat, et, d'un autre cot% les quais,
força les déléguésdes toges do se rendre à la cour des Tuitenes
par la place du Carrousel.

Plusieurs bataillons do ta garde nationale forment :ta haie et
contiennent les curieux qui se poussent aux cris de: « Vive
les francs-maçons!vivo la Commune1auxquels répondent
d'autres cris do A bas Versailles! Hu

Les maçons se forment par rangs do quatre, la musique mi-
litaire joue la J/efMeWaMc, le doute commence.

Cinquanto~cinqlogessont représentées, bannières déployée~
formant environ 10,000 citoyens do tout Sgo, de tous rang!
tous, suivant leur grade, porteurs de larges rubans do diverses
couleurs. Une loge do femmes est particulièrement saluée do
cotte foule émue par ce spectacle unique dans l'histoire de ta
franc-maçonnerie.

Le cortège, accompagné des six membres do la Commune
délégués à cette réception,se meten marche au son d'une mu-
siquo au rythme étrange, sévère, impressionnant.

En tcte, la musique, les générauxet officiers supérieurs des
gardes nationaux, et enfin les grands-maitros.

Derrière eux marchent les six membres délégués par la
Commune.

Après le déËté des loges, les cris do: « Vivo tattépubliquot1
vivo la Commune o retentissent sur tout le parcours.

La Mto du cortège arriva sur la place de t'tMtel-do-Vitte, ou
sous un dais élevé, devant to bu~te do la népubtique et !o
trophée do drapeaux rouges so trouvent tes membres do ta
Commune.

Ues discours sont prononcés par les citoyens Monicro et
Térifocq,vénérables desloges, t

Tous les membres do la Commune présents se sont joints
aux francs-maçons,tenant à les accompagnerdans leur mission
périlleuse. Le déNté commence, prend rue do Hivoti, partant
de l'hôtel de ville, et suit les grands boulevards depuis la
Bastille jusqu'à l'Arc-de-Triomphe.

Toujours même foule sympathique sur tout to parcours.
Acclamationsgénérales. La députationarrive aux avant-poste:

Ordre est donné d'arrêter le feu. Quatorze miHe francs-
maçons sont à l'Arc-de-Triomphe. Ils demandent à aller on
corps planter leurs bannit'ressur les remparts.

';1.Ptuio incessante d'obus, reçue aux cris diî:« Vivo la
Commune Vivo la République universelle ))»

Une délégation, composée do tous les vénérables, acccom-
pagnés do leurs bannières respectives, s'avance par t'avenue
do la Grande-Armée. Les bannières sont plantées sur tes rem-
parts aux postes les plus dangereux.

Enfin, vers 5 heures 30 minutes du soir, le feu cesse du
coté des Vcrsaillais. On parlemente, et trois détégués de la
franc-maconnerio se rendent à Versailles.

Il est convenu de part et d'autre que te feu ne pourra re-
prendre qu'après le retour des délégua.

A Paris, dans l'après-midi, le brmt s'est répandu que deux
francs-maçonsauraient été btessés sous la pluie de projectiles
qui tombaient sur l'avenue de la Grande-Armée. Jusqu'ici,
d'après toutes nos informations, nous n'avons reçu aucun
renseignementdo cette nature. Ce que nous sommes on droit
d'affirmer, c'est qu'a la porto Maillot, deux bannières ont été
trouées par les balles.

La police do Soleuro a fait une descente dans une maison
aux environs do la ville, habitée depuis quelquesannées par
un Polonais, abandonnéemaintenant,et y a trouvé un vtritaMc
atelier do fabrication de papiers do valeur faux, ainsi qu'une
grande provision do coupons do chemin de fer d'Autriche ~t
de Russie dota valeur do GO et de iOO roubles. Tous ces
objets ont été emballés et mis à la disposition du tribunal
d'iverdon. Un individu~onpconnëd'etro compromis'dansceMo
affaire a éto arrête dans un hôtel de Solëuro.

Fëdérattom artistique.
Lo mouvementfedoraHsté~s'accentue après la réunion des

artistes peintres, graveurs, dessinateurs sous rimputston) du



citoyen G. Courbet, les artistes des théâtres et concerts se
federalisent leur tour.

Leur premier acte fut l'organisation des représentations au
bénéBcèdès Messes,veuves et orphelinsde la garde nationale.
et ta Commune vient de mettre à leur disposition tes salles
de spectacle disponibles appartenant a ta ville de Paris.

Un comitéorganisateurde ces représentations a été designé.
Une commissMn d'élaboration des statuts vient d'être nom-

mée deux auteurs, deux compositeurs, trois artistes de théâ-
tres, trois artistes de concerts et doux musiciens, composent
cette commission, à laquelle ont été adjoints les trois promo-
teurs do la Fédération les citoyens Faut Durani, auteur, An-
tonin Louis, compositeur. et Alfred Isch-Wall, autour.

Ont été nommes membres de cette commission
Auteurs les citoyens Iloussot et Nazet; compositeurs les

citoyens LittotBf; A. de Villebichot; J. Javelot; Benzat.
Artistes dramatiques Doiangiay (Ambigu) Damiens (Porte-

Saint-Martin) Kalpestri (mime); artistes lyriques Perrin;
Muller; Berger; ;LittotfT,Benza. ·

Des invitations ont été adressées à tous les artistes présents
à Paris, pour réclamerleuradhésion. Plus de six cents artistes
ont répondu à cet appel.

Nous avons assisté a quelques-unesdo ces réunions nous
avons vu avec une grande joio les efforts du bureau, présidé
par le citoyen Pacra, pour arriver à la fusion de tous tes
éléments de la grande famille artistique.

En des temps meilleurs, quand le théâtre aura repris sa
physionomie accoutumée, la Fédération artistique t~ttiera
tous les membres do la famitte théatrato et concertante, et
s'accomplira ainsi la fusion fraterneUe artistique tant ru\ ée.

Cette fédération, partant d'un principe aussi républicain,
doit opérer dans l'art de rapides et salutaires réformes.

4
SALLE DE LA HUE D'ARRAS

1
Tous les soirs à 8 heures 1/2.

ËH<re<tCtM populaires. ~'o~roMMe d'~Mcah'Mt Mfttt'u-
nale, par EdnxMMf Ooxay.

(Tout citoyen peut répondre sur la question.)
L'instruction, comme la justice, doit être gratuite et pu-

blique elle doit être gratuite, publique et obtigutoiro ait
premier degré; gratuite et publique à tous les degrés, elle doit
avoir pour base la morale universelle.

COM~Ct'M~M.

Lecture du programme complet d'éducation primaire na-
tionale. Résume des précédents entretiens sur la morato uni.
verseHo, sur les droits et les devoirs do t'enfant

Les droits et devoirs dans la famille, droits et devoirs des
époux.

SOMMAIRE

PARTIE OFFICIELLE. Délégation provisoire du citoyen
Rossel à la guerre. Révocationdu citoyen Cluseret. So-
mi nations dans le service médical de fermée.

PARTIE NON OFFICIELLE. Rapports militaires. Ordres
du détégué à ta guerre. Rapport do l'intendant généra) au
citoyen Tridon~ détégué &!aCommhdonde la guerre.–Pro-
clamation aux citoyens duXVIH'arrondissement. Rapport
de la Commission du travail et de t'échange sur la tifuuda-
tion des monts-de-piété. Circulairedu contrôteur générât
des chemins de fer. Séance de la Commune. Nouvelles
étrangères. Manifestation de t'Attiance républicaine des
départements. Commerce et comMercant~ Faits divers.
–Nécrologie.

PARTIE OFFICIELLE

V~'M. le 30 <!M-<7 1871.

H commission executive

Lo Dictionnaire do ('Académie française définit la famiUc
<[ Toutes les personnes d'un même sang, comme enfanta,
frères, neveux M prend aussi pour toutes les personnesqui
vivent dans une même maison, sous un même c/te/~ a

Co n'estpar la famille moderne ni républicaine.
La famille est une association créée par le mariage; elle

est la base do la nation et de la moralité publique.
L'époux et l'épouso doivent être fgaux devant la loi, etdevant la morale; il ne peut y avoir que des inégalités phv.

siques ou intettectuettes, et des fonctions différentes dans
l'association.

Cette association n'est durable que par la communaut6
d'éducation primaire nationale.

Les familles fondées sur la passion, l'intérêt, ta convenance,
la dominationd'un chef, sont instables.

La famille républicaine a pour ennemis le célibat, la con.
fession, la prosUtution, l'institution monarchique, t'inobserva.
tion des droits et des devoirs mutuels, fondes sur la solida.
rito do l'association.

L'association se brise par cette inobservation.
La dot est une institution immorale la vraie dot est la va.leur personnelle de la fiancée.

Les citoyens originairesdu département du Loiret habitant
Paris sont priés do so réunir, dnnancho 30 courant, à deu~
heures de t'apres-nudi, sa!)o des Lilas, ruo de Charonne, 51.

7~«f la MMM'Mt'oM (ftM<(t'«<<t)e

David (Fran~ia), commune de Bitute-sur-Loire;
Langlois, do Meung-sur-Loire, Garnier, de
Meung-sur-Loire.

ChexmtM de fer du BUdi.
MM. les actionnaires sont informés que le nombre des ac-

tions déposées pour la réunion de t'assemble générale des
actionnaires, Cxéo au 29 avril 1871, étant inférieur au chiffre
prescrit par t'artide 2t des statuts, cette aa-emMéo est
ajournée.

Un avis ultérieur fera connaitre la date de la réunion.

NÉCROLOGIE.

On annonce la mort
A Mulhouse, de M. Oaniet KœcMin, !o célèbre industrie),

I'âaodequatrc-Yin::t"-ixuns;
A Athènes, de Christopou)os, ministro des uffaires ctra"-

gères do Gr&ce.

Lundi, 1~ mai 1871

AMÊÏE:

Le citoyen Rossel est chargé, à titre provisoire,des fonction
do délégué à la guerre.

AM t'fM//«M<0/t <rccK/<PC
JULM A!<Pn<Ef, FASCtUL CMUSSET, ED. \AtH.AM;
t. (.Ot'B!<ET, tWKM.

Paris, le 30 avril 1871.

Le citoyen Cluseret est révoqué de ses fonctions de délégué
à la guerre. Son arrestation, ordennée par la commission cxc'
cutivo, est approuvée par la Commune.

tt a été pourvu au remplacement provisoire du citoyen
Cluseret la Commune prend toutes les mesuresde sûreté né-
cessaires.

Par arrêtés du délégué au ministère de la guerroient été
nommés

/.c 30 avril
Le docteur Amanicu, chirurgien-majordu 230* bataillon.



Le citoyen Degravier (Charles), chirurgien-major du
)77'batai)ton.

Lu citoyen Lorendeau (Maroc!), chirurgien-major du t0)'
bataitton.

Le citoyen Girard (Jean-Uaptiste), chirurgien-major du
~O" bataifion.

Le citoyen Rémond de Armas y Cesnedes, chirurgien-major
du i95' bataii!on.

t.e docteur Bellart (ÏIenry), médecin-major du n<'
i'ataiiiou.

Le citoyen Bianchard (Louis), aide-majordu 95* bataillon.
Le citoyen Deviers (Rcmy), aide-major du 13* bataillon.
Le citoyen Stas (Ferdinand), aide-major du 189" bataillon.
Le citoyen Guérin (Ctmrlos), aide-majordu 2020 bataillon.
Le citoyen Kainai (Léon), aide-major du !T?<= batailloit.
Le citoyen Dogues (Jacques), aide-major du i(H'batait)on.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le .?0 <!t'<'<7 /~7/.

RAPPORTS MILITAIRES

Asuiëres, 29 avril, soir.
Les troupes Versaillaises ont tiré peu et irrégutiÈrement.

Suspenston d'armes. Les Versaillais etabti~ent des batteri es,
mais elles sont d'une faibto importance. Le colonel Dùrassier
remplace le colonel d'0ko!owitch, bte~so.

)5sy,29avrn,soir.
Une violente attaque a lieu de ta part des troupes versait-

taises, prc&nos barricadM. Les fedcrM y répondent avec une
grande vigueur. Les n)itrai)!cusM functionnent des deux
côtés.

Montrouge, Cicetre.

Toute la nuit, la canonnade est dirigée sur Uas-Fonteuay.
La matiu6o est catmu. A dix heures, tes troupes versaiHaisos
ripostent par bordéesdo six coups. A midi, le tir cesse. A cinq
heures, une !egere fusiUado a tiou du cote do Bagneux.

Défense vigoureuse dans la direction de Châtition. Issy est
sttaqué par Ileudon et les Mouiineaux. Le combat, commencé
M une heure, n'est terminé qu'à cinq heures et demie.

Hier, toute la journée, la batterie do t'Orangerion'a cesse do
diriger un feu nourri sur nos canonnières, qui répondaient
énergiquementet avec le plus grand succès.

A huit heures quarante-cinq minutes du soir, les batteries
de la Lanterne de Diogone, de Meudon et du Uas-Meudon cou-
vrirent de leurs feux le fort d'Issy.

Nos canonnières et le bastion n" 68 soutinrent le feu du fort
avec quelque avantage, et ont fait subir à l'ennemi de sérieux
dégâts dans ses batteries.

De sept heures à onze heures du soir, un feu serré do mous-
'tueterio, do mitrailleuses, et qui se continua ensuite parintermittencesjusqu'à trois heures du matin, se fit entendre
sur la gauche.

En somme, l'ennemi a dû éprouver des pertes assez consi-
<terab)es quant à nous, nous n'avons aucun accident à dé-
t'torer.

Nos canonnièressont merv eilleusementembossées et abritées
sous le viaduc.

Je dois porter à la connaissancede tous la conduite coura-
geuse du matelotHuchette, de la A~cr~, qui, aidé du matelot
Ilura fut assez heureux pour sauver, au risque do sa vie, le
mousseLemaitre, lequel s'était taissé choir dans la Sciue.

Sur toutes les canonnières, attitude magnifique sous le

feu terrible do l'ennemi, et dévouement marque à la Com-
mune.

Pour le (~ë~«~ an //)<MM<(~<'</c /«
Man'~ <ec~<!t'<'<-~c/«'r«~

MMRM!.
Paris,)o30avrHi8'?i.

.iKiB Cf<O~CM MCMM'M ~C COMMf~t'OM
M~CK<tPC.

Citoyens,
J'ai l'honneur de vous accuserréceptionde t'ordre par te(tue)

vous me chargez, à titre provisoire, des fonctionsde délégué
à la guerre.

J'accepte ces difficiles fonctions, mais j'ai besoin de votre
concours le plus entier, le plus absolu, pour ne pas succombe!
sous le poids des circonstances.

Salut et fraternité.
Le M~HC~ (<« génie,

HOSSEL.
)'aris,to30avrH i87t.

30 avril,

\'auves,Issy.

ORDRES

Le citoyen Gaillard père est chargé de la construction dM
barricades formant une seconde enceinte en arrière des forti-
iications. 11 désignera ou fera désigner par tes municipatité~,
dans chacundes arrondissements de l'extérieur, les ingénieurs
ou délégués chargés de travailler sous ses ordres à ces cons-
tructions.

!i prendra les ordres du détëgué à la guerre pour arrêter
les emplacementsde ces barricades et leur armement.

Outre la seconde enceinte indiquée ci-dessus, les barri-
cades comprendront trois enceintes formées ou citadelte:
situées au Trocadéro, aux buttes Montmartre et au Panthéon.

Le tracé de ces citadelles sera arrêté sur !a terrain par le
délégué à la guerre, aussitôt que les ingénieurs chargés de ces
constructionsauront été désignés.

Le général Wrobtewstd etendra son commandement sur
toute la rive gauche de la Seine, aux troupeset aux fortssitués
d'tssy à tvry.

Les commandants des forts, les commandants des troupes
et autresofficiers et employés de la Commune, le reconnaîtront
en cette qualité et obéirontà ses ordres.

Le délégué à la ~Kc~'t'e,
ROSSEL.

Paris, le 30 avril 1871.

Matde nationale de la Seine.

J/M' de la place t'M)~dMe au ye~rn~ co//tM«/t<t<!H< /a
~taced'efat'M.

Mon générât,
En exécution d'un ordre du citoyen délégué au ministère

do la guerre, j'ai fait rassembler les gardes des bataillons
nos dt7. i88, 2<M, 227 et 231. H était 1 h. 20; les bataittons
étant réunis, j'ai donné ordre à ces cinq bataillonsde se mettre
en marche, en confiant le commandement de la colonne ait
chef du détachement du i88" bataillon.

Je lui ai dit que j'irais les rejoindre, et qu'alors, ou je don-
nerais des ordres, ou je prendrais le commandement de la
colonne.

A 2 h. 15, j'étais rendu à l'Arc-de-Triomphe,où j'ai trouvé
laportion des 208* 227' bataillons.

J'ai complètement fait évacuer toutes les citoyenneset fait
éloigner les citoyens qui ne faisaient point partie de la maçon-
nerie j'ai fait placer toute la corporation, qui, loin de vouloir
éviter le danger, semblait vouloir le braver, au milieu de
l'avenue des Champs-Elysées; mais les obus se succédaient
si rapidementdans notre direction,que j'ai cru devoir ramener
la corporation dans l'avenue Friedland.

J'ai fait masser la colonne sur le côté de l'avenue et je l'ai
fait replier.

Quelques obus sont tombés, et chaque fois la maçonnerie
entière les a salués aux cris de Vive la République vive la
Commune 1

Mon fitSt mon frère Siémen et le chirurgien qui m'ontafco~
pa~né dans cette mission m'ont aide et~a! eu Meu d'éhe sa-
tisfait de leurs services.



Mon Mrs Siémon, qui était à coté de. moi, a ramassé un
éclat d'obus tombé à quelquesmètres do nous.

A 4 heures, des envoyéssont venus nous prévenir que la
délégation désirait voir la corporation sur les remparts. A
partir de ce moment, le feu a cessé.

Noua nouasommes dirigés à la porte Dauphino arrivé, jj'ai
prié tous les frères en bourgeois de monter sur les remparts et
d'arborer les bannières maçonniques; toutes tes loges se sont
empresséesd'accomplir cet acte.

Cependant, afin d'éviter des malheurs qui eussent pu être
basés sur l'apparition des militaires, j'ai donné la consigne a
mes frères revêtus do quelqueinsigne que ce soit de l'uniforme

de la garde nationale, do ne pas se montrer à l'ennemi.
A 7 heures du soir, j'ai pu renvoyer tout lo monde, on pre-

nant les dispbsitionssuivantes
J'ai fait appeler les capitaines ou chefs des postes des

63', M* et 55' bastions, j'ai placé sous leur sauvo-garde les
délégués des loges chargés de reconnaître les frères qui se
présenteraient pour quelque cause que ce soit, je leur ai
donné la consigne de placer des factionnairesà chaque ban-
nière, desquellesils devaient me répondre également,

Cette disposition prise, il m'a été permisde diriger la colonne
jusqu'à la porte Maulot, afin de prendre une décision pour lo

cas où la délégation ne serait pas rentrée ce soir.
Il a été décidé que tous les frères pouvaient se retirer, la

garde des bannières étant assurée, et quelquesmembres de la
maçonnerieso sont proposps pour former une commissionper-
manente jusqu'à demain à l'établissement Dourlan, où on
attendrait les délégués envoyés en parlementaires.

Il a été décidé que demain, à 9 heures, on se réuniraità la
Commune, où on ferait connattre le résultat de cette célèbre
manifestation.

J'ai fait un rapport verbal au ministère de la guerre, et jo
puis rentré à la place Vendôme à 8 h. et demie, ainsi que les

troupes.
-t'ai constaté la présence des citoyens et frères Jules Vallcs

et Ranvier, ainsi que celle des citoyens Bergoret etllenry For-tuné.
Tout s'est très-bien passé. Comme impression universelle,

te dois dire à la gloire de la franc-maçonnerie, que cette
journée serait la plus belle page do son histoire.

Salut et fraternité.
Le MM/or coMmanc!<M< la place rc«(MMC,

MAIRIE DU XV1H' ARRONDISSEMENT

Citoyens,
C'est un devoir et une satisfaction pour nous de vous tenir

au courant des affaires publiques et do vous communiquer

nos impressions.
De gcandes et belles choses su sont nccomphes dopms le

18 mars, mais notre œuvre n'est pas achevée; de plus grandes

encore doivent s'accomplir et s'accompliront,parce que nous
poursuivronsnotre tâche sans trêve, sans crainte dans le pré-
sont ni dans l'avenir.

Mais pour cela, il nous faut conserver tout le courage, toute
l'énergie que nous avons eus jusqu'à a jour, et, qui plus est,
il faut nous préparer à de nouvelles abnégations, à tous les
périls, à tous les sacrifices plus nous serons prêts à donner,
moins il nous en coûtera.

Le salut est à ce prix, et votre attitude prouve suffisam.
ment que vous l'avez compris.

Une guerre sans exemple dans l'histoire des peuples nous
est faites; elle nous honore et flétrit nos ennemis.

Vous le savez tout ce qui est vérité, justice ou liberté,
n'a jamais pris sa place sous le soleil sans que le peuple ait
rencontré devant lui, et armés jusqu'aux dents, les tntngants,
les ambitieuxet les usurpateurs qui ont intérêt à étouffer nos
légitimes aspirations.

Aujourd'hui, citoyens, vous êtes on présence de, deux pro-
grammes

Le premier, celui des royalistes de Versailles, conduits par
la chouannerie légitimiste et dominés par des généraux de
coup d'Etat et des agents bonapartistes, trois partis qui se
déchireraientmême après la victoire, et se disputeraient le:Tuileries.

Ce programme, c'est l'esclavage & perpctmte, c est t avms-

sement do tout ce qui est peuple c'est l'étouffcmont de hn-
telligenc" et de la justice; c'est le travail mercenaire; ccs~
le collier do misère rive à vos cous, c'est la menace à chaqut

MAYEtt.

ligne. Ony demande votre sang, celui do vos femmes, celui
de vos enfimts; on y demande nos têtes, comme si nos têtes
pouvaient boucher les trous qu'ils font dans vos poitrines,

comme si nos têtes tombées pouvaientressusciter ceux qu'ils
vous ont tués et fusillés1

Ce programme, c'est !o peuple à i état do beto do somme,
ne travaiuant que pour un amas d'exploiteurs et de parasiter,
que pour engraisser des têtes couronnées, des ministres, des
sénateurs, dos maréchaux, des archevêques et des jésuites.

C'est Jacques Bonhomme à qui t'en vend depms ses outils
jusqu'aux planches do sa cahute, depuis la jupe do sa ména-
gère jusqu'aux langes do ses enfants, pour payer les lourds
impôts qui nourrissent le roi et la noblesse, io prêtre et !o gen-
darme.

L'autre programme, citoyens, c'est celui pour lequel vous
avez fait trois révolutions;'c'est celui pour lequel vous corn.
battez aujourd'hui; c'est celui do la Commune, le votre
enfin.

Ce programme,c'est la revendicationdes droits do l'homme;
c'est le peuple maitro do ses destinées c'est la justice et )c
droit de vivre en travaillant; c'est te spectre des tyrans
brisé sous le marteau de l'ouvrier; c'est t'eut)! l'égal du capital;
c'est t'intc))igonco primant la ruse et la sottise; c'est l'égalité
-l'après la naissance et la mort. a

Et disons-le, citoyens, tout homme qui n'a pas son opinion
faite aujourd'hui n'est pas un homme. Tout indiffèrentqm ne
prendra pas part à la lutte ne pourra jouir on paix des bien-
faits sociaux que nous préparons, sansavoirà en rougirdevant
ses enfants. 0

l.a révolution qui s'accomplit est t'œuvre du peuple; quoi
qu'en disent nos ennemis, ce n'est pas là une insurrection
conduite par une poignée de factieux votre révolution, ci-
toyens, a des armées disciplinées vous avex des fort- de:
canons; vos bataillonstraversent librement la capitale toute:
tes rues, toutes les avenues vous appartiennent votre dra-
peau flotte partout; Paris, ce grand Paris est votre camp 1

Kon, ce n'est plus cette poignée do braves retranchés der-
rière une barricade, manquant do cartouches et de comman-
dement co n'est plus un 1830, ni un ~8 c'est le soulèvement
'l'un grand peuple qui veut vivre libre ou mourir.

Et il faut vaincre, parce que la défaite ferait do vos veuves
des victimes pourchassées, maltraitéeset vouées au courroux
de vainqueurs farouches; parce que vos orphelins seraient
livrés à leur merci et poursuivis comme de petits criminels;
parce que Cayenne serait repeuplé et que tes travailleurs y
finiraient leurs jours rivés a la même chaino que les voleurs,
les faussaires et les assassins; parce que demain les prisons
seraient pleines et que tes sergents do ville solliciteraient
l'honneur d'être vos geôliers et tes gendarmes vos gardes-
chiourmes parce que les fusillades do juin recommenceraient
plus nombreuseset plus sanglantes.

Vainqueurs, c'est non-seulement votre salut, celui do vo~
femmes, celui de vos enfants, mais encore celui do la ttépu-
blique et de tous les peuples 1

Pas d'équivoque, celui qui s'abstient ne peut même pas se
dire républicain,

Ceux que la couleur de notre drapeau effrayait doivent
être rassurés; il n'est que rouge du sang du peuple et non
d'un autre. 0

Les royalistes, eux, ont ensanglanté leur ioque blanche;
les impénalistes ont vendu le drapeau tricolore, sans so sou-
cier do ses souvenirs seul le drapeau rouge flotte
partout, et le peuple a partout pardonné; seul il flotte vierge
do honte et d'tnfamio.

Courage donc, nous touchons au terme do nos souffrances.
lIno se peut pas que Paris s'abaisse au point do supporter
qu'un t!onaparto le reprenne d'assaut. Il ne se peut pas qu'on
rentre ici régner sur des ruines et sur des cadavres' )1 ne so
peut pas qu'on subisse le joug des traîtres qui restèrent des
mois entiers sans tirer sur les Prussiens, et qui no restent
pas une heure sans nous mitrailler.

Dos femmes,des enfants, des vieillards, des innocents sont
tombés sous lours coups; co n'est plus seulement Paris qui
est frémissant de rage et d'indignation, mais la France, la
Franco toute entière s'agite écœurée, furieuse! Cette belle
Franco qu'ils ont ruinée et livrée, et dont ils voudraientso
partager les restes comme des oiseaux do proie abattus dans
un champ do carnage 1

Allons, pasd'inutdes. Que tes femmes consolent les blessés;
que les vieillardsencouragent les jeunes gens; que les hommes
valides ne regardent pas à quelques années près pour suivreleurs frères et partager leurs périls.

1

Ceux qui, ayant la force, se disent hors d'âge, se mettent



dans le cas que la Mborté les motte un jour hors la loi, Et
quelle honte pour coux-ta!

C'est une dérision 1 Les gens de Versailles, citoyens, vous
disent décourages et fatigués; ils mentent et le savent bien.
Est-ce quand Mut le monde vient à vous; est-ce quand de
tous les coins de Paris on se ranee sous votre drapeau; est-ce
quand les soldats de la ligne, vos frères, vos amis. se retour-
nent et tirent sur les gendarmes et les sergents de ville qui les
poussent & vous assassiner; est-ce quand la désertion se met
dans les rangs de nos ennemis, quand le désordre, l'insurrec-
tion règnent parmi eux et que la peur les terrine, que vous
pouvez être découragéset désespérer do la victoire ?T

Est-ce quand la France tout entière se lève et vous tend la
main est-ce quand on a su souffrir si héroïquement pondant
huit mois, qu'on se fatiguerait de n'avoir plus que quelques
jours à souffrir, surtout quand la liberté est au bout de la
tutto?

Kon 1 faut .vaincre, et vaincre vite; et avec la paix le
laboureur retournera à sa charrue, l'artiste à ses pinceaux,
l'ouvrier à son atelier; la terre redeviendra féconde et le tra-
vail reprendra.Avec la paix nous accrocherons nos fusils et
reprendrons nos outils et, heureux d'avoir bien rempli notre
devoir, nous aurons le droit de dire un jour

Je suis un Soldat'Citoyende la Grande Révolution!1
Les membres de la Commune

DEREURE, J.-B. O.EMENT, VEBMOML,
MSCHAL GROUSSET, CLUSERET,
ARKOLD, Tn. fERRE.

Pari?, le 20 avril 1871.

RAPPORT

AU CITOYEN TMMN, MEMBRE DE LA COMMUNE DELEGPÉ A LA COM-

MISSION DE LA GUERRE.

Citoyen délégué,

Le 27 mars dernier, le général Eudes, délégué à la guerre,
membre de la commission exécutive,m'a désigné pour prendre
possession et faire fonctionner l'intendance.

Pas un employé n'était resté à son poste, tous les documents
avaient été enlevés, et c'est dans ce cahos que j'ai dû créer
cette chose si sérieuse l'intendance, c'est-a-diro les subsis-
tances, l'habillement et tous les services utiles à une armée
entrant en campagne.

La tâche était lourde; deux citoyens que l'on en avait
chargés s'étaient retirés impuissants, ou ne voulant pas assu-
mer la tourde responsabilitéd'un tel poste.

Animé du désir ardent d'être utile à la cause, je me suis
mis à l'œuvre, et le jour morne de ma prise de possession
j'avais installé des employés qui répondaient au pubtic.

Malgré cela, il m'était impossible *tte tout faire dans cette
immense administration,ou tout était à créer, et j'ai dû appeler
auprès de moi le dévouementde mon frère, Elie May, chargé
alors de la direction générale des tabacs; jo lui fis conférer le
titre d'intendantdivisionnaire,et grâce à son concours, nous
avons pu tout organiser.

L'une des premières mesures que nous avons prises, est
une note à t'0/~e<c< interdisant tous les abus do liquides et
nourritures, qui se faisaient sous forma do réquisition de
vivres.

La manutention, service de première nécessité pour l'ali-
mentation journalière des troupes, avait été abandonnée par
son directeur, qui cependant avait promis tout son concours,
et auquel avait été adjoint un commandant militaire; ce
directeur, en partant, a démonté certaines machines et ren-
voyé te principal personnel do cette administration, afin do
'iésorgam~er to service et !o travail, et do rendre impossiblee

fonctionnement do cette dépendance principale de notre
administration.

Nous avons pu parer immédiatementce conp réactionnaire,
en nous adjoignant le concours actif d'un do nos amis, le
Citoyen Dottoy, qui a immédiatement remis on marche cette'(ère indispensablede l'intendance, dont un jour d'interrup-
''on aurait pu produire l'effet le plus funeste pour le succès de
"otro cause, car « sans pain, pas de soldats t »Pour assurer le service régulier et prompt des distributions,
et surtout pour essayer de mettre Cn autant que possible au~spi))age inévitable dans des moments de désorganisation,
nous avons créé un bureau spécial de subsistances, et des

sous-intendancesou lieux de distributions partoutoù l'agglo.
mération des troupes où faction militaire le rendaient utile;
ainsi nous avons institué des magastusde vivres a Asnières,
Neuilly, avenue Uhrich, porte Dauphine, au parc Wagram, au
parc Monceau et aux forts d'ïsay, Vanves, Montrouge, Bicétre,
tvry, etc., etc. Toutes ces annexes s'approvisionnentprinci.
paiement à ta manutention et à des déoots de vivres secon-aires existant dans l'intérieur de l'enceinte.

Tous les bons de vivres sont scrupuleusement vérinés, un
contrôle sévère est établi, et tous les jours nous réprimon!*
les abus qui forcément se produisent, par suite de change-
ment d'effectif dont certains bataillons et certaines compagnies
profitent pour se faire délivrer des rations supérieures au
nombre do leurs hommes.

La plus sévère économie préside à nos dépenses pour vous.
en donner un seul exemple, « la manutention produit un tiers
de plus que sous le gouvernement du 4 septembre, et les dé-
penses sont un tiers moins fortes, n et les employés ont ce-pendant un salaire beaucoup plus rémunérateur que par te
passé.

J.-b' d tCe service fonctionne très-bien, vous pouvez du reste vous
on rendre un compte exact par la pièce n* 3, annexée au dos-
sier ci-joint.

Service parfaitement organisé maintenant, et surtout service
très-sérieux, attendu que te service du contrôle des réquisi-
tions lui incombe.

Nous avons rassemblé tous les chevaux de trait et voi-
tures du train qui se trouvaient dispersés dans toutes les
casernes de Paris ce service, maintenant parfaitement orga-
nisé, nous permet do supprimer ta majeure partie des réqui-
sitions d'omnibus et autres voitures, et fait réaliser une éco-
nomie d'au moins 2,000 francs par jour.

En outre de tous ces services, nous avons encoreun bureau
de feuilles de route et de renseignements qui, quoique d'une
importance secondaire, a aussi son utilité.

Enfin tout marche maintenant, service des subsistances,
service de l'habillement et de l'équipement, service des Mpi-
taux et ambulances, de la solde, de l'ordonnancement des
mandats,-du train, e~.

Voilà ce que nous avons fait; mais il reste encore à faire;
pour cela il faut que nous ayons lespouvoirs les plus étendus,
a car nous sommes souvent entravés e, et sans nous appe-
santir sur ce chapitre, nous voudrionsqu'il nous soit délégué
deux membres de la Commune pour examiner et juger notre
administration, et recevoir nos observationssur ce qu'il reste
à améliorer, et sur la nature des pouvoirs qu'il nous serait
indispensabled'avoir pour assurer to fonctionnementrégulier
do l'administration que nous dirigeons.

Comme conclusion, nous
voudrionsbien que vous vinssiez

vous-même nous contrôler; car ce que .nous appelons le plus
do tous nos vœux, c'est le contrôle.

Salut et égalité.
L'intendant général"

0. tfAT.
L'intendantdivisionnaire

EUE MAT.

Paris, le 28 avril 1811.

RAPPORT

DE LA COMMISSION DU TRAVAIL ET DE L'ÉCHANGE SOH LA LIQUIDATION

DES ttOHTS-DE-Pt&TÉ.

On ne peut assigner une date précise & l'usure. Dès que
les hommes eurent, à l'échange pur et simple, substitue une
monnaie, la passion du lucre engendra le prêt usuraire.

Au moyen âge les peupiesse aenattaient sous l'étreinte des
prêteurs d'argent. Juifs, Lombards, Caorsins, qui, do pau
avec l'Eglise,les écrasaient d'impots, ae redevances et d'in-
téréts aux temps tes plus récurés/on voit pratiquer l'usage
de la coM<rafH<epar corps, du pr~< gages et do fA~o-
fAd~MC.

Dans une charte de 1234, Louis IX s'exprime ainsi

e tt fut commandé destroitementà toz les baillis'queLt coM
des Crestiens no soient pris de ci en avant par la dete des
Juis, et que !i Crestiensne soient pas contraints de vaindre
por ce leur héritage. ))

D'autres ordonnancesroyales tondirent a réglementerl'usure,
et do nombreusesproscnptions vinrent atteindre les usuriers.
Mais ces mesures n'eurent pas d'effets bien efNcaces, car les
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abusât tes exeot<om;Miperpétu&rent sous tous tes règnes;
e~t,zle,:p]as t. ingpndéea r les
reigneut~a,~le y p-. 's n

· ~aù ot que
\,lo,;1Je"p,J"na" l, les
Lomim l,t,' '1' t,.d

,¡

'fs,"les

Des..
P, '$t. 8;' t aux

Lomb&tdaet à teara /4K'<<Mr<te droit d'organiser des maison~
de ptets sûr gages, limitent te taux des intérêts et légifèrent
en M articles te monstrueuxprivif~MeitoMMr~cEJ'Mune61
publique e~ te produit du travail.' (Mr!M'M(8'Mem*axesà~3/60/0.)

Dans ses ordonnances du Louvre, Louis XI confirme pure-
ment et simplement les tettrea~ WN; 'Bai< cqfatBnt~Pt!
demieros.

P,lement,les ju} ij~ B~t
Les monts-do-piéto pronnenP'ieur on on* Ratio,"et"

t'exempteestsuivi dans tes Pays-Bas: Pérouse, 1467 Savone,
=ft'f9~C6B6na,i4Mf-M«,{' KoMë/i590: Ce d6rn!or ~mbnssB–
ment prit un tel devotoppement, qu'Hout n)6mOifa!reJ'ofCco
d'une oanquo de, pré pour des sommes consideraMes~ 1
~LBur6dd&~t~uMNi-~?"~?~)~.j~nj~~dttun écnYain.par";

tant des Mvresës-docteurs redondant d'erreurs
~~tormëtten~uTd!ts' MS''da'p~6r à''nsurë Meurs sujetsd~tëntfBaiiano'p~MniëM~~
d'usure et -~Ïëë'aMrtb.Q'asurë~d'usuresëxercet''6t~ï!ger.p~ o~re]f:gtëN''d6~Nât<~m~sur les,,1 II~J 1'1NJ.rr~ ~;¡r.mli~'i!1'¡ d~ '!lil"e,.r.~1 lea'm~au~c~pL'~`j ~tràn~ `(i51$- ô! iüiaT1. d:a'r Inan181te !M
SurtD~ntUssëtpeh~'t

< t

,t~¡\\t.&IJr;
) ~¢r·k~é6ait'~fâpi~éiüùùt,il t":n1 "· ·et'.de~t~.Spo~ue~~~?S'S~~

1 £~çet ,P!"d'¡~ ~I>trr. i1J,.i"A~bjP.1LU1:ct'¡;L
recontesdécouvertes donaMaht .u~e~or àux.tranMctMns. La
hnnrcMusia .nm tt.estvrai. n.ex~tatt'qUe de~fa)t,tputenë~MSi~r~"d~ N'echaDper auxsef:à\1'rù~D..1:~ ~~neJc>nS~Fptêisl'rü~'nt"ënrliÍi\ë'

dèS
Srr~~SS.

dés
maisons de change. `,

Ce ne fut qu'en 1626.que.tes.~ts généraux, convoquésà
Paris, promulguèrent une ordonnanceétablissant lesmonts-de-
p;6t6.-L'ox<cutionde,.cetta,.ordonnancejfu!Lbienwcomptëto;
mais PidéeTutreprisopar Loms XlV.,en,lM3, etcest.deceUe
époque bien réellement que date rinstttuMQp:desmonts-de-
pet&&Pàris.t;t ).t i'.in .tif,t.
Le & décfimMe< sous le ministre Nëcker, un~nouveHo ordon-

nance détermine plus particulièrement tadtmmstrattpn et
t'or6a~)i8n<e des ~monts~e-piétéet de tours succursales, bien.
qÙo'Neokër'tui-m6meregarde tes monts~e-ptéte comme une
< sorte de concitiationavec iea-vices. B

Déjà te pëuptt supportait pénibtomentuu excès de misère

nue
certtirBB parvenait' pas à atténuer ta facilité d'emprunter

Motte!oMs<r.H~pe<o. Aussi Louis xyt, donnant
eatisfactioh 'a des demandes pressantes, réttérées,menaçantes,
ordonna-t~M la res~tution desuKOEsDE CORPS Erv&rEMRKTs
D'atv~eh'gagé~ pour une sommeau-dessousde QCAMH-vtKGTS

FRANCS.

Un autre décret de la Convention nationale, du 4 pluviôse

an il, vient encore en aide & la misère publique et accorde

aux porteursde reconnaissancesne dépassant pas vingt livres,
le droit deretirer gratuitement les effets déposésau mont-de-
piété. L'article 9 portait -Les comités de secours publics et
des /&M!ncM feront incessamment leur rapport à la Convention

sur la question de savoir B'it est utile au bien général de

c<m<enw tes établissements connus sous la dénominationde
mohts-dë-piété'

Un troisième décret, du l"ptuviôso an <)), ordonne de re-
mettre aux propriétaires indigents tes nantissements déposés
par eux jusque concurrence do CENT uvMS (<MMyM~).

puis'te~soufBerévotùtionnairoemporta t'institution mémo,

tans avoir ta puissance cependant de rétablir te crédit et de
donner'aux travailleurs ce qu'il leur faut pour vivre M!s
INSTRUMENTS M TRAV&n;.

Sous lé Directoire, alors qu'un' César apparaissait avec l'in-
tention formelle de réglementer te monde, l'usure avait pris
des aUùres tellementscandaleuses, que Régnauttde Samt-Jean-
d'Angély Jio trouvad'autres moyens de remédier,à ces nou-
velles exactionsque'te rétablissementdes monts~de-piété et,
le M.messidor;anxu, un décret impériat sanctionna les cou-
etnsions du sénateur.
De Bonaparte t" à nos jours, l'historique des monts-de-

piété ne prosente de faits importants qu'une réglementation
Siverse dont t'étude, intéressante à coup sur, dépasserait te
tadre do ce rapport'>

MouM~'on de< mon~.(!e-pM< <tM)'<«ua<<ott~<MtomfoKe.

/eMr Mt~r mora/e. ~pp)'Jc«t<tO"< <Mf 7M.«r):fce<
giMt r~jtfent
C&m~utq~ea t~tiBtions~nanci&~s~btiessoush

nMnMtS, l~montt-d~piHesont~un'mpnopM&. A ce htre,
l'intervention de la Commune est nécessaire.
Les monts-do-piétése classiEenteux-mêmesdans 1 ordre dM

tadmmMt~'msfMMeefaisance; ils ont une corrétahontntm);'[mio. l.tlJillM8r~,"eMllisance;.ds ont une corrélahon IDhm~tSSbJ&~MAT~~ l'administrationdes hosp.ces
les caisses d'épargnes, ta société du prince impermi. Ces onq
organes do la chante publique font entre eux des Vtrcmonts
dejondsiournaliers.
~.Ë~opé~tions SaMcier<t:du mbnt-de-ptété sont les sm-

n s e~~lDtent
!:o~

de billets au portBU" ou de billets"~emnruntent, auïno~n'do 6tHe<saM poWeMt'oude MMeh

d or~re,araisondo30/0 d'intérêts en moyenne; cesem.
'pruBtrproviennent, pôurT5~!upSnraeS"depositaires a la
caietod~pargnes.t,.

1 i¡
Les Mnënces rësuttant do la balance des operationssont

-attr~66~~d~istra~!on.de&~hospicee, dont, tM proprîetM
foncï&ros sont hvpot~ueesdu montant des buicts souscrits.
Là' garàntto c~ecUTe des avances au mont-de-piété est donc
basée sur des'propriêtesappartenant à-t'Etat.'
En M69; tesMnëCoM ontetéde 7M,737francs53 centimes.
M resutto dû cùmpte'âaministràtif de 1869que !esdroits perçus
en moyenne par !embht-dë-piet6 auraient ët6 de 60/0; mab
les droitsindiquesauxreconnaissancess'élevant à <2 ou H 0/0.
it s'ensuit (pt6 te rapport,'jpo<irdes motifs qu'il nous a été im-
possible (te cohn~ttre;~ muet sur une partiedesOpérations.
Donc cotte administration, agissant sous une' sorte do com-mandite dos hospices, n'anouo que 3 0/0 d'intérêt aux prê-

teurs mais, aBh décaisser un o~eo pour les béhétices de.!
commanditaires, t'administrationfrappe tes prêts de droits
divers, afin' do diminuer d'autant te prélèvement dos fraxgénéraM.

Dans ces frais'générauxno Bgurent pas. Mon entendu, te~
toyers deslocaux qui sontà ta'chargë do'l'Etat.
Les bittots a'ordrb et tesbinets au porteur sont, pour la

ptupart,souscritsaùpront d'une classe tres-modesto,la mCme
nbsotument qui: crédite ta caisse d'épargnes.La conQanco sans
Hmito'qu'inspire t'adminiEtrationau mont-de-piété explique
coptacomenta intérêts modiques.

Los intérêts ne forment donc qu'une tres-faibt&partie des
frais généraux, qui dans l'organisationcompt&te de cette insti-
tution atteignent un taux scandateux; tes appointementsdes
divers employés s'élèvent à environ 960,000 francs par an.

L'Etat régularisant tes prêts sur gages avec prélèvement
d'intérêts a, par son-approbation, sanctionné'tes opérations
usuraires, quels qu'en soient la forme ou le mobite.
Entait/tes prêts sur gages.soutagont momentanément tes

classes taborieuses dans les cas do chômage ou de matadie,
cas fréquents, qu'une organisation sociale équitable doit pré-
voir, et qu'eue à pour mission de prévenir et do soulager
effectivement sans en bénéScier.

Jts n'ont pas davantage leur raison d'être dans les moments
de crise générale, ou les charges que supporte la société doi-
vent être réparties d'une façon normale.

Les.ctasses laborieuses ont, it est vrai, pu subvenir aux né-
cessitésdu moment par l'intervention du mont-de-piété mais
les familles sont dépossédéesd'objets qu'elles ne peuvent rem-
placer, et qui sont vendus à vilprix.

Voici; pour mémoire seulement et sans plus de développe-
ments,quelques-unsdes nombreuxabus que protégeait l'insti-
tution du mont-do-piêté

Le commerce, pour retarder la faillite, détournant des mar-
chandises aSh de parfaire le chiffre de ses échéances.

L'agiotage s'opérant en grand sur ta vente par l'administra-
tion des bîtjets non dégagés, et sur la vente des reconnaissances
par les emprunteurs;

Dans le ménage, l'économie troublée par cette facilité d'un
emprunt inutito pour te travail et ruineux pour l'intéfiour;

Etc., etc.
La Commune, par ses institutionasincèrement sociales, par

l'appui qu'elle donnera au tràvait, au crédit et & réchange,
dott tendre à rendre inutile l'institution des .monts-do-piété
qui sont une ressourceonërto au désordre économiqueet à la
débauche.

'Mais revenant au fait actuel, ta commission conclut ainsi
Le mont-de-oiété détient une quantité considérabledo gages,

sur lesquels if a prête une somme do 38 mitHons, ce qui, vu
l'inférioritédùorêt pondant la période du siège, représente
une valeurréelle d'environ 180 millions, la moyenne du prêt
ne dépasMntpàste cinquièmede la valeur de robjet déposé.
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Les ventes arrêtées par le décret de la Commune,les crédits
ajoùrnés, la dispersion' de t'épargne pendant te siège, vont
forcément interrompre les opérations des monts-do-ptété, qui
no sont plus effectivementque les gardiens des gages on ma-gasin, et qui privent une partie considérablede la population
il'objets de première nécessité.

11 faudrait, pour que les monts-de-piété pussent continuer
leurs opérations usuraires sous te gouvernement de la Com-
mune, qu'ils recourussent à d'autres établissements de crédit,
ce qui, en on-admettant la possibilité, augmenterait do t 0/0
au moins les contributions ou préparerait une liquidation an-nuelle avec un chiffre énorme de pertes.

La liquidation des monts-do-piété est donc indispensable,
au double point de vue de l'immoralité do leur phnope et de
la nullité absolue de leur fonctionnementéconomique.

La liquidation se heurte tout d'abord à une'difficulté qui
semblecolossale: cellede rembourser les 38 millions do francs,
dont sont débiteurs les mont~-de-piêté envers une classe qui a
engagé là les fruits d'un labeur de plusieurs années~

Il serait injuste do jeter le trouble dans la vie économique
do citoyens qui ont peut-étre fait actedo pré voyance exagérée,
mais non d'agiotage.

D'un autre côté, l'état des finances ne permet pas d'effacer
la dette au moyen d'une dépense spéciale.

Mais si l'on place la question sur son véritable terrain, il
ressort des faits que l'administration des monts-de-piétédé-
tient et immobilise une valeur de 180 millions pour prêts de? millions;

~ue les renouvellements, s'ils étaient possiblesdans l'étatactuel des choses, frapperaientd'un impôttres-lourd une classe
particulièrement atteinte;

Que toute liquidationpartielle, dans cette période, porterait
atteinte aux gages du prêteur et de l'emprunteur.

En sorte que les garanties des souscripteurs de billets n'ont
d'autre valeur que celle que lui présente le crédit des monts-
de-piété, garantie aléatoire.

Cette garantie qu'offre le crédit de l'établissement peut être
remplacée par toute autre, et la Commune se mettant au lieu
et place des monts-do-piété,supprimés en vertu des considé-
rahons développées plus haut, aucun intérêt ne sera lésé.

La Commune aurait à déléguer un syndicat de liquidation,
qui examinerait scrupuleusement,sous les yeux de la Com-
mission du travail et de l'échange, les titres des créanciers des
mont~de-piété. Ceux qui ne donneraient prise à aucune accu-sation de fraude ou d'opérationsirrégùlierés seraientéchangés
contre une valeur MOMMXt~ garantie par la Commune, et
remboursableen cinq a~ par trimestres et par voie de tirage
au sort..

Les débiteurs du mont-de-piété recevraient leurs gages re-
présentéa par des effets VAn~tMemeH~ lilet-ie, objets mo&t-
~MM et ox~a~e. Ils souscriraient, au profit de la Commune,
un engagement dé latotalité de leur dette,remboursable en
Ctnq ans et couponsmensuels.. ¡ ,>Cette cohnance accordée au peuple consacrerait le principe
du droit des travailleursan crédit:

Sans doute, le syndicat 'de liquidation resterait à découvert
<t une ce~~a~ne~Mmmë;d'engagements impayés, résuHàtforcédes événement potiUquespa~, et" don~lasociéM solt-

Cette cxpénëncede créditet do cohnance accordés aux
travailleurssera concluante; et alors tomberont toutes les ca-lomnies qui ont tenté d'entacherleur honorabilité.

Mt)tA.

Les objets d'or et d'argent, qui n'ont qu'une valeur acces-
soire, Mfafen~ c<MMerc~<comme garantie, tout en laissant aux
emprunteursla faculté de se libérer par fractions.

Les marchandises engagées par tes commerçants seraient
e~a/CM~c<iM<erp<'M,pour ce fait qu'elles sont elte-mémes la
garantie des créanciers. Toutefois, le syndicat serait admis à
faire l'échange de ces marchandises contre d'autres garanties.

Les reconnaissancesdétenues par des tiers ne seraientpas
admises au bénéSce de la restitution; elles seraient rangées
dans la catégorie des matières d'or et d'argent.

Enfin, un an après l'ouverture de la liquidation, tout gage
restant en possession complète du syndicat sera vendu, après
publicité sufnsânte, au profit de la hquidation.

COHC/KO'OM.

Considérant que tes lois et ordonnances qui jégissentles
monts-de-piété constituent un privilége en faveur d'une
exploitation privée;

Qne la Commune no peut continuer la tradition de l'ancien
régime, protégeant un établissement de crédit dans ses ope-
rations usuraires;

Considérant~qaetes monts-de-piété ne sauraient remplacer
le droit des travaitteursaux instrumentsde travail et au crédit

Que tes ressources momentanéesqu'ils trouventdans les
prêts sur gages sont souvent'unecause de misère dans la fa-
mitte, qui vol disparaître peu a peu le fruit de ses économies

Qu'il est d'habitude, pour le commerçantgêné, do recourir
à l'expédient do l'emprunt au mont-do-pMté opérations que
l'on retrouve dans le plus grand nombre des faitlites, et qui
eussent dù être considérées comme une fraude au moyen de
laquelle tes gages des créanciers avaient été détournés.

Considérant, en outre, qu'après la crise que vient de subir
la populationde Paris, la majorité des familles ayant des en-
gagements au mont-de-piétesont privées d'objets indispensa-
bles, qu'elles ne pourront remplacer de longtemps

La Commune,

MOt&TE S

Art. 1* La liquidation des monts-do-piété ést prononcée.
Art. 2. Il est nommé -un syndicat de liquidation, composé

des citoyens. t
agisssantsous la surveillance de la Commission du travailet
do t'échangé.

Art. 3. Les créanciers du mont-de-piéte recevront, en
échange de leurs titres, uhe reconnaissance garantie pari la
Commune,et remboursableen cinq années par trimestresét par
vote de tirage au sort. s*

Art. 4. Les objets mobitiets, vêtements, Mtene,~outillage;
seront rendus contre l'engagement que souscrira le .débiteur
.de rembourser au syndicat te montantdu pretrca'cinqannées
et par mois.

Toutefois, les objets, appartenantau~fà~iHe~iaes citoyens
morts pour la (~mUneserontMndua gratuitement.

PtMUle exceptionsem faite pouf tes gaMS~Mnaux dont
tes Messuressont assez gravës'~urmo~rer'nne'cessationde
tmvàit.-

Art. Les oMets d'or a'itgent seront' ~!onsërve9 ~tittedëgartntMjuaqn'~cMp~~ei~nMëm~~
pourra s'enectuer par'YerëemenMmîhimà~ae~



Art. 6. Les marchandisesprovenant dos magasins do vente
seront également conservées, mais pourront être échangées
contre toutauttegxramtie. yArt. 7. Les tt~taîf~dearecontai~tancea benêScieront eeuts
du présent ded~t. !!s devront ptomer que leur identité est
conforme à&ta~néctarationcentoNuedanstestivtesdu Xnont-
de-pîéte.

Art. 8. Au dotai d'un an, les objets indiqués par l'article t
seront vendus publiquement et à i'enchere.

Art. 9. Ceux qui ont été indiqués par les articles 5 et (},.ett
qui n'auraient pas été retirés, seront vendus à l'expiration
des opérations syndicales.

~MOMe <!H j~'0/e< (le ~Kt't/~tOH des M)OM«-</<f~C.

Les considérationsprécédentesse résument ainsi
j" Rendre tous les gages, outillage, vêtements, couvertures,

literie, détenus par les monts-de-piétë.
Afin que les marchandsqui trafiquent sur l'achat des recon-

naissances ne profitent pas du décret do ta Commune, il faut
que les bénéficiaires porteurs de ta reconnaissance prouvent
leur identité, et qu'elle soit conforme à la déclaration reçue
au bureau d'engagement.

Les veuves ou orphelins des gardes nationaux tues au ser-
vice de la Commune recevront gratuitementleurs gages.

De même, les gardes assez grièvement blessés pour être
dans l'impossibilitédo reprendre leur état.

Los municipalités pourront, sous la garantie des membres
de la Commune, rendre gratuitement les gages aux néces-
siteux.

Mais combien do travailleurs, {;<!)'<fes nationaux,sans aucune
ressource actuelle et ayant des objets de première nécessite
engagés au mont-de-piété, hésiteront à se déclarer «A'MSf'tt'tM'
et no profiterontpas du. décret 1

C'est en faveur de cotte catégorie, fort nombreuse, que le
rapport de la Commission propose le retrait des gages, contre
engagementde rembourser on cinq nwtcM et /w MOM.

Cette mesure serait d'autant plus socialiste que l'homme
convaincu est fier, et qu'il ne se résout pas facilement à solli-
citer une aumône, même déguisée.

Donc, gratuité absolue aux veuves et orphelins dos gardes
morts en défendantla Commune;

Gratuité absolue aux blessés
Gratuité absolue aux nécessiteux.
Reste à résoudre la question au profit de ceux qui n'ont pas

do ressources, mais qui no voudraient pas se déclarer néces-
-siteux.

Matièresd'or et d'argent retenues jusqu'à parfait rembourse-
ment du prêt.

Marchandises neuves sortant des magasins retenues éga-
lement. 0

En dehors do ces opérations, il faut songer à liquider )'«~t'-
<'n/emë7i< les monts-de-piété,qui no sont qu'une officine d'u-
sure, et dont les actes, mis au grand jour par le conseil do
liquidation, fourniront sans doute des révélations impor-
tantes.

Liquider, parce que t'étabtissemont ne sera plus en mesure
de continuer.sc? opérations, faute de crédit.

Liquider, parce que le prêt o/~ct'e~ sur gages est immoral.
Liquider, parce que le crédit est un droit acquis à chaque

travaiiteur, droit qui doit se manifester autrement que par la
privation d'objets qui lui sont indispensables.

Liquider, parce que les prêteurs sont eux-mêmesdes né-
cessiteux, et que leurs intérêts pourraient être compromisparles manoeuvres d'une administration hostile au peuple et a la
Commune.

Il est bien entendu qu'à la liquidation du mont-de-piétë doit
succéder une organisationsociale qui donne au travailleur des
garanties réelles de secours et d'appui, en cas de chômage et
de maladie.Certes, la suppression de cette institution ne de-
vra causer aucune appréhension à qui que ce soit, et, nousdevons en être bien convaincus, t établissement de la Com-
mune commande de nouvelles institutions, réparatrices, sus-ceptiMes do mettre le travailleur à l'abri de t'exptoitationpar

!o capita), à l'abri des nécessités d'emprunts usuraires, etd'instatter à son foyer le calme et la tranquillité, qui rotrom.
pont les courages et moralisent l'individu.

La COMMt'MtOM dt( ~'<M't<~t< d'CC/tfWac

OtAL. MXOt:ET, ~tOX, SEBMU.EH, TUEtsz.
Le </f~«ë

LÉO m.~KEL.

Le contrôleur générât des chemins do fer vient d'adresser
la circulaire suivante aux directeurs des différentes compa-
gnies de chemins de fer, à Paris

Paris, le 30 avril i87t.
Citoyen directeur,

Un arrêté do la commission exécutive, en date du 37 avril
I87t, dispose qu'aucune administration, publique ou privée,
no pourra plus désormais imposer do retenues ou d'amendes
aux employés et ouvriers dont les appointements, convenus
d'avance,doiventêtre intégralement so)dés. Il disposeon outre
que toutes les amendes et r6tenues infligées depuis ta
1& mars 1871 seront restituées aux avants droit dans un délai
do quinze jours.

Les considérants qui précèdent cet arrête me dispensent de
tout commentaire. Jo m attacherai seulement à faire ressortir
qu'il indique do la part de la Commune l'intention formelle dp
ne pas se laisser distraire, me~o par les graves préoccupa-
tions de la lutte, do l'application des principes souverains en
vertu desquels le travailleur, quel qu'il soit, ouvrier, employé,
paysan, doit rentrer en possession de l'intégralité de ses droits
et du produit de son travail.

Je n ignore pas que, dans les administrations do chemins de
fer, le montant des amendes a été versé jusqu'à co jour dans
une caisse do secours avec laquelle on peut venir en aide aux
omptoyés ou ouvriers malheureux; mats~ outre que la répar-
tition des secours-est la plupart du temps abandonnée à l'ar-
bitraire ou à des influencesplus ou moins justifiées,.it est cer-
tain que le secours lui-memo est une offense directe à la di-
gnité du travailleur, une atteinte à sa moralité.

La caisse do secours peut donc disparaître. Réintégré dans
la plénitude de ses droits, le travailleur saura bien, par sa
seule initiative, se garantir contre les éventualités do l'avenir.

La Révolution du 18 mars est assise sur uno base inébran-
lable la justice. La revendication de la justice l'a fait naître,
c'est par la justice qu'elle triomphera.

L'arrêté du 27 avril est une des conséquences logiques do
cette révolution c'est vous dire combien la Commune tient à
son exécution.Je vous prie donc, citoyen, de vouloir bien, en
m'accusant réception de cotte dépêche, me faire connaître les

mesures prises par vous pour assurer la restitution des amen-
des et retenues infligées depuis le 18 mars.

Je lirai d'ailleurs avec le plus grand intérêt les instructions
que vous jugerez sans doute utile de donner à cotte occasion
dans vos différentsservices.

Salut et fraternité.

/C t<M)~'(~C!n'~C«f<Y<< des C/tCMt'MSde /~t',

PAUL PIA.

iM~ectton <tes TTétegMtphes.

La télégraphie privée est suspendue jusqu'à nouvel ordre,
par suite des besoins du service officiel.

Le docteur Rousselle, directeur générât des ambulances de
la Mpubtiquo universelle, autorisé des'citoyens membres do la
Commune, délégués aux services publics et à la sûreté géné-
rale, prévient les artistes des doux sexes qu'un concert doit
avoir lieu jeudi prochain, mai, dans le grand salon des Tut-
leries, au profit des ambulances, et engage ceux d'entre eux
qui voudraientbien concourir à cette œuvre de bienfaisance
do vouloir bien se faire inscrire au palais do l'tndustno,
porto tV, d'ici to mercredi 3 mai, avant deux heures.



COMMUTEE DE~ARIS

S<'<mte du 30 avril 1871.

t'HKStCEXCH Dl CITOYEN HLAXCHET.

ASSESSEnR LE CtTOYEX A. ULTOXT

La séance est ouverte & trois heures et demie.
Au moment où l'un des secrétaires va lire !o procès-

verbal de la dernière séance, on annonca une députation
Je l'Alliance républicaine des dfpar~emfn~ quidemande à
être reçue par la Commune.

La séance est suspendue, et les membres de la Commune
se réunissent' sur le balcon du grand escalier d'honneur
pour recevoir la depntation.

A quatre heure* dix minutes, la tcance est reprise.
Le citoyen président. Je reçois une lettre du citoyen

Puget, du XIX* arrondissement,dans laquelle U m'annonce
qu'il a beaucoup à faire dans son commandement militaire:
il s'excuse de ne pouvoir assister régulièrement aux séan-
ces, et me prie de demander à l'assemblée s'il ne vaudrait
pM mieux qu'elle acceptât -sa démission.

Je pense que la Commune pourrait, par un de ses collé-
gues du XIX- arrondissement. lui faire dire que nous
apprécions sea services, et qu'il n'y a pas lieu pour lui
à donner sa démission.

Un tnem6)'e. Il faudrait, avant de prendre une décision,
que nous eussions connaissance do la lettre.

Le citoyen préaident donne lecture de la lettre du
citoyen Pujet. «-

Le citoyen Raoul Rigault. Nous sommes dans une situa-
tion telle que nous devons ayant tout observer la résolution
déjà prise relativement aux'doubles fonctions de représen-
tant à la Commune et de chef militaire.

Je ferai remarquer & l'assemblée que le citoyen Puget
nous est pour ainsi dire inconnu. Il a été nommé chef de
bataillon; do plus. il a été nommé membre de la Com-
mune. Mais il me semble que ses électeurs, en le nommantà
la Commune, ont eu l'intention qu'il assiste aux séances et
qu'il participe à nos travaux.

En restant exclusivement chef de bataillon, son arron-
dissement manque d'un, représentant.

Le citoyen Vésmîer. Ne préjugeons rien. Le citoyen
Puget est le'meilleur juge de ce qu'il a a faire, Je demande
que nous ne perdions pas davantage notre temps en dis-
cussions de ce genre, qui sont complétement inutiles.

Le citoyen J.-B. CÎément. Je demande la parole pour
une rectification au procès-verbal. On m'a fait dire, a moi
fta Arnaud, que nous demandions que la chapelle du géné-
ral Bréa ne soit pas démolle. J'ai demandé qu'il n'y ait pas
de décret pourcela, mais je n'ai'pas demandé qu'eUe ne soit
pas démolie. Je suis au contraire pour qu'on la démolisse.
-te n'ai donc-pas prononcé tes paroles que m'attribue l'Offi-
ciel, et je proteste contre do toute mon cnM'gie, Je demande
qu'on prenne note de ma réclamation.

De plus, il avait été dit avant-hier que l'Officiel serait à
cinq centimes. Il n'y est pas encore: pourquoi? C'est le
plus cher de tous les journaux, et c'est pourtant le journal
socialiste.

Je demande donc que l'on prenne note ale mes réclama-
tioM relatives M'O/~t'e~.

Le citoyen Longuet. Je suis heureux qu'on parle de
l'O/~CMt lorsque je suis ici. Je vais vous faire toucher du
doigt la singularité des choses qui se disent sur l'O/Set'et.
(Interruptions).

Les citoyens Miot et Ranvier. La lecture du procès-
verbal.

Le procès-verbal est lu par l'un des secrétaires.
Le citoyenJules Mot. Citoyens, j'ai demandé la parole

à l'occasion dn procès-verbal. Le procès-verbal est parfai-
tement exact. C'est du silence gardé par l'0/)!cfe< sur la
propositionque j'ai soumise à rassembléeque je me plains.

Le citoyen Chalain. Citoyens, je tiens très-peu t ce que
mon nom paraisse & FO~tCMt. Seulementje demande pour-
quoi les noms des citoyens qui ont pris part & ht discussion
du projet Miot n'ont pas été inséré* & l'Ô/Mct< pourquoien
un mot tonte la question dn comité de ut public a-t-elle
<té supprimée. Ce ne sont pas des reproches que j'adresse
aux secrétaires-rédacteurs, qui font très bien leur devoir;
main je demande pourquoi, quand la Commune ne s'eat pas'Kelarée en comité secret, la séance toute entière n'est paapubliée au grand jour. Je sma un de ceux qui ont combattu

la publicité de nos eéaneea mais puisque la questiona été
décidée, il faut que tout soit publié.

Le citoyen Longuet. Ce n est pas moi qui peux répondra
à cotte question, attendu que je ne &Mpa<rpartie de la ré-
daction de l'0/jfMef, que je n'y écriB pas une seule ligne.
(Bruit. Mais ce n'est pas vous qu'on accuse! Inter-
ruptions en sens divers.)

Que les membres qui m'interrotnpent. dans mon intérêt.
je le reconnais, me permettent de m'expliquer. A l'0/)tcMf,
on m'apporte dea comptes rendus assez mal faits pour que,
de ma propre initiative, je sois obligé de retrancher quel-
ques mots malheureux. Mais~ si je n'ai eu qu'une valeur
négative & l'Officiel,on ne peut pas me la refuser. D'ailleurs.
j'ai conservé les procès-verbaux,que je pourrai vous mon-
trer. Maintenantje crois qua le citoyen Miot est d'accord
avec moi.

Mais la question de l'0/jftcfet avait été soulevée l'autre
jour, et, à ce propos, j'avais fait une proposition; je l'avais
faite officieusement. Avant de rentrer plus au fond de la
situation, que je trouve intolérable. fBruit.)

Le citoyen Miot. Ce qu'il y a d important, c'est une
réponse & ma demande.

Le citoyen président. Les deux secrétaires sont absents,
mais l'un des secrétaires suppléants me fait, observer que
quelquefois il y a urgence à supprimercertains passages.

Le citoyen Longuet. Je dis, je demande, et j'ai pour
moi toutes les traditions possibles, je demende a répondre
a ce qui a ~té dit en mon absence touchant l'0/~c<c/. Je.
n'étais pas à la séance, vous avez discuté, et personne
n'a protesté.

Le citoyen Billioray. Je ferai remarquer au citoyen
Longuet que ce qu'il prétend introduire à propos du procès-
verbal est purementune question d'incident. Il s'agit d'adop-
ter le procès-verbal après, nous, parlerons de l'incident.
En tout cas, je me réserve pour répondre mais ne perdons
pas notre temps en incidents.

Le citoyen Parisel. Je n'ai rien a ajouter au procès-
verbal qui vient d'être lu, mais bien de celui qui a été in-
aéré a. l'0/]f!c<et. J'ai donné ma démission de la commission
des subsistances, et non du travail et d'échange, parce que
j'étais chargé d'une délégation très-importante.

Le citoyen préaident. En effet il ne faut pas que nous
ayons l'air de donner notre démission parce que nous ne
voulons lien faire.

Le citoyen Miot. On a supprimé toute la partie de la
séance relative à ma proposition,c'est ce dont je me plains.

Le citoyen Rigault. Je demande comme motif d'ordre,
que l'on vote le procès-verbal.

Le citoyen préaident. Comme sténographie, la séance
est très-bien prise, et dans son entier, mais ce sont les
secrétaires qui en ont escamotéune partie dans l'Officiel.
(Vives réclamations).

Le citoyen Ostyn. Je propose une motion d'ordre au
sujet du mot escamoter.

Le citoyen préaident. Citoyen Ostyn, vous n'avez paa
la parole. (Nouvellesréclamations.)

Le citoyen Johannard. Vous n'avez pas le droit d'insul-
ter la Commune par l'emploi du mot escamoter.

Le citoyen J.-B. Clément demande la parole, qui lui est
refusée.

Le citoyen Arthur-Amould. Il m'a été signalé que Léo-
Meillet, dans son projet d'arrêté relatif à l'église Brea et à
l'amnistie de Nourri, avait prononcé les noms de Cirasse et
Cuisinier, quand il aurait fallu dire Dtix et Lahr, je de-
mande cette reciiBeation à l'0/)tc<e~ les premiers n'ont été
guitiotinés que trois ans après, lors du soulèvement de la
Nièvre, en décembre 1851.

Le citoyen préaident. Je mets aux voix l'adoption du
procès-verbaL

Le procès-verbalest adopté.
L< citoyen Arthur-AmouM.L'assemblée est-elle d'avis

que l'incident relatif & l'Officiel ait lieu t
Plusieurs voix. L'ordre du jour!
Le citoyen préaident. Je mets aux voix l'ordredujour.
De dt/y~renti to~t. Non! non!
Le citoyen Lefrançaia. Je demande la parole contre

y ordre du ioar. (Oui!–Non!)
Un membre. Il me parait de tonte justice que le citoyen

Longuet puisse répondre à ce qui a été dit M Miet dt
l'0/)tCM<. (Bruit.) y

P/M&MM wMtn&rM. Noua demandoMJaparole.
Un membre. Il y de* paMie* qu'évidemment noM t~

devoM pas pablier; maiw, en ee moment, il M ptt~ ~«
choies consiaérablea qui demandentdessolutions imme<ia<es,



et,an;4.utll~q,onel b.ea,uo9Np~.d~ .1a Priorit", b.~ucpP'P

&
Wt~d~fe't' inter~~
Le citoyen C~h~. ~<~ M~M'M- demande

à Parler Mtf'<t"pM)pbtM<)h'Pt<otdtr-
Lt~eitcyeh:!tionguett' Je'~uip doutctar~memënt' Mrmnqu'it ~m~!)iin<!ttier)tpour une;< qa<etion'de;bot)ne''foi)'de

!oy<tnM.ern)pt!onJ .n.;tr-). tr~.t'~ft'~ -x.'Je m'accuse perMnne,jMa~i,~utea.a;foia q~pn payte;~~M{.,?~~P?~~ U me;?emM. qu'il
yaurattuhh<6'~m'écouter;(!nterrup~on.),,

semble
~ne"aema~~plu. la parole dàM cette assemblée Mon,é"ut'jllÜllm'ent~a'dfë:lte'nê'\toÍÍnerai"" int,ma'

dé~on- ae'~utpa~'m'emenurë~ ëtie'mt'nonnerai'poihtma dc-misMOB'ff~L'ùr~édn'~onr!)')~)~
Le citoyen ~r~aHant. Citoyens, Tordre du jbar âppetie

la discussion aur la proportion retatire a~n comité de salut
pnbUo~.(Npm!i.n<'n!Laqneetiô&)der<Mtctet!')4!'

Le cttoyeH,y&<~nië)~Un membre d~Ïa commiMion exe-
cuttye a demaM~tap'arolepon~~Mre~ une;,communication
tmporiante, je demandequ'it eoH en<endn,de)<Mte~

P~MteMftme~rM. Ont! oui!ons demandons te co-
mit6''<<eërëtJ" '~T'!

(L'aMëmbMb M cohtttitae en comitëeëcret~a 'cinqhëurett'.)'[)'' ')f;f"f) t: ïtt'.1. 0("

T~fTtTïV~TrtT~ ~'TIR~T~f~TMH'Qi~U~VJc~JbiJ~O J~itiAi~u~

~ESPAGt~E.
t,.)< ,t ;t \-)"rj'- -pt.. ,'t).1 )

Hts rfpnbticMusontYOutuinterpëUërte "buvernement dans
le congt~'à\t sojet~dot'ë~pùMoh ab Barcé)bno de'queiqÙM
Franoaissoup~onnëa ~'appartenir i rititëNtat~nate.' >

M.. OtMagà 'n'a pas permis t'inMrpeMatioH 'attendu que !a
chambre n'est pas encore constituée. i

La Gs;;e~eo/yfc<eMe do Madrid nous apporta le compte
rendu (!e!a's6àhce du 20,'ou s'est produit un incident digne
deromarque.Nousie'traduisons:

1.,1. '-0'J/.C<M<e~u'. L'amour de ta.patrieseiconfond avec tous les
amours de notre existence. Mais, quand cette patrie est )a
nation espagnole, cette nation Ëere de son. indépendance et
de sa liberté, cette nation qui a,vu avec horreur:!e nom de Sa-
gonte romp)acë par un nom étranger;.cette nation qui vain-
quit Chartemagne, le" plus grand guerrier du moyen ag?, aRoncovaux; qui vainquit Françoisi"o grand capitaine de
la renaissance, & Payie;qui vainquit Napo)edn, le grand ge-
nërat des jLempsmodernes, a BaHon età Tatavera; cette nationdont la gloire ne peut tenirdans tes espaces~ dont le genie a
comme Dieu une force créatricecapable de lancer un nouveaumonde dans les solitudes océaniques;cette nation'qui, quand
elle marchait sur son char do guerre, voyait les roisdo Franco,
les empereurs de t'Attemagne et les ducs do Milan hùmitiés
suivre ses étendards; cette nation qui eut pour Mtebardiers,
pour mercenaires, les pauvres, tes obscurs,les petits ducs dé
Savoie, fondateurs ide la dynastie actuelle. (Applaudisse-
ments.-Agitationextraordiuaire.)

,V. O/Mo~a, pr~tWen~. Monsieur Castelar, veuiHez m'econ-
ter. Quand on attaque )afamiHe,.on attaque. l'individu.

S'tr~tMMMMf'OM~.Konînon!
J/. 0/osa~a. MonsteurCastetar,je serai obtigë.si vous con-tinuez, dé vous rappelera t'ordre,et en fin de compte do vousfaire retirer la parole par t'assemble.

Castelar. Vous: me rappellerez à t'ordt'e, si vous le vou-lez, monsieur le président; mais je ne suis pas ici pour dé-
fendre ma faible personnalité. A cette heure, je défends mon
inviolabilitéet la hberto do cette tribune. Or, te~troitde dé-
fense est le plus légitime, le plus sacré; on le respecte dans
les tribunaux ordinaires, à plus forte raison ici, où je suis aussi
inviolable que le roi.

SMrp<)Mte«M &<!MM. Plus! beaucoup plus (Agitation Sur
plusieurs bancs.)

~.Carct'a-~o/Loroi est un employé public; et pas autrech9Sé~r.r"'¡" 1
Le pt'c~'f/eM/. Vous défendez vos idées, monsieur Castelar;

moi, je-défends le reg)oment. Vous êtes inviolable, les tribu-
naux n'ont point' prise sur vous.vous n'avez pas prise sur la
constitutiondel'Etat. 'i

C<M<e/ar.Je n'ai porté ~atteinte à aucune constitution.-Je
m'en rapporte à t'his:oire, qui, par la plume des Tacite et des
Suétone, .a, libre et inattaquée, frappâtes tyrans en bravant
tes *<éron et tes Caligula. J'ai dit (c est de l'histoire) que Fil

berto de Savoie, que Cartos-Manuet de Savoie, que tous les
ducs de Savoie, ont suivi, pauvres et mendiants, techar triom*
phal de nos aïeux.

Le pr~M~M~.Je vous rappelle l'ordre. (Murmures.)
ft~uemt. Que! article de la constitution rend inviolables

-tesducsdeSavoie? < w w w'
~e pr~sMent. De l'ordre 1 messieursles députés.

CM<e&!f. Monsieur t&;{)rés<dent,'quette parole n'est paspnensante, si je n'ai pas le droit do parler des aïeux desro!s?
Si leur personne est sacrée,pourquoi quand Mme,!sabetto de
Dourbon'rentrait par 'cette porte, voyatKttedevant ses yeuxles noms'do Marianbd6 Pihëda, de Rtegô, deLacv, de Portier
et-de l'Empecinado,victimes de son père ? (Applaudisse-ments.)

Je ta répète, tes ducs do Savoie suivaient, pauvres et men-diants, le char do Chartes-Quint, de Philippe H et de Phi.lippe.Y.
'AITITRICHÈ.'

centréeducomte G rocholskicomme ministresansportefeuille-
au ministère cisleithan est toujours diversement interprétée à
Vienne. Le, nouveau ministre est Gatticifin; les journaux de
toutes couleurs considèrent donc cette nominationcomme an&première concession faite à t'Étëment polonais et comme ungage de concessionsultérieures..

La presse viennoise,prompte aux conjectures,a supposé quela Russié devait s'inquteter de cet incident d'ordre mtérieur:
elle a même assure que l'ambassadeur russe, M. Kovicotr,avait
demandé, à cesujet/des explications au gouvernement au-
trichien. Cette nouvelle était faussè; elle est démentie par un~télégrammequi nous est adressé de Vienne.

BELGIQUE

On nous écritde Uruxettes, 29 avril:
Des difGcuttps qui sont survenues dans la conférence, relati-

vement aux contributionset aux réquisitions exercées depuis.
l'armistice, sont cause do la lenteur qui s'est produite dans la
marche des négociations.

'EGYPTE'
Lo vice-roi refuse l'entrée on Egyptea 7,000 soldats turcs

qui viennent du Yemen et qui veutont passer par l'Egypte~
pour retourner en Turquie. La Porte conteste au vice-roi te
droit de s'opposer ~tps dispositions militaires prises par son
suzerain.

MAKtFESTATtOX

DE t.'M.UAXCEREPUBUCAtKE DES nm'AKTHMKXTS.

Aujourd'tmi 30 avril, à une heure, a eu. lieu, sur la place du
Louvre, la réunion, annoncée depuis quelques jours par des
affiches, de t'~i Woncc repK6/«'nt'ttedes f~/Mr/MMpH/t.

Un bureau a été formé sur la place, une résolution adoptée,
et des~étégués ont été choisis pour la porter à la Commune
doParis.

A trois heures et quart, ces délégués, en grand nombre, ont
été reçus dans la cour d'honneurde t'hototdovittc, par la
Commune de Paris, qui a suspendusa séance.

L'un des détégués, te citoyen Minière, en présentant la
résolution de t'<<ancc r~MMttfn'HC des <<!r/<'m<'M~, a
prononcé les paroles suivantes

Citoyens membres do ta Commune,
En constituant t'h'aMce r~M&/<c<MKe des <&<!r<cmM<<,

notre but a été do provoquer des adhésions de .ta province &
la Cômmuho.de Paris, a~n d'exercer une pression morale. sur
ceux qui persistent a repousser nos légitimes revendications.
J'apporte à la Commune de Paris la résolutionqui à été votée,
avec acclamation et à l'unanimité, par une assomN.éoCom-
posée peut-êtrede 50,000 personnes, et dont te nombre a en-
core augmenté sur la place de Grt'v-e.

Voici cette résolution



AU.t~CRBÈPUBUCAtXkUEaDKt'ARTBMKKTf.

iM<'M&Me<K'M<~<dM c~o~eM Me< Htpropt'ftce e< f~M<tn<dà
Paria, r~MnMax Kom~redc ~00/WO <f<nt<7<! cot«' ~«
LoMPr~ ~)'m<tHc/<e 30 avril 7~7~.

~¡;~71 ~1.i.> l'
Réttbhi~on.

Considérant qu'après avoir sacriné la France aux intérêts
de leurs partis politiques ,et cléricaux et do leur ambitionper-
Mnnelto,ces hommes,qui s'étaientchargés do ta défense na-
tionale, ont 'voulu étouffer dans Paris l'esprit d'indépendance
,lui ne leur permettaitpas do jouir du fruit de leur trahison;

Qu'à cet effet, la majorité tnonarchiate de l'Assemblée na-
tionale et son pouvoir exécutif ont provoqué la population
parisienneet l'ont fait attaquer par des chefs bonapartistes,
complices du crime de décembre

Que !e gouvernement do'yersaiHe&on faisant recommencer,
avec plus de barbarieque les Prussiens, le bombardement de
Paris par des généraux bonapartistes,qui font assassiner les
prisonniersdesarmés, renouvelle contre la Franco tout a la fois

!cs horreurs: de la guerre étrangèreet du coup d'Etat;
Que, tandis que le gouvernement lui fait une guerre atroce,

Caris, parfaitement calme à l'intérieur, se défend avec Thé-
roTsme du courage et do la lo~uté, pour maintenir, dans
('intérêt de là Franco entière sans aucune prééminence.:

t'La République une et indivisible, seul gouvernement
capable de mettre fin aux révolutions violentes:

2* Et l'indépendancede la. Commune, garantie des droits
individuels,

Déclare

Qu'elle renouvelle solennellement son adhésion à l'oeuvre
patriotiquede la Commune ~d&Pana~et qu'elleadjure les bons
citoyens dans chaque département d'apporter à Paris l'appui
moral, et, dans la mesure du possible,un concours effectifpour
aider la capitale dans sa revendication de nos droits na-
tionaux et municipaux.

Pour l'assemblée générale
Z.M MPM&rcS t/M <'t«'<MM.

Le citoyen Leirançais, membro.de la Commune.Citoyens,
hier, nous avons eu la joie de recevoir ici les représentants
de toutes les loges maçonniques et de voir acclamer, comme
vous venez de le faire aujourd'hui, la Mépubliqueuniverselle,
reconnue en quelque sorte dans la Commune de Paris.

aujourd'hui, citoyens, vous venez plus spécialement, au
nom de la Franco entière, dont vous êtes les représentants
départementaux, faire acte d'adhésion à cette même Com-
mune. Il faut enfin que Versailles le sache la Commune de
Paris n'est pas seulement l'expression des volontés d'un
:!roupo d'un parti parisien; la Commune do Paris, reprenant
les grandes traditions de 93, représente la Révolution française
tout entière. Merci donc à vous, citoyens, -d'être venus nous
apportervotre adhésion. Vous avez un grand acte immédiata
faire. Votre adhésion à la. Commune de Paris signifie que
'lésormais vous n'avez plus rien de commun avec le parti qui
''iégo à Versailles. (Bravos prolonges.)

·

Votre adhésion a la Commune do Pari?, pour se traduire en
un acte efficaceet réel, doit avoir pour conséquence, citoyens,
la sommation pour chacun des départementsque vous repré-
sentez à ceux qui se disent encore d'une façon mensongëroet
hypocrite les délègues du suffrage universel, et .qui n'ont pas
honte do mitrailler la capitale de la France, mieux encore le
~iégo delà Révolution européenne et le représentant delà
civilisation au XK' siècle; il faut dis-je. que vous fassiez
sommation à tous vos "représentants d'avoir à se démettre
'mmédiatomentd'un mandat qui est rempli depuis longtemps,

vous savez, citoyens, de quelle façon il l'a été; il faut que
~ous les sommiez, sous peine de trahison envers la France,
envers l'humanité entière, d'avoir à déposer do suite ce man-
dat, qui -n'a plus raison d'être, et qui ne signifio plus, à
l'heure qu'il est, que ruine et destruction, (nravos TrM-
"ien !)

Citoyens, déjà il p
a 'p'etq~~jo~Mf.M~

~on~, qù{ aVaifinvite,;quë~os,~e~b~~ ~,Co~n~
participer à ses,d~tM~p~va~ cf~~et~vtt.f,

Vous voûtez être utiles au tt~ouvetnent;commence te:<ia
mars eh bien t Yous.n'avozqu'une'chasa~ftM:~ ~9'agtt
plus de discuter pour.) savoir quia tcfhde'VereaitteBoade
Paris, il s'agit seulement de connattre où' e&t' !e! droit, (tu est
ta Révolution. (Mouvement'd'adhésion.)"?~

n doit 6tro évident pbur tous;'quë Vonaittes.'repr~n~ta
négation du et do !a )u~ice,(0m o'u,i,!)~~t.i9UO.~qH!B

opinion qu'enfuisse se~re d~ acttsde~ Comç)une,,aue)tM!

que soient los critiques dont puissent.être. l'ob;et:quelqtMS~
uns de ses actes, il est certain qu'elle rfpreaonte te drohet ta
justice. (Kouvèttoadhésion.); ;-)- ..< ~<

La Commune do Paris représente le !bon 'drpitet(ous tes
principes de 1789 àn9t;e'est~a rèpns~tf'ghthdmbuve-
mentinterrompu te 9 thermidor,c'est ta tonëettratid~soctalé~e

du mouvement afarmeon~n89.' t,
Il rie- s'agit pMsseMèmentaujourf~ui do remançipatidn

d'une ctasseparUcuHère,mais de celte du.pouptefraBMiSt.das
travaiHeurs du monde entier.

Citoyens de6-d<partomontaf-e&woyMdon~~t~<jhteprësmt-
tants ce. mandat. Mnperatif .d~v<iir à, ,dcpos€rtmmad:atement
leur titre'do'dëputês.~quitèur- h ëtë

-donn~- te'8
févdor, et

dont ils ont abuse do la façon monstrueuse que vous savez,
aux portes de Paris.

~<. -) 0~~
En faisant cet acte, vou3~s?gmBerczala France entière que

la Commune do Paris n'est,pas l'expression, d'un,partied'un
groupe,' mais 'qu'ett'B est te 'reprcsentant. de a ,Méyotutioo
française. (Applaudissementsprolonges. Yh'e la Commune !)

Le citoyen MUière, membre de t'Attiancerupubticaine'des
départements ;i

Citoyens membres de la Commune, <
Koùs sommes'en parfaite communion de sentiments et

d'idées avec vous, et ta recommandation que vous nous faites
a déjà été comprise et exécutée.

Voici. en effet, 'tes conclusions du manifeste im~rithe qu6

nous avons adressa en province,
Ii dit à nosconcitoyens des départements:
« Unissez-vous à nous pour dire à t'Assombtéo que. son

mandat est expiré, etqu'ëUon'aptus tien d'exister,pour crier
au gouvernementK Assez .do sang! assez de crimes t'N~at-
tentez plus à ta liberté de ta grande cité, qui depuis si long-
tempscombat et souffre, non-seutementpour Bonjsatnt.maie
encore pour celui de ta France entière. »

Vous voyez, citoyens, que nous avons devance vos voeux,

ou plutôt, tes vœux de tous!es révolutionnaires nous sont
communs, si nous parvenons à soulever la France, selon te
tempérament de chaqueprovince, par les manifestations do
t'opinionpubliquo.eltes se. produirontau moyen de simples
adresses respectueuses ou parla proclamation de la Commune,
enfin par des actes efficaces; mais ce qu'il faut, c'est quota
France entière sache, sur te témoignagedo ceux de nos con-
citoyens des départements qui sont Paris,: que ce n'est pas
un parti, une opinion seutement, mais ta population entière
qui veut le maintien de la Képublique ft l'indépendancecommunale..

Et Paris combat pour le France on combattant pour cM?
deux jgrands principes (Applaudissements. Vive la Côm-

mune !)
Le citoyen Darboy, membre de t'~tWanee républicaine</M<~e/)<eMCM<<

Citoyens, .i
C'est au nom de t'AlMco et de ta Lorraine* qûo'jo demande

à prendre la parole. < 1

Dans le grand principe pour lequel combat la Commune de
Paris, je vois un avenir meilleurpour mon~pays~ivréà l'étran-
ger par la trahison.

Merci donc pour vos efforts, citoyens, et vive la Commune
de Paris 1 vive la République! (Très-bien !)

Le citoyen L.'M. ThéUdon, membre do l'Alliance
<'C~K&/<cat'MP des ff<~M<<'W<*H/<.



Citoyen~

!<CHt remplirons notre'programme, et si Versailles repousse
'la conciliation, il nous restera un dernier devoir à remplir.
Je crois être t'expression de la manifestationentièreen déunis-
santainstcedeToir.

Si Versailles repousse la conciliation, c'est l'épée ou le fusil
à la main que nous nous présenterons à lui. (Adhésion. Oui
oui

w

Le citoyen Beslay. Citoyen, je suis Breton, 6t je regrette
vivement que parmi les délégués qui sont M! t'enais, la Bre-
tagne ns se trouve pas représentée.

t/M voix (dans l'auditoire). Citoyens, je suis Breton.
Le citoyen Beslay. Tant mieux, citoyen,je suis heureux do

m'être trompé si je me suis exprime de la sorte, c'est que je
tenais à déclarer que si quelques-uns d'entre mes compa-
triotes ont mérité dans de récentes circonstances l'improbation
de Paris, il n'en est pas moins vraique nous avons en Bre-
tagne les plus francs républicains~

Hier, je lisais un témoin do notre belle Révolutionde 89,
le président Bailly, et c'est avec une joie indicible que j'y
voyaisque les Bretons, les premiers, avaient fondé !o club des
Jacobins, et que tes Bretons, les premiers encore, avaient pro-
clamé la République.

Ce sont des républicains; ils peuvent être naturellement
sous une mauvaise influence; maiscroyez-le,grâce a l'instruc-
tion, aux idées généreuses qui animent -notre révolution so-
ciale, cette influence no tardera pas à disparaître '(vi~'e' ap-
probation).

Le citoyen Gérardin (Charles), membre de la Commune.
C'est avec un bonheur immense que je vois parmi vous qu'il
se trouve des Alsaciens. Je suis )e seul Alsacien faisant partie
do la Commune, et, de même que dans la défense do la France,
l'Alsace a été une des provinces les plus énergiques comme
idée et comme tempérament, do même, je ne serai pas le
dernier dans la représentation communale, comme énergie et

-comme caractère (Bravos!)
Si nous avons une espérance, c'est que nous nous rappelons

.que cette province a payé un large tribut à la France et à la
République, et si nous pouvons avoirune espérance certaine de
régénération, c'est dans la Commune que nous en trouverons
la réalisation.

Soutenonsdonc la Commune,et nous y trouverons la liberté
entière, la libération de t'Atsaco et de la Lorraine, livrées si
misérablement par tes tâches qui siègent à Versailles. (Vifs

;applaudissements.)
Le citoyen Le&'ancais, membre de la Commune, espé-

-rons qu'avant pou, citoyens, nous fêterons la grande fête de
la République française. (Bravos prolongés.)

COMMERCE ET COMMERÇANTS

'Quoique restreint aux subsistances et à quelques fournitures
mitHaires, le commerce de Paris, malgré la lutte, a conservé
jusqu'à hier <me certaine activité. Mais de nouvelles entraves,
-apportéespar le Gouvernement de Versailles dans la marche
des tnins vent Paris, réduisent en ce moment les arrivages
aux expéditionspar terre, ce qui diminue naturellement l'im-
portance et le nombre dos transactions.

Empressons-nousde dire néanmoins,pour rassurertes crain-
tifs, que cette phase nouvelle do notre situation si féconde en
incidents bizarres n'agrave abMtument en rien la position des
-Parisiens. Au contraire

Crace aux mesures prisespar la commission des subsistances,
la haute spéculation soule sera atteinte par le nouveau trait

que nous lancent ceux qui s'intitulent les défenseurs de,la
propriété, et qui n'en sont que les démolisseurs.

Paris, déjà privé do la poste, sera donc désormais privé des
voies ferrées par ordre do MM. Thiers, Favroet Picard.

Mais ces protecteurs de la fortune publique, qui trouvaient
tes décrets sur les loyers et les échéances trop radicaux, nu
voient donc pas ce qui va forcément arriver ? Du moment où
l'action productrice est entravée, il ~'y a pas plus possibilité
de payer son loyer que d'acquitter ses billets; la remise du
terme de juillet, sur lequel un mois déjà est écoulé, c'est-a.
dire d'un quatrième terme, est aujourd'hui rendue par eux
tout à fait inévitable.

Tous les commerçants sorieux et honnêtes, tous les pro-
priétaires consciencieuxsont indignés des procédés employés:
contre Paris.

Il existe pourtant une catégorie de trafiquants qui ne voil
pas d'un trop mauvais œit les rigueurs exercées contre la ca-
pitale c'est la meute avide des fournisseurs des empereurs,
des rois et des princes; pour eux, la plupart des/a'Ct«'~ qui,
pendantvingt ans, ont gouverné la France à leur profit, sont
bien des hommes ~rc~; mais comme ils leur faisaient gagner
do l'argent, ils les regrettent.

Cette catégorie do* marchands mercenaires est très-igno-
rante recrutée particulièrement parmi les protégés et même
les anciens domestiques de personnages influents, elle N'enri-
chit rapidement, grâce à ses intelligencesavec la livrée qu'elle
intéresse dans ses bénéfices souvent scandaleux mais servile,
sans dignité, étrangère aux sentiments d'indépendance, ettc
ne jouit d'aucune autorité dans le vrai monde commercial de
Paris.

Xous devons malheureusement convenir que beaucoup de
commerçants de Paris manquent de lumières. La plupart des
jeunes commis, surtout ceux qui affectent le plus do coquet-
terie et do prétentions, sont d'une ignorance crasse. Absence
complète de sons moral; placés entre l'intérêt et le devoir,
ils sacrifient sans hésiter le second au premier, et se glorifient
d'avoir employé un subterfuge pour réussir dans une affaire.
Certains patrons en sont arrivés à encourager l'emploi des
procédés que ta loyauté condamne. Voilà ce qui explique
comment, jusqu'au 18 mars, la puissance a été aux plus ha*
biles et non pas aux plus honnêtes.

Absorbé par le soin de ses intérêts et la satisfaction des
besoins dévorants qu'il s'est créés, dont il est devenu l'esclave,
le public commercial dont nous parlons ici, à l'encontre de la
population'ouvrière qui, elle, s'est éclairée, a perdu toute es-
pèce de sens politique; il est reste pénétré de cette idée quf
celui qui s'occupe de politique est un homme dangereux et
que ceux qui avouent être socialistessont des malfaiteurs.

Voilà qui explique comment et pourquoi nous sommes ar-
rivés à la révolution actuelle, et qui démontre combien il
était temps qu'elle arrivât pour retrempercotte génération ra-
mollie et ignorante,qui avait complétementperdu le sentiment
do ses devoirs.

NÉCROLOGIE

On annonce la mort d'un peintre de talent, M. Kar! Uirar-
det.

Tout le monde connaissait !o dessinateur !nfatigab)o qui a
donné au Jtfac<Mf)t pt«oretgMe une admirable cottection de
compositions et de dessins dont la plupart resteront de vori*
tables tableaux de genre.

Kart Girardet avait à peine soixante ans.
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PARTIE OFFICIELLE

7~'M,A'r'w.

Lu Commune
DHCHHTH:

Art. t". Un comité <)o salut public sera Immédiatementor-
ganise.Art. 2. Il sera compos: de cinq membres, nommes par la
Commune, au scrutin individuel.

Art. 3. Les pouvoirs tes plus étendus sur toutes lcs déléga-
tions et comnussions sont donnes a ce comité, qui no sera res-
ponsable qu'à la Commune.

La Commune

DÉCRÈTE

Les membres de la Commune ne pourront être traduitsde-
vant aucune autre juridiction que la sienne (cette do la Com-
mune)

Ont été nommés membres du comité de salut public tes ci-
toyens Antoine Arnaud, Léo Meittot, Hanvier, Fetix P;at et
Charte;: Cerardin.

L'incurie et la négligence du délégué" a la guerre ayant
failli compromettronotre possession du fort d't~y, la eomtnis-
si9n exécutivoa cru do son devoir de proposerl'arrestation du
< itoyon Ciuseret a la Commune, qu'il l'a décrétée.

La Commune a pris d'ailleurs toutes les mesures nécessaires
pour retenir en son pouvoir le fort d'Issy:

Les citoyens Arthur Arnould et Yermorct sont adjoints aux
citoyens longuet, pour faire sur te J«M)W</ o/c/c~ un rap-
port qui sera présente à rassemble.

Lo membre do la Commune détenue au ministère des
finances,

Vu les lois et règlements regtant les rapports des compa-
gnies de chemins do fer avec l'Etat

Vu également notre arrêté on date du 27 avril i87t
Considérantque tous les établissements de la compagniedu
hemin do fer do Ceinture sont situés dans le ressort do la

Commune de Paris,

AKR&TE

Art. i". La compagnie du chemin do fer do Ceinture ver-
sera dans la huitame, entre les mains des différents préposés
de la Commune, rarriéré do ses impôts do toute nature.

Art. 2. Ce versement comprendra le montant do tous les
impôts dus, depuis le dernier payement effectué jusqu'au
~0 avrU m7i inclusivement.

A partir du t" mai, le compte des impôts du chemin do
fer do Ceinture sera rcguUeremont arrête et payé tous les
dix jours.

Paris, tel" mai 1871.
<.e oem&rp de la CoMtMXttc

Jd/COMë «M.C /fM<Mf<'<,

JOURDE.
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PARTIE NON OFFICIELLE

~orMt,&l"Jtfa!'

RAPPORTS MILITAIRES

Le fort a été sommé de se rendre. Nous~vons répondu aux
troupes versaiuaisosque noua le forions plutôt sauter que de
te livrer aux royatistes.

De huit heures du soir jusqu'à onze heures du matin, les
troupes de Versailles ont attaqué tes nôtres. L'ennemi a été
refou!6 avec de grandes pertes de son côté. La i74' bataillon
t eu 2 tués et 3 blessés.

Mofttrougo, EicCtre.
Calme jusqu'à dix heures. A dix heures vive fusiOade partie

du pare, continuée toute le journée sans résultat important.
Le feu cesseà quatre heures et demie.

Ilier, la journée a été assez calme. Le canon s'est à peine
'ait entendre.

Sur les quatre heures, la batterie établie sur le côté droit
du château de Meudon couvrait de son feu le fort d'tssy.

Kos canonnières, par la justessede leur tir, obligèrent cettebatterie à se taire; chaque obus portait et faisait subir des
pertes à l'ennemi.

DU

Fort d'Issy

Asni&res.

A cinq heures, le commandantde la batterie ta CMttMMM,
apercevant des mouvements de troupes dana le bois de Qt<
mart et sur la gauche du viaduc du chemin de fer de l'Ouest,
ordonna de faire feu dans cette direction le boia fut fouillé
par les obus et le mouvements'arrêta, tCe matin, à sept heures, le feu fut ouvert par l'ennemi, qui
nous envoya une grêle de projectiles.

Nos canonnières ripostèrent avec le plus grand sacoParis, tti"maH87i.
POMf~fM~M~OMMMtM~Mf~~a

marine, le secrétaire ~~r<t~
BOCMHf.

J

Du29au30aYTiliMi)..
Le bataillon des DéfenseurB de la République,dit <«rMt <<<

la ComMMne, qui avait été commandé pour se rendre à !aey,i1.

était à sa destination à l'heure indiquée. A dix heures du <M-j
tin, au momentou ses hommes allaient manger la soupe, une;vive fusillade nous indiquait qu'on attaquait le parc sur ta<
gaucho et la barricade qui garde la Grande-Rue. Sur t'or-'
dre qui avait éM donné aux Défenseurs de la République
d'aller fouiller le parc, qui avait été abandonné la veille
par un bataillon de la garde nationale et qui, ce moment
était au pouvoir de l'ennemi, le commandant lançait ses i",
2' et 3* compagnies,et gardait sa 4* en réserve en la plaçant
sur l'extrêmedroite, laquelle était appuyée par un détache-
ment du 2!H* et du 67' bataillon de la garde nationale. Les
trois premières compagnies se lancèrent tête baissée dans le
parcet reprirent les positions perdues la veille. Il plaçait sur.
la barricade, en perdantdeux sous-officiers,le drapeau percé
déjà de deux balles. Il y resta jusqu'à la fin du combat.~
1" compagnie, sous les ordres du lieutenant Lantara, se di-
rigeait par mon ordre du c6té du fort d'tssy et en prenait
possession, littéralement abandonné par tous ceux chargés de
le défendre.

Le commandant du 110' bataillon, qui avait été nomme-
provisoirement,reçut un parlementaire qui lui ordonnait, par.
l'intermédiaire du lieutenant Lantara, de rendre le fort dans'
quinze minutes, ou d'être passé par .les armes; quoiqu'une'
restât alors que vingt-trois hommes pour défondre te fort, le
lieutenant repoussa cet ordre de reddition.

H me serait difficile de citer' de nombreux actes de bra-
voure exécutés par mon bataillon. Je sais gré particulièrement
au lieutenantBerjaud, qui s'est dévoué plusieurs fois, sous une
grêle de mitraille, pour chercher des munitionsà ses hommes
qui en manquaient. 1

Le capitaine Sébire, nommé sur le champ de bataille, ainsi
que le capitaine Marseille, ont défendu le drapeau avec toute
énergie, lequel a été ipercé de trois balles. Je cite entre au-
tres le capitaine adjudant-majorMartin, actuellementcomman-
dant au fort d't&sy; le capitaine Letoux et le capitaine Na-
nied se sont particulièrement distingués, ainsi que le nommé
Ménard, sous-iieutenant, et Devrigny, quioht m6nM"BM
rare énergie. Pour les sergents, je'mettraiM'ordredu jouf!
Laurent, ~o la 1" compagnie, qui a été tué, etFàbrè.aela
mémo compagnie, blessé;, plus, le sergent-major de !*<
blessé grièvement. Je compléterai dans mon prochain rmpbrt
le nombre des tués et des blessée, qui s'élève à MHMM. J<



MMrai cette occasion pour réitérer ~c~no~c ~ot't'
cA<M«po< e< le complet ~!rm<pmft!( <~e f~Mt ~Mf~ot).

J'envoie deux rapports au chef dp téeion, Hc pour la gt'orro
et t'autro pouf tU(, et j'espèrequ'il voudra Mon faire connnitro
te résultatà qui de droit. v

Le capitaine de la i" compagnie, Opponhdm, rcgrctt" do
n'avoy pu se présenter au combat, sous la défense expresse
du chef de corps et du docteur.

Pans, le i" mai i87i.
Le comNMtM/qm,

<Le!teutenani Cobas s'avançait suivi do deux capitaincs'do
la garde nationale, pour parlementer avec !'ennen)i, quand
celui-ci, au mépris des lois de la guerre, les fit tachcmont
pnsonniers. De tels actes ne se commententplus.

ORDRES

~tdli3"Sa~ofnciorsF(Fetat-ma]6r dont ié grade n'a pas 6t6
CMMté t~MHctMn"d~vtbntse prcaenj~f imm~dtatement au
mtNBteced<a~aerM,86, ruo Sa!nt.aomjnM[ue, bureau du
oenNuiet.'qa'its aiao.t .ét6 commis~Mnn~s ou non.

kt~itth iejBunitont dB leurs titres ft c,tat3 ~o service?, ftH
leur sera remis, après examen, une commiësion rcguUëre.
<pout BNtt.qm M se rendraiBnJL pM à cetho iavitation

seront considérés comme portant inégalement les insignes
miutairee.:

A~

t~e.ndùqu~it:y

a intérét, en ce moment,

3
centraliser leAttendoqu'Uya!nteret, en ce moment, & ccntraHser!o8sorvfce'ne'fartHtene,

Toutes.~ itatteries~ montées ou non, qui no sont pas au
feu, ou dont le service n'est pas utile à la défense des rem-
parts. devront être ronauës oemam, avant midi, à l'Ecole
mlutaMja.,

<Tomes ceUM qui n'obéiront pas perdront leur droit {am1~'~M.K~&YnH~.
Le <MM~ la yMcn'e,

ROSS~L.

Lta~nbrodo la Commune, dé)6gué au ministère de l'agri-
outtare et du commerce, prévient le public que le' service
dea <mbmstancQ34tant centralisé à son ministère, rue Saint-
Domimquo-~aint-Germain, 60, la commission des subsistances
tt~bue a Fhototde ville est supprimée.

M rappelle en outre qu'aucun traité, marché ou vente ne
Mm v<HaMë, a'u n'e~t revêtu de sa signature.

LM 'citoyens possesseurs de brevets d'invention qui, pafMte~eS~enementspbHtiquës qui se sont produits dans ces
Il '~ë!]Y~~ç~~nts p,?htlques

qui se sont pro d¡t!)~ CI'!3derniers"tempe, n'opt pu verser tes annuités désdits brpvets,
E&nt"prevBnns qu'une caisse spëciateest drganisco pour recou-
~ret~ës sommes, ta délégation des finances; if spnt donc
prévenus do voutoirbien, t'aYeoir, no mettra aucun retard
Ë~ns~es versements qu'ib doivent opérer. `e~btëh oh~ondù que

tes retards qui se sont produits an-t~Mremëntaù 1" mai ~8ti, dans le payement des anhùit&
h'et~r~nptU aucun changementdans les droits des possessouM
do bt~Yots d'inventionet de perfectionnement. `

¡:,t 1
Les .~mP~es des chemins do fer t'Est, d'Orléans et de

Ly<m ~tv~se ce'matin au trésor de ta Cotnmuho tes som-mes'ei-apres.'imputabtosà lan'icrcdo teùrs tmppts

La compagnie de t'Est.. 354,000 fr..± d'Ortéans. 376,000
de Lyon.. 692,000

d'
"H'"

~{MP'~ employés de !a sûreté générale sont informes
'M4°.M R'P!p~' ils dev~onts'adresser au citoyen LeonceLe~pmd, jmeoeon du

personhet do ta sûreté gënérale, ruo
.Ctau~e},~3, teque! constateraleur état.~~tnt ~~ravi~ de ttt maladie, tes citoyens employéa se

NAZH.

rendront chez <o <)octeur Lovraud, aux heures cî-~prea indl-
tuées, ou t'avertiront par lettre, pour quo la constatation soit
lait à domicile.

Une ab?cnc') pour cause do maladie no sera recon~ge tégt-
t'mo qu'avec un certificat du médecinà l'appui.

Consultations do midi à doux heures.

ERRATA,' A' du 2N avril /S7~ à la partie officiel,
3* colonne. Un arrêté, sous la date du 28 avrd, pris par le
mombro do ta Commune, dét~guéa)a justice, nomme huissierà
ParistocitoyeuAvy(Louis);itfauHire:ap;/ (Lo)ns-~<!Mrett<.)

A~(<M~O nM;t< ~7~ a ta partie officioite, 2" colonne. Un
arrêté, sous la date du S~ ''vnt, pris par )o citoyen détégue
au ministère do la guerre, nomme aide-major du 2t2' bata:Hon
te citoyen Ctmrras~in (Hector); H faut tire: ~/«!r<'<Mn'K
/r<M<?r<'< ,p~jY' J~u ~7~.Ala pattiB nanTofMeUn. S° r.n}nnna<
HappOTt do t'intehdant goncrat~Hemptacer les §§~, &et 4,4

'atOH conçus

§ ?' Cp servicefonctionne très-bien~ vous ES'YMduresta
yous'ën rendre un compte~xact par ~pi~ctrTr'S~atmoxpbTtu
~dossier ci-joint.

« § 3. Ser~ico parfaitement cragnisé maiatËnaBt, B~ smtNU
servicH tr{'s~6ricux, attendu quo le service du ciootrotg deg
réquisitions tui mco.nbo.

4. ~ous avons fassombtu tous les chevaux do trait. et
voitures du train qui ae trouvaient dispersés, n h
parjERUBunuMUDmhctiOD;

1§ 2. Le service f/M /;(!t'h!H;fMc<)0))He~'cs'&t'enj été.
§3.Z.eMrM'cc</p /a solde est m<!t')i<cMaM<tt'~M~~<

oryo)M~e/ s'est <!t<omenf<! ffwte )Mt<oc//c ::<{r<<'«/toM ~fM
,plus sérieuses, ce~c (tt< cott<ff!/e des r<~m's<<t'otM.

§ 7tc/«<<t'ewc/!< ait service dit train, î)OMS ~oon~ rpf-
MM&M, etc.

NOUVELLES ETRANGES
.u.pM-

ALLEMAGNE

Le comité constituttonnot fédérât (bundosrath) a déposé
son rapport sur le projet do loi relatif à l'incorporationde
t'Atsace-Lormino dans l'empire allemànd. Aux tennaa 4é ce
rapport,h constitutioude rempirea))em,)nd entrera en yjaieur
dansf'Afsace-Lorrainofe i" janvier f 87t. Toutefois,certaines
parités de la constitution peuyent y être intrpduite< avant ce
terme, par ta voie d'une oradonn?nceimpériale et avec l'as-
sentiment du conseil fédéral. Les aMMtCcations et dispositions
compléntentaires qu'il sera pëcessairQ d'introduire dans la
constitution do l'empire seront rcg'ces et résolues par la voie
constitutionnelle.Jusqu'à l'entrée en vigueur de la constitution
de l'empire, le droit <Io tëgiferer sera exercé en Alsace et en
Lorraine par t't;mper~r, ayep le concours du conseil fédéral.
Après t'introductic:' do ta constitutionon' Ateace-Lorraine, et
jusqu'àce quen soit disposé autrement par une loi de ~em-
pire, le droit de législation dans ce pays appartiendra à l'em-
pire, mCmo pour les affaires qui, dans )es Eta~ts fédérés, pe sont
pas du domaine de la législation dp tpqgiM. L empereur
eMrcb tous les autres droits de la souvera'neté.~UnO Mb
effectuée, l'incorporation do t'Atsace-LOrraine dans l'empire,
)n chancelier aura pour ce pays qualité do ministre respon-
sable..

La Ga?c</e tt(!<fona~e publie un acticle se prononçant
pour l'union personnette de t'Atsace'et dé ta ~prr~iho & ta
Prusse. <t Aumitieu do points mdécis, ainsi conctui l'organe du
teutonisme,rattions-noUsavec conEancë cô p~ncipé' que de
même que la dignité impériale, la souveraineté-déspaya
d'Alsace et do Lorraine est pour toujours liée à la personnedu
roi de Prusse. a

ITALIE

Le 5 juin, doit se réunir à Naples nn congres des chambra
de commerce d'Italie.

esCe congres a pour but do proposer, sur des bases déj~t et~
blies, te changementradical du code de commerce.

Les transformationsopérer portent sur <cheancf~;



~htratit < îe~!M a~urâttcet maritimes !es marchés des
métaux précieux, l'enquête industrielle, la mariné marchande
et~~Hr~

M. Luzatu, professeur de commerceëtstc~tatre eénéral du
ministère de l'agriculture,a présenté M mimstrotoplande
transformationqui setW mis en discussiondM~ congresde
Naptes.

AUTRICHE

Noue avons Mas te6 yeux te mémorandum des repréaentan!s
des villes et communesdu Tyrol italien, réclamant t'autp~omio
du Trentin.Ce mémorandumdemande une autonomieentière,
avebune diète, un comité de la dièté spécial et la gestion

propre des financesdu paya. Pour motiver cette demande, le
memoranduminvoque tes fois fondamentalesde l'Etat qui ga-
rantissent tous tes peuples une égalité de droits parfaite,
mnsi que le droit inviolable de défendre et de cultiver leurs
nationales et leurs langues. D'après io mémorandum, 1 im-
portance pratiquede cette maxime suprême de droit consis-
terait dans te droit qu'auraient tes communes et le pays de
soigner, dans l'esprit et d'âpres tes besoins et la propre natio-
MËté, leurs intérêts, d'aprea leurs dispositions naturelles,
un but qui ne pourrait être atteint que pour iatant que les
organes de l'administration publique soient des éléments na-
tionaux, qui, dans une parfaite indépendance, sachent se pré-
server de l'influence prépondérante que pM~nt Mercer les
discussionset sur tes resolutions, ceux qui appartiennent à
une autre race et dont les affaires, les besoins et les intérêts
sont naturettëment différents. Le mémorandum dit textuelle-
ment à ce sujet

Notre peuple n'est pas, par principe, adversaire des habi-
tants honnêtes et loyaux du Tyrol du Nord: il sent cependant
et it reconnaît que dans l'administration publique, tes vues du
Tyrol du Nord sont en bien des points diamétratomentopposés
aux siennes, et cela à cause des dispositions naturelles, qui
différent du tout au tout entre les peuples. Notre pays est
convaincuque mainte loi du pays, qui est convenablepour les
uns, né lè serait pas pour les autres, d'ou il résulte qu'il ne
peut se résoudre à participer une représentation du pays
composée de manière que la défaite do notre pays soit presque
inévttabte.

Loin de nous l'intention do vouloir formuler des prétentions
incompatiblesavec l'unité do l'empire. Nous avons cependant
la conviction qu'on ne peut faire dépendre l'existence de cette
unité de l'union contre nature do deux nationalitésdans des
affaires qui se rapportent seulement aux provinces de deux
nationalitésdont chacune a des intérêts et des besoins d'une
nature Spéciale, et nous croyons qu'on no pourrait que favo-
riser le développementdos provinces et de tout l'Etat, en éta-
blissant une égalité do droits parfaite et considérée sous le
point de vue que nous venons d'élucider.

Les socialistes allemands continuent à envoyer des félicita-
tionset des paroles d'encouragement à Paris. Le Démocrate
tocMtM«e de Berlin vient de publier une adresse « aux tra-
vailleurs français B, qui aurait été, dit ce journal, votée à
l'unanimité dans une réunion tenue à Hanovre, et à laquelle
environ 3,000 personnes auraient pris part.

<t Travailleursde la France, est-il dit danscette pièce, quoi-
que vaincus dans la lutte contre la puissance militaire alle-
mande, vous êtes restéa fidèles à vos devoirs envers vous-
mêmeset envers tout !e prolétariat. Vous saviez, 1789, 1830,
i8t8 vous l'avaient appris, que le droit du travail est sacrifié
autant par la république bleue que par l'empire et la royauté.
En France, la séparation des diverses couches sociales est si
nettement tranchée, la ligne de démarcationentre les éléments
unis de la démocratie sociaio et tes éléments désuuis de la
réaction est si clairement visible, que, sans être prophète,
on pouvait prédire que la conclusion de la paix serait
suivie des événements du 18 mars. Un gouvernement
composé de bonapartistes, d'orléanistes et de républicains
bleus fourvoyés, ne pouvait durer, il portait en Im-même te
germe de ta décomposition. En vous soulevant contre ce gou-
vernement, au moment même où il préparait un acte cri-
minel qui, s'il avait réussi, vous e&t infligé la plus profonde
humiliation, l'invasion de l'arbitraire et la domination des
traqwours do places et de trônes, vous avez accompli le plus
saint de vos devoirs. Kon, vous n'êtes pas une bande de bri-
gands, d'assassins, de pillards. Nous voyons en vous -Je pro-
'étariat combattant pour tes droits de 1 homme. Travailleurs,
'rM~ais!Y6n~ êtes î'aVan~gatdo~det'armée q~ marche pourp. p"

!& détimiBcë <M &c~e ëh~r qiii eay.M Ë~~&
s09 sympathiesvou~ sont acquis, & compt~Mrv~

La C~eKe
~r~ëneMM!

adresse, rappeUo les témotgnagea de constdemEet 'deéympathteqtH(Mit été décerna pendantta gmrré, Bar, ))n«e
franpabe et méina pat des agents dipiôtn atîqueadtt MMMnS
ment du ~s~~s~'?~~
iI'étàiél1t

ptOtlObCés
~nlréddli 1 ~i.IL;"¡ léLorraine. La feuille prussienne Se ~éoi~nàe.li 1DI.;JIûe)e~S~~TS~ue~

ep Fianoe~ pdarr,
personnages éminents, conserveront eo praeHaomamteMM
qu'ils J?'~M du centrS.Kto gwwm.ment de thotet devuto.

Du reste, t'adresse des socialistesdu Hanovre ne <t deoMhte
pas de fàire l'apologie du mouvement parisien da/iN mM~elle annonce que la démocratie en Allemagne attend «retn~
patteHco le moment où il lui fera possible d'imiter tw'iM~
exemple.«TravaiXeursfrancais 1 ajoute!e manifeste hanovrion,
vous êtes délivrés de l'empire, mais nous en voici accablés a
notre tour. Nous ne voyons dans l'empiregormaBNiuAaucun&
garantie do paix ni de liberté. Kous sommes menaces d'être
enveloppésd une nuit de réaction, n

s

_FAITS DIVERS `

Versementsreçuspar la caisse d'éparghode Paris, du mardt~u lundi i" mai, do 170 déposants, dont 7 nouveaux,4, 507 fr.
Remboursements eBëctués la semaine dernière à 1,137 de.

posants, dont i20 soldés, 58,3~9 fr. 79.
'1 i

Les &ancs.macohs de tous teft rites sont convbquesmardi
2 mat, à 2 heures très-précises, place dé la Concorde, poQr
aller reprendre les bannières arborées sur les remparts de
Paris, et que le feu de Versailles n'a pas su respecter.

Tous les BB. CC. FF. CHARB. des deux hémisphères,
présents à Paris, sont invités à assister à la réunion qut turalieu jeudi mai, à 7 heures et demie du soir, t'ëeoM eMn*munale, i4, rue Volta.

1

Ordre du jour
Desvoies et moyens pour faire cesser la guerrecivile.

On lit dans l'Espérance ~F~t)~, journal légitimiste dH
Nantes

« Non, il faut .e dire hautement, M. Thiers n'a Mt éténommé dans 24 départements pour consoliderla JMpuNidup,
tl a été nomme pour préparer la monarchie. x

't'
On lit dans l'Echo du JYbM
Nous apprenons que le colonel Cosseron de YiHenoisy, sous-chef d'état-major à t'armée du Nord, ancien professeur de

fjrdficationàt'écoto de Metz, évadé au péril dosa vie, lors de
la honteuse capitulationde Dazaine,vient d'être mis en disponi-
bititc. Le colonel de Villenoisy parta~ la disgrâce qui frappe
tous lesofficiers qui ont combattu los Prussiensjusqu'au dermer
moment, notamment ceux de l'armée du Kord. Kous com-
mençons à nous demander quel jeu on entend jouer à' Ver-
sailles il n'y a guère que les bonapartistes qui y serbat t'M
bienvenus.

L'Ordre du Pas-de-Calais, auquel nous empruntons cette
citation, ajoute les réflexions suivantes:

Que notre confrère se rappelle certaines proc!amat!on9 et
ordres~jour où le général en chef de l'annéedit ~Ord pétait
de ta Républiquesans prendre des airs pinces; ({u'it paMP.en-
suite en revue la députationque les campagnes ont envoiea
VersaiDes représenter le département, et H poutra trouva.
raison da disgrâcequi frappe deux des plus nbnoràMee et
des plus braves officiers de notre armée. Mais,it faut en eM-
Yonir, la mesure est telle qu'elle dépassa MNt C~JMeMh
pouvait attendrede la réaction. Et ce n~t qu'nn c<mM)BNt'.

mont 1



Le MnvwMment de VertaMIea n'avait pu été avisé par.la
tt«M"<pt'eHt ceeeait d'autoriser le rapatriement do noa
tMaptt, peKw'tf'eMecre<~K<~< }M'OM et pro~di! yoMf recom-
(HCUCcr Ht CM«Tt/

Ame! des bateaux à vapeur en grand nombre avaient été
tavoyea dans la Baltique, pour prendre à leur bord nos mal-
~Mremeotdata.
!ls tont rëvenus&vide.Etce voyage inudie coûtera au paya
MxjpHtMe de 800,000 francs!

Chaquejour nous apporte un nouveau renseignementsur la
prbe de possession par les Prussiens de nos provincesd'Al-
aace et de Lonaine. Aujourd'hui, la Goze<(e de S<rat&our~
annonce qu'un arrête, ordonnant l'enseignement obligatoire
de h langue allemande en Alsace, va paraltre prochainement.

Le chiffre intégral des messages expédiés par les stations
télégraphiques postales dans le Royaume-Uni, pendant la
eemaine qui a nni le 8 avril, a été de <4,302. La semainepré-
cédente, il avait été de 65,9i4. Augmentation, 8,388.

ABiamoe républicaine des départements.

Les citoyens du département de Seine-et-Marne résidant
à Pans~sont instamment priés d'assister à la réunion qui
aura lieu d'urgence, au café Turgot, rue Turbigo, !o mer-
tredi3 mai, à 7 heures et demie précises du soir.

Dnpont, rue Ramponeau, i2; Callot,
w rue Lesage, it Meunier, rue du Fau-

bourg-du-Temple,83; Lefèvre, rue de
Charonne, i9; Rapelle, rue Le-
vallois, 18.

Association Jurassienne.
Tous les Jurassiens présents à Paris sont invités à assister à

la réunion extraordinaire qui aura lieu le 3 mai, à 7 heures et
demie du soir, à l'école communale, i~ rue Volta.

Ordre du jour
Des voies et moyens pour faire cesser la guerre civile.
Réunionordinaire, tous tes dimanches,à une heure et demie.

Voici de nouveaux renseignements sur tes gardes nationaux
blessés qui se trouvent à l'hôpital militaire de Versailles.
(Voir la première liste dans le Journal officiel du t8 avril,
grande et petite édition, et tes listes des gardes nationaux en-voyés à Belle-Isle et à t'tte d'Aix, dans tes numéros des 23 et
25 avril.)

JEtt<re d ~pt<<~ le 24 avril.
Thomas (Edgard), ciseleur, rue Popincourt, 55; 138'

bataillon; 2 blessures peu grades, i8 ans.
2Mc~t depuis huit jours.

Giron (Charles), rue d'Angoulème, 53.
Julienne (Louis), cartonnier, 90' bataillon.
Coucot (François), rue du Chemin-Vert,i2~.
Cler.
Fouquet, volontaire do Montrouge.

Remis à l'hôtel de ville, le 30 avril 1871.
Le cAe/d'Nm&M~tKce,

Sixième légion.
MitfCS-TtREURS DE MAHCHB

L'heure suprême est arrivée. Auxarmes1
Le citoyen Potigny, ancien lieutenantdes francs-tireurs de

Nantes Chateaudun et commandant des francs-tireurs sousGaribaldi, est autorisé à former, dans le 6' arrondissement,
un corps de volontairesqui, sous trois jours, seront armés e)
équipéspar le ministèrede la guerre.Leur solde et celle de leurs femmes sont garanties, dès c<jour, par la Commune, ainsi que les vivres do campagne.

Les volontaires sont invités à se faire inscrire immédiate
ment à un bureau spécial créé à cet e~Tet, à la mairie du 6* ar-rondissement.

Les familles des volontaires qui succomberont dans la !utt<
auront droit aux indemnités accordéespar la Commune à cette;dea gardes nationaux.

H. ~OT.

La liste d'enrôlement sert close le mercredi 3 mai, à six
heuresdaMir.

Dés son inscription, chaque volontaire se tiendra à ta di<p<h
sition du capitaine Potigny.

Citoyens.ilfantenun~t1
Vive la Républiquet vive la Commune!

fédération artiatiqae.
OOtnri OKOAKtSATECH DES MPBESEUTtTMXS THtATttÀLM

La Commune de Paris, par décision en date du M avril
dernier, a autorisé la Fédération artistique à disposer gratuite-
ment des salles de théâtre disponiblesdont l'immeuble appM~
tient à la ville, à l'effet d'y donner des représentationsau bé-
néfice des veuves, orphelins et btessés de la garde nationale.Le comité chargé de cette organisations'est immédiatement
mis à l'oeuvre et a décidé que, pour inaugurer ces représen-
tations, une grande solennité musicale et dramatique aurait
lieu )e 7 mai prochain, dans la vaste salle du Châtelet.

Appel fraternel est fait par la Fédération artistique aux
nombreux artistes dramatiques, lyriques et instrumentistes
présents à Paris, afin d'apporter leur concoursgratuit à cette
représentation, dont !e produit tout entier est destiné à sou-
lager un grand nombre d'infortunes.

La misère est grande dans bien des foyers. A la Fédération
artistique et aux membres adhérents de la faire cesser au
plus vite.

La grande famille artiste est pauvre elle-même, mais elle est
riche par le cour et les sentiments généreux qui l'animent
c'est ce titre qu'elle doit contribuer pour une large part
à faire entrer un rayon de soleil, une lueur d'espérance et un
peu de bien-être dans la mansarde do celui qui souffre.

Prière d'adresser les adhésions au président du comité or-
ganisateur des réprésentations tue&trates, 10, Faubourg-Pois-
sonnière.

Le comité de la Fédération artistique informe le public
qu'il est complètement étranger aux nombreusesreprésenta-
tions données sans son concours, sous le couvert d'un bénéfice
pour les victimes de la guerre.

Le comité ne peut contrôler ni le chiffre de la recette ni
établir la part véntaNo que les organisateurs de ces représen-
tations doivent abandonner aux familles des victimes de la
guerre.

Le comité déclare aussi que les membresde la Fédération
apportent leur concours complétement gratuit et désintéressé
à toutes les représentationsqui émanent de lui, et que les re-
cettes qui en résultent n'ont à subir qu'un faible prélèvement
pour les petits employés.

Enfin, le but pour-uivi par la Fédération artistique n'est
pas de veniren aide à ungroupe de citoyens dont les membres
appartiennent à un bataillon ou à un quartier quelconque; ses
vues sont plus larges et plus humanitatres; toutes les recettes
provenant de ses représentations seront centralisées par les
soinsd'une commission choisie par la Commune, et distribuées
aux victimesdes vingt arrondissementsde Paris.

Les affiches du comité portent en tête, comme signe dis-
tinctif FefteratMMt artistique.

Pour le comité organisateur

TH. BMTaU<6EB,<ecr~<Kt'e.

NOTARIATS PUBLICS

A <OM les o'~CHS de Paris.
~Ma? habitants de la banlieue réfugiés dans la capitale,

spécialement aux citoyens du canton de Neuilly.

Pour obvier aux graves inconvénients résultant de la dispa-rition ou du refus de service des notaires de Paris, ainsi quede l'empêchement do ceux des localités bombardées de la
banlieue, la commission exécutive a dû cKer des notaires.Ils sont à la disposition du public, qui peut leur donner s*
confiance.Ils exercent sous le contrôle et pour le compte de l'autorité
municipale.

Les citoyens qui, dans les circonstancesoù nous nous trou-
vons, ont la sage idée do mettre ordre à leurs affaires, pour'
ront s'adresser, notamment, à l'étude du citoyen J. Goût,

} notaire public, 13. ruedu Boulevard, àParis-BatignolIes (autant
que po&siMo avant midi).

Le citoye < Coût est, en outre, chargé preyisoirerneB~dt



l'administrationdu notariat du canton de NeuiUy,sis à Clichy,

pendant l'absence momentanéedu titulaire.

Prière à tous les journaux de reproduire cette note, au
nom de l'intérêt public, à quelque opinion qu'ils appartiennent.

NÉCROLOGIE.

Le général Daulté, du corps du génie, doyen des généraux

Mercredi 3 mai i87i.
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 2 Mai.

Le comité de-salut public,
Considérant:
Qu'au point de vue de la défense de Paris, il est de toute

nreence et du plus haut intérêt que ce qui est élément marin

soit placé sous la direction du ministère do la marine.
AM&TE

i* Le ministère de la marine, pour tout ce qui concerne les

opérations militaires du siége, reste sous la direction du mi-

nistère de la guerre;
2* Les chefs de bataillon rayeront des cadres de leurs com-

pasnies tous tes marinsqui y sont incorporés et les dirigeront,
dans les vingt-quatre heures, au ministère de la manne, ou
ils seront misa la disposition du délégué à ce ministère;

3' Tous les marins, fusiliers et matelots, incorporés dans
les compagnies de la garde nationato,quitteront ces compa-
gnies et se présenteront dans les vingtrquatre heures au mi-
nist&re de la marine, pourse mettre à la disposition du délégué
à ce ministère;

A* Les marins fusiliers seront immédiatement organisés en
compagniesde débarquement;

5* Les matelots seront également organisésen compagnies
de débarquement; mais ces compagnies seront aussi considé-

rées comme compagnies de dépôt, dans lesquelles le délégué

au ministère de la marine pourra puiser pour le besoin du
service des canonnières composant la flottille de la Seine;

6* A partir de ce jour, 2 mai! 1871, le bataillon des marins
de la garde nationale, commandé par le citoven Bloch, est
placé sous la direction spéciale et absolue du délégué au mi-
nistère de la marine; j )T Le délégué au ministère de la marine prendra, dans les
cadres de ce bataillon, les officiers, sous-ofncierset matelots
capables, nécessaires à la composition des équipages do la
Bottitte de la Seine; ,.j.8' Des compagnies de débarquement seront immédiatement
formées avec le reste de ce bataillon, de concert avec les
fnsitiers et matelots dont il est parlé dans les articles 4 et 5.

Pour <e comité de salut public,
P. PYAT, A. ARNAUn.

Paris.~SmaHS' F. PTAT, A. ARNAUD.

Les donnés aux financeset à la sûreté générale,
Considérant que, dans t'intérét do l'approvisionnementet

des recettes communales,un contrôle unique doit être exercé
sur toutes les opérations relatives aux ventes en gros qui se
font aux balles centrales par l'intermédiaire dos facteurs pré-
posés à cet effet;

Que te contrôle dont il s'agit ne peut être divisé entre les
préposés des perceptions communaleset ceux de la police sans
nuire au bien du service, grever inutilement le budget com-
munal et donner lieu à des abus qu'.il,est bon d'éviter;

de division, est mort dimanche dernier à Grand-Camp,dus
le Calvados.

Il avait quatre-vingt-neuf ans et demi.
Il s'était beaucoup occupé, et avecsuccès,dos étudesspecialee

à son arme.
Le systëmH des pièces rayées, et celui surtout des naviret

cuirassés, lui sont dus en grande partie.
tt avait aussi, comme membre et présidentdu comité des

fortiCcations, travaillé activement à ta constructiondes défenses
de Paris.

Que les fonctions do facteur, ainsi que celles des agents des.
iver~ autres services, se rattachantaux ventes en gros, étant'
ssontiellement administratives, nul ne peut !as remplir s'il
t'est commissionné par l'administration des perceptionscom-
nunales.

AHR&TEKT

A partir de ce jour, tous les services concernant les ventes
m gros dans les halles et marchés, ainsi que le poids public,
es abattoirs et les propriétés communales, font partie de ta
iirection des perceptions communales, qui en demeure exclu-
sivement chargée.

Le membre de la Commune déléguéLe membre de la Commune deMpM~
d la :t<reM générale,

J. COUMtET.
Le membre de la Commune déléguéaux finances,

JOURDE.
Paris 1" mai 1871.

Les délégués aux finances et aux subsistances,
Considérant que, depuis longtemps d~jà, des approvision-

neurs en viande de boucherie et de porc demandentla création
d'un marché libre où il leur soit permis de vendre leur mar-
chandise, soit par eux-mêmes, soit par un représentant do
leur choix, et non par l'intermédiaire des facteurs à la criée
aux battes

Que la partie sud du pavillon n* 5 a été spécialementaffectée
à cet effel, et qu'on peut dès à présent mettre à la disposition
du commerce;

Qu'il ne reste plus à fixer que la quotité du droit d'abri à
percevoir à l'entree des viandes dans le pavillonsusdésigné,
ainsi que la durée de la vente,

AMÊTENT
Art. 1" Tous les approvisionneursen viandesde boucherie

et de porc seront admis dans la partie sud du paf!Uon n" 5, à
partir du 6 du mois courant.

Art. 2. Ainsi que pour les viandes de même espèce qui so
vendent à la criée, le droit d'abrique chaque approvisionneur
devra payer à l'entrée desdites marchandises, est et demeure
Cxé à U,m c. par kilogramme.

Art. 3. La vente sera quotidienne et devra, excepté dans !o

cas de force majeure, être terminée à midi en toute saison.
Le membre de la Commune délégué aux /!tttHMe!,

tOUME.
Le membre de la Commune délégué

aux M6sM(ance!,
Paris, 1" mai 1871. Y!AM.

Lo membre de la Commune délégué à la justice,
AHBKTE

Le citoyen Uessosquelto (François-Edmond)est nommé se-
crétaire général do la délégationde la justice.

Le membre de la Commune
de~uéà la jM~'ce,

EUGÈNE rMTOT.
Paris, le 30 avril 1871.

La commission exéculive
AMÈTE

Sont nommés
I* Le citoyen Denneval (Toussaint-Sylvain), juge de paix 1

du ler arrondissement;
2* Le citoyen Cheradamo (Louis-Edmond), juge de paix du

Il' arrondissement.
3* Le citoyen Lechassoux (Auguste), juge de paix du Ht* ar'

rondissement.
Le citoyen Bernard (Benoit), juge de paix du IX' arron-
dissement.

5* Le citoyen Deconvonance~Edmond-Joseph),juge de paix
du XVth* arrondissement.



'ec)tpyenLoubery(Cesa[4t<më),EMfn6r data justice do
~tMi ou u* arrondtssement.

T Le citoyen LesMtme (Adolphe), graMer de la justice do
paix du JH'arrondissement.

<* ho Mtoyén Lefevre (Josse-Alfred),grefQer de la justice do
paix du iX* arrondissement.

9*~6 c~byën Poisson (A)phbnse)t erofuer de ta justice de
paix du XVHt' arrondissement.

1~il~l~
afripliatiôn c

La cam»aCasion eia*uliv6Peur amptiation i<tC<WM~«tM!ta~C"<

Le membre de la CommtMe
~~t«- 0 ~MSttee,

EUOÈNE PBOIOT.

ORDRES

tt Mt for!ne!)ement interdit à tout commandant <nihn~t,
ofEOet' OU autre fonctionhàiro au. service do la Commune,
d'av6!r aucune communicàÛoh avec l'ennemi.

Le déh'gu~ à la guerre rappello a co sujet les prescriptions
du règlement sur )e service eu campagne; Il tes fera executer
dans toute tëùr teneur i

a Les trompettes et les parlementaires de t'pnnomt ne dé-
passent jamais les premières sentinettM ils sont tournés du
cote oppose au pDs)e ou à Fartneo. On !our Lande les yeux,
s'il en est besoit). Un sous-officier reste avec eux pour exiger
que ces di~podttOnssoient observées..

« Le commhndantdo la grand'gardo donne reçu des depe-
cnes et tes exp 'die sur-le-champau générât. H congédiesur-
te-champ !o partementaire. »

L'envoi do parlementaires sert parfois à couvrir une ruse
do guerre. On ne doit donc pas intcrMinpr~ le feu pour le re-
cevoir, quand mémo l'ennemi aurait interrompu le sien.

Tout officier ou employé à la guerre qui publiera un rap-
port sur tes opérationsmititaires, ou un document ofuciet de
nature a renseigner le public sur tes ressources militaires de
la Commune et teur mode d'emploi, sera révoque par ce seul
fait et puni disciplinairementd'un mois de prison. Les officiers
supérieurs et généraux sont chargés de veiller a l'éxecution
du présentordre.

Le <Mcat!< ri la ~effe,
MS!ËL.

Paris le 2 mai 287i.

Avis aux boulangera et aux ldgears<
La Commune do Paris rappelle aux boulangers qu'ils sont

tenus de recevoir, comme par le passé, les bons des réfugies.
attendu qua l'arrêté du 7 octobre i8TO est et demeure on
vigueur.

Le même avis s'adresse également aux logeurs.
Le membre de la CommMKe <MM~u~

oMa: services pM&tt'cs,
~LES ~D!HEC.

Des contre-temps fâcheux se produisent à chaque instant
dans le service de l'artillerie et des munitions.

Le délégué à la gnerro croit devoir nettement définir los
attributions do chacun.

Toutes les batteries sont sous les ordres directs do la place,
dont èlles recevront les indicationsdo service.

La n!aco seule vise les états pour l'allucationde la haute
paye do 3 francs.

Les munitionset piècesdoiventêtre délivréesdans les parcs,
sur les signatures suivantes

Le directeurgénéral du matérie), Avrial;
Le général Ros:et, commandants Seguin et Larue, pour le

ministère de ta guerre;
Le général La Cecitia, colonel llenry, pour la place.
Les directeursdo parcs doivent envoyer tous les jours un

adjudant au rapport, a la place (Ecole mihtairo), à onze heures.
~.e directeur ~fnfrat du matériel d'artillerie,

Paris le 2 mai <8?i.

Les citoyens May, l'un intendant général ot l'autre intendant
divisionnatro,révoqués pour motifs sérieux, ont trouve moyen
de faire insérer dans le Joun)a< o~ncf, en l'absence du di-
recteur, un panégyrique de leurs actes, qui est un faux d'un
bout à l'autre.
Une tnquete est ouverte.

Le membre de la coMMt'Mt'on tfe la ~i/e<TC,
ttar~d du coKM/e de la tttanMfenft'OM.

o. woK.
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PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 2 mai 1871.

RATPORTSBnLn~JRBS

Pendant la soirée, fqrto c%Mnn~9<
~?9!-

Nn!t assct caîtns.~c~~dept~



PMt hearet, deux obm<ont tombes sar ta gare.
Tndtheuret et demie, batterie dee fedëres envoientquet-

qaetchae Mf te< VentaiIIab.

Vanvee.iBsy.
NaitOthM<
OnzehenKa, bombardementcon&tuelsurteMoutim-do-Kerreet.ChàtHton.
Deux heures, !ssy bien gardé par les fédères en nombre

tnfBomt.
Joomee.faiNe canonnade.-

Montrouge,B!cetre.
SoMe, i"mai, neuf heures, Montrouge attaqué par redoute

du bas Fontenay. Riposte vigoureuse.
Matinée, 2 ma! 3 heures, Grange-Ory attaque par Bagneux,

'VorsaiUaisrepoussés.
Une heure, Montrouge deux Ms attaqué par bas Fontenay.

Une heure de combat, avantage pour nous.
ChatiMon tire sur Vanves, Meudonsur Issy.
Esprit des troupes exceUent~

Hier, à six heures du matin, ~o viaduc du Point-du-Jour,
ainsi que les maisons qui t'avoisinent, furent criblés de pro-<ecti!es.

Les canonnières ripostèrent avec énergie; au bout do quel-
ques instants, les batteries établies sur la gauche du Haut-
Meudon furent obligé s~i'~teindre leurs feux.

Jusqu'à trois heures,toutest ca)mo; à peine quxh~es coups
de canon sont échangés de part et d'autre.

A trois heures, nos canonnières aperçoivent des troupes en-
nemies dans l'ile Saint-Germain.

Sur chaque batterie le feu est ordonné, et notre mitraille
pleut sur les travailleurs versaillais, qui essayaient d'élever
des batteries sur la gauche de l'entrepôt de t'tto Saint-Ger-
main. >,

Ce matin, à trois heures, les troupes versaillaises,cherchant
à s'emparer du cimetièred'ts~yet de MouHoeanx,sontobligées
de céder devant notre feu et d6 rétrograder.

Pourte dëtëguo au ministère do là marine

Le secrétaire général.
MtRON.

Paris, te 8 mai i87i.

Les différents dëtêgués de la Commune aux ministères
sont invités à aider le citoyen Parisel, chef de la délégation
scientifique, dans l'accomplissementde la mission dont il estchargé.

MAtRtE DU V ARRONDISSEMENT

La municipa)ité du V* arrondissement.
Vu l'arrêté de la Commune en dato du 16 avril i87i, ainsi

conçu: ·Art i". Les armes des bataillons dissous seront immédiate-
ment restituées aux mairies.

Art 2. Seront poreillement restituées aux mairies les armes
des émigrés,des réfractairesjugés comme tels par les conseils
de discipline.

Art. 3. Les municipalités devront faire faire des perquisi-
tions méthodiquespar rues et par maisons, afin de s'assurer
dans le plus-bref délai, la rentrée de toutes ces armes.

Art. Toutes les fausses déclarations faites par les con-
cierges entraineront lenr arrestation immédiate.

Vu le rapport do la commission do la guerre, en date du
26 avril 1871, paragraphe i", ainsi conçu

Lbs municipalitésd'arrondissement, conformémentà l'ordre
du dé!('gu6&1a guerre, en date du 16 avril, doivent assurer
!e recrutementet la rentrée des armes. DtHégation du pouvoir
'de la Commune, elles doivent veiller à la stricte et complète
exécutiondo ses décrets; elles ont autorité pour requérir les
'armes cachées ou inutiles, rechercher les réfractaires et les
iBcorporef, établir l'état nominatif des hommes qui ont fui,

afin que les pénalitéspécuniaires et autres puissent être ap,
pliquées dans toute leur étendue

Considérant que, en présence de l'attaque odieuse dont
Paria'est l'objet, et malgré l'attitude franchement révolution
nairoduV* arrondissement, quelques citoyens s'obstinent
encore à nepas livrer tes armes abandonnées, et à s'exemptât
du service de la garde nationale

Que cet état do chose devient intolérable.
Qu'il est inadmissibleque, pendant que tes gardes nationaux

vont combattre aux avant-postes pour la République et h
Commune, quelques mauvaiscitoyens puissent ainsi se sous.
traire à tout service, et se mcjuer même de ceux qui savent
mourir pour la défense de nobtihortés communales:

Qu'il y a une choquanteinéganté contre taquotte protestent
te bon sens et la justice.

Considérantque, sous la fëintb apparence d'une conviction
contraire, la plupart des délinquants ne sont vraiment poussés
à l'inaction que par ta crainte dil danger et le triste désir de
voir d'autres citoyens lutter pour lâ revendicationdes droits
et libertés qui, pourtant sont ta propriété do tous:
Qu'il estd'aitteursimpossibte, en temps degu erre, d'ad.
mettre au milieu de soi de parëits éléments réfR.ctaires et
désorganisateurs,

'ARRETEE

Art. tir. Un délai de quarantehuit heures est accordé pour
l'indication et la rentrée des armes abandonnées, ainsi que
pour l'inscription des citoyens sur les contrôles de la garde
nationale.

Art. 2. Un bureau spécial fonctionneraà la mairie du Pan-
th'on pour ladito inscription.

Art. 3. Apre:; ce délai de quarante-huit heures, I~s décrets
précités de la Commune recevront leur rigoureuseapplication,
et les réfractaires seront arrêtés, incorporés ou traduitsdevant
le conseil de guerre de la 3' légion.

Le membre de la CoMMMHe <MM~M~
ft~amotrte.

D'TH.MGÈM.

COMMtSSMN

Dixième légion.

DES PENStONS DES VEUVES ET ORPBZUNS.

La commission d'enquête, pour les pensionsdes veuves et
des orphe)ins blessés et disparus, fonctionne dès aujourd'hui
à la n'airia du X*' arrondissement, J'auboufgSaint-Martin, au
fond do la cour à droite, nu .1",

Le? ayants droit peuvent sp pr.csente~munis des piècesprou-
vant tour identité, de.neuf ouxe heures et .de.ceux à cinqheures.

COMMUNE DE P.ARIS

Séance <~M~& atu'~ 1871.

PRÉSIDEKCE CU -CtTOYBN J. VALLÈS

La proposition suivante est déposée-sur le bureau par le
citoyen J. Mot:

« Vu la gravitédes cireoMtances-et la nécessité de prendre
promptementles mesures lea plus radicales, les plus éner-
giquea,«LaCommnne.

tt DÉCBÈTE

a Art. l". Un comité de talut public sera uam<diat<ment
organisa.

a Art. 3. Il fera composé de cinq membres nommés par
la Commune, au scrutin indiTiduel.

a Art 3. Les pouvoirs les plus étendus sur toutes les
commiMioM sont donnes à ce comité, qui ne sera respon-
sabla qu'à la Commune.

«<.t))OT."»
Le citoy~a Vaitlant. Citoyens, je me demande si an}onr*

d'hai vous pouvez votersur une résolutionaussi grave. Toa*
les membres n'étant pM.reunis,je crois que, dans les son-
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ditione actuelles, et quelque soit l'urgence de la proposi-
tion, l'assemblée ne peut pas se prononceraujourd'huiqu'elle
n'a pas qualité, en 1 absence des chefs de services. Tel est
mon avis, je croîs qu'il sera partagé par beaucoup de mes
collègues do l'assemblée. Expression générale de tous les
intérêts, de toutes les volontés, il faut que les divers services
soient représentes,que la commissionexécutivesoit au moins
présente. Ce n'est pas à la fin d'une séance qu'on peut ae
prononcer sur do pareils sujets.

Le citoyen Régère. Ce qu'on roua demande n'a rien
d'excessif. Ce que nous avions voté sur la proposition Deles-
cluze n'était pas le fait d'un gouvernement; un gouverne-
ment doit être groupé. La proposition déposée tout à l'heure
concorde avec cela. Je demande donc que l'urgence soit
votée. Je dis que la Commune n'exercera son action de sa-
lut, de défense, que quand elle aura un gouvernement per-
manent, régulièrementconstitué cinq membres chargés de
transmettre le pouvoir de la Commune aux divers ministres.
Je demande l'urgence.

Le citoyen Miot. On vous a dit qu'on ne pouvait pas voter
la proposition immédiatement. J'ai l'honneur de répondre
au membre qui a présenté cette objection Jamais, peut-
<tre, la Commune ne s'est trouvée aussi nombreuse.

Le citoyen Paschal Grousset. Je demande formellement
au citoyen Miot si, Ottt ou non, sa proposition a le caractère
d'une mise en accusation, ou d'un vote de défiance contre la
commission exécutive.

La commission exécutive que vous avez nommée, il y a
cinq jours, s'est constituée avec cette opinion que vous la
considériezcomme un véritable comité de salut public. Il
faut qu'on explique sur quels faits cette proposition est mo-
tivée. Je parle pour les membres qui auraient manqué à
leurs devoirs; quant à moi, je dis J'ai consacré tout mon
temps, toute mon intelligence, toute mon activité à servir la
cause que noua soutenons, je ne comprends pas qu'on laisse
supposer de pareilles choses sans les dire.

Le citoyen Miot. On demande que je formule une accu-
sation avant que je puisse le faire, il faudrait qu'il ait été
établi un tribunal suprême.

Le citoyen Paschal Grousset. C'est vous, Commune,
qui êtes le tribunal suprême voulez-vous donc abdiquer ?1

Je répète encore une fois que nous, membres de la com-
mission exécutive, nous sommes responsables, et je veux
que l'on nous accuse et l'on nous juge avant de nous rem-placer.

Le citoyen Président. Il y a plusieurs orateurs inscrits
au sujet de l'urgence, mais comme je suppose que chacun a
son opinion faite à ce sujet, je demande qu'elle soit mise
aux ïoix.

L'urgence est votée et acceptée.
Le citoyen Régèro. Je demande le renvoi à demain.
Le citoyen Préaident. Comme président, je crois avoir

compris que, du moment qu'on a adopté l'urgence, la dis-
cussion doit être immédiatement commencée.

Le citoyen Rastoul. Il y a huit jours, j'ai pria la parole
pour vous déclarer que nous marchions vers cette dictature
que vous vouliez éviter. On a nommé neuf membres je m'y
suis opposé, je demandais qu'il n'y en ait que trois, cinq auplus. Vous leur auriez donné le nom de dictature, de comité
de salut publie, peu importe, mais ils auraient eu pleins
pouvoirs.

DE LA

J*appn!e donc la proposition d'un comité de salut public.
Ma proposition se distingue de celle du citoyen Miot eu

ce sens que je voudrais que la dictature fut confiée à troia
membres, et non pas a cinq.

Le citoyen BilUoray. Je veux le comité do Balut .public.
Déjà, le lendemain de la proposition DelescIcM,j'avais pré-
senté un projet semblable.

Il ne nous faut pas de dictature la guerre. Dana cetto
partie du service on se moque véritablementde la Commune
en ne tenant pas compte de ses décisions.

Non-seulement nous marchons à la dictature d'un seul,
mais encore à la dictature incapable. Si une dictature pou-
vait nous amener plus sûrement le triomphe, peut-être l'af-
cepterais-je. (Protestations.)

Mais l'administrationde la guerre et l'organisation de la
désorganisation.

Il nous faut un comité souverain pour faire marcher tout
ces services.

Le citoyen Babyck. Je ne veux pas pour la Commune
d'autre dictature que celle de la Commune elle-même. La
commissionexécutive aurait, en effet, le droit d'être blessée
de la proposition s'il y a des hommes incapables, qu'on les
remplacepar d'autres mais je m'oppose à la dictature d'une
commission de 3, 5 ou 9 membres.

Que la situation soit sauvée par la Commune elle-même,
et non par un comité de salut public.

Le citoyen Langevin. Mon avis est que nous nous atta-
chons trop aux mots. Quant à moi, examinant la proposi-
tion Miot, je la trouve impraticable.Avec la Commune agis-
sant comme maintenant, un comité de salut publie sera
entravé.

Depuis huit jours, que voyons-nous L'assemblée nommant
des commissions, et ensuite apportant ici tous les détails de
leur travail, et ne sen rapportant pas à ceux qu'elle a nom-
més, discutant la façon dont on s'y prend pour exécuter le
travail.

Quand vous aurez nommé une commission exécutive ap-
pelée comité de salut public, les mêmes faita se reprodui-
ront. (Interruptions.)

J'ai été le premierà constater que la commissionexécutive
était défectueuse. Les chefs éprouvent des empêchements à
se réunir.

Je crois qu'il serait parfaitement utile de nommer une
commission chargée de prendre les mesures nécessaires,
i mais j'ai une conviction profonde qui m'est personnelle
cette commission ne pourrait pas mieux agir que les autres.
(Bruit.)

Le citoyen Léo Meillet. Je me rallie tout à fait à la pro-
position du citoyen Miot. 11 y a des mesures énergiques à
prendre, et ces mesures ne peuvent être prises que par une
commissionspéciale,qui ne soit pas entravéepar des détails
d'administration.

Je demande que ce comité de salut publicsoitnommé, afin
de centraliser tous les pouvoirs. Je ne veux pas que ce soit
une menace pour les membres de cette assemblée, et je
trouve que la commissionexécutive a bien tort de se forma-
liser de cette nouvelle commission, qui ne serait pour elle
en dénnitive qu'une garantie, qui assumerait sur elle toute
la responsabilitéet mettrait à couvert la commission execu-
tive elle-même.

Le citoyen Ledroit. J'appuie ce que vient de dire le ci-



toyen Meillet. Je ne croit pas qn'onpntasemettreen accusa-tion les membresde la commissionexecutive avec le travail
qu'ils ont, il n'est pas admissiblequ'ilspuissentn'occuper des
choses de la guerre. Il faut des hommes énergiques, qui nocraignent pas de mettre sous les yeux de la Commune les
actes de ses membres.

Le citoyen Champy. J'appuie simplement la proposition
Miot.

Le citoyenFortuné (Henri). J'appuieet demande le vote.
Le citoyen Antoine Arnaud. J'appuie fortement.
Le citoyen Pasohal Grousset. Il y avait une commission

exécutive composée de cinq membres: en moins de quinze
jours, des conflits de toute nature se sont élevés; la commis-
sion exécutive donnait des ordresqui n'étaient pas exécutes;
chaque commission particulière, se croyant souveraine de
aon côté, donnait aussi des ordres; de telle faconf que la
commission exécutive ne pouvait avoir de responsabilité
réelle elle faisait des efforts surhumainspour s'occuper detout, et en somme ne s'occupait de rien.

Cette organisation,vous avez bientôt été obligés de la dé-truire, et vous lui avez subtitué une organisationdans la-
quellela commissionexécutive se trouvaitforméepar les chefs
de tous les services que représententles autres commissions.

Vous voulez aujourd'hui faire disparaîtrecette dernière or-ganisation je vous demande encore une fois qu'avant deprendre une pareille décision, les accusations qui semblentvouloir se porter sur deux ou troismembiesdela commission
ne se portent passur tous. Si l'on doit faire le procès dequel-
qu un, qu'on le fasse, mais qu'on n6 condamnepas l'ancienne
commission sans avoir demandé compte à chacun de ce qu'il
y a iait.

Le citoyen Vaillant. Je n'ai qu'a attirmer davantage quel-
ques-uns des points touchés par Grousset.

Il est certain que la proposition que l'on vient de vous
faire est un retour vers l'organisationprécédente,en étendant
toutefois le pouvoir des membres de la nouvelle commission.
Je crois qu'agirde la sorte serait d'un très-mauvais effet aux
yeux du public, on y verrait un tâtonnementregrettable.

Il y a, en effet, & peine six jours que la nouvelle commis-
sion a été nommée. Je ne crois pas que depuis cette époque
il se soit produit des faits tellementgraves que nous reve-
nions sur une situation premi' èreJ crois même pouvoir
affirmer que, bien loin de s'être aggravée, la situations'est
au contraire améliorée, et sans vouloir en faire un mérite
à la commission, c'est un fait que je me plais à constater.

Si, maintenant, il y a des accusations & porter, qu'on les
formule, et la Commune,qui est le juge suprême, décidera.

La commission exécutive, nommée il y a six jours, repré-
sente les aspirationsde la Commune, et jusqu'à présent au-
cune accusation n'a été portée contre elle; et puisque la
situation s'est améliorée depuis qu'elle a été nommée, sur
quoi se fonder pour la renverser!

Le citoyen Vermorel. Je crois, avec le citoyen Miot,
qu'il est indispensable de fortifier le contrôle et l'action
mais il est indispensable aussi de ne pas avoir l'air de chan-
ger de gouvernement trop souvent.

Il y a selon moi, un moyen de concilier la proposition
qui est faite avec ce qui existe actuellement.

Ce qui arrive avait été prévu, et, pour mon compte par-
ticulier, j'avais proposé que la commissionexécutive fût, en
quelque sorte, une commission de contrôle central n'ayant
pas à s'occuper des détails et des paperassescomme les dé-
légués.

Je pense que nous pouvons reprendre l'idée d'une com-
mission de contrôle général qui serait composée, je le sup-
pose, de cinq membres; on ne lui donnerait pas le nom de
comité de salut public, pour ne pas faire croire à un dan-
ger on l'appellerait commission de contrôle ou d'enquête,
ou d'un nom plus heureux, mais avant je crois qu'il serait
bon et convenable de mettre en demeura la commission
exécutive de vous présenter un rapport sur ce qu'elle a fait.
rapport qui vous permettrait de la juger. (Bruit.)

Je crois à la nécessité d'une plus grande unité d'action
et de contrôle mais je crois aussi qu'il est indispensable,
au point de vue politique, de ne pas nous montrer au de-
hors, en face de nos adversaires et même de nos amis,
comme voulant renverser aujourd'hui ce que nous avons
institue il n'y a que quelques jours.

Le citoyen Babyck. Le citoyen Vermorel a exprimé unepartie de mon idée.
S'il y a des reproches a faire à la commission exécutive,

.pourquoine pas les formuler de suite ? Ceux qui préten-
dent avoir en mains les preuves de faits de nature a moti-
.ver une accusation sont coupables de ne pas les dénoncer.

Pour moi, jo ne crois pas au danger; j'ai confiance datu
1 idée communale, qui est ou dessus do toutes les trahisons
j'a! foi dans la République, dans les destinées de la patrierégénérée par la Commune. Voilà pourquoi je ne puis ac.cepter la création d'un comité de salut public.

Le citoyen Jules Vallès. Citoyens, je crois que le débat
actuel roule absolument sur un malentendu. C'est à pro-
pos do la guerre que nous devons discuter. (Tumulte.)

Le citoyen Chalain. Contrairement à ce qu'on a dit, quesi le public voyait qu'on revient sur des décisions, il trou.
verait cela mauvais, je crois qu'au contraire il nous applau-
dira de revenir sur de mauvaises décisions. Il est de notre
devoir de revenir sur nos décisions chaque fois que nous
nous sommes trompés. Je ne veux pas que la commission
exécutive soit dissoute; mais je crois aussi qu'il serait utile
d'avoir un comité qui lui transmettrait ses résolution8. (In-
terruptions.) Je tiens à la formation d'un comité de salut
publie; je veux qu'il aoit muni de pleins pouvoirs, mémo
contre les membres de la Commune: lorsqu'il aura la
prouve de la trahison d'un de ses membres je veux qu'il
puisse le briser. (Interruptions.)

Le citoyen E. Clément, -la n'aurai à répéter que cequ'on dit tous les jours. Qu'est-ce que le comité de salut
publie! Une commission politique. Tous les membres de
l'exécutive sont en dehors de la discussion. Cette commis-
sion existera comme aujourd'hui. Les délégués des commis-
sions sont des hommes spéciaux, absorbés par des détails
spéciaux, et qui sont obligés do laisser de côté toute ques-tion politique.

Le citoyen Ant. Arnaud. Il est évident que la question
est sur ce terrain. La commission exécutive ne me parait
pa-i en jen. Chaque commission a des attributions spécia-
les. Un comité de salut public est tout politique. Ses attri-
butions ne sont pas les mêmes que celles des autres com-missions. Il ne s'agit de suspecter personne. Chaque
commission a à s'occuper d'un but déterminé, tandis que
ce comité de salut publie et révolutionnaire,a un but diffé-
rent. Aussi je ne comprenais pas la motion du citoyen
Vermorel, que ce comité fût de contrôle, et qui demande le
rapport des neuf commissions.

Le citoyen Amouroux. Le citoyen Vermorel m'a semblé
avoir peur du mot « comité de salut publie ». Ayons donc
le courage de nos opinions. Sous les hommes du 4 septem-
bre on a eu peur du mot de la Commune. N'ayons donc
pas ainsi peur des mots.

Le citoyen Billioray. Mais on peut donner le nom de
comité de sûreté générale. Maintenant je ferai cette ob-
servation à Paschal Grousset, qui croyait que nous reve-nions à l'ancienne organisation les ministères étaient
répartis à des commissions, et la commission exécutive setrouvait en face de commissions qui étaient composée de
cinq ou six membres. !1 y a donc une grande différence.
Ce que noua ferons complétera simplement le système pro-
posé par le citoyen Delescluze, que vous avez adopté vous
compléterez une organisation qui n'est pas complète.

Le citoyen Chalain. Je demande la clôture. Je pense
que l'assemblée est assez éclairée aur la question. (Oui oui

Non! non!)
Le citoyen Longuet. Si on demande la clôture, je de-

mande a parler contre, car je ne suis pas assez éclairé parla discussion. Aussi, si je prends la parole, c'est plutôt pourdemander le renvoi à demain, afin que des arguments nou-
veaux puissent se produire.

Le citoyen Billioray. La clôture a été demandée; si elle
n'est pas prononcée, on pourra voter sur le renvoi.

Le citoyen Ostyn. Je proteste contre la clôture, n'étant
pas suffisamment éclairé.

Le citoyen Longuet. Citoyens, je maintiens mon droit;
je n'admetspas qu'on dise que j'ai parlé contre la clôture.

Si jo m'oppose à la clôture, ce n'est pas de parti pris.
Je m'adresse à ceux qui viennent nous faire des proposi-
tions, souvent ~fort légèrement (Bruit), ou du moins fort à
l'improviste,et je déclare que, pour moi, je ne me sens pas
éclairé par leurs raisons. Je n'ai pas de parti pris contre
la proposition, mais je crois que ni vous ni moi ne pouvons
être suffisamment éclairés.

Nous ne pouvons l'étre, parce que ce n'est pas dans une
assemblée, après une séance déjà longue, qu'on peut ré-
fléchir sérieusement et se décider sur une proposition qui
vient d'être faite. H faut à la réflexion véritable plus de
temps et aussi plus de calme, lorsque do graves questions sont
en jeu. Je n'admets donc pas que vous puissiez voter en co
moment.



Le citoyen président. Je mets aux voix la clôture do

la discussion.
(l~a clôture, mise aux voix, est repoussée).
Le citoyen président. Vous venez de décider que ta dis-

cussion continuera maintenant il y a une proposition qui
en demande la renvoi & demain. Je la mets aux voix.

(Le renvoi de la discussion à demain est mia aux voix
est adopté.)

Le citoyen président. La discussion est renvoyée à de-
main.

La aeance est levée à huit heures et quart.

Séance du 30 otx't'y.

PREStDEKCKDU CITOYEN MEtLLET

L'ordre du jour appelle la suite do la discussion de la
proposition faite par le citoyen Miot, d'un comité de salut
public.

Le citoyen Régère se déclare pour le comité (le salut
puMic. Loin d'accuserd'incurie les délègues aux différents
ministères, il reconnaît qu'ils on fait tout leur possible,
mais ils sont absorbés par les détails, et les décrets de la
Commune ne sont point exécutes. Ce qui manque, c'est une
permanence de membres donnant & la défense plua de
coordination.

Le citoyen Viard demande, si l'on forme ce comité, que
l'on procède avec beaucoup de soin aux choix des membres
qui le composeront.

Le citoyen Arnold voudrait que l'on formulât d'une façon
précise le programme de ce comité.

Le citoyen Johannard insiste pour qu'on délimite les
attributions du comité et qu'on no fasse entrer dans ce
comité, que des membres jeunes, décidés et énergiques.

Le citoyen Allix fait remarquer que, dans l'idée de la
Commune, la nouvelle commission exécutive était un véri-
table comité de salut public. 11 craint qu'on ne se laisse
entraîner par des mots ce comité de salut publie cache la
dictature.

Le citoyen Chardon croit que l'on peut former ce co-
mité sans toucher aux droit de la Commune.

Le citoyen Ostyn repousse absolument tout comité de
';alut public; c'est la royauté déguisée. Si on le forme, il
demande qu'on délimite bien EM pouvoirs.

Le citoyen Vésinier dit que ce comité de salut puMie
serait en réalité un comité exécutif, au-dessus des commis-
sions actuelles. On peut le créer sans toucherce qui existe.
Le travail administratifabsorbe tout le temps et les forces
des membres et des délégués des commissions le comité
donnerait la direction politique. Peut-ii ctrc un danger!
Non, s'il n'a pas auprès de lui un tribunal suprême ayant
le droit d'arrêter les membres de la Commune. Si cette
juridiction n'est pas créée, l'écueil de la dictature sera évité
et un double but atteint inviolabilité de la Commune, et
direction puissante donnée aux affaires.

Le citoyen Chalain croit qu-) si le mot de comité de salut
j'nbUe effraye,on peut appeler ce comité comité directeur.
~Obligé de se retirer, le citoyen Chalain laisse son vote au
président.)

Le citoyen Andrieu déclare mauvais tout vote Tenant
après une nouvelle à sensation. Le nom do comité de salut
public lui importe peu c'est la chose qu'il redoute. Il
demande qu'on discute seulement aujourdhui le principe
de la proposition du citoyen Miot.

Le citoyen BiUioray démontre que la proposition nes'est nullement faite à la suite des nouvelles d'issy. Le
comité de salut public, ou plutôt de direction, aurait pour
mission de faire exécuter les décrets de la Commune et de
contrôler les délégués.

Le citoyen Babick est contre le comité de salut public,
qui est un retour aux errementsmonarchiques.

Le citoyen Dupont ne voit aucun danger dans la créa-
tion d'un comité qui aurait pour seul mandat de poursuivre
et de punir les traîtres.

L~ citoyen Rastoul demande trois membres absolument
libres et responsables de leurs actes.

Le citoyen Langevin veut que les attributions de cette
commissionsoient nettement définies.

Le citoyen Pillo croit qu'il faut concentrer toutes les
votontéa. Parfois, trop souvent, les décrets de la Commune
demeurent lettres mortes. Il se forme dans lo publie des

groupât qui tendent, sous couleur de républicanMme, &
étouner la Commune et à la remplacer par une sorte de
république dans le genre de celle de 48.

Le citoyen Vaillant demande qu'on ne fasse pas de pas-tiche révolutionnaire. L'important serait de transformer
la Commune elle-même, d'en faire ce qu'était la première
Communede Paris, une assembléede commissionstravaillant
ensemble, et non un parlementoù chacun tient à dire sonmot.

Le citoyen Tridon craint que le comité directeurne Mit
qu'un comité d'empêchement. Ce n'est pas une commission
isolée qui peut exécuter lea décréta, c'est la commune tout
entière. De plus, il ne voit pas lea hommes à mettre dans
ce comité.

Le citoyen Arnold voudrait que ce comité fûtaimplement
une commission d'exécution des décréta.

Le citoyen Miot fait observer qu'il n'a pas attendu lea
nouvelles fàcheuses qui sont venues d'iesy pour faire sa pro-position. Il insiste pour que la Commune forme un comité
de ealut public, et non un comité directeur. On accuse gé-
néralementla Communede mollesse, d'inactivité; il faut un
comité qui donne une impulsion nouvelle à la défenseet ait
le courage, s'il le faut, de faire tomber lea têtesdes tra!trea.

Le citoyen Pyat se déclare pour le principe du nouveau
comité. La formation de la nouvelle commission exécutive
est vicieuse c'est le cumul des fonctions, c'est la confusion
des pouvoira, c'est la réaction.

La clôture do la discussion générale est prononcée.
Le président donne lecture de la propositiondu citoyén

Miot.
Le citoyen Arnold et Longuet font la proposition sui-

vante
« La Commune de Paris,
« CoDsidérantqu'il importe absolument que les décrets

de la Commune soit tous immédiatement exécutés:
« Considérant qu'à ce point de vue, il est indispensable

do constituer une commission dont la mission exclusive et
absolue sera de veiller à l'exécution de tous les actes
émanant de la Commune,

« DÉCRÈTE

« Art. l". Il est institué un comité qui prendra le nom
de comité exécutif.

« Art. 2. Il sera composé de cinq membres, et sera exclu-
sivement chargé de faire exécuter tous les décrets do la
Commune. »

La Commune décide de discuter article par article la
proposition du citoyen Miot. Les considérantssont écartés.

Lo premier article de la proposition du citoyen Miot est
mis en discussion.

Le citoyen Vallès, tout en se ralliant à la proposition dn
citoyen Miot, demande qu'on donne au comité un autre nom
que celui de comité de contrôle central.

Le citoyen Urbain ne comprend pu qu'on redoute un
nom, il demande que celui de comité de salut public soit
conservé.

Le citoyen Malon propose l'amendementsuivant

« Art. l". Il est nommé un comité directeur, o

On propose le vote nominal sur le premier article.
Ont voté pour que le nom soit a comité de salut public a,les citoyensAmoureux, Arnaud (Antoine),Blanchet, Champy,

Chardon, Clément (Emile), J.-B. Clément, Clovis Dupont,
A. Dupent, Dnrand Ferré, Fortuné (Henry), Gambon.
E. Gérardin, Grousset, Johannard, Ledroit, Meillet, Miot,
Ondet, Pitio, Pothier, Pyat, Régcre, Urbain, Vésinier.

Ont voté pour que le nom soit de « comité exécutif n, les
citoyens Andrieux, Arnold, Arthur Arnould, Avrial, Allix,
Babyck, Billioray, Courbet, Demay, Dereure, Franckel,
Langevin, Lefrançais, Longuet, Malon, Mortier, Ostyn,
Pindy, Protot, Rastoul, Serrailler, Theisz, Vaillant, Vallès,
Varlin, Verdure.

20 voix contre 26.

Il est décidé que le vote de l'art. 1" sera renvoyé à.
dcmau.

Sur l'article 2, le citoyen Rastoulpropose l'amendement
suivant

« Il sera nommé une commissionde trois membres, avec
pleins pouvoirs pour la haute direction des afEures et leur
exécution prompte, immédiate, effective, puissante, Toutes



~t eomnuMtonB exiztanteB se mettront à la complète dispo-
sition de cet troia membres,en vue d'une action extérieure
et intérieure, énergique, radicale, emcace, complète. Cette
commissionaéra responsable devant la Commune,qui rem-
plira vM-à-~Md'elle le rôle de comité souverain, de surveil-
lance, d'insptction, de vigilance, maissans avoir une action
directedans son administration et Bon exécution, mais qui
pourra la briser, la révoquer, a'il y a lieu. n

Cet amendementest rejeté.
L'article2, mis aux voit, est adopté à l'unanimité.
A l'article 3, le citoyen F. Plat demande qu'il soit

ajouté a Délégation et commission. »
Cet amendement étant accepté par l'auteur du projet, il

n'y a paa lien de le voter.
Le citoyen Longuet propose & son tour l'amendement

suivant:
« II aura nn pouvoir de contrôle et de surveillance, x ·

L'article étant mis aux voix, est adopté sans l'amende-
ment par 33 voix contre 16.

Un article additionnel ainsi conçu, présanté par le citoyen
Vésinter est également adopté.

« Art. 4. Les membres de la Commune ne pourront être
traduitsdevant aucune autre juridictionque la sienne, n

Sur l'ensemble du projet, la Commune, après avoir en-
tendu les citoyens Pothier, Urbain, J.-B. Clément, Lange-
vin, LefrançaiB, Serailler, décide le renvoi du vote au len-
demain. <

La séance est levée a neuf heures et demie.

Traduction d'une lettre d'un Anglais, adressée au citoyen
délégué à la guerre, sur les traitements infligés aux fédères
par tes VersaïUais.

Nous la livrons à la publicité,sans ajouter aucun commen-
taire.

Général,

Je crois de mon devoir do porter les faits suivants à votro
connaissance.

J'ai un ami qui se trouvait dans la garde nationale et qui
donna sa démission il y a quelque temps.

La semaine dernière, il al)a à Versailles dans le but d'ob-
tenir la solde du mois de janvier, et l'officier payeur du ba-
taillon désiraitqu'il fût rentré au bout de quelquesjours.

Mardi matin il se mit en route, et je l'accompagnai.
Sortis par la porte de Montrouge, nous primes par !ssy;

mais la grande quantité de bombes qui tombaient autour de
nous, nous obligea bientôt à prendre par Sceaux.

Arrivesau Ptessis-Piquet,nous fûmes accostes par un agent
de police qui nous demanda nos laissez-passer.

Mon ami exhiba ses papiers et cet agent nous conduisit dans
une ferme à côté, où un lieutenant de gendarmerie nousdonna
un laissez-passer.

Mon ami obtint 200 francs à Versailles, et nous quittâmes
cette ville le mémo soir; mais en arrivant à Bourg-la-Reine,
on nous empêcha de passer outre, en nous obligeant à coucher
dans cette localité.

Le lendemain matin, nous nous mimes en route, et à Sceaux
un capitaine d'infanterie nous fit arrêter, sous le prétexte que
nos laissez-passerpour Versailles no suffisaient pas pour nous
permettre de rentrer à Paris.

Conduits de poste en poste, nous arrivâmes enfin à Ver-
sailles à quatre heures do l'après-midi.

On nous dirigea sur une caserne do gendarmerie où nous
trouvâmesun garçon d<~ treize ans, une vieille femme de cin-
quante ans et deux ouvriers, arrêtés tous les quatre en re-
tournant de leur ouvrage au coltégo do Sainte-Barbe,à Fon-
tcnay.

Je m'arréte sur ces détails pour que vous puissiez vous
former une idée nette des faits, tels qu'ils se sont passes, et
juger par vous-même si la façon do procéder du gouverne-
ment do Versailles ne doit pas être condamné par le monde
civilisé.

Une demi-heure après notre arrivée, les gendarmes proce-
de.'entà l'enchaînementdes malheureux que je viens de vous
mentionner ot les lièrent ensemble.

Je déclarai que je préférerais être fusillé sur-le-champ qued'être parN ornent traite, et à force do protestations, on con-
sentit à no pas nous attacher, mais on doubla notre escorte.

Nous armâmes au bout do quelques instants au palais de
iustice, où on nous poussa dans des caves souterraines dans

lesquelles grouillaient environ deux cent cinquante ou trois
centa personnes.

Il serait impossible de décrire la scène. Gardes nationaux
et civils, parmi lesquels plusieurs professionnels étaient en-
tassés pele-ntele dans ce hideuxlocal. (~ro/~Mt'OKatmattsigni-
fie un docteur, un avocat, un magistrat, ou un ofncier.)

Ces malheureux attendaient leur jugement depuis dix ox
quinze jours, sans qu'ils aient eu autre chose à manger que
du pain, très-mauvais, et de~'eau.

L'infectionproduite parlesbaquetsd'urineétait intolérable.
Un vieillard de soixante à soixante-dix ans étaitlittéralement
mangé par des insectes.

Le mémo soir, on amena un gamin de quinze ans environ
dont la joue était couverte do sang. Après avoir été fait pri-
sonnier, un officier do la ligne lui avaitdéchargéson révolver
on pleine figure et n'avait heureusement réussi qu'à le
blesser.

Cette nuit fut pour moi une véritable nuit d'horreur.
Le lendemain, jensuntol tapage,que nous fdmesconduits.

monami et moi, devant le commissaire de police, un homme
fort honorable du reste, du nom de Nace. Sa manière de pro-
céder étaittrès-conciliante, maismalheureusement il ne décida
rien sur notre sort; il ne fit que passer le procès-verbal au
grand prévôt de la gendarmerie,quiest le premiermagistrat,
parait-il.

Je fus libéré le même jour.
Ce qui précède n'est qu'un aperçu simple et court de la

façon dont on traite les prisonniersà Versailles. Il serait bien

que le public en mt informé. Je vous eusse écrit hier, maisje
craignais que l'état de surexcitationd~na I<tguel j'étais ne me
Mrtât a exagérer. J'ai l'intention d'écrire aujourd'hui à
M. Thiers, non pas que j'espère avoirune réponse, mais je crois
de mon devoir de protester contre une façon d'agir que répu-
dierait la nation la plus sauvage du globe.

Excusez, je vous prie, toutesces longueurs, malgré lesquelles
je ne vous dis pas la moitié do co que J'i)i vu. ·

Dans l'espoir quo vous voudrez bien prendre on considéra-
tion les souffrances do nos pauvres Parisiens à Versailles,

J'ai l'honneur, etc., etc.
o'LEARY O'BtUEN.

Professeur d'anglais, journaliste, à l'institution,
88, ruo de Fontenay.

P. S. J'avais sur moi uno lettre do Yinccnnos par laquelle
le citoyen Hossel mo convoquait à son bureau. Je me suis pré-
sente doux ou trois fois sans avoir l'honneur de le voir. Lors-
qu'on m'arrêta, je parvins M détruire cette lettre avant qu'on
ait eu lo temps do ta voir.

La Sociale publie les documentssuivants

1° Sommation adressée dimanche soir au commandantdu
fort d'Issy

« SOMMAHOS.

« Au nom et par ordre do M. le maréchal commandant en
chef do l'armée, nous, major do tranchée, sommons le com-
mandant des insurgés, réunis on ce moment au fort d'issy,
d'avoir à se rondro, lui et tout le personnèl enfermé dans le
fort.

« Un délai tfMM quart d'/tcure est accorde pour répondre
la présente sommation.

« Si le commandant dos forces insurgéesdéclare, par écrit,
on son nom et au nom do la garnison tout entière du fort d'ts-
sy, qu'il se soumet, lui et les siens, à la présentesommation,
sans autre condition que d'obtenir la vie sauve et la liberté,
moins l'autorisation do résider dans Paris, cette faveur sera
accordée.

« Faute par lui do no pas répondredans le délai indiqué plus
haut, toute la garnison sera passée par les armes.

« Le colonel d'élat-major, M~'<
de tranchée,

<t R LEPEMHE. w

« T'anchcps devant le fortd'issy, 30 avril 1871.



S* La réponse du colonel Rossel, détcguo à la guerre

Paris, t" mai 187i.

« Au ct<p~M LepercAe, ttto/0!' des <faMAcM
deo<M«o/br< d'/My.

« Mon cher camarade,
« La prochamo'fots que vousvous permettrezde nous envoyer

une sommation aussi insolento que votre lettre autographe
d'hier, je ferai fusiller votro paHomentairo,conformément'aux
usages de la guerre.

« Votre dévoué camarado.

D~M~xë (fo la Commune de Pat'M. »

~1« t'ed<!C<cMt' en c/<c/' de la Patrie.

Fidèle à votre rôle d'alarmiste et d'ennemi déclaré do la
Commune, vous parlez do troubles survenus en Algérto ot
vous en exagérezla gravité pour on effrayer l'opinionpublique.

Vous commettez une action plus mauvaise encore on mst-
nuant que cette insurrection est l'oeuvre des nombreux amis
que la Commune possèdeen Algérie.

Délègue éiu par la ville d'Alger, je vous affirme
1'* Que tous les colons algériensveulent pour eux et pour la

France la Commune;
2" Que tous les colons algériens sont intéressésà maintenir le

calme et l'ordre chez les indigènes, et qu'ils en viendraient
facilement à bout s'ils avaient la Commune et toutes les li-
bertés qu'elle comporte;

3" Que toutes les insurrectionsalgériennes sont depuis long-
temps l'œuvro préméditée dos bureaux arabes. Co fait est si
vra!, que le gouvernement a rendu un décret ordonnant de
poursuivre devant les conseils do guerre les officiers dans le
commandement desquels une insurrection éclaterait; mais ce
décret est demeuré inappliqué.

Salut et fraternité.
ALBXANnnE LAMBERT

Paris, la ler mai 1-871.

dë~/Mëd~~er.
Paris, le 1" mai 1871.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

Bordeaux, t" mai.
Les élections municipales do la ville de Bordeaux ont donné

les résultats suivants
Votants 25,000.
Ont été élus les23 membres suivants, faisantpartie du con-

seil municipal sortant

EmileFourcaud. 18.000 voix.Paulet. 17.750Simiot. 17.540SthoUn. 17.285Serre. 17.275Daney. 17.256Fourcano.
8

17.722Faget. 17.077Legondro. 16.884Gibort. 16.349Dordot. 16.318
Métadier 16.i2~JouETro. 16.054Couton. 15.582Socrostat. 15.938Brun. )4.501Barkauson. 14.343Laurondeau. 14.316Chevanor. 13.859RoUin. 13.791Millont. 13.131Mhoys. 12.2~4

H reste onze membres a c)ire.
Tranquillitéparfaite.

« ROSSEL. »

NOUVELLES ËTRANGÊBES

ANGLETERRE

CHAMBRE DES COMMUNES.

Séance dM 27 avril.

M. B. Cochrane demande au secrétaire d'Etat, an ~départe~
ment de l'intérieur (M. Bruce) des dôvetoppements'su~'ta~ na-
turo de la loi ayant trait aux processions~naniftptatiohsjtu-
bliques) il demande comment il se fait qiruno mamfestation
populaire paisible, en compagnie de menmrës~ du clergé, ait
eto arrêtée à plus do deuxmille de la chambre dos communes,
tandis que fréquemment on a permis à des masses do peuple
portant des drapeaux républicains, d'encombrerles rues lo
dimanchedans l'après-midi.

M. Samuda. La chambre me permettrade lui faire observer
qu'il serait convenableà moi de profiter de l'occasion pour
soumettre au secrétaire d'Etat de l'intérieur la question-de
savoir s'il est vrai, comme il m'a été dit par mes électeurs,
qu'un grand nombre do pauvres fabricants d'allumettes,
calmes et bien ordonnés dans l'est de Londres.et-'à quatre
milles environ de la chambre dos communes, alors qu ils se
rendaient à l'ouest pour protester contre la taxe sur les allu-
mettes, à leur idée tout à fait ruineuse pour eux, aient été
cruellement frappés par la police, armée de bâtons. Je vou-
drais savoir si. le trés-honorable secrétaire d'Etat a pesé la
question do savoir que l'objet consistant à empêcher des ma-
nifestationsde cette nature ne pourrait pas être mieux atteint
on prodiguantdes circulaires impriméespour expliquer la na-
ture inconstitutionnelle de ces manifestations, si elles sont
inconstitutionnelles,sans avoir recours à la force contre des
individus susceptibles naturellement de croire qu'ils ne bles-
sent pas la loi, voyant fréquemment de nombreuses manifes-
tations de républicains et d'autres corporationsqui se promè-
nent sans être inquiétées par la police dans les rues, en
d'autres occasions. Ouvrira-t-on une enquête sur la conduite
de la police ?2 ·

M..Eyt}/n. Je demande, on outre, sans en avoir donne
préalablement avis, si le très-honorable M. Bruce a appris que
eux gentlemen, dont l'un appartient à la presse periodique
et dont l'autre est médecin, ont été assaillis dans cette occa-
sion étant en état d'ivresse, au dire d'un policoman.

M. Bruce. Il m'est très-facile d'expliquer à mon honorable
ami la nature de la loi touchantles processions (manifestations
publiques). Je tiens pour certain que les manifostations-(pro-
cessions) ordinaires, quand elles sont paisiblement dirigées,
si elles n'inspirent pas do terreut et si elles ne tendentpas à
l'exclusion du public de la voie publique, no sont-aucunement
illétales. Encore bien que certaines manifestationsayant lieu
le dimanche puissent être offensives pour d'autres, on ne
aurait les considérer comme illégales elles ont été dirigées
do manière à no pas gêner la circulation dans les rues, sur la
voie publique, le dimanche, et quelque autre sentiment
qu'elles puissent inspirer, on no saurait que bien difficilement
les qualifier d'objets capables de terrifier. (On rit.) La mani-
festation do lundi est d'une nature toutedifférente.Lo premier
avis que j'en ai reçu m'a été donné dans la matinée du jour
où elle a eu lieu. Il parait quo dimanche, dans Victoria Park,
il s'est tenu un meeting dans le but d'organiser ce qu'on appe-
lait une procession monstre, ayant pour objet do porter cer-
taines pétitionsau parlement.

L'inspecteur de police ne connaissait pas la loi spéciale
applicable à la matière; en conséquence, il n'appela pas l'at-
tention du commissaire de police sur le fait que l'on méditait
une manifestation illégale. Mais, lundi, des affiches furent
apposées, et des efforts furent faits, aussi largement que pos-
sible, pour informer le peuple de l'illégalitédo ces actes, la
loi portant qu'il est illégal d'organiser des processions pour
accompagnerle transport do pétitionsquelconques à présenter
au parlement par un nombre de personnes dépassant dix. Aux
termes d'un acte de Georges III, cette prohibition fut étendue
à la réalisation do tout meeting public, à la distance d'un
mille de Westminster, un jour quelconque ou siégeait le par-
lement. Ce n'était pas une question de meeting, mais c'était
évidemmentune manière d'agir illégale dès le début. <

J'insiste sur ce point qu'aussitôt que nous avons eu connais-
sance des intentions des fauteurs de la manifestation, noua
nous sommes empressésd'en proclamer l'illégalité. Mais l'avi~



nous était parvenu trop tard pour que nous pussione plus lar-
gomont titre cbnMttre notre pensée.

Lo premier avis fut donné par un détachement de policé à
Globebrtuge, et ta foule fut prévenue que l'autorité ne per-
mettrait pas que la manifestation eût lieu. Il y eut quelques
Altercations;cela n'alla pas jusqu'auxcoups, et un gentleman
qui était à la tête de la procession (M. May, je crois), dit à la
po!ico < Jo n'ai rien à vous reprocher en vous trouvant ici,
et je ne pense pas que vous ayiez rien à me reprocher non
plus. » Et assurément la policen'avait aucun reproche à faire.

A Mtto End, la procession fut prévenue qu'elle était illégale.
Aucune lutte, aucune violence n'eut alors lieu. La procession
s'est séparée;' elle s'est reformée sur l'endiguement de la
Tamise, & 100 yards de la chambre. La police a été attaquée,
non pas par !o peuple qui composait la procession mais par
des individus connus sous le nom de a rustres w, qui ont com-
mensé à lancer des pierres. Un constable & été sérieusement
blessé plusieurs autres ont été frappés. Le surintendant du
district m'a donné l'assurance que m là, ni ailleurs, la police
n'a pas frappé, quoiqu'elle ait reçu de nombreuxcoups. (Ap-
plaudissements.)Je crois que la police n'a usé que de la force
absolument nécessairepour empêcherce qui était illégal et ce
qu'il était de son devoir d'empêcher.

J'ai appris en outre, par le cclonel Henderson,aue~ malgré
la police, beaucoup da femmes et d'enfants ont pénétré dans
la salle.

Le colonel Henderson est parvenu à empécher que les pof
sonnes qui n'avaient pas !o droit d'entrer dans l'enceinte y
entrassent. Tout le monde a été prévenu que l'on s'opposerait
& l'entrée. J'ai appris que les proposles plusviolents (irritants)
avaient été adressés Ma police, qui n'a usé de force que pour
arrêter des essais qui, s'its avaient été tolérés, auraient encou-
ragé !o public à entrer.

M. B. Cochrane. Le gouvernementprésontera-t-i)un bill au
moins pour empêcher de telles processions le dimanche,' dans
l'après-midi?

M. Bruce. Je n'ai aucune espérance que le gouvernement
présente une telle mesure. (On rit.)

L'incident est vidé. (JUbrK)K~-P<Mt.)

On nous écrit de Londres, le 30 avril
Une dépêche télégraphique venant de Bruxelles,et reçue il

y a quelques instants, ouvre la voie à mille et une suppositions
a l'endroit des exigences nouvellesde la Prusse. Le travail
des représentants de la Franco et des délègues de la Confédé-
ration germanique marche avec une lenteur qui peut faire
nattre des craintes sérieuses. Les préliminaires do la paix,
portant à cinq milliards l'indemnité mise au compte de la
France, vont-ils devenir plus sévères ? Il semblait que M. do
Bismarckconsentiraità réduire de cinq millions le chiffre des
contributions forcées et des réquisitionsdont les provinces en-
vahies et occupées ont eu tant à souffrir. M. de Bismark ne
veut faire, parait-il, aucune'concessionet la conférenceaurait
ajourné son travail.

ALLEMAGNE

La Gazette d'Augsbourg publie l'appel suivant adresse à
tous les catholiques d'Allemagne par le comité catholiquedo
Munich, à la suite de la lecture publique du haut des chaires
du décret d'excommunication fuimmé contre le chanoino
Dollinger

a Des catholiques de toutes classes se sont réunis ici pour
combattre par tous les moyens légaux les décrets du concile
du 18 juillet 1870, avec toutes leurs conséquencespolitiques.
Ce mouvement gagne tout le monde catholique. En consé-
quence, les soussignésadressent à tous les catholiquesd'Alle-
magno, qui veulent participer a leurs efforts, l'invitattonamicale
de se mettre en rapport avec eux en vue d'une action com-
mune. n

Le même journal rapporte cette réponse du chanoine M-
linger à un ami qui lui conseillait de se rétracter

a Dans ce monde, il me reste peu à espérer ni à craindre,
et je suis résolu de no pas descendre au tombeau avec un
mensongesur les lèvres. a

Le roi do Bavière a envoya au chanoine DoUinger une
lettre autographe, lui exprimantses regrets au sujet de t'excom-
munication qui a frappé cet adversaire du dogme de l'infailli-
bilité pontiScato.

ITALIE

Dans la séance do la chambre des députés du 25 avril, aété close la discussion générale sur les dispositions do sûreté
publique. Plusieurs députés ont pris successivementla parole
pour et contre ce projet de loi. (GaMMe pfemotttot'sc.)

Ilier soir est arrivé dans notre ville le général Menolli
Garibaldi. (Afoo'men<o de Gênes.)

Le 23 courant a eu lieu, sous la présidence du roi, unconseil des ministres auquel assistaient MM. Acton et Gadda,
mandés à Florence. On dit que l'on a traité la question de
savoir si l'on devait ou non retarder le transport de la capitale
à Rome.

Le ministère s'est trouvé scindé en deux parties l'une, sous
les auspices de Lanza, penchait pour un retard; l'autre, sousla direction de M. Sella, entend faire une question de cabinet
de la rigoureuse exécution de la loi votée par le parlement.
(Gazette d'J~te.)

Le ministre Gadda a donné dans plusieurs cercles l'assu-
rance qu'à la fin de juin la capitale pourra être, du moins enpartie, transférée à Rome. (Idem.)

AUTRICHE.

Uno polémiqueassez vive s'est élevée depuis quelques jours
entre les journaux officieux de Vienne et do Pesth, au sujet
des relations du comte Andrassy, président du ministère hon-
grois, avec M. de Beust, chancelier do l'empire. Cette polé-
mique a été provoquée par la publication d'une brochure
dingue contre M. do Boust et dont la paternité est attribuée à
M. Andrassy. Les journaux de Vienne reprochent à ce dernier
de faire tous ses efforts en vue de diriger, dans un sens exclu-
sivement hongrois, la politique austro-hongroise, do façon à
transporter à Pesth le véritable centre de gravité de l'empire.
a Or, une lello politique, disent les journaux,deVienne, ne
serait qu'une politique d'aventures, et elle aurait pour effet
d'entraînerb~ent6t l'Autriche dans une guerre redoutable avec
la Russie, avant mémo que l'Autriche ne fût assurée du con-
cours de t'AUemagne. !) Les journaux de Vienne reprochent
encore à M. Andrassy d'avoir, par-dessous main et à t'insu do
M. de Boust, échange des corre;pondances avec Napoléon ))t
etM. deBismarck, et do n'être venu aujourd'hui munie à Vienne
que dans le dessein de renverser le chancelier do l'empiro
avec t'aido de MM. do Hohenwarth et GrochotsM.

La IVoMucHe Presse libre se plaint do )'agitation faite par
révequo Budigier, de Linz, contre la loi surt'instruction pri-
maire. Elle ajoute que ce prélat a été mande à Vienne par
t'empereur,à qui il devra rendre compte do son attitude.

SUISSE

La Gazette <~ ta!<:(!)H)e estime le moment venu pour l'éta-
blissement d'une université fédérale. Une des raisons en est
dans la gormanisation quevient de subir t'Unfvcrsité do Stras-
bourg, qui, jusqu'ici, servait de point de rattiement entre la
France et 1 Allemagne. C'est le terrain neutre bu la France
venait s'initier à la science de t'Attemagno, à son caractère,
à ses mœurs. Strasbourg ne sera plus désormais qu'une simple
université allemande, comme il en existe beaucoup.

Le moment est donc venu pour la Suisse do fonder, non
plus une université fédérale, mais une université ayant un
caractère essentiellementinternational.

La Suisse ne peut rester indifférente devant ce principe
faux, exploité par Napoléon III, au profit de son règne, le
principe des nationalités,qui vient do le jeter bas de son
trône. Devant ce genre de division, tout empreint de l'esprit
barbare, la Suisse doit s'emptoyor à rallier toutes les intelli-
gences dans l'unité do la civuisation européenne. Le territoire
neutre de la Suisse s'accommoderait merveilleusementdo ce
rôle, tout de concitiation, et, vu son exiguïté, ne porterait
d'ombrage à aucun intérêt dynastique ou autre,

FAITS DIVERS

C'est demain qu'aura lieu t'ouvcrturo do l'exposition uni-
versotto à Londres.



t~eC~o&e donne tes détaits suivants
Les préparatifs nouveaux pour l'ouverture do t'exposition

internationale sont terminés. Quatre morceaux représentant
les musiquesfrançaise, italienne, allemande et anglaise, seront
exécutes. Pour la musique française, Gounod a préparé un
psaume M. Cico Ginguti, maestro italien de Sinelunga (pro-
vince de Sienne), a compose, sur des paroles anglaises, une
hymne, grand choral qui sera exccuté par i,200 chanteurs,
fans accompagnement; le docteur Ferdinand Hitler, ex-élève
de Meyerbeer, fera entendre une marche à grand orchestre
le musicien anglais, M. Arthur Sullivan,s'est réserve la cantato
à la reine d'Angleterre.

La chambre do la cour do Paris, siégeant à Versailles, a
refusé d'évoquer l'affaire de l'assassinat des générauxLecomte
et Clément Thomas, malgré les instancesde M. Dufaure.

Le ministre a répondu à cette résistance par un arrêté de
dissolution.

A Versailles, la bruit courait hier qu'un sanglant combat
avait eu lieu à Lvon.

Le préfet aurait été grièvement blessé.

La Gazette Rhénane rapporte que le docteurK. professeur
du gymnase do Bonn, s'est vu refuser naguère le mariage à
~g)ise par le vicaire général de Munster, pour avoir signé, il
y quelque temps, une protestation contre le dogme de l'in-
faitiibitité.

Le canoniste Schulte a pris l'affaire en main et rédigé un
mémoire démontrant t'irréautaritéet le non-fondéde ce refus.
Muni de ce mémoire, le docteur K. s'est adressé au minis-
tère compétent, dont toute la ville de Bonn attend la décision
avec la plus vive curiosité.

Une délégation des ouvriers et des ouvrières do la manu-
facture des tabacs, apportant à la Commune le produit d'une
Muscription faite à la manufacture, en faveur des citoyens
blessés en défendant les droits do Paris et de la République,
a été reçue aujourd'hui, à midi, à l'hôtel de ville, par les
membres du Comité de salut puMie.

Le citoyen Ranvier a pris la parole, et en termes à la fois
énergiques et émus, a vivement remercié de leur dévouement
ces citoyennes et ces citoyens qui, en ce temps si dur, s'im-
posent des privations pour vemr en aide à leurs frères répu-
Micains combattant pour 'ta Commune. Cette souscription
monte à 683 francs.

Alliance républicaine des départements.

Les citoyens originairesdo l'Oise qui désireraient fairepartie
de l'Union répuMicaino sont instamment priés de se réunir
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mercredi, 3 courant, à huit heures du soir, à Fecote Turgot,
ruo Turbigo.

Ordre ~MjOMr:

Des voies et moyensde faire cesser la guerre civile.

Les citoyens de la Nièvre présents à Paris sont priés d'as-
sister à une réunion générale, le 3 mai, huit heures du soir,

15, rue Jean'Lantier, école communato (près le Chatetet;.

Les citoyens Gagner, rue Oberkampf,85;
Munier, quai d'Orsay, 103,
Chabanne, rue d'Orléans, H (Bercy);
Ducoudray, rue d'Enfer, 61,
Durand, rue de Charonne, ni
Blandin, rue du Chateau-des-Rentiers,1U;

Léger, rue du Rocher, 101,
Délésuéa du département de la Nièvre, reçoivent les adhé-

sions tous les jours, de huit à dix heures du soir, rue Jean-
L~15.

Le secrétaire,

CHACDNUX.

Légion alsaoienne et lorraine.

(Caeerne du Louvre, pavillon Colbert.)

Alsaciens et Lorrains1

Vendusetlivrésparleshommes de Versailles, vensz vous
rallier sous mon drapeau pour les combattre.

Pour délivrer notre pays, il faut d'abord se débarrasser des
impérialistes et des royalistes.

C'est la Républiqueavec la Commune qu'il nous faut à tout

prix; sans elle, plus do liberté et plus de patrie.

Le chef de la légion,

JACQUES WEST.

M.tKutenMt de la 1" compagnie franche
de t'armée du Rhin.

Appel aux Girondins.

Tous les Girondins sont instammentpriés de se rendre, le
jeudi A mai courant, à deux heures, dans la sal!e Sax, rue
Saint-Georges, 50, pour recevoir une communication, traiter
et voter une décision politique de haute importance.

Département du Gard.

Les citoyens du Gard sont convoqués pour s'entendre sur
le choix des déléguas départementaux.

Réunion mercredismai 1871, école Turgot, rue Turbigo, à
huit heures du soir.

Jeudi ~4 mai 1871

municipales de province. Séances de la Commune.
Nécrologie. Convocations.

PARTIE OFFICIELLE

f<Ht's,~3mat.

La Commune,
DÉCRÈTE:

Un registre sera ouvert dans les mairies de chaque arron-
dissement.



Ce re~re aura pour but l'inscriptiondes noms do tous les

citO?eS-ui 6.6eMnt distingués en combattant pour la dé-

fenM de la République et des libertés communales.

La Commune de Paris.

La Commune de Paris,~r~~posi~o
la commission du travail et de

l'échan~j suil-~?o~écret de la commission exécutive du 20 avril, sup-

primant le travail do nuit chez tes boulangers,

A&R&TE

Art. ler. Tonte infraction à cette disposition comportera la
saisie des pains fabriqués dans la nuit, qui seront mis a la
.disposition des municipalités, au prout des nécessiteux:

Art. 2. Le présent arrêté sera affiché dans un endroit appa-
rent de chaque magasin de vente des boulangers.

Art. 3. Les municipalitésseront chargées de l'exécution du
présent arrêté.

La Commune de ParK.

Le Comité de salut public
Vu t'arrêté de la commission 'exécutive en date du

25 avril 1871, autorisant la sortie des marchandises de transit, 1

à l'exception des farines, armes et munitionsde guerre; j

Considérant qu'il importe de concilier autant que pos~bta
1

les nécessités de la défense de Parisavec les intérêts commer-
ciaux de la France et de l'étranger,I,

AMÊTE

Art. 1er. La sortie des marchandises de toute nature est
autorisée à partir de ce jour.

Art. 2. Sont exceptés de cette disposition les vivres, farines,
liquides ou denrées alimentaires, les équipements militaires,
armes et munitions de guerre.

Le Comité tïe salut pu6Kc

ANT. ARNAUD, m. GÈRARDM,rÉUX

PYAT, LÉO MEILLET, 0. R.tNY)Ett.
Paris, 3 mai 1871.

Le Comité<dosalut public

AM&TE

Art. fer. Lo contrôle général des chemins do fer passe de la
commission du travail et de l'échange à la commission des
subsistances.

Art. 2. La commission des subsistances prendra, à l'avenir,
le nom do commission des subsistanceset transports.

Le Comité de Mh<<p)(Mfc.'

AXT. ARNAUD, LÉO MEILLET, KH.

OÊnARDt!),FEUX PYAT, BANVtEB;.

Sur la proposition do la commission de la guerre,

Art. i". Le titre et les fonctions d'intendantsont supprimés.
Art. 2. Le citoyen Varlin est nommé directeurgenéral de

la manutention et des approvisionnementsmilitaires, avec
pleins pouvoirs.

Art. 3. 11 entrera immédiatementon fonctions.

Le Comilé de salut public

AKT. ABNAUD, LÉO MEILLET, CK-

XAKOX, FEUX FYAT, nAKVtEB.
Paris, 2 mai 1871.

FILIX PYAT, R.PriVIF.R.

Le membre do la Commune detégué à la justice
AKnÈtE:

~irh'c/e unique. Le président des référés est autorM à rece-

voir les requêtes et tes placets présentes par tes huissiers, a
lofaut d'avoués. 1

Le membre de la Commune d~~u
ci la justice,

ELGÈNE mOTOT.

Le membre de la Commune délègueà la justice

ARRÊTE

Le citoyen Vignat (Jean-Claude)est nomme huissierà Paris.

Le membre de la Commune délégué

à la justice,
~-EUGÈNE PMTOT.

Fait à Paris, le 3 mai i87i.

En'a<um. Dans te numéro du 29 avril i87), à ta partie
officielle, 3" colonne, dans un arrêté, sous la date du 28 avril,
pris par le membre de la Commune, délégué à la -justice,
nommant huissiers à Paris les citoyensBoutin (Job) et Marie
(Charles), il faut lire Boutin (Joseph) et Marte (At'ma?t<<).

Le délègue à l'enseignement,
Attendu la situation faite par l'état de guerre au Muséum

d'histoire naturelle de Paris;
Vu la nécessitéde parer dans la limite du possible aux be.

soins les plus urgents,

AM&TE

Le citoyen Ernest Mollé est dctégué en qualité de commis-
saire administratif près le Muséum d'histoire naturelle.

Il s'entendraavec le directeuret les professeurspour la pro-
chaîne reprise des cours, veittera à la conservationdu maté-
riel, des collections, etc., et prendra toute mesure utile desti-
née à garantir les intérêts du public et ceuxde l'établissement.

Dans le plus bref délai, il devra présenter un rapport indi.
quant les améliorationsà apporter dans le service.

Le Mem&re de la Commune délégué
ci l'ettseignentent,

ED. VAtï.LANT.

Le citoyen B. Gastineau, détêgué à l'inspection des biblio-
tl~ques communales,est chargé do faire rouvrir la biblio-
th&quo de l'Institut, dito Mazarine, et de la diriger.

Le délégué de la CommKKC a ~MC~Hfmf~

ED. YAtHANT.
Paris, le 3 mai 1871.

AVIS

Plusieurs escadrons de la cavalerie de la garde nationa
seront, habittés avec des uniformes de hussards, afin d'accéte-

rer l'organisation.

Le citoyen Sicard est adjoint aux citoyens Assi et J.-B. Clé-

ment, membresdo la commission d'enquête sur la fabrication
des munitionsde guerre.

La Commune se transportera aussitôt que possible dans un
local convenable,et admettra le public à ses séances. Les

cioyens Billioray et Courbet sont chargésde trouver ledit toca'

et de lo proposer à la Commune.



.v, REIMPRESSION'C'
JOURNAL OFFICIEL

DELA

FRANÇAISECOMMUNE,
Jeudi 4 mai 1871. (Suite.)

PARTIE NON OFFICIELLE

RAPPORTS MILITAIRES
D&P&CHES TÉLÉGRAPHIQUES DU .3 MAI.

Soirée du 2 mai, canonnadeintense. On croyait & l'attaque
elle n'a pas eu lieu.

Tir continuel des ruraux sur )o chemin do for.
Midi, calme.
Wagons blindés fouillent Asnières.
Deux heures, combat vif, ennemi repoussé.
Trois heures et demie, on remarque signaux da l'églisè

XeuiHy. On fait perquisition.
VersaiHais envoient obus à pétrole, fait avéré par obus nonéclaté.

Quatre heures, combat d'artillerie; excellent succès pour
fédères.

Une heure, canonnade contmuo du camp versaillais.
Deux heures, cessation dos hostilités des doux côtés.

Montrouge, Bicétre.
Attaquo versaillaiscôté Cagneux; ennemi repousse.

Hier, jusqu à trois heures de l'après-midi, tout est calme.
A cette heure, la canonnadeéclate épouvantable,terrible; les

batteries versaittaises de Meudon, do Brimborion, de t'Orange-
rie, du cimetière do Clamart et de la gendarmerie dx Cia-
mart font pleuvoir une pluie de projectiles sur le fort d'tssv,
qui répond avec fureur.

Nos canonnières, en compagnie des bastions n"' C? et )!8, se
ntëtent do là partie, et, grâce aux canonniers du porricr, Vé-
ron et Coulon, dont la justesse de tir est vraiment remarqua-ble et extraordinaire, les batteries basses de Breteuil sont
presque détruites et obligées d'éteindre leurs feux.

A cinq heures environ, un mouvementde troupes est signalé
du côté des MoùMneàùx; M ~erM envoie quelques boites à
mitraille; tes troupes reculent.

Toute la nuit, fusillade et canonnade intermittentes.
Le capitaine Bercho, commandant la 6f&<~M (ox-<trc~),

!gnate, pour leur courage et lour bravoure, to:) citoyens dont
tes noms suivent Metin, maître canonnier Vaté, mate-

P<!t')'s,~e3ma<.

Vanves, mit calme.
Trois heures, bombardement jusqu'à huit heures. Ruraux

repoussés vigoureusement.Fort incendie à Clamart.
Issy, nuit, vive canonnade.

S8 58

BOUS

Asnières.

Neuilly.

lot Coreur, chef do pièce; Lefebvre, maître mécanicien
Gauchet, chaufTeur Mouton, pilote; Le Mole, matelot.

Pour le délégué au ministère de la marine
Quant au reste de Fénuipage, le capitaine n'a qu'à se louer

de sa bonne volontéet de sa bonne tenue.
Le secrétaire ~tët'ay,

BOtBON.
Paris, le 3 mai i87i.

Hier, durant la séance de la Commune, qui s'était formée
en comité secret, cette demande, entre autres, a été posée au
délégué à la guerre Quels sont les motifs de l'organisa-
tion de la garde nationale par régiment, telle que le délé-
gué à la guerre a cru devoir t'adopter, et dont l'opinions'est
émue dans une certaine mesure ?

Le citoyen Rossel a répondu
a La formation par régiment n'est nullement incompatible

avec l'organisation par légion.' La légion est une unité poli-
tique et administrative, correspondant à l'arrondissement. Ce
n'est pas une unité tactique, et la preuve, c'est qu'il y a dans
Paris une légion composée de sept bataillons et une autre
composée de vingt-huit bataillons. J'ai eu simplement en vue,
en ordonnant la formation do régiments, le groupement d'un
petit nombre do bataillons appartenant à la mémo légion, et
formant ainsi, sous le nom de régiment ou demi-brigade, de
véritables unités tactiques. »

Vanves, Issy.

On lit dans plusieurs journaux

<( Le citoyen Paschal Grousset, délègue aux affaires étran-
gères, à qm ses fonctions doivent laisser do nombreux loisirs,
avait annoncé qu'il avait reçu la visite empressée du ministre
de la république do l'Equateur.

« Mais le vice-consulde cette république lointaine écrit a
M. Paschal Grousset pour l'informer qu'il a été l'objet d'une
mystification, la republique de l'Equateur n'ayant pas pour le
moment de ministre en France. »

Le citoyen Paschal Grousset n'est pas délégué aux « affaires
étrangères H il est délègue aux « relationsextérieures », qui
comprennent à la fois les rapports de la .Commune avec tes
départements français et les rapports de, la Commune avec
l'étranger.

Ses loisirs sont donc très-limités.
Le délégué aux relations extérieures n'a jamais annoncé

qu'il eût reçu la visite empresséedu ministre de la république
de l'Equateur.

1Le vice-consulde cette république lointaine u'a jamais écrit
quoi que ce soit au déléguédo la Commune aux relationsexté-
rieures.

Le citoyen Paschal Grousset n'a donc été le sujet, d'aucune
« mystification n, et s'il a su, comme tout le monde, que
M. Antonio Flores, ministre do l'Equateur,est absent de Franco
depuis plusieurs années, la connaissance de ce fait Ma été
jusqu'à ce jour absolument inutile.

A cela prcs, le récit précité est exact. On peut juger, par cet
exemple, de la bonne foi que les journaux royalistesapportent
dans leurs informations.



Diverses difncultes s'étant produites pour le payement des
instituteurs et institutrices, fa délégation de la Commune à
l'enseignementcroit devoir avertir tes municipalités que la
charge do ce payement leur incombe entièrement.

Ce payemant devra être fait provisoirement sur tes bases
déjà établies, jusqu'à co que la délégation ait pu obtenir un
état général des établissementsd'enseignement et du person-
nel enseignant qui lui permette d'établir un budget rationnel
assurant auxécoles les ressourcesnécessaires,et aux instituteurs
et institutricesun traitement en rapportavec leurs importantes
fonctions.

Un abus odieux, qui est un vol & la dation, a lieu trop sou-
vent dans la cité.

Des hommes indignes du nom de gardes nationaux reven-
dent, à des complices plus coupables encore, les équipements
et tes habita qui sont la propriétédu peuple.

Nous avertissonsces eurontés trafiquantsque tours marchés
sont nuls et non avenus, et que ceux qui s'y livrent s'exposent
non-seulement à voir saisir les obiets illégalement achetés,
mais à être poursuivis selon toute ta'rigueur des lois.

Les municipalités, les chefs do légion et de bataillon sont
charges de l'exécution du présent arrêté.

En vertude l'arrêté du 6 avril, des agences ou entreprises
particulières, pour le transport des correspondances,peuvent
être provisoirementautorisées.

Les agencesou entreprises fonctionnantactuellementdevront
en faire la déclaration mmédiate au secrétariat de la direction
g&neraio des postes. Celles qui s'établiront à l'avenir seront
soumises à la même formalité.

A partirdu jeudi4 mai, tous lesbureauxde tabacdevront être
approvisionnésde timbre-postede un centime à vin~t centimes
inclusivement, et se trouver en mesure d'en fournir la quan-
tité d~sirëo, à première réquisition des intéresses.

Nous invitons les citoyens qui auraient des plaintes à for-
muler, à s'adresser à l'administration, ruo Jean-Jacques-nous-
Eoau.

En' exécution du décret de la Commune en date du
31 mars mars t87t, ainsi conçu

Art. i". Les membres de la Commune ont la direction ad-
ministrative de leur arrondissement.

Art. 2. Ils sont invités à s'adjoindre à leur choix, et sous
leur responsabilité, une commission pour l'expédition des
affaires.

Art. 3. Les membres de la Commune ont seuls qualité pour
proccéder aux actes de l'état civil.

Les membres de la Commune pour le XH' arrondissement
ont nommé membresdo la commissionmunicipaleles citoyens
Audebert, D' Constant, Dandeville, Descamps (Jacques), Du-
breuil, Franconi, Pruneau, Gateau, Goizet, Lacatto, Legorju,
Lyaz, Magot, Maguin, Sauvage (Nicolas), Tony-Moitin.

Les membresde la ComMK?te délégués auH

La Commune de Paris

Gdnëra!Faidberbe. 9.159 voix.Caste!.D~hin. 7. i67

MINISTÈREDE LA GUERRE

AMOU1D, AVMAL, BERGERET, RANTtEB, 0. TKtDOK.

MAIRIE DU X! ARRONDISSEMENT

ÉLECTtONS MUNICIPALES DU 30 AVRIL

ULLE
Liste républicaine présentée par l'Echo du Nord.

1" SECTtOX.

Administration des postes.

CËRESME, THEtSZ, PHILIPPE, MKCL.tS.

La coMMt'Mt'Mt de la gtMn'e

Le <M~ud <t la (~treettOH ~tera~e

DÉCRÈTE

-Y/1* arrondissement.

des jao:<M,
A. TBEtSZ.

Castetain.
1Monsson.
1Testotm.Lomattre.Legrand.

Ed. Desbonnets.Mourem.
1Brassart.

Bouchée
J.-B Desbonnets.

1Il.Verly.Baron.Bonîfaco.
1Rigaut.
1Masure.Bourdon.

Tous élus.

Corenwinder. 2.33t voixCourmont. 2.397Charles. 2.294Soins. 2.530Werquins. 2.407Dutiiteu! 2.407Martoi. 2.360Mariage. 2.278Stievenard. 2.302Olivier. 2.302Salomé. 4.205
Tous élus.

H.Dupont. 879 voix.Lefebvre. 844Meunier. 867Deblon. 1.086
Tous élus.
Les candidatsde la liste opposée n'ont obtenuque 300 voix:
Le général Faidherbe a donné sa démission d'activité et

refusé tout commandement,plus par mécontentementque par
raison de santé; voilà pourquoi il figure le premier sur la liste
des élus.

Les candidats faisaient presque tous partie de l'ancien con-
seil. Leur réélection affirme la Rëpubtiquo; mais ils appar-
tiennent presque tous à la nuance modérée, à la bourgeoisie.

Il n'y a pas Qu de candidatures révolutionnaires.

Le quart des inscrits estde.
La majorité dos votants est de.Leng)et.Legretle.Dcusy.Ledicu.VasseUe.

MauriceColin.Lantoino.Guérard.Houlange.
OctavePetit.GrandguiOaumo.Boyonval.ttovino.WarteUe.
t)onoiry.Monvoism.Dehce-Brainp.Paris.Vinchon.Gerboro-Pi~ron.Tierny.Piichon.

Tous élus.

Inscrits.Votants.

2'SEOTMN

R~u!(«< des e/ecft'OM.

3' SECTtON

ARRAS

6.497 voix
6.370
6.543
4.924
6.537
4.701
6.501
4.784
6.387
6.053
5.785
6.346
6.313
6.309
6.177
6.419

5.820
3.H3

1.455
1.572

2.799 voix.
2.715
2.663
2.622
2.601
2.255
2.217
2.195
2.159
2.137
2.m
2.013
2.007
1.976
1.960
1.877
1.859
1.807
1.806
1.79t
1.7M
1.678



~tMt(a< des Mfe< de quelques communesd< Sefne-<<ante.

cmmCNB DR tMOMUXHabitants. 1.800Votants. 30

TtHE DE COULOH)t!EMElecteurs. 1.200Votants.r. 600
Dans la nuit du 1" au 2 mai, l'arbre de la Liberté a êt6

p)anto aux cris de Vive la Commune et do Vive la Répu-
biiquo!1

Six personnes arrêtées.

COMMUNE DE REBAIBHabitants. 2.SOOVotants. 60
Les bulletins des 60 votants ne portent que des noms de

femmeset d'enfants.

Extrait de t'O/~ctt! do Versailies, du 2 mai, au soir

THiEM. Dimanche, à trois heures et demie de l'après-midi
les insurgésoccupant fa mairie ont été désarmés avec promp-
titudeet vigueur, sans coup férir, cernés et gardés à l'intérieur.
Deux gendarmes blessés grièvement à coups do pierres. Le
lieutenant du régiment et le substitut du procureur général
blessés légèrement.

LYOtt. Lundi matin, la troupe est mattresse de toutes les
positions.

MATEACMux. La liste de l'ordre t'emporte.
cAHons. Majorité acquise à la liste modérée.
AGEN. Majorité en faveur de la liste républicaine modérée.
LILLE. Majorité en faveur de la liste républicaine modérée.
MUAt. Majorité en faveur de la liste modérée.
mtOGES. Résultats très-mélangés.
ACXEME. Liste républicainemodérée.
MARSEILLE Majorité à la liste municipale. La liste rouge

rallie peu de suffrages.
CAEN. Liste du parti de l'ordre, nuances libérales diverses.
pEMGUECX.Liste radicale.
N)on. Pas de résultat. Nécessité d'un second tour.
BESANCON. 13 élus de la liste de fusion sur 15.
BORDEAUX.La liste municipale,
TOULOUSE. Résulat favorable au parti de l'ordre et aux ré-

publicains modérés. MM. Duportalet Castelbon ne sont pas
elus.

LE MANS. Liste radicale.
Les premières appréciations n'ontet ne peuvent avoir qu'un

caractère approximatif. Il faut aussi tenir compte de la mau-
vaise foi de TO/~Ct~ de Versailles. Ainsi M. Duportal, qu'il
signale comme ayant échoué à Toulouse, n'était pas mémo
candidat.-Au fur et à mesure que de nouveaux renseignements
nous parviendront, nous compléterons, nous 'rectifierons et
nous préciseronsces données premières.

Le chef de la division de la presse,
ALEXANDRB LAttBEM.

Paris a reçu hier les meilleures nouvellesdes départements.
Les élections municipalesdu 30 avril ont été de toutes parts
l'occasion de manifestations chaleureuses en faveur do la
Révolution.

Dans la plupart des villes, la liste la plus radicale a triom-
phé. Dans la plupart des villes, la population a montré par son
vote que les calomnies du gouvernement de Versailles ne
peuvent parvenir à l'aveugler sur la portée et le caractère do
la Révolution du 18 mars.

Le mouvements'accentue surtout dans tes centres industriels
et commerciaux.

Les villes de Lyon et de Thiers se sont lovées en armes pour
faire leur Commune.

An Havre, lesélections se sont faites au cri de Abas 7%tCM/
vive paris!

A Dijon, te peuple a chassé la commissionmunicipale et oc-
cupé l'Mtet do vitie.

A Dunkerque, les ouvriers du port ont voté an cri de Vive
'oCoMMMne?P

A Liamont, le peuple a arraché tes placards étectoraux des
Versaillais au cri de Vive la Commune1

Dans le Nord tout entier, l'agitation communale croit tous
les jours.

Enfin un symptômecaractéristique est celui-ci dans les
villes, môme en apparence les plus calmes et tes plus indiffé-
rentes, le gouvernement de Versailles est tombé dans un dis-
crédit profond, et tes affiches mensongères dont it couvre les
murs pour annoncer ses prétendues victoires sur les fédères
ne trouvent même plus do lecteurs.

Ces faits, importants en eux-mêmes, importantssurtout par
leur généralité, montrent assez que tes départements, hésitant
d'abord sur la nature de la Révolution du 18 mars, t'apprécient
désormais à sa valeur et ne vont pas tarder à lui apporter un
concours sans réserve.

Les villes de France ont compris enfin que Paris ne veut
plus tes opprimer ni leur imposer sa volonté; qu'il leur offre
seulementson exempleà suivre, en tes invitant a se proclamer
libres et à se fédérer avec lui.

Elles ont compris aussi qu'entreParis et Versailles tes cons-
ciences républicaines ne sauraient hésiter Paris est et restera
le boulevard de la République universelle; Versailles n'est et
ne peut être que le quartier général de la coalition monar-
chique,

DE PARIS

Séance dit 1er avril 1871.

PR&StDEKCEDC CITOYENNEILLET

L'ordre du jour appelle le vote sur l'article 1" du projet
du citoyen Miot, relatifau comité de salut public.

L'appel nominal demandé donne les résultats suivants,
Pour la formationd'un comité de salut public
Amoureux, Ant. Arnaud, Bergeret, Billioray, Blanchet,

Champy, Chardon. E. Clément, J.-B. Clément, Demay,
Dupont (CI.), Durand, Ferré, Fortuné (Henry), Gambon,
Geresme, Grousset, Johannard, Ledroit, Lonclae, L. Meillet,
Miot, Oudet, Parisel, Pi!lot, Philippe, F. Pyat, Ranvier,
Régëre,Rigault,Trinquet,Urbain, Véainier.Viard,Verdure.

Pour la formationd'un comité exécutif
Andrieu, Art. Arnould, Avrial, Allix, Babick, Beslay,

Clémence, V. Clément, Courbet, Franckel, Gérardin,Jourde,
Langevin. Lefrançais,Longuet, Ostyn, Pindy, Pothier, Ras-
toul, Serrailler, Sicard, Tridon, TheiM, Vaillant, Vallès,
Varlin, Verdure.

Votants, 62. Majorité absolue, 32.
· Comité de salutpublic. 34

Comitéexécutif. 28
Le nom de « comité de salut public a est adopté.
Avant de passer au vote sur l'ensemble du projet, la Com-

mune décide que l'article 4 sera disjoint des autres articles
et formera un décret spécial.

L'ensemble du projet mis aux voix donne le résultat sui-
vant,

Pour l'adoption
Amouroux, Arnaud, Allix, Bergeret, Billioray, Blanchet

Brunel, Champy, Chardon, Clément ( E). Cournet, Demay,
Dereure, Dupont ( Ci. ), Durand (A,), Ferré, Franckel, For-
tuné (H. ), Gérardin(C), Geresme, Grousset, Ledroit, Lon-
clas, Martelet, Meillet, Miot, Oudet, Parisel, Pillot, Pothier,
Philippe, Pyat, Ranvier, Régero, Rigault, Sicard, Trinquet,
Urbam, Vaillant, Vésinier, Viard, Verdure.

Contre
Andrieu, Art. Arnould, Avrial, Babick, Beslay, Clémence,

Clément (V.), Courbet, Gérardin (E.),Jowrde, Langevin,
Lefrançais,Longuet, Malon, Ostyn, Pindy,Rastoul, Serailler,
Tridon, Theisz, Vallès, Varlin, Vermorel.

Votants, 68. Majorité absolue, 35.Pour. 45Contre. 23
Le décret est adopté.

Voles motivés.

J'ai accepté le mandat impératif; je crois être logique,
avec mes paroles et mes engagements en votant pour le
Comité de salut public.

T6. FERABTH. FERM
Absent lors de la discussion our la qualification dé Comité

de aalut public et sous le bénénce des obserratioM que
j'avais à présenter tnr le titre même de < Comité de salut
public, ? je vote pour.

1. OOVI\NBT.J. couarfHT.



Comndértnt que vu lea dangers de la patrie, jamais le
nom de salut public n'est plus en situation e<

Que le Conuté d< saint puMio ne Murait être une dicta-
ture dangerenM, puuqu'U est nous le contrôle de ta Com-
mune.

Attendu que le mot de salut public est absolumentde la
même époque que les mots de République française et de n
Commune de Paris, je vote pour.

Me conformant au mandat impératif qui m'a été confé~ t
par mes électeurs,je vote pour le Comité de salut public,
parce qu'il est urgent que la Commune reste dans le sens le
plus large du mouvement révolutionnairequi l'a nommée.

GÉRABDIN..

Je vote pour le Comité de salut public comme mesure
révolutionnaire indispensabledans l'état actuel de la situa-
tion.

CH. LEDROIT

Considérant qu'aucune mesure trop énergiquene saurait
être prise par la Commune dans les circonstancesactuelles,
et voulantrester fidèle au mandat impératif que j'ai reçu de
mes électeurs, je vote pour.

Je vote pour un Comité de salut public, attendu que, si
la Communea su se faire aimer de tous les honnêtes gens,
elle n'a pas encore pris les mesures indispensables pour faire
trembler lea lâches et les traîtres, et que, grâce à cette lon-
ganimité intempestive, l'ennemi a peut-être obtenu des ra-
mifications dans lea branches essentielles de notre gouver-
nement.

BLANCHET, DUPONT.
Attaqués impitoyablement et sans motifs légitimes,j'es-

time que nous devons défendre avec la plus grande énergie
la République menacée.

TB,RÉ6ÈREf TH, RKG&RE

Je vote pour, attendu que la Commune détruira le comité
de salut pubic, quand elle voudra.

Je pote pour le Comité de salut public, attendu que notre
situation est plus terrible encore que celle où nos pères
de 93 se sont trouvés, et que ceux qui l'attaquent ne voient
pas clair.

Espérant que le Comité de salut public sera en 1871 ce
que l'on croit généralement, mais à tort, qu'il a ~té en 1793,
je vote pour.

RAOCL RIGAULT.
Considérant que l'institution d'un Comité de salut public

aura pour effet essentiel de créer un pouvoir dictatorial qui
n'ajoutera aucune force à la Commune

Attendu que cette institution serait en opposition formelle
avec les aspirations politiques de la masse électorale, dont
la Commune est la représentation

Attendu en conséquence que la créationde toute dictature
par la Commune serait de la part de celle-ci une véritable
usurpation de la souveraineté du peuple, nous votonscontre.

ANDRtEU LANGEVM OSTYN, VERMOREL,
V. CLEMENT, THEtSZ, SERAILLER, AYRtAL,
MALON, LEMtAKÇA!S, COURBET, EUGÈNE
OËRARDtN, CLÉMENCE, ART. ARNOULD,
BESLAY, VALLÈS, JOURDE.

Si j'eusse assisté à la séance d'hier, j'aurais combattu la
proposition d'un Comité de salut public, que je considère
comme une dictature.

Obligé de prendre une résolution dans ce cas, je vote pour
la dénomination exécutive.

Par suite d'indisposition, je m'étais retiré à six heures e<
demie. Si j'eusse été présent, j'eusse voté contre toute pro-
position, et je me rallie à la proposition qui me parait h
moins grave, et je vote pour l'exécution.

Contraintde me prononcerpour une formule, je vote pom
le mot: exécutif.

Mais en faisant toutes mes réserves sur les articles d)
projet Miot.

FARtSEL.

PYAT.

URBAIN.

J. ALLIX.

EMILE OUDET.

V.CLÉMENT.

CH. BESLAY.

JOURDK.

Je vote ponr, parce que !e terme « salut public a été, est
sera toujours de circonstance.

OERESME.

Pour l'ememble

Je vote pour, parce que l'indécision depuis un moianous
compromis, et qu'une plua longue hésitation à prendre des
(eaul'ea énergiquesperdrait la Commune ot la République.

G. RANVIER.
!.a situation exigeant énergieet unité d'action, malgré son

itre, je vote pour.
EUGENE PCTTIER

Comme j'ai reçu de mes électeurs le mandat inpératif, je
ote pour.

IC. CLIMENT.K. CLEMEttT.

Vu la gravité des circonstances et la nécessité de prendrf
)romptement les mesures les plus radicales,les plus énergi.
lues pour réprimer les trahisons qui pourraient perdre la
république, je rote pour.

J. MIOT
Quoique je ne voie pas l'utilité de ce comité, mais ne vou*

lant pas prêter à des insinuationscontraires à mes opinions
révolutionnaires socialistes, et tout en réservant le droit
[l'insurrection contre ce comité, je vote pour.

LEO FRANKEL.
Considérant que mea électeurs m'ont conSé le mandat im-

pératif de poursuivre le triomphe de la Révolution par les
mesures les plus énergiques,et que le comitéde salutpublic,
à, mon sens, est seul capable d'atteindre ce but, je vote pour.

A LONCLAS.
Je vote pour
Parce que je suis d'avis de prendre des mesures radicales

et sérieuses, mais que destestant les mots ronflants qui res-
tent souvent lettre morte, je m'étais opposé par mon vote
au mot salut pM&~t'c.

A. SMARD.
Je vete pour:
Parce que j'ai conscience de la situation et tiens à rester

conséquent avec les engagements pris par moi devant les
électeurs.

JACQUES DURAKD.

Restant d'accord avec les électeurs qui m'ont nommé, et
désirant comme eux qu'on n'hésite devant aucuae mesure
nécessaire

Je vote pour.
H. CHAMPY.

Je vote pouf sur l'ensemble du décret, tout en ayant voté
contre l'article 3 et le titre de Comité de salut public, qui,
dans l'esprit des présentateurs, détermine l'esprit du projet,
parce que, conformément à ce que je soutenais il y a peu de
jours, malgrél'illusion de l'assemblée, elle ne fait qu'ajouter
aux rouages de son organisation un rouage qui manquait.
et consacrer une division nécessaire des pouvoirs, un con-
trôle plus effectif du travail des commissions. ( En votant
contrel'article 3~ j'aivoté contre l'erreur de l'assemblée, qui
croit faire ce qu'elle dit et ne fait encore que décréter sans
eBet.)

Mais je ne partage pas l'illusion de l'assemblée qui croit
avoir fondé un comité politique directeur, un comité do
salut public, alors qu'elle ne fait que renouveler avec une
étiquette nouvelle sa commission exécutive des premiers
jours. Si l'assemblée voulait avoir un réel comité exécutif.
pouvant vraimentprendre la direction de la situation, parer
aux éventualités politiques, elle devrait commencer par se
réformer elle-même, cesser d'être un petit parlement ba-
vard, brisant le lendemain aux hasards de sa fantaisie ce
qu'il a créé la veille et se jetant au travers de toutes les
décisions de sa commission exécutive. La Communene de-
vrait être qu'une réunionde commissionsse réunissant pour
discuter les ro!:u!"tions, les rapporta présentés par chaque
commission,écoutant le rapport politiquede son comité exé-
cutif, et jugeant si ce conuté remplit son devoir, s'il sait
donner l'utilité d'impulsion de direction, s'il a l'énergie, la
capacité nécessaires pour lo bien de la Commune.

Au comité exécutif seraient renvoyées les affaires politi-
ques, aux commissionsdiverses toutes les aSairea du ressort

· de ces diverses commissions, et les séances se passeraient
sans incidents inutiles, à prendre des résolutions et non plus

) discourir.
Pour*un comitéexécutifdo cet ordre, et seu) pouvant vrai-

) ment porter le titre de 4«/«< pM~à'. q"i n a pas d'ailleurs



d'importance et qui a le désavantage d'être une répétition,
je voterai oui sans phrases.

En un mot, il faut organiser la Commune et son action;
faire de l'action, de la Révolution et non de l'agitation,
du pastiche.

B. VAtLLAKT

Contre l'easemble.

En me référant aux motifs énoncés par Andrieu, et sur-
tout par le motif que je ne crois pas à l'efncacité du
comité de salut public; ce n'est qu'un mot, et le peuple
s'est trop longtemps payé de mots je vote contre.

A. VERMOREL.

Considérant que l'établissementdu comité de salut public
est une atteinte portée aux droits que les membres de
[a Commune tiennent de leurs électeurs :je vote contre.

A. CLEMENCE.

Le citoyen Babick, contre. La Communen'étant pas en
danger, n'a pas besoin de comité de salut public. Elle se
sauvera par elle-même.

Je vote contre l'ensem~e du projet, parce qu'il aboutit
en réalité à la confusion dea pouvoirs, qui amène des connits
et produit le désordre et l'anarchie, et que je voulais
la séparation des fonctions aveoia responsabilité effective
devant la Commune de cette commtM)'OK ea;ecu<Me, ayant
pleins pouvoira sur toutes les autres commissions mais
laissant & la Commune tout entière le rôle de comité de
~auto surveillance, avec puissance de la briser et de la
révoquer, tout en s'abstenant de toute intervention directe
dans l'exécution et la direction.

Contre. Parce que je n'aime pas les défroques inu-
tiles et ridicules qui, loin de nous donner de la force, nous
enlèveront celle que nous avons.

-G. TRIDON.
Adhérant a la déclaration Franckel, je vote contre,

comme membre de cette Communeet comme délégué aux
finances.

Ne croyant pas plus aux mots sauveurs qu'aux talismans
et aux amulettes, je vote contre pour les raisons d'ordre
et de droit développées par Andrieu, et aussi pour le motif
de bon sens et do bonne politique indiqué par Babick.

CH. LONGUET.
Pro/Msfffon.

Je désire que tous titres ou mots appartenant à la Ré-
volution de 89 et 93 ne soient appliqués qu'à cette époque.
Aujourd'hui, ils n'ont plus la même signification et ne peu-
veut plus être employés avec la même justesse et dans les
mêmes acceptions.

Les titres Sat)<<pt<Mtc, JMbn~ttard~. Gt'cott~MS.Jaco&i'ns,
etc., etc., ne peuvent être employés dans ce mouvement
socialiste répubicain.

Ce que nous représentons, c'est le temps qui a'est passé
de 93 à 71, avec le génie qui doit nous caractériser et qui
doit relever de notre propre tempérament.

Cela me parait d'autant plus évident que nous ressem-
blons à des plagiaires, et nous rétabliosonaa notre détri-
ment une terreur qui n'est pas de notre temps. Employons
les termes que nous suggère notre révolution.

Il est procédé à la nomination des cinq membres du co-
mité de salut public.

Par 37 votants sont élus
Les citoyens Ant. Arnaud, par 33 voix; Léo Meillet,

par 27 Ranvier, par 27 Félix Pyat, par 24 Charles Gé-
rardin, par 21.

Le président donne alors lecture des protestations sui-
vantes, déposées par les citoyens qui se sont abstenus d<
prendre parts à la nomination des membres du comité.

Les soussignés,
Considérant qu'ils ont voté contrel'institution dite Comiti

<!e salut pu~ttC, dans lequel ils n'ont vu que l'oubli dei
principes de réforme sérieuse et sociale d'où est sortie 1:
Révolution communale du 18 mars

Le retour dangereux ou inutile, violent ou inoffensi
à un passé qui doit nous instruire, sans que nous ayonà le plagier

Déclarent qu'ils ne présenteront pas de candidats, o

BABICK.

RAETODL.

-G. TMDOU.

JOURDE.

G. COURBET.

qu'ilsregardenten ce qui les concerne l'abstention comme la
seule attitude digne, logique et politique.

CH. LONGUET, t-EFRANÇAtS, ARTHUR AMMULD, ANDtHEU.
OSTTfN, MCRDE, B. )tALON< A.SERRAILLER, BESLAY, BA-
BtOC, CLÉMENCE, COURBET, E. CÈRARDtK, LANGEVM, BAS-
TOC~ t. VALLÈS~ VARUK.

Vu, que nous ne pouvons nommer personne à une insti-
tution considérée par nous comme aussi inutile que fatale,
nous nous abstenons.

AVRIAL,V. CLEMEKT, VHRMOREL, A. TNEtKZ, G. TRMON,
PINDY, E. a&RADRtN.

Considérant que le comité de salut public est une institu-
tion dictatoriale incompatible avec le principe essentielle-
ment démocratique de la Commune, je déclare ne pas
prendre part à la nomination des membres do ce comité,

0. LAKGEYtN.
L'ordre du our étant épuisé, la séance est levée à neuf

heures.

Séance du 2 mot 1871.

PRESIDENCEDU CITOYEN PASCAL NROUSSET

La séance est ouverte à quatre heures.
Le citoyen président. On pourrait reporter à un autre

moment de la séance la lecture du procès-verbal, et mettre
en discussionde suite plusieurs projets de décrets dont l'exé-
cution prompte est réclamée par divers délégués,notam-
ment le projet de décret présenté par le délégaé à la
guerre, qui voudrait que les arrondissements fussent im-
médiatement organisés par quartiers ayant chacun un sous-
délégué. (C'est cela!)1)

Eh bien, la lecture du procès-verbal est remise à un autre
moment, et je donne lecture du projet de décret dont je
viens de parler

La Commune de Paris,

DÉCRETS

Chaque municipalité organisera dans son arrondissement
autant de sous.délégationsque l'arrondissement comprend
de quartiers.

Ces sous-délégations auront pour mission de procéder a
un recensementexact des habitants, de distribuer des car-
tes d'identité de signaler et de poursuivreles réfractairts;
de dresser l'état des chevaux existant dans le quartier, et
celui des appartementsvacants de présiderla recherche
des armes et des munitions, indications des abris, en cas
de bombardement.

Ces sous-délégationsseront immédiatement désignées par
les municipalités; elles entreront en fonctions dans les
vingt-quatre heures.

Le citoyen Ostyn. Je ferai observer que cette organisa-
tion existe déjà dans mon arrondissement.

Le citoyen président. Il est possible que cela existe
dans certains arrondissements mais cela n'existe pas dans
d'autres.

Voulez-vous discuter d'urgence le projet de décret dont
je viens de vous donner lectureg

Le citoyen Arthur Arnould. Je trouve, citoyens, qua
dans la circonstance, un décret est inutile. Nous devons lais.
ser aux municipalités le choix des moyens.H suffirait d'une
circulaire aux municipalités pour réglementercette affaire.

De plus, je vous ferai observerque ce décret paraît être
en contradictionavec un des décrets précédemment rendus.
et qui ordonne la constitution .~uno commission de sep)
membres, chargée de veiller a l'exécution des ordres relatifs
à la réorganisation de la garde nationale.

Le citoyen Rastoul. A mon sens, le premier décret
n'était pas aussivaste, aussi général que celuid'aujourd'hui.
11 était relatif aux armes des rafraetairea, celui-ci a'ap-

t plique à l'âge, à la demeure et donne le signalementpar-
ticulier des réfractairos. Toutes les mairies doivent être
invitées & délivrer les cartes d'identité dont chacun sera

porteur. Tout citoyen qui n'aura pas cette carte seraIncorporé dans un bataillon du quartier qu'il habite. Cet décret demande le nombre des habitantset celui des ap-
partements vacants. Pour moi, je crois de toute utilité de

f voter d'urgence ce décret, qui corrobore le premier.s Le citoyen Pillot. Je suis complétement dé l'avis du
citoyen Rastoul. Il est vrai que nous avons déjà nomme

t des commissions tout à fait militaires, dont, entre ptren



thèses, les membres nous demandent des émoluments ce
qui me paraît raisonnable.

Je Tondrai* que la Commune déterminât la limite de
nos moyena ~it-i-idB de CM citoyens. Il faudrait étendre
le pouvoir de ces commissionsmilitaires, et leur distribuer
chaque arrondissement par quartier au lieu de 7, en met-
tre 8 par. exemple.

Le citoyen Sicard. Je ne crois pas qu'il soit utile de faire
un décret. Une simple circulaire, bien détaillée, adressée
aux municipalités, suffirait..

Le citoyen Ostyn. Je fais la même observation. Quant
à l'allocation et aux émoluments dont parlait le citoyen
Pillot, je ferai remarquer que tout travail doit-être rému-
néré. C'est là le véritable principe de la démocratie. Tout
travail qui nous est offert et donné doit être rémunéré.

Le citoyen président. Voici quelle était la pensée du
délégué à la guerre il demandait à la Communeune orga-
nisation de la ville par quartiers, afin de donner plus facile-
ment la connaissance de chaque maison et de l'abri qu'elle
peut offrir.

Le citoyen Rossel demande donc qu'on établisse par
quartier des sous-délégations de la maine qui seraient af-
fectées à ce travail de recherches.

Le citoyen Ostyn. C'est une organisation que je n'ap-
prouve pas.

Le citoyen ArthurArnould.Ce sont alors des sous-mai-
ries que vous nous demandez à établir!

Le citoyen Sioard. Laissez toute latitude à la mairie
d'établir des bureaux là où elle le jugera convenable.

Le citoyen Ostyn. Après les sous-délégationspar quar-
tier, vous aurez à les établir par rue, et puis par maison.

Le citoyen Régère. Voici comment nous, nous agissons
dans notre municipalité c'est le conseil de légion qui
agit pour nous, et la besogne se trouve parfaitemént faite
et ne coûte à la municipalité et à la garde nationale qu'une
somme tout à fait insignifiante. Je voudrais voir les autres
arrondissementssuivre notre exemple.

Le citoyen Decamps. Chaque municipalitédevrait avoir
un conseil de vigilance, divisé en plusieurs commissions.
Ces conseils composés d'hommes connus, peuvent donner
un concours des plus efficaces. *t

Le citoyen Ledroit. Pour moi, la carte d'identité est
extrêmement utile, car l'on rencontre dans les rues des
jeunes gens qui n'appartiennent à aucun bataillon et qui
se moquent de ceux qui font le service. Il est donc indis-
pensable de généraliser la mesure dans tous les arrondis-
sements, afin que ceux qui sont chargés de faire le recen-
sement puissent s'assurer facilement des jeunes gens qui
ne promènent tranquillement sans songer ie moins du
monde à remplir leurs devoirs de citoyens.

Quant à ce qui est de faire un décret spécial, ce n'est
as mon avis; je crois aussi qu'une simple circulaire suf-
firait.

Le citoyen Trinquet. Je m'oppose aussi à ce qu'ilsoit fait
un décret que l'on se borne & nommer quatre commissions
par arrondissement,et qu'elles puissent, au besoin, requé-
rir l'emploi de la force publique.

Le citoyen Dereure. A ce sujet, je tiens & déclarer que
je ne comprends pas comment dans tous les arrondisse.
ments on n'a pas unité ce qui s'est fait dans le XVlIle ar-
rondissement.

Depuis le 17, il y a été organisé par nous une commis-
sioa chargée du recensementde tous les habitants, et d'in-
diquer ceux qui ne faisaient pas partie de la garde natio-
nale. Ce travail pourra servir aussi pour l'établissement des
listes électorales.

J'avais déjà proposé une fois cette mesure; on n'en a pas
tenu compte, et je voit qu'aujourd'hui vous êtes obligé d'y
revenir.

Les membres de la municipalité du XVH1' arrondis-
sement pourront du reste donner tous les renseignements
nécessaires sur cette organisation à ceux qui le désireraient.

Le citoyen Avrial. Noustournons dans un cercle vicieux.
Le premieracte de la Communeaurait dû être de réorga-
niser les municipalités. Si vous aviez voulu discuter au
début le projet de décret du citoyen Vaillant, vous ne se-
riez pas obligés maintenant de chercher un remède au mal.

Aujourd'hui, quand vous votez des décrets, vous n'avez
aucun moyen de les faire exécuter. Les attributions des
municipalités ne sont pas définies, on se renvoie récipro-
quementla responsabDité, et on no fait rien de bon.

11 faudrait une organisation plus sérieuse; c'est & cela
que nous devons viser si nous voulons constituer la Com-
mune.

Le citoyen A. Dupont. Je croyait que, comme délégua
aux municipalités, nous étions tout ausai responsables de
nos actes que comme membres de la Commune quant &moi j'accepte cette responsabilité et je proteste contre des
paroles qui tendraient a la repousser.

Il a été sage, selon moi, de ne pas constituer de pouvoirs
à côté des nOtrea dans les municipalités en créer d'autres
c'eût été créer en même temps de graves embarras, et l'on
nous aurait dit Vous voyez, vous faites des municipalités
des agents du pouvoir, comme faisait Jules Favre

Je me déclare responsable, je le répète, de mes actes
dans le troisième arrondissement.

Le citoyen Avrial. Sans vouloir attaquer les membres
des municipalités, j'ai dit qu'il nous était matériellement
impossible de faire tout; nous ne pouvons être à l'armée,
aux séances, aux municipalités, aux délégations it faut que
nous arrivions à la division des pouvoirs si nous voulons
constituer solidement la Commune;nous aurions, sans cela,
trop à faire, vous le sentez bien vous-mêmes, citoyens, et
quand on est surchargé par le travail, on ne fait rien de bon.

Le citoyen Arnold. Dans le projet de décret présenté
par le citoyen Rossel, il y a plus de détails que d'ensemble.

L'exemple cité par le citoyenDereureme parait excellent.,
Il faudraitque chaque municipalité eût un bureau mili-'

taire pour chercher les réfraetaires, et s'occuper de toutes
les questions qui se rattachent à l'organisation des forces
militaires.

MtMMMM membres. Cela existe déjà dans les divers ar-
rondiseemente

Le citoyen président. Si le délégué à la guerre a fait la
proposition dont nous nous occupons, c'est qu'il aura re-
connu la nécessité de s'occuper de l'organisation par quar-
tiers, et non par arrondissements.

Le citoyenArnold. Il est évident qu'il peut y avoirquelque
chose de vicieux dans l'organisationde certaines municipa-
lités, mais je ne crois pas qu'un décret spécial soit néces-
saire. Il serait besoin tout au plus d'une circulaire rappe-
lant l'arrêté précédemment pris, tout en veillant pour
s'assurer que ce décret est mis à exécution. Mais je crois
qu'il y a dans ce décret tous les éléments de poursuite vou-
lus. Ainsi, au XVHI' arrondissement, la municipalité est
au courant de tous les hommes réfractaires, et dans mon
bataillon, j'ai reçu une quantité de citoyens poursuivis, quej'ai fait incorporer Immédiatement. Nous n'avons donc
qu'une chose à faire, c'est d'inviter le citoyen Rossel à
adresser une circulaire aux municipalités, lea invitant à
s'en tenir à la lettre du décret dont la date sera visée dans
cette circulaire.

Le citoyen Puget. Je ne suis pas de l'avis du citoyen
Arnold. Voici, d'après moi, les moyens pratiques. Il y a des
municipalités qui ont nommé une commission de sept
membres. Elle est inutile, elle ne peut pas suffire. Il y a
quatre quartiers qui comprennent quatre bataillons par
quartier; il serait utile qu'un délégué par bataillon, ce qui
vous en donnerait quatre, soit nommé on arriverait alors
bien vite à trouver ces réfraetaires. Ces sous-délégations
seraient formées de quatre membres qui feraient leur
rapport à la commission de sept membres, à la munici-
palité. Il n'y a que la question de carte d'identité que nous
avons adoptée, et il faut que cette mesure soit générale,
que tous les arrondissementsl'adoptent.

Le citoyen Rastoul. Le décret qu'on vous propose
contient quatre choses le recensement de la population
tout entière, le recensement des absents, des fuyards, et
puis les armes et les munitions des réfraetaires.

Quelques arrondissements ont fait le recensement des
armes, d'autres celai des chevaux, oui, mais il n'y a pas
d'ensemble. Par une circulaire, vous n'aboutirez pas, vous
savez ce qu'on en fait. Nous ferions bien de voter une me-
sure générale, afin que les renseignements dont le délégué
à la guerre a besoin puissent lui arriver de suite.

Le comité de salut public doit faire exécuter nos décrets;
taillons-lui de la besogne.

Le citoyen Arnold. Le citoyen Puget n'est pas d'accord
avec moi. Un bureau de cinq membres serait insuffisant.
Dans le décret, l'on disait que les conseils de légion devaient
donner leur concours aux municipalités; l'on est, en effet,
certain qu'elles peuvent être d'un grand secours. Je ne sais
si le projet du citoyen Rossel n'a pas l'étendue que lui at-
tribue le citoyen Rastoul.

Plusieurs membres. Oui! oui!
Une MM-. Il devrait être présenté dans une antre forme.
Le citoyen Ostyn. Et non par la délégation de la

guerre.



Le citoyen président. La guerre indique simplement ce
qui serait utile.

Le citoyen Johannard. Citoyens, je viens d'entendre la
lecturedu projet. Dans notre arrondissement,c'est exacte-
ment ce qui <e passe. Dès le premier jour nous avons fait
le recensement,nous avons poursuivi les réfractairos, fait
saisir les armes en double. Si on nous donne une nouvelle
organisation aujourd'hui, une autre dans huit jours, nous
arriverons à une désorganisation complète; je demande
donc qu'onn'ait plus que trois ou quatre séances par semaine,
et qu'on nous laisse plus de tempa a consacrer & nos mu-
nicipalités, et surtout qu'on nous laisse dans l'état où noua
sommes. Nous avons fait plus en huit jours que l'on ne
faisait sous l'Empire en deux ans.

Le citoyen président. Je crois que l'intention de 1 as-
semblée est d'employer une circulaire au lieu d'un décret if

(Assentiment.)
Le citoyen Alix. Les délégations qu'on vous propose

existent, fonctionnent; c'est par eUes que nous avons pu
obtenir les renseignements dont nous avions besoin; il
n'est donc pas utile de faire un décret, qui aurait pour ré-
sultat de diviser la responsabilité,ce qui serait une chose
fort fâcheuse, et d'atteindre l'organisation actuelle des
municipalités qui, à l'heure qu'il est, est à peu près com-
plète. Des délégations pour l'objet que l'on a indiqué peu-
vent être magnifiques sur le papier, mais je ne les trouve
point pratiques. (La clôture !)

Le citoyen président. Ainsi donc, tout le monde de-
mande que cette question soit vidée par une circulaire et
aon par un décrett

Le citoyen BiUloray. Je crois qu'il serait bon que cha-
que municipalité eût une certaine latitude sur ce qu'elle
doit faire à ce sujet.

Toutes les municipalités de Paris ne se ressemblent pas
les unes sont plus nombreuses que les autres il faut ab-
solumentque les municipalités agissent & peu près comme
bon leur semblera.

Je suis d'avis que l'on se borne & faire une circulaire,
Le citoyen président, Qui sera chargé d'envoyer cette

circulaire?
Le citoyen Arnold. Je ne crois pas que ce soit ie Comité

de ealut public qui doivent être chargé de cela; il n'a pas
assistéà la séance, et d'ailleurs, le projet émanedo!a guerre,
et quand un projet n'est pas accepté,il est d'usage qu'il soit
présenté par celui qui l'a proposé.

Après quelques observations des citoyens Rastoul et
Arnould, il estdéeidé qu'une circulaire sera faite a. ce sujet
par les secrétaires de la Commune.

Lecture est donnée d'une lettre, dans laquelle le citoyen
Delescluze, malade, s'excuse de ne pouvoir assister au séan-
ces de la Commune et demande à être remplacé à la com-
mission militaire.

Le citoyen Assi. J'appartiens & une commission qui a
.énormément de travail, mon collègue J.-B. Clément peut
vous le dire ;je demandedonc à m'adjoindre le citoyen Sicard
pour la fabrication des munitions de guerre.

Le citoyen président. La Commune est-elle d'avis d'ad-
joindre le citoyen Sicard au citoyen Assit1

De toutesparts. Oui 1

Un MMmM'e. Je demanderai aussi l'autorisation d'adjoin-
dre au comité d'artillerie un homme qui puisse y rendre de
grands services, un mécanicien.

Le citoyen président. Vous en avez le droit, vous n'a-
vez pas besoin de l'autorisationde la Commune.

Le citoyen Leffançais. Hier, la séance a été employée
à l'élaboration d'un Comité de salut public. Ce comité a été
l'objet d'un vote sur l'ensemble par appel nominal; il
paraissait naturel que ce vote fût inséré dans l'Officiel avec
l'énoncé des motifs donnés par un grand nombre de mem-
bres c'est avec surprise que nous avons vu que l'0//tCt'e<
était muet. Y a-t-il eu ordre donné ou oubliât1

Le citoyen président. Si le citoyen Lefrançais était resté
jusqu'à. la fin de la séance, il saurait que la Communea voté
que le procès-verbal ne serait pas publié, ou plutôt que l'in-
sertion en serait ajournée. (Bruit.)

Le citoyen L. Meillet. J'ai remarqué avec peine que
les vingt-cinq membres qui se sont abstenus se sont reti-
rés avant le vote, ou du moins avant le dépouillement du
scrutin; ils ont été suivis par d'autres membres qui on1
quitté la salle immédiatement après avoir voté il n'y avait
donc plus que fort peu de monde quand j'ai demandé e<
que l'on décidait relativementa l'insertionafaire a. l'O/~iet~

y avait une protestationdont vous n'avez pas entendu lt
lecture. Je t'ai lue en votre absence et j'ai consulté I)

Commune pour savoir ai cette protestation devait figurer
à l'0/~tCtet; la Commune a décida qu'on ne mettrait que lea
noms des membres élus, et que la question de l'insertion
serait ajournée. Si voua aviez été là, il n'y aurait paa <a
d'ajournement.

Lecture est donnée du procès-verbal.
Le citoyen Longuet. Le procès-verbalne fait paa savoir

par combien de voix ont été nommés les membres du Comité
de salut public, o'est là, il me semble, une omission à ré-
parer.

Le citoyen Régèro, Ils ont été nommés à la majorité
absolue.

Le citoyen Longuet. Je m'en doutais bien, mais cepen-
dant on pourrait faire connaître le nombre des voix obte-
nues.

Quant à l'observationque j'ai à faire, concernantl'Officiel
elle est celle-ci

J'ai demandé qu'il me fut adjoint deux membres, non
pas pour la rédaction du journal, mais pour faire nn rap-
port sur l'organisation de l'0/~Ctet, rapport après l'examen
duquella Commune prendrait les mesuresqui lui convien-
draient relativementà l'Officiel.

Le citoyen Langevin. Le procès-verbal a donné lecture
de plusieurs abstentions motivées, parmi lesquelle ne figure
pas la mienne. Je rappelle que j'ai déposé une abstention
motivée.

Le citoyen président. Le secrétaire fait observer que
tontes ces abstentions sont au compte rendu analytique, si
elles ne sont pas au complet au procès-verbal qui vient
d'être lu.

Le citoyen Vermorel. Je me proposais de me plaindre
de la façon la plus formelle, qu'une partie de cotte assem-
blée ait cru devoir, en notre absence, annuler nos protesta-
tions en supprimant la publicité, qui était la conséquence
indispensabte du scrutin nominal, auquel il avait été pro-
cédé. Je me proposais de réclamer absolument cette publi-
cité. Mais les explications du citoyen Meillet me paraissent
satisfaisantes, et je ne pense pas que l'assemblée puisse se
refuser à nous donner la satisfaction légitime a laquelle
nous avons droit, en nous accordant la publicité la plus
large.

Le citoyen Arthur Arnould. Je suis pour la publicité
complète de la séance d'hier, et j'ai été étonné de ne pas en
trouver le compterendu, ce matin, dans l'(M!cM~ j'apprends
avec plaisir, par les explications de Léo MeUlet, que l'As-
semblée n'a décidé hier que l'ajournementde la publication
du compte rendu.

Je crois, en effet, qu'elle ne pouvait pas décider autre-
ment On peut décider la non-publicitéavant de commen-
cer une discussion, mais non pas après que cette discussion

a eu lieu, parce qu'alors les droits de la minorité seraient
absolument détruits.

En effet, quand la minorité aurait fait valoir dos argu-
ments qui choqueraient la majorité, celle-ci déciderait
que la discussion ne sera pas publiée, et les droits de la
minorité seraient alors annulés. Or, ces droits sont d'au-
tant plus sacrés qu'ils ne sont point les droits de la force,
mais seulement les droits du droit.

Il y a donc, je le répète, âne question de dignité pour
chacun de nous, à ce que le droit de la minorité soit absolu.

C'est une question de dignité non-seulementpour nous,
mais encore pour nos électeurs, envers qui nous sommes
responsables, et la vraie manière de satisfaire au mandat
qu'Us nous ont conBé c'est de livrer à la publicité nos dé-
bats et nos votes.

L'assemblée l'a tellement bien compris ainsi qu'elle a
décidé que l'on ajournait seulementla question, et j'espère
qu'elle voudra bien décider aujourd'hui l'insertion à 10//i-
ciel.

Maintenant je demanderai a dire un mot en réponse au
citoyen Léo Meillot.

Je ne suis pas parti hier au moment du vote. Avant de
sortir, j'avais eu soin de déposer mon vote motivé décla-
rant que je m'abstenais, et ne me doutant pas que la eéanoe
dût se prolonger au delà du scrutin.

Du reste, je ne sache pas qu'il existe une décision de
l'assemblée obligeant chacun de non membres & rester t la
séance depuis le commencement jusqu'à la fin, surtout

t quand nous pouvons être appelés par les soina que nous
avons a donner aux différenta services et à nos municipa-

l lités.
Le citoyenAthurAnould.Je demanderaidoncafaMem-

blée, puisqu'elle a jugé hier qu'elle ne pouvait décider le
comité secret, de décider aujourd'hui que la pubhçité aéra



donnée à la séance. Maintenant, s'il y a on telle ou telle
protestationvive en la forme, due & un mouvement d'irrita-
tion de l'un on de l'antre, c'est à celui qui l'a émise de la
retirer, s'il le juge convenable.Pour ma part, je n'hésite*
rai nullement. Quant à la protestationque j'ai Ngnée per-
sonnellement,j'ajouterai qu'il n'y a aucun mot qui puisse
avoir un caractère blessant pour des membres de cette
assemblée. Je crois à la sincérité parfaite de tous les mem-
bresqui siégent ici, et je les prie de croire à la mienne.

Le citoyen Johannard. J'ai le respect des minorités; et
si j'avais été présent hier, j'aurais voté la publicité entière
de la séance.

Le citoyen Urbain. Je voulais hier que la séance fut pu-
bliée; je le demande encore aujourd'hui. Cependant le
citoyen Arnould vient de faire un appel à la justice qui
ne me paratt pas justifié. Plusieurs fois déjà rassemblée a
décidé après coup que telle ou telle partie de la séance ne
serait pas publiée. Ce précédentpourrait légitimer le vote
d'hier, s'il y avait eu un vote de comité secret. Mais je de-
manderai, si l'on publie la séance d'hier, que l'on publie
toutes les séances qui l'on précédée (Assentiment), parte
qu'il y a des mots que l'on ne comprendraitpas,et qui s'ex-
pliquent par ce qui s'est passé précédemment.

Le citoyen Parisel. Je m'oppose à la tendance qu'a la
la Commune de vouloir se constitueren comité secret; elle
cache ainsi les.plus bellespages de sonhistoire. Je suis donc
pour la publicité complète de la séance d'hier et de toutes
celles à venir.

Le citoyen président. Nous allons passer au vote sur la
publicationdes séances relatives au Comité de salut public.

Le citoyen Tridon. Je ferai observerqu'il y a deux votes
sur cette question.

Le citoyen Arthur Arnould. Nous demandons la publi-
cation complète.

Le citoyen président. Il y a en effet deux questions
1° Publiera-t-onla séance d'hierl
8" Publiera-t-on ce que l'on aura sur les séances relatives

au Comité de saint public 1

Cette dernière proposition étant la plus large, je la mets
aux voix la première.

(La proposition est adoptée a une grande majorité.)
Le citoyen Jourde, délégué aux finances. Je demande à

la Communede m'accorder la parole pour la lecture de mon
bilan.

Le citoyen Régére. Est-ce le délégué des nuances, ou la
commission des finances qui parle par votre bouche!1

Le citoyen Lefrançais. Le délégué est responsable.
Le citoyen Jourde. Je n'ai jamais rien fait sans consulter

mes collègues, et les citoyensBillioray, Clément, Lefrançais
et Beslay ont approuvé le bilan que je vous présente.

Je soumets cet état de situation à la Commune, qui vou-
dra bien le faire vérifier.

C'est la situation exacte de nos finances, et c'est dans nos
finances, selon moi, qu'est le salut de la Commune et de la
République.

Maintenantje remercie laCommunede la confiancequ'elle
m'a montrée, et je demande qu'elle veuille bien nommerune
commission de trois membres pour vériner le bilan dont je
viens de donner lecture, et de pourvoir à mon remplacement.

Le citoyen Vaillant.J'ai demandé la parole pour prier la
Commune de ne pas accepter la démissiondu citoyen Jourde.

Dans les circonstancesdifncites où nous nous trouvons, je
trouve que c'est un véritable tour de force que d'avoir pu
faire face aux dépenses considérablesque nous avons eu à
supporter avec le peu de ressources dont nous disposions.

Il fallu certainementune très-grandehabileté pour arri-
ver à cerésultat.

Il y aurait à craindre qu'en acceptant la démission du
citoyen Jourde, nous ne puissions trouver une capacité sum-
sante pour le remplacer.

Je considère donc comme un devoir civique de sa part de
revenir sur sa détermination; s'il trouve que le Comité de
salut public ne lui laisse pas assez d'initiative,qu'il fasse
un sacrifice d'amour-propre je le répète il a fait preuve

M~une véritable capacité, et je lui demande de vouloir bien
retirer sa démifsion. (Oui! oui! Bravos!)

Le citoyen Bes1ay. J'avaisl'intentionde rendre au citoyen
Jourde toute la justice que vient de lui rendre le citoyen
Vaillant. J'ajouterai que comme membre de la commission,
j'ai vu le citoyen Jourde à l'oauvre, et je soutiens que c&
été un prodige de venir vous apporter un budget pareil; je
crois aussi que personned'entre nous ne pourrait le rempla-
cer. Je l'engage donc à retirer sa démission. (La démission
du citoyen Jourde n'est paa acceptée.)

Le citoyen Jourde. Je remercie l'aMemblée du vote de
confiance qu'ellevient de m'accorder. Mais je nepnis retirer
ma démission, pour dea raisons que je lui exposerai quand
elle voudra bien m'entendre. Il m'est impossible, en pré-
sence du vote d'hier, d'accepter la responsabilité qui m'in-
combe. J'ai tout d'abord à vous déclarer que je n'ai pas été
seul, que j'ai été aidé par le citoyen Varlin, qui a rendu
autant de services que moi. Je remercie donc i'aseemblée,
tant en son nom qu~ni mien.

Maintenant,il me faut bien le dire puisque c'est le fond
de ma pensée, vraie ou fausse, mais je crois que, non pas
au point de vue personnel, mais au point de vue général du
crédit et des ressources qu'il pouvait m'offrir, la situation
de votre délégué an~Snaneea n'est plus la même depuis le
vote d'hier sur le comité de salut public. Peut-être mes
craintes à ce sujet ne sont-elles pas mieux fondées que ne
le seraient dans cette hypothèse les appréhensions du monde
économique au sujet du comité et de ses conséquences.Mais
à mon point de vue, il m'est impossible d'accepter la tâche
qui m'est confiée. -s.Le citoyen Vésinier. Permettez-moi de répondre deux
mots au citoyen Jourde. Si le citoyen Jourde a eu des mo-
tifs sérieux, ceux qui résultent du vote d'hier, de donner sa
démission, je crois cependantqu'il doit comprendre que le
vote est une chose faite, que c'est un vote acquis, qui est
indépendant de nous. Que ce vote puisse exercer une in-
fluence fâcheuse sur le crédit, c'est ce dont nous ne pouvons le
être juges. Je prie donc le citoyen Jourde de rester aux !I

finances et de faire cette expérience.~ I!

Nous l'attendons de son républicanisme, de son dévoue- 1~

ment. 8
Le citoyen Andrieu. Citoyenp, moi aussi je viensde votet Pn

pour que le citoyen Jourderetire sa démission. Mais en vo-
tant ainsi, j'avais compris une chose que ne me semblent pas
avoir compris tous ceux qui ont voté comme moi. ~I

Pourque le citoyen Jourde reste aux finances il faut qu'on
lui rende les finances possibles. Je m'explique. Le crédit
vit et nait de certaines conditions. Pour cela, il faudrait que
l'article 3, qui accorde des pleins pouvoirs au Comité de
salut public, f&t.supprimé. S'il en était ainsi, je serais le
premier à dire à Jourde, mon ami, qu'il a tort, qu'il se pi- 1

que sans raison. Mais ce mot p!eÙMpOMM<r~, est terrible; 1

et je comprends, pour ma part, que si on ne supprime pas
cet article, le citoyen Jourde ne veuille pas accepter une
telle responsabilité.

Lo citoyen Lefrançais. Je n'ai que peu de choses à
ajouter. Tout ce qui vient d'être dit explique bien la situa-
tion. Le citoyen Jourde voua a expliqué qu'il avait des vues
particulières sur les mesures à prendre pour entretenir le
crédit et rétablir la circulationmonétaire. Si le Comité de
ealut public a desvues différentesde cellesdu citoyen Jourde,
vous voyez d'ici le conflit qui va naître. Si vous accordiez
l'exception que vous demandait le citoyen Andrieu, vous
détruiriez l'économie de tout le système. D'un autre côte,
je regrette que Jourde ne reste plus aux nuances.

Le citoyen Miot. Je suis fortementsurpris de cette espèce
de crainte qui surgit à l'occasion du comité de salut pubtic.
Ce que j'ai eu en vue, c'est de frapper la trahison. (Bruit).
Du moment où nous laissons à la Commune tout pouvoir.
il me semble que les garanties sont suffisantes, et que le ci-
toyen Jourde peut conserver ses fonctions,d'autant plus qu'ilil
pourra toujours offrir sa démission.

Le citoyen Billioray. Voici une supposition toute gra-
tuite le comité de salut public, dit-on, eatravera la situa-
tion. Mais, citoyens, le 19 mars a été un jour terrible pour
le crédit, et la Banque nous a donné un million. Le crédit
viendra, et si Jourde a une certaine influence, il est évident
qu'il aggraveraitla situation par sa retraite. Il n'est pas
présumable qu'il sera en désaccord avec le comité.

Le citoyen Jourde; Je ne puis rien entreprendre, je ne
puis rien faire; car incontestablement, après votre décret
d'hier, le délégué aux finances n'est que le commis du co-
mité de salut public.

C'est pour cela que je ne puis accepter les fonctions que
vous m'aviez confiées.

Un tiUtre, sans doute, fera mieux que moi.
Les décisions que vous avez prises hier sont dangereuses.

Cependant je vous amrme sincèrement que je m'incline de-
vant elles. Malheureusement mes devoirs aujourd'hui sont
au-dessus de mon intelligence et de mes forces,en présence
des pouvoirs éteudus du comité de salut public.

Du reste, la situationque je laisse a mon successeurest
très-favorable; hier, je n'avais que 140,000 francs, aujour-
d'hui, lea caisses rcMerment 2 millions.
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Je réponJrai au citoyenBillioray que la Banque de France
(Mt pas tenue de faire encore ce qu'elle a fait le 19 mars,
-t qu'il est du plus grand intérêt pour la Communede mu-
ager, et d'aider même cette institution. Voua avezhiervolé
m article 3 qui porto que les délègues ne sont plus que
M commis du comité dé salut public. Nous avons tous, pîus
m moins, la science politique; or, si nous savons en quoi
MMiste ce qu'on appelle des connits de pouvoirs émanant
le mêmes autorités, il n'y a personne de noua qui ne com-
prenne que les délégués responsables entreront un jour ou
i'Mtre em conflit avec le comité de salut public. Il ne m'est
oint possible, au nom du crédit communal,de rester à mon
;otte.

Comprenez bien que des saisies ne me donneraient rien,
lue la saisie des titres ne me donnerait pas davantage; les
'russiens, par exemple, nous diraient « Vous êtes en train
Jk faire une œuvre nouvelle, socialiste; c'est fort bien, mais
Mus, nous n'avons pas à en supporter les conséquences; ce
)ne vous nous offrez ne nous présentepas assezde garanties,
d nous faut du numéraire, » Je demandais donc, pour le
-tint de notre Commune,qu'onme laissât rassurer le crédit,
amener le retour du numéraire & force d'économies, tout en
&mnuantde 50 00 les droits d'octrois, en doublant le bnd-
:tt de l'enseignement public. J'aurais pu réduire le budget
de la ville & moins de 50 millions par au.

Pour cela il aurait fallu que je pusse contracter des em-
prunts parfaitement garantis; alors j'aurais pu dire aux
'nvriers a Vous avez besoin d'instromenb de travail? En
'oilà! »

Ne revenons pai 93 les conditions économiques sont
empiétement changées en 93, le pays vivait do ses pro-
laits, aujourd'hui, il vit surtout avec les produits étrangeM,
:t ces produits il faut les faire venir, et avant tout il faut
Maurer l'échange des produits. Ce n'est qu'en opérant de
cette mamui'e que l'on pourra donner aux travailleurs des
iadtruments de travail, de lutte, et je croyais faire, en agis-

DÉLÉGATION DES FINANCES

CAISSES CENTRALESDU TRÉSOR PUBLIC
KéttMtmé dee MtOMvexnemtw de tomds du ~0 mmM) au 30 avril inetMe

RECETTES l

La 4 avril, il a été reconnu dans lea armoires ?* t et 2, comptoir principal 1

etdiversescaisses. 7~1.342 »
Le 7 avril, dans la resserre, reconnu en billets, or et argent. 3.879.586
Mon une caisse renfermant des thalers pour une sommede. 37.833 75
t'a 19, dans ta resserre, une cassetteor. 12.000 ))l'lus un rouleau d'or trouvé dans laresserre. I.UOO »t~tton épaM dans la cave, non compris dans le chitl're de 28~,000 fr. trouves'le4avrU. 500 »I)iveraes sommes trouvées au furet à~mesuro déarechercl~ea. 1.33fi »''iversea eommea trouvées au fur et à mesure dearecherchea. 1.33G

HReliquat de caisse des souscriptionsen faveur des victimes du bombardement.!

t'"rt6audebitdela caisse centrale par le crédit de l'ox-caieae centraledea'tinaneea. -t.<;58.H? 21 ,4.6o8.U2 21
(Voir l'état annexé pour ta dino'unco da< sommestrouvées avec <;e')M

devant exister b'aptcs ht Bitu~tiM):)u)~m:n'a1871.)

sant ainsi, dû socialiamo pratique mais pour atteindre mon
but, il faut pour moi que les délégués soient placés sous lo
seul contrôle de la Commune, et puissent faire des marchés
Bur toutes les places de l'Europe.

Désomais, que voudriez-vous que je fisse. Quelles garan-
ties puis-je donner ï L'on me répondrait certainement »

a Vous n'êtes rien, vous n'êtes que le commis du comité de
salut pub!ic. « Dans ces conditions, il n'y a rien à faire, il
n'y a rien à entreprendre.

Le présidentmot aux voix la réélectiondu citoyen Jourde
comme délégué aux nuances.

Le vote, qui a lieu par l'appel nominal, donne le rtstutM
suivant

Nombre des votant*,44.Jourde. 38Lefrancais. 2
Règère 2Vailin.
Voi~perdue. ï

L'assemblée se forme en comité eecret
(La eéance est levée à 8 heures moins un quart.)

NECROLOGIE.

La nouvelle eet arrivée hier à Londres de la mort du cé-
lèbre pianiste et compositeur Thalberg. L'événement a en
lieu à Naples. à la suite d'une maladie qui n'annonçait ce-
pendant rien de grave, 'uaia qui promettait au contraire un
prompt rétablissement.M. Thaï'erg était dans sa cinquante-
neuvième année. (P<t/< JUaM Gazette.)

JMKMe ae la <téttvfamce.
Assembléegénérale des Alsaciens et Lorrains, aux Arta-

et-Métiers, le jeudi 4 mai, à sept heures du soir.

Total. 4.515 »



Banque de FrMee. Ses diverses remises de fonda.
Direction des télégraphes. Y compris 600 fr., produit de la vente de vieuxnapiera.
Octroi comnmna!. Versements.
Contributions directes. Versement du caissier principal.·
Douanes. Versement parRévillon.
Halles et marchés. Versements des délégués auxhalles.·

du délégué pour le dépotoir.
Manufactures de tabacs. Versementsdes entrepositaires.·
Service des travaux publics. Versement parDuvivior.·
Enregistrementet timbre. Versement du directeur.·
Association des cordonniers. Versementpar Durand,délégué,·
Caisse municipale de l'hôtel do ville. Versementspar divers.
Remboursements effectués par la garde nationale. Suivant détail aux di-

versescaisses.
Mairie du VI* arrondissement. Versementdu secrétaire.·
Caisse de retraite des employés de l'hôtel de Tille. Retenues sur un étatd'appointements.
Comptesde cautionnements. M*'Andrieu.·

ManteuilFinbruke.
Produit de diverses saisies ou réquisitions. Archevêché (numéraire).
Communauté deVi)!ers.
Numéraire trouve chez les frères Dosmont et Demore (suivant procès-verbal)..
Chemin de fer. Versementen exécution du décret 27 avril.·Produit de pasM desac*

Total général.
Il a cté payé da 20 mars au 80 avril 1872 inclusivement.·
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T. ~QQQ
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»

H. ~~Q Il
!0< 27.000
10e 162.5CO
12. ~QQQ Il
13. 20.000 »
t4. 137.500 N

ta. i60.2o0 »
16. 32.261 »
17. 85.095 H
Ige 48.SOC 10
190 goo.ns 05

3~8.000 »
A ta délégation de la guerre~
Al'intendance.
A la délégation de l'întéeieur.

de ]amarino.
de la justice
du commerce
de l'enseignement
des relations extérieures.

Comitécentral.
Commission de trevail etd'échange.·Hôtel de ville et mairie deParis.
Commissionexecutive.
Commission des&reté.

des monnaies et médaittes. ·Domainesde laSeine.
Service télégraphique.<

desambutanees.
Enregistrementet timbre.),
Ponts et chaussées.L
Hôpitauxmititaires.t.
Gouverneur desTuiteriea.

de l'hôtel de vi)te.
Assistanceextérieure.
Assoéiationmétallurgique.
Légion des sapeurs-pompiers
Bibliothèquenationale.

RECETTES Du DIVERSES ADMNKTRATMNSET ETABUMEMENTS

Aux diverses municipalités~arrondissement. 15.000 )'
2' 5.000 »
3' 42.000 )')1

4<- 122.939 49
5' 25.000 »
ô° .·· Aâ.531 »6* 45.531 H

COMtONAMt.

PAYEMENTS

~t <f;')'

R~wt. 4.658.113 21

7.750.000
»

50.500
8.466.988 10

110.192 20
33.010

w519.599 t9 Mt Mp in519.599 10! 521.670 192.077
1.759.710 55
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w

560.000
'?75 &J

1.381.477 85

.180.~0 30
17.305 05

28 ?
1.000 » i
1.000 ?

(
2.050 »

50 a )}
1.308 20

250 Il
( 8.028 M

7.370 »
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_M1 30
_36.0)3.916 70

1.445.645 64

80.056.573 15
1.813.318 25

103.7M »
29.259 34
5.500 »

50.000 n
1.000 »

113.129 90
15.651 20

000 H
91.753 48
90.675 16

235.039 40
8.000 »

20.934 91
50.100 »
10.000 »
7.777 4G

27.516 71
182.510 91

6.000
5.000 ') )

105.175 a
5.000 »

99.943 45
:M.OOO

~).08.M4 :fF'



Journalofneiel.
Manufacture destabacs.
Contrôle des chemina defer.
Commission desbarricades.
Imprimerienationale.
Directiondespostes.
Contributionsdirectes.
Associationdestailleurs.

descordonniers.
Fraisgénéraux.Divers.Balance.
Le total des recettes du 20 mars au 39 aAril 1871 inclus s'élèvo & la somme de
Le total des dépenses du 20 mars au 30 avril 1871, inclus, s'elcve à la sommede
II reste donc un excédant de recettesde.
Représenté par les '=o!dos des caisses détaillées comme suit
Caissecentrale.1.n'2.

n<* 2&ts.
Fondsspéciaux.

Somme égale n l'excédantde recottes.
Paris, le 1" mai 1871. Certifié conforme

Vendredis mai 1871.

SOMMAIRE
PARTIE OFFICIELLE. –Décretabolissantte sermentpotitique.

Arrête ordonnant la représentation de la commission du
travail aux dinerents services de l'intendance.-Nominations
dans le servicedes ambulances.– Ordres du délégué a la guerre.

Circulaire aux généraux colonels et chefs de service dé-
pendant de la délégation de la guerre. Remboursements
opérés aux finances par la garde nationale.

PARTIE NON OFFICIELLE. Rapportsmilitaires.-Reprise
du service des marchandisesdu chemin de fer du Nord.
Communiqué au Afo/ f/'o)v/)-< Séance de la Commune.
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francs-maçons de Rouen. Rapport du commandant du
M3" bataillon. Faits divers. Inaugurationdu club de la
Mt'oM/ot) MCM~c.

PARTIE OFFICIELLE

/M, /<? 4 ~/o<

Sur la proposition du citoyen Prolot, délègue & la justice,
La Communedo Paris

DÉCRÈTE

.tWt't'/e wif~Mc. ï.o serment potitiquo et le serment profos-
-ionnet sont abolis.

AK CoMmwx <~
Paris,4maH87t.

Sur la proposition do la commission du travail et. do
t'échange,

La Commune
ARn&TE i

Art. i" La commission du travail et de t'échange se fera
représenter par des détegues aux différents services do fin-
tendance militaire.

Art. 2. Ces dëtegu&s prendront connaissance dos marchés
conclus par les chefs do service, et dresseront dos rapports
de toules les opérations.

/.« Com/))tMe f/c P<!n'
Paris, 4 mai <87L

Par décision en date du I~mai et sur la proposition du
citoyen Haout Uigautt, procureur do la Commune, te Comitét
de satut p)))))ic a nomme les citoyen~

tff/)0)'
JI

24.608.234 22
3.122 »

91.922 78
2.000 »

44.500 »
100.000

5.000 »
2.300 »

20.000 »
4.662 »

197.436 99
_51.910 83

25.138.089 12
875.827 50

26.013.916 70 26.013.918 70

~~gg,g
25.138.08a 12

~75.827 58

673.600 98
72.968 70
56.627 85
45.223 15
19.650 90
_7.750 a 878.827 58

Le caissier pftHCtpa!,
G. DURAND.

Ferré (Théophile),
Dacosta (Gaston),
Martainvdle,
Huguenot,

substituts du procureur de la Commune.

Vu les pouvoirsà nous détégués par la Commune
Le docteur Somerie est <!o'nmé directeur général des am-bulances civiles et militaires, en rcmptacement du citoyen

C,ourtillier;
Le docteur Jean !!crnard est nomme inspecteur général des

mêmes services;
Le citoyen Ulysse Landeau est nomme administrateur do~

ambulances internationales, en remplacement du docteur
nousse))e.

Les duègne;! sont et demeurent supprimes.
Ces citoyens entreront immédiatementen fonctions.
Les fonctions de médecin principal et de chirurgien prin-

cipal do la garde nationale sont supprimées.
A<! COMMt'Mt'OH de ~MP)'<'e

ARXOt.t), A\n!.U, BEBGEttET, RA'<Y)ER, THtn~X.
Approuvé

Af ~/<«' « la <)Mprr<
Rn"~FlePari!4mai)8Tt. RO~F).

onDHHS

Le citoyen Henry, chef d'état-major de l'ex-place, est
nommé directeur de l'organisationet des mouvementsau mi-
nistère de la guerre.

)t aura poursous-directeurde t'organisationle colonel Mayer,
et désignera le sous-directeur des mouvements,avec l'appro*
bation du détégue a la guerre.

Le citoyen Pichot (Atpttonse),capitaine d'état-major, attaché
au service do l'octroi de Paris, dressera proc&s-verbat de
toutes les entraves qui pourraient être apportéesà son service
par tes officiers, employés ou gardes dépendant de la déléga-
tion do la guerre. 11 transmettra ses procès-verbaux au citoyen
Cois, rapporteur à la cour martiale, afin que les coupables
soient, suivant la gravité de leurs fautes, punis disciplinaire-
ment ou traduits devant te-< tribunaux.

Pari- le ~mai t87),



tt est défendu ,do laisser sortir de Paris aucun cheval il
est défendu de laisser passer aucun cheval aux avant-postes.
Les chefs de postes des portes et tes commandantedes forces
actives sont chargés de l'exécutiondu présent ordre.

Une exception est faite pour le passage des portes en faveur
des estafettes munies d'un ordre régulier du minière do la
guerre, des officiers généraux, des convois de vivre?, muni-
tions et matériaux,munis d'ordres réguliers.

Tout individu qui cherchera à faire sortir de Paris on des
lignes un chevat de selle ou de trait, sera puni d'une amende
.~ato au triple de la valeur du cheval.

j~tefatu?, <tK.c colonels << chefs tic -<ft't'<cc ~e~M)(/f!K<
ffe /<t ~e~o<f'OM de /<t ~t<crre.

Citoyens,
J'ai l'honneur de vous informer que d'accord avec le Co-

mité de salut public, j'ai admis en principe et je vais mettre
immédiatement en pratique )o concours complet du Comité
central do la fédération de la garde nationale, pour tous tes
services administratifs, et pour ia plus grande partie des ser-
vices d'organisation dépendant do la détégationde la guerre.

Cette séparation de pouvoirs pourra amener dans le per-
sonne! un changement dont je tiens a vous avertir.

Cet accord a été motivéde ma part par les raisonssuivantes
L'impossibilitéde recruter en temps utile le personnel ad-

ministratif nécessaire au service.
La convenance de séparer absolument t'administration du

commandement; 'v

La nécessité d'employerde la manim la plus efticaco, non-
seulement la bonne volonté, mais la haute autorité révolution-
naire du Comité central de la fédération.

Saint et fraternité.

.t<t Ct'<0.CM Wp/?C/, fO~CHC~ <? /M'
Citoyen,

Vous avez adresse à plusieurs reprises des demandes do
renforts, soit au commandant militaire do l'hôtel de ville, soit
au commandantdes marins, sans passer par l'intermédiaire do
votre chef direct, le générât La Cécitia, ni mémo par l'inter-
médiaire du détégué u lit gucrœ.

(~itte façon de procéder, tout à hit inéguticre, m'ob)i;:o :)

vous retirer votre commandement.
Vous rentrereza Paris pour vous mettre à ma .disposition,

après avoir pris les ordre-: du ~nér:)) ta Cécitia. pour la
remise de votre service.

Sa tut et fraternité.
f~/<~KC (' /ff ~)tM'«',

Atin d'accéiérei* it's dis)rii)ution~ d'cOcts d )<abiitenK'nt,
d'équipement et d'armemf))) m'cc–aires tant aux officiers
qu'aux gardes, et afin d'introduire )'ordM et te controte dam
ee service, il est établi une commi'-ion de quarante monbx'

Elle sera composée df deux < ito; ons p:'r tégion, désigné'
par la détégation munic'pidude t'Hondi~t'tnent.Ils se réuni-
ront au ministère de lit ~tH't're, 8(!, nu' ~i!ti-Donuniq'n'i'
(icrmain, S direction.

Cette commission su partagera in travu:) <)c vérifi(a)io!< t'~
distribution sur lu, demandes des bataiiitX):

Elle sera placée sous les ordres des membres de la commi~-
'on tic la guerre, charg~f! de t'armemt'nt. de t'hat'inct'u'ntcl

t'frMnis.')io)).
(~MX'A.S~~ < ~ff~'t'

Ar~OL)', AV)it\). n\'<vn'n, nFr'!KnrT,
C. T):H"

P~ris lé nMi2S7).

Conformément à l'ordre ci-de~u: tes détégués aux muni
''ipatités enverront, demain mai. :t une t)F)ne. tes citoyen
't'~igné~ pnc eu):.

)X'E).
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Perte versaillaise, deux cents hommes; les r~iments de
chasseurs ont )e plus soutTert.

Deux à trois heures canonnade, fusillade bien nourrie;
batteries fédérées éteignent les feux ennemis.

Nuit, tranquillité parfaite. Matin, cinq à sept heures, com-bat d'artillerie; nos batteries font énormément de mal auxsotdatsdoThier~.

Quatre heures matin, grêle de projectites sur nos positions;
pas de victimes. Feux versaIHais vivement éteints.

Cinq heures, capitaine Rocher (artillerie) fait éprouver
grandes pertes à l'ennemi.

Une heure, wagons blindés recommencent combat. EnE'ëmi
se replie.
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PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 4 mai

RAPPORTS MILITAIRES

VanvM.My.
Un poste versaillais, dix hommes prisonniers.

Neuilly.

Deux batteries ennemies démontées.
Positions très-soutenues de notre côté.
Cinq heures, Versaillais faiblissent.

Asnieres.
So)reedu3,ca)mo.
Onze u trois heures, de même.

Kcuf heures à midi, calme.

'n\us henrep, feux intermittents.
Qnntre heures. )ut)e des deux cotM: <:uccf's des ft~rt~.



o. Montrouge, Bicètre.
Tranquittes.
-Fusillade au loin.
Canonnade par intervalles;feu du bas Fontenay éteint.

Rien de bien saillant.
Point-du-Jour.

Nos canonnières et les bastions n<" 67 et 68 ont échangé
hier quelques coups de canon avec les batteries versaillaises
établies à Meudon, Brimborion et Clamart.

Le feu, commencé vers dix heures du matin, avait cosse à
quatre heures do l'après-midi.

Dans la nuit du 3 au 4 mai, la redoute du Moulin-Saquet
était gardée par des détachements du 55' et du 120' batail-
)on, lorsqu'un détachement de troupes versaittaises se pré-
senta à la porte comme patrouille, fut admise dans le fort
après avoir régulièrement donne le mot d'ordre, chargea
alors la garnison surprise, la chassa do la redoute et emmena
immédiatement six pièces de canon avec des attelages pré-
parés d'avance.

Il résulte des commencements d'enquête qui ont eu lieu à
ce sujet que le commandant Gallion, du 55* bataillon, est gé-
nératement accusé d'avoir donné ou vendu le mot d'ordre à
l'ennemi, ou tout au moins do l'avoir publiquement divulgué
dans un café de Vitry.

La redoute a été réoccup"e presque aussitôt par le com-
mandant Quiniou, à la tête du 133e bataitton, qui a procédé
aujourd'hui au réarmement de la redoute.

La gare de Clamart a été réoccupéopar tes troupes de la
Commune dans la nuit du au 4. Le château d'tssy a été in-
cendié, le 4, à trois heures do l'après-midi, et évacué par
l'ennemi.

Les travaux de réparation du fort d'tssy ont marché avec
une grande activité.

te ffe~Me,
H ~f< ytfcnv,

nossEf..

fhen~M <te fe* ttn Nord
En exécution de t'arrêté du 4 mai, le service des marchan-

dises à grande et à petite vitesse est repris, partir dudit
jour, aux gares de Paris et la Chapelle, mais par wagons
complets, seulement pour la vitesse.

Sont exceptés, à 1 expédition, les vivres, farines. liquides
ou denrées alimentaires, les équipementsmilitaires, armes et
munitionsde guerre.

Les anciens employés des douanes, retraités ou démission-
naires, qui désireraient reprendre du service dans la nouvette
administration des douanes de Paris, sont priés de se présen-
ter le plus tôt possible à la direction, «. rue de)'Hntr<'pût,
do deux à quatre heures.

La vente desbaraques do casernement et des écuries sises
dans le jardin des Tuileries aura lieu lundi 8 mai, à une
heure do relevée elle se fera numéro par numéro, a la
criée et sur les lieux.

Dans son numéro du 3 courant, le Jfo< </o?'</re a parted'un
bataillon rentrant à Paris vers les dix heures du soir en bat-
tant la charge. Ce bataillon est le t8t' bataillon du H* arron-
dissement, qui revenait effectivement de Vanves, Auteuil et
Passy. Ce ne sont pas tes projectiles versaillais qui lui ont
fait quitter les positions qu'd occupait, comme pourrait le
laisser supposer t'entrofitot dudit journal. Le ~8~* bataillon,
après trente-quatre jours de campagne, vient se rêorganiser
pour se mettre de nouveau à la disposition de la Commune,
dont il est fier de défendre tes principes et les droits.

COMMUNE DE PARIS

Séance du 3 mai 1871.

P~BStDEKCRnu CtTOYEX RASTOUL. ASSESSEUH,t.); CITOYEN
JOMAXKAKD.

La séance est ouverte à trois heures un quart.
Il est donné lecture du procès-verbal de la séance d'hier

par l'un des secrétaires.

Point-du-Jour.

Le citoyen président. Quelqu'un demande-t-il la parole ,9
eur le procès-verbal!

Le citoyen Ch Beslay. Je remarque une omission gravt 6:
dans le procès-verbal, H ne fait pas connaître la situation 4~
financièredonnéepar Jourde Mer c'estla un document très- (riimportant.

document trè.str~
Je demande que le rapport de Jourde soit publié par l'Or. tficiel avec le compte de caisse.
Le citoyen Amouroux. Citoyens, on est venu me consm. i<ter hier sur l'opportunité de publier immédiatement le &

compte rendu de Jourde, etl'on m'a demande a'il n'y aurait
pas danger à faire connaître actuellement les considération! tu
qui le décidaient alors à donner sa démission.

Je n'ai pas voulu prendre sur moi la responsabilité d'une
vcdécision, et j'ai renvoyé provisoirement au comité de salut pipublic, me réservant d en référeraujourd'huià la Commune;nelle aura donc à décider a'il y a nécessité, s'il y a urgencei

publier le compte rendu du citoyen Jourde. ia
Le citoyen Jules Andrieu. Je crois que la Commune n'a \'1

qu'à gagner à ce que le rapport du citoyen Jourde soit pu. viblié, Il me paraît bon que le public des affaires sache a la Il
suite de quelle discussion le citoyen Jourdo a été maintenu
à son poste. a

Le citoyen Langevin. Je demande qu'avant de publier le prapport, on consulte le citoyen Jourde.
Le citoyen Ch. Beslay. La publication do ce rapport me esemble ne devoir donner que de bons résultats. Je serau rdonc heureux que l'on décidât la question dans ce sens. r
Le citoyen Maillet. Nous avons examiné la question de d

près mais tout en trouvant la situation on ne peut plus es- ¡tisfaisante, nous nous sommes demandé s'il était bon de pu-
blier que sur une recette de vingt-huit millions il nous res. ctait seulement en caisse huit cent mille francs.

Je crois qu'il vaudrait mieux dire que l'état des dépenK!
payées par la délégation des finances s'est élevé à 20 eu t
in millions, sans tenir compte des recettes et de l'encaisse
restant au 30 avril.

Le citoyenBillioray. Il est vrai qu'il ne restaiten caisse
que 843,000 francs quand le rapport a été fait mais quand
il a été déposé, il restait 2 millions.

Le citoyen Ch. Beslay. 11 sera très-facile à ceux qui
s'occupent de finances de voir que la situation financière de

la Commune est très-avantageuse.De plus, nous avons de3
crédits ouverts à la Banque qui ne sont pas encore entama.
Je crois que ce sera pour la Commune et pour l'administra-
tion du citoyen Jourde une excellente chose que le rapport
paraisse dans l'Officiel en entier, et les tableaux aussi.

Le citoyen président. Le citoyen Jourde a deman~-
hier la publicationde son rapport dans l'Officiel. Voulez-

vous l'attendre avant de voter sur cette publication ?f
Le citoyen Ch. Beslay. Non, je puis répondre pour lui.
Le citoyen Billioray. 11 serait bon de publier avec les

chiffres d'hier ceux qu il nous donnera aujourd'hui.
Le citoyen président. Je consulte l'Assemblée sur la pn-

Mication du rapport.
L'assemblée vote la publication du rapport à l'Officiel.
Le citoyen président. Je mets le procès-verbal an!

voix.
Le procès-verbalest adopté.
Le citoyen Paschal Grousset. Citoyens,noua avons Mf

beaucoup de nouvelles de la province ces nouvelles sont
très-satisfaisantes. Dans toutes les villes les éleetions sont
excellentes, et, dans presque toutes, la liste la plus radical
a passé. Dans deux ou trois, et notamment à Lyon, le part'
républicain a adopté le système de l'abstention. Je n'ai pas
à juger ce système mais toujours est-il qu'a Lyon ce sys-
tème a donné lieu & une nouvelle insurrection, qui aujour-
d'hui est triomphante. Jusqu'au moment où notre délégué a

reçu les dernières dépêches, c'est-à-dire hier soir, la Com-

mune triomphait.
Le mouvementcommunaliste est maintenant apprécié à sa

valeur à l'étranger. En Allemagne, en Suisse, en Angleterre
en Italie, il y a eu des lectures, des meetings dans lesquels

la Commune a été jugée très-favorablement.
L'Europe commence comprendre le mouvement et e'*

prépare même à le soutenir.
La situation, en province, s'Mt améliorée depuis h""

jours. Je ne serais pas étonné que, vu le résultat des élec-
tions, nous recevions demain de Versailles des commun''
cations tout à fait dinerentesda celles des premiers jour~
De plus, je demande à la Commune d'en titnr avec les con-

ciliateurs.
/~Mt'e)()'sn)CM&rM.Oui!oui! 1

'eLe citoven Léo Meillet. J'informerai la CommuM q"'



1-
,9 matin est venue une délégation à l'hôtel do ville. C'est
moi qui l'ai reçue, et j'ai dit que je la recevais comme auxi-
Stire, et non comme conciliatrice. Un ouvrier, même, a~ciMé que tout homme qui parlait de conciliation était un
traître~

Le citoyen président.Voici une autre communication qui
été déposée sur io bureau

La réunion publique, composée d'environ 5,000 citoyens,
tenue le 1" mai 1871, dans l'église KicoIas-des.Champs,rueStint-Martin, a pria les résolutions suivantes ·

Il l* Elle demande à la Commune de faire faire les élec-
tions complémentaires des membres démissionnaires et de
ceux qui n'ont pas réuni la majorité relative (la moitié des
toix plus une des votants) aux dernières élections, et elle
ptie la Commune de vouloir bien lui donner une réponse sur
cette première résolution.

« 2< La même réunion publique félicite, et à l'U)tfM)'Hn<c,
la Commune d'avoir nommé un comité JeMh<< public; elle
l'engage à persévérer énergiquemontet résolumentdans la
toie révolutMnnairo,qui seule peut la sauver et assurer le

L triomphe définitif de la République.
1 « Cette résolution, mise aux voix, a été adoptée à l'unani-

mité, au milieu du plus grand enthousiasme et aux cris re-
stés de Vive la Commune 1

« 3<* La réunion de Saint-Nicolas-des-Champs demande
encore que la Commune autorise les citoyens de chaque ar-rondissement à se servir des églises le soir pour tenir des
réunions publiques ou des clubs, afin que l'instruction et l'ô-

a Jncatton politique des citoyens puisse se faire et qu'ils
Mient tenus au courant do la marche des affaires publiques.

« Cette réunion prie la Commune de mettre une note dans
ce sens au Journal officiel, afin que les délégués aux mairies
des vingt arrondissements mettent les monuments destinés

'5 au culte à la disposition des citoyens pour tenir tous les
u Mirs des réunions publiques.
le < Elle charge le citoyen Vésinier, membre de la Commune,

présent, de transmettre ses vœux à la Commune,et elle prie
e cette dernière de statuer sur chacune de ses résolutions et

de l'informer des décisions qu'elle aura prises.
Le président ayant mis aux voix les propositions ci-in-

thtMs.Ia réunion, composée de 5,000 citoyens au moins, lea
'< acceptées à l'unanimité.

« P. V&StHIEH.

mem6('e de fa Con)Mt<M. a
)t Le 1" mai 18? I.

Est-ce que l'assemblée pourrait entrer de suite dans la
'< Mcassion de cette communication! (Non!)

Le citoyen Vésinier. Je ne demande pas la discussion
mmédiate, mais seulement qu'il soit fait mention au procès-

ii. Terbal de cette communicationqui viendra, à son rang, pour
es ensuite être examinée.

Je ne veux pas interrompre votre ordre du jour.
Le citoyen Oudet rapporte à la Commune le drapeau

troué du 191" bataillon. Il est place derrière le fauteuÛ du
président}aux applaudissements de l'assemblée.

ni Le citoyen Billioray. lit la propositionsuivante
« La Commune se transportera aussitôt que possible dans

M local convenable et admettra le public à ses séances
'<" deux membres seront chargés de trouver ledit local et de le
M proposer à la Commune. M)nt Le citoyen président met aux vois la proposition Bil-
ak heray, qui est adoptée à l'unanimité.
'r" La citoyen Léo MeiUet. Il est impossible de trouver
pa. une salle convenable à l'hôtel de ville.
ys- Le citoyen Arthur Arnould. Si, et je crois d'ailleurs
M'- 'itenous ne pouvons pas quitter l'hôtel do ville.
s a Le citoyen Johannard. Je no comprends pas pourquoi

Ni ne veut pas que la salle des séances de la Communesoit
"tteura.

Le citoyen Lefrançais. Je demanderaiau citoyen Meillet
'M' tnelles sont les impossibilités qu'il a trouvées pour se pro-
tc!9s o,.g,. une salle grande et aérée, par exemple la sallo~nt-Jean.

Le citoyen Léo Meillet. Jusqu'ici nous avons jugé n<-
'Msairo; et la Commune aussi, d'avoir autour de l'hôte Je

M" tHte des barricades et un commandement militaire. Kou*
"ons été obligés de faire évacuer la cour d'honneur, occu-

"M yée par les gardes nationaux pour la tranquillité do nos
**°' léances. Nous avons cherché partout; il est impoMible det donner la salle Saint-Jean. Il y a à faire des travaux

d'aménagement pour admettre le publie &noa séances, je
N ~Misf~ nous ne devons pas faire do dépense inutile.

1 M Le citoyen président. La Commune a décidé qu'une com-

mission de deux membres serait chargée de faire un rap'
port sur l'état dea différentes salles qu'ila croiront conve-
nables on n'a pas dit une salle dans l'hôtel de ville.

Le citoyen Sicard. Ce n'est pas votre rôle de décider.
Le citoyen Billioray. Il sera nommé une commissionde

deux membres. Ils feront un rapport sur les diSerenta lo-
caux qu'ils auront vus, et la Commune appréciera.

Le citoyen président. Quels membres choisissez-voue
pour faire partie de la commission1

(Il est indiqué différents noms.)
Le citoyen Jules Andrieu. J'entends prononcer mon

nom; je déclare que je ne puis accepter, parce que j'ai une
idée quelconque pour moi, l'on ne doit pas quitter l'hôtel
do ville.

Le citoyen président. Je mets aux voix les noms des
citoyens Courbetet Billioray..

(L'assemblée fait* choix de ces deux membres.)
Le citoyen président. Avant que ces citoyens se mettent

à la recherche d'une salle, il faudrait savoir si la Commune
tient a siéger dans l'hôtel de ville. Je fais cette demande
pour qu'ils ne fassent pas un travailqui serait ensuite inutile

Lo citoyen présidentlit une proposition du citoyen Piflot
relative à la chute de la colonne Vendôme.

Le citoyen Régère. Mais c'est voté!
Le citoyen Léo Meillet. Régero nous dit que c'est voté

je le sais bien mais veus n'ignorez pas qu'il ne suffit pas
de voter une chose pour qu'elle soit exécutée.

Le citoyen Paschal Grousset. Il y a dea ingénieursqui
y travaillent, et la démolition doit avoir lieu le 5 mai. De-
main, il y aura une note à F 0/~C)'e< à ce sujet.

Le citoyen Léo Meillet. Le comité de salut public a dé-
siré faire tomber la colonne au moment où l'on procéderait
a. la démolition des statues en bronze de Paris.

Nous avons été arrêtés par les ingénieursqui nous ont
déclaré que pour le 6 mai cela était impossible, et que l'on
attendait au 8 mai.

Il est, parait-il, aussi facile de faire tomber la colonne
tout entière que la statue seule.

Le citoyen Demay. Si vous vous liez aux ingénieurs,
vous ne l'abattrez jamais; ils feront trainor en longueur
dans leur intérêt.

Le citoyenPaschalGrousset. Noua avonstraitéà forfait.
Le citoyen président lit
'( Un registre sera ouvert dans les mairies de chaque ar-

rondissement.
« Ce registre aura pour but l'inscriptiondes noms de tous

les citoyens qui se seront distingués en combattant pour la
défense de la Répubvique et des libertés communales.

« A. DUPONT, FERRH.M »

Le citoyen Avrial.Et la discussionsur les monta-de-piété I
Le citoyen président. On remettra alors le projet à

demain.
Le citoyen Ferré. Comme tout le monde, je suis partisan

de cette mesure. lt n'est pas néceseaire de la beaucoup
discuter, et peut-être n'avona-nouapas besoin de renvoyer à
demain.

Le citoyen Lefrançais. J'ai, à ce sujet, une communica-
tion à faire à la sûreté générale.

J'ai rencontré aujourd'hui, aux alentours des halles et
dans la rue Saint-Denis, une troupe de musiciens apparte-
nant à différents corps de gardes nationales; elle m'a montré
uue autorisationpour faire une quête dans les rues.

J'ai trouvé ce cortège misérable et indigne de la Com-
mune, indigne aussi de ceux au nom desquels on faisait
cette quête.

Je demande que la sûreté supprime ces autorisations.
La Commune doit faire disparaître complétement tout ce

qui a un caractère de mendicité. (Approbation générale.~
Lo citoyen Longuet. J'adhère tout à fait à ces observa-

tions, et j'ajoute que je ne rends pas le citoyen Cournet res-
ponsable de ces abus.

A l'appui du fait qu'on vient de citer, j'en apporte un
autre.

Des femmes, la plupart de mœurs trèa-suspectes,avaient
obtenu de la sûreté générale, a l'insu du délégué, je pense,
l'autorisation de faire des quêtes à domicile. Ces faits n'au-
raient jamais dû exister, et, sous l'administrationCournet,
ils doivent complétement disparaître.

Le citoyen Cournet,délégué à la sûreté générale. Je n'ai
(lue quelquea mots à répondre aux observationsqui viennent
d'être présentées, et l'atMmblée verra que le délégué à la
ffn'etô générale n'est en au<nne façon responsable des fsi'~
sicnnt~s.



En effet, je n'ai jamais signé aucune autorisationde quête, 1)

seulement,je sais que c'est la commission de s&reté générale, n
principalementdans le XVIII* arrondiasement,et non pas la
Commune, qui a donné l'autorisation. J

J'en ai été informé hier même par Ferré; qui proteste n
lui-même contre ie fait.

Par conséquent, ni votre commiMion, ni votre délégué à €
la sûreté généralen'ont autoriséces fait*.

Le citoyen Sioard. Je tiens à dire que noua avons intor- p
dit les quêtes dans notre arrondissement. n

Le citoyen Ferré. Ce que j'ai à dire n'est que pour con- fi
firmer ce qu'a dit le citoyen Coumet. aIl est vrai que le citoyen Clément a autorisé des musi-
ciens à faire des quetea pour des soldats non incorporés, d
sur les autorisationson a appliqué le timbre do SthfM ~f/fe- L
fa7e, mais il est vrai que ce timoré de sûreté générale était 1'
celui de l'arrondissementet non celui de la Commune.

Maintenant il y a une note mise par le citoyen Vermorel z
au-dessus du cachet en question, et conçue ainsi ou à T*eu r
près a Voyez Cournetpour savoir s'il veut autoriser la
qwéte. n t

11 est probable que cet annotation aura échappé au
~toyenCournet. 1

Nous voulons que les citoyens nécessiteuxsoient secourus (
par les soins des administrations municipales, et non par i
t'entremito de la mendicité, sous quelque voile qu'elle se <
cache. <Je demande au citoyen Lefrançais de ne pas insister sur
cette question, qui, à mon avis, se trouve résolue par les
observations que l'assembléevient d'entendre,

Le citoyen Lefrançais. Voici les renseignements queai recueillis sur ces faits. J'ai rencontré un détachement
de ces musiciens rue aux Ours. Le commissaire qui condui-
tait ce corps a déclaré s'appeler Pertuiset; il avait une au-
torisationdatée du 13 avril, pour le XVH1" arrondissement
seulement. J'ai rencontré un antre détachement qui avait
une autorisation du 13 avril, signée Dereure, et une du
2 mai, signée Suet et Sabourdy. Ces autorisations étaient
toujours pour le XVIII" arrondissement.

Le citoyen Ferré. C~s renseignements confirment ce que
t'ai aSh'mé tout à l'heure, qu'on a pris cette mesure sans
notre autorisation. Si le citoyen Lefrançais était venu en
conférer avec nous, il n'aurait pas entretenu la Commune
de ces déttails.

La citoyen Dereure. Je vais donnerquelques explica-
tions à ce sujet. Au 18 mars, quand les soldats qui ont mis
la crosse en l'air se sont débandés, ils se sont trouvés sans
wgent et sans logement. Les gardes nationaux avaient éta-
bli a chaque barricade des assiettes où les passants dépo-
saient leur oNrande peur ces soldats. J'arais supprimé ces
ouétea.
Voici alors ce qui est arrivé. Le conseil de légion a ima-

giné d'organiser ces troupes de musiciens pour quêter. On
est venu me demanderune autorisation que j'ai refusée on
l'a demandée à J.-B. Clément, qui l'a donnée, et voilà com-
ment il y a des quêtes. Mais elles ont eu leur utilité. Elles
avaient produit 4,000 fr. Quant it y a eu des blessés et des
morts, j ai pu donner do suite 100 fr. aux veuves et 25 ou
nO fr. aux blessés. Je n'ai pas demandé d'argent aux finances
pour cet objet. Je regrette le fait de mendicité qui s'est
produit, mais qui neas a permis de remplir une bonne
Muvrw.

Le citoyen Rastoul. L'assemblée est-elle d'avis d'adopter
ce projet de décret, qui consiste à établir dans chaque mai-
rie un registre où seront inscrits les noms de ceux qui se
xeront distingués en combattant pour la République et la
défense communale 1

Le citoyen Dereure. Je propose qu'on ajoute les morts
et les blessés. (Appuyé.)

Le projet est mis aux voix et adopté.
Le citoyen Cournet. L'autre jourj vous avez déclare que

la chapelle Bréa serait détruite et que Nourri serait mis en
liberté. J'ai reçu une lettre de la mère de Nourri. Je vous
proposerai de faire quelque chose en faveur de cette répu-
blicaine. qui a été vraimentstoïque. Cette femme demande
à être placée dans une de ces maisons où les femmes âgées
sont très-bien. Il me semble qu'il serait plus digne de la
Communede décréter une pension qui lui permettrait do
vive honorablement.

Le citoyen Longuet. Je profite de l'occasion pour pro-
peMr que l'on insère à l'O/~cfet un récit complet, et pour la
première fois véritablementhistorique,de l'affaire Bréa.

Le citoyen PartfMÏ. Je proposeraià la Commune de faire
de l'ano}enno institution des jésuites un asile pour les vieit-'

~rds, et do metiro la mère do Nourri à la totc de celte
inison.

Le citoyen Viard. J'appuierai la proposition Parist:).
'al reçu, ce matin, des plaintes do veuves de gardes natio.
aux tuéa.
Jusqu'ici, nous avons décrété, mais noua n'avons rien fait.

m ae contente de lea renvoyer d'un bureau à l'autre. Profi.
ans de cette occasion. Jamais noua ne trouveronsrien de
lus beau, de plus favorable à-l'hygiène que cet établisse-
ment. Il y a de- grandea infortunes à soulager, il faut y fain*
~ce et prendre des moyena énergiques pour leur venir eh
ide.
Mais eu dehors de ces moyens, nous avoua les églises <t

'autres etabliMementa. Faisons de l'argent et seceuroM
95 infortanes. Il faut quo ceax qui ae battent sachent que
avenirde leura femmes est assuré.

Si vousne voulez paa rendre un décret, prenez une déter-
mination quelconque, e<t~6us peu vous en verrez les lieu
~ux résultats.

Le citoyen R&gère. Permettez-moi de réserver cette
gestion importante.

L'établiMement dea jéauiteaest destiné à l'enseignement.
1 me semble connaître le sentimentde Vaillant à ce sujet.
~et établissementest disposé pour des étudesscientifiques ==

1 a des laboratoiresmagnifiques, il possède des Instrumenta
l'astronomie qui ont coûté des sommes considérables. Noua
m avons disposé momentanémentpour y loger dea réfugiés,

e
Le citoyen Vaillant. Je suis d'avis de donner à la ci-

toyenne Nourri une pension qui lui permette de vivre indc- }j

pendante. J'ajoute un mot. Il est absolument nécessaire que <
la a Commune réserve cet établissement pour l'enseignement. ,c

Le citoyen Cournet. Au nom de la délégation de la
sûreté générale, et assurément aucun des membres de cette r.
commissionne me démentira,je prie la Commune de veu-
loir décréter que toutes lea églises de Paris soient immédia-

Htement déclarées biens communaux. J'ajoute ceci. Pour
reconnaitre lee servioearendus a la République par un grand -}

nombre de femmes, de mères, je demande qu'une eommis-
lion d'enquête soit nommée poursavoir & qui appartiennent

<aujourd'hui les bureaux de tabac. Que la Commune nomme ]
immédiatement une commissiond'enquête.

Le citoyen Ch. Beslay. Je suis d'avis que les églisea sont <
des biens communaux cependant je ferai remarquer que j
Haussmann en a vendu quatre ou cinq; j'en ai la preuve.
Noua pouvons donc agir en toute liberté, puisque l'Empire a
fait ee que l'on nous propose de faire.

Quant aux bureaux de tabac, la commission des nnancm
s'en est déj& occupée quelques-uns sont gérés par les titu-
laires, mais la plupart sont affermés, plusieurs à dea pris
fort élevés, jusqu'à. 18,000 francs.

Le citoyen Le&'ançais. Kous n'avoua pasà nous occuper
de ce qu'a fait Haussmann. S'il a vendu des églises, cela ne
nous regarde pas. Pour moi, l'on a tardé à prendre la

mesure qui voua est proposée. Aujourd'hui, que voyons.
nous! Des églises wuvertea et d'autres fermées; il faut une
mesure générale, il faut qu'on les réclame comme bicm
communaux pour que la Commune en fasse ce que bon lui
semblera. Elle pourra les louer, ai bon lui semble, à des

gens qui pourront y exercer leur culte. (Assentiment.)
Le citoyen président. Je vous propose, avant de passer
a~ 4'autrea questions, de prendre une décision au sujet de
l'affaire Nourri. L'assemblée est-elle d'avis de voter une
pension à la mère de Nourri1

La Communeadopte la proposition.
Un membre. 11 faudrait fixer le chiffre de cette pension.
Le citoyen Lefrançais. Je demande que cette pension ne

soit pas supérieureà celle que nous accordons aux veuves
des gardes nationaux. (Bruit. L'ordre du jour')

Le citoyen Vésinier. Je voudrais vous faire observe'
qu'il y a vingt ans que la mère de Nourri est malheureuse.
et que la pension allouée aux veuves des gardes nationM'
lui serait insuffisante, surtout dans les circonstances pré-
sentée.

Le citoyen LeCrançais. Les veuvesdes gardes natioM"'
s'en contentent bien.

Le citoyen Vésinier. Sans doute, mais la mère de Nonrn
est trca'&gée et ne pourrait vivre avec cette faible pectiof
Et puis, elle peut avoir des dettes, elle a pu être malade, <
souffrir beaucoup. Cent fraucs par mois ne seraient pas de

trop, et du reste ce ne serait pas pour longtemps.
En raison de ses malheurs,de ses souffrances, en agisM"'

amei, on ne dérogerait pas aux règles de ta justice.
Le citoyen Lefrançaia. Je trouve très naturel q"

répare l'oubli Qui a éfo fait pendant vingt an<: mais qu<
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reparc l'aide d'une indemnité, calculée sur la situation
~taelle; mais comme pension, qu'elle ne soit pas snpê-
eare à ceUe des veuves des gardes nationaux.
I,e citoyen ArthurArnoud. Je demande la parole pour

Mro remarquer que nous semblons oublier totalement loa
décrets que nous faisons en effet, celui qui a été rendu
<nr les pensions à accorder aux veuves des gardes natio-
Mnx morts au service de la Commune, contient un article
relatif aux ascendants. Or, la mère de Nourri rentre dans
fetio dernière catégorie et nons pouvons, sans déroger à
Mtre décret, lui accorder une pension comprise entre 600
<t800 fr.; cela nous permet toujours d'augmenter de
-'00 fr. la pension de la mère do Nourri.

Le citoyen Jacques Durand. Ne pourrait-on pas faire
remonter la pension à la date du jour où la mère de Nourri
a perdu son Nia! (Non! Bruit.)

Le citoyen président. Si nous acceptions ces mesures
retroactivea, il-v aurait bien des familles à soulager, car ila eu 50,000 victimes.

Le citoyen Langevin. Je combats la propositiondu ci-
Myen Arthur Arnould.

Il est vrai qu'un article de notre décret sur les pensions
eccorde jusqu à 800 francs aux ascendants des gardes natio-
Mnx, tués à l'ennemi, mais c'est parce qu'on a proposé que
t~ mères des gardes nationaux pouvaient avoir de grandes
charges, par exemple des petits enfants à élever.

En dénnitive, je me rallie à l'opinion du citoyen Lefran-
(ais.

Le citoyen Arthur Arnould. La mère de Nourri étant
xgce ne doit plus pouvoir travailler, c'est pourquoi elle doit
obtenir une pension plus élevée que la veuve d'un garde
national do dix-neuf à quarante, que l'on doit supposer

priori encore assez jeune pour qu'elle paisse travailler.
Le citoyen président. Il me semble que ce qu'il y aurait·

do plus simple à faire, ce serait de renvoyer l'examen de
r la question aux membres de la Commune délégués danst arrondissementhabité par la mère de Nourri. (C'est cela!

Appuyé!)t)
L'assembléedécide donc que les délégués de l'arrondisse-

ment habité par la mère do Nourri feront un rapport sur
M situation et sur le chiPre de la pension à allouer.

ce
!.o citoyen président. Voici un projet de décret sur les'Ms.
La Commune de Paris

CHCRKTE
l~s édincM religieuxétant biens communaux, ne doivent

tire utilisés que sur la proposition de la Commune auprès
de chaque municipalité.

)t COURNET, BLAKCHET, ETC.
l'e citoyen Billioray. Dans le projet que nous venonsn d'entendre, on lit que les églises seront considérées comme

"tcns communaux.Jusqu'à présent, j'ai toujours cru que cese' édifices appartenaientà la ville, et je trouve tout à fait inu-
<e Me de déclarer qu'ils seront des biens communaux.La ville en en disposant ne fait que rentrer dans sa pro-tnété, et elle a parfaitementle droit d'en faire ce qu'elle

teut.
< C'est tout ce que j'avais à dire.
< Le citoyen Raoul Rigault. Dans ce qu'il vient de dire.le Cttoyen BiDioray a onmmip. )<* ~r~if. une erreur <)f; fa't

Un grand nombre d'églises ont été aliénées Rous l'an-
cienne administration Haussmann. (Interruption.)

Le citoyen Lefrançais. Nous n'en avonspas tenu compte.
(Bruit.)

Le citoyen Raoul Riçault. Il y à de ces édifices qui
appartiennent, non à la ville, mais à des sociétés religieuse!-
qui so masquent sous le voile do sociétés civiles.

Que le décret les absorbe, je n'y vois absolument aucun in-
convénient mais je tenais cependant & constater que le
citoyen Billioray avait commis une erreur de fait qu il im-
portait de rectifier.

1*93Le citoyen Lefrançais. Qu'entendez-voua par église
communales Il est évident que, s'il y a des églises parti-
culières, vous ne pouvez voui, charger de les entretenir.

Le citoyen Rigault. Nous pouvons distinguer les églises
et les chapelles. Mais il y a des églises qui appartiennent
à des sociétés civiles qu'on appelle fabriques, et qui n'ont
pas exclusivement le caractère religieux. Mais l'Htat aussi
concourt a leur entretien.

Uit HMm6)'e. Si l'Etat concourt à leur entretien, elles sont
à nous. (Interruptions.)

Le Citoyen Arthur Arnould. J'ai demanda ht parole
non pour entrer dans la discussion, mais pour demander.
comme question réglementaire,qu'on ne se mette pas n di~-
cuter et à voter au pied levé tous les décrets qui M trouve-
ront snr le bureau. Dans cette question, par exemple, l'as-
semblée semble d'accordsur le fond, mais il y a des questions
de détail qu'il faut approfondir. On peut la renvoyer à un
prochain ordre du jour. Nous avons la question des monts-
de-piéM qui peut être discutée aujourd'hui. Tous lesjouM.
une foule de pauvres gens nous demandent ce qui a été dé-
cidé. C'estune question trcs-urgente et qu'il y a lieu do dis-
cuter aujourd'hui même. Nous discuterons la question doa
églises un autre jour (Approbation.)

Le citoyen président. Nous renvoyons la discuMiondu
projet à un autre jour.

L'assemblée est-elle d'avis de nommer une commisi'ion
pour les bureaux de tabac?

Le citoyen Langevin demande la parole.
Le citoyen président. Ce n'est pas pour engager la dis-

cussion
Le citoyen Cournet. Je vais vous citer un fait à l'appni.
t7<)C fOM'. La commission des finances s'en occupe.
Le citoyen Cournet. Alors je n'insiste pas.
Le eiteyen Andrieu. -l'ai demande que la Commun"

prenne une mesure d'ordre à propos de tous les projets qurî'on apporte ici, afin que le rang d'ordrede chaque proposi-
tion soit respecté.

Le citoyen préaident. Avant de passer à l'ordre du jour,
on me prie de donner lecture do deux propositions.

La première est une proposition du citoyen Andrieu, pro-
posant la formation d'un registre dans lequel les proposi-
tions seront inscrites par ordre de date pour être discutées.

La proposition est adoptée.
La deuxième est signée du citoyen Franckel.
Lo citoyenpréaident en donne lecture.
Elle est relative :t la saisie dea pains qui eeraient faita

pendant la nuit.
Le citoyen Franckel. Vous vous rappelez, citoyene.

votre damier arrêté pour supprimer le travail de nuit.
A partir df demain, on ne dcvt-~ p'tti' travailler la nuit.



L'artiele 2 arrête la saisie de tous tes pains qui seront fa-
briqués la nuit; je croîs que c'est le seul moyen d'empêcher
que la concurrence de patron & patron vienne entraver
une mesure réclaméepar l'hygiène et par conséquent par la
morale. Je crois que c'est l'affaire de quelques jours, et que
le jour o&le travailde jour sera organisé, tout le monde sera
d'accord.

Le citoyen Pindy. La commission du travail n'a pas à
venir demander ici un nouveau décret. Ce n'est pas à la
Commune de prendredes arrêtés pour faire exécuter les dé-
crets qu'elle a rendus.

Le citoyen Franckel. Mais je ne peux pas décréter la
saisie, sans être d'accord avec la Commune.

Le citoyen Rastoul. La Commune ne peut décréter
l'exécutiond'un décret.

Le citoyen Victor Clément. C'est la sanction pénale qui
n'existe pas.

Le citoyen Franckel. Alorsdécrétez l'article 2 seulement)
Le citoyen Rigault. Je propose qu'au lieu de ces mots
La Commune arrête, » on mette « La commission

exécutive arrête. e Seulement je ferai remarquer une
chose. La commissionne peut pas formuler de pénalité.

Le citoyen Andrieu. Je tiens à mentionnerune omission
dans ce décret, et je suis de l'avis de Rigault la saisie
doit être décrétéepar la Communeassemblée. J'avais mis au
service de la commission du travail les agents d'éclairage
pour faire l'inspection, mais je ne sais pas qui pourra faire
la saisie.

Le citoyen Longuet. Comme membre de la commission
du travail,j'appuiece que vientde direRigault.

Il y a, en effet, dans la confiscation des pains une sanction,
une sorte de pénalité que la Communeseule peut prononcer.Quant & l'exécution, je crois que c'est & la municipalité do
chaque arrondissement & prendre les mesures nécessaires.

Le citoyen Ch. Beslay. Il y a dans la question de la bou-
langerie une exception qu'il faut envisager, c'est à l'égard
du boulanger qui est obligé de travailler la nuit pour taire
le levain, autrement vous n'auriez pas de pain le matin,
celui-là doit être excepté.

Le citoyen président. Je vais vous lire le décret relatif
à la boulangerie. Je crois qu'il serait urgent de le faire
afncher immédiatement.

Le décret, mis aux voix par le président, est adopté.
I.e citoyen Johannard. Je demande à faire une com-munication. La batterie d'Asnieres, quiaété portée ces jours

derniers à l'ordre du jour, est en bas depuis plus d'une
heure. Je demande que quelques membres aille la recevoir.

Le citoyen président. Je propose à la Commune de dé-
signer pour recevoir cette batterie les citoyens Oudet et
Puget.

La proposition est adoptée.
Le citoyen président. Citoyens, l'ordra du jour appelle la

discussion sur le mont-de-piété.
Le citoyen Jourde.Je demande-pourquoi l'on commencetoujours cette discussion vers la fin de la séance (Bruit.)
Le citoyen président. Voici les deux premiers articles

du décret
(Lecture est donnée des deux premiers articles.)
Le citoyen Avrial. Quand j'ai présenté le décret en dis-

cussion, je n'ai pas tenu compte des difficultés que présen-
tait son exécution. Depuis, j'ai vu .Jourde et la commission
des finances, et je suis maintenant tout disposé à abandon-
ner le maximum de 50 fr. si l'assemblée le désire. Si le
citoyen Jourde a un projet plus acceptable, qu'il ta pré-
sente je le répète, je ne tiens pas au chiffre que j'avais
proposé.

Le citoyen Paschal Grousset. Je demande que le re-trait des objets ne puisse avoir lieu que dans les deux
ou trois semaines qui suivront la publication du décret, afin
que les déserteurs qui rentreront dans Paris dans deux,
trois ou six mois ne puissent profiter de la mesure que
nous voulons prendre. (Assentiment.)

Le citoyen Dereure. Je viens d'entendre Avrial décla-
Mr qu'il ne voyait pas d'inconvénient à ce que la somme de
.'0 fr. fut abaissée dans une certaine proportion. Je crois
au contraire qu'une pareille mesure serait d'un très-mau-
vais effet.

On compte déjà dans Paris que la somme est Cxée a50 fr., et si vous diminuiez la somme, ce serait d'un trt'-g-
mauvais effet.

Le citoyen Régère. C'est évident,
Le citoyen Dereure. Si, au début, la somme de 20 bu

30 fr. avait été fixée, cela m'aurait été complètement indif-
Mrent, mais aujourd'hui je crois qu'il est trop tard.

Le citoyen Babick. An sujet de la proposition GrouMet
je crois devoir vous dire qu'elle serait tout à fait insumMnt. npour priver les francs-fileurs du bénéfice de votre décret t-Car, st au 4 septembre, pèu de tempsavant l'invettissemM
de Paris, c'étaient les femmes qui quittaient Paris, aujott ~«d'hui s'est l'inverse les hommes partent et les femme
restent. Rien ne pourrait les empêcherdo proHtsr du décret

Le citoyen Avrial. Il y aurait, je crois un moyen dé hviter cette inconvénient, et en même temps de récompense ales services que nous rend la garde nationale. Par un 1-e (censement générât, il serait facile dans chaque arrondie
mont de délivrerune carte personnelle à chaque garde national et à tous ceux en général qui servent la Commun défid'une manière quelconque.

taelLes porteurs de ces cartesindividuellesprofiterout seuls d adécret.
Il faudrait examinescette question..

1Le citoyen Arthuf'&mot.ùa. Faites-nous une propos! d1

tion par écrit. de
Le citoyen Victor Clément, La Commune tranche d

questions d'économie politique, des questions Nnanciwj
par des raisons de sentiment, c'est mauvais. ~°

Ai*si le citoyen Dereure nous dit que si nous n'accordo
pas les dégagements jusqu'à 50 fr., chiffre annonce, not P~
décret produira un mauvais effet.

Ce n est* pas là un argument sérieux; le plus mauïat
effet à redouter, c'est celui qui résulterait d'engagement
pris et que nos finances ne pourraient pas remplir. Agi F
sans tenir compte de nos nuances, ce serait détruire 1
crédit de la Commune, ce serait la ruiner.

J'ai dû m'entendreavec le citoyen Jourde; il déclare qn; ni

pour rembourser le mont-de-piété en peu de temps, il Ktcontrera de grandes dimeultês, même en abaissant le ta Ci

des dégagementa à vingt francs le budget municipal se 1~

grevé d'une forte somme, si vous voulez tenir compte ii la

que des intérêts des sommes rembourser. tt
Je suis d'avis.qu'il faut faire quelque chose, je veux dire cl

tout le possible, pour la population nécessiteuse,et je mr ti

range à l'avis do Jourde, qui déclare qu'il lui sera pos- b
sible de satisfaire à des exigences de politique et d'humt c
nité, mais je demande que l'assemblée n'élève pas le tarn i
des dégagements fixé par le délégué aux finances.

Je repousse donc la proposition Dereure.
Le citoyen Réfère. Je ne vois pas là une question da

sentiment je vois un engagement formol auquel il senu:
déplorable de se soustraire. La population a su que nom
allions faire ce que nos prédécesseurs ont fait a deux repri
ses. Oui, les hommes du 4 septembre ont fait ce que vftii
hésitez à faire. Jo ne pourrais m'expliquer les objectio
faites que si on vous présentait des chiffres, que si on vom
disait II nous faut tant de millions, où les prendrez-vous?.
(Interruptions.)

Le citoyen Arthur Arnould. Mais cela a été fait!
Le citoyen Régère. Ne m'interrompez pas. Je vous d!i

que vous êtes liés par un engagement moral. (Interruptions.
La population attend vos décrets.

Le citoyen Longuet. Je demande la parole pour "M
motion d'ordre. Je m'aperçois qu'on discute en ce moment
non pas sur les conclusions du rapport de la commission
mais sur une proposition antérieure, la proposition du f
toyen Avrial.

On doit. d'abord 'discuter les conclusions de la comnM-
sion. Présentez ensuite, en opposition, des conclusions op-
posées, comme celles du citoyen Avrial. La discussion M
peut s'engager que là.

(La Commune se forme en comité secret.)
Le citoyen Leïrançaislit l'article du Vendeur relatifil

la nomination de Jourde.
Je ferai remarquer la phrase dans laquelle lo citoy'

Pyat déclare que c'est sur une proposition du Comité d,
salut public que le citoyen Jourde a été nommé aux SnM-
ces. 11 y a là une erreur quejo prie !o citoyen Pyat de von-
loir bien rectifier. C'est la Communequi a nommé le cito~
Jourde. (Bruit. C'est inutile! Il y a eu bien d'antre
choses dans les journaux!)

Le citoyen Régère. Ne répondez pas, Pyat, vous
au-dessus de cela.

Le citoyen Pyat. Je ne puis être responsable de ce q"*
je n'ai pas fait. Hier, je n'assistais pas à la séance, je su~
resté jusqu'à trois heures du matin, ctouô dans un huteu''
à la séance de la commissionexécutive.

Je déclare, c:t outre, sur mon honneur, que si la Ct"
muno a proposé la nomination du citoyen Jourde, elle N
a dérobé l'honneur ait comité de salut public, qui ar~ t



~ma~'M) la veille méme, le maintien du citoyen Jourde.
j'~i même demandé à le proposer moi-même.

une voix. Mtiltet l'a déclaré à la séance d'hier.
La séance est lovéa a eept heures et demie.

)'c(<$ motivés relativementait MmfM de salut /)tt6<fc. (Séance
du 2 mai.)

Je déclare déposer un bulletin blanc sur les nome, parce
,~o le décret, tel qu'il a été voté, me paratt consacrer
)~ funeate soi-disant /M'ù)Ctpc de la <ffpt'S)OM du pouvoir, qui
.,pgendre fatalement les conflits entre les diverses déléga-
jioas, le comité de salut public et la Commune; ce qui, ça
définitif, ne change en rien, quant au fond, la situation ac-
taelle, dont le caractère dominant, essentiel, est le désordre,
la confusion, l'anarchie, produits nécessaires du manque
d'organisation et d'administration vraiment républicaines.

Dans ces conditions, et pour.jlea autres motifs exprimés
dans mon vote contre l'ensemble du projet, partisan résolu
de l'unité du pouro)')', mais do la s~M)'«ffo)t et de la spé-
f)a!)'M<tO)t des fonctions, avec responsabilité t'fe~e des fonc-
tionnaires, je ne puis que déposer dans l'urne un bulletin
blanc, exprimantainsi le regret que la Commune ne se soit
pas ralliée à mon projet que j'avais présenté sous forme d'a-
mendement à l'article 2, et qui consistait, dans les circons-
tances exceptionnelles que nous traversons, à nommer un
comité exécutif de trois mem&)'es, une espèce de triumvirat
pris en dehors de la Commune, et avec pleins pouvoirs sur
toutes les commitsions. pour la haute directionet l'exécu-
tion des affaires, en vue d'une action extérieure et inté-
[ieure prompte et puissante.

De ces trois membres, toujours responsables devant la
Commune, transformée provisoirement et jusqu'à la fin de
h lutte contre Versailles, en commission de haute surveil-
lance, avec puissance de les briser et de les révoquer en
totalité ou en partie l'un serait délégué à la guerre, et
chargé de l'administration de ce service et de l'organisa-
tion des bataillons le second placé à la tête de toutes les
forces militaires actives, pour une action énergique et dé-
cisive et le troisième ayant pouvoir et mission spéciale
d'organiser la partie /inattcterc et ndmMt'strattïc des ser-
vices de l'intérieur.

Vu que nous ue pouvons nommer personne à une insti-
tution considérée par nous comme aussi inutile que fatale,
et ou nous voyons un comité de capitulation.

Nous nous abstenonp.
nUOOX, VHHMOHEL. AVRt.U.,

V. CLKMEKT. THEtSZ, t'tNUV,
auRAKDtX.

Je vote pour le Comité de salut public pour qu'il fasse
exécuter les décrets de la Commune et prendre les mesures
~'urgence.

ERRATA. Le compte rendu de la séance du 2 mai, pubhé
à l'Officiel d'hier, contient plusieurs fautes d'impression ou
de rédaction qu'il importe de rectifier.

Ainsi dans le discours du citoyen Jourde (dernière co-
)oane), au lieu de « Hier, je n'avais que !40,000ft' au-
jo:u'd hui les caisses renfermentdeuxmillions », il faut tire
< Hier, je n'avais que 842,000 ir., z etc.

Au lieu de < Je demandais donc qu'on me laissât rassu-
rer le crédit, amener le retour du numéraire à force d'é-
conomies, tout en diminuant do 50 0/0 les droit. d'octroi
et en doublant le budget do l'enseignement publie. J'aurais
pn réduire le budget de la ville a moins que 50 millions
par an, x il faut lire « Je demandais donc qu'on me lais-
tat rassurer le crédit, amener le retour du numéraire. A
force d'économies, tout en diminuant de 50 0/0 les droits
d'octroi, tout en doublant le budget de l'enseignement pu-
blic, j'aurais pu réduire le budget de la ville d'au mot'M
50 millions par an. x

Enfin, au lieu de « En 93, le pays vivait do ses produits,
aujourd'hui il vit surtout ave'; les produits étrangers, » il
faut lire « En 93, le pays vivait de ses produits, aujour-
'l'hui il vit surtout de l'échange de ses produits contre les
produits étrangers, »

RASTOUL.

AMOfMUX.

Nous donnons ci-dessous la copie d'une des affiches pla-
cardées dans toute la ville par la Commune de Lyon

Citoyens,
L'heure est venne la cité lyonnaise, la première, qui le

4 septembre, ait revendique ses droits & la Commune, tM
peut pas nias longtemps laisser égorger sa eoenr, l'héroïque
cité do Pans.

Les traîtres de Versailles ont dépassé leur mandat; après
avoir accepté pour la France, sans discussion, toutes les
conditions faites par l'ennemi, ils veulent encore s'imposer
& nous comme gouvernement constituant,servant d'échelon
à une royauté.

La population lyonnaise a voulu voir jusqu'où irait leur
audace, mais sa patience est à bout et elle ne peut souffrir
plus longtemps qu'une Assemblée factieuse agite en France
le drapeau de la guerre civile.

Les élections municipales étaient le dernier coup porté à
la République, ce sera le signal de la chute de nos oppres-
seurs.

En conséquence
Les révolutionnaires lyonnais, tout d'accord, se sont as-

semblés et ont nommé une commissionprovisoire ayant les
pouvoirs les plus étendus.

Cette Commune, sans se faire connaître, a préparé la
Révolution qui s'accomplit aujourd'hui,et restera déposi-
taire de tous les pouvoirs,

jusque
ce que, dans un bref délai,

des élections logiques et opportunessoient faites.
La situation actuelle est difficile, citoyens, et nous com-

ptons sur votre concours énergique mais les membres qui
composent la Commune provisoire sont résoins à employer
tous les éléments de succès qui sont en leur pouvoir, et ils
sont surtout résolus, plutôt que de se cou' ravir ta victoire, à
M faire QU'UN MONCEAU DE RUtNFS D'UNE VILLE (!MM fdc~e
;)our laisser assassinerParis e< la République.

Vive la République démocratique,sociale et universelle

On nous prie de publier le document autant, qui émane
de la franc-maçonnerie rouennaise

Les francs-maçons de Rouen, réunis en assemblée géné-
rale, convaincus que la paix, c'est-à-dire l'apaisement des
haines sociales, la reprise du travail et du commerce, le
rétablissement de l'économie dans les finances, les conquê-
tes de l'industrie et de la science, les nobles labeurs de l'a-
griculture, sont un besoin impérieux pour la France,

Déclarent donner l'adhésion la plus complète au mani-
feste officiel du conseil de l'ordre de la maçonnerie fran*
çaise qu'ils s'approprient.

MAKtfESTË NE LA FRAXC-MAÇONNEME.

Pans, le 8 avril 1871.
En présence des événements douloureux devant lesquels

la France entière gémit, en présence de ce sang précieux
qui coule par torrents, la franc-maçonnerie, qui représente
les idées d'humanité et qui les a répandues dans le monde,
vient une fois encore affirmer devant vous, gouvernement
et membres de l'AssemMée, devant vous, membres de la
Commune, les grands principes qui font sa loi et qui doi-
vent être la loi de tout homme ayant un cœur d'homme.

Le drapeau de la maçonnerie porte, inscrite sur ses plis,
la noble devise

Lt~c. ~«Mc. R'<!<ow'M.

La maçonnerie prêche la paix parmi les hommes, et, au
nom do l'humanitéproclamel'inviolabilité de la vie humaine.

La maçonneriemaudit toutes les guerres, elle ne saurait
assez gémir sur les guerres civiles.

Elle a le devoir et le droit de venir au milieu de vous
et do vous dire Au nom de l'humanité, au nom de la
fraternité, au nom de la patrie désolée, arrêtez l'effusion
du sang, nous vous le demandons nous vous supplions
d'entendre notre appel!

Nous ne venons pas vous dicter un programme,nous nous
en rapportons à votre sagesse, nous vous disons simple-
ment Arrêtez l'effusion de ce eang précieuxqui coule des
deux cotés, et posez les bases d'une paix définitive qui aoit
l'aurore d'un avenir nouveau

Voi)n ce que nous vous demandons énergiquement, et si



notre voix c'était pas entendue, nous vous disons ici que
l'humanité et la patrie l'exigent et l'imposent.

Pour extrait conforme
!<e président d'honneurdb ht maçonnerie

rouenhaise, DESSKAUX,
Le vën. des Arts-Réunis, Le vén. de la Vérité,

HËDIARB F. DESCHAMPS
Le vén. do la Conctance-Eprouvée,

Le ven. de la Persévérance-Couronnée,
membre du conseil de l'ordre,

Le T. S. du Chapitre Le T.. S. du Chapitre de
dot Artt-RéunM, la Persév.-Couronnêe,

HÈDIARD. GOUDY

Le président du Conseil philosophique,

Par mandements des Ateliere-Réunis
de l'Orient de Rouen,

Le sec. JfLKS GODEFROY.

Le rapport suivant est adressepar le commandantdu 223*ba-
taillon au chef do la 17° légion

« Mon colonel.

« J'ai l'honneur de porter à votre connaissancela belle con-
duite des citoyens gardes do mon bataillon. qui se sont dis-
tingues dans la nuit du 30 avril au i" mai. Les batteries
étant obligées do faire feu de toutes leurs pièces, les artilleurs
demandèrent des servants de bonne volonté pour les quatre
pièces do la courtine et les trois pièces de l'avancée.

« Parmi ceux qui se présentèrent, je dois citerparticulière-
ment les citoyens Collet et Urijois, gardes à la 2' compagnie;
tiillequin, caporal Le Maide, BouUand et Dumont, gardes a
la 6* compagnie;Pochon et Pardieu, gardes u la 7° compagnie.

K 'fous ont fait leur service pendant une grande partie de
la nuit, avec io phis grand sang-froid, et animés d une telle
énergie qu'ils ont fait l'admiration des artilleurs présents a
l'action, ainsi que do leur chef, )o citoven Dieu, lequel m'a
prié, avec instances, de signaler les susdits citoyens au batait-
ion. Jo viens vous en prierà mon tour, et demander l'insertion
ait ~ot<f:'<!< o/y?cf'e/.

't Recevez, muu colonel, l'assurance do mes fraternelles
salutations.

Un club a été ouvert hier joir, 3 mai, dans l'église Saint-
Michel, rue Saint-Jean, a Batigt:)cs

)) prend le nom de Club (/e /(t /«t'<<t<Mt sociale.
1/cgtise était comble et les femmes <)) majorité. On sentait

qu'en partant se battre pour la Commune, maris avaient
iaissc au logis un germe solide d'idées révolutionnaires.

Plusieursmembresdo la Commune étaient présent-.
Le bureau, composé des citoyens Faitlet, Scvin, Simon,

Léon Angevin, était disposé juste en face do )a tribune, la
t haire naturellement.

L'orgue a ouvert la séance par la ~/M~e<7/«fM, chantée tout
nu long par les citoyens et citoyennes du club, avec un t'n-
thousiasmo admirable.

Ce chant patriotique retentissant sous ces voûtes produisait
un t'Met magtstra).

Apres ptu~icurs discours révulutionnaires trcs-intéressants,
prononcés par les citoyens Combault, Sévin, ~a~si)), Faillet,

SOMMAIRE
PARTIE OFF!CtËLU' Arrêta scindant la détection à

la guerre en deux divisions ordonnant la destruction de
la chapctto expiatoire de Louis XV! réglementant les
exempuOMde service dans les eompu~niciide chemin de fer;

supprimantdiverojournaux; nomutant un commissaire
de la navipuion; ordonnant !a t'epartitiou des dinerents
commandements militaires; aJjm~nn)tt le citoyen Vartin it
la commission de ta f~uorr*' nommnnt ta directeur du bu-
reau do dépôt des brevet'! d'invention. Hembourecments
aux nnancc~.

l'AUTtE KOX OFFJCIHt.Lt:. U~pports militaires. Ordres
'tu deteguu a la ~terrc. l:t parttt'on d~: dinerents comman-
dements untitaircs. Avis aux habitants des communes ru-
rates exposes au <'<'u de t'io'tiU.-tie. Avis aux chefs des
prrc'i dartiHeric, ~md';s d~ )t'u'hioec, etc. LuCMtion dfi

A. LOROKD.

E. VIGNOT.

DIE~TKE.

DUPRAT. M

t'écharporouge a été attachée à ta chaireà prêter, transfonnm
désormaison une tribune populaire.

Alors est venu to C/t«H<</M d<Mf<. Puis on a ctosceUf di
séance d'ouverture en reprenant la J/arMt~Mc, et on s'est
sépare aux cris unanimes de \'ivo ta Commune vive la hévij. .il
tution socialel te

Le club do la Révolution sociale sera quotidien.
Sur la proposition des citoyens Failtet et Combault, l'ordrt

du jour Rxé par t'assembtëe est celui-ci
La femme par l'Eglise et par la Révolution.

La CommtMtOtt de conct'ttatt'OM d« c<M)t<)e)'cc, de ~<Ht<~<<~
e< du travail ouvre une souscription destinée a faciliter de<
démarches et publicationstendant à mettre un terme au connit
actuel, et à empêcher le retour de pareilles commotions. S'a-

r,
dresser à M. J.'Camps, trésorier de la commission, <<3, boute.

ovard do Sébastopol.

FAITS DIVERS

On lit dans le Courrier de lu Bt'c~~e
!i n'est bruit en ce moment à Eu et dans les environs qm t

d'un procès assez rare.
Il s agit de M. l'abbé Courbet, qui, apr{-savoir renoncé au,

fonctions de prêtre, qu'il a exercéespendant plusieursann~
désire contracter mariage avec une ancienne mattresse dp

pension.
M. Courbet, qui habitait prëcedemmentrVernon,est venu s*

fixer :) Eu et a fait faire, dans cette ville et a Vernon, les p<
blications nécessairespour son mariage.

Or, la loi est muette à ce sujet; mais une circulaire du M,.
nistre des cultes, à la date du 11 janvier 1806, interdit le tm-
riago aux personnes entrées dans tes ordres.

'Comme le cas était rare et délicat, le ma!ro do la ville a
demandé à ce sujet l'avis du ministrecompétent la réponsea
été qu'il n'y avait pas lieu de procéderà ce mariage.

Le maire a donc. du s'abstemr, malgré la sommation qui lui a

été faite par huissier.
Hn presence de ce refus, les futurs conjoints ont attaqw

le maire do la ville d'Eu devant le tribunal ctvit de Dieppe.
Cette affaire a été ptaidéo mardi dernier le prononcé dw

jugement est renvoyé au 10 mai prochain.

Le i9t° bataillon est venu hier porter à rhotel do vineso"
drapeau troué de balles.

La Commune a demandé au bataillon de le laisser à t hw

do ville, et lui a offert un drapeau neuf.
Le citoyen Ostyn a pris le premier la parole; puis le cito;M

Jules Vanes. sous le commandement duquel le bataillon s<

forma pendant le siége, a rappelé les souvenirs de ces temj~
funestes, et donné l'accolade fratcrnelle à tous los officier'

qu'it retrouvait à l'ombre d'un drapeau communal.
Le nouveau commandantdu bataillon a juré do mourireu

défendant l'oriflamme rouge, et tous ont répété le sermen'

La franc-maçonnerie a fait partir hier deux battons de M

place do l'hôtel do ville, l'un à deux heures, l'autre aquatr'M

heures et demie. N
Ces ballons portaient les emblèmes maçonniques des tM'-M

rites réunis, et étaient chargés de circulaires adressées M~M

ttogesdo la province. )N
t

·
Levent tes a portés dans la direction du nord. N

Samedi 6 mai i87i
magasins d'entrepôt. Avis administratifs des mairies
m*. X* et Xt' arrondissements. Circulaire -tu prêtât "°
police de Versailles. Séance de la Commune Fa)'s
vers et convocations. Rapport sur la situation des teg""
de la garde nationale.

PARTIE OFFICIELLE~
7'a<'< le 5 mo<

Le comité de salut pub)ic
ARlth"ff:ARnKTH

Art. t". La dut~aHon Mtaguorc comprenddeux dn'sto'"
Ui'cctift) tnititt'itc.



Administration.
Art. 3. Le colonel Hosso! est chargé de l'initiative et de la

directiondes opérationsmilitaires.
Art. 3. Le Comité central do la garde nationale est chargé

.it~ différents services do l'administrationde la guerre. sous
h! contrôle direct do la commission militaire communale.

Le Comitédesalut ptf&h'c

AXT. AMtAUD, Cu. OEHAKDtN,
tEUX PYAT, LEO MEtLLET,
C. ttANVtM.

t5 Noruat MU

Le Comité de salut public,
Considérant quefhnnteuNeconnu sous to nom do chapelle

Mpatoirede Louis XVt est une insulte'permanentà la pre-
mère Révolution et une protestationperpétuelle de la réac-
tion contre la justice du peuple,

ARRETE<

Art. ler. La chapoll& dite expiatoire de Louis XVI seratiétrmte.
Art. 2. Les matériaux en seront- vendus aux enchères pu-

Miques, au proCt de l'administration de& domaines.
Art. 3. Le directeur des domaines fera procéder, dans les

huit jours, M'exécution.du.présentarrêté..
~.e COMt'~cfe s<ttM<public,

AKT. ARNMD/Ct).' 6EKARNN, LEO MtLHET,
FELIX FYAT, MNVtER.t'ari8,totGt!oréalan79.. · <

Le Comité de salut puMio, ·Considérant uuo le service des compagniesde chemins de
.w est un service d'utilité publique tm'tt importe de ne pasorganiser;

Considérant, en outre, qu'il est neeessairo de concilier les
mtéréts de ce service avec ceux d& la. défense, et de faire
droit en même temps aux justes .réotamationsde dinérentesffgions.

.\t(HÈtE

Art. i". Toutes les exemptions du service do la garde na-
'xmate délivrées jusqu'à ce jour aux employés et a tous agents
Je chemin de fer, commissionnés ou non, sont et demeurent

«mutées.
Art. 2. A l'avenir, pourront être exemptés du service de la

Mrdo notionate, les employés et tous agents de chemin de
fer dont la présence sera reconnue indispensable aux besoins
de l'exploitationou do l'administration.

·
e Art. 3. Seront seules valables les exemptionsdélivrées part wntrôleur général des cheminsdo fer, et revêtues do l'ap-

probation d'un détcgué spécial du Comité central do la garde0
nationale.

f Art. A. Tout employé de chemin de fer faisant son service
t. le garde national continuera à recevoir son traitement.

Art. 5. Les compagnies seront tenues de révoquer immé-
t< diatement tout employé qui chercherait à se soustaire u ce
rt service et de lui supprimer son traitement.

Aft. C. L'intervention directe des conseils de légion dans
'M gares, bureaux ou adimniatratione de chemin do fer est

il tfMotumentinterdite.
Art' 7. Los compagnies de chemins do fer sont mises en de-

'Mare de so conformer au présont arrêté dans les huit jour~
uui suivront sa promulgationau Journal officiel.

~rt. 8. Le Comité central da la .garde nationale est charsé
'Je veiller à l'exécution du présent arrêté.

= Le comité de salut pxMtc
tes AXT. ABNAUD, CH. GEH.mDIN, LEO MEt-UET,
j,.

l
fEUX PYAT, RAKV)EB.

na
t'arin, )o t6 nordatan 79.

AAN1'IEA.

:=:.
Le membre do la Commune délégué à la sûreté générale,
Considérant que, pendant là durée de la guerre, et aus-i

""ëtemps que la Commune do Paris aura a combattre tes
landes do Versailles qui l'assiègent et répandent le sang des
moyens, il n'est pas possible de tolérer les manœuvres~fables des auxiliairesdo l'ennemi;

~'Midérantqu'au nombre do ces manoeuvres on doit pla-
cer première ligne les attaques calomnieuses dirigées par<rtains journaux contre la population de Paris et la Com-

mune, et, bien que l'une et l'autre soient au-dessus de pa-reilles attaques, celles-ci n'en sont pas moins une insulte
pennanenteau courage, au dévouement et au patriotisme de
nos concitoyens;

Qu'il serait contraire à la moralité publique de laisser eon.
tinuellement déverserpar ces journaux la diffamation ett outrage sur tes défenseurs de nos droits qui versent leur
sang pour sauvegarder tes libertés de la Commune et de la
France

Considérait que le gouvernement de fait qui siège à Ver-
satHes tnterdit dans toutes les parties de ta France, qu'il
trompe, là puMiCttt}~ et la distribution des journaux qui
défendent les prindtpes de la révolution représentés par la
Commune:

Considérant que tes journaux le Petit ~oM<<cMt' le Petit
yN<tono<, lé &W SetM, la Petite PrMM, le ~ettt Journal,
la ~roMcc, le 7'eMp< excitent dans chaewi de leurs numërpa
à la guerre civile, et qu'ils sont les auxiliaires tes plus
actifs des ennemis de Paris et do la République,

ARRÊTE:

Art. i". Les journaux le Petit JVottfteM! !e Petit y<!<<ot!a<,
to ZtoM NFM, ta Petite jpre~e, !o Petit Jom'<M! la France, le
T~M~sont eopprim~s.

Art. 2. KotiBcatton du présent arrête sera faite à chacun
des susdits journaux et à leurs imprimeurs, responsablesde
toutes publications ultérieures, par les soins du citoyen Le
Moussu, commissaire aux délégations, charge do l'exécution
du présent arrêté.

Le tnediL~~e de la Co~nmutte ddldgudLe Mte~t&t'e <fe /<t CoMmMtte dëM~Mëla SMre<e~cHë~
y.COURKET.

Paris, le a mai i87i. F. COURrB'~

Le détenue près t'ex-préfecturo de police, agissant en vertu
des pouvoirs nécessaire:

AMÉTE:

~t'<<c~e KMt'gKe. Le citoyenLandowski est nommé commis-
saire do police do la navigationet des ports, à titreprovisoire.

~e <M~,
F. COCRNET.

En vertu de l'arrêté du Comité dé satut public, en date
du i5 Horéat an 79, le colonel Rossel, délègue à la direction
et au commandementgénéral des opérationsmilitaires, est in-
vité a faire dans !eptus bref délai la répartition des différents
commandementsmuittKes.

Le Comité de. salut ptiblic
0. RANYtER, t.. MEt-HET, GEnAKU. AKT. AMAtJD.

Le citoyen Varlin, deteguc provisoireaux services du Yiu-
tendance, est adjoint à la commission do la guerre.

La coMmt'M<o?<~e la ~«etvp
AUNOLD, A\M.H.. BEttGEBET, G. TMDOX.

Le (Mtcgue de la commission du travail et de ['échange,
AprM avoir consulté son collègue des services publics,

AtLRMt::

Art. t". t.e bureau de dépôt des brevets d'inventions établi
n t'ex-préfecture de la Seme est transféré, 63, rue Saint-
Dotninique-Saint-Germain.

Art. Le citoyen Marquette est detéguc a cette division et
recevra toutes les demandes de brevets sur la présentation du
récépissé dos Cnances.

Le MeM&c de la ComtMMMo
~e~Mt: fi la commtMtOtt
f<K /fKC(n7 et de f~c/t<Nt~c.

LEO fMKtEt.
Approuve

~e otem&t'e <fe la ComMtMc
délégué atM; seroi'ce:pt<&cs

JULES AKDBttt'.
Pans le 6 mai 187t.
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PARTIE NON OFFICIELLE

JParM~e6<Kat

RAPPORTS MILITAIRES

Nuit calme.
Une heure et demie du matin tes VersaiUais ont com-

mencé un fës~Toiènt sur nos tranchées ils sont repoussa.

Quatre heures du soir: !e parc l'Epine a été incendié par
tes fédéréset ta position occupée.

Forts de ~anves et ïssy toujours bombardes, mais la situa-
tion est bonne.

Neuilly.
Canonnade peu intense.. r.
Trois heures' et demie: te-i94* bataillon adebmqu6 tes

Versaillais des barricades du boulevard Mnoau, et, malgré
une grande résistance apposée, ios a forcea do so retirer. La
"amcade est à nous.

Quatre heures autres barriMdM; faiblesse 'tes Ver?aiUais.

I~COMMHH~

Vanves.

!ssy.

ABnieres.;
Soiréodut, calme.
Maison Blanche H Asnières en feu; près de. là une autre

s'enflamme par lo feu des batteries do l'imprimerie Pau)
Dupont.

,p
Une heure du matin Icsjcdérés ont pris une barricade a

la Grande-Jatte; la position est conservée.
Une heure après-midi silence au camp royaliste.
Colonel Dombrowski remplace Durassier.

Montrouge.
Matinée tranquille.
Onze heures les ruraux attaquent Bas-Fontenay.:Le fort

de Montrougo lesrepousse.
Une heure: petite fusillade sur nos tranchées. Des, VM<

saillais cachés derrière les arbres et tes murs sont repousses.

Bicétro
Matinée petit combatcontinuel..
Une heure combat violent; feux versaillais éteints vive-

mont.
Château d'Issy brûlait encore & cinq heutM.

ORDRES

Les examens pour les grades d'oMciers. d'etat-major de la
garde nationale auront lieu & l'hôtel des bureaux dumin!9-

tère de la guerre, rue Saint-Dominique-Saint-Germain,8C,
sous la présidence du citoyen Arnold, membre de la Com-
mune et du ComiM central, chargé de composer le jury
d'examen. ,_h

Chaque officier devra présenter ses états de services et aeetitres.
Le jury délivrera, à la suite de cet examen des commis-

sions signées du délégué à la guerre, et dont la liste sera
inséréeà l'0/~cteL

Attendu cependant que les connaissances et les aptitudes
militairessont très-peu répandues,dans la garde .nationale,
l'examen actuel portera principalement sur les aptitudes in-
tellectuelles et la valeur moralo~et;politique des candidats,
sans préjudice de l'examen purement .militaire qu'ils, auront
à subir dans deux mois,' et où ils auront à faire preuve do
leurs connaissances des .réglementa,des principes etdes de*
tails do la guerre, et à la suite, duquel il leur sera déhvrO
définitivementun', certificat d'aptitude aux fonctions suba!.
ternes, de capitaine ou officier supérieur.

Le jury d'examen enverra à domicile dos lettres de convo-
cation aux candidats qu~aurpntjbnnuloleur demande et en.
voyé leurs titres.

Pa]-is,.lo4maH8T.i..

Les commandants et les'ofucieM de la gàtdë natioaxHsontprévenus que les cartes''of6cien.: de la ga!deLR pédéfttion
prévenus que les cartes rougesdélivrées p~r la FëdehMon
artistique pour exemptionde service n'émanent pMQtMe
autorisationdu ministère de la guerra, et n'ont, par suite, au-
cune valeur. j

Paris, 5maiiMt.



En exécution de t'arrête du Comité de salut public en date 1

du i5 Noréat an?9.
Le détég~~hr~Mn~raHtt~ain~q~itatut~ ppqrtttton

des dinerenMdbm~nd(
monts ~tit~res a

Lo générM DpmBmws(i se tiet~rapesa~personno~ neuuh,
et ding~ra~trecteacnt.6? ~ttér~ttonjt.surtaJtn'o d~tcA

f
Le générât La Cécitia dirigera les opérationsentreta Seine

et la nvo gaucho de la Biëvro. Il prendra le titre do générât
commandanttocentre..

t.n générât WroMesU conservera le commandement 'te 1

t'.tito gauche. ~y<<fLe générât Bergeret commandera~~D''6K?9'P~ l,
le générât Eudes commandera la 2' !Mgade~act<\eTt& reM'r<T'. j `

Chacun des généraux cî-dcssus dpsipn~ cnn-rvpm un t

quartier à t'inteneur de la YHto ainsi qu'il suit
t" Le générât DombrowsM, à ta ptaco Vcndûmf
2<'LegénératLaCécitia.&.l'Eco!&mUita<re~ -js3" Le générât Wrobteski, a'i'Ety~)~ g ? ~~H

Le générât Bergeret,

au~psBSlat~
g~;j

-5U~généraLJEud.eSt.~IaJ~on.[.ttDnnej!r.
Une ordre attérieurdéterminerartes troupes que !em)n)<- =

H're de la guerre mettra à leur dispo~i~on. j r ¡

Ac fM~tt~ f! /<t ~xpn'

Pans, !6 5 mai i87i.
.n. 'I\ÓSsE¡~1

;.f.Le décret ftu~maij qui supprime tes fonctionsde médecin
principal ot de chirurgien pnncipat de ta garde nationato.,
;n'atte;attpMte9chirurgtens principaux des lésions, dont les
fonctions sont maintenues.

~itM'/«!&)'<OH~ dés CONiMUMeS fMf<M ea'~O~M OU /C!< de

'r,' far~crrc'tfB'~repmMMMe.

CtTOYENS,
~'a~ reçu, dëputs'quo jo'sùis à t& délégation de la guerre,
plusieurs lettres m'informant que des obus avaient frappé des
pe'rsonhes.thoffèhsivesdans vos villages.

En attehdaht'quo ta guerre prenne un terme, je ferai ton-
jours mon possible pour-ompecher toute souffrance inutile.
Maispourque je puisse arrêter le feu des batteries dirigé sur
tel ou tel point par les commandantsparticuliers, il faudrait
que je puSbe,~tre informé: on tempSiUtito et d'une manière
certaine que l'ennemi n'occupe pas les points indiqués. U
faudrait,en rovMChe.queje reçusseles informations contraires
lorsqu'il les occupe.

Les communes ou hameau~ qui pourront m'offrir do sem-
Nabtes garanties seraient assurées contre ces regrettables etinutiles cruautés.

VousYoyoZjquoce que je demande ce. n'est pas ta simple
neulrat~.m'a'sunesoited'aniance.'à!utetfratermté..1 'AcfM~tf~(t~g!fcn'e,

r)t J .MSSKt..

'A8)t de-tégùtarisér le serviceidu oorps d'artitterip et d'en
compléter l'organisation, le directeur générât du matërict

'invite tes chefsde parcs, tes gardes do pondrieres dans t'in-
terMtrdo Paris et dos forts, tes diredteurs des fabriques do
cartouches, gargousses et projectilesde toute nature à se pré-
Mnter au bureau du directeuf généra), 8ti, rue Saint-Domini-
que. te'dimanche' '? maij & neufheures du matin.

Les directeurs, gardes-magasins et chefs do parcs devront
présenter un rapport dëtaitté de leur fabricatMn,ainsi quet'ihventaire des munitions et projectitos existant du présent

Jour.'
Faute par eux do se conformer au présent ordre, ils seront

ftt'v~ de Icura fonctions. 'n,/<'f/t'rpcfet<t'ro<Je~'<!<en~
AYBtAï..

..Paris, ~mai.iS~

Location des magasins ~'entrepôt.

Lea nëgooit~taen ~inB, htin~l'avoir. eu&;BouSrirdu eio~o,
ont réalia4 dea Mn6nce9d'autMtpIusgrandsque!esdifncutt<a

-ndo ta ~ie augmentaient&ParM.
U est don.e equitabte:do faire rentrer dans tea eusses de la

Commune tea droits de Commerce an'erenta n')x cavea et mn-
~aMnade vins.

–N
Nous comptons sur l'esprit de justice des négoc;ants et leur

l,nrappelons que la location des magasins des entrepots sa reste l'tl'ix moMd'.tvonce.-r <r ?" T ~Td ~'dfrc</«~ c<y~&M~)nj<f<r~M,
a

i L~ CO!))At'~T.yi- -'Approuve: >'

Ac ~t7~Mc MHj; /!n<tMtM,

JOUnDE.
Pari?, te 4 mai 1871. 1.1

{ ~avahtt!e~p&6&~t~)Sdu délégué à renseignement, t~
lecteurs sont informés que la réouverture de la &t<to/Ae~xf
coMm«Ma<e dite Mazarine aura lieu à partir du lundi 8 mai.

l,M que les séances publiques se tiendront tous les jours, de
ndix a quatre heures.

dtr et~r de la Gi6lio(héqtte,
r

Ë8P ~S'°' <Of/<~MC,U j~ ~J) B. CASUfEM-.
i

u
t

!.o citoyen Guigard est adjoint provisoirement au citoyen
piip Rectum, pourra <~oreanisation de ia Rihiiothëquo n!<-
tionale.~=-

La télégraphie privée a été suspendue pour assurer la tê!t
graphie militaire. Aujourd'hui, celle-ci est~-aEsurée. Des bu-
reaux do )a téiegraphio privée seront tres-prochambmentréou-

verts. En conséquence, la délégationau télégraphe itpfitB les

nouveaux employés qui se sont retirés depuis ia fermeture de

ces bureaux, et qui voudraient du service dans t'administra.
tion, à se présenter lundi, mardi ou mercredi prochain,de deux
heures à quatre heures, pour subir un examen'succmct, et M
s'ils sont admis, recevoir une commission et une destin:- M
tion.

v 1

Le délègue &)a commission des finances~formo tes diret-
tours des diverses administrationspubliques de son départe' N
ment que les magasins du Matériel,sis rue de Luxembourg, N
sont ouverts &partir du 5 mai, etquotagérance-onest confiée
à i'administrahon des contributions indirectes.

En conséquence, toute demande d'imprimés devra préa)a* N
blement être adressée à la direction des contributions in-
directes, rue Duphot, 12, et visée par le directeur, ~u par le M
secrétaire générât de cette administration.

Le citoyen Brunschwig, capitaine d'état-major, fut blessé,
dans ta-nuitdu ~4 avril, à la tête et a la main. Ce brave officier
continua son service.

Le 29 du même mois, u t'attaque du fort d'Issy, au moment
où la mitraittopteuvait, ce mémo officier fut de nouveau
atteint assez grièvementdans le côtégauche par un éclat
d'obus. Il était alors porteur d'une dépêche pour le ministfin)
de la guerre.

Avec un courage digno d'éloges, quoique sa blessure le fit
beaucoup souffrir, it ramassa t'ectat qui t'avait frappé et vou-lut tui-mémë'rendro compte do sa mission, en rapportant la

dépec!teT!mti< était porteur.
's' TT? T' '7:

Nous"sommes' autoris 's à démentir formeUement tous te?

bruits que certaina~journnHX, dans un ~)utrque~M~us~B'avonspa~
besoin de qualifier, nnt répandus sur la prétondue bIcHurc
du citoyen Hosset.

Le détégué à la guerre* qui,'tuer, assistait a la grande lutte
du fort d tssy,'ëst Heureusement réventt sain et sauf..y

MAIRIE DU Ht' ARRONDISSEMENT.°

~OtMCrty~t'Men faveur des victimes dMt~/CMM~COMMUtX!

Citoyens et citoyennes,
Ga n'ajamais~téon vainque nous avons fait appet a votre

patriotisme: aujourd'hui nousveno!ts;au nom e la solida-
rité, vousengager venir au secours: dos victimes de )a dé-

fense communate..
Déjà les citoyens musiciens dea-65', t~~< et ~5" bataifons

nous ont apporté leur généreux concours et nous ont ver~
une somme de huit cents francs, qui a été repartie entre 'M

famiHes dos quelques blessés et morts qui ont payé leur df'oataCommuno.
i VcnM, citoyens et citnyt'nnM, nous apporter vos d''ns o



..rouver, par votre ..empressement, quelle importance vous
attachez au triomphe do notre cause.

ANT.AMACD.BMAYtCtOYMBUMKT,
FtKBY.

Paris, tournai i87t.
1

Un registre souche est ouvert.au'cabinetdes membres<!o

~t Communepour recevoir tes souscriptions.

-4
MAIRIE DU X* ARRONDISSEMENT

Des citoyens garder mobiles: se' retranchent den~M,uu
faux-fuyantpour no pas servir là Républiqueet restent néan-
moins détenteurs d'armes.

Le chef do la 10" légion informetous tes cttoyeos gardes
mobiles, armés ou non, qu'ils doivent immédiatement se fa're
incorporer dans les compagnies de guerre do la garde natio-
nale; faute de quoi~Hs soropt traduits dwant~te:tpns~~
guerre.

Un dormoraVts. est donné aux citoyens~'ase.trouvera'ent
encore oc possession do deux armes do guerre, d avoir a en
apporter'une au siégo de la légion, rue du Faubourg-Samt-
~rUn, 76. =

Les perquisitions les plus sévères commoncaMnt da)'sl6
p!ns,brofd6jai, et les int-actiona aujE ordres .ci~e~pe~.
nROurouBemenL punies.

A&n d'éviter !ps~uêtes dans les rues, qui,ne r~pOBdont.pas
Ha dignité'memodo la garde nationale, ot~our-vSnn'pMs'
promptoment on aide aux victimesque la réaction fait tous les
jours, ta 10' légion estinviteoà se concerter ,ann:.darnver &
ta formation d'une caisse générale,der secourslà garde .na-
tionate de t'arrondissement~ r..
.Cette caisse serait surveilléepar un caissier par MtaH[on,
cMisi à t~ection, et par un caissier- prinopai choiSL par tous
te:, caissiers de bataUton.

Pour une simple retenue de cinq centimes par jour et par
nomme, à taquette viendront s'adjoindre-!eg dons volontaires,
on arriverait Dion vite à soulager; ~s.MmbtBUse5iMorh)M-$
du X° arrondissement.

Les délégués des compagniesvoudronttien se/réun)r le
dimanche matin, 7 courant, à dix heures/satte de~tUarmome,
faubourg Saint-Martin, 64, pour prendre une deciston à ce
sujet. 'la ïô-âujet. tCC~~<(t/Ô<~(Mt.

BRUNEL.-
Le MMMan<~aM<f<<a<-Ht(t/ot',

CBAVENON.

MAIRIE DU X!' ARRONDtSSEM~T.

Les membres de la Commune, délégués à la mairie du
Xt' arrondissement,~préviennent leurs concitoyens que tous
tes pouvoirs non sign~ d'un des membresde la Commune et
non revêtus du timbre de ladito mairie, doiventêtre considères
comme nuls et non .avenus. Par suite, tout citoyen qui voudrait
se provaloir desdits pouvoirsantérieursa .cet avis sera arrêté
ot pourijq1Vl s.ll1on lés'loIS.. =et poursuiviLes

MCMM'M «C tS CoM)Mtt«tC,

~MOMtEB, Avn(AL~ VEMKBE, DELESCLUZE.· r
Nous croyons devoir communiquerà la brave population de

Paris la circulaire suivante,.adresséo-par lQ-goi~vt{rnementde
Versailles 'aux commissaires de sùrvëiHance administrative
dans les différentes gares de chemin do for.

Nous publionssaris commentaires"cette pièce, en d<!claran~
· toutefois que notre approvisionnements'effectue toujours aye<

la plus complète régularité.

p
\'ersaitlt's,to25àvril:i07t.

Monsieur,
M. le chef du pouvoir exécutif vient, de décider quo~aus to

Mnvois de vivrep, tous tes approvisionnementsdiriges sui
Paris seraient arrêtés à dater d aujourd'hui.

Je vous prie de prendre d'urgence toutes les mesure? qu(
vous jugerez utiles pour t'oxécuUdn'do ccUo~duciëion.Vo"!

jo
visiterez avec la plus: vigilante exactitude tous le trains d~
chemin do fer, toutes, lés voituresa Destination-de Paris, f

j). tOtM /e<'e; t e/7xer MM/c ywM< (fe~&MtOM /M ~proH'iftM:
"CMeM~~McrdM"ftt<re.c,(fecouMM<.

Vous voua concerterez, a cet effet,&v< c l&~chef de earo et
avec !o commandant des forcesmithaiMSdoh'tocaUtô ou vousavezYoh'erës!dence.-')

R~cev~etc..
~-L.;i Lep~t'a~ e/<?cM~.atKC/bn(;«o<)t..L~ _ffe~ t<(M~oMcc.

-~i j
¡ ) 1

HE!ff<'I-
COMMm~E DEPJRIB~'f

L SeaMce-(<u5m&t~<.
i

PMStDbNCR.DU<)ttbYE~ ~HAjNNAKt. –~SSES~EUB,'LECITOYEN JACQUES j Dt tANB.~ '~J

La cK.oy6% ~a~,Bigault. Voua rons~ppeiM an'it a~M-convenn que quand n avrait éM t 'oc~&rarreataHoti
~am~pUègne~B ferait nu rap~jort i !a Commune'ja ta

&Mtaujourt'hm,~ng~a~~ansle* v;n, t-qua~e heurea, ma;a
dans les de M heure*.~a}onrd'iui nons-avons appe~6~)Yant~ua

le citoyen~~oJU'd' ni ~ouraV01lIl:appeJ. é~d,
:vant ~ous

leèi!oyen

ceMSpcitet. Oeput~~o~temps nons~t ons pcëvenns'que ce
nom n'était pas ïè aiën, que' soua ùn~nj~ro no~t il avait exer-
cé dea fonctîonaet' suBt u([e conda~&tiom qui ne M*ner-
matt~ëBtpas de rester parmi noua. vl

iQnotqu'd ait tohjoura voté avec la majorité etie comité de
aAreté générale, a cause de cela surtout, je n'ai pas g~rde de

.jnéhagemenfà. (Approbation.) C'est le citoyen Ferre.ui afait Fenquéte. Le "citoyen BIanchet B'est~réaonté.rayant
noua; je ne_crpis_ pouvoir faire mieux que~de vou~ lire le
proc&a-ve~-balque noj~.avbna dressé de cetM ontreTue.

K L'an niil huit ceat~oH aN&%< onze, le cinq mai,
a Devant nous délégua {CMT retë géné~ale~et membre

dudit comité, est com~~F~a tnembre"de la, Communt
'connu sous le non) de Blà~c~~
1 a Lequel, interpelté pa) le citoyen- ~èr~ a déclaré qu'il

ne s'appelait-paa Blanche., mais bien P~nille (Stanislas).
« Sur seconde interpeU! tiôn, Panille déclara qu'il a bien

été secrétaire da~'comtmisairode police a'Lyon, qu'il est
entré, ~_B.restt.dBM. un couvent,de capucins en qbàlitéde
ppvica vera 1860, qu'il y est MBté Huit 0)1 ~enf mots.

a Je pàrtiB;~oute-t-il;en Savoie, oùje,rentrai~dàasun
second couvent de capucins, & Laroche/Ceci se. passait
en.1362.

1
~aHevenu a Lyon, Je donnai des ieeona-en vino~ On un:

proposa d'être traducteur-interprète au palai~ de 'juatit'e.
j'acceptai. On'jne dit a'Ha qu'une platée de aeerctuin:
dans un comm!jMariat é it vacante, j'acceptai~également
je suis pntré dans. ce(ommissariatve~'IS~.t~j.'y suta
resté environ deu~ana. ;tI FAu bout de ce temp quand j<y, demandai) de Tavancf~

v,

ment; quandje dent~i! i~ être cemtnissau'e'sp~~d auxchemins'de fer, ma de ta~d~cta~tresMe sanst-rcpouse,
j'onria !~a démitst~ ~~)~Ac~eptC3 C'est âpres ces
événementsque je :yms ~i~*M-

J'ai été condamnéM) S~~SM~°°''~a~quaronte
aLyon.~J'aiQhMeé~ ~Wthylavaitune.loi di.
saut qu'on noj~~tjMNn ~~Ey~~ dMis un journal lors'
qu'on a et? m~;e'$M~) .jc~

a Nou9,~élugttés'*jpj sûreté générale, et memo~es dudit
Comité, envoyons&le sieur Panitie,

LAURENT, tH. FHKBH, A. VERMOKHf,

j, RAOM,!UGA<]LT,A.))UPONT,T)))K-
QtET.X71

Le citoyen Rigault. Voici ;lea faits. Je n'insisterai pasbeaucoup'sur lea_ détails, à moins que l'assemblée noie
demande. (Ou)! oui I) Alors, puisque,voua le voulez~ j'insiste.11 y a quetnue temps, deux cHioyens, qui étaient près do 1~
porte doctrée/voyantsortir Blanchet, me dirent a Con-
naissez-vous Men*ce**citoyen'? Nous sommes de Lyon, et
nous croyons qu'il a été se~rétaira du commissaire de po-
lice do. Lyon. M Nous nous livr&mes à n)M investigation, o<
nous ~vons reconnu qu'il y avmt concordance parfaite

5 comma âge, comme sisnainment, etc.er.trc tu nommé
r B)anchetet!etmommcPàni)tG. t

L'identité ctabtiejmrte~Mmoignagod~cesdeux citjyeus,
quëJeBo conMMs.Hapas~mais dont nom avons les noms,

s
que

je. e
conJ!usaæ l-lIlIJ-i,maI8D'a~trea1'ipportales venus

s noua ayons coMinuél'enqn&te. D'aqtreaapports sont venus
9 nous dtmontrerque ce Bifmchet avait été chez les capucins,
< qu'il a~ait embrassé la vitr monasUque a~ec tout ce qu'eUe.compotte..

~~tt' /« ïttt'/c (( ~<~c !)
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Hier, nous nous sommes fait délivrer un extrait du
casier judiciaire, qui relatait- que le nommé Blanchet
avait été condamné à 6 jours de prison pour banqueroute
frauduleuse, en 1868, par le tribunal de Lyon. Noua l'avons
appelé devant nous; noua étions tous présents, et nous
avona été d'accord qu'il MIait d'abord lui demander <a
démission, que je dépose sur le bureau du préaident. Puis,
persuadéque sous c6 nom de Blanchet il pouvait avoir
commis un faux, j'ai crd qu'il fallait l'envoyer& Mazas
c'est donc nouscette inculMtton que je i'ai (ait arrêter.

lia a reconnu tous cea Mita; je no lui ai pas demandé
de tigner, mais noua etiona présents toua les aix, et c'est
devant noua qu'il a aTOue ce que je Tiens de vous lire. Par
conséquent, je voua demanderai de vouloir bien connrmer
son arrestation et d'acceptersa dëmiMion:

Le présidentlit la démission du citoyen Blanchet.
« Je soussigné, dëputé & la Communesous le nom do

Blanchet, dedare donner ma démission de membre de la
Commune.

« PANILLB, dit BL&NCMT.? »
Le citoyen Lcnftuét. L'élection était nulle.

Ordre du jour de la ~<tMce dK 6 mai 1871.

Discussionsur les attributions du Comité de salut public,
,et interpellations aux membres de ce Comité.

A deux heures précises.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

Les élections municipales qui avaient ou lieu le 30 avril sont
'annulées. Les motifs de cette décision ministeriette sont que
.ces électionsont été troublées par l'émeute qui a eu lieu ce
iinême jour dans l'un des arrondissements de Lyon. De nou-
.veUes électionsauront Hou dimanche 7 courant.

FAITS DIVERSt–
Le citoyen Edouard Lockroy, sur sa demande, va être

transféréChartres.

Le citoyen Louis Blanc a déposé sur lo bureau de l'as-
semblée cinq pétitions.

Les quatre premières sont signées par des membres duconseil municipal de Vanvert (Gard), par des habitants dela communed'Aigues-Vhres(même département),et par deshabitants de Montpellier, qui demandent à l'assemblée na-tionale de répadier toute veUéitéconstituante et de réunirle plus tôt possible le peuple dans ses comices pour procé-der à de nouvelles élections générales; la cinquième est si-gnée par des habitants de la ville de la Haye.Descartes
(Indre-et-Loire),qui demandent lareconnaissancesolennelle
de la République et du droit peur Paris, comme pour tou-

'Dimanche 7 mai 1871.
-1

SOMMAIRE
PARTIE OFFICIELLE.-Décret 1relatifau dégagementgratuit"au mont-de-piété, ~"A"~ engagés pour X~Xpassant ~A' nommant un séquestredes biens.d~~?. ~JB~??! dëfendant:t3ute réquisitiond'effets d'habillementet d'équipementappartenant aux four-Nominationch<-fd'etat-majord.JaBottille de.la Seine. Avis relatif à l'organisation de t'enseignement~~a~naC

aux ~n.e, opérés par ?agarde nationale.

OFFJC!E!,LE. Rapports militaires. Ordre~) t ~~°~°"Avis de la direction dumatériel d'artillerie. Avis aux emplolés de chemin de fer~S~ ~~8d-iny.ntfon.-Ac«.sadmini~tratifs des mairies des X' et Xt' arrondissements. l'roctit.

Lyon, 3 mai, soir.

(Agence7/at'aj.)

tes les villes de France, d'avoir son conseil municipal et d< oe
nommer ses mairesetàd}ointa. xx

Une lettre, datée de Cawbods Hope, l'une des mines j~
diamant de l'Afrique méridionale, donne les -détails sn;.
vants:

Nous venons de retirer de terre notre hMtïemo diamant.
dont la grosseur, la qualité et la forme~dépassent font cf
quenouBavonsdécouMrtjusqu'ici. Ce diamant a été dépo~
dans la banque du Standard, pour être expédié en Euro)~.
On lui a donné le nom a d'étoile du~KtanWiHiam?et Vie.
toria < et il écBpse, par sa magmncenca, lat iiMneuse

<t étoile
du Sud-Afrique. B

Son poids -est de 92 carats, et il ne renferme.aucune
tache; on FéTalue & une somme Tarian~~e 30,000 a
60,000 livres sterling. Notre teaie-a été presque litérate.
ment mise en pièces, parles mineursaccouruspour admirer
cette magni&queeierM.HèureMèmen~pournous, nous avoM
pu la déposeren lien sûr, &THip3roft. N

Une nouvelle 4nine, d'une richesse~ttraordinMre,a été M
découverte sur lëstords~els.yMt.~laatle district de Bot.
hoff. Dans-l'espace de trois jours, nous avons recueiUidM M
diamants du poids de.2? .1/2, 14 1/2, 18,~37 1~2 etdeM N
carata. Ce dernier est le plusgcosde tous ceux qui ont été M
découverts jusqu'ici, "da.nsl'Afrigueméridipnate~ et noB) N
l'avons baphsé du nom de < i'~tolte de Diamondia. )) H 6:t N
estimé25,0001iwessterl;ng.. ~r x~ N

Enfin, le Cr<M/'RefM<HentHpùNiol'extrait d'une Iettr< N
particulière, datée de Hopotown, le 9, annonçantla décon. M
verte, dans cette ré~on diamantifère,, de deux'pierres dt M
poids, l'une de 52, l'autre de 11& carats. N

Cerdte~es JàCôMhs.

Le samedi 6 mai 1871, les citoyens et les citoyennes fai-
sant partie du cercle.-des ;JacpMns~a!tnNque ceux de !a sec
tion de Vaugiraril, se féuMronta. huit heures précises, dan!
le sous-sol de l'église de Vaugirard, & Vaugirard.

Aux artistesmusiciens

Les artistes ~'orchéstre'-des tMiUrps~ musiquede Pan)
sont invités & se rendre, lundi 8 mai, & deuxheures, & l'O-
péra, pour une Bnmmunieationimportante.

Les vingt groupesde l'association desTM/~tMeuM de fa
Repuoftgttesont convoqués en assomMée'générale,le diman-
elle 7 mai, & une heure précise, saHe d&4'AlcMar, faubourg
Poissonnière.

Les membres des MOiétés'1'tyMfoM fA]M6!tcafM centrale,
l'Alliance f~M&M«Mnefetda DëM</a(MK de!Mn~< arrdMtKt-
ments, sont priés de venir prendre partla:r<UBion, afin
de s'entendrepour nne action commune.

Les citoyens du département de la Moselle sont invités &

une réunion patriotique, qui aura Heu samedi 6 mài.'a huit t
heures du soir, a la mairie du Temple, t

mation aux bataillonsde la ti* Iég:on.-r- Séance de Ja com-
mune. Adresse de l'Association internationatedes travail-
leurs de Gen&Teà ieuM frères de Paru. Conïocations.

PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 6 mai.

La Commune
DECRETE

Art. 1" Toute reconm)isSaAcodu mout-de-pieto !U)térioMn'
au 2t) awt i87i,-portant engagement J'eTetsd'habiHemont,
de meub!es, de linger de )ivreS7~*ob}ets do Mterie et d'instru-



N~~======–
~nts do travail, no mentionnant pas un prêt supérieur à !a

'~mo do vingt francs, pourra être dégagée gratuitement à
.,)irdui2maicourant.~rt 3. Les objets ci-dessus désignes no pourront être deh- j

qu'au porteur, qui justiuera, en établissant son tdonhte,
,H6&H'empruntourprimitif.~3~ Le délégué aux finances sera chargé do s'entendre

..oc
l'administration du mont-de-piété, tant pour ce qui con-

tme !o règlement de l'indemnité a allouer, que pour t oxéou-
~duprésentdécret.

)~ membrede la Commune délégué à la justice

,¡. ARRÊTE:

Le citoyen Fontaine (Joseph) est nommé séquestre de tous
b< biens, meubleset immeubles,appartenantaux corporations

,m
communautés religieuses situées sur lo territoire de la Com-~nedeParis.,lune de Paris.

te membre de la.Commune,
(~~<<HdjtMttce,

·
MGKNEPMTOT.

t.u[aPans,)o'rmaH87i.

A chaque instant, des réquisitions sont faites chez des four-
~urs d'habillement et d'équipement par militaires ordre do

chefs de bataillon,do légion où autres.
Il en résulte de graves inconvénients contre lesquels l'in-

ttndanco a déjà pris plusieurs arrêtés, qu'elle se voit obligée
e rappeleraux citoyens qui se laissent ainsi aller à des excès
dezèle ou obéissent à des ordres irréguliers.

Toutes mesures sont prises pour satisfaire promptementet
dans les conditions les plus économiques aux besoins de la
rude nationale.
En conséquence,

Le délégué à l'intendance, membre de la Commune

ARRÊTE
·

At'<fc~e unique. Toutes réquisitions d'effets d'habillement et
fequipement appartenant aux fournisseurs sont absolumentM

Le délégué d <'tMtend<mce,membre
M dede Co~MMne~

jt .VARUN..

Au nom de la Commune,
Le citoven Droussot (Bortrand-Paul-Edouard),capitaine de

Nt~ate, est nommé chef d'êtat-major de la flottille de la
jt~ne.

A partir de ce jour, te cUoyon Droussot entre en fonctions.

M Le délégué au ministèrede la Manne,
M LATAPPY.

M Ernset~ement professtommet.
Une première école professionnelle sera prochainement ou-

MtHto, dans le local précédemment occupe par les jésuites,

rae Lhomond, 18, V* arrondissement.
Les enfants âgés d'environ douze ans et au-dessus,quel que

soit l'arrondissementqu'ils habitent, y seront admis pour com-
M~ter l'instruction qu'ils ont reçue dans les écoles primaires,
~t pour y faire, en mémo temps, l'apprentissage d'une pro-Ntttsaon.
Les parents sont donc priés de faire inscrire leurs enfants
i la mairie du Panthéon (V* arrondissement), en désignant le
~~tier que chacun de ces enfants désire apprendre.

tes ouvriers au-dessusde quarante ans qui voudraient se
tenter comme maîtres d'apprentissage devront aussi se

~birf) inscrire à cette mairie, en mdiquant leur profession.
Kous faisons appel, en même temps, aux professeurs de lan-

MP'H vivantes, de sciences, de dessin et d'histoire, qui dési-
rent nous prêter leur concours pour cet enseignement nou-
Tt;!U.

Les membres de la commission pot<f
for~anMatMn de l'enseignement,t

EfG. ANDHÊ, E. DACOSTA, t. MANtER,
M !tAMA, E. SANGLIER.

Approuvé ;Mt' ~e df~~ue d l'enseignement,N
KO. VAILLANT.

P~isjcRmai 187).
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Le cAc/'(/< la com~aMtMj

Parit. le i" mai iMt.I
PARTIE NON OFFICIELLE

RAPPORTSMILÎTAIRES

Nuit assez calme.
Matinée, canonnade trës-intonse.
Après-midi, pas de combats; quelquescoups de canonet très-

peu de mousqueterie.
Les positions sont }es mémos.

~fr.c. fr.c,

L.OUU.LEMOM.

Paw,/e63/<!<

Neuilly, 6 mai ~87i.

--quo&

Nuit calme. L.!¡
Matinée, maison oubndrêo par projectiles versaillais, ci. :9, c

toyenne ensevelie, retirée, n'a que quelques contusions. ~n
Midi a trois heures, Versaillais bombardent Clichy, ne nous )o 1

foi-t aucun mal.
Trois heures, batteries de l'enceinte et wagons blindés Ci

dirigent leurs feux sur Asnières et Gennevilliers.Versaillais u<q
réduits ausiience.

Commandantde place Doby cité à l'ordre du jour pour M ~'e I

grande activité dans son service.
~q

Vanves.

Toujours canonné par MouUn-do-Piorreet Meudon; riposte
vigoureusement. tio

Clamart.
Dix heures et demie matin, vive fusilladedes tranchées et

attaque de la gare de Clamart; fédérés victorieuxoccupent la
gare.

Soirée du 5, six heures, forte canonnade du Bas-Fontenay
jusqu'à huit heures; le fort riposte vigoureusement et éteint

ele fou do l'ennemi. e

Le direcleur ~enera~ du ma<crt'e< d'a)'<f7/c<

Avnm..

Asnioro!.

Bombardé toute la nuit; peu de dégâts.
I)'h~

!ssy.
m.)

Montrouge.

Onze heurespt demie, nos batteries tirent sur Bas-Fontonay,
qui répond faiblement.

1Trois heures, faible fusillade de Bagneux sur Grange-Ory,
sans résultat. r,

Bicêtre.
De une heure à trois heures, forte canonnade sur Bagneux;

l'ennemi ne répond pas.

ORDRE DU JOUR

A L'ARMÉE DEVANT ASXtÊRES.

Appelé à prendre le commandementdes forces d'AsniÈrcs,
par suite do la blessure du brave général Okolowitz, et obligé
do vous quitterpourprendre un autre commandement,recevez
l'expression de toute ma reconnaissance, pour lo loyal con-
cours que vous avez appor'É à l'exécution de mes ordres.

Je suis heureux do vous rendre ce temoinage, vous avez
tous fait votre devoir. 0

Chffsde bataillon, officiers, sous-officiers, gardes nationaux,
artillerie et génie. au nom de la Commune et on mon nom
personnel, recevez tous mes remerciments, et comptez sur
tout mon dévouement à la cause sacrée que nous defendon:.

Le colonel d'c<'t<-m'of, M'-coMM<M(!a/!t
des forces d'Asnières,

A. ntJRASStEB,
commanf/attt /br< de r~ncet.

Levallois-Perret, le 5 mai 187 i.

MINISTÈREDE LA GUERRE

SECTION OÉtÉRALE DU MATÈBtEL D'ARTILLERIE

De graves abus, trop souvent rëpctes, so sont produits daM
l'armement des officiers do la garde nationale. C'est ainsi quil
a été distribué 50,000 revolverssans que des états reputie~
aient été fournis. Pareil état de cho;os no peut se prolonger
plus longtemps. A l'avenir, il ne sera plus dclivrô.d'arme-
que sur état nominatif fait on donblo expédition, dont l'une
restera au bureau de la légion.

Je rappelle aux chefs de légion que les demandes d'arme-
doivent Mro adressées aux chefs de compagnie,do bataillon

ou do légion, ( u les transmettront chaque jour au bureau de

l'armement, rue Saint-Domiqno, 8G.



L. arrête du Comité do s~~ut public on date du t6 floréal an
;:), qui détermino les conditions auxquelles los omptoyos et
~nts do chemins do fer pourront étre exemptés du service

la garda nationale, est oxocutoiro dans les huit jours à
)ar)irdo!MpromutgaHoo.

Co defai ne fera pas dépasse mais à parUr d'aujourd'hm
u<qu'au 2t florcat ()1 mai <87i) inclusivement, c'est-a-diro
'u<nu'a ce que les mesures nécessaires à la stricto exécution
,le l'arrêté précité aient été prises, tes employés et agents des
.ompagnies de chemins de fer devront être laides tibres do

yaquer à leu occupationshabituelles.

Commission du travail ét de l'échange.
Le bureau de dépôt des brevets d'invention, installé à

t'hôtet de ville, est transféré rue Saint.Dominique-Saint-Ger-
main, 62, il l'ex-ministère des travaux publics.

Les demandes do brevets y seront reçues t~ tour présenta.
tion du récépissédélivré par ta commission des finances.

Le membre de la Commune délégué
à la MmmM<OH du travail
« de ~'eMan~

LÉO FRAKKKL.
Paris, le 6 mai i871.

Lio IFROICML.

Le ministère du commerce fait appel aux charcutiers sa-
leurs pour la préparation de la s~aison des lards et jambons.

t t lis sont invttM à se présenter au ministère de t'agricutture
<et du commerce, rue Saint-Dominique-Saint-Germain,60.

M 1 Un vrai républicain, non signé pour cause. peutt faire verbalementou par écrit h communicationannoncée.

Dès co jour, les officiers ou gardes qui seront rencontrés,
dans la circonscription. de la fcgion, sans numéro ait
képi, seront arrêtés.

CAe/'</e ~0' légion.
B!!t.?!EL.

~.e commandant d'C~at-mo/o)',
[.nAYEKU~.

1

Paris, le 6 mai 1871.

MAIRIE DU XI' ARRONDISSEMENT
s,

Le personnel médical dans tes bataillons du XI' arrondis-
M sentent étant incomptct, nous faisons un chaleureux appel
a- au dévouement et à t'humanitu des docteurs, officiers do

santé, élèves des hôpitaux ayant Il et i(; inscriptions, et tes
ez prions de voutoir bien se présenter au cabinet du chirurgien

principal, rue Oberkampf, 52, et rue Jacquart, 3, do une
x, heure à deux heures, ou au bureau mMical de ta légion do
"a la carde nationale. à la mairie du Xt' arrondissement, place
ur Voltaire. tous les jours, à trois heures, pour Ore mis à la dis-

position des bataillons de marche.
~it Le c/ftt'ttr~t'eptp!'«)Ct/)a<,

D* A.nMMCERT.
Les membres de la CoMMm)tc JcM~MM

au arrMt~t'~emeMf.
MOETtER, VERDURE, AVRtAL.

Aux bataillons de la légion.
Citoyens.

Les membres de la Commune, d6tëgues au Xf arrondisse*
ment, sont peureux de rendre pubtiquument hommage au pa-
triotisme que vous avez montré et au courage que vous avez
déployé en face dos assassins de Vorsaittais, qui voudraient
encore une fois étoutfer les légitime-. aspirations du pcupte

pr;
de Paris, en détruisant par la force brutale notro principe
social. Ayant perdu tout sentiment (te pudeur et de dignité,
ils ont enfin jeté le masque; ils no cachent plus leurs projets

une
tibsrticides.

Leursjournaux, se flattant d'un succès qui leur échappera
toujours, dectarent hautement que t'Assemblée, appelle natio-

j)o;) nate par antiphrase, n'a pas été nommée pour maintenir en
de France la République.

Est-ce as~x clair Qui donc viendra désormais soutenir
que la lulte n'est pas engagée entre la République et. ta mo.
narchie, entre te prolétariat et le capital, entre te progrès et
le fanatisme, entre la turmero et tes ténèbres ?

Quel est cotui qui osera affirmer, do bonne foi, ta main
sur la conscience, que ce gouvernement sans nom dont

les membres sont recrutés pour la plupart parmi tes lâcbea
et les incapables du 4 septembre veut sincèrement la Ré-
publique, lorsqu'il prend comme exécuteurs de ses bMset
œuvres les complices de Bonaparte ?

Citoyensgardes nationaux~
Vous avez été héroïques; vous vous êtes battus comme des

bravos, affirmant à la face du monda entier ie droit et ta jus-
lice, dont vos ennemis acharnés ne peuvent supporter le
triomphe, qui, malgré leurs efforts désespérés, ne se ferai pas
longtempsattendre. Déjà la confusion se metdans leurs rangs
Mac-Mahon. désespérant de venger dans to sang des Parisiens
la honte de Sedan, menace de donner sa démission, ainsi que
Ducrot, qui est à Versailles, « vivant et vaincu x les duels
entre officiers sont fréquents; la démoralisations'est emparée
des troupes.

Les misérables qui trônent dans la ville où s'étalait la mo-
narchie ne sont pas encore contents d'avoir indignementtrahi
la France, et d'avoir livré à l'envahisseur les armes qui au-
raient dû servir à le chasser ils voûtent aussi, et à tout prix,
installer sur le trône un monarque, roi ou empereur pou
leur importe! en foutant aux pieds nos droits les plus
saints et nos libertés les plus sacrées.

Citoyens, nous ne le souffrirons pas t Sans ces hommes do
malheur, nous eussions bien certainement vaincu t étranger;
imitant l'exemplede nos pères en 93, nous eussions reconduit
les Prussiens do l'autre côté du Rhin mais nous leur appren-
drons, à ces traîtres, que si Paris était résolu à tout pour
sauver l'honneur do la France envahie, il préfÈre encore mille
fuis la mort au joug honteux de l'esclavage. Nous leur prouve-
rons que ce Paris, tout en étant la capitale du monde civilisé
et le centre des arts et des sciences do l'univers, saura com-
battre et vaincre pour la légitime revendication de ses fran-
chises municipales.

Jules Favre, le faussaire, disait, lo septembre, dans une
do ses trop célèbres circulaires «.Apres nos forts, nos rem-
parts, après nos remparts,nos barricades; aup snosbarricades,.
nos poitrines )) Citoyens, prenant ces paroles comme deviset
et jurant que l'action suivra la pensée, nous ajoutonsceltes-ci
« Après nos barricades, nos maisons; après nos maisons, nos
mines 1 »

Les royalistes ont refusé toute conciliation; ils nous ont
déclaré une guerre implacable, sans trève ni merci. Eh b'ent1
soit. Nous acceptons t~B ot'ctts, malheur aux vaincus 1 mar-
chons bravement au-devant de nos ennemis, et abordons-tes
sans crainte aux accents sublimes de notre immortelle~«r-
M«M«Me.

Malgré les mensonges et les calomniesde nos-adversaires,
malgré le System'} terroriste qu'ils appliquent en province, la
Franco se reveille Elle sent mstincuvement que nous com-
battons non-seulement pour nous, mais encore et surtout pour
cite. Elle devine qu'elle serait perdue à jamais, si l'ignoble
gouvernement de Versailles réussissait dans son projet ma-
chiavélique.

Les départements l'ont bien compris, et c'est pour cela,
quoi qu'en disent les menteurs Versaillais, que Lyon, Lille,
Valenciennes, Dijon, Périgueux, le Mans et toutes to~ villes;
intelligentes, applaudissent à notre mouvement communal
c'e:-t pour cela que tes élections municipalessont partout fa-
vorabtes à notre sainte cause, qui est celle de la Repubiipuett

Courage et persévérance, citoyens,et notre triomhne éndirfei
est proche. Un peuple qui combat pour le droit est invincible

Citoyens,
Vous avez bien mérité de la Républiquet
La cause quo nous défendons est juste elle repose sur un

principe immuable, ot, avec votre intrépidité, la victoire nous
est apurée Nous vaincrons1

Vive la Commune!1
Vive la République 1 Les

~te/M&r~ de la e<wtMUM<~fë~M~
au A~' OrrOHtftMCMeHt.

MORTtEB, VERDURE, DELESCLOZE, À~MAt..

COMMUNEDEPARIS.

Séance du 6 mai 1871.
PRÉSIDENCE DU CITOYEN OSTTN.– ASSESSEUR, Lu CITOYEN

PASCAL GROUSSET.

La séance est ouverte a quatre henree. On procède au ti-
rage au sort des quatre-vingt détégnea de la garde nationale
qui doivent fortner le jury (t'aecusation.



TîomB~M qnatre-~ingtt déléguée de la garde nationale
tiret au sort en séance de la Commune dn 6 mal 187i pour
former le iury d'a'ccutation

1" SEOnO!

SerMjeah, 8, me dnLiban. 20* Mr.
Reynard, 43, rue Daubenton. 6'
Bebrie, 8, paMage de l'AsHe. 20'
Harang, 82, boulev. Saint-Germain. 5'
Stenbas, 18,'rue Sonfaot. 5'
Dubray, 15, rue du Val-de-Grace. 5'
Loriau,29,'rue SainHacqueB. 5'
Auger, 58, bouler. MénUmontant. 20*
Vidât, 9, me Réanmnr: 3'
Bailley. 14. rueAlibert. 10'
Caro (Alfred), 206, faub. Saint-Martin. 10'
Fort. Fransin, 63, quai Vatmy. 10'
CoHinDelacrou:,3I,medeChartret. 18'
Chambulant, 1, rue Laplace 18'
Verois, 46. rue des TroM-Conronnes. 11e
Franck. 46. rue des Trole-Couronnea. 11e
Pourjet, 165, avenue de Choisy. 13e
Heléomar,rue de JoInYHIe. i9*
Dneeaut, 14, rue de Vanvea. 14'
Charles, 8, impasse des CouronneB. 20*

2* SECTION.

uorme, 86, rue Ménilmontant. 20*
DanBerger,6,ruedeSagon. 18'
Bernard (Jean), 76, rue Sedalne. Il*
Pichon, 38, rue du Petit-Carreau. 2'
Lagaant, 51, rue Greneta. 2<
BoardiUard, 59, rue dea Caacades. 20*
Sauvray, 5, cité BeauhamaiB. Il*
SaMeau, 3, rue dea Oiseaux. 3'
Gonde~iUe. 50, boulevard Magenta. 10'
CaMin, 15, rueLacep&de. 5<
Deachampa,53, me de l'Ourcq. 19'
Linian, 9. rue Saint-Gilles. 3<
Catset, 36, boulevardMagenta. 10°
Millet, 21, me Samt-Médard. 14'
Rouin (Henri), 15, rue Tiquetonne. 1"
Viloc. 241; me de BeIIeviUe. !9<
PnB' (Louis), 9, rue Sainte-Lucie. 15'
ViUemetz. 16. rue des Poissonniers. 18*'
Lagarde, 2, rue des Enfanta-Rouges. 3'
Jourdier, 6, rue Copernic. 16*

3* SECTION.

Londrieux, 8, sentier de la Pie. 20'Cotinar,7,medeaMaronitet). 20<
Rouquette, rue d'Aréole. 4'
Romain, 13, rue Rampent. Il*
Outil 12, rue dea Panoyaux. 20'
Drevet, 51, rue D'Argout. 2'
Dutour, 7, rue Tiquetonne. 1"
CaiUct, 39, rue de Bretagne. 3'
Lesenêcnal, 16, rue Cencier. &<-Parrot,9,meSibert. 12'
Lefebvre (Emile), 177, rue du Temple. 3'
Bour~, 283. Faubourg-St-Antoine. 11'
I~elontre. 17,rueGeonroy-St-Hilaire. 5<
Michel, 227, Faubourg-St-Antoine. 11'
Baron, 65. Faubourg-Montmartre. 9'
Magand. 172, Faubourg-St-Martin. 10'
Picard (Simon), 60, rue Fontaine-au-Roi. 11'
Perrotti. 0, rue de l'OseiUe. 30
Vamy (Hilaire), 82, rue des Boulets. 11'
JnMet, Il. ruePatikao. 20'

4' SEonoK
Thévenot, 15, rue des Rosiera. 4'
Petit, 32, rue Montmartre. t<~
Samuel, 8, rue des Lombards. 4*
Winckler, 25, rue Henri-Chevreau. 20*
Chaassin, 193, rue de Charenton. 12*
Levesque, 38. rue Pagevin. 2*
Fauchera, !20, rue ~teitte-du-TempIc. 3*
Devresse, 78, rue Traversiere. 12'
Vo'pesne, 31, rue Montosquieu 1"
Leur, C. rueJacob. 6*
Bosnf. 3, jpMeagc de Ltasert. tu*

Marchai, 10, rue Saint-Gilles. 3' an-Mallet, 30,rnePradier. 19'
Bigot, 6, rue Couesnon. 14'
Doliget, 16. boulevard Saint-Jacques. 14*
Dumont, 56, rue Derondeau. 20'
Martin, 15, rue Ctaude-Vellefaut. 10*
'Vaumal, 13, rue d'AvaL. 11'
Neetone, ruo Saint-Médard. 44'
Blanche (Joseph), 1, rueMayet. 6*

< Le citoyen président. Le citoyen Miot à la parole pourlire un projet de décret.
« Le citoyen Mot. Voici ma proposition.
a La Commune.

DicR&TE:

< Art. let. L'emprisonnementcellulaire est aupprimé.
< Art. 2. Les détenus seront renferméspendant la nuit

seulement.
« Art. 3. En cas d'emprisonnementpréventif, le décret ne

pourra durer plus de dix jours.
« Art. 4. A partir de la promulgation du présent décret,

le temps d'emprisonnement préventif sera déduit de celui
fixé par le jugementde condamnation.

< Art. 5. Toutes dispositions contraires au présent décret
sont abrogées.

« J. MIOT. »
« Le citoyen Raoul Rigault. Je demande la parole
u Le citoyen président. Je propose le renvoi du projet

de décret Miot à la commission de justice. (Oui oui !)
< Le citoyen Parisel. Il manque un article à cette pro-position.

prémdent. Eh bien, vous ferez un amende.« Le citoyen président. Eh bien, vous ferez un amende.
ment.

<t On demande que la commission chargée de trouver unesalle pour nos assemblées présente le rapport demain, àl'ouverture de la séance.
« Le citoyen Courbet. Je demande la parole.
« Le citoyen président. Demain, vous nous ferez unrapport.
a Le présidentdonne lecture des deux propositions eni.

vantes
« Division de la Commune en commission de surveillance

pour tous les travaux, et réunion de la Commune entière
trois fois la semaine, de deux heures a cinq heures, le
soir.

« YJARD. <<

« LaCommunen'aura plus que doux séances par semaine;
les membres se réuniront dans les commissions et travail-
lerontdans leurs municipalités respectives chacun prendra
dans les arrondissements,et sous la direction du délègue à
la guerre et de la commissionmilitaire, telle mesure d'or-
ganisation qui sera jugée nécessaire.

« BtLUORtT. 0
La Commune décide que ces deux propositions viendront

a l'ordre du jour de demain. On passe à la question~sur le
mont-de-piété.

Le citoyen Vésinier prendla présidence.
Le citoyen Lefrançais, membre de la commission de8

finances. Je me suis mis en relation avec le citoyen Andr~
Cochut, directeur du mont-de-piété, et voici les renseigne~
ments qui m'ont été fournis en admettant le projet de
décret qui fixe le maximum à 50 fr., et en ne tenant compte
que des vêtements, linge, literie et instrumentsde travail,
vous aurez environ 1,200,000 articles a dégager, représen-
tant une valeur d'engagementde 12 millions, peut-être da'
vantage. Quant au maximum de délivrance, l'on ne peut dé-
passer quatre mille articles par jour, quelque diligence
qu'on y mette. Il n'y a que trois magasins;cette circonstance
et le contrôle à exercer empêchent de dépasser ce chiffre
or, quatre mille articles par jour pour 1,200,000 représen-
tent environ dix mois à un an.

A 30 fr., vous aurez un million d'articles représentant
9 millions et demandant, pour le dégagement, de neuf à dis
mois. Voilà les éléments du problème.

J'ai demandé s'il ne serait pas possible d'augmenter le
nombre de dégagements journaliers.

Il m'a été répondu que c'était totalementimpossible; lez-
périence en a été faite lors des derniers dégagements, son8
le gouvernement du 4 septembre. ai

On noua a ajouté qu'en donnant ce nombre, on n'avait
aucun intérêt à le restreindre que bien souvent déjà, l'ad-
ministrationa songé, dans son intérêt, à diminuer l'encom-



brement résultant d'un écoulement journalieranMi minime,
mais elle n'y & pM réussi.

J'ai demandé aussi ce qui aurait lieu, ai la somme était
escendue à o)n~< /rattM. Il m'a été répondu qùe le nombre
d'objets engagea ne descendraitpas au-dessous de 900,000,
ce qui s'explique facilement par ce fait que le nombre d'en-
~gemente est loin d'être proportionnelà la somme prêtée
sur chaque objet et qu'il y avait infiniment plus d'articlea à
trois /raMcs qu'a cinquante francs.

Comme vous voyez, je ne veux pas entrer dans la discus-
Non, j'ai tenu seulement à voua indiquer lea grandes diffi-
cultés pratiques que vous aurez à résoudre.

Le citoyen président. Vous n'avez pas de conclusions -&

présenter, citoyen Lefrançais1
Le citoyen Lefrançaia. Le citoyen Jourde vous parlera à

ce sujet mais vous voyez, en somme, que la publicité inop-
portune de nos premiersdébats sur cette question a mis la
Commune dans une impasse d'o& il lui sera difficile de
Mrtir.

Le citoyen président. La parole est au citoyen Jourde.
Le citoyen Jourde. Les conclusions qu'on demande à

connaître sont très-embarrassantesà exprimer.
Un membre de cette assemblée demandaitsi l'on ne pour-

rait pas augmenter parun moyenquelconque le nombre des
dégagements que le mont-de-piété aurait à faire journelle-
ment.

Non, cé n'est pas possible, parce qu'il faut prendre des
garanties pour que l'emprunteur seul fasse le dégagement;
et pour obtenir cette garantie,il faut que l'employé du mont-
de-piété ait ses livres sous les yeux; on ne pourrait faire la
copie de livres qui indiquent l'engagement de plus de
1,200,000 articles, ou du moins ce serait très-long, et l'on
risquerait de faire des confusions très-regrettables.

Quelle conclusion puisse vous donner<z
Vous avez soulevé cette question des dégagements, il faut

la résoudre,je le comprends bien, car il serait impossible de
laisser le débat où il en est. Yoiciune solution possible, je
crois, mais qui est peu pratique.

U faudrait trouver le moyen de faire une liquidation, mais
à une condition, c'est qu'on mettrait quelque chose, c'est-à-
dire une autre institutionà la place du mout-de-piété.

Le citoyen Avrial. Créez cette institution.
Le citoyen Jourde. On dit Créez une institution c'est

facile à dire, mais il faut avoir le temps d'étudier avant de
créer.

Si l'on disait a Avrial Créez des affûts, des canons, il
demanderaitdu temps, c'est ce que je demande aussi. (Très-
bien ')

11 faut donc étudier le moyende liquiderle mont-de-piété,
nu plutôt le moyen qui petmettrait de se servir do cette ins-
titution, de la modifier, de l'améliorer pour en faire un éta-
blissement qui prête réellement à celui qui a de véritables
besoins, sans abuser d'un taux usuraire, sans frapper sur le
pauvre.

Dans l'application, je proposerais le projet Andrieu, et je
fixeraisle taux de dégagement & vingt francs seulement.

De vingt à cinquantefrancs on n'engage que desobjets de
luxe; en effet, sur un matelas on ne prête difficilementque
vingt francs, également sur une redingote que vingt francs;
enfin sur tous ces objets indispensables, on ne prête que le
quart de la valeur,tandis que 1 on prête les deux tiers sur les
bijoux.

De plus, avec le taux de vingt francs comme limite de
dégagement, vous grèveriez moins nos finances et vous
rendriez encore les plus grands services aux classes qui
nous intéressent.

Le mont-de-piété, vous le savez,emprunte de deux façons
aux caisses d'épargnespar exemple, et ensuite sur gages.
Eh bien nous ne pouvons pas faire de générosité avecl'argent des autres nous ne pouvons pasdire au prêteurs
Voilà le gage, arrangez-vousavec l'emprunteur. Dans ce cas,
et en attendant la réorganisation,voici ce que je proposeje pourrais, par exemple, mettre à la disposition du mont.
ae.piété une somme,de 100,000 fr. par semaine; ensuite,
payer les intérêts aux emprunteurs.

Si nous sommes obligés d'accepter le projet, je proposerais les dispositions suivantes que je no fais qu'indiquer
Art.I" Dégagement des objets jusqu'à concurrence df0 francs;
Art. 2. Ceux qui dégageraientseraient obligés de fourni)

"ae pièce quelconque constatant l'identité de l'emprunteur
Et enfin, <
Art. 3. Vous décideriez que votre délégué aux financei

entendrait avec le mont-de-piétépour assurer Fexéeutio!

du présent décret, aupoint de vuede tous les intérêtaengagea.
Le citoyen Lefrançais, au nom de la commission. Relati-

vement à t'abaitsement à 20 fr. du maximum de prêt, je
croisqu'il n'y a pas lieu de vous effrayer.

La partie de la population parisienne à laquelle votre
décret veut veniren aide est plus pourvue de reconnaissance)!
inférieures à 20 francs que supéneurea & ce chiffre. Il peut
arriver qu'une famille d'ouvrière ait plusieurs reconnais-
eanceaau-desaou8 de 20 francs, elle lea dégagera toutes les
reconnaissances de sommes supérieures à 20 francs se rap-
portent à des objets de valeur dont le dégagement ne peut
être considéré comme devant dégrever la partie laborieuse
de la population. En abaissant le maximum t 20 francs,
vous donnez au travailleurla faculté de dégagertout ce qu'il
a, s'il a plusieurs reconnaissances inférieures à cette
somme.

Le citoyen Jourde. Je crois même que nous seronsforcés
de faire presque une loterie pour le dégagement, c'est-à-dire
que les personnes qui auront la lettre E, par exemple, dé-
gageront tel jour, etc. Enfin, je crois que, l'on parviendra &
résoudre cette question.

Le citoyen Arthur Arnould. Citoyens, après les expli-
cations que vous venez d'entendre, j'ai très-pau de choses à
dire. Je suis très-heureux que ces explications aient éM
fournies par le citoyen Jourde, avec toute l'autorité qu'on
peut lui reconnaître dans la question.

La question du mont-de-piété se divise en deux parties la
question de la liquidation du mont-de-piété, et la question
de la délivrance dea objets engagés par la classe néces-
siteuse.

Nous avions promis que l'on dégagerait gratuitement les
objets jusqu'à, concurrence de 50 frrncs. Depuis quinze
jours, cette question est restée en suspens à cause d'incidents
venus de divers coton. La population nécessiteuse attend
avec d'autant plus d'impatience qu'elle n'a pas eu d'ouvrage
depuis huit mois, et nous devonslui donner une preuve maté-
rielle que nous comprenons nos devoirs à son égard

Laissons donc de coté la question de liquidation du mont-
de-piété, qui demande à être approfondie, et que nous
devons renvoyer à l'étude de la commissiondea finances, et
occupons-nous des moyens pratiques de dégager les objets.

Eh bien, je me rallie aux moyens qui vous sont proposés
par Jourde et Lefrançais, et je vous demanderaid'abaisser
le maximum à 20 francs. f

Le mont-de-piété, sauf sur l'or et sur l'argent, donne an
prêt dérisoire ainsi, pour un paletot qui aura coûté
120 francs chez le tailleur, il prêtera 10 francs, et encore &
condition que vous ne l'avez jamais porté. Le pauvre et
l'ouvrier n engagent leurs vêtements qu'après les avoir
portés, et le prêt par conséquent est extrêmementfaible. Il
en est de même pour les objets de literie, le linge et la
plupart des instrumenta de travail. Il est donc évident qu'en
abaissant le maximum à 20 francs, nous atteignons le but
que nous voulons atteindre.

La seule dimculté est une dimeulté matérielle pour le dé-
gagement, et cette dif6eulté parait assez grave.

Ce n'est pourtant pas la première fois qu'on rend ainsi
gratuitement les objets engagés eh bien, on a trouvé des
moyens asaez rapides et assez faciles, il doit y en avoir.

Quoi qu'il on soit, nous avons pris un engagement moralque
nous devons tenir, et parce que nous l'avons pris, et parce
que c'est un acte de justice envers la classe nécessiteuse et
ouvrière. Mais il faut que le dégagements'opère do manière
à ne pas en faire un objet de plaisanterie il faut qu'il soit
rapide.

Le citoyen Avrial. Je ne reviendrai pas sur ce chiffre
de 50 francs; du moment que les finances affirment qu'il
n'est pas possible d'arriver à ce chiffre, je le mets de coté.

Cependant je crois que depuis un mois que j'ai préeenté
le rapport, s'il avait été étudié, on aurait trouvé un joint
pour atteindre ce chiffre. Si nos décrets sur les fugitifs
avaient été exécutés, il est certain que les boutiquiers qui
sont partis en laissant leurs femmes, si on avait voulu frap-
per d'un impôt ces boutiques, on serait arrivé à dégager lea
objets de 50 francs.

Je poserai aux finances cette simple question quelles
sont les attributions de la direction supérieure du mont-de-

) piété, directeur et sous-directeur! Jo veux dire quels sont
les appointements du directeur du mont-de-piétéÏ XSi les membres de la Commune visitaientces établisse-
ments, voyaient le gaspillage qui s'y produit, ils en seraient

étonnés. Je ne m'occupe pas de la question de dégagement,
i t elle se fera sans bruit. J'ajoute ceci, que le d~eret~rendg ce
i soir soit valable demain matin.



.P!u!femM membres. Oh oh
Le citoyen Avrial. C'est parfaitement possible. Les

~nMoea devaient prendre lenre meanret pour le jour ou le
décret aurait 6)e rendu.

Le citoyen Jourde. L'administration du mont-de-ptété
«t gouvernementale par un point, et administrationprivée
quant aux appointements.

Je voua disais qu'il est regrettable qu'avec la somme de
travaux auxquels voua me contra~gn'z, vous vous p'aigniez
que je n'aie pas fait aesez. Maintenant je voua dirai que
quant aux dégagements, il me faudra quelques jours pour
m'entendreavec la mont-de-piété.

Le citoyen J. B. Clément. Chaque fois que noua consul.
terons'ies finances, on nous dira qu'il n'y a pas moyen de
faire deaaaerifiees. L'on aurait dû prendre des mesures pour
pouvoir être plus généreux vis-a-vis de ceux qui M battent
pour notre cMse et qui ont besoin d'aide. Je demande qu'on
aoit aussi large que possible; le décret sur le mont-de-ptéto
est le seul dont le peuple pourra jouir. Je demande que si
vous acceptez la somme de vingt francs, je ne demande
pa~ trente francs, car on arriverait aux choses do luxe, voua
décidiez que l'on pourra dégager les instruments de travail
engagés pour plus de vingt francs, à la condition de payer
la différence. Cette mesure aurait pour résultat de faire
rentrer un peu d'argent.

Le citoyen président. Rédigez votre proposition.
Le citoyen Jourde. Auparavant, laissez-moi vous lire le

projet de décret sur le mont-de-piété. Le voici dans toute
sa simplicité

« La Commune,

DECRETE

Art. 1" Toute reconnaissance du mont-de-piété, anté-
rieure au 25 avril 1871, portant engagementd'eSets d'habil-
lement, de meubles, de linge, d'objets de literie et d'instru-
ments de travail ne mentionnantpas un prêt supérieur à la
somme de vingt francs, pourra être dégagée gratuitement à
partir du 12 mai courant.

a Art. 2. Les objets ci-des'ua désignés ne pourront être
délivrés qu'au porteur qui justifiera, enétablissant son iden-
tité, qu'if est l'emprunteur primitif.

K Art. 3. Le délégué aux finances sera chargé de s'en-
tendre avec l'administration du mont-de-piété,tant pour ce
qui concerne le règlement de l'indemnité à allouer, que
pour l'exécution du présent décret. ? »

Le citoyen Dereure. Quand j'ai demandé la parole, il y
a deux ou troisjours, sur ta proposition d'Avrial, disant qu'il
n'en remettait & la commission des nnances pour fixer le
maximum, je n'avais pas bien compris je croyais que la
somme indiquerait le maximum du dégagement que pourrait
faire chaque individu. Du moment que la commission des
nuances nous dit que tonte reconnaissance, jusqu'à concur-
rence de 20 francs, pourra être retirée, je n'ai qu'à m'in-
cliner. Je me contente de faire remarquer qu'il me femble
que l'on pourrait, en opérant les d~gagfments dans tous les
bureaux, délivrer beaucoup plus de 4,000 articles par jour.

Le citoyen LeSrançala. Je sais qu'il y a vingt-quatre
grands bureaux. mais je répète qu'il n'y a que trois maga-
sins où puisse s'effectuer le dégagement. Je suis alté très-
souvent dégager des objets, et, quand j'ai été heureux, j'ai
toujours attendu au moins une demi-heure. (C'est vrai !)

Un membre. Oui, mais avec quel personnel! Avec un per-
sonnel qui ne tenait point & être agréable au public.

Le citoyenDereure. A notre arrondissement,nous avons
dégagé en janvier pour 18,000 francs d'articles; je puis
affirmer que si ces objets avaient été dégagés dans les
bureaux respectifa, au lieu de l'être au bureau central, cela
eût été plus vite fait. Il faudrait décentraliser ce service.

Un membre. On a'arrangera pour cela plus tard.
Le citoyen Dereure. Nous avons parlé du dégagement

d'une fou de choses, de mobiliers, d'outils, de vêtements,
mais je crois que vous avez oublié les livres.

Le citoyen Parisel. Les livres sont des instruments de
travail; ils sont compris, par conséquent, dans notre décret.
(Oui oui ')

Oh membre. Les livres de science seulement.
Le citoyen Jourde. Si nous rentrons dans ces questions

de détail, nous n'en sortirons pas, et notre tâche, déjà
difficile, deviendra impossible. Je dis qu'il faut que nous
restions ddne le domaine très-large des dégagements au.
dessous de vingt francs, quel que soit l'objet engagé. Sans
doute, il y aura des inutilités qui passeront, maia si nont
veulent en faire la nomenclature, nous n'aboutironsà rien.

Pour ce qui est do la question des 4.000 objets dégage
par jour, je me suis borné avoua rendre compte du fait.
purement et simplement, parce qu'il me paraiaeait impos.
sib'e de dépasser ce chiffre. Si vous, de votre côté, voua
trouvez un moyen, tant mieux, je suis prêt à l'exécuter.

Le citoyen Leirançais. Devant ce maximum d'articles 4
dégager journellement.j'ai demandé au citoyen Cochutsi
les finances en faisant les fraie, il n'y avait pas moyend'établir des snccnrsates qui activeraient le travail.

Il m'a répandu que ce n'était pas la question des bureaux
qui mettait de, entravesà la chose, mais bien celle dea m&
gasins et du contrôle. à laquelle nous ne pouvons rien.

Le citoyen Parisel. Il est tres-regrettab'eque le chiffre
de 50 francs ait été précédemment mis en avant; ai aujour-
d'hui le chiffre de 20 francs est adopté, je demande que les
motifs en soient parfaitementindiqués au public.

Je ferai observer en outre que les objets ptacés pour une
somme supérieure à 50 francs, mais qui ne sont pas cepen-
dant des objets de luxe, sont cependaut de première néces-
sité telles font les machines à coudre, par exemple.

Je demande que l'on ronde aussi ces objets.
Pour la heitité du travail, la seule difticutté consiste dan.

le petit nombre de livres d'inscriptiondes objets; s'il n'y a
que trois magasins, il no peut en effet y avoir que trou
livres.

S: le petit nombre de livres était la seule objection & h
facilité du débit, je crois qu'eue pourrait ên'e levée, quand
même on devrait faire imprimer les indications dea tivtes
pour les avoir en grand nombre.

Puisque la constatation de l'identité suffirait, une copia
ainsi faite des livres résoudrait la question; ai, maintenant.
la reproduction de lu signature é:ait nécessaire, il n'y aur..it
pas encore d'imposnbitité matérielle, il suffirait de faire
photographierces signatures.

Le citoyen Léo Frankel. J'ai adhéré dernièrement an
décret proposé par Avriat. et j'exposais mêtne le droit qu'on
pût élever jusqu'à 80 francs le taux de dégagement des iM-
chines et outils de travail.

Apres les explications fournies par le délégué aux finances.
je vois que l'exécution de ce décret est imp"s~ibte.

Mais je ~uisen présence d'une autre ques ion.
Si nous voulons faire un décret sur les mg.~ments faits

au mont-de-piété, c'eet probablement pour faire du bien à
la population, et alors il faut prendre des mesures plus ur.
gentes, ptus néee!sair<'s.

Dernièrement,je disais à Jourde que les femmes de Paris
étaient sans travail en ce moment, que les gardes na~ionMi
n'avaient pour vivre que leurs trente Fous, qu'e~Su la mii-é<e
était générate pour les ouvrières de Paria, et que j< me pro-
posais, d'accord avec la commission de travail et d'échange,
d'organiser des ateliers, mais non pas desatetiers nation'm.
Ce seraient des atetieM où l'on dii'tribnerait du trav~it et 'M
les femmes recevraientda travail a f~ire dans leur ménage
car. tout en procurantdu travail, nous tenons en même temu
à faire de3 réformes dans le travail des femmes.

En entendant le délégué aux finances dire qu'il pourrei
disposer de 8 à 10 millions pour les dégagements, je m
demande si nous ne ferions pas beaucoup plus eu procM'au:
du travail aux femmes, en admettant pour plus tard tes coa
clusions du rapport do la commission du travail et du l'é-
change sur la liquidation des monts-de-piété.

La commissiondu travail, en faisant son rapport, n'a pal
entendu conseiller une liquidation immédiate. Q~'ant nuf
aurons réformé notre état économique, on pourra liquider
cette situation; mais pour réformert état économique,<t h~'
organiser le travail. Si voue ne procurez pas du travait,vous
n'aurez fait qu'un changement de courte date

En effet, quand on aura dégagé tes objets du mont-u:-
piété, au bout de quinze jours, la mis~ro sera toujoun
mérne.

Si l'on adopte la proposition Jourde, je l'accepterai; 'M'~
cependant je pense qu'il vaut encore mieux procurer du tra
vail aux femmes pour faire du bien à la population travail-
leuse de Paris.

Le citoyen Jourde. Je demande à répondre à FracKe

J'ai été interpellé personnellement.
Le citoyen Johannard. J'ai demandé la parole contre
Le citoyen président. On ne peut pas empêcher le dén-

gué aux finances et celui de la commission do réponds
chaque fois. Citoyen Jourde, vous avez la parole

Le citoyen Jourde. Voici ce que je réponds. J'ai dit q~
tes 8 millions en question seiai~nt payés à raison a
lOO.OOO francs par semaine. Cela no faisait pas tout a u
8 millions& donner de suite pour le travail des femmes;m."



je ne refuse pas des subsides pour ce travail puitque je
disais dernièrement à Maton Lea finances auront toujours
100.0(0 francs par tema'ne pour le travail des femmes. H

me sera toujours facile do vous ouvrirun crédit. Je ne puis
pas répondre mieux à Franke'. Je suis entièrement& ta dis-
p'sitit'n pour cela; mais ainsi que je l'ai dit, tes 8 millions
dU mont-de-pieté seront payé~ par 100,000 francs par sa.
tnaine. ce qui ne constitue pas un capital de 8 millions im-
médiatementdispouibte.

Le citoyen président. Citoyen Frankel, je vous donne la
parote, noa pour faire un discours, maia seulement pour dire
deux mots.

Le citoyen Frankel. Je retire ma proposition, puisque le
cit"you Jourde s'engage non-seu'ement à faciliter le dégage-
ment des objets, mais aussi à donner une certaine somme
par semaine jusqu'à concurrence de 100,000 francs pour
procurer aux ouvriers les moyens de travail.

Le citoyen J. Allix. Cette question du mont-de-piété qui
est si grave, n'est grave que parce qu'on n'aborde pas la
liquidation. Si vous voûtiez vous placeren face des difficultés,
non-seulement d'argent, mais de travail, voua auriez l'orga-
nisation du travail et la suppression de la misère; II faudrait
envisager la possibilité de donner a ces gens qui ont besoin
la satisfaction du besoin même. Si ceux qui ont mis des
objets au mont-de-piétéprouvaient qu'ils ont besoin de ces
objets, on pourrait remplacer ces objets par un prêt qui leur
permettraitde r. mptacerces objets usés par des objets neufs.
AtoM vous tireriez cette grosso épine de 10,000,000 francs
qui vous embarrasse. Qu'importe que vous donniez en prêts
ou en dégagements du mont-de-pieté aux personnes qui ont
besoin de leurs objets. Pour arriver à dégager jusqu'à
20 francs, vous vou~ donnez beaucoup de peine et vous mul-
tipliez les difficultés. Envisagezdonc l'organisation du tra-
vail. Dites aux personnes qui ont mis dot objets au mc'"t-
de-piété. et qui prouveront qu'ils en ont besoin, que < eus
leur en donnerons de nouveaux. Croyez-le, bien, il y en a
dans les ateliers, et en même-temps que voua organiseriez
le travail, vous feriez la liquidation du commerce, qui est
d'une gravité pour le moinsaussi graude que celle des monts-
de-pi<~a.

Djnnez aux gens la satisfaction de leurs besoins, que ce
toit sous forme de prêt, sous forme de travail, sous forme
quelconque, et soyez bien sûrs que vous aurez bien agi.

Ne faisons pas des décrets pour qu'on nous en sache grc,
faisons avant tout des décrets pour le bien, pour la justice,
et soyez sûrs que, malgré tout, on vous en sera très-recon-
naissant. (Interruptionsen sens divers.)

On m'a accusé d'interrompre souvent ici; eh bien, je con-
state qu'il n'y a pas que mot qui interrompe et je crois que
quand le pub!ic séra admis à nos séances, on n'oubliera pus
lea grands principes que nous représentons.

Le citoyen Allix. Je ne eai< pia comment vous envisagez
la chose, mais je vous demande de me laisser exposer mon
sujet en entier. Je dis que quant on a dos difficultés d'ar-
gent et qu'on passe son temps à chercher toutes les combi-
naisons du bien. comme fait Jourde, le citoyen Varlin lui a
dit ce qu'il avait a faire pour être dans le sentimentdu vrai,
dans la situation exacte, c'est de supprimer les 12 millions,
(Bruit.)

Le citoyen Arthur Arnould. La conclusion 1

Lf citoyen AUix. Je m'en rapporteà vous pour la faire.
Le citoyen Urbain. Je vois avec regret qu'il n'est pas

pOMibte de rester dans tes chiffres proposés par Avrial. Ce-
pendant, je crois que Jourde se trompe, lorsqu'il propose le
chiffre de vingt francs, et je prends mon renseignement sur
ce qu'il a dit. Il rembnuMera cent Mt'~e /hmM par semaine.
En prenant les chiffresde Lefrançais, il délivrera des objets
de 20 francs pour la somme de huit millions; « cent mille
francs par semaine, cela demande vingt ou vingt et un mois
je crois dans la situation actuelle, au lieu de se constituer
le débiteur du mont-de-piété.

Le citoyen Jourde. Je n'ai pas ditcela.
Le citoyen Urbain. Si je suis dans une erreur complète,

il est indispensable que je sois rectifié.
Le citoyen Jourde. J'ai dit que pour aider le mont-de-

piété, je pourrais mettre à sa disposition 100,000 francs. J(
suis sans doute partisan de la liquidation, mais la liquida
tion entraînera une question de responsabilité. J'ai fait en
trevoir ce que l'on ferait plus tard, mais je no pouvais pose
aucune transaction, ne sachant pas ce que vous feriez. (L'
co)ère !)

Le citoyen Urbain. En s'arrêtant à 20 francs, on dépens
8 millions en attant jusqu'à~30 francs,on dépenserait 10 mil
lions. Cette différence de 2 millionsn'est pas assez farte pou

qu'on s'arrête à 20 francs. Voici l'amendement que je pro*
pose

« Art. I". Tous tes objets engagés au mont.de-pîete,Jn~-
qu'à concurrence de 30 francs par engagement, seront reti-
réa gratuitement à partir du 10 mai.

« Art. 2. Les objets de travail dont l'engagement d<pM*
serait 30 francspourront être retirés par ceux qui ajouteront
aux 30 francs le surplus d~ l'engagement.»

L'amendement, mis aux voix, est repoussé.
Le citoyen Johannard. Dans la question des montt-de-

piété,je demande que toutes les reconnaissancesde 20 francs
et an-dessous Foient dégagées, quand bien même ansenHn-
dividu en aurait plusieurs.

Le citoyen Billioray. Je propose une modification ainsi
conçue

« Les dégagements auront lieu à partir du jus-
qu'au Passé cette époque, il ne sera plus reçu
de demandes de dégagements gratuits. »

Un certain nombre de citoyens ont jugé & propos d'aban-
donner Paris, et, dans qoe)quts temps ila pourraient trouver
bon d'y revenir pour profiter de la faculté de dégagements
gratuits que nous allons accorder; il faut les empêcher de
jouir du bénéficede notre mesure, et c'est pour cela que je
propose la fixation d'un délai.

Le citoyen président. Le citoyen Avrial a demandé ta
parole; mais avant de la lui donner, je ferai remarquer que
nous pourrions clore en ce moment la discussion générale,
en réservantl'examenultérieur des amendements. (Oui la
clôture!)

Je mets donc aux voix la clôture de la discussion géné-
rale.

(La clôture est mise aux voix et adoptée.)
Le citoyen président. Nous allons passer à la discussion

des articles.
Je donne lecture de l'article ler.
Le citoyen Billioray. Je demandequel'on intercalle dans

l'article i et l'amendement dont je viens de donner lecture.
car je tiens à ce que les gens qui se sont sauvés de Paris ne
puissent pas en profiter.

Le citoyen Langevin. Je voulaiscombattrel'amendement
Billioray, mais je crois que c'est à peu près inutile

L'assembléeme parait avoir comprisqu'en voulant prendre
trop de précautions,on compliquerait inutilement le projet.

Le citoyenJourde. Je tiens à démontrer combien l'amen-
dement Bitlioray a peu de raison d'être.

Ceux qui ont des reconnaissancesde 20 francsne sont pas,
soyez-en assurés, de ceux qui ont quitté Paris. Si vous voulez
entrer dans la voie des exceptions, vous n'en finirez pss,
Tous en proposeront, moi-môme je vous en propo'orais, et
nous arriverionssimplement à rendre le projet impraticable.
(Aux voix!)

Le citoyen Serailler. Je propose, pour que la discussion
ne se prolonge pas indéfiniment, que chaque amendement
ne puisse donner lieu qu'à deux discours un par l'auteur,
pour soutenir son amendement, et l'autre pour le premier
orateur inscrit pour le combattre. On voterait ensuite. (Ap-
puyé.

Le citoyen préaident. L'assemblée vient d'entendre cette
proposition veut-elle restreindre le débat de cette façon 1

Jo demande seulement que ce ne soit pas un précédent.
L'assemblée, consuttée, adopte la proposition du citoyen

Serailler, pour cette fois seulement.
Le citoyen Dereure. J'accepte l'amendement parce qu'il

est très-facile en quinze jours ou un mois de délivrer des
numéros renvoyant à un jour déterminé.

Le citoyenBiUioray. Il y a deux choses à considérerdans
cet amendement la première est de ne pas faire profiter
les francs-fileurs de cette mesure il y a une autre considé-
ration que j'aurais voulu laisser de côté je suis convaincu
que si vous indiquez un terme aux dégagements, il y aura
beaucoup de gens qui ont 6té et qui rentreront dans Paris
pour en'eetuer des dégagements. (Interruptions. Aux

) voix !)j
Le citoyen président. Je mets l'amendement du citoyen

UiUioray aux voix.
[' (Cet amendement est rejeté.)

Je vais lire tes autres amendements
Amendement Urbain, demandant qu'on élève & 30 francs

e le maximum du chiffre porté sur les reconnaissances t dé-
gager.r Le citoyen Urbaiu. Je n'ai qu'un mot à *!out<r jM



oublié de dire que quant à la date, j'acceptais la date du
12 mai. `

(L'amendement ut mis aux voix l'épreuve est déclarée
douteme.)

Le citoyen Longuet Je croit qu'avant de voter l'amen-
dement, il eût étéoon de consulter le citoyen Jourde, notre
délègueaux nuances, pour savoir a'il le considérait comme
poomble.

Le citoyen prdsident. Il me semble que le vote ayant
lieu sur le fond même du projet, noua devons voter avec
beaucoup de prudence et de bonne foi.

Le citoyen Urbain; Faites une nouvelle épreuve.
Le citoyen président.Il faut que l'assembléeet le public

soient bien convaincus que nous sommes tous de bonne foi;
il faut que le vote se fasse d'une manière sérieuse et équi-
table. Je prie donc l'assemblée de bien vouloir refaire le
vote, et je lai demanderaiai elle ne veut pas écouter aupa-
ravant le citoyen Jourde.

Le citoyen Jourde. Je répondrai en un mot à toua les
amendements passés et futurs. J'ai abaissé le maximum a
20 francs parce que cela noua faieait une économie de
3,500.000 francs, et ensuite c'est à ce chiffre que montent
au plus les engagements des ouvriers. Je voua ai dit pour-
quoi.

Si vous voulez multiplier les amendements, je retirerai
mon projet. Nous vous avons indiqué pourquoinous l'avons
fait si simple si vous le surchargezd'amendements,je pré-
fère le rehrer.

Le citoyen Urbain. Je repousse la réponse de Jourde di-
sant Si on présente des amendements, je retire monprojet.
Je ne doute pas de ses intentions, mais il ne doit pas sus-
pecter les nôtres.

Te dis que ce serait un mauvais procédé que de dire, je
retire ce projet. (Bruit.)

Le citoyen Jourde. Je retire le mot, mais arrivez au fait,
concluez.

Le citoyen président. On demande l'appel nominal sur
l'amendementde 30 francs.

Le citoyen Ostyn.Je demandealors le chiffre de 50 francs.
Le citoyen Clément. Moi je suis pour 30 francs.
Le citoyen président. Je mets l'appel nominal aux voix

pour l'amendementde 30 francs.
Le citoyen V. Clément. Et mon amendement de 50 fr.,

je demande qu'il soit mis aux voix.
Le citoyen Leirançais. Dans l'esprit de la plupart des

membres qui étaient disposés à accepter le projet Avrial,
cela voulait dire que tous les individus qui profiteraient du
décret ne pourraient en bénéScier que jusqu'à la somme do
50 francs. Ce projet dit qu'il portera sur les quantités de
reconnaissances, de telle sorte que si j'ai cinq ou six recon-
naissancesde SU francs, je pourraidégagerpour des sommes
énormes.

Je me demande si nous allons en faire une question poli-
tique c'est une question de bonne foi, avant tout, et jo de-
mande qu'on reste au chiffre de 20 francs.

Le citoyen Avrial. 11 a été démontré qu'il n'était pos-
sible de retirer que les objets jusqu'à 20 francs. Vous pou-
vez demander l~ppel nominal si voua voulez, mais son-
gez que ce sera peut-être ces 30 francs qui rendront le pro-jet impossible à réaliser.

Le citoyen Jourde. Et qui me mettront dans l'impossibi-
lité d'êtra autrement et plus effectivementutile & l'ouvrier.

Le citoyen Urbain. J'ai présenté un projetde décret, cela
a été en toute sincérité. Je déclare que si les suppositions
émises, et que je ne veux pas rappeler, restent dans l'esprit
des citoyens qui les ont émises, je retire mon projet.

Le citoyen président. L'assemblée demande qu'on passe
aux voix sur le chiffre. 11 y a trois chiffres 50,30 et 25 fr.

Fn membre. Et 20 francs.
Le citoyen président. Oui, mais en ce moment je ne

m'occupe que des amendements. Or, l'amendement le plus
large est celui qui porte 50 francs. Il est certain que si l'as-
semblée ne se prononce pas pour 25 francs, elle n'acceptera
pas 50 francs. Voulez-vousvoter par l'appel nominal!

O/t MMtAre. Oui, mais sur le chiffre de 50 francs. (Oui !)
Le citoyen Victor Clément. Je demande qu'on lise les

considérantsdes projets que j'ai déposés. Je les maintiens
énergiqnement. ·

Le citoyen président. Voici l'amendement
«Considérant qu'il est urgent de mettre & l'épreuve la

science nnanoière.desmembres de la Commune,je demande
qu'on porte le chiffre au maximum de 50 francs, »

Le citoyen Seràiller. Je proteste contre tovote. 11 est in.
dolent pour TaMemblée.

Le citoyen ArthurArnould. Il y en a qui ne veulent paaqu'on vote le projet aujourd'hui.
Le citoyen président.Mettons aux voix l'amendement;

si la susceptibilité de l'assemblée est blessée, elle peut mon.trer par son vote que l'amendementne lui est pas Bympa.
thique.

Le citoyen Serailler. On no peut pas procéder ainsi
j'adopterai peut-être l'amendement de 60 francs, mais je
repousserai certainement l'insulte qu'il renferme dans le
texte. (Interruptionsdiverses.)

Plusteurs coue. Aux voix1

Le citoyen président. Je mets l'amendementaux voix.
L'amendement est mis aux voix et repoussé.
Le citoyen Victor Clément. Je proteste contre la tyran.

nie qui m'a empêché de parler.
Le citoyen président. J'espère que l'assemblée constatera

que je n'ai exercé aucune pression. (Mais non Bruit.)
11 y a maintenantun amendementsur le chiffre de 30 fr.
Le citoyen Lefrançais. Une simple observation à propos

d'une question de bonne foi.
Le citoyen Billioraya prétendu qu'il ne devait paa y avoir

d'appel nominal pour le chiffre de 50 francs je m'étonne
donc qu'après l'avoir repoussé alors, il réclame maintenant
cet appel nominal. (Interruptionsnombreuses.-Aux voix!)

Le citoyen Billioray. Le chiffre de 30 fr. est préférable
d'après les renseignementsque l'oa nous a donnés. Cela ne
faisaitpas une très-grande diRérenee pour la dépense.

Le citoyenJourde. De 2 à 3 millions.
Le citoyen Billicray. Avec cette nomme de 30 fr. on

pourrait arriver à dégager un grand nombre d'outils néces.
saires. Mais puisque l'assembléeparaît impatientede voter,
et sous le bénéSce de cee observations,je retire ma demande
d'appel nominal.

(L'amendement relatif au 30 fr. est mis aux voix et re-
jeté.)

Le citoyen président. Voici un autre amendement
déposé par le citoyen Potier, fixant la somme de 25 fr.

Le citoyen Potier. L'amendementque j'ai proposé est un
amendement de conciliation qui, à mon avis. devra noua
mettre tous d'accord, d'autant mieux que cela ne consti-
tuera pas une grande charge pour les finances.

Le citoyen Jourde. Je veux me dégager de la situation
fausse qui m'est faite en ce moment; j« suis disposé à voter
pour le chiffre de 50 fr., je serais même très-heureux de
pouvoir faire davantage.

Le citoyen préaident. Je mets aux voix l'amendement
Potier, proposant de substituer le chiffre de vingt-cinq
franca.

Deuxmembres. Mais cet amendement est retiré
Le citoyen président.Le citoyen Bittioray l'a repris.
Un membre. C'est de la popularité à bon marché (Bruit.)
Le citoyenUrbain. Je demande que le président rappelle

à l'ordre le membre qui a prononcé ces paroles.
L'amendement, repris par le citoyen Billioray, est re-

jeté.
Le citoyen président. Je vais mettre aux voix le chiffre

de 20fr.
Ce chiffre est adopté.
Le citoyen président. Voici un amendementqui s'appli-

que à l'article 1"
a Pour les outils, machines et généralement tout instru-

ment de travail, si le prêt du mont-de-piété a dépassé la
somme de 30 fr., le possesseurde la reconnaissance jouira
de la remise accordée, et l'objet lui sera délivré moyennant
le payement de la différence.

« J.-B. CLEMESt

« URBAIN, BILLIORAY. B

Le citoyen Avrial. Si nous pouvonsfaire mieux plue tard,
nous ferons mieux. Ainsi aux 20 fr. proposés par Jourde, si
vous pouvez ajouter 20 fr., cela fera 40 fr. Mais, de gr&ee
pui<qu'en ce moment l'état de nos finances ne nous le permet
pas, no cherchons pas à mettre entrave à l'exécutiondo
projet, puisque en élevant le chiffre, vous feriez un projet
impossibleà exécuter.

Le citoyen Jourde. Voici ce qui va se produire si vous
élevez & 30 fr. pour les outils et machines il y a des mar-
chands d'outils, des patrons qui vont profiter du décret.
Quand je pourrai faire davantage,je le ferai.

Le citoyen A. Arnould. Comme signataire de l'amende-
ment, je dé '!are qu'en présence des exptications Jourdo, J*
retire ma signature.

Le citoyen Leïrançaia. Il y a aussi une question de po"*
tique, car vous allez avoir une quantité d'articles à ajouter

t
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m projet, qui te rendront extrêmementdifficile & exécuter. )
faudra contrôler, il y aura un contrôle qui n'en imira
p.1!'

Le citoyen Vésinier. En présence de cea déclarations je
ttti'o ma signature. Par conséquent,il n'y a plus que les
sgMturea'de J.-B, Clément et do Billioray.

citoyen J.-B. Clément. Je no vois pas trop quellea
iMcultéa on trouve dans cet amendement.Il y a bien ~ussi
des marchands de linge qui ont mis du linge au mont-de-
ieM. Il y a des outils qu un ouvrier ne pourra avoir pour
~francs: des tours, des étaux, etc.

Le citoyen Avrial. C'est une erreur.
l.e citoyen Langevin. Mais vous augmenterez d'autant

'< objeta à retirer.
(L'amendement, mis aux voix, n'est pas adopté.)
(L'article 1" du projet Jourde, mis aux voix, est adopté.)
Le président donne lecture d'un amendement du citoyen

Dareure, proposant qu'on ajoute « les livres ».
L'amendementest adopté.
L'article 2 du projet Jourde est également voté.
L'article 3 est aussi adopté.
Le citoyen président.Avant de mettre aux voix l'ensemble

h projet, j'ai avoua donner lecture do trois amendements
wncernantle moded'exécution du projet, et le mode do dis-
tribution des objets.

Voix. C'est mon projet de réglementation. Renvoyez à la
Mumisaion.

Le renvoi, mis aux voix, est adopté.
L'ensemble du projet, mis aux voix, et adopté.
Le citoyen Gambon. Hier, vous le savez, nous avons

demandé à aller à Mazas voir Cluaeret. J'y suis allé et j'ai
'a le général; il ma déclaré n'avoir encore vu personne, et
'it'il demandait à. être interrogé. Cela est de toute justice, et
je croia qu'il y a urgence a nommer une commiaaon qui in-
terrogera Cluseret sans retard. 11 est un peu malade, la
tellule dans laquelle il se trouve est malaaine, il étouffe
Mi ferait bien d'y aller aussi rapidement que possible.

Le citoyen Avrial. Il faut nous reporter au décret de la
Commune, qui déclarequ'un membre de la Commune accusé
~raetra interrogé dans les vingt-qnatreheures.

Le citoyen Ostyn.Je me joins a Avrial dans ce qu'il vient~dire.
Un mem6)'e. Pindy a été chargé d'arrêter le général, et il

''eat chargé aussi de faire l'enquête sur son compte.
Le citoyen Vaillant. La question n'est pas la même que

lors de l'arrestation do Hergeret et d'Assi: le .décret de la
Commune portait que la Commune seule pouvait contrôler
l'arrestationd'un de ses membres par une commission or,
cela a déjà été fait, et je ne puis que me rallier à l'opinion
<"MM par Gambon.

LecitoyenMiot. Je crois qu'une question aussi grave ne
peut pas se dilcuter en ce moment Je demande l'ajourne-
Nent.

Le citoyen Gambon. J'appuie le renvoi à demain, et en
fMTojant & demain, je demanderai a la Commune qu'elle
tomme sa commiesionde trois membres.

L'ajournement a demain est adopté.
La aéanee est levée à huit heures quarante-cinq minute?.
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ADRESSE AUX TRAVAtH.ECKSUE MIUS

Travaitteurs, nos frères t

En présencede la lutte terrible à laquelle vous provoque ia
réactiondes jésuites et des hordesprivilégiées, en présence de
calomnies haineuses que la réaction répand sur vous par la'
bouche impure do sa presse entretenue, il est du, devoir d~
tous tes groupes ouvriers d'affirmer hautement-la solidarit"
fraternelle qui nous lie tous et toutes a' travers toutes lM
frontières. Ces calomnies, ces insul'.es qu'on décerne a la
classe ouvrière traitée do bandits, do voleurs a aux figures
ignobles, x nous les acceptons pour nous tous, et nou~
nous portons tous garants do la samteté de votre cause, qui
est aussi la nôtre.

Dans la révolutioncommunale du t8 mars, nous avons salue
l'avènement politique de la classe ouvrière, et nous l'avons
considérée comme le commencementde l'ère de la réorgani-
sation sociale. Vos noms MMHMs aux ignorants de la Ven-
dée royaliste, nous sont ehers par votre dévouement, connu
et éprouvé à notre cause commune, et les pnncipes que vous
avez énoncés dans la proclamation de- la Républiquedes pro-
létaires, et qui sont aussi professés dans tes grandes réumons
do l'Association internationale, ces principes sont pour nous
un sage'certain de ce que Paris preside en ce moment aux
assises du nouvel édifice social, de ce vrai édifice de la
liberté, de l'égalité et de la fraternité pour tous et pour toutes.
et non pour une infime minorité privilégiée. D autant plus
exécrables sont ceux qui s'imaginent de pouvoir noyer dans
votre sang ta tâche que vous avez entreprise.

Quoi qu'il on arrive, frères et sœurs de Paris, votre œuvre
ne périrapas, car c'est l'œuvro universelle de l'émancipation
ouvrière, et nous no faillirons pas à notre devoir en poursui-
vant toujours et partout les mêmes aspirations, on continuant
toujours et partout la mémo lutte, dont vousêtes les premiers
descombattants.. <

Devant notre solidarité internationale.devant-le gramt
combat, dont l'éveil est donné par vous, la Vendée de !a
réaction payera cher chacune dè Vos victimes, et jamais une
main ouvrière no sera tendue en signe de paix à la main
ensanglantée do nos oppresseurs communs. Ils ne veulent pas
comprendre qu'its entreprennent une guerre sans is6t<a' POM

eux, et s'ils veulent faire de la France un vaste ci
leur besognesera longue, car les vivants afflueront de-a~
les côtés du monde pour leur demander compte de.~t~
assassinats.

soeura do f'arisl
fimmens~

Frères et sœurs do Paris! l'immens? cnthousiaBnM~Jes
sympathies chaleureuses que vous soulevez dans tousj~~s
parmi tes travailleurs, vous prouvent~ on éubt que vdH~Mm~e
est impérissable. Demain, frémissante do dégoût, !ajMy!6c8*

se lèvera contre la réaction royàtiste, taqueHe.pa~'MS ~n&at~-
faits, doit nous rallier tous dans un sentiment de haine elle
est lente, pour se débarrasser des grands et petits bourreaux
nui la tiennent gatottcc, comme à Lyon, à Saint-Ehenno et à



Toulouse, et qui la bombardent comme à Marseille, Bordeaux

et dam d'aatre~~it)ce,~aiselle retrouvera son élan révolu-
tionnaire, et comprenant que son sort a etto, tout comme ationnaire, en oempr,çnan'tque son sort à elle, comme à
celui des tr~ffaiUemrtdu MMde entier, se joue en ce momept

sous te~mutf de Tarn. h
Recevez donc, pionniers de la Révolution sociale et inter-

nationate, la reconnaissancefraternelle que nousvousenvoyons,
et l'assurance sincère et ferme des travailleurs que malgréé
toute la distance qui nous sépare géographiquement, nous
sommes tous et toutes à vos côtés, et que nous consacrerons
tous nos efforts à ce que le triomphe de la réaction ne puisse
arriver avant la disparition du dernier de nous.

Vive la Commune de Paris1
Vive la révolution desprolétaires 1

Au nom de <'<MMMtAMe

F. Candaux, Chénaz, Desbome, Dupleix,
Théodore Duval,L. Garin, Guétat, Guil-
laumet, E.t. Jaerig, Lonchamp, L. Ma-
gn!n, L. Blanc, J, Mogenet,Marguerittaz,
J.-Ph. Becker, K. Outine, Petissier, Il.
Perret, Ch. Porrenoud, F. Rochat, Rohr,
B. Rosset!, J. Steiner, A. Troussoff,
Vuarcher; citoyennes Marie Louve!,
Nap. Perret, M. Petitpierre, M. SatUer,
M. Schindler, C. Vitoux.

Les Défenseurs de la République, dits turcos de ta Com-
mune, qui ont déjà eu plusieurs fois l'occasionde se ren-
contrer avec l'ennemi du droit et de l'humanité, avec les
VorsaHtais, en un mot, ont besoin de compléter leur effectif.t!s viennent donc s'adresser à tout ce qui est véritablement
homme de cœur et dévoué à la Républipue en faisant savoir
que les enrôlements ont lieu caserne Nationale, ex-caserne
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PARTIE OFFICIELLE

/*an< le 7 tMa<.

Le Comité de salut public.

Antit:TË:
L~ citoyen président charge ()t-s référés pourra donner

mainlevée do toutes oppositions faites sans titre ni permission
de juge.

Mdonneramainlevée do toutes celles qui auront été prati-
quées en vertu de jugementsrendus en'violation des (Mcro~,
arrêtés bu décisions quelconques promulgués depuis le

Napoléon, de huit heures à onze heures, et de une heure
acinq heures.

Les enrôlementsseront terminés dans le plus bref délai.

Fédération artistique.

La formation du bataillon artistique émanait du ministère,

par autorisations spécialesdu délégué à la guerre et de b
commission.Mecutive;de plus, ce bataillon était incorporé
dans la 3' légion.

D'après ravis publié dansFO/~cte~du 6 mai, enjoignantam
chefs do légion et officiers do ta garde nationale de refuser
les cartes rouges délivrées par la Fédération pour une soi.
disant oxe~ction de service, io commandant Monplot nous
communique l'ordre s~~nt

a Nous, détégu6dela~uerre, autorisonsle citoyen Monpto),
commandant du bataillon de la fédération, artistique, à re.
quérir les armes, équipement et habillement pour mettre
immédiatementson bataillon sur pied de guerre, et génêrate-

ment faire le nécessaire à cette organisation.

« Le f~e~Hc à la guerre,
MSSEL.

En cou~ëqaence de cet ordre, le bataillon de la Fédération
artistique est convoque pour aujourd'hui. dimanche 7 )Mi.

à une heure, au théâtre du Châtoiet.

),a commission de la Fédération des artistes donne avis au
public qu'otte est. installée dans les bureaux do t'cx-tuinist;
des beaux-arts, rue do Rivoti.

nés délégués se tiennent chaque jour à la disposition (ta

publie.

Lundi 8 mai 1871

18 mars dernier, notamment en maHero do loyers et d'et~
de commerce.

Z.e CtMHt'~c <~c M~f<~u&c.
i'our ampliation

Le mem6t'e de ht CoxiMtH/ie

t!ë~ttë<t~yKi!<<'H',
EUGÈNE PROTOT.

Paris, lu ? mai 1871.

Le Comité do salutpublic

AMËTE:

Sont nommesjugesd'instruction près les tribunaux criminf)-
de la Commune de Paris

1" Le citoyen Moiré (Frédéric-Joseph), chargé des in?tr'~
tiens depuis !o 6 avril dernier.

2* Le citoyen Leloup (Félix) avocat, ancien sons-prëiet
la République.

/.C f~Wt'ft' (le M7t<< ~!<<t'C.

Pour .unpiiation
Le </<eM<')c</c /« C<'mmu))e

f/e/e~t<c<f Ii 1ft justice,
Et'Gf:E FROTOT.FaitaParis,)e7maH8'?i.

Par arrêtés en dato du 5 mai 1871, ont ëto nommes
Le docteur He~nautt (Eugène), cnirurgien-m~jordu

taillon.



Le docteur llimblot, chirurgien-majordu 15' bataillon.
Le docteur Besnard, chirurgien-major du 106* bataillon.
Le docteur Pinel (A), cMrurgion-majordu 69* bataillon.
Le docteur Damey, chirurgien-major du 102' bataillon.
Le docteur MarteUiero, cMrurgion-major du il* bataillon.
Le docteur Le Bunetel, chirurgien-major du 127' bataillon.

Le docteur Debray, chirurgien-major du 52* bataillon.
Le docteur Gadey(Théodore), chirurgien-major du 183' ba-

t~iUon. ').
Le docteur Jacques (Claude), chirurgien-majordu 83' ba-

)jiHon, en remplacement du ~docteur BiUard, dëmtssionnairo.
Le docteur Monceau, chirurgton-major du 85' bataiUon, en

remplacement du docteur Rabuteau, nommé chirurgien prin-cipal de la 140 légion.
Le citoyen Lesbynier, chirurgicn-majpridu !t5° bataillon.
).e citoyen Vigier. chirurgien-major da.iT bataillon.
Le citoyen Mauvoisin (Albert), chirurgien-major du 60' ba-

nitton.

La citoyenFosse cMrurgion-majordu 248' bataillon.
Le citoyenJaoul chirurgien-majordu 5' bataillon.
Le citoyen Lamy, chirurgien-majordu 13' bataillon.
Le citoyen Roussel, chirurgien-major du 70' bataillon.
Le citoyen Dupont, chirurgien-majordu 58' bataUlon.
Le citoyen Masseron,chirurgien-major du 1" bataiUon.
Le citoyen Bazet, chirurgien-major du 184' bataillon.
Le citoyen Massul, chirurgien-major du 46' bataillon.
Le citoyen Detray, chirurgien-majordu 53' bataillon.
Le citoyen Dorrecagaix, chirurgien-major du 103' bataillon.
Le citoyen Mangeon, chirurgien-major du 146' bataillon.
Le docteur Miot (Aristide), médecin-majordu 248' bataillon.
Le docteur Chapusot, médecin-major du 106' bataillon.
Le docteurPujol, médecin-majordu 105' bataillon.
Le docteur Curie, médecin-major du n' bataillon.
Le docteurSautas, médecin-major du 15' bataillon.
Le citoyen Thierry-Mig, médecin-major du 23t'bataiUon.
Le citoyen Saguet, mëdecin-majordu 102' bataillon.
Le citoyen Pautonnier, médecin-major du 10l* bataillon.
Le citoyen Benoit (Pierre Emile), chirurgien-major du

<M' bataillon.
Le citoyen Pillot (Marcel-Edouard), aide-major du 164' ba-

taillon.

Le docteur Gaillardet,médecin-majordu 74' bataillon.
Le docteur Franquet, médecin-major du 150' bataillon.
Le docreur Moret, médecin-major du 254' bataillon.
Le docteur Alix, médecin-majordu 53' bataillon.
Le docteur Detarue.mëdacin-major du 11' bataillon.
Le docteur Prat, médecin-majordu 227' bataillon.
Le docteur Langlois, médecin-majordu 127' bataillon.
Le citoyen Royer, médecin-major, du 230' bataillon,
Lo citoyen Arluison (Eugène), médecin-major du 2t9< ba-

MUon.

Le citoyen Debrousse-Latour,aide-major du 117' bataillon.
Le citoyen Barraud (Boijoly), aide-major du 59' bataillon.
Le citoyen Gorget (Antoine), aide-major du 106' bataillon.
Lo citoyen Quedillac (Marius), aide-major du 71' bataillon.
Le citoyen Gourdel, aide-majordu 83' bataillon.
Le citoyen Tauzin (Achille), aide-major du 60' bataillon.
Le citoyen Valtior, aide-Majordu 52' bataillon.
Le docteur Roy (Edouard), chirurgien-major du 200' ba-

M)ton.
Le citoyen Jobé-Duval, chirurgien-major du 198 bataillon.
Le citoyen Lëvequo.,aido-major du 248' bataillon.

Les membres de la Commune sont convoqués d'urgence
Pour aujourd'hui 8 mai 1871, à deux heures, dans la salle
habituellede teurs réunins.

RemboursementscpA'~par les pa~<M de la garde M«M<t~.
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PARTIE Nè~ iOFFICÎELLE@.OFFICIELLE
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RAPPORTS MBLÏTÀÏRES

;~uit assez calmo.
Vanves etlssy.

Su!t assez catmo.
VanveseUssy.

Journée de.même, quetques coups do canon échanges jte
tcmM en tpntps sans rêsuttat, pas do fusillade.

Montrouge.
Nuit du 6, Bas.-Fontenay, attaque fort do *blontrouge, qui

riposte vigoureusement.Versait!a!s réduitsau silence.
Trois lieures, vive fusillade des fédérés sur Versaillais dé-

fendant une barricade à Châtillon.

Bicetro
Nuit du 6, canonnade intermittente dirigée sur Versaillais

.m MouHn-Saquet.
Matin, cinq & huit heures, redoublement de canonnade sur

)M mêmes points.
Journée entièrementcatmo.

Nuit du G, château de Bëcon lance que!ques projectitcssur
wagons blindés sans produire de dégâts.

Matinée calme.
Troisheures, vive fusillade au pont d'Asnières, sans rêsuMat;

nos positions sont les mêmes..

Nuit très-calme.
Matinée, échange de quelques coups de canon.
Soirëe catmosur toute la ligne..

Hier, toute la journée, forte canonnade venant des batteries
du Chatet,. du Haut-Meudonet de Brimborion.

Le Point-du-Jouret surtout le viaducsemblent être le prin.
cipal objectif des batteries ennemies.

Les obus pleuvent tout autour des canonnières, qui répon-
'!ent énergiqùemont.

La batterie flottante la CoMMtMne, a été touchée par un obus
qui a éc!at6 dans t'eau, à un pied do son bord.

Nous n'avons ou aucun accident à déplorer.

ORDRES
i~~ 1. z 1JI est interdit d'admettre plus de deux hommes à la fois dans

l'enceinte des /br~ et re</oM<e< entre le coucher et fo lover
(lu soteit, à moins que'ce ne soit une troupe annoncée et
attendue; encore doit-elle être soigneusement reconnue et
tenue à distance jusqu'au moment où on lui accode t'acces
du/br<

Le commandementdu fort d'Issy a été confié au capitaine
Dumont, du i0i~, homme froidementénergique, qui a été déjà
remarquépar son courage a l'affaire do la Grande-Jatte. Cette
nomination mettra un terme aux incertitudes et aux faiblesses
qui ont compromis depuis plusieurs jours la défense do ce fort.

Depuis plusieursjours déjà, le citoyen Rist,J ingénieur,
est à ta teto du génie du fort, dont it répare les avanes avec
une grande activité.

M Par suite de la maladie du gênerai La Cécilia, tout le com-M mandementde la rtyo droite est confié au général WrobJesU;
Les commandantsdes forts de la rivo droite, les ofHciera

chargés de la défense dé l'enceinte, les commandants des
troupes actives réunies'en dehors do l'enceinte obéiront au
général Wrobleski, commandant l'ailo gaucho, en tout ce qu'il
leurcommandera.

Les autorités civiles des'communes situéesen dehors de
M 'enceinte déféreront à toutes ses réquisitions..
M Le (f~yn~ à la ~«prre,..M ttOSSEt..
M Pari?, le 7 mai i87i.

Tous les réfugies sont avertis que, pour tes renseignements,
logements et secours dont ils pourraient avoir besoin; ib doi-
vent s'adresser& ta Commune de Paris, bureau de l'assistance
~'ërieure. Ils v trouveront t'aidp el ra~i~ance que r~ftamp-

nut la position spéciale que leuront faite les tristes circonstan.
ces que nous traversons depuis de tongsmois.

Il est bien recoinmand6,toutefois,do ne se présenter qu'a-
vec les pièces qui doivent constater et l'identité de chacun etde ses droits aux secoursdemandes.Le t))em&re efe~e Commuse </<M<

«Mt f'fft'CM ~MMtC~

~'LESA'iDRtEO.
Parb, le C mai i8?i. JULES A~DAf6U.

AdnMnistMtioM des postes.
L'administration des postes rappelle au public qu'ellea pris

des mesures pour assurer le départ journatierdes lettres, nonchargées,'adestination des départements et de t'etranger.
Ces lettres peuvent donc en toute confiance btro déposées

dans les boîtes.
Le mem&t'e de la ComMKoe dëM~

<! la ~t'rec<t'o;t ~cHdr<edes postes,

A. TUEISZ.Paris !e C mai 1871.
A. THEtSZ.

DE PARIS

Asnieres.

Neui)h

Les propositions suivantes ont été faites par le citoyen
Mortier:

( t" Aucun journal, sauf ro/~cfe~ sous aucun prétexte,
n'insérera d'articles touchant aux opérationsmilitaires.

K Tout journal contrevenant sera supprimé et poursuivi
devant les tribunaux.

« 2o Considérantque beaucoup d'officiers et de soldats de
l'armée de Versailles ne sont arrêtés, dans leur désir formel
do fraterniser avec la Commune, que par le fait seul de leur
avenir brisé, un décret de la Commune ayant aboli t'armée
permanente; reconnaissantde'plus qu'il est urgent d'aider nos
frères à entrer dans nos rangs,

« La Commune,
DÉCRÈTE

a 1'* Les officiers, sous-officiers- -et soldats do l'armée de
Versailles, désireux de défendre !e principe social de la Com-
mune, seront admis de droit dans les rangs de la garde na-tionale; i it

« 2° Les officiers,sous-officiers et soldats auront droit par
décret de la Commune, en date du 28 avril, & tou~ les avan-
tages, têts que'jgradës, retraites, etc., qui leur sont acquis
par décrets antéheurs.B

J!rro<WH.–Dans ta'discussion d'hier, au sujet du mont-
de-piêté, ta phrase suivante du citoyen Frankel Je retire
ma proposition, puisque le citoyen Jourdo s'engage'non-seule-
ment a faciliter le dégagementdes objets, mais aussi à donner
une certaine somme par semaine jusqu'à concurrence de
100,000 fr, pour procurer aux ouvriers les moyens de tra-
vail, » doit être modifiée ainsi qu'il suit :.« Je retire ma pro-
position, puisque te citoyen Jourde s'engage~ non-seulement a
faciliter te dégagement des objets, mais aussi .a'donnerune
somme do 100,000 francs par semaine jusqu'à concurrences
d'autant de miUions qu'il sera nécessaire pour'te dégagement
absolu des objets pourorganiser le travaH'des femmes, a')_

mopt~miMt~t~edeVeMtttines

(Voir la première liste des gardes nationauxMesses et décè-
dés, dans te Journal o~!c<e~ dii'i~ àvrit.)

Quaranteblessés guéris sortis do rhôpitat, dont vingt-cinq
rendus à la liberté et quinze envoyés à t'!te d'Oteron et au
fort de Quelern, prës Brest. Cinq nouveaux décès.

\B~M<~ ~M~, sortis de M~t<a< e< reK~MSA la liberté.

Barra.
Bard(Jeah),i26'bat. r
Bidon (François)..
Uanas (Antoine), i2T bat.
Darras (X.-E.), 168' bat.
Damer (Louise 23f bat. w
Detfour(Jean)~
Damait (Modeste), 160'bat.
Dore.
Grammary (ArtMmon), i3t'
-bataiUôn.'
Gobion~Atoxandrc).

bal.(!ro*j<'an (~cota?). t0! bat.

Gousset.
Hardy.
'Jacquejean (Atox.), H6* bat..'J~cc¡~eJea':l,(~l~:c.),

1'!6"bat.Liby (ÂtexànaM), i92* bat
Moura (Ch.-EmHe), H6" bat
t'enaumo (Bernard).
Poette (Jutes), 91' bat.~R!cher.
RébOussin (Aug.), ~3' M.

'SatMon (Désira), 9i' bat.
TMbaa!d(PruoexiQ;i26*bat
Va!ontin(t'ranco:5), ~T* bat.
Vis!«r (Fra)'cf)<'), ?! bat.



B<eM~~t«o!'tt< <~ r~)~ e< enp<w<< à rile <fO~'oM f<
ow/bf)fd'f'Ot~erMj.pf<)<Bre.!f.

~Mte!.
Boyer.
Chaperoth
Couvreur.
Denneulin.
Dufour.
Englinger.
Goedsichy (Emile).
Ilirsceter.

HitdboM (Jacob cordonnier.
Metean (Joseph-Etienne), fu-

miste.
Mougin.
Pointu (Charles), chaudron.

nier.
Pungny (Félix).
Robert (François).

Cinq décédés.
Bastide (Jean).

Detpech (Philippe), forgeron, rue Violet, ~7, Grenelle.
Jeanneset.
Lissalde.
Reguimbat (Pierre), chaudronnier, quai de la Loire, 80.

Entrants du 3 M<!< i87t. Gardes HtHotMM.C ~/fMr.<.

Tardy (Gaston).
(!rand'hommo(JuHc))).
Hervieu (Pierre).
Magne (Pierre).
Briard (François).
Buteux (!saac).
Chate)ain fUenri).

Desmoulin (Jnles-Albern.
Droguet (Jean-Baptistet.
François (Frcdonc).
Merest(Ju!es).
Gloriau (Statustas-Dësirc).
Etève (Désiré).

Gardes tiationaux Mes&. 3 mai.

Lesago (Emile).
Morisset (Geôles).
Johanny ~Léonard).
Balancin (Jacques).
Leroux (Constant).
Paulet (Joseph).
Mauvoisin (Alphonse).
Hurion (Auguste).

Stubenrauch (Eug.), 79' bat.
t~Mppe (Léon-Joseph).
Balancien (Jacques).
Favre (Henry).
Boulet (Alexis).
Ducasse (Bernard).
Martin (Emile).
Corbeau (François).

nENRtNOT.

MANIFESTE

DU COMtTÉ CENTRAL DE L'UKtON DES FEMMES POUR LA DEFENSE DE

PARIS ET LES SOtNS AUX BLESSES.

Au nom de ta révolution sociale que nous acclamons, au
nom de la revendication des droits du travail, de l'égalité et
de la justice, l'Union des femmes pour la défense de Paris et
les soins aux blessés proteste de toutes ses forces contre l'in-
digne proclamation aux citoyennes, parue et affichée avant-
hier, et émanant d'un groupe anonyme de réactionnaires.

Ladite proclamationporto que tes femmes de Paris en ap-
pellent à la générosité de Versailles et demandent la paix à
tout prix.

La générosité de lâches assassins t
Une conciliation entre la liberté et le despotisme, entre le

peuple et ses bourreaux1
Non, ce n'est pas la paix, mais bien la guerre à outrance

que les travailleuses de Paris viennent réclamer!1
Aujourd'hui,une conciliation serait une trahison Ce se-

rait renier toutes les asoirationsouvrières, acclamant la réno-
vation sociale absolue; t'anéanttssement de tons les rapports
juridiques et sociaux existant actuellement, la suppression de
tous les privilèges, de toutes les exploitations, la substitution
du règne du travail à celui du capital, en un mot, t'anran-
chissement du travailleurpar tui-meme!

Six mois de souffrances et do trahison pendant le siége,
six semainesde lutte gigantesquecontre les exploiteurs coa-
lisés, les flots de sang versés pour la cause do la tiborté sont
nos titres de gloire et de vengeance 1

La lutte actuelle ne peut avoir pour issue que le triomphe
de la cause populaire. Paris ne reculera pas, car il porto le
drapeau de l'avenir. L'heure suprême a sonné. Ptarc aux
travailleurs, arrière à leurs bourreauxl.

Des actes, do l'énergie!
L'arbre de la liberté croit arrosé par le sang do ses en-

nemis}.
Toutes unies et résolues, grandies et éclairées par les souf-

frances que tes crises sociales entraînent toujours a leur suite,
profondément convau'tues que la Commune, représentante
des principes internationaux et révolutionnaires des peuples,
porte en elle les germes de la révolution sociale, tes femmes
de Paris prouveront à la France et au monde qu'elles aussi
sauront, au moment du danger snpr~mc. aux harric~dc?,

sur les remparts de Paris, si la réaction forçait les portes,
donner comme leurs frères leur- sang et leur vie pour la dé.
fense et le triomphe do.la jCommune, c'e~t-à-dire du peuptej

Alors, victorieux, mémo do s'unir et de s'entendre sur
leurs intérêts communs, trâvaillèurs et travaitteuses, tous so.
lidaires, par un dernier effort anéantiront à jamais tout ves.
tii;o d'exploitationet d'etptoiteurst

Vive la République socialeet universeUe!
Vive le travail 1.
Vive la Commune 1.

La commtMtOtte~~cM~M du
Comité eeK<r<t~

M «EL, iACOmER, LEFÈ\M, LELOrt,
MtTMEFF.

Paris, 6 mai i87i.

MAtR!E DU ARRONDISSEMENT.

Désireux de simplifierle service de contrôle sur )es cadM
de pain et des fourneaux, et désireux en même temps d'evito
les queues inévitables qui en résultent,

Les membres de la Commune du Ht' arrondissement.
ARRÊTENT

Art. l". Les quatre sections des rues Nenve-Bourg-t'Ahtx'
Chapon, Ferdinand-Berthoud et du Parc-Royal sont sut.-
primées.

Art. 2. Les personnes porteuses do cartes de pain et dp

fourneauxdevront, tous les huit jours, présenter les dites car-
tes dans leurs fourneauxrespectifs,où le timbre spécial y sers
apposé.

Art, 3. Toute carte perdue no sera pas remptacéo.
Art. 4. Toute personne qui présentera plusieurs cartes de

fourneaux ou do pain se tes verra saisir et sera poursuivie
suivant la loi.

Art. 5. !~s personnes qui n'useraient plus des secours de
la Commune sont instammentpriées de rapporter leurs cartes
à la mairie,

AKT. ARNiUn, CEMAY, PMDY,
CLOVIS nupo!<T.

Paris, le 7 mai i87i.

MAIRIE DU VU!' ARRONDISSEMENT

La statistique positive et les visites aux parents faites cette
semaine ont prouvé que l'on avait dans notre arrondissement
beaucoupplus d'enfants à instruire que le calcul approximatif
premier ne l'avait fait supposer.

H y a urgence, pour arriver vite, d'aviser promptement à
la formation de plusieurs écoles nouvelles.

ECOLE NOUVELLE DES FILLES.

Rite de la Bienfaisance, ~4.
L'école nouvelle de filles de la rue de la Bienfaisance, H,

demande des travaux d'appropriation. Vu l'urgence, elle sera
cependant immédiatement, et dans l'état où elle est, mise en
exerciceà partir de lundi prochain.

On y recevra los enfants de cinq à sept ans, de sept à neuf
ans et de neuf à douze ans.

Les inscriptions pour cotte écolo seront reçues directement
rue de la Bienfaisance, M, et à la mairie du VIlle arrondiss<
mont, à partir de lundi prochain 8 mai. Les cours nouveaux
y commencerontle lundi 15 mai, aux heures et suivant les
programmesqui seront remis aux élèves directement.

Des que les cours organisés seront régulièrementétablis, ib
seront publics, comme on l'a annoncé.

Le local pour l'asile des enfants de trois à cinq ans n'est
pas en état d'usage possible en co moment.

ECOLES NOUVELLESSPECIALES.

Dès cette semaine, dos écoios nouvellesspéciales seront Ott'
vertes pour les enfants des deux sexes, qu'il faut prompte-
ment recevoir aux écoles.

Les cours de dessin faits rue de la Bienfaisance, 14, seront
transférés rue do Monceau, 24.

L'asile congréganistede la rue de Courcelles, 34, sera réor-
ganisé au point de vue de l'éducation nouvelle pour los gar-
çons. Le citoyen Lévôquo en est dès à présent chargé. Les
enfants s'y peuvent faire inscrire directement. H s'ouvrira
également cette semaine.

D'autre part, rue de Monceau, 24, le local affecté à la so'
ciété a la CûMMtM/tc sociale de /~rM M sera organisé on ate*
lier de travail pour les femmes, en m~no temps qu'en unt
~cnte-fei~ pour )c- o) p))t')i))p~ et )? jt'unff personnes MM



jravait. Cet atelier est déjà organisé, et le travail y commen-
~ra cette semaine, en correspondanceavec l'organisationdes
(antines nouvettes.

fI.A<Sra FMYtSOIRKS.
Enfin, des classes nombreuses et provisoires seront faites

dans tous les quartiers où elles seront utiles, selon les étë*
tes à instruire, afin dé prëparor ainsi la réception de tous les
enfants aux. écoles organisées. Ces classes particulières sont
destinées à être ensuite réunies pour former des écoles nou-
velles régulières.

L'instruction <t gratuite et obligaloire » ne doit pas être un
vMn mot; mais il faut aussi,po ur que l'obligationimposée soit
trieuse, mettre, d'une part, les professeursdans la possibilité
d'y satisfaire, puis les parents, de l'autre, dans la nécessité
d'en profiter.

S'adresser, pour toutes les inscriptions et pour les récep-
tions des élève. aux locaux des écoles directement, ainsi qu~t il.A

la mairie du YtH* arrondissement, rue d'Anjou-Saint-Uo-
norc, 11.

Le t)tËH)!«ede la CommtMtt de fans,
JULES AH)X.

l'aris, le 5 mai 1871.

ALGEME.

Aujourd'huiencore, nou&~sommes sans nouvelles officiolles
')p Deltep, Fort-Napoléon et Tizi Ouzou, mais nous savons
't'unomanière à peu près certaine que les garnisonsde ces trois
t~catités ont repousse toutes les attaques dirigées contre elles
~r les Kabyles insurgés. Trop faible pour repousser l'ennemi
lans des montagnes, elles sont néanmoins suffisantes pour le
tenir à distance. Depuis une quinzaine de jours, les gardes
nationaux sont sur tes remparts avec les quelques soldatsqu'il
v a et font vaillamment le coup do feu. Uottep était peut-être

point lo plus menace pendant les premiers jours, nous
avons eu des craintes sérieuses, mais aujourd'hui nous som-
!Hfs entièrement rassures sur sa situation. Les navires de
:.uerre, qui sont allés s'embosser dans ta baie ont mis à terre
'!o« compagnies 'do débarquement, et ces braves marins,
ouune partout du reste, s'acquittent admirablement de leur
ravoir.

Le poste do Ura el Mizau est depuis quelques jours très-
ttroitement bloqué, et aucune communication directe n'a pu
parvenir à Alger. Les colonsdes environs et du village se sont
réfugies avec leurs troupeaux et tout le matériel qu ifs ont eu
le Min d'enlever dans le fort, ou it y a des approvisionnements
-uftisants. Le général Cérès, qui opérait avec sa colonno dans
!a subdivision d'Aumale, averti do la situation de Bra cl
~)i!an, est parvenu n se mettra en rapport avec le commandant
de ce cercle, et dans une dépêcheadressée au gouvernement,
ce général dit qu'il marche sur Dordj Bouira et nous fait es-
wrer que son mouvement attirant vers lui la masse des Ka-
hytes, permettra à la garnison de Dra et MiMn de se dé-
::a~er.

f.o mi~~terf de la population do Palestro, dunt je vous par-
tais dans ma tcttro dernière, fait toujours le sujet do tous los
.'ntrctienset soulève l'indignation générale. Le colonel Four-

hault a trouvé au milieu des ruines de ce vitiage une qua-
rantaine de cadavres mutités et çalcinés pour la plupart, mais
Ilans le nombre il n'y avait ni vieillards, ni femmes, ni en-
fants! On no retrouvait que des hommes valides. Que sont
donc devenus ces malheureux ? Ont-ils été epargnÉs ?'}

Une dépêche du général Cérès nous tire cependant un peu
ft'inquiétudt'. Vingt-cinq personnes, dit-il, échappéesau mas'
-acre de l'ah'stro, sont dans une tribu! Mais là se bornent les
rcnsoignementc. A quoi titre sout-its dans cette tribu? Sont-ils
(Tisonniers ou bien i:ont-its recueittis par une tribu restée
ndelo c'est ce que nous ne savons pas encore.

D'après le rapport du médecin chargé par le commandant
'le ta colonne d'examiner les cadavres, ces malheureux ont
'tfi souffrir un véritable martyre; ta lutte a da durer au moins
deux jours et c'c~ to presbytëro qui a d& opposer la plus lon-
gue résistance. A côté du cadavre du curo se trouvait celui
d'un capitaine du génie.

Le curé de falestro, M. l'abbé Mouginot, avait été ordonne
prôtro à Alger en 1851; pendant de longues années, il a di-
f'sé la maitriso do la cathédrale, dont Mgr Dernadon, anjonr-
u'hui archevêque do Sens, était le curé. M. Mouginot, cha-
"oine honoraire du diocèse d'Alger, avait su sa concilier l'os-
'"uc do toute ).< poputa'iuu; sa mort sidépt"mb)o tai-e ici
't') trc~-vii~ n~rets. <*

Kou-: n\o-i3 apprit qu'une attaque tn.-B-<n<rgitjuoa cte t'

Atger.~mai.

tce ces jours derniers contre la garnison de Dougie, par les
contingents très-nombreux du cheik Haddad. Avant appris
qu'une partie de la colonne était partie pour Alger avec le
général Lapasset, les Kabvles crurent le moment venu de se
présenter sous les murs do Bougie. Cette fois encore ils ont
appris que le nombre ne suffit pas toujours pour vaincre; ils
ont été repousses avec dos pertes assez fortes. Malheureuse'
ment nous n'avons nulle part assez-de troupes, et nous som-
mes forcés partout de rester sur la défensive.

Voici le rapport du commandant supérieur do Bougie sur
cette affaire

Rapport <~f commandant Reilhac au général coMMMHt-
t~Mf les forces de terre.

Mon général,
Bougie, le 26 avril i87i.

J'ai l'honneur de vous rendre compte que, hier, 25 avril,
Mahamedbon Chikh el Haddad, frère atné d'Aziz, nous a at-
taqué vers quatre heures du soir, du côté de la ligne des
forts Lomorcier et Clausel, avec les contingents des Mezzaias,
des Béni Amram, des Toudja, des Ait Amour, des Deni'Au-
ghis, etc., etc. Connaissant a l'avance les projets de l'ennemi,
je n'ai pas été surpris; j'avais placé le capitaine Pierron avec
deux cents mobiles du 458 régiment en arrière des contin-
gents fidèles qui travaillaient entre la tour d'Ariac et le foitt
Ctauset mais à deux cents mètres en avant, l'ennemi, en
masses compactes, tombeurs on tdto, s'avançant beaucoup
trop, le capitaine Bidault s3 porta hardiment à sa ren-
contre.

J'envoyai alors trois compagnies du 80' régiment, pour ap-
puyer le mouvement les Kabyles furent repoussés, une posi-
tion fut enlevée à 14 baïonnette par une compagnie du
80" régiment. Le fou était engage sur toute la ligne, depuis la
crcto jusqu'à la plaine. 0

Les pièces, au fort Ctausot, tenaient l'ennemi à bonne di-
tance.

La nuit approchant, en prévision de la retraite, j'avais em-
busqué une compagnie on avant la tour d'Oriac, et deux com-
pagnies avec doux pièces do A rayées de montagne en avant
dx fort des Fossés; ces précautions prises, je fis sonner la ré-
truite. Un hourra unanime accueillit cette sonnerie, et les
Kabyle aG ruèrent sur nos tirailleurs, mais grand fut leur de*
g!)[ipointement; los compagnies de réserve embusquées, tes
ph'ccs ()o montagne et celles du fort Clausel, chargées à
mitraille, leur firent payer cher leur fureur et leur audacr,

A huit heures tout était fini. Ce combat, qui a été le bap-
t'!mo du feu pour beaucoup, a eu d'excellents résultats. Si
nous avonsà regretterla mort du frère du caïd Ou Dabah, tué
vaillammentdaus les lignes dos tirailleurs, do quelques indi-
gènes et d'un soldat du 80*, tués, et do neuf blessés, en re-
vanche nous avons.inuigéde rudes pertes à l'ennemi.

Le eoMttKMMfaM~sMpen'eMr,

nE!H)AC.
J'apprends que l'ennemi a eu plusieurs centaines de mork

ou blessés, c'est co qui m'explique le silence d'aujourd'hui.

'DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES

Francfort, C mai.
MM. Jutes Favro et t'ouyer-Quertier sont arrives ici hier

soir, à sept heures un quart. M. do Bismark est arrivé à huit
heures.

Bruxelles, 6 mai, soir.
un lit dans une correspondancede Francfort, quo pubtio le

.Von~
« tVapn's des informations de bonne source, ta paix serait

signée a Francfortdès qu'on se serait entendu sur le modo do
pavpm?nt do t'indomnité de guerre. a

Les officiers dn T bataillon, 9° togiou, indignes do t'indiffe*
rence quo manifestent la plupart des hommes composant
k'urs compagnies !orsqu'it s'agit do marcher à t'affranchisse*
ment de noslibertes, et voulant, par une résolution digne de
nos pères do 93, relever fa réputation de leur bataillon et )e
moral do leurs soldats, sont venus ~uministcrede la guerre
prier le dctégué de vouloir bien les faire admettre comme.
simples volontairesavec toura insignes dans les rangs du pre-
mier bataillon qui doit sortir pour marcher au feu.

Nous espérons que t'exempte donné par ces hommes do
cœur no sera pas sans effet et stimulera suffisamment ceux
qui n'ont pas encore perdu tous sentimentsde dignité.



Nousne pouvons croireque tes soldats. resteront indifférents li

à cet exempté de tous chpfa, et nous sommes porauadés qu its r

se grouperont una<MtaMmMt autour ce ces braves, no per- t
mettant paa que terT* bataillon disparaisse ainsi sous la honte t
eMemeprispuMic. ) r

Pan3lo7moii87i. 1

(SKtoeH<;te<,<t9M<t<M''M~M«/c<e~.)

La Uguo d'union républicaine reçoit du maire do Uéziers
commumcationde t'adresse suivante, que le conseil municipal
do cette vit!o vient d'adresser à Versantes.

Danssa séance du lundi 2t avril, le conseil mnnicipat a fait
la délibération suivante
Att cte/' ~M ~oMcotr exécutif ~c <« Jtë~tf&~Me c< (lu /M<-

~M<de~i!Mnt6Me'M<<o!t<tfe,
Le conseil municipalde la ville de.Déziors, librement élu

par lé,vote du 7 août, exprime hautement la douleur qu u a
ressentie à la nouvelle, do. lalutte fratricMoengagée aux
portes de Paris, sous les regards do l'étranger..

Hconsiderocomme un devoir,d'affirmer les vœuxquu
forme pour que chacunedes parties s'élève au-dessus des pas-
sions et des haines,et .consente à entendre la voix du pa-
triotisme et dé laraison.

L'apaisementindispensableque la France entière désire dit
plus profond do son cœur s'opérerait alors, mais sous des
conditions essentielles.

tl faut sans plus de retard consacrer les vœux unammes
du pays par une loi municipalequi rendra à toutes tes com-

munes, petites ou grandes, lo droit de choisir leur maire, et
par une loi électorale qui permettra aux villes d'être repré-
sentées en dehors de l'oppressiondo la majorité rurale.

Il faut à tout prix épargner à notre héroïque capitale do
nouvelles souffrances.

Il faut, enfin, affirmer hautement la République, ctia sau-
vegarderenvers et contre tous. `

En agissantainsi, on entrera dans la voie do la concorde et
du salut, et on assurera à la Francol'ordreet la liberté.

Vive la France1
Vive la Républiqueune et indivisible

four tous les membres du conseil municipal
qui -t on signe

~.e HMt'rc.

E. PEBnt.-U-.

Le citoyen qui nous prie d'insérer la lettre suivante à pu
échapper aux poursuites do la réaction normande; en venantla de notre Révolution apporter son concours à l'œùvre
commune.

'Depuis cette époque, un mandat d'amener a été tance contre
lui, et sa famille restée à Rouen a été écrasée do soldats
prussiens, pour la punir d'avoir un do ses membres partisan
do la Commune.~

Voici en quels ternes le ~Vott);p~<e~e /<oKe<), organe qui
t servi tous les despotismesqui ont déshonoré la Franco de-
puis quarante ans, rend compte, dans son numéro du 2C, des
arrestations opérées dans là vieillecité normande

« Lundi soir, une'réuniondesdivers comités démagogique,
internationale et radicalisme réunis, a eu lieu dans la salle de
la Fédérationrouenhaisë. ou se tiennent d'ordinaire les séances
que préside M. Aubry.

« Que s'cst-il passé dans cette réunion ? Xous n en savons
rien. Toujours cst-it quo l'autorité judiciaire s'eu est préoc-
cupée, et que des mandats d'amener auraient été tancés pat-
le parquet contre divers membres do la réunion, parmi les-
queIsMM.Cord'homme.Vaughan,Mondot, Creuzot, ttou)a))t:cr,
Fristch, etc. Les personnesdont nous venons de donner tes
noms sontactuellemententre les mains de là justice.

Ce qui s'était passé dans cette réunion, le voici
500 membres qui avaient répondu à l'appel du comité fédé-

ral s'étaient empressés de signer une adresse à la Commune
de Paris, et donner rendez-vous pour le lendemain, à deux
heures du soir, dans la salle do la Fédération.

Le parquet qui en .avait eu vent fit cerner, il l'heure dite,
la ruo où se trouve la satte, et envoyait M. Gérard, commis-
saire central de l'empire, laissé à son poste par le préfet de
M. Gambetta, malgré les vives protestations des républicains,
tccompagné de vingt-cinq mouchards; ces messieurs se pré-
senteront dans l'espoir do faire une rd/~e mais fort heureuse-
ment tt~réunion avait été devancée de trois heures, et les
alguazils trouvèrent laporto surloseuit; ils la firent ouvrir,
et après une minutieuse perquisition, suivie do la saisie des

ivres et papiers do la Fédération, ils allèrent procéder à !)). M
cstation des pnncipaux membres de la Fédération. Toua t
urcnt arrêtés a leur travail; nous'devons ajouter que MM. )cs
patrons (sauf deux) se. montrèrent les dignes auxihaircs do la
M!ice un grand nombre do sociétaires, avertis à temps, M
eurent ,echàpper à cet ouragan versaiUaison venant ici su N
moUro sous ta protectionde la Commune. M
A l'heure où je vous écris, le parquet continuede signer des M

mandats d'amener, et t'on* m'assure que les arrestations sont
très-nombreuses.Près de vingt citoyenssont actuellement on M
prison; privés detcutee communication.avecieùrs femmes;la M
rumeur publique ~o~tequa les prisonniersvont être dirigés

vers d'autres cachots on parte do Relto-tsto. M
Malgré l'occupationprussienne, MM. les Versaillais,craignant

ta proclamation de la Commune à Rouen, ont cru prudent de
provenir un pareil scandale on faisant une razzia des citoyens
dévoués à ta.càuso du pojjtto. ~.ur'

les étaitUn autre sujet de mec~Bmntemeht pour les VersaillatS était
ta' déclaration, faite parl:rdémocratie socialiste rouennaige,
de s'abstenir de prendrepart aux élections municipalesqui ont
ou lieu dimanche, et les notablesdu lieu, fidèles compères dci-,
Trochu, qui livraient, au 5 décembre, si facilement leur cité
& l'ennemi afin de faciliter la capitulation projetée, crurent
qu'il était do toute nécessité do faire arrêter tous les éléments
'd'opposition à la loi Thiers; puis, dans la crainte que la popu-
lation ne fasse chorus, M. te préfèt Lixot a fait afficher un
arrêté-interdisant-toute réunion électorale, et supprimer une
petite feuille démocratique qui avait eu le courage de naitrc

sons une administration aussi despotique.
'Voilà,* citoyens/comment le petit homme de Transnonain

entend devefopper les franchises municipales et défendre 1.)

Républiquequ'tl aime tant. Ceux qui croient à une conciliation
'possible avec Versailles doivent, après de pareils,procéda
être convaincus du contraire, ils doivent savoir que la vérité
n'a jamais pu se concilier avec le mensonge, et tous savent
également ou règne celui-ci et où siège celle-là, Il n'y a
d~utre moyen aujourd'hui que la victoire, vaincre Versantes

ou s'ensevelir sous les murailles de la grande capitale, pas
d'autres alternatives; le triomphe de la justice ou l'esclavage
à perpétuité, tel est le dilemme posé par la Révolution du
18 mars, et comme l'humanité no peut rétrograder, la Rovo-
lution triomphera, parce qu'ainsi que l'a dit Proud hou «cela
M< écrit )', la justice no peut périr.

Continuons donc notre confiance au mouvement, et ne

cessons la lutte qu'après avoir obtenu la certitude que t'auran.
chissemeutdu prolétariat sera assuré.

Vive la Révolution! vive la Commune!
t. AUBRY,

secrétaire do correspondancedu la Fédératiw
ouvrière rouennaise,

Le ./«t«w<< o/y<H'e< de Versaillesdu 5 mai publie le décret
suivant

L'Assemblée nationalea adopté, le président du conseil d~
ministres,chef du pouvoir exécutif de ta République française,
promulgue la loi dont la teneursuit

Article' L'Assemblée nationale délègue au chef du pou-
voir exécutif le droit do déclarer l'état de siège dans les dé-

partements autre que celui où elle réside.
Cette délégation est limitée à un délai de trois mois. Lo chef

du pouvoir exécutif devra rendre compte immédiatement il

l'Assemblée do la mise en état do siège qu'il aura déclarée, f'
lui en demander le maintien..
Art. 2. Les déclarations do l'état do siège faites dans les dt*

uartemonts do la Haute-Vienneet des Douches-du-Rhune, par
)M généraux commandant les divisions, sont ratif)ë(M et auro"~

tont leur effet à partir de leur date.
Délibéré en séance publique, à Versailles, lo 28 avril t8n.

c
f,C président.

Signé JULES OR&VY.

Les :ec)'e<a«'e~,

Signé Vicomte DE HBADX, N. MUNSTOx,
baron DE BARANTE, CASTEL-

LANE, PAUL DE KÈHUSAT.

Le pf~ft/ext du conseil des MtHM<t M, cllef
(/MpoKOOtrc;cecM<<~ de ~t~pu&~Mc/<
C<tMC~

A. THIERS.

On écrit do Versailles il l'/w~Mf~nccBelge
Ce qu'il faut en tout cas reconnaître, c'est que les insu'
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se battent bien et qu'il y a parmi eux un noyau d'hommesdé-
termines. Que servirait, do le nier ? Et, à co propos, les jour-
naux do VcrsaiUosdevraient bien no pas imiter ceux do la
Commune, et tes suivre dans leur système do basse calomnie.
Tous les jours ils impriment que l'armée de Paris n'est qu'un
ramassis d'hommesà trente sous, do voyous et do bandits.
Mais non pas ptus qu'il n'est vrai qu'on bat les prisonniers à
coups de canne et qu'on y proclame Henri V. Comment ces
journaux ne sentent-ils pas qu'en faisant des gardes nationaux
de Paris si peu d'état, ils tombentsur notre armée et sur nos
g&ncraux qui, depuis six semaines, n'en peuvent venir à
bout?2

FAITS DIVERS

Un incident caractéristique, au point do vue de la lutteen-
gagée contre l'épiscopat bavarois et le gouvernement, s'est
produit lo26 avril au théâtre de Munich.

On donnait la Cruche cassée, do Kleist. L'actrice chargée du
rôle do madame Marthe étant arrivée au passage où il est dit
que sur la cruche cassée se trouvaient peints un empereur et
un archevêque, < mais qu'à celui-ci manquait à présent la
tête, n le public partit d'un éclat do rire homérique, entremêlé
do bravos et d'applaudissements.

Loroi, qui assistait à la représentation, s'associa à cette ma.
nifestation par un sourire des moins équivoques, et resta dans
la toge royale jusqu'à la fin de la pièce.

11 y a en ce moment dans la Tamise un petit bateau à va-
peur on fer, construit dans un port du Nord, et destiné à faire
une exploration du fleuve Amazone. En remontant l'Amazone,
ce navire se lancera dans les rapides de la rivièreMadère, et il
pénétrera dans l'intériour de la Bolivie et de la provinco bré-
silienno do Malto Grosso. En remontant la grande rivière Manu
Tala, il atteindra presque la fameuse ville dos Incas, Cuzco. Co
navire ne tire que 30 pouces d'eau. H doit ouvrir une route
directe et augmenter considérablementnotre commerceavec
le pays très-intéressant baigné parle Souve Amazone. (Globe.)

Plusieurs journaux ont annoncé la mort de Mme Pauline
Viardot, née Garcia, à l'âgo do cinquante-quatreans. M. Viar-
dot nous prie d'annoncer que, bien loin d'ûtro morte, sa femme
est en co moment à Londres, et qu'elle no peut avoir l'âge de
cinquante-quatre ans dont la gratifient les susdits journaux,
car elle est née le 18 juillet 1821.

La Gironde publie sur l'incendie du !ycée de Bordeaux do
nouveauxdétails auxquels nous empruntons ce qui suit

Dimanche soir, vers cinq heures, le feu avait été circonscrit
dans la chapelle et dans le bâtiment qui y est attenant.

Le danger pour les autres parties de l'établissement avait
~té écarté..

Les pompiersont travaillé toute la nuit. Lundi, une pompe'onctionnait encore, lançant des jets d'eau sur tes restes
"UMnts de la ohspelle.

Le chceur est encombre do poutres consumées,de moellons'
et do métal fondu. Le maître-autel est brisé, la balustrade qui
le sépare do la nef est abattue.

Les corps de bâtiments atteints ont subi des dégâts consi-
dérablos. Sur sept dortoirs, deux sont entièrement brûles;
doux autres ont été tres-sérieusomontendommages.

Gràce au concours des élèvos, qui se sont signalés on cotto
circonstance, le mobilier a été complètementsauvé disons
cependant que cotto jeunesse fougueusea fait quelque pou do
casse. Bien que nos jeunes lycéens se soiont constamment mis
en avant, aucun accident n'est à déplorer.

N'oublions pas do signaler aussi tes offorts courageuxdos
maîtres, à la toto desquels so faisait surtout remarquer to
consour.

Nos bravospompiers, selontour habitude, se montraient aux
postes les plus périlleux. Deux d'entre eux ont été légèrement
Messes à la figuro,

On estime les dégâts à 200,000francs.

On lit dans le f/tore de la Loire
L'école des torpilles, établie à Boyard.VUlo (tle d'Oléron),

a été, le dimanche 23 avril, au matin, le théâtre d'un terrible
événement.

Une dizaine d'hommes y étaient occupés sur ta place, à
décharger l'un dos formidables engins, sous la direction
de M. le lieutenant do vaisseau Raynal, commandant l'école.

Déjà l'on s'applaudissait d'avoir accompli sans accident le
dévissage du couvercle, considérécomme la partie la plus dé-
licate de cette œuvre périlleuse, près de iSO kil. de poudre,
c'est-à-dire plus de la moitié du contenu do la torpille, avaient
été retirés à l'aide d'une coupelleon cuivre, en prenant toutes
les précautions d'usage, lorsque l'un des matelots employé* à
l'extraction s'écria Cela fume 1

A peine avait-ilprononcé ces paroles, qu'un explosion se fit
entendre, et deux ouvriers chauffeurs, Godard et Malivet,
furent jetés sur le sable affreusementmutilés; leur mort avait
été instantanée. M. !o lieutenant do vaisseau Raynal, atteint
de blessures multiples et profondes, à lapoitrine, au bras et
à la cuisse, et le second mattro. Briquet, frappé moins griève-
ment, était aussi au nombre des victimes. Lo quartier-majtre
Sciau et le matelot Perfizon n'avaient reçu quo des blessures
sans importance.

A la nouvelle de ce fatal événement, M. lo contre-amiral,
préfet maritime, fit chauffer une canonnière sur laquelle prit
passage, en toute h&to, M. le médecin professeur Duplouy,
accompagnéd'un autre médecin.

M. Dnptouy avait été précédé, à Boyard-Villo. par MM, les
docteurs Lotte et Langlais, de l'Uo d'Oléron, qui, après avoir
donné les premiers'soins aux victimes, ont prêté à co savant
praticien le concours de leurdévouementéclairé.

A son arrivée, M. le prolesseur Duplouy constate l'impossibi-
lité do conserver le bras et la cuisso du côté droit au lieute-
nant Raynal il a fallu pratiquer do nuit cette doubleampu-
tation.

Le deuxième maître. Briquet, a été amon6 lundi à l'hôpital
maritime do Rochcfort, ainsi quo les cadravresde Godard et
do Malivot. Son état no donne pas d'inquiétudes sérieuses.

On so perd on conjoctures sur la cause de ce déplorable si-
nistro. Y a-t-il ou imprudoncodo la part d'hommeshaNtaesà

~puor avec to dangert S'est-il produit, au contact do ta poMt&



et du nfetat de la torpille, sous t'inuuenco do l'air humido, un
aomposé détonant?Porsonno, à Boyard, ne peut hasarderà cet
gard la moindre explication.

Hier, vers deux heures, une collision a ou lieu sur la Hgno
du Nord, non loin de Saint-Uenis, entre le train parti do Paris
~dewx heures et un train do marchandises arrivé sur la voie.

Le mécanicienn'a aperçu que trop tard les signaux qui !ui
étaient faits par dos soldats prussiens, et un choc a eu Hou,
dont Ha été la première victime, ainsi que !o chaunour.

Plusieurs voyageurs ont été blessés plus ou moins griève-
ment.

On !!t'dans l'Echo du Parlement
Le fusil Werder, employé dans la campagne par les Ba-

varois avec tant do succès, est soumis à des expériences mi-
nutieuses. On en est déjà en Prusse à cent projets d'améliora-
tion diverses a apporter dans l'année. Il faut que, dans ces
projets, il y en ait de considérables,car M. Krupp se prépare à
placer dans ses ateliers un marteau qui lui reviendraà 4 mil-
lions de francs.

Le choléra so propage à Saint-Pétersbourg, il fait plus do
deux cents victimes par jour, quoique les rapports officiels no
parlent que d'une centaine. !1 y a, on outre, la variolo et lo
typhus. Il y en a eu quatre-vingt-quinzecas la semaine der-
nière et dix cas do choiera.

Un ouvrier armurier, probablement sans travail, avait choisi
!o. quartier do l'Etoile pour s'y livrer à une industrie consistant
à dévisser les obus qui n'avaientpas éclaté.

Go matin donc, un obus tombe dans l'avenue du Roi-de-
Rome, devant !o n" 9, sans éclater.

Le concierge accourt, s'en déclare propriétaire, mais n'ose
prendre possession do son bien.

L'ouvrier armurier arrive sur ces entrefaites; il offre ses
services, qui sont acceptés, prend l'obus et le porto dans la
cour du n° 9, où il se met on devoir de procéder à la délicate
et-périlleuso opération.

Tout le monde, redoutant quelque accident, s'était heu-
reusement retiré d'auprès de lui, car sans cela il y eût eu
trës-cortainemont à déplorer un plus grand nombre do vic-
times.

En eSet, tandisque l'ouvrier, pour arriver à ses fins, tenait
!e~project<<e entfosos genoux, colui-ci a éclate, emportant au
malheureux une cuisse et presque toute la partio inférieure du
ventre.

On l'a transporté à l'ambulance do l'avenue d'Eylau, ou,
selon toute probabilité, il a expiré quelques instants après
C6'ntMe.)

NÉCROLOGIE.

,Lo citoyen MUx Theisz, capitaine d'artillerie, frère du
membre do la Commune,directeurgénéral des postes, est dé-
cédé à l'ambulanco du Corps-Legis)atif, des suites d'une Mes-
sure recno à Neuilly, on défendant tes droits du peuple do
Paris.

Le convoi aura lieu to lundi 8 mai, à trois heures. Ses nom-
breux amis qui n'auraient pas reçu do billot do faire part, sont
priés de considérer )o présent avis comme invitation.

On so réunira au domiciledu défunt, 61, Grando-Hue do la
Chapelle.

Fédération artistique.

ORDRE DU BATAtU.ON
A partir déco jour, Fetat-majordu bataHtou sera établi au

th6âtm du Cb&teiet.
Tous les jours, appel à trois heures, pour rarmomeut;

l'habillement, l'équipement et l'organisationdu b~taitton.
~pCOmM(t/t(<«7~.

Lëa bureaux civils do la Fédération artistique, !a cercle et
le siÉgo du comité organisateur des représentations thuutrates
tMtent nsM!ës rue,du Faubourg-Poissonnicro, 10 (Atcazar).

On annonco to décès do M. Motinuri, économiste botgo,
collaboratèur du joMt'Mat des Débatset da la /!cfMCdes ecoHo-
ntM<e~ mort à Paris de la petito vérolo, il y a «uelques jours.

Groupedu centre
Réunion, 3, avenue Victoria, lundi 8 mai, à huit heures du

soir, des habitants do t'tndro, du Cher, do la Kiovrc, da
l'Allier, do la Crouzo, do la Hauto-Vienno et do !a Correze.

Fédération des Brancs-maçons

Le* francs-maçons do tous rites et obédiences et los com-
pagnons do tous les devoirs sont convoqués on assemblée gc-
nérale, lundi 8 mai, à doux heures très-précises, au Cirque
nationa!, boulevard des FiUes-du-Ca~raire.

SOCIETE ITALIENNE

POUR LES CHEMINS DE FEU MÉfUD[0!fACX

Par délibération du conseil d'administration, l'assemblée
générale ordinairo des actionnaires, conformément à l'arti.
cIo 25 dos statuts do la société, est convoquée pour samedi
10 juin prochain, à midi, au siège do la société, à Floronce,
via Ronaj, 17.

Ordre duyoM!

1" Rapport du conseil d'administration.
2* Compte rendu do la gestion pour 1870, bilan présomptif

de 1871, et délibération sur te dividende.
3" RenouvoUemont du conseil d'administration, d'après

l'articlo Al des statuts de la société.
A" Election de trois réviseurs des comptes et de deux sup-

p'ean's.
5" Faculté au conseil d'administration de recevoir en dépôt

tes obligations et les bons do la société.
G. Proposition pour la construction d'un bassin do radoub

dans le port do Brindisi.
7° Augmentation du capital social.
8" Modification à l'article 52 des statuts, paragraphe

lettreB.

Le dcput des titres, suivant l'article 22 des statuts, pourra
s'effectuer depuis le 27 jusqu'au soir du 31 mai prochain

A Florence, à la caisse centrale do la société;
A Kaples, à la caissesuccursale do l'exploitation.
A Turin, à la société générale de Crédit mobilier italien;
A Milan, chez M. Jules Betinzaghi.
A Gènes, à la caisse générale
A Livourne, chez MM. M. A. Bastogi et fils;
A Londres, chez MM. Baring Brothers et C*

MO~PLOT.

Les formalitésà remplir pour le dépôt dos titres susdits ont
été annoncées par la GftsseMa o/~CM~c det re~Ho d'jftafM,
n* 118, du 29 courant, et MM. tes actionnaires pourront en
prondro connaissance chez les banquiers susdits, ainsi qu'u
siège do la société, à Florence.

Florence, le 30 avril 1871.

VARIÉTÉS

LE CABINET NOIR

La pièce suivante sur le Cabinet noir a éta trouvée dans u')
des bureaux de l'administrationdes postes par le délégué do
la Commune. Elle a été évidemment écrite sous t'Empiro par
un employé dos postes. Kous ignorons à qui elle était a)ur:;
destinée, mais il nous a paru très-intérossant do la reproduire.

Le cabinet noir est situe au premier étage de t'hôte! des
Postes; il so compose do deux pièces, lesquelles, bienquo
séparées par une cloison, n'ont, pas do communicationentre
elles; tes fenêtres décès pièces donnent sur la rue J.-J. Rous-
seau. L'uno des pièces, sur la porto de laquelle est point uf
gros n" 3, est occupée par M. Simonel, agent des postes, dont
nous indiqueronsplus bas les fonctions; l'autro par A!. Marsei)tc
commissaire do police.

M. Simonel se rend ordinairemout à son cabinet par la rue
Coq-Héron il est muni d'une ctof de la grille, il monte par
l'escalier E, traverse clandestinement l'antichambre du der
part, se fauflio par !o corridor qui longe les cabinets des
chefs dn service do la salle et du départ, et juste on face do
lui se trouve la porto n*3.

Quant à M. Marseille, pour échapper a la vue des employés
du départ, il monte par l'escalier B, traverse t'antichambro



du cabinet du directeur do la Seine, et suit onsuito lo cor-
ridor vitro qui surplombe la cour do l'arrivée.

Lo service des lettres do l'administrationcentrale se divise
on trois sections principales,savoir l* Service do Paris (sallo
des facteurs) z* Tri général, so subdivisant en France et
banlieue 3* étranger.

Le cabinet n" 3, qui a été choisi avec une grande intelli-
gence, rayonne sur ces trois sections. Toute communication
est interdite entre les agents de ces diverses sections; graco
à cette défense et à la disposition des lieux, le sous-agent
Prost, plaça sous les ordres immédiats de M. Simonol, peut
entrer dans ces trois sections sans trop éveiller l'attention des
employés, y prendre et y rapporter les dépêches, ainsi que
les lettres lues, lesquelles, on te comprend, sont gardées jus-
qu'à la dernière limite du temps.

Malgré toutes ces précautions, le secret est celui de Poli-
chinelle, chacun en rit tout bas. Ajoutons quo par pudeur,
le mot oo)')', n'est jamais prononce, on so borno a dire
a Portez cette dépêche au Cabinet ? » Cette dépêche a-t-oHo
passé au Cabinet ? x etc.

Voici maintenant quelles sont les fonctions de M. Simonel.
Quand une dépêche signalée arrive au bureau central, lo sous-
agent Prost (i), avortt d'avance et très-expert, se présente à
l'ouverture du paquet signale, et, sans désemparer, le porto
à M. Simonel, puis se rend à une autre section, où sa pré-
sence est encore nécessaire pour lo mémo motif.

M. Simonel qui, pendant ce temps, a dépouillé le paquet
précédent, et en a extrait les lettres qui doivent être lues,
échange ce paquet contre un paquet nouveau, et Prost remet
immédiatementle précédent dans le service. Quant aux lettres
extraites, elles sont à l'instant remises à. M. Marseille, qui so
livre sur elles à son travail particulier.

Pour mieux nous faire comprendre, citons un exemple.
En automne 1868, M. Thiers passa quelque temps dans un
château près de Luzarche; aussitôt l'embargo fut mis sur les
dépêches de ou pour Luzarcho. Prost se présentait à l'arrivéo
do la dépêche, t'emportait et, en quelques minutes, le tour
était joué. D'autre part, il s'emparait du paquet do lettres à
destination de Luzarche, quetques minutes avant le départ,
et même opération.

La rapidité extrême du cheminde fer no permetpas main-
tenant d'opérer avec la même lenteur que sous le premier
empire c'est pour le coup qu'on n'en aurait jamais fini
malgré l'habilote extrême des employéssus-nommés(2).

(1) Pendant sa maladie, au printemps de 18C9, il a été rem-
placé pat' M. Domicile.

(2) Ces cinq lignes sont incompréhensibles aujourd'hu!;
elles font allusion à un article du Rapp el dans lequel on citait
un passage du jM~no~'a~ tle SnM/e'H/cne à peu près ainsi
conçu L empereur disait en partant du cabinet noir a On
n'ouvraitpas toutes les lettres, on n'en aurait jamais fini. n

1 'u, Mardi 9 mai 187i.
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 8 mat.

La Commune de Paris,
Vu la loi des i6 et 24 août n90,
Vu t'arrêté en date du 21 septembre 1870, qui a rélabli la

taxe du pain a fans,

Quelquefois aussi tes facteurs d'un rayon reçoivent l'ordre
d'attendre en table au dernier moment, une seule lettre re-
tarde ainsi la distribution de tout un quartier de Paris; c'est
l'explication de Mon des retards dont se plaint si amèrement
le commercede Paris.

On croit généralementdans le public que la surveillance du
cabinet noir porto uniquement sur le parti républicain, c'est
uno grandoerreur la plupart des lettres lues sont celles do
gens qui, par leur position, parattraient être à l'abri de tout
soupçon co sont les ofCciers supérieurs de toua les corps
d'armée, les familliers du château eux-mêmes,et jusqu'aux
femmes do chambro do certaines grandes dames, les séna-
teurs, les évoques, etc.

Croirait-on que la correspondanceécrite de ta propre main
du prince Napoléon à son attesso madame la princesseClotildo
n'est pas plus respectée que les autres, et est soumise u
l'examen impur d'un agent de police ?'1

D'autre part les dépêches transitant par la Franco, passent
au cabinet noir. Les dépêches closes, si admirablement
scellées par l'Office anglais, sont non moins admirablement
ouvertes et recachetées.

Le cabinet noir est muni à cet effet d'un appareil spéciai
ainsi que de cire et de ficelle de fabrique anglatse.

Le cabinet noir a pourtant subi un échec à l'occasion
d'une lettre chargée arrivant do Londres et adressée au gé-
néral Garibaldi. CeMo lettre était arrivée à Paris par le cou-
rier du matin et n'en devait partir que le soir, on avait donc
tout son temps mais les précautions avaient été bien prises ·
la lettre d'un gros volume, avait ses plis si bien enchevêtrés
et collés les'uns avec les autres, elle était en outre couverte
de tant do cachets artistement appliqués, que toutes les ten-
tatives sont restées superflues. Force a été d'ignorer le con-
tenu do cette lettre, ce qui n'a pas peu contribue à contrister
M. Simonel et C", et fait faire dos gorges chaudes à tout l'en-
tourage.

Mon qu'en réalité M. Simonel n'exerce que dos fonctions
occulteset que, comme nous l'avons dit plus haut, il ne mette
jamais les pieds au bureau du départ, il n'en porto pas moins
te titro de chef de bureau du départ. Sa commission au traite-
ment de 5,000fr. est signée par le ministre des finances (sans
compter tous tes boniments do la 'police); son nom figure
entre ceux do MM. Wicotet Dufour, chefs réels du bureaupré-
ciM. (Voir la page 37 do l'annuaire des postespublié par M. Sa-
gansen.) Ce n'est pas un faible motif d'irritation pour ces doux
chefs, de voir leurs noms accotés à celui d'un agent do police.
Quant aux simples employés, il no sont pas moins révottës de
se voir frustrer de ces cinq mille francs qui sont prévus au
budget en leur faveur et détournés do leur destination au
profit d'un agent secret ceci constitueun véritable vol.

AM&TE:
Art. i". Le prix du kilogrammede pain, !) Paris, est. main-

tenu à 50 centimes le kilogramme.
Art. 2. Les quantités do pain à livrer au détail, pour des

prix détermines do 10, )5 et 20 centimes, sont régies ainsi
qu'il suit, savoir

Pour 10 centimes, tSO grammes.
Pour 15 centimes, 290 grammes.
Pour 20 centimes, 390 grammes.
Art. 3. Le présent arrête sera imprimé, publié et affiché

partout où besoin sera.
La CoMMKne (le Paris.

Paris, le 8 mai, i8Tt.

La Commune de Paris,
Considérant que le concours du Comité central de la garde

nationale dans l'administration de la guerre, établi par le Co-
mité de salut public, est une mesure nécessaire, utile à la
cause commune

Considérant en outre qu'il importo que les attributions en
soient nettement définies, et que dans ce but il convient que
ta commission do la guerre soit appotéo à déNnirces attribu-
tions, de concert avec le délégué à ta guerre

DÉCRÈTE

Article unique. La commission do la guerre, de concert
avec le délégué u la guerre, réglementera les rapports du Co-



mité central de le garde nationaleavec l'administration de la
guerre.

La commission de la guerre,
Attendu que le décret qui confie au Comité centrât l'admi.

mstration de la guerre contient cette restriction
< S<ms le contr6ledirect de la commission de la guerre, x

AM&TE:

Le ComUe central no peut nommer à aucun emploi; il
propose tes candidats à la commission de la guerre qui
décide.

Des comptes quotidiens de la gestion do chaque service
seront rendusà la commissionde la guerre.

iM membres de la comm<t<t<m
1 de la guerre,

Par!S,te8maH87i.
ARNOLD, AVMA! DELESCLUZE,

TNtDOM, VARUN,

La commission de la guerre
ARRÊTE:

Les officiers ne recevront plus désormais que l'habillement
des gardes, plus un képi et les galons de leur grade.

Le galon d'argent est uniquement attribué aux officiers dela garde nationale et do tegion.
Lo galon d'or est exctustvoment réservé à t'état-major desgénéraux et du ministère de la guerre.

Les membres de la commtKt'on de la
~Men'e,

ARNOLD, ATtUAt., DELESCt.CZE,

Sur la proposition du délégué à la guerre,
ARRETE:

Tous les chevaux de selle qui se trouvent dans Paris et dansl'intérieurdes lignes de la Commune sont requis pour le ser-vice de la cavalerie.
Ils seront réunis par quartier dans des dépôts do remonte,ou ils seront pansés et nourris par les soins des municipalités.

Les dépenses faites par les municipalitéspour cet objet serontrembourséeschaque semainepar l'administration de la guerre.Le généra! Dombrowskiest chargé d'opérer les réquisitions
à texténour, sur la rive droite; le générafWroMowski,sur larive gauche.

Ils emploieront immédiatement les chevaux requis à la re.monte de leur cavalerie.
Les chevaux requis dans t'intériour seront extraits des dé-pôts de quartier sur l'ordre du délégué à la guerre, au fur eta mesure de la formationdes escadrons.
Les chevaux seront examinés et évalués au moment do laréquisition,afin do sauvegarder les droits dos propriétaires.

Paris, le 19 floréal an 79.

Le Comitédesalutpublic:
ANT. ARNAUD, en. OERARDIN, LEO

MEtH.ET,RA!<V!ER.

Sur la proposition du délégué à la guerre,Le Conuté do salut public,

ARRÊTE

Art. Le citoyen Léo Meillet, membre du Comité de sa-ut puNtc, est nommé gouverneur du fort de Bicëtre.
Art. 2. Lo citoyenThaller est nommé sous-gouverneurdudit:ort.

Paris, to 10 floréal 79.

Le Comité de salut publie

A!)T. ARNAUD, Œ. GEnABDM,

Lo Comité do salut puMio
AHHÈTE:

Le citoyen Haquin (Louis-Julos-Alfmd) est tomme crofe.,de la justice de paix du XHt'arrondissomcnt.
Le Comité de salutpublic.

Pour ampliation
Le membre de la CommMHe

délégué à la justice,
EOG&KEPROTOT.

Fait à Paris, le 8 mai 1871.

Le citoyen Moreau, membre du Comité contrat do la pardonationale, est nommé commissairecivil do la Commune auprèsdu dëtéguô à la guerre.
Le CoMtM de salut pMMtc

CH. GÉRARDtN,AKT. AM)AC!-C.Paris, le !9 noreat an 79.
CH. GÉRABDIN, ANT. AII.NAVLD.

TRIDON, VARUN,

LEO MtHET, RANVIER.

Les citoyens Portalier et Guérin, délégués à la mairiodu tX* arrondissement, en remplacementdu citoyen Bayeul
Dumesnil, sont autorisés à procéder aux actes do l'état civil.

Par arrêtés en dato du 8 mai 1871, ont été nommés
Le citoyen Sutot (Hubert), aide-major du 64' bataillon.
Le citoyen Horzfctd (Emile), aide-majordu 208' bataillon.
Le citoyen Fauré de Broussé (Désiré), aide-major du 63' b:.

taillon.
Le citoyen Sost dit Lafond (Pierre), aide-major du 80' ba.

taillon.
Le citoyen Rabillon (Raphaë))aido-majordu 74' bataillon.
Le citoyen Foli (Jean), aido-major du z40' bataillon.
Le citoyen Chérat (Laurent), aide-majordu 260' bataillon.
Le citoyen Lochapolain (François), atdo-majordu 70* batail-

ton.
Le citoyen Hanne, aide-majordu 5' bataillon.
Le citoyen Goldstein, aido-major du 46' bataillon.
Le citoyen Brancas, aide-majordu 102' bataillon.
Le citoyen Urueta, aide-majordu 104' bataillon,
Le docteur Amsler (Arnold), chirurgien-major du 208' ba-

taillon.
Le docteur Dibast, chirurgien-majordu 247' bataillon.
Le citoyen Briau, chirurgton-majordu 57' bataillon.
Le citoyen Sain, chirurgien-major du 185' bataillon.
Le citoyen Durdas, chirurgien-major du HT bataillon.
Le citoyen Hauët (Charles), chirurgion-major du 1G1* ba-

taillon.
Le citoyen Marotte, chirurgien-major du 65' bataillon.
Le citoyen Martin, chirurgien-majordu 192' bataillon.
Le docteur Puelle, médecin-majordu 241' bataillon.
Le docteur Dewahouïs, médecin-majordu 141' bataillon.
Le docteur Perrin, médecin-majordu 192' bataillon.
Le docteur Eperon médecin-majordu 57' bataillon.
Le docteur MaOr, médecin-majordu 67' bataillon.
Le docteur Lemenager,médecin-majordu 140' bataillon.
Le citoyen Ségur (Albert), aide-major du i03' bataillon.
Le citoyen Rabeuf (Gustave), aide-major du 161' batail-

!on.
Le citoyen Dessaus, aide-majordu 117' bataillon.

Le citoyen Germain, aide-majordu 247' bataillon.
Le citoyen Vergès (Justin), aido-major du58' bataillon.
Le citoyen Rogo, aide-major du 192' bataillon.
Le citoyen Pujos, aido-major du 243' bataillon.
Le citoyen Nicot, aido-major du 140' bataillon.
Le citoyen Jolivet (Louis), aido-majordu 221' bataillon.
Le docteur Bourgeot (Alexis), aido-majordu 3' bataillon.
Le citoyen Brulaut (Désiré), aide-major du 7i' bataillon.
Le citoyen Périer, aide-majordu 196' bataillon.
Le docteur Dereins, médecin-major du 103' bataillon.
Le docteur Napieralski, médecin-major du 843' bataillon.
Le docteur Belui, médecin-majordu 260' bataillon.
Le citoyen Légorot (Gustave), chirurgien-major du 133' ba-

taillon.
Le citoyen Gillard (Char)os), aide-major du 136' bataillon.
Le citoyen Hermite (Faut), aide-major du H3' bataillon.
Le citoyen Bazalgetto (Auguste), aide-majordu 82' bataillon.
Le docteur Perëvo, chirurgien-major du 95' bataillon.
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PARTIE NON OFFICIELLE
='' S(

ParM,&8Afat. q
It

L'inspecteurgénéral des ambulancesreçoit journellement d
des plaintes sur la qualité dea médicaments délivrés par les t
pharmaciens aux ambulances des vingt arrondissementsde r
Paria, e

il est persuadé que les pharmacienstiendront a honneur r
do ne pas accepter un pareil reproche en n'assumant pas r
une pàreille responsabilité, et que les faits constatés ne
résultent que dela négligence ou de l'ignorance de quoique t
employé subalterne. t

II prie du reste instamment les directeurs et médecins i
des ambulances d'examiner avec le plus grand soin les mé- i
dicaments fournis, et de signaler toute fraude ou toute 1

falsification, qui sera poursuivie selon la rigueur des loia. <]c

L'un des principaux établissements de Paris, l'hôtel des
1

Monnaies,dontl'utHito estplusquejamais reconnue indispen-
sable, par suite du pillage des caisses du trëser centralpar
le gouvernement de Versailles, avait été désertepar les fonc-
tionnairesetomployés de toute classe, qui ont tenu à prouver
leur attachementaux hommes de la réaction monarchique.
L'intelligence, le zèle et l'activité du nouveau directeur de
cette administration,le citoyenCamélinat,ont été a la hauteur
des circonstances, et les divers services ont recommencé à
fonctionner avec un personnel nouveau. L'imprimerie des
timbres-poste sumt déjà aux exigences du commerce la
fabrication des espèces reprend son cours sous l'habile direc-
tion du citoyen Murat, et le bureaudu change des matières,
qui était resté fermé par la désertion des ançiens fonction-
naires est, à partir d'aujourd'hui, ouvert au public.

Le docteur Clerc, médecin en chef du dispensaire à
t'ex-préfecturede police, après avoir promis son concours
immédiat à la nouvelle administration, a réuni les méde-
cins attachés à son service et a adressé en leur nom une
démission collective.Il est bon de rappeler que s'il est libre à chacun de
refuser son concours, nul n'a le droitde provoquer sciem-
ment et avec préméditation la désorganisationd'un service
public.

Le docteur Clerc s'est rendu justice à lui-même,en se
dérobantpar la fuite au mandat lancé contre lui.

Le c/te~de la 1"' dt'ot'st'oM.

E.KEVRAUD.

Muséum d'histoire naturelle.
1

Un peuple libre sait respecter et faire respecter ce qui
appartient à tous.

Le Muséum d'histoire naturelle, institution scientifique
nationale, est placé sous la sauvegarde des citoyens ils 1

prêteront aide aux gardiens ordinaires de l'étaMissomonf,
et, au besoin, agiront d'eux-mêmespour garantir les intérêts
généraux.

Ac de!fi)fuc admûtfs<ratt/' de la ConMttme de .Pans
ait Muséum d'~(otreK<!<t<re!fc.

Paris, lo 8 mai 1871,

Les royalistes do Versailles ont fait insérer dans leur
O~icfet le tissu de mensonges est de calomnies qu'on va lire
et qui, adressé aux Parisiens, est en réalité destiné à la
province, qui leur échappe et qu'ils voudraient encore
tromper.

LE GOUVERNEMENTDE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE AUX PARI.
StENS.

La France, librement consultée par le suffrage universel,
a élu un gouvernement qui est le seul légal, le seul qui
puisse commander 'obéissance, si le suffrage universel n'est
pas un vain mot.

Ce gouvernement vous a donné les mêmes droits que ceux
dont jouissent Lyon,Marseille, Toulouse, Bordeaux, et, à
moins de mentir au principe de l'égalité, vous no pouvezdemander plus de droits que n'en onttoutes les autres villes

territoire.

0

En présence do ce gouvernement, la Commune, c'est-a-
dire la minorité qui voua opprime et qui ose se couvrir de
l'infâme drapeauronge, a la prétentiond'imposer a la France
ses volontés. Par ses œuvres, vous pouvez juger du régime
qu'elle voua destine. Elle viole les propriétés, emprisonne
lee citoyens pour en faire des otages, transformeen déserta
vos rues et vos places publiques, où s'étalait le commerce
du monde suspend le travail dans Paris, le paralyse dans
toute la France, arrêtela prospéritéqui était prêteà renaitre,
retarde l'évacuation du territoire par les Allemands et voua
expose à une nouvelle attaque de leur part, qu'ils ae décla-
rent prêts à exécuter sans merci, ai nous ne venons pas
nous-mêmes comprimerl'insurrection.

N,)us avons écouté toutes les délégations qui nous ont
été envoyées, et pas une ne nous a offert une condition qui
ne f&t l'abaissementde la souveraineté nationale devant ia
révolte, le sacrifice de toutes les libertés et de tous les
intérêts. Nous avons répété à ces délégations que nous
laisserions la vie sauve à ceux qui déposeraientles armes
que nous continuerions le subside aux ouvriers nécessiteux.
Nous l'avons promis, nous le promettons encore; mais il
faut que cette insurrection cesse, car elle ne peut se pro-
longer sansque la France y périsse.

Le gouvernement qui vous parle aurait désiré que vous
puissiez vous affranchir vous-mêmes des quelques tyrans
qui se jouentde votre liberté et de votre vie. Puisque vous
ne la pouvez pas, il faut bien qu'il s'en charge, et c'est
pour cela qu'il a réuni une armée sons vos murs, armée
qui vient, au prix de son sang, non pas vous conquérir,
mais vous délivrer.

Jusqu'ici il s'estborné à l'attaque des ouvrages extérieurs.
Le moment est venu où, pour abréger votre supplice, il
doit attaquer l'enceinte elle-même. Il ne bombardera pas
Paris, comme les gens de la Commune et du Comité do
salut public ne manquerontpas de vousle dire. Un bombar-
dement menace toute la ville, la rend inhabitable, et a pour
but d'intimider les citoyens et de les contraindre à une ca-
pitulation. Le gouvernement ne tirera le canon que pour
forcerune do vos portes, et s'efforcera de limiter au point
attaqué les ravages de cette guerre dont il n'est pas l'auteur.

Il sait, il aurait compris de lui-même, si voua ne lui
aviez fait dire de toutes parts, qu'aussitôt que les soldats
auront franchi l'enceinte, vous vous rallierez au drapeau
national pour contribuer, avec notre vaillante aimée, à
détruire une sanguinaire et cruelle tyrannie.

Il dépend de vous de prévenir les désastres qui sont
inséparables d'un assaut. Vous êtes cent fois plua nombreux
que les sectaires de la Commune. Réunissez-vous, ouvrez-
nous les pertes qu'ils ferment à la loi, à l'ordre, à votre
prospérité, à celle de la France. Lea portes ouverte?, le
canon cesserade se faire entendre; le calme, l'ordre, l'abon-
dance, la paix rentreront dans vos murs; les Allemands
évacuerontvotre territoire, et les traces de nos maux dispa-
raîtront rapidement.

Mais si vous n'agissez pas, le gouvernement sera obligé
de prendre pour vous délivrer les moyens les plus prompts
et les plus sùra. Il vous le doit à vous, mais il le doit sur-
tout à la France, parce que les maux qui pèsent sur vous
pèsent sur elle parce que la chômage qui vous ruine s'est
étendu à elle et la ruine également parce qu'elle a le droit
de aë sauver, si vous ne savez pas vous sauver vous-mêmes,

Parisiens, penaez-y mûrement: dans très-pou de jours
noua serons dans Paris.~La France veut en finir avec la
guerre civile. Elle le veut, elle le doit, elle le peut. Elle
marche pour vous délivrer. Vous pouvez contribuer & vous
sauver vous-mêmes, en rendant l'assaut inutile, et en repre-
nant votre place dès aujourd'hui au milieu de vos conci-
toyens et de vos frères.

D'antre part, on lit dans la partie non officielle du môme
journal la note suivante

Un comité provisoire formé à Bordeaux convoque, à bref
délai, un congrès de la Ligue patriotique des villes répu-
blicaines.

Le comité décide, dans son programme, que chaque ville
républicaine aura un détenue sur vingt mille habitants, et
que ces délégués seront pria parmi les conseillera munici-
paux nommés aux élections du 30 avril 1871, eh suivant
l'ordre du tableau.

Ce congrès est donc une réunion de divers conseils muni-
paux délibérant entre eux sur les affaires de l'Etat, et 11

tombe sous l'application de l'article 25 de la loi du 6 mai
1855, qui eat amsi conçu



« Tout conseilmunicipalqui se mettrait en correspondance
avec an on plusieurs autres conseils, ou qui pubhorait des
proclamations on adresses, sera immédiatement suspendu
par le préfet.

En outre. les déclarations publiées en même temps que
leur programme par tes membres du comité d'orgamsatton
établissant que le but de l'association est do décider entre
l'insurrection, d'une part, le gouvernement et rassemblée de
l'autre, et substituant ainsi l'autorité de la ligue à celle de
rassemblée nationale, le devoir du gouvernementest d'user
des pouvoirs que lui confère la loi du 10 avril 1834.

Test un dévoir auquel on peut être assuré qu'il ne faillira
pas. « Il trahirait rassemblée, la France et la civilisation,
s'il laissait se constituer, & côté du pouvoir régulier issu
du suffrage universel, les assises da communisme et de la
rébellion, »

COMMUNE DE PARIS.

Cowp<e rendu de la séance du 8 mat 1871.

PRÉSIDENCE DU CITOYEN BUDES.

ASSESSEUR, LE CITOYEN LEFBANC~tS.

La séance est ouverte à quatre heures un quart.
Le secrétaire lit Je procès-verbal de la dernière séance.
Le citoyen Arnould fait observer qu'on n'a pas publié a

ro/if!cfet les noms des membres présentai la dernièreséance.
Le citoyen Lefrançais fait observer qu'il avait été en-

tondu que les noms ne seraient pas à l'0/~Ctet.
Lo citoyen Vaillant. Le compte rendu me prête des pa-

roles incompréhensibles à propos de l'emprisonnement de
Cluseret, et me fait dire des choses que je n'ai jamais pro-
noncées.

Voici ce que j'ai dit après l'arrestationdu citoyen Clu-
seret, ordonnée par la commission exécutive, la Commune,
appelée à se prononcer, avait donné son approbation. La
situation du citoyen Cluseret se trouve donc en ce moment
analogue à celle où ne trouvaient les citoyens Assi et Ber-
geret, non pas après leur arrestation, mais bien après leur
comparution devant la Commune, et l'on doit nommer une
commission d'enquête de trois membres, afin d'interrogerle
citoyen Cluseret, et devantprésenter dans le plus bref délai
un rapport à la Commune..

Le citoyenAndrieu. J'appuie ces observations. J'ai deux
réclamations à faire la première tendant à ce que la Com-
mune no tienne que deux ou trois séances par semaine; la
seconde constate que les employés du mont-do-piété m'ont
paru pleins de zèle et des plus habiles dans les diBérentes
fonctions dont ils sont chargés.

Le citoyen Jourde. La plupart du temps on me prête un
langageabsurde. (Interruptions.) Je vous prie d'écoutercotte
rectification..

Le citoyen président. Discutez le procès-verbal,et non
le compte-rendu.

Le citoyen Jourde. On me fait dire a Nous no pouvons
pas faire de générosité avec l'argent des autres, nous ne
pouvons pas dire aux prêteurs voilà le gage, arrangez-
vous avec l'emprunteur. Dans ce cas, et en attendant la
réorganMation, voici ce que je propose je pourrais, par
exemple, mettre à la disposition dumont-de-piété une somme
de 100,000 fr. par semaine ensuite, payer les intérêts aux
emprunteurs. »Je n'ai pas dit cela. J'ai dit: « Nous ne pouvons pas dire
tt l'emprunteur voilà gratuitement votre gage et dire à
celui qui prête au mont-do-piété arrangez-vousavec celui
qui a emprunté. n

Le citoyen Régère. Il y a deux procès-verbaux celui
lui reste sous nos yeux et qu'on rectine, celui que lit le
public et qu'on ne corrige pas.

Le citoyen Amoureux, Merë<att'e. Si l'on veut parler du
procès-verbal qui vient d'être lu, je dirai qu'il n'a pas été
publié. S'il s'agit ait contraire du compte-rendu analytique,
je ferai remarquerquo toutes les fois qu'il y a eu, des recti-
ilcations au preeès-verbal, elles ont toujours été insérées.

Le citoyen Lefrançais. Que l'on nous fasse parler fran-
çais au moins

Le citoyen Amoureux. Le citoyen Longuet vous a dit
l'autrejour qu'il relisait presque toujours les copies. S'il y
<t quelques fautes do français, elles échappent aux secré-
taires, à moi et à Longuet.

Le citoyen Awiaï. On vous dit oue les secrétaires sont

surchargés do travail. Je demande qu'on veuille Menadjoin.
dro un membre au citoyen Amoureux, le citoyen Arnould,
par exemple.

Le citoyen Amouroux. Je l'avais demande. Mon collè-
gue, le citoyen Arthur Arnould, ne peut m'aider il eat lui-
même accablé do travail.

Le citoyen Arthur Arnould. Je ne peux accepter. Je
serais forcé de donner ma démission. 11 est impossible que
j'accepte un travail do nuit. Avant trois jours je serais au
boutde mes< forces.

Le citoyen président. Le citoyen Véainior, étant propose,
est nommé secrétaire de la Commune.

Le procès-verbal est ensuite adopté.
Le citoyen Arthur Arnould demande la publicité des

séances consacrées & la discussion relative au comité de
salut publie.

Le citoyen ~Viard rappelle qu'il a déjà propose aux mu-
nicipalitésdo mettre à. leur disposition de la viande fraiche,
des salaisons et des légumes il rappelle sa proposition et
convoque les délègues pour ce soir à neufheures, au mi-
nistère du commerce.

Le citoyen Ledroit, revenant sur l'incident Arthur Ar-
nould, combat la publicité.

Le citoyen Régère combat la proposition tendant à la
publicité des séances relatives au Comité de salut public, et
il demande le vote nominal.

Le citoyen Parisel s'oppose aussi & cotte publication, et
il fait observer qu'il avait été décidé que la séance serait
secrète en ce qui concerne la partie relative au Comité de
salut public.

Le citoyen Arthur Amould. Je crois qu'on doit pouvoir
tout publier. Pour moi, la règle est la publicité.

Lo citoyen Chalain demande aussi la publicité. Il vou-
drait que le public assistât aux séances, mais qu'on n'aban-
donnât pas complétement l'hôtel de ville.

Le citoyen Vermorel. Il faut ramener la question à ses
simples proportions. 11 s'agit de savoir si l'on publiera les
trois séances relatives aux interpellations adressées au
Comité do salut public.

Cette publicité me parait indispensable pour donner
à chacun la responsabilité de ses actes. Qui pourrait la re-
douter Ce n'est pas le Comité de salut public, puisque la
discussion s'est terminéeparun vote qui lui a été favorable.

Mais si toutes les discussions sérieuses étaient étouffées
par le comité secret, la publicité deviendraitcomplétement
illusoire, et nous serions obligés d'en appeler à nos élec-
teurs, si surtout en avait l'air, comme on le fait, de nous
dénoncer auprès d'eux comme suspecta de défaillance.

Les électeurs sont nos juges et les vôtres. Le moyen le
plus logique et le plus honnête do les mettre on état de
nous juger, c'est la publicité; et, du moment que nous la
demandons, il no me semble pas que vousayez ni droit ni
intérêt a nous la refuser.

Je demande donc qu'on vote sur la publicité des trois
séance relatives au Comité du salut public.

Le citoyen Parisel demande a poser la question d'une
autre manière. Il demande que l'on vote l'ordre du jour.

Le citoyen Babick appuie énergiquement la demande de
publicité.

(L'ordre du jour est mis aux voix et adopté.)
En conséquence, les séances relatives au Comité de salut

public ne seront pas publiées.
Le citoyen président rappelleà l'assemblée que l'ordre

du jour comprend
l* Le rapport do la commission chargée de chercher un

local pour les séances de la Commune;
2* La proposition Andrieu
3" La question Cluseret.
Le citoyen Andrieu dépose la proposition suivante
Considérant que pour 1 unité diction il faut diviser le

travail et utiliser toutes les forces.
La Commano

DÉCRÈTE

Art. l". Les clubs d'arrondissements t'occuperont uni-
quement, dans leurs municipalités respectives, d'assurer la
défense au point de vue des subsistances et de l'organisation
de la garde nationale.

Art. 2. L'administrationpurement municipale des mairies
sera faite par des délègues nommés par les élus d'arron-
dissement.

Art. 3. Il n'y aura plus que trois séances par semaine.
Des séances extraordinaires pourront avoir lieu sur l'appel
d'au moinsdix membres.
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Art. 4. Il ne sera patenta & la Commune de projets de

dtcret que ceux qui auront été préalalablementétudiéspar
la commission.

L'auteur de cette proposition en explique ensuite toute
l'économie.

te citoyen Parisel se rallie au projet stipulantqu'il n'y
aura plus que trois séances par semaine, et que l'on imprime
les projets de loi a l'ordre du jour.

Le citoyen Vésinier. Il y a un moyen bien simple à em-
ployer. Toutes les propositions déposées sur le bureau doi-
vent être publiées si elles sont prises en considération, et
renvoyéesà une commission qui ferait un rapport.

Le citoyen Le&ançais fait observer qu'il y a des com-
missions instituées à cet effet.

Le citoyen Léo Meillet fait différentes observations au
sujet de ces commissions.

Le citoyenJulesAlix propose qu'il soit nomméune com-
mission spéciale chargée de formuleret de présenter.nnpro-
jet d'organisationcommunale.

il y lieu, en effet, d'entrer enfin dans les questious fon-
damentales et sociales.

>Il y a de plus urgence d'éclairer le public par nos discus-
iions.

Or, pour s'entendre mr la discussion et pour en régler
fordre, il est nécessaire d'avoir un projetsur lequel les opi-
nions diverses peuvent ce faire jour et se développer.

En conséquence,
La Commune

DÉCMTB

Art. l". It sera nommé une commission d'organisation
communale, chargéede formulerun projet, et de présenter,
Mec un rapport à l'appui, un projet de décret organiquee
ponr Paris, lequel éclairerait ainsi l'organisation analogue
de toutes les communesde France.

Art. 2. La commissiondontil s'agit sera composéede neuf
membres,et elle travaillera sans désemparerpour fournir
un rapport dans les huit jours.

Le citoyen Delescluse fait observer au président qu'il y
garait nécessité de créer une commissionpour donner tons
les projets de décret présentés les formes judiciaires qui
leur manquent généralement.

Le citoyen Vesinier fait ensuite la proposition suivante
I" Les propositions prises en considération seront publiées
l'Omet;
2° Elles seront renvoyéesà. la commissioncompétente qui

'<ra un rapport.
3° La Commune pourraadmettre l'urgence quand elle serademandéepar écrit par cinq membres; alors le renvoi à une

commission ne sera plus obligatoire.
4*11 est créé une commissionde législation devant laquelle

seront renvoyées les propositious de sa compétence.
Après nne très-longue discussion, & laquelle prennentpartt

citoyens Meillet, Andrieux, Urbain, Jourde, Pyat, Le-"~eais, Oudet, Parisel, Vaillant, Miot, Longuet, Grousset,'rendement présente par le citoyenUrbain est adopté etMhstKué a l'article l".
Voici cet amendemet
< Toutes les propositions déposées sur le bureau seront

'Maet publiées le lendemain & l'0~icte/. «
plueiearaL article2 est ensuite adopté après avoir entendu pluBteura

-'toyens, entre autre* le citoyenSerailler.

DE LA

La discussion des articles 3 et 4 est renvoyé au lende-
main.

Le citoyen Vaillant dépose le projet de décret suivant
dont il demandera l'adoption à la prochaine séance

Considérant qu'une Commune n'est pas un parlement, que
c'est une réunion de commissionsdonnant,par ses délibéra-
tions et ses votes, awx travaux de ces commissionsl'unité
de direction et d'action;

Considérant que la seule publicité qui convienne & une
telle assemblée est celle des acteset des décrets, et non celle
de discours plus ou moins fidèlement reproduits;

Considérant qu'il faut donner au Comité de salut public
la faculté d'user des pouvoira qui lui ont été conféréa, tout
en assurant le contrôle et la surveillance de l'assemblée,

La Commune
DÉCRÈTE.

Le décret ordonnant la publicité des séances est rap.
porté.

11 ne parattra plus à l'O~Cte! de compte rendu des
séances.

Le vote des décrets et de toute* propositions importantes
aura lieu à l'appel nominal; il pourra être motivé et sera
publié.

Il y aura trois séances de la Commune par semaine.
Chaque séance commencera par la lecture d'un état de la

situation politique et des actes du Comité de salut publie,
présenté parun des membres de ce Comité.

Le président donnera lecture des propositions, projets de
décret, etc., déposés sur le bureau, et sauf le cas d'urgence,
il les renverra aux commissionscompétentes.

Chaque semaine, et à tour de rôle, les délégations et com-
missions seront tenuesde présenterunrapport sur leurs ira
vaux.

Le débat sur les conclusions de ce rapport formera l'ordre
du jour de chaque séance.

B. VAILLANT.

Le citoyen président. J'ai une nouvelle & donner à l'as-
semblée le colonel Wetzel vient d'être tué par l'ennemia
Issy.

Le citoyen président. La parole est au citoyen Lan-
gevin.

Le citoyen Miot. Je demande la parole pour un seul mot.
Pourquoi n'avons-nous pas de rapports de la guerre depuis
trois jours!1

Le citoyen Dereure. Depuis huit jours nous n'en avons
pas eu.

Le citoyen président. Voulez-vous envoyerdeux membres
au Comité de salut publie?

Le citoyen Régère. Le Comité est comme nous, il n'en a
pas reçu.

Lo citoyen Andrieu annonce ensuite que le délégué auxfinances a une interpellation à adresserau Comité de salut
public.

La séance continue.
Les McretM'ttsde la~nce.

AMOUROUX,Y&StNKB.



Les éÏMMoasconununaleade Marseille.

Quoi qu'en aient dit les fenilletproatitnéea de Versailles,
le vote mnn~pM dei Marsèillaift né nous parait guère.
conMroa<<uf, dans le sens réactionnairedu mot.Meu en-
tendu.

Les deux listes républicaines ont en à lutter contre l'im-
morale coalitiondes légitimistes, bonapartisteset orléanistes,
réunis pour la circonstance en un seul faisceau.

Eh bien 1 malgré le défaut d'entente qui a présidé & l'a-
doption des candidatures démocratiques, malgré la sacro-
sainte alliance des défenseurs du trône et du goupillon, des
« hommes d'ordre x de tons les partis, voici quel a été le
résultat du scrutin du 30 avril dernier

32,000 abstentions 1

Liste républicainemodérée 12,437 Toix.
Liste radicale socialiste. 4,622

Total. 17,059 voix.
Liste conservatrice. 16,731 voix.

D'où il ressort qu'au second tour de scrutin, par la fusion
nécessaire, accompliea cette heure, des divers comités étec-
toraux républicains,une liste unique groupera évidemment
autour d'elle tous les suffrages indépendants, soit 18,000
voix environ.

Cette tactique si simple, cette fusion si naturelle, forcera
la liste clérico-monarchiqueà baisser pavillon, en dépit de
ses 16,000 voix, chiffre inouï 1

Pour éclairer la bonne foi publique, empressons-nous de
déclarer que trois républicainsont obtenu la majorité abso-
lue dès le premier tour de scrutin.

De plus, les 4,622 votes accordés a. la liste radicale prou-
vent qu'il y a encore & Marseille des citoyens prêts à afnr-
mer leurs convictions par tous les moyens; car, qu'on le
remarque attentivement, les candidats patronnés par cette
liste sont pour la plupart en fuite ou détenus dans les ca-
chots du Château d'If depuis le 4 avril, jour de l'entréo
triomphale .a Marseille du général Espivent de la Ville-
boismet, lo professeur do bombardement, délégué de Ver-
sailles.

<
L'association généraledes défenseurs de la République,

composée des vingt groupes de Paris a voté à l'unanimité
les deux résolutionssuivantes, dans sa réunion du 7 mai, a
l'Alcazar

ï
L'association dea Défenseurs do la République.
Considérant que les députés de Paris qui siégent à Ver-

sailles depuis !e 19 mars, avaientreçu mandat de représenter
et de déîendre les droits des électeurs de Paris;

Considérant que l'Assemblée de Versailles reprenant le
bombardement interrompu par l'armée prussienne, fait a
Paris une guerre d'exterminationet qu'elle no ménage ni les
femmes, ni les enfants, ni les propriétés

Considérant que ces députés, qui ont continué de faire
partie de cette assemblée, n'ont protesté ni contre lo bom-
bardementdont Paris est l'objet, ni contre l'exécution som-
maire des prisonniers, ni contre les calomnies de toutes
sortes dirigées contrele peuple de Paris

Considérant qu'ils ont, au contraire, par leur présence a
l'Assemblée et par leur mutisme, donné à tous ces actes une
consécration d'autant plus grande qu'elle était appuyée de la
notoriété que leur a fait le parti républicain

Considérant qu'ils deviennent ainsi les alliés et les com-
plices conscientsdu partimonarchique

Par ces motifs
Déclare traitres & leur mandatet a la République les dé-

putés de Paris qui siègent à Versailles depuis le 19 mars.

II
L'association des Défenseurs de la République
En présence de la lutte engagée entre la réaction repré-

sentée par Versailles, et la Révolution, représentée par
Paris

Pénétrée de la nécessité qu'il y a de s'affirmer dans un
moment aussi décisif, et persuadée quo plus la Commune
sera forte/plus la fin do la lutte sera proche

Déclare qu'elle adhère à la Révolution du 18 mars et ses
principes, et qu'eue soutiendrala Commune de Paris dans
la lutte engagée.

Pour copie conforme
Le fr~Ment de !Mocta<t'ow,

BAYEUX-DUMESNtL.

Le Corsaire apprécie en cea termes la nominatoin do
citoyen Guigard, comme adjoint au directeur de la Riblio.
thèque Nationale

Le citoyen Guigard, qui a été adjoint provisoirement au
citoyen lie Reclus, pour laréorganisationde !a Bibliothèque
nationale, était encore, il y a trois ans, un des bibliothé-
caires lea plus estimés do cet établissement.

L'administrationdo M. Taschoreau n'avait pas cru devoir
maintenirà son poste un homme qui manifestait ouverte-
ment aea opinions républicaines, et dont l'intelligence, le
savoir, n'étaient pas sans inspirer une certaine envie aux
grands dignitairesde la bibliothèque.

Les habitués de notre grande institution littéraire n'ont
pas oublié les regrets que leur a iMpirés te départ aussj
brusque qu'imprévu d'nm employé chez lequel ifs avaient
trouvé une obligeance et des connaissances alors bien dif-
BcilM à rencontrer.

M. Guigard a publié une remarquableBibliographiede la
noblesse, qui lui a coûté de nombreuses recherches et qui est
un véritable travail do bénédictin nous croyons pouvoir as-
surer qu'il a, en outre, écrit et publié sous dea noms d'em.
prunt, nombre d'articles,de revues et ouvrages littérairM
qui ont reçu du publie le meilleur accueil.

La Communea fait en M. Guigard une de ses meilleures
acquisitions.

Inspection des Halles et Marchés.

Arrivages et vente de la marie. 1,251 paniers, 82,830
kil.

Poissons d'eau douce. 37 paniers. 1,007 kil.
Marchésde la V;~«e. 4 mai bœufs, 1,140 vaches, 52

taureaux, 3;veaux, 20; moutons, 2,429; porcs gras, 313.
5 mai, bœufs, 207; vaches, 8; taureaux, 1; veaux, 104.

Volailles. 3 mai montant brut dea ventes. 11, 151 fr.

82 cent. nombre de pièces, 5.774.
Viandes à la criée. 4 mai bœufs, 8,502 k. 03 vaches.

4,201 k. 02; veaux. 3,760 k. 09; moutons, 7.&21 k. 03
porcs, 10,052 k. 09. Montant des ventes, 61,087 ir. 78 c.

6 mai bœufs, 9,776k. 04 vaches, 4,843 k. 022; veani.
1,876 k. 06; moutons. 5,337 k. porcs, 12,431 k. 09. Mon-
tant des ventes, 62,320 fr. 08 cent.

Graines et farines. 5 mai; restant do la veille, 1,873 q.
43; entrées du jour. 352 q. 80 sorties, 880 q. 43 restan!
du jour, 1,445 q. 80.

Ha~s centrai.–5mai; fruits, 18 voitures; légumes
1,199 voitures pommes de terre. 7 voitures,552 qx.

Fromages divers. 5 mai 3586 k.
6 mai; brie, 463 kil. de 26 fr. à 63 fr. 50 la dizaine;

neufchâtel, 3,952 kil. do 22 fr. 50 à 37 fr. 50 le cent; mont.
d'or, 7,282 kil. do 31 fr. à 48 fr. le cent; livarot, I.7tH
kil. de 166 fr. à 182 fr. le cent; divers, 1,033 kil. de 54 ft
A 72 fr. le cent.

FAITS DIVERS

Versements reçus par la caisse d'épargne de Paris, dn

mardi 2 an lundi 8 mai, de 67 déposants, dont 8 nouveaux,
4,495 fr.

Remboursements enectnés do la semaine dernière à 807
déposants, dont 120 soldés, 40,880 fr. 71.

Une lettre qui nous arrive do province nous donne les'

rensoignementosuivants
A Villeneuve-sur-Yonno, à Sens et à Joigny, la liste répu-;

blicaino a passé à une grande majorité.
A Villeneuve-sur-Yonne, les électeurs se sont réunis, et

ont planté devant la mairie un arbre de la liberté surmonté
d'un drapeau rouge, sur lequel on lisait Vivo la RépuN'-
que Vive la Commune

Les gendarmes ont voulu s'opposer & la manifestation
mais le peuple les a obligés veiller eux-mêmes sur l'arbre
qu'il venait de planter, et de monter la garde à l'ombre du

drapeau rouge.
ARochefort, 1,389 bulletins portaient Vive la Commune

de Paris

La Gazette de po?oane mentionne un bruit d'après lequel

le fils d'Abd-el-Kader se serait échappé furtivementde Da-

mas pour aller se mettre à la tête de l'insurrection a!g~-

rienne.



Le drapeau rouge flotte sur la mairie do Cette.

Le colonel Laperche, l'insolent commandant des tran-
chées & qui le citoyen Rossol a fait la réponse que tout le
monde connaît, a été grièvementblessé dans l'attaque du
fort de Vanves.

Pour réduire l'insurrection de Narbonne, le eouverme-
mont fut obligé d'appeler les turcos qui se trouvaient en
garnison à Perpignan, les bataillons de ligne envoyés de
Montpellier ayant refuse de tirer.

Les turcos se sont acquittés de leur besogne on cons-
cience. Ils n~se sont pas contentes de tirer sur le peuple, ils
ont envahiplusieurs maisons et les ont livréesau pillage.

On nous apprend de Versailles que Gambetta aurait été
arruto a Lyon.

SOMMAIRE
l'ARTIEOFFICIELLE. Arrêtés nommantun juge de paix;

nommant le directeur de l'Opéra. Promotionsd'ingénieurs
militaires. Mesures complémentairesdu décret relatif auxmonts-de-pieté.Renouvellement du Comité do salut public.

Arrêtés instituant diverses commissions à l'Assistance pu-
blique. Nominations dans te service médical de la guerre.

Remboursements de la gardenationaleau Trésor.
l'ARTIE NON OFFICIELLE. Rapportsmilitaires. Ordres

du délégué à la guerre. Avis du bureau de l'assistance ex-térieure. Avis aux veuves et aux orphelins des gardes
nationaux tués à l'ennemi. Ouverture, à la mairie du
111'arrondissement,d'unbureaude placementpour les ouvriers
boulangers. Séance de la Commune. Manifeste aux élec-
teurs d'Ajaccio. Adresse du conseil élu de Grenoble à
l'assemblée de Versailles. Rapport de la commission fédé-
rale des artistes sur les réformes à apporter dans l'adminis-
tration des Beaux-arts. Services des halles et marchés.
Faits divers. Convocations.

PARTIE OFFICIELLE
Paris le 9 HtNt'.

Le comité de salut public
AMKTE

Lo citoven Fevret (Claude-Louis-Eugèn est nommé jugede paix du dixième arrondissement do la Commune de Paris.
t'ourampHation

Le Comité de ~K< public.

Ze membre de la CoMMMMc délégué
à la justice,

EUGÈNE PROTOT.Pans, !o 9 mat t87t.
EUGËNE PROTOT.

Le membre de la Commune délégué à la soretô sënoraie et
a l'intérieur,

Considérantque atatgrô la criso actuelle, l'art et les artistes
ne doivent pas rester en souffrance;

Que le citoyen Perrin, directeur do t'Opéra, non-seulement
n'a rien fait pour parer aux difficultésde la situation, mais
encore a mis en réalité tous les obstaclespossibles à une repré-
sentation nationale organisée par les soins du comité de
sûrelé générale, au profit des victimes do la guerre et desartistes musiciens.

AMÊTE

Art. 1" Le citoyen Emilo Perrin est révoqué.
Art. 2. Le citoyen EugèneGarnier est nommé directeur du'Mâtro national do l'Opora, on remplacementdu citoyen l'or.

rin, et à titre provisoire.
Art. 3. Une commission est instituéo pour veiller aux i~

mteretsdo l'art musical et des artistes; elle se compose des
citoyens: Cournet, A. Regnard, Lefebvrc-Roncior, Uaoutugno, Edmond Lovraud et Selmer.

Le dd~Mê A la SMt'eM générale
et <t l'intérieur,

Lea aoaura de PIcpns~ qu'on avaient arroteea,sont tnuM-fcrcesàSaint-Lazare.
Toutea les logea réunies de la &anMa&conneHode Rouen

ont adhéré au manifeste de la franc-maçonneriede PMit.
NÉCROLOGIE

L'enterrement civil da citoyen.Ja1adeLafond, doetanr enmédecine, décore de Juillet, ancien TénëMMe de la loge
rUwoM des peuples, aura lieu a~ourd'hui randredi, 6 coa-rant, à dix heures trës-.preotMa.

On se réunira à la maison mortuaire, 12, rue Cof)a!l-
hëre.

Palais des Tuileries.
Le palais dea Tuileries e<t ouvert an pnblic. La ~iBite des

appartementaa Hou tous les jours, de mMi & aept henree.dn
soir. Prix d'entrée 50 c. au benence de la BonsonB~on
ouverte pour les blessés et orphelins.

Mardi 10 mai 1871

COURNET.

MINISTERE DE LA GUERRE.

DtREOnoN DU GÉSM.
Sur ta proposition du citoven Ed. Rosselli, colonel dire cteudu génie, les promotions suivantes ont lieu
I* L'ingénieur militaire do 2' classe, commandant du génie

au fort d'tssy, est nomme ingénieur militaire de 1" classe;
2" L mgéniour militaire de 2' classe, Ansart, chef des tra-

vaux du génie à Asnières, Levalloiset Clichy, est nommé ingé-
nieur militaire de 1" classe;

3" Les ingénieurs militairesdo 3° classe Nachbauset Kuhn,
commandantsdu génie des forts de Vanves et de Bicetre, sontnommés ingénieurs militaires do 2" classe;

4" Les ingénieurs militaires do 3' classe, Imbert ot Jean,
chargesdestravauxdugéniodans la 7'section(duPoint-du-Jour,
à la porte do Vanves), sont nommés ingénieurs militaires de
z* classe;

5° L'ingénieur militaire de 3' classe, Jacquart, attache auxtravaux du génie à Asnières, Levallois et Clichy, est nommé
ingénieur miittairodo 2° classe;

6° L'ingénieurmilitaire do 3' classe Rivière, chargé des tra-
vaux du gémo dans la 9< section bastionnêe, est nommé ingé-
nieur mihtaire de 2* classe.

Ze <MM~tfed la aMen'e,

Paris, le 8 mai 1871.
MStNt.

Délégation des finances.
Pans,!e8maii87i.

Lo délègue aux finances, chargé do l'exécution du décret
relatif au mont-de-piété,en dato du 6 mai 1871, a pris les
mesures suivantes

Par suite de la suspension des ventes publiques depuis le
mois d'août de l'année dernière, l'accumulation des objets
déposés au mont-de-piété ayant pris des proportions extraordi-
naires et les engagementsnon liquidés remontant au mois deuin 1869, c'est-à-dire à vingt.trotS mois, il a été constaté queles seuls articles compris dans les catégories auxquelles le
décret de la Commune est applicable atteignent le chiffre d'au
moins huit cent mille articles; il est donc évident que l'opé-
ration deviendrait inexécutablesi elle n'était pas divisée.

Pour faciliter et accélérer la délivrance des effets engagés,
et surtout pour écarter toute idéedo préférence entrolescitoyens
appelés à profiterdo cotte mesure, it a été formé quarante-sept
lots représentant chacun les objets engagés pendant unepériode do quinze jours; pour déterminer le rang des dégage-
ments, ces lots seront tirés au sortà l'hôtel doville, jeudi11 mai,
à doux heures, salle Saint-Jean, en séance publique présider
par )o citoyen Lefrançais, de la commission des Ënances,
membre de la Commune.

Lo premier tirage comprendraquatre quinzaines,qui seront
liquidées suivant l'ordre do leur sortie do l'urne.

Apres )a délivrance des doux premières quinzaines,de sem-blables tirages au sort auront lieu successivementet seront
annoncés par voie d'affichés.

Les séries favorisées par le sort seront annoncées aussi par
voies d'affiches.

par le sort seront annoncées aussi pal

Los opérations de dégagement auront lieu au chef-lieu du



monade-piété, rue des Dtancs-Manteaux. et aux deux succur-
sales, rue Bonaparteet rue Servan, à partir du vendredi 12 mai
courant;'ellesseront continuées 6ans interruption, mémo les
dimanches.

Tout citoyen qui no se serait pas présenté aux jours prescrits
par la liquidation de sa série sera ajourné et compris dans une
quarante-huitième série complémentaire.
''Les emprunteurs d'origine seront seubadmisanbénéficedu

décret. Leur identitésera constatée de la manière suivante
Ils devront se présenter munisd'un certificatd'identitééma-

nant soit do la mairie, de la justice de paix, du commissariat
do police ou du conseil de famille de bataillon de lour arron-
dissement.

Mut ne pourra présenter au dégagement plus de trois recon-
naissancesle même tour.

te membre de la Communedélégué
aMz~tMmoes.

Conformément a h dêc!sion de la Commune, il a été pro-fM'~ nu renoavet]<"<M)ttdu Comité de satut public. Ont c(6
"ommcs. 'fnyens

Ranvier,
AntoineArnaud,
Gambon,
Hudes,
Delescluze.

Les membres de la Communesont convoquéspour aujour-
d'huimercredi, dix hc'TdS du matin.

Le directeurgénéral do l'Assistancepublique.
Considérant,que tes noms des salles des hôpitaux et hospices

ne rappettont à l'esprit que des souvenirs do fanatisme;
Considérantqu'il est nécessaire do perpétuer la mémoire do

ceux qui ont vécu ou qui sont morts pour le peuple, pour la
patrie, pour la défense des idées généreuses, nobles inspira-
tions du socialisme et do la fraternité,

ARR&TE

Une commission est instituée pour substituer de nouveaux
noms dans toutes tes salles, cours ou corridors des étabtisse-
ments dépendant de l'Assistance publique.

Les membres do cette commission sont le citoyen Bonnard,
le citoyen Camille TreiUaniet te citoyen Murât.

Le dtrec<eK<' général,

Fait à Pans, !e 8 mai t87i.

Lo directeurgénéral de l'Assistance publique,
Considérantqu'un très-grand nombre de médecins et autres

agents du service médical des hôpitaux et hospicesont aban-
donne leurs fonctionset déserté le poste où les appelaient les
besoins dos malades et des blessés;

Considérant qu'il y a lieu do pourvoir à ces vacances, de
façon à ce que les malades no souffrent en aucune façon de
ces coupables désertions, et qu'il convient que le directeur de
t'Assistanco publique s'appuie sur les lumièreset l'expérience
d'hommes spéciaux, qui soient à la fois pratiques et républi-
cains,

AKRETK

i° Une commission médicato do trois membres est instituée
auprès du directeur do t'Assistanco publique, et, sur sa propo-tition, étudiera, et au besoin inspectera les services, de façon

JOHBDS.

TRBILLARD.

à ce que le directeur, sous les rapportset les présentationsqui
lui seront proposés, puisse aviseret pourvoiràtous les services
en souffrance, et prendre telles mesures qui lui paraîtront
justes et convonaMes

2* Cette commission est composée des citoyens Rëgnard.
docteur en médecine, ex-interne des hôpitaux; Gadaud. doc.
teur en médecine; L. Levraud, docteur en médecine.

Le dtfec~Hr général,
TM5U.LAM.

Par arrêtés en date du 9 mai 1871, ont été nommés
Lo docteur Macrot, chirurgien-major du 97' bataillon.
Le docteur Joseph, chirurgien-major du 42' bataillon.
Le docteur Hogman, chirurgien-majordu 261" bataillon.
Lo docteur Barbette (Jules-André), chirurgien-major d

13e bataillon.
Le citoyen Fiot, chirùrgien-majordu 134" bataillon.
Le citoyen Koveur (Auguste), chirurgicn.major du 104" ba-

taitton.
Lu citoyen Tranchant (Jules), chirurgien-majordu 243' tM-

taillon.
Le citoyen Lesbynier, chirurgien-major du 15* hataittoo,

passe chirurgion-majordu 1870 bataillon.
Le citoyen Prohon, chirurgion-majordu 217'' bataillon.
Le docteur Abadie, médecin-major du 146' bataillon.
Le docteur Rault (AdhenL médecin-major du 174" batail-

!on.
Le docteur Jasienski, médedtHnajordu 13t, bataillon.
Le citoyen Lenoir (Jules), aide-majordu 205" bataitton.
Le citoyen Paynel (Alexandre), aide-major du 217'= ba-

taillon.
Le citoyen Arnd (Jean), aide-major du 200" bataillon.
Le citoyen Roquetaillade, aide-major du t83'' bataillon.
Le citoyen Morin (Marie Frédéric), aide-major du 53' ba-

taillon.
Le citoyen Chauvière (Chartes), aide-major du 1" batail.

Ion.
Le citoyen TemezynsH (Ladislas), aide-majordu 23U° ba-

taillon.
Le citoyen Muzinski, aide-majordu 66" bataillon.
Le citoyen Astruc, aide-major du 209e bataillon.
Le citoyen Démétrius Stabross, aide-major du t87<' ba-

taillon.
Le citoyen Leteurtrois (Jutes)< aide-major du 63" ))atait-

lon.
Le citoyen Gouin (Emile), aide-majordu 227" bataillon.
Le citoyen Guillaumin, aide-majordu 83" bataillon.
Le citoyen Jumetin, aide-majordu 55* bataillon.
Le citoyen Verger, aide-majordu 54" bataillon.
Le citoyen Peronaux, aide-majordu 123" bataillon.
Le citoyen Alguier (Hubert), aide-major du 194" bataillon,
Le citoyen Guillory. aide-majordu 243" bataillon.
Le citoyen Tavernier (Jules), aide-major de 158° batail-

lon.
Le citoyen Mota~, aide-major du 134" bataillon.
Le citoyen Lacoste, aide-majordu 42 bataillon.
Le citoyen Lalour, aide-majordu 97" bataillon.
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PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, &: 9 mai

RAPPORTS MILITAIRES.

KeuHty, Lovaitois-Perrot.
Soirée du 8, très-forte canonnade et fusillade.
Nuit, 215' bataillon attaqué par Versaillais aux barricades

Perronot et Bineau; murs crénelés et tranchées. Ennemi
repoussé avec grandes pertes, 2)5' batai)ion à l'ordre dn
jour.

Quatre heures du matin, reconnaissance versaillaise de
quarante hommes à la place Vi)!iers p)!e est repoussée.

Six heures à midi, calme.
Une heure et demie, Versaillais envoient obus sur Lcvat-

lois une citoyenne Messéo,un citoyen jambeemportée. L'en-
nemi bombarde toujours porto Maillot.

Soirée du 8, violent combat d'artillerie et mousqueterie;
pas do résultat.

Nuit calme.
Matinée, l'ennemi canonno avec acharnement; fédérés font

bonne contenance et réduisent l'ennemi au silence.
Sur la route d'Asniëres, une citoyenne a eu unajambo fra-

cassée par un obus. Nuit tranquille. A trois heures, quelques
coups do capon sont échanges. Vorsai))ais envoient quotqucs
décharges dp mitrailleuses,mais n'atteignentpersonne.

Positions tes mêmes.

Montrouge, B'c<!tre.

Positions respectives gardées. Ras-Fontenay attaque *conti-
nueUemont.

t

Asnières.

Yanves.tssy. ;'p!
Ruraux no veulent pas avancer trop dans ces contrées, mis!

Midi et demi. ~n)(
L

Le drapeau tricolore Cotto sur to fort d'tssy, abandonné hier ne
au soir par la garnison. ra),1,

Uno heure
Le générât Brunef, commandantau village d'tssy,est chareo

d'occuper la position du lycée, on la reliant au fort de 'i
Vanves.

Le de<ë~t«' A la ~«ctr~
nossEL. <

Paris, to !) mai i87i.
1'1

ORDRE
!t est défendu d'interrompro le feu pendant un combat,

quand mémo l'ennemi lèverait la crosse en l'air ou arborerait
te drapeau parlementaire.

11 est défendu, sous peine do mort, do continuerle feu après
que l'ordre de io cesser a été donné, ou de continuer a se
porter on avant )orsqu'ii a été prescrit do s'arrêter. Les
fuyards et ceux qui resteront on arrière isolément seront
sabrés par la cavalerie; s'ils sont nombreux, ils seront ca-
nonnés. Les chefs militaires ont, pendant le combat, tout pou-

p;voir pour faire marcher et faire obéi' les officiers et soldats
places sous teursordres.. d

JLe dc~~fë o &t ~Merre,
ROSSEL.

Paris, le 9 mai 1871.
1'1

Depuis quelques jours, les directeurs des hôpitaux se trou-
vent assaillistoutela journée pur des citoyenset des citoyennes [
qui viennent, les uns sans aucun mandat, les autres avec des
permissions émanant, soit d'un membre d'une municipalité
d'arrondissement, soit d'une ambulance, ou encore d'un co-
mité, pour faire une inspectiondo l'établissement,ce qui geno
le service et dérange les malades.

Des inspecteurs du ministère do l'intérieur et des finances
ont été spécialementdésignés pour contrôler tes services de
l'Assistance publique.

En conséquence,le directeur do l'Assistance publique arrête
que les membres de la Commune et tes inspecteurs qui lui
seront désignés par te Comité de salut public, le ministère do
l'intérieur et des finances seront seuls admis à visiter les
hôpitauxet hospices.

Le <f''i'cc<c!<r général de !<lMH(anM
pu6f«juc,

TREILLARD.
Paris, !o9ma! 1871.

Le bureau central do l'assistance extérieure, étabti à l'hôtel
do \i)te (escalier des bureaux, 1" étage, n'' f5), reçoit chaque
jour des demandes de secours qui lui sont adressées par tes
habitants des communes abandonnéespar suite du bombar"
dément.

Ces demandes nécessitent des renseignementsque peuvent
seuls donner les citoyensmaires derditcs communes..

Los citoyensmaires sont on conséquencepriés de faire con-
naitre au bureau do l'assisiauco extérieure dans le plus bref
délai p0t-sib!o, leur domicile ofCcipt.

Nous recevonsd'Oran (Atgério) une lettre qui nous annonce
que, le t<~ mai, le conseil municipal d'Oran a adhère au pro-
gramme do la Commune de Paris, exposé dans la proclamation
au peuple français.

Le payement des annuités pour les brevets d'inventionaura
lieu à l'ex-ministère des travaux pubtics, rue Saint-Dominiquo-
Saint-Germain,62, aux bureaux institués par notre arrête du
G courant.

La commission centrale d'enquête instituée p:u' décret du
10 avril prévient los veuves, orphelins ou ascendants des
gardes nationaux tués u l'ennemi pour la défense des libertés
communales,que jusqu'à ce qu'il ait été statué d'une façon
déBnitivo sur la question- dos pensions à leur a))ouor, une
somme do 50 francs, à valoir sur lesdites pensions, leur sera
verséo dans leur mairie respective, sur la présentation do
pièces authentiques constatant tour identité et la justessede

Jours réclamations.
La commission invite les municipalités qui n'ont pas oncoro

envoyé les documont~ rcs~ç.tifs, u efTeçtuer cet envoi duns



'i'ptns bx'fdt'-iai. au citoyen Gérard,secrétairedo la commis-
miss!on,t'Mt<!de~i!to.

Le membre do la Commune délégué au ministère do l'agri-
culturo et du commerceprovient los employésdo l'octroi qu'ils
ne doivent laisser sortir les vins, et les subsistancesen gêne-
rai, qu'accompagnesd'un tais-cx-passcr revêtu do son visa.

MAIRIE DU H!' ARRONDISSEMENT.
OMvertMfe d un bureaude placement pourtes ouvrtexfs boulangers.

Le-; membres do la Commune du !< arrondissement.
(considérantle décret de la Commune, on date du 2t avril,

j/Ttant on son article 2 <( Les placeurs institua par Fex-
j~!ico imneriato sont supprimés; ))

Considérant que, dans t'intéret dos ouvriers et des patrons
bontangers. un bureau doit être ouvert au plus tôt pour !es
mettre on rapport et procurer, sans frais pour l'ouvrier, !o
travail qu'il réclamo,

ABBÊTE

Art. i". Los bureaux do placonrs pour les ouvriers bou-
tangers sont et demeurent supprimes dans le !H" arrondis-
ornent.

Art. 2. Un bureau est ouvert la mairie, satio n° 30~ :<
partir,du 10 mai, pour que les ouvriers inoccupess'y réunis.
sentla disposition des patrons qui, tous les matins, ù partir

de quatre heures, pourront s'y présenterot embaucher to per-
sonne! qui tour sera nécessaire.

Los membres do la commune du Ht' arrondissementespè-
rent, par cotto mesure supprimer l'exploitation dont est vic-
time 1 ouvrier. et, en m6mo temps, venir en aido au patron
pour l'exécution do son travail.

ANT. ARNACB, DEMAY, CLOV!3, DUPONT.
FtNDY.Paria, le 9 mai 1871

COMMUNE DE PARIS

Sutfe de la séancedu 8 mai 1871.
o
(i PRESIDENCEDU OtTOYEN EUDES.

0 ASSESSEUR M CITOYEN I,EFRAKpA!S*

Le cttoyen Jourde. J'ai à vous mettre sous les yeux
M b pièce suivante elle est tr&s-importanta

« Citoyens, la commission de l'ordonnancement et des
finances n'a pn s'entendre avec le délégué n la guerre ab-
sent, mais elle s'est mise en rapport arec le citoyen Tridon,
membre de la commission militaire chargée jusqu'ici de

el l'ordonnancement.
M « Il été convenu avec lui qu'il nous abandonnerait la
M partie de ses fonctions relative à l'ordonnancement. Notre

commission, à partir do demain, centralisera l'ordonnance-
ment de tous les servicesau lieu et place des citoyensRossel,

nt Tridon. Varlin, Henry. Quant aux nuances~ il existe à la
atterre une caisse anectéeaux payementsde la solde de l'ar-
titterie. La commision vous propose, citoyen délègue,

et 'ta l'autoriser à solder les mêmes dépenses, dont les de-
mandes encombrent les bureaux de la guerre. La commis-
non entière signe cette note afin que vous sachiez quels
sont les ordonnateursactuels.

o. Salut fraternel.
Q,) « LACORD, JOSSKLIM. PAFRAY ET PIAT.

« P. S. Si les explications de cette note ne vous sufn-
sent pas, citoyens, nous nous transporterons auprès de
Tous pour bien définir nos attributions, B

J'avoue franchement que j'ai été profondément étonné en
voyant ainsi une autorité se fixer elle-mêmeses attributions.
!'y a la un chaos regrettable. Varlin, Avrial, Tridoa, etc.,

du ne sont plus ordonnateurs; & leur place sont des hommes
!cs lue je ne connais pas le délégué à la guerre n'a plus que
tés direction des mouvementsmilitaires. Commentse tirera-
on position qui lui est faite Pource qui me concerne,
me que je sais, c'est que j'ai besoin d'un contrôle pour ne
sra

~penser que 800,000 francs par jour. En présence de cette
jQ sttaation, je demande si le gouvernements'appelle le Co-
(}g mité central ou la Commune. (C'est très-juste).

Le citoyen Gérardin. La meilleure réponse que je puisse
oro0

faire, c'est de prendre le document et de le lire & mon tour
j,~ sor un autre ton; il vous parattra tout autre. En employant

h Comité central, nous avons obéi aux nécessités do lo

situation, Rossol n'avait personne,nous ne ponvioM mieux
faire que de noua adresser aux représentants de la garde
nationale La. seulement nous pouvions trouver une force,
un appoint sérieux, un dénouement & la cause de la Répu-
blique et de la Commune. Rn t'adjoignant le Comité cen-
teal, !e Comité do ealut publie s'est assuré des auxiliaires
ntMea, sérieuxet dévoués. Les services de la guerre se trou-
vaient entre les mains d'une commission militaire, com-
pose de quatre ou cinq membres do la Commune, en nom-
bro insuSsant pour faire un travail qui en eût nécessite
quatre-vingts. Voilà pourquoi le Comité central chargé
do l'administration do la guerre, a prévenu Jourde que
les ordonnancementsseraient dorénavent de son ressort.

Le citoyen Arnold. Je ne veux pas incriminer le Comité
de salut public, mais il me semble qu'à la suite do la dis-
cussion élevée entre lui et le Comité central, il aurait bien
dû venir nous rendre compte de ce qui avait été fait. Je
m'étais déjàadresséau Comité central en lui disant: « Cessez

voa délibérations et devenez en quelque sorte l'auxiliaire de
la commission militaire. Mettez-vous en rapports avec
Avrial, Varlin et moi-même, et exercez une surveillance et
un contrôle efficace. » Au lien de cela on a fait du Comité
central un agent chargé de l'administration, au lien d'en
faire un contrôleur.

Le décret relatifau Comité central est vicieux.Il demande
non pas a être rapporte, mais à être amendé.Il faut quo le Comité de salut public, qui a commis la~uto, consulte la commission militaire et étudie un projetde délimitation des attributions, de .façon a nous donner unconcours ntile

Le citoyen Jourde. Je n'ai pas l'intention de passionnerle débat, mais Gérardm a fait intervenir une questionpoli-tique. Je veux lui répondre. Il y a une institution qui estplus forte qnp le Comité central; c'est la Commune, et laCommune doit se faire respecter. C'est pour cela qu'elle
avait nomme un Comité do salut public. Jo disque vousavez dépassé votre mandat; si le Comité central avait bienvoulu se soumettre a l'autorité de la Commune, il n'aurait
pas écrit la communication dont je vous ai donné lecture.Eh bien, je no permettraijamais à personne de discuter
mon droit de représentant de la Commune. Je reçois unordre portant en tête « Fédération républicaine de lagarde nationale ? » et je dois me rendre à cet ordre! Il faut
que j'oublie que je suis membre de cette assemblée!1

Aucun délégué ne doit recevoirde pareils avis. Je veuxbien recevoir les ordres du Comité de salut public, mais non
ceux d'un pouvoir que je ne connais pas.

Le citoyen Avrial. Le citoyen Jourde etIecitoyenAntoine
Arnaud ontdit peu près ce que je voulais dire. J'ajouterai
cependant que tous ces changements à la guerre sont très-
dangereux vons on avez déja.valeseuets.

J'avais été nommé à la direction de l'artillerie par le
délégué à la guerre; je devais donc obéir à Rossel.

En y arrivant, je me suis trouvé en présence d'un comité
d'artillerie que je ne connaissais pas. J'ai eu toutes les
peines du monde a le mettre à la porte, et aujourd'hui il varevenir.

Le Comité contrai qui a fait la révolution dn 18 mara était
nommé reguliètement; aujourdihnije nie qu'il y ait eu vote
régulier.

Le citoyen Johannard. J'ai très-peu de choses à dire.
Vous avez mis le Comité central à la tête de l'administration
de la guerre; voua avez cru bien faire, mais je pense que
vous avez ou tort- Je demande aujourd'hui qui a autorisé lo
Comité central à se faire délivrer un costume spécial, des
cachets spéciaux portant F~A-atton de la mn-<te nationale.

C<MKM central. Etai-major.
Mais ses membres vont plus loin ils portent commenous

une écharpe et mettent comme nous une rosette à leur bou-
tonnière Il est vrai que les franges sont en argent; mais,
pourle public, il n'y a aucune diBërenco entre eux et nousils montent & cheval,revêtua de leurs insignes,se présentent
à la tête des bataillons, on crie <t Vive la Commune p

DhewMC. Tant mieux!
Le citoyen Johannard. Non, citoycM, ce n'est pas tant

mieux On espérait trouver en eux dea membres agissants
on s'est trompé, ils délibèrent je ae sais où et anrje ne sais'
quoi. Aujourd'huimême, les qwelquM employés que j'avais
sous ma direction m'ont quitté, pour un instant, disaient-ils
il no sont pas revenus, et j'ai su oa ils étaient par un d'en-;
tro eux Us délibèrent an Comité central.

Le citoyen ..président. L'Assemblée ne veut-ellepMeaformer en comité secret!.(0ni H



P&M&MMmancret. Non t Non 1
Le citoyen préatdent. Je met. aux voix la queation de l

savoir si l'asMmblee vent se former en comité secret.
L'Meemblée, consultée, roponBse le comité secret.
Le citoyen président. La parole eat an citoyen Varlin?
Le citoyen Varlin. Ce n'est pM MM beaucoup d'étonné-

ment que j'ai lu, samedi matin, dans l'0/Kctet, l'arrêté da
Comité de salut public qui noua apprenait que le Comité 1;

central était chargé de tonte l'administrationde la guerre.
Quelques heures après, quatre délégués du Comité cen-tral sont arrivés à l'intendance pour m'annoncer qu'ils ve-naient se partager mes attribuhons, et que je n'avais pins

qu'a leur remettre mes pouvoirs etm'en aller. Je leur ai-
fait comprendre que j'avais été délégué à l'intendance, et
que mes pouvoirs étaient plus réguliers que les leurs. Jo~
leur ai déclaré qu'il n'y avait pas Heu. de céder la place &
de nouveaux délégués. Comme beaucoup de critiques ont
été portées contre l'intendance,je leur ai expliqué que les;
marchés ont été passés d'une façon régulière, mais que la '1
distributionn'a pu être contrôlée.

J'ai engagé les délègues du Comité central à établir un
contrôle très-sérieux pour la distributiou des effets.

Ils sont sortis en déclarantqu'ils en référeraient au Co-
mité central.

Ils sont revenus aujourd'hui j'ai déclaré que je resterais'É¡

à mon poste. Mais en présence do la communication du
citoyen Jourde, je ne puis rester. Je m'étais mis à leur dis-
position. A partir de ce moment, j'abandonne le poste, et
n'ai plus qu prévenir les fournisseurs'avec lesquels j'ai' ¡

passé des marchés, qu'ils aient désormais à s'entendre avec 1

le Comité de salut publie.
Lecture est faite de la propositionArnold.
» La Commune de Pans considérant. n

1
i

Le citoyen Avrial. Je proposeraià la Communede pren-
dre l'arrêté suivant

l" Le Comité central ne pourra nommer aucun employé
sans la signature de la commissionde la guerre

2* II ne pourra passer aucun marché.
Le citoyen Gérardin. Je me rallie & la proposition

Arnold c'est une paraphrase de notre arrêté. (Protesta-
tions.) 1

Le citoyen Arnold. Nous ne faisons que réparer l'erreur
du Comité de salut public.

Je ne reconnais pas au Comité centralle droit de nommer
des employés. 11 devra faire des rapports à la commission
de la guerre que le Cottité de salut public a eu tort
d'oublier.

Le citoyen Régère. Le délégué à la guerre est isolé, il
n'a pas d hommes autour de lui.

La commission de la guerre s'est trompée, elle a accepté
des fonctions qu'elle ne pouvait pas remplir.

Le Comité central étatt bien, à tous les titres, et par son
passé, et par son énergie, l'entourage le plus capable de se-
conder le délégué & la guerre dans l'accomplissement de ses
fonctions.

Quand je vous entends attaquer le Comité central, je veut
trouve illogiques c'est la Fédérationde la garde nationale
que vous devez attaquer, et vousne l'avezfaitni ne pouvez le
faire. Le Comité central en est le produit direct. Loin de
briser le Comité central, applaudissez an Comité de salut pu-
blic qui lui a donné l'impulsionet l'a mis à sa vraie place,
la poste du danger.
Votre commission de la guerre doit conserver sa haute

mission, elle est le contrôle suprême et logique du Comité
central. Pourconclure,je dirai quej'approuve la proposition
Arnold, mais que je blâme énergiquement les accusations
ot les soupçons dont le Comité central est ici l'objet.

Le citoyen Gérardin. Je ne veux pas recommencer le
panégyrique que Régéro vient de faire du Comité central,
<t que je trouve parfaitement mérité noua trouvons un
groupe d'hommes qui peutnous être utile noua le prenons.

U me semble que la question est bien simple et que si la
commissionmilitaire, avant la promulgation du décret, avait
voulu s'tntendre avec le Comité de salut public, on aurait
évite'tonto espèce de malentendus.

SHe Comité de salutpublictrouvaitde votrecôté, citoyens,
le bon vouloir dont il est animé & votre égard, tout irait
mien~ et l'on éviteraitces sortes de discussions.

Noue demandons donc à tontes les délégations, en même
tempsque leurs critiques et leur concours actif. (Ce n'est
pas la question!)

La question est celle-ci
Y avait-il, dans la mesure prise par le Comité de salut

public, on abus de pouvoir!

Le citoyen LoHfançais' Jo demande la parole pour unmotion d ordre.
Il y a un faitqui domine tout une lettre écrite au citoyen

Jourde, portant sommation d'avoir à ne plus tenir compte
des commissions au point de vne de l'ordonnancement des
payements. Le Comité de salut public maintient-il les termes
de cette lettre!8

Le citoyen Jourde. Il est nécessairede ne pas déplacer
le débat. Comité de salut publicou Commune,je ne déserterai
jamais mon poste ai j'y suis utile. Je n'ai pas voulu attaquer
le Comité central, mais je me suis aperçu que ses pouvoirs
s'étendaientplus qu'ils n'auraient dû le faire.

Le citoyen Gérardin. Nous avons voulu ce que dit, mot
pour mot, l'arrêté que nous avons promulgué, que la com-
mission militaires'entende avec le délégué à la guerre pour
modérerles abus, s'il y en a.

Le Comité central est devenu inquiétant, il pénètre à b
guerre, renvoie la commission militaire, et cependant cettet commission a rendu de grands services.

11 fallait que la garde nationale sût que la Commune com-
mandaità la guerre, que le délégué n'était qu'un agent. La

commission militaire n'existant plus, la Communen'est plus
directement représentée à la guerre. Il y a, citoyens, un
moyen de sortir de cette difficulté.

} Ce moyen, le citoyen Arnold vous l'a indiqué. La propo-
sition d'Arnold, c'est une protestationcontre toute idée d'ab-
dication de la part de la Commune. lACommunedira Nous
avons accepté les services du Comité central, mais nous
n'avons pas abdiqué; nous voulons bien l'employer, mai.

.nous ne lui permettonspoint de se substituerà nous-mêmes.
Il n'est pour nous qu'un agent. Il ne saurait y avoir d'autre
directionque celle de la Commune; elle seule est maîtresse.

Pour le moment, la question est tellement grave..qu'il faut
.dire au Comité de salut public Ralliez-vous à la propo-
sition du citoyen Arnold.

Le citoyen Pyat. Je répondrai que le Comité do salut pu-
blic a fait en partie ce que demande la proposition du citoyen
Arnold. C'est là ce que nous vous aurions dit, si l'interpel-
lation avait eu lieu hier, et ai le citoyen Jourde nous avait
avertis qu'il ferait cette interpellation aujourd'hui.

Je dois déclarer que c'est vous, citoyens, qui avez refusé
,de délimiterles pouvoirs du Comité central.

Ce que vous ne vouliez pas faire, nous l'avons fait
~mous-mêmes; nous en avons assumé la responsabilité. En
~sortant de la séance, notre premier article a été de mettre
en présence le citoyenRosael et le Comité central. Le Comité
central a exposé ses prétentionsdevant Rossel, qui a accepté.
Ce Comité central a demandé à être chargé de la partie
administrative de la guerre. Il a dit ceci Il y a deuxparties;
la première, purement militaire la deuxième, purement
administrative.A la piemiére, le délégué à la guerre à h
deuxième, le Comité central. Nous n'entendons ni diriger h
guerre ni déplacer les généraux; nous sommes des adminis-
trateurs.

Le Comité de salut publie a laissé tout pouvoir de con-
trôle à la commission contre le Comité central, mais elle

ne lui accorde pas le droit d'administrer, elle doit conirêter
le ministre, sous quelque forme qu'il se présente, délégué a
la guerre ou Comité central, mais rien de plus.

Le citoyen Dupont. Le Comité de salut public, en adou-
cissant, en évitant le conflit qui menaçait de se produire, à
agi dans notre intérêt, et du moment qu'il a conservé ses
pleins pouvoirs à votre commission de la guerre, il n'y a pas
tien à l'accuser.

Le citoyen Félix Pyat. Le Comité de salut public n'eit
intervenu que pour faire respecter l'autorité de la Commune,
représentée par la commissionmilitaire. Nous n'entendions
pas que la commissionmilitaire serait chargée de l'adminis-
tration.

Comme nous regardions le ministre de la guerre insaSt-
sant pour tout diriger lui-môme, nous étions heureux qu'ilil
acceptât l'aide de la garde nationale sous la forme adminis-
trative.

Si le citoyen Rossel n'a eu ni la force ni l'intelligence de
maintenir le Comité central dans ses fonctions purement
administratives,ce n'est pas la faute du Comité de ealut pu-
blic, et j'àjoute que nous n'avons pas encore reçu dp rapport
du citoyen Rossel.

Le citoyen président. Revenons à la question.
Le citoyen Lefrançais. Je demande la clôture de la

discussion, et ensuite le vote sur la proposition Arnold. Noua
demanderons après que le Comité de salut public somme le
citoyen Rossel de s'exécuter.
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Le citoyen Président. Je mets aux voix la clôture de la
discussion.

(La clôture est mise aux voix et adoptée.)
Le citoyen Président. Je mets aux voix la proposition

Arnold.
(Le texte de la propositionArnold a fait l'objet d'un dé-

cret publié an Journal Officiel d'hier. )
Le citoyen Johannard.J'ai entendu Johannard dit On

peut se tromper. Je prétendsque noua ne nous sommes pas
trompés et que le décret que voua venez de voter n'est que la
confirmation de ce fait. (Interruptions.)

Le citoyen Le français. Je demande que le Comité de
salutpublicmette en devoir Rossel de nous fournir un rap-
port tous les jours.

Le citoyen Gérardin. La demande des rapports journa-
liers a été faite ce matin.

La séance est levée & huit heures quarante minutes.

Se(<nce du 9 mai 1871.
PRÉSIDENCE DU CITOYEN BILLIORAY ASSKSEUM.

LE CITOYEN POTTIER.
La séance est ouverte à quatre heures un quart.
L'un des secrétaires donne lecture du procès-verbal de la

séanced'hier.
Le citoyen Arthur Arnould.Les comptes rendus analy-

tiques publiés jusqu'à présent par l'Officiel, malgré les
imperfections inévitables d'un pareil travail, laissaient au
moins à chaque orateur la valeur de ses arguments.

Le compte rendu inséré dans l'O~ct'et d'aujourd'hui sup-
rime des discours entiers, tandis que d'autres sont complé-

Pement reproduits.
Je demande de deux choses l'une ou que l'on se con-

tente du procès-verbal tel qu'il noua est lu au commence-
ment de chaque séance, ou que l'on fasse connaître toutes
les opinions qui se produisent dans la séance, en abré-
geant, si l'on veut.

Le citoyen Delescluze. Vous discutez quand on vient
d'afficher que le drapeau incolore flotte sur le fort d'issy.
Citoyens il faut aviser sans retard. J'ai vu ce matin Rosse!,
Il a donné sa démission, il est bien décidé à ne pas la re-
prendre.

Tous ses actes sont entraves par le Comité central; il est
a bout de force.

Je fais un appel à voua tous.
J'espérais, citoyens, que la France serait sauvée par

Paris, et l'Europepar la France.
Je suis allé aujourd'hui à la guerre, j'ai vu le désespoir

de Rossel
Un arrêté, signé Melliet, nomme ce citoyen gouverneur

*!i fort de Bieêtre. Il y avait !à un homme, un soldat que
i'on trouvait trop sévère. Il serait & désirer que tous eus-
sent été aussi sévères que lui.

H se dégage 'de la Commune une puissance de sentiment
'évotutionnairecapable de sauver la patrie.

Déposez aujourd'hui toutesvos hainM.
Il faût que nous sauvions le pays. Le Comité de salut pu-

''tic n'a pas répondu à ce que 1 on attendait de lui. Il a
'té un obstacle au lieu d'être un stimulant. Je dis qu'il doit
'~paraître. Il faut prendre des mesures immédiates, décisi-
YM.

La France noua tend les bras. nous avons dea ~ubaietan-

DELA

ces, faisons encore huit jours d'enbrts pour chasser cea
bandits de Versailles. La France s'agite, elle nous apporte
un concours moral qui se traduira par un concours actif.
Il fant que nous trouvions dans les braves du 18 mara et
dans le Comité central, qui a rendu do ai grands services,
des forces pour nous sauver. Il faut constituer l'unité dm
commandement. J'avais proposé de maintenir l'unité de di-
rection politique cela ne servira à rien. On en est arrivé
au Comité de salut public que fait il Des nominations
particulières au lieu d'actes d'ensemble.

Il vient de nommer le citoyen Moreau comme délégué
civil à la guerre. Alors, qu'est-ce que font les membres de
la commission de la guerre Nous ne sommes donc rien!
Je ne puis l'admettre. Nous avons été nommés sérieusement
par la Commune, et nous ferons sérieusementnotre devoir.

L'administrationpure et simple de la guerre a été confiée
au Comité çentral.Qu'ena-t-il fait Je n'en sais rien. Mais;
enfin, si le Comité central, acceptant la situation qu'on lui
a faite, veut aider le travail qui doit se faire maintenant
pour réunir les éléments épars de la défense de Paris, que
le Comité central soit le bienvenu. Votre Comité de salut
public est annihilé, écrasé sous le. poids des souvenirs
dont on le charge, et il ne fait même pas ce que pourrait
faire une simple commission exécutive.

Le citoyen Arthur Arnould. Il y a une question grave
qui doit noua péoccuper, c'est la question de direction. 11

est évident qu'il faut que la Commune avise. Que l'on die-
cute donc la questionposée par le citoyen Deleseluze.

Plusieurs membres. Nous demandons le comité secret.
(L'assemblée se forme on comité secret, et la eéance

continue.)

Dans la séance du 9 mai 1871, la Communede Paria adé-
cidé

1° Deréclamerladémission des membres actuelsdu Comité
de salut publie et de pourvoirimmédiatementà leurremplace-
ment.

2° De nommer un délégué civilà la guerre qui sera asmaté
de la commissionmilitaireactuelle laquelle se mettra immé-
diatementen permanence.

3* De nommer une commission de trois membres,chargée
de rédiger immédiatement une proclamation.

4" De ne plus se réunirque trois foisparsemaine enassem-
blée délibérante,sauf les réunionsqui auront lieu dans le cas
d'urgence,sur la propositionde cmq membres ou sur celle
du Comité de salut public.

5* De se mettre en permanence dans les mairies de ses
arrondissementsrespectifs,peur pourvoirsouverainementMX
besoins de la situation.

6° De créer une cour martiale dont les membres seront
nommés immédiatement par la commission militaire.

7°'Démettre le Comité de salut public en permanencet
l'hôtelde ville.

Paris, le 9 mai 1871.
Les secrétaires, membres de ta Commua

AMOCBODX, VËStMM.

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES
Lyon, 8 nud.

RMuttat partiel des électionsmunicipale*
il* arrondissement 8 conseillera à élire.

) ce



OotM<!as:tm~npn, Castanier, Dacarre, Le Royer,
LouveL 'f

U y !iM
tro~&tto~Bes qui aufont lieu mercredi.

Lee el<c<io&ont e& Ueu dans le ~tuit grand ordre.~~jj~ ~<
Lyon, 8 mai.

Le resntat complet des électionsmunicipales est connu. Les
élus appartiennent tous à la liste radicale. Il n'y a que trois
excepùons MM. Ducarre, Le Royer et Bouvet, qui appartien-
mnt au parti républicain modéré.

Bordeaux, 8 mai,
Le parti de l'ordre s'est complément abstenu de voter.

Huit républicains modérés et quatre radicaux ont été élus.
Calme parfait.

Marseille, 8 mai.
Les candidats de l'Union républicaine, comprenant une

partie de l'ancien municipal et des répubticatnsradicaux, ont
été etue contre les candidats de l'Union municipale,composée
de n'pubticains modérés, de monarchistes et de cléricaux. Le
nombre des votants a été plus considérable. Le calme est
complet.

Londres, 8 mai.
On mande de Francfort, le 7 mai

Londres, 8 mai.

,<Dans la première entrevue avec tes ministres français, M. de
Bismarck n'a pas refuse de remettre à t'armée française les
forts de la rive droite de la Seine. 11 a insisté sur le strict
payement de l'indemnité do guerre, Il a conseillé de faire des
emprunte en Angleterre,en France et en Allemagne. Les né-
gociateursse sont entendus sur tes points principauxdu traité,
lequel serait soumis des mardi à t'assembféo et à l'empereur.

Une liste de candidatsnettement bonapartistesa étéprésentée
aux électeurs d'Ajaccio pour tes élections municipales qui
ttvaient avoir lieu en Corso le dimanche 7 mai. Voici le ma-
tufeste qu'on lisait en tête de cette liste

Aux électeurs de la ville d'Ajaccio..

Chers concitoyens,
Vous êtes appelés à étire votre conseil municipal, qui doit

Mccéder à la commission arbitrairement nommée par les
hommes du septembre.

Nous venons solliciter l'honneur d'être vos mandatâmes. Le
i2 février dernier, vous avez envoyé pour vous représenter
& l'AssomMéo nationale des députes bonapartistes. Ce vote,
qui témoigne do votre Bdêttté au malheur, a vivement touché
le cceur de HMcAert exilés.

Ce sont encore des bonapartistes qui se présentent aujour-
d'hui à vos suffrages.

Kous sommes tous absolument dévoués à l'empire, parce que
tousnous sommes convaincusque de l'empire dépendent encore
lesalut et la prospérité de la France.

Telle est notre profession de foi politique.
Au point de vue communa), si vous nous accordez votre

conEattce, tous nos efforts tendront à étudier tes besoins réels
de notre ville et à soutenir avec énergie ses véntabtes intérêts.

D'après la nouvelle loi, te maire sera pris au sein du con-
seil municipal. Quel que soit le choix du gouvernement,il
importe quit retombe sur un citoyen qui partage vos ptus
chères et vos plus légitimes aspirations.

Kôus ne voulons pas entre nous de fâcheuses compétitions,
que nos adversaires ne manqueront pas de susciter pour nous
diviser. Aussi chacun de nous serait prêt & cédsr sa place, si
dès citoyens sincèrement dévoués à notre cause desiraient
poser tour candidature; nous prenons mémo l'engagementdo
les appuver de toutes nos forces. 0 0

Mais vous no permettrez pas que l'on puisse dire que dans
la ville d'Ajaccio, berceau do Napoléon, le maire n est pas
bonapartiste, que dans cette salle des délibérations où chaque
objet est un souvenir do ta famitto impériale, siége un membre
hostife aux Bonaparte.
,,Ajaccio, 24 avril 1871.

(Suivent 27 snyM<t<HrM.~

Le conseil mulicipal de GranoMe issu des élections dl
30 avril, a envoyé à t'Assembtéonationale, l'adresse suivante
revêtue de vingt-cinq signatures

Citoyens,
Le premier devoir du conseil élu est de porter aux repr~

sentants de la France l'expression des sentiments do st
<lBCtOUf~

Cessation immédiatede ta guerre civile;
Affirmation absolue de la Républiquei
Revendicationdes libertés municipales.
Tel est le programmedu vote, sanctionné par ane majorité

compacte.
Assez donc, assez do sang et de ruines
Trop grande est déjà votre responsabilité.
M nest pas admissible qu'une assemblée française ne trouve

d'autre moyen de solution que l'écrasement de la capitale.
La Républiqueest le seul gouvernementdu droit, le seu!

légitime, le seul qui puisse fonder l'ordre.
C'est pour n'avoir pas reconnu cette vérité que vous avez

fait naitro la défiance, d'où sont venus les désordres et les
calamités qui nous affligent.

A vous do mettre fin à cette crise horrible par la cessation
immédiate des hostilités, par la convocation d'une assemblée
chargée de constituer la République.

Tel est le sens du vote dé Grenoble.
Notre devoir impérieux est de vous le déclarer avec fran.

chise.

Nous recevons la note suivante
Je sou-signe, chargé de la comptabilité a la Bibliothèque

nationale, déclare avoir reçu de M. J. Vincent la somme dé
vingt mille /r<Htc~ contre un reçu que je lui ai remis devant
témoins.oti

C'est par erreur que le Journal officiel, du mat 1871,

porto l'indication de remise d'une somme totale de <fM<<

mille /fNHCN.
P. BOISARD.

Commission <t enquête et d orgamistttiom
du travail.

Les délégués des syndicats de toutes les corporations ouvrières
des deux sexes se réuniront pour la premiere foi?, dimanche
15 mai, à une heure de relevée, rue Saint-Dominique-Sainl.
Germain, n" 62, à l'ex-ministère dos travaux publics.

ORDRE DU JOUR

Vérification des pouvoirs des délègues nominationd'une
commission exécutive permanente; nomination d'une com-
mission chargée d'élaborer un projet de règlement intérieur.

Les corporations qui n'ont pas encore envoyé de délégué:
sont invitées à s'y faire représenter le plus t6t possible.

Nous engageons particulièrement les citoyennes, dont le

dévouement a la Révolution sociale est d'un st précieux con-

cours, à ne pas rester étrangères à la question si importante
de l'organisationdu travail.

Que les diverses professionsde femmes, telles que lingères, M
plumassières, fleuristes, blanchisseuses, modistes, etc., se M
constituent en syndicat, et envoient db3 déléguées à la corn-
mission d'enquête et d'organisationdu travail.

Pour tous les renseignements,s'adresser à la permanence, M

rue Saint-Dominique-Saint-Germain.
fouf délégalions présentes N

CELAnAYE, L. )ttMtK, caAtJXOX~

ALBOUSE. N

La commission de l'enseignement,on publiant dans le Jour-
no/ orficitl le rapport do la commission fédérale des artiste,
sur les réformes a apporter dans l'administration des beaux-

arts, n'a pris que les points saillants de ce travail par
exempte les considérations qui ont motivj la suppressionou
l'augmentationdes budgets, se réservant d'en publier posté-

rieurement le travail complet avec les chiffrer proposes.
Le tM~Më <t ftMfructto/t publique

EDOUARD YAtU~M.

RAPPORT

De la Cothn'tMt'm fédérale des artistes(peintres, sculpteurs tl
graveurs en médailles, architectes, graveurs tt ~tt/to~rapM~

ar<M<tS industriels), att citoyen Vaillant, délégué à <"M-

tructionpublique, sur les r~/brmes d apporter <M7tS foa""
<

nistrationdea beaux-arts.

Vous nous avez invité, citoyen, à vous présenter deoï

budgets comparatifsdes beaux-arts. 'nne
Nous avons établi le premier sur les états de l'ancienne

s administration, le second est celui présumé stnctorMM '<
saire par la commission.



t) résulte. citoven, de votre entretien avec tes délègues do

cotre commission, quo dans votre esprit, cette commission
devait tenir Hou de l'ancienne directiondes beaux-arts.

C'est ainsi que nous-mêmes avons compris notre rôle, nous
réservant toutefois de mettre ce service en harmonie intime
avec tes institutionsnouvelles.

Ce qui implique nécessairement l'abandon radical du pnn-
cipe au)oritatro qui était l'essonce mémo do l'ancienne admi-
nistration.

Quelles que soient les difficultés do la situation, nous espo-

tons être à la hauteur do notre tatho, forts du mandat que
nous avons reçu de nos électeurs.

Le but que nous poursuivons est et doit étre
i" Héformes pécuniaires et meilleur emploi des fonds;
2' Suppression du favoritisme, application des principes

démocratiques realisant l'idéal do justice l'art par la liberté.
Vous remarquerez, citoyen, que les principales réformes

que nous vous proposonscomprennent
1" La suppression des budgets des services incompatibles

avec l'inauguration d'un régime de liberté
2' L'augmentationdu budgat des servicesde l'enseignement

communai;
3* Suppression du budget des secours et- encouragements

officiels, faisant rentrer ainsi les artistes dans le droitcommun
et les affranchissantdo toute tutelle gouvernementale;f La diminution du budget du service architectural par
la décentralisation absolue.

CotMt'ctcratfoM relatives à la suppressiondu budget de l'école
des beaux-arts.

L'art étant l'expression libre et origina)o do la pensée, il
en résuite, au point de vue dol'enseignement

Que toute direction officielle impriméeau jugementde l'élève
f:t fatale et condamnée

Qu'otto ne peut mémo appartenir à une majorité artistique,
Puisque
Admettant même cette direction comme bonne, elle tend

néanmoins à détruire l'individualité.
C est pourquoi
L'enseignement rationnel de l'art nous semble complète,

lorsque l'aspirant a acquis la somme de connaissancesélémen-
taires et pratiques qui lui permettent de traduire sûrement
ses sensations.

En foi de quoi nous déclarons
En vertu du principe d'égalité, la Commune doit à chacun

de ses membres l'enseignement gratuit à t&us les degrés, t~
plus élevé de tous ces degrés ayant pour limites le point où
l'enseignement sort du domaine des faits acquis, pour entrer
dans celui des doctrines autoritaires.

En deux mots doit à l'élève l'outillage, l'artiste doit
t'Œuvro.

La commission conclut donc à la suppression des budgets
de l'ancienne Ecole des beaux-arts, de l'Ecole do Rome et
d'Athènes, et de la section des beaux-arts de l'Institut, et émet
le vœu que les bâtiments do l'Ecole soient affectés à des cours
de sciences app!iquésà l'art.

C<M!<Mra[foMr~o<t't)M à la proposition d'un budget appli-
ca6/c « la création d'eco~M comMuna~M d'art pr«/M-
ïtonne~.

La commission propose la création de ces écoles comme
complément des ttudes ébauchées dans les écoles primaires
d'arrondissement et dont lo programme approfondi sortirait
des limites restreintes du présent travail.

Le budget nécessaire à cette création a été évalué approxi-
mativementpar la commission à la somme de iOO.OOO Ir.

Portant sur la création de début de deux écoles placées
dans les centres de la production parisienne.

A ce sujet la cùnumssion émet le voeu que les casernes,
désormais inutiles, soient, autant que possible, affectées à ces
nouvelles institutions.

CMMt'd~ra~tOHSrelatives aua' <N'po~(tMM annuelles c< à la
suppression du budget fourni par ~<a<.

L'ancienne administration affectait un budget aux exposi-
tions annuelles.

Elle se réservait ainsi la main haute sur ces expositions.
Elle en encaissait le produit,'se réservant arbitrairement le

privilège d'acheter des œuvres d'art en n'omptoyant qu'une
partie des fonds; le surplus recevait une destination in-
tcnnue.

La commission, considérant que désormais l'administration

des expositionsdoit appartenir fW intéressé, ces int~rea~s,
en feront les frais et en recueilleront les b~néCces.

La commission conclut à ta suppression du budget t~nr"!par t'Etat.
C<MMt<f~ra<<OM qui ont a~ermfn~ ? <uppre??tonaM<ht~~<<

a~ec/et aujc comntOttffe!,aeAa« et ~ecottft p/~cfe&.

Les commandes faites aux artistes jusqu'4 ce ~o~r, par
l'entremise du ministre des beaux-arts, n ont pas e4 4'aUtrt
but que de conserver au pouvoir le ro!o démoraits~n~do pis*
ponsatour sans contrôle des deniers publics.

Nous n'avons pas à examiner ei des Œuvres de !nér!~ 9~
participé aU partage du budget en question, mais no~
sommes en mesure de constater qu'elles n'ont pas to~ours
été la justification des choix.

Cette prorogativeaccordée au ministère en faisait une sorte
do laquelle les artistes savaient ptus tacites d'obtenir par des
prières ou par l'intrigue que par des œuvres.

De cet état de choses résultait i abaissement des caractères
et du ;tiv<M'i artistique.

La commiss'on propose qu'à t'avenir toute commande Mtt
soumise au concours, et qu3 la Commune, non respoasabio
des pensionn aires et protégés quand même de l'anciensy~te~f,
leur refuse toutes subventions et tes invite à rentrer dant t~
droit commun.

La commission émet le vœu que les artistes recherchent
par l'association particulière le remède aux misères indtVt-
duollos.

C'est à la Commune, gardienne des intérêts de tous, a
décider s'it y a tien d'acheter des œuvres d'art, et ta com-
mission n'a pas de budget à fixer à t'avance.

Constdero<foM~qui ont d~ercttnd la pro~oM<MMde faMp~MM-
<o<ton du &ud~e( des /e~ pM&~ttM.

Sans préjuger des événementsultérieurs qui légitimeraient
des fêtes publiques, la commission prévoit que ce ohap.tre
sera susceptible d'augmentation.

Lo service d'architecture de la vi)t6 do Paris comptait,
en 1870, deux cent cinquante employés, (administrateurs,
rédacteurs de devis, architectes, contrôleurset vÉriEcatou s).

Tous les artistes étaient embrigadés, àdivers titres, dans un
système hiérarchique, centralisé dans la main du préfet de II
Seine.

Aussi à part quelques rares architectes, dont le talent fut
assez énergique pour secouer le joug d'une admmtStratton
autoritaire, la grande masse, oo produnit que des monuments
uniformes, sans aucun style, et d'un mérite absqtumentnut à
tous les pointsde vue.

Co triste résultat s'obtintpar des dépensesconstdpraNee.
L'ur~hiteete,privé do toute initiative, était enferme dans un

cercle administratif infranchissable.
Son projet passait do l'architecte divisionnaire, prenuor

correcteur, à l'architecte diroctour, et do ta qu préfet, correc-
teur suprême, dont les idées plus ou moins justes étaient
des lois.

L'architecte s'appelait autrefois mattre des œuvres.
En 1870. l'architecte fonctionnairene choisissaitpas mémo

ses auxiliaires.
Un rédacteur de devis lui était adjoint pour établir le prix

do ses travaux; le préfet lui nommait un dessinateur chargé
d'en étudier les détails; dos inspecteurs et conducteurs, pour
on surveitter l'exécution, et un vérificateur pour en régler les
dépenses.

Il arrivait souvent que la prix du Imonumont achevé éta)t
double du chinro prévu, mai: on o conçoit, rarchtt~cte
itait en tutelle, partant irresponsable.

Hnnn, la multiplicité des places créait, pour les jeunes
gens qui sortent des écoles, un privilège inadmissibled~nuns
Htat rénubticain.

La commission de la Fédération des artistes, s'appuyant sur
les considérations précédentes, en vuo d'assurer la liberté
et la responsabilitédes artistes, do supprimer des priyité~es
nuisibles à l'art et contraires au principe d'egalitt-, et pour
économiser les ressourcesda la Commune de Paris, propo e

Le service fixe d'architecture comprendra quatre bureaux
administratifset cinq cont ô!eurs experts. sous les ordres di"
rects de la commission fédérale soit, en tout, vingt ou vingt-
cinq fonctionnaires.

tl sera nommé un architecte d'entretien par arrondfSMment,
tl aura un traitement fixe do i.OOO fr. et dos hcuoraire~M

5 0~0 fr. sur tes travaux.
Les monuments à exécuter seront coaMs, apret pMS<XtBb



chtcah tmh areMtëcte mecial dont les honerahres sont Bxés
tiMt qu'il Bui~6 MO MF lee'pMmters800,000 fr.~

0/0les Beconds 800,000 fr.
3q/OmrtMtmisi&mea800,OOOfr.
EtiO/oMrtbatcMfrredotravailau~ossusded.oOO.OOOCr. `'

Les afcMtëctet font leur devis, surveillent leur travaux.
en règlentles mémoires, choisissentet payent leurs auxiliaires.

La commission fédérale dot artistes ne dirige pas l'archi-
tecture dans telle-ou telle voie, et n'est iamais juge aa point
de vue artistique.

Elle propose à la Commune les architectes d'entretien sur
une liste résultant d'un vote de l'opinion nubliquo des archi-
tectes, provoquée par elle tous tes ans.

Elle établit, de concert avec tes intérossés, los programmes
des concours, en règle le- fonctionnementet convoque les con-
currents & l'élection de leurs juges.

La commissionne remplace pasunécole parune autre école;
elle n'est, pour ainsidire, quela force motrice d'un mécanisme
capable d'assurer la liberté do tous.

EUe. s'ingénie à trouver les moyens pratiques de donner
l'accès des travaux publics, dans une certaine mesure, mémo
aux minorités artistiques.

Ennn, elle traduit devantun conseil arbitral les architectes
de la Commune.soit pour mauvaise exécution des travauxqui
leur sont conSés, soit pour dépenses exagérées.

En résumé, la commission fédérale dos artistes prétond seu-
lement relever le niveau artistique par l'application sincère do
deux principesqui se complètent liberté et responsabilité.

jVote tfenttëre et relative 6 toutes les considérations
pr~dotte!.

La commission fédérale tient à constater qu'elle s'est dé-
clarée incompétente, pour déterminer la limite des attribu-
tions communaleset la partie des budgets qui s'y rattachent.

Il résulte de là que des modificationsdevront être apportées
à ce travail.

Lorsque la Commune de Paris, par une entente ultérieure,
aura statué sur ces questions avec les autres communes de
France.

Ne~vâee <tes belles et mnH'etuSs.
Comme tous les services publics desertéa par les fonction-

naires et employés du gouvernement précèdent, le service
dMhttUeaetmM'chéa avait été abandonné dans le plus grand
désordre. Dans leur fuite, la plupart deache&avaientponasé
leur ardeur jusqu'à emporter lea livres de comptabilité, im-
primés, documenta pouvant éclairer le successeur. Etait-ce
simplement par hostilité, ou pour faire prudemment dispa-
raître les traces d'une gestIon ténébreuset On ne sait
Toujours est-il que tous les bureaux ont été trouvés dana
le plus complet oéaarroi et qu'il a fallu tout réorganiaer.

Grâce au zèle patriotique de citoyens intelligents et hon-
nates, ce service important est aujourd'hui entièrementré-
tabli et fonctionne de manière à assurer largement l'alimen-
tation des habitants de Paris, malgré les entraves de tonte
aorte que ne cessent d'y apporter les gendarmes de
MM. Thiera,Favre, Picard et C*.

Voici sur le fonctionnement général du marché aux bes-
tiaux de la Villette, des détails réglementaires et nn tarif
aur lesquels nous appelons l'attention des intéresoéa

Lundi. Grand marehé taureaux, beeufs, vaches, etmoutons.
Mardi. Petit marché aux veaux, avec renvoi des bestiaux

non vendus la veille.
Mercredi. Arrivage de toute espèce de bestiaux.

Jeudi. Grand marché taureaux, boeu&, vaches, moutons
et porcs.

Vendredi. Grand marché aux veaux, avec renvoi des
bestiaux non vendus la veille.

Some~t. Repos.
M<M<MM~. Arrivages.

MKSEtGNBMKNTS PARTMmUERS.
Le matin, à sept heures, bourse pour le tirageau sort des

plaeea pour la vente des bestiaux, lea jours de grandmarché
(Inndi et jeudi).

A dix heures, sonnerie pour l'ouverture de la vente des
taureaux; & dix heurea et'demie, pour la vente des bœn&,
vaches,veaux et porcs; & midi, pour les montons.

Un coup de cloche est donné une heure avant le renvoi
<e chaque marché.

Le renvoi dea veaux et porcs est à deux-heures; celui des
beeuBt, vaches et taureaux est & deux heures et demie, ettelut dea moutons a trois heures et demie.

A cinq heures du soir, les bestiaux reat~nt enr le marcha
sont miB en ibamère.

1

}. EntrtM Drcttadetitjoor DMtttde

<tn marché, ptt Zt henrea. débarquement.

BtBU&Vachea. 8Û-.50 x M M
Taureanx.Veaux. 1 80 f ?
Montons.

I

w 25 ? 25Porcs. M n 10 25

Aux optâtesDramatiques.
La Fédération des artistes a nommé à l'électionquarante-

sept membres formant la commission fédérale des artistes
(peintres, sculpteurs et graveurs en médaille, architectes,
graveurs, lithographes et artistes industriels),dont le siége
est rae de Rivoli, ex-ministère des beaux-arts.

Cette commission invite les artistes dramatiques et lyri-
ques, réunis en bataillon au théâtre du Châtelet, à joindre
àleur titre de Fédération artistique, le sous-titre lyrique et
dramatique, pour faire cesser une confusion regrettable.

FAITS DIVERS

Le service médical des bataillons de la 3* légion étant
incomplet, le colonel de la 3* légion et le chirnrgien princi-
pal font appel auxmédecins du 1 11* arrondissement,et comp-
tent sur leur dévouement dans ces circonstances difficiles.

Dn reste, des avantages sont attachés à ces fonctions.

Le citoyen Jochum, directeur des ambulances du II I* ar-
rondissement, fait appel à la générositédes habitants ponr
venir en aide aux blessés, aux veuves et aux orphelins, si
nombreux, par des dons d'argent, d'effets ou de linge, et
prie de les adresser à la direction des ambulances de la
mairie du Ht* arrondissement.

Le bureau de la commissiongénérale de surveillance des
munitions de guerre, J.-B. Clément, Assi et Sicard, est
transféré au ministère de la guerre, rue Saint-Dominique-
Saint-Germain, 86, galeriede gauche, an l".

La commissionde conciliation du commerce, de l'industrie
et du travail envre une souscriptiondestinée à faciliter les
démarches et publications tendant à mettre un terme an
conflit actuel, et à empêcher le retour de pareilles com-
motions.

S'adresserà M. J. Camps, trésorier de la commission,
boulevard de Sébaatopoi, 82.

Les citoyens natifs du Cantal sont invités de se rendre à
la réunion de l'Alliance républicaine des départements, qui
aura lieu jeudi II courant, à sept heures et demie du soir,
à l'école Turgot, 69, rue de Turbigo.

Toutes demandes, réclamationset rapporta concernant le
service médical et des ambulances, doivent être adressé:)
86, rue St-Dominique, au docteur Sémérie, directeur gé-
néralduservicemédical et des ambulances civilesetmilitaires.

Un grandnombre de personnesn'ayantpu pénétrer samedi
dernier au concert du palais des Tuileries, le citoyen doc-
teur Rousselle, d'accord avec la Commune de Paris, a orga-
nisé pour demain, jeudi 11 mai, au profit des veuves et
orphelins de la République, trois grands concerts qui auront
lieu simultanémentdans la salle 'des maréchaux, dans la
galerie de Diane, et au théâtre des Tuileries, avec le con-
cours de 300 exécutants d'orchestre et de l'élite des artistes
parisiens. Cette fois, des mesures minutieuses seront prises
pour assurer aux visiteurs, si nombreux qu'ils puissentêtre,
non-seulement l'entrée du palais, mais la jouissance des
places auxquelles ils auront droit. L~entrée aux premières
est Nxée à 5 francs les secondes à 2 francs. Il ne sera pM
vendu de billets à l'avance. Les billets payés qui n'ont pu
ctro reçus samedi dernier, vu l'énorme affluence, seront
admis à simple présentation, et sans augmentationde pris,
aux concertsde jeudi prochain. Les bureaux seront ouverts
à six heures du soir; les concerts commencerontaimulta'
nément à sept heures et demie.
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PARTIE OPFÏCÏEU.E. Arrêté saisissant les propriMs du

citoyen Thiers. Nomination du délégué a ta guerre. No-
minationsdans !e service médical de la guerre. Rembour-
sements de la carde nationale au Trésor.

PARTIENONOFFICIELLE.–Rapportsmititairesdetajournée.
Ordre du délégué à la guerre. Proclamationà la garde na-
tionale. Propositiondu citoyen Grousset an Congres de la
ligue des villes républicaines. Proclamation aux citoyens
du IX* arrondissement. Arrêtes administratifs au XI' ar-
rondissement. Ordre dn jour de la M* légion. Taxe de
la viande pour tes boucheries municipales. Faits divers.
Manifeste de la Fédération des francs-maçons de Paris.
Formation d'un corps de zouavesde la République.

PARTIE OFFICIELLE

Paris le 10 mai.

Le Comité de salut public,
Vu l'afBche du sieur Thiers, Be disant chef du pouvoir de

la République française;
Considérantque cette affiche, impriméeà Versailles, a été

apposéesur les mursdeParisparIesordresdnditsiourThiers
Que, dans ce document, il déclare que son armée ne

bombarde pas Paris, tandis que chaque jour des femmes et
des enfanta sont victimes des projectiles fratricides de Ver-
sailles;

y est fait nn appel à la trahison pour pénétrer dans
la place, sentant l'impossibilitéabsolue de vaincre par les
armes l'héroïquepopulationde Paris,

Art. 1" Les biens meubles des propriétés de Thiers seront
Misisnar les soins de l'administration dea domaines.

Art.2.Lamaison deThiers, située place Georges,sera rasée.
Art. 3. Les citoyens Fontaine, détégué aux domaines, et

J. Andrieu, délégué aux services publics, sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution IMMÉDIATE du
présent arrêté.présent

Z.M membresdu Comité de salut public.
At)T. ARNAUD, BODES, F. QAMBON, G. RANVIER.

Pans, 21 floréal an 79.

Dans la séance de ce jour, la Commune a décidé
l" Le renvoi devant la cour martiale du citoyen Rossel,

ex-délégué à la guerre;
2* La nominationdu citoyen Delescluze aux fonctions de

délégué à la guerre. La Communede Paris.

Par arrêtés en date du 10 mai 1871, ont été nommés
Le docteur Miguet, chirurgiens-major du 174" bataillon.
Le docteur Buisson, chirurgien-major du 109' bataillon.
Lo docteur Gouyon, chirurgién-major du 211" bataillon.
Le docteur Berghonioux, chirurgien-majordu 172' ba-

taillon.
Le docteurTrescartea,chirurgien-majordu 234' bataillon.
Le citoyen Deloulme, chirurgien-majordu 54' bataillon.
Le citoyen Sévastopoulo (Nicolas), chirurgien-major (par

intérim) du 105' bataillon.
Le citoyen Ozouf d'Entremont,chirurgien-major du t73*

bataillon.
Le docteur Hoffman, médecin-majordu 261' bataillon.
Le docteur Tailhardat, médecin-majordn S08' bataillon.
Le docteur Kérédan, médecin-majordu 206' bataillon.
Le docteur Piéplu (Dioscoride), médecin-major du 177*

bataillon.
Le citoyen MiguetSis, aide-major du 174' bataillon.
Le citoyen Michard, aide-majordu 206' bataillon.
Le citoyenNikiphorakis(Michel), aide-major du 105. ba-

taillon.
Le citoyen Premier, aide-major du 167' bataillon.
Le citoyen Cadenat, aide-major du 29' bataillon,
Le citoyen Laurent, aide-major du 179' bataillon.
Le citoyen Durand, àidë-major du 141' bataillon.
Le citoyen Bech (Lauritz), aide-major du 67' bataillon.
Le citoyen Demaison, aide-majordu 201' bataillon.
Le citoyen Granville, aide-major du 242' bataillon,
Le citoyen Graff (Charles), aide-major-du 240' bataillon.
Le citoyen Testore (Jnlien), aide-major du 173' bataillon.
Le citoyen Bonnean (Jules), aide-major de la 2* batterie,'1' Légion.
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PARTIE NON OFFICIELLE

Paris le 10 mai

RAPPORTS MILITAIRES
Petit-Vannes (MaltkofT.)

Position excellente comme garde.
Continuation de combats partiels.

Soirée du 9, cinq heurea, Versaillais démasquent batte-
ties bUndées à gauche château de Bécon.

Au bout d'un certain temps, leurs feux sont compléte-
mentéteinta.

K7" a soutenu une lutte à Asnières; a en l'aYantage.
Midi, aesez calme.
Trois heures et demie, wagons blindés ouvrent feu très-

"ourrL Veraaillais faiblissent beaucoup.

Toujours canonnade.

Asniéres.

Clichy.

Nenitly.

De dix heures ts mMl canonnade forte.
Nuit. nouvelles ba'te.ies éta''tie'pa!f_VersaiUaMl)e'He-

vard Eugène. Une batterie mortiers à 70 mètres de noa
extrêmes avancées, abritée par un mur..

Une heure après-midi, bataillon est <nm pnM Mee
Verssiltais.

Deux heures, fort combat d'artillerie.

Porte des Temea.
Nuit tranquille.. ,h~Matin, cinq heures, combat d'artillerie eur MtitMt et

Ternes.
Porte Binean.

Nouvelle attaque vorsaillaisë; toujours mêmes résultats,
repoussés.

Saint-Ônén.
Tir très-régulier des fédérés sur VersaUlais dana red6ut6

Maison-Rouge.
Montmartre.

On signale dea lumières dach&teM Gonnevillivrapour éta-
blir batteries pour gêner batteries Montmartre.

Montrouge, B:c&tre.
Attaqué vivementpar Versaillais. Pas de nouvelles jusqu'&

la dernière heure; positions toujours respectives.

ORDRE
Tout omcfer venant de l'extérieur ou de l'intérietu-,qui

se présent.raitau min:stère de la guerre ou à la place ttns
être p"rteur d'ordres de son supérieur hiérarchique< t ex-

posera a être mis en état d arrestation.
Le délégué civil <ïe la guerre,

DELESCLUZE.

.1 la garde nationale.
Citoyens,

La Commù.-e m'a délégué au ministère de la guerre, ene

a pensé que son reprétenttnt dans l'administration mtutatre
devait appartenir à l'élément civil. Si je ne consultais que
mes forced,j'aurais déciiné cette fonction périUeuse; mais
j'ai compté sur votre patriotismepour m'en rendre 1 accom-
plissement plus facile.

La situation est grave, vous le savez l'horrible guerre
que vous font les féodaux conjurés avec les débris des régi-
mes monarchiques vous a déjà coûté bien du sang généreux,
et cependant, tont en déplorant ces pertes dôulbdreuses,
quand j'envisage le sublime avenir qm 8'ouvr~a pour nos
enfants, et lora même qu'il ne nous serait pas donné de ré-
colter ce que nous avons semé, je saluerais encore avec en-
thousiasme la Révolution du 18 mars, qui a ouvert a la
France et à l'Europe des perspectives que nul de nous n osait
espérer il y a trois mois. Donc, à vos rangs, citoyens, et
tenez ferme devant l'ennemi.

Nos remparts sont solides comme vos bras. comme vos
cœurs; vous n'ignorez pas d'ailleurs que vous combattez
pour votre liberté et pour l'égalité sociale, cette promesse
qui vous a si longtemps échappé, que si vos poitrines sont
exposées aux balles et aux obus des VersaittaM,le prix qui
vous est assuré, c'est l'affranchiesementde la France et du
monde, la sécurité de votre foyer et la vie de vos femmes
et de vos enfants.

Vous vaincrez donc, !e monde qui vous contemple et
applaudità vos magnanimes efforts,s'apprête, à célébrervotre
triomphe, qui sera le salut pour tous les peuples.

Vive la République universelle l'

Vive la Commune
Le délégué civil a la guerré,

DBLBSCLMB.
Paris, le 10 mai 1871.

La lettre suivaute a été adressée au comité d'initiative du
Co~r~ de ? ligue pa<)-Mft<jftte des Mt<et f<puMt<a<yt«< à
Bordeaux.

COMMUNE DKPABia.
Relations ezMfteurM. JXM~~

Citoyens,
La coalition monarchique,dont la tête est à VerMUlee,



contetteaMconMitamunicipaux des départements le droit
de se concerter pour une action commune, par l'envoi de
délégués à un grand, congrès national elle ose menacer des
rigueurs d'une loi caduque votre patriotique. entrepriM.

Au nom de la Commune de Paris, j'ai. l'honneur de vousinformerque le palaif) du Luxembourg est mis à la dispo-
sition du congrès, s'il lui convient de transporter à Paris le
~ge de eea réunions.

Le <netHt)'e(!c Commue t/cM~MC

aux relations C.B~MMt'M,
PASCHU. GROtjSSKT.

Parit, le 8 mai 1871.

Les délégués,de <o CoMMtOte de PafM ftu.e cttt'MM dit
<trro~Mse~Mt)(.

'Lea modincationasurvenues dans l'organisationde la dé-
fense de Paris ont rendu nécessaires des changements ana-'
logues dans l'administrationmunicipale du IX' arrondisse-
ment.

A défautd'administratenraélus, la Commune nous a dëlc-
gués à la mairie de cet arrondissement, pour le faire parti-
ciper, d'une manière efficace, à l'œuvre du salut public.

Nous y apportons la résolution inébranlable, d'une part,
de contribuer, dans la mesure de nosattributions, et par les
moyens les plus énergiques, au triomphe de la cause de
Paris, qui est celle de la France entière; et, d'autre part,
d'assurer à tous nos concitoyens indistinctement les bien-
faits d'une administration ferme et équitable.

Forts de la collaboration du comité de vigilance, institué
dans cet arrondissement dès le mois de septembre dernier.
nous comptons en outre sur l'appui moral, et, au besoin, sur
l'assistance matériellede toute la population, pour nous ai-
der dans l'accomplissement de notre mission.

Les délégués de la ComMH'HC,

P. GUËMN, PORTAUEtt.

MAIRIE DU IX- ARROXDtSSEMENT
Solde de la garde nationale.

Afin d'éviter jo retour de quelques abus qui se sont glis-
ses dans la répartition de l'indemnité due aux gardes natio-
naux et à leurs femmes, l'administration municipale et le
chef de la légion du IX- arrondissement, invitentles citoyens
et les citoyennes qui auraient à se plaindre,à s'adresserà la
mairie, afin d'obtenir la réparation à laquelle ils auraient
droit.

MAIRIE DU Xt' ARHO!<D1SSEMEKT.
tLeamembrea

de la Commune délégués au XI' arrondis-
sement, considérant

Que tes principes de la Commune sont établis sur la
moralité et le respect de chacun;

Que les femmes de mauvaise vie et les ivrognes sont
chaque jour un spectacle scandaleux pour les mœurs publi-
ques

Qu'il y a urgence a ce que de pareils désordres soient
promptementréprimés,

ARR&TEXT

Aftfc~e KtMÇMe. Les commissaires de police et les gardes
nationaux du XI* arrondissementdevront arrêter et mettre
en détention toutes les femmes de moeurs suspectes exerçant
leur honteux métier sur la voie publique ainsi que les
ivrognes qui, dans leur passion funeste, oublient et le res-pect d'eux-mêmes, et leur devoir de citoyens.

Vu 1 arrêté du délégué au ministère de la guerre, en date
du 26 avril dernier, instituant dans chaque arrondisse-
ment un bureau militaire composé de sept membres etchargé de la réquisition des armes, de la recherche des ré-fractaires et de leur enrôlement dans les compagnies de
marche ou sédentaires,

Les membres de la Communeélus du XIe arrondissement.
AKRÊTEKT

Le< citoveM CapeUaro, H. Collin, C, Favre, E. Picard,J. Baux, Fetd Meyer et Dadoit sont nommés membres du
bureau militaire de la XIe légion de la garde nationale.

Les membres de ta CommMMc.

Pa~t, le 10 mai 1871.

EUDKS. MnMtHR,VHRDUttE, AYKUL,
DEt.tMCH'ZE.

Tous !ea jours, conaultations gratuites ~ar le dôctcm
Mattci't'e, do neuf heurea à dix heures et demie du matin.

Ordre du jour.
t7' légion

Citoyens.
Fennemont décidé n respecter les Ft~tuts de la Pédër.t-

tion, autant qu'a maintenir dans tout' son intégrité l'auto-
rité de la Commune et de ses délègues municipaux, j'ai
ordonné, de concert avec la.muMcIi'niitu du XY1I* arron-
dissement, et conformément à un avis antérieur du Comité
central, que les délégués de compagnies, de bataillon, de
légion, se retremperaient dans une élection nouvelle, et
je me auis appliqué à entourer ces élections des garanties
sérieuses qui semblaient faire défaut aux élections précé-
dentes, faitea précipitamment etaous la pression d'une situa-
tion anormale.

J'ai, en outre, reclame avec instance et obtenu qu'il fut
procède, dans le plus bref detai, & l'élection déimitive et
régulière du chef de légion. Les chefs de bataillon sont
convoqués demain* soir pour s'entendrea ce sujet et fixer
la date de l'élection

Ces explications sufnrontpour convaincre les gardes ap-
partenant a la 17' légion qu'il n'a jamais été dans ma pen-
aée de connsquer &. mon profit le droit de sun'rage, que je
n'ai cessé de reclamer pour la garde nationale, et pour la
conquête duquel j'ai combattu le 18 mars & la tête des
bataillons de Montmartre, dont le commandement m'avait
été confié par le Comité central.

J'ai toujours rëpëté que, investi d'un pouvoir par ordre
de la Commune et de son délégué à la guerre, j'étais prêt
à. me retirer sur un ordre contraire, émane du la même
source. En attendant cet ordre, je suis reste à. mon poste,
comme c'était mon devoir, et m'y suis maintenu. C'eût été
un crime de haute trahison que de l'abandonner sur la
sommation qui me serait faite par tout autre que le délégué
de la Commune, et de céder devant une tentatived'agression
aussi misérable que celle dont l'état-major de la 17'= légion
a été Fobjet dans la nuit du 5 au 6 mai.

Enfin, pour faire disparaître toute équivoque, satisfait, du
reste, d'avoir applani a mon successeur les difficultésde la
situation, je dépose entre les mains de la Commune ma
démission de chef de la 17" légion, en exprimant le désu
d'être immédiatement remplacé.

Paris, le 10 mai 1871.
V. JACLAM.

Taxe de la viande de boucherie pour les boucheries
municipales.

A partir du 11 mai, la viande do bœuf et de mouton sen
taxée pour être vendue dans les prix et conditions ci-dès
sous.

Art. 1" Les citoyena marchands bouchers ne pourront
mettre qu'un quart d'oa par livre de viande, à titre dE

réjouissance.
Art. 2. Toutacheteura le droit de faire désosser sa viande

s'U prétend qu'il y a trop d'os dans le morceau.
·

TAXE nu BŒL'F
l"'ca<fgot'te.Aloyau. !ekU.

<Train décote. }

Tranche au petitoa. f f ilGiteatanoix. t
°

Tranche grasse. JCulotte.
2° Ctftc~ot'f'c.Paleron. )ekU.

Talon coHier. .nPlat de côte. °°
Bavette d'atoyau.

3' M~oyt'c.
Poitrine debœuf. te kil.Collier.Ronddegite. 1 40Sarlonge.
Graisse de rognon. 1

La, M'<!M(fe do &t<'t(/' ~MMSCC .s~'ft /«a:M COMtMC .<'<Entrecôte. kkit.) 8fr.75
Faux H!et. SFilet. 7
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TAXE DE LA VÏAXDE DE MOUTOX

1" ca<e~0)'<e.(!igot. lekU.)
Carré })) 3fr,40
Filet

&' ca~on'e.
Epaule le kil. 1 80

3'ca~gon'e.l'oitrine. le kil. 1 20

FAITS DIVERS

Les avis de Buenos-Ayres portent quêta fièvre jaune con-
linuait & faire do grands ravagesdans cette ville. La moyenne
des décès, par jour, s'élevait a 700.

Le ~a<ay<mf<t a ramené l'équipage du navire .Anifn'ca, de
Bordeaux, naufragé à 30 milles au sud du cap Piltar. L'équi-
page avait été recueilli dans le détroit de Magellan, après
que le cuisinier eut succombé d'épuisement.

Deux fortes secousses de tremblementde terre ont eu lifu
le 25 mara à Valparaiso. Dans plusieurs viDee, l'ébranle-
ment du sol avait fait tinter les cloches par suite de l'inten-
sité de la commotion. Les dommages constatés sont généra-
lement peu considérables. Quelques maisons seulementont
subi de légères avaries; personne n'a péri, (Hcho de
Lo~dt'Mj

Les graves questionssoulevées a Manille pour la réforme
de l'éducation publique ont causé une dangereuse exci-
tation dans le paye. Le capitaine général craignant les con-
séquences de cet état de choses, a consentià accepter toutes
tes protestations et les réclamationsqui pourraient lui être
soumises, et d'y faire droit autant que possible.

On avait appris la nouvelle du départ de Madrid du géné-
ral Isquierdo. que l'on n'attendait pas à Manille avant les pre-
miers jours d'avril.

Une barque ruese était arrivée dans le port avec des jour-
naux des Etats-Unis, contenant la nouvelle que plusieurs
provinces d'Espagne s'étaient soulevées et avaient proclamé
~République.

Une lettre de Montevideo du 30 mars contient le passage
suivant

Nous sommes ici dans la consternation par suite des ra-
vages que causent les épidémies, car nous avons à la fois le
choléra, le typhus, la fièvre jaune et ]a petite vérole, qui
font nu ~rand nombre de victimes, surtout parmi les Espa-
gnols et autres étrangersnouvellement arrivés dans lo paya
et qui sont sans moyens pour se faire soigner.

L'officier. médical attaché au district de Marylebone, &Londres, annonce avoir, dans le mois de février dernier,
pratiqué avecsuccès la revaceinationsur plus de SOO jeunes
gens principalementemployésdans des maisons d'affaires,
et que jusqu'ici pas nn seul d'entre eux n'a été atteint par

M~

l'épidémie. Le même docteur ajoute que dans l'inspection
qu'il a eu occasion de faire des bras de près de 5,000 jeunes
enfants habitant Marylebone, il a conataté que 6 pour cent
ou environ du nombre total n'avaient pas été vaccinés et
qu'il se trouvait 15 pour cent au moins sur lesquels les
marques du bras étaient si peu nombreuseset si peu appa-
rentes que le vaccin pratiqué n'offrait aucune protectionsa-
tisfaisante. Il a conclu de cette inspection que ce sont ces
deux classes qui fournissent les malades aux hôpitauxet que
c'est sur la première (les non vaccinés) que le plus grand
nombre de ces cas funestes se produisent. (Pal JKaM Ga-
zelle.)

FÉDÉRATION DES FRANCS-MAÇONS

ET COMPAGXOX3 DE PARIS.

Les /WMCs-mafons et compagnons de Paris
a. fcMrs /t'H'M de France et du monde entier.

Frères,
C'est à vous tous que noua nous adressons
Francs-maçonsde tous les rites et de tous les orients,
Compagnons de toutes les corporations,
Vous le savez, les franea-maçons sont dea hommes de

paix, de concorde, de fraternité, d'étude et de travail; ils.
ont toujours lutté contre la tyrannie, le despotisme, l'hypo-
crisie,l'ignorance.

Ils défendent fans cesse les faibles courbés sous le joug
de ceux qui lea dominent, leurs adeptes courent le monde
entier; ce sont des philosophes qui ont pour préceptes
la mat'a~p, la justice, le droit.

Les compagnons sont aussi des hommes qui pensent,
réfléchissent et agissent pour le progrès et l'anranchisse-
ment de l'humanité.

A l'époque malheureuse que nous traversons, lorsque le
tléau do la guerre a été déchaîné par les despotes pouranéantir plus particulièrement la noble na<nn fi-ançai.se;

Quand cette belle France qui, pour tout le monde, est
l'espérance des opprimés, se voit réduite à merci et queParis, sa capitale, est le but d'attaques épouvantables et
fratricides;

Les francs-maçons et lea compagnona sortent lea uns et
les autres de leurs sanctuaires mystérieux, tenant de la
main gauche la branche d'olivier, symbole de la paix, et de
la main droite le glaive de la revendication.-

Attendu que les efforts des francs-maeons ont été trois
fois repoussés par ceux-là mêmes qui ont la prétention de
représenter l'ordre, et que leur longue patience eat épuisée,
tous les franca-maçons et les compagnons doivent prendre
l'arme vengeresse et crier

Frères, debout! que les traitres et lea hypocritessoient
châtiés!

Frères de la maçonnerie universelle, frêrea compagnons,
écoutez!

Les francs-maçons ont, dans la journée dn 82 avril, en-
voyé à Vertailles porter au chef du pouvoir exécutif des
paroles d'apaisement et de conciliation; leurs délègues
étaient accompagnés de deux citoyens désignés par les
chambtes syndicales de Pario,ils n'ont pu obtenir qn'hM
trêve de neuf heures pour faire sortir les tnalhenreaeet et



innocentesvietimea quiperissaient dans les cavea des com-
munes d'9 Neuilly, desTernes, de Lovallois, de Cliehy.

Léo hostilitésayant été reprises avec une baine indeserip-
tible par ceux qui oaent hombM'der Paria, tes francs-maçons
se réunirent le e&mediZG avril ab Chatelet et décideront
que le samedi 29.'M< iraient solennellement faire adhésion a
la Commune da Parla, et planter !eura bannières sur les
remparts de la ville, aux endroits les plus menacés, espérant
qu'ellesamèneraientla fin do cette guerre impie et fratricide.

Le 29 avril. les francs-maçons,au nombre de 10 & 11,000,
se rendirent & l'Hùtol-de-Ville,suivant les grandes artères
de la capitale, au milieu des acclamations de toute la popn-
lation parisienne; arrivés a l'avenue de la Grande-Armée,
ma'gré les bombes et la mitraille, ils arborèrent 62 de leurs
bannièresen face des assaillants.

Leur bannière blanche ~ttmons-MOMS les t'its les <!)<<<,
s'avançant sur les lignes versaillaises, fit cesser le feu de la
porte Dauphine à la porte Bineau la tète de leurs pro-
fondes colonnes atteignit seule la première barricade des
assaillants.

Trois francs-maçonsfurent admis commadélègue.
Ces délégués, n'ayant obtenu qu'une courte trêve des gé-

néraux auxquels ils s'étaient adrGFSua & KeuiHy. à Courbe-
voie et ù Rueil, où les populations les acctamatentaux cris
de vive la Maçonnerie,vive la Commune, deux d'entre eux,
cédant à l'instance des généraux qui d~einrot'ent d'ailleurs
qu'ils M pouvaient pas être leurs interprètes, al~ront a
Versaillea,sans mandat et contrairement à la ligne de con-
duite qu'ils s'étaient tracée, mais pour démontrer une Ma
de plus que toute tentative nouvelle de conciliation était
inutile.

Ils n'obtinrent non, absolument rien, du chef du Pouvoir
exécutif

Le feu, interrompu le 29 à quatre heures do relevée,
recommença plus formidable, accompagnéde bombes incen-
diaires, le 30, à sept heuresminutes du soir.
La trève n'avait donc duré que vingt-sept heures quarantc-
cin~ minutes.

Une délégation de franci-maçons, p'acce a la l'oite-
Maillot, a constaté la profanation des bannières.

C'est de Ycr;'ailles que sont partis les premiers coups, et
un franc-maçon en fut la première victime.

Les francs-maçons et les compagnons do Paris. fédérés à
la date du 2 mai, s'adressent a tous ceux qui lea con-
naissent.

Frères en maçonnerie et frères compagnons, nous n'a-
vons plus à prendre d'autre résolution que celle do com-
battre et de couvrir de notre égide sacrée le côté du droit.

Armons-nous pour la défende
Sauvons Paris, sauvons la France
Sauvons l'humanité 1

Paris, à la tète du progrès humain, dans une crise su-
prëme, fait son appel à la .)/<fco)t)!Ct'<c !MiW.Mf/c, aux com-
pagnons de toutes les corporations, il crie A moi les en-
/~n(~ </c ~< t'ct<rc/

Cet appel sera ont9ulu par tous les franct-maçons et
compagnons tous s'uniront pour l'action commune, en pro-
testant contre la guerre civile que fomententles souteneurs
de monarchie.

Tous comprendront ce que veulent leurs frères de Paris.
c'est que la justice pa'se de la théorie à la pratique, que
l'amour des uns pour les autres devient la règle génëraic.
et que l'épée n'est tirée du fourreau, à Paris, que pour la
légitime défense de l'humanité.

Non! frères maçons et compagnons, vous ne voudrez pas
permettreque 1~ force brulale l'emporte, vous ne suppor-
terez pas que nous retournions au chaos, et c'est ce qui
adviendrait si vous n'étiez pas avec vos frères do Paris qui
vous appellentà la rescousse.

Vendredicli 1S mai 1871
SOMMAIRE
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Agissoz de concert, toutes les villes ensemble, en vousjetant au-devant des soldats qui combattent bien malgré
eux pour la p!ua mauvaise cause cellc '/«t Me !'cpr~en<o ~t<cdes m<~f~ ~oMp~, et entraînez-les à servir la catMc lie /n
~)M<<cc et du droit.

Vouit aurez bien mérité de la Patrie universelle, vous
aurez assuré lo bonheur des peuplea pour l'nvonir.

Vive la République!
Vivent les Communes de Franco f<!durees avec celle de

Paris!
/'0)<r les /<VM!M-M)(!MHt /M dc/eyXM CO~t~K~tMttS </t

Paris.

Paris, le 5 mai 1871.
(Suivent les signatures)

Association internationale des travailleurs.
.Scctt'Mt des Cnmët'M. (Paris Montmartre.)

S(?n)tcc (~f 9 )))f« ~S7/.

La motion suivante a étc votée & l'unanimité
Considérant que la Commune de Paria est entrée frauche-

ment dans la voie d~s réformes politiques ot sociales ~ui
sont indiquées dana uotre déclaration de principe en tête
de nos satuts.

La section des Carrières do l'Association internationale
des traYniUeurs, émet Jo vœu.

Que la Commune de Paris, pour persévérer dans la voie
du progrès do l'esprit Immain, doercto

L'instruction laïque, primaire et professionnelle, obli-
gatoire et gratuite n tous les degrés.

Les zouaves de la République.
AM* /«'mmf~ de <x<w.

Citoyens.
Au moment où les gardes nationaux défenseurs do )a

Republiquo et do la Commune, tombent sous le plomb des
assassins do Ycrsaille?. maigre leur titre inviolable de
prisonniers de guerre, nos cœurs ont bondi d'indignation,
et nous jetons au milieu de vous, citoyens, notre cri pa-
triofique Vangeance Aidez -nous à l'assurer complète.

Et enfants de la commune do Lyon~ venez à nous
pour combattre sous le drapeau que les premiers vous avez
arbora.

L'habillement, la solde et les vivres sont assurés aussitôt
np!s l'enrôlement. armes a tir rapide; les hommes incrits
à l'avance faisaient- tous partie des anciennes compagnies
do francs-tireurs.

Même solde que la garde nationale.
La décret do la Commune n'I&tif aux veuves, orphelins o)

blessa est applicable aux zouaves do la UepuMiquo.
Les bureaux pour l'enrôlementsont situés
1" bureau, 10" arrondissement, faubourg Saint-Martin,

mairie.
S' bureau, 11'' arrondissement, place Voltaire, mairie.
3' bureau. 18" arroujusemont,rue des Abbesses, 8, Mont-

martre.
4" bureau, 20* arrondissement, liellaville, mairie.
Da 9 heures ail heures, et de deux heures à (! heures.
Une division de cavalerie et deux batteries d'artillerie

sont en formation au Corps législatif. Les anciens cavaliers
et artilleurs qui voudraients'y enrôler pourront se présenter,
munis de leurs pièces. au quartier général du général
Kergeret.

S'adresser au Corpa législatif, bureau du major do la ca-
valerie.

Communication du commandant du 2i' bataillon, Concerts
des Tuit'*ric3. Atimentatiou de Paris. Faits divers.

PARTIE OFFICIELLE
Paris, le 11 ~/a<.

AUMCPmnEMRt?
Citoyens,

La Commune et la Hepub)iquo viotmont d'cc!).'pt'or à un
p:!rit mortel.

La trahi?on s-'cta') glissée dans nos range. Désespérant d



vaincre Paris par les arme: la réaction avait tenté do désor-
ganiser ses forces par la corruption. Son or, jeté à pleines
mains, avait trouvé jusque parmi nous des consciences à
acheter.

L'abandon du fort d'tssv, annoncé dans une affiche impie
par le misérable qui l'a livré, n'était (lue le premier acte du
drame une insurréction monarchique à t'mtérieur, coTn*
cidant avec la livraison d'une do nos porter, devait le suivre
et nous plonger au fond do l'abime.

Mais, cette fois encore, la victoire reste au droit.
Tous les tils do la trame ténébreuse dans iaqueiio la Hévo-

lution devait se trouver prise, sont,-à a l'heure présente, entre
nos mains.

La plupart des coupablessont arrêtés.
Si leur crime est ef!ro; abie, leur châtiment sera exemplaire.

La cour martialo siège en permanence. Justice sera faite.
Citoyens,

La Hévoiutionnopcutpas être vaincue; elle ne le sera pas.
Mais s'ii faut montrer au monarchisme que la Communeest

prête a tout plutôt que do voir io drapeau rouge brisé entre
i-es mains, t( faut que le peuple sache bien aussi que do lui,
do lui seul, do sa vigitance, de son énergie, do son union,
dépend io succès détinitif.

Ce que la réaction n'a pu faire hier, demain elle va le tenter
encore.

Que tous les yeux soient ouverts sur ses agissements.
Que tous les bras soient prêts à frapper impitoyablement les

traîtres. Que toutes les forcesvives de la Révolution se groupent
pour l'offort suprême, et aiors, alors seulement, le triomphe
est aMuré.

Ai'hùtct do ville, le 12 mai t8'?i.
Le Comité de sa/tt< ~!(&/t'c,

AKT. AnXAUn. E. EUDES, r. (!A))COX.
G. n.Ui\!Ett.

Le Comité de salut PuMic,
AMÊTE:

Le citoyen Uache!et (Pierrc-Augustc-Etionno),ancien avoue
do iaUcpuMique, proscrit do décembre 185), est nomme jugoo
do paix du tV° arrondissement do la Commune do Paris.

FaitaParb, )o timai )87).
/.e ~'</Mf'/e t/e ~<K/p:<<<c.

Pour ampliation
Gc huntili dc salttl putGlic.

Ze MCM~'c </c la ComMMMe
(/<t<C(Waj)M<t'CC,

Krnf.XE rMTOT.

LoComitcdcsatutpuhfit;
AMtt.TE:

Lo citoyen Vcrnct François est nommé jugo do paix du
XVn* arrondissement ue la Commune do l'aris.

Paris, te ti mai 187!.
/.o Cowf'/e(/e ~/K/ //K~/«-.

Pour amptiation
Le M)CM~)'c (/e la Co)))MHf)<c

(~/<~)te«/«yMf<'c(',
Krt.f.xHrMTUT.

Lo Comité de salut pubtic
AnnÈTE:

~ont nommes commisraireB priseurs de )a CouuMune do
Paris tes citoyensdont tes noms suivent

t" (iibot (t-'irn)in-Lconatd.)
2° Aubert (Paul.)
t'ari?, toU mai t871.

Le CoM<f<ëde salut ~t<&/tc
Pour amptiatiou

Ae xieo~'t'c de /[( Co«<Hi)«ic
<M/(~t<c <t la justice,

ECGHXH t'ROTOT.

Par arrêta en date du 11 mai 187t, ont été nommes:
Lo docteurAlliez, ehirurgion.majordu 237' bataillon.
Le docteur Laurent (Kico!as), ctururgien-major du 93* ba-

taillon.
Lo docteur LeNond,thirurg!on-majordu iO'7'bataiHon.
Le docteur Houch, chirurgien-major du )38* bataillon.
Le citoyen noyer, chirurgien-major du230<batai)ion.

Lo docteur Sergent, médecin-majordu 161* bataiUon.
Le docteur Servaux, médecin-majordu 108' bataillon.
Le docteur Sailly, médecin-major du i09* bataillon.
Le docteur Dueoudray, mêdcc!n-majordu iM* bataillon.
Le docteurDremborger,medecin-majordu16' bataillon.
Le docteur Priorry, médecin-majordu 24' bataillon.
Le citoyenBarttuy, aido-majordu 260' bataillon.
Lo citoyen Poney, aide-majordu 232* bataillon.
Lo citoyen Bouvn!, aide-majordu 240' bataiUon.
Le citoyen BigonviUo, aide-majordu 129* bataillon.
Le citoyen Martin (Andre),-aide-major du i8i* bataillon.
Le citoyenLemaitre, aide-majordu t30' bataillon.
Le citoyen Gonard, aide major du (M" bataillon.
Le citoyen ttertaux, aide-major du t0' bataillon.
Le citoven Klein, aide-major du 203' bataillon.
Lo citoyen Durand, aide-majordu 1410 bataillon.
Le citoyen Motte, aide-major du 110' bataillon.
Lo citoyen Jœgor,aide-major du 2U" bataillon.
Lo citoyen Durand, mcdecin-majordu 153° bataillon.
Lo citoyen Skastd, chirurgien-major du 2t0* bataillon.
Le citoyen Bouncau, aide-majorde la i~ batterie de la H<

légion.

Le membre de la Commune dë)<?gue à la sûreté générale.

AMÈTE:

Art. t". Le .1/«tx'~u<' M))t'ce~e/, t'06.!crpf(<CHt', t'D)t<fCt~ le
~pcc<a<eK< t'o<7c, et t'A'to~~mesont supprimes.

Art. KottSeation du présent arrête sera faite à chacundes
susdits journaux et atours imprimeurs, responsablesdo toutes
publications uttcricures, par tes soins du citoyen Le Moussu,
commissaireaux délégations,charge do t'execution du présent
arrête. C)

Paris, le it mai t87t.
l.e Mcm&re ~t. la CoHtHitfxe ~e/t~/xc

<{ /ft ~fft'c~e ~e~cra~.

r.-counNET.

Délégation de l'enseignement.
Les municipalités sont priées do donMr les ordres néces-

saires, afin que les locaux destinésu t'onspisnemootcommunal
soient rendusdans le plus bref délai à leur destination.

KUos sont invitées, en conscquence, à faire enlever de ces
cta)))issements tout matcrie! et a en ctoigncr tout personne!
étranger a renseignement.

Montot l'enseignement religieux aura disparu des écoles do
Paris.

Cependant dans beaucoup d'écolesreste, sous forme de cru-
ciGx, madones et autres symboles, le souvenir do cet ensei-
gnement.

Les instituteurs et tes. institutricesdevront faire disparaitro
ces objets, dont !a présence offense )a liberté de conscience.

Les objets de cet ordre qui seront en métal précieux seront
inventories et envoyés à la Monnaie.

Lo sieur DoH~o (Lcopold) est révoque de ses fonctions à la
Bibliothèque nationale.

Los pouvoirs conférés par t'ox-prefccturcdo policeau citoyen
Jules Vincent, pour la conservationdes divers dépôts bibliogra-
phiques, ont été ccnMn's au nouveau directeur, le citoyen ËUe
Hec!us, qui est investi; en outre, par )a délégationa l'ensei-
gtiemen', do tous les pouvoirs nécessaires pour la reorganka-
tionradicatodotaitiMiothequonationate.

Vu tes avertissements qui, à plusieurs reprises, ont paru
dans le yu«nt<«/j!c<e~,

Sont considères comme démissionnaires, pour cause d'ab-
sence, les fonctionnaireset empto; es de la Bibliotltèquenatio-
nafc dont los noms suivent

Aumoitto, d'Auriac, t!o)tinent, Dertal, Brehant, ChabouiHet,
Chéron, Claude, Cortambcrt père, Cortambert (Mic!tard), Cou-
rajod, Depping, Franck, Julien (Stanis)as), Ktein, Lacabane,
Lavoix fils, Marcttat, Xod (J), Paris (Paulin), Rousscaux, Sou-
rv, Thicrrv-Ponx et Xottcmbcrg.
'Paris, Ic'tt mai i87t.Pari., lu i I mai

~.e Htc~~rc de ? C~mmxne délégué
« <'CM$e'ieMtn/,

ED. YAXiAST.
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Paris, tell mai i87t
Le chef de /ft <'OM:!Mt7t7t,

L.GUnLKMOIS.

y.M~. L(~<nc/ du 7 mai attribue au Hi*- bataillon h'
'cnthums~nu'nt t'f- t.UC fr. C'c-t )e 2)2' bataHton, tV arron-<met)t.(~t*i)fauttirc.

t.M nu'mbrcs de ta Commune sont convoqua pour aujou'r-dhu),:)dcux)!cnrc-.prccises.
Outre du jom- ctecUon d'un membre du Comitu de -:a)utpM))h' en remptacfmcnt du citoyen Uctcsctux*. dt;Ic"uu a la

~ocnc.

PARTIE NON OFFICIELLE
7~'t's le 11 mai

.tx.r c<h~M Mtcm~rM ffc /H ComMt<;iC de f<f~.
Citoyens,

Dès notre arrivée au ministère, nous nous sommes rendu
compte des diverses positiofis do défense et d'attaque nous
nous sommes assuré quo la garde des remparts était suffi-
-amment établie et qu'une bonne réserve pouvait, en cas de
uesou), défier touto surprise.

La position d'tssy n'a guère varie. Celle du fort da Vanve~
a et" un peu compromise; à un certain momenttuun:e il était
évacue.

A quatre heures du matin, to t;cncrat Wrobte~ki, accom-du chef et do quelques officiers de son ctat-major,
s est mis a la tête des t8':< et t05< hatai)tons, conduits par lebravo chef do la Xf tegion.

Ils sont entres dans le fort a la baïonnetteet on ont délogé
les Versai!)ais, qui s'en crovaient déjà maitres. Des renforts
ont été diriges sur ce point, et sans nul doute, nous pouvonsrépondre du succès.

Du cote de KeuiH; il n'y a rien eu et le côté d'Asnieres
a été re!ativemcnt trauquiUe.

Le ilt,,Ié!iitécivil et la giter)»e,Le </c~t<e c)'tj<7 « /ft ~xcr~'c~
PKt.ES<H'ZE.t'ans, )c H mai t87t.



ORDRE

tt no sera délivré dorénavant do sacs à terre, dans le ser-
vice que dirige le générât Dergeret, que sur le vu do la signa-
turc et du cachet officiel du citoyen Dotesctuzo, deteguo a la
guerre, commandant supérieur des forces nationales, ou du
colonel Ed. Iloselli, directeur du génie.

Le <fc~KC civil ci la ~MCt'
DELESCUXE

Les municipatitessuburbainesdevront fournir au ministère
do l'agriculture et du commerce, rue Saint-pominique-Saint-
Germain, CO, un état do la popuiation et do.)a consommation
en farine do leurs communes.

11 e?t indispensable que cette pièce soit remise dans le plus
bref deiai, tout retard pouvant entrainer la suspension do
toute autorisation do bons et laissez-passer.

Ae meM&)'e ~e la C.'um<~MHC</c/c~t<c ~x
m''«('j!fcrc (le /'o~)'<('t</<tne et <f«

COMMX'i'CC,

La d<h'atiou au te)c{:raphe a l'honneur d'informer le puhlic
qu'a parlir de ce jour et jusqu'à nouvel a\i:=, c)tc ne prendra
plus en considération les demandes d'emplois (lui lui seront
.(dressées, obtigeo qu'eUo est d'éliminer une grande partie
d'un personne! beaucoup trop nombreux, et par conséquent
inutile.

Direction de-l'enregistrement et du timbre.

Lo directeur do t'enregistromcnt et du timbre est informe
que les débitants de tabac, commissionnéspar t'administration
pour )o débit des papiers timbres, se soustrayent à cette obli-
gation sous le prétexte qu'ils ne sont plus approvisionnes.

Le directeur les invne à reprendre le débit des papiers
timbres do toute nature, et à renouveler ou compléter leur
approvisionnement,s'il y a lieu, dans leurs bureaux respec-
tifs, ou, à défaut, à ceux de la direction, rue de la Banque. i3.

Faute par eux de se conformer au présent avis dans te délai
do quarante-huit heures, les gérants seront immédiatement
remplaces, et les titulaires eux-mêmes exposes se voir retirer
leur bureau do tabac, sans préjudice, d'.tittcurs, des peines
pécuniaires et correctionnellesauxquelles les uns et les autres
pourront être condamnes. (Arrêté ministériel du t~i novem-
bre J8(it.)

Un employé supérieur do l'administration sera spécialement
commis a l'exécution du présent ordre.

Le Jt'rcc/ctn' de ~'c<t<'c~t'f!f)'cn)t'K<c< </t< ~'M&)v,

). M.)\)En.
Paris, le 11 mai t87t.

Délégation des finances.

Mn exécution du décret communal du (j mai i87) et do la
circulaire du détenue aux finances, les quatre premières séries
des articles à délivrer gratuitement par )o mont-dc-pieteont
été tirées au sort, le 11 mai t8'!t, dans la salle Saint-Jean, a
l'hôtot do ville, en séance publique présidée par le citoyen
Lefrançais, membre de la Commune.

Ce premier tirage a donné les résultats suivants

Objets Ii (M/t'Ut'Ct* « pfU'/t)' f/M /2 0)f« /.<7/

t" tôt. Objets engages du )" au 15 inclus novembre t870.
lot. Objets engagés du iG au 31 inclus mars 1870.
tôt. Objets engagésantérieurementau 15 juin inclus t8Ct).
!ot. Objets engages du 1" au 15 inclus mars t870.

XOTA. Un second tirage de quatre nouvelles séries aura
lieu prochainement,tt sera annoncé par affiches spéciales.

Le wc~~t'e de /ft CowMtfw
(/C/C~«C «M.t' /<M~<if('A,

Paris, le H mai t8'?).

M.UIUH DU Ht' ARRONDISSEMENT.

SttW~'&Mt'Ott </K !'«<<'<!)f f/c <<'M/a<M«C<' t'< des M)f«'MM~ )'C-h~t'eMfS de McoKt's </(Hts f«n'<Mt~t'MfM<

Citoyens,
vous avons entre les mains un rapport adresse à la Com-

VtAKU.

t.EFHAXM)S

muno par to citoyen Treittmrd, directeur do résistance
publique.

)t résulte do ce rapport que, pour distribuer aux vingt ar.
rondiscemcnts environ cinq millions de secours, t'admimstra-
lion qui a fonctionnesous l'Empire comme sous la Hepubtiquo
du A septembre dépensait huit à neuf cent mi))o francs en
frais d'employés et do bureaux.

Outre les employés des bureaux de bienfaisance, t'admi.
nistration entretenait, par le logement, la nourriture et to
blanchissage, cent soixante sœurs do charité, et leur comptait
en outre a chacune M francs par mois.

Vous n'ignora pas quelles étaient les attributions do ces
personnes distribution des médicaments, direction des four-
neaux économiques. Eh bien, citoyens, par notre nouvelle
organisation,nous supprimons les emplois de tout ce personnel
aussi coûteux qu'inutile, et nous transformons,ou plutôt nous
joignons le bureau de bienfaisance u notre bureau d'assistance
communale.

Inutile de signaler les économies que nous réaliserons ettcs
nous sont dictées par la conviction où nous sommes qu'ettes
étaient depuis longtemps dans l'esprit d'un grand nombre de
nos admimstres.

La bienfaisance peut se passer du ministère de la religion,
qui t'a toujours considérée comme une aumône, alors que
t esprit do sotidarito qui tic les républicains la teur impose
comme un devoir.

Voici, citoyens, le résultat do nos études sur cette question.

Assista lice MMM)<H«/<

Les membres de la Commune du ttt' arrondissement.
AMÊTEXT

Art. t". !.o bureau de bienfaisance sis a la mairie prend.
a partir do ce jour, le nom do <wcf<)< de /'aMt'~f<7)ce f<w)mtf-
!tf<~C.

Art. 2. Los maisons de secours tenues par les sœurs do
charité rue du Vcrtbois et rue do Uearn sont supprimées
services sont remplaces

)" fartes dix fpurncaux municipaux;
2" Par la pharmacie communale établie rue du Vertbois,

n" 40,
Art. Les personnes qui recevaient des secours en nature

ou en argent continueront à tes recevoir, après qu'une nou-
vctto enquête aura été faite par des d~tegucs nommes a cet
enet.

Art. i. Un employé se tiendra, comme par te passe, a la
disposition du public pour le service médical.

Art. 5. Les personnes qui étaient inscrites au bureau do
bienfaisance se présenteront il la mairie, au mCme local, ainsi
qu'it suit

Celles dont te nom commence par la lettre de A u K, !o
vendredi t'2 mai, de neuf heures a quatre heures;

Celles dont le nom commenco par la lettre de L a X, le
samedi t3, de neuf heures il quatre heures.

Paris, le Il mai iS7).
Les MC~i&)'M de /f< CoWMtfM'

A~HtXAH', ))):)! CLOV)S

m:MM, HXDY.

MA)tUE DU IV AimOKDtSSEMEXT

ÉCOLES CKATUTES
.t!<.c/«mt7/es de <'<()'roH~<&M))!c<

La somme des connaissanceshumainesest un fonds commun
dans lequel chaque génération a le droit de puiser, sous la
seule réserve d'accroître !o capital sciontifiquoaccu.mute par
les âges précédents au beneitco des générationsa venir.

L'instruction est donc do droit absolu pour l'enfant, et sa
répartition un devoir impérieux pour la famille, ou, a défaut,
pour la société.

Seule, l'instruction rend l'enfant, devenu homme, rectte-
mont responsaHo de ses actes envers ses somUaMes.

Comment, en effet, exiger l'observation des !ois, si les
citoyens n'en peuvent mémo pas lire le texte ?̀?

L'enseignement, nous le répétons, est le premier devoir de
la famille et dé la société, si celle-là est impuissante a y
pourvoir.

Muo par ces principes indiscutables, la Commune do Paris
organisera renseignement public sur les bases-les plus targo?
possibles.

Mais elle a du d'abord veiller à ce que, désormais~ la cons-
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cience do-l'enfant fût respectée, et rejeter de son enseigne- 1
mont tout ce qui pourrait y porter atteinte.

L école est un terrain neutre; sur lequel tous ceux qui
aspirent à la science so doivent rencontrer et se donner la
main.

C'est surtout dans l'école qu'il est urgent d'apprendre à
l'enfant que toute conception.philosophiquedoit subir l'examen
de la raison et do la science.

La Commune. ne prétend froisser aucune foi religieuse,mais
elle a pour devoir strict de veiller à ce que l'enfant no puisse
à son tour être violenté par des affirmations que son igno-
rance ne lui permet point do contrôler ni d'accepter libre-
ment.

Nous avons donc écarté des écoles publiques de l'arrondisse-
ment tous les membres des diverses congrégations religieuses
qui, contrairementaux principes do liberté do conscienceet
des cultes, afErmés par la Ucvolution française, avaient été
jusqu'alors investis du droit d'enseigner.

Ues aujourd'hui, ces écoles seront exclusivement dirigées
par des instituteurs et institutrices laïques, et nous veillerons
scrupuleusement,à l'aide do fréquentes inspections, à ce quetout enseignementreligieux, sans exception, en soit complè-
tement banni. 0

Apprendreà l'enfant à aimer et à respecter ses semblables;
)m inspirer l'amour do la justice; lui enseigner également
qui! doit s'instruire en vue de l'intérêt do tous tels sont les
principesde morale sur lesquels reposeradésormais l'éduca-
tion commun:)!e.

A vous de nous aider do votre concours, comme vous
pouvez compter sur le nôtre, dans l'accomplissementdo cette
tache utile et féconde.

Vivo la République! Vive la Commune
Les membres de la Commune, tfë~ttes par le

IV. on'ottdt'Memctt~
AMOUMUX, ARTHUR ARNOULD, A. CLÉMENCE, E. OÉRARD1N,

G. LEtRAKCAlS.

Conseil de légion du IV' arrondissement.
Tous les citoyens incorporésdans les bataillons du IV ar-rondissement devront rejoindre immédiatement leur com-

pagnie. t
Tous les citoyenscompris, aux termes du décret communal,

dans la limite d'âge do 19 à 40 ans, qui ne seraient pas en-
core versés dans une compagnie de guerre, devront se faire
inscrire, dans les 2~ heures, au conseil do légion.

A défaut do satisfaire au présent avis; les réfractaires
seront immédiatementdéférés au conseil do guerre.

Tout officier ou sous-officier ivre, ou dont la troupe serepliera par sa faute, sera cassé do son grade et déféré, s'il y
a lieu, au conseil de guerre.

Le chef tic /ë~tOM (/K an-Mt.dMMmeK~

Approuvé
La délégation com)MMMa!eau

arrondissement,
A. cinbtEME.

Paris, le 11 mai 1871.

ESCUKMÈRE.

Par élection on dato du avril dernier, faite conformé-
mont aux statuts de la Fédérationdo ,:Ia,gardo;nationale,
approuvée par décision du citoyen délégué~avil'à~la'.gùonre,
à la data du 10 courant,

Le citoyen Mulen, ex-lieutenant-colonel,.commandant~les
mobilisés du Cantal, à t'armée de la Loire, a éfé~nomtnof co-
lonel do la 17° légion delà-garde nationalo'deParis.

Les citoyens Godfrin, Evotte et Gossard sont venus/'au-
jourd'hui 10 mai, remettre à la Commune, au nom de~a'jcor-
poration des ouvriers tailleurs d'habits, la somme de'~9~!fr.
10 c., produit d'une collecte faite dans leurs ateliers, pour
venir en aide aux gardes nationaux blessés en combattant
pour la Commune.

La Commune va immédiatementrépartir cette somme dans
les différents arrondissements, et remercier la corporation
des tailleurs de leur dévouementà la cause communale.

Fot< la COMtMMSfOM des SCt'MCM ~!t&<tM,
OSTYN.

On sait que M. Thiers fait depuis longtemps un cas''tout
particufier de la presse anglaise. Il est vraiment piqj5ant~ à

ce point do vue, de reproduire les articles'que des jom~uaax
de Londres, d'opinions différentes mais également impm~an~s,
consacrent depuis quelques jours à la politique vërsaiHaase.
Aujourd'hui nous nous bornons a publier l'article suivant~ùn
journal conservateur, le SfaMdara

L'éditeur responsable du gouvernement do VersaiuësAaa
trouvé que le momentétait favorable pour faire une nouvelle
remontrance aux républicains do Paris. Il semble crditetquo
des obus et des semonces on termes solennels, adresses~tour
à tour aux « insurgés M doivent finalement et infailliblement
leur faire entendre raison. Tantôt it envoie uno gréto d~obus

sur les demeures des citoyens paisibles, semant aveuglément.
et au hasard le deuilet la désolation; tantôt une proclamation
respirant la tendresse et la sympathie et débordant des'plus
belles promesses.Ilier, les fédérés ont été massacrés par ses
troupes avec une férocité qui rappeHo la Saint-Barthctemy;
aujourd'hui, il cherche à les corrompreavec des promesses de
« vio sauve et de subsides continués M, à condition qu'Hs
veuillent permettre à M. Thiers de venir les gouverner. Et
pourtant, u parle dans cetta mémo proclamationdo la mino-
rité qui opprime la bonne et loyale population do Paris. As-
surément, M. Thiors est lo premier chef d'un gouvernement
quelconquequi ait offert de semblables conditions à une mi-
norité coupable d'une sanglante insurrection. Si une pomda-
tion tout entière était tout à coup prise d'une manie 'no ré-
bellion et quo'son gouvernementpensât pouvoif la ramenerà
la raison et au sentiment du devoir par des motspatemels'et
do belles promesses,on comprondrattiapolitiquedo'M!Thiers,
mais il anectodo croire que la grande majorité des Parisiens
sont ses partisans et que les fédérés sont non-seulementcou-
pables de rébellioncontre lui, mais do violence faite surplus
chers sentiments de ses bons et loyaux adhérents, la popula-
tion do Paris. Do telles offres ne sont en vérité dignes quetdu
mépris avec lequel les communaux les accueillent, ces der-
niers ayant le bon sens do comprendreque l'homme'capable
de tes'fairo est également capable de les répudier; c'est à
faire réfléchir les ennemis les plus acharnes do; !a Commune
cux-memcs.'tts doivent se demander si !'humil''atioïndo voir
restaurer un-pareil gouvernement serait supportablé, mémo
au prix du renversement do l'objet de leur hamo.



Toujours danscette mémo proclamation,nous lisons « Les
troupes ne bombarderont pas Paris, mais M borneront à forcer
une sente porte, w Et l'auteur de.cettephrasea l'eBronterio do
t'écrire au moment même où ses batteries font pleuvoirune
grêle d'obus sur le seul quartierde la ville que ses troupes ont
pu approcher depuis le commencement des hostilités. Puis, lui,
le chef nominal d'une puissante armée qu'il aBëcte de croire
toute dévouée à sa cause, il fait un appel larmoyant à la bour-
FeoMM/ il !a conjure de lui ouvrir les portes de Paris. « Vous
êtes cent fois plus nombreuxque les sectairesde la Commune,
s'ecrie-HL veneznous ouvrir, et !o canon cessera do tonner. x
La tactique militaire de M. Thiors nous rappelle un conte de
fées dont se réjouissaitnotre enfance, où il est enjoint au feu
do brûler le bâton qui ne veut pas battre !o chien, lequel
ne veut pas mordre le passant qui empêche la vieille sor-
cière de franchir une barrière enchantée. Dans tous les cas,
ce n'est pas en continuant ce système que la vieille femme
do Versailles franchira jamais la porto Maillot.

Nous recevons du citoyen Noro, commandant du 22" batail-
ton, la communicationsuivante

Un acte d'abominaMo férocité vient encore do s'ajouter au
bilan des bandes versaillaiseset démasquer ces défenseurs do
l'ordre.

aujourd'hui jeudi, f mai, à quatre heures du matin, le
22" bataillon, égare par un garde plus bravo qu'expérimente,est
tombé en plein dans les postes versaillais. Accueilli par des
feux do peloton très-nourris, et pris entre deux murs et une
barricade, on dut laisser huit blesséssur le terrain; ces blessés
ont été tous fusillés par les soldats du 64" do ligne, sauf un
spui qui a eu lo sang-troid nécessairepour no pas donner signe
de vie.

Mais co qui ajoute à l'horreur do cette boucherie, c'est
qu'une jouno femme, infirmière au bataillon, a été assassinéo
par ces misérables, tandis qu'oUe donnait des soins à un
Msssé.Sa jeunesse, son dévouement, non plus que la croix do
Genève qu'elle portait sur la poitrine,n'ont pu trouver graco
.devant ces bandits.

Ces. faits sont attestés par tous les officiers des compagnies
du ?< bataillon.

Le c/te/' dtt 22~ <M~t<~)t,Le chef du 22< bulttillon,
Kono.

Lo citoyen Schœlcher a été arrêté ce soir aux Tuileries. !t
6*y trouvait en compagnie du citoyen Çernuschi.C'est un lieu-
tenant de la garde nationale, le citoyen Uarrois, qui a invite lo
député SchoNcher à le suivre à l'ex-préfecturo do police.

Lo délégué à la sûreté générale à maintenu l'arrestation du
citoyen Schœlcher. L'ox-représentant du peuple do Paris est
accusé do connivenceavec l'ennemi.

On lit dans la Patrie
Nous avons reçu hier la visisto do M. Lambert, délégué do

l'Algérie, qui ost venu, on termes tout a fait convcnaMo?,
nous présenter ses regrets au sujet de la lettre qu'il nous avait
écrite, qui a paru à l'0//?ct'e/, et qui, au résumé, nous avait
été adressée par erreur, tandis qu'elle était, un réalité,
destinée au journal IaT<.ft'.r.

Concerts des Tuileries.

La soirée dramatiqueet artistiquedonnée hier aux Tuileries,
au bénéfice des Messes de la garde nationale, a été très-bril-
lanto dans son organisation et son exécution.

Le docteur Rousselle, inspecteur général dos ambulances,
qui présidait ù cette seconde fête do bienfaisance, avait pris
toutes les dispositions nécessairespour éviter l'encombrement
do samedi dernier et satisfaire complétement!o public.

Le premier et principal concert avait lieu dans le salon dit
des Maréchaux. Uno autre était installé dans l'ancienno sallo
do théâtre, dont les draperies avaient cté enlevées pendant lu
siégo pour y ptacor uno ambulance. Enfin, uno musique mili-
tairo jouait, dans le jardin réservé, des symphonieset des ain:
patriotiques.

L'éclairage était splendide non-seulement à l'intérieur,
jnais encore au dehors. Des verres do couleur rougo étaient
disposés partout dans les r.rhres et les n~nssifs ()oa lampion:
émaittaient les gazons et les bordures. C'était d'un charmanl
effet.

Aussi le public attiré do plus par le beau temps, y est-i) c)
Mrtio resté pendaut les pt'etnicrsmorceauxdu confit,au liet

d'affluer, comme l'autre jour, dans los salons du premier
étage

Les artistes avaient, d'ailleurs, prêté leur concours avec
l'empressementqu'ils mettent toujours dans de semblablescir-
constances.

Dans la salle des Maréchaux, Mlle Agar a électrisé l'andi-
toiro on disant ~c Lion blessé do Victor Ilugo, avec le magni.
fiquo talent qu'on lui connait et le galbe si expressif qui donne
encore du relief à sa diction.

Mlle et M. Caillot du Théâtre-Lyrique, ont été vivementap.
plaudis dans le duo du Ma~ro de chapelle et l'air du Pardon
de P/ocr~te~.

On a encore entendu Mme Tesseiro dans dos chansonnettes
amusantes; M. Daubé dans un solo de violon; M. Roussel de
Méry, qui a redit ses vers populaires; et enCn, Mme Bordas,
qui a chanté doux chansons de circonstance, avec sa verve
accentuée et communicativo,et qui a été écrasée do bravos
enthousiastesdans la Canaille, exigée et bissée avec frénésie.
Cette pièce est, on effet, remplie do philosophie populaire,et.
Mme Bordas la sont on véritable artiste.

Enfin l'orchestre, après avoir jou6 par intermittences, a ter.
miné par la Marseillaise, dans toute son ampleur musicale. Il
était dirige par M. Schneidor (rien do l'ex-préddent de la
chambre do rex-cmpereur).

Un petit incident a égayé un instant la salle. Le bouquet
d'une des artistes, arnve en retard, a été apporté jusqu'à
l'estrade et remis à l'exécutante par un garçon do café en
tablier et serviette sous le bras. Oh 1 monsieur lo duc, grand
chambellan, combien vous vous fussiez courbé avec humilité
et confusion devant votre auguste magot, si pareil scandale
avait pu so produire do la part d'un dos valets dont vous étiez
lo chef.

Dans lo théâtre également, l'orchestre et les artistes, dont

nous regrettons do no pas connaitro les noms, ont excité les
bruyants applaudissementsdo l'auditoire.

Le programme,varie, so composait do musiquemilitaire,de
chansonnettescomiques et do morceauxdo poésie.

En résumé, malgré les frais d'organisation qui avaient été
faits on vuo de la foule que l'on pouvait attendre, ce doit

être encore une bonne journée pour les familles malheureuses
des victimesde la guerre.

CHARLES tiEL.

Alimentation de Paris.
Les mesures intelligentosqui ont été prises pour assurer

l'alimentationdo Paris aboutissent à ce résultat qu'aujourd'hui
non-seulementla grande ville no manque do rien, maisencore
que certaines denrées do première nécessité s'y vendent à
meilleur marché qu'aux époques correspondantesdos années
prt'cédontos.

Pourtàntco no sont pas les entraves qui manquent, M. Thiers
emploie tous les moyens honnêtes, et mémo malhonnêtes,pour
affamer les Parisiens

Confiscation des correspondances
Suppression des trains do marchandises;
Défense à la province d'expédier sur Paris.
Si l'on ajoute à ces obstacles les bruits répandus à desscitt

par les journaux do la réaction, qui représentent à la Franco
Paris comme un vaste ropairo do malfaiteurs, on peut se
demander, on présence des arrivages de chaque jour, si t'a't-
torité des gens do Versailles et les récits de leurs journal
sont bien encore pris aux sérieux dans les départements. C'est
douteux1

En commerce commA on politique, les exagérations pro-
duiEettt toujours l'effet contraire.

Lorsque tes négociants do province ont pu constater que
l'intérieur do Paris, qui depuis bientôt deux mois tour était
présenté par les intéressés comme te théâtre do pillagos, d'as-
sassinats et de iuttes intestines, n'avait jamais été plus tra"'
qui))o et que les transactions, restreintesil est vrai, s'y opéraient

comme par le passé, ils ont envoyéleursdenrées en abondanM.
Do son côté, et dans un but tout humanitaire, l'administra'

tion des subsistancesvoulant, dans les circonstancesactuoUcs,
éloigner la spéculation intermédiaire, a fait et fait encore des

achats considérables qu'elle cède au délai), à prix coûtant.
Do cette façon, la piupart des produits et denrées arrivent a
la consommation à des conditions trés-raisonnaUes.

C'est par ces achats inspirés par une prévoyance ineonimo

au derMcr gouvernement, mais dout tout lo monde n apprf-
L eiera pas moins la haute sagesse, quo-to marché u)ime"t.

du i'm'isentretient lo petit courant d'au'ah'es quo nous som'HM

t heureux do constatef.t Voici tes prix du jour



Les farines continuont d'être offertes de 87 à 91 f. to gros
<;jc do 159 kilos, co qui correspond au prix do 55, 50 a 5S f.
~100.ki)oa.

Les blés, seigles et orges no donnent lieu ù aucune affaire.
Les boeufs, assez abondants hier au marche do la Vittotto,

ce sont vendus sur pied de !)5 a HO fr. les 100 kil.
Les moutons ont obtenudo 110 à 115.
Les porcs ont obtenu do 100 à 120.
Les œufa so vendent do 74 à 110 fr. to mille.
Lo beurre vaut & la Hatte, à la criée, do 3 f. 20 à A fr. le

kitog.
La marée, dont il est arrive, hier, 2,808 voitures, est offorto

ttans tous les marchés do Paris à des conditionsaccessibles à
tuutcs tes bourses.

Commission des subsistances.
SERVICE DES LIVRAISONS AUX ARRONDISSEMENTS.

Tarif.Haricots. to titre s fr. 35 c.
fois verts ronds. ); 35
l'ois jaunes ronds. 30
t!ix Inde non glacé. ), 5()
Uiz brisure te kil. x AO
Uœufsale. »GO
Hœuf en conserves. 2BouiUon. le litro. x )'Cheval. toki). M H
Jambonblanc. 2 a
Jambon fumé. 2 ~0
Lardsale. 1 80
Mouton en conserves. 1 30
Piltés Savary. » ))Saindoux. 2 n
Beurresalé. 2 40

( 2 30
Cafévert. < 2 30

Cafébrûlé. 2 40Champignons. nEau-de-vie. le litre. » x
Fromage Gruyère. le kil. 2 x
Fromage Chester. 1 40
Fromage Hollande. 2 oHuUod'oHve. 3 40Jutienno.

))
Pâtes alimentaires. » cSol. » 20Sucre. t 40Vin. )o titre, » xPommes de terre. boisseau, » »
Harengsaur. harit. x 05
Hareng salé » 05Morue. le kil. » (!0Mortucho. t 30Sardines. barit. » 05Saumon. le kil. H )'Paris, )o 10 mai 1871.

Le citoyen Gérardin qu'on accuse de s'être enfui avco le

F-ciffl T
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citoyen ttosset, n'a rien de commun avec le citoyen .Eugène
Cicrardfn, membre élu du !V* arrondissement, qut n'a jamais
quitté, et qui no quittera jamais to poste du devoir.

FAITS DIVERS

Dans ce Paris héroïque, que les ribauds et les ruraux ver-
saillais montrent à la province comme tout entier livré à une
or~iosanglante, la musique no cesse pas d'exercer son action
salutaire. La Commune a ses orchestres; le peuple, ses con-
certs. Dominant le bruit du canon, mêlées aux acclamations
enthousiastes ou aux cris do guerre, les harmonies militaires
s'etovontdans la cité on armes pour enflammer les courages,
escorter les deuils, venir on aide aux souffrances. 0

C'est ainsi que dimanche dernier, le corps do musique du
93° bataillon do la garde nationale a donné, place du marche
d'Atigrc, sous los auspices do l'état-major do la tegion, un
concert do bienfaisance qui avait attiré la population du
quartier. Six morceaux, l'ouverturedu Serment, una fantaisie
sur ftfcfc de Lnntennoor entre autres, ont été brillamment
interprètes par cet orchestre, dont le répertoire est des plus
varie:; et que dirigeavec un art incontestable le citoyen Linof,
tui-mûmo artiste d'élite. Les exécutants ont retrouvé là les
applaudissements auxquels théâtres et concerts les ont depuis
longtemps habitues. Une collecte faite par dos citoyennes do
bonne volonté a produit, pour les veuves et les orphelins du
bataillon, la somme do 232 fr.

C'est là un excellent exnmpio à suivre et qui sera certaine-
ment suivi par les autres corps do musique; également, re-
marquables, do la garde nationale. Quant à celui du 93' ba-
taillon, nous pensons bien qu'il no s'en tiendra pas là. t) im-
porto on effet do prouver à la Franco et à l'étrangerque l'art
et la bienfaisance no sauraient abdiquer dans la Cero com-
mune qui conquiert aujourd'hui do nouveaux titres à sa glo-
rieuse qualification do capitale du progrès et do la liberté.

Décidément l'Espagne est bien digne do sa réputation voici
co que nous trouvons dans l'Jndepettdenct'a do Barcelone

Les choses en sont venues a une telle extrémité que, dé-
sormais, il nous faudra marcher dans les rues des villes,
bourgs et villages avec une mitraitleusochargcodans la poche,
pour nous protéger contre la multitudo d'assassinsqui, a touto
heure, menacent la vie des citoyens.

Aux crimes barbares commis à Vich, à Santa Eutatia do
Lusia et & Villanuova, il faut ajouter celui do Tarragono car,
d'après les journaux do cotte localité, dans la nuit d'avant-
hier, vers neuf heures et demie, un coup do revolver a élé
tire en pleine rue do l'Union, sur un particulier bien connu,
nommé ilonhommo. On a dû transporter la victime do ce

guet-apens a t'hupitat,oùta blessure a été trouvée assezgrave.
A ce commerce-fa, la vie n'est plus qu'un souffle.

La corporation des ouvriers serruriersen bâtiments, ainsi
quo les membres composant les diverses sociétés ouvrières de
ta Mrrurorio, sont invités à se réunir lo dimanche H mai
courant, à une heure prccisn, salle Montior, place do la Cor-
dcrie, < Communication des délègues à la commission du
travail et do rechange et délivrance des cartes d'inscription
u l'Association coopérative.

Samedi 15 mai 1871

tionale et Mazarine. Réouverturede récole de dessin <)e la
rue Dupuytren. Séance de la Commune. Manifeste du
Comité républicain socialiste de Lille. Lille. Convoca-
tions.

PARTIE OFFICIELLE

Po)'e!2Mat.
La Commune do Paris

n&CR&TR:
Art. l". La Commission du travail et d'échange est auto-

risée a réviser les marchés conclus jusque ce jour par la
Commune.

A'). L:) commission du travail et d'échange demanda



w
que les marchéssoientdirectement adjugés aux corporations,
et qne la préférence leur soit toujours accordée.

Art. 3. Les conditions des cahiers de charges et les prix
de soumission seront nxés par l'intendance, la chambre
syndicale de la cotporationet une délégation de la commis-
lion du travail et d'échange, le délègue et la commission
des finances entendus.

Art. 4. Les cahiers do charges, pour toutes les fourni-
tures à faire à l'administration communale, porteront dans
les soumissions desdites fournitures les prix minimum du
travail à la journée ou à la façon, à accorder aux ouvriers
ou ouvrièreschargés de ce travail.

La Commune de Paris
DÉCRttTE

Art. 1" Il sera procédé par les soins du délégué & la
!nstiee & l'organisation d'une chambre du tribunal civil de
!a Communede Paris. Cette chambre statuera sur les af-
Mrea urgentes.

Art. 2. La procédure dite ordt'Hat're est abolie. Toutes les
nitairea seront instruites comme en matière sommaire. A
défaut d'avoués, les huissiers occuperontpour les parties.

rt. 3. Les parties pourront se défendre elles-mêmes.

Lo citoyen Vésinierest nommé délègue au Journal officiel
pour les fonctions de rédacteur en chef.

Le Comité de salut pu~M.
Le comité de salut public

ARRETE

Le;citoyenVoncken (Adolphe), président chargé des ré-
férés~.estnommé préaident du tribunal civil de la Commune
[le Paria.

Sont nommés juges audit tribunal
I'Le citoyen Leloup (Félix), juge d'instruction près les

tribunaux criminels de la Commune de Paris;
2* Le citoyen Coppens, ancien préfet de la République.
Le citoyen Flamet (Jules), avocat à l'ex-Cour d'appel de

Paris, est nommé juge suppléant au tribunal civil do la
Commune de Paris.Le

Comité de salut public.
Pour ampliation

Le membre de la Com mune
délégué à /aytM<t'ce.

EUGKNE PROTOT.Paris. le 12 mai 1871.

Le Comité de aalut public
ARR&TE

.Sont nommés juges & la cour martiale les citoyens
Colonel E. Gois, président
Colonel J. Collet, juge
Colonel Ledrux; juge
Lieutenant-colonelRazoua, jugo
Commandant Ed. Levraud,juge;
Commandant Lefèvre-Roncier, juge suppléant
Commandant Michevont, juge suppléant;
LieutenantH. Arnold, juge suppléant
Commandant A. Goullé, juge rapporteur.

Le Comité de salut public,
ANT. ARNAUD, E. EUDES, F. OAMBOK,

G. RANVIER.
A l'hôtel de ville, le 12 mai 1871.

ORDRE DU JOUR
Le citoyen Deleseinze, délègue civil à la guerre, aux ci-

toyens membres de la Commune
Citoyens, 0.;

Je viens vous demander la mise à l'ordre du jour, parBfBche, du 128' bataillon de la garde' nationale, qui, cettepnit, sous la conduite du générât Dombrowski, a nettoyé~e'pare de Sablonïille des Veraaillais qui l'occupaient,et l'aatNt Mec tm merveilleux entrain.

a Commune de Paria
D&CR&TE

Article «Ht~Me. En matière de séparation de corps, le
présidentpourra allouer & la femme demandant la sépara-
tion une pension alimentaire, qui.lui sera servie jusqu'à en
qu'il en ait été autrement décidé par le tribunal.

Je me propose d'onrirdes revolvers d'honneurà quelnne<
uns des officiers et soldats qui eo sont principalement diatingués mais une déclaration do la Commune aura nnbien autre effet sur les esprits.

Le délègué civil fi la guerre.
DELESCLUZE.

La Commune, à l'unanimité,
DECRETE

Le 128' bataillon a bien mérité de la République et de hCommune.
Paris, le 12 mais 1871.

Le délégué civil à la guerre,
Considérant que le nombre des artilleurs qui perçoivent

la solde est considérable
Que le nombre de ceux qui servent lea pièces contrel'ennemi est extrêmement restreint;
Qu'il importe que la délégation de la guerre ait à sa dis.

position immédiate toutes les batteries constituées.
ABK&TE

Art. l". Une revue d'effectif sera passée le samedi
13 mai 1871, à quatre heures précises, dans la grande courde l'Ecole militaire, où les batteries recevront les ordres dudirecteur général de l'artillerie.

Tous les artilleurs manquant à cette revue seront privés
de la solde et des vivres.

Art. 2. Sont exempts de cette revue les artilleurs actuel-
lement au feu.

Art. 3. Les états de solde ne seront plus payés au trésor
que pourvus de la signature du co lonel Henry, chef du mou.vement, et approuvé par le citoyen Marin, chef du per-sonnel.

Le de~Kë civil ft la oMerrc,
DELESCHJZE

Le délégué civil à la guerre,
Considérant qu'il importo que l'organisationde la cava-lerie de la garde nationale soit exécutée avec ensemble etunité,

ARKKTR
Art. Les 2', 5' et 6' escadrons sont dissoos.
Art. 2. Le lieutenant-colonel Malroux est chargé de la

réorganisation.
Le délégud civil it la gitcrîe,Le <Më~ ct'ft! H la ~pn'e,

DELESCLUZE.

Par an-été en date du 6 mai 1871, le citoyen. Charpentier
a été nommé chirurgien-major du 64' bataillon, et, pararrêtés en date du 12 du même mois, ont été nommés

Le citoyen Chapnis (Scipion) chirurgien-majordu 163. ba-taillon.
Le citoyen Henriet, aide-major,du 193'' bataillon, enremplacement du docteurTony-Moilin, appelé au comité du

XII" arrondissement.
Le citoyen Pappas, aide-major du 116° bataillon, en rem-placement du citoyen Laugier, démissionnaire.
Le citoyen Marchon (Rodolphe), chirureien-maior du

1 cr bataillon.
Le docteur Hériot, chirurgien-majordu 167' bataillon.
Le docteur Jobo-DuvaI, chirurgien-majordu 56* bataillon.
Le docteur Couzier, chirurgien-major du 198'' bataillon.
Le docteur Carneiro da Cunha, chirurgien-majordu 72* ba-taillon.
Le docteur Koch, chirurgien-majordu 73' bataillon.
Le docteur Blin de Belin, médecin-major du 260' batail-

lon. appelé par erreur Belin dans une précédente nomi-
nation.

Le citoyen Pinet, médecin-major du 42" bataillon.
Le citoyen Renaud, médecin-major du 184* bataillon.
Le citoyen Hauvion, aide-major de la I" batterie d'ar-

tillerie de la garde nationale.
Le citoyen Wilton (François-Georges), aide-major du

72' bataillon.
Le citoyen Condoin, aide-major du 163'' bataillon.
Le citoyen Labru, aide-majordu 133' bataillon.
Le citoyen Pourchot (Albert),aide-majordu 184'bataiHoo.
Le citoyen Roger, aide-major des éelaireuM Bergeret.
Le citoyen Dornay, directeur de l'ambulance de la rue

Servan (XIO arrondissement).
Le citoyen Limoges, aide-majordu 270' bataillon.
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Paris, le 12 mai 1871,

c/;<<~ At con~~ntt'/i'~

L. nutLLEtMtS.

La Société <n<enM<i'o))'cf/c secours aux ~~<'ssM ayant pro-
testé auprès du gouvernement de Versailles eontro les atro-
ces violations do la convention de Genuve, dont les troupes
monarchiques se rendent journellement coupables, Thiers
a fait cette réponse an'rcuse

« La Commune n'ayant pas adhère a la convention de
Genève. le gouvernement de Versaillesn'a pas à l'observer. »La Commune a fait mieux jusqu'ici que d'adhérer à la
convention de Genève.

Elle a scrupuleusement respecté toutea les lois de l'hu-
manité, en présence des actes les plus sauvages, des plus
sanglantsdéfis à la civilisation et au droit moderne, de nos
b)cssca achevés sur le champ do bataille, do nos hôpitaux
bombardes, de nos ambulances criblées de balles, de nosmédecins et de nos infirmières mémo égorgés dans l'exer-
cice do leur ministèM.

Mais pour qu'il ne reste pas même l'pmbro d'un prétexte
aux assassins de Versailles, la Commune déclare officielle-'
ment qu'elle adhère à la convention de Genève, dont elle
s'honore de n'avoir, en aucune circonstance, violé un seul
article.

Le délégué aux fe!a<tO)M e~'t'eMf~,
PASCHAL GROUSSET.

PARTIE OFFICIELLE

Paris, le 12 Afa:

RAPPORTS MILITAIRES

Vanves.
L(:s fédérés ont reponssë; !es Versaillais, qui voûtaient s'y

établir.



Montrouge, Blc&tre.
Posmon et situation excellentes.

Saint-Ouen.
Yersamats, cote de Gonnevittiers,na peuvent B'ctabUr.

Nuit tranquille. Lo matin, de cinq à huit heures, fortes
détonatinna d'artillerio et de mousqueterie.

A onze heures, nos batteries ont mis le feu & ÂBnieres,
près le parc.

Nuit, jusqu'à trois heures, calme. Depuis trois heures,.
lutte incroyaMo du côté des fédérés. Versaillais fuient de
toutes parts.

Les Ternessont assez éprouve)).

Le 128e mérite citation à l'ordre du jour.
Neuilly.

Minuit, à trois heures, combat d'artillerie. Neuf heures,
ralentissement. Midi, reprise des hostitttês; sérieux avan-
tage du côte des fédérés.

Soirëo du 11 mai, fréquentes décharges de mitrailleuses
de part et d'autre. Nuit assez calme.

A quatre heures et demie, Versaillais sont éprouvés par
l'artillerie de nos bastions.
Actes d'héroïsmeassez fréquenta dans ces contrées.

Un ordre du 2 mai, signé Avrial, dit
a Les poudres et munitions ne doivent être délivrées que

sur les signatures suivantes
« Avrial, chef du matériel; Rossel, délègue à la guerre

général La Cécilia, colonel Henri, commandants Séguin et
Larue. »

Les signatures du général Rossel et du commandant Sé-
guin cessent, à partir du présent jour, d'être valables pour
la livraison des munitions;mais les signaturesdes citoyens
Masson, chef d'état-major, et Lefebvre-Roncier, sous-chef
il'état-major,doivent être ajoutées aux signatures valables,
pour la livraison des munitions, y compris, bien entendu,
celles du citoyen Deloacluze, actuellement chargé de la
guerre.guerre.

Le délégué civil t< ta guerre.
DELESCLUZB.

ORDRE.
Le colonel Henry fera établir immédiatement nno batte-

t'îo do trente mortiers du plus gros calibre à la tranchée du
chemin de fer et des flancs des bastions 59, GO, 61 et 62.

Ces mortiers sont destinés à bombarder Neuilly et Bou-
logne, ainsi que les ponts do bateaux.

Lo général Bergeret mettra à la disposition du colonel
Henri vingt mille aaca à terre.

Par ordre du délégué à la guerre, toutes lea compagnies
de train rentreront à l'Ecole militaire, chevaux, voitures,
matériel complet.

Lo commandant Bonnanre se rendra, unmedtatement à
l'état-major do la guerre se mettre & la disposition du dé-
légué civil à la guerre.

Les généraux commandant les diverses divisions de l'ar-
mée do la Commune, enverront, dans les quarante-huit
heures, au délégué civil à la guerre l'état nominatif de leur
état-major, ainsi que l'état des chevaux et équipages mi-
litaires qui leur sont aS~ctés.

A l'avenir, les réquisitions de voitures et de chevaux, de
quelle nature qu'elles soient, ne seront valables que sur la
signature du délégué à la guerre.

La compagnie du train établie caserne Bellechasse se
rendra avec tout son matériel à. l'Ecole militaire, se mettre

la~ diaposition du colonel Henry.
po~r le délégué ci~il la guerre,

et par ordre
Le c~ d'état-major.

MASSON.

Clichy.

Asnières.

ORDRE DU JOUR

Les tirailleurs de Montrouge vont nous quitter pour quel-
ques jours.

Les troupes d'iasy se rappelleront de ces braves enfants
de la Franco qui, dans quatre jours, ont perdu près de
60 hommes.

Leur noble conduite est portée a l'ordre du jour.
Sous pou de jours, ils reviendront parmi nous. Nous

leur offrirons encore de nouveaux dangers et une nouvelle
gloire.

Le colonel conmtMdattt les troupesà Issy.

BMJNEL.
Vu et approuvé

Le pëttero< de division co<M-
Mtandant ~e centre,

LA CÊCtUA.

Le bataillon des tirailleurs de Montrouge, sur un ettectif
de 252 hommes, compte, dans les journées des 9 et 10 et
11 mai, 2 hommes tues, 32 blessés, dont 3 officiers et
70 hommes disparus.

Voici la liste des morts et des blessés.
Dariot, sergent, et Edouard Robert, éclaireur, tués;

Aimé, Daigre, Delarbre, Dupont, Morland, Leymet, Duho-
tellot, Binet, Lemaure, Perichaud, Vinet, Roger, Tassain,
Duplan, Lamy, Beton, Allard, Gérard, Labonnotte, Fouge-
ret, Delafosae, TrifRer, Augrimaux, Andry. Malbec, Lory,
Mozetti, Degravello, Lamart, Chenulet, Robert, Couturier,
blessés.

Vu les avertissements qui ont paru au Journal Officiel,
Sont considérés comme démissionnaires, pour cause

d'absence, les fonctionnaires et employés de la Bibliothèque
Mazarine dont les noms suivent

De Sacy, Philarète Charles, Jules Sandeau, Moreau, Da-
remberg, Cocheris, L. Larcher.

Le membre de la CommtOM,
délégué a re)!seta"eme)tt,

EDOUARD VAtUjANT.

Sont considérés comme démissionnaires de leurs fonc-
tions et emplois à la Bibliothèque nationale

MM. Barbier (Olivier), Barringer, Baudemont, Boudin,
Cohen, Crosbie, Dauban, Duplessis, Godin, Guérin, Koloff.
Laberge, Lavoix père, Lefèvre, Mabille (Paul), Mabille
(Emile), Michelaut, MorhenU, Pauly, Rauet. Rathery, Nave-
nel, Ruffin, Schmit, Schwab, Spet, Spol. Wescher.

Le citoyen Anys-el-Bittar est chargé de travaux spéciaux
& la section des manuscrits (langues arabe et syriaque).

Le membre de la Commune
déléguéa fensef~icme)~,

ED. VAILLANT

L'école de dessin de la rue Dupuytren sera immédiate-
ment réouverte comme école professionnelle d'art tttdtutfte!
pour jeunes filles.

On y enseignera le dessin, le modelage, la sculpture
sur bois, sur ivoire, et en général les applications de l'art
du dessin à l'industrie.

Des cours destinés à compléter l'instruction scientifique
et littéraire des élèves seront tenus concurremmentavec ces
cours pratiques.

Les élèves désireuses de suivre les cour* de cette école

devront s'y faire inscrire le plus tôt possible.
La citoyenne Parpalet, professeurde modelage, est nom-

mée directrice de cette école.
Le m€m6ye de la CommMtK)

délégué & t'ettset~nemeHt,
ÉD. YjULLM!T.

Sous l'empire; les bibliothèques publiques avaient été
a mises an pillage, comme tout le resta. Les privilégiés se

taillaient leur bibliothèque dans les bibliothèques nationales,
en empruntant des livres qu'ils rendaient rarement, et<en
privant ainsi les travailleurs des ouvrages les plus néces-
saires et les plus précieux.

En conséquence,le prêt des livres etabsolument)auBpnaM
pour toutes les bibliothèques. Toua ceux. qui.ont:emptN!aa



et gardé des livres chez eux sont tenus de les rendre, Muahuitjonn), aux diverses bibliothèques.
L'inspecteurdes bibliothèques conttHUtta~,

_MNJAMtN SASTtFfHAU

Sur sa demande, le citoyen Emile Gêrardin est nommé
membre de la commÎMion dn travail.

Toutes demandes, réclamations et rapports concernant le
service médicalet les ambulances doivent être adressés rueSaint-Dominique,86, au Doete'n' Sémérie, directeur géné-
ral du service médicalet des ambulances civileset militaires.

Erratum. 0'eat par erreur que, sur l'affiche placardée
relativementan tirage à l'hôtel de ville des lots du mont-
de-piété, le citoyen Lefrançaia a été déaignô comme délègue
aux finances, au lieu do membre de la Commune et de la
commissiondes finances.

~e citoyen Jourde n'a pas cessé d'être le délègue auxnnancea.
Le secrétaire atta: finances,

DE PARIS

Séance du IZtMtt 1871.

PRÉSIDENCE DU CITOYEN FEUX PYAT. ASSESSEUR, LE'
CITOYEN VAILLENT.

La séance est ouverte à trois heures et demie.
Le citoyen Léo Melliet donne lecture d'un rapport qu'il

a adressé à la Commune de Paris, au Comité de salut pu-blic et au délégué à la guerre.
Le 10 mai, entre onze heures du soir et minuit, !o nomme

Thibault (Emile-Cadet),garde à la 2' compagnie de marche
du 184e bataillondo la garde nationale, a été arrêté, vêtu
d'habits civils, à la tranchée qui relie la redoute des Hautes-
Bruyères a. la barricade de Villejuif, par le citoyen Soinans
(Louis),capitaine au 184' bataillon, et la citoyenne Cabet,
cantinière au dit bataillon.

Conduit à la redoute, il a subi un interrogatoire devant
le commandant de la redoute, le commandant du 184", et
plusieurs officiers des 176' et 184' bataillons do la garde
nationale.

la suite de cet interrogatoire, il a été conduit au fort
de Bicêtre, et mis à la disposition du gouverneur.

Dans la morne nuit, !e fil télégraphiquea été coupé entre
les Hautes-Bruyères et Bicêtre quelque temps après l'ar-
restation, une colonne d'infanterieet do cavalerie de Ver-
sailles se dirigeait où a été arrêté Thibault. Quelques obus
lancés des Hautes-Bruyères ont suffi à la disperser. En
même temps, une compagnie du 69' bataillon était surprise
à la tranchée du Moulm-Cachanpar les gendarmes Versail-
lais.

Frappé de la coïncidencede ces événementsdivers, le gou-
verneur de Bicétre a provoqué immédiatement une courmartiale composée, sous sa présidence~ de quatre membres
tirés au sort parmi les différents officiers, sous-officiers et
gardesplacés sous son commandement.

cour martiale a été ainsi constituée
..éo Melliet, président.

Maunan, capitaine au 133° bataillon, juge.
Monraï, capitaine au 176' bataillon, juge.
Gaston, lieutenantau 156° bataillon, juge.
Carton, sergent au 101' bataillon, juge.
Marette, adjudantde place, gcefner.
De l'audition des témoinset de l'interrogatoire, tant préti-

miBaire qu'à l'audience, do Thibault, il'résulte
le Qu'à a abandonné son poato le 10'mai, à onze heures

du matin; qu'il a échangée son costume de garde national
contre des effet6:civils,pour se rendre à l'Hay

2* Qu'arrivé à l'Hay, il a donné au sieur Robinet, mar-chand de tabac, et aux différentespersonnes se trouvantdans
l'établissement, les renseignements les plus circonstanciés
surles forces, tant en hommesqu'enarmes et munitions,qui
défendent les Hautes-Bruyères et tes avant-postes de Ca-
chan

3" Qu'il a révélé à l'ennemi lea. points faib)es de la
défense

4* Qu'il a servi de guide à la colonne Versaillaiee qui seportait à l'attaque des Hautes-Bruyères;

BOURGOIN.

&* Qu'il a entretenu avec l'ennemi dea intelligences fré-
quentes, pour lesquelles il aurait reçu de l'argent, ce qu'il a
tvoué, puia dénié.

En présence des aveux do l'accuse, la cour ayant délibéré,
l'a déclare coupable d'abandon de son poste devant l'ennemi,
crime qui entraîne la peine de mort, et d'avoir entretenu
des intelligences avec 1 ennemi, crime entrainant également
la peine de mort.

En conséquence, le nommé Thibault a été condamné,
l'exécution a ou lieu le 12 mai 1871, à cinq heures vingt
minutes du matin, à la redoute des Hautes-Bruyères,en
présence dea citoyens Amoureux, Dereure et Melliet, mem-
bres de la Commune do Paris, et do différents détachements
délégués dea 69'. 101', 156', 176', 177', 184', 185' et 98' ba.
taillons de la garde nationale.

Le présent procès-verbal fait et rédigé à Paris, le douM
mai 1871, à une heure de relevée.

Le membre de la Commune, ~OMMmeto-
de Cfc~re, pr<SM~n< de la coKr mfo'/t'ofe,

LÉO MHLUET.

Le citoyen Raoul Rigault, procureur do la Commune.
La Commune, hier en mon absence, avait déclaré que le ci.

f toyen Jules Allix serait remis en liberté.
Depuis il s'est produit un fait grave que je suis forcé Je

porter à la connaissance de rassemblée comme procureurde la Commune.
Les scellés avaient été apposés à la mairie du V11I* ar-rondissement par un commissaire attachéau Comité de salut

public.
Le citoyen Allix a brisé ces scellés en armant à la mairie

hiei'j H mai, a quatre heures du soir. C'est ou une étoui-dcrie
ou un crime; ou bien, comme l'a dit le 'dtoycn Rastoul, un
acte de folie.

Néanmoins, le flagrantdélit étaitévident, on a dit procéder
à l'arrestation immédiate du citoyen Allix, et je demande
que cette mesure soit ratifiée par la Commune.

Le citoyenClovis Dupont. 11 y a une fausse position; la
Commune avait laissé Allix libre, et on demande qu'il aoit
maintenu en état d'arrestation.

Le citoyen Raoul Rigault. Un mot d'explication tout
citoyen est apte à arrêterAllix, surpris en flagrant délit de
bris do scellés. Le plus grand ordre règne à la municipalité
du VU!" arrondissement. 11 faut absolument que vous noua
laissiez agir pendant huit jours, afin que Vaillant et moi
puissions dégager notre responsabilité morale devant nos
électeurs. Je ne demande pas qu'Allix soit mis & Maxas,
mais en un lieu qu'un de ceux de nos collègues qui sont doc-
teurs, pourra indiquer à ma place.

Le citoyen Victor Clément. J'appuie la proposition de
Higault; on ne peut laisser à la tête d'une administration
municipale un citoyen qui se permet des bris de scellés

Le citoyen Vaillant. J'ajouterai que la responsabilité de
la Commune a été couverte par un ordre signé do trois mem-
bres du Comité de salut public, sur la demande du Comité
de vigilance.

Le citoyenAntoineArnaud, membre du Comité de salut
public. Il faut que la Commune prenne des mesures au sujet
d'Allix.

Le citoyen président. L'arrestation du citoyen Allix a
été faite pour cause de bris de scellés, et elle doit suivre le
cours que vous avez décidé par votre décret sur les membres
de l'assemblée.

L'assemblée, consultée, décide que le citoyen Allix sera
renvoyé devant la commissiond'enquête.

L'un dea secrétaires donne lecture du procès-verbal de la
dernièreséance.

Il est adopté sana observation.

« A)M: membresde la Commune,

a D'après la discussionde la Commune do n'avoir que troit
séances par semaine, jo demande à être adjoint a la com-
mission du travail et do l'échange à laquelle j'appartenais
avant ea réorganisation.

« Le membrede la Commune
du IV*' arrondtMcmeH<,

« BM!LE GËttARDtN.»s,
L'aisemblée décide que le citoyen E. Cérardin fera de

Nouveau partie do la commissiondu travail et du l'échange.

r<op(/i!t'(t'Mt(<t: citoyen JY<n'jfMe<.

< La Commune
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« Qu'une contribution de guerre frappe les gardes na-
tionaux qui, pour refus de service, ont quitte leur établiese-
tuent;

« Que cette contributionsoit de dix francs par jour.
« I.es municipalités sont chargées de l'application du

ce décret, qui servira au soulagement des veuves et orphe-
t!n-< des citoyens tués ou blessés pour la défense de la Rcvo-
tntion.

« TMXQUETH

Cette proposition est mise a l'ordre du jour.
Le citoyen président. Voici uue lettre du citoyen

Delescluze, délégué à la guerre.
Aux citoyens membres de la Commtote,

« Citoyens,
'< Je viens vous demander la mise à l'ordre du jour, par

affiche, du 128< bataillon do la garde nationale qui, cette
nuit, sous la conduite du général Dombrowski, a nettoyé le
parc de Sablonville des Versaillais qui l'occupaient, et l'a
bit avec. un merveilleux entrain.

<( Je me propose d'offrir des revolvers à quelques-uns des
officiera qui se sont principalement distingués mais la
déclarationde la Commune aura un bien autre effet sur les
Mprits. »

« Salut et fraternité,

« Le dc/<gudcivil à la gMet't'e,
DELESCLUZE.

Le citoyen Bergeret. Je demande à la Commune de dé-
t)arer que le 128< bataillon de la garde nationale a bien
mérité de la patrie et de la Commune.

C((e/gKMmembres, une autre formule
Aprèsdiverses observationsprésentées par plusieursment-

ères, au sujet de la formule à adopter, l'assemblée décide à
fananimité que la lettre du citoyen Delescluze mentionnant
le fait d'armes accompli par le 128' bataillon, sera suivie.
Mr l'affiche, du décret de la Commune, en substituant aux
mots « bienméritéde la patrie et de la CommuneM ceux-ci

bien mérité de la République et de la Cummune. »
Le citoyen présidentdonne lecture de deux lettres rela-

tites à une saisie d'armes.
Les lettres déposées sur le bureau sont renvoyées au co-

Nite de sûreté.
Le citoyen J-B. Clément. J'ai à vous signaler un fait

ths grave que celui qui vient de vous être communiqué
'aus les jours, aux barrières, ont voit passer d'immenses
mitâtes de déménagement, pour lesquelles il est impossible
~exercer une efficace surveillance j'ai prie te parti d'ar-
~t6r purement et simplement ces voitures aux postes qui

trouvent dans mon arrondissement,et je désire que cette
"~nre soit généralisée je demande donc & la sûreté géné-
'~e l'interdiction des déménagements sortant de Paris.

Le citoyen Demay. Je demande la nomination d'une
M'amission spéciale pour examinertoutes ces petites ques-
''ons qui nous font perdre beaucoup de temps.

Ainsi je reçois encore aujourd'hui une demande signée
~4,QOO électeurs, réclamant l'élection des membres man-~nt à la Commune.

DU

DELA

Lo citoyen président. Je fera! observer an citoypu
Demay que sa proposition figure déjà l'ordre du jour.

Le citoyen Léo Frankel, délégué à la commission du
travail et d'échange. l'ar un arrête en date du 4 mai. la
commission de travail et échange avait été chargée d'eu-
voyer des délégués a l'intendancepour examiner les mar-
chés. Voici le rapport de ces délégués.

MARCHES POUR L'HABtM-EMEKT MILITAIRE.

RopjMr< ax cf~o~Mt ~~)<~ atM h«mt)M: px&M.

Dans netre examen des marchés passés jusqu'au
25 avril 1871, noua avons constaté que les vareuses étaient
payées 6 fr. de façon par la ville, et les pantalons 3 fr. 60.
Avec cette rétribution, il était possible de faire manger les
ouvriers et ouvrières qui faisaient ce travail. M~is à partir
de cette date le prix de confection de ces vêtements a été
offert par des exploiteursau prix de 4 fr. et même 3 fr. '75 c.
par vareuse les pantalons à 2 fr. 50. Ces marchés sont en

i voie d'exécution. Il résulte de ceci que le prix déjà si faible
de façon sera baiesé de prés de moitié, et que ceux qui
feront ce travail ne pourront vivre de sorte que la Révolu-
tion aura amené ceci que le travail de la Communepour
la garde nationale sera payé beaucoup moins que sous
le gouvernement du 4 septembre, et alors, on pourra nous
dire que la République sociale a fait ce que ceux qui nous

assiégentactuellement n'ont pas voulu faire diminuer lessalaires.
Car il s'agit de savoir si la Commune vent aider le peu-

} pie à vivre par l'aumône ou par le travail on nous dit que
le gouvernement est forcé de compter et de faire lea mar-
chés au plus bas prix possible.

Nous tenons à constater et à bien établir que le cas pré.
sent n'est ni commercial ni spécial; que, au contraire.
toute la population ouvrière y est intéressée, et il est
évident que, si au lieu de gagner 2 fr. par jour, l'ouvrier..
ne gagne que 1 fr., il faut nécessairement quelle sa~
dresse aux cantines ou aux bureaux de secours. Ce qui
revient au même comme déboursé par la Commune, et il e<[
incontestable que la moralité en souffre.

H nous est sensible d'être contraints à faire un rappor. si

peu en harmonie avec ce que devraient être les actes d un
gouvernement socialiste, et nous constatons avec peine quu
les exploiteurs qui offrent les plus bas prix sont fncorH
privilégiés. iLea associations ouvrières ne peuvent se résoudre à rem-
plir un rôle qui consiste à profiter de la nuscre publique

pour baisser le prix du travail, et cependant, si la Commune
veut avoir de bonnes fournitures et du travail bien fait,
elle doit s'adresser aux mêmes qui composent la corpora-
tion des ouvriers tailleurs de Paris; car nous affirmons
qu'il n'est pas possible d'établir des vêtements dans des
conditionsconveMblosaveclesprix qui ont été soumissionnés

par les derniers signataires des marchés.
Nous tenons à mettre la Communeen garde contre un pa-

t reil écueil, qui sera un coup porté aux plus grHUd~p'.n-

eipes de la Révolution sociale que nous devons tout pru
conserver pure de toute tache de ce genre, et no pas

au'aiblirpar de petites spéeulationala grandeur et le pr~s-
tige du mouvement qui s'accomplit.



Il faut absolument que le citoyen détenue aux travaux
publics fasse comprendrea la Commune qu'elle no, doit pas
s'appesantir sur les bas prix qui lui sont otTerts par les
exploiteurs.

tl est reconnu que les associations ouvrières ne peuvent
lutter aniourd'hui concurremment, et qu'elles ne lo pourront
jamais m elles ne trouvent pas un appui matériel tt moral.

La baisse des prix de production ne viendra que lorsque
les associations s'appartiendront.

Nous concluonsen demandant que les prix des façons des
vêtements de la garde nationale restent tels qu'ils ont été
depuis huit mois, et que tous les marchés et entreprises
concernant l'habillement soient, autant que possible, livras
à la corporation des ouvriers tailleurs.

Association, chambre syndicale, Boeiotu do résistance,
ces trois groupes, qui en sont les mandataires, viennent de
déposer entre nos mains un contrat fûderatifqui met à notre
disposition les vingt ou trente mille ouvriers de cette pro-
fession.

Les délégités s l'habillement m<?)'<<!)'fc,

LAZARE LEVY,EVETTE

Rapport tttt' la JeMM~f'OMde Z.N;y (~.a~are) <:<Evelle
d rhaotMemen<<nt<t<<!)'re.

Aux termes de l'arrêta de la Commu ne en date du
4 mai 1871

La commistion du travail et de l'échange a, par une délé-
gation, pria connaissancedes marchésconclusa l'habillement
militaire.

Il résulte du rapport présenté par les délégués nue, de-
puis le 18 mars, l'administration, eédoite par les oftres des
industriels, aurait baissé lea prix des façons dans une pro-
portion assez notable.

De prime abord, des raisons assez spécieuses viennent
appuyer cette manière d'opérer. La Commune ayant à traiter
des marchés, a concluavecles meilleurs offrants, c'est-à-dire
avec ceux qui lui demandaient les prix les moins élevés.

Avec ce système, les façons baisseront encore, bien cer-
tainement, car l'entrepreneur qui fait une pareille affaire ne
court aucun risque, puisqu'ilne fait, en réalité, qu'A/MM~e (/e
M~au'M. Que lui importe de soumissionner au rabais Les
ouvriers et ouvrières, pressés par le besoin do travail, ne
sont-ils pas là poursupporterseuls la diminutiondes prix do
main-d'œuvre?

La Communepeutouvrir une enquête; elle est bien facile.
Etant donnés les marchés Bernard et de Monteux, à 3 fr. 755
les vareuses et 2 fr. 50 les pantalons, il est impossible que
le prix des façons que les entrepreneurs payent aux ouvriers
et ouvrières représente des journées suffisantes pour qu'ils
puissent vivre.

Quant n eux, exploiteurs, ils font leur fortune sans avoir
contre eux aucune chance de pertes; entre le marché de la
Commune et la façon qu'ils accordent, il y a toujours une
dMérence stf/~Mnte pour qu'ils remplissentleur bourse.

Le gouvernement du 4 septembre, lui-même, avait ré-
douté l'en'et d'un pareil trafic, et les marchés passés sous
son administration n'ont jamais eu pour base 1 enchère aurabais.

Il se présente dans le cas présent une objection si les
entrepreneun"e chargent des vareuses & 3 fr, 75, peut-on
recourir a FaiMociation en donnant à celles-ci 6 fr. de
façon ? 1 Car, en admettant que l'association entreprenne
pour 3 fr. 75 (ce qu'elle no veut pas), on trouvera toujours
des entrepreneurs qui soumissionneront pour 3 fr.; faudrait-
il alors abandonner les associations pour recourir aux
exploiteurs ?

Dans cette concurrence infâme, la Commune y perd endignité, et les ouvriers et ouvrières voient diminuer progres-
sivement leurs salaires, déjà insuffisants. ·

La question est ainsi posée des exploiteurs, profitant <)~
la misère publique pour baisserles salaires, et la Commua.
aMez aveugle pour prêter la main à do pareilles ma-
nœuvres.

En effet, il est inutile et immoral d'avoir recours un
intermédiaire qui n'a d'autres fonctions que de prélover unimpôt sur la journée des travailleurs qu'il occupe c'est
continuer l'asservissement des travailleurs par la eentrali-
eation du travail entre les mains de l'exploiteur c'est con-tinuer les traditions esclavagistes des régimes bourgeois,
ennemis acharnés, par intérêt, de toute-émancipationdo la
classe ouvrière.

On no saurait invoquer non plus l'état de nos finances,
car. tnmmo le fait trèt.bien remarquer le rapport de la dé.

légation « i-i le tt~vail no suffit pas pour nourrir la fannt)~,
celle-ci a recours aux bureaux de bienfaisance qui, d u~
autre côté, gt\'veut ta budget. »C'est une vente ëconf,-
mique ineontestnblo l'ouvrier viendra demander & ta c)~s
rite ce nu'} le tmvait n'aura pu lui procurer seul. l'inté~t
do l'exploiteurest garanti dans cotte anairc, ainsi qu'il

c<.tdémontré plus haut.
En principe, nous l'avons admis df.ns toute nos études

sociales, Inrequo, dans l'époque transitoire, l'individu so))-
missionnera pour uu travail de l'Etat. it par un
cahier des charges, indiquer te prix do la main-d'œuvre, car
si le prix de la main-d'oeuvre rt':to comme <f~'<tdans les m:)).
chus, c'est lui seul qui supporte les mbnis.

Cela ne peut se faire autrement, et, dans le cas présent
il h'existe aucun cahier des charges rien qui puisse ga-
rantir le. travail contre l'exploitation a outrance!

Et le tiavailletir est aux remparts; il se fait tuer pour n3
plus subir'cette même exploitation!

Conclusions
La commission du travail et de l'échange demande que

les marchés qui pourront être directement passés avec tes
corporations leur soient confiés.

Les prix seront arbitralement nxéa avec l'intendance,la
chambre syndicale de la corporation et une délégation (h
la commissiondu travail et de l'échange.

Le )nem6)'e de la Commune délégué <i la
commt'MfoH dx travail et de ~'ec/Mn~e,

LÉO FRANKEL.
Je n'ajouterai que quelques mots. Nous no devons pas ou-

blier que la révolution du 18 mars a été faite exclusivement
par la classe ouvrière. Si nous ne faisons rien pour cette
classe, nous qui avons pour principe l'égalité sociale, je ne
vois pas la raison d'être de la Commune.

Le citoyenMalon.J'appuie l'idée développéepar lecitoyen
Frankel. J'ajoute que différents secrétaires des assoeiatioM
ouvrières sont venus me trouver,me demandant s'il n'y avait
pas moyende revenir sur les marchés ptssés.

On paye aujourd'hui dans la proportion de 2/5 O/o en
moins que le gouvernement du 4 septembre, qui avait fait

un cahier des charges pour les prix aujourd'hni l'a cahier
des charges n'existe pas.

Aux Batignolles, on fait des vareuses à six sous par jour:
il n'est pas possible de continuer un tel état de choses. L'in.
tendance a'est trompée, on doit réviser les contrats.

Le citoyen Serailler. La commission dont je fais partie
vous propose des conclusions. A l'avenir, les contrats qui s.
roat passés le serontavec la commissiondu travail et de l'K-
change, qui appellera dans son sein des hommes compétents.
Nous demandons la révision des traités passés.

/KSt'eut's w';K. Adopté!
Le citoyen Arthur Arnould. Je trouve la question

extrêmementgrave. Elle touche à l'honneur de la Commune.
Il y a pour moi urgence & toucherà cette question, qui est

de premier ordre.
Le citoyen Victor Clément. Je demande que les mar-

chés conclus soient résiliés. ( Réclamations. )
Le citoyen Serailler Je demande simplement que nom

ayons le droit de réviser les traités passés.
Un membre. La résiliation pure et simple, ce serait la

ruine de toutes les associations.
Le citoyen J.-B. Clément. Il faut que l'on prenne dM

mesures sérieuses si l'on n'en prenait point, il y aurait a

coup sûr une manifestation imposantedes ouvrières.
Le citoyen Vésinîer. Je demande & faire la proposition

suivante
« 1" La commission du travail et d'échange est autorisée

à réviser les marchés conclus jusqu'à ce jour par la Com-
mune

<( S" La commission du travail et d'échange demande que
les marchés soient directement adjugés aux corporations,et
que la préférence leur soit toujours accordée

« 3" Les conditions des cahiers de charges et les prix de
soumission seront Sxéa par l'intendance, la chambre syn-
dicale do la corporation et une délégation de la commission
du travail et d'échange, le délégué et la commission des fi-

nances entendus. xLe citoyen Jourde dépose un quatrième article, ainsi

conçu
« Les cahiers de charges pour toutes les fournitures à

faire i l'administration communale porteront dans les sou-
missions des dites fournitures les prix minimum du tMvMl à
la journée ou & la façon, à accorder aux ouvriera et onvriërM
chargés de ce travail.



Lo citoyen Bergoret. J'appuie la proposition du citoyen
Frankcl. J'invite mes collègues à m'envoyer des ouvrières.
J'en occupe déjà 2,000.

Le citoyen Jourde.La révision que l'on propose apportera
une entrave aux fournitures si la mesure était adoptée, les
entrepreneurs ne sauraient plus à qui s'adresser. Il ne faut
pas oublier qu'il y a des fournitures urgentes, quo l'on est
obligé do payer dans les vingt-quatre-heures. Pour ces opé-
rations, il ne peut y avoir de révision. Pour moi, il faudrait
que la commissiond'échange n'eût qu'un contrôle à exercer,
lui faire réviser les traités déjà passés, ce serait nous mettre
dans l'imposeibilité d'en faire de nouveau.

Le citoyenSerailler. Nous no demandons pas l'annulation
des marchés déjà faits; nous voulons seulement empêcher
l'exploitation de la classe ouvrière, en établissant une com-
mission de contrôle, qui veillerait à ce quo les prix soient éta-
blis généralemententre les ouvrières et lea chambres svn-
dicales, ou les entrepreneurs.

Pour répondreau citoyen Bergerat au sujet du travail des
femmes, je lui dirai que la commissiondu travail et d'é-
change s'est fait adresserparlesdiSérentesmairies lea ouvriè-
res qui manqueraient d'ouvrage le citoyen Borgeret n'a
donc qu'a nous prévenir du nombre qu'il en peut employer.

Le citoyen Régère. Je ferai remarquer que si la propo-
sition du citoyen Serailler doit, comme le citoyen Jourdo
vient de nous le déclarer, entraver la confection des habil-
lements pour la garde nationale, cela serait déplorable, car
dans mon arrondissement, entre autres, on se plaint juste-
ment que l'habillementne marche que très-lentement.

Le citoyen Frankel. Je comprends fort bien la situation
du citoyen Jourde, et, commelui, je ne voudrais pas entraver
les marchés en cours d'exécution; ce que je demande, c'est
que, daas chaque cahier des charges apporté par des entre-
preneurs, il soit fait mention des salaires qu'ils offriront
à leurs ouvriers, afin que la commissionde travail choisisse
l'entrepreneur qui offrira le plus d'avantages à l'ouvrier.

Le citoyen Malon. Nous demandons simplement que le
travail soit réparti sur une base équitable et acientiiique.
Dans les fournituresqui seront faites, il me parait bon que
nous puissions connaître l'esprit du travail et de la matière
première pour les contrôles.

Le citoyen Victor Clément. Je dis que vous ne pouvez
pas changer les formes d'un contrat. Vous ne pouvez que
résilier ce contrat. Quant aux associations, je voudrais
nue les bénénces, si minimes qu'ils soient, que pourrait faire
1 entrepreneur, fussent acquis aux ouvriora. Il est temps
que les travailleursne soient plus exploités.

Le citoyen Clémence. Dans le IV" arrondissement, on
payait sous le gouvernement du 7 septembre les vareuses
3 francs aujourd'hui on ne les paye plus que 2 fr. 50 c.
Je demande que l'intendance soit mise en demeure do ré-
tablir les prix d'une façon plus rémunératrice, et que l'on
ouvre des ateliers de confection pour les femmes.

Le citoyen Jour<6e, délégué aux finances, Il est évident
que la préoccupation des entrepreneurs est d'établir des
prix Inférieurs à ceux de leurs collègues en arrachant des
bénéfices aux ouvriers. Les marchés devraient toujouM con-
tenir le maximum et le minimum du salaire des ouvriers,
qui en somme sont les véritables exécuteurs du marché. Je
voudrais qu'on fit de cette proposition l'objet du 4* article
que j'ai déposé.

Le citoyen Billioray. Je voudrais que la Commune n'ac-
cordât de travaux quaux associations ouvrières. Ce serait
le premier pas sérieux fait dans la voix du socialisme. (La
clôture !)

Le citoyen Vésinier. J'ai toujours étc de cet avis nous
devons abolir l'exploitation. C'est pour cela quo je demande
que les adjudications do travaux soient faites directement
et préférablementaux ouvrières.

Le citoyen président. Je mets la clôture aux voix.
La clôture est mise aux voix et prononcée.
Je vais donner lecture des conclusions do la commission

de travail et échange
« La commission de travail et de l'cchango demande quelM marchés qui pourront être directement passés avec les

corporations leur soient confiés.
Les prix seront arbitralement fixés avec l'intendnï'e

la chambre syndicale do la corporation et une détég:)~:)
de la commission du travail et de l'éehaage.

a /,p mcM~rc ffc ~f CoMM'w <r;~f <;

tcmm''<):fOM ~'<ttv«'< et ;<(; ~<7f.
r LÉO FRAXK::L.

Voici maintenant la proposition faite par le citoyen
Vésinier.

(Le président lit la proposition du citoyen Yésinier.)
Le citoyen président. La proposition du citoyen Yési-

nier, celle do votre commission, plus l'article l", qui donne
& la commission de travail en échange l'autorisationde ré-
viser les marchés passés. Je dis réviser, et non résilier les
marches.

Lo citoyen Theisz. Je faix partie de la commission do
travail en échange, et je me rallie à ses propositions, mal-
gré la clôture qui vient d'ëtro prononcée. Je demande que
le citoyen Varlin noua donne des explications anr cel mar-
chés.

Le citoyen Serailler. Je ne m'oppose pM à entendre le3
explications du citoyenVarlin, je demande centrer en plein
dans la discussion. ·

Le citoyen président met en discussion l'article addi-
tionnel présenté par le citoyen Jourde, et donne lecture de
la proposition Jourde.

Le citoyen Victor Clément. Je demande à faire uno
observation eur la rédaction de l'article additionnel. Au
lieu de ~n'a: minimum de /« ~'oto'Hcc,dire, pn'a: minimum de
la pièce.

Le citoyen Jourde. Je n'admets pas, en principe, le tra-
vail à façon; c'est favoriserquelques-unsau détriment des
autres, qui ne sont pas si habiles dans la fabrication.

Le citoyen Clovis Dupont. Dans une question ouvrière
j'ai le droit de me faire entendre, étant ouvrier.

Je voudrais qu'on mit aux voix la motion travail a façon
ou ~a journée, vous auriez la majorité pour le travail à
façon.

Le citoyen Jourde. Voici une nouvelle rédaction mitti-
tnxm de la journée.

Le citoyen Frankel. Je demande qu'on dise que la jour-
née sera de huit heures.

(L'article 4 est mis aux voix et adopté & l'unanimité.)
Le citoyen président. Je meta l'ensemble du décret aux

voix.
(Le décret est mis aux voix et adopté.)
Le citoyen Urbain. Il avait été décidé que la séance

d'avant-hier serait publiée in extertso, et rien n'a été encore
inséré à l'O~tC~. Je demande quelques explications a cet
égard.

Le citoyen Longuet. Le compte-rendu de la séance
d'avant-hier a été adressé à l'O~CM~, mais l'on m'a dit que
le citoyen Paschal Grousset était venu en empêcher l'inser-
tion, en disant qu'on allait recevoir un ordre du Comité de
salut puMIe.

Le citoyen Paschal Grousset. J'ai révoqué un ordre du
Comité de salut public, parce que j'ai cru que c'était ce
qu'il y avait de plus convenable, après l'évasion du citoyen
Rossel.

Le citoyen Bergeret. J'ai, pour moi, je tiens & le dire,
rempli le mandat qui m'a été confié; j'ai été à toutes les
adresses qui m'ont été indiquées.

Le citoyen Vaillant. Comme le compte-rendun'a pas été
publié, je ne puis m'expliquercomment plusieurs journaux,
le Jlot et la Justice, entre autres, ont pu rendre compte de
plusieurs faits importantsde la séance.

Le citoyen Urbain. Jo ne reconnais qu'an Comité de
salut public le droit de supprimer le compte-rendu. Je no
puis accepterqu'un de nous, pris d'un "crupute, aillo & l'O~-
/ict'e< s'opposer à l'exécution d'une mMure prise par t'as-
semblée.

Les citoyens Longuet et P. Grousset. Nous sommes
d'un avis din'ërent.

Le citoyen P. Grousset. Pour moi, chacun de nous a )o
droit absolu de veiller à co que la Commune ne commette
point de fautes. (La clôture!)')

Le citoyen Vésinier. Je tiens à vous déclarer que, s'il y
eu indiscrétionsur notre dernière séance, elle ne vient

pas du secrétariat.
L'ordre du jour est mis aux voix et adopté.
La citoyen Chardon. Je demande l'assemblée qu'elle

veuille bit'u s'occupât' du fait suivant. Le colonel Fieury a
été arrêté, il y a déjà plusieurs jours, en même temps que
)o sieur Laporte. J'ai reçu à ce sujet des députations d'ot-
fieiers venant protester contre cette détention de leur chef,
taudia que Lapone a été relâché par ordre de Detescluze.

t.o cifoy~a Longuet, .'e demande que nous ne nous
"ccupiuus pas do (MW pa: tio:)!ra c'est a ta Eureïé, et non

).t Commune. t)uo HHYtaits'adt'M;e:' ic citoyen CtiL'rdon.
L~ citoyen J. Vallès. Jo dois dire cependant, au eujst



des prisons, une chose qui peut être indifférente & la Com-

mune. J'ai visité la prison du Cherche-Midi, où il se passe
des choses déplorables; c'est un va-et-vient continuel d'ar-
restations, de mises eh liberté.

Le citoyen président. Je ferai remarquer qu il y a eu
une commission des prisons spécialement chargée des ré-
clamations.

Le citoyen Oudet. Je demande à dire un mot sur l'affaire
Laporte dont a parlé le citoyen Chardon. (Interruptions.)

11 y a deux ponroirs à la guerre, dont les décisions sont
contradictoires. Delà conflit et confusion. (La clôture!

Bruit.)
Le citoyen Chardon. Je demande & faire une observa-

tion. (La clôture la clôture!)
(La clôture est mise aux voix et adoptée.)
Le citoyen Lefrançais. Je demande que ces sortes de

questions soient renvoyées & une commission d'enquête
spéciale.

(La motion du citoyen Lefrançais est mise aux voix et
adoptée.)

Lo citoyen président. Je donne lecture d'une lettre du
citoyenFontaine, délégué aux domaines, relatives & la démo-
lition de l'hôtel Thiers.

« Aux ctto~eHs MemO'M de la CMxn'tMe.

« Le citoyen Fontaine, directeur des domaines, prévient
la Commune que conformément au décret du Comité de
salut public, il fait procéder aujourd'hui & la démolition de
la maison du sieur Thiers, situer place Ceorges.

M 11 demande à la Commune d'envoyer une délégation

pour assister à cette opération, qui aura lieu à quatre heures
do l'après-midi.

< Salut et solidarité.
« ~.e 'yuM<et<)'de lu Commune.

« LÉO MEtLLET. »

Le citoyen Courbet. Le sieur Thiers a une collection de
bronzes antiques; je demande ce que je dois en faire.

Le citoyen président. Que le citoyen Courbet noue fasse
l'exposé de son sentimentsur cette question.

Le citoyen Courbet. Les objets de la collection 'te
Thiers sont dignes d'un musée. Voulez-vousqu'on les traus-
porte au Louvre ou à l'hôtel de ville, ou voulez-vous les
taire vendre publiquement 1

Le citoyen Protot, délégué à la justice. J'ai charge le
commissaire de police du quartier de faire conduire les
objets d'art au Garde-meuble et d'envoyer les papiers à la
sûreté générale.

J'ai fait commencer de suite la démolition.
Les papiers sont entre nos mains. Quant aux petits

bronzes, je pense qu'ils arriveront en bon état.
Le citoyen Courbet. Je vous ferai remarquer que ces

petits bronzes représantentune valeur de peut-être1,500,WUfrancs.
Le citoven Demay. Relativement à I:i collection des

objets d'art de Thiers, la commission exécutive, dont faisait
partie le citoyen Félix Pyat, avait désigné deux hommes
spéciaux, s'étaient le citoyen Courbet et moi. Je demande

que vous complétiez cette délégation.
~'oubliez pas que ces petits bronzes d'art sont l'histoire

de l'humanité, et nous, nous voulons conserver le passé ')<-

l'intelligencepour l'édification do l'avenir. Nous ne sommes
pas des barbares.

Le citoyen Protot. Je suis ami de l'art aussi; mais je
suis d'avis d'envoyer, à la Monnaie, toutes les pièces qui

représentent l'image des d'Orléans; quant aux autres objets
d'ort. il est évident qu'on ne les détruira pas.

Le citoyen président. Le citoyen Demay demande que
des spécialistes soient chargés de survolUer la destination
de ces objets et de sauvegarderles objets d'art.

Le citoyen Clémence. La collection Thiers so compose
aussi de richesses bibliographiques pour la c'maervattM
desquelles je demande qu'on nomme une commirston;j<
désirerais en faire partie.

Le citoyen Paschal Grousset. Il y a aussi chez Thier:
des pièces appartenant aux archive?, des piécM on ne peu
plus curieuses: il ferait bon que dans la comm!ss!")i ()<'<

l'on va nommer il y eût des historiens, des hommes <h

lettres. (La clôture.)
Le citoyen président. Nous allons' procéder a tf nnnu

nation de cinq membres qui composeront la com).M--iK'!

mixte proposée par Protot.
< 1~L'assembléa nomme saccossivement les citoyens dont le

noms auivent Courbet, Demay, Paschti Gromact, Clemenc<,
FélixPyat. t

Le citoyen président. LaiMcz-moi Tons lire une lettre
relative à un enterrement.

ÉTAT-MAJOR GÉKHttAL (1" AKMK):)

Paris, 12 mal 1871.

Le major coHtmatt(fan< la p~'cc Vendone, aux o'toycMs
membres de la CommM~e.

« L'enterrement civil dea citoyen. Emilie et Ernest Billon

aura lieu demain matin, 13 mai, à midi précis. On se réu-
nira place Vendôme.

a Prières aux citoyenamembres d'y y assister.

<< Salut iratemel~
« Le ms;ot' commandant la

j)!f<ce Vendôme,

K MAGE. W

Le citoyen Miot. Les citoyena dont il s'agit sont morts

en combattant.
Le citoyen président. Si j'avais ait quo ces citoyens

étaient morts en combattant, j'aurais appelé votre intérêt,
avant de vous donner lecture de la lettre, aur son contenu

maintenantque vous savez par l'organe du citoyen Miot que

ces braves citoyens sont morts pour défendre la Commune.

je vous prie de nommer des délègues pour assister à 1 en.

ferrement.
Le citoyen Leirançais. Les municipalités envoient leurs

délégués aux enterrements des gardes nationaux morts, de

lenra arrondissements.
Un Mem6)'c. Je demande que la Commune décide qu'on

laisse les municipalités faire ce qu'elles croient convenable.
Le citoyen président. Nous allons passer maintenant H

l'ordre du jour proposé d'urgence par le Comité de ealut

public. Vous savez quo le citoyen DcleMiuzea cru que les

nouvelles fonctions de délégué civil à la guerre étaient in-
compatibles avec celles de membre du Comité de salut
public, nous avon-, donc à pourvoir à son remplacement.

Le citoyen Ferré. Ne serait, il point convenab de prc.

venu- le Comité de salut public que l'asaemblée s'occupe de
sespropoHtioM?(Uni'Non!)

fL'a<semMée adopte cette proposition, et décide que l'in-
vitation dont il vient d'être donné lecture sera renvoyée aux
municipalités.)

On paese immédiatement au vote de la proposition reta-
tive à la nomination d'un membre du Comité de salut
publie.

Voici le résultat du vote

Nombre de votants. 43
Majorité a'JFohn- 23

Le citoyen Bi"ioi-ay a obtenu. x7 voix.
Le citoyenVarlin. 16

Le citoyen président. Le citoyen Hi)I~ray ayant ubt. jt"
la majorité absolue des voix, est nomme membre du ~om~
de salut public.

Le citoyen Chardon. Comme il est déjà sept heures,
crois qu'il serait bon de renvoyerla discussion des autres
propositions à demain.

Le citoyen Serailler..l'appuie cette proposition, d'autant
plus que le Comité de Salut public venant de se compléter.
il peut se faire qu'il modifie ses propositions.

Le citoyen Arnold. Il serait bon que 1 on autographe
res propositions, afin que nous puissions les étudierà toisn.
11 serait m~-me à désirer que cette mesure fut prise chaq"c
fois qu'il se présente une question grave, afin d éviter toute

possibilité d'un vote do surprise. (Approbation.)

i Le citoyen Eudes, membre du Comité do salut public.

L'article 3 du décret qui a institué le Comité de salut public.

donnant a celui-ci pleins pouvpii-a pour changer les dé cf.~
fions et commuions, il est inutile de discuter les autrd
pnrtioa de l'oi-dM du jour proposé par le Comité. (Réclama
tions et intei-r~p'ions diverses.) .);Le citoyenprésident Le nouv~ui Comité de ~alut pnMi~

t comme l'ancien, a pleins pouvoira sur les '~6.
9 commiMions.ajoute qno c'est la lo~que. M faut qu"il
} puisse compter sur les agents qu'il emploie,

Le citoyen Urbain. L'aiticl. 3 a donne lieu à une .'s
cuMion sérieuse il donne au Comité le droit de changer

t délégation'! et commissions, ce dernier responsable de <o"

et si~'avais un Marne a lui ii.t!ix''r. ce Mi-ait de ne pas ~of
s j

a-:a.x usé de e~t article. _Trc i-bicn')



Le citoyen président. Voici une nouvelle proposition
remise par le citoyen Ferré

K La Commune,
« Considérant que io décret instituant le Comité de salut

public donne à. ses membres, par l'article 3, les pouvoirs
les plus étendus sur les délégations et commissions;

« En conséquence, le Comité do ealut public n'a pas à la
rcnsultersur lea révocations et remplacements qu'il est né-
'.eseaire de faire, et passe à l'ordre du jour.

.<( FEttRB. >·

Plusieurs membres. Aux voix!
Le citoyen président. Le citoyen Serailler ao rallie a la

propositionFerré.
Le citoyen Eudes. Le Comité de salut public est disposa

faire usage de l'article 3. (Bruit.) La situation est grave.Il a des arrestationsà opérer. Si nous ne pouvonscompter
sur le délégué & la sûreté, nous nommerons un homme
dont noua serons sûrs.

Le citoyen Serailler. Devant la déclaration du citoyen
Eudes, parlant au nom du Comité de salut public, je retire
ma proposition.

Le citoyenChardon. Je suis de l'avia du citoyen Serailler
et je retire aussi ma motion.

Le citoyen président. Le citoyen Ferré retire également
la sienne,

Le citoyen Lefrançais. Je combats la théorie du citoyen
Eudes. J'avais dit, il a quelque temps, que la Commune
devait avoir le droit de nommer et de révoquer les déléga-
tions. L'assemblée a montré, par un vote concernant Deles-
cluze, qu'elle ne partageait pae ma théorie. 11 s'agit de
savoir si, aujourd'hui, la Commune veut revenir sur cftte
doctrine ou la maintenir.

Le citoyen Régère. Je m'étonne que celui qui protestea
contre l'article 3 soit celui que noua avons applaudi quand(1
il l'a provoqué. (Interruption.)Je serais partisan plutôt d'unil
vote nouveau pour le sanctionner. Il faut un pouvoir absoluu
à celui qui a une responsabilité absolue. (La clôture !)

Le citoyen Urbain. Ceux qui ont combattu le Comité de
salut public reviennent sans cesse sur son organisation.
(Interruption.)

Je crois qu il est utile d'en finir et de décider que l'arti-
cle 3 doit être purement et simplement appliqué. (La clô-
ture ')

Le citoyen Longuet. Je demande la parole contre la
clôture. Le seul contradicteur do Lefrançais, le citoyen
Régère, no lui a pas répondu. Je crois que la Commune
agirait à la légère en votant la clôture.

Le citoyen Ferré. Je partage les idées exprimées par le
citoyen Hudes.'(Bruit. La clôture!)

(La clôture est mise aux voix et adoptée.)
Le citoyen Billioray, Je propose un ordre du jour ainsi

motivé
« La Commune,

« Considérant que l'article 3 du décret confère tous pou-
voirs sur les délégations et commissions,passe à l'ordre du
jour.

« mLUOKAY. ')

Le citoyen Ferré. Dans lea ditl'érents arrondissementa,
on se plaint tous les jours que les décrets de la Commune
uo soient pas exécutés.

Je propose un ordre du jour plus complet, selon moi, que
celui du citoyen Billioray en voici le texte

« Contidérant que les membres du Comité de salut public
n'ont pas seulement le droit de révoquer les délégués, mais
do procéder eux-mêmes à leur remplacement. »

(L'assembléepasse à l'ordre du jour.)
Le citoyen Arnold. Si l'un des ordres du jour qui vom

cont proposés est adopté, la Commune ne servira plus qu'A
incriminer lea membres du Comité de salut public lorsqu'elle
le jugera convenable, et elle pourrait fort bien ne plus
tenir de séances.

yfust~xM t'OM*. Et les questions do travail!1
Le citoyen Lonclas demande à faire une communication

qui, en raison de sa nature, est envoyée à la commission
de sûreté générale.

Le citoyen Billioray. On a dit que si la Commune adop-
tait l'ordre du jour que je vous propose, elle n'aurait plus
qu'à se retirer; ce n'est pas mon avis.

No pouvant pas vous-même ctrouno commission active,
vous avez délégué vos pouvoirs à un comité qui vous rem-
place pour l'action, et vous donne ainsi le temps do vous
occuper des questions très-importantes de législation ci
d'économie sociale. (Aux voix aux voix )1

Le citoyen président donne lecture des deux proposi-
tions déjà citées.

Le citoyen Vermorel. Je désirerais cependanteavoir ai
le Comité de salut publie peut nommeret défaire nos com-
missionscomme bon lui semble s'il en étaitainsi, nous per-
drions du coup tous nos moyens de contrôle sur lui.

Le citoyen préaident. La clôture ayant été prononcée,
je no puis permettre que l'on reprenne la discussion, et je
mets aux voix l'ordre du jour motivé du citoyen Billioray.

(L'assemblée, consultée, adopte cet ordre du jour.)
Le citoyen Longuet. Je demande à motiver mon absten-

tion. (Interruptionsdiverses.)
Le citoyen présidentdonne lecture de deux propositions

de décret du citoyen Protot qui demande l'urgence, l'uno
relative à l'organisationd'une chambre du tribunal civil de
la Commune, l'autre à une pension alimentaireallouée à la
femme demandantla séparation.

Je meta aux voix l'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
Le citoyen président. Je mets maintenant aux voix les

deux projetsprésentes par le citoyen Protot.
(Ces deux projets sont successivement mis aux voix et

adoptés.)
La séance est levée à sept heures quarante minutes.

DÉPÊCHES.TÉLÉGRAPHIQUFS.

Francfort, 10 mai, soir.
Le traité Définitif de paix entre la France et l'Allemagne

a été signé cet après-midi.
MM. Jules Favre et Pouyer-Quertier sont partis pour

retourner à Versailles.
Un citoyen qui arrive do Lille en Flandre, nous commu-

nique les deux pièces suivantes émanant du Comité répu-
blicain socialiste.

Citoyens,
Le Comitécentral républicainsocialiste vient vous engager

à vous mettre à l'œavre faites des réunions, apprenez à
vous connaître, àvous respecter et à vous juger.

On cherchera toujours à vous prendre à l'improviste
les parleurs vous guettent pour vous perdre encore évitez
qu'on vous surprenne, évitez de vous laisser endormir.

Citoyens,
Nous venons vous proposer une déclaration de principes,

un aperçu de réformes urgentes. N'accordez votre confiance
a un citoyen qu'aprèsavoir obtenu do lui une adhésion for-
melle et par écrit au programmesuivant

1. Organisation de la Commune.
2. La République une et indivisible, organisée par le suf-

rageuniversel.
3. Les candidate toutes les fonctionséleet'vesacceptent le

mandat impératif. Les mandants pourront toajourarévoquer
leurs mandataires.

4. Toutes les fonctions électives doivent être rémunérées.
5. Admission du principe de l'électiondes magistrats.
Gratuité de la justice.
6. Abolition des monopoleset des privilèges.
7. Suppression des octrois.
8. Impôt, unique, assis sur le revenu.
9. Suppression des préfectures dans les communes.
10. Abolition de la conscription.
11. Armement do la garde nationale, service obligatoire

fans exception.
Réélection des sous-ofSciera et officiers de la garde na-

tionale depuis le grade le plus bas jusqu'au plus élevé.
Tous les postes de la Commune seront confiés à la ~arde

nationale.
12. Soldepour les gardes nationauxde service.
13. RéorganMationde la police municipale au moyen de

la garde nationale.
14. Instructionlaïque gratuite à tous les degrés, obliga-

toire an premier.
15. Liberté absolue et illimitée de la presse et des réu-

nions.
16. Suppression des communautés religieuseset du budget

3des cultes.
17. Reconnaissance du droit au travail.

Organisationet règlement(tu Cornac.

Art. l". Le Comité central républicain socialiste de la
ville de Lille a décidé qu'il s'établissait définitivement. 11



fera imprimer une déclarationde principes qui sera lue et
discutée & la fin de la séance.

Art. 2. Le président et les assesseurs sont nommésa cha-
que séance; e secrétaire conserve ses fonctions tant qu'un
vote de l'Assemblée ne l'en a pas relevé.

n est chargé de la conservation des archives du comité
et de la rédactiondes procès-verbaux.

Art. 3. Tous les membres présents signent les procès-
verbaux des séances.

Art. 4. A l'ouverture de chaque séance, le procès-verbal
de la séance précédenteest lu par le secrétaire.

Art. 6. Le comité central est composé de. membres.
Art. 6. Les séances ont lieu tous les jours, jusqu'à déci-

sion contraire.
Art. 7. Les membres présents devront se diviser par quar-

tier chacun des quartiers représentés devra proposer an
délégué, dont l'élection, soumise à tous les membres du
comité central, aura lieu séance tenante.

Art. 8. Chaque délégué est chargé de former dans son
quartier un sous-comité, qui ne pourra être composé de
moins de 15 membres et de plus de 28.

Art. 9. Les sous-comités pourront déléguer tels de leurs
membres pour organiserde nouvellessubdivisions.

Art. 10. Le nombre des sous.comitésest illimité.
Art. Il. Les membres fondateurs du comité central

auront accès auprès de tous les sous-comités, qui fixernnt
l'heure et le jour de leurs réunions périodiques et les feront
connattre au secrétaire.

Art. 12. Les sous-comités, pour être afniiés, devront dé-
clarer qu'ils acceptent le programme et le règlement du
comité central.

Art. 13. Les décisions ultérieures du comité central
seront mises en délibérationpar les sous-comitts,qui auront
à donner leur avis.

Art. 14. Lo comité central délibérera sur toutes les dé-
terminationsprises par chaque sous-comitéet les communi-
quera a. tous les autres sous-comités, en y ajoutant tcb
considérantsqu'il lui parattranécessaire.

Art. 15. L'admission des sous-comités aux délibérations
du comité central sera soumise à un vote.

Les sous-comités ne pourront faire de réunions publiques
en se servant du titre de comité républicain afntié au comitu
central, qu'avec l'autorisation du comité central.

Art. 16. Le présent règlement sera imprimé et distribué
à tous les membres du comité central et des sous-comités.

Le Comité central r~MoKcoHt socialiste
de la ville dé Lille.

Hier, dans le foyer du chant du théâtre national de
t'Opéra, a eu lieu la présentationaux artisteset au personnel
du nouveau directeur, par les délégués de la Commune, les
citoyensRegnard et Levraut.

Le citoyen Regnard, dans une courte allocution très-
applaudie, a expliqué comment la nomination du citoyen
Garnier ne pouvait avoir, dans les circonstances présentes,
qu'un caractère provisoire, tout en déclarant qu'une consé-
cration dénnitive était arrêtée dans les intentions de la
Commune.

Il a ajouté que les nombreuses occupations des membres
du Comité ne pouvaient les distraire du soin particulier qui
était d& aux arts et aux artistes, qui avaient étô si aban-
donnés et silongtempsméconnus sous tadirectionprécédente.

Le citoyen Garnior a pris ensuite la parole, et a prononcé
l'allocution suivante

Chers artistes, je pourrais même dire chers
camarades,

La Communede Paris, en me confiant l'importante direc-
tion de t'Opéra, m'a donné, avant tout, la mission de re-
chercher les moyens de faire le plus tôt et le plus fructueu-
sement possible ce que, depuis le 17 septembre (huit grands
mois!) vous réclamez inutilement, c'est-à-dire l'occasion,
pour les uns, de continuer cotte série de succès qui ont
rendu leurs noms ei populaires, et, pour les autres, les ptue
nombreux, hétas d'entre vous, le moyen do combler le vida
fait dans toutes les bourses depuis le commencement du
siège. Ce double but (reprise des représentations du grand
Opéra et le soulagement de quelques infortunes momenta-
nées), nous sommes déjà en mesure de le réaliserdans quel-
quesjours. `

En cH'ct, grâce au concours gratuit des nombreux attietc~-
de talent, qui ne peut manquer d'être fructueux, par suite

des nombreuses facilités que nous avons rencontréesauprès
de la Commune, et dont la recette, une fois lea premiers
frais indispensables prélevés,sera également partagée, d'un
côté entre les victimes do la guerre, de l'autre entre les
artistes de l'orchestre, lea artistes des chœurs et les petits
appointements du personnel de l'Opéra.

La recette nette d'une deuxième représentation, qui sera
donnée le lundi suivant, sera répartie entre tous les artistes
et employés indistinctement,au prorata de leurs appointe-
ments actuels.

Ensuite commenceront, et, je l'espère, le plus t6t possible,
les représentations régulières, que je me propose d'inau-
gurer sur des bases nouvelles, qui réaliseront peut-être le
rêve que nous tous artistes avons si inutilement caressé,
celui de travailler un peu pour nous, au lieu d'user notre
vie et notre talent à faire la fortune des directeurs.

Je n'abuseraipas de vos moments pour développer ici mon
projet, bien qu'il soit tréa-nettement mûri et arrêté dans

mon esprit.
Je pense que vis-à-vis surtout d'une administration aussi

compliquée que celle de l'Opéra, je ne saurais trop m en-
tourer de lumières, et vous trouverez auprès de moi un
autre moi-même que vous saurez justement apprécier, j j'en

suis sûr.
Je vous prierai donc de vouloir bien. le plus tôt possible,

aujourd'hui même, si faire se peut, désigner quelques-wM
d'entre vous, un délégué, par exemple, par chacun des ser-
vices de l'Opéra..

Ces délégués prendrontjour avec moi, Je leur ferai con-
nattre mes idées; ils me feront leurs observations et me
signaleront les améliorations que je serai, croyez-le, très-
heureux d'adopter, dès que j'y trouverai le bien de tous.

Et, bien certainement,nous arriveronsainsi, sans trop de

secousses, sans aucune autre passion que celle de l'art et du
juste, à ne plus envier au Théâtre-Français 1 état prospère
qu'il doit à son système d'organisation.Pour notre compte,
et quels que puissent être les événements, nous serons tou-
jours fiers d'avoir pris officiellement l'initiative de cette
révolution artistique, et d'avoir, avec l'aide de vos délégués,
fondé sur des bases solides et fructueuses l'association de.
artistes de l'Opéra.

CONVOCATIONS

Quand on fait triompher la justice et ]o droit, manifester
en masse sa satisfaction est un devoir. A cet effet, tous les
ouvriers boulangers, sans exception aucune, sont invités à
se réunir au Cirque national, le lundi 18 mai, à quatre heu-
res du soir, afin do prendre une décision très-sérieusecon-
cernant les intérêts de la corporation, pour de là se rendre
à l'hôtel de ville, exprimer notre [gratitude à la Commune
et l'aMurer de notre dévouement.

Pour la corporation,
E.HENRY.

La fédération dos francs-maçonset compagnonsse réunira,
le samedi 13 mai à deux heures précises, ai Cirque na-
tional.

Les citoyens originaires du département de l'Yonne sont
invités à se rendre à une réunion qui aura lieu aujourd'hui
famedi 13 mai, à huit heures du soir, faubourg Saint-
Martin, 159, école dea garçons.

Nomination des délégués pour la Fédérationdes départe-
ments.

La Commissionde conciliation du commerce, de l'industrie
et du travail est citée dans la presse sous les titres divers
d'Union des syndicats parisiens, d'Union dea chambres
syndicales et de Ligue de conciliation.

La vérité est que cette commission a pris naissance au
sein du Syndicat général des chambres syndicales de l'Union
nationale du commerce et de l'industrie, 82, boulevard de
Sébastopol, et qu'à cette commission sont venus se joindre
les délégués d'associations et corporations ouvrières, coopé-
ratives et autres, en un mot, c'est de cette commission '!e
conciliation du commerce, de l'industrie et du travail qu'é-
mane le rapport pub)ié dans les journaux, après avoir été
soumis a la Commune, rapport qui a donné lieu à l'incident
Mortimc)'crnaux.
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PARTIE OFFICIELLE

.Pa~tfell~7a<

Pat'fWel3jtfat.

Ordre an d~gu& a l'Officiel do le faire vendre demain,
24 floréal, à cinq centimes le numéro, en conformité du
décret de la Commune.

Le Comité de salut public.

!.e Comité do aalut publie
ARti&TE

I.e citoyen Ferré est délégué !a sûreté général.?, fn
remplacementdu citoyen Cournet.

t.ps citoyens Martin et Emile Clément sont nommés mem-
bres du comité de sûreté générale, en remplacement des
titovensTh. Ferré et Vermorel.

Comité de salut public.
AMHTK

I.e citoyens Dan-as (Charies-Ft-aucois-Oetavie)est uommu
t~ffier de la justice de paix du IV'' arrondissement do la

Commune de Paris.
Paris, le 13 mai 1871.

l'our ampliation
/.e Conit'Mde salut public.

/.<' mcm6)'e de la CoHtmxne
dc/Më (t ~tts(f'ce.

Et'f!KNR PROTOT.

L<* Comité de salut public
ARRETE

Le citoyen Grimoux (Isidore-Constant) est nommé greStai'
la justice de paix du tl*' arrondissemeut en remplace-

'"<*nt du citoyen Loubry (César-René) appelé d'autres
fonctions.

Fait Paris, la 10 mai 1871.
Le com)'<c (!e .!«fK< pxHfc.

Pour ampliation
Le comité de s(illit pliblie.

Le mem!')'e de la ContmKne
(M/e<y)<e ci la justice.

EUGÈXK PROTOT.

Le délëguô civil & la guerre,
Après avis préalable de la municipalité du VU* MTondis

sement,
ARR&TE:

Sont nommés à l'etat-major de la 8* légion
1° Chef-d'état-major, Auguste Petit
2° Major de place, Lacour;
3" Capitaine d'armement et de recrutement, Schmidt;
4" Capitaine de place, Caminad
5" Adjudant de place, Delaunay;
H" Adjudant de place, Josaon
7' Adjudant de place, hiagny;
8* Adjudant de place, Guelton.

Le délégué civil a guerre,
DELESCLCZE.

Sur la proposition de la Fédération des artistes, le délé-
gué de la Commune a l'enseignement.

ARRÊTE

Le musée du Luxembourg sera ouvert au public à partir
du 15 mai 1871.

La commission de la Fédération des arti stes est chargée
de l'exécution du présent arrêté.

Le déléguéde la Commune
<t y'MMt'gnement

EDOCARD VAILLANT.

Par arrêtes en date du 13 mai 1871, ont été nommes
Le docteur Ferrero-Gela, chirurgien-major, attaché n la

direction générale du aerrice médical et des ambulances.
I~e doctenr Decugis, chirurgien-majordu 8' bataillon des

défenseurs de la République,dits turcos de la Commune.
Le citoyen Manchon, chirurgien-majordea franca-tirenra

de la République.
Le citoyen Morel, aide-major du 2' bataillon des défen-

seurs de la République, dit turcos de la Commune.
Le citoyen Pouey, chirurgien-major du 1" bataillon des

vengeurs du XI* arrondissement.
Le docteur Carneiro de Cunha, chirurgien-major du

38' bataillon.
Le citoyen Wilton (François-Georges), chirurgien-major

du 72' bataillon.
Le citoyen Maratuch, aide-major du 72' bataillon, en

remplacementdu Citoyen Wilton, nommé chirurgien major
dndit bataillon.

Le citoyen Alcan (Léon), aide-major du !(?' bataillon.

11 est créé dans chaque mairie un commissariat central
de police. ·

t.e:' municipalités sont invitées & proposer immédiatement
au délégué a !a sûreté générale les citoyens de leur arron-
dissement qui, à leur connaissance, seraient aptes à remplirl'
les fonctions de commissaire do police central.

Un des délégués municipaux sera chargé de faire une
instruction sommaire sur les affaires purement civiles,
et de maintenir en état d'arrestation ou de relaxer les pre-
venus.

Le commissaire central devra, chaque jour, faire un rap-
port au délégué à la sûreté générale.

Le membre du Comité <~ salut public.

A. nn.uon\T.
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Af f/<e/'(fe la ccH~)<tf&t7f<
Paris, le 12 mai i87i. L. cctmstots.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris le 13 mai. ·

RAPPORTS MILITAIRES
Asnières.

Soirée du 12, combat d'artillerie très-violent sans résultat.
Nuit, les wagons blindés tirent sur Asnifres. Versaillais

ripostent faiblement.
Matinée, Versaillais canonnent fortement nos positions nos

batteries répondent et les réduisent an silence.
Midi, calme.
A une heure, nos batteries ouvrent un fou violent. Ver-

iaillais ripostent très-peu.
Un obus versaillais est tombé dans uno maison, a tué nno

utoyenno et blessé une jeune filin.
A deux heures, forte canonnadedes deuxeûtes,sans résultat.

Neniity.
Soirée, grand combat d'artillerie.
Kn't, fusillade aux avant-posteset barricades.
Matinée, échange de quelques coups do canon.
Do huit heures à midi, assez de calme.
Do midi à quatre haures, calme presque complet. Positions

respectives gardées.

Six heures matin en une heure nos batteries du Dock ré-
duisent batterie volante versaillaiso dans la presqu'ilo do
Gennevilliers.

Porte de Clichy.
Nuit calme.
Bastion 43, feu intermittent sur Becon et Asnieres.
Cncb;' toujours bombardé.

Porte d'AsnierM.
Assez calme. Quelques projectiles versaillais dirigés sur

les ateliers du chemin de fer.

Dans la soirée; Versaillais attaquent de toutes parts, le fort
riposte vigoureusementainsi que les bastions,et font éprouver
de grandes pertes à l'ennemi.

Do dix heures à midi, fusillade à la barricade do la route
do Cha'illon.

Lo 105''et le 18T bataillons méritent d'être portés l'ordre
du jour pour leur belle conduite devant l'ennemi, ainsi quo le
ravalier Kobosko, qui se distingue en portant des ordres au
milieu d'une pluie de projectiles.

Nuit calme.
Moulin-S~quet.

ViOejuif.
Deux heures et demie, barricade envoie boites a mitraille

sur cavaliers versaillais en reconnaissance ils sont aussitôt
'lispersés.

Uicetre et Hautes-Bruyères.
Assez de calme. Quelques coups do canon sur Bagnoux.

Neuf heures et demie, fort envoie une bordée sur Bas.
Fontenay.

Journée, grand calme.

Hier, au petit jour, les obus commencèrentà tomber tout
autour de nos canonnières, qui ripostaient avec un courage
'li~no do toukéloge.

t.o !eu continua par intermittence toute la journée.
Vers les cinq heures du soir environ, le fort d'issy, la bat-

terie do l'ilo Saint-Germain,démasquée tout a coup, et une
Laiterie do mortiers, commencèrent à diriger un feu terrible
sur nos canonnières.

Aprf's un horriblecombat d'artillerie, nos c:mnnni!'r<*sfurpn~

Samt-Ouen.

Yanves.

Montrouge.

forcées, par la précision du tir de l'ennemi, d'abandonnerle
po-to péritteux qu'elles occupaient depuis plus d'un mois;
mais eues no to quitteront que lorsque l'une des canonnières,
l'estoc, éventréopar les obus Versailtais, eut sombré glorieu-
sement aux cris do Vivo la Commune1

Tout l'équipage fut accueiUi a bord d'une vedette, montée
par le chef d état-major, qui. par son sang-froid, sauva d'une
mort certaine tous ces héroïques défenseurs de notre cause.

Nous avons à déplorer une blessure grave et quelques
contusions.

Le citoyen délègue à la marine porte à l'ordre du jour
des défenseurs do Paris, tous les braves marins do la flottille
qui, depuis plus d'un mois, soutiennent au viaduc du Point-
du-Jour le feu violent et meurtrierdo l'ennemi.

ORDRES
Tous les conservateurs relevantdu ministèrede l'agriculture

et du commerce doivent, sous peine de révocation, remettre
chaque jour, avec un bordereau, les bons de toutes prove-
nances contre lesquels les marchandises ont été délivrées par
les magasinsconfits à leur survoittance.

Le 222' bataillon do marche se rendra à l'Ecole militaire
pour y être caserne.

Pour le délégué civil à la guerrePour le délègue cMt à la guerre
et par ordre

Le chef d'état-major,1. MASSON.

Par suite des ordres de la guerre, le délégué à la marine a
fait débarquer aujourd'hui des diverses canonnièresles marins
brevetés et les servants qui, par la justessedo leur tir, sont
appelés à rendre de grands services aux fortiEcations. Il les a
reunis au ministère, et après leur avoir fait connaître leur
nouvelle destination, il les a chaleureusement remerciés de
leur courageuse conduite pendant les trente jours qu'ils ont
soutenu le feu des batteries versaillaises.

Connaissant le cœur de ces hommes, il leur a fait part de
la situation malheureuse du citoyen Legendre, maitre méca-
nicien de la Claymore, à qui il a fallu faire, ce matin, l'am-
putation d'une jambe par suite d'un éclat d'obus, et leur a
proposé une souscriptionen faveur de sa famille.

On a pu constater t'étan généreux de ces braves, qui tous
ont voulu concourir à soulager leur frère.

Le citoyen détégué s'est inscrit le premier.
L'émohonvisible du délégué, on parlant aux marins, qui ne

font qu'une grande famille, a gagné le vaillant auditoire;
c'est aux cris souvent répétés de Vivo la Commune en pre-
nant l'engagementdo la soutenir, et avec l'espoir, de part et
d'autre, de se retrouver soit aux fortifications, soit à bord,
que t'en s'est séparé.

1
La commission de l'enseignement étant chargéede l'inspec-

tion générale des écoles, les inspecteurs et inspectrices des
écoles primaireset des écoles de chant nommés par l'ancienne
administrationsont révoques.

Les écoles ne pourront être inspectéesque par les membres
do la commission et par des délégués munis d'un pouvoir
spécial, délivré par le membre do la Commune délégué à
l'enseignement.

Les municipalitéssont invitées à fournir à la délégation de
l'enseignement un état du personnel (laïque et congréganisto)
actuellement eh fonctions dans toutes les écoles et salles
d'asile de leur arrondissement.

Le meM<')'e de la ComM)f?)e
(Më~t<< <! l'enseignement,

Paris, le i3 mai 187t. ED. VAu.LAKT.

Les ouvrières travaillant le papier, telles que brocheuses,
plieuses, etc., qui seraient sans emploi, s'inscriront la dé-
tégation scientifique, 78, rue do VarennM, de huit à onze
heures du matin.

Le membre de la Commune, e/te~ de M
délégation <c<M!<t/«~t<e,

PAtUSEt..

Err<t(«M.
Le compte rendu de la séance de la Commune, publié à

l'0//fe<e< d'hier, contient une grave erreur.
Ce n'est pas 20 voix, mais seulement 16 que te otoven

Varlin a obtenues, lors du vote pour la nomination d unt membre du Comité de salut public.



AVIS AUX LOGEURS.
A partir de tnAdi matin, les maîtres d'Mtet devront s'a*

drMear au miaMtëm des finances, cabinet du vérificateur,
pour y faire ordonnancer le prix des logements qui peuvent
teurêtreduB.
!tB devront B'y présenter munis de toutes pièces justiCca-
tivee et de leur livre de police.

~ea bureaux sont ouverts de neuf heures à quatre heures.
Le cAe/'de bureau des pdft~cofeM~

Le citoyen J. Fontaine, directeur des domaines, met à la
disposition dos ambulances tout le linge trouvé au domicile de
Thiers.Le linge du bombardour doit servir à panser les blessures
de ses victimes.

Quelques journaux prétendent ou affirment que le 85' ba-
taitton do la 6* tégion a laissé son drapeau aux mains de
l'ennemi. C'est faux. Le drapeau du 85* m'a été rapporté
par lesga rdes de ce bataillon qui, de même que le i93' a
été cité à l'ordre du jour par Dombrowski.Que si les Thomas
de ta réaction doutent encore, le drapeau sera visible pour
eux tous les jours, de minuit à minuit.

Le cpmm<mffan< en chef de la 6' ~t'on,

Le commandantde la 6' légion porte à l'ordre du jour les
deux frères Ernest et Félix Dunand, du li5' bataillon, l'un
âgé de quatorze ans, l'autre de dix-sept.

Ces deux jeunes gens se sont brillamment conduits à l'atta-
que du paro d'Issy. Ils ont, pendant plus d'une heure, essuyé
le feu des Versaillais à 100 mètres de distance; puis, avec
leurs camarades de la 1n compagnie, ils se sont élancés à la
baïonnette et ont pris la barncade des Moulineaux, le lundi
9 mai. Le plus âge des deux frères, Érnest, tomba frappa
d'une balle en plantant le drapeau du bataillon sur la crtto
de la barricade. Féhx s'élança pour reprendre le drapeau et
recueillir le corps de son frère; il tomba à son tour foudroyé
au delà de la barricade. Us sont morts tous deux. Le père a
cessé de pleurer ses fils. H prend le fusil pour Hcher de les
venger.

Avis aux l&ches qui ont touché la solde et qui se sont
cachés à l'heure de leur départ 1

Le commoH~<!M! de la 6* légion,

MAYMEDU V' ARRONDISSEMENT.
Les membres de la Commune délégués à la mairie,
Dans le but de venir en aide aux familles qui souffrent de

la situation actuelle, et pour faciliter l'achat des subsistances
en maintenant les denrées à des prix accessibles aux tra-
vaileurs, ont pris les dispositions smvantes

i* L'administration crée, dans chaque quartier, un magasin
de denrées prix réduit. L'un de ces magasins fonctionne
déjà avec succès, rue des Fossés-Saint-Marcel, 7. Les autres
seront prochainement ouverts.

Des ventes de pommes de terre ont lieu depuis le 10 cou-
rant au prix de 35 centimes le boisseau (double décalitre),
rue du Potrdo-Fer, 2t.

3* La municipalité, en outre, a mission d'informer la popu-
lation du V* arrondissement que la délégation de la guerre
est en mesure de fournir immédiatement une somme considé-
rable de travail de femmes. On peut se présenter, dès ce
jour, au Corps législatif.

Rien de ce qui peut intéresser la brave et patriotique po-
pulation du V arrondissement ne restera indifférent aux ad-
ministrateurs qu'elle s'est donnés.

Les membres de municipalité,
ACOKtf, MCRAT, AU.EHAOKE.

Les membres de la Commune,

D. TB. tdMÈM, CH. t.ÈDRMT.

MAIRIE DU !X' ARRONDISSEMENT.

Les citoyens âges de 19 à AO ans, qui no font pas encore
partie des bataiHons de guerre de la garde nationale, sont
mvités à passer immédiatement à la mairie, pour se faire
inscrire.

Ceux qui ne se seront pas présentés dans les vingt-quatre
heures, seront arrêtés et poursuivis comme réfractaires, con-
formémentaux lois militaires.

HAMU!.

CMtBATZ.

OMBATZ.

Boucheries municipales.
A partir de lundi i5 mai, des boucheries municipal

scrontouvertes:
Rue des Martyrs, 57;
RueKgatte, 6;
Rue du Faubourg-Montmartre,20;
Rue Rochechouart, 9.
Les viandes sont vendues dans ces boucheries au prix du

tarif Sxé par le délègue au ministère de l'agriculture.
~.e colmlcl de la 9e M~fon,

BERTEAULT.
Paris, le i2 mai i87L

Les Membres de la ComMMne~

P. CC&fUtt, PORTALIER.

LA COMMUNE ET VERSAILLES
(Extrait du fN« MM Gazette du 12 mai.)

Le traité de paix eat enfin définitivement signé, et
M. Thiers se réjouit de la perspective d'avoir sous peu
un grand nombre de troupes additionnelles sous ses ordres.

Les prisonniers, parait-il, vont revenir reprendre leur
place dans cette armée qui vient a de relever de nouveau
la haute renommée et la puissance de la France aux yeux
de l'Europe, a

Tous les gouvernements sont disposés à flatter les forces
à l'aide desquelles ils espèrent surmonter une difficulté
quelconque, et l'impasse où se trouve M. Thiera excuse jus-
qu'à un certain point son exagération plus qu'ordinaire à
cet égard mais son discours d'hier va au delà même de
cette limite.

L'armée de Versailles est restée fidèle à l'Assemblée, et
a démontré qu'elle n'était pas inférieure à des levées de
volontaires, point sur lequel les expériences do la guerre
récente avaient laissé jusqu'ici planer quelque incertitude
mais au delà, nous ne voyons pas ce qu'elle a fait pour re-
lever l'honneurde la France ou le prestige du nom français.

Sa conduite envers son adversaire actuel démontre clai-
rement que son appréciationde l'unité française n'est pas
plus vive que celle qu'elle reproche à la Commune.

Paris est accusé par le gouvernement de Versailles d'ou-
blier qu'il fait partie do la France l'armée de Versailles,
sinon l'Assemblée elle-même, semble entièrement ignorer
que la carte de la France comprend Paris.

Si des spectateurs impartiaux ont lieu de s'étonner de
voir Paris qui, jusqu'à présent, a été le cerveau et le cœur
de la France, se montrer tout à coup désireux de se sépa-
rer du reste du territoire, il ne doit pas leur paraitre moins
surprenant de voir des troupes françaises qu'ont eût crues
incapables de combattre contre leurs propres concitoyens.
le faire néanmoins, et avec une férocité telle qu'elles rivali-
sent avec les Israélites dana leurs luttes contre les habi-
tants de Knnaan.

Paris, dit le correspondantdu TtMM d'aujourd'hui, a n'est
plus dans leur bouche qu'un lieu immonde, un repaire d'a-
bominations, dont, de même que les villes de la plaine, b
terre doit être purgée par le feu et le fer. »

Et cependant,jusqu'à présent du moins, la Communen'a
rien fait, ou fort peu, pour justifier cette haine où la tient
Versailles.

Sa philosophie politiquea ses côtés faibles ses plans de
gouvernement ne sont pas inattaquables, soit; mais à
l'instar de maints autres enthouBiastes, ses membres se
sont montrés supérieura à leur profession de foi.

Si l'on considère les circonstancesparticulières où Paris
a été placé, le cours des événementa depuis le 18 mai"
dernier fait décidément honneurà ses gouvernants présents.

Ces derniers ont déclaré qu'ils exigeraient un œil nnur
un oeil, une dent pour une dont, et ils n'ont exécuté au-
cune de ces menaces.

Ils auraient pu établir la guillotine en permanence et il
ont commencé par la détruire. Ils auraient pu.sancttonner
une licence générale, et l'ordre est tout aussi complet à
Paria à l'heure qu'il est qu'il n'a jamais été sous tout auh'<!
gouvernement.

Ils ont, il est vrai, arrêté l'archevêque de Parla mais la
prudence la plua ordinaire nous ordonne de nous assurer de
quelques-uns de nos ennemis comme otages, si la foituM
les jette en notre pouvoir.



Les histoires plus ou moine fantastiques sur le pillage
Jea églises ont éM pour la plupart réfutéea et quant aux
téquisitioM aur la propriété, quelques dimensions qu'elles
aient prises, elle* étaient excusables en ce qu'ellesavaient
été ordonnées par des hommes convaincus de la légitimité
des pouvoirs qu'ils tenaient.

On a'esi beaucoup récrié contre la transformation de
certaines églises en salle de conférencea politiques mais
ils m'en fut guère autrement sous l'Empire, avec cette seule
différence que les orateurs d'alors portaient des robes
sacerdotales et qu'ils appelaientleurs discours dea sermons.

Nous sommes loin do vouloir assurer que lette modéra-
tion de la Communeee maintiendrajusqu'à~ la fin, mais nous
affirmons que, jusqu'à présent, ses membres ne se sont
point conduits de façon & mériter la réprobation de qui-
conque.

Ils ont pris les armes, dit-on, contre le gouvernemeut
légitime, et il est nécessaire qu'ils soient réduits a la sou-
mission.

Cela se peut, mais en attendant, les principes qu'ils pro-
pagent n'ont rien de monstrueux ni d exécrable, pas plus
que lea moyens dont ils se servent pour les propager.

Les épithetea d'exécrables et de monstrueux, pourraient
être appliquéea avec infiniment plus de justice aux amis de
l'ordre, ou. du moins & l'armée de l'ordre de Versailles.

La férocité sauvage qui les pouese à passer par la baïon-
nette des hommes plongés dans le sommeil, en supposant
même que ce sommeil fût celui de l'ivresse, et de 8e dé-
corer ensuite de lauriers en l'honneur de leurs ignobles
exploita la détermination de dégrader Paria, sans égard
pour tout ce qu'il a fait et souffert pendant la guerre qui
semble être, pour ainsi dire, la doublure de leur férocité
ces faits, avec maints autres semblables qui caractérisent
les troupes versaillaises et ses chefs, sont beaucoup plus
dignes de réprobation que tout ce qu'on a jusqueprésent
reproché à la Commune.

('Ï~M)'< par MtSS CARROLL.)

L'extrait suivant du compte rendu da l'Assemblée de
Versailles, séance du 11 mai, donnera une idée exacte de
l'esprit de dissolution qui anime nos ennemis

M. le président. La parole est au chef du pouvoir exé-
cutif.

M. Thiers. Rien do grave ne doit se passer dans le pays
sans que l'Assemblée souveraine en eoit informée la pre-
mière.

Des négociations ont été entamées à Francfort; le prince
de Bismarck s'y est rencontréavec les ministres des finances
et des affaire étrangères.

Des difficultés étaient survenues, je dois vous l'avouer.
Aucune épreuve ne devait être épargnée. L'insurrection
noua avait valu des dangers extérieurs.

Heureusement, les négociations ont fait disparaitre toutes
les incertitudes.

Le traité de paix avec l'Allemagne est signé.
Je voudrais dire que les conditions ont été améliorées,

mais notre situation intérieure ne l'a pas permis; seulement
le danger est écarte.
Je voudrais mettre soua vos yeux l'instrument de paix,

mais je ne le possède pas encore.
Nos prisonniers, qui ont souffert si courageusement,

vont nous êtro rendus tous sans exception. Les Français
seront tous rendus à leur pays.Notre glorieuse armée, qui rend à la France de si émi-
nents services, et a relevé son prestigeaux yeux del'Europe,
sera considérablement augmentée.

Je suis heureux de vous dire que les dangera qui la me-
naçaient sont en partie écartés.

On m'a communiqué la dépêche suivante d'un do nos géné-
raux les plus estimés d'Algérie, adressée à son père « Je
vais très-bien. Superbe combat de huit heures. O'Mo-
krani, chef de l'insurrection, tué raide. «J'espère que, dans
pou de jours, le danger sera complètement écarté. »L'ordre dn jour appelle la discussion sur la prise en con-
~dération de la proposition de M. Limperani, demandant
't'abroger la loi relative au taux de l'intérêt do l'argent.

Dans son rapport sommaire, la commission été d'avis de
~'Mndre ta proposition en considération, ce qui a été adopté
t'ar l'assemblée.

On passe ensuite à la discussion du projet do loi relatif à
t':M)iénabitité des propriétés volées ou connsquées à Parie
~puia !o 18 mars.

M. Bolcaatel croit bon, avantd'entrer dana ladiacutsion
de la loi, de demander & M. le garde des sceaux s'il est
dana l'intention, une foia l'ordre rétabli danaParia, depour-
suivre l'exécutiondes lois. (Interruptions.)

tu. Em. Arago. Vous voudriez donc encore voir l'Em-
pirei

M. Beloastel. Je m'explique et je spécine. J'entends
parler dea lois qui concernent l'exercice des cultes appli-
quera-t-on ces dispositions du Code pénal aux gêna de la
soi-disant Commune et à leura complices! Si je prends
la formule interrogative, ce n'eat pas que je doute un seul
instant de la réponse, mais je veux que cea paroles fran-
chissent les murs de Paris (Trèa-Men), et rappellent au
devoir, ou tout au moins retiennent par la juste crainte du
châtiment ceux qui ont commis tant de sacrilèges. (Appro-
bation.)

M. Duiaure, ministre de la jus<tce. Lorsque la France
sera redevenue maîtresse de Paria; lorsque l'insurrection
aura été vaincue, la patrie fera son devoir, tout non devoir,
en recherchant lea coupables de toua les crimes et en lea
punissant.

M. Mortimer-Temaux. Après m'avoir blâmé d'avoir
apporté à la tribune un document signé par nn syndicat
parisien, on a reconnu que j'avais bien fait. Eh bien! mes-
sieurs, si j'ai bien fait, j'en apporte un autre, plus impor-
tant encore, puisqu'il porto la signature de M. Fouroaud,
maire de Bordeaux, et de deux membres du conseil muni-
cipal, délégués pour venir à Paris et a. Versailles, faire, il
parait, de la conciliation. Ils rendent compte de leur entre-
tien avec le chefdu pouvoir exécutif.

Un membre de la gauche. Voilà qui est inopportun 1

M. Mortimer-Temaux. On va jugerai je suis dans la
question.

Voici les paroles qu'on prête à M. Thiers
« Si lea insurgésveulent cesser les hostilitéa, on laia-

serait les portes ouvertes pendant une semaine & tout le
monde, excepté aux assassins des générauxClément Thomas
et Lecomte. x

Donc,on ne pourrait, si ces paroles étaient exactea, pour-
suivre l'exécutiondes lois, comme le demandait M. de Bel-
castel et le promettait M. le garde des sceaux. (Long mou-
vement, récriminations. )

M le président. La parole est à M. le chef du pouvoir
exécutif. (Mouvementd'attention.)

M Thiers, chef du pouvoir exécutif. Je demande pardon
& l'Assembléede l'émotionque j'éprouve; {'espère quelle la
comprend~~quandelle saura que, consacrant, jour et nuit,
ma vie au serviCe du pays avec un d6lintéresaement que je
crois évident.

Sur un grand nombre de bancs. Oui oui 1 Et tout le
monde vous en sait gré 1

M. le chef du pouvoir exécutif. exposé & tous les
dangers,je rencontre ici, pardonnez-moi le mot, une
tracasserie. (Murmures et réclamations sur un certain
nombre de bancs à droite. Applaudissements à gauche et
au centre.)

M. Mortimer-Ternaux. Je proteste contre l'expression
dont M. Thiers vient de se servir.

M. le chef du pouvoir exécutif. J'ai raison, je l'af
firme,j'ai raison. (Nouveauxapplaudissementssur les mêmes
bancs.)

M. le comte de Maillé. Les applaudissements répètes
venant de ce coté (l'orateur désigne la gauche) prouvent que
ce n'est pas une tracasserie (Applaudissements sur quel-
ques bancs à droite. Rumeurs gauche.)

M. Henri Brisson et plusieurs Ht<f<'esmem~'M A ~aue~c.
C'est une injure! Nous demandons le rappel l'ordre, mon-
sieur le président! (Agitation.)

M. le chefdu pouvoir exécutif. Je maintiensle mot!
(Murmures à droite. Nouveaux applaudissements à gau-
che et aux divers banca dana lea autres parties de l'As-
semblée.)

Oui, messieurs,lorsque prévoyant les ingratitudes. (Ex-
clamations à droite).

M. Langloiaet plusieurs membres ooauche. Très-bien!
très-bien

lli M. le vicomte de Lorgeril. Eh quoi voua dites que
nous no sommes pas reconnaissants! (Nouvelleagitation.)

M. le président. Messieurs,je voua invite au silence;
jo rappellerai nominativement & l'ordre quiconque inter-

tompra.
M. le chet du pouvoir exécutif. Oui, Messieurs, lors-

<ine, prévoyant des ingratitudes, n'en ayant aucun doute,



je dévoue ma vie au service du public, il no faut pas, au
moins, que vous m'anaibliesiez.

Eh bien! meMieura, que tous ceux qui sont do cet avia
se lèvent et qu'ila prononcent; que rassemblée décide; je
ne puia pas gouvernerdans de telles conditions.

· Sur plusieurs bancs. Tr&s-bieh! très-bien! C'est vrai!
M. Jules Smon, ministre de t't'nsh uc<t')nputh~ue. Et on

ïe sait bien!
M. le chefdu pouvoir exécutif Je demande à l'Assem-

blée un ordre du jour motivé.
Sur des bancs à gauche. Très-bien? très-bien!
M. lechefdu pouvoir exécutif! Ma démissionest toute

prête. (Mouvement.)
?HC tOMe à droite. Remettez-là (Exclamations ot mur-

mures.)
A gauche. A l'ordre! à l'ordre!
M. le chef du pouvoir exécutif J'entends une voix

aRemettet-Ia! « Oui! mais ce n'est pas a voua qui m'avez
interrompu, c'est au pays que je la remettrai. C'est do lui,
c'est de cette Assembléesouveraine qui représentela France,
que je dois recevoir l'autorisation d'aller chercher daua le
repos l'oubli de tous les traitements que j'essuie de la part
de'certains membres de cette Assemblée. (Rumeurs et pro-
testation à droite.)

Nous sommes dans une situation où il faut une absolue
franchise. Eh bien! je vous le déclare, il m'est impossible
de me dévouer au service public, lorsque jo ne recutiiUc que
des traitements comme ceux dout je puis l'objet en ce mo-
ment. (Nouvellesprotestationsà droite.)

Si je vous déplais. (Non! non!), ditcs-le-moi. llf~ut
nous compter ici, et nous compter résolument: iinefnut
pas nous cacher derrière une équivoque. Jo dis qu'il y a
parmia voua des imprudents qui font trop pressés. Il leur
faut huit joura encore; au bout de ces h);it jours, il n'y
aura plus de danger, et la taehe sera proportionnée à lour
courage et à leur capacité. (Applaudissementssur un grand
nombre de bancs de la gauche et du centre. Exclamations
et murmuresaur plusieursbancs du côté droit.)

M. le marquis de la Rochcjaquelin. Je constate
l'injure faite à l'Assemblée, t

M.Thiers, vient de dire « Dans huit jours nous serons )
Paris, et alors la <&ehe sera a la hauteur de votre courage. I

Je proteste contre une pareille insulte. (Agitation.)
M. Richier. 11 n'y a pas d'insulte pour nous dans les pa-

rolea de M. Thiers; nous ne nous trouvons pas insultés.
M. le marquis de La Rochejaquelain.Moi, je me

trouve insulté!
M. Richier. Eh bien! vous avez tort.
M. Mortimer-Ternaux. Je fais juges l'Assemblée et la

France entière.
M. le chef du pouvoir exécutif. Oui, la France, qui

compteravos services et les miens.
M. Mortimer-Temaux. de la question de savoir ?i

j'ai, dans uue seule de mes paroles, attaqué M. le président
du conseil. (Exclamations diverses.)

M. le chef du pouvoir exéuotif. Oui, monsieur, je me
tiens pour attaqué et pour ofFonto.

M. Dufaure, ~(!)'de des sce«m M. Mortimer-Ternaux;.
Que veniez-vous faire en cette circonstance 1

M. le chef du pouvoir exécutif~ Je n'admets pas d'é-
quivoque. Si vous vous tenez pour attaqué adresaez-voua
moi.

</<t t))em6)'e à droite. Il n'y a rien de personnel dans co
qu'on vous a dit.

M. le chef du pouvoir exécutif. Je veux une explica-
tion et une compensation à vos indignités à. mon cgax).
(Exclamations a droite.)

M. le Président. Veuillez entendre l'orateur, messieura.
vous serez ensuite appelés à voter.

M. Mortuner-Temaux.M. le président du conseil
vient de me dire qu'il veut une compensation à l'indignité
que j'ai commise à son égard. (Interruptions.)

M. le chefdu pouvoir exécutif Me traduire à la i'i-
bune tous les jours, quand je suis proscrit, ouj, j'appet!e
cela. une indignité. (Très-bien! très-bien !)

Vous choisissez le jour où je suis proscrit et où l'on dé-
molit ma maison. Eh bien! oui, encore une fois, j'appelle
cela une indignité. (Très-bien très-bien!)!)

M. Ulules Simon, nn'nf~t'e de <'t'M(tttc<«M ~w'e.
Monsieur Ternaux, vous avez bien mal choisi votre jour.

M. le gardedes sceaux. Est-ce après avoir lu !e ./u'tt--
nat o~oe! de la Commune que vous êtes venu parler 3

M. lo chef du pouvoir exécutif. Si vous êtes onensé,
adressez-vousà mot. Je sms fatigué de cela, entendez-vous

M. Mortimer-Temaux. Il n'y a pas eu la moindre
équivoque dans mes paroles. Le Journal '~«')'t< pourra
te constater. Je n'ai en Mcuno façon. (Brtjt), je n'ai en
aucune façon attaqué M. le président du conseil; en aucune
façon, je le répète. J'ai demandé une explication, comme je
Fanais demandée hier.

M. le chefdu pouvoir exécutif Je la refuse 1

M. MortImer-Ternaux. Cette explication consistait pu*
rement et Mm~emeutà.solliciterun démenti à un docu-
ment ofncte~t(Ëxc!ama.uôhaaur plusieurs bancs. Assez'1
assez!)

Plusieurs voix. Le ministre de l'intérieur a donné ce dé'
menti hier.

M. Ducning. Vous avez sommé le présidentdu conseil
d'avoir & répondre sans ïavoir prévenu.

M. Mortm~er-Terna~x. Je no veux pas continuer !c
débat; je maintiens seuÎHnent ce que j'avais commencé par
dire c'est qu'un document de l'importance de celui quej'ai apporté à la tribune, doit être démenti hautement.
(Bruit et interruptions.) Je dis que ce document, qui n'estt
que la suite de celui que j'ai apporté hier, devait, comme
celui d'hier, être démenti à la tribune. Je n'ai point attaq'n;
ni par des équivoques,ni par des paroles, M. le président
du conseil. (Assez'assez!) Je regrette d'être oublié, sans
motifs, d'une amitié qui datait de trente ans.

M. le chef du pouvoir exécutif. Oui! et à laquelle
vous avez manqué! (La clôture! la clôture!) ion,

pour eloi-eM. Berthauld. Je demande la permission, pour clore
l'incident, de citer un décret très-expressif,en en faisant
connattre la date. C'est un décret du 21 noréal'79 '10 mai
1871), décret du Comité do salut public. (Lisez! lisez!)

« Art. 1" Lea biens meubles des propriétés de Thiors
seront saisis par les soins de l'administrationdes domaines.

« Art. 2. La maison de Thiora, située place Georges,
sera rasée, » (Mouvement.)

M. Ducuing. Voilà la réponse à M. Temaux.
M. Berthaud. continuant
« Art. 3. Les citoyens Fontaine, délégué au domaine, et

J. Andrieux, délégué aux services publics, sont charges.
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution immédiate du
présent arrêté, »

M. le duc de Marmier. On appelle cela des hommes
égarés

M. le Président. Il a été déposé sur le bureau un ordre
du jour motivé ainsi conçu.

Quelques HMH)6~. Il y en a deux!
M. le président. On en dépose à. l'instant un second,

dont je donnerai lecture ensuite.
Voici les termes dans lesquels e:t conçu le premier
« L'Assemblée nationale, ayant pleine confiance dans le

chef du pouvoir exécutif de la République française..
M Passe à l'ordre du jour. (Très-bien! très-bien!)
M. le président. Voici le second ordre du jour proposé

par M. Paris
a L'Assemblée, confiante dans les déclarations de JM. le

garde des sceaux et dans le patriotismede M. Thiers.
« Passe à l'ordre du jour. »
(Mouvements divers.)
M. le chef du pouvoir exécutif. Je n'accepte pas cesecondordre du jour.
M. le président. On m'a remis un troisième ordre du

jour présenté par M. Piigès-Duport. En voici les termes
« L'Assemblée nationale, convaincue que le chef du pou-

voir exécutifa accomplison devoir vis-à-vis des factieux, et
) continuera a l'accomplir jusqu'au bout. (Exclamations).

« Passe à l'ordre du jour. »
M. le chef du pouvoir exécutif. Messieurs, je ne pu!~

gouverner qu'avec la counauce de l'Assemblée. Je lui
mande de voter le premier ordre du jour; qu'elle en décide.

M. Dahirel. L'ordre du jour pur et simple. (Bruit et
agitation.)(

0"e~t'es Mem~'Mdtft'otYe. Oui! l'ordre du jour pur et
simple (Agitation prolongée en sens divers, Plusieurs
représentants s'interpellent avec une grande animation a"

pied de la tribune.)) M. le président. Huissiers priez MM. les députés <*9

reprendre tours places.
Une longue discussion a ensuite lieu sur les ordres du

jour proposés.
[ M. Thiers. Messieura, il ce faut pas d'équivoque;
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faut que ceux qui n'ont pas confiance dans ma politique,
t'Usent confiance dans mon caractère, le disent hautement,
Non; il ne faut point d'équivoque, je n'en accepte point, et
je supplie tout le monde d'avoir le courage de son vote et
de ne pas se réfugier derrière l'abstention. (Très-bien!)

Messieurs, il pèse sur ma tcto une responsabilité acca-
blante. Je suis obligé d'ordonnerdes actes terribles; je les
ordonne, parcequej'ai au fond du cœur la conviction que je
représente le droit contre le crime. (Vive approbation et
applaudissements.)

Et lorsque je m'expose à être traité comme je le suis
aujourd'hui même par une partie aveuglée de mes conci-
toyens et par une partie criminelle, est-ce queje puis me con-ter d'un vote équivoque! Non! messieurs, non!
(Nouvelle et vive approbation.)

Il faut que ceux qui veulent que j'aie la force de remplir
tous mes devoirs aient le courage do me la donner; s'ils
doutent de moi, qu'ils le disent; ce n'est pas là un crime;
qa'its disent s'ils se méfient de mes intentions;qu'ils viennent
le déclarerpar leur vote; je veux que tout le monde ait le
conrage de son opinion.

J'ai le courage de mesactes, j'ai le courage de mon dévou-
ment, c'est bien le moins que tous ceux qui nie sont hostiles
tient le courage de leurs attaques. (Très-bien'très-bien!
Bravoset applaudissements prolongés.)

M. Mortimer-Ternaux monte à la tribune. (Exclama-
tion sur un grand nombre de bancs.)

Un membre. La clôturea été prononcée, nous demandons
que le vote ait lieu.

M. Mortimer-Temaux. Je ne veux que protestercontre
es paroles de M. Thiers à mon égard. (Assez!)

Aprèscette discussion l'aasembléo a donné un vote do con-
hnce à M. Thiers.

FAITS DIVERS

Le correspondant du Times, dans une lettre publiée dans
le numéro d'hier confirme tous les détails du récit donné
par le Mot d'ordre, il y a quelques jours, sur les mystères
du couvent de Picpus

Accompagné d'un ami,parent d'une sœur anglaise nommée
!evret,jai visité le couvent,jai vu la porte de ammunication
entre le couvent et la maison des jésuites, les troisu cagesn
M étaient enfermées les sœurs récalcitrantes, etc.

Et après avoir fait la description des prétendus instru-
ments orthopédiques, ilajoute:

Les religieuses ont affirmé que ce sont des instruments
~'orthopédie, mensonge des plus faciles à réfuter Pour
te qui est des matelas et des courroies, j'en ai vu de sem-
Mables employés par la Faculté dans des cas d'accoucho-
"'ent difficile ou de folie furieuse; mais il y en a d'autres
<pi ne justifient que trop les graves soupçons qu'ils ont
~cités, impliquant comme ils le font l'emploi d'une force
"futaie qu'aucune maladie connue ne saurait exiger.

En nous reconduisant,notreguide nous fit faire un grand
détour pour nous montrer de vastes magasins souterrainsoù

trouvaient entassées d'énormes quantités do pommes de
terre, de barils de salaisons et autres provisions de toutes
~rtes. Un porc bien gras et bien vivant prenait ses ébatsans le voisinage.

DELA

OMMUNE

Voyez s'écria notre garde national avec indignation,
regardez ces provisions quiauraient pu aider à nourrir la po-
pulation affamée de l'arrondissementpendant les six mois de
siége que nous venons de subir, et, quand on pense que ces
gens allaientnonobstantde porte en porte mendierles restes
des repas déjà si maigres des citoyens pour nourrir leurs
pensionnaires

Arrivés à la grille d'entrée, notre guide, par un signe,
attira notre attention sur une vieille femmequi, suiviepat
une autre plus jeune, errait çà et là dans les allées du
jardin, se baissantde temps à autre pour ramasserune feuu-
te tombée ou une poignée de sable.

C'est la soeur Bernardine, me dit-il à voix basse, une
des trois sœura enfermées dans les cages au fond du jardin.
C'est la moins folle des trois, et c'est pour cela que nous la
gardons avec nous, dans l'espoir que les soins dee femmes
lui rendront la raison. Elle n'a que cinquante ans, bien
qu'elle paraisse en avoir plus de soixante-dix.

Je m approchai d'elle, et elle tourna vers moi sa figure
pâle et douce, ombragée d'une énorme coiffe. Elle fixa ses
regards vagues sur moi pendant un instant, puis se baissa
de nouveau pour ramasser une feuille avec laquelle elle sa
mit à frotter ses mains.

Sans l'ombre d'une prévention contreces dames actuelle-
ment sous les verrous à Saint-Lazare, je crois pouvoir affir-
mer qu'elles éprouverontune certaine difnculte, quand le
moment en sera venu, a expliquer ben nombre de faits qui
résisterontà tous les efforts, si élaborés qu'ils puissent être,
pour les réfuter ou les justifier.

Trois naufragessontannoncéspar le câble transatlantique.
Le 'n'opt'c-Btrd, partide Cuba pour Boston, s'est perdu sur
le réeif Colorado; le Ma~gte allant à Cuba s'est jeté sut
Orange Rey, à l'entréedes bancs de Bahamasur le golfe du
Mexique, et l'Oméga de Sagua, pour New-York, a fait nau-
frage sur les bas-fondsdu Brigantin.

Nous apprenons aussi qne le steamer le Tibre, parti de
Liverpool pour Alexandrie, a fait côte aCrosby. Ce navire a
été partage en deux. (Globe.)

On nous mande do Sarreal, canton de Montblanch, que
deux jeunes frères, connus sousle nom de frèresGallets, y ont
été assassinés d'une manière horrible. L'auteur de ce double
attentat est le propre père des victimes. 11 a été arrêté et
est, en ce moment, entre les mains do la justice. Nousnous
abstenons de tout commentaire sur ce crime, qui a produit
la plus profonde sensation àSarreal.(Ticmpo.)

On faitles plus grands éloges d'un appareil télégraphico-
électro-automatique, inventé par les officiers du corpa En-
rique Urriaga et VicomteVillaréal.

Gageons, dit à ce sujet le Tiempo, que l'étranger s'em.
parera de l'invention espagnole,comme cela s'est toujours
fait, et que quand il l'aura adoptée, il changera le nom de
l'inventeur. La protection que l'Espagne accorde aux inven-
teurs n'est pas un stimulantpour le génie.

On nous écrit de Madrid, le 8 mai

Aux chaleurs caniculaires qui avaient régné durant les
premiers jours de la semaine passée, a saecedé la tempête
de mercredi qui n'a produit aucun rafraîchissementdans la



température,'car la colonneatmosphériquela continué à se
maintenirà 28, 80 et 31 degrés ctntigradea. La preMion
barométrique Bette entre !e variable et le Bec. Lea venta
varient dn S. au S.-E. t E.-S.-B., et pâment quelquefoisau8.-0. et an N.-E.. et l'atmosphère tour à tour Bereine,
nnageMt, chargéed'elMtnoité.et grosse de tempêtes.

Letat sanitaire continue pourtant d'être excellent. Il y a
peu de malades dans lea hôpitaux aussi bien que dans la
pratique. Lea névres émptivea diminuent sensiblement.

NÉCROLOCHE
M. Auber vient de mourir. Le célèbreauteur de la NtM«e,

du Philtre et du Domino noir était né à Caen, en 1782. Il
avait par conséquent quatre-~ingt-neufans. M. Auber avait
donné son premier opéra, le Séjour militaire, à l'âge de
trente-et-un ana. Depuis cette époque, il fit joner, principa-
lement en collaboration avec Scnbe, un nombre considé-
rable d'opéras, qui attestaient l'heureuse fécondité de son
brillant génie. On peut citer, entre antres œuvres, la Neige,
le Maçon, la iftMMe de Portici, le Philtre, le Serment, Fra
Diavolo, le Chevalde bronze, l'Am6<MMdWce, le Domino noir,
les Diamants de la couronne, la Part du Diable, la Sirène,
Haydée, ~arco Spada. Les dernières productions, la Circas-
~etMte, la Fiancée du roi de Gar&e, le PreM)'er jour de bon-
heur, Roi d'~moMr, portaient des traces nombreuses de dé-
cadence. M. Auber était directeur dn Conservatoire, où il
avait saccédé, en 1842, à Chérnbini. (Avenir.)

Légion fédérale belge
Les renseignements et adhésions sont donnés rue dea La-

vandières-Opportune, 7, tous les jours, de 10 heures dn
matin à 4 heures du soir.

Les citoyens de la Charente sont prévenus qu'une réunion
spéciale, pour communicationd'urgence, aura lieu lundi pro-
chain, 15 mai, & sept heures et demie du soir, an local ordi-
naire dea séances de l'association, mairie dn VI* arrondisse-
ment, place Saint-Sulpice. Réunions apériodiques, à la
même heure, chaque vendredi.

On noua prie d'insérer la note suivante
Les délégués de la corporationdes ouvriers serruriers pro-

testent contre le rapport de l'Union de conciliation des
chambres soi-disant syndicales. qui parmi eux signalent
comme délégué de la serrurerie un ancien vice-président,
qui s'attribue le titre de président.

La corporation,n'ayant jamais été consultée, fait savoir
par l'organe de ses délégués. Ma commission dn travail et de
l'échange, qu'elle se rallie entièrementau programme de la
Commune elle croit que toute conciliation en ce [moment
ne serait que des concessions faites aux droits revendiqués
par la révolution du 18 mars; alors elle décline toute res-
ponsabilité avecl'anciennechambresyndicale dea serruriers,
qui depuis longtempsn'existe plus.

(Suivent les signatures.)

Direction des domaines de la Seine.
Vente aux enchères publiques des objets mobiliers sui-

vants, savoir
A l'abattoir de Grenelle, place Breteuil, 4, le jeudi 18 mai

1871, à. 1 heure
79 futailles vides ayant contenu des salaisons.
8 tables à saler.

10 tréteaux.
1 table à couper la viande.

12 paniers.
6 tables à déposer les viandes.
2 tables à coulisse.
2 écumoires.
2 pelles en fer à main.
1 thermomètre.

colonel,
MBLOTTE.

1pèse-sels.
80 palettes.
20 grandesmarmites dn fonte.
2 chantiers de fûta.

36iabliem.
1 lot d'outils de salaisons.

Bois travaillé provenant des abris do bc5tiaux lot
important.

? grandesauges en bois.
60 augettes.

100 sacs à toile.
6 bronettea à viande.

Lots de fourches, pelles, etc.
A l'abattoir des Fourneaux, rue des Fourncr'ix, 7t, le

vendredi 19 mai 1871,à une heure
160 matelas varech.
56 couvertureslaine,
24 chaises paille.
4 seaux en zinc.

30 paniers en osier.
6 manettes.
6 tuyaux d'arrosementt
1 bureau.
t petite commode.
i table en chêne.t robinet en cuivre.
5 concasseurs mécaniques.
2 lits en fer avec sommier.
3 tables bois blanc.

10 tréteaux.
1 lot de fourches, pelles, mtoaux.

La vente aura lieu au comptant.
Les acquéreurs payeront 6 centimes par franc au'dexsus

des enchères.
L'enlèvement devra être terminé dans les trois jours do

l'adjudication. Ge dü·ectcur dcs cf~tna~:u~s,
j[.e d)')'ec<<'t<)' des (fom(!t'M,

J. FOXT.UNE.
Pans, le M mai 1871.

Vente aux ench6res publiques de hardes, lots do chifïonp,
vieux effets d'hommes et do femmes,lots de ferraille,plomb,
étain, cuivre, etc.

Au magasin central de l'Assistance publique, 89, boule-
vard de l'Hôpital, Paris.

Lundi 15 mai et jours suivants, a midi et demi précis.
Par le ministère du commissaire-priseur do l'adminietra-

tion, maître Fleury, 133, boulevard Saint-Michel.

Vente aux enchères publiques, le jeudi 18 mai, n huit
heures du matin, et jours suivants s'il y a lieu, au dep6t da
mobilier des domaines de l'Etat, rue des Ecoles, 2, d'uno
grande quantité d'objets d'équipement, habillements mi!i-
taires réformés et papiers provenant du ministère do la
guerre.

Ces objets consistent en
Capotes,pantalons, tuniques,vestes, manteaux, képis, sftcs,

instrumenta de musique, vieillestoiles, fontes, vieillescaisse
et toiles, cuivre, environ 10,000 kilogrammes, papiers, etc.

Au comptant; 5 0/0 en sus du prix. Enlèvement de suilo.

MAIRIE DU 111' ARRONDISSEMENT

Vente aux enchères publiques do charbon do terre, <
manche 14 mai, à une heure de l'après-midi, à la gara
d'Ivry.

Etado de M" Reby, huissierà Pans,
80, rue d'Enghien.

VENTE par autorité do justice, à. Paris, avenue t!a h
Motte-Piquet,39,

!.e lundi 15 mai 1871, heure do midi.
Consistant en bureau, casiers, \ius en bouteille, bou-

teillea vides, ustensiles do cave, etc.
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La Commune de Paris
DÉCRÈTE:

Art. l". La commission du travail et d'échange est auto-
risée à réviser les marchés conclus jusqu'à ce jour par la
Commune.

Art. 2. La commissiondu travail et d'échange demande que
les marchés soient directement adjugés aux corporations et
que la préférence leur soit toujours accordée.

Art. 3. Les conditions des cahiers de charges et les prix
de soumission seront 6xés par l'intendance, la chambresyndi-
cale de la corporationet une délégation de la commission du
travail et d'échange, le délégué et la commission des finances
entendus.

Art. 4. Les cahiers do charges, pour toutes les fournitures
à faire à l'administration communale, porteront; dans les sou-
missions desdites fournitures, les prix minimum du travail à
la journée ou à la façon à. accorder aux ouvriers ou ouvrières
chargés de ce travail.

Pour le délégué à la commission du travail et d'échange
Le Mer~afregénéral,

Paris, le 13 mai 1871.

Le délégué civil à la guerre, considérant qu'il importe d'é-
tablir l'unité d'action entre les forces communalesdestinées à
agir à l'extérieuret celles se trouvant à l'intérieur.

ARB&TB:

i" Chaque commandant des trois corps d'armée dits de
aile droite, du centre et de l'aile gauche, aura, à partirde ce
jour, !o commandement militaire supérieurdes arrondisse-
ments qui confinent à leur zone de commandement,et on
conséquence il sera responsablede l'exécution des mesures
intérieures relatives à la défense.

8* Chacun des commandants supérieuts des trois corps
d'armée devra faire parvenir chaque matin, au ministère do la
guerre, un rapport concernant les opérationsde la veille et
de la nuit.

3° Expédition du présent arrêté sera délivrée aux géné-
raux Dombrowski, la Cécilia et Wrodieski, pour leur servir
co que do raison.

Le de!eguë civil s guerre,
HELESCHJZE.

Le Comité de salut public,
Considérantque, ne pouvant vaincre par la force la popula.

tion de Paris, assiégée depuis plus de quarante jours pour
avoir revendiqué ses franchises communales, le Gouverne-
ment de Versailles cherche à introduire parmi elle des agents
secrets dont la mission est de faire appel à la trahison.

ARRÊTE

Art. l". Tout citoyen devra être muni d'une carte d'idon-
tita contenantses noms, prénoms, profession, âge et domicile,

Lundi 15 mai i871.

ses numéros de légion, de bataillon et do compagnie, ainsique
son signalement.

Art. 8. Tout citoyen trouvé non porteur de sa cartaMra
arrêté, et son arrestation maintenue jusqu'à ce qu'il ait ctaMi
régutioremontson identité.

Art. 3. Cette carte sera délivrée par les soins des commis-
saires de poHco sur pièces justificatives, en présence de
deux témoms qui attesteront par leur signature bien con-
nattre le demandeur. Elle sera ensuite visée par la municipa-
lité compétente.

Art. 4. Toute fraudo reconnue sera rigoureusement ré-
primée.

Art. 5. L'exhibition de la carte d'identité pourra être re-
quise par tout garde national.

Art. 6. Le délégué à la s&reté générale ainsi que les muni-
cipalitéssont chargés de l'exécution du~présentarrêté dans !c
plus bref délai.

Le ComtM de salut public,

ANT. ARNAUD, BILIIORAY, E. EUDES, F. GAMBOM, 0. RANY)En.

Ilétel-de-Ville,le uoréat on 79.

Le délègue à la sûreté gênërato,
Sur la proposition du délégué aux nuances.

ARRÊTE:

Art. l". Tous les services dos halles et marches qui res-
sortissaient au 1*' bureau de la 2* division do t'ex-préfecturo
de police sont, à dater d'aujourd'hui, 14 mai i87i, du ressort
do la délégation des finances.

Art. 2. Les inspecteurs des halles et marchés nommespar le
de)6gu6 aux finances auront le droit de requérir la force pu-
blique.

Art. 3. Les commissaires do police et les commandantsdo
la garde nationalesont tenus, chacun en ce qui les concerne,
do prêter main-forteà ces inspecteurs.

Le délégué à la sûreté générale
TU. FERBE.

BERTM.

ORGANISATIONDE L'ARTILLERIE

CBAPtmEt"
i* L'artillerie de chaque corps d'armée est divisée en deux

catégories.
La première catégorie comprend l'artillerie do campagne,.

maténel, munitions et personnel.
La deuxième catégorie comprend l'artillerie do position, do

siége et do remparts et personnel.
12* Chaque catégorie est placée sous les ordres immédiats

d'un ofticter supérieur qui dépend directement du général
commandant le corps d'armée ou de son chef d'état-major,
et qui prend le titre de commandantde l'artillerie de campa-
gne ou de siège do tel corps d'armée.

3° Le commandantd'arttllorie do corps d'armée a sous ses
ordres et pour état-major, un capitaine, un lieutenant, un
maréchal-des-Iogis,un canonnier secrétaire. Sa résidence est
au quartier générai du général commandant !o corps d'armée
pour l'artillerie do campagne,et au centre et à proximitédo son
commandementpour 1 artillerie de siége.

4° Chaque jour, à neuf heures du matin, les commandants
d'artillerie envoient au général commandant le corps d'arméo
leur raport journalier et la situation du personnel et du ma-
tétiel sous leurs ordres. Ce rapport est égalementtransmis par
eux au directeur général du mouvement de l'artillerie,
Ecole militaire. Toutes les demandes quelconquespour ma-
ténel et personnel seront spécinées sur les rapports jour-
naliers.

6* Les bouches à feu hors de service, les affûts ou autres
accessoiresdu matériel roulant ou fixe, les munitions & rem-
placer soit'pour bouches à feu soit pour les armes portatives,
sont demandés par les commandantsd'artillerie à leurs parcs
respectifs; elles devront être consignées sur leurs rapports
journaliers.

6* Toute demande pour nouvelle construction de batte-
ries, changementde pièceset batteries, augmentationdu nom-
bre des bouches à feu de toute espèce, est signée approuvée
par le général commandantle corps d'armée et adressée au
directeur général du mouvement d'artillerie. Ecole militaire.



Seraregardée comme nulle et nonavenue lademande qui ne
tarait pas revêtue de l'autorisation et du visa précités.

Du matériel et de l'artillerie.
caAMTM n

i* Le matériot d'artiHerie existant à Paris et non employé
en campagne et sur les remparts, est réuni en un certain
nombrede parcs, dont la constitutionest la suivante.

2* ri est établi pour chaque corps d'armée, et à proximité
de son quartier générât, dans le local qui sera inmqué pos-
térieurement, unparc de corps d'armée composé comme suit

Bouches à feu
12 de campagne, 7 et 8 à culasse, 4 de campagne et de

montagne, canons à balles (mitrailleuses).
Caissons

Pour les bouches à feu susdites, en double approvisionne-
ment avec armements, munitions et accessoires;

ACÙts de rechange;
Forges de campagne;
Chariots de batterie et de parc;
Prolonges;
Affûtsde siège, de placeet de côte;
Triqueballes, chèvres, etc.
3* Le nombre de chaque partie de ce matériel sera fixé

ultérieurement, il sera proportionnel à la quantité des bou-
ches à feu do chaque espèce employées dans chaque cofps
d'armée.

Les parcs de corps d'armée fourniront les bouches à feu,
le maténet et les munitionsaux commandants d'artilleriede
chaque corps d'année, sur leur requête et reçu.

5' Il est formé un grand parc ou parc général, destiné à
fournirexclusivement les pièces de campagneet les munitions
de toute espèce aux parcs de corps d'armée et les pièces de
siège, de place et de position aux généraux commandant les
corps d'armée.

Ce parc reçoit directement le matériel, les armes et les
munitionsde toute espèce du ministère de la guerre. Tous les
parcs de corps d'armée en dépendent immédiatement et
doivent fournir à son directeur leur situationjournalière.

6* Les parcs de corps d'année doivent toujours être au
complet. Tout le maténel et toutes les munitions qu'ils expé-
dient aux corps d'armée seront toujours remplacés dans la
journée mémo par les soins des directeurs particuliers et parle grand parc, qui y pourvoira.

Personnel des parcs.
CHAPITRE Htf Le perseMol du grand parc se divise en trois'services

distincts
i* Service dumatérielet des munitions.
2" Service dos attelages, sellerie, harnachements; j
3" Personnel.
Un officier supérieur est placé à la tête de chaquo~service

et prend le titre de directeur. tt a sous ses ordres le -nombre
de gardesd'artillerie, d'officiers, sous-officiers et canonniers,
aécessairesauservice..

Un médecin aide-majer est adjoint au service du personnel,
Un vétérinaire de i" classe à celui des attelages,
2° Le personnel des parcs de corps d'armée comprend:i capitaine directeur avec les officiers, sous-officiers et

canonniers nécessairesau service.
!t y a au grand parc un garde principal du matériel, ungarde principal des munitions et deux gardiens de batterie.
Dans chaque parc un garde principal do 2' classe et ungardiende battene de 2'dscso.

TABLEAU DU PERSONNEL DES PARCS

Grand parc.
3" PREMER SERVICE MATERIEL ET MCNtTtONS.

Officier supérieur directeur.
Capitaine do in classe,sous-directeur. i
Capitaines de 2* classe, adjoints. 2
Lieutenantsde in et 2*classe. 2
MattreartiEcier. i
Maréchauxdeslogis. 2Seccétairo. iPlantons. 2

Totaldu fserviee.d2
DEOXt&ME SERVICE ATTELAGES, nAR!)A!S,SELLERIE.

Officier supérieur,directeur. l
Capitaine de i" classe, sous-directeur. i
Capitainede2'classe,adjoint. 1

Lieutenant de inclasse. t
Vétérinairede 1"classe. 1
Mattre sellier bourrelier. i
Mattre maréchalferrant. i
Maréchaux des logis adjoints. 2Secrétaire. i

Total du 2' service.J10
TM!St&)n: SERVICE FEHSOX~EL.

Officier supérieur, directeur. 1
Capitaines adMants-majors. 2
Lieutenantadjoint. 1Adjudants-mNprs. 2
Maréchal deslogis. 1Secrétaire.1 1

Total du 3' service.
4" Le grand parc renferme une compagnie d'ouvriers et

artiEcioM. destinée à l'entretienet à la réparation de tout ta
matériel d'artilleriedes parcs, à la confectionet a la prépara-
tion des munitionset artifices.

Le cadre de cette compagnieest de
Capitaine commandant. i
Capitaine en second. 1Lieutenants. 2

Officiers, total. -tAdjudant. 1

Maréchal des logischef. C
Maréchaux deslogis.
Foumors~ dont i maréchal deslogis. 2Brigadiers. 10
Ouvriersd'état. 2i)Artifiaiets.Trompettes.

iG0Ouvnersdivers. 1GO

Total effectif. "22H
Cette compagnie est sous les ordres directs du directeurdu

premier service du grand parc elle lui fournit son rapport
journalier, sa situation, ses demandes, le détail des travaux
exécutés journellement, le nombre d'artifices et do munitions
préparés chaque jour, toutes les demandes en bois, fers,
ustensiles, etc., doivent être visées par le chef du 1" service.
Direction générale de l'artillerie de l'armée de Paris.

CHAFtTM tV.
1" U est établi une direction générale de l'artillerie qui a

sous ses ordres et sous sa responsabilité tout le mouvement
en personnel et en matériel de l'artillerie do Paris.

2' Le directeurgénéral de l'artillerie a donc sous ses ordres
immédiats tout le personneldes parcs et de l'artillerie dans t't
hors Paris.

Il administre tout !o personnel et résume la comptabilité
générale de tout le matériel,

Il est responsable do sa gestion envers le ministre doit
guerre ou sen délégué.

3* Il propose seul les candidats aux différents emplois et
grades depuis le lieutenant en second; il on provoque égale-
mont la révocation.

M a le droit do conférer tous les grades inférieurs et do
révoquer les titulaires en en informant le ministre par d&s

rapports spéciaux.
A" Afin de s'assurer de la marche régulière du service

général et du bon emploi du matériel et dos munitions, il y
aura une inspection établie par chaque corps d'armée.

Cette inspectioncomprendra comme personnel
Officier supérieur inspecteur.
Lieutenantd'ordonnance. tOrdonnance.1 1Total. -<

5° L'inspecteur de chaque cerps d'arméo visitera tous res
jours l'artillerie et le parc du corps d'armée auquel il est
attaché, Il en.examinera les besoins, les signalera au directeur
générât et lui fournira tous les renseignemeatset les indications
indispensablesà la marche régulière du service. L'inspecteur
n'a pas le droit de donner des ordres à qui quo ce soit du
personnel d'artillerie ou des parcs mais il possède celui de
fàiro-exécuter par tous les moyens possibles les ordres cents
du directeurgénéral do l'artillerie.

6'* Le personneldo'la direction générale se compose de
tDirecteur général, ofucier général.Sous-directeur.inspecteurs.



Major pour administration et comptabilité. i
Ofticiersd'ordonnance du directeur (grade capitaine). 2
Lieutenantssecrétaires du directeur et du major. 2
Maréchauxdes logis chefs secrétaires. 2
Maréchaux deslogis. 2
Ordonnancesetplantons. G

Total du personnel. 21

De la solde du personnel d'artillerie.

La solde du personnel d'artillerie est établie selon le
tarif suivant

Directeurgénéral (général), solde par jour. 33 fr.
Sous-directeur(colonel). 23 w

td. ou (lieutenant-colonel) 20 a
Directeur chef de service major chef d'escadron. lt f
Capitaine de 1 classe. Adjudant-major(i). il x
Capitaine de 2* classe. 10 a
Lieutenantde i"classe. 8 GO

Lieutenantdo 2* classe. 7 GO
Adjudants-secrétairesde direction et do service. H ))
Maréchauxdes logis chefs secrétaires. 5 a
Maréchaux des logis attachés à l'Etat. 5 <
Garde principal, 1"classe. 7 50

Id. 2' classe. C B
.Gardiens de batterie, 1"classe. 5 50

Id. 2° classe. A 50
Maîtresouvriers. 50

GUYET.
Vu et approuvé

Le délégué civil à la guerre.
CEt-ESCLUZE.

Le citoyen, membre de la Commune, délégué aux finances,
et le citoyen délègue à l'assistance publique, invitent chacune
des mumcipalites des vingt arrondissements à envoyer à la
délégationdes finances, mardi prochain, 16 mai, à dix heures
du matin, un de leurs membres pour régler définitivement
toutes les questions relatives à la réorganisation des bureaux
do secours et d'assistance.

Le directeur délégué & foMMtance publique,

MINISTÈRE DES FINANCES.
Remboursementsopérés par les pat/eMM de la garde na<t'ona?e.
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CHAPtTM V.

Ecolo militaire, le 12 mai i87i.
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PARTIE NON OFFICIELLE

Paris le H mat.

RAPPORTS BNUTAÏRES.

Journée calme; positions les mômes.

Montrouge.
Journée, le fort reçoit très-peu de projectiles sans causer

de dégâts.
Moulin-Saquet,Villejuif, Hautes-Bruyères et Bicétro, calme.

*Asnieres..

Soirée du 13, violent combat d'artillerie. Les Versaillais
envoient une quantité innombrable de coups de pnqochies

sans nous faire éprouver de grandes pertes. Les teftëres.&'a
tête desquels était le commandantCottereau, qm mérite d être
cité à l'ordre du jour, ont riposté avec énergie et sang-froid,
et obligé ennemià cesser le ieu.

Nuit assez calme.
Matinée, nos batteries et les wagons blindés ouvrent teur

feu sur les Versaillais, qui ripostent faiblement.
Soirée, combat devient plus violent de part et d'autre.
Quatreheures, feu ralenti côté des Versaillais.

Soirée, canonnadeassez vive, sans résultat.
Nuit assez calme, quelquescoups de fusil.
Matinée, canonnade assez vive; nous faisons éprouver de

grandes pertes à l'ennemi.
Midi & quatre heures, toujours la canonnade versaillaise

tirant avec fureur sans nous Mre éprouver de pertes.
Positions les mêmes.

Neuf heures et demie, projectiles tombent en grande quan-
tité, sans faire de dégâts nous répondonsavec force.

Porte de Clichy.
Feu intermittent sur parc d'Asnières.

Porte de Clichy.

Porte Saint-Ouon.
Batteries des Docks dispersent les reconnaissances ver-

saillaises.

A ouvert son feu sur Bécon le tir n'est pas encore bien
juste.

Sur la demande du citoyen Régere, le Comité de salut
publio a décidé que la mairie du V arrondissement sera
reliée au réseau télégraphique, en disposant du Bl qui se ren-
dait précédemmentà l'école normale de la rue d'Ulm.

Nous pensons que cette mesure utile va bientôt se généra-
liser. Il importe, en effet, que toutes les mairies soient mises

en communication instantanée avec l'hôtel de ville, la guerre
et les différentsministères,soit pour transmettre leurs requeteSj
soit pou en recevoir des ordres immédiats.

Tous les détenteurs de soufre, phosphore et produits d(
cette nature sont tenus d'en faire la déclaratien, sous trois
jours, à la délégation scientifique, 78. rue de Varennes.

Le membre de la Commune, cAe/
la délégation KteHWgue,

PARISEL.

Le citoyen Louis Htdon est nomme directeur do l'hôpita
)!eaujonen remplacement du sieur do Montesson, qui a désort
son poste.

Fait à Paris, le 14 mai 18~.
Le directeur général.

TREtn.mn.

Le citoyen Josoph Hoidcr e~t nommé directeur do l'hopit!
ci-devant appelé Sainte-Eugénie, en remplacement do l'at
':ien directeuTt mis en retraite.

Vanves.

Neuilly.

Porte Bineau

Montmartre.

Cet établissement portera désormais le nom d'Hôpital des
Enfantsdu Peuple.

Fait à Paris, le li mat 18<i. L«KMc(e«rt~f~.
TMtLLARD.

MAIRIE DU tX* ARRONDISSEMENT.

Considérantqu'on ne peut négliger davantage, sans occa-
sionner à toute la population des inconvénients multiples et
graves, d'ordonner et de faire rigoureusement exécuter M

recensement exact de l'arrondissement entier et la situation
réelle de chaque maison au point de vue de l'état civil et
militaire des citoyens qui l'habitent,

Considérantqu'afin d'arriver à l'égale répartition des droits

et des devoirs civiques et militaires de chacun, il importe
d'établirce travail sur les bases d'unevéritabto justice, oest.
à-dire on dehors de toutes complaisancesintéressées;

Attendu surtout qu'il faut obtenir des concierges ou régis.
sours de chaque immeuble des déclarations qui ne soient

point mensongèresni incomplètes,
Les délègues de la Commune,

ARR&TBNT:

Art. i". Des tableaux de recensement, contenant toutes les

indicationsnécessaires seront mis par la municipalité à la dis-

position de la commission de recensement et des agents recen.
seurs civils et militaires nommés par elle.

Art. 2. Les agents recenseurs, aidés du concours de la

garde nationale commandée à cet effet par le colonel de la

9' légion; commenceront immédiatement, et poursuivront
jusque l'accomplissement de leur tâche, le recensomem
prêdésisné de huit heures du matinà six heures du soir.

Art.3. Pénalité sera requise contre tout citoyen ou citoyenne
(locataire, propriétaire, concierge ou régisseur) qui apportera

une entrave quelconqueaux opérationsordonnéesou donnera
à nos agents commissionnés des renseignements incomplets

ou trompeurs.
Paris le it mai 1871.

Le o.Le co!oH<! de !a 9' Mjjxoa,
BSMAOI.T.

Les délégués de la comntttMe.
P.OUEMN PORTALIER.

TRAITÉ DÉFINITIF DE PAIX

ENTRS LA FRANCE ET L'ALLEMAGNE

) Soumia à la ratification de l'AMemblée de Versailles.

) Art. i". La distance de la villede Belfort à la ligne de fron-
tière telle qu'elle a été d'abord proposée lors des négociations
de Versailles, et telle qu'elle se trouve marquée sur la carte
annexée à l'instrument ratiSé du traité des préliminaires du
25 février, est considérée comme indiquant la mesure du

rayon qui, en vertu de la clause y relative du premier article
des préliminaires, doit rester à la France avec la ville et les
fortifications de Belfort.

Le gouvernementallemand est disposé à élargir ce rayon de
manière qu'il comprenne les cantons de Belfort, de Delle, et
Giromagny, ainsi que la partie occidentaledu canton de Fon-
taine à l'ouest d'une ligne à tracer du point où le canal du
Rhône au Rhin sort du canton de Delle, au sud de Montreux-
Chateau jusqu'à la limite nord du canton, entre Bourg et
Félon, où cotte ligne joindrait la limite est du canton de

1 Giromagny.
Le gouvernement allemand, toutefois, ne cédera les terri-

toires sus-indiqués qu'à la condition que la République fran-

,e çaise, do son côté, consentira à une rectificationde frontière,
le long des limites occidentalesdescantons de Catenom et de
Thionville,qui laisserontà l'Allemagne le terrain à l'est d'une
ligne partant de la frontière du Luxembourg entre Huss)gnyet
Redingen, laissant à la Franco les villagesde Thil et de Ville-
rupt, se prolongeant entre Brronvilloet Aumetz entre Beu-
villers et Boulange, entre Brieux et Lomeringen, et joignant
l'ancienne ligne de frontière entre Avril et Moyeuvre.

La commission internationale, dont il est question dans
l'article i" des préliminaires, se rendra sur le terrain imm6-

diatement après l'échange des ratiBcauona du présent traité

!l
pour exécuter les travaux qui lui incombent, et pour faire

i* le tracé de la nouvelle frontière, conformément aux disposi-

tions précédentes. ,M~,
Art. 2. Les sujets français, originaires des territoires céaM,



domicilies actuellement sur co:errit0tro, qui entendront con-
sorver la nationalité française, jouiront jusqu'au ter octo-
bre 1872, et moyennant une déclaration préalable, faite à
l'autorité compétente, de la faculté de transporter leur do-
micile en Franceet de s'y-Bxer, sans que ce droit puisse être
altéré par les lois sur le service militaire, auquel cas la qualité
de citoyen français leur sera maintenue.

11 seront libres do conserver leurs immeubles situés sur )o
temtoire.réuni à l'Allemagne.

Aucun habitant des territoires cédés no pourra être pour-
suivi, inquiété ou recherché, dans sa personne ou dans ses
biens, à raison do ses actes politiquesou militaires pendant la
guerre.

Art. 3. Le gouvernement français remettraau gouverne-
ment allemand les archives, documents et registres con-
cernant l'administration civile, militairo ou judiciairedes ter-
ritoires cédés. Si quelques-uns do ces titres avaient été
déplacés, ils seront restituéspar le gouvernementfrançais, sur
la demande du gouvernement allemand.

Art. 4. Lo gouvernement français remettra au gouverne-
menfdo l'empire d'Allemagne, dans le terme de stx mois, à
dater de l'échange des ratiBcations de ce traité

1" Le montant des sommes déposées par les départements,
les communes et les établissementspublics des territoires
cédés;

2* Le montant des primes d'enrôlement et de remplacement
appartenant aux militaires et marins originairesdes territoires
cédésqui auront opté pour la nationalitéallemande;

3' Le montant dos cautionnementsdes comptablesde l'Etat;
Le montant des sommes versées pour consignations ju-

diciaires, par suite des mesures prises par les autorités admi-
nistratives ou judiciaires dans les territoires cédés.

Art. 5. Les deux nationsjouiront d'un traitement égal on ce
qui concerne la navigationsur la Moselle, te canal do)a Mamo
nu Rhin, le canal du Rhône auRhin, le canal do la Sarre et les
eaux navigables communiquant avec ces voies do navigation.
Le droit do flottage sera maintenu.

Art. 6. Les hautes parties contractantes étantd'avis que les
circonscriptions diocesaines des territoires cédés à l'empire
allemand doivent coïncider avec la nouvelle frontière déter-
minée par l'article~"ci-dessus, se concerteront après ta ratifi-
cationdu présent traité, sans retard, sur les mesures à prendre
en commun à cet effet.

Les communautésappartenant soit a l'Egliso réformée, soit
n la confession d'Augsbourg, établies sur les territoires cédés
par la France, cesserontde releverdo l'autorité ecclésiastique
française.

Les communautésde l'Egliso do la confession d'Aubgsbourg,
établies dans les territoires français, cesserontdo retever du
consistoire supérieur et du directeur siégeant à Strasbourg.

Les communautésisraélites des territoires situésà l'est do la
nouvelle frontière, cesserontde dépendre du consistoire central
israélitesiégeant à Paris.

Art. 7. Le payement do 500 millions aura lieu dans les
trente jours qui suivront le rétablissement do l'autorité du
gouvernementfrançais dans la ville de Paris. Un milliard sera
payé dans le courant de l'année, et un demi-milliard au
Ï" mai 1872. Les trois derniers milliards resteront payables
au 2 mars 1874, ainsi qu'il a été stipulé par le traité do paix
préliminaire. A partir du 2 mars de lannco courante, les inté-
rêts do ces 3 nullards de francs seront payés chaque année,
le 3 mars, à raison de 5 0/0 par an.

Toute somme payée en avance sur les trois derniers mil-
liards cessera do porter des intérêts à partir du jour du
payement effectué.

Tous les payementsne pourront être faits que dans les prin-
cipales villes de commerce do l'Allemagne et seront effectués
en métal, or ou argent, et billets de la Banque d'Angleterre,
billetsde la Banque de Prusse, billets de la Banque royale dea
Pays-Bas, billets de la Banque nationale de Belgique, en
billets à ordre ou en lettres de change négociablesde premier
ordre, valeur comptant.

Le gouvernement allemand ayant Sxé en France la valeur
du thaler prussien à 3 fr. 75 cent., le gouvernement français
accepte la conversion des monnaies des deux pays au taux ci.
dessus indiqué.

Le gouvernementfrançais informera le gouvernementalle-
mand trois mois d'avance de tout payement qu'il compte faire
aux caissesde l'empire allemand.

Apres te payement du premier demi-milliard etiaractinca-
tlon du traite do paixdéBnitif, les départements de la Somme,
de la Seine-inférieureet do l'Eure seront évacués en tant qu'ils
se trouverontencoro occupéspar les troupesallemandes. L éva-
cuation des départements de l'Oise, do Seine-e~-Oise, do

Seine-et-Marne et de la Semé, ainsi quo celle des forts de
Paris, aura lieu aussitôt que le gouvernement allemand ju.
gera le rétablissement de l'ordre, tant en France que dans
Paris, sufBsant pour assurer l'exécution des engagementscon.
tractés par la France.

Dans tous les cas, cette évacuationaura lieu lors du payement
du troisième demi-milliard.

Les troupes allemandes, dans l'intérêt do leur sécurité,
auront la disposition de la zone neutre située entre la ligne do
démarcation allemandeet l'onceintode Paris sur la rive droite
do la Seine.

Les stipulations~u traité du 25 février, relativement à l'oc-
cupation des territoires français après le payement des deux
milliards, resteront en vigueur. Aucune des déductions que !o
gouvernementfrançais serait en droit do faire ne pourra être
exercée sur le payement des cinq cents premiers millions.

Art. 8. Les troupes allemandescontinueront à s'abstenirdes
réquisitionson~aturoet en argent'dans les territoires occupés:
cette obligation de leur ~aK étant corrélative aux obligations
contractées pour lèur entretien par le gouvernementfrançais,
dans le cas ou, malgré les réclamationsréitérées du gouverne.
ment allemand, le gouvernement français serait en retard
d'exécuter lesditesobligations,les troupesallemandesauront le
droit de se procurer ce qui sera nécessaire à leurs besoins en
levant des impôts et des réquisitionsdans les départements
occupés, et même en dehors de ceux-ci, si leur ressources
n'étaient pas sufSsantes.

Relativement à l'alimentation des troupes allemandes, le
régime actuellement en vigueur sera maintenu jusqu'à l'éva-
cuation des forts de Paris.

En vertu de la conventionde Ferrières du21 mars 1871, les
réductions indiquées par cette convention seront mises à
exécution après l'évacuation des forts.

Dès que l'effectif de l'armée allemande sera réduit au-
dessous du chiffre de cinq cent mille hommes, il sera tenu
compte des réductions opérées au-dessousde ce chiffre pour
établir une diminutionproportionnelledans le prix d'entretien
des troupespayé par le gouvernementfrançais.

Art. 9. Le traitement exceptionnel accordé maintenant aux
produits do l'industrie des territoires cédés pour l'importation
en France, sera maintenupourun espacedo tempsde six mois,
'depuis le 1" mars, dans les conditions faites avec les délégués
do l'Alsace.

Art. 10. Le gouvernement allemand continueraà faire ren-
trer les prisonniersde guerre, en s'entendant avec le gouver-
nement français. Le gouvernementfrançais trouveradans leurs
foyers ceux do ces prisonniers qui sont libérables. Quant à
ceux qui n'ont point achevé leur temps do service, il se reti-
reront derrière la Loire. Il est entendu que l'armée do Paris
et de Versailles, après le rétablissement de l'autorité du gou-
vernement français à Paris, et jusqu'à l'évacuation dos forts
par les troupes allemandes, n'excédera pas 80,000 hommes.
Jusqu'à cotte évacuation, le gouvernementfrançais ne pourra
faire aucune concentration de troupes sur la rive droite de la
Loire, mais il pourvoira aux garnisons régulières des villes
placées dans cotte zoco, suivant les nécessitésdu maintien de
l'ordre et do la paix publique.

Au fur et à mesure que s'opérera l'évacuation, les chefs do
corps conviendront ensemble d'une zone, neutre entre les
armées des deux nations.

Vingt mille prisonniersseront dirigés sans délai sur Lyon, à
la conditionqu'ils seront expédiés immédiatementen Atgério,
après leur organisation,pour être employés dans cette colonie.

Art. li. Les traités de commerceavec les différents Etats do
l'Allemagne ayant été annulés par la guerre, le gouvernement
français et le gouvernement allemand prendront pour base do
leurs relations commercialesle régime du traitement récipro-
que sur le pied de la nation la plus favorisée.

Sont compris dans cette règle les droits d'entrée et do sortie,
le transit, les formalités douanières, l'admission et traitement
des sujets des doux nations ainsi que de leurs agents.

Toutefois, seront exceptées do la règle susdite les faveurs
qu'unedes parties contractantes,par des traitésde commerce,a
accordées ou accordera à des Etats autres que ceux qui sui-
vent l'Angleterre, la Belgique, les Pays-Bas, la Suisse,
l'Autriche, la Russie.

Les traités do navigation, ainsi que la convention relative
au service international des chemins do fer dans ses rapports
avec la douane, et la convention pour la garantie réciproquede
la propriété des œuvres d'esprit et d'art, seront remis on vi-
gueur.

Néanmoins )o gouvernement français se réserve la faculté
d'établir sur les navires allemands et leurs cargaisons des

droite do tonmiso et do pavillon, sous la réserve que ces
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droits ne soient pas plus élevés que ceux qui grèveront les
bâtiments et les cargaisons des nationssusmentionnées.

Art. 12. Tous les Allemands expulsésconserveront la jouis-
sance pleine et entière de tous les biens qu'ils ont acquis en
Franco.

Ceux des Allemands qui auraientobtenu l'autorisationexigée
par les lois françaisespourfixer leur domicileen France, seront
reintégrés dans tous leurs droits, et peuvent, en conséquence,
établir leur domicile sur le territoirefrançais.

Le délai stipulé par les lois françaises pour obtenir la natu-
ralisation sera considéré comme n'étant pas intorrompUtpar
l'état de guerre pour les personnesqui profiteront'dela'taculté
ci-dessus mentionnée, do revenir en Francedans un délai de
six mois, après l'échange des ratifications do ce traité~etil
sera tenu compte du temps écoulé entre leur expulsionet leur
retour sur le territoire français, comme s'ils n avaientjamais
cessé de résider en France.

Les conditions ci-dessusseront appliquées en parfaite réci-,
procité aux sujets français résidant ou désirant résider en
Allemagne. ·

Art. 13. Les bâtimentsallemandsqui étaient condamnéspar
le conseil'desprises avant le mars 1871, seront considerés
comme condamnésdéfinitivement.

Ceux qui n'auraient pas été condamnés à la date sus-indi-
quée seront rendus avec la cargaison, en tant.qu'ello.existe
encore. Si la restitution des bâtiments et de la cargaison n'est
plus1possible, leur valeur, Sxêe d'après le prix de la vente.,
sëft~ rendue àleurs.propriétaires.

Att~l~. Chacunedos doux parties contractantes continuera
sur son'territoire les travaux entrepris pour la'canalisation do
la Moselle. Les intérêts'communsdes parties séparées des deux
départements do la Meurthe et de la Moselle seront liquidés.

Art. 15. Les hautes parties contractantes~s'engagentmutuel-
lement à étendre aux sujets respectifs les mesures qu'elles
pourront juger utiles d'adopter en faveur de ceux de leurs
nationaux qui, par suite des événements de la guerre, auraient
êté'mis.dans Hmpossibilitad'arriver en temps utile à la sau-
vegardëtbu à la conservationdo leurs droits.

Art. 16. Les deux gouvernements français et allemands
s'engagent réciproquement à faire respecter et entretenirles
tombeaux dessoldats ensevelissur leurs territoires respectifs.

Art. 17. Le règlement des points accessoires sur lesquels
in.accord doit être établi, en conséquencede ce traité et du
traité préliminaire, sera l'objet de. négociationsultérieures qui
auront lieuà Francfort.

'Art. 18. Les ratifications du présent traité par l'Assemblée
nationale et'par le chef du pouvoir exécutifde la République
française, d'un côté.

Et~flel'autre, par Sa Majesté l'empereur d'Allemagne,
Seront échangées à Francfort, dans le délai do dix jours

on plus tôt, si faire se peut.
En foi do quoi les plénipotentiairea raspecttfa. l'ont signé et

y ont apposé le cachet do leurs armes.
Faità Francfort, le 10 mai 1871.

(L. S.) jUtES FAVRE.
tL. S.i V. BISitAMK.\L. S.) MUYER-QUERTtEH.L. S. POUYER-QUERTIER.
L. S. ARNUf.

1

L. S. C. DE GOULARD.
A ce traité'sont joints des articles nddftionttRisquiontdft

DELA

suivre le traité, parce que nous sommes tombés d'accord lors-
que le.premier instrumentavait été déjàrédigé.

Voici ces articles

ARTICLES tnnmOMŒLS
Art. i". § l". D'ici à l'époque Cxéo pour l'échange des

ratifications du présent traité, le gouvernementfrançais usera
de son droit de rachat de la concession donnée à la compa-
gnie du chetnin de fer del'Est. Le gouvernementallemandsera
subrogé à tous les droits que le gouvernement français aura
acquis par le rachat des concessions, en ce qui concerne les
chemins de fer situés dans les territoires cédés, soit achevés,
soit'on construction.

§'.2. Seront compris dans cette concession
ï« Tous les terrains appartenant à ladite compagnie, quelle

que,soit leur destination, ainsi que établissementsde gares
ofdëfstations,hangars, ateliers et magasins, maisons de gardes
do<voio, etc.

2* Tous les immeubles qui en dépendent, ainsi que:barrières, clôture, changements -de voie, aiguilles, plaques-
.~tournantes, crises d'eau, grues hydrauliques, machines
~ixes, etc., etc.

3° Tous les matériaux combustibleset approvisionnements
'de tous~genre, mobiliers do gare, outillagedes atteliors etdes
gares, etc., etc.;

Les sommes dues à la compagniedes chemins de l'Està
titre'do subventionsaccordéespar les corporationsou personnes
domiciliées dans les territoires cédés.

§ 3. Sera exclu de cette cession le matériel roulant. Le gou-
vernement allemand remettra la part du matériel roulant
avec'sosaccessoires, qui se trouveraiten sa possession, au gou-
vernement français.

<§' Le gouvernement français s'engage à libérer envers
l'empire allemand entièrement les chemins de fer cédés, ainsi
que tours dépendances, de tous les droits que des tiers pour-
raient faire valoir, nommémentdes droits des obligataires. Il
s'engage également à,se substituer, le cas échéant, au gouver-
nement allemandrelativement aux réclamationsqui pourraient
être élevées vis-à-vis du gouvernement allemand par les
créanciers des chemins de fer en question.

§ 5.,Le gouvernement français prendra à sa charge les ré-
clamations que la compagniedes chemins de fer de l'Est pour-rait élever vis-a-vis du gouvernement allemand ou de se3
mandataires, par rapport à l'exploitationdesditscheminsde fer,
et à l'usage des objets indiqués dans le paragraphe 2, ainsi
que de matériel roulant.

§ 6. Legouvernementallemandpayeraaugouvernementfran-
çais, pour la cession des droits de propriété indiqués dans les
paragraphes d et 2, et en titre d'équivalent pour l'engagement
pris par le gouvernement français dans te paragraphe 4, la
somme de trois cent vingt-cinq millions (325 miftions) de
francs.

On défalquera cotte somme de l'indemnité de guerrestipaMe-d)M~'articte7.7..7. Vu la situation qui a servi de base àda conventioncon-~ctue entre la compagnie des chemins de fer de t'Est et la
société royale grand-ducale des cheminsde fer Guillaume-
Luxembourg, en date du 6 juin 1837 et du 2i janvier 1868,
et cotte conclue entre le gouvernement du grand-duché do
Luxembourg et des sociétés des cheminsde fer Guittaume-
Luxembourg et de l'Est français, en date du 5 décembre 1868,



et qui a été modifiée essentiottement de maniera qu'ettes~ne
Bent applicables à t'état de chose créée par les stipulations
contenuesdans te paragraphei", le gouvernement aUemand sedectare prêt à ee substituer auxdrotts et aux charges résultant
de ces conventions pour la compagnie des chemins de fer
de t'Est. a

Pour le cas eu le gouvernementfrançais serait subrogé, soit
par le rachat de la concession de la compagnie de t'Est, soit
par une entente spéciale aux droits acquis par cette société,
en vertu des conventionssus-indiquées, il s'engage à céder
gratuitement, dans un délai de six semaines, ses droits au
gouvernementallemand.

Pour !e cas où ladite subrogationne s'effectaerait pas, le
gouvernement français n'accordera de concessions pour les
lignes de chemins de fer appartenantà la compagniede l'Est
et situées dans le territoire français que sous la condition
expresse que le concessionnairen'exploitepoint les lignes do
chemin de fer situées dans te grand-duchéde Luxembourg.

Art. 2. Le gouvernement allemand offre deux millions de
francs pour les droits et les propriétésque possède la compa-
gnie des chemins 'de for de t'Est sur la partie de son réseau
située sur !e territoire suisse, de la frontière à Bâle, si )e gou-
vernement français lui fait tenir le consentementdans le délai
d'un mois.

Art. 3. La cession de territoire auprès de Belfort, offerte par
le gouvernementdansl'articlef duprésent traité, en échange
de la rectification de frontière demandée à l'ouestde Thion-
v itle, sera augmentée des territoires des villages suivants:
Rougemont, Levât, Petite-Fontaine,Romagny, Félon, la Cha-
petle-sous-Rougemont, Angeot, Vauthier Mont, la Rivière, la
Grange, Roppo, Fontaine, Frais, Foussemagne, Cunolieres,
Montreux-Chatoau, Bretagne, Chavannes-les-Grands, Chava-
natte et Suarce.

'La route de Giromagny à Remiromont, passant au Ballon
d'Alsace, restera à la Franco dans tout son parcours, et servira
de limite en tant qu'elle est située en dehors du canton de
Giromagny.

JULES FAVRE, V. B!SMAMX.
MUYM-QCERTtER. AMtUt.
DE GOULAM.

Certtné conforme aux originaux

Le mtn~re des affaires «ranoërM,
)OLE8 FAYKE.Fait a Francfort, le 10 mai i8'?i.

Les promoteurs du congrès des conseillers municipauxde
Lyon viennent d'adresser la lettre suivante au ministre de-
t'tnténeur

Lyon, 9 mai i87t, v

Monsieurle ministre de l'intérieur,
Nous ne pouvons nous expliquer le veto que vous avez

opposé à la réuniondu congrès pacifique dont nous avons pris
l'initiative, que par une appréciationerronée de nos intentions.

En faisant appel aux autres villes de France pour porter à
t'Assemblée et au pouvoir exécutif les vœux unanimes du
pays en faveur do la cessation immédiatedé la guerre civile,
notre pensée n'a pas été de provoquer les conseilsmunicipaux
comme corps inshtués à une action politique, mais seulement
dé convoquerune réunionde citoyensnotablesdont la situation
sociale donnât à leur intervention le poids d'une honorabilité
incontestable.

'Nous plaçant à ce. point de vue, nous avons considéré que
des conseillersmwnicmaux.parcela seul qu'ils ont été honorés
des suïrages de leurs concitoyens, sont précisément revêtus
de cette autorité morale qui donne aux manifestations de
l'opinion publique toute leur portée mais nous avons vu en
eux, non tes membresd'an corps administratif, exclusivement
chargé de la gestion d'intérêts locaux, mais les premiers
citoyens de leurs villes respectives, auxquels ne pouvait des
lors s'adresser le reproche de n'être que des individualités
sans notoriété et sans consistance. Nous-mêmes, qu'étions-
nous, lorsque nous avons fait cette convocation? Do simples
citoyensqui avions cesse de faire partie du conseil municipal
de Lyon.

Nous avons sigaé comme tels, et si nous avons rappelé dans
notre signature notre ancienne qualité,ce n'estnullement avec
l'intention d'agir comme conseillersmunicipaux, ni d'engager
la municipatit&, dont nous n'étions plus les représentants, mais
uniquement pour appuyer notre invitation d'un titre qui pût
inspirer connance à ceux que nous invitons.

Nouscroyons donc,monsieur le ministre,n'avoir fait qu'user
du droit qui appartient à tout citoyen animé d'un senti-
ment honorable de convier ses concitoyensà une action com-

mune et a une uemarcne collective, pourvu que la paix pubK.
que soit respectée.

Si la formule de notro convocation a pu prêter, par son laco-
nisme, à une interprétation contraire, nous n'hésitons pas à
déclarer qu'elle a trahi notre pensée.

Tonte objection do forme étant ainsi écartée, nous ne dou-
tons pas, monsieur le ministre, que vous no leviezles entraves
apportées à une manifestationqui, loin de pouvoir être taxée
d excitation à la guerre civile, a au contraire pour but de faire
cesser et de fournir au gouvernement le moyen de dénouer,
par l'intervention légitime de l'opinion publique, la situation
ta plus douloureuse'qui aitJamais pesé sur la France.

Agréez, monsieur le ministre, l'assurance de nos sentiments
respectueux.

BOUVATIEB, BMAt.00, CHAVEROT, BARBECOT, BAUDY,
BOUCHN, OONnAH)N, COTDK, COLON, CHAVEROT,

~HAPUtS, CHEP!É,CRBSTm, CHSPNGNBS, DURAND,
i

~BMUtLULT~ FEMOKET, HËNON, OUTBtEB, PAS-
OOT, RUPHttT~tHE,VALLIER, VBRBtÈRE.

Erratum. Dans l'ordre du jour du citoyen Combatz,
commandant on chef de la 6" légion, citant la conduite
héroïque et la mort des citoyens Ernest et Félix Dunant aulieu du prénom Félix, qui était, par erreur, à la copie, c'est
Paul quril aurait fallu écrire.

ELECTIONS MUNICIPALES
On lit dans le Messager du Midi
A Toulon, !o résultat des élections municipales est enfin

connu. Les candidats ultra-radicaux ont passé avec une majo-
rité de deux mille et quelques cents voix.

Voici les noms des élus au deuxième tour de scrutin
Bouillat Gardon, Derbès, Matheron, Maurot, Fouque,

Fenouil, Grouttes, Jean Jules, Daumas, Loguay, Thauts,
Oscar, Tardy, Bremond.

On lit dans la Soone-et-toM'e
Les élections qui avaient eu lieu, le 30 avril, au CranMt,

pour la nomination du conseil municipal, n'avaient donné
qu'un résultat partiel. Sur vingt-sept conseillersà élire, cinq
seulement avaient obtenu un nombre suffisant de voix
M. Ilenri Schneideret quatre candidats appartenant à la liste
radicale, MM. Dumay, Barrat, .Félix Martin et Pelletier.

Il a été procédé, hier, à un nouveau tour de scrutin, qui a
fait triompher la liste modérée..

On lit dans la Gironde
A Confolens (Charente), l'ancien conseil, dont nous avons

eu plus d'une fois l'occasiondo mentionner les délibérations
républicaines, est passé tout entier, à une grande majorité. Le
maire et l'adjointde l'empire so sont épuisésen efforts stériles
pour rallier à la liste réactionnaire une population qui ne
prête l'oreille qu'aux avis du patriotisme.

On lit dans les Lettres chorentatMs
Le résultat des élections d'Angoulème, au deuxième tour de

scrutin, est tel que nous la désirions. Cette ville indifférento
en matière politique,a enOn secouésa torpeur et remporté une
victoire des plus éclatantes. C'est un grand succès pour la
démocratie et pour la République.

La commission municipale do Chabarais a été réélue tout
entière. C'est une victoire éclatante pour le parti républicain.

A la Rochefoucauld, triomphe complet; la liste de l'union
monarchique cléricale est distancée de 600 voix.

La liste républicaineest sortie tout entière.

A Ruelle, hier, la liste républicaine a obtenu un succès
complet.

A Alènçon (Orne), la liste républicaine a été élue, moins
quelques noms. La majorité est acquise dans le conseil aux
républicains.

A Nogent-le-Rotrou (Eure-et-Loir), la majorité du conseil
élu est républicaine.

Dans )o département de l'Eure, à Vornouil; neuf candidats
sur seize do la liste radicale ont été élus au second tour do
scrutin.



A~Saint-Kazaire (Loire-tnférioure), le clergé s'est mêlé 1

activement à la lutte électorale. Ses efforts ont échoué. Les 1

candidats qu'il combattait violemmentont été élus.
1

Loscinq candidatsélus au second tour de scrutin, à Avignon,
complétentpar leur élection le succès de la liste républicaine

au premier tour de scrutin.

Jans lo département
de la IIaute-Gàronne,

les listes répp-Jans le département do la Haute-Garonne,les listes repu-
blicaines l'ont emporté à Bagnëres-do-Luchon, Montréjeau, a
Cazères, importants chets-heux de canton dans cette dernière
commune, la liste républicaine a obtenu une majorité consi-
dérable.

A Carcassonne, le maire sortant, M. Marcou, rédacteur en
chef du journal républicain ~yrater~tt~a été réélu entête
de la liste radicale, qui a passé tout entière, à une énorme
majorité.

Dans le département du Gers, indépendamment d'Auch,
qui a élu la liste républicaine, en tête de laquelle se trouvait
M. Jean David, et do Mirande, où M. Boussès et la liste répu-
blicaino dont il faisait partie, ont été nommés; plusieurs cen-
tres importants ont aussi donné des résultats favorables à la
cause de l'ordre républuain.

Nous citerons entreautres Valence, qui a porté la liste répu-
blicaine Vic-Fozenzac, ou les candidats républicains sont
arrivés à un fort bon ran: Flourance, où les candidats répu-
cains ont été élus L'Me-Jourdain, où la liste républicaine
l'a emporté, à une granie majorité

LES BARRICADES

Citoyen rédachur,
Permettez-moi de vois donner mon avis sur les barricades

qui se construisentjou'neHomentdans Paris.
Pour quiconque tt étudié la topographie do la position

respective des deux a'mées belligérantes,' il est évident que
l'objectif de Versaillesdoit être le Champ-de-Mars, ou bien la
position élevée de l'ac de triomphe do'Etoile, d'où partent
de nombreux boulova-ds, qui vont s'irradier dans tous les
quartiers de Paris. U plus unportante do toutes ces artères
est la grande avenue les Champs-Elysées.

Il ne suffit pas, et effet, pour Versailles de forcer un des
points de l'enceinte fortifiée, il lui faut encore et surtout
trouver au débouchf un point d'appui solide, où son armée
pourra se dévolopp'r, s'établir, pour de là s'élancer à la
conquête des rues dt Paris. La position du Champ-de-Mars ou
colle de l'Arc~Ie-TrMnpho lui offriraient cet appui. Partout
ailleurs ce serait folit d'y songer, et croyezbien que Versailles
n'y songe nullement.

Supposez une arnée pénétrant dans Paris par la porto
d'!ssy, de Vanves, le Montrouge. Où trouverait-elle assez
d'espace pour s'étab)?solidement ? A voir la résistance invin-
cible que lui opposott quelques bataillons disséminés dans les
maisons de Neuilly et de Clichy, on peut dire qu'elle serait.
écrasée si elle se yésentait en masse dans les ruelles de
Vaugirard, du Gram et du Petit-Montrouge, ou sur un des
points de la vallée e la Bièvre.

Que le Comité df la guerre ne se fasse pas d'illusions si
l'assaut est tenté, i ne peut l'être que dans l'espace compris
entre le Point-du-our et la porto Alaillot, et encore faut-il
choisir sur cet arc le cercle le point le plus favorable à une
concentrationsufnantodo troupes, et suffisammentprotégées.
Eh bien 1 seul, lebois de BoMfoyM, dominé par le Mont-
Valérien, est le pfnt faible de notre ligne do défense. S'il
était forcé, il forât tomber notre résistance a Neuilly, qui
serait pris à revers t rendrait Versailles complètementmaître
do l'Arc-de-Triompb. La est lo danger.

C'est ici que lesbarricades doivent nous venir on aido, ot
la disposition des liux s'y prête admirablement.

Supposons un ds points de notre ligne forcé entre le bois
do Boulogneet h orte Binoau qu'a-t-on fait pour parer à
cette redoutableéwntualité ? Rien, si ce n'est un magnifique
travail à la place breire, mais trop éloigné pour concourir
seul à la défensed'notre point menacé et forcé.

Si j'étais chargéde cette partie do la défense, jo ferais
construire, toute <r<!t're ceMan<e, une ligne de forhEcations
qui, partant do la place Pereire, embrasserait et relierait
entre elles toutes 1< avenues et rues principales aboutissant
à l'arc do triomphtdo l'Etoile et viendrait rejoindre !o rond-
point des Champs-lyséos jusqu'à la Seine. A, cet effet, de;

tarricades s'élèveraient sur chacune de ces avenues ou rues
principales, à mille mètres de l'Aro-de-Triomphe, barricades
ur le modèle de celles de la place Pereire, avec embrasures
four canonset mitrailleuses,de manière à rendre inabordable
de grandes masses la position élevée de l'Arc-do-Triomphe.'
Sur le côté opposé, je bornerais ma défense à occuper

brtement Passy et la ligne du Trocadéro, de façon à battre
)n tous sens la grande avenue des Champs-Elysées. Ainsi
~réparé, j'attendrais l'attaque, certain de faire essuyer un
lésastre au corps d'armée assez audacieux pour s'aventurer
lans ce quadrilatère, bordé par le Trocadéro, Passy, la Seine,
les grandes avenues coupées et la place Pereire.

Quant à la disposition de nos bataillons, très-peu de monde
derrière les barricades, beaucoup dans les angles des maisons
avoisinantes. Massez vos troupes sur la place Pereire,le parc
Monceau, le boulevardMaiesherbes, de manière à vousappuyer
toujours sur les fortifications, le dos tourné à Montmartre, et
à menacer constammentles flancs de toute arméequi voudrait
s'étendredans les Champs-Elysées.

Si, le jour de l'attaque, ces dispositions étaient prises, il
n'y a pas d'armée au monde capable de s'aventurer dans
Paris, et elle pourrait payer cher sa téméraireentreprise si les
fédérés, prenant à leur tour l'offensive, se jetaient dans ses
flancs et t'acculaient à la Seine, où elle serait foudroyéepar
le Trocadéro et les batteries volantes accourues sur l'autre
côté de la Seine, depuis le palais Législatif jusqu'au pont de
fAlma, qu'on pourrait faire sauter au besoin.

N'attendezpas l'ennemi dans nos quartiers du centre c'est
dès le début qu'il faut l'arrêter s'il tente l'assaut de nos rem-
parts.

Je ne crains rien du côté du Point-du-Jour,tant que Passy
et le parc seront bien gardés. Mais là encore, il faudrait, sur
le versant du Champ-d&-Mars, préparer le terrain pour l'instal-
lation de batteries si l'attaque se produisait du côté de Gre-
nelle, ce que je no crois pas.

Demain, je vous donnerai mon avis sur ce qu'it conviendrait
de faire de ce côté.

En attendant, citoyen de la Commune, prenez garde au bois
de Boulogne1

A. BEmviER.
( Extraitdu Vengeur.)

REVUE DE LA PRESSE
Le Standard remarque que l'assurance de M. Thiers, ce

vieux politique bavard, augmente en raison inverse de ses
succès. Son adresse aux Parisiens, dit ce journal, se donne
comme émanantde t'Assembléeet du chefdu pouvoir exécutif;
mais il est certain que ce désastreux document vient de
M. Thiers seul. Cette pièce est la pire do toutes les pitoyables
paperasses d'Etat, sorties do Versailles.Et)o est dictes par un
complet aveuglement d'idées. Car, en disant à Paris, qu'il a
tort de demanderdes libertésmunicipales,qui ne sont accordées5
ni à Lyon, ni à Marseille, ni à Bordeaux, ni à Toulouse. Paris
lui répond naturellement qu'il combat pour toutes ces villes
aussi bien que pour lui-même. Telle est sansdoute la réponse

faite nombre de fois par la Commune, à laquelle te prince de
Bismarck faisait allusion dans son discours de l'autre jour,
quand il disait < qu'il y a un noyau de raison dans t insur-
rection parisienne. » M. Thiers, continue le Standard, eapcro

être bientôt dans Paris, nous le lui souhaitons sincèrement,
mais il l'a dit si souvent, que si nous en doutons, c'est à lui
qu'il le doit. Nous remarquons encore avec plus de surprise,
qu'il promet de no pas bombarder Paris; nous croyions qu n
avait déjà fait quelque chose de ce genre, c'est peut-être le

manque do succès do cette expérience qui l'engage à en restât
là. Enfin, nous no doutons nullement qu'il soit du devoir ()?

M. Thiers de mettre un terme à cette guerre civile, mais M
capacité nous a déjà causé trop de déceptionspour que nous
lui accordionsplus longtemps notre confiance.

Dans la séance du mercredi 10 mai, M. Mortimer-Ternaux

a interpellé to gouvernement pour lui demander ce qu'il yy
avait de vrai dans la nouvelle tentative de conciliation fattc
auprès de M. Thiers par l'Union des syndicats partner;
M Thiers, ayant d'abord déclaré Que l'armée versaillaise,
ouvrant des tranchées à 300 mètres de Paris pour y rentrer
de force, l'Assemblée n'avait pas à s'inquiéter de ces pré-
tondues négociations;M. Ernest Picard surenchérit encore, ot
l'Assemblée passa à l'ordre du jour.

Le Gau<oM et to ParM-Jo!'mat ne trouvent pas à cotte
occasion, d'éloses assez pompeux pour féliciter le gouverne-
ment do « cette attitude ferme ». Le dernier de ces jour-



naux surtout, toujours admirateur de la force, réumt dans d
une mémo colère les, partisans do ta Commune et ceux qui, p:
depuis le 18 mars ont tenté de concilier les intérêts des uns
et (les autres. Les expressionsde JootMM Mmtteua:, TartM~M
MMÏooM~t, sontprodïguées à ces conciliateurs, qui, d'après
lui, n'ont jamais rien voulu concilier que leurs propres
intérêts avec la situation du pays. < Comment, dit-il, il no P
faudrait pas inquiéter les fusitteursde la place Vendôme ? il

ne faudrait pas inquiéterles voleurs, inquiéter les pillards, u
inquiéter les Delescluze, ces pervers, les Pyat, ces vils? aJI P

Cet honnête journal, comme on le voit, a raison do no pas
ménager les conciliateurs,il lui faut, à lui, non la paix, après
la revendication des libertés communales, mais bien des n
transportations, des exécutions sommaires, et pour faire r
exécuter ce programme. un nouveau Bonapartel.

C'est là, comme la défunte Cloche, un journal qui parle r
d'union républicaine.

Ah 1 monsieur le marquis de Pe(t~e combienvousen aurez t
pour nous faire croire que vous êtes républicain t

(

Le Temps se contentedo mentionner le fait; mais de plus
en plus prudent, il s'abstientde tout commentaire.

Pareil n'est pas le Soir. M. Il. Pessard, se sentant
aujourd'hui en veine d'indépendance, prétend, tout en accor-
dant sa confianco entière à M. Thiers et à son gouvernement,
que celui-ci lui fournisse des explications. L'Union des
tyn<ftM~ parmetM lui paraît sérieuse; M. J. Amiguos,délègue
de cette nouvelle ligue, lui inspire confianco et pour ce qu'iln
appelle une a question de moralité gouvernementale, » il

exige une autre réponse quo celle faite par M. Picard.
Comme il est plusieurs fois question de moralité dans

l'article de M. Pessard, il est probable que le ministre do
l'intérieur rural ne pouvant prendre cola pour lui s'abstiendra
de répondre.

Les journaux de Paris s'occupent tous du décret relatif à la
démolition de la maison Thiers.

La Vérité, ce journal habituellement plus sensé, fait du
sentimentalismeet parle « des douleurs poignantes x que no
peut manquer d'occasionner l'exécution do cette mesure; « les
curiosités, les objets d'art, les souvenirs de famille et do
jeunessef lui arrachent des larmes de pitié. a VcttM
oublie Sans doute que !o bombardementde Paris est exécuté

par les ordres de M. Thiers, qui, lui, no tient guère compte
« des tortures morales h des propriétaires et des habitants de
Neuilly, Grenelle, Asnières, etc.

Notons que la conduite du gouvernement do Versailles ne
indignepas moins. Le démenh donné pan M. E. Picard aux
assertionscontenues dans le dernier manifeste des chambres
syndicalesest relevé avec force.

Le Travailleur du Nord, organe socialiste de Lille, dans
son n* du 8 mai, mis en vente la veille, au moment du second
tour de scrutin, pour les élections municipales, contient une
proclamationvéritablement républicaine; elle se termine par
cesmots

Vive Paris 1 Vive la Commune 1 Vive la République démo-
cratique et sociale 1

Les candidats patronnés par ce journal sont les citoyens
A. Brame, brasseur, et Alhant, fabricant do sabots. Ils ont
obtenu le l", 1,231 voix et le second, 1,112.

Les candidats élus étaient présentés par les autres journaux
républicains de Lille. Ce sont les citoyens Bonnier, 1,351 voix
et Delécai))o, 1,302 voix.

Ainsi donc un déplacement de 36 voix eût donné la victoire
aux socialistes.

~'ttMMpen~anccbelgeblâmele gouvernement do Versailles de
s'étre opposé au congrès de Bordeaux « C'est aller bien loin
que de taxer do rébellion, la réunion do conseillersmunici-
paux choisis dans dos élections que lo ministre Picard a décla-
rées parfaitement satisfaisanteset rassurantes pour l'ordre. M

Le même journal blâme la chambre de l'intolérance dont
elle a fait preuve au sujet do l'interpellation de M. Tolain
Native à 1 assassinat de quatre prisonniers fédérés.

Jt/Eto~e belge voit comme l'/nt/epeMdance une maladresse
dans la note de l'0~?c<e< de Versailles:qui essaie d'arrêter le
congrès de Bordeaux.

L'fntenMttMMt croit que l'Assembléo.de~Versailles devrait,
pour obéir aux vœux de ses mandants,-formuler et présenter

irgoncoau paysun programmeauquelcelui-ci devrarépondre
r Oui ou par Non.
C'est un premier plébiscite que l'Jn<enM<MMot voudrait
pour on amener d'autres.

D'après le GauMs, l'impression produite sur la chambre
T les conditions de paix avec la Prusse, n'a pas été favo-
Ne. L'Allemagne a été fort exigeante mais ce qui consolo

t peu t'AssomMéo, c'est !o retour des prisonniers qui va
trmettro do renforcer t'arméequi assiégo Paris.
Le Gaulois devient de plus en plus furieux contre la Com"

une de Paris. Tout ce qui se rapporte aux faits civils et
ilitaires du pouvoir populaire, soulève l'indignation et la

~ge des honnêtes journalistesversaillais quant à t'ontréo des

oupes do la réaction dans la capitab, /c Gaulois parait s'en
mporter à une déclaration de M. Thiers qui aurait dit âpres
Mro l'autre jour à un dtner donné à la préfecture à tous te?
anachés et galonnés de l'endroit, que l'entrée à Paris et la
acification de la ville no demanderaient pas plus d'une
izaine de jours.
Voilà doux mois que durent ces dix jours!

Le Français blâme M. Thiers d'avoir posé ta question do
abinet, à propos de l'interpellation Mortimer-Temaux. Co
ournal semble partisan d'une répressim tembio après lapnso
le Paris (pour'eux, c'est une affaire entendue). Il annonce
mssi d'après les journaux de Lyon que le gouvernement
forsaillais aurait donné l'ordre, qui t été exécuté, do faire
iaisir à la poste les convocations airessées par le conseil
municipal lyonnais, à divers municipaux de France.

L'EcAo/ranc<MS est do l'avis du frmcaM. sur les questions
du moment; if est pratiquement démortré, dit-il, quo la forme
républicainene favorise on aucune soro la liberté.

!l y a longtemps que M. Thiers chercte à remédier à cet état
de choses, les conseils de t'Echo /roMC<M sont bien superUus!

/tyntoa des Syndicatsparisiens,si nalmenée dans les deux
dernières séances de la chambre, écrt à la Liberté, par la
plume do ses délégués, MM. JulesAmigtes et Ilippolyte Mares-
taing, une lettre trës-digno qui so termne ainsi

K En attendant le jour où la violence fera place à la )ushco
et où nos efforts cesseront d'être mécmnus, nous acceptons,
tristement et fièrement, la situationqui Mus est faite, laissant
l'injure à qui nousaccuse, et nous bornmtà affirmer sur notre
honneur, qui n'a jamais failli, la scrumiousoexactitude do
notre rapport. »

La Discussion, ex-Temps, après avdr protesté contre le
décret qui ordonne la démolition do la maison de M. Thiers,
insinue i* que cet immeublen'appartint pas en entier à ce
dernier,et 2" que les objets mobiliers, tcleaux, bronzes, etc.,
ont été légués par testament au musée dl Louvre.

Ce journalparait ignorer qu'un testament n'a de valeur que
tout autant que le testateur est décédé.

Quel oublu quelle faute! pour un ournal où il y a tant
d'hommesdo lois.

On lit dans le Son'
On se passe de main en main, en cemoment, à Londres,

une brochure intitulée !e VrtKM tM~nt €< la Prusse, dont
l'autour est, dit-on, AI. Paul de Cassagtac. Cotte brochure,
écrite on faveur d'une restauration boapartiste,cherche à
démontrer que 1& est !o salut de la Frano.

a Pour cela, dit M. doCassagnac, l'ex-mpereurdoit renon-
cer à toute idée do restauration personnlle mais la Franco,
si elto veut se reconstituer, redevenir propère, et prendresa
revanche do la défaite qu'elle a subie, ia d'autre ressource
quo do rétablir l'empire en plaçant à sa~to le prince impé-
rial, assisté d'un conseil de régence. n

Quelqu'un, sortant du sein do l'assemme la plus librement
élue dont jamais la Franco ait ét6afuig<k nous assure que., ce
projet est étudié par les honorables rural'( fort sérieusement

si toutefois le mot sérieux peut être ttMhé à leurs actes
ou à leur nom. n.MssE TELL.

FAITS DIVERS

A Lyon, les journaux la République été Vengeur Zyomi<<
sont poursuivis.

A Nevers, la tribune nivernaise a m saisie pour avoir
reproduit l'adresse intitutée: le Traailletir de Paris n':
Travailleur det compo~tM.



Lepréfetdu Finistère, M. Pehoret, ancien préfet de t'Emnirc,
n'osantsupprimer la Ft~t'c dit ~'MM<cre, a fait signer à l'im-
primeur qu'i! devait lui retirer son concours.

Lo citoyen Duxtoff, adjoint au maire de Troyes (Aube), vient
d'être arrêté par l'autorité prussienne et emmené on AUc-
magne.

Voici à quel propos: depuis l'invasion, le citoyen Huxtoff
s'était constamment opposé à la réouverture des théâtres et
des magniEques jardins publics que la ville possède. Or, les
Prussiens, qui ne savent comment dissiper les ennuis que leur
créent les loisirs de la paix, avant de rouvrir les théâtres et
les jardins publics, ont fait prisonnier l'adjoint qui entendait
qui)s restassent fermés. (CoMMHMe.)

A propos des squelettes de l'église Saint-Laurent, on doit
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, ~e 15 Mai.

Le Comité de salut public
ARRÊTE

Art. l". La commission militaire sera composée de sept
membres au lieu de cinq.

Art. 2. Les citoyens Uorgeret, Cournet, Géresme, Ledroit,
Lonclas, Sicard et Urbain sont nommés membres do la com-
mission militaire, en remplacement des citoyens Arnold,
Avrial, Johannard, Tridon et Varlin.

Hôtel de ville, le 25 floréal an 79.

F. GAMBOX., G. RANGER, ANT. ARNAUD, MLUORAY,Ë. EUDES.

Vu la demande justifiée du citoyen Fontaine, direc.~ur des
domaines

Vu l'avis approbatifdu délègue aux finances,
Le Comité de salut public

ARRÊTE

A partir de ce jonr~25 floréal, l'administrationdos domaines
de la ville do Paris est réunie à la direction générale des do-
maines et relèvera uniquement de cette direction.

Le Com~d de salut jOMo~'c.

Le Comité de salut public
Considérantque, dans les circonstancesactuelles, il importo

de centraliser, autant que possible, la direction du mouve-
ment des troupes.

ARRÊTE

Le service de la place de Paris est transféré dans les bu-

se rappeleraussi la mystérieuso disparition d'une jeune, jolie
et vertueuse bouchère, qui sortit de chez elle un matin pour
aller au bain et ne reparut jamais. La fameuse police bona-
partisteétouffa l'affaire.

ti.
Fédération artistique.

La représentation annoncée pour ce soir et qui devait avoir
lieu au théâtre du Chatetot, au bénéfice des Messes, veuves
et orphelinsdo !a garde nationale, est remise au jeudi i8 mai.

Ei!o aura lieu au tt~âtro Lyrique, dont la saHo a été mtM
spécialement a la disposition do la Fédération artistique pour
cette oeuvre patriotique et do bienfaisance.

Le vice-président.

PAUL ROCHE.

reaux du ministère de la guerre, rue Saint-Dominique Saint-
Germain.

Le mouvement des troupes et tout ce qui concerne ta ser-
vice des armées de faite droite, du centre et de l'aile gauche,
sera dirigé par le chef d'état-major du ministère de la guerre.

Le citoyencolonel Henri, actuellementcommandantla place
do Paris a l'Ecole militaire, est mis à la disposition du nun"-
tèro de la guerre.

Hotet de ville, le 25 floréal, an 70.
Le Comité de salutpttottC.

Le Comité de salut publie
ARRÊTE

Art. in l* Le citoyen Breuitté (Atfred) est nommé substitut
du procureur de la Commune, .on remplacementdu citoyen
Ferré, délégué à la sûreté générale;

2' Le citoyen Sachs est nommé substitut du procureur de
la Commune/enremplacement du citoyen MartatnvHto,consi-
déré comme démissionnaire.

Art. 2. Le procureur de la Commune est chargé d'assurer
l'exécution du présent arrêté.

Paris, le 25 floréal, an 7t).
A. ARNAUU, UAHBON, RANVtEn.

Le
Pour ampliation

Le procureur de la Commune
de Paris,

RAOUL RIGAULT.

Le Comité de salut public
AHRÊTE:

Art. f Les citoyens Gausseron (Henri), Coupoy, Centn:),
Barra), sont nommés juges d'instruction attachés au parquet
du procureurde la Commune.

Art. 2. Le procureur de la Commune est chargé d'assuré!
l'exécutiondu présentarrêté.

Paris, le 25 ftoréat 79.
ANT. ARNAUD, GAMMX, RANYtEB.

Pour ampliation
Le procureur de la CommttMC,

RAOUL RIGAULT.

Le Comité do salut publie,
ARRETE

Sont nommés juges au tribunal civil de la Commune de
Paris. 0

1° Le citoyen Michau (Vitas), licencié en droit;
2° Le citoyen Canis (Jean), avocat à l'ex-cour d'appel ft0

Paris.
Fait à Paris, le t6 mai 1871. Le

Con:iléde salulpublic.IeCoM~cdeMtM<pMOttc.
Pour ampliation

Le Mem&re de la Commune
délégué à ~tjM<)'c<

EUCÈNE PROTOT.

Le Comité do salut Public
ARRETE

Le citoyen Pinon (Martin) est nommé juge do px'x du

XV arrondissementdo la Commune de Paris,



Le citoyen Jacquemin (Joseph), est nommé greffier de la c
justice de paix du XV* arrondissement, 1

Pour.ampliation IeCoMt<efte«t<M(~Mtc,
Pour ampliation

Le membre de la Commune
délégué d la justice,

EUGÈNE PROTOT.

La démission du citoyen Gaillard père, charge de la cons-
truction des barricades et commandant des barricadiers, est
acceptée à ce double titre

Le bataillon des barricadiers, placé sous ses ordres, est
dissous; les hommes qui le composentsont mis à la disposition
du directeurdu génie militaire, qui avisera à la continuation
des travaux commencés, dans la mesure qu'il jugera conve-
nable.

Partais mai 1871.
Lede~Mecto~M~tpuen'~Le dél~gué cioil ic la guerre,

DELESCLUZE.

Tous les ouvriers terrassiers sont invités à se faire inscrira
à la mairie de leur arrondissement,pour prendre part aux tra-
vaux concernant la défense de Paris.

Ils recevront 3 Cr. 50 par jour.
Paris, le 14mai 1871.

Lede~McctMtdtoaMen-c,Le délégué civild la guerre,
CH. BELEEO.UZE.

Le Comité de salut public fait appel à tous les travailleurs,
terrassiers, charpentiers, maçons, mécaniciens, âgés de plus
de quarante ans. Un bureau sera immédiatementouvert dans
les municipalitéspour l'enrôlement et l'embrigadement de ces
travailleurs, qui seront mis à la dispositionde la guerre et du
Comité de salut public.

Une paye de 3 fr. 75 leur sera accordée.
Paris~ le 16 mai 1871.

Le Comité Je sa~tpM&h'c,
AKT. ABMUD, EUDES, MLUORAY,

F. GAttBON 0. MKVtER.
Pour copie conforme

Le secrétaire général,
HENM BRtSSAC.

Vu l'arrêté du Comité de salut public, en date de ce jour,
ransférantau ministère de la guerre le service de la place do

Paris, lequel arrêté confie au chef de l'état-major du ministère
de la guerre les fonctions attribuées au commandant de la
place de Paris pour le mouvement des bataillons de la garde
nationale et des corps annexes, ainsi que du matêriti

Le délégué civil à la guerre
ARRÊTE

Le colonel d'état-major, Henri, est nommé chef d'état-major
au ministère de la guerre, et, en cette qualité, il exercera
toutes les attributions conférées au commandant de la place
de Paris.

Le délégué civil o <<t guerre,
DELESCLUZE.

11 est interdit aux officiers de tout grade do paraitre à leurs
bataillons avec des fusils.

Pour le plaisir de tirer sur les Versaillais, ces citoyens
négligentd'exercersur les hommes qu'ils commandent l'action
que leur réserve leur grade.

De là vient un défaut de direction regrettable pondant le
combat. Abandonnés à eux-mêmes, les gardes nationaux se
battent à l'aventure.

Le délégué civil à la guerre rappelle aux généraux, colonels
et chefs de bataillonde tenir la mainà co que le présont ordre
soit, scrupuleusement exécuté. Ils auront aussi à prendre les
mesures nécessaires à l'effet de mettre à la disposition du
ministère de la guerre les armes abusivement employéespar
les officiers, et qui, pour la plupart, sont desarmes à tir rapide,
dont nous avons si grand besoin pour les compagnies de
marche.

Paris, le 15 mai 1871.
Le délégué ~'t)t< à la guerre,

DELESCLUZE.

t~e délégué aux Cnances,
Vu les lois des 5 juin 1850 et 2 juillet )862, fixant tes droits

te timbre à payer par les compagnies d'assurances contre
tncondieet la grêle pour tes polices d'assurance;

sVu le rapport du directeur de l'enregistrement; s
Considérant que !e payement par semestre de droits aussi

Mnstdérables que ceux dus par les compagnies d'assurances
Muse un véritable préjudice au Trésor,

ARRÊTE

Art. l". Le payementdes droitsde timbre, par abonnement
(des polices d'assurances contre l'incendie et la grêle s'enec-

tueront à l'avenir tous les trois mois.
Art. 2. En conséquence, le trimestre échu sera versé, dans

1les quarante-huit heures de l'insertion au Journalofficiel, à la t

caisse de l'administration de l'enregistrement et du timbre,
en prenant pour base de l'assiette de l'impôt l'exercice pré-
cèdent.

Art. 3. Cotte perception sera régulariséepar des états fournis
par les compagnies d assurances des valeurs par elles assurées
pendant l'année 1870, et après un contrôle sérieux.

Les compensations en plus ou en moins seront admises sur
les mois suivants.

Art. A. Le directeur do l'enregistrement et du timbre est
chargé de l'exécution du présent arrêté.

LeMMM&rcaetaCoMMttne
délégué aux finances.

MURDE.

Dans plusieurs arrondissements les congréganistesrefusent
d'obéir aux ordres de la Commune, et entravent l'établissement
de l'enseignementtalque.

Partout où de semblables résistances se produisent, elles
doivent être immédiatementbriséeset les récalcitrants arrêtés.

Les municipalitésd'arrondissement et le délégué à la sûreté
générale sont priés d'agir rapidement et énorgiquemonton co
sens et de s'entendrecet effet avec la délégationà l'ensei-
gnement.gnement.

Le membre de la Commune dë/c~MC
d fe/MM~MMen~

EDOUARD VAtLLANT.
AM)roMuc par le Comité

aesah~pM&h'c,
E. EUDES, CAMBOX.

Paris, le H mai 1871.

Les conservateurs et conservateurs adjôints du muséo du
Louvre nommés par l'ancienne administration, et dont les
noms suivent, sont relevés de leurs fonctions

MM. Villot, de Rouge, Ravaisson, de Reiset, Barbet do Jouy,
Mariette, d'Eschavannes, Daudet, Heuzey, Ctémont do Ris, de
Tanzia, Darcel, de Mancion.

Sur la proposition do la commission féduralo des artistes,
Considerantque la place d'architecte du Luxembourg est

inutile, puisqu'il n'y a point de travaux à faire exécuter
Le citoyen Lemaire, architecte actuel, est relevé de ses

fonctions.

Le citoyen Delmotte, gardien conservateur provisoire du
musée Carnavalet,

Et le citoyen Read sont relovés de leurs fonctions.
Le MMmorcde la Commune délégué

a ~'<'Met'~neMM!<.

ED. VAtHANT.
Paris, le t5 mai 1871.

Sur la délibération approuvée du Comité do salut public,
le citoyen Jutes Fontaine, directeurgénérât des domaines,

En réponse aux larmes et aux menaces de Thiers, le bon)'
bardeur, et aux lois édictées par l'Assemblée rurale, sa corn*
plice,

ABRETE

Art. l"Tout le linge provenant de la maison Thiers sera
mis à'la disposition des ambulances.

Art. 2. Les objets d'art et livres précieux seront envoyés
aux bibliothèqueset musées nationaux.

iArt. 3. Le mobilier sera vendu aux enchères, après expos'*
tion publique au garde-meuble.

Art. 4. Le produit de cette vente restera uniquement affecte

aux pensions et indemnités qui devront être fournies auï
veuves et orphelins des victimes do la guerre infâmo f"

nous fait l'ex-propriétaire de t'hutet Georges.



Art. S. MCrno destination sera donnée à l'argent que rappor-tcronUes matériaux de démolition. ft-
Art. 6. Sur to torrain de t'hôtet du parricide sera établi unsquare public.

Z.e directeur ~7t<!t'a~ des domo~M~t

Paris, !o 25 floréal an 79.
J. FONTAINE.

La dotation scientifique, rue de Varonnes, 78, forme
quatre équipes ()o fuséens pour !o maniementdes fusées do
guerre.

Le citoyen Lutx, charge do cotto formation,prendra le com-mandement de ces Mjuipes.
tt ne sera admis dans les équipes de fuséens que d'anciens

~rhOcun; ou artificiers ayant en pyrotechnie des connaissances
suffisantes.

Un dehors do la soldo d'artilleur, les fuséens recevront unehaute paye Cxeo à 1 fr. par jour.
Les inscriptions sont reçues à la délégation scientiCque,

-t3, rue do Varennes, de huit heures du matin à cinq heures
du soir (bureau militaire).

Chaque équipe sera composée de 0 fuséens,cadrecompris.
Le ro~stro d'inscription sera fermé des que les équipes serontcomplètes.complètes.

Le membre de la Communec/te/'
de la délégation ~CMM<t/fgKe,

î.e directeur du service médical et des ambulances civiles
et militaires,

JtRHÈTE:
Tous les citoyens qui justifierontqu'ils sont employés dans

)es amitutancesou dans les hôpitaux comme infirmiers, et qui,
par conséquent, accomplissent un service militaire, sontdispensés du service de la garde nationale.

le directeur ~eoera~ ~M ~e<*utce
médical et des am&M~HCM
civiles e< militaires.

D' SEMERIE.Vu et approuvé
~'our la comMt'~OK de la guerre,

JULES BEHGËBET.

Les bouchersde Paris qui ont des cuirs en dépôt à la halle
do la rue Censier sont convoquésau ministèredu commerce,60, rue Samt-Dominiquo, pour mercredi, 17 courant, à huitheures du soir.

priés de se munir de toutes les pièces pouvantjustifier do leur propriété.
Le membre de la Commune délégué

nM ministère de fa~rt'MtMMre e<
f~< coMf/Mrec,

Paris, le t5 mai 1871. \tAM.

ORDRE DU JOUR

Le colonel Mathieu est nommé commandant supérieur do
toutes les forces réunies entro le Point-du-Jour et !a porte
Wagram.

Il établira son quartier général à la Muette.
Toutes les troupes cantonnées dans cet endroit recevront

les ordres du général par l'intermédiaire du colonel Mathieu.
Elles lui présenteront toutes réclamations concernant leur

organisation et leur administration.
Tous les ordres de mouvements do troupes, les bons de

vivres, de munitionset d'habillements ne seront valables que
timbrées du cachet du A* régiment et signés par le colonel
Mathieu.

Tous conseils de guerre et conciliabules d'officierssont in-
terdits.

Les ordres émanant d'en haut seront exécutés sans aucune
observation.

Ils seront transmis par des voies régulières, à savoir par
l'état-major do la i" armée ou par le colonel Mathieu.

Toute contraventionsera regardéecomme crime de trahison,
et les coupables seront traduits immédiatement devant un
conseil de guerre.

Chateau de la Muette. 14 mai 18'H,
K général commoHdattten Chef la

armée.
COMBMWSK).

Par arrêtés en date du 15 mai 1871 ont été nommes
Le docteur Martin, inspecteurdo t'Mpitai militaire du fort

do Vincennes.
Ls docteur Maugier, chinugion-major 'tu HG' bataillon,

passe chirurgien-major du tSi" bataillon.
Le docteur Guéneau, chirursion-majordu 02' bataillon.
Le docteur Oenret(A)Mhc), m'Mecin-major du 112' ba-

taillon.
Le docteur Champeaux, mëdccm-mnjor du !?' ba)ai))on.
Le citoyen M~zard (Adolphe), aide-major du i53* bataillon.
Le citoyen ttonnet (Cdestin), aide-mnjorttu 38' batai!!cn.
Le citoyen The!&no (Lcon). aidc-major du 2H' bataitto".
Lo citoyen Chenat, atdo-major du 8' bataillon.
t~o citoyen Mouchotto, aido-major du i7f!" bataitton.
Lo citoyen J. Vauthior,aidc-majordu t32< bataiUon.
Le citoyen Abric, aide-majordu m' bataillon.
Le citoyen Martin (André), aide-majordu i0" bataillon.
Le citoyen Paynel, aide-major du m5" bataiUon.
Le citoyen Guillory, aide-majordu 181*' batai![on.

(Jft'nfsMre de la ~Kcn'e.)

La bibliothèque du Muséum d'histoire naturelle restera
ouverte pendant toute la saison d'été, do neuf heures du matin
a cinq heures du soir.

Le </dM~<e ait J/(Mft<M d'yft'f.fo')'c Hatto'e~c,
H.MOtJH.Ë.

Paris, 15 mai i87i.

Los cours des écoles communales Turgot et Colhort, q'n
avaient et'} suspendus pendant deux jours, ont été repris au-
jourd'hui 15 mai, à l'heure habituelle.

(Délégation à rettset~teme!~)

Bn'a<MM C'est par erreur que t'tmprimerio nationale
fait signer au citoyenBortin le décret de la Commune do Paris
rotatif aux marches conclus .jusqu'à ce jour.

Sa signature n'accompagnaitque le bon à tirer.
(Délégation CM (Mpar<entM< <ht

travail et de l'échange.)

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 16 Mai

RAPPORTS MILITAIRES
La batterie des docks Saint-Ouen, commandée par !o

commandant Jeannier, a fait taire to feu d'una batterie des
Versaillais en avant du pont de Clichy, !o t4 mai. Cette bat-
terie empêche les Versaillaisdo s'étabtir en avant du pont.

Le citoyen Jeannier, commandantl'artillerie do Montmartre,
fait observer que le feu des batteries des buttes a été dirige
par !e commandant Grejorok, qui a été chargé de contenir
cette batterie aux buttes, et qu'tt n'entre en rien dans ce qui
s'est exécute dans le tir.

Le commandantde Tar<)'Mertë de ~oHfmorh'e,
jEANMEn.

Petit-Vanvea.
Nuit et matinée assez calmes.
Nous avons gagné du terrain sur l'ennemi.

Asnières.
Soirée du H, les Versaillais ouvrent un feu très-violent sur

nos batteries, mais en pure porte.
Nuit calme.

CUchy.
Même canonnade et mêmes insuccès.

Montrouge.
Pas de canonnade mais feu nourri de mousqueterie.

Forte canonnadesur tonte la ligne.
Vanves et Issy.

Barricadesde ChatiMon et Moulin-de-Pierreattaquées vers
une heure, par Bagneux. Versaillaisrepoussés vigoureusement
et ob)ig6s de se retirer dans le parc.



L'ennemi continueà travaillerde ce côte.
Hautes-Bruyèreset Cachan restent calmes.

Plusieurs attaques de nuit sont vivement repoussées.
A trois heures et demie, la canonnade s'est ralentie; elle

durait depuis hier soir, sept heures, du côté de Vanves et
d'tssy.

Fait subir des portes sensiblesaux Versaillaiset les force

toujours à se réplier.

Nen!l!y.

Soiréedu 15, fusillade et canonnadeà barricade Perronet.
Les fédères font éprouver des pertes sérieuses aux ru.

raux.
Nuit calme.
Dans la matinée, le i74e bataillon était engagé. Somme

toute, bonne matinée.
Le in* bataillon a aussibien soutenu le mouvement.

Bicétre.

La situation est bonne. Les fédérés ont gagné .du terrain do

ce coté.

Quelques journaux ont paru croire que l'adhésion de la
Commune à la convention do Genève avait pour résultat de
proscrire l'usage des nouveaux enginsde guerre dont dispose

la Révolution.
Si les rédacteurs de ces journaux avaient pris la peine

d'étudierta question qu'ils traitaient, et tout au moins de
lire les dix articlesde la conventionde Genève, ils se seraient
épargné une protestationinjuste et inutile.

La convention de Genève n'a pour but et pour effet que de
Garantir la neutralité des édiSces et du personnel des ambu-
lances militaires. A la reconnaissance do cette neutralité se
borne l'adhésion do la Commune.

Quant aux forces terribles que la sciencemet au service de
la Révolution,la convention de Genève n'en réglemente pas
l'usage. C'est un soin dont se sont acquittés jusqu'à ce jour
les despotes couronnés, qui vivent do la guerre, et qui savent
trop bien que la guerre deviendrait à jamais imposstMe par
l'emploi des moyens modernes, pour ne pas s'interdire reli-
gieusement l'usage de ces moyens.

Paris, le 1S mai 1871.
Le délégué aux relatIons ea'Mt't'eMfM

PASCHAL GROUSSET.

AUX GRANDES VILLES.

Après deux mois d'une bataille de toutes les heures, Paris
n'est ni las ni entamé.

Paris lutte toujours, sans trêve et sans repos, infatigable,
héroïque, invaincu.

Pans a fait un pacte avec la mort. Derrière ses forts, il a
ses murs; derri&re ses murs, ses barricades; derrière ses
barricades, ses maisons, qu'il faudrait lui arracher une & une,
et qu'il ferait sauter, au besoin, plutôt que de se rendre à
merci.

Grandes villes de France, assisterez-vousimmobileset im-
passibles à ce duel à mort de l'Avenir contre le Passé, do la
République contre la Monarchie ?'}

Ou verrez-vous enfin quo Paris est le champion de la
Franco et du monde, et que ne pas l'aider, c'est la trahir!

Vous voulez la République,ou vos votes n'ont aucun sens
vous voulez la Commune, car la repousser, ce serait abdiquer
votre part de souveraineté nationale vous voulez la liberté
politique et l'égalité sociale, puisque vous l'écrivez sur vos
programmes; vous voyez clairement que l'armée de Ver-
sailles est l'armée du bonapartisme, du centralisme monarchi-
que, du despotisme et du privilége, car vous connaissez ses
chefs et vous vous rappelez leur passe.

Qu'attendez-vousdonc pour vous lever? Qu'attendez-vous

pour chasser de votre sein les infâmes agentsde ce gouverne-
ment de capitulationet do honte qui mendie et achète, :) cott<

n~re même, de l'arméeprussienne, les moyens de bombarde)
Paris par tous les côtés a la fois ?

Attendez-vous que les soldats du droit soient tombésjus-
qu'au dernier sous les balles empoisonnées do Versailles'1

Attendez-vous quo Paris soit transformé en cimetière e
ehacune de ses maisons en tombeau ?

Monlin-SaqMt.

Stdnt-Oaen.

Neuilly.

Grandesvilles, vous lui avez envoyé votre adhésion frater.
nelle; vous lui avez dit a DocŒur.jo suis avec toi 1 »

Grandes villes, le temps n'est plus aux manifestes le
temps est aux actes, quand la parole est au canon

Assez de sympathies platoniques. Vous avez dos fusils et
des munitions Aux armes! 1 Debout, !os villes do Franco! 1

Paris vous regarde, Paris attend que votre cercle se serre
autour do ses lâches bombardeurs et les empêche d'échapper
au châtiment qu'il leur~~servo.

Paris fera son devoiret le fera jusqu'aubout.
Mais ne l'oubliez pas, Lyon, Marseille, Lillo, Toulouse,

Nantes, Bordeaux et tes autres.
Si Paris succombait pour la liberté du monde, l'histoire

vengeresseaurait le droit de dire que Paris a été égorge parce
que vous avez laissé s'accomplirl'assassinat.

Le deM~M~ de la ComMKMCaux re~a<t<MM
ea't~rtCMrM,

PASCHAL GROUSSET.

Nous signalons à l'indignation publique et & la mémoire des
Parisiens le colonel commandant le 39< de ligne. Lorsque les
Versaillais s'empareront du parc de Neuilly, ce misérable ut
passer par les armes 18 prisonniers fédérés, jurant qu'il en
ferait autant à tous les Parisiens qui lui tomberaient sous la
main.

Qu'il se gardede tombersous la main des Parisiens1

Paris, H mai 1871.
~t'ttt'~ëre 'de la guerre.)

La démolition de la colonne Vendôme aura lieu aujourd'hui,
à deux heures après midi.

&eg;tom de eavateftede la garde nationale
de Paris.

Tous les citoyens, quels que soient leur grade et leur âge,
qui sont valides, et qui appartiennent à la légion de cavalerie,
dont l'état-major était place Vendôme, sont prévenus qu'ils
devront se rendre à cheval, en petite tenue, le jeudi 18 mai, à
huit heures du matin, au quartier de la Cité.

Ceux qui n'ont pas encore pourvu au remplacementde leur
cheval viendront en tenue à pied.

Le commandantprovisoire, chargé de la réorganisation, les
invite à être exacts, afin d'éviter leur enrôlement permanent
dans les avant-postes.

Paris, le 14 mai 1871.
Le HëMfeMK<-<!o/OHe~, (Krectew

de la cavalerie;
MAmOM.

Vu et approuvé
l.e délégué civil à la guerre,

DELESCLUZE.

MAIRIE DU X' ARRONDISSEMENT.

Les locataires demeurant en hôtel meublé sontavertis qu'ils
doivent acquitter le prix de leur location, et que les bons de
logements ne seront donnés, à titre de secours, qu'à ceux qui
prouveront qu'ils sont dans l'impossibilité de payer. Une
enquête sérieuse sera faite par les soins de la mairie.

Le bon de logementn'impose pas aux maîtres d'hôte! l'obli-
gation de conserver les locataires qu'ils ne jugeront pas à
propos de garder.

Tous différendsentre les propriétaires et locataires seront
tranchés à la mairie.

Paris, le 14 mai 1871.
Pour la commission MmmMHate,

· CHAMPY.

· Pour la MMHtCtpaMJ,

LEROUDIER.

MAIRIE DU XX' ARRONDISSEMENT.

r Citoyens,

De nombreusesréclamations nous sont parvenues.
Pour répondreot satisfaireimmédiatementà tous les intérêts,

les membresde la Commune du XX. arrondissement donnent
t avis que cette nuit ils se sont occupés des mesures nëcossaire-

à prendre.
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i~~BLMUEFRANÇAISE~ir,~

Mardi 16 mai i87i. (Suite.)

.ü
Citoyens,

Nous vous rappelons que plus quo jamais nous avons tous
besoin de nous rallier au drapeau rouge pour conserver
rétablissementde la République.

Vive la Commune 1

Vive la République!
1 Les membres de la commune

du ~X* an'MMftMet?!~t<.

nANVtER, VIARD, BERGERET, TRINQUET.
Paris, le 11 mai, 1871.

Abattoirs de la VtMette.
A dater de mardi 16 mai courant, pour circuler dans les

abattoirs, il faudra être muni d'uno carte spéciale, revêtue du
cachet de la direction.

Toute personne rencontrée dans les abattoirs, non munie
de permis de circulation, sera arrêtée si elle ne peut arguer
de motifs plausibles justifiantsa présence.

Les personnes que leurs travaux appellent aux abattoirs
peuvent se présenter à la direction, où un permis do circula-
tion -leur sera délivré.

Le directeur des abattoirs de la Villette,

ERNEST MELIN.

M. Andrieu, représentant du département d'Oran, n'a pas
voulu rester membre de l'Assemblée après le vote qui a rejeté
la propositiond'Edgard Quinet sur le droit électoral des villes.

L'honorabtereprésentant a écrit au président de t'Assemblée
la lettre suivante · Lille, le 9 mai 1871.

Monsieur,
J'ai 'été vivement impressionnô~des~dispositions prises par

M. le chef du pouvoirexécutif à~a'suito'duvote de t'Assemblée
nationale du 8 mai.

Dans ta douloureuse conviction quo l'apaisement de la
auerro civile est aujourd'hui impossible,malgré les aspirations
des populations vers la conciliation, je remetsentre les mains
do mes électeurs le mandat de représentant du peuple que je
tenais d'eux, et je vous prie, monsieur le président, de vouloir
bien faire connaître à t'Assemblée nationale que je donne ma
démission de député du département d'Oran ~A!gêne).

Veuillez agréer, etc.
ANDRIEU.

NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ANGLETERRE
Le ctergo de Lambeth et un grand nombre de talques de la

paroisse. do Tous-les-Saints, ayant à leur tête le vicaire de
cette église, ont adressé la lettre suivante à t'ox-emporeur
Napoléon, à sa résidence du Chi&tehurst

u A ~S. I. Yempereur des Français, chevalier
de la Jarrettdrc.

« Sous le bon plaisir de Votre Majesté, nous soussignés, tout
en offrant à votre majesté l'expression do notre sincère et
cordiale sympathie.prenonstalibertédesaluerrespectueusement

COMMUNE

votre bienvenue en Angleterre. Notre ardent désir est que
Votre Majesté soit, avec l'impératrice et le prince impéna,
rappeléeen France pour y rétablir de nouveau l'ordre socia!
et la liberté religieuse, et pour protéger les paisibles habitants
de votre pays contre l'invasion du socialisme barbare et la
calamité et le despotisme d'une républiqueanti-chrétienne. »

L'ex-empereura répondu comme suit à cette adresse

« Camden place, Chislohurst,6 mai.
a Messieurs,si la douleur que me causent les malheurs acca-

blant mon payspouvait être adoucie, la vive sympathie que j'ai
trouvée en amvant en Angleterre aurait été pour moi une
véritable consolation. L'adresse que vous m'avez envoyée
m'en apporte un nouveau témoignage qui me touche proton-
dément. Je vous en remercie, messieurs, ainsi que des vœux
que vous faites pour la France, et vous prie de croire à tous
mes sentiments.

« KAfOLÈOK. u
~omtft~ ~<M<J

Le journal le MorMtK~-PMt. du H, est d'avis que per-
sonne ne blâmera M. Gladstone de s'être opposé a la motion
de M. Miall, relative à t'Egtise établie d'Angleterre. Cette
« grande questionn, suivant l'expression de M. Gladstone, ne
peut espérer d'être mieux traitée que les autres grandes
questionsqui l'ont précédée. M. Gladstone ne s'est pas exprime
plus énergiquemont contre la séparation de l'Eglise que nel'aurait fait le comte Russell contre le libre échange ou contre
la révision de son acte de réforme. Ce qui pourrait être pour
les libéraux une plus juste cause de déception serait incontes-
tablement t'état d'esprit rétréci et pou progressif que leur
chef de file a l'air de manifester à ce sujet. Il n'y a rien de
plus distinctif, en matière de libéralisme, que l'habitude que
contracte l'hommevraiment libéral d'envisager de front les
questions d'avenir; l'avenir appartient à ceux dont le coup
d'œil est assez prompt et assez sQr pour discerner d'avance
ceux des principes qui sont destinés a prédominer.

Eh bien, si quelque chose doit paraitre certain, c'est que
la société moderne est en pleine possession d'un principe qui.
n'en déplaise à sir Roundell Palmer, à M. Disraéh et à
M. Gladstone, finira par renverser toutes les Eglises d'Etat
des qu'il aura été explicitementétabli et clairement développé.
Ce principe se résume en ceci a Egalité religieuse. x Co
principe, dont M. Gladstone n'a jamais dit un mot, constitue
un pouvoir devant lequel tous les premiers ministres et tous
tes parlements, quelques fortsqu'ils soient, auront à s'incliner.

Le Times fait le tableau suivant de Versailles
Versaillesest un autre Coblentz, c'est le Coblentz de 1871.

H n'y a qu'une différence ce fut jadis le Coblentz do l'aris-
tocratie, c'est aujourd'hui le Coblentz de la bourgeoisie; son
tour est venu.

J'usqu'aprésent, à Paris, la vie des hommesn'a été menacée
que dans les combats; te massacre n'a jamais été érigé en
système comme en 93.

Les hommes de l'hôtel do ville peuvent être attaqués à
divers points de vue; on no peut pas les traiter do cruels
ils ont installé la Commune, fait une loi des suspects, établi
des tribunaux d'exception, retenu dos otages, institué un
comité de salut public; mais en réalité, la classe moyenne,
qui s'est sauvée de la bagarre, a pris trop au sérieux les
persécutionsauxquelleselle était exposée.

Sceptique, chicaneuse et vaine, la haute bourgeoisie eà



pour ainsi dire plus dépaysée à Versailles que l'émigration (
française ne rétait à Coblentz. Habituéeà brûler co qu'elle a (
le plus adoré. elle est comme noyée dans io courant provincial t
de t'Assemblée, qui, eUe du moins, a de la foi et do la Edélito
à des traditions. EUe voit ce qui se passe sans y prendre 1

aucune part, sans y rien comprendre; elle accuse tour à tour
M. Thiers et l'Assemblée, a L'Assemblée, dit-elle, no fait
rien, x ce qui est assez vrai, a et M. Thiers, pas davantage. a
Et puis, tous de se plaindre de la faiblesse des caractères, do
!a mauvaisecuisinede Versailles, de l'abaissement des esprits,
de l'excessive cherté de la vie dans cette ville inhospitahere;
du manque de frein moral chez le peuple, do l'absenced'amu-
sements et de plaisirs pour eux-mêmes.

Ils sont là, en nombre et pourtant isolés banquiers, mar-
chands, capitalistes, gens à gros revenus, employés du gou-
vernement, grands et petits, n'ayant rien à faire, passant leur
temps dans la rue des Réservoirs, ou sous les vieux ormes du
parc, à critiquer, conseiller, pouailler, comme ils se feraient
sur les boulevards do Paris, ecrasant de leur mépris l'empiro,
qui les a enrichis, se proclamant légitimistes, orléanistes,
républicains au besoin, et, si la République leur rend leur
stalle à l'Opéra, la tranquillité do Paris, le calme qui fmt
revivre les affaires,résolus à être tout plutôtque bonapartistes,
bien qu'ils aient voté oui d'enthousiasme dans les plébiscites.

« L empire nous a ruinés, il nous a énervés tl a fait la
guerre malgré nous, une guerre folle et désastreuse. Voilà ce
que c'est que de placer les destinées d'un pays dans ia main
d'un seul homme 1 Ainsi ils parlent, et peu après, jugeant
d'un ton grave la situation, ils semblent ne plus savoir ni où
ils vont m co qu'ils veulent, do la monarchie ou do la Répu-
blique, critiquanttout et concluant qu'on no peut vivre plus
longtemps dans l'anarchie, et qu'il faut une main do fer pour
toutsauver.

ALLEMAGNE
Oh lit dans laCaze~e de Cologne

On sait que dans la séance du reichstag do mardi dernier,
M. do Bismarcka dit que le 6 avril i8(M, l'ambassadeur français
lui avait remis un ultimatum exigeant la cession do Mayenco
sous peine d'une déclaration de guerre immédiate; mais
qu'en présence de l'attitude forme du ministre prussien, on
avait changé d'avis à Paris, et déclaré que l'instruction en
questionavait été arrachée à l'empereur pendantune maladie.
Entre le 7 et le 12 août, la question do guerre ou do paix
allait donc être dëcidéo. A propos de la discussion intervenue,
une brochure attribuée à un ancien homme d'Etat français,
et portant Io titre de CoMp d'œ<< sur la politiquedu second
emptre, nous donne des explications tr&s-intéressantes.

On y dit En effet, les Français, se faisantencoredo grandes
illusions sur l'intelligence et la capacité politique do leur
souverain, son ministre des affaires étrangères, M. Drouyn do
Lhuys, aurait pu les dissiper. Celui-ci avait répété sans cesse
que la. Franco no devait à aucun prix tolérer l'agrandissement
colossale de la Prusse, et que la guerre était devenue une
nécessité impérieuse. a Eh bien, monsieur le ministre, lui dit
enfin l'empereur, vous avez raison. Après mûres réflexions,
j'adhère à vos vues. Retournezà votre hôtel, rédigez telles et
telles dépêches dans co sons, et soumettez-les moi demain
matin.

Après avoir reçu ces instructions, qui contenaient évidem-
ment les préliminaires d'une déclarationdo guerre, le ministro
fit appeler son chef do cabinet, le comte do Chaudordy (plus
tard la main droite do Gambetta), et tous deux travaillèrent
jusqu'à l'aube. Lorsque M. Drouyn do Lhuys so présenta lo
lendemainmatin avec ses pièces, aux Tuiloncs, l'Empereur le
reçut très-froidement.

a Mon cher ministre, lui dit-il, je viens d'avoir un long
entretien uvee le ministre de la guerre nous no songeons plus
à ce que je vous ai dit hier je n'ai ni hommes,ni chevaux,
ni armes. »

M. Drouyn de Lhuys salua et se retira. Une heure après, il
envoya sa démission, qui fut acceptée.

Cette communication,dit l'auteur, est littéralementexacte,
et la révélation que vient de faire )o prince do Bismarck la
contirme.

ta commission chargée d'examiner le pro)et relatif à
l'Alsace et à la Lorraine a tenu samedi, 6 mat, la première
séance, sous la présidence du baron do Stauffenberg.L'ordre
du jour appelait la discussion généraledu projet.

M. Lunbourg désire que les anciens conseilsgénérauxsoient
convoqués, afin que les populationsd'Alsaco-Lorraino puissent

txprimcr leurs vœux. Il demando aussi que l'administration
les nouveaux pays annexés ait son siégo dans ces pays eux-
nOmes plutôt qu'à Berlin.

M. DotbrQck repoussecette doublealternative; 1'* l'annexion
jar la Prusse 2" autonomie do l'Alsacc-Lorrainc.

En ce qui concerne notamment l'annexion, la Prusso nu
Mnvoito aucune extensiondo territoire.

Il se prononceégalement contre l'institutiond'un statthaltor.
La discussion générale est close.
La mémo commission s'est réunie do nouveau le lundi

8 mai, sous la présidence de M. do Rittbcrg, afin do procéder
à la discussiondes articles-

L'article i" est adopté sans discussion.
Sur l'article 2, MM. Duncker,Wigandt et consorts présentent

un amendement proposant 1" que la dictature provisoro
n'aille pas au delà du i" janvier18 <2; 2° quo certaines parUc~
do la constitution, au lieu d'être introduites dans t'Alsacp-
Lorraine par l'empereur avec l'adhésion du conseil fédéra),
puissent l'être dès maintenant par les lois de l'empire.

M. Lamy, l'un des rapporteurs, propose que l'article 3 do la
constitution,relatif à l'indigénat, puisseentrer dès maintenant
on vigueur dans l'Alsace-Lorraine.

La discussion sur la première partie do l'amendement
Duncker est ajournéo.

L'amendement Lamy est adopté.
La deuxième partie do l'amendement Duncker est rejotée.
La commission adopte, sur l'article 2, un amendementpro-

posé par le député Miquel, lequel porto que, pour les dispo-
sitions modificatives et complémentairesa introduire dans la
constitutiondo l'empire, on ce qui concerne son application à
l'Alsaco-Lorraine, l'adhésion du reichstag sera nécessaire.

Dans la séanqp suivante, tenue par la commission, M. Del-
brück a déclaré qu'on substituerait dans l'Alsace-Lorraine la
division par cercles à la division par arrondissements.

Lo GaK~o)'~ do Versailles, noua donne les renseignements
suivants sur le commencementd'instruction faite aux malheu-
reux accusés rouonnais.

Quelque diligence qu'on ait faite au parquet criminel de
Rouen pour terminer l'instruction du procès des communaux,
l'affaire no pourra pas, contrairementa toutes les prévisions,
être évoquée immédiatement.

Le secret qui avait dés l'abord été appliqué aux prisonniers
vient d'être lové.

Nous pouvons fournir quelques détails sur les principaux
accusés ot sur leur attitude.

t''Cord'homme,principal accusé, est a la fois riche pro-
priétaire et marchand de vins en gros. 11 avaitété élu conseiller
général pour l'un des cantonsde Itouon (faubourg Saint-Sever),
lors des électionsde 1870.

Cord'homme,opinions politiquesà part, est assez aimé dans
la ville. C'est un honnête homme, qui a toujours trop cédé a
la manio révolutionnaire. On le dit assez abattu dans sa
prison.

2" Vaughan, adjoint au maire de Darnotal (près ilouen).
Membre très-influent et très-actif do l'V~c~a~'OH~e. Passe
pour un chimiste distingué. Est-ce à cela qu'il a du la verve
plus que gauloise avec laquelle il a écrit un poëmo sur cer-
tain sujet. Cambronuo?

Fait, dans sa cellule, des vers sur lo directeur de la prison.
Attitude très-ferme.

3" Dolaporte, ancien rédacteur du journal lo 7~)<n'o<c,
supprimé par l'autorité prussienne. Jeune homme qu'on dit
étro fort intelligent.

On nousrapporte qu'a une démarchetentée prèsdo M. Jules
Favro pour obtonir la mise en liberté provisoiredo ce détenu,
l'hommed'Etat aurait répondu sèchement

11 est on prison, n'cst-co pas ?. Eh bien je n'ai qu'une
faveur à lui accorder qu'il y reste

Les autres accusés sont obscurs. 11 y a parmi eux que!quea
ouvriers typographes.

Il est à remarquer qu'un des inculpés, ancien journaliste.
ancien officier d'état-major do l'armée du Havre, M. Riduct, a

été laissé on libertésur parole.
Toutefois, il devra so présenter a la prison en temps utile.
Les pièces relovées par M. Leroux, jugo d'instruction, son'

au nombre de deux
La première est un appel à l'abstention pour les dernière-'

élections municipales, appel formulé d'une façon blâmab!
vis-à-vis du gouvernement tégnl do Vorsaines.

La seconde ost un acte d'adhésion à la Commune do ParL:,

ou du moins M/tc eo~M wMt Styocc t.o cet acte.
ï



~ctte pi&ca a été saisie chez !o nommé Frossard, ouvrier à
Elbeuf, également imptiquo dans le complot.

Il est aujourd'hui absolument certain que les Versaillais,
dans le but do s'assurer une diversion intérieure au cas d'une
attaque sur les bastions, avalent fait s'introduire dans Paris,
sous des déguisementsdivers, un certain nombre do gardes
nationaux et do sergents do ville. Les arrestations faites à la
caserne des Minimes no laissent aucun doute à cet égard.

Hier, a quatre heures do l'après-midi, dans la cour d'une
maison sise boulevard Voltaire, 71, et appartenant à la
compagnie Immobilière, sont sortis, par une bouche d'égout,
quatre hommes portant l'uniforme do gardes nationaux, et
armes de chassopots.Comme cette subito apparition semblait
quelque peu louche aux habitants, des citoyens se mirent à la
poursuite dos faux gardes nationaux et en arrêteront trois.

interroges et fouillés, ces hommes ont déclare appartenir à
la gendarmerie. S'ils avaient apparu sur te boulevard Voltaire,
c'est qu'ils s'étaient perdus dans les égouts et s'étaienttrompés
do bouche. Ils devaient, assurent-ils, se rendre à la caserne
des Minimes, où leurs camarades les attendaient.

Cetto nuit, rue dos Tournelles, les habitants ont ët<5 éveillés
par des cris do douleur. On aperçut un tomme habitte en
garde national, et dont les bras étaient pris sous le couvercle
d'une boucho d'égout. C'était encore un gendarme déguise.

Do ces faits résulte la nécessité d'assurer une surveillance
toute speciato sur les galeries d'égout qui font communiquer
Paris avec l'extérieur.

Lo Mco't <<K ~cx/~e pubtio les informations suivantes
Lo colonel Masson, chef d'état-major du ministère de la

guerro, viont d'êtro arrête on vertu d'un mandat signe du
citoyen T. Ferre, duteguo ù la s&retegenerato. Nous ignorons
le motifdo cette arrestation.

Les délègues à la sûreté générale et à la guerre doivent
prendre dos mesures énergiques pour que les défenseurs do
t'aris n'aient point à craindre d'être fusillés par derrière par
do faux frères, portant l'uniforme do la garde nationale.

Au moment do mettre sous presse, on nous annonce que
deux des principaux agents, à Paris, de la conspirationmo.
narchico-rurato, viennent d'êtro arrêtés et conduits à Mazas.

Toute la nuit on a travaillé aux barricades qui doivent for-
mer la seconde et la troisième enceinte fortifiée, principato-
ment dans les quartiers du Point-du-Jour, d'Autouit et des
t!ati~no)tcs.Une masse d'ouvriers sont employésu mettre dans
un formidable état de défense tous les points ou une attuouo
(te l'ennemi pourrait ctro à redouter.

Les Elections municipales à Ivry.
Ivry vient de nommer son conseil municipal.
Les membres élus appartiennent tous à la liste républicaine.
)t y a plus: dans cette liste, on trouve des membres do

l'Internationale.
Voici, d'ailleurs, le résultat des élections:
Cecquerotto, jardinier, C38 voix. Dotavitto, de t'fntcrna-

tionale, 58t. Alexandre, de l'internationale, 581. Gatiano,
528. Houviere, 513. Dubiotr, 4~9. Chaize, 453.
UoUecontre, 452. Porchet, ~32. t!o)totto, 428. La-
ville, 423. Dufour, 420. Billiard, 418. Lorette, 416.
BanUH-d,414.–Od:n. 402. Julien, 367. Faillenfait, 366.

Ueker, 363. Grivot, 354. Drouin, 308. Grivo-
tet, 306.

La programmedes candidats élus était celui-ci
Adhésion complète a la Commune do Paris;
Envoi d'un délégué pour soutenir les intérêts de la com-

mune d'Ivry.
Il y a là le commencementdo la fédération des communes.

CLUB KICOLAS-DES-CHAMPS

(6,000 citoyensprésents.)
Les propositions suivantes, votées avant-hier par le club

Eustache, ont été présentées hier soir au club Kieo)as-des-
Champs, qui les a adoptées à t'unanimité.

1. Considérant que les travaux des barricades exigent en ce
moment une grande rapidité, propose le décret suivant

Tous les bataillons de la garde nationale sédentaire, les
bataillons de guerre comptant au moins deux jours de repos,doivent achever dans les quarante-huitheures toutes les barri-
cades en voie do construction: ils doiventdans trois jours for-
tirer, u un kilomètrodes remparts, toute )a partie qui s'étend
do la porto Saint-Ouenjusqu'a la porte de Montrouge.

Tous les jeunes citoyens do douze à dix-huitans prendront
part u cestravaux.

2. Toutes les femmes des sergents de ville, gendarmes,
employés des différentes administrations qui ont fui, sont
déclarées bouches inutiles et expulsées dans les vingt-quatre
heures.

3. Demander aux Versaillais un état nominatif des prison-
niers, avec indication do l'endroit où ils sont détenus, et des
blessés morts des suites de leurs blessures à Versailles.

4. Tous les propriétaires ou leurs représentants doivent dé-
livrer dans les vin"t-quatro heures quittance des termes échus,
des termes do juiftet et d'octobre prochain.

Remise entière est faite aux locataires dont le loyer est infé-
rieur à MO fr. au-dessus do cette somme, remise d'un tiers.

La citoyenne Pauline Mongue, qui arrive de province, aaffirmé par différentes pièces, et parlant d'après ce qu'elle a
personnellementvu, que to mouvement communal prend untrès-grand développement jusque dans les campagnes, où il
existe beaucoupde sympathie et d'admiration pour Paris. Dans
plusieursendroits, les femmes sont encore plus dévouées que
tes hommes.

Un des citoyens délègues au X!' arrondissement a proposé
la formation d'un comité central des clubs de Paris, qui
réunirait les propositions faites dans les différentesassemblées,
pour les discuter et les soumettre à la Commune. Cette fédé-
ration des clubs amènerait des communicationsplus rapides
entre les diverses réunions, et établirait un lien qui donnerait
une force encoreplus imposante à ces manifestations des sen-
timents du peuple.

FAITS DIVERS

Un grave accident est arrivé hier à l'Ecole des mines.
Le citoyen Decot (Alexandre) a été brute à la S~uro, aux

yeux et aux bras gauche, par une explosion de matières chi-
miques, au moment où il justifiait par l'expérience la décou-
verte faite par lui d'un produit qui doit rendre d'importants
services à la cause commune.

L'avis général des médecins est que si ce brave citoyen
échappe aux suites de ce triste accident, il restera malheu-
reusement privé de la vue.

Le chef de la délégationscientifiquea de suite fait remettre
à la femme du citoyen Decot, qui est père de neuf enfants, la
somme de six cents francs pour le premier trimestre de
l'indemnité destinée à alléger la subiteet profonde misère qui
serait la suite de cette catastrophe.

H résulte de documents officiels que la.m3rine autrichienne
do guerre se compose actuellement de navires casematés
portant 54 canons, 7 frégates cuirassées portantil canons,
3 Mgates de 90 canons (la frégate CoxtfoM est en voie de
construction), 6 canonnières do 20 canons, 3 goëtettes do
G canons, 5 vapeurs de 18 canons, 2 avisos de 7 canons,

vapeurs de transport do 8 canons, 1 navire à torpille do
2 canons, a t'usage do t'ecoto de marine, i corvette, 2 goëlettes,
i brick, 3 navires-écoles,3 bricks de transport, 10 hourques
et 5 vapeurs.

En conséquence, le chiffre des navires de la flotte autri-
chienne est de A4 bâtiments et 389 canons. En ajoutant les
hourques et navires-écoles,on a 69 navires.

Sur le Uanubo, la marine compte 2 monitors, ayant chacun,
2 canons de gros calibre. (~oct'menfo.)

On mande de Rome, le 5 mai

Hier soir, à six heures et demie, un grand malheafest
arrivé sur la place San Agostino. On inaugurait l'appareil en
fer, système Cones, qui a déjà servi au palais Madamona,
lorsque la chaîne principale qui relie toutes les parties s'est
rompue. Aussitôt la machine s'est écroulée avec un fracas
épouvantable; un omnibus, contenant plusieurs personnes,



pMMit & ce moment, M est resté enseveli sous le poids de
ceUe masse de fer. Trois personnesont été Messées, l'une
d'etles troa~ri&vement. Le conducteur de l'omnibus et les
chevaux n'ontpaa été Messes (Gtueffe jM~NtontatM.;

Dans la soirée de mardi, 'Elisa-Jane Cook, jeune femme
marMe, jeta ses deux enfanta, l'une âgée de cinq ans, et
t'antre, petit garçon de deux ans et demi, dans la rivière de
Léo, à Upper Chapton. Sa sœur qui, soupçonnant ses inten-
tiens, l'avait suivie, parvint à sauver la petite fille, mais la
mère et son plus ieune enfant furent noyés. La pauvre femme
avait un dérangementd'esprit à l'occasion d'une lettre qu'elle
avait reçue de son mari, briquetier, parti en émigrationpour
le Canada, lui annoncent qu'il lui faudrait au moins trois ans
d'économiespour pouvoir la fairevenir auprès de lui avec
ses enfants. (PoM NaM GftseMe.J

tt y a quelquesjours, en Espagne, des chasseurs sont entres
dans un bois; ils y ont découvert une espèce do grotte, et,
voyant de la fuméeen sortir, ils ont eu la curiositédry entrer.

Devant eux s'est montré un homme presque nu, ayant une
barbe longue et épaisse qui descendait iusqu'ason estomac.
Cet homme faisait rôtir une pièce de gibier.

M. a manifesté une viva surprise, et il a semblé très-
déconcerté à la vue des chasseurs. Son langage ressemblaità
l'espagnol (c'est en Espagne que la scène se passe); on a eu
de la peine à le comprendre. tt a dit s'être sauvé de Madrid
il y a quarante ans, après avoir tué son frère.

Depuis, il a vécu dans sa grotte qui lui sert d'asile, vivant
de racines, d'animaux morts et de gibier qu'il tue à l'aide
d'un arc et d'une flèche par lui fabriqués.

Les chasseurs l'engagatent fortement à les suivre à la ville
où ils allaient rentrer. Il a refusé, disant qu'il lui serait impos-
sible de vivre ailleurs aussi agréablement qu'H vivait dans sa
retraite, et il a supplié ces messieurs de ne pas parler de ce
qu'ila avaient vu. (i~eMM~Stendard.)

Le eadavre d'un individu semblant appartenir à la classe
ouvrière a été déposé à la morgue jeudi, après avoir été
retiré du canal, quai à la Chaux, à Bruxelles. Une personne
habitant SWosse-ten-Nood a prétendu le reconnaître pour
un ouvrier tailleur, originairede la province do Liège, qui
aurait quitté sa demeure il y a quelquesjours, en emportant
une pièce de 20 fr. qui no lui appartenait pas.

D'après la déclarationdu médecin vérincateur, le cadavre
ne portait aucune trace de violence.

Dans tous les cas, l'identité n'a pu être suffisammentcon-
statee, en présencederenseignemeatsvagues ettrës-insufBsanta.

Les deux personnes, mari et femme, dont nous avons
annoncé l'arrestation rue du Pont-Madou, à Gand, où elles
occupaient un appartement, viennent d'être mises en liberté,
l'enquête judiciaire n'ayant rien fait découvrir à leur charge
dans le vol commis récemment chez MM. Dams et Declerk,
changeurs en cette ville.

< Une grande chasse à l'ours a été organisée à Trente, et il
s'y est produit un horrible accident. L'ours s'est précipité
sur un chasseur nommé Mesane et lui a littéralement arraché

mâchoire inférieure et la langue. Les autres chasseurs ont
reossi à tuer l'animal, qui est énorme et pèse 280 livres. La
blessure de Mesane est affreuse à voir. Le malheureux n'est
pas encore mort; on le nourrit au moyen d'un tube que l'on
introduit dans l'oesophage. !1 no peut du reste tarder à suc-comber.

Détailssur la vie à Versailles
Une chambre meublée, i6fr. par jour; une chambre sansmeubles,6 ou fr. par jour; un diner ordinaireau restaurant,

entre 5 et 1 fr. un œuf, 30 ou 35 c. le beurre, fr. 75 ou5 fr. le demi-kilogr.; le bœuf, 2 fr. 40 le demi-kilogr.; In
mouton, 2 fr. 70 le demi-ldiogr. le veau, 3 fr. 25 le demi-
'kil. les légumes seuls sont à bas prix.

Les francs-fileurs demandent à venir s'approvisionner aParis.

Nous avons pu pénétrer hier dans le curieux ossuaire qui
vient d'être découvertdans les substructionsde l'église Saint-Laurent.

Cette trouvaille, rapprochée des bruits sinistres qui cou-'"rent il y a quelques années, et surtout les circonstances
~'ftlieres dans lesquelles elle s'est produite, ont donné lieu

à une enquêtequi <claircirasans doute ce mystérieux événe.
ment.

La crypte où se trouvent les squelettes est située derrièro
le chœur, au-dessous de la chapelle do la Vierge, qui occupe
le petit bâtiment circulaire faisant le coin du Faubourg-Saint-
Martin et de la rue Sibour.

On enjambe des décombres, puis on descend un petit esca-
lier de pierres, rapide et sombre; on pose le pied sur une
terre molle ou grasse c'est t'entréedu caveau.

Tout d'abord une odeur étrange me saisit à la gorge, odeur
<M< ~nerM, et que j'appellerai sépulcrale.

Je venais de quitter le boulevard tout ensoleillé,et mes.yeux
ne s'habituaient pas encore à la lumière vacillante d'une
bougie fichée dans la terre.

Cette lueur frappait obliquementsur le crâne dénude d'un
squelette, dont elle accusait avec exagération les saillies et
les dépressions.

Les mâchoires étaient démesurément ouvertes, comme si le
mort eût voulu, dans un suprême effort, lancer un appel
désespéré.

Autour de lui, tout était sombre.
Bientôt, cependant, on apporta d'autres bougies, et je pus

me rendre compte de la conformation du caveau et de son
funèbre contenu.

C'est un hémicycle voûté, percé de deux soupiraux fort
étroits, qui ont été bouchésà une époquerelativement récente.

On y pénètre par trois entrées formées au moyen de deux
piliers*en arceaux.

Le coté droit seulement a été déblayé à gauche, la terre
recouvre encore les squelettes, peu profondémentenfouis, car
le pied se heurte chaque instant à ~quetque affreux débris.

Quatorze squelettes ont été mis ainsi à découvert, mais ils
recouvrent une seconde couche de cadavres, et peut-être une
troisième.

Ils ont été ensevelis sans bière, dans de l'humus ou terre
de jardin, et recouverts de chaux.

Ils sont symétriquement pressés, et avec un ensemble do
dispositions qui impliquerait que l'opération a été faiteon uno
seule fois, et avec la préoccupationdéfaire tenir le plus grand
nombre de cadavres restreints dans un espace donné.

La plupart sont des squelettes d'hommes, reconnaissables
surtout par la forme du crâne et la formation de l'os iliatique;
leur tailte varie de 1 mètre 50 cent. à mètre i 70 cent.

Quatre sont disposés pieds contre pieds, en forme d'éven'
tait un cinquième squelette, dont on aperçoit seulement la
tête et les vertèbres supérieures de t'ëpme dorsale, leur sert
de traversin.

Neuf autres squelettes sont ensevelissur deux rangées, do
façon à ce que la tête de l'un touche presque les pieds de son
voisin.

Les mâchoiresdistendues de ces restes humains donnent, à
la lumière, des effets d'un fantastique surprenant; par mo-
ments, il semble que ces os décharnés vont s'agiter pour
raconter quelque lugubre tragédie.

Presque toutes les têtes ont conservé leurs dents, et les
sutures imparfaites de la boîte osseuse dénotent la jeunesse
des sujets. Ces têtes sont généralement penchées à droite, cequi indiquerait que l'ensevelissementa eu lieu avant la rigi-
dité cadavérique.

En outre, l'inhumation paraissant de beaucoup postérieure
au décret de la première Révolution, qui interdit l'ensevelis.
sement dans les églises, doit avoir été, sinon criminelle, aumoins itiégato.

Un témoin, parmi les inSniments petits, vient corroborer
cette opinion c'est un insecte que vient de trouver un ento-
mologiste qui nous accompagne,et qui se nourrit exclusive-
ment de h~ameK~; it est peu probable que cette bestiole
soit imposé un jeûne do quatre-vingts ans.

En outre, près de la tête d'un squelette de femme, déterré
non loin d'un des piliers do la triple entrée, on a trouvé unpeigne d'écaillé, dont la fabricationno peut remonter fort loin,
et qui a pu être orné de matières précieuses.

En inspectant les murs du souterrain, on voit qu'il a dû
servir de prison, à une époque fort antérieure à t'enfouisse-
ment de ces cadavres.

Nous avons, à l'aide d'une allumette-bougie, déchiffré
quelques grossières inscriptions.

BARDMti7i3.
JEAK SERGE i7i4.
VALENT.

Ces noms sont placés en face de l'ouverture du soupirail
qui donnait sur la rue Sibour, ancienne rue do la Fidélité.

Les murs du caveau portent des traces do crépi qui dénon-



cent une restauration qui ne doit pas remonter à plus do
quelques années.

Il serait intéressantde questionner l'architecteet le conduc-
teur des travaux de la dernière restauration de l'église Saint-
Laurent~

Après'avoir assisté à la reproduction photographique des
squelettes, très-habilement fatte par Etienne Carjat, à t'aide
de la lumière électrique, je me suis empressé de quitter ce
lieu funèbre, dont la pesante atmosphère commençait à m'é-
cœurer.

J'ai remonté le petit escalier de pierre, en haut duquel on
m'a fait remarquer une excavation pratiquée sous la maçon-
nerie en brique du calorifère, et dont la récente construction
est de toute évidence.

Là ont été retrouvés sept cadavres; leur enfouissementne
peut absolumentremonter à plus de quelques années, et la
situation anormalede leur sépulture prouve surabondamment
qu'il y a crime.

Quel est l'assassin? Quelles sont les victimes? Il y a, ren-
fermé dans une armoire, le squelette d'une jeune femme
encore orné do magnifiquescheveux blonds; les commères
qui assiègent les alentours de l'église parlent de la fille d'un
marchand de vin du quartier; on ne sait quel fondement
accorder à ce bruit, qu'éclaircira l'instruction.

Toujours est-il qu'if y a ta un fait mystérieux, illégal, dont
la justice est saisie, et c'est d'elle que les citoyens doivent
attendre les éclaircissementsqui leur sont dus.

Le curé de Saint-Laurentest en fuite, ainsi que ses vicaires.
(L'E<Ot~

Le Vengeur publie la curieuse anecdote que voici
Dans la curieuse liste des mouchards publiée par Paris

libre se trouve un nommé Tourette.
Or, cet individu cachait depuis le A septembre sa person-

nalité sous les habits galonnés de commandant d'état-major,
et il avait réussi, à ce titre, à s'immiscer dans le régiment do
cavalerie en voie do formation. On apprit le fait et on ordonna
son arrestation. Rien que de très-naturel mais voici où la
chose dépasse le plus haut comique. Quatre hommes dirigés
par un caporal, commandéspar un officier d'état-major atta-
ché depuis un mois à la guerre et portant le nom

do
Tous-

saint, prennent avec le Tourette le chemin do l'ex-préfecture.
L'employé chargé do viser l'écrou dévisage un instant le

chef de la troupe et donne un reçu au caporal. Le susdit
Toussaint le prend des mains de celui-ci et lit « Reçu deux
prisonniersvenant do la guerre. o

Comment, deux prisonniers? dit Toussaint.
Continuez! dit t'employé.

Et ToussaintInt: « L'un.Tourette,mouchard; et le second,
Toussaint, espion. »Ils furent coffrés tous deux.

Pendant les cinquante dernières années, l'émigration
européenne aux Etats-Unis do l'Amérique offre les chiffres
suivants:Attema<;no~ 2,268,000; Grande-Bretagne,2,417,000;
Irlande, 1,415,600; Franco, 245,000; Ecosse, 84,000: Suisse,
Ci.OOO; Hollande, 31,000; Italie, 24,000; Danemark, 23,000,
Belgique, 17,000; Autriche, 9,000; Pologne, 4,000; Russie,
3,000; pays divers, 1,000,000; ce qui, somme toute, fait
7,612,000 hommes, femmes et enfants. L'émigration de l'Al-
lemagne est près de dix fois plus considérable que celle de
la France. Dans la présente année et dans tes années prochaines,
cerapport changera probablement,car il est permisde supposer
qu'en raison do la malheureuse situation politique et sociale
de tour pays, un grand nombre de Français iront chercher
une nouvette patrie.

Les Allemands n'émigrent pas par la raison qu'ils seraient
mécontentsdes affaires intérieures de leur patrie, mais parce
qu'ils peuvent avec assurance compter sur une meilteuro
position en Amérique. La plupart d'entre eux appartiennent
a la classe des laboureurs, et partout dans les Etats-Unis its
trouvent des parents et des amis. Dans tous les Etats, dans
toutes les villes importantesde l'Amérique, il existe des so-
ciêtés allemandesqui se donnent pour mission de veiller aux
intérêts de leurs compatriotesarrivant d'Europe.

New-York est le principal port d'arrivée des émigrants.
La plupart de ces derniers, après un court séjour dans cette
ville, gagnent l'intérieurdu pays, que des lignes de chemins
de fer sillonnent dans toutes les directions. Le plus grand
nombre des établissementsde ces colons se fait dans les Etats
du nord-ouest, l'Ohio, la Pensylvanie, Indiana, Illinois, Wis-
consin, Maryland, Virginie occidentale, etc. Par l'Ohio, qui,
après un cours de 350 milles, se réunit au Missis~ipi; ''es

Etats se trouvent on communication avec ceux du centre e)
du sud des Etats-Unis.

CHRONIQUEJUDICIAIRE
Quatre affairescriminellessont portées au rôle de la seconde

série de la session du deuxième trimestre des assises du
Brabant, devant s'ouvrir le lundi 29 mai courant, som it
présidencede M. le conseillerCorbisier de Méaultsart.

29 mai et les deux jours suivants. Normand (Philippe-
Adrien), se disant Charles Btot, âgé do cinquante-huit ans,
sans profession, né à Voyennes(France, département do !a
Somme), ayant demeuré on dernierlieu à txellos, accused'avoir
on cette dernière commune,ou ailleurs en Belgique, en 1870.,
contrefait dos monnaiesd'argent ayant cours légalen Belgique,
et accusé en outre d'avoir tenté do contrefairede ces monnaies
à !xel)es, en décembre 1870.

1" juin et jours suivants. Van Thiel (Henri), âgé de
vingt-deuxans, journalier, né à Hœylaert,sansdomicile, accusé
des crimes d'assassinat et de viol commis txelles, le 23 jan-
vier 1871, sur la personne de Jeanne Nys, âgée de moins de
quatorze ans.

5 juin et jours suivants. Boucher (Hubert-Michel), âgé
de vingt-huit ans, né à Sohepdael(Brabant), exerçantla profes-
sion de boucher, ayant demeuré en dernier lieu à Bruxelles.,
accusédu crime d'assassinat.. pour avoir, en cette ville, rue do
l'Impératrice, !o 20 janvier 1871. volontairement, avec pré-
méditationet avec intention de donner la mort, commis un
homicide sur la personne de sa femme, Henriette-Catherine*
Charlotte Lemmens.

8 juin et jours suivants. Bulinckx~ean.Francois), né à
Schaerbeok, âgé de 68 ans, frère de la Doctrine, à Bruxelles,
détenu, accuséd'avoir, au coursdes années 1868,1869,1870et
1871, à Saint-Josse-ten-Noode, commis des attentats à la pu-
deur, avec violencesou menaces, sur des enfants dont il était
l'instituteur.

(On sait que la chambre des accusationsde la cour d'appel
de Bruxellesa également renvoyé devant les assises du Brabant,
pour des faits analogues, un autre frère de la Doctrine chre~
tienne, qui est en fuite, le nommé Corneille Verlinden, âga
de 35 ans, né à Rumpst, ayant demeuré en dernier lieu à
Bruxelles.)

Le procès Tichborne. La cour des plaids communs a
commencé hier le procès relatif à l'héritage du titre et de la
fortune do sir James Francis Tichborno. Cette affaire, restée
en litige depuis longtemps, a besoin d'être rappelée au souve-
nir des lecteurs, qui peuvent avoir oublié ce qui en a déjà
été dit.

Le demandeur affirme être le fils a!né de sir Francis Tich-
borno, et prétend, par conséquent, être l'héritier des proprié-
tés du défunt, du titre do baronnet, et des privitéges qui y
sont attachés. Il dit être né à Paris, le 5 janvier 1829, et avoir
résidé dans cette capitale jusqu'en 1M5, époque à laquelle il
serait venu en Angleterre pour compléter son éducation. C est
là véritablement l'histoire du fils aine de sir Francis Tichborne,
qui, en 1849, reçut un brevet de lieutenant au H' dragons. On

ne conteste pas que le fils soit resté dans ce régiment jusqu'au
commencementde l'année 1853, et qu'il ait alors quitté l'An-
gleterre avec l'intention de voyager pendant quelques années
dans les pays lointains. Mais c'est ici que commencele mystère
de cette affaire.

Le demandeur déclare être allé dans l'Amérique du Sud.
Après avoir voyagé quelque peu sur le continent américain,
il était, en avril 1854, à Bio-de-Janoiro. La Della, navire do
Liverpool, se trouvait être on charge dans le port, et le de-
mandeur s'embarqua à son bord, unique passager, pour
revenir en Angleterre, Il y avait seulement quatre jours que
la Bella faisait voile pour New-York, lorsqu'une voie d'eau se
déclara, et, malgré tous les efforts de l'équipage, ce malheu-
reux navire coula. Pondant trois jourset trois nuits, le deman-
deur et ceux qui étaientavec lui dans un bateau de sauvetage,
eurent à souffrir de grandes privations; maisheureusement, le
quatrième jour; un navire qui allait à Melbourne, en Austra-
lie, les recueillit, et ils débarquèrent à Melbourne à la fin du
mois de juillet 1854. C'était le momentde la u fièvrede 1 or a;
aussi voyait-on dans la baie des quantités de navires à l'ancre,
qui no pouvaient retourner en Angleterre faute d'hommes
pour former des équipages.

Fort embarrasséde lui-même, le demandeur no savait trop
que faire, lorsqu'il rencontra un colon qui faisait de grandes
affaires en laines et en bétail. Ce colon avait besoin do quel-
qu'un qui sût bien monter à cheval, et il en fit l'offre au de-
mandeur, qui, enchanté do la perspectivede vivre au moins



pendant quelque temps dans une ferme où il pourrait chasser
et voyager, accepta la proposition. Il jugea à propos de chan-
ger de nom et do se faire appeler Thomas Castro. Pendant
quelque temps, ses occupations consistaient à Voyager do
station on station, parcourant le pays à dos centaines do
milles à la rondo; mais, comme on se fatigue de tout, mémo
do voyager, il finit par se Sxer à Wagga-Wagga, où il resta
quatre ans, et où il se maria on 1865, toujourssous le nom do
Thomas Castro.

H n'avait reçu aucune nouvelle do sa famille depuis son
arrivée à Melbourne, et ne lui avait pas non plus envoyé des
siennes. Sir James Francis Tichborne vint a mourir en 1862,
et, au moyen de différents journaux, on fit, pour retrouver
l'héritier du titre et de la fortune du baron, des annoncesqui
finiront par arriver jusqu'au prétenduThomas Castro. En jan-
vier 1866. celui-ci écrivit à lady Tichborne, lui disant où il
était et lui demandant assez d'argent pour revenir on Angle-
terre. La baronne lui envoya un mandat de 400 livres ster-
ling mais, avant que cette somme eût atteint sa destination,
le demandeur s'était embarqué avec sa femme et son enfant
pour l'Angleterre, le fils d'un do ses voisins,qui était au cou-
rant de l'affaire, lui ayant fourni les moyens do retourner dans
sa patrie. tl arriva à Londresle jour do Noël 1866. Si tous les
faits racontésdans cettehistoirepeuvent se prouver, le deman-
deur aura gagné son procès.

Mais il arrive que les administrateurs de la fortune de sir
.ames Francis Tichborno ont des doutes sur l'identité du de-
mandeur, et maintiennent qu'il n'est pas membre de la famille
Tichborne. On comprend que ces messieurs ne puissent, sans
preuves certaines, se dessaisir do propriétés et d'une fortune
qui pourraient leur être réclamées plus tard. D'un autre côté,
le demandeur prétend avoir des témoignages irréfutaMcspour
prou ver qu'il est bien l'héritier de sirJamesFrançisTichborno.
Aussitôt qu'il fut arrivé en Angleterre, il se mit en communi-
cation avec les administrateurs de la fortune do celui qu'il
affirme être son père et avec leurs avocats. 11 alla ensuite a
Paris, où demeurait alors lady Tichborno, qui le reconnut
pour son fils aine, et avec laquelle il resta dix jours. Ils se
quittèrent dans les termes les plus affectueux,et, comme le
procès réclamait sa présence à Londres, lady Tichborno quitta
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PARTIE OFFICIELLE
Paris le 16 mat.

Le Comité do salut pubHc,
Considérantque, pour sauvegarder les intérêts do la Revo*

lution, il est indispensable d'associer t'etément civil à t'ete-
nent militaire;

Que nos pères avaient parfaitement compris que cotte
mesure pouvait seule préserver le pays de la dictature mili-
taire, laquelle t6t ou tard aboutit mvariablement à t'ctaMis-
sement d'une dynastie;

Vu son arrêté instituant un délégué civil au département
de la guerro.

AMÈTE
Art. l". Des commissaires civiti:, représentants do la

Commune, sont detégucsauprès dos généraux des trois armées
do la Commune.

Paris pour venir demeurer a~voc celui qu'otto appelait son fils.
Matheurcuscmontpourte demandeur, tady Tich))ornBest morte.
ce qui !o privera devant la cour du plus concluant dos tcmo!
gnagos on sa faveur.

Kous ferons connaitro le résultat do co procès

NÉCROLOGIE
L'enterromentdu cotonotLonfantaura lieu mardi iG courant.
On so réunira à l'ambulance, ruo do Malte, S4, à Oichy, à

une heure précise.
Appel aux prolétaires.

B<!<<n~<Mdes /r<!Mcs-<t're)trsde la Révolution.
Citoyens,

Autorisés par lo Comité do salut public ot par to citoyen
dc)<?gu6 civil a la guerre,former un batai))on de francs-
lirours, nous faisons appel à la démocratie pour son organisa-
tion immédiate.

Non contents d'assassiner nos frères prisonniers, les monar-
chistes de Versailles, dont to mandat est expire, sentant ta
Franco leur échapper, nous insultent par des propositionsde
trahison.

Que telle soit notre réponse
Aux armes! En avant 1

Yivoia RepuMiqueuniverseUe!1
Vive la Commune!1

Les tM~tfes « ror<jf~)n'Mf!'<Mt

E. nAYMUD, n. KA))t,
Ex-francs-tireurs garibaldiens.

Paris, le 23 floréal an 7?.
Bureaux d'enrôlement caserne du Prince-Eug&no~ place du

Chuteau-d'Eau.
Organisation démocratique. Armement a tir rapide.

Equipement. Solde do la garde nationale. Vivresdo cam-
pagne.

Groupe du Centre.
Les habitants do la Vienne, du Cher, do t'tndro, do t'Allier,

do la Creuse, do la IIaute-Vienno et do la Corrèze sont con-
voqués avenue Victoria, 3, mardi i mai, huit heures du soir.

Mercredi 17 mai 1871
Art. 2. Sont nommés commissaires civils:
1° Auprès du général Dombrowski, le citoyen Dereure;
2° Auprès du général La Cécilia, le citoyen Johannard
3° Auprès du général Wrobleski. le citoyen Léo Melliet
Hôtel de ville, le 2C floréal an 79.

Le Comité de salut px&c~
ANT. ARXAtID, B)U,MRAY, B. EUDES, F. CAMBOX,G. R~NVtKR.

Le Comité de salut public,
Considérantque dans la situationactuelle il convient de

centraliser entre les mains du délégué civil à la guerre tous
les moyens d'action

Que parmi ceux-ci la télégraphia offre des ressources
considérables.

AKHHTE:
Art. l". L'administrationet la direction des lignes télé-

graphiquespassent dans les attributions du ministère de la
guerre.

Art. 2. Le citoyen Morin (Jules)est nommé délégué à l'ad-
ministrationet à la direction des lignes télégraphiques.

Art. 3. Le délégué civil à la guerre est chargé de l'exécu-
tion du présent arrêté,

Hôtel de ville, le 28 floréal an 79.
Le Comité de salut /)u6/t'c

ANT. AHXAUD, Btt.ÏORAY, R. EUM8, F. GAMBON,G. RANVIER)

Le Comité de salut publie
AnRHTE:

Art. l". Tous les trains, soit de voyageurs, soit de mar-
chandises, de jour et de nuit, se dirigeant sur Paris, par
une ligne quelconque, devront s'arrêter hors de l'enceinte,
au point où est établi le dernier poste avancé de la garde
nationale.

A cet effet, un signal spécial sera placéau point d'arrêt
par les soins des administrationscompétentes.

Art. 2. Aucun train ne pourra dépasser la limite précitée
sans avoir été préalablementvisité par l'un des commissai-
res de police délégués a cet effet.



Art. 3. Les travaux nécessaires seront immédiatement
exécutés & la hauteur do l'enceinte. pour être en mesure de
détruire instantanémenttout train qui essayeraitde forcer
la consigne.

Art. 4. Un délégué civil faisant fonctions do commissaire
de police spécial aura le commandement du poste chargé do
visiter les trains nu point d'arrêt.

Art. 5. Le membre do la Communedélégué aux relationa
extérieures, d'accord avec le délègue civil a la guerre, est
chargé de l'exécutiondu présent arrête.

Le délégué de la Commune près les chemins de fer pren-
dra ses ordresa cet égard.

Fait à Paris, le 16 mai 1871.
LcCoMt'<(;t~(t<u<~MMt'e:

Pour copie conforme
Le xect'e~fu'e ~cMo'c~

IIENRI MtïSSAC.

Lo membre de la Commune délègue à la justice.
ARRÊTE

Les notaires, huissiers, et généralementtous les ofliciers
publics de la Commune de Paris devront, sur l'ordre du
délégué à la justice, dresser gratuitement tous les actes do
leur compétence.

Le membre de <s ComMx'te <Mfe~:<6 à hjMsMcc,
Paris, le 1C mai 1871. EUGÈNE PROTOT.

En conséquence de l'arrête ci-dessus, les citoyens gardes
nationaux peuvent, des aujourd'hui, demander au délègue
à Injustice l'autorisation de faire dresser par les juges do
paix, notaires, huissiers, greffiers des tribunaux de la.Com-
mune do Paris, les actes d'une certaine urgence tels que
donation entre vifs, testaments, reconnaissances des enfants
naturels, contrats de mariage, actes respectueux, actes de
consentement dos ascendants, procurations, adoptions, actes
de notoriété, etc., etc.

Sur la proposition do la commission do la guerre.
Le délègue civil a la guerre.

ARRETE
Le citoyen Ed. Moreau, membre du Comité central, est

chargé de la direction de l'intendance.
Le de/cguc civil « la ~ucne,

Approuvé CH. DELESCLUZE.
Le eommt'Mt'OH </c ~/uen'e,

HERCERKT, COURXET, GERESME, LEDROIT,
LONCLAS, S!CARD,URBA)f.
Paris, le 16 mai 1871.

Le membre de la Commune délégué aux services publics.
ARRÊTE

Tous les dépositairesdo pétrole ou autres huiles minérales
devront, dans les quarante-huit heures, en faire la déclara-
tion dans les bureaux de l'éclairage, situés place do l'Hôtel-
de-Ville, 9.

Vu et présente par l'ingénieur chef des
services publics,

ED. CARON.
Vu et dressé par l'ingénieur chef

du service do l'éclairage et des
concessions,

B. PEYRONTOX.
Le mem~'cdc la CoHmune

(M~UU «UJ; services RMMt'M,
Paris )o 18 mai 1871. juLESAXDRtËU.

La délégation do la justice informe les citoyens graveurs
qu'elle met en adjudication la fabrication de' 300 timbres à
type unique, à l'usage des magistrats et fonctionnairea de
tordre judiciaire de la Commune de Paris.

Le mcn!&i'c ~c h CommKne (M/eguc « justice,
Paris, le 16 mai 1871. EUGÈNE PItOTOT.

Le citoyen Hector-Louis-Alexandro Hianchet est nommé
juge rapporteur suppléantà la cour martiale.

Le pnxMcnt de la cour nxn'<M~
Paris, 1C mai 1871.

dc la
E. GUIS.

Les secrétaires ont l'honneur do donner avis aux membres
de la Communequ'il y aura séance demain mercredi, à deux
heures très-précises.

l'appel nominal sera fait et publié & l'0/y?ct'c/.
Les secrétaires mew~'t's de /(t CommMHc.

Paria, le 16 mai 1871. AMounoux, vEstMF.i:.
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Mercredi 17 mai 1871 (Suite)

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, ffi 16 mai.

RAPPORTS MILITAIRES.
Montrouge, Bicétre.

Canonnadeet feux de mousqueterie continuels.
Encore un acte de barbarie à signaler au compte des

Versaillais de la position de Bagneux, ils ont tiré sur des
femmes de gardesnationaux.

A Bicêtre, tout est calme.

Petit*-V<mves.
Nuit et matinée calmes.
Sur la route de Chàtillon, les Versaillais ont encore tenté

une attaque, mais les fédérés leur ont fait perdre du terrain
sur la gauche.

'Vanves et Issy.
Les positions sont les mêmes.

Soirée du 15, on annonce comme certain l'incendie du
château de Bécon.

Dans la matinée du 16, combats d'artillerie.
Vers deux heures, les wagons blindés fouillent les posi-

tions de Bécon et de la Tourelle. Les Versaillais ripostent
faiblement.

Soirée du 15, le 88' bataillon s'est très-bien conduit à la
barricade Peyronnet.

Lo 159" et le 174" bataillonssont dignes d'éloges.
Oh a démoli une maison où se trouvait un poste versail-

lais aucun homme n'a pu s'échapper. Tout fait présumer
que leurs pertes sont assezfortes.

ORDRE DU JOUR
Ni les membres de la Commune délégués an XVtIl* arron-

dissement, ni le citoyen Milliére, chef de la 18" légion, n'en-
tendent mettre obstacle à la formation des bataillons de vo.lontaires.

Ils remercient, au contraire, les citoyens dévoués qui en
prennent l'initiativeet les hommes courageux qui courent
l'inscrire partout où le danger leur semble plus grand.

Mais dans l'intérêt de l'ordre administratif et militaire,
ils préviennentles citoyens qui s'enrôleront dans les corps
de volontaires, et qui font partie de la garde nationale,
qu'ils no seront nullementexemptésde leur service, et qu'ils
ne cesserontd'appartenir & leur bataillonque le jour où le
corps dans lequel ils se seront engagés entrera en cam-
pagne.

MiLUÈM,
chef de M~t'on.

8. DEMCRB,J.-B. CLÉMBNT,

mfm6rcsd~oConttnMM,
Paris, 16 mai 1871.

L~~OMMUME

Asni&res.

Neuilly.

AuiB citoyens étudiants en médecine.

Les chirurgien))manquent dans l'armée de Paris.
Le départ dea uns, l'mdiSérence des autres, ont laiMé de

grands vides dans les légions à nombreuxbataillons, commela dix-huitième,qui en compte 26. Pour remplir les vides,
pour porter les premiers secours à non braves frères qui
tombent dam cette lutte héroiquepour la cause de la Révo-
lution, nous faisons appel aux généreux sentiments de la
jeunesse. En vertudu décretderéorganisation, les étudiants
en médecine sont admis dans le service médical, avec huit
inscriptions, au rang de chirurgien aide-major et, avec seize
inscriptions, au rang de chirurgien-major. Les citoyens
étudiants que le sentiment d'humanité et du devoir porte
à répondre à cet appel, sont invités à se faire inscrire aubureau du chirurgien principalde la dix-huitième légion,
23, rue de la Tour-d'Auvergne,tous les jours, de une heure
à trois heures.

D' DEBENEY,
chirurgien principal,

Sur la proposition de la commission fédérale des artistes;
Le citoyen Oudinot (Achille), architecte et peintre, est

délégué comme administrateur provisoire des musées du
Louvre.

Et les citoyens Héreau(Jules), peintre, et Dalou, statuaire,
lui sont adjoints pour l'assister dans ses fonctions provi-
soires.

Le public est averti que les musées du Louvre seront fer-
mes pendant quelques jours pour causes majeures.

La commissionfédérale des artistes procède en ce moment
& leur réorganisation.

Les citoyens Tournemine, conservateur, et Chennevier,
directeur du musée du Luxembourg, nommés par l'ox-admi-
nistration impériale, sont relevés de leurs fonctions.

Sur la proposition de la communefédérale des artistes,
Le citoyen André Gill, dessinateur, est délégué comme

administrateurprovisoire du musée du Luxembourg.
Les citoyens Chapuy (Jean), sculpteur, et Gluck, peintre,

lui sont adjoints pour l'assister dans ses fonctions provi-
soires.

Les citoyenset citoyennes désirant concourir& la r6biga-
nisation de l'enseignementet obtenir des places de mro-
fesseur de dessin et de modelage, sont invités à se rendre
le 19, 20 et 21 mai courant, de midi à deux heures, au
siége de la commission fédérale des artistes (ex-ministère
des beaux-arts, rue de Rivoli), à l'effet de déposer leurs
titres et pièces & l'appui et y joindre au besoin une note
signée contenant un brève exposition de leurs méthodes
d'enseignement.

Pour la commission de la Fédération des artistes,
Approuvé

Le membre de la Commune <MM~M
f! renseignement,

ECOUAN) VAtLLANT.
1

Parle, le 18 mai 1871.
EDOUARD VAILLA?IT.



La délégation scientifique, 78, rue de Varennes, forme
des équipes d'électricienschargés du service des faux élec-
triques. La préférence sera donnée a. ceux qui connaitront
déjà le maniementdos feux électriques ou ayant servi chez
des physiciens. tChaque équipe sera composée do dix hommes, cadro com-
pris.

Le citoyen Lagrange, charge do cette formation, prendra
le commandement des équipes.

Le meM<'re de lu Commune, cAf~
de la (fcM~tttt'OM SCt'CM<)'/i?ttC,

Paria, 16 mai 1871.

ConMmissi<Hâ d'enquête et d c~gamitmtton
tlu travail.

Toutes les corporations ouvrières do Paris (chambres
syndicales, sociétés de crédit mutuel, de résistance, de so-
lidarité, associations de production, do consommation, etc.),
faisant ou non partie de la fédération,sont incitées à se
faire représenter à la deuxième assemblée générale dé la
commisstond'enquête et d'organisation du travail, qui se
tiendra le jeudi 18 mai, a une heure, à l'ox-ministero des
travaux publics.

Pour être admis, on devra justifier de sa qualité de dé-
légué.

ORDRE DU JOUR.
1 Lecture du procès-verbal de la dernière séance;
2* Discussion des statuts.

Les membres de la commission exécutice.
DELAHAYE, L. MAKHX, t'AROX, PETIT,

3I1NET, JACQUIER,LEMEL.

Les municipalités des vingt arrondissements de Paris
sont invitées t envoverun délégué à la réunion qui se tien-
dra, le mercredi 17'mai courant, a. huit heures du soir, a
l'Assistance publique, avenue Victoria, 3.

Le directeur oc;!p)'<t! '/<' lAssistance
puM<< ds~t~ </c

ComMWte,

Paris, le 10 mai 1871.

Les citoyens professeurs au Conservatoire de musique
sont invités a se rcunir au Conservatoire, samedi 20 cou-
rant, a deux heures, :'t l'effet de s'entendre avec le citoyen
délégué par la délégationA l'enseignement,sur les réformes
a apporter dans cet établissement.

i~aris, le 15 mai
(De~cga<«)M«<'eMef~teH)fn<.)

i'aris, le 15 mai i871.

Da nombreuses quêtes sont faites chaque jour, dans Pari*
au profit des blesses, par des personnes qui portent les
insignes de la convention de Genève. Sans vouloir en rien
arrêter l'élan de la charité privée en faveur des victimes de
la guerre, le directeur général du service médical et des
ambulances civiles et militaires, déclare que, pour sa part,
il n'a autorisé aucune de ces quêtes, auxquelles il est et
veut rester complétement étranger.

Cette observation s'applique également aux concerts et
représentationsdramatiques. ·

Paris, le 16 mai 187.1.

MAIRIE DU XI" ARRONDISSEMENT

Le comité central de l'Union des femmes pour la défense
de Paris et les soins aux blessés, informe les ouvrières de
tous corps d'état que, l'organisation du travail lui étant
connée~ chaque comité d'arrondissementest chargé de rece-
voir les inscriptions.

Il lea engage donc a se présenter au plua tût dans leur
arrondissement respectif,pour se faire inscrire à la mairie.

Vu et approuvé
Le Jc~uë municipal,

Paris, le 15 mai 1871.

t'AUtSEL.

'n:KtLLAR['.

D' SEMERlE.

GtJtLLAUME.

RENVERSEMENT DE LA COLONNEVENDOME

Le décret do la Commune do Paris qui ordonnait la dé-
molition de la colonne Vendôme a été éxécuté hier, aux
acclamations d'une foule compacte, assistant sérieuse et
réfléchie à la chute d'un monument odieux, élevé a la fausse
gloired'un monstre d'ambition.

La date du 26 noréal sera glorieuse dans l'histoire, car
elle consacre notre rupture avec le militarisme, cette san-
glante négation de tous les droits de l'homme.

Le premier Bonapartea immolé des millions d'enfanta du
peuple & sa soif insatiable do domination; il a égorgé
République après avoir juré de la défendre fils de la Ré-
volution, il s'est entouré des privilèges et des pompes grt
tesques de la royauté; il a poursuivi de sa vengeance tum
ceux qui voulaient penser encore ou qui aspiraient a étru

libres; il a voulu river un collier de servitude au cou des
peuples, afin do trôner seul dans sa vanité, au milieu do la
bassesse universelle voit~ son œuvre pendant quinze ans.

Elle a débuté, le 18 brumaire, par le parjure, s'est sou-
tenue par le carnage, et a été couronnée par deux inva-
sions; il n'en est resté que des ruines, un long abaissement
moral, l'amoindrissement de la France, le legs du second
Empire commençant au Deux-Décembre,pour aboutir à la
honte do Sedan.

La Commune de Paris avait pour devoir d'abattre ce
symbolee du despotisme ellee l'a rempli. Elle prouve ainsi
qu'elle place le droit au-dessus de la force et qu'elle pré-
fère la justice au meurtre, même quand il est triomphant.

Que le monde on soit bien convaincu les colonnesqu'eU'j
pourra ériger ne célébreront jamais quelque brigand de
l'histoire, mais elles perpétueront le souvenir de quelque
conquête glorieuse dans le champ de la science, du travail
et de la liberté.

La lettre suivante a été adressée nu citoyen Delecinze,
délégué civil la guerre. Nous l'insérons sans commen-
taircs

Citoyen,
Excusez-moi do vous adresser ces quelques mots, et ayez

la bonté de prendre en considération la demande que je vous
adresse.

-t'ai trois fils dans les rangs de la garde nationale l'ainé.
dans le 197'* bataillon: le deuxième, dans le 12(< et le troi-
si<'MO, dans le 97* quant a moi, je fais partie du 177'.

Cependant, il me reste encore un fils, qui est le p)us
jeune; il aura seize ans bientôt il désire de tout son cœur
être incorporédans n'importe quel bataillon, car il a juré,
& ses frères et à moi, de prendre les armes pour soutenir
notre jeune République contre les bourreaux de Versailles.

Kous nous sommes tous entendus et avons fait le serment
do venger celui de nous qui tomberaitsous les balles fratri-
cides de nos ennemis.

Prenez donc, citoyen, le dernier de mes fils. je l'offre de
tout cœur à. la patrie républicaine faites-en ce que vous
voudrez, placez-le dans un bataillon de votre choix, et voua
me rendrez mille fois heureux.

Agréez, citoyen délégué, mes saluts fraternels.
AUGUSTE JOULOX.

garde au 117" bataillon, avenue d'Italie, 18.

Paris, le IG mai 1871.

~n'atttm. Voici la nouvelle note qui nous est adressée
aujourd'huiau sujet des citoyens Velmotte et Read, rem-
plaçant celle publiée hier, dont la copie était t'HC-MC~c.

Le citoyen Dolmotte est nommé gardien conservateurpro-
visoire du musée Carnavalet.

Le citoyen Read est relevé de ses fonctions,

Le mouvementcommunalen province.
Une délégation émanant do la Commune de Paris est en

train de fonctionnerà Lyon. Elle ne tardera pas da donner
d'utiles résultats.

A Roanne et à Tarare, la Commune compte d'ardents
défenseurs. Dos délégués de ces villes et de l'Arbresle ont
demandé qu'il fut établi chez eux une permanence.gSaint-Etienne est, à l'heure présente, un autre centre
d'action du mouvementcommunal..

A Bourg, les radicaux ont battu la réaction d'nne façon
absolument imprévue. Sur 3 ou 4,000 électeurs, la ville
compte 8 à 900 fonctionnaires, s'appuyant sur une bour-



gcoisio d'une docilité à toute épreuve. Le résultat a cepen-
dant été véritablement étonnant.

Grenoble et Saint-Etionne ont élu leur maire, sans so
préoccuper de la loi Thiers. Le conseil municipal do Lyon
a du en faire autant après le scrutin do ballottage.

!1 a été communiqué aux journaux do nouvelles instruc-
tions du sieur Dufaure, interdisant absolument, sous peine
de suppression, de fournir sur la Commune de Paris ou
sur la situationmilitaireautre chose que les renseignements
officiels. Défense expresse do manifester la moindre sympa-
thio pour la cause communale. Mêmes menaces contre les
tentatives conciliatrices.

L'action des conseils municipaux, étant contraire à la loi,
est formellement interdite; ce qui n'empêche pas le congrès
de Lyon do continuer à faire son chemin. La façon dont
l'idée est aujourd'huiacceptée rendra illusoire toute inter-
vention violente contre le congrès.

La bourgeoisie commence à ouvrir les yeux sur les bul-
letins de victoires fantaisistes que lui envoie chaque jour le
général Thiers. Elle pressent la vérité et commence a com-
prendre la force de résistance de Paris.

Il n'est pas invraisemblablo qu'un nouveau mouvement
surgisse à Lyon prochainement. L'affaire de la Guillotiéro
a été mal combinée. Elle a fait écraser un mouvement en
Ip faisant éclore trop tôt. Malgré le désarmement, le coup
est manque et la garde nationale est debout. Il ne faut plus
qu'une sottise do Versailles pour déchaînerdans Lyon un
mouvement révolutionnaire définitif. L'incapacité politique
de Valentin, l'appui que lui prête une réaction aveugle, doi-
vent être fatalement nos auxiliaires. En somme, la cause
communale gagne trop do terrain pour que les gendarmes
n'interviennentpas. Mais, dans ce cas, il no faut pas ou-
blier que 60 hommes ont occupé pendant trois jours l'hôtel
de ville, et maintenu Valentin prisonnier sans que la reac-
tion ait osé se mêler do l'auaire. Les bons éléments ne
manquent pas dans les chefs de la garde nationale.

Le congrès des délégués municipaux du Sud et de l'Est,
qui doit se réunir à Lyon dimanche prochain, n'est pas seu-
lement, comme on pourrait le croire, une oeuvre duo n
l'initiativede la fractionpurementradicale.L'idée est partie,
et celaest très-significatif, d'un groupe relativementmodère,
l'Union républicaine, qui représente la fusion de nuances
bourgeoises avec les hommes qui se détachentdes groupes
avancés pour faire du prosélytisme.

11 y a deux autres groupes plus accentués l'~l/a)tec
t'ëpMMt'caMCet le Comité central de la ~or<~ nationale, cen-tre plus politiquo quo militaire. Les efforts réunis de cestrois groupesontassuré, grâce à une admirable discipline, le
succès des élections, et amèneront certainement le succès
du congrès.

La population se montre fort irritée des menaces de Ver-
sailles contre les conciliateurs, et surtout de l'interdiction
formelle de se réunir, faite par le préfet aux membres du
Congrès. Une note officielle préfectorale annonce que les
convocations seront saisies.

On le voit, les fautes de la réaction sont notre meilleur
auxiliaire.

LK LYONNAtS.

Troubles à Montpellier.
Jeudi, vers neuf heures du soir, une foule considérable

s'était portée à la gare, afin d'assister au dcpnrt, pour Lyon,
de trois ou quatre délégués de quelques conseilsmunicipaux
du départementdo l'Hérault.

Un discours fut adressé à cette foule par une des per-
sonnes présentes.

'Après le départ du convoi, tous ceux qui se pressaient
autour de l'orateur parcoururent la ville aux cris de « Vivo
la Commune de Paris! A bas Versailles! »La préfecture reçut d'abord leur visite. Ils se bornèrent à
appeler M. le préfet sur l'air des Lampions, et se portèrent
ensuite aux bureaux et ateliers des journaux l'CMOt ttatio-
7M/e et le .VcMayer du JfMt. Là, ils poussèrent les cris do
n Vive la Commune de Paris? A bas Versailles! » Devant
nos bureaux, dit le .VMM~er du J/t'cM, les cris eurent unecertaine persistance; et ce fut grâce à l'attitude d'un répu-
blicain bien connu que les assaillants finirent par aban-
donner la partie.

MANIFESTATIOS MUNICIPALES
Nous n'avons plus à revenir sur l'intensité et la gravité

du mouvement communal dans les départements. La Ré'.o-

(ution est accomplio en province ou est on train de s'accom-
plir c'est un fait acquis, et noua n'avons plus qu'à enre-
gistrer les diverses manifestations des conseils municipaux.

Le conseil municipal do Toulouse vient d'envoyer trola
délégués à Versailles, porteurs de l'adresse suivante

Au citoyen chef du poxrot'r er~cMtt~ de la République
/<'aMçaf!c.

Les soussignés, qui ont l'honneur d'être appelés par le
vote de leurs concitoyens & composer le conseil municipal
de la ville do Toulouse

Considérant quo la confianco dans les solennelles~pro-
messes du chef du pouvoir exécutif, de maintenir pendant la
durée do son mandat la forme du gouvernement républicain.
se trouve considérablement amoindrie par les déclarations
imprudentes des monarchistes do l'Assemblée nationale et
les attaques relatives de la presse royaliste contre cette
forme do gouvernement;

Considérant que l'accueil fait à certains hommes, dont
les noms rappellent les crimes de Décembre, vient ajouter
encore a ce fâcheux état des esprits;

Considérant que l'autonomie des communes, alliant les
libertés les plus larges à l'unité la plus forte du gouverne-
ment du pays, est un problème social dont l'inévitable solu-
tion importe au salut do la République et de la nation;

CouFidorant que depuis trop longtemps la guerre civile
désolo le pays, consterne les consciences, déprave les mœura
publiques et désespère les âmes françaises,

Emettent le' vœu
1" Que l'Assemblée nationale proclame rétablissement

définitif de la République on France, condition nécessaire
du rétablissement de l'oi-dre;

2" Que, rendant aux communes leurs droits naturels, le
gouvernement leur accorde les libertés les plus larges sans
détruire l'unité politique et morale de la France:

3° Que par de justes et dignes concessions le pouvoir
exécutif mette fin à la guerre civile, qui perd le paya et le
déshonore sous l'œll satisfait de son vainqueur.

Fait à Toulouse, le 6 mai 1871.
(Suivent les signatures.)

L'Emattc<pa<tO)t, de Toulouse, publie do son côté les
renseignements suivants sur le mouvement municipal dans
-la Haute-Garonne

On nous assure que les conseillera municipaux de Tou-
louse, s'inspirant des nécessités du moment, vont se mettra
en rapport direct avec les conseillers municipaux de Saint-
Gaudons, do VIllofraneho et de Muret, qui, à leur tour,
en informeront les municipalités cantonales, afin que des
délégués soient envoyés à Versailles et à Paris par toutes
les communes du département.

D'autres renseignements nous arrivent des départements
voisins. Partout se manifestent des tendances à la concilia-
tion. Une grande fédération se prépare dans le but de met-
tre un terme aux luttes fratricidesdont les champs do Ver-
sailles et do Paris sont le thé&tre. Il est question d'envoyer
au chef du pouvoir exécutif des délégués en grand nombre
réclamant les libertés municipales pour Paris et la France,
la proclamation de la République, et la fin, immédiatede la
guerre civile, afin qu'il n'y ait ni vainqueurs ni vaincus.

D'un autre coté, on lit dans l'.Ec/at'i-cMrde Saint-EtIenne
Le conseil municipal a désigné la délégation chargée de

le représenter à Bordeaux. Les délégués de l'union répu-
blicaino des droits do Paris, viennent do se rendre aucongrès.

On le voit, chaque jour, nous apporte do nouveaux docu-
ments, et tous ces documents concordentadmirablement.

Aussi, la consternation do Versailles a fait place à une
sorte do rage, ét les persécutions vont leur train.

Le fro~t-cs de f,oH est poursuivi pour a excitationà la
haine et au mépris du gouvernement. H

La République de Lyon, journal qui représentait les opi-
nions des conseillers municipaux républicains, a cessé sapublication à son quinzième numéro.

En vertu de la loi Dafauro, le parquet a relove, rien quedans les cinq premiers numéros, quaranteet quelques délits.
Il n'avait pas encore examiné suffisamment les autres.
Les fondateurs du journal ont dû, devant ces violentes

poursuites, suspendre leur publication.
Il y a plus, si nous en croyons le Cri du peuple.
Maintenant, dit-il, les persécutions s'adressent directe-

ment aux conseils municipaux eux-mêmes.
Un do nos amis qui vient de Grenoble, nous annonce que



le conseil municipal de cette ville ayant voulu se réunir di-
manche, & l'enet de nommer des délègue pour le congrès
de Bordeaux, le préfet du département a envoyé 50 gen-
darmes pour empêcherla réunion.

Des mandata d'amener auraient été lancés.
Ces persécutions ne nous étonneraient guère, le gouver-

nement deVersailles ayant déclaréqu'il s'opposerait à toute
réunion, & toute manifestation des conseus municipaux.

Seulement, il y a là, entre un abus de la force que nous
n'avons plus à qualifier, une maladresse incroyable de la
part d'un homme qui, comme M. Thiers, passe pour un
habile politique.

Comment, lorsqu'on a la prétention d'être le gouverne-
ment légal, régultèrement issu du suffrage universel, em-
pêcher, arrêter les'manifestationsdo l'opinion publique!

Ces procédés renouvelés de l'empira ne peuvent que
hâter la conclusion, et, à coup s&r, ils serviront beaucoup
à l'assurer.

Voici une dépêche eurieuse adressée à M. Jules Favre par
M. Gambetta, le 16 janvier 1871

Bordeaux, le 16janvier 1871.

Gambetta à J. Favre.
Tout d fait confidentielle et personnelle.

Mon cher ami,
J'ai en mains vos deux dépêches des 9 et 12 janvier, aux-

quelles j'ai déjà fait deux courtes réponses exclusivement
consacrées à réclamer de vous et de vos collègues un acte
de suprême énergie pour décider une sortie générale des
forces actives de Paris.

Mais l'heure est trop grave pour que je ne considèrepas
comme un devoir impérieux de vons faire connaître tous
mes sentiments et toutes les résolutions que m'inspirent
votre situation et la nôtre.

J'ignore quand vous lirez ces lignes, et ce que vous serez
devenu quand elles passeront sous vous yeux, et c'est avec
une aorte de recueillement que je vous écris cette dépêche,
qui peut être la dernière.

Je l'écris sous l'impression que m'ont causée vos der-
nières communications.

Je sens que vous êtes perdus; que vous allez à l'abîme
avec la conscience manifeste des fautes de celui qui vous y
pousse (1), de l'écrasante responsabilité qui vous reviendra
dans l'histoire pour n'avoir pas su rejeter virilement l'ins-
trument de notre perte commune.

Vous voyez s'approcher tous les jours de vous, de la
France et de la République, l'horrible catastrophe, et vous
vous résignez en gémissant. plutôt que de vous défaire
résolument d'un seul homme qui, quelles que soient ses
vertus, est inférieur à la situation, à son rôle aussi bien
qu'a son mandat.

De mesquines considérations do personnesvous entravent
à ce point de rendre stériles les efforts gigantesques de
Paris et de la France depuis quatre mois.

Vous vous laissez acculer par la famine et par la.
Vous avez ainsi laissé passer l'heure et l'occasion favora-
bles pour une victorieuse trouée, et, avec des intentions
plus pures, vous tomberez comme ceux qui sont tombés à
Metz et à Sedan.

Peut-être tenterez-vous à la dernière heure une. hono-
rable sans servir la patrie.

Ces grands efforts veulent être opportuns pour être
efficaces.

Si vous étiez sortis le 7 janvier, comme le marque votre
dépêche du 9 janvier, Chanzy, au lieu d'un échec sur la
ligne du Mans, aurait probablementcompté un triomphe.

Si vous sortiez aujourd'hui, demain, après-demain, pro-fitant du moment où les Prussiens ont dégarni leurs lignes
pour opposer 200,000 hommes à Chanzy, 100,000 hommes à
Bonrbaki. vous réussiriez encore.

Il y a des traîtres dans Paris. Les Prussiens savent tou-
jours à l'avance vos projets et vos opérations. Je vous avais
fait passer des indications précises et précieusessur certains
personnages.'Les a-t-on surveillés avec soin? Je vous citai:
la source de mes observations.

Redoublez de vigilance, soyez déNants <tt suivez avec soir
les indications do l'opinion publique, qui apporte toujours
en ces choses un merveilleux tnstinct de divination.

(t) Le généra) Trochu.

Lea journaux de Paris qui me sont parvenus, môme IM
plus modérés, mo prouvent que je ne fais qu'exprimer h
sentaient unanime de votre admirable population.

En ce qui touche votre situation militaire, je vais vous
l'exposer dans toute sa fidélité.

A l'ouest le général Chanzy, que ma dépêche du 31 dé-
cembre voua montrait au Mans,prêt à reprendre l'offensive,
s'est vu, à la suite d'opérations qui ont commencéles 27 et
28 décembre, et qui durent encore aujourd'hui, forcé dans
ses positions et obligé de battre en retraite derrière la
Mayenne.

Il a eu à supporter l'effort d'une armée de plus de
200,000 hommes, commandéspar le prince Frédéric-Charles
et le due de Mecklembourg.

Les renforts venus de Paris l'ont accablé, malgré une
héroYque résistance mêlée malheureusement à de cruelles
défaillances.

Je vous envoie la série de ses dépêches depuis le com-
mencementde ses opérations jusqu'à ce jour. Vous suivrez
ainsi par le détail les alternatives de cette lutte terrible.
Vous y pourrez admirer la force d'âme de ce brave général.
Les causes principales de son échecsont l'absence de coïnci-
dence de sa propre action et d'une action du côté de Paris;
la panique des mobilisés de Bretagne et aussi l'inexpérience
dos officiers qui commandent à ces troupes.

Le caractère particulier des armées que nous formons,
c'est de manquerde solidité et d'haleine. Elles ne peuvent
surtout supporter une série de combats qui prennent plu-
sieurs semames entre-mêlées de succès, mais qui n'ont pas
encore amené une grande victoire de nature à les enflam-
mer pour longtemps. C'est ce qui vous explique que depuis
le commencementde la guerre nos diverses armées ont eu
tour à tour, au boutd'une certaine période de combats, be-
soin de se refaire et de se reconstituer.

C'est comme un mécanisme trop hâtivement fabriqué et
appareillé, qui ne peut marcher qu'un certain nombre de
jours et qu'il est nécessaire de remonter d'une façon chro-
nique mais ces intermittences ne doivent ni vous affaiblir
ni vous abattre, elles sont dans la nature des choses; il
faut simplement être résolu à ne jamais se lasser et à re-
prendre patiemment, après chaque échec, le travail de réor-
ganisationet de résistance à outrance.

Ainsi avons-nousfait après la première prise d'Orléans~
après les défaites essuyées au mois de novembre par l'armée
de l'Ouest, à Nogent-le-Rotrou, quand le Mans a été une
première fois menacé; de même après Tours et la seconde
évacuation d'Orléans, après la défaite de l'année de Cam-
briel, à la Bnrgonz.

Ainsi faisons-nous aujourd'hui derrière la Mayenne pour
la deuxième armée de la Loire, et c'est pour cette œuvre
que, sur les instances du général Chanzy, je me rends ce
soir à Lavai. On comprend qu'il doit en être ainsi jusqu'àâ
ce que des troupes si tendres et de formation si récente
aient véritablementacquis le tempéramentmilitaire.

Il doit également en être ainsi pour un autre motif c'est
qu'au bout d'un certain nombre d'engagements heureux
pour nos armes, toutes les fois que nous rencontrons les
Prussiens inférieurs ou égaux en nombre, ils parviennent à
accumulersur le point disputé des masses très-supérieures,
ce qui, dans le cas particulier du général Chanzy, n'aurait
pu se produire si Paris avait tenté de nombreuses diversions

autour de ses murs et une sortie sans esprit de retour.
11 est évident, en effet, que l'armée qui est dans Paris ne

peut pas seulement être une force défensive; elle doit con-
stituer une armée d'opérations extérieures,une armée de

secours capable de prendre la campagne et augmenterpar
là le nombre des forces opérant à l'extérieur contre l'en-
nemi. J'estime que le rôle des armées créées par la province
est double converger vers Paris comme force offensive,
on bien enlever aux assiégeants et retenir loin de la capitale
des forces imposantes qui diminueraient d'autant la profon-
deur des lignes d'investissement; mais à tous ces points de

vue, le succès final n'est possible qu'à la condition que
Paris sorte en temps opportun de sa persistante inaction.

Il faut bien retenir d'ailleurs que dans la longue série de

ces efforts faits par nos jeunes troupes, outre le péril couru
par l'ennemi, en s'éloignant outre mesure de sa base d'opé-
rations, chaque journée lui coûte beaucoup de monde, et
même lorsqu il triomphe ses forces s'épuisent.

Il sent fort bien que la France peut continuer indéCn;-
ment ce système de résistance, et comme je vous le disais
dans une de mes dépêches, ilsnfnra. ·conduire jusqu'au bout pour contraindre la Prusse a vtder
le territoire.



Le général Chanzy est éminemment propre à cette guerre t
de combats sans cesse renaissants, dont le but est a mer e

l'enMmi.
VoM pouvez être assuré qu'en quelques joursnousaurons t

rétabli cette seconde armée sur laquelle on dirige déjà le t
dix-neuvième corps, qui va former son aile gauche à Fiera.

La perte de la ligne du Sent. est certainementimpor- t
tante. Toutefois, il ne fautpas en exagérer les conséquences,
car une fois refait, le gênerai Chanzy pourra, par un mon- i
vement vigoureuxsur la droite de l'ennemi dans la direction
d'Alençon, le forcer & rebrousser chemin. Cette opération
pourra être appuyée par le 25* corps et la colonne mobile
du général Clecet, qui s'étend de Tours à Calerzon. Dans
l'elt, nos affaires vont beaucoup mieux. L'entreprise da
général Bourbaki, dont vous avez saisi l'importance, a déjà
produitd'importantsrésultats.

Le tableau ci-joint des dépêches relatives à ses mouve-
ments et aux succès déjà obtenus, vous initiera fidèlement &

toutes les phases de l'opération,mais je tiensà constater,pour
M comme pour Chanzy que l'action a commencé des les
derniers jours de décembre, ainsi que je vous l'avais an-
noncé, et qu'en réalité, depuis près de vingt jours ces deux
armées se battent constamment avec des fortunes diverses,
mais toutes dans votre intérêt, car les revers de l'une et les
succès de l'autre ne vous sont pas moins profitables, puis-
qu'elles retiennent loin de vous les meilleurestroupes qui
environnent Paris.

C'est Frédéric-Charles qui commande toutes les forces
prussiennes dans l'Ouest, et. qui est acharné sur Chanzy de-
puis vingt jours c'est ManteufM qui est général en chef et
qui a amené sur Bourbaki 100.000 hommes de plus dérobés
aux lignes d'investissement. Werder a été destitué, car les
Prussiens ont la bonne méthode, et chez eux les généraux
battus sont relevés de leurs commandements. Il est allé re-
joindre Von der Thann et Seinmetz. Et pendant toutes,~cea
luttes, que fait Paris1 Rien. Sa population supporte stoïque-
ment les obus des Prussiens, mais on se demande non-seu-
lement en France, mais en Europe, ce que fait la population
militaire.

Cependant le temps vous presse, vos dépeehea ne nous
laissent à cet égard aucune certitude qu'attendez-vouspour
agir Autour de vous, tout le monde vous a adjurés.
Je vous ai envoyé mon vote, je viens de vous exposer les

nécessités de la situation,je vous ai fait connaître l'opinion
générale, unanime, dans le sens d'un effort immédiat re-
tarder plus longtemps, quel que soit le motif, le .prétexte
d'une pareille faiblesse serait un acte coupable contre lo
pays et contre la République même indirectement,je ne
veux pas m'y associer. Vous avez en main la puissance et
le droit nécessaires pour vous faire obéir.

Usez-en; mais vous comprendrez que mon devoir est de
fair. connaître à la Franco vos dépêches si caractéristiques
sur la situation et sur la direction militaire de la capitale.

En conséquence, si le 25 je n'ai pas reçu une dépêche
nous annonçant qu'une sortie sans esprit de retour est
engagée avec tous vos moyens, je ferai connaître à la
France la vérité tout entière.

Vous comprenez, en effet, que nous ne pouvonspas laisser
tomber sans la réconforterl'opinion, et disposer les esprits
à soutenir un pareil choc. Je veudrais vous avoir près de
nous, mon cher Favre, pour franchir les terribles jours qui
suivront ce grand désastre. Si tant est qu'il puisse être
évité, votre caractère, vos souffrances, votre autorité s'im-
poseraient à tous, et chacun comprendrait en vous voyant
porter au dehors de Paris son âme ou sa parole, que v<ns
avez reçu de lui mandat de le venger vous le pouvez, vousle devez. Vous le pouvez, en vous rendant à la conférence de
Londres, ou l'Europe entière, sans vos implacables ennemis,
vous. désire et vous attend.

Nos collègues ignorent la situation qu'ils s'en rappor-
tent à ceux qui, n'ayant d'autre passion que celle de la vé-
rité et les intérêts de la République, vous adjurent de sortir
qu'ils sachent qu'au dehors de Paris tous nos amis sont
d'accord pour vous réclamer et que si dans l'intérieur de
Paris, il y a des dissidents sur un point aussi capital, cela
tient & votre malheureuxisolement.

Quand vous avez publié ma dépêche du 31, an milieu de
tant d'autres suppressions, vous avez eu tort de supprimer
le passage où je vous suppliais de sortir.

Je suis convaincu que l'opinion parisienne eut approuvé
ce passage, et votre départ venait à la suite il en est.temps
encore, faites connaitit à nos concitoyensnos prières et les
raisons qui les accompagnent, et vout pourrez sans résis-

tuuce accomplir ce qui est votre devoir deministredea anairet
étrangères, de chef civil du gouvernement de la République
dont plus tard Tons vous reprocheriezd'avoir compromis la
destinée par un complaieant abandon aux inztancea de nos
coHègnea mal éclairés et mal renaetgnea.

J'attache la mémoimportancedans lea ordres diversa Totro
présence à Iondres, qu'à la sortie immédiate du génoral
Trochu hors des murs de la capitale, et aufondc'eotdumeme
intérêt qu'il s'agit, du ealut de la patrie.

J'ai fait mon devoir, faites le vôtre.
Salut fraternel,

LÈOK GAMBKTTA.

FAITS DIVERS

Une députationde douze à quinzecents ouvriers boulangera,
portant drapeaux rouges et bannières de corporations, est
venue hier vers sept heures du soir à l'Hôtel de Ville, pour
remercierla Communedes mesures prises en leur faveur.

Ils ont été reçus par les citoyens Frankel, Fortuné et
Longuet, qui ont prononcé quelques paroles vivement ap-
plaudies.

La députations'est retirée en criant:
Vive la République! Vive la Commune!

Un obus est tombé rue des Carrières, an coin du passage
Lacroix, aux Batignolles.

En éclatant, il a briséla devanture d'un marchand de vin.
Dea gamins qui jouaient pas loin de là se sont précipitessur
les édats, qu'ils ont glorieusement emportés. Personnen'a
é<6 blessé.

La canonnière la Liberté a été desarmëe hier. La grosee
p!èce de 19 qu'elle porte Ta être installée sur la butte Mont-
martre.

Guignola tenu bon tantque les bombes versaillaises n'arri-
vaient qu'au rond-point des Champs-Elysées.Maislorsqu'elles
sont tombées devant le Cirque. Polichinelle, le commissaire
et mêmele diable ont déménagé.

Hier, à la tombée de la nnit, 50 chasseurs d'A6'iqne.
laissant dans le bois de Boulogne leurs chevaux, se sont
présentés à une des portes, se rendant prisonniers. Us
n'avaientque leurs sabres. Ils ont traversé Paris en chantant
la Atarseillaise. Nous les avons vus tous les cinquante, assis
en rond dans le bassin de la fontaine de la place du Ch&-
telet, toujours chantant, et entourés d'une foule de peuple
qui les fêtait en criant « Vive les cinquante chasseurs
d'Afrique! w

Les tirailleurs Painchaud,presque tous enfants de t5 &

18 ans, ontrisqué hier une escapade des plus hardies; mais
Faudace leur a réussi.

Ils sont, sans ordre et en cachette,descendusdes remparts
à l'aide d'échelles, et se sont aventurés dans le bois de Bou-
logne. An bout d'une heure, ils rentraient triomphants,
rapportant des chassepots enlevés à des gendarmes de Ver-
sailles qu'ils avaient surpris.

Cette nuit est parti par la gare des Chantiers, nn convoi
de 120 prisonniers dirigés sur la Rochelle.

Dana la soirée, 100 Parisiens prisonniers sont partis pour
Quelern et 100 pour Port-Louis.

Les convois dé transportés recommencent comme en 1848
aprèsJuin, et en 1851 après Déoembre.

Les journaux de Versailles sont modestes le sage se
contente de peu. Une de ces fouilles demande formellement
que tous les membres de la Commune, du Comité central
et antres institutions do même forme, que tous les journa-
liste qui ont lâchement pactisé avec l'émeute triomphante;
quo tous les Polonais interlopes, tous les Valaques de fan-
taisio qui ont régne deux mois sur la plus belle et la pins
noble ville du monde, soient, avec leurs aides de camp, co-
lonels et autres, conduits, après jugement sommaire, do
la prison où on les aura enfermés, au Champ de Mars, où



ils Mrdht pastés par tea armes devant le peuple rassemblé. i
Hn'y~qnelee honnêtes et modérés capables de préco- )

niser de zang-fr6!d dis massacres en maase. <

Nona lisons dans le Temps, dé Saint-Germain
NoM «ommes embarrassés pour parler de là manifesta-

tion qui t en lieu hier à la Chambre une assemblée
décrétant des prières, et les décrétant d'urgence, sous pré-
texte que < Dieu attend. s Nous étions résignés a différer
parfois de l'Assemblée, à regretter quelques-uns de ses actes
et beaucoup de ses intempérances d'humeur; mais nous
n'avions jamais aupposé qu'elle nous ferait une tâche si dif-
ficile de respect que l'on doit a. la représentation de sonpays..

L'Assemblée a fait là une do ces manifestations qui rap-
pellent la rue de Poitiers, sacrifiant avec emphase & des
idées dont elle n'est pas bien s&re,–trop débile pour croire,
car la foi sincère ne se perd pas dans une théorie ridi-
cule, et trop débile pour nier, car la négation, elle aussi,
suppose quelque sérieux et des intelligences maîtresses
d'elîea-mêmes.

En vérité, nous nous reprochons d'avoir été trop sévères
pour le manifeste du comte de Chambord le petit-nis de
Charles X connaissait son public mieux que nous; ce qui
nous paraissait une capucinade était tout simplement un
discours politique adapté au méridien de Versailles. Bour-
bons et barbons, est-ce donc la le sort auquel la France est
réservée?

Une nouvellesecte religieusevient d'être fondée Vienne.
et a fait connaître aux autorités ministérielles son exis-
tence et son programme. La nouvelle communauté s'appel-
lera les Conteurs du message de la <:M'i'te, de la liberté t<
de l'amour. Voici les commandements de cette nouvelle
secte

Commandementsde liberté Sois modéré, sois calme, sois
vrai, sois propre, sois industrieux, sois économe.

Commandementsde justice N'offense personne, ne mal-
traite pas, no tue pas, no triche pas, ne vole pas.

Commandementsd'amour Sois courtois envers tous, sois
plein de compassion pour les malheureux, sois gai avec les
heureux,assiste les pauvres, aide les malades, protège les
faibles.

Le chef de cette secte est le docteur H. Taischinsky; la
président est un tisserand de Vienne.

Le 17 juin prochain aura lieu une éclipse de soleil, la
seule de cette année 1871. Elle sera annulaire, invisible &

Paris, et commencera à 1 heures 47 minutes du soir, pour
se terminer a S heures 41 minutesdu matin.

L'éclipsé sera visible dans l'Océan indien, les mers de
Chine, le nord de l'Australie, la Nouvelle Guinée et les Mes

Salomon.
La dernière éclipse do soleil visible à Paris a été celle du

22 décembre 1870; la prochaine sera celle du 28 mai 1900.
On a pu remarquer, depuis quelques jours, deux astres

dont l'éclat surpasse celui des étoiles les plus brillantes.
Ce sont les planètes Jupiter et Vénus qui, le -12 de ce mois,
se sont trouvées à la plus petite distance l'une de l'autre,
phénomène qui se renouvelle environ tous les trois ans.

Quoiquebien pins petite que Jupiter, qui est quinze cents
fois plus gros que notre globe, Vénus parait cependant, &

l'œil nu, beaucoup plus grande, à cause de sa proximité de
la Terre, dontelle égale à peu près le volume.

Un détail curieux & mentionner, c'est que ces deux pla-
nètes, qui semblent se toucher,sont éloignées l'unede l'autre
de près de 200 millions de lieues seulement.

La G<Me«c ttatfona~e prétend que cette année l'Europe
centrale doit s'attendre à la visite du choléra, qui sévit déjà
depuis deux mois à Saint-Pétersbourg. A Bassora, dans
l'Irak-Arabi, il s'est déclaré avec une violence jusqu'à pré-
sent inconnue. La Gazette nationale recommande à la police
sanitaire de l'Allemagne de prendre toutes les mesures pré-
servatrices propres & mettre une digne à ce Beau.

Une question d'une certaine importancevient d'être sou-
levée à Bruxelles, et les tribunauxvont être appelés a la ré-
so~re. 11 s'agit de la propriété littéraire. M. Vachot se
refuse à payer à l'agent de la société des auteurs de Paris
les droits qui lui incombent du chef de représentations
d'opéras français.

La ecmmo à liquider étant des plus minimes (85 francs),

1 s'agit simplement d'une question de principe. M. Vachot
irgaant de ce que la France se trouve en pleine désorgani-
iation et de ce qu'un décret de M. Thiers a supprimé toutes
les sociétés de Paria (!), prétend que la liberté des transac-
tions littéraires entre auteurs et directeurs est complète, et
que nulle loi, nul règlementne régit plus la matière.

La nuit dernière, une vive lueur partant de la place
Saint-Georgesavait jeté l'émoi dans la quartier Notre-Dame-
de-Lorette.

C'était simplement un feu de bivouacallumé par les gardes
nationauxdans l'hôtel do M. Thiers, avec les débris prove-
nant de son déménagement forcé.

Cette opération n'était point terminée ce matin, car des
'oitures de déménagement stationnaient encore dans la
cour la bibliothèque et les tableaux n'étaient point encore
enlevés.

La démolition avait commencé cependant,et c'est le ci-
toyen Dacosta qui, nous dit-on, a voulu donner le premier
coup de pioche dans l'immeuble du chef du pouvoir exé-
eutit.

On aurait pu croire, à voir la foule se porter dans la jour-
nue à la place Saint-Georges, que la population parisienne se
rendait a un pèlerinage.

La place était littéralement encombrée. Les gardes na-
tionaux avaient fort à faire pour maintenirla circulation. On
peut déduire de l'activitédes travaux qui ont été commencés
hier seulement, que, dans deux jours, il no restera plus uno
pierre do l'immeuble de la placeSaint-Georges.

A l'heure où nous écrivons, la toiture de l'édiEce a dis-
paru, ainsi que l'attique de l'aile gauche. (Patrie.)

On lit dans le Courrier de la Roc/'c~c
Notre ville, si paisible d'ordinaire, a été cette nuit le

théâtre d'un crime.
Le coupable, h&tohs-nonsdo le dire, est un étranger.
Il faisait partie de l'escorte qui a amené à la Rochelledos

prisonniers parisiens.
Vers minuit, quelques jeunes gens sortant d'une maison

de la me des Ormeaux, s'aperçoivent qu'ils sont suivis par
un gardien de la paix.

Cet homme s'attache à lenra pas, semble les provoquerà
plusieurs reprises, et, par des coups do sifflets réitérés, pa-
rait chercherà appeler des camarades à son aide.

A peine, en passant devant lo poste do l'hôtel de ville,
occupé cette nuit par l'artillerie de la garde nationale,
avaient-ils signalé à la sentinelle la poursuitedont ils étaient
l'objet, que l'individu survient, et, l'insulte à la bouche,
somme le factionnairede lui livrer le mot d'ordre.

Sur l'injonction de passer au largo n Vous faites donc
partie de la Commune de Paris! » répondit-il.

Le factionnaire crie « Aux armes o et lui met la main
au collet. Le poste accourt.

Le gardien de la paix tire de sa ceinture un revolver.
Plusieurssommations lui sont faites do rendre son arme.

H refuse..
On essaye de s'en emparer. Un garde national saisit lo

revolver par le canon.
L'agresseurae dégage par un brusque mouvement; le coup

part, et un brigadierd'artillerie tombe la cuisse fracasséepar
une balle.

Ce n'est qu'après une lutte dans laquelle ils eurent à cou-
rir les plus grands dangers que les gardes nationaux, dont

nous ne saurions trop louer, dans la circonstance, le sang-
froid et le courage, purent désarmer ce furieux et s'assurer
de sa personne.

Il a subi immédiatement un premier interrogatoire du
commissaire de police, puis il a été écroué à la maison
d'arrêt, sur l'ordre du procureur de la République.

Les docteurs Sauvé, Drouineau et Pros ont prodigué les
premiers soins au malheureux brigadier Bailly, dontla NM-

suro des plus graves,nécessitera probablementl'amputation
de sajambe.

Bailly est père de trois enfants. Son travail sumsait à
peine & faire vivre sa famille. Il est tombé victime de son
devoir. Déjà ses camarades de la "garde nationale se sont

émus de cette douloureuse situation. Une liste de souscrip-
tion est ouverte à l'hôtel de ville. L'administrationm~'c'.
pale a pourvu aux première besoins de cette famine B.

fortement éprouvée. Nous pensons que l'Etat, lui aussi, sou-
tiendra comme il le doit un défenseurdo l'ordre frappé a

son service.
Quant au meurtrier, nous aimons à croire que 1 instruc



tion do son c!h!ro no traînera pas en longueur, et que jus.
~Ueo sera faite. L'opinion publique surexcitée,a droit a une
prompte satisfaction.

L'émotion causée par le traité continue. Elle est grande,
douloureuse. LM bureauxont discuté aujourd'huiles clauses
du traite. ot lea commissaires nommés ont tous reçu man-
dat de faire eo sérieuses représentations aux membres du
gouvernement sur les ariictas 7. 9 II et 12.

Plus on examine le traite plus il pa ait pénible.
Les bureau "nt ét6 tr6s-émus,trtt-v!o!on(s,trés*vi&,

mais la discussion sera courte.
Le brnit court que M. Jules Favre quittera décidément

le ministère des aii'aires etrangëres le lendemain de la rati-
fication du traita de paix. Il serait remplacé par M. de
Broglie.

M. de Banneville irait remplacer M. de BroglieàLondres.
M. Baudo serait nommé à t!o'!in, et M. de Rémusat père

remplacerait,à Vienne, M. de Uauneville.
MM. Picard et Jules Simon conservent très-provisoire-

ment leurs portefeuilles. Le bruit de la nomination do
M. Vittt'r Lefranc comme (rardo des sceaux, et do M. Du-
faure comma ministre do l'intérieur, ne se confirme pas.
(Pa)')'s-Jbtt)'))(~.)

Une lettre nous informe que deux habitants d'Yvetot
auraient été fusillés par les Prussiens. Nous trouvons la
<onSrmationdo ce fait dans le Nouvelliste <ïe Rouen, qui
publie en tête do ses colonnes te Communiqué suivant de
l'autorité prussienne.

KOTtFtCATtON.
Lea nommés frosper Boivin, garçon boulanger & Yvetot,

et François Grandin, vannier à Routes, accusés d'avoir atta-
qué, le 1" mai, doux soldats prussiens, et de les avoir
blessés do coup de bâton, ont été condamnés, par un con-
seil d<* guerre, ala peine de mor tetfusillésà Yvetot, le 8 mai.

Cette exécution est portée à. la connnaissancodes labitants
du département,qui sont informés que, si de semblables
faits se reproduisaient, les coupables seraient poursuivis
conformément aux lois de la guerre.

Le lieutenani général commandant la
2* dt'o'sfoK d'infanterieprttMtCM)?.

VON PMTZEUWtTZ.

Le quartier-généraldu commandant prussien Mantenffel
vient d'être transféréa Châlons-sur-Marne.

Le grand-duc de Saxe-Meiningen,dontles troupes se trou-
vent aux environs de Paris, dans la région do l'Est, Rosny,
Raincy, Montfermeil, a écrit à l'empereurd'Allemagne pour
le prier de rapatrier ses hommes. L'empereur Guillaume y
a consenti, et ces régiments doivent quitter leurs canton-
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PARTIE OFFICIELLE
Paris le 17 mai.

,Le gouvernement de Versailles vient de se souiller d'un
nouveau crime, le pins épouvantable 9t le plus tachede tous.

nemonts avant 10 21 de ce mon. Pour fêter cet événement,
les officiers en garnison au Raincy se sont offert dimanche
soir un grand banquetavec musique et bal; mais faute de
dames, force a été & ces messieurs do danser entre eux.

On demtndo des volontaires pour former le 1" bataillon
de chaque régiment en formation do la 2* brigade de ré-
serve active du général Eudes.

S'adresserau colonel Collet, chef d'état-m~jordu général
Eudes (ancien palais de la Légion d'Honneur, rue de

Lille, 64).

Les membres de la Commission d'enquête de la Société
des proscrits invitent tous les citoyens qui en font partie &

so réunir mercredi 17 courant, à quatre heures, salle de la
Bourse, au premier.

Formationdu bataillon des /fat!M-<t')'eM!'s<fe~2MMO?u(foH.
Enrôlementtous les jours, à la caserne du Château-d'Eau.

Un corps de cavalerie est en formationà la 1" brigadede
réserve, commandée par la général Bergeret. Les anciens
cavaliers qui voudronts'enrôler se présenteront, munis de
leurs pièces, au bureau du major, au Corps législatif.

Défenseurs de la République.
Turcos de la Commune.

ï.o bataillon félicite notre cantinière, la citoyenne Charles
Rouchy, du courage qu'elle a montré en suivant le bataillon
au feu, et de l'humanité qu'elle a eue pour les blessés dans
les journées du 29 et 30 avril.

(Suivent les s~na<urM.)

Une reconnaissance du mont-de-piété a été oubliée à la
mairie du I" arrondissement(2° étage). On peut a*y pré-
senter pour la réclamer.

Les francs-maçons et compagnons fédérés ont établi pour
les vingt arrondissements,par une délégation, un service
officieux qui a pour but de signaler à toutes les administra-
tions civiles et militaires les abus qui existent; ils recueil-
leront également les plaintes pour y porter remède.

Ils se proposent de faire exécuter strictement les décrets
de la Commune. Un bureau est établi dans chaque mairie.

Les francs-maçons et compagnonsfédérés du XV* arrondis-
sement prient leurs frères dudit arrondissement de sa
réunir demain 17 courant, u. sept heures du soir, dans le
pavillon de la justice de paix.

Ses agents ont mis le feu & la cartouchelie de l'avenue
Rapp et provoquéune explosion enroyable.

On évalue à plus de cent le nombre des victimes. Des
femmes, un enfant à la mamelle ont été mis en lambeaux.

Quatre des coupables sont entre les mains de la aûreté
générale.

Paris le S7 Horéal an 79.
Le Comité de salut ~u&h'c

ANT. ARXAUB, B!I.MRAY, R. HUDES
F. GAMBON, G. MNVtER.

APX GARDES NATIONAUXDE PARIS.

Vos ennemis, ne pouvant vous vaincre, voudraient vous
déshonorer. Ils vous jettent les épithëtes de brigands et de
pillards, en ajoutant ainsi la calomnie à la série de leurs
crime:. Répondre par la force à leurs attentats contre la
République, voilà le brigandage; lutter pour le triomphe
des franchises communales, voilà le pillage.

Bonapartistes,orléanistes et chouans sont lignés contre
vous et m'ont de lien commun que leur haine pour la Révo-
lution. Ils rêvent de rétablir un trône qui servirait de
rempartà leurs priviléges, et ils voudraientécraser la Ré-
publique, garanho de tous les progrès, sous l'ignorance des
campagnes qu'ils égarent ou corrompent.

Vous déjouerez leurs projets liberticidespar votre disci-
pline et votre héroïsme. Leurs trahisons nous ont empêchés
de sauver l'intégrité de notre patrie, mais elles n'auront



pas la puissance de noua rejeter sous le joug, même paua-
ger, d'une restauraUonmonarchique.

Il faut que ces insurgés contre les droits dn peuple
en prennent leur parti: nous réaliserons le sublime pro-
gramme tracé par nos pères en 92. L'ordro dans la Répu-
blique, la liberté, l'égalité, la fraternité, ne demeureront
pas lettre morte. La lutte soutenue en France depuis qua-
tre-vtB({ta ans contre le vieux monde va toucher à son dé-
nouement.

Si vous remplissez vos devoirs, il n'est pas douteux:
c'est Paris triomphant, ce sont les villes qui brûlent de
suivre votre exemple, ce sont les campagnes élevées
à la notion de leurs droits, c'est la République devenue iné-
branlable et affranchissant le peuple de l'ignorance et
de la misère, c'est une ère nouvelle ouverte à tous les
progrès. t, h"t' 1..tSt, au contraire, vous hésitiez ou vous reculiez, ce serait
Paris livré aux vengeances féroces des sicaires de Versail-
les et noyé dans les flots de sang, ce serait la dévastation
et le carnage dans tontes les rues, l'égorgementet la dépor-
tation des républicainsdans toute la France, le deuil de la
Républiqueajouté au deuil national, l'esclavage du citoyen
greS'é sur la.patrie démembrée, une rétrogradatione&oya-
ble dans toutes les orgies du royalisme.

Gardes nationaux! votre choix est fait: vous combattez
pour la République, pour votre salut, pour la plus noble
des causes, et vous vaincrez

Vive la République
Vive la Commune

Paris,.le 27 Horéal an 79.
Le Cornue de salut pMMtc.

Le Conuté de salut pnb!ic,
Vu son arrêté en date dn i6 Soréal courant
Considérant qu'il importe aux intérêta de la défense de

ne pas tenir éloignés plus longtemps dn service de la garde
nationale les employésde chemin de fer dont la présence
n'est pas indispensable aux besoins actuels de l'administra-
tion et de l'exploitation des diBérentes compagnies

Que la double signature du contrôleur général dea che-
mins de fer et du délégué spécial du Comité central de la
garde nationale entratne des lenteurs qu'il est indispen-
sable d'abréger

Considéranten outre que le contrôleurgénéral est com-
pétent pour apprécier dans quelles limites les exemptions
peuvent être accordéea

Vu l'urgence
ARn&TE:

Art. l". Les eertincats d'exemption du service de la garde
nationale seront délivrés et aignéa par le contrôleur général
des chemins de fer, sous sa responsabilité.

Art. 2. Le contrôleur général remettra dans les trois
jours, à chaque légion, un état nominatifdea employés mis
ù la disposition de la garde nationale.

Art. 3. Il adressera dans la huitaine, au Comité de salut
public, un rapport détaillé faisant connaître le nombre do
certificata d'exemption délivrés avec motifs à l'appui, et le
nombre des employés de chemins de fer mis à la disposition
de chaque légion.

Ce rapport sera publié au lournal P/~CMt.
Art. 4. L'arrêté du 16 noréal est maintenu en tout ce qui

n'est pas contraire aux dispositions du présent arrêté.
Le Comité de salut public:

ANT. A!UtACD, EUDES, CH.UORAY,
F. GAMBO~ 0. RAtVtER.

Hôtel de Ville, le 27 floréal an 79.

Lo comité de'salut public,
Sur la proposition du procureur de la Commune,

ARnËTE:
Art. l". Les citoyens Wurth et Moreau (Armand) sont

nommda jugea d'instruction attachés,au parquet du procu-
reur de la Commune.

Art. 2. Le procureur de la Communeest chargé d'aasurer
l'exécution du présent arrêté.

Le Comité (!e salut puHtC
Pour ampliation

Le procMreMf de /a Commune, ·
ttAOPL RtGAULT.

Hôtel de Ville, la 27 noréat an 79.

Le citoyen Louis-Gustave Poirier est nommé juge rap-
porteur suppléant pus la cour martiale.

27Hor&td.
Paris, le 27 floréal an 79.

le ~r&&fen< de la Cour MtoWA~
E. GOIS.

Parquet du procureur de la Commune.
Les deux premières sectîb~ du jury d'accusation aon~t

convoquëea pour demnjN, vendi'edi, dtx heures du matin
(stUea des ass!aes).

Lea jnr~a M présenteront et seront reconnus par leur
assignation.

MGAmT.

Des ofnciem d'état-majorde la garde nationale qui man-
quaient à leur service pqm*~ banqueter avec des filles de
mauvaise vie chez le 'restaurateur Pétera, ont été arrêtés
hier par ordre du Comité de salut publie. Ils ont été diri-
gés sur Bicêtre avec des pelles et des pioches pour le ser-
vice des tranchées. Les femmes ont été envoyées à. Saint-
Lazare pour confectionner des sacs à terre.

(Comité de M~tt public.)

Le citoyen Janaaoulê (Ferdinand) est autorisé & former un
corps franc qui s'appellera le corps des Lascars.

Le délégué civil à la guerre,
DELESCLUZE.

Le membre de la Commune délègue aux nuances,
DÉCRÈTE

Il eat institué à l'administration centrale une 'direction
epéciale, chargée du contrôle des finances pour la solde de
la garde nationale.

Paris, le 16 mai 1871.
Le membre de la CommMHe

délégué aux énonce!,
JOURDE.

Le citoyen Armand (Hubert) est nommé directeur géné-
ral du service des contrôleursdea nuances pour la solde de
la garde nationale.

Paris, le t6 mai 187t.
Le MM7n&rede Commune

dêMot~ aux /tnances,
JOURDE.

En exécution du décret communal du 6 mai courant, un
nouveau tirage de quatre séries des articles à délivrer
gratuitement par le mont-de-pieté, aura lieu samedi pro-
chain, 20 mai courant, à deux heures précises, dans la
salle Saint-Jean, à l'Hôtel de Ville, en séance publique,
présidée par le citoyen Lefrançais, membre de la Commune.

Parie, le 17 mai 1871.
Le membre de la Commune

t délégué OtM;fMtH6M,

JOURDE.

NoTA~ Les antree tirages seront annoncés par de non-
Telles affiches.

Le délégué aux finances,
Considérant que les compagnies concessionnaires des

marchesn'ont fait aucun versement dea sommes dnea de-
puis la guerre jusqu'à ce jour; qu'en outre lesdites compa-
gnies ont perçu dans les marchés le prix entier des places
jusqu'au 1" janvier 1871, et demi-placesjusqu'à ce jour;

Va le refus formel desdites compagnies de solder les

sommes dues an 1" avril 1871, selon les clauses et condi-
tions du cahier des charges,

~MÈTt:
Article unique. Tous les marchéscordée par la.vUM de

Paris & la compagnie Férère on aat~ compagnM rentrent
provisoirement, à partir d'aujourd'hn!;~M* te ressort de la
~~gationdes&nanees. t de lale fMat&re de la CommMse

délégué aux /~t<M~
JOUBDE.



RÉIMPRESSION
r SI'

MtnTTT) MAT m~T~T~TT7TJ U KJ~ Aij Uf i* 1L<ii~ij
.i~r.:T)e:

DELA~LIQBE FRANÇAISE ~1_OM~M~
v Jeudi 18 mai 1871(SM!~).

ORDRE FORMEL

8'légion.
Tous les citoyens de 19 & 40 ans, faisant partie des 3' et

4° bataillons, qui n'auront pas rejoint t'Mm~t'afemen< leur
casernement à la caserne de la Pépinière, seront arrêtés et
déférés à la cour martiale. (La pefxe encourue est celle de
Kt0!-(.)

Trois bataillons étrangers à l'arrondissement sont mis à
la disposition de la légion pour faire exécuter cet ordre.

,Le h'e;<<e7K!n< colonel sous-chef de légion,
chefd'état-major,

AUGUSTE PETtT.
Vu et approuvé

Les membresdu 6t<t'eaM MtMat't'e,
BAOCHB, BRESSLER, MttNEVtLIjE,

LioAUTÉ.
Paris, le 17 mai 1871.

Le citoyen Delahaye (Victor) eat nommé employé compta-
ble de la Bibliothèque nationale, en remplacement do
M. Boizard, démissionnaire.

Le meM&re de la Commune
délégué « l'enseignement,

ED. VAILLANT.

Le citoyen Sicard a donné sa démission de délégué à la
guerre.

(Commune de Paris.)

ConsidêMnt qu'il importe que la Révolution communale
affirme son caractère' essentiellement socialiste par une ré-
forme de l'enseignement,assurant à chacun la véritable base
de l'égalité sociale, l'instruction tnMyra~, à taqueHechacun
a droit, et lui facilitant l'apprentissageet l'exercice de la
profesidon vers laquelle le dirigent ses goûts et aea apti-
tudes

Considérant, d'autre part, qu'en attendant qu'un plan
complet "d'eiMëignement intégral ait pu être iormulé et
~eeate;,il'6'agit'd'arreterlesréformes tmmêdiatesqui assu-
rent dans un'aYenir prochain, cette transformation radicale
de l'enseignement,

La délégation ~e l'enseignement invite les municipalités
'arrondissement & envoyer dans le plus bref délai, au ci-
devant ministère de l'instructionpublique, 110,'rue de Gro-
telle-Germain, les indications et renseignements sur les
Maux et établissements les mieux appropriés & la prompte
nstitutioh d'écoles proiessionnéllesOù les élèTes, en même
'f~mps qu'ils feront. l'apprentissaga d'une profession; com-ttétM-ohUeur~pwtmctionscientiEqne et littéraire.

Les municipalités d'arrondissementsont priées, en outre,
de s'entendre arec''laf délégation a l'enseignement, afin de
lettre le. plus rapidememt.possibleles écolea professionnelles~activité..

Le membre (/e~ft:ComMMne<M~Më<tIl
fcHMt'~emeMt.

Pa~.lenmaH87t. EDOUARD WAtLLAKT.· J

_T~73 75

Muséum d'histoirenaturelle..
Les galènes d'anatomie et d'anthropologie sont ouTertta

~T!' public, les jeudis et dimanches, de neuf heures damatin\~nq heures du soil', durant la saiBon d'été. cMtes sont ouvertes, pendant les mêmes heures, lea mar*
dt?, mercredis, vendredis et samedis

1" Aux étudiante, artisteset savants, munis d'autoriaationa
spéciales permanentes, délivrées par la direction on par la
délégation de la Communeau Muséum

2~ Aux personnes munies de cartes d'entrée (rataMea
ponr un jour) émanant des mêmes sources;

3" Aux étrangers porteurs de passe-ports.
Le délégué <M<M)'HM<ra<<~ de la Commune

de Paris OM Muséum <f/n'.s<<Mre naturelle,
ERNESTMOUU.à.

Paria, 17 mai 1871.

Les membres de la Commune du 3' arron<ttaaement.
ARB&TENT:

Le citoyen Bibal, président de la commission dea <col<*
du 3° arrondissement:

Le citoyen Dubard
Le citoyen Dediot père;
Le citoyen Léon Jacob, aeerétatro général, sont nomméi

membres de l'administrationde l'orphelinat commnnal,aons
la présidence des membres de la Commune du 3* arrondis-
sement.

ANT. ARNAUD, DBMAY, CLOVIS DUPONT, PtNDT.

Aujourd'huia en lien, au palais de Justice, l'inataDation,
par le membre de la Commune délègue la justice, des
juges récemmentmomméa au tribunal civil de la. Commune
de Paria

Le publie eat~réTamu ouele tribunal civil de la.Commane
de Paria aiegera proyiaoirement deux foia par aernaine~iM
mercredi et vendredi, an palais -de Justice, aalle de l'es-
einquieme chambre. (Délégation

d la justice.)(JM~<!<<oKa~ajM(fe<.)

Le travail dea exemptions de la garde nationale a délivrer
aux employés des chemins de fer se poursuit en ce moment
dans les bureaux du contrôleur gênerai..

Ce travail est long et minutieux il n'a pu être fait a~aju.
promptement qu'on l'aurait voulu, mais ce n'est pas nù6
raison pour désorganiser le service des gares, et jusqu'à ce
qu'il soit terminé, c'est-à-dire jusqu'à ce que les emplbjrës
qui devront être mis & la disposition des légions MMnt dé-
signes, il est interdit de les déranger en quoique oésoit
da serviceauqueliissontattaches. `-

~«M!M/eMr)~!<0<<fM
,"c~ntMd~/e)~

Approuvé:
.f. MPL.PtA~

lecomfM~eMM~u&h'c.
Paria,le27norealan79. 'I .?
Tous les com~ttodMts de corps franc. sont invitée & se



monterdemain, 18m* àcinq heuresdu soir, auministeteoa la guerMfpMir<tre entenduspar te délégué civil.
~efMM~CtOMdta~tMnw,

P.Q.LeM!oM<eA<~<f«a(~n<~or,
BBNRT.

PtHo,J<Ll7 mai 1871.

PARTIE NON OFFICIELLE

f<H' le 17 mai.

RAPPORTS MÏUTAmES
Pettt Vanves, fort de Vanves.

Le fort n'est pas occupa par les Versaillais, il m'est que
«rat, et principalementfortiRé sur la gauche.

Fédérât sont continuellement aux prises avec l'ennemi.

de nouveau à la barricade
Montronge.

Rien de noaveaa & la barricade Chatitton.
Versaillais tirent de Bagneux, entre lea deux barricades,

pour empêcher les communications.
!t y a du c6té droit de la route, & t50 on 200 m&trea de la

barrîcade. plusieun petites carrières dont les matériaux
pourraient être utilitéa à construire d'autres retranche-
menta.

On tnppoM qa'it y a eu un incendie à Arcueil.

Nos batteries ont fait usez de deg&ta dana les rangs des
Venaittah.

Les batteri"s dea DocKa et le bastion 39 continuentleurs
feus sur t'tg!ise de Gennevilliers. D'aprêa nos renseigne-
ment*, près de 600 Versaillais a'y seraient retranches.

NeaiUy.
Soirée du 16, violent combat d'artillerie.

Neuilly.

Les Versaillais ont attaqué deux fois sont vigoureuse-
ment repnutses.

Le 2o* bataillons'est conduit dignement.
Les Versaillais construisent une barricade boulevard B~-

a<aa.

< Un soldat de ligne, fait prisonnierpar les insurgés, a
tté trouvé dans le fort de Vanves attaché par les pieds,
]arJ< de coup< de baïonnette et ayant expié dans un long
martvre l'honneurd'être resté nde!e son drapeau.

< La veille, un capitaine du génie qui s'était avancé à
quelques mètres de la tête de sape, ayant été pris par les
insurgés, avait été fnsiité séance tenante, o (Ga«!o)'s.)

Ce fdit est absolument faux. Le capitaine en question a
été imm 'diatement conduit chez le citoyen Delescluze il
était minuit, le délégué à la goerre était souffrant et venait
de se mtttre au lit. On introduisit le capitaine da génie, et
le citoyen Delescluze le reçut avec son urbanité ordinaire
et lui Msnra qu'il serait traité avec tons les égards pos-
siNes.

La détégation à l'enseignement reçoit & sa circulaire du
15 courant la réponse suivante de la manicipaUté du XIV*
arrondissement.

L. citoyen délégué d r<tueftfnemettf.
Citoyen,'

Le ntembre delà (commune délégué à l'enseignement du
XlY< ~rroa~issement a eu déjà l'honneur de vous envoyer
un état du per<onnel)aYqueactuellement on fonctions dans
toute* le<éc6tps communales et salles d'asile de cet arron-dtt{ën~tnt~
.~tgyan, ~ur ce qui & trait aux lion~ et repaires où se

ttent encore le personnel religieux, je m'empretse de vous
&iM connaître qu'il lui serait bien dimcito d'oser encore
résider ~dtnsyarronditsement, tant la surveitttnce est
p'snde~'et te peu de sympathie qu'en tout temps on a
éprouvé pour~personnet.

Satutetfratemité.

P*ris.lel7maH87t.

Vanves.

Saint-Oaen.

MAIRIE DU H!' ARRONDISSEMENT.

Maison des orpAe~nt (!e Commune de fon-~d&Mntent.

Citoycna,
Depuis le 4 septembre, il Mutait dans notre arronnitse.

ment une classe de déshérités recueillis un peu partout par
des gens chant''blfs, ma!a qui ne pouvaient, faute de moyens
et de iiberté d'action. leur donner le bien-être qui eat d& à
leur malheureuee aituàtidn.

Noua voulons parler des orphelins qui <e trouvaientrue
du Parc-Royal, 10, pour l'entretien desquels )e bon vouloir
et le patriotiame des habitante du 111* ar'on'iissemmtont
Mppléé jusqu'à ce jour à l'incurie de l'administration.

Ces enfants sont restéa pendant huit mois dans un local
peu approprié & leurs besoins, prué~ du nécessaire et dea
eoins que l'on trouve dans la famille.

Eh bien noua, citoyenaetcitoyennea,noua, < ceabandita,
cea pillards, x comme~ioNBtppettentles gens de VersaiDea,
sitôt arrivés en fonctiomMBoua nous Bommes préoccupés'de
la situation de cea orphelins.

Les religieuses qui tenaientune écolo rue Vieilledû-Tem-
ple, 108, ayant fui devant la Commune, noua nous sommes
emparés du local qu'elles ~capaient, et l'avons approprié
immédiatement a ea nouvelle destiuation. Avant-hier, nous
menions quarante-sept jeunes garçons et jeunes n les dans
cet endroit, où de bons soina leur seront prodigué: en
mémo temps qu'une inatrncnon morale et libre leur sera
donnée par dea professeursindépendantsde l'établitsement.

Vous le savez comme nous, l'instruction est incompatible
avec l'administrationintérieure d'un orphelinat.

Préoccuper les prbfess'<urade questions de cuisine et des
soins à donner aux enfants, c'est abaisser le rôle sublime
de l'instruction.

Nous ne routons pas, en outre, que ces enfants solent
isolés du reste de la société, et nous leur donnerons des
compagnons qui viendront comme externesrecevoir la même
instruction qu'eux, dans les mêmes c)asstS.

Citoyens gardes nationaux, qui êtes appelés à la défense
de nos libertés, soyez sanscrainte sur l'avenirde vos enfauts
si vous succombiez. la Commune les adoptera et nous les
élèverons dans le souvenir du courage de leurs pères et dans
la haine de l'oppression.

Citoyennes qui avez recours a l'assistance communale,
gagnez les secours que nous vous accordons par le travail
que vous ferez pour l'entretien de nos orphelins.

Et vous tous, commerçants et ouvriers, concourez avec
noua à cette bonne œuvre, qui consiste à remplacer un éta-
blissement où florissait renseignement clérical par notre
maison des orphelins de la Commune

Les membres de la CommMne,

ANT. ARNAUD, DEMAY, CLOVIS DUPONT, PtKDT.

MAIRIE DU IV' ARRONDISSEMENT

Les membres de la Commune élus dans le IV arrondis-
sement., en vertu du principe démocratique qui exige qae
tout administrateur rende des comptes à ses administrés,et

que tout mandataire politique rende compte de ea conduite
devant ses mandants, convoquentles étectC~ra du IV' arron-
dissement pour samedi soir, 20 mai 18'11, à huit heures, auThéâtre-Lyrique..

On ne sera recn que sur la préscntahon d'une carte
d'électeurou de toute autrepièce constatant l'identité.

Les memorM de la Commune

ÀMOUMUX. AMHUK ARNOULD, LKMANÇAH.
CL&MENOB, B. GBRAMUN.

Paris, le 16 mai 1871.

MAIRIE DU XI' ARRONDISSEMENT

Les délegcéa de la mairie du XI* arrondissement infor-

ment leurs administrésqu'en vue de faciliter et d'activer te'
rapporta dea intéressésavec le service de la voirie de Han'_
et d'accordavec l'architecte commissaire voyer délégué; "e*

bureaux viennent d'être établis à cet effet à la mairie del'arrondiaaement.
'o nnEn conséquence, outre les bureaux de l'hôlel de ville, oM

pourra adresser à la mairie toutes les demandes d at'g~
ment, d'autorisation de construire, de réparations.
monta, ouvertures, installations d'auvents échoppes, 'ac
ternes, etc., placements d'enseignes,écusaons, etc., et saillies

sur la voie publique



Celles concernantIf cabinets et fosses d'aisances, étanx
de bonchene, f"urnils de boulangerie, logements insalubres,
bâtiments etf péril. nettoyage de façade: de maisons, etc.,
et en général, toute* les opérations de grande et de petite
voirie.

LM deMpu<'t du XI* arfo?tdMMm<nt,
VEMOBB, MORTIER,DtMJMCt.NM,

AVR!AL, EUDE8.

MAIRIE DU X' ARRONDISSEMENT
Un quatrièmeet dernier conseil de révision aura lieu le

jeudi 18 mai 1871, à neuf heures du matin, en la mairie du
X"" arrondissement, au bureaudu chirurgien principal,pourtous les bataillonsde la 10. légion.

Passé ce jour, aucune réclamation concernant les casd'exemption ne sera plus admise.
Le chirurgien principal

de la 10' légion,
D' BMOOBLPour le colonel commandant
Dt eRI0p8L.

la <0* lésion
Le lieutenant-colonel,

L.LOHAY.
Paris, le 16 mai 1871.
Tous les ouvriers terrassiers et tous les citoyens de bonne

volonté, jaloux de contribuer d'une manière efncaee àla
défense de Paris, de la Commune et de la République, sontpnes de se faire inscrire dans leur mairie pour travailler àla construction des barricades, trauchees et travaux de ter-
rassement.

Il leur sera alloué une forte paye de 8 ~r. 75 par jour.
Les secrétaires ont l'honneur de donner avis aux membres

de la Communequ'il y aura séance demain vendredi 29 flo-
rea!. à deux hejres ttes-prêcisea.

L'appel nominal sera fait et publié al'O~o'et.
Les secrétairesmembres de la Commune,

AMOUROUX,YÉStNtER.
Paris, le 28 floréal an 79.

La Patrie du 17 mai reproduit, d'après le Français de
VersatUes, une déclaration du conseil de la Société de se-
cours aux blesses, qni proteste contre a la saisie de sesbiens, meubles et immeubles effectuéeà Paris, dans la nuit
du 13 au 14 avril par le délégué de la Commune.

11 est faux que cette saisie ait eu lieu. La Communes'est
contentée, de placer au lieu et place du conseil, qui s'est
réfugié à Versailles, un administrateur de ton choix que les
deux seuls membres de la société l't-sté~Paris ont accepté,
puisqu'ils continuent à s'occuperde l'administrationconjoin-
tement avec le délégué de la Commune.

(La commMïfoTt de la guerre.).

COMMUNE DE PARIS
Séance du mercredi 17 mai 1871.

HttNMiMBDU CITOYENt.ÉO MEILLBT. A8SE8SHU&,M CITOTBK
D' PILLOT.

La séance est ouverte à deux heures et demie.
Conformémenta l'avis ineéré dans le Journal Olfteiel de cematin, il est procédé à l'appel nominal des membres pré-

sents par le citoyen Amoureux, l'un des membres secrétaires
de la Commune.

Sont préjents, les citoyens
Amoureux. J. Andrieu. Ant. Arnaud. Arnold.

Arthot' Arnould. Assi. Avrial. Babick. Bergeret.
BiUioray. Ch~lain. Champy. Chardon. Clé-

mence. Victor Ctémont. J.-B. Clément. Cournet,
Courbet. Delescluzo. Demay. A. Dupont Du-
rand. Dereure. Desehampe. Clovis Dupont. Eu-des. Ferré. Fortuné. Frankel. Gambon. Gé-
resme. Pai-chal Grousset. Johannard. Jourde.
Langevin. Ledroit. Lonclas. Martelet. Léo Meil-let. J. Miot. Mortier. E. 0"det. Pindy.Pothier. Philippe. Protot. Puget. Pyat.Ranvier. Rastuul. Régere. Rigault. Ostyn.Parisel. Pillot. Serailler. Sicard. Trinquet.TheiM.Urbain. –VaUlant. –Vtllés. Ve.inier.'tH-d. Verdure. Vermorel.

Total 66 membres prêtante, fLe citoyen Préaident U va être donne leotnrt dw pteett*
verbal de la séance du 12 mai..

Leproeèe-verbalestluetadôptéMMobaer~iont.
Le citoyen président donne lecture d'une tettrw dn dtoyea

Sicard. donnant M démission de membre de 1~ cemmistMta
de la guerre.

Ensuite, rassembléese forme en comité accrut pour en'en*
dre une communicationdn citoyen Ferré, délèguent* <&Mt<
génërate.

La eéaneepublique est reprise & trois heures an quart.
Le citoyen Urbain communique & l'assembtée oh rapport

du lieutenant Butin, dénonçant le viol et le massacre d'an*
ambulancière pendantqu'ette soignait les Messes.

Le citoyen Urbain. Ce rapport est cerUne par le lieait*
nant Butin, delà 3* compagnie du 10o* bataillon.

Je demande soit à la Commune, soit au Comité de salut
public, de décider que dix dea otages que noua tenons en
mains soient fusil!éa dans lea vingt-quatreheures. en repré-
aailles du meurtre de la eantinière assassinée et de notre par-
lementaireaccueilli par la fusillade, au mépris du droit des
gêna. Je demande que cinq de ces otages soient fuBi)té< solen-
nellement à l'intéritur de Paria devant une délégation de
toua les bataillons, et que lea cinq autres soient fu<i'Iéa an~
avant-postes derant lea gardes témoinsde l'assassinat. J'ea-
père que ma propositionsera acceptée.

Le citoyen J.-B. dément. J'appuie la proposition da ci-
toyen Urbain; j'ai dea renseignementspar un parent qui
revient de VersaHles, où il était pritonnier. Les notree, qui
sont détenus a Versailles, sont excessivement mattraiMs;on
leur donne très-peu de pain et d'eau; on débite des infamies
sur leur compte, et on lea frappe à coup de crosse de {ûfil;
il fauten finir. J'adresserai, à ce sujet, unequestionau citoyen
Pariaei, chef de lidétégation aeientinque.

Le citoyen Parisel. Je demande la parole.
Plusieurs membres. Le comité secrett
L'assemblée se forme en comité secret.
La séance publiqueest reprise.
Le citoyen Raoul Rigault, procureur de ta, CMMMtae. Je

présentele prnjet que voici
w La Communede Paris, vu l'urgence,

a DiCBETK:

« Art. I". Le jury d'accu'ation pourra provhp!rcn!eat,
pour les aceuséa de crimes ou délita potitiqnea, prononcer
des peines auesitot après avoir .prononcé sur la cu'pabitité
da l~ccueé.

e Art. 2. Les peines eeront prononcé & la majorité des
voix.

u Art. 3. Ces peines seront exécutoirea dans !es ~iogt-
quatreheures.

« RAOULRIGAULD9 UitlLILIN, L.
CHALAI.N-

9a MOCL MGACLD, UBBAttt,L. CHALiM. W

Je suis d'avis de répondre aux aasasainata des Veraaillaia
de la manièrela plus énergique, en frappant lea coupables
et non les premiers venus. Et cependant, je dois le dire,
j'aimerais mieux laisser éfhapper dea coapablea que de
frapper un seul innocent.

Parmi les gens que Mua détenons, il y a de véritablescri-
minels q~'i méritent d'être considérés comme pina que dea
otages. Eh bien, le sort pent désigner les moins coupablu,
et ceux qui le sont le plus peuvent être épargnés.

En attendant que la justice Mit instituée complètement,
j'ai cru utile d'établir un tribunal chargé de l'examen des
crimes dnnt il s'agit. Je déclare, ea outre, que je deman-
derai qu'il ne soit pas tenu comptede la prescription pour le*
crimes de cette espèce. Et je place sur la même tigne les
hommes qui sont d'accordavec Versailles, et les complices
de Bonaparte.

Le citoyen Président. H y a nne proposition fbnMiée
par le citoyen Urbain.

Le citoyen Urbain. Si l'assemblée décide que les tepre<
sailles auront lieu dans un très-court délai.

Le citoyen RaouTRigault, proenrenr del& Commune.
Le jury d'accusation est assigné pour apr&t-demain.

Le citoyen Urbain. Si l'on nous donne lea moyens d'exer-
cer légalt-ment, d'une façon convenableet promptementt tea
représaiUea. je serai satisfait. `

Le citoyenPrésident.Voici Itt propotition Urbain':s
<[ Vu l'urgence.
La Commune

D&CRKTE:
Dix individus désignes par le jury d'accusation seront

fusitléa en punition des aMaMinatacommit par lea VMail-



tais, et notammentde l'tMassinat d'une infirmière, fasillée
p~Macadmopntd~tontea les lois humaines. <

< Cinq de ces otages seront jtusilléa dans l'intérieur de <

Paris, en tréMneede la garde nationale.. <r.t Lèa cinq autres seront fnsilléa aux avant-postes,et aussi
ptet que pOMible~dalien où a été commis le crime. )

« URBAIN. tt'citoyenFrotot..Jedëc!are,aa;au}et du projet présente j
par'lo citoyen Rigault que le jury d'accusationne peut se
prononcerquesur les questions de faits, qu'il n'y a pas de
peines contre lëa délita dont parle le citoyen Rigault. Il faut
donc détërminèr.làpeine dont ils sont susceptibles.

Le citoyen Amoureux. Je suis d'avis qn~n doit user de
représailles: II y à un mois, nona avons annoncé la mise &

exécution d'un projet qui amis 6n pendant quelque temps
aux crimes que comme talent lès -Versaillais; mais comme,
en déBnitive,T6nn'a. rien fait, les Versaillaisont de nouveau
recommencé a.'assassinerles nôtres. En présence de ce qui
se passe, je. demande quel usage on fait de la loi sur les
otages. Devons-nous condamner les gens retenus & ce titre!1
Mais est-ce que les Versaillaisjugent nos gardes nationaux!
tislëa prennent et ils les tuent sur les grands chemins.
Agissons donc et pour chacun de nos frères assassinés, ré-
pondons par une tnpie exécution; nous avons des otages,
parmi "eux des prêtres, frapponscèux-Ia*'de préférence, car
usy tiennentplus qu'aux soldats.

'Le citoyenVaillant. Je suis, je l'avoue, dans un grand
embarrasquand je vois, moi incompétent dans la grave
question qui nous occupe, les deux seuls personnagescom-
pétents de cette assemblée sur la matière en complet désac-
cord. Ne serait-il pas bon que les citoyens Protot et Rigault
t'entendissent pour nous apporter une résolution quel-
conque!

Le citoyen Protot, délégué à la justice. Il n'y a pas de
résolution à prendre. Le procureur de la Commune peut
traduire devant les deux premières sections du jury d'accu-
sation les personnes qu'il a fait juger.

Le citoyen Raoul Rigault, procureur de la Commune.
En'ptésence des événements, ces moyens ne me sufûsen~.
ooint.

Le citoyen Pillot, président. Ne perdons point de vue ..e
qui est en discussion, c'est-à-dire la proposition Urbain. La
grande, question en ce moment est d'anéantir nos ennemis.
Nous sommes en révolution, et il faut agir en révolution-
naires il faut instituer un tribunal qui juge et qui fasse
exécuter ses arrêts.

Le citoyen Urbain. Le jury d'accusation dont on vient
de parler va-t-il fonctionner!S'il doit fonctionner, ma pro-
position peut subsister; dans le cas contraire, il vaudrait
mieux voter sur la propositionRigault.°

Le citoyen Philippe, délégué au XII* arrondissement.
Nous sommes en butte & une réaction terrible. Il faut pren-
dre des mesures énergiques; que l'on sache que noua som- '1

mes bien décidés & bnser tous les obstacles que l'on oppose
à la marche triomphantede la Révolution.

Le citoyen Urbain. Si l'on vote sur le projet Rigault, je
retire ma proposition.

Le citoyen Vaillant.Si votre jury d'accusationfonctionne
régulièrement, il n'y a pas besoin de proposition spéciale.

'Vous n'avez qu'à appliquerle décret de la Commune relatif
aux représailles, en déclarant que les citoyens Rigault et
Protot sont chargés de l'exécution.

Le citoyen Protot, délégué & la justice. Si j'avais pu
m'entretenir avec le procureur de la Commune,je luiau-rais démontré qu'il y en a pour quinze jours au moins à tra-
duire en justice tous les accusés de -complicité avec Ver-
sailies. Les contumaxdevraientdéjà être condamnés.

Le citoyen Raoul Rigault, procureur de la Commune.
D'après le Code,les jurés ne sontpascompétentspour juger
les contnmax. Il faut que vos jurés soient un véritable tri-
bunal révolutionnaire.
Le citoyen présidant donne de nouveau lecture de la

propositiondu citoyen Raoul Rigault: je vais mettre cette
propositionaux voix.

Le citoyen Protot, délégué & la justice. Je demande le
renvoi du vote à demain.

Le citoyen Rég&re. Oui. demain!
Lé citoyen Léo Frankel. Oni, à demain1
Le citoyen Président. On propose de renvoyer les diffé-

rents projets& une commissioncomposéedea pitoyens Protot
et Rigault.

Le citoyen Rég&re. Avec un tiers; e propose le citoyen
PMchalCroutset. (Mouvementsdivers.)

Le citoyen Protot. Un décret de la Commune dit qu'une
:hambre composée de douze jurés statuera sur le sort dea
Mcusés de complicité avec les Versaillais. Je demande que
:e décret soitexécuté.

Le citoyen Urbain. Je demande que ma propositionMit
miM aux voix.

Le citoyen Protot, délègue à la justice. Lès aasignations
sont données pour faire comparaitre les détenus devant le
jury d'accusation.

Le citoyen Urbain. Alors,je me rallie à l'ordre du jour;
mais je déclare qne si le décret n'est pas exécuté, je repren.
drai ma propositiondans lei quaraute-huitheures.

Le citoyen Amoureux, l'un des secrétaires, donne lec.
ture du décret suivant

<fLa Communede Paris,
<t Considérant que le gouvernement de Versailles foule

ouvertementaux pieds les droits de l'humanité comme ceux
de la guerre; qu'il s'est rendu coupable d'horreurs dont ne
se sont pas souillés les envahisseurs du sol français;

« Considérant que les représentants de la Commune'de
Paris ont le devoir impérieux de défendre l'honneur et
la vie de deux millions d'habitants qui ont remta entre
leurs mains le soin de leurs destinées; qu'il importe de
prendre sur l'heure toutes les mesures nécessitées par la
situation

« Considérant que des hommes politiques, des magistrats
de la cité doivent concilier le salut commun avec le respect
dea libertés publiques,

« BÉCRÈTE

« Art. l". Toute personne prévenue de complicité avec
le gouvernement de Versailles sera immédiatement décrétée
d'accusation et incarcérée.

« Art. 2. Un jury d'accusation sera institué dans les
vingt-quatre heures pour connaître des crimesqui lui seront
déférés.

et Art. 3. Le jury statuera dans les quarante-huit heures.
« Art. 4. Tous accusés retenus par le verdict du jury

d'accusationseront les otages du peuple de Parie.
« Art. 5. Toute exécution d'un prisonnier de guerre ou

d'uu partisan du gouvernement de la Commune de Paris
sera, sur-le-champ,suivie de l'exécution d'un nombre triple
des otages retenus en vertu de l'article 4, et qui seront dé-
signés par le sort.

« Art. 6. Tout prisonnier de guerre sera traduit devant
le jury d'accusation,qui décidera s'il sera immédiatement
remis en liberté ou retenu comme otage. x

Le citoyen Président. Voici l'ordre du jour motivé que
je mets aux voix:

« La Commune,s'en référantà son décret du 7 avril 1871,

en demande la mise à exécution immédiate, et passe à
l'ordre du jour. n

Cet ordre du jour est adopté.

Le citoyen Paschal Grousset fait la motion d'ordre
suivante

Citoyens, en prenant séance, nous avons constaté avec
plaisir, mais non sans étonnement, que plusieurs membres
de cette assemblée, dont les noms se trouvent au bas d'un
manifeste publié hier par certains journaux, sont à leur
banc. Leur manifeste annonçait qu'ils n'assisteraient plus
MX séances. Je désirerais savoir d'abord si leur présence
parmi nous est un retour sur l'acte fâcheuxdont ils se sont
rendus coupables car je n'admetspas que certains mem-
bres de la Communepuissent remplir les journaux d'un ma-
nifeste dans lequel ils annoncent une scission, dans lequel
Us déclarent, nouveaux Girondins,qu'ils se retirent, non pas
lans lea départements, ils ne le peuvent pas, mais dans les
arrondissements.et qu'ils viennent ensuite, sans explica-
tion, sans justiSeation,s'asseoir à leur place ordinaire

Voix. Ce n'est pas là une motion d'ordre (Bruit. Inter-
ruptions en sens diverse

Le citoyen Paschal Grousset. C'est une motion d'ordre;
une motion d'ordre supérieur.

Après avoir demadé a la minorité la raison de cette con-
duite, et nous en avons le droit, je demande! & présenter
quelques observations au sujet de son manifeste.

La minorité accuse la Commune d'avoir abdiqué son pou-
voir entre les mains du Comité de salut public elle nous

accuse de nous soustraire aux responsabilitésqui pèsent sur
nous.

Elle sait fort bien pourtant qu'en concentrantles pouvoirs
entre les mains de cinq hommes qui ont sa eonSance, po'f
aviser aux nécessités terribles doTa situation, la Commune



n'a nullemententenduabdiquer; pour nons, du moins, nous
déclarons que nous voulons la responsabilitétout entière
que nous sommes Mlidairea du Comité que nous avons
nommé, comptables de aes actes, prêta & te soutenirjusqu'au
bout tant qu'il marchera dans la voie révolutionnaire, prêts
à le frapper et à le briser a'il en déviait. jIl est donc faux que nous avons abdiqué.

rIl est plus faux encore que le manifeste de la minorité ait
eété provoqué par cette prétendue abdication. La preuve,

c'est que cette même minorité a pris part an vote sur la no-
minàtlon du second Comité de salut public c'est que l'ar- f
ticle 3, conférantpleins pouvoirs au Comité de salut public,
existait déjà au moment de ce vote c'est que la déunition
même de ces pleins pouvoirs avait à ce moment été adoptée
sur la propositionde l'un des membres de la minorité.

Nous avons donc la droit de dire que l'article 3 n'est pas
la véritable raison du manifeste nous avons donc le droit
de dire que le vrai motif est l'échec subi par la minorité
dans le choix des membres du Comité et la révocation de la
commissionmilitairesortie de ses rangs. Si les motifs qu'elle
allègue étaient sincères, c'est avant le renouvellement du
Comité de salut public que la minorité devait formuler sa
protestation, et non pas après avoir pris part au vote, ce
qui était reconnattre le principe.

Enfin, la minorité déclare qu'elle veut passer du rôle par-
lementaire à l'action, en se consacrant tout entière à 1 ad-
minietration des arrondissements. Certes, on ne nous re-
prochera pas ici de ne pas être partisans de ce système.

Qui donc s'est opposé aux tendances parlementaires qui
se faisaientjour dans cette assemblée qui donc a toujours
réclamé des séances courtes, rares, non publiques, sans
discours, des séances d'action Et qui donc, sinon cette mi-
norité qui annonce bruyamment sa retraite, sous prétexte
qu'elle ne peut agir, qui nous a constamment, autant qu'elle
la pu, empêchés d'agir

Citoyens, je conclus. Si les membres delà Commune qui
ont annoncé leur retraite ont réellement l'intention de se
consacrer tout entiers aux arrondissements qui les ont
nommés, je dirai tant mieux

Cela vaudra mieux que de venir ici pour empêcherles 1
hommes de courage et de résolution prendre les mesures
que la situation exige, et dont ils acceptent, eux, toute la
responsabilité.

Que si ces membres, au lieu de tenir loyalement leur pro
messe, essayaient des manœuvres de nature à compromettra
le salut de cette Commune qu'ils désertent, nous saurions
les atteindre et-les frapper.

Quant à nous, nous ferons notre devoir nous resterons
jusqu'à la victoire ou jusqu'à la mort, au poste de combat
que le peuple nous a confié.

Le citoyen J. Vallès. Hier, nous nous étions présentés
ici pour déclarer à l'assemblée que nous étions prêts à entrer
en discussion sur le différend politique qui a semblé nous
diviser car nous sommes d'un sentiment contraire à celui
que le citoyen Grousset parait supposer chez nous je dé-
clare, et pour mes amis aussi, que ce que nous voulons dans
la Commune, c'est la plus parfaite harmonie.

Le citoyen P. Grousset, en noua rappelant que nous avions
voté l'institution du Comité de salut public, nous oblige à
dire que nous avions fait le sacrifice de nos sentiments en
face de Paris bombardé.

Dans l'article 3 du décret sur le Comité, nous avions vu
nn danger. Nous demandons à rechercher ensemble aujour-
d'hui si au lieu de créer une arme, vous n'avez pas créé un
péril nous demandons à discuter avec calme nous voulons,
en un mot, que toutes les forces se réunissent pour assurer
le salut.

Quant à moi, j'ai déclaré qu'il fallait s'entendre avec le
Comité central et avec là majorité, mais il faut aussi res-
pecter la minorité, qui est aussi une force nousvous décla-
rons en toute sincérité que nous voulons l'harmonie dans la
Commune et que notre retraite dans les arrondissements
n'est pas une menace.

Nous vous demandons de mettre à l'ordre du jour de
demain la discussion dans laquelle nous pourrons entrer
dans l'examon des faits et assurer la réunion de toutes nos
forces pour marcher contre l'ennemi.

La discussion de l'incident continue. Sa publication est
renvoyée à l'O~cfe! de demain.

Les secrétaires (le la séance,

AMOUROUX,VEStNtER.

*)NE LBTTRB DB M. DB GATAMŒ.

Un de nos amis politiques nous communique une lettre
de M. de Gavardie, que le hasard a fait tomber dana aea
mains. Le député des Landes, qui fait des motions a. ras-
semblée contre ceux qui ho partagent pas ses croyances
catholiques et métaphysiques, y ouvre son ceeur & l'n des
agents monarchisteset clëncaux que la droite a rép'tndus
en France pour agiter le pays, et, par l'entremise des
châteaux et des sacristies, préparer une restauration du
trône et de l'autel.

« ASSEMBLÉE KATtONALB.

« Monsieur,
J'ai été heureuxde pouvoir prêter mon faible concours.

et je vous le promets encore quand la pétition reviendra.
devant l'assemblée, à. la pensée de foi et de générosité
qui a inspiré votre démarche en faveur du souverain pontife.

» J'ai eu déjà, à ce sujet, une conversation avec M. le
ministre des affaires étrangères, qui, malgré ses opinions
malheureusement opposées au pouvoir temporel du saint-
siége, travaille loyalement, à cette heure, à rendre moins
difNciIe la situation de notre cher, glorieux et malheureux
pontife. Mais, comme voua le dites avec raison, le gouver-
nement provisoire que de malheureusescirconstances nous
ont imposé, ne peut pas durer et ne durera pas longtemps.
.Seulement, la grande difBculté, en l'état de division des
partis en France, est de trouver un moyen pratique,promp-
tement réalisable, d'arriver & un gouvernement définitif
et, puisque voua voulez bien attacher quelque prix & mes
humbles pensées sur ce grand sujet, je vous dirai qu'à mon
avis, la fusion est le seul moyen d'arriver à la réalisation
de nos communes espérances.

M 11 me semble donc que dès pétitions devraient être
adresséesdans ce sens de tous les points de la France, pour
mieux accentuerla ligne politique de l'assemblée et la faire
entrer plus résolumentdans la voie ou elle hésite encore a
entrer.

» Veuillez agréer, monsieur, l'hommage de maT naute
considération.

» Comte de GAVARDIE. n

Ainsi, tandis que la guerre civile fait couler des flots de
sang français, les chouans de l'assemblée complotent une
fusion avec les orléanistes pour ramener dana Paris, bom-
bardé et écrasé, Henri V d'abord, puis cet ambitieui qui
s'appelle le Comte de Paris.

Les patrons des Cathelineau et des Charette, unis à ce
gouvernement provisoire,dont ils complotent la chute, unis
aux généraux de l'empire dont ils stimulent le zèle et l'ar-
deur guerrière contre Paris républicain, conspirent pour
renverser la République et la remplacer par leur monarchie
cléricale et de droit divin, pour reprendre l'oeuvre de
Mentana, de Castelfidardoet du siége de Rome, et rétablirle
pouvoir temporel du Pape.

L'âme jésuitique de M. de Falloux siége à la droite,
l'inspire et la guide « pour mieux accentue! la ligne poli-
tique de l'assemblée et la faire entrer résolument dans la
voie B qui conduit au gouvernementdéfinitifdes prêtres, des
nobles et des traineurs de sabre coalisés.

Et le gouvernement de Versailles, qui s'est jeté dana It
guerre civile, qui couvre Paris de ses obus et de sa mitraille,
pour complaire à ces enragés de la droite, et que la droite
conspuerait si Paris était vaincu, le gouvernement de
MM. Thiers, Picard, Jules Simon et Jules Favre, tend une
main amie à ces conspirateurs royalistes. Et Jules Favre,'
cet ex-champion hypocrite de la République, ce Démos-
thènes pleureur qui a jeté son bouclier. devant l'ennemi
(relicta non 6ehe pormula), et ôté son masque de républica-
nisme pour sourire aux Gavardie et aux Lorgeril, tandis
qu'il lance contre Paris les anathèmes, les injures et les
Mac-Mahon, « Jules Favre travaille loyalement, c'est M. de
Gavardie qui lui rend ce témoignage, à rendre moins difficile
la situation du cher, glorieux et malheureux pontife. eAh les villes ont senti à quels abîmes nous menaient
Versailles, son gouvernement et son assemblée. Elles ont
proclamé par leurs votes cette Républiqueque les Gavardie
veulent renverser, et qu5 les faux républicains, comme
Favre, Picard et Simon, trahissent en ne la défendant pas.

La lettre de M. de Gavardie est une révélation, et jette

La preuve d'un complot cMrîcal et
nionarohiatë.



une clarM dniatre Mr.Kt'protêt* des fMMMiB et sur la
pierre fratricide que le VenuuUe* de Louia XIV fait MParia de la Révotnhon.

Parque M. Jat« F)nre ne songe qn't faire aon salut par
Ma complaisanceapourM. de Gavardie et son cher pontife,
taon*. repnbÏicMM, de veiller au Mlut de notre chère
R<nub!iane.(:~MM.)

TTUBUNAUX

COUR MARTUUt.

ABiaire du couventd'ïaey.
S~<HM< du 15 mai. Présidence du colonel Goia.

Les accusés qui comparaissentdevant la redoutable conr
<ontan nombre de deux le lieutenant-colonelde la !0* lé-
gion, Daviot, peintre en badmenta, âgé de quarante-trois
ana. eat inculpé d'avoir fait abandonnerles positions d'Iesy;
Vanottal, commandantdu 115* bataillon, d'avoir provoqué
la panique.

Dn rapport lu, en effet, par le commandant Goullé, il
résulte que, dans la nuit du 12 an 13 mai, en l'absence du
colonel.Brunel,appelé à Paris pour prendre des ordres à la
délégatium de la guerre, le commandement par intérim fut
laissé au lieutenant-colonel Daviot. Cet officier, au lien de
prendre des mesures énergiques pour réagir contre le
mauvais esprit de certains bataillons, se laitsa gagner par,
la débâcle, et, sur le soir, donnal'ordre écrit de faire rentrer
l'artillerie dans Paria. Il n'aurait même pas songé avertir
de la retraite les gardes nationaux punis disciplinairement
et emprisonnés dans des caves. En conséquence, faisant la
part de responsabilité qui incombe a. chacun, le citoyen
Goulté accuse

Vanostal d'avoir, dès quatre heures dn soir, fait replier
son bataillonsur la porte de Paris

Daviot, d'avoir ordonné l'évacuation d'Issy, quand cette
position n'étaitpas sérieutementmenacée;

Le colonel Brunel, d'avoir remis le commandement à un
homme tel que Daviot;

Et enfin, fe colonel Rossel, d'être l'auteur de cette mal-
heureuse affaire, qui n'est que la suite de la trahison du fort
d'Issy.

A la lecture du rapport, il se produit dans la salle un cer-
tain mouvement. Beaucoup de gardes appartenant au 1)5'
bataillon prennent fait et cause pour leur commandant, et
protestent & voixhaute contre les faits qui lui sont imputés.

Le présidentmenace de faire évacuer la faHe. Un of6 ier
du US* s'oSre pour défendre Vanostal. La cour répond
qu'elle pourvoira à tous eea besoins.

Le calme se rétablit, et le président procède a, l'interro-
gatoire de Daviot.

Suivant lui, il aurait fait tout ce qui était humainement
possible de faire mais en face du mauvais vouloir de la
ga'nisoo, tout effort devait rester impulsant. Il a remarqué
le U5* comme ayant quitté son poste un des premiers Il
Mntimt qu'avec des troupes comme les siennes, la position
d'Issy étatt intenable; il repousse l'épithête de làche que le
rapport lui a jetée à la face.

Ï). Qui voua avait autorisé & faire ietirer les pièces d'ar-
tillerie!3 w

R. Personne mais en évacuant Issy. j'avais l'intention
d'incendierle village avec des pompes & pétrole.

D. N'avez-vouspas laissé des prieonniers dans lea caves.
R. J'avais chargé la prévôté du soin de les avertir et de

les faire sortir.
D. Ces malheureux ont-ils été faits prisonniers par les

VersaiHais!t
R. Je ne puiavoua dire immédiatement arrivé à la porte,*

j'ai été arrêté.
D. Vanostal, qu'avez-vous a. répondre sur les charges qui

pèsent contre voust
R. Mon bataillon avait été relevé; je demandai & nu ofn-

cier d'état-major ce que j'avais à faire, il me répondit de
marcher en avant. Je Ns battre la charge et ordonnai à la
cavalerie de m'accompagner pour empêcher les fuyards.
Mon bataillon n'obéit pas et rrnua vers les fortifications,
mais il trouva le pont-levis rompu.

On passe à l'audition des témoins.
Moreau (Honri). 23 ans, 'ona-lieutenant d'artillerie. Ce

témoin était au séminaire d'Issy; il a vu la barricade des
CharbonnieradélaiMée parle 115'

Voix nombreuses.don la malle C'est &mx, non* n'avoua
jamais occupe cette barricadel

M* Laviolette, qui est à la barre de la défense, pole de*
condusionapou~qu'onsignifievingt-quatreheures à l'avance
aux accnaéa les pièces qui lea intéressent de cette manière,
ils pourrontcontrôler lea chargea qui pèsent sur eux. et. en
obéissant à cea aagea prescriptionsde la loi, on évitera lea
contradictionsde témoignages.

En conséquence, il demande à la aagesae de la cour qu'il
soit accordé un aurais de vingt-quatreheurea.

La cour, par l'organe de son président, répond qu'elle
prend acte de cea conclaaiona, maia que lea débata conti-
nueront.

Roger, sergent au 67* bataillon, dépose qu'il est allé ae
coucher dans Issy et qu'il ne a'est réveillé que le samedi
matin, à six heures. Quand il eottit, il fut tout étonné de
voir les ruea désertes il alla à l'état-major, Grande-Rue
d'isay. et trouva toutes les pièces vides. Un habitant du
pays lui apprit que If a VeraatHaia étaient au bout de la rue
il empressa de prendre le chemin opposé.

Levrand, commandant du 204' bataillon, rapporte qn'a,
cinq heures du soir eut lieu, vendredi, la débandade de plu-
sieurs bataillons. Il fit occuper par aea hommea deux barri-
cades avancées et prit du repos. Le matin, quand il se rendit
à l'état-major, il ne trouva personne et poussa en avant.
Environné par cinq ou six lignards, il fut contraint & ae
rendre; mais prontant du peu de vigilance dont il était
l'objet, il parvint à s'échapper à travers les jardins.

Lohay, lieutenant-colonel d'état-major de la lu* légion,
vint à Issy voir son chef d'état-major, Brunel. Obligé d'aller
à Paris, Brunel !e pria de rester et d'attendre son retour. Il
alla trouver Daviot et interrogea plusieurs prisonniers ver-
raillais qu'on venait d'amener. Le premier lignard ques-
tionné répondit que 3,000 hommes attaquaient Issy. Le
second assura qu'il n'y avait qu'un bataillon d'engagé,mais
soutenu par deux autres. Tous deux s'accorderont& direque
les leura s'étaient approchés des barricades la crosse en
l'air.

Coutouly, lieutenant-colonel,a amenévendredi à Issy deux
bataillons frais. Sa mission terminée, il est revend à Paris
et a attendu quelque temps qu'on baissât le pont-levis. 11 fut
insulté par une masse de gardes qui stationnaientla pour
passer, et qui le menacèrentde le fu~iUer s'il ne faisait pas
ouvrir les portes. Parmi les mutina il en dittingua.beaucoup
du 115'.

D. A quel chiffre évaluez-voua ces mutina g

R. De 1,200 à t5CO.
D. a Daviot. A quelle heure avez-voua ordonné d'ouvrir la

porte! t
R. Vers une heure et demie du matin.
Brune), colonel de la 10" légion. Vendredi, je reçus un

ordre du délégué de la guerre. Delescluze, me mandant à
Paris. Je m'apprêtaisà m'y rendre, quand se produisitune
certaine panique. Il était une heure de l'f près-midi.Le parc
des Oiseaux fut abandonné, et, malgré mes supplications, je
ne pus parvenir à le faire réoccnper. Jo chargeai Daviot,
~ont j'avais plusieurs fois remarqué le sang-froid et la bra-
voure, de me remplacer pendant quelques heures. Arrivé à
Paris, je me rendis au ministère de la guerre.

Le citoyen Delescluze était à la Commune. J'allai à l'hôtel
de ville et ne pus parler au délégué à la guerre qu'à la
questure.J'eus avec lui un assez long entretien, et je retour-
naisà ls!<y vers les huit heures du soir. La portede Versailles
était fermée en montant sur le bastion, je vis au del& de la
porte une masse noire je craignis qu'en faisant baisser le
pont-levis, toute cotte masse de fuyards ne pass&t de force,
et je me dirigeai vers la porte de Vanves. Là, même chose.
Je revins au ministère de la guerre, et le lendemain je me
présentai do nouveau à la porte de Versailles. J'appris l'éva-
cuation d'Is~y, et je vis encore des groupes qui rentraient.
Je les ralliai, et ne pouvant songer à réoecuper le viDage.
je fis monter à bras des pièces de canon sur les bastions, et
j'organisai la défensede la porte.

Je rattache la perte du village d'Issy à bien des causes.
La première, c'est que, malgré nos demandes réitérées, il y
avait des bataillons qui étaient là depuis quarante-et un
jours. La garnison était démoralisée et travaitlée par certains
bataillons réactionnaires, qui ne cherchent qu'à femer la
panique. Il a fallu des miracles d'éne-gie et d'enorts pour
rftemr sous M main des troupes lasses, démoralisées par
plusieurs échecs et des pertes considérables. Sur un effectif
de 3,000 hommes, il y a en, d'après mes calculs, pl.ts do
600tué&.



L'audition dea témoina étant Saie, quelques-uns cités ne
paraissant pas. la cour martiale rend Farrét suivant

a Prenant en considération lea conctusions posées par le
défenseur. attendu qu'il y a lieu de citer des témoin* & de*
charge, ordonne que ces témoins seront cHe< et qu'il sera
sursis de vingt-quatre heure* aux débats. <

? DIVISION MILITAIRE.

Conseil de guerre de Narbonne.

~etMM<t'on de désertion A des re6eHe< armés.

On se souvient que, dans la nuit da 20 an 21 mart, un
mouvement insurrectionnel avait éclaté à Nsrbonne, et que
les émeutieM avaient réussiun instant à s'emparer de l'ho'el
de ville. Un assez grand nombre de soldats avaient fait dé-
fection et étaient passés dans les rangs de l'insurrection.

La plupart d'entre eux seront l'objet de peines discipli-
naires. Dix-neuf ont été déférés, sous la prévention de dé-
xertion à l'ennemi, an coneeilde guerre siégeant à Narbonne.
Ce sont les nommés Meunier, Varache, R''non, Rossard,
caporaux Moyer, Parreneine, Malaret, Lestage, Royer,
Arnaud, Légat, Monavent, Adam, DelibeMart. Ducos. René
Garnier et Charvet les premiers appartiennent au 52' de
ligne, en garnison à Narbonne, les deux derniers à deux
autres régiments.

Nous résumons, d'après le Progrés libéral, de Toulouse,
les principaux incidents du procès.

Le conseil de guerre est entré en séance le lundi 8 mai
courant, à eept heures du matin, au patai<< de justice.

Lecture est donnée du rapport, qui conclut à l'application
de l'article 238 de la loi de vendémiaire 1193.

L'interrogatoire établit que c'est librement et volontaire-
meut que les accusés sont entrés à l'hôtel de ville, foyer de
l'insurrection. Touf prennent plus ou moins part au service
intérieur de la citadelle, et les plus intrépides sont déclarés
chefs de poste.

Dans son réquisitoire, le commissaire du gouvernement
sontieot ~uo t'accupation a été portée sur son véritable ter-
rain, que tous les militaires dont le conseil doit pr"noncer
infcitliMement la condamnation édictée par l'article 238, ont
volontairement et librement commis le crime qui leur est
reproché et dont ils doivent compteà la société et à l'armée.

Les défenseurs, nommés d'ofEee, ont attiré l'attention du
<.<mseit.sur ce fait, que l'accusation,qui s'appuie sur l'ar-
ticle 238, ne peut s'appliqueraux accusée, puipque cet ar-
ticle ne prononce une peine qne contre les militaires qui
ont désetté à l'ennemi, et que ceux-ci ne peuvent être con-
sidérés comme tels, mais bien comme étant passés dans les
rangs des rebelles armés.

Les articles qui suivent ou qui précédent s'adressent & ces
deux sortes de désortions, et l'article 238, s'adressant à
ceux-là seulement qui ont fui devant l'ennemi, il faudrait,
ce qui est contre les principes admis en matière criminelle,
user d'adjonction et d'inductionpour le leur rendre appli-
cable.

·M. le commissaire du gouvernement et les défenseurs ont
tour & tonrréptiqué.ette conseil s'est retiré à quatre heures
dans la salle des délibérations. Trente minutes après, il est
rentré apportant un verdict unamine de culpabilité sur la
question les accusés sont-ils coupables de désertion à l'ea-
nemi ?

En vertu de l'article 238 du Code de justice militaire, les
dix-huit accusés ont été déclarés coupables de désertion il
l'ennemi et condamnés à la peine de mort et à la dégrada-
tion militaire.

Les accusés ont vingt-quatre heurea pour ae pourvoir et
révision.

AMa~ntation de Pâtis.
En raison. des circonstances que nous traversons, l'alimeB

tation de Paris continue de a'opét'er dans des conditions d
plus en plus satisfaisantes.

Les éléments principauxde l'existence le pain, la viande
les légumes sont aujourd'huibeaucoup plus offerts que de
mandés, et, par conséquent, en voie de baisse ptononcéesu
les prix des semaines précédentes.

C est qu'il faut bien a'en pénétrer la province, & moiti
minée. longtemps éprouvée par ta guerre, et qui. sur ne
vaste étendue,subit encore, humiliée, l'occupation étrangén
crampoaBCtt sur elle comme un chancre rongeur, éprouve

plus grand besoin d'écouleraea produite et de reprendre MM
essor commercial;aussi vend'elle à tout pnx

Dana cette situation, il est clair que lea entravéeapporter
par les gêna de Veraaillea dans les rapporta dea départe-
menta avec Pana, vont a l'oppoao de leur but,car les d~par-
tementa auaal bien que l'étranger enaouîfrentpiM que Pana
lui-même.

Noua pourrions en dire autant tu aujet des actea de dé-
vastation et de vandaliame'auxquelaae livre M. Thiers dant
les environs de Paris. Toutes les grandes uainaa, toutes les
manufactures, toutea les belles cultures maraîchères de
Bourg.la-Reine, Montrouge, Ch&t'llon, Vanvea, !fay. Cla-
mart, Mendon, Sèvres, Boulogne, Suresnea, Puteaux, Cour-
bevoie, Neuilly, Gennevilliers, Asnières, etc., ont été en
partie anéantiea par l'armée de Versailles.

La plupart de cea charmanta villages, autrefois ai gata,
si pleins de vie, qui ont mis dea siècles a. ae former, ne sont
guère à l'heure qu'il eat que des ruines famantea.
On peut se demander qui payera tout cela. qni rembonr-
aéra les inscriptionshypothécairea dont le plua grand nom-
bre de cea immeubles étaient grevés. La réponse est facile
quand un ivrogne bat fa femme, casse Ba vaisselle et briae
ses meubles, celle-ci lui dit ordinairement: « Casse toujours,
c'e~t toi qui payeras.

L'ivrogne, ici, c'eat rassemblée de Versailles qui, dana
son inconscience, dana son ignorance, ne semble pas même
s'apercevoirqu'elle a plus fait depuis six semaines pour aa
ruine, c'est-à-dire pour la ruine de la bonr~oisie ftançaise,
que n'avait fait la Prusse en six mois. L'état financier du
pays lui échappe 1

Pendant que ces hauts faits s'accomplissent, il en eat un
autre qui grâce aux préoccupations du moment, est passé
presque inaperçu, et qui n'en a pas moins une importance
considérable, noua voulons parler du traité de commerce
conclu avec la Prusse; ce traité onéreux dont toutes lea
clauses n'ont pas encore été complétement divulguées, maia
dont le commerce anglais se préoccupe très-virement, serait
le /!nt's corona< opus. Aussitôt le texte complet en notre pos-
session, nous en analyserons les termes. Voici ce qu'en dit
dès aujourd'hui le journal anglais. le Standard:

« II eat étonnant qu'une réunion d'hommes responsables
du gouvernement d'un paya comme l'est l'Assemblée natio-
nale française, comprennentassez peu !eura fonctions pour
paopter un traité de commerce tel que le dernier qui a été
\ossô avec l'Allemagne. 11 faut croire, sans doute, qu'i!a ne
adient pas qu'en ruinant totalement le commerce français,
ils portent une funeste atteinte au commerce européen.
Il est juste de dire que l'ambitionétant le principal moteur
de cette Assemblée,tout moyen parait être bon pour arriver
au but.a »B! Quelques aaca de blé ont été vendua à la halleaux
grains, an prix moyen de 52 fr. le quintal.

Farines. Les fatinea se maintiennent aux alentonra d<
88 à 91 fr. le gros sac de 159 kU«gr.

BM<MMa:. Les bestiaux de toute sorte sont en baiaae
aux dorniera marchés de la Villette lea bceufa se font ven-
dus, en moyenne, de 75 à 90 fr. les lOOhitogr.sur pied lea
veaux, dA 125 à 150 fr. les moutona, de 851 95 fr. les
porca de 70 à 80 fr.

Viande oM<ue A la halle à la criée, on a vendu le
demi-bœuf à raison de 1 fr. 65 le kilogr., et le demi-porc à
1 fr. 59.

I!eu)YM et <BU/<. 28,883 kilog. de beurre ont été ache-
tés. le 16 courant, de 1 fr. 44 à 4 & 10 le kilogr., et
711,935 œn&. de 72 fr. 25 à 97 fr. 50 le mille.

t
Garibaldi vient d'adresser à aea amia de Nice la lettre

suivante s
Mes chers amis, ce qui poussentles Parisiens à la guerre

est nn sentimentde justice et de dignité humaine; o'eat la
grande famille nommée Communequi veut faire et manger
la pisaalidina (espèce de galette en usage à Nice) sans en
demander la permission à Pékin ou à Berne. 11 n'est pas
question du communisme,comme le veulent dénnir lea noirs
détraetenra du prolétariat, c'est-à-dire les partieans du aya-
terne qui constate à enrichir lea pauvres et à appauvrir les
tichfs.

Si j'avais en en ma vie la. bonne fortune de faire partie
d'une aasemblée Qlli ne fat point composée de ces parasites

.g
qui abondent d'ordinaire dana les asaemMéea,par lea prètrea,
ou plutôt par la gangrène humaine; ai j'avaia, dis-je, ttaiaM
à un parlement compoa* d'honnttea gena,j'<mralahdt,enHt



autres, la propositionaàiï)mte,dontjene parle pas ici pour~jBremi&rejrQM'
Union '(Mmpl&te. des na~ipns, libres, avecun pacte social

dontIeprem~e~articl~.Mr~trimpossibilitede'la guerre; et
2V~ eoptMte de M<~ ~Hfott europ~nM.

JLa position géographique de notre ville,son incomparable
climat, eea.ayantageB de tout genre, voila, bien plus qu'un
étroit egoYstM~de clocher, les m6t;fs de mon choix. Je n'ai
Jamais voulu manifester mon opinion aur le sort'de mon
paya natal, parce que je n'ai jamais voulu l'attirer dans les
braa des. d en deçà plutôt que d'au delà du Var.

En attendant, je vous remercie pour votre gracieuseet
aSectueuso initiative, etc., etc.

VotreG.GAMBtLD!.

FAITS DIVERS

On n'a point assez remarqué peut-êtM une phrase du der-
nier discours prononcépar M. de Bismarckdevant le reichs.
tad. Il s'agit de l'Alsace et de la Lorraine et des moyens que
compte employer la Prusse pour amortir la haine cordiale
que lui portent les Lorrains et les Alsaciens.

« Nous ramèneronsles esprits par la patience, la modéra-
tion et par un large développement des libertés commu-
nales..x

Que M. Ttuors médite ces paroles et qu'il tâche d'en faire
son profit et le nôtre.

La Socta!e a reçu la lettre suivante:
Citoyen,

En présence de la guerre impie que font à Paris républi-
cain les monarchistes de toute couleur, légitimistes, orléa-
aistes, napoléoniens

En présence de l'acharnement que déploient contre leurs
concitoyens ces hommes si couards et si plats devant l'é-
tranger

Considérant que pour arriver à leur but, l'exaltation
d'un fétiche quelconque sur le trône restauré ils n'hési-
tent pas a bombarder nos maisons et à joncher nos rues de
cadavres;

Convaincuqu'entre eux et nous il n'y a pas de concilia-
tion. po:sible, et pourtant, désireux de voir un terme à tant
de calamités

Je reprends pour mon compte et à mes risques et fortune
la proposition faite par Jean Debry à l'Assemblée législa-
tive, le 26 août 1792

Je demande la formation d'un corps de mille à douze
cents volontaires, dits tyrannicides, lesquels se dévoueront
a combattre corps à corps, à exterminer par tous les
moyens praticables, n'importe en quelle contrée, jusqu'au
dernierrejeton de ces races royale et impériate si funestes à
la France.

Les prétendants supprimés, les partis monarchistes n'au-
ront plus raison d'être. Morte la bête, mort le venin, et
nous pourrons peut-être retrouver un peu de calme pour
panser les blessuresde notre malheureuse patrie.

Si mon idée était adoptée, je tiens à l'honneurde m'ins-
crire en tête de la légion libératrice.

AgréM, citoyen, mon salut fraternel.

64, rue do Clignancourt.
Je m'inscris le seeond.

BARRÉ,
62. même rue.

Ce 11 mai 1871.CellmaiI871.

L'Assemblée nationale, s'inspirant de son droit, de sa
force et surtout de son amour de la patrie.

En vertu de son pouvoir souverain,
Décrète:

Art. l". L'Assemblée nationale' se déclare Assemblée
constituante.

Art. 2. Elle limite son mandat au terme de deux ans,
pendant lesquels elle fera les lois organiques.

Art. 3. La République sera désormais le gouvernementdi
la Franco.

Le ~aufo)' de VersaiUes, raconte qu'un obus ver
eaillais est tombé dans le jardin du Luxembourg, au mitHe)
d'un groupe d'enfants qu'it couverts do terre en éclatantt Gou!oM rond justice aux artilleurs versaillais.

JOSEPH,

Dana une lettre que publiait récemment la Cf<xe«e </e
France, M. Dugué de la Fauconnerie, l'un des ardente amis
du césarisme.seul dans l'ancienne Chambre, réclamait un
plébiscite comme seul moyen de donner a la France un
gouvernement'durableet fort.

La Corse, journal de Bastia, tient aujourd'hui le même
langage.

Le plébiscite, voila.le programme des Bonapartistes bien
entendu, ils n'admettentpas qu'il puisse sortir autre chose du
plébiscite que la restauration de Napoléon III. a La France
n'est point ingrate, dit la Corse, elle est restée de cœur et
d'&mo profondément dévouée & la dynastie qu'elle a créée,
et lorsque le jour de la justice arrivera, la réparation seraéclatante.

« Unequatrième fois, huit millions de suffrages assoiront
sur le trône de France celui que la volonté du peuple y
avait appelé, et que la trahison seule en a fait descendre, »

Le.plébiscite, tel que les césariens l'entendent, a sanc-
tionné tous les coups d'Etat, approuvé toutes les dictatures
et tous les abus de pouvoirs. Les impérialistes s'en souyieu-
nent quand ils réclament l'appel au peuple la France,
désabusée de la dictature, s'en souviendra aussi, et pros-
crira désormais une institution qui n'est, suivant un mot
juste, que « la sophisticationdu suffrage universel.H

Voici en quels termes le F/tare de la Lot're signale les dif.
ncultés du siége de Paris. Ce récit est une nouvelle et écra-
sante réponse aux dépêches de M. Thiers

Il faut envisager résolument notre terrible position et ne
pas nous dissimuler que, quand bien même les forts du sud
seraient au pouvoirdo Versailles, la lutte ne serait pas prête
d'être finie.

Il est impossible que l'armée régulière s'empare de Paris
de vive force, pourpeu que les gardesnationauxse défendent
avec énergie. Il faudra, de toute nécessité, faire une attaque
en règle do l'enceinte continue. Elle a été construite avec
une très-grande science du terrainqui entoure Paris; aussi
son relief, habilement déterminé, la solidité de son profil,
permettent-ils de diriger d'un grand nombre do points de
cette enceinte des feux convergents sur tous les postes d'at-
taque.

Pour s'emparer de Paris par les armes, Versailles serait
dans la nécessité de construire toute la série de tra-
vaux d'approche et d'essayer ensuite de faire brèche. Une
pareille opération serait un nouveau siége de SébMtopol.
Les Prussiens y ont renoncé, préférant réduire Paria par la
famine.

Pans-JoMrHat ne peut se consoler de la signature défini-
tive du traité de paix. Dans sa douleur, il exhale sa plainte
aux échos d'alentour en ces termes amers

Ce n'est pas un traité, c'est le procès-verbal du dépouil-
lement d'un cadavre que M. Jules Favre a lu l'autre jour
a la tribune de l'Assembléenationale.

Un pareil traité ne peut être qu'une trêve. 11 impose a
l'esprit ce dilemme sans réplique ou la France est morte,
ou c'est ce traité exhorbitarit qui sera lettre morte des que
la Franco aura revécu.

Nous n'aurons pas toujours des Le Bœu/' pour préparei-
la défaite, des de Failly pour la conduire, des OWt)ter pour
déclarer la guerre d'un cœur léger, des Gambetta pour orga-
niser la débâcle, des Jules Favre pour n'introduire ni un
grain de sens dans la politique, ni un atome de clairvoyance
dans la diplomatie.

Ah! si nos affaires avaient toujours ~té conduites ainsi.
il ne resterait plus, depuis longtemps, à la France ni na
pouce de son territoire ni une pierre de ses forteresses.

M. Jules Favre! il n'a jamais eu que des ~arme~ et <!<'<

mots au service de la France, et, l'autre jour, comme il ap-
portait ce détestable traité à la tribune, n'a-t-il pas eu K-

courage de placer encore une cavatine d'avocat à propos
de son voyage set)<fnje~<atauprès de nos malheureux pri-
sonniers!l

Mardi, dans l'après-midi, M. le directeur de la Banque
d'Avignon reçut une dépêche télégraphiquede son collègue

< de Toulon, l'informant que probablementun individu, se
disant chargé d'une mission secrète dans les départements
du midi et du sud-est, se présenterait dans ses bureaux,

· muni d'instructions émanées du chef du pouvoir exécutif, et
t lui demanderaitune somme importante il ajoutait que

cet individu était un habile escroc qu'on devait livrer au
plus tôt à la justice. A peine M. le directeur avait-il pris
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connaiseance de cette dépoche qu'un monsieur élégam-
ment vêtu, à la figure distinguée, ganté avec beaucoup de
soin et portant à la boutonnière la rosette d'officier de la
Légion d'honneur, était introduit dans le cabinet du direc-
teur, à qui il présentait deux pièces signées du pouvoir
exécutif, du ministre de l'intérieur, des Snances, de la guerre
et de la justice.

La première faisait connattre la mission importante dont
il était chargé, et autorisait le directeur à lui compter une
somme de 80,000 ir. la seconde recommandait de lui
prêter aide et protection.

La police, prévenue à temps de la présence de cet auda-
cieux malfaiteur, procédaà son arrestation dans le cabinet
même du directeur; les pièces dont il était porteur et qu'il
s'était procuréesà l'aide de faux, ont été saisies; il dit se
nommer Jujes de Chaumont. rentier, âgé de cinquante &
soixante ans~ originairede Paris et ancien sous-officier de
cavxlerie. Il est poursuivi sous l'inculpation de tentative
d'escroquerie,de ux et de port illégal des insignes de la
Légion d'honneur.

L'information a été confiée aux soins du parquet et du
juge d'instruction.

En passant rue Pergolëae, nous avons vu des jeunes
garçons de dix ans environ, qui avaient les deux joues et les
sourcils brûlés par un éclat d'obus. Ce sont deux pauvres
abandonnés par leurs parents étpigfés en province depuis le
eiége, et qui n'ont d'autres moyens d'existenceque la vente
des éclats d'obus qu'ils ramassent après la chute des projec-
tiles.

Ils étaient donc au coin de la rue Pergolèse,dans l'attente
de leur pain quotidien, lorsqu'un obus tombe à leurs pieds
il éclate et les inonde de feu, de fumée et de poussière.
Par un bonheurprovidentiel, aucun des éclats ne les touche,
mais ils sont pendantplus de dix minutes à pouvoir ouvrir
tes yeux et à retrouverla porte d'une maison, malgré la vive
douleur qu'ils éprouventMeurs deux joues, dontl'épiderme
est entièrementbrûlé comme par un ter rouge appuyé légè-
rement.

Croirait-on quel a été leur premier soin entr'ouvrant les
yeux! Au lieu de fuir, ils ont bien vite ramassé les éclats,
peu nombreux, mais fort gros, de l'obus qui a failli les tuer,
et de lea mettre dans un sac pour aller, de là les vendra
avec la collection de la veille. Et, comme nous leur faisions
observer les dangers auxquels ils s'exposaient pour gagner
quelques centimes.

Quelques centimes se sont-ils écriés, mais chacun
do ces morceaux nous est payé dix sous et cinq sous les
plus petits, par un Anglais qui en fait le commerce et qui
expédie tout cela en Angleterre, où il les revend très-cher.

Voilà, certes, deux enfants qui seront bien malheureux
orsanenous aurons, nous,le bonheur de mettre fin à cette
ruelle guerre.

On s'est plaint souvent en Franco des moyens de cor-
ruption dont se servaient autrefois les candidats aux élec-
tions. Aucun cependant n'a songé à se faire aider par le
clergé comme un membre du reicnsrath dont l'élection
vient détre cassée. Il paraît qu'il avait réussi à mettre de
son côté tous les prêtres des campagnes, qui faisaient dn
ehant do leurchaire une campagneen m faveur,

Voici un des sermons qui ont été portés Ma connaissance
dureichsrath.

« Mes chers enfants, dit le curé en s'adressant aux élec-
teurs, jo vous aime tous bien tendrement, mais, vraiment.
vous ne pouvez pas étire d'autre personne que le divin con-
seiller Muller, de Berlin c'est un hommeenvoyé par Dieu

<t Je le connais personnellement, car j'ai fait mes étudea
avec lui. Il est en ce moment dans une misérable petite
cellule, n'a pas de vêtements pour se couvrir, malgré le
froid terrible qui sévit, et, si quelqu'un a pitié de lui et
lui fait présent d'un vieux paletot, ille donne aussitôt aux
pauvres. Il n'a pas de lit et pas de poêle dans sa cham-
bre il supporte vaillamment la faim, et se prive de tous
les besoins de la vie. C'est déj& presque un saint. Il lui faut
donner vos votes, et pas à d'autres qu lui. x

On pense si la lecture de ce sermon a égayé la reicherath.

Au citoyen rédacteur du Vengeur.
Je viens de lire dans votre estimable journal, daté du

dimanche 14 mai, que le curé du Raincy (Seine-et-Oise)avait
traité « de filles perdues » les personnes qui avaient suc-
cêJé aux sœurs pour donner les soins aux enfants. Je ré-
pondrai à ce misérable que je n'ai jamais ressenti de plus
grand bonheur qu'en m'occupant des enfants d'honnêtes
citoyens qui se battent pour le maintien de la République.
qui, j'espère, anéantira & jamais tous ceax qui nous oppri-
ment comme lui.

Salut et fraternité.
Paria le 13 mai 1871.

C. VERDURE.
113, rue Oberekampf.

Souscription faite par les sapeurs du 33* bataillon de la
garde nationale, attachés à~ la 3' compagnie de guerre, en
faveur des veuves et orphelins de la Commune 16 francs.

NÉCROLOGIE

Les francs-maçonssont priés d'assister au convoi de f.
Pierre-Jean Budor, mort en combattantpour ta liberté, qui
aura lieu jeudi 18 mai à trois heures et demie. On se réu-
nira au G .0. de France, i6 rue Cadet.

Ecole Turgot
Le directeurdo l'école Turgot informe les proÏMMura

d'histoire naturelle que la chaire de ce cours est actuelle-
ment vacante. Priera do se présenter dans la journée u
l'école Turgot, rue de Turbigo, 69.

Convocations.
APPEL AUX OCVNÈREa.

Le Comitécentral de l'Union des femmes ponr la défensa
de Paris et les soins aux blessés a été chargé par la com-
mission du travail et do l'échange de l'organisationdu tra-
vail des femmes à. Paris, de la constitution des chambres
syndicales et'fédérales des travailleuses unies; en consé-
quence, il invite toutes les onvriérea & se réuniraujour-
d'hui jeudi 18 mai, à la Bourse, à sept heures du soir,
afin de nommer des délégués de chaque corporation pour



[comttitner lea chambres syndicales, qni, à leur tonr, enver- j
ront chacune déni dalégcëos pour la formation de la cham-
'brefëdërale dea tta~illeMM.
Pour tona lea ~remMtptementa, a'adraMer aux comités de
l'Utdon des &mme8, institués et fonctionnantdana tous tea
arrondissements.

Siège du comité central de l'Union, faubourg Saint-
tartjg, &,ht mairie du X. arrondissement.

La commission exécutite du comité central
Nathalie Le Mel, Aline Jacquier,

Leloup, Blanche Leietre, Collin,
Jarry, Elisabeth Dmitrieff.
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PARTIE OFFICIELLE
Paris, le 18 mai

Le Comité de salut public
ARRÊTE:

Art, ler. Les journaux la Commune, l'Echo de Paris, L'/o-
(MpendoHce /h!ncatM,Avenir Kottonat, la Fattte, le P<rc<c,te R~M~tMtn.'ta ReeMe des Deux 3/ottde~, t'~cAode
Ullramar et la VtM<tce sont et demeurent supprimés.

Art. 2. Aucun nouveau journal ou écrit périodique politi-
que ne pourra paraltre avant la fin de la guerre.

Art. 3. Tousles articles devront êtresignés par leurs autours.
Art. 4. Les attaques contre la République et la Commune

seront déférées à ta cour martiale.
Art. 5. Les imprimeurs contrevenants seront poursuivis

comme complices, et leurs presses mises sous scelles.
Art. 6. Le présent arrêté sera immédiatement signiBô aux

journaux supprimés par les soins du citoyen Le Moussu,
commissaire civit délègue à cet effet.

Art. 7. La sûreté générale est chargée de veiller à l'exécu-
tion du présent arrête.

Le Comité de salut pM~t'c

ANT. ARNAUD, EUDES, BtLUORAY~

F. OAMBMf, G. RANYtEH.
Hôtel do Ville, le 28 floréal an 79.

Snr la proposition de la délégation à l'enseignement,
La Commune décide
Dans les quarante-huitheures, un état sera dressé de tous

les établissements d'enseignement tenus encore, malgré les
ordres de la Commune, par des eongréganistes.

Les noms des membres de la Commune délégués à la mu-
nicipalité de l'arrondissement où les ordres do la Commune
relatifs à l'établissement de renseignement exclusivement
talquo, n'auront pas été exécutés, seront publiés chaque jour
dans ro/~cte~.

La CoMMMKe de Paris.
Paris, le i8 mai 187t.

des finances.
Là solde de la garde nationale a donné lieu à de scanda-

leux abus.
Le détégué aux finances a constitué un service spécial do

contrôle pour arrêter les dÉtournemente qui se commettant tous
tes jours.

Quant aux misérables qui ont osé profiter des difficultés do
~situation actuelle pour tromper indignement la Commune,

Aujourd'huijeudi, & huit heures du soir, réunion des
citoyens de la Haute-Vienne dans la salle des concours do
l'Assistance publique, 3, avenue Victoria.

Les citoyenset citoyennes nati&du départementde l'Yonne
sont invités à se rendre a, une réunion qui aura lieu aujour-
d'hui jeudi, 18 mai, à sept heures et demie du soir, à
l'école Turgot, rue Turbigo, 69.

Vendredi 19 mai 1871

le service de contrôle est appeM à faire une enquête sévère
sur ces délits qui, à l'heure présente, sont des crimes. Leur
culpabilité établie ils seront déférés à la cour martiale et
jugés avec toute !a rigueur des lois militaires.

La direction du contrôle, siégeant à la délégation dea
finances, recevra avec reconnaissance tous les documentsde
nature à l'éclairer.

Considérant que dos plaintes nombreuses sont formulées
contre le citoyen Combatz, colonel de la 6' légion, ainsi que
contre son état-major, au nom de tous les bataillons existant
dans le Vf arrondissement;

Que notamment,et grâce à leur inertie, il n'a pas été pro-
cédé au désarmement complet des bataillons dont la dissolu-
tion avait été prononcée pour incivisme et refus de service.

Le délégué civil à laguerre,
ARRÊTE

La mnnicipa)itédu V!* arrondissementfera procéder, dans
le plus bref délai, à l'électionrégulière du colonel et de l'état-
major do la 6' légion, en remplacement du citoyen Combat!
et do son état-major, qui sont rolerés de leurs fonctions.

Notification du présent arrêté sera faite à qui de droit pat
la commissioncommunaledu Vt* arrondissement.

Paris, le 28 floréal an 79. en. DELESCLUZE.

Des ordresdonnéspar le comitéde salut public n'ont pas été
exécutes parce que telles on tellessignaturesn'y figuraientpas.

Le Comité de salut public prévient les officiers de tous
rangs, à quelques corps qu~iis appartiennent, ainsi que
tons les citoyens, que le refus d'exécuter un ordre émané de
lui entralnera le renvoi immédiat du coupaNo devant la cour
-martiale, sous l'inculpation de haute trahison.

Le comité de salut public
ANT. ARNAUD, BILLIORAY, B. EUDES,

r. CAMBON, 0. RANVtER.
!!ûtet de Ville, le 28 floréal an 79.

Ministère de la guerre..
DtRECTMN DU CÉME

Les ouvriers qui savent faire des gabions, fascines et
ctayonnagespeuvent se présenter tous les jours à la direction
du génie, 84, rue Saint-Dominique-Saint-Germain.

Le prix do la journée qui leur sera at!on6 pour ce genre de
travait est de 5 francs.

Les citoyens qui veulent concourirà la défense de la Répu-
blique en travaillant aux ouvrages de défense de Paris, par
la construction de barricades et de tranchées à forfait, peu-
vent se présenter à la direction du gemo, M, rue Saint-Demi*
nique-Saint-Germain.

Paris, le 18 mai 1871.

Délégation scientifique.
Les possesseurs do phosphore et produits chimiques qui

n'ont pas répondu à l'appel du Journal 0/~e'el s'exposent à
une saisie immédiate de ces produits.

Le membre de la Commune, chef
de la deKyaMon scientifique,

Paris, le 18 mai i87i. pABtsEL.

La commission de la guerre invite les chefs d'état-major à
n'accepterancun officier d'état-major et à ne délivrer aucune
commission, mémo provisoire. 0

La commission d état-major du Comité central étant seulo
chargjo d'admettre et do commissionner tous ces officiers
avew h visa de la commission 4e h guerre, les chefs d'ctat-



major devront s'adresser à cotte commission toutes les fois
qu ils auront des vacances.

Toutes tes commissions antérieures devront être renouve-
lées sous peine do nullité. La commission d'état-major est
composée des citoyens Soudry et Uanser, membres du Comité
central, et siége tous les jours, rue Dominique, 86 (ministère
de la guerre).

La Conitttissioit de la guem, mmbresLa ComMtMt'oM de la sMen'e, memO'M
de la Commune,

JL MKCLAS, JULES BERGEMT, tJttBttf,
CÉRESttE,COURKET, LEDROIT.

Administration de la guerre.
Voici tes noms des membres qui composent les commis-

sions do l'administration de la guerre
Intendance. Moreau.
Ordonnancement. Piat, B. Lacorre.
.feMe. Geofroy.
Contrôle généra et tn/Orma~ont. Gonhier, Prud'homme,

Gaudier.
Commt'Mt'oM medtca~e. Fabre, Tiersonnier, Bonnefoy.
Infanterie. Lacord, Tournois, Baroud.
Artillerie. Rousseau, Laroque, Maréchal.
Armement. Bisson, Houzelot.
Génie. Brin, Marceau, Lévequo.
Cavalerie. Chouteau, Avoine fils.
Examen disciplinaire, engMdfe e< secours. Kavarro, ttusson~

Lagarde, Audoynaud.
Etat~m~or. Hanser, Soudry.
f/a&t~ement, <gMtpeMen<, harnachement,campement. La-

valette, Château, Valatz, Patris, Fourgerot.
Train. Millet, Boullenger.
Subsistances. Bouit, Ducamp, Grefier, Drevot.

Le délégué civil a la guerre,
P. 0. Le chef d'état-major.

P. HENRY.

Par arrêtés en date du 17 mai 1871, ont été nommés
Le docteur Beseo, chirurgien principal de ta 18* légion de

la garde nationale en remplacement du docteur Debency,
dont la démission est acceptée.

Le docteur Genret (Atbëric), chirurgien principal de la
i2~ légion, en remplacement du docteur Doboncy, dont la dé-
mission est acceptée.

Le docteur Lexcellent, chirurgien-major du 8t' bataillon.
Lo docteur PeUassy, chirurgien-majordu 27' bataillon.
Le docteur TMot, ctururgien-major du 20' bataillon.
Le docteur Ncrat, chirurgien-majordu 33' bataillon.
Le citoyen Soteriades (Basile), chirurgien-major du 82' ba-

taillon.
Le citoyen Kubinowicz, chirurgien-majordu 22i* bataillon.
Le citoyen Laurent (Francisa, chirurgien-majordu 159° ba-

taillon.
Le citoyen Iziquierdo, chirurgien-major du 257° bataillon.
Le citoyen Fevotte, chirurgien-majordu 90' bataillon.
Le citoyen Deboudt (Constant), chirurgien-majordu 34' ba-

taillon.
Le citoyen Spinay (Alfred), chirurgien-majoraux éclaireurs

de la 170 légion do la garde nationale.
Le docteur Souchard (Claude-Gilbert), médecin-major du

33'bataitton.
Le doctenr Noblet, médecin-majordu 2230 bataillon.
Le docteurBloch (Georges), médecin-major du 207° bataillon.
Le docteur Gauthior, médecin-major du poste médical de

la n° légion de la garde nationale.
Le citoyen Hurpin, médecin-majordu 222' bataillon.
Le citoyen Cernatesco, aide-major du 3' bataillon.
Le citoyen Carlevan, aide-majordu 2n* bataillon.
Le citoyen Régnier (Georges), aide.major du H6' bataillon.
Le citoyen Pierrat, aide-major du 233' bataillon.
Le citoyen Samier, aide-majordu 218' bataillon.
Le citoyen Devaux, aide-majordu 159' bataillon.
Le citoyenRoger, aide-major du 257' bataillon.
Le citoyen Machabey, aide-major du 207' bataillon.
Le citoyen Mongo (Arthur), aide-majordu 9t* bataillon.
Le citoyen Bourdon, aide-major du 1C2* bataillon.
Le citoyen Delavigne (Louis), aide-major du i7A* bataillon.
Lo citoyen Grahan (Henri), aide-majordu 259' hataitton.
Lo Citoyen Cury (Emile), chirurgien-majordu 258' bataillon.

(MtnMërc de la cucn'e.)
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Dans 1 'C/~cfe< de e matin paraît une note signée « Le
délégué administratif dé la Commune au Muséum, »

Le Muséom éj~ntSous la direction de la délégation à l'en-
seignement, personne n'a le droit, n'ayant pas la responsa-
bilité, de réglementer ou arrêter en dehors de la délégation.

Les agents de la détégationn'ont que le droit de proposi-
tion pour toute mesure tfbrdro générât.

11 no serait d'aitteurs pas fatt d'observation si la mesure
prise était bonne, mais elle semble établir une situation nor-
male, et limite, comme en plein régime monarchique, < pour
la saison d'été x, le droit de visite au porteur de cartes et
autorisations; elle fait, en un mot, de la visite des collections
servant à renseignement, un privilège.Sous le régime commu-
nal, toute gatene, bibliothèque, collection, etc., doit être
ouverte largement au public. Le désir de tire et d'étudier
doit suffire pour en ouvrir les portes.

En attendantque la Commune ait pu prendre des mesures
en conséquence, il faut. se contenter de ce qu'on peut réaliser
avec les éléments actuels.

La mesure prise par le détenue administratif au Muséum
n'est donc approuvée que conditionnellement,comme mesure
provisoire et .de nécessité immédiate. La défécationà l'ensei-
gnement tachera de t'élargir au plus tôt dans le sens commu-
na liste, c'est-à-dire pour nntérét du public studieux.

Le membre de la Commune<Megué
à l'enseignement,

Paria, le 18 mai 1871.
VAILLMR-

PARTIE NON OFFICIELLE

JPafM, ? 18 Mai.

RAPPORTS MILITAIRES.
Malakoff (Petit-Vanves.)

Assez de calme. Echange de quelques coups de fusil, sansrésultat appréciable.
Forte canonnade des bastions sur le fort d'issy.

Montrouge.
Le calme continue. Les barricades se tiennent sur la défen-

sive.
Trois arrestations d'individus suspects du coté d'Arcueit.

Les pompiers de cet endroit ont promptement éteint to feu du
château, qui se communiquaitaux étages supérieurs.

Notre artillerie a démonté la batterie versaillaisedu parc de
Gennevilliers.

L'action est à la porte Maillot.

Neuiiiy.
Minuit à six heures du matin, un grand combat d'artillerie.
Francs-tireurs de la Commune ont donné dans le bois de

Doulognn; conduite superbe devant t'enncmi. Versaillais ont
attaqué à trois heures, et ont été repoussés avec do grandes
pertes; de notre coté, trois blessés.

Matinée, les Versaillais ouvrent un feu très-vif sur nos bat-
teries, mais il est vivement éteint.

Kcdouto de Clichy.
Nuit et matinée assezmouvementéessur to châteaudo Uécon.

Montmartre,
U est avéré que !o tir do cette batterie est très-juste, et que

les obus qu'elle lance arriventen plein sur le châteaude Bécon
et sur les autres positions versaiHaises de cette région.

Le bruit répanduque nos projectilestombaientsur nos avan-
cées est heureusement faux.

Véritable bombardement,toute la soirée,d'Auteui), Passy et
Point-du-Jour par des batteries do Montretout nous ripostons
vigoureusement.

Définitivement, succès remporté par nos braves fédérés,
dans !e bois de Boulogne.

Les membresde la Commune représentant te XtV* arron-
dissement

Considérant, t* que la prost!tut:on sur la voie publique

ED. VAIUJU<T.

Saint-Ouen.

Asniéres.

pend des proportionsconsidérables, et qu'elle est une cause
ermanentede démoralisation en môme temps qu'une atteinte
aux mœurs et un appel incessant aux plus viles passions;

2* Considérant, en outre, que l'ivrognerie est un vice dé-
gradant en tout temps, mais plus ignoble encore dans la si-
tuation où nous sommes en ce moment, et qu'il est douloureux
de voir certains gardes nationaux, indignes de ce nom, se
mettre en état d~vresso, ce qui est compromettant pour la
noble cause que nous avons tousle devoir de défendre

Qu'il est temps, par conséquent, de prendre des mesures
énergiques pour réprimer un tel état de choses,

ARRETENT

Art. I". Les commissairesde police et la garde nationale
sont chargés de veiller à ce que la morale publique no soit
plus offensée par la vue de ces femmes qui font un métier de
ta prostitution; celles qui seront arrêtées dans la rue seront
conduitesdevant te commissairedo police qui, après un inter-
rogatoire, statuera sur les mesures a prendre à leur égard.

Art. 2. D'arrêter et de conduire au poste le plus prochetout
citoyen reconnu en état d'ivresse. Le chef du poste devra legarder au moins deux heures; et, à partir de minuit, il le

gardera jusqu'au jour.
Art. 3. Tout garde national qui se sera mis dans le cas

d'être arrêté pour cause d'ivresse sera privé do sa solde pen-
dant quatre jours, et le montant on sera distribué par les
soins des conseils de famille aux enfants tes plus nécessiteux
de sa compagnie.

Art. Tout limonadier ou marchand do vins qui recevra
un citoyen en état d'ivresse sera passible d'une amende qui
sera versée dans la caisse de l'assistance communale. En cas
de récidive, l'amende sera doublée, et la troisième fois, la
maisonsera fermée.

Jj€~Mem6t'e<~e CoMmuM,
B!LUO!tAT, HAMELET,DESCAMFS.

Le de~uë,
POCGET.

Paris, le 16 mai 1871.

Le chef d'état-major do la 7< légion porte à la connaissance
de la commission militaire les faits suivants

Le lieutenant Butin a été aujourd'hui par nous envoyé
commeparlementaire au fortdo Vanves et aux alentours, pour
accompagné du docteur Leblond et do l'infirmier Labruno,
chercher à ramener les morts et les blessés que notre légion
a laissésen évacuant ce fort.

Arrivésà la limite do nos grand'gardes, ils ont rencontré
un commandant à la tête de ses hommes, qui leur a serré
la main et leur a dit adieu, leur affirmant qu'il ne croyait pasdire vrai en leur disant au revoir.

Et à l'appui de ce dire, le commandanta ajouté
Ce matm, dans la plaine, j'ai vu, à l'aidé de ma longue-vue,

un blessé abandonné; immédiatement,j'ai envoyé une femme
attachée a l'ambulance,qui, portant un brassard et munie de
papiers en règle, a courageusementété soigner ce blessé.

A peine arrivée sur l'emplacement où se trouvait ce garde
ello a été saisie par cinq Versaillais qui, sans que nous puis-
sions lui porter secours, l'ont extradée, et séance tenante,
l'ont/'tMt'~eest<t'~acc.

Malgré ces dires, le lieutenant Butin, accompagné du major
et de l'infirmier sus-nommés, a poussé en avant, précédé d'un
trompette et d'un drapeau blanc, ainsi que du drapeau de la
Société do Genève.

A vingt mètres de la barricade, une fusillade bien nourrie
le; a accueillis. Le lieutenant, croyant à une méprise, a con*
tinué à marcher en avant; un second feu de peloton leur a
prouvé la triste réalité de cette violation des usages parle-
montaire5 et du droit des gens chez tes peuplescivitisés. Une
troisièmefusitlage a seule pu les faire rétrograder.

tt a du revenir, ramenant ceux dont il était suivi, et lais-
sant au pouvoirdes Versaitlais dix-neuf morts et soixante-dixblesses.

Dès son arrivée, il est venu nous faire son rapport, et je
me hâte de le communiquera ta commission militaire pour
qu'elle fasse appeler le lieutenant Butin et qu'elle entende

ses explications.
VuVu:

~< c/<c/ de légionl
GAtUXHE.

Approuvé
BUTIN.

Paris, le 16 mai 1871.



Dans la réunion tenue hiersoir à la mairie du X* arrondis-
sement par tons les maréchauxdes logis chefs, et sur la pro-
position du citoyen Chautard. membre du comité d'artillerie,
tt a Été voté à l'unanimitéqu'il y aura une réunion de toute
l'artillerie n'étant pas au feu, dans t'égiise Notre-Dame, au.
jourd'hui vendredi 19 mai, à une heure. Ordre du jour.

Les délégués au comité(farMtn'M.

ORDRE.

Les médecinsprincipauxde chaque légion étant de droit
médecins-inspecteursdu service médical de leur légion, de-
vront se faire adresser la situation journalière des ambulances
fixes et mobilesde leur arrondissement, en feront un relevé
exact, et renverrontchaquejour, & quatre heures du soir, au
bureaucentral du servicemédical, rue Dominique-Germain,80,
escalier D, .8* étage.

~e! membres du Comité central composant
la commission médicale.

FAVBB, TIERSONNIER,BONNEFOUX.
Paris, le 17 mai 1871.

A*. B. Le présont ordre prendra cours d'exécution à dater
du 18 courant.

MAIRIE DU Ht' ARRONDISSEMENT.

JndcmntM nua; femmes, légitimes ou non, des
gardes nationaux.

Citoyen délégué à la mairie du 111" arrondissement,
J'ai l'honneur do vous annoncer qu'en exécution d'un

arrêté du délégué à la guerre, les sergents-majors doivent
donner l'indemnité à toutes les femmes, légitimesou non, des
gardes nationaux qui remplissentleurs devoirs de citoyens.

Salut et fraternité.
Le chef de la 2° légion,

COLONEL BHNOY.

Les citoyennesqui recevaient l'indemnité de la mairie sont
invitées à se conformer à l'avis ci-dessus.

Les secours patriotiques que nous accordons chaque
semaine ne seront plus à l'avenir distribués qu'aux pères,
mères ou sœurs des gardes nationaux dont les droits seront
établis.

Les membres de la Co/HMKM.

ANT. ARNAUD, DMtAT, PINDY,
OLOVIS DUPOKT.

Paria, le 17 mai i87t.

Service médical.
Nous avons l'honneur d'informer nos administrés que le

service des consultationsgratuites est rétabli ainsi qu'H suit
Consultations à la mairie
Tous les mardis, à une heure, le docteur Escofner
Tous les mercredis, à deux heures, le docteur Rochette fils,

rue du Vertbois, 40.
Tous les lundis, à deux heures, le docteur Rochette père
Tous les jeudis, à une heure, le docteur Guérard.
Les pharmaciestenues par les sœurs sont supprimées. Nous

organisons une pharmacie centrale qui fournira à tous les he-
soms de nos administrés.

Les membre! (!e la Commune,
ANT ARNAUD, DEMAV, PINDY,

CLOVIS DUPONT.
Paris, le 17 mai 1871.

MAIRIE DU X' ARRONDtSSEMEKT

Les délégués de la mairie du X* arrondissement informent
leurs administres qu'en vue de faciliter et d'activer les rap-
ports des intéressés avec le service de la voirie de Paris, et
d'accord avec l'architecte commissaire voyer délègue, des
bureaux viennent d'être étabtis.à cet effet à ta mairie de l'ar-
rondissement.

En conséquence,outre les bureaux de l'hôtel de ville, on
pourra adresser à la mairie toutes les demandes d'alignement,
d'autorisation de. construire, do réparations, ravalements,
ouvertures, installationsd'auvents, échoppes, lanternes, etc.,
placements d'enseignes, écussons, etc., et saillies sur la voie
publique

Celles concernant les cabinets et fosses d'aisance, étaux de

boucherie, foumitade boaltMerio, logements insalubres, ba.
timents en périt, nottoyagea ne façades de maisons, etc., et
en générât toutes tes opérations de grande et de petite voirie.

LM<MM9fMM<htX'' an'ondt'ïMmen~
Pour les membresde la Commune,

CHAMPT~
Pour la municipalité,

LEROUD!EB,

PMis, te 18 mai 1871.

COMMUNE DE PARIS.
Suite de la <&B!ee du mercredi ~7 mai ~~7~.

FBÉStDBNOKDU CTTOYKN Ï-KO MEILLBT, ASSBSSBDBt
M CITOYHND' PILLOT.

Le citoyen Langevin. Je m'associe complétement aux
paroles du citoyen J. Vallès, mais je proteste contre celles
du citoyen Paschal Grousset.

J'ai vote contre le comité de salut public, mais la majo-
rité l'ayant institué, je l'aiaccepté. Cependant, je crois avoir
le droit de dire qu'il y a dans l'article 3 du décret, qui met
.entre ses mains la nomination et la destitutiondes délègues,
un danger sérieux. (Bruit.)

Le citoyen Mot. La minoritéa fait hier nn acte évidem-
ment hostile à la majorité.

Pourquoi, avant de prendre une détermination, n'eat-elle
pas venue noua donner, nous demander quelques explica-
tions! Une accusation grave a été tancée contre nous: l'on
ose dire que nous avons renoncé à exercer le mandat qui
nous a été confié Cela n'est pas est-ce qu'un contrôle ab-
solu n'eat point réservéà la Commune dans le décret qui
institue le Comité de Salut public! J'ai tout fait, moi l'au-
teur du projet, pour que l'autorité de la Commune ne soit
pas absorbée. Ne pourrez-vous pas révoquer ce Comité
quand bon vous semblera, quand vous penserez que son au-
torité peut-être dangereuse La minorité a fait hier, je le
rcpète, un acte regrettable que la population juge très-sé-
vèrement et dont elle aura à rendre compte à ses élec-
teurs.

Le citoyen Arnold. Je demandeà faire une rectification
au procès-verbal de la dernière séance publiédans l'Officiel;
ello a trait à la question qui nous agite.

L'0/)!cM me fait dire « Si l'un des ordres du jour qui
vous sont proposée est adopté; la Commune ne servira ptus
qu'à incriminer les membres du Comité de salut publia
lorsqu'elle le jugera convenable, et elle pourra fort Mon ne
plus tenir de séance. B

C'est aussi loin de ma pensée que de mes expressions. J'ai
dit et veux dire

« Je ne combattraipas les deux amendements BiUioray et
Ferré. Je voterai pour, parce qu'ils sont la déduction inévi-
table de l'article 3, instituant le Comité de salut public, et
je demanderais que la Commune, comprenant la logique de
ses actes, cessât ses réunionspériodiques, »

A mon avis, la Commune ne doit plus se réunir que pour
interpeller le Comité de salut puMio sur ses actes ou pour
juger l'un des membres de la Commune.

Voila ce que j'ai dit. C'était une affirmation formelle, et
non une incrimination des conséquencesde l'article 3.

Je désire que cette rectification fondamentale soit faite à
l'0/ficiel.

Le citoyen Président. Rectification sera faite à 1'0/-
ficiel.

Le citoyen Arnold. Je faisais une affirmation formelle et
non une incrimination de l'article 3. La Commune doit ai-
der le Comité de salut publie, au besoin le révoquer s'il
n'accomplit pas son mandat, mais elle doit cesser do dis-
cuter nous devons nous réunir dans nos arrondissements,
suivre nos bataillons lorsqu'ils marchent à l'ennemi, et
éviter les discussions stériles.

Je ne vois la-dedans ni séparationni hostilité.
Le citoyen Pa~chal Grousset. Il fallait dire cela au lieu

de nous accuser publiquement. ·
Le citoyen Arnold. Nous sommes venus lundi dernier

pour nous expliquer,et il n'y a pas eu de séance. (Intar-
ruptions.)

Le citoyen Rég&re. La publication de la séparation si-
gnée de la minonté est un fait regrettable mais enfin, si
cette déclaration a dépassé la pensée de non collègues,qn'ib
la retirent.



Leur but est le même que le notre; nom ne différons que
sur les moyens. et dès t'instant qu'ils nous reviennent,nousdeMns les recevoir fraternellement,pour concourir tous en-semble au but que nous poursuivons. D'ailleurs, c'est la
minorité qui a appuyé la plus le citoyen Lefrançais quandu a demandé que les pouvoirs les plus étendus sur les déië-
gatioas fussent donnés an Comité de salut puMie. (Bruit.)
C est elle qui a voutu que ce dernier pût frapper les déléga-
tMM (Interruptions. Bruit.)

Fn at'attff nombre </e cou:. C'est une erreur 1
Le citoyen Régère. Enfin, citoyens. Tous naus êtes reve-

bus, vous resterez parmi nous.Le citoyen Courbet. Mais nous sommes' tous ici pour le
salut public.

Le citoyen Jules Andrieux. On a dit que la minorité s'é-
tait séparée de la majorité parce qu'elle ne voulait pas ac-cepter une défaite dans l'élection du Comité de salut pu-bhc. Si cela était exact, la Minorité aurait eu tort. Mais cereproche n'est pas fondé. La minorité a pris la résolution
qu'eue vous a fait connaitreparce qu'un ordre du jour a ctu
déposé sur le bureau par le Comité de salut public, alora
que tout le monde était d'accord sur ce point que le Co-
!'uté de salut publie n'avait pas à nous consulter, mais à
agir.

Il nous a semblé que nous n'aurions plus qu'une chose à
faire, c'était de nous retirer dans nos arrondissements et
nos délégations tant que nous ne serions pas relevas, et jo
n'ai jamais donné un concours plus actif que depuis ces évé-
nements.

J'ai compris l'économie du projet présenté par le citoyen
Miot. On a dit que vous abdiquiez votre autorité tant que le
Comité do salut publie siégerait. (Interruptions et bruits
prolongés.)

Le citoyen Félix Pyat. Je demande la lecture du mani-
feste de la minorité.

Le citoyen Jules Andrieu. Veuillez me laisser finir.
Nous n'étions pas venus pour engager la discussion. Nous
étions venus vous dire que le jour où vous voudrez une dis-
cussion, nous donnerons, non. pas à des juges, mais à la
Commune, toutes explications, sans passions, sans scission.

PttMteMrsmembres. L'ordre du jour
Le citoyen RaoultRigault. J'ai demandé la parole pour

une motion d'ordre. Les signataires du manifeste ont dé-
claré qu'ils ne se présenteraientdans cette assemblée que
quand la Commune se constituerait en cour de justice. Je
ne comprends donc ni la présence de quelques-unsd'entre
eux, ni la discussion qui a lieu en ce moment. (Approba-
tion.)

Le citoyen Vaillant. Je crois que, sur la question qui
nous occupe, je me trouve dans des conditions d'impartia-
lité telles que beaucoup d'entre nous ne pourraientpas faire
les observations que j'ai à présenter. Je ne suis ni de la ma-
jorité, ni de la minorité, parce que je n'ai pu trouver un
groupe d'hommes avec lesquels je puisse marcher.

En présencede ce qui s'est passé, je demande à l'assem-
blée d'agir comme une assemblée chargée du salut de Paris.
Il ne faut plus de querelles intérieures. Ce manifeste a
porté un coup grave à la Commune en portant devant le
public des questions qui ne devaient être agitées qu'en eo-
xaité secret.

Mais quand ces membres, désavouant leur manifeste, re-
viennent ici, il ne faut pas le leur remettre devant les yeux,
en les engageantà persévérer dans leur faute.

J'ai parlé de la minorité mais, remarquez-le bien, ci-
toyens, il y avait un fait qui pouvait donner, sinon l'excuse.
du moins l'explication de cette faute commise par plusieurs
membres de cette assemblée c'est le changement de la
commission militaire. Il n'y a donc qu'une chose à faire
maintenant que la minoritédéchire son programme,et quela majorité lui dise Réunissons nos eSbrts pour le salut
commun; soyez avec nous; car, ai vous êtes contre nous,
nous vous briserons.

Le citoyen Billioray. Je répondrai an citoyen Vaillant
que nous avons changé la commission militaire, parce que
cette commission chargée d'arrêter Rossel l'a laissé échap-
per. Nous no pouvions maintenirdes hommes qui n'obéis-
sent pas aux ordres de la Commune.

Maintenant, si les membres qui ont signé le manifeste
retirent leurs signatures et déchirent leur déclaration, je
crois que la discuMionsur cotte question doit être eisoe.

Je donne lecture d'unrapport militaire
« Le chef d'état-majorde la 7' légion porte à la eonntis-

tMce de la commieaion militaire les faits suivants

<t Le lieutenant Butin a éM aujourd'hui par noua envoyé
comme parlementaire au fort de Vanves et aux alentours,
accompagné du docteur Leblond et de l'inBrmier Labrune,
pour chercher à ramener les morta et les MeMés que notre
légion a laitsés en évacuant le fort.

a Arrivés à la limite de nos grand'gardes, ils ont rencon-tré un commandant à la tête de ses hommes, qui leur aserré la main, et leur a dit adieu, leur afBrmant qu'il necroyait pas dire vrai en disant au revoir.
« Et & l'appui do ce dirf. le commandant a ajouté Ce

matin, dans la plaine, j'ai vu, à l'aide de ma longue-vue, uublessé abandonne immédiatement j'ai envoyé nne femme
attachée à l'ambulance, qui. portant un brassard et munie
de papiers en règle,a courageusementété soigner ce blesse.
A peine arrivée sur l'emplacementoù se trouvait ce garde,
elle a été saisie par les VersaUlaia sans que noua puissions
lui porter secours, l'ont~ outragée, et séance tenante l'ont
fusillée sur place.

«Malgré ces dires, le lieutenant Butin, accompagnt'- dn
major et de l'infirmier sus-nommés, a poussé eu avant pro-
cédé d'un trompette et d'un drapeau blanc, ainsi que du
drapeau de la Roeiëté de Genève.

« A vingt mètres de la barricade, une fusillade bien nour-rie les a accueilli' Le lieutenant,croyant à une méprise. acontinué à marcher en avant; an second feu de peloton leur
a pmuvé la triste réalité de cette violation des usages par-
!fmcntaireset du droit des gens chez les peuples civilisés.
t'na troisième fusillade a seule pu le faire rétrograder.

« Il a dû revenir, ramenant Tiux dont il était suivi, enlaissant au pouvoir des Versaillais dix-neuf morts et soixante-
dix btesséa.

« Dès son arrivée, il est venu noua faire son rapport, et
j'ai eu hâte de le communiquer à la commission militaire
pour qu'elle fasse appeler le lieutenant Butin et qu'elle en-
tende ses explications.

« Le cAe~ <f<f(!(-mojor de la 7' légion. »
Le citoyen J.-B. Clément. Le rapport n'est pas exact, il

importe qu'onenvoie des hommesdu métier.
Le citoyen Amoureux, Je rappellerai que le citoyen De-

lescluze a été nommé à une immense majorité par toute la
Commune; par conséquent, si on lui avait retiré sa dutoga-
tion, on aurait porté une atteinte très-grave & !a Com-
mune.

En ce qui touche le manifeste, je dirai que les membres
qui l'ont tigné ont porté une grave atteinte à la majorité encherchant & les faire passer pour des parlementaires.
(Bruit.)

Je déclare que c'est 1~ majorité qui a été la première à
demander qu'il n'y eût que deux séances par semaine. La
preuve, c'est que les citoyens Detescluze, Vésinier et Amou-
roux avaient fait cette proposition

« Considérant que tons les efforts doiventse porter sur la
guerre et l'organisationde la défense

a La Commune,
ARB&TE

Art. I". Tous les membres de la Commune seront à la
tête de leurs arrondissementset de leurs légions.

Art. 2. La commission de la guerre centralisera tous
les rapports et en donnera connaissance aux séances de la
Commune.

Art. 3. Les séances de la Commune auront lieu les di-
manches et lundis, à une heure précise.

Art. 4. La Commune pourra être convoquée d'urgence
sur la demande de cinq membres. BCette proposition est datée du 5 mai.

Vous ne pouvez pas vous attribuer le monopole de tout
faire dans vos arrondissements, dans vos légions, puisque
nous, révolutionnaires, l'avions demandé. Vous avez tout
fait, tout essayé pour être la majorité. Quand vous avez vu
qu'elle vous échappait, vous avez abdiqué par un manifeste
dans vos journaux.

Nous aussi, nous demandons & être dana nos arrondisse-
ments et aux remparts, et c'est a cause de cela que nous
avons nommé un Comité de salut public pour éviter vos dis-
cussions puériles. Mais loin d'abdiquer, nous demandions
deux séances par semaine pour examiner la conduite du
Comité et le casser & la première faute.

Le citoyen Frankel. Je crois être dans la même situa-
tion que mon ami Vaillant. Je n'appartiens à aucune frac-
tion d. la chambre pourtant j'ai signé les conclusionsdu
manifeste, je le dtftndrai devant vous et devant mes étec-
tenra.



REIMPRESSION

JOURNAL OFFICIEL

/mLMUE FRANÇAISE
)\)~ .) MM~i~OMMUNE
Vendredi 19 mai 1871 (Suite).

Le Comité de salut public a brisé la commission de la
guerre parce qu'elle renfermait des hommes qui avaient
voté contre lui.

Il s'entoure d'hommes plus on moins capables, pourvu
qu'ils soient avec lui.

Si le manifeste a été publié, c'est votre faute, nous som-
mes venus ici et vous n'y étiez pas. (Réclamations)~

Tant que vous no m'aurez pas relevé, je resterai dans ma
délégation et je continuerai à m'occuper de l'intérêt des
travailleurs, ce que j'ai fait jusqu'ici; j'enverrai les déci-
sions prises d'accord avec la commission du travail au Co-
mité de salut public; mais je vous le déclare, je ne viendrai
plus ici que dans les cas indiqués dans le manifeste. 1

Le citoyen Urbain, préaident. La minorité devait accep-'
ter l'action du Comité de salut publie et non lui créer des

·

entraves. En agissantainsi, elle a failli à son devoir. Que
va faire la minorité dans ses arrondissements!

Vous n'avez qu'un devoir à remplir, c'est de retirer \otre
manifeste et de rester ici pour veiller au salut de la Hévo-
lution.

Le citoyen Viard. Pour résumer la question et pour la
terminer,je demande que la minorité non-seulement désa-
voue son manifeste, mais encore qu'elle ne mette plus en
question le Comité de salut public. C'est sans doute parce
qu'elle a peur qu'elle agit de la sorte; mais pour moi, je
déclare que le Comité de salât public ne peut m'atteindre
et qu'il ne le voudra pas.

D'ailleurs, n'avons-nous pas sur lui le droit de contrôle,
et ne pouvons-nouspas au besoin le destituerY

Ce qu'il nous faut avant tout autre chose, c'est non-seu-
lement notre dévouement, notre abnégation à la chose pu-
blique, mais encore notre unité politique.

Le citoyen président. Je donne lecture d'un premier
ordre du jour motivé, signé Vaillant

« La déclarationdite de la minorité n'ayant pas été direc-
tement produite à la Commune, la présence de plusieurs
membres de cette minorité à la séance d'aujourd'huiannu-
lant par le fait la déclaration d'une partie de l'assemblée,
la Commune passe à l'ordre du jour.

Cet ordre du jour n'est pas pris en considération.
Voici un deuxième ordre du jour, signé Miot.
« Considérant que le Comité do salut public est respon-

sable de ses actes, qu'il est à toute heure aux ordres et à la
disposition de la Commune, dont la souveraineté n'a jamais
été ni n'a pu être contestée.

« La majorité de la Commune déclare

a l" Qu'elle est prête à oublier la conduite des membres
de la minorité, qui déclareront retirer leur signature du
manifeste;

a 2° Qu'elle blâme ce dernier, et passe à l'ordre du
jour. »

Le citoyen Courbet. Je demande à faire une motion
d'ordre.

Il m'est impossiblede rester à la tête de la mairie de mon
arrondissement.Je ne puis obtenir de renseignements de la
délégation de la guerre, si bien que mon coMoil municipal a
donné sa démission.

Plusieurs voix. Ce n'est pas là une motion d'ordre.
Le citoyen Courbet. Ht:mt responsable de mon adminis-

tration, je ne puis rester davantage dama cette situation.

DU'

DELA

Plusieurs voix. Ce n'est pas la question!
Le citoyen Serailler. J'ai signé le manifeste en me réser-

vant de venir à la séance.
Il n'y a qu'une chose qu'on pourrait nous reprocher, c es.

la publicitéqui lui a été donnée.
Noua sommes venus dimanche et lundi pour assister à la

séance, il n'y en a pas eu. (Réclamations diverses.)
Nous avons alors rédige le manifeste et je ne le renierai

pas. Si je le disais, ce serait un acte coupable. (L'ordre du
jour! la clôture!)

Le citoyen Langevin. Je demande la parole contre la
clôture. J'ai à parler d'un fait personnel.

Les citoyens Victor Clément et J.-B. Clément deman-
dent la parole contre la clôture.

jE~ust'eurs membres, Aux voix!
Le citoyen président. Je mets la clôture aux voix.
La clôture est mise aux voix et prononcée.
Lo citoyen président. Le citoyen Langevin a la parole

pour nn fait personnel..
Le citoyen Langevin. Le citoyen Urbain a dit que la mi-

norité avait appuyéla propositionde Lcfrançais yui conférait

au Comité de salut public pleins pouvoirs ourles commission*
et délégations je m'honore d'avoir voté avec la minorité
dans beaucoup de circonstances, mais ie repousse l'assertion
du citoyen Urbain. J'ai voté contre l'ordre du jour du Co-
mité de salut public, qui lui donnait pleins pouvoira-

Le citoyen Urbain, président. Je maintiens mon asser-
tion.

Le citoyenJ.-B. Clément.Je n'accepteaucun despotisme
et je proteste contre le vote de la clôture. On a parlé de
complots; je voulais me détendre. (Interruptions.)

On nous dit de courir a nos municipalités négligées
beaucoup entre ceux de la minorité ne sont jamais allés &

leur mairie.
Le citoyen Dereure. C'est vrai
Le citoyen président. La clôture a été prononcée, je doit

la maintenir.
Le citoyen Ostyn. Vous ne l'avez pas maintenue en lais-

sant parler.
!.e citoyen J.-B. Clément. Je demande & répondre

aussi.
Le citoyen Régére. Je demande que l'on vote sur 1 ordre

du jour motivé dëp~M par le citoyen Vaillant. Cet ordre du
jour, dont je n'admets pas tous les termes,parce que je crois
que le citoyen Vaillanta dépassé sa pensée, donne cependant
satisfaction à la majorité et aux grands intérêts de la Com-

mune, parce qu'il constate que la minorité, en revenant
siéger ici, désavoue tacitementson manifeste regrettable.

Le citoyen président. J'ai donné lecture des deux ordres
du jour motivés déposés par le citoyen Miot et Vaillant. Je
vais les mettre aux voix.

Le citoyen Victor Clément. Je ne-voterai pas. attendu
que si je ne reconnaispas une majorité le droit d'engager
une minorité,je ne reconnais pas à noua le droit d'engager
nos collègues.

Le citoyen Félix Pyat. Vous avez déclaré que la Com-
mune avait abdiqué.

Le citoyen Victor Clément. le citoyen Pyat veut-il me
permettre de ne parler que sur l'ordre dujour!Jecrotaqneil y a quelqu'un qui n'ait jamais passionne un débat, eoe<

Moi.



Lt eiioyenJ. MetpMmonce melqnea paroles qui ne noua
parnennentpat.~SLe citeyem'Metmp dément.

Jer<pondraiaacitoyenMiot
que a'il vent deacendre imr le terrain dea intentions, noua
nentnircnapM.

Pour moi, je ne ferai jamais l'injureà nn membre de la
Communede croire qu'en dehorsde ses actes il ait des inten-
doMmanvaises.

Blâmer notre-manifeste,c'est votre droit; mah ce que je
réclame, c'est nn acte de justice. Nous ne pouvons voter
l'ordre dn jour. car ce aeratt engager des oolleguea absents.

Le citoyen AmoM. Pour répondre à une interruption,je
dirai que si je n'ai pas été à ma mairie, c'est que j'avais une
délégation importante qui remplieaaittout mon temps.

Le citoyenDereore.Vousn'aviez paabeMin de direque têt
adminiatratiena municipales étaient négligées.

Le citoyen président. Je meta aux voix les deux ordrea
dn jour proposés.

L'ordre dn jour proposé par le citoyen Vaillant est mia
aux voix et repousse.

L'ordre du jour proposé par le citoyen Miot est ensuite
mia aux voix et adopté.

Le citoyen Billioray (rentrant). La cartoucherie de l'a-
venue Rapp vient de sauter, elle brûle encore. C'est de la
trahison, et vous discutez! On a arrêté le traître qui a mia
le feu. (Mouvement.)

Le citoyen président. Je ne donnerai plus la parole sur
la question du manifeste.

Le citoye!~ Vaillant. Je prie lea membres de l'assemblée
qui s'occupent'des municipalités de vouloir bien m'écouter.
La Communem'a donné une délégationdans laquelle je me
trouve souventen conflit avec certaines municipalités,tandis
qu'avec d'autres tout va pour le mieux.

L'enseignementne fonctionne pas comme il devrait fonc-
tionner. Pour aujourd'hui, je voua parlerai des jésuites. Ils
interviennent partout et sous toutes les formes.

Des municipalités très-ardontea en ont fini en deux jours;
dans d'autres, l'on n'a pas pu les chasser il serait urgent
que deux mois après la Révolution du 18 mars, on ne vit
plua de cea gona-la.

U serait bon que les municipalités eussent un peu plus
de zèle.

Le citoyen Réfrère. Précisez 1

Le citoyen VaïUant. et les Sssent disparaître en qua-
rante-huit heures d'une façon absolue. Voici donc ce que je
pr"poae:

< Sur la proposition de la délégation & l'enseignement,
<t La Communedécide
« Vu les nombreuxavertissementsdonnés aux municipali-

tés d'arrondissement,de substituer partoutà l'enseignement
religieuxl'enseignementlaïque

« 11 sera drossé dans les quarante-huit heures un état des
écoles tenues encore par lea congréganistes cet état sera
publié chaque jour dans l'0~!tM< avec le nom dea membres
de la Commune délégués & la municipalité de l'arrondisse-
ment où les ordres de la Commune, au sujet de l'établisse-
ment de l'enseignementexclusivementlaïque, n'auront pas
été exécutés, »

(La proposition du citoyen Vaillant, mise aux voix, est
adoptée.)

Le citoyen Ostyn. Je demande qu'on me laisse déposer
sur le bureau la liste des communautés qui existent dans
l'intérieur de Paris.

Le citoyen Mortier. J'ai une interpellation très-impor-
tante à adresser.

Un commissaire de police est venu dana notre arrondis-
sementfaire évacueret fermer l'église; cette opérationa été
faite d'une telle façon qu'elle a causé une espèce d'émeute
dans le quartier pourquot ne pas nous prévenir!

Le citoyen Courmett. La aureté générale, en présence de
faits très-gravea*qui se passent sur plusieurs pointa, a dû
prendre des mesures exceptionnelles et les faire exécntet
sana le moindre retard. croit avoir rempli son devoir.
(Qui!)

Le citoyen Gamton. ~l'heurequ'il est, nous devonsnoue
occuper exclusivement de la guerre et de toutes les questiont
qui s'y rattachent. (Assentiment.)

Le citoyen Urbain, président. Le citoyen Vésinier pro-
pose les décrets suivants

< l* Lea titres de noblesse, armoiries, livrées, privilège:
nobiliaireset toutes les ditstinetiona honoriaqu es sontabolis,

« Les pensions, rente; <, apanages y aBëre~nts sont sup-primés:

2* Lea ma)orata de tous genres «ont abolis, lea rentes,
pensiona et privilèges en dépendant sont supprimés.

3' La Légion dTionneur et toua les ordres honorifiques
sont abolis.

<t Un décret ultérieur déterminerales pensions dea légion-
naires qui doivent être conservées, lea autres seront sup-
primées. t

Autre proposition
< La loi du 8 mai 1816 est rapportée le décret du

21 mars 1803, promulgué le 31 du même mois, est remis
en vigueur.

et Tous les enfants reconnus sont légitimes et jouiront de
tous lea droits des enfants légitimes.

« Tous les enfants dits naturels non reconnus sont recon-
nus par la Communeet légitimés.

et Tous les citoyens âgés de dix-huit ans et tontes les ci-
toyennes âgées de seize ans qui déclarerontdevant le magis-
trat municipal qu'ils ventent s'unir par les liens du mariage
seront unis, à la condition qu'ils déclareront en outre qu'ils
ne sont pas mariés, qu'ils n ont ni père, ni mère, ni parents
jusqu'au degré qui, aux yeux de la loi, est un empêchement

au mariage.
t a Ils sont dispensés de toute autre formalité légale.

< Leurs enfants, s'ils en ont, sur leur simple déclaration,
seront reconnus légitimes, x

Voici une autre proposition du citoyen Jacques Durand

« Je propose à la Commune de décréter qu'à l'avenir nul
déménagement n'aura lieu qu'après avoir été surveillé à
l'emballage par un douanier ou tout autre agent de la Com-

mune.
La proposition du citoyen J.-B. Clément est mise auxvoix

et adoptée d'urgence.
Le citoyen président. Voici une proposition qui est re-

mise par le citoyen Miot

<[ Je demande à la commissionde justice si elle est prête
a faire son rapport sur ma proposition relative à la réforme
du régime dea prisons, a

Sur la demande du citoyen Ledroit, lecture est donnée de
la proposition suivante, faite par le conseil de la cinquième
légion

« Considérant que tout citoyen honnête a le droit de com-
battre pour'la liberté de son pays dans quelque camp que le
hasard l'aitplacé,

« DÉCRETB

« Art. l". Tout citoyen qui nura pris part à la défensedes
libertés communales et de la République aura droit à une
pension de trois cents francs, dont le premier trimestre
sera payé trois mois après le jour où une victoire complète
aura été rempartée par l'armée des défenseurs de la Ré-

publique sur celle des royalistes versaillais.
« Art. 2. Tout soldat de l'armée versaillaise à quelque

corps qu'il appartienne, venant se ranger sons la banniere
de la Commune et de la République, aura droit à la mômo
retraite.

a Art. 3. Tout citoyen de la province qui prendra les
armes pour défendre la République et les institutions com-
munales aura également droit à la même retraite.

a Art. 4. Tout omcier et sous-omcier de l'armée de Ver-
sailles, venant défendre le drapeau de la liberté, aura le
droit à la retraite, proportionnelementà son grade, x

Le citoyen Billioray. Je demande à vous donner lecture
d'une dépêche que je reçois à l'instant au anjet de l'explo-
sion qui vient d'avoir lieu avenue Rapp. (Mouvementde vi<

intérêt.)
Il est donné lecture de cette dépêche.
Le citoyen président. En présence de tout ce qui se

passe, on devrait mettre moins d'hésitationà voter les me-
sures de répressionqui nous sont proposées. (Oui.)

Un membre. Je demande qu'une contribution de guerre
soit votée contre les boutiquiers qui ont quitté Paris pour
échapperau service de la garde nationale. (Appuyé.)

Le citoyen président. Cette proposition sera mise en
discussion ultérieurement. Citoyens, je vous préviens que
notreprochaine séance aura lieu après-demain.

Le citoyen Léo Frankel. En présence des événements
qui se produisent actuellement, je déclare que j'assisterai

aux séances.
Le citoyen président. Le procès-verbal constatera que le

s
citoyen Léo Frankel a retiré sa signature du manifeste.

La. séance est levée à sept heures.
Les secrétaires~e la séance,

AMOUROUX, V&StKtEB.



NOUVELLES ÉTRANGÈRES

ANGLETERRE.
Le prince de Bismark n'est pas, pour le Daily Me~ra~,

l'id~a! précisément du chevalier d autrefois; il lui rappelle
bien plutôt la sombre et farouche Sguro des barons desbords
du Rhin. Comme eux, il ne connaît ni pitié ni générosité il
no songe qu'au gain. Tout lui est bon pour arriver à ses fins,
et les moyens !os plus odieux ne lui sont pas les moins accep.
tables.

Tel est le jugement qu'inspire à la fouille anglaise la ma-
nière presque brutale dont le chancelier allemand a mené
les négociations do Francfort et les dures conditions qu'il a
surajoutées à l'accord primitif.

On dirait, ajoute le Daily Telegraph, qu'il craint encore la
France. Prosternée dans l'arène, terrassée, en proie à l'anar-
chie, cotte nation est pour lui plus que l'ombre d'un grand
nom. Pour lui, elle est toujours vivante, toujours forte, tou-
jours terrible. Les précautions qu'il prend prouvent sa con-
viction secrète à cet égard il exige dos garanties si dures
parce que, au fond, il no se sent pas entièrement rassuré.

Le Standard du i6 mai, à propos du traité de Francfort,
s'exprime comme suit

La grande difnculté qu'offre l'appréciation do ce traité,
c'est de pouvoir comprendre les motifs des plénipotentiaires
français. Il est évident que cette dernière transaction laisse
la France dans une position infinimentplus désastreuse quecelle où elle se trouvait après le traite de Versailles. Les
clauses qui règlent le payement de l'indemnité, surtout lors-
qu'on les contracte avec les efforts des agents français à
Bruxelles, pour en obtenir une réduction et des modifications
dans le mode du payement, paraitraient inexplicables,si onn'avait pas la clef de l'énigme l'anxiété du gouvernement
de Versailles do maintenir son propre pouvoir à quelque prix
que ce soit.

MM. Favre et Pouyer-Quertier ont cédé au prince Bismark
tous les points sur la question d'argent; ils ont fait des pro-
messes à cet égard qu ifs pourront, ou qu'ils ne pourront pas
remplir.

Ils ont consenti à l'occupation par les allemands des forts
du nord pendant encore un an on un mot, ils ont cédé tous
les points disputés, à la seule fin d'empêcher les Allemands
de se jeterentre eux et l'objet do leur vengeance, Paris 1

MM. Favro et Pouyer-Quertiersemblent croire, à tort ou à
raison, nous n'avons pas à en juger, que le salut do la France
dépend de la revendication do leur autorité et ils paraissent
maintenant tout disposés a faire do Paris le siége do leur gou-
vernement s'ils peuvent seulement parvenir à y rentrer, mal-
gré l'occupationdo Saint-Denis par les Allemands qui, dans le
fait, sont les véritables maitres do la ville. Voilà tout le mys-tère du traité de Francfort. Le prince de Bismark, d'après
son propre aveu, s'y est rendu avec un bien faible espoir
d'arriver à une conclusiondéCnitive MM. Favro et Quertier
s'y sont rendus de leur côté avec l'intention bien arrêtés do
tout céder à M. de Dismark, pourvu que celui-ci leur accor-dât, à titre de compensation, la permission de reconquérir
Paris.

En résumé, le traité do Francfort, conclu par les plênipo-
tentiairos au nom do la France, nous parait avoir été résolu
d'avance entre ces derniers, moins on vue des intérêts de la
France que d'intérêts qui leur sont purement personnels, et
que M. de Bismark y a obtenu dos avantages tout à fait ines-
pérés.

Si les effets no répondent pas aux promesses, cela no seradû qu'a ce fait que le gouvernement actuel, pour assurer sa
propre conservation, a promis plus qu'il ne pouvait tenir, ni
aucun autre gouvernement qui lui succéderait.

('R'aduttparEUEMCAMOH.)

ALLEMAGNE

Voici nn journal allemand, que l'œuvrodu prince de Dis-
mark n'enthousiasme que médiocrement.

Nous lisons dans la Gazette de Dan<:tA
« Bismark no s'entend pas à conclure une paix. Il semble

que, confiant dans son génie infaillible; il dédaigne, ou tout
an moins n'estime pas à leur valeur les conventions étroites
qui prévoient tous les cas et sur lesquels il n'y a plus
moyen do revenir. On dirait qu'après avoir atteint le but
principal, il recule devant la peme de consigner les résultats

dans les articles proprement agences, .bienétudies et solide-
ment rejoints entre eux. C'est ainsi que nous voyons se véd-
fier en quelque sorte aujourd'hui cette parole de BMcher

<t Que la plume des diplomatesgâte ce que l'epée da soldat à
gagné.))P

On lit dans la GozeMe deR'an<)f<
L'annonce de la conclusion définitive de la ptdx entre

l'Allemagne et la France, loin d'exercer sur FASMmMee na-
tionato de Versailles une influence apaisante, a provoqué
sinon directement, du moins indirectement, une scène très-
caractéristique au point de vue de la situation des choses.
Ce qui a fait insister le députa réactionnaire Temaux, d'une
façon si inopportune, sur son interpellation relative à la tenta-
tive de médiation faite par le conseil municipal de Bordeaux,
c'était la conviction intime que la conclusionde la paix aug-
mentait notablementle danger que créeà l'Assemblée, au point
de vue do son prestige moral, ce qu'on appelle le mouvement
municipal, c'était la conscience inétuctaMo que, par suite de
la conclusion de cotte paix, le terrain légat commence à se
dérober sous les pas de cette Assemblée. La véhémente sortie
de M. Thiers qui, soit dit en passant, sounro d'une attaque de
goutte, l'a peut-être conduit plus loin qu'il no voulait aller.
Mais à voir les choses comme elles vont, il semble que le
chef du pouvoir exécutif, en posant la question de cabinet
dont it menace la chambre depuis longtemps, a associé plus
étroitement qu'il ne l'avait fait jusqu à ce jour, son eort à
celui de l'Assemblée nationale.

TRIBUNAtJX
COCRMABTtU.B

Affaires du convent d'Isay.
SMattcen mai. Présidence du colonel Gois.

A la reprise des débats, le citoyen présidentdonne lecture
d'un arrêt aux termes duquel la salle sera évacuée au moin-
dre murmure, et les pertubateurs emmenés devant la cour
martiale et juges séance tenante. Cet arrêt est rendu, dit le
citoyen président, pour éviter à l'avenir le scandale qui s'est
produit a la dernière audience, et ce, non-seulement dans l'in-
térêtde la justice, mais encore dans l'intérêt des accusés eux-
mêmes. ·

On procède à la continuationdo l'audition des témoins.
Le citoyen Damoret. Ce témoin dépose qu'il a demandé

au citoyen Daviot pourquoi it avait fait baisser le pont le
colonel Daviot lui aurait répondu en se troublant C'est
d'après l'ordre de la place.

Le citoyen Moreau dépose, après avoir reçu une admones-
tation de la part du citoyen président pour avoir fait erreur
dans sa dermère déposition; 1 incident tra point de suites.

Lo commandant Lovraud, témoin, dépose. Je suis arrivé,
le vendredi i2, à Issy, à cinq heures et demie, au moment
do la panique; j'ai rallié quelques hommes, et ai repris la
barricade des Charbonniers.

Le citoyen président. Avez-vous connaissance des prison-
niers qu'on aurait abandonnés ?

Le témoin. Non.
Les témoins Darvillier et Roger étant absents, le citoyen

président ordonne qu'il sera lancé contre eux un mandat
d'amener.

Le colonel Loé dépose on ses termes A t'attaque dos bar-
ricades par les Versaillais, le sieur Daviot rallia ses hommes
pour soutenir l'attaque, une panique survint. Le témoin excita
a son tour le courage des hommes, mais il no put réussir à
empêcher la débandade; it se dirigea sur Paris et vit la voie
obstruée par los fuyards, ce qui empêchait d'entrer les voi-
tures d'ambulance.

Le colonel Brunel dépose que le jour de la panique, les
troupes étaient dans le plus mauvais état. Le 115* avait déjà
perdu la veille vingt-six hommes dans une attaque mal con-duite. La responsabilité doit retomber non sur tes hommes,
mais sur ceux plus haut placés qui ont conduit ce jour-là
les opérations à tssy.

Le défenseur demande au colonel Brunel si le comMtm*
dant du ii5* aurait pu ramener ses hommesà leur poste,:

Le colonel Brunel. Je ne le crots pas. i.,
Le citoyen Lévy, capitaine d'état-majordu colonel .Brunet,

dépose qu'il n'a pu se rendre à son poste, parce qm'on::a
refusé do baisser le pont-levis à cause des fuyardsqui se
pressaient aux portes d'tssy et de VanvM. )

.11. t,l:~Itlij



Le commandant Rattier entre dans tes détail techniques
sur la position des troupes fédérées a tssy.

Le commandant Malroit a été témoin de la débandade; à
plusieurs reprise, il lui avait dit de battre en retraite sans un
ordre écrit; à la réception do cet ordre, il prit toutes ses dis-
positions pour battre en retraite on bon ordre et no rien
laisser aux mains des ennemis.

Le citoyen président. Quel était le nombre des fuyards.
R. Quatre à cinq cents hommes.
Le capitaine Darras dit qu'on apprenant que le H5* avait

pris la mite, il s'était présente pour essayer de les arrêter
ne pouvanty parvenir, malgré les efforts du commandantdu
iiy, il a procédé à l'arrestation du commandant.

!t est procédé à l'audition des témoins à décharge qui
viennent affirmer les uns, l'excellenteconduite et !o courage
du colonel Daviot; les autres, !o courage du commandant
du H5'.

Me Laviolette présente la défense des accusés.
Pendant sa plaidoirie, un garde national interrompt;il est

traduit immédiatement devant la cour martiale et condamné
il un an de prison.

« La cour;
< Usant de son pouvoir discrétionnaire, et on raison de

l'ordre lu à l'ouverture de la séance, condamne l'interrupteur
à un an de prison et ordonne que l'arrêt sera immédiatement
exécuté.n »

Après cet incident, MC Laviolette termine sa plaidoirie.
K La cour,
« Après avoir délibéré,
n Considérant,
<t l* En ce qui concerne le colonel Daviot,
w Qu'il a, sans ordres supérieurs, abandonné son poste et

fait ouvrir les portes;
« Considérant,
« Qu'il résulte des débats que cet abandon a été la cause

principale de la débâcle générale qui a entrainë la perte de
nos positions à Issy;

o Considérant,en outre.
« Que le grade de cet officier supérieur lui impliquait le

devoir d'imprimer l'élan et de donner le courage aux gardes
nationaux ptacés sous ses ordres;

a Que, loin de là, il n'a fait que céder à une panique géné-
ra)o, inspirée par un péril imaginaire, et n'a pas su se main-
tenir dans des positions parfaitement tenables;

« 2° En ce qui concerne le commandantVanostal.
« Considérant, )

a Qu'il résulte des débats que le bataillon placé sous ses
ordres a été le premier à abandonner son poste; qu'il a pro-
tité d'un encombrement do voitures d'ambulance à la porte
de Versailles pour rentrer dans Paris

« Que le commandant, loin de chercher à remonter le
moral des gardes placés sous ses ordres, a été le premier à
partager cette panique:

« Que, dans cette circonstance, il n'a fait preuve ni de
courage ni d'autorité

« Néanmoins, considérant la difficulté que pouvaient éprou-
ver les accusés on présence du mauvais vouloir d'une grande
partie des troupes placées sous leurs ordres, et notammentdu
li5* bataillon;

a Condamne
« Le lieutenant-colonel Daviot à quinze ans de réclusion
< Le commandant Vanostal à dix ans de la même peine,
« Et ordonne
« Que le H5" bataillon sera rayé des contrôles de la garde

nationale et sera désarmé:
« Que son numéro n'existera plus,
a Et que ses gardes seront versés dans les bataillons ap-

partenantà des quartiersdifférents. »

Audience du 18 mai.

AffaireBurelle, lieutenantau 79' bataillon et
Vasseur, garde au même bataillon.

Ces doux accusés comparaissent devant la cour martiale
sous la prévention de concussion.

tl résulte du rapport dep faits reprochés aux accusés que
Burelle aurait détourné du vin, du riz, 'lu café et des sar-
dines; Vasséur se serait rendu complice de ces détourne-
ments.

On procède à l'audition des témoins.
Le citoyen Leclercq dépose J'ai vu le lieutenant Duralle

emporter 5 barriques de vin, sac de iiz, 1 bu))o do café.

Le citoyen Schcenbr dépose qu'i) a acheté des boites de a
sardines à l'accusé Lurette. t

Le citoyen Orbotot, sergent-major,dépose que jamais le riz t
remis au lieutenant n'a été donné aux hommes; que tes par- a
des n'ont eu pour ration que vingt centilitres de vin au tiou

de vingt cinq. t
Le citoyen président procède à l'interrogatoire des accusés.
L'accusé Burelle nie formellement avoir détourné quoi que

cesoit; il explique la diminution de ration do vin par la
perte d'une barrique qu'il a cru devoir regagner.

L'accusé Vasseur me également les faits qui lui sont re-
prochés.

Sur les observations du défenseur, et en l'absence des
témoins à décharge, régulièrement cités, la cour rend l'arrêt
suivant

« La cour, n'ayant pas pour juger les éléments suffisants, et
on l'absence dos témoins à décharge, remet la causa à de.·main.

Les témoins seront convoqués et traduits devant la cour en
cas do non comparution. s

L'audience est levée à cinq heures et demie.

Association internationale des travailleurs
Aux travailleursde la gare d'/M y c< de Bercy.

La révolution que nous venons d'accomplir après tant de
violentes secousses, révolution qui n'est que le produit dp
la force unie au droit, est avant tout une refoh<<t'o)<
sociale.

Il ne s'agit plus aujourd'hui d'un changement de dynastie.
do t'organisationd'une répuMiquc, formaliste, modérée, aven
des institutions monarchiques, mais de t'étabtissemont iné-
branlable d'un ordre de choses politique affirmant toutes nos
revendicationssociales.

Serfs d'hier, affranchis d'aujourd'hui, nous devons tous
sans retard, nous unir pour conquérir définitivementle droit
légitime que nous ont toujours contesté jusqu'ici les capita-
listes et monopoleurs,DE YtVRE Es TBAVAtt.LAST.

Nous faisons appel à tous nos frères les travailleurs de la
gare d'h'ry et de Bercy, et les environs à venir se joindre à
nous, sous le drapeau do l'Internationale, pour étudier et
rechercher avec nous, par la libre discussion, les moyens de
hâter notre émancipation.

Le comité du groupe,
ARTRU, CHAUDESAtGOES, FAURE,

HABOY, LACROIXC, NOSTAC, rE-
BtSSEAU,KOUSSELOT.Paris,Iei7maii87i. RISSEAUT, ROUSSELUT.

N. B. Les admissions sont reçues tous les soirs à la perma-
nence de la section, do'huit à dix heures, 2, quai do Bercy

SECTtOX DES CABBtÈBES

Dans sa séance du i6 mai i87t, la section des Carrières de
l'Association internationale des travailleurs proteste énorgique-
ment par un vote contre l'article inséré dans te journal le
Rappel du 12 mai, qui est conçu en cea termes

« On nous assure que Piétri et Bazaine, en ce moment a
Genève, auraient essayé d'englober l'Internationale suisse
dans une conspiration bonapartiste.

« Des ouvertures ont été aussi faites dans ce sens à l'inter-
nationale de Paris, x

Le Rappel, avant d'insérer cette attaque malveillante,
aurait dti se souvenir que l'Association internationale, fondée
à Londres, le 26 septembre 1864, pour revendiquer les droits
des travailleurs et assurer leur émancipation, n'a cessé do
lutter courageusement contre l'empire.

Et l'on sait combien do condamnations et de persécutions
cela lui a valu. )! est aussi injuste que perfide do laisser
croire, par t'ambiguTtë de la rédaction précitée, que ceux-là
mêmes qui ont noté les déclarationsdu congresde Bâle, signé
les deux manifestes pendant le siége de Paris, et pris une
part active à la Révolution du 18 mars, puissent a un titre
quelconque pactiser avec un parti dynastique pour rétablir
les monopoles et les priviléges qu'ils'veulent abolir définiti-
vement.

1*' bataillon des éclaireurs du général Eudes
(en formation)

Caserne Babylone, rue de Babylone.
Enrôlements tous les jours, de neuf heures du matin à cinq

heures du soir.



Solde et vivres de campagne.
Armement& tir rapide.
Départ dans le plus bref délai.

le commandant,
A.PBUCOT,

ancien capitaine dans le i" bataillon
des francs-tireurs de Paris.

Paris, le i8 mai f871.

Chambre syndicale des ouvriers taiUeura
de Paris.

Les ouvriers tailleurs sont convoqués en assembléegénérale
le dimanche 2t mai, à une heure précise, salle Robert, bou-
ievard Rochechouart, impasse du Cadran.

Ordre du jour.
Élections de syndics pour compléter la chambre syndicale.
Communications diverses.
Nota. Les adhérents qui voudront se porter candidats sont
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PARTIE OFFICIELLE

Paris, Je 19 mai.
La Commune de Paris,

DÉCRÈTE

Art. 1" Une commission supérieure de comptabilité est
instituée.

Art. 2. Elle se composera de quatre comptables, nommes
par la Commune.

Art. 3. Elle sera chargée do la vérification générale des
comptes des différentes administrationscommunales.

Art. 4. Elle devra fournir à la Commune un rapport men-suel de ees travaux.
La Communede FarM.

Considérant que dans les jours do Révolution, le peuple,
inspiré par son instinct de justice et de moralité, a toujours
proctamë cette maxime « Mort aux voleurs1 » 1La Commune

DKCMrm:

Art. d". Jusqu'à la fin de la guerre, tous les fonction-
naires ou fournisseurs accusés de concussion, déprédation,
vol, seront traduits devant la cour martiale; la seule peine
appliquée à ceux qui seront reconnus coupables sera la peine
do mort.

Art. 2. Aussitôt que les bandes versaillaises auront été
vaincuef, une enquête sera faite sur tous ceux qui, de près
ou de loin, auront eu le maniementdes fonds publics.

La Commune de Paris
DÉCR&TB:

Il sera fait applicationaux parents des victimesde la car-

priés de se faire inscrire rue Saint-Sauveur,39, de huit henrM
à dix heures du soir.

Pour la chambresyndicale
Le Mcr~afre,
f.MOSSEt..

tt a été taissé dans les bureaux do la maison communale du
XtV* arrondissement

0 Samedi 13 courant, trois reconnaissances;
2° Dimanche H, une.
Les personnes qui les auratentouMiees sont priées de bien

vouloir se présenter pour les réclamer.

Dimanche, 21 mai, place do la Concorde, grand festival
donné par les musiciens do tous les bataillons de la gardn
nationale de Paris, au profit des veuves, des orphotins et des
gardes nationaux blessés en défendant la Hëpubhquo.

Divers morceaux patriotiques, exécutés par i,500 musicien:
ensemble, sous la direction du citoyen Delaporte.

Prix des places Terrasse des Tuileries, 2 fr. Pre-
mières, i fr. Secondes, 50 c.

Samedi 20 mai 1871

toucherie do l'avenue Rapp du décret du 10 avril 1871, con-
cernant les veuves et les orphelins.

Considérantquo sous !o régime communal à chaque fonc-
tion doit être allouée une indemnité sufSsanto pour assurer
t'existonco et la dignité de celui qui la remplit,

La Commune
DECRKTK:

Tout cumul de traitement est interdit.
Tout fonctionnaire de la Commune, appelé en dehors do

ses occupations normales à rendre un service d'ordre di!
rent, n'a droit à aucune indemnité nouvelle.

RAPPORT

DU DKt-MUH CIVIL A LA GUERRE AF COMME DE SAMT PUBLIC.
!!ier, vous appreniez l'épouvantable forfait commis dans nos

murs par nos infâmes ennemis, et vos cœurs patriotiquesont
frémi d'indignation contre i~s coupablos et de douleur pour
tant d'innocentes victimes.

La cour martiale est saisie.
Justice sera faite sans retard.
Aujourd'hui, nous no pouvons encore vous donner le nom.bre exact des victimes, lequel, heureusement, est bien au-dessous de co qu'on avait à craindre.
Les constatationsse poursuivent, et le résultat vous en seracommuniqué.
Il reste à faire connattre les noms des citoyens dont les

courageuxefforts sont au-dessusdo tout éloge.
Les pompiers de la Commune ont, dans cette douloureuse

circonstance, montré le dévouementqui leur est habituel.
Les premiers qui ont pénètre dans <~ fournEise, a!ors quoles explosions n'avaient pascessé, sont tes citoyens:
Alicaud, caporal pompier (6' compagnie~'
I)emer, sapeur;
t!ufuot, capora).
Puis sont accourus presque en méme temps les citoyens

Dubois, capitaine de la uottiuo; Jagot, marin; Boisseau, chef
du personnel à la délégationde la marine; Février, comman-dant de la batterie flottante.

Grâce à leur héroïsme, des fourgons chargés de cartouches.
dont les roues commençaient à s'enuammer, ainsi que des
tonneaux de poudre ont été retirés du foyer de l'incendie.

Nous ne parlons pas du sauvetage des Messes et des habi-
tants ensevelis prisonniers dans leurs maisons réduites endébris. Pompiers et citoyens ont, à cet égard, rivalisé do
courage et de dévouement.

Les citoyens Avrial et Sicard, membresde la Commune,
étaient aussi des premiers sur les lieux du danger.

Douze chirurgiens de la garde nationale se sont rendus à
l'avenue Rapp, et ont organisé le service médical avec unempressementque je ne saurais trop louer.

En somme, une cinquantaine de blessés, la plupart des
blessures légères, voità tout ce qu'auront gagné les hommes
de Versailles.

La perte en matériel est sans importance, eu égard auximmenses approvisionnementsdont nous disposons;i ne res-



tara & nos ennemis que la honte d'un crime aussi inutile
qu'odieux, lequel a;outé à tant d'autres, à défaut de nos in-
vincibles moyens de défense, suturait à tout jamais pour leur
fermer les portes de Paris.

Tout le monde a fait plus que son devoir; nous avons peude morts à déplorer.
le délégué civil à la guerre,Le <KMeM< civil d la guerre,

CB. DELESCLDZB.
Paris, le 28 Boréal an 79.

Les jurés des 1" et sections sont convoqués pour lundi
prochain. 22 mai.

Leur ancienne assignation leur servira à la fois pour entrer
dans leur salle et pour les dispenser du service mihtaire.

Les jurés des 3' et A* sections ront convoqués pourmardi 23.
Leur assignationd'aujourd'hui leur servira de même.

RAOUL RIGAULT.

Considérant qu'il est de toute utilité que les actes de la
Commune, décrets, arrêtés, circulaires, soient réunis dans unrecueil spécial,

La Commune de Paris a pris l'arrêté suivant
Art. l". Tous les actes officiels de la Commune de Paris

seront insérés dans un journal ayant pour titre Bulletin des
lois, qui paraîtra hebdomadairement.

Art. 2. Le délégué à la justice est chargé de l'exécution du
présent arrêté.

Sur la proposition de la commission fédérale des artistes
Le citoyen Buon, inspecteur des beaux-arts au patais do

l'Industrie, ayant abandonné son poste, est relevé de ses fonc-
tions

Les citoyens Doblézer et Meyer, délégués, sont chargés do
faire transporter au Louvre et au Luxembourg, les sculptures
et peinturesappartenant à l'Etat, et qui ne paraissent pas ensûreté au palais de l'tndustrie.

Le membre de la CommuneLe membre de la Commune
délégué à l'enseignement,

Le membre de la Commune délègue aux services publics,
Considérantqu'il est indispensablequ'une mesure uniforme

soit adoptée par tous les arrondissementsde Paris, on ce qui
concerne le payement des logements dus aux maîtres d'hôtel,

ARRHTE:
JI ne sera payé, jusqu'à nouvel ordre, aux mattres d'hôtel,

aucune réquisition de logements antérieure au 18 mars.
La vérification des créances postérieures au 18 mars se

fera au bureau du vériBcatour (ministère des finances), et
aucun payement ne sera effectué sans le visa dn chef vérifi-
cateur.

En conséquence, il est formellement interdit aux caissiers
des municipalités de Paris, chargés de ce service, de solder
tout ou partie de ce qui peut être dû avant le 18 mars.

Tout compte présenté à la vérification devra être accom-
pagné des bons et pièces justificatives.

Le membre de la Communedélégué
aux services pMMtcs,

~e chef du bureau
des werf/teafeuM,

HAMLET.
Paris, le 18 mai 1871.

Par arrêtes en date du 18 mai 1871, ont.été nommes
Le docteur Letourneau, chirurgien~rincipat d'état-major à

'Rcotemititaire.
Le citoyen Masseron, chirurgien-majordu 196' bataillon.
Le citoyen Callongues, chirurgien-majordu 1*' bataillon, ou

n était aide-major.

Par ordre du Comité de salut puNic, le citoyen Pillot,
membre de la Commune, est charge de faire un rapport sur
tous les officiers qui sont au Cherche-Midi.

Il s'entendra avec le citoyen Gois.
Le Comité <!e salut public,

ANT. ABNACLD, MILIORAY, F. GAMBON,
G. RANVtBB.

Paris, le 29 floréal an 79.

BnoUAM VAILLANT.

J. ANDRtEU.

Et par autres arrêtés du 19 mai
Le docteur Biondetti (AnnibaI-Napoléon), chirurgien-major

du233'bataillon.
Le docteur MoMnior, chirurgien-major de la 13' batterie

d'artillerie.
Le docteur Bourdel (Prosper), chirurgien-major du 224' ba<

taillon.
Le docteur Dumolin, médecin-majordu 132' bataillon.
Le docteur Soulaite, médecin-majordu 259' bataillon.
Le docteur Dumesnil, médecin-majordu 194' bataillon.
Le citoyen Claret (Antoine), médecin-major du 120' ba-

taillon.
Le citoyen Vilmet, médecin-majordu 21' bataillon.
Le citoyen Bastide, aide-majordu 98' bataillon.
Le citoyen Lejeune, aide-major du 138' bataillon.
Le citoyen Musset (Abel), aido-mator du 41' batail!on.
Le citoyen Warmont (Arthur), atde-majordu 34' bataillon.
Le citoyen Jaslowsski, aide-major du 1" bataillon des

zouaves de la République.
Le citoyen Lemonnier (Jules), aide-majordu 140" bataillon.
Le citoyen Drouet (Arsène),médecin-majordu 83° bataiUon,

en rempfacementdu docteur Martin, dont Ja démission est
acceptée.

Par suite d'erreurs commises dans l'O/~cM d'hier, on a
indiqué le docteur Besse comme remplaçant le docteur Do-
benoy, démissionnaire on aurait dû expliquer que le docteur
Debeney est appelé à d'autres fonctions.

On a aussi indiqué le docteur Genret (Albéric) comme
remplaçant le docteur Debeney on aurait dû dire qu'il rem-
plaçait le docteur Dancel, démissionnaire.

Le citoyen Rubinowicza été appelé par erreur Kubinowicz*
Et le citoyen Graham a été improprement appelé Grahan.

(MtKMtere de la guerre.)

PARTIE NON OFFICIELLE

ParK, le 19 mai.

RAPPORTS MILITAIRES
La guerre à Salut public.

8 heures du soir.
Reçoit de porte Maillot la dépêche snivanto
Ce matin, trois heures, vive fusillade, bois do Boulogne,

attaque très-vive. J'ai donné l'ordre do tirer pour protéger
t'actton; l'ennemi a battu en retraite à quatre heures. Le feu
du Mont-Vatérien couvrait la porto Maillot et n'a eu aucun
résultat, sauf deux hommes Messes à t'avancée. J'ai ordonné
un tir à toute votée quand l'ennemi a été en pleine déroute.
Tous nos efforts couronnés de succès. L'ennemi attaque de
nouveau; nous ripostonsavec vigueur. Artillerie fait merveille.

8 heures du soir.
Recevons de Mathieu la dépêche suivante
Le combatde ce matin a été livré par nous pour enlever les

positions do Versailles. Nous avons trois hommes tués et Ver-
sailles au moins cent soixante. Trouée au bois de Boulogne;
grand succès. Le combat d'artilleriecontinue.

Le colonel,

MATHIEU.

8 heures ~0 du soir.
Capitaine d'état-major arrive au grand galop do la Muette.

Versaillais chassés des tranchées à moitiédétruites.

19 mai 1871, 1 heure 10 minutes.
Nous recevons dépêche d'Arc-de-Triomphe
Plus de feu, plus d'attaque; croyons les Versaillais re-

poussés.
· DELESCLUZE.

Le corps dit des marins est dissous.
Le délégué à la marine est chargé de la réorganisationde

ce corps.
Le délégué civil d la g tore,

fELESCLNZZ.
Fait à Paris, le 19 mai 1871.



ORDRE
Les chefs do légion devront donner ordre à teura chefs de

bataillon d'avoir à faire fixer solidement, à l'intérieur de la
capote ou vareuse, une carte d'identité, et passer leurs hommes
en revue, avant leur départ pour les cantonnements qui leur
seront désignés, afin do s'assurer de l'exécution du présent
ordre.

Ces cartes leur seront distribuées gratuitement par les soins
du médecin en chefdo la légion. 1

Le présent ordre est applicabletant aux troupes de i'inté-
riour qu'à celles de l'exténeur, et sera exécuté dans les qua-
rante-huit heures à dater du 20 courant.

Pour la commtMtOMmédicale,

Vu par la commission de la guerre
Les membres <fe la Commune,

tULES BERGERET, F. COURNET,

A. LONCLAS.
Ce i9 mai 1871.

Considérant qu'il importe de faire servir au succès de la
Révolution du 18 mars toutes les ressourcesqu'offre la Fédé-
ration do la garde nationale;

Considérant que c'est on elle seulement que l'on peut 1

trouver les puissants moyens d'action révolutionnaire et de
contrôle efficace qui donneront aux décrets do la Commune
et aux ordres de la Guerre la sanction qui leur a manquéo
jusqu'ici.

Le Comité central
ARRETE

Art. ler. A partir du dimanche 21 mai, les conseils de lé-
gion enverront un délégué pour assister au rapport qui
aura lieu chaque jour, a deux heures précises, au minis-
tère de la guerre, salle do la Fédération.

Art. 2. Les divers corps ou fractions de corps de l'année
communale sont invités à se conformer aux principes de la
Fédération, afin do solidariser leurs intérêts et d'en assurer
la satisfaction.

La cavalerie, l'artillerie, le génie et le train ont le droit
d'être représentéspar un délégué au Comité central,

Pour le Comité central et par délégation
La commissiond'organisalion,

Paris, le 29 floréal an ?9.
BAROUD,LACORD, TOURNOIS.

Fédération républicaine de la garde nationale.
COMITÉ CENTRAL

Au peuple de Paris,
A la garde nationale,

Des bruits do dissidence entre la majorité de la Commune
et le Comité central ont été répandus par nos ennemis com-
muns avec une persistance qu'il faut, une fois pour toutes,
réduire à néant par une sorte de pacte public.

Le Comité central, préposé par le Comité do salut public à
l'administrationdo la guerre, entre en fonctions à partir de
ce jour.

Lui, qui a porté le drapeau de la Révolution communale,
n'a ni changé ni dégénérré. 11 est à cette heure ce qu'il était
hier le défenseurné de la Commune, la force qui se met en
ses mains, l'ennemi armé do la guerre civile, la sentinellemise
par le peuple auprès des droits qu'il s'est conquis.

Au nom donc de la Commune et du Comité central, qui
signent ce pacte de la bonne foi, que les soupçons et lescalomnies inconscientesdisparaissent, que les cœurs battent,
que les bras s'arment et que la grande cause sociale pour
laquelle nous combattons tous triomphe dans l'union et la
fraternité.

Vive la République!
Vivo la Commune 1

Vive la Fédération communale l
La commission de la ContfnuM s
BËRGERET, CHAMFY, GEBESME,

LEDROIT, LONCLAS, URBAIN.
Le Comité centrai

MOREAU, PIAT, B. LACORRE, GEOFFROY, GOUHIER, PMDBOMME,
GAUDIER, FABRE, TtERSOXNtEB, BO~XEFOY. LACORD, TOUR-
NOIS, BAROUD, ROUSSEAU, LAHOQUE, MARÉCHAL, BtSSON,
OUZELOT, CRtt, UARCEAU, L'ÈV&QUE, CHOUTEAU, AVOINE
fils, NAVARRE, UUSSOX, LAGARDH, AtJDOYXAUD, IIANSEII,
SOUDRY, LAVALLETTE, CHATEAU, VALATS, PATRIS, FOUGERLT,
MILLET, BOULLEKGER, BOUIT, DUOAMP, GREHER. DREVET.

Paris, i9 mai 1871.

FABM.

Le membre de la commission militaire chargé du service
médical invite les citoyens médecinson pharmaciens, chargea
do co service dans tes ambulances des vmgt arrondissementa
de Paris, à présenter leurs titres universitaires les dimanchs
2t et lundi 2z courant, do une heure à quatre,auxsecrétaiiàte
do la direction et de l'inspection générale des ambulances
(bureaux dotaGuorro.ruo SaintrDommiquo-Saint-Germain, 86).

Les docteurs Sémerio et Bernard sont chargés de l'exécution
du présent ordre.

Pour la commission médicale
Le membre du ComtM ceM<ra~

FABM.
Vu et approuvé

Pour la commission de la guerre
Le membre de la Commune

JULES BERGEMT.
Paris, le 19 mai 1871.

Direction du génie:
Les entrepreneurs de terrassement, de maçonnerie, de

serrurerie, de charpente, do constructions mécaniques, sont
convoqués à la direction du génie, rue Saint-Dominique-Saint-
Germain, M, le vendredi 19 mai, à une heure de relevée.

Paris, le 18 mai 1871.

Direction des monnaies.
L'administration prévient le public que les bureaux du

change, pour l'achat des matières d'or et d'argent, sont ou-
verts tous les jours de neuf heures à trois heures, à l'hôtel
des monnaies, quai Conti, n* 11.

LedeK~MëfK'admMuMntMMt
JM monnaies.

E. CAMHLMAT.

La délégation scientifique acceptera tous les jours, de huit
heures à onze heures du matin, les soumissions de sulfure de
carbone qui lui seront faites.

Le membre de la Commune, che/
t

de la dete~atton tctCHtt~gw.
PARISEL.

Paris, le 19 mai 1871.

Les citoyennes désireuses de s'enrôler dans le service des
ambulances Sxes ou mobiles, sont invitées à venir se faire
inscrire à la commission médicale, où'une liste est ouverte,
rue Dominique-Germain, 86, escalier D, deuxième étage.

Les certificats ou livretsde bonnes mœurs sont exigibles,
plus une. attestation du commissaire de police du quartier,
indiquant la demeure, l'ago et la profession.

~out'tacommtKt'onM~dt'cafe,
fABJ\L

Vu et approuvé:
tABMh

La commission de la Guerre,
membre de la Commune,

B. GHRESitE.
Ce 19 mai 1871.

Le citoyen J.-B, Clément a donné sa démission de membre
de surveillance des commissions.

Administration de la guerre.
ijO Comité central, pour seconder énergiquenMnt la dé-

fense et mener à bien la tâche que les circonstances lui ontt
imposée, réclame le concours de tous les délégués de ta pp-
dêration.

Mais il importe de mettre fin à la confusion qui règne dans
les attributions de divers groupes do la Fédération do ta
garde nationale, confusion qui a pour résultat d'entraver la
marche des divers services et do créer des dissentimenta
graves entre les citoyens.Le Comité central croit donc devotr
rappeler en termes généraux quel est le rôle de la délégation.

Toute délégation ayant généralement pour but d'exprimer
les désirs, les besoins, les plaintes et les revendications du
groupe qu'elle représente, les détégués doivent, atttant que
possible, être choisis parmi les citoyens exppnmonié~ et
fermes, Ils doivent avoir bien plus en vue de pactner le~ dif.
férends que de les aggraver. 5entinelles vigilantes du droit,



eur rote peut M résumer dans tes mots suivants: contrôle,
ntërmediatre.jusHce.

Lëedetegùesdoivent'proBtorde l'autorité morale dont its
jooMBënt pour Mftiner't'autoritëdes chefs, et tous leurs enbrts
doh~nt tendre~ ~anir étroitement tes chefs et tes citoyens
tardes. Its~na'sauraient on aucune circonstance intervenir
dans te oomnmSdëmentni dans l'exécutiondes ordres autre-
ment, la position des chefs deviendrait intolérable, leur auto-rité maMè, là disciplineimpossible, et la perte de notre cause
serait assurée. Votr et signaler, telles. sont leurs fonctions;
être bienveillants, sans cependant cesser d'être énergiques,
tels sont leurs devoirs. i

En se conformant à ce rôle, les délègues peuvent rendre
des services immédiats et inappréciables à la cause commu-

1

nale et républicaine. 1
Le Comité central prépare les moyens d'utiliser toutes les

ressourcesde contrôle, toutes les forces morales et révolution-
nairesque lui offre la Fédération,

Tous tes cercles ou groupes de la Fédération vont recevoir
des instructions précises réglant leurs attributions propres, et
établissant les relationsnécessairesentreeux et lo Comité con-
trat.

Pour le comité central et par délégation,
La CjmmtMMMt <forjjfanfM<<on

BAROUD, E. LAOMtD, TOUMt U t
Paris, le 28 Ooréal an 19.

<
Les délégués de la mairie du !V arrondissement informent
leurs admmistrés qu'en vue de faciliter et d'activer les rap-
ports des intéressés avec le service de la voirie de Paris, et
d'accord avec l'architecte commissairevoyer délégué, des bu-
!~aux viennent d'être établis à cet effet à la mairie de l'ar-
rondissement.

En conséquence, outre les bureaux de l'hôtel de ville, ou
pourra adresser à ta mairie toutes les demandes d'alignement,
d'autorisation de construire, do réparations, ravalements, ou-
vertures, installations d'auvents, échoppes, lanternes, etc.,
placementsd'enseignes, écussons, etc., et saillies sur la voie
publique;

Celles concernant les cabinets et fosses d'aisance, étaux de
boucherie, fournils de boulangerie, logementsinsalubres, ba-
timents en péril, nettoyagesde façades de maisons, etc., et
en général toutes les opérations de grande et petite voirie.

Les délégués du 1~° t[n-OMdMsemeM<

ARTHUR AMMULD, EUGÈNE GËRAMHN,

A3tOUROCX, CLÉMENCE,LBFRAKç.US.
Paris, le 19 mai 1871.

Ouverture de la vente municipalede lait condensé, dans la
cour do la caserne des sapeurs pompiers, rue du Cuateau-
d'Eau 78. La vente aura lieu de b heures à 10 heures.

Prix: Demi-litre. 20 cent.
Un litre. 40 cent.

Il sera fait, en temps opportun, une distribution gratuite a.
qui de droit.

préposé d ce service.

Bataillon des éclaireurs fédérés.
La but du bataillon étant do prévenir toute surprise sur

nos troupes, de harceler continuellement l'ennemi afin de
donner des renseignementsà l'état-major général sur les posi-
tions et les forces ennemies, les citoyens vraiment patriotes
qui comprennent le mandat impérieux qui teur est imposé
sont invttés à prendre les renseignements nécessairesavant
de contracter un engagement.

Le bataillon des éctaireurs fédérés suivra les traces dos
guérillas espagnols.

tt faut affronter tous les périls, tous les dangers, toutes les
privations; il faut, enfin, tout sacrifier à la République.
Que celui qui se sent la force morale et physique de remplir
cette mission se hâte de prendre place dans nos rangs.

La solde allouée aux volontaires est Cxée à 2 fr. par jour
et les vivres.

Les sous-officierset les officiers auront la solde do la garde
nationale.

Les femmes des volontaires recevront la même indemnité
!}uo dans la garde nationale.

Enrôlement rue des.Prétres-Saint-Cprmain-t'Auxcrroi?, 10

MULLER.

(ancienne 6co!e des frères), de neuf heures du matin à cinq
heures du soir.

Armement (chassepots), habillement, campementimmédiats.
S: MEMtEB, J. TRÈ\'ES, DARRÈ,

JTOSTAÎTB, DECHOLLES
D'OO~STANTntCBARALAMBO.

C/ttf«'<ft<-m<~0'
Vu et approuvé par ordre

du général Eudes
Le to~otM~c~d'~<ai{-m<~or,

GOUET.
Paris, le i8 mai i8'n.

AM dë~~Më il t'O/~Mef.

La séance de la Commune n'ayant pas commencé à t'houre
ordinaire, et retenu par des occupations importantes à ma
délégation, ie ne suis arrivé qu'après la lecture du procës-
verbal de la dernière séance.

Ce procès-verbal contenant des inexactitudes sur mon
compte, je vous serais obligé de vouloir bien insérer la recti-
ucahon suivante

Le citoyen Paschal Grousset ayant appelé les signataires de
la déclaration de la minorité Girondins », je lui ai répondu
par ces mots

« Si vous nous appelez Girondins, c'est que probablement
vous vous couchezet vous vous levez avec le ifo)tt(ex)'de 93
c'est assurément la raison qui vous empêche do voir quelle
différence il y a entre ces bourgeois et nous, socialistes révo-
lutionnaires. »

A la Cn de la séance, pour affirmer que je voulais avant
tout le salut do la Commune, je déclarais qù~n présence des
événements actuels je continuerais à assister à ses séances;
pour laquelle déclaration vous faites répondre au président
Le proces-per6o<constatera que le citoyen Léo Frankel a reffr~
sft signature du t)MMt/!Mte.

Je nie absolument avoir entendu cette phrase, contre
laquelle j'aurais immédiatement protesté, mon adhésion aux
conclusionsde cette déclaration ayant été faite sincèrement.

J'accepte toute la responsabiHté de mes actes et de mes
paroles, mais j'exige i'impartiaUtéla plus absolue..

Il y a assurément entre nous une différence de vues sur les
voies et moyens, mais il ne saurait y avoir une scission au
moment du danger.

Salut et ëgatité.
PB~CEL.LM F&AXML.

Le chef de la 2* légion prévient tes officiers des 8* él li* ba-
taillons do ne plus sortir en tenue, ces'bataillonsétant dissous.

Le désarmements'étantopéré, il rend responsablesles chefs
de bataillon et les commandantsde compagnie des armes qui
seraient trouvées chez les gardes nationaux absents ou pré-
sents de ces bataillons.

Ordre formel aux gardes nationaux de la 3' légion d'avoir
te numéro de leur bataillon, ainsi que celuide leur compagnie,
sur leur képi. Tout garde national contrevenant à cet ordre,
sera puni.

teC~de~Z'MotMt,
E. GtUU.

Paris, le 18 mai 1871.

Tout dépositaire de troncs pour les secours aux btesséa
devra, dans le délai de quarante-huit heures, en faire le dépôt
à l'administration du service médical, rue Dominique-Ger-
main, 86, escalier D, 2* étage.

Ouverture faite on présence du dépositaireet du déposant,
un reçu de la somme verséo sera délivré a ce dernier, et les
fonds seront remis au délégué aux finances, à qui la commis-
sion des secours adressera les mandats délivrés aux veuves et
orphelinsdes gardes nationaux fédérés et aux blessés.

La garde nationale est chargée de faciliter l'exécutiondu
présent ordre.

Pour la comrnissionmédicale,
FABRE.

Vu et approuvé par la commission
de la guerre.

Le mcmbre t/e Commua,
Il. GERESME.

t'arb, le 19 mai t87t.

)
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Samedi 20 mai 1871 (Me).
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COMMUNE DE PARIS
Seance'dm'endredtl9matl87t.

PRKStDEXCEDU CITOYEN RÈ8ERH. ASSBSSEUR, LE CITOYEN
porrtBR.

La séance est ouverte à quatre heures.
Le citoyen président. Demande-t-on la parole pour faire

des communications avant la lecture dn procès-verbal!'
Le citoyen Miot. Je demande si la commission de justice

est prête à faire son rapport sur la réforme du régime des
prisons.

Le citoyen Langevin. Je suis membre de la commission
de justice, mais je serai obligé de donner ma démission.

Le citoyen Gambon n'en fait plus partie par suite de sa
nomination au Comité de.salut public. Nous restons quatre
membres seulement, et sur les quatre, deux n'ont pas siégé.

Je demande donc que l'on complète le nombre de mem-
bres nécessairepour que cette commissionpuissefonctionner
utilement.

Le citoyen Clémence. J'appuie les observations du
citoyen Langevin; je suis disposé & donner tous mes soins
à la commission de justice mais je ne veux pas que ce soit
une sinécure autrement, si les choses continuaient& mar-
cher de cette façon, je serais, moi aussi, obligé de donner
ma démission.

Le- citoyen Durand. Nous sommes occupés- dans nos
arrondissementsjusqu'à une heure de l'après-midi. D'autres
occupations et les séances ne la Commune nous réclament
ensuite, si bien que nous ne pouvons trouverque difficilement
un instant pour nous occuper de la commission.de justice.
J'avoue que. mes habitudes me porteraient plutôt à donner
mon~temps & la commission du travail et de l'échange, et si
le citoyen Longuet, qui fait partie de cette commission,
pour laquelle il ne se sent peut-être pas le goût nécessaire,
voulait permuter, je crois que les choses n'en iraient que
mieux.

Le citoyen président. Que l'assemblée adjoigne à la com-
mission de justice des hommes de bonne volonté.

Le citoyen Miot. Les membres de cette commission
viennent de me donnerraison. On n'a rien fait; je les engage
à faire quelque chose. Je visite les prisons tous les jours,
et je suis sûr qu'ily a des douleurs imméritées, auxquellesil importe de mettre un terme. Sur ces questions de justice
et d'humanité,je ne resteraijamais indifférent. (Très-bien )

Le citoyen président. Je demande à la commission de
justice une action en rapport avec les besoins de la situation;
je propose de lui adjoindrele citoyen Yésinier.

La nomination du citoyen Vésinier à la commission de
justice est mise aux voix et adoptée.

Le citoyen Langevin, membre de la commission de
justice. Il y a encore deux membres a nommer.

Le citoyen président. Attendez que nos collègues do la
minorité reviennent dans cette assemblée, nous trouverons.
parmi eux d'autres membres a vous adjoindre.

Le citoyen Jacques Durand, membre de la commission
do justice. Je propose le citoyen Longuet.

Le citoyen Urbain. Citoyens,je regarde commeun devoir
rigoureux de la part delà majorité d'adresser une inter-
peUation a.la minorité; je crois qu'on ne peut déléguer un
membre, de la minorité avant que cette interpeHation n'ait

en lien. Je ne sais pas si tous les membresde la~ma~orito
ont la même intention au sujet de cette interpellation, mais
je sais que je l'adresserai moi-même, si d'autresne le font
pas. ~(c

Le citoyen président. Alors, devant cette observation,
la commission reste composée de trois membres. Elle est
priée de se réunir demain, à neuf heures.

Le citoyen Johannard. Je demande la parole pour une
communication. Je me suis rendu hier au poste qu'on m'a
fait l'honneurde me confier. On s'est battu toute la nuit. La
présence d'un membre delà Commune a produit la meilleure
influence parmi les combattants. Je ne serais peut-êtrepas
venu, sans un fait très-important dontje crois de mon devoir
de vous rendre compte.

On avait mis la main sur un garçon qui passait pour un
espion. Toutes les preuves étaient contre lui, et il a fini par
avouer lui-même qu'il avait reçu de l'argent et qu'il avait
fait passer des lettres aux Versaillàis-J'ai déclaréqu'il fallait
le fusiller.sur-le-champ.Le généralLa Cécilia et les ofnciers
d'état-major.étant du même avis, il a été fusible à midi.

Cet acte m'ayant paru grave, j'ai cru de mon devoir d'en
donner communication à la Commune,et je dirai qu'enpareil
cas j'agirai toujours de même.

Le citoyen Dereure. Je demanderaiau citoyen Johannard
si le procès-verbal de l'exécution a été dressé.

Le citoyen Johannard. Le procès-verbal a été fait ét
envoyé a la guerre. Je'demande à l'assemblée de constater
ma présence, car je serai forcé de repartir de suite.

Le citoyen Sicard. Lorsque j'ai donné ma démission de
membre de la commission de la guerre, je l'ai motivée par
une lettre que j'ai été trés-étonnéde ne pas voir figurer à
l'0/jftCtft.

Le citoyen Vésmier. Ce n'est par oubli que la lettre du
citoyen Sicard n'a pas été publiée a l'0/)!cte~. Avant de l'in-
sérer, je voulais consulter l'assemblée. Je m'en rapporterai,
pour sou insertion ou sa non-publication,& 'la décision de
rassemblée.

Le citoyen Babick. Je ferai remarquerau citoyenVésinier
qu'il n'a pas répondu au citoyen Sicard sur les motifs de la
non-insertionde sa lettre à FO/~tef.

Le citoyen Urbain. Lors de la dernière séance, si j'avais
bien entendula lecture de la démission du citoyen Sicard,
je lui aurais demandé d'en modifier les termes.

Le citoyenfaaohal Grousset. Le Comité de salut public
et son délégué à l'0/)icfet sont juges de l'opportunité qu'il y
a a publier ou non telle ou telle discussion c'est à eux do
suspendre ces publications lorsqu'ils jugent qu'elles pour-
raient avoir une action dissolvante.

La clôture, mise aux voix, est prononcée.
Le citoyen président. Je mets maintenant aux voix la

question de savoir si la démission du citoyen Sicard sera
publiée en~entier.

L'assemblée décide que cette publication n'aura pas lieu.
Le citoyen Urbain. Dans le compte rendu de l'Û/)!cM~

publié en deux fois, le rapport de la 7" légion dont j'ai
donné lecture dans la dernière séance a été transposer
façon.qu'on peut croire que c'est le citoyen BtHioMLy~quit
fait cette communication. C'est 1& une erreur..1 -)

De plus l'0/)icM,la suite de cette lecture,,prêta jm'
citoyen J.-B. Clément des paroles qui me

peuvent <~o!r

aucun rapport avec ce que je venais de lire.
Je suis chargé par la 7* légion de demander, que~ ce



't!
MpportaoitpnbUô tout BpéciBlement&rO/)ttMf,et qu'une

afBche ptrticnlière Bo!~ apposée dans l'arrondissement. pour
constâtei cet ori. ~sce embr~

ré do Ïa Cdmt>ibne.'Lecitoyen
~~& ~embrgB&rétaA

de ÏàC6mmhne.
Je n'avais paatmtteh& I~r<clCnt6on dm citdye~ Uthain
pour m'occtp<)E~lf~MMn~t&n~n'il demande.
J'avais,& quatre heures dn matin, envoyé plutieurs dépc-
ches an secrétariatpour avoir copie du rapport en question.
Jenel'àipaseu&temps:c'estponrqncijtm'aipnlopublier
a l'0/!MMn'avant-hior. La publi&Uon~'tmttété faite
dans le numéro du lendemainn'a donc paa ~n être mise &
sa'place. J'avais aussi donné des ordres nécessaires pour
qu'une affiche fùt faite à l'imprimerie nationale~ afin do
donner une grande publicité a~ti fait* relatésdanft ce rap-port. ',i,

Mait), malheureusement,mes ordres n'ont pu encore être
Méoatétf Quant & la phrase du citoyenJ.-B. Clément) c'est
une erreur de paginatton. que jê prie l'assemblée de vouloir
bien excuser. (Très-bien! très-bien!)1) =

Plusieurs membres. L'ordre du jour l'ordre du jour.
Le citoyen président. Voici une rectificationdu citoyen

Mortier.
Le citoyen Mortier. Je viena protester contre une erreur

des sténographes, qnt ont écrit Mortier pour Pottier. Je
demande à ce que rectification du fait soit inséréea l'0/pctet.
Si la edreté générale faisait évacuer on fermer toutes les
églises do Paris, elle ne ferait que prévenir mes désira.
Ce que je pourraislui contester, ce serait la fermeture com-
plète de ces maisons, car je'désire les voir ouvertes pour y
traiter de l'athéisme et anéantir par la science les vieux
préjugés et les germesque la séquelle jésuitiquea su infiltrer
dana la cervelle des pauvres d'esprit.

Le citoyen Clémence. Le compte rendu analytique prête
nu citoyen Langevin des paroles que j'ai prononcées. J'ai dit
que les membres de la minorité s'étaient rangés à l'avis do
Vallès. J'ai voté contre le Comité de salut public;, mais la
majorité l'ayant institué, j'ai ajouté que je protestais contre
les paroles du citoyen Paschal Grousaet. (Interruption.)

Le citoyen Mot. On n'a pas reproduit une partie do mon
allocution dans la discussion sur le manifeste de la minorité.
J'ai terminé cette dernière par ces quelques mots

« Les membres de la minoritéont commisuh ncte grave et
dea plus répréhensiblea, suivant mon appréciation) en
publiant le manifeste par lequel ils font scissionavec la
majorité.

Sans notre prudence et notre modération ils pouvaient
ainsi amener la gnerre civile, qno mes collègues de la majo-
rité et moi voulons éviter. Je demande que ma rectification
soit insérée au Journal officiel.

Le citoyen Langevin. Je demande qu'elle n'y soit pas.
(Bruit.)

Mot Je
demande alors que l'auemblée voteLo cttoyen Miot Je demande alors que l'assemblée vote

sur l'insertion de ma rectification à l'O/~cM.
Le citoyen président. Je vais mettre aux voix la demande

d'insertion à fO/~cfet des paroles du citoyen Miot.
L'assemblée, consultée, décide que les paroles du citoyen

Miot seront insérées à l'O~icMt.
Le citoyen Viard. Si noua avons des reproches à nous

adresser, ce n'est pas en récriminant que nous arriverons
à un bon résultat. Il me semble que nous devrions nommer
une commission de trois membresqui a'entendratt avec la
minorité.

Le citoyen président. Citoyen Viard, vous n'avez plus la
parole ce n est pas I& une motion d'ordre. La parole es<
a l'un des secrétaires pour la lecture du procès-verbal de la
dernièroeéance.

Il est donné lecture du procès-verbal, qui est mis au3
voix et adopté.

Le citoyen président.' Je trouve sur le bureau une lettre
du citoyen Clueèret, se plaignant du détai trop long qn'ot
assigne à ea réclusion.

Je vais en donner lecture i
l'aris, lois mai 187t.

Chera eoUègcee,voila vingt jours que, détenu préventi-
vement, j'appelle en vain ceini de la justice.

Et pourtant, nens avons tous combattu contre la déten-
ttpnpréventive.

Comme membre de la Commune,j'ai droit à mon siége.
Comme enfant do Paris, j'ai droit à défendre ma vilh

natale.
Comme homme, j'ai droit à la justice ne mo la réfute

pM.
A quoi suis-je utile ici?

Et surtout pénétrez-vous bien de cette pensée, que je
nie de ceux qui croient qu'il y a autant de gloire à obéir
qu'à commander,quand I) peuple'gonveme..f. "~lut;et'<raternité,

'E.CLMMMT.
Le citoyen président. Je propose que l'auaire Cluserot

soit la première mise à l'ordre du jour de dimanche, avec
injonctiont la comnuMtion d'enquête de se présenter.

Leoito~tnAmoth'ÔUX. On sera convoqué à domicile.
Le citoyen président. Je. donné lectured'une proposition

qui est faite par le citoyen Amoureux
« Considérant que les citoyens et citoyennes morts pat-

suite de l'explosionde la cartoucherie de l'avenue Rapp,
remplusaient un Mrviee public et contribuaient ainsi Ma
défense de la Commune.

« La Commune
DÉCRÈTE

Article unique. Il sera fait applicationaux parents des
victimes de l'explosionde la cartoucherie de l'avenue Rapp
du décret du 10 avril 1871, concernant les veuves et les
orphelins. M

Le citoyen Amoureux. On me fait remarquer ~uo beau-
coup de personnes ont été tuées aux environs de la cartou-
cherie. Doivent-elles être comprises dans le décret!T

Plusieurs membrès. Oui! t Oui
Le citoyen J.-B.Qément.Oui, mais après enquute.
Le citoyen Urbain. La Commune ne doit venir en aide

qu'aux familles de ceux qui travaillaient à la cartoucherie,
ceux-là seuls peuvent bénéScier du décret invoqué. Cepen-
dant, je reconnais qu'à côté de ces victimes, il y en a d'au-
tres qui sont fort intéressantea pour celles-là je proposerais
d'ouvrir une souscriptionou tout autre moyen qui permette
de leur venir en aide.

Le citoyen Amoureux. Je repousse par tous le< moyens
posaiblet,*et en toutes circonstances, le mode des souscrip-
tions publiques. En s'en tenant à la teneur du décret que j9
propose, on ne fait aucun passe-droit) et toutes les victimes
auront des secours.

Le décret du 10 avril 1871, qui s'occupe des femmes ou
enfants des gardes nationaux morts pour la défense des
droits du peuple, est général.

Le citoyen Gérardin. Pour moi, les. familles des gens
qui sont en relations avec Versailles no doivent pas béné-
Scier du décret, c'est évident; mais si un père dé famille de
cinquante ans, par exemple, meurt en laissant un enfant,
vous serez bien obligés de pourvoir aux besoins de ce der-
nier. Toutes les victimes de l'explosion méritent des secours
de la Commune..

Le citoyen Ledroit. Je suis partisan de faire le moins
d'exclusions possibles, mais nous ne devons pas non plus
faire pronter nos adversaires des avantages faits à ceux qui
défendentla Commune.

Je crois qu'ilserait beaucoup plus justede no comprendre
dans les secours accordés que les personnes employées a la
cartoucherie. Quant aux gardes nationaux qui ee trouvaient
dans les environs, ils se trouvent dans les conditions du
décret, et dès lora il est inutile d'en faire mention.

Les autres victimes de l'accident sont sans doute très-
intéressantea; mais tout ce que nous pouvons faire pour
elles, c'est d'organiser des souscriptions publiques.

Voix nombreuses.Non non pas de souscriptions organisées
par la Commune 1

Le citoyen Ledroit. Nous devons venir' en aide aux dé-
fenseurs de la République; quant aux autres citoyens, nous
ne pouvons que faire des efforts pour les soulager.

L Le citoyen Amoureux. Le décret accordant des pen-
sions aux-femmes,enfants et parents des gardes nationaux
tués en combattant pour la Commune, a prévu toutes ces si-
tuatiuns: je vais vous le lire:

« La Commune do Paris,
a Ayant adopté les veuves et les enfants de tous les

citoyens morts pour la défense des droits du peuple,

« DKCRKTE

· « Ait.. l". Une pension de 600 francs sera accordée à 1:'
femme, mariée oit non, du garde national tué pour la dé-
fense des droits du peuple, après enquête qui établira ses

9 droits et ses besoins.
« Art. 2. Chacun des enfants, reconnu ou non, recc-

z vra jusqu'à, l'âge de dix-huit ans une pension de 305 francs,
payable par douzième:

M Art. 3. H~M le cas ou )o< enfant seraient ')cja privéa



de leur mère, lie seront élevés aux frais de la Commune,
qui leur fera donner l'éducation intégrale nécMBaire pour
être en mesure de ee tufnre dans la société.

< Art. 4. Lo< ascendants,père, m&re, frères, et sœurs de
tout citoyen mort pour la défense des droit!! de Paris, et
qui prouveront que le défunt était pour eux un soutien né-
cessaire, pourront être admis & recevoir une pension pro-
portionnelle a leurs besoins, dana les limites do 100 à
800 francs par personne.

<t Art. 5. Toute enquête nécessitée par l'application des
articles ci-dessus sera faite par une commission spéciale,
composée de six membres délégués a cet effet dans chaque
arrondissement,et présidée par un membre de la Commune
appartenant & l'arrondissement.

« Art. 6. Un comité, composé de trois membres de la
Commune, centralisera les résultats produits par l'enquête,
et statuera en dernier ressort.

« Paris, le 10 avril 1871.
Le citoyen E. Gérardin. Je ferai observerque le décret

parle bien de citoyens, mais ne dit pas les citoyennes, si
bien qu'il pourrait arriver qu'une citoyenne blessée à la
cartoucherie ne pût pas profiter des dispositions du décret.

Le citoyen Amoureux. Le mot citoyen employé dans le
décret doit être compris dans un sens général, et s'applique
par conséquent auxcitoyennestout aussibien qu'auxcitoyens.

Le citoyen J.-B Clément. Jéme rallie a la proposition
Amoureux.

La citoyen président donne de nouveau lecture de la
propositionAmoureux, et il la met aux voix.

(La proposition du citoyen Amoureux est mise aux voix
et adoptée.)

Le citoyen président. 11 y a plusieurs propositions im-
portantes du citoyen Vésinier qu'il me parait bon d'ajourner,
pour qu'elles puissent être étudiées avec soin.

(Sur la demande du citoyen Yésinier, ces propositions
sont renvoyées aux commissions compétentes, entre autres
& celles de la justice et des finances, pour être discutées
dans le plus bref délai.)

Le citoyen président. J'ai rencontré en venant a la
séance une troupe de musiciens faisant une quête pour des
blessés sur ma demande, iis m'ont exhibé une commission
signée Cournet. Certainement, cette commission n'a été
donnée qu'avec de bonnes intentions. Mais ce que je trouve
blâmable, c'est que cette troupe se composait de 30 musi-
ciens et de 15 ou 20 quêteurs, qui prélèvent d'abord chacun
4 francs pour leur journée.

C'est là un fait immoral et qu'il me parait argent de
faire cesser au plus vite.Le citoyen Coumet. Cette question a été déjà traitée ici.
L'autorisationémanant de la sûreté générale a été accor-
dée sur la demande d'une municipalité. Mais il y a environ
quinze jours que ces quêtes ont été interdites par un avis
publié au Jouma! Officiel. et elles auraient dû cesser.

Le citoyen E. Gérardin. Il ne faut pas de mendicité.
L'Empire n'a su faire que des mendiants la République
doit faire des hommes.

Le citoyen J.-B. Clément. 11 est important que cette
question soit liquidée. Dans le XVIII* arrondissement,nous
avons interdit les quêtes aussitôt l'avis paru à l'Officiel. Elles
devraient être interdites également dans tous les autres ar-
rondissements.

Le citoyen'Ledroit. Je crois que l'assemblée est bien
éclairée sur cette question; ~i on laisse aux municipalités
le droit d'autoriser des quêtes, nous verrons encore ces
mascarades dans les rues. Il faut arrêter cela déBnitive-
ment s'il y a des musiciens ass<:z xétés pour mettre leur
talent au service des blessés, qu'ils organisent des concerts,
et que ce soit gratuit de leur part.

Le citoyenpréaident. Je crois que l'on doit renvoyer la
question au Comité de salut public. (Oui oui !)

Le citoyen Miot. Je demande la parole pour une commu-
nication relative aux quêtes,

Le citoyen président. La question est renvoyée au Co
mité de salut publie. Le citoyen Pottier fait la proposition
de remplacerles galons par une marque distinctive. Je crois
que pour-cette question, la guerre seule est compétente.
(Oui! appuyé!)!)

Le citoyen J.-B Clément. Prenez-y garde, citoyens il
y a des gens qui meurentavec leurs galons, et si vous lea leur
enlevez, vous ferez peut-être une chose-très-mauvaise.

Lo citoyen préaid nt. Voici une proposition du citoyen
Coumet, & laquelle je m'associe complètement:

« Considérant que dans les jours de révolution, le peuple,

inspiré par son instinct de justice et de moraUM,a tou}o<Ufa
proclamé cette maxime Mort aux voleurs! <.c La Commune

MDECRETE:
< Art. 1" Jusqu'à la fin de la guerre, tous lea fonction-

naires accusés de concussions, de déprédations, rois, seront
traduits devant la cour martiale; la seule peine appliquée &-
ceux qui seront reconnus coupables sera 1~ peine de mort.

» Art. 2. Aussitôt que lea bandesversaillatses auront été
vaincues, une enquêtesera faitesur tous ceux qui de~ prés ou
de loin, auront eu le maniement des fonds public*. aLe citoyen Frankel. J'ai lu précisémeet dans le Journal
0/~tCte< un article du délégué aux Nuances

et La solde de la garde nationale a donné lieu u de sean-
daleux abus.

« Le délégué aux finances a constitué un service spécial
de contrôle pour arrêter les détournements qui, se com-
mettent tous les jours.

« Quant aux misérables qui ont osé profiter des difûcultés
de la situation actuelle pour tromper indignement la Com-
mune, le service de contrôle est appelé à faire une enquête
sévère surces délits qui, l'heure présente, sont des crimes.
Leur culpabilité établie, its seront déférés à la cour mar-
tiale et jugés avec toute la rigueur des lois militaires.

« La direction du contrôle, siégeant & la délégationdes
finances, recevra avec reconnaissancetous les documentsde
nature a l'éclairer.

Le citoyen Coumet. Vous perdez de vue le but que
j'avais en présentant ce projet; le directeur du service de
l'intendanceest venu me déclarer qu'il se chargeait de faire
une économie de deux & trois cent mille francs par jour, si
on lui donnait le moyen d'arrêter le vol organisé.

Un citoyen demande que l'on mette « tous les fonction-
naires ou fournisseurs.

»
La proposition du citoyen Cournet avec l'amendement

« et fournisseurs » est adoptée.
Le citoyen président. -Voici une proposition du citoyen

Mortier demandant qu'on réunisse dans un même volume
tous les décréta de la Commune

a Considérant qu'il est de toute utilité~ que les actes de la
Commune, décrets, arrêtés,- circulaires, soient réunis dans
un recueil spécial de la Commune de Paris.

«ARRETE:t
« Art. l". Tous les actes offioiels de la Commune de

Paris seront insérés dans un journal ayant pour titre Dut-
~e<fn des lois, qui paraîtrahebdomadairement.

< Art. 2. Le déléguéà la justice est chargé de l'exécution
duprésentarreté.

« H. MORTIER. n

La propositionMortier est mise aux voix et adoptée.
Le citoyen président. Voici un projet de décret du

citoyen Vaillant
« Considérantqne sous le régime communal, â chaque

fonction doit être allouée une indemnité suffisante pour as-
surer l'existence et la dignitéde celui qui la remplit.

« La Commune

« DECRETE t
K Tout cumul de traitement est interdit.
<t Tout fonctionnairede la Commune appelé en dehors de

ses occupations normales a rendre un service d'ordre diffé-
rent, n'a droit à aucune'indemnité nouvelle.

·
« VAILLANT. B

Le citoyen pésident. Je Tais mettre aux voix la proposi-
tion du citoyen Vaillant relative au cumul.

Le citoyen Ledroit. C'est inutile. Ce serait nous répéter.
puisqu'il y a un décret qui fixe a 6,000 'francs le maximum
des traitements et interdit le cumul.

Le citoyen Vaillant. Ma proposition complètele décret
que vous avez pris précédemment.

Le citoyen Président. On dépose sur le bureau la pro-
position suivante

La Commune,
DECRETE

Art. ler. Une commission supérieure de comptabilitéest
autorisée; 1

Art. 2. Elle se composera de quatre comptables nomcaés
par la Commune

Art. 3. Elle sera chargée de la vénncatîon géhératedts
comptes des différentes administratioM cctnHnunaIee;



~A~Bl~dMrt fournira la Commune un rapport men-
<tneldee«tMvaux.· ,o,

J.MMT.BBOHRE,

B.POTTtM.
PMis.teitmaiiBM.

C'eatunècour dew comptes que l'on vont propose, et je
crois qu'elle aérait d'une grande utilité.

Le dtoyenLëdudt Je suis d'avis qu'il toit opéciSé, dana
le premier article, que le comptable pourra être choisi en
dehotudela Commune.Le citoyen Mot. C'est la Commune qui choisit le eomp-
table elle le prendra où elle Toudra.

(La proposition, mise. aux voix, est adoptée.)
Il.est ensuite décidé qu'ily aura séance dimanche à deux

heures précises et appelnominal.
La Commune déclare, en outre, qu'elle entendra le ci-

toyen Ctuseret détenu préventivement.
La aéance est levée septheures et demie.

Le secrétaire de la séance,
AMOCROUX.,VES!NtER.

Les citoyens du départementde l'Oise qui habitent Paris
adressenta leurs-concitoyens un appel dont nous extrayons
tespassagessuivants:

Chers.concitoyens,
Malgré la distance, la lutte et la calomnie, nous nous adres-

sons à vous tous, à votre bon sens, à votre droiture, à votre
coeur, espérantprojeter ta'tumiere de la vérité sur des faits
que la passion politique a l'audace do travestir.

La volonté d'un homme, d'un'seul homme, aventurierdes-
pote, soutenu par une infâme coterie, a'corrompu et précipité
ta nation dans un ablme de désastres et do deuil: c'est le
couronnement de l'édifice impérial.

Par leur ineptie ou leur trahison, les hommes du 4 sep-
tembre ont comprimé l'ardeur de la défense et n'ont pas pro-
fité des formidables ressources de Paris le dernier rempart
de la France a été livré., et notre courage s'est brisé devant
une subite capitulation. v

A son tour, le gouvernement de Versailles, par ses actes,
par ses éléments rétrogrades, n'a rion négligé pour troubler
l'opinion, menacer la stabilité de la République de là le
soulèvement du 18 mars.

La République est la base des droits généraux d'un peuple,
comme la Commune est la garantie des droits individuels. La
République est l'organisation gouvernementale la plus éco-
nome dans ses dépenses, la ptus sincère dans son contrôle, la
'plus durabledansses institutions. C'estdonc le régime le plus
sage pour éclairer les esprits, rassuret les intérêts et cimen-
ter notre alliance fraternelle; c'est, enfin, le seul régime pos-
sible, nécessaire/indiscutable,pour régénérer la Frànce.

Voilà pourquoi nous voulons le maintien de la République,
gouvernement du pays par ie pays, gouvernement de tous par
tous et pour tous.

Comment, chers compatriotes, faire cesser le malentendu,
le différendentre Paris et Yersaittes ? Comment arrêter l'effu-
sion du sang et les horreurs de ce duel fratricide ? Nous qui
sommes vos Sts, vos frères; rosamis~TtOusvous exhortons à
vous grouper, à voua concerter, à joindre vos efforts aux
nôtres pour obtenir, par voie'do pétitions, ce que la démo-
cratie réclame depuis longtemps les franchises municipales
de Paris et do toutes tes communesde France.

N'en doutez pas, citoyens, Paris, autant et plus que vous,
appelle la fin de cette guerre affreuse Paris veut t ordre, la
paix, le travail et la sécurité. Paris, pas plus que vous, ne
repoussel'autorité d'un gouvernement contrat pas plus que
vous, il n'entend se séparer de la grande famille française,
et ne songe à rompre notre, ancienne et admirable unité.

Si, inspirés comme nous des périls de notre malheureuse
patrie, vous désirez son salut, nous vous adjurons de vousadresseranosdéputés.
Assez de combats, assez de massacres Que la cbnciiiation
se fasse Unissez vos efforts aux nôtres, citoyens

Vive la France! Vive ta République!1
~Su~peH< les ~g)Mh<rM.~

Jcudi~ vers neuf heures du soir, tes détégués de plusieurs
conseils municipaux du département de t'Hérautt partaient de
Mohtpetiierpour se rendre au congres de Lvon.

Une foute considérable et sympathique s'était portée à la
gare, ann d'assister a teur départ.

Un citoyen adressa alors à la foule un discours en faveur
de l'extension des libertés communales.

Après le départ du train, la manifestation se mit à par-
courir la ville aux cris de Vive ta Commune de Paris 1 A bas
Versailles1

Ce n'est que sur les conseils d'un républicain connu et es-
timé dans le pays que la foule se dispersa.

Le jour où le conseil municipal se reunissait, pour élire son
maires vendredi, avait lieu à Nevers une réunion des maires
des principales villes do Franco, parmi lesquelles on cite
Cette entre autres.

Le générât Ducrot mort ou victorieux) se trouvait ce
jour-làà Nevers, qui a )o désavantage d'être sa patrie.

Ce Spartiate en affiches, voulant faire exécuter les ordres
du gouvernement, accroche son grand sabre, monte à che-
val et somme le cotonot commandant la garnison d'avoir à
arrêter les citoyens qui composaient la réunion.

Sur te-refus de celui-ci, te général rassemble à la hâto
toutes les brigades de gendarmerie du pays et se prépare n
faire lui-même cotte arrestation.

La foule indignée se porte aussitôtvers le lieu do la réunion,
délivre les maires que le général Ducrot avait déjà incarcérés,
et fait pleuvoir une pluie do pierres sur les gendarmes et leur
chef, qui se replient on désordre devant ces projectiles
comme ils se repliaient avant devant les boulets prussiens.
C~ën~eur.~

On n'a pas oublié-la démarche que la Commnnedo Paris a
autorisée, il y a quelque temps, à t'enet d'obtenir de Ver-
sailles la mise en libertédu citoyen Blanqui contre l'échange
d'un certain nombre d'otages détenus à Mazas, parmi lesquels
se trouvaient l'archevéque de Paris et son grand-vicaire
Lagarde.

La Commune, en effet, frappée de cette fatalité étrange
que t'homme jqui avait été condamné à mort pour la cause de
la Révolutionet de l'idée communale était séquestre dans
une prison ignorée, à l'heure même où cette révolution était
triomphante, la Commune avait décidé qu'il était do son
devoir do demander cet élargissement- Et, contré la seule
personne de Blanqui, elle avait offert t'archovûquo de Paris,
son grand-vicaire et sa sœur.

On sait que M. Thiers a refusé.
Aujourd'hui, nous apprenons de source certaine que Io

monde catholique et diplomatique s'est ému. Le citoyen Nory
Ott, délégué du nord maire de Londres, le nonco du pape
et l'ambassadeur des Etats-Unis sont allés oux-mcmesà Ver-
sailles appuyer, auprès do M. Thiers, la demande précédem-
ment autorisée par la Commune.

De son côté, le citoyen Flotte, que son amitié pour Blanqui
avait déjà fait l'intermédiaire do la première négociation, est
venu remettre entre les mains du chef du pouvoir exécutif
une nouvelle lettre pressante de Mgr Darboy et do M. le curé
de la Madeleine, demandant, au nom do la religion, au nom
do l'humanité, au nom de la justice, le consentement do
M. Thiers.

Le citoyen Flotte a eu avec M. Thiers deux longues conver-
sations, dans lesquelles te chef du pouvoir exécutif de la
République française a déclaré qu'il n'y avait plus à cette
heure qu'une loi la loi de la guerre. Et M. Thiers, qui avait
refusé la mise en liberté de Blanqui aux premières demandes
de l'archevêque, l'a refusée de nouveau à l'ambassadeur
d'Amérique, au nonco du papo et au délégué du tord maire
de Londres, en prétextant que l'élargissement do Blanqui
donnerait à l'insurrection un chef trop dangereux. fCt't~x
pCMp~

On lit dans ~ans-JoMtttat
La commission du traité de paix a prix aujourd'hui une

décision pénible'etqui impréssionnerafâcheusementla Francé.
Elle a voté l'échange des territoires qui environnent Metz

contre ceux qui avoisinentBelfort.
Un seul membre, le général Chabeaud, s'était élevé contre

cette décision, au point de vue stratégique mais M. Thiers
ayant parlé, la commission s'est inclinée.

H serait facneux que la Chambre ratifiât les propositionsdo
la commission. Il est déjà bien assez malheureux d être obligés

t par la force d'abandonner des Français, sans encore trafiquer
comme d'une marchandise ceux de nos compatriotes qui
ont pu, à la suite .dos préliminaires de paix; so croire échap-
pés de la griffe allemande.

Au point de vue commercial, nous perdrionscet échange
dos nunes et des usines .d'une valeur considérable.



Au point de vue stratégique, nous découvrons encore da-
vantage le chemin de Paris.

Au point de vue moral, ce n'est pas
Espérons que la Chambre ne voudra pas, devant l'his-

toire~ endosser Ja responsabilité de ce trafic de. chair hu-
maine.

Est-ce pour se venger des humiliations qu'il reçoit on
Prusse que le gouvernement agit ainsi ? C'est a croire. Ecou-
tons la feuille versaillaise

La commission nommée pour examiner le tra!t< de paix
conclu le 10 mai entre la France et l'Allemagne, a eu raison
de se hâter. M. do Bismarck est impatient; tt veut en finir
et pour pou que l'Assemblée nationale fasse mine d'hésiter,
il est tout prêt à déclarer que c'est dans un moment de fotio
ou d'ébriéte qu'il s'est'avisé de dire que le gouvernement
français actuel lui semblait le mieux on état de remplir les
vœux du peuple français.

Et croyant sans doute rallier la réaction au parti préconisa
et mis en avant par M. Thiers, ce journal ajoute

Quand M. Jules Favre est arrivé- à Francfort, il a trouvé
M. de Bismarck assez mal disposé; et voici en substance, le
langage qui lui aurait été tenu

Votre gouvernement n'est pas co qu'il me faut. Voilà
deux mois qu'on l'a mls à la porte de chez lui, deux mois
qu'on le tient on échec, et il est impuissant à réduire les
Parisiens.

D'après le re~ettf, on lui aurait communiqué une lettre
d'un garde national du i73* bataillon.relatantle fait suivant

H a été lu hier, 9 mai, à l'ordre du jour de. l'armée prus-
sienne, à Tergnier, qu'une veuve, par suite do la guerre, a
déchargé un revolver sur Dismark.

Un second coup a blessé un officier supérieurprussien.
Cette femme a été immédiatementpasseo par les armes.

Représentations de bienfaisance données sous le
patronage des membres de la Commune.

?'Mt~n'M, mat.– Des concerts et représentations dra-
matiques avaient été organisées à des heures diverses et dans
trois endroits différents salle des Maréchaux (2 heures),
galerie de Diane (~ heures), salle du Théâtre~6 heures). Par-
tout la foule était empressée, compacte.

La citoyenne Agar, bien que malade et très-fatiguée, y a
dit, avec ce style vibrant et passionné qu'on 1m connait,
IWMr, d'Hegésippe Moreau, et la Ï.rc d'atrat't, d'Auguste
Barbier; elle a soulevé, comme d'habitude, les transports en-
thousiastesdo l'auditoire.

L'artiste a dû se trouver bien vengée des attaques malveil-
lantes et mensongères de Versailles, et l'ovation dont elle a
été l'objet, les applaudissements frénétiqueset les bravos,
les rappels dont elle a été accablée ont dû lui'prouver que
le peuple sait, .lui aussi; protéger les arts à sa façon, lors-
qu'il' apprécie le caractère de l'interprète.

La citoyenne Camille André a obtenu un brillant succès
dans les Abeilles, dojlugo, et Fernand Désaulnéea été vive-
vement applaudi dans ~o~ Maudt'~ Bonaparte' et autres
pièces dont il était l'auteur.

Le public a de- même accueilli avec faveur -les citoyens
Henri Roze, récitant Ch~eat<d«n; et Housse! do Méry, puis
l'orchestre monstre que dirigeait avec talent M. Schneider. (de
plus on plus sans accointance avec l'autre).

Le soir, au Théâtre-Lyrique, avait lieu la première repré-
sentation do la Fédération artistique. Les honneurs de cotte
soirée, pour la partie littéraire, reviennent encore à la grande
tragédiene Agar, celle qui (t hurle « la J/arM't'~t'sc, comme
disent si gracieusement les journaux des campagnes,et parti-
culièrement le Gaulois, qui no peut digérer mon, cliché do
l'excellente troupe du seul théâtre, qui soit rM«/Mp/ef< MK
~fM'f, etc., etc.

L'/ipent'r de la Fédération a'produit.un ofTet des plus
sympathiques.

L'tcentrdes Peuples, par Noailles, !esSoMo<s de F<!tM<,
par les chœurs des théâtres lyriques, les citoyens Michot,
Villaret, Tinion, Pacra et Arnaud, ont été chaleureusement
applaudis, ainsi que les citoyennes Morio et Arnaud, même
MHe Amiati, qui se bisse toute seule, ce qui ne manque pas
d'une certaineoriginalité. Le succès do la partie comique ap-
partient, à: C'est ptM/:Mt.' autrement dit Plessis, le roi des
saltimbanques.

Orchestre comme il n'en existe pas Versailles, artistes

comme Paria seul a le secret d'on possédera .quand même,
malgré les dissentiments politiques: c'est dire qu'il y eu
bonne recette pour les familles des blessés oHesmalhoureusea
victimes des vingt arrondissements.

Pendant ce temps, au Grand-Concert parisien, la citoyenne
Rosa Bordas faisait une quête qui produisait 120 fr., et cette
somme, à laquelle la direction ajoutait 200 fr., était versée
entre les mains du comité d'ambulance du X* arrondissement
pour venir on aide aux blessés, veuves et orphelins.

Aujourd'hui vient le tour du Grand-Opéra. Nous espérons
que le public répondra à l'appel bienveillant qui lui est fait,
et soutiendra les efforts des braves artistes, qui se multiplient
partout où l'on signale une bonne œuvre à faire, une infor-
tune à soulager.

Cotte représentation patriotique est organisée par les soins.
du Comité do sûreté êt du secrétaire général do l'ex-préfec-
ture de police, le citoyen Regnard.

On y entendra l'7/yMne d <s Liberté. de Gossec, qui n'a
pas été exécuté depuis 1793.

Les artistes do l'Opéra ont promis de se surpasser pour
donner do la solennité à cette représentation révolution-
naire.

L'ancien directeur, le citoyen Haydn, conduira l'orchestre.

Aux artistes lyriques, chanteurs et instrumentistes.
Les citoyens et citoyennes artistes, attachés aux théâtres

ci-après Opéra, Opéra-Comique et Théâtre-Lyrique, et comp-
tant à un titre quelconque dans le personnel du chant, de
l'orchestre, des choeurs, de la danse ou. de la régie, sont in-
vités à se réunir dans la salle du Conservatoire, mardi 23, à
deux heures, à l'effet do s'entendre avec le citoyen Salvador
Uaniol,.délégué par la délégation à l'enseignement, sur les
mesures prendre pour substituer au régime de l'exploita-
tion, par un directeur ou une société, !o régime do l'associa-
tion.

Association internationale des travailleurs
CotMe~ /Met'~ /Mr!'S)'c<).

La résolution suivante a été adoptée dans la séance du
17 mai 1871
Une réunion extraordinaire du Conseil fédéral aura lieu
le samedi 20 courant, à une heure précise., pour juger la si-
tuation actuelle.

Les membres do la Commune qui font partie do l'Interna-
tionale. sont convoqués pour cette séance.

Ils auront à y répondre de leur conduite à l'Hôtel do ville,
et seront interrogés sur les motifs de la.scission qui s'est pro-
duite.au.sein de la Commune.

Les membres adhérents pourront, sur la présentation de
leurs livrets, assister à cette réunion.

Les .citoyens Léo Frankel et Dérailler, délégués de sections
et présents la séance, ont voté la proposition.

Dimanche 21 mai, place do la Corderie, G, à 2 heures,
réunion générate do tous les ouvriers chaudronniers, en cui-
vre et en, fer.

Communications importantes.

FAITS DIVERS
Le musée du Luxembourg n'est pas encore ouvert. Lés

toiles, que le gouvernementdu t septembre avait fait rouler,
sont étenduessur le parquet et roclouées sur leurs châssis
mais les salles ne seront pas prêtes avant une semaine.
La plupart des tableaux précédemment exposés sont con-

servés. On y joint, quelques toiles trouvées dans les palais
ex-impériaux et dans les appartements do la haute domesticité
des Tuileries..

Sous ce titre Les codacrM de Notre-Dame des Vt'ctOt'fM,
lo R~e~ dit Peuple publie le récit qu'on va lire

Des bruits singuliers couraient depuis quelques jours sur
les singuliers miracles qui s'accomplissaient dans l'église
Xotre-Dame des Victoires.

On parlait do mystérieux assassinats, do crimes rappelant
ceux do Saint-Laurent.

Hier, à six heures, le 159* bataillon do la garde nationale
a cerné l'église. Le citoyen Lo Moussu, commissaire do.poUco
délégué, accompagnéde trois membres .do la munieipahj~,<îu
11* arrondissement et do deux 'médecins,~a.falt puyn~es
portes de l'égliseet immédiatementpratiquer de~ fouilles.



A fhMhte ôh nous écdvons, on a déià déterré* plusieurs
<tdavM~ et tout fait prévoirdes découvertes nouvelles.

Aw pied de i autet de ta Vierge/on a trouvé an cercueil enchêne, ou était enseveli un prêtre. D'après les renseignements
dMtnéa par itcttfé actuel, ce corps auraitété déposé !& depuisdix ans. t- .f

Dansunciveaù, près du même autel, les travailleurs ontmis au jour plusieurs caisses d'argenterieet d'objetsprécieux.
A coté de ces caisses est une tête de femme avec de iohgs
cheveux blonds.

Dans un autre caveau oh a découvert quatre cadavres de
femmes dont l'ensevelissementest récent.

A gauche de l'entrée de l'égtise, sous une chapelle latérale,
est un petit caveau où les travailleurs ont trouvé deux brace-
lets de femme en or. Sur le mur de ce caveau on remarquel'empreinte d'un bras orné d'un bracelet. Cette empreinte nepeut s'être produite que pendant une lutte, et alors que la
pointure du caveau était fraîche.

Dans toute l'église on sent une odeur cadavéreuse qui fait
présager de nouvelles découvertes.

Quatre prêtres de Notre-Dam~des-Yictoiresont été arrêtés.
Au dernier moment, nous apprenons que les cadavres

Dimanche 21 mai i87i
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PARTIE OFFICIELLE
Pat'M, /e 20 mai.

Le Comité de salut public, en présence des tentatives de
corruption qui lui sont eignatéea de tontea parts, rappelle
qae tout individu prévenu d'avoir offert on accepté del'argent pour faits d'embauchage, ae rend coupable du crime
de haute trahison et sera déféré à la cour martlale.

Le Comt'M de salut pu&h'c
ANT. ARNAUD, BILLIORAY, E. BLDES,

Parts, le 1" prairial an ?9.
F.SAMBOX,G.RAXV!ER.

Sur la proposition du citoyen directeur général de l'in-
tendance,

Le délégué civil à la guerree
ARR&TE

L'uniforme et les galons tendant à établir une assimi-
lation aux grades militaires sont supprimés dans le corpsde l'intendance.

Le directeur de fintendance soumettra à la délégation
& la guerre un système aussisimp'e que possible de marquesdistinctives, suffisant à constater les qualités des employés
du dit corps.

Z.efMepM~H'fttH/oc'w~
Paris, le 29 noréal an 79. en. DRLEsci~-xE.

Sur la proposition du membre du Comité central, direc-
teur de rïntendance,

Le délégué à la guerre
ARR&TE:

I* Les employée d'intendance ne porteront plus d'insignes
militaires, mais un costume uniforme comme suit

Frac noir à collet rouge rabattu
Gilet fermé;
Pantalon à bande rouge;
KépL & bande et Blet rouges
Les insignes seront les étoilea d'argent placées au collet

et au képi

trouvés à t'egMse en question sont à cette heure exposés à ta
porte de Fegfise.

Souscription pour les victimes de l'explosion de la
cartoucherie de l'avenue Rapp, au Champ-de-
Mars.
Le citoyen X. du tV arrondissement. 20 fr.

Tous les ouvriers .de la corporation de la sellerie de Paris
sont invités à se réunir; Grande-Ruedes Batignolles,salle dn
Chalet le 2t courant, à une heure, pour communicationimpor-
tante.

Dimanche 21 mai, place de la Concorde, grand festival
.donné par les musiciens de tous les bataillons de la garde
nationale de Paris, au profit des veuves, des orphetins et des
gardes nationaux blessés en défondant la République.

Divers morceaux patriotiques, exécutés par 150 musiciens
ensemble, sous la direction du citoyen Detaporto.

Prix des places Terrasse des Tuileries, 2 fr. Premières,
1 fr. Secondes, 50 centimes.

Une étoile pour les sous-chefs de semée
Deux pour les chefs de Bernée
Trois, côte & côte/pour les inspecteurs d'administration;
Trois, en triangle, pour le directeur.
2°'11 sera établi un état-major d'intendancequi ajoutera

au costume ordinaire de petite tenue une étoile au collet
et une autre au képi.

Cet état-majorn aura qu'un capitaine dirigeant le service.
ayant rang d'inspecteur, et des sous-lieutenants.

Paris, le
1~~ ~Commt'Mt'on de fa ~Hct'rc.~

Paris, le 1" prairial an 79.

La Commune do Paris,
Conformément aux principes établis par la première

République, et déterminespar la loi du 11 germinal, an II,
DÉCRÈTE

Les théâtres relèvent de la délégation à l'enseignement.
Toute subventionet monopole des théâtres sont supprimés.
La délégation est chargéede faire cesser, pour les théâtres,

le régime de l'exploitationpar un directeur ou une société,
et d'y substituer, dans le plus bref délai, le régimede l'asso-
ciation.

ORDRES
Par suite de la translation dans les bureaux de la déléga-

tion à la guerre de l'état-m~orde la place,le lieutenant-co-
lonel Razoua est nommé commandant de place & l'Ecole mili-
taire avec toutesles attributions appartenant &cettefonction.

Considérant que les réquisitions de chevaux ont lieu pour
la remonte de la cavalerie, le publie est informé qu'aucune

demande ou réquisition de chevaux no pourra avoir lieu si
elle n'est approuvée par le lieutenant-colonel Mairoax,
commandant de la cavalerie et am veillant en chef de la
remonte, avec l'autorisation spéciale du délégué à la guerre.

Le délégué civil à la guerre,
Paris, le 29 floréal an 79. DELESCLUZE.

Le corps dit des marins de la garde nationale est dissous.
Il sera immédiatement réorganisé sous la présidence et

le contrôle du citoyen Latappy, délégué à la marine.
Ce corps procédera à des élections régulières pour son

cadre d'officiers et sous-ofnciors.
Le citoyen Latappy, délégué à la marine, est chargé de

l'exécution du présent arrêté.
Le délégué civil « la guerre,

Paris, 20 mai 1871. DELESCUJZE.

Les habitants de Paris sont invités de se rendre à leur
domicile sous les quarante-huit heures; paseé ce délai, leura
titres de rente et grand-livre seront brûlés.

Pour le Cornue c~t'af,
GR&UEB.

Aujourd'huidimanche, & deux heures, aéance de la Com-
mune et appel nominal.

Le citoyen Cluseret, détenu préventivement sera entendu.



MINISTÈRE DES FINANCES

~ew&oMtWtM~ o~)~< par /M~oyeMrt </< /a y<!<-</e oa<'OM~.

s s
î

âs
.j

ô
g .â,.s

3 !f
OBSERVATMNS.

g' -S =5
a

S. OBMRYATMNS.
g Tottl.

E-t i*fr.c fr.c.
8

(r.c. ft'.c.
l loMOt

tr. c'I 7950

88, IStMQf.
2*10 C'Ifi'.c.

chasseurs fëdëres.
I

79 M 06 M t. ;2t0
18 2 1 génie.200 9

2 lg0 ), 0.iOB
n

18 2
1 génie. 2QO

~»

741 20 7 9 -u

G17;'s~ ..T.5. 11870
na R2 n

10 36 o
10

S"
i 36 n 11. 84 »tU U~ in û~

2 11 Ideguerre. M D) 396sédentaire. S .) 3 ?5.315
11 16 52 S. ,2?9 (?0 n

2 2550 ?t B Df
8 21

H
750~ 97 n 17 90 4. '.13950~

8~ c 1 3 6 ~p 6.5. M 42
M6 3». 6.e' 42')}n

10

3
87 50

7. 42 n 35950
.n 94 87 M 8. 39 n10

25
2" 100

87 50 S. 7 »

19 25 2. 100 JI 9 '7» Il J4 T(V) m&decm-major. 30 ?
»' ?1 » 2 02 ZaMentair~ ?11~ M n, 551 1) ;¿ S 18 .iil 00 ù
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Paris, le 20 mai.

RAPPORTS MILITAIRES

Heureuse reconnaissance poussée jusqu'à Choisy-le-Roy,
Orly et Thiais.

Bicêtre, 9 heuresdu matin.
Versaillais installentune batterie à mi-côte de Bagneux,

mais lea projectiles n'arrivent pas jusqu'à nous.
Le fort et les Hautes-Bruyèresouvrent le feu et ne tardent

paa à réduire les batteries ennemies.
De minuit à deux heures du matin, l'ennemia'eat avancé

jusque dans le cimetière de Bagneux; nos fédérés l'ont
repoussé jusqu'à ses anciennes positions.

Nos positions ont été attaquées plusieurs (bis toutes les
attaquesont été repoussées victorieusement.

Le général La Céeilia a fait fdsiller un espion pris en
flagrant délit.

Attaque très-violente de l'ennemi contre les Hautes-
Broyeres, barricades de Villejnif et Moulin-Saquet.

D'après renseignementssûrs, l'ennemiy a laissé une cen-
taine de cadavres; de notre côté, pertes insignifiantes.

Bicetre et Haates-Bruyëresont appuyé de leurs feux la
poursuite de l'ennemi.

Neuitly.Anteut).
Succès importante.
FMillade intermittente.
Nos artilleurs sont pleins d'entrain, et l'esprit des troupes

en général est excellent.

Tout va bien. Lesbatteries de nos barricadesfont éprouver
des pertes sérieuses aux Versaillais.

Minuit. Reprise des hostilitésjusqu'àsix heures du matin;
avantage aux fédères.

Après-midi. Nos bastions tirent de temps à autre et font
:eMer le feu ennemi.

Montmartre,Saint-Ouen.
Tirent de temps en temps sur la redoutede GennevUliers,

~insi que les bastions. La Jo~pMhe tire sur Bécon, qui ne
répond pas.

Forte canonnade nous éteignons le feu de plusieurspièces
des batteries de Bécon.

Montmartrecontinue son tir avec de bons résultats.
Le bombardement d'Antenil, de Passy et du Point-dn-Joui

continue de nombreux obus sont dirigée sur le Trocadero.

DU

Des femmes et des enfants sont tués et blesse* que leur
sang retombe sur nos misérables ennemis

Gentilly.

Asnières, sotrée du Ht.
Versaillais ont tenté une attaque a~ bout d'nne heure,

leur feu a été complètement éteint.
Nuit. Convoi d'artillerie, se dirigeant sur GenneTtUiera,

dispersé par les batteries de Clichy.
Matinée,9 heures. Feu très-violent du e&té de l'ennemi,

éteint par nos batteries.

Montrouge.

Neuilly.

Midi, Petit-Vanves
Les garibatdiensont mis en fuite les ruraux.
Noua avons encore en l'avantage dn côté de Clamart.

Aucune insertion n'aura lieu & l'0/~cfet pour lea matières
relevant de la délégation à la guerre, sans l'autorisation du
délégué civil à ce département ou du Comité de salut
public.

11 est interdit aux bureaux de la guerre de faire appooer
des amenés blanches sans lea mêmes autorisationsque cellea
qui ont été indiquées au paragrapheprécédent.

Le délégué civil d la guerre,
CH. MLESCUJZE )1

Paria, le 20 mai 1871.

En exécution du décret communal du 6 mai courant, il
a été procédé hier 20 mai, à deux heures., à l'hôtelde ville,
saUe Saint-Jean, en aéance publique,préaidée par le citoyen
Lefrançais,membre de la Commune, à un second tirage au
sort de quatre nouvelles séries d'objetsengagésau Mont-de-
Piété, qui devront être délivres gratuitement.

Ce tirage a donné les résultats suivante

I" Du 16 au 31 janvier 1870;
2" Du 16 au 30 novembre 1869
3" Du 16 an 31 mai 1870;
4" Du 1" au 15 février 1871.

Le retrait des objets compris dans chacune de ces séries
peut se faire immédiatement, aux établissements où ils sont
déposés & l'administrationcentrale, me des Blancs-Man-
teaux, rue du 31 Octobre (ancienne rue Bonaparte);ou rue
Servan.

L'administrationrappelle que les habitants de la commune
de Paris peuvent seuls bénéncior du droit du 6 mai, les
habitants des communes suburbainesn'y ont aucun droit.

Chaque reconnaissance devra porterie cachet de la mairie,
du commissaire de poUce, du juge de paix ou du conseil de
famille du bataillon de l'arrondissementde l'emprunteur.

Asnières.
RAPPORT

Nous, membres de la commission d'enquête chargée
d'examiner les faite relatifs à l'arrestation du citoyen Emile
Clément, membre de la Commune,

Après avoir pris connaissance des pièces contenues daM
le deesier du citoyen Clément (Emile-LeopoM) et dea décla*



rations faites par ce citoyen lui-même, après son arres-
tation

Attendu que de l'examendes pièces contenues dans le dit
dotsier, il resuite que le citoyen Clément (Emile) a éto
arrêté le 2 mam 1872 (et non io 12 janvier, commo il l'a
déclare) en rertu d'un mandat lancé par le préfet do police
sous l'mculpation de société secrète (affaira Miot, Yas-
sel, etc.)

Attendu que de l'aveu même du citoyen Clément, il résa!to
que des onres de service lui furent faites par Boitelle, préfet
de police, devant lequel il avait été amené à la suite de son
arrestation;

Attendu que dans une lettre,datée deMazasIeïmarst8G2,
et adressée au préfet de police, le citoyen Clément se )"p-
pelle à la mémoire du préfet;

Que dans cette lettre, il manifeste le vifdésir d'être admis
auprès de l'empereur pour « l'instruire do bien grandes
choses qui pourraient asseoir sa dynastie sur des bases
inébranlables B

Que dans cette même lettre, le citoyen Clément parle
de « l'intérêt qu'il porte à l'empereur»

Attendu que dans cette lettre, il implore a l'appui du
préfet de police )) pour atténuer comme il le dit lui-mêmo
dans sa déclaration écrite « la sévérité d'une condamnation
qu'il redoutait »;

Qu'en outre, le citoyen Clément se défend d'avoir jamais
nsshtë à aucuno réunion et d'avoir fait partie de sociétés
secrètes;

Attendu que dans une seconde lettre non datée (lettre
dont le citoyen Clémentnie formellement être l'auteur et
qui se trouve jointe au dossier), le citoyen Ctémont adresse
au préfet de police une lettre très-prcssante d"ns laquelle il
déclare ceci

a Je suis, dans l'Intérêt que je peux porter a l'empereur
et par conséquent à mon pays, tout à vous corps et âme,
jour et nuit. Hâtez-vous, je vous en conjure et je vous on
prie au nom do l'humanité. Contiez-vous, sans aucune
iM-riére-pensée,dans le cœur pur qui vient, sans aucun in-
térêt, vous offrir tout son dévouement.

Que plus loin il ajoute

« Je vous rendrai toujours fidèlement compto de mes
opérations, et vous saurez juger si je suis digne de la con-
fiance que vous m'accordez. B

Attendu que cotte lettre se termine par une demande
d'audience dans laquelle le citoyen Clément so proposait do
eoumettre son pro/et;

Attendu que les opinions et sentiments exprimés dam
cette seconde lettre sont conformes aux sentiments exprimés
dans la première, et que les dénégation!! du citoyen Clément
n'établissentpas eumsammcnt qu'il n'en est point l'auteur

Attendu que de l'examen attentifde ces pièces, il résutM
que le citoyen Clément <t p)t rendre des services au gouver-
nement impérial, bien que les notes de son dossier établis-
sent que, dans ces dernières années, il travaillaitactivement
au <afut de la République; bien qu'une note écrite an sicm-
Lagrange déclare que la femme Clément n'a rien reçu do la
munificencede l'impératrice;

Attendu que certains faits contradictoires demandent a
être éc!aircis.

Nous déclarons que le citoyen Clément doit être maintenu
tn état d'arrestation jusqu'à ce qu'une enquête définitive ait
détruit ou maintenu la culpabilité.

A. DUPOXT, CHAUN.
Pour copie conforme

Le ~cre<atre général à l'ex-préfecture,
A. REGNARD.Paris, le 19 mai 1871

Aux c~oyens Gustave ~ay, ex-intendant ge)! et E~e
Afay, e.c-Mtfendan<divisionnaire.

Citoyens,
J'ai été délégué par ta Comité de satnt public ponr Ton'!remplacer ai l'intendance, le jour où il a crn devoir Tousmettre en état d'arrestation.
De nombreuses plaintes contre l'intend~ncf, Tenues de

<Uvera cOtés, avaient motivé cette double mesure.Mon premier soin, après avoir aesnr<! les services, a été
de Yechercaer ce qu'il pouvait y avoir do vrai ou de faux

dans les griefs formulés contre vous, et j'ai pu reconnaitre
bien vite que les plaint??. les accusations mêmes dont votru
administrationavaitété Fobjct ctRient en partie sans fonde-
ment, et que, en tous CM, pour ta plupart, elles no vous
étaient pas appUcaMp?. Aussi ai-je demande de suite votre
miso en liberté immédiate.

Maintenant que depuis quinze jours je suis & la tête do
l'administrationque vous aviez dû rétablir n nouveau,après
que le gouvernement de Versiutlea avait si bien réussi à la
désorganiser, je auis heureuxde pouvoiraffirmer que je n'ai
rien trouvé dans les actes de votre administrationqui xoit
de nature à compromettre en rien votre honorabilité.

D'ailleurs j'espère, quand il mo sera donné de rendre
compte do ma mission, pouvoir rendre justice aux efforts
que vous avez eu & faire pour assurer a peu près le service
toujours si difficile d'une intendance militaire.

Salut et fraternité

Paris, le 16 mai !S7!

Le de!caMs Ii l'intendance,Mie?))!')e
de la CootMMne,

R.vAnuK.

Administration des postes.
En présence des nombrenEcsdemandes qui lui sont adres-

sées par des citoyens. désirant ainsi se soustraire au servi'
<'e !a garde nationnte. l'admtnistrntion des postes *dêc!ara
~u'cUo n'acceptera plus de demandes d'emploi de citoyen
:te i9 n 40 aus; mnis, pour ouvrir une carrière aux jeunes
gens qui désirent ~e tendra utiles à la cause démocratique.
~'Me prendra en considération les demandes des citoyens
de 16 19 ans.

Le membre de la Commune délégué a
la <!u'M<OM c~nerate des postes,

A. THEISZ.
Pan?, le 20 mai t871.

Dsl&gaticn de l'In&erieur.

niYfSION DE L\ FRESSE ::T PB LA t.tnnAÏRtf!.
Les bureaux de ta rue do Ycrfnnes sont. tranafëréa rue

Cambacercs,la direction centt-ato c'est )!'t que doivent se
faire <OK.s /M ~u~ et toutes f~rattOM.

Les imprimeurssavent que la doeieration doit être faite
avant l'impression.

Depuis la nomination des membres de la Communepour
!o lit* arrondissement, la municipalitô n'a jamais autorise
renseignement congréganiste; !e û avril, tors les frères df;
la Doctrine chrétiennecvacunient nos écoles et étaient rem-
placés immédiatement par des laïques. Lo !!1* arrondisse-
ment avait une vingtaine do ces instituteurs.

U en a été de méme pour les moeurs, qui ont été remplacées
dan~ les mêmes conditions, au grand contentementde nos
:)uministrcs.

Les fournituresclasHiques n'ont pas fait défaut, et nous
nvons supprimé la vente qu'on faifaient les professeurs. ËUea
sont données gratuitement aux trois mille enfants qui
fréquententnos écoles.

Pour les membres de la CommunePour les membres de la Commune
délégués au IH* arrondissement,

Le secrétaire sc'!)cr<f/,
LÉON JACOB.

Pan9, le i9mai 1871.

MAIRIE DU H!' ARRONDISSEMENT.

RAPPORT
De la commission d'eH~uë~e (!M Hf an'onctt'Memox po!<r le,

/!cn~t'ons nM~~t'ctt'MM des ~'ter/~commtfno~.
Citoyens membres de la Commune,
Nnn!! avons l'honneur de vous adresser notro rapport

concernantles pensions accordées jusqu'à ce jour aux vic-
times de la défense des Jibertés communales, et les secoursremis aux blessés.

Nous avons liquidé, jusqu'au l!t courant, tronte-et-une
pensions se montant, pat an,A34,IOO fr.,soit 2,841 fr.65 c.
f)ue nous avons payés pour un 'nois. aux citoyennes tu
citoyens dont les noms s'n~"nt



Abadie, artillerie.165 fr. l,

Albutroff, 87" bataillon. CCO
Andormahr, 3' marins.CPi*
Arnould, 144'batailton. 800
Boudon,88°.330
Bauër,86'69.)
Bellois,88°. 1.330
Boutellier,65°. CO"
Charpentier, I" éclaireurs. 1.000 1

Chassé, 88° bataillon. 96oDarceot,87°. 1.330
Gaide,144°. 800
Grelle,55' KSo

Gretz,144°. '?0
Guette,144°. S6o
Korn, estafette. 2.000
Lambert, 144° bataillon.·

600Larmignat,144°. "30
Lecomte,88°. 2.000
Leprince~144* OCO

Lesimple, ai tUtena.·
1.330

Lejeay, 145° bataillon COO

Masse, 144° 1.695
Néolier,205°. 1.330
Nicolas,144°. 665
Patelet,144°. 600Pernet,144°. 600
Petit,86°. 2.080
Pinsard,205°. 360
Polonceau,55°. 1.330
Valeton,144°. 600

Vous nous avez donné avis que jusqu'au 15, le montant
des souscriptionsétait de 3,060 fr. 70.

Voici les secours en argent que nous avons accordés aux
blessés

I" mai. Abadie,artillerie. ~5 fr.
lM AlbatroS',87'bataillon. 482 Anguy,86* 15

29 avril. Arnould,144' 10
1" mai. Idem 152 Anth,145' 20

i3 Babb6,88' 507 Baucr.86' 304 Banseano,205' 2a
29 avril. BeUois.88' 10

I" MM. MeM. 158 Bernier,55e.
13 Biord4 Bondeau.87' 10
29 avril. Boudon,88°. 15
3 mai. Idem. 105 Idem 25
9 Bouquet,205' 15

29 avril. Burguiore,87" }0
3 mai. Idem

15 Caun&s,55'
11 Chatou,55' 502 Chamant. 5° batterie (artillerie). 254 Charmât, 87' bataillon. 102 Chassé,88'
1" Claray,87" 25

11 Colney,205' ~9
13 Combes,145'6 Commissaire, 144' 15
10 Coulon,86' SO

16 Darceot,87' 50
8 Dartois, 144. 30

10 Idem. 20
13 Detpeh.55' 2a
29 avril. Desoye,88' 10
4 mai. DeBoye.88' 158 Idem 25
6 Draëse,88' 40

10 MeM. 30
1" Dabai!,88' 15II Dajy,55' }0
C Favre,205' 15

11 ~em.2- FebYre,145"
Q Fontas, 206" 30_

A/epo<'<Ct. t.lt3~

Report. 1.H3Û-.

K) Fourcaui,144' 30
tS Francois.86' 20
4 Fromageau,86' 25
<) Fréville,55' 25
H Gachon.87' 16
2 Gaido.144' 25

13 Gardë,88< 50
7 Gaulois,88' 2o
5 Grelto.55' 2o
8 Gretz.144" 30
2 Guette,144' 25

13 Gu;don,86' 2a
9 Hëbrard,55" 25

12 Henri,141' 50
G Hugues,88'

11 Isambert,88' 25
11 Jol!y,86' 15
1" Korn, estafette. 30

12 Lagneaux,144<'bata:Ho)i.
10 Lahannier,88' 2o
2 Lambert,144'
2 Lché. 88'H. r
G HeM. 10
U Ledebt,144' 40
2 Lejeay,145' 25
7 Lema;re,86' 20

13 jMem. 30
5 Leprince,144' 25
8 Leroy (Louis),205' 2o

13 Leroy (Auguste),205' 50
10 Lesueur.86' ~0
15 Levy,88' 30
12 Maeron,88' 50
12 Moignon,145' -?
1" Maraudas,87'
4 Ideni. 15

2 Masse,144' 40
8 Masson.
3 Néolier,205' -?

12 Neveu.205'
1er tatelet,141'
1~ Pernot. 144' -°
4 M<tH. 15

33 Petit,86' 40
6 Piau,205' ~0

2 Pinsard, 205' "?
9 Roger,144' i-'

10 Rouy,85' 20

8 Saimer,134'
5 Strobant,86'
2 SubtH,87' ~0
33 Thiérard, comp. franche.

11 Trotin,55'bataiHon.
4 Valeton,144'

15 V~)y,145' -o
8 Vi!lermc,86' 10

4 Vitoux.86' }"
8 MeM.

1 Total. 2.WO

Nous espérons, dans l'intérêt de nos concitoyens, f.'
moins à donner par la suite, et, par contre, avoir mon.
victimes; mais, quoi qu'il en soit, nous continuerons

accomplir la tâch« qui nous a été confiée.
Salut et fraternité.

Certifié conforme
Le secrétaire général.

LEON JACOB.
Les membres de la commM
sion d'engu~e,

BÉASSE, B. DELAURY, A. Gt-
RAL, JULIEN, PERROTE.

K~nH! RHONE.
Vu et approuvé

Les Mcm6<'es de la Commune,
A\T. AKNAtiD, DEMAY, CLOLIS, DCPOttTt PttfDT{

Paris, le 19 mai 1871.



MAIRIE DU V ARRONDISSEMENT

Les délégués de la mairie du V* arrondissementinforment
leurs administrée qu'in rue de faciliter et d'activer les
rapporta des intéressés avec le service de la voirie de Paris,
et d'accord avec l'architecte commissaire-voyer délégué, ile
viennent d'établir, a cet effet, an bureau à la mairie de
rarrondimement.

En conséquence, outre les bureaux de l'h&tel de Ville, on
pourra adresser à la mairie toutes les demandes d'aligne-
ment, d'autorisation de construire, de réparations, rava:c-
ments, ouvertures, installations, d'auvents, échoppes, lan-
ternes, etc., placementsd'enseignes, 6cnaaons,etc.,etsaillies
sur la voie publique

Celles concernant les cabinets et fosses d'aisance, étaux
de boucherie, fournilsde boulangerie,logements insalubres,
bâtimentsen péril, nettoyages de façades de maisons, etc.,
et en général toutea les opérations de grande et petite
voirie.

Le t~egue du V ftn'ondfMemeHf,
membre (!e la Commune,

D. M. RMERE.
Paris, le 20 mai 18TI. ·

Nous inaérons avec plaisir cet extrait d'un papport du
général Dombrowaki

Dana la nuit du 15 au 16 du présent mois, les 88*. 74',
108' -109', ainai que les ambulanciers Grimpe! et Gachard,
ont montre dans le combat acharné du boia de Boulogne un
courage hCK~qne.

La tenue de la garde nationale a. été admirable.
(JfùttsMrcde guetTe.)

PMM, le 19 mai 1871.

Délégation à la guerre.
INSPECTION GÉNÉRALEDES AMBULANCES CIVILES ET ·

MILITAIRES

rue DomuttqMt-Gfrmatn, 86.
Les bureaux de l'inspection générale des ambulances

civiles et militairesont Été transférés, à partir du 18 mai,
de l'Assistance publique, avenue Victoria, 3, aux bureaux de
la gaerre, rue Dominique-Germain, 86.

Les plaintes et réclamations de tout genre relatives aux
ambulances civiles et militaires doivent être adressées au
citoyen inspecteur général.

Pour l'inspecteurgénéral des ambulances
civiles et militaires, et par autorisation
spéciale,

Le secrélaire géraér~al.Le Mcre<<K''e ~era/.

Vu et approuvé
Pour la coMMf'Kfon de ta

atterre,
Jt)LBS BERGERET.

Paris, le 19 mai 1871.

Le public est prévenu que des dispositions ont été prise.
pour transformer en marché le terrain vague de la place
Monge.

En conséquence, les marchands regrattiers ou autres qui
désireraient louer des emplacements sont invites à s'adresser
au bureau du citoyen Ferretti-Bordas, chef du plan de
Paris, à l'hôtel de ville, 4' étage, n" 29.

Vu e< présentépar l'ingénieur
chefdes servicespt(6~tx.

ED. CAMN.
Vu et approuvé

Le membre de la Commune délégué
aux services pM&HM,

J. ANDMEO.

Ateliers de réparationset transformations
d'armesdu Louvre.

iM~ewtent MMMM d foppro&oMoH de 7a Commune de Paris
par ~M OMcn'era ffM o<tt<ct'~ du Louvre.

Art. i". L'atelier est ptacé sous la direction d'un dëleguo
pr&s de la Commune.

A. MOR!!AU.

Le détésué à la directionsera nommé par les ouvUers réunis,
et révocable chaque fois qu'il sera convaincu d'avoir failli à
son devoir. Son mandat consiste à recevoir les rapports du
chef d'atelier, des chefs de banc et des ouvriers, pour en dé-
férer au directeur du matérield'artittorie. Il devra rendre un
compte exact do ses opérations intérieures et extéheuret au
conseil dont il sera parlé ci-après.

Art. 2. Le chef d~totior et les chefs de banc seront égale-
ment nommés par les ouvriers réunis; ils seront responsables
de leurs actes, et seront, de mémo que le délégué près de la
Commune, révocables, s'il est démontré qu'ils ont failli à leur
devoir.

Art. 3. Les attributions du chef d'atelier sont la surveil-
lance de l'atelier, la distribution et le relevé des travaux, les
vérifications d'armes, le pointage des heures de travail des
ouvriers, d'après le pointage fait par les chefs de banc. Le
pointage devra toujours être terminé un quart d'heure après
t'eu vertur~ dos ateliers,

Art. Les attributions des chefs de banc sont la distribu-
tion et la surveillance de l'exécution des travaux de leur banc
respectif. Ils doivent fournir aux ouvriers tous les renseigne-
ments dont ceux-ci pourraient avoir besoin relativement a
l'exécution du travail; ils doivent fournir chaque jour au rap-
port le détail des travaux exécutés sous leurs soins.

Art. 5. L'entrée et la sortie des armes sont eBectuées par un
ouvrier délégué à chacune de ces fonctions; ils devront être
capables de reconnaître l'état des armes; il seront nommés pat
les ouvriers ot seront révocables également par les ouvriers,
sur la proposition du conseil. Il sera adjoint à chacun un aide
pour les écritures. Ces aides seront nommés par le conseil.

CONSEIL.

Art. 6. Un conseil sera réuni obligatoirement,chaque jour,
à cinq heures et demie de relevée, pour délibérer sur les opé-
rations du lendemain ainsi que sur les rapports et les propo-
sitions faites, soit parle délégué à la direction, soit par le
chef d'atelier, le chef de banc ou les ouvriers délégués dont
il sera parlé ci-après.

Art. 7. Le conseil se compose du délégué à la direction, du
chef d'atelier, des chefs de banc et d'un ouvrier par chaque
banc nommé à l'élection à titre de délégué.

Tous les membres du conseil seront tenus d'y assister. Le
directeurseul, vu les nécessités de ses fonctions, pourra s'en
absenter lorsqu'il y aura urgence; dans ce cas, il sera tenu de
donner au conseil les raisons pour lesquelles ils s'est abstenu.

Art. 8. Les délégués sont renouvelés tous les quinze jours:
le renouvellement sera fait par moitié, tous les huit jours, et à
tour de rôle.

Art. 9. Les délégués devront rendre compte aux ouvriers de
ce qu'ils auront appris au rapport; ils seront leurs interprètes
auprès du conseil de la direction, et. devront y apporter les
observationset réclamationsde leurs commettants.

Art. 10. La majorité des délégués pourra toujours, sur
ta proposition de l'un deux, provoquer la réunion du conseil
et, en cas de refus de la part du chef de banc, du chef
d'atelier ou du directeur, ils auront droit d'en référer aux
ouvriers do l'atelier.

Art. 11. Dans le but de sauvegarder les intérêts de la
Commune, los délégués formant conseil de surveillance, au-
ront droit do prendre connaissance do toutes les opérations
intérieures et extérieures, et, sur leur demande, les livres
devront leur être présentés chaque fois qu'ils \a jugeront né-
cessaire.

Art. 12. Les délégués devront, au commencementde cha-
que semaine, nommer entre eux un rapporteur qui sera
chargé de dresser un rapport de tout ce qui aura été dit et
fait d'important dans le courant de la semaine. Ces rapports
resteront affichés dans un endroit très-apparent et facilement
abordable hors de l'atelier, pendant toute la semaine sui-
vante, et seront ensuite collectionnéspour être consultésau
besoin,

Art. i3. L'embauchage des ouvriers se fera ainsi qu'il
suit sur la proposition du chef d'atelier, le conseil décidera
s'il y a lieu d embaucher des ouvriers et d'en déterminer le
nombre. Les candidats à l'embauchage pourront être pré-
sentés par tous les ouvriers ou employés des ateliers; ils
seront inscrits sur un livre tenu a cotteeffet, et seront appelés
à tour de rote. Le conseil sera juge de ce dont ils sont
capables.

Art. H. Le renvoi d'un ouvrier ne pourra se faire
qu'après décision du conseil, sur le rapport du chef d'atelier.

Dans le cas de diminution du travail, on débauchera d'abord
[es derniers ouvriers embauchés, à moins qu'un ou plusieurs



ouvriers anciens ne soient signalés par le chef d'atelier pOtU
incapacité notoire ou pour inconduite; dans ce cas, to con-
soit seul statuera a tour égard.

Art. 15. La durée do ta journée est fixée à dix heures; les
ateliers seront ouverts de sept heures du matin à six heures
du soir; t'heuro du déjeuner est fixée de onze heures a midi.

Par eaxeptt'on, dans te cas d'une commando do réparation
'devant être livrée immédiatement,dans l'intérêt do la défense
do la Commune, to conseil décidera s'il y a urgence do faire
!uno heure ou deux de plus; mais ces heures, qui ne devront
être faites que pour un cas exceptionnel, seront payées sans
aucune augmentation du prix déjà fixé pour chacun des
ouvriers.

Art. 16. Comme it y a lieu que quelqu'un passe la nuit
dans t'atotior, et considérant que te veilleur de nuit peut être
appelé à donner des renseignements, et peut-être même à
distribuer des armes; que dans ce cas il doit savoir où sont
placées les armes qu'il peut être appelé à donner, seront
appelés passer à tour de rote, et par voie du sort, tous les
ouvriers qui auront un mois de présence dans les ateliers.
Le directeur devra, avant de partir, donner au veilleur tous
les renseignementsnécessaires.
Considérant, d'autre part, que, vu l'état actuel des choses,est urgent d'épargner le plus possible les deniers do la
Commune, les nuits ainsi passées ne seront nullement ré-
tribuées.

Le veilleur do nuit devra, le lendemain, faire son rapport
au directeur, qui on fera part au conseil toutes les fois qu il y
aura urgence. Le citoyen appelé à passer la nuit devra être
prévenu deux jours à l'avance par le directeur. Lo tirage au
sort se fera tous les jours au conseil.

Art. 17. Les appointements du détégué à la direction sont
fixés à 250 francs par mois, sans intérêt ni gratificationdans
les affaires.

Art. 18. Les appointements du chef d'atotior sont fixés
a 210 francs par mois. Il sera tenu d'être présent lorsqu'il y
aura lieu de faire des heures supplémentaires, sans pouvoir
exiger aucune augmentation.

Art. 19. Le pnx de la journée du chef do banc est de
soixante-dix centimes par heure.

Art. 20. Le prix de la journée des ouvriers sera fixé par
le conseil, sur la proposition du chef de banc; toutefois,
quant à présent, et vu l'état de guerre, il no pourra dépasser
soixante centimes de l'heure.

Art. 21. S'il arrive qu'un chef quelconquepour une raison
ou pour une autre, reprenne les fonctions do simple ouvrier,
le prix de sa nouvelle journée sera Sxé par le conseil.

Art. 22. Le présent règlement pourra être modifié do
concert avec le directeur du matériel d'artillerie sur ta pro-
position du conseil et par la majorité absolue des ouvriers.

Fait double, au Louvre, le 3 mai 1871.
Ont signé
Loyot, Soualle, Gueury, J.-B. Binet, E. Borgna

Crousse, Higot, Marcy, Montaroux, Ma!;nin, Ttiomas.
Romain Prieu, Pernet, BoUœit, Couadoux, A. Schall.
Dufour, Vogt, Pichon, Livrayo, Bourgogne, A. Fillon.
Gudrby, L. Ktcotas, MaMor. Hissae, Carbonnier (Achillel
nts, Uardare, Euvrrad, Thion, C. Mipaud, Wenger,
Waroux, Touze, Roi, H. Mong:n, Vandepoul, Guiot,
Crouzittat. Vidonne, Rccoq. Gatctet, Beaulieu, Fren!ero,
Vordin, Ralu. Carron, Coppin, Gonxet, Klein, Faquin,
Langlais, Grelu. Putz, Rolaut, Taguel, MarctUat, Allain,
Chifïarat, Sacré, Gary. Peronnet, Pastrie, Vinot,
TitroviUo. Knab, Cabry, Pitre, Evrard, E. Gorsse,
Anceim, Carion, J. Baumann, B. Maronnet, Desailly,
Picard. Mathey. Aboalv, Kohler, Clauss, Wimann,
Lothammer. Kohler ainé, Dupont, Dupuis, Brussant,
Boucouh. Dubourgneuf, Marinier, Binet, Buvelot, Pfund,
Chaboche. Lour, Garnier, Leveau, Blessel, Sénécal,
Pinault, Tainière, Rossignol, Bolvin, Meynial, David,
Antoine.

Le directeur du matérield'artillerie,

DEUXtËME RAPPORT
BCH LA RECHERCHE DES CRtMESCOMMtSAL'ÉCUSESAtKT-LAtJRENT.

Notice.
Le passé.

Des les premiers siècles de la monarchie française, i'édiso
Saint-1-aurent fut édifiée ou se trouve aujourd'hui le couvent

Vu:

AVRIAL.

do Saint-Lazare. l'lus tard, cette paroisse fut transporta do
l'autre côté de la route, c'ost-a-diro dans le cimetière, place
qu'elle occupe encore aujourd'hui.

La première pensée qui vient à l'esprit, c'est qu'un ccnduit
souterrain devait exister entre Saint-Lazareet l'église actuelle,
ainsi qu'il on a toujours existe entre les maisons religieuses
des doux sexes, pour faciliter les orgies de la gent clericale.
Il on était de mémo pour les châteaux féodaux, où des passa-
des secrets permettaientde s'échapper aux heures de danger.
Partant de là, rien de plus compréhensible,rien de plus sai-
sissant que la déduction qui on jaillit.

Grâce au voisinage de Saint-Lazare, l'église Saint-Laurent
était pourvue d'autant de femmes ou jeunes filles que ces de
Sade tonsurés pouvaient on désirer. Le mécanisme était des
plus simples: ou l'objet convoité était entevé, ou bien une
banale accusation de sortilège, d'adultère ou d'impieté était
invoquée, et t'accusée, femme ou fille, était clottree, circon-
venue et livrée sans défense possible à ces monstresde luxure.
La famille même cessait d'être une sauvegarde, carla recluse,
étant soustraite à tous les regards, passait pour s'être volon-
tairement retirée du monde dans un esprit de repentir.

Les établissementsséquestrant les femmes étaient multiples.
Combien d'orphelinats, de couvents, de refuges! Ces débau-
chés n'avaient que l'embarras du choix, et les victimes mar-
quées, les supérieures de ces établissements s'empressaient
de les livrer. D'ailleurs, la résistance leur était impossible,car
it y allait de leur intérêt, et mêmo de leur vie qui était en
jeu.

On sait que l'influence des prêtres était irrésistible tour
caractère sacré, l'acquiescement des chefs do famille, leur
puissance absolue, les vœux imprudents ou forcés, la crainte
do leur vindicatipn,puis l'imaginationet te tempérament, tout
leur venait en aide; tout concouraità leur triomphe odieux.

Ilref. t'épouse ou la jeune Htte disparaissait de la société
sans laisser do traces, et tout était au mieux pour famé des
victimes ainsi que pour la sainte cause; c'était encore le
Parc-aux-Cerfs, mais abrité par le ciel.

Malheur à l'écrivain assez osé pour soulever un coin du
voilePour lui, dans le passé, c'était la torture et la mort ht
encore aujourd'hui, la ruine, la prison et l'anathème des pri-
vilégiés. Ce ne sont pas là do vaines allégations, c'est lit
rigoureuse appréciation des faits.

Le présent.

Mais admeHonsqu'en ces derniers temps le passage souter-
rain n'existait plus; supposons que l'épouse ou la jeune (nto
arrivait aux bras de ces hypocrites par la grande porte, sous
l'influence abusive des sacrements, en passant par [o confes-
sionnal ou la sacristie, peu importe! Paris tout entier no s'en
lèvera pas moins indigné! navré Qu'il descende dans la
crypte placée derrière le chœur là, un spectacle sans nom
frappera ses yeux 1 des cris déchirants se feront entendre
Ecoutez

a Les prêtres, nos bourreaux impitoyables,après nous avoir
attirées ici par force ou par ruse, après avoir assouvi sur nous
leur brutale lubricité, se lassèrent bientôt alors il nous fallut.
faire place à de plus jeunes et de plus belles puis après les
outrages d'une dermère orgie, nous fûmes endornues par
l'effet d'un puissant narcotique, livrées sans résistance possi-
ble à ces monstres, qui nous dépouillèrent do nos vêtements
et nous lièrent si fortement, que 1 on peut voir encore la con-
traction des os les uns contre les autres. Au bout d'un certain
temps, l'ivresse du narcotique s'étant dissipée, le sentiment
de 1 existence nous revint; des terreurs, des angoisses inex-
primables nous saisirent; nous cherchâmes d'instinct à nous
dégager des liens de la terre qui nous oppressaient 1

Vains efforts, nos liens nous paralysaient; seule, notre tête
put se tordre sous la terre encore molles nous essayâmes
d'aspirer le peu d'air ambiant provenantd'un escalier et d'un
soupirail; c'est pourquoi toutes nos têtes sont tournées vers
ces issues, cherchantà boire le peu d'air s'infiltrant entre les
interstices de la terre. Comprenez nos tortures; comprenez
notre agonie, notre lutte contre l'étounoment produit par la
terre emplissant notre bouche à chaque effort tenté pour
respirer. Touchez nos mâchoires contorsionuées et horrible-
ment ouvertes. Autant do cadavres, autant de martyresl.
Flétrissez, maudissez nos bourreaux!Le crime impuni estl&t.
visible palpable! écrasant! Faites-vous justiciers! Soyez
nos vengeurs n1)

Elle vient enfin, la justice, majestueuse, Me.rom6/e;
elle arrivel Car rien ne l'arrête, ni le temps. ni l'espace1
Elle porte en ses mains la balance et le glaive étincellant.
Ah! misérables! vous pensiez être à l'abri do toute revendi.



cation; mais c'est en vain que vous avim rempli la crypte des
os de nos aïeux; des mains hardies, des mams vengeresses,les ont soulevés, et mis à nu la tombe accusatrice. L'heure
terriMe sonne enfin pour vous! L'avenir confesse ie passe!
Les pages de votre histoire s'imprimeront avec du sang et
seront lues à la lueur sinistre de vos bûchers.

du sang et

Après avoir vidé l'ossuaire, après avoir dégagé l'humus en-veloppant ces restes terrifiants, la science calme et froide est
venue constater que ces débrisappartenaient tous à des infor-
tunées enterrées depuis moins de dix ans. Or, le règne du
dernier curé en a duré dix-sept. Mais qu'importe la date du
crime, ils n'y a point de prescriptionpour lui 1

0 justice f si tu mesures la grandeur de la peine à celte du
forfatt, ton glaive s'émoussera. surtout si tu nombres les victi-
mes pressées et superposées les mots seront impuissants pour
exprimer ton indignatton,pour écrire ton enquête1

Et toi, peuple do Paris, peuple intelligent, bravo et
sympathique, viens en foule contempler ce que deviennent
tes femmes et tes filles aux mains do ces infâmes; viens les
reconnaitre, les compter, elles sont tiennes. Ouvriras-tu enfin
frs yeux sur les faits et gestes de ces corrupteurs do l'esprit,
f!o ces assassins du corps? Persisteras-tu dans ton aveugle
apathie? laisseras-tu toujours tes femmes, tes filles, hanter
tours églises, ces lupanars occultes?Ah! si ta colère n'éclate
pas, si tes yeux no flamboient, si tes mains no se crispent,
fais alors comme Charles-Quint, couche-toi, vivant, dans ton
cercueil.

Mais non, tu comprendras, tu te lèveras, comme Lazare!
tu couronneras la femme des rayons de l'inteDiscnce, sansquoi point de salut pour le monde; surtout, tu feras bonne
garde devant ce charnier, durant un siècle s'il le faut Ce
sera ton phare lumineux pour guider t'hum.uutc jusqu'à
l'heure suprême do l'associationde toutes les subUm~ har-
monies! 1

Pans,lo3maH87t. LEROtiDIER.

Service des halles et marches.
Les divers bureaux du service des halles ot marche:, qui

avaient été abandonués dans )o plus grand désordre par tes
agents de l'ancienne administration, sont aujourd'hui réoccu-
pés, réorganiseset ont repris leur ancien fonctionnement.

La direction et )o contrôle exercés par la préfecture de
police, aussi bien que par l'inspection générale des battes.
s'étendent maintenant d'une manière régulière et permanente
t-ur les halles et marchés suivants:

1° Haite aux blés et farines;
2* Marchés aux bestiauxde la Yitietto;

Criéesdes viandes abattues;
de !a marée;
des fruits et légumes;

(!* des beurres et œufs;
70 des volailles et gibiers;8" des aliments conservés;
90 des foins et fourrages;

!0<* Sur les abattoires do la Villette qui n'ont pas un seul
instant été interrompus.

Fédération répubublicaine du Rhône.
L'adresse suivante a été adressée par les habitants du

Rhône, actuellement résidant à Paris, à leurs concitoyens
Compatriotes,

L'heure est décisive it s'agit pour le peuple d'être ou de
ne pas être; nous, enfants du Rhône, nous devons marcher
''n avant des glorieux bataillons qui défendent te droit et la
justice contre l'oppressionet la tyrannie.

L yon doit suivre Paris dans cette grande lutte des revendi.cations contre les monopoles etles priviléges.
Nouscombattons, convaincus qu'en sauvant Paris nous sau-

vons la France.
Entendez notre voix, et que ce cri immortel soit aussi te

votre:
Vive la République démocratiqueet sociale!1
Vive la Commune t
Vive Paris libre dans la Franco libre!

Les membres tfc la commissione.cec)<<tcc,
'tait, Charlet, Cliollet, Coin. Diel, Lussud,

Favre, Gaittard, U. Kahn, t.andoin, Ma-

Pari~9t mai 18':t.
tioHon, t'icod, P~Mc, Ley, Houjon.

Pour la MtMt'(;<p<tMe,
t-EMUDIER.

Assemblée genëruto dimanche 21, à doux heures préciser,
auxArts-ut-~Ktier:?, Ordre du jour: Do l'honnêteté r'oU.
tique.

Houxion tous )c:. dimanches, à deux heunM, et tous les
jeudis, a sept heures et demie du soir.

Association internationaledes travailleurs.
De~aft'Mt dit coo&Mt fédéral des see<to~ pan'ïtCMHM auprès

de la Commune.
Nommt'-e par le conseil fédéral pour soumettre à ta Com-

muno le resnttat des travaux do toutesles section!! parisiennes,
la cunutussion p!-6v!cnt tous les internationaux qu'elle se
ticndm en permanence provisoirement, 6, place de la Cor-
derio, tous les jours, de une heure à six heures.

Les sections sont invitées a remettre dans le plus bref délai
à la commission toutes les propositions, soit individuelles,
soit collectives, qu'elles jugeaient utiles de présenter à l'ap-
probatiuude la Commune.

Par ordre:
Le secrétaire provisoirede la délégation,

J. NOSTAG.

Zouaves de la République.

Aux hommes de cfcur.
Citoyens,

Au moment où tes gardes nationaux défenseurs de la Ré-
pubHque et do la Conmumo tombent sous la plomb des assas-
sins de Versailles, mat~rù teuf titre inviolable de prisonnier-,
do guerre, nos cœurs ont bondt d'indignation, et nous jetons
au milieu do vous, citoyens, notre cri patriotique Ven-
geance Aidez-nous a l'assurercomplète.

Et vous, enfants de la Commune de Lyon, venez à nous
pour combattre sous le drapeau que, les premiers, vous avez
arboré.

L'habittement, la solde et les vivres sont assurés aussitôt
âpres t'onrotement. Armes à tir rapide. Les hommes inscrits a
t'avance faisaient tous partie des anciennes compagnies de
francs-tireurs.

Même solde que ta gante nationale.
Lo décret do la Commune relatif aux veuves, orphetin:- et

blessés est appticnhto aux zouaves de la Hëpubtitjue.
Les bureaux pour l'enrôlement sont situés
1er bureau, rue du Faubourg-Saiut-Martin, mairie du X* al-

rondissement;
2" bureau, place Voltaire, mairiedu Xt'arrondissement;
K" bureau, rue des Abbesses, 8, à Montmartre (XVt)!' ar-

rondissement)
bureau, à UeUoviUe, mairie du XX" arrondis-emeut.

De neuf heures à onze heures, et de douxheuresà six heures.
Le commandantdes ~OMCtc~

de la ~epu6{t'gue,

LECAUDEY.
L~adtudant-mtt/of,

RAMEAC..
Paris, le 19 mai 1871.

NoTA. Le bataillonne seracomposé que do cinq cents hommes.

Chasseurs fédérés.

Les enrôlements sont toujours ouverts pour le régiment à
la caserne de la Cité.

Les hommes sont habillés, équipes et armés le jour même
do t'onrôtement.

Le colonel comMH'i~an~

Bm~w,
Ancienofucier de marine.

Convocations.
Les marchands de feuillettes sont invités à se trouver

lundi, 23 courant, à la manutention du quai de Billy, où
aura lieu la vente de A.OOO fûts vides.

tt~union des délégués d'arrondissement dos maçons et com-
pagnons fédères dans leura mairies respectives, le dimanche
~) du courant, à deux heures.



Réunion générale des ntsçnns et compagnons féden's nu 1

Cirque national, le lundi 22 du courant, ii dem heures.

Un groupe de citoyens originaires du département des '1

Landes,ou ayant des intérêts de familledansce département,
se sont constitués en comité républicain des Landes, ayant
pour but de propager l'idée républicaine et des franehisea ¡

communales dans ce département.
Ce comité se réunit tous les mardis et samedis, à huit

heures et demie du soir. On se fait inscrire au siége du fo-
unité, à Paris, boulevard de Bonne-Nouvelle, 31.

Les ouvriers bouchers sont expressément convoquésdans
le but de former une chambre syndicale, le mardi23 courant
a sept heures et demie du soir, rue Vivienno, 7, salle de la
Hourse, au pramier.
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PARTIE OFFICIELLE

Paris le 2V mai.

AU PECPLS DE PARIS,

A t.A GARDENATIONALE.

Citoyens,
Assez de militarisme.plus d'états-majorsgalonnés et dorés

sm' toutes les coutures
Place au peuple, aux combattants,aux bras nus L'heure

de la guerre, révolutionnaire a sonné.
Le peuple ne .connaît rien aux manœuvres savantes, mais

quand il a un fusil à la main, du pavé sons les pieds, il ne
craint pas tous les stratëgistes de l'école monarchiste.

Aux armes! citoyens, aux armes! il s'agit, vous le savez,
do vaincre ou do tomber dans les mains impitoyables des
réactionnaires et des cléricaux do Versailles. de ces miséra-
bles qui ont, de parti pris, livré la Franco aux Prussiens et
qui nous font payer la rançon de leurs trahisons!

Si vous voulez que le sang généreux qui a coulé comme
l'eau depuis six semaines ne soit pas infécond, si vous voulez
vivre libres dans la France libre etsi vous voulez
épargner à vos enfants et vos douleurs et vos misères, vous
vous lèverez comme un seul homme, et devant votre formi-
dable résistance, l'ennemi, qui se ilatto do vous remettre au
joug, en sera pour la honte dos crimes inutiles dont il s'est
souillé depuis deux mois.

Citoyens, vos mandataires combattront et mourront avec
vous, s'it le faut. Mais au nom do cette glorieuse France,
mère do toutes les révolutions populaires, foyer permanent
des idées do justice et de solidarité qui doivent être et seront
les lois du monde, marchez à l'ennemi, et que votre énergie
révolutionnaire lui montre qu'on peut vendre Paris, mais
qu'on ne peut ni le livrer "i le vaincre!

La Commune compte sur vous, comptez sur la Commune1
Le dc/t~xc <t la guerre,

CH. DELRSCH'ZE.

Le Comité de salut public

ANT. AMtACD, MU.MRAY, E. EFDES.
f. CiMON, 0. BH)V)EK.

Ordre du jour. 1. Formation du conseil de la chambre
syndicale. 2. Lecture des statuts de la chambre ayndicale,

3. Supprcasion de l'exploiteurentre l'ouvrieret le patron.
4-Hépartitiondu travail.-6. Fermeturedes étaux, halles

et marchés le dimanche, en été, à midi, et en hiver, à deux
hon'e~.

Le comité central de l'Union des femmes pour la défense
do Paris et les soinsaux blessés, invite les ouvrières de toutes
tca corporations& se réunir dimanche 21, à une heure de
l'après-midi, A la mairie du IV* arrondissement,salle dea
Fctes.pcurla constitution dénnitive des chambressyndicales
et fédérales des travailleuses.

Paris, le 20 mai 1871.

P. v.

Lundi 22 mai 1871

Le délégué civil à la guerre,
Attendu que le 7" bataillon refuse son concours à la défense

do la Républiqueet de la Commune,
Vu le rapport du chef de la 9° têgion,

AMKTE

Lo7°bataiUonestdissous.
Les hommes de dix-neuf à quarante ans tombant sous

l'application do t'arrêté du 7 avril 1871 seront versés dans
d'autres bataillons.

Le colonel de la 9* légion est chargé de l'exécution du
présent arrêté

Le délégué civil d la guerr
CH. DELESCt.UZE.

Paria, le 21 mai 1871.

Le délégué de la Commune à l'enseignement.
ARMIE:

Une Commission est instituée pour organiser et surveiller
l'enseignementdans les écoles de filles.

Elle est composée des citoyennes André Léo, Jaclare,
Périer, Reclus, Sapia.

f.e membrede la Communedélégué
à fetMet~nemeHt,

YMLLANT.

Ministère des Finances.
Par arrêtés en date du 20 mai 1871, ont été nommés con.

trOeurs des finances pour la solde de la garde nationale.
Ro)tin (Eugène.)
Seider (Joseph.)
Escarfail (Gabriel.)

Les bonsnécessaires pour toucher les munitions de guerra
dans les différentes fabriques ou pocdrioros se délivrent à
l'Ecole militaire.

Les officiers qui commandent tes postes ou positions avan-
cées devront presenter leur demande d'après des états stric-
tement réguliers.

Toute réclamation devra être immédiatement adressée au
ministère de la guerre, rue Dominique-Gerntin, 86, au
commandant d'artillerie Larue, chargé de la fabrication, ou
au bureau du citoyen Assi, surveillant de la fabrication des
munitionsde guerre.

Le membre de la ConwMKe eAo~ë de !a tMfMtHance
de la fabrication des m<<nt<MW de la guerre,

AKt.
Paris, le 21 mai 1870.

Il est formé un corps spéciat pour la garde des pou-
drières et ateliers de munitionsde guerre.

Pour entrer dans ce corps, les hommes devront avoir au
moins quarante ans et être porteurs des meilleures réfé*
rences.

Ce corps, en tout conforme à la garde nationale, ser
armé de sabres et de piques, et aura pour 6lgM distinctif
une grenade blancheau képi.



Pour les enrotementa, a'adretaer an ministère de la
guerre, rue Dominique-Germain, 86, an bureau du citoyenA" chargé de la surveillance et de la fabrication dea
munitions de guerre. La formation du présent corps estautorisée par le citoyen Delescluze, délégué civil, au minis-tère de la guerre.

Le membre efe la Commune chargé de la surveillancede lafoncottondes muntttOMde otMtTe.

Paris, le 21 mai 1871.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, le 21 JMat.

Sur ea demande, le directeur de l'intendance militaire eat
a~toriBe à publier au Journal o/)Me< le tableau quotidien des
marchéa passés par l'intendance avec noms, adresses etconditions.

Le <M~gttd civil à la guerre.

Appronvë:
Les membres du co~tM <~

salut pMMtC,

QAMBON, BILLIORAY.Paris, le 2 prairial, an 79.

Intendance générale.
Acheté des citoyens Gautrot et C", 80, rue TutCnne,

100 clairons garnis au prix net de 13 francs, livrables
jeudi 25 courant.

Le membre du comité central, directeur
de l'intendancegénérale,

Paris, le 21 mai.

Ministère de la guerre.
BATAtH.Ott DE LA FËDHRATMKARTtSTIQTK.

ORDRE
Le chef de bataillon commandant le 15* bataillon (Fédé-

ration artistique) rappelle à tous les ofnciers, sous-ofSciera
et gardes du bataillon qu'il y a appel (service obligatoire)
tous les jours à dix heures du matin, cour du Conservatoire,
Faubourg-Poissonnière,en tenue, pour prendre communi-
cation des ordres de service.

En conséquence, tout officier, sous-ofScier ou garde qui
ne se présentera pas auxdits appels, sera privé de sa solde,
recherché comme réfractaire et traduit comme tel devant
la Cour martiale.

La comnM'Mt'on de la pMerre, membres
de la Commune,

H. GERESME.
Le <M~u~ civil d la guerre,

CH. DELESCLUSR.

Les jeunes gens inscrits déjà pour l'école professionnelle
de la rue Lhbmond sont invités à s'y présenter tous les
jours, à partir de lundi, 22 mai courant.

Le même avis s'adresse aux jeunes gens non encore ins-
crits à l'école et qui voudraient s'y faire inscrire.

Les ouvriers qui voudraient être maîtres d'apprentissage
dans l'école sont invités à adressa* leurs' demandes à la
délégation du travail et de l'échange, section des Chambres
syndicales.

La commission de for~antMtt'OH
de renseignement,

ANDRK, DACOSTA, MANIER, RAMA,

Va et apppouvé
Le membre de la Commune

dételé à renseignement,
&DOUARD VA!I.NT.

Le public est averti que les musées du Loutre aerout
fermés pendant quelques jours pour cause majeure; la
Commission fédérale dea artistes procède en ce moment a
leur réorganisation.

(D~atfond Fenset~nement.)

Les sœurs sont remplacées depuis hier dans les diffé-
rents services qu'elles occupaient & l'hôpital Boanjon. Dea
citoyennes y ont ét6 installéea par la direction de l'Assis-
tance publique. Elles seront dévouées, et sauraient métiter
par leur zèle et leur intelligence la confiance des Messéa,
des malades et du peuple de Paris.

(/tMM(<tncepM6h'que.)

DBLESCLCSE.

ED. MORRAU.

Le secrétairegénéral de l'inspectiongénérale des ambu-
tances civiles et militaires nous fait part des faits suivants

On a conduit hier à l'amphithéâtrede Clamart, 17 rue de
Fer-à-Moulin.dix cadavres de gardesnationaux ayant appar-
tenu au 118'tataiUon. Ces braves gens avaient cru pouvoh
s'avancersans défiance vers une troupe de Versaittaia qui
leur avaient paru mettre bas les armes. Surpris par une fu-
sillade terrible à bout portant, ils ont été achevés à cnupa
de bafonnette et mutilés d'une façon horrible.

<' L'un d'eux, notamment a reçu au cr&ne, à la face et dans
la région du cœur trente-sept coups de baïonnettes, »

Nous recevons du citoyen Mortier la lettre suivante

Citoyen secrétaire,
Paris, le 21 mai 1871.

Citoyen secrétaire,
Je m'aperçoit, en lisant l'O~o'et d'hier matin, que la pro-

position que j'ai faite relativementà la création d un journal
appelé Bulletin des Lois a été écourtée.

Je réclame contre la suppression des mots suivants, qui
faisaient partie intégrale de l'arrêté <t Qu'au surplus, cette
mesure a été prise sous tous les gouvernements qui se sont
succédé en France depuis 1789. »

Je m'élève aussi contre l'omission de son nom comme au-
teur de cette proposition, adoptée à l'unanimité par la
commune et déposée par moi depuis au moins un mois.

Salut fraternel,
Le membre de la Commune délégué au

XI" arrondissement,
H. MORTIER.

MAIRIE DU IX' ARRONDISSEMENT
Les habitants du IX" arrondissementsont invités à faiM

parvenirpar écrit, aux délégués de la Commune, siégeant
à la mairie de la rue Drouot, tous les renseignementsqu'ih
jugeront d'utilité générale.

Leurs, correspondances seront scrupuleusement exami-
nées et transmises aux divers services publics,

Les délégués
P. nUHUN, PORTAUER.

Paria, le t8mai 1871.

SANGLIER.

MAIRIE DU III' ARRONDISSEMENT.

Aux ct<0t/ens membres de la Commune dK
HI* arrondissement.

Le travail des commissions de recensementet d'enquête
n'ayant pas produit les résultats auxquelsnous étions en droit
de nous attendre, je soumets à votre approbation les déci-
sions contenues dans l'ordre du jour ci-apr&s,

Salut fraternel.
Le che~ de la 3* légion,

SPINOV.

ORDRE
Malgré le zèle déployé par les commissions d'enquête et

de recensement,un grand nombre de gardes ne rejoignent
pas leura compagnies. C'est plutôt indifférence que manque
de patriotisme mais à l'heure présente, l'indiNerence est
un crime. Loraque les hommes qui nous ont livrés à l'étran-
ger employent, aujourd'hui que leur position et leur fortnne
est en jeu, un courage et des moyens de deatrnction dont
ils n'ont pas vouluse servircontre l'ennemi;lor6quedeavieit'
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larda, ayant déjà un pied dans la tombe, frappent sans pi-
tié les vieillards. les femmes et les enfanta; lorsqu'ondiscute
ouvertement à Versailles si Paris sera détruit en tout on en
partie;lorsquelesanglepluspuretleplus générenxdela France
est versé chaque jour par ceux qut, non contents de vous
assassiner, tentent de nous déshonorer en ce moment su-
prême, le devoir de tout citoyen est de prendre les armes et
d'aller aux remparts défendre notre chère cité.

Tous les intérêts doivent s'effacer devant celuide la cause
Mcrée, du droit et de la justice.

EN CONSEQUENCE

l" Tous les citoyens du 111' arrondissementqui, dans un
délai de quarante-huit heures, n'auront pas rejoint leurscom-
pagnies do guerre ou sédentaires tous ceux qui ne faisant
partie d'aucunbataillon, ne se seront pas présentés à. l'éiat-
major de la légion pour être incorporéset ce dans le même
délai, seront immédiatementarrêtés et traduits devant la
Courmartiale.

Des pouvoirs réguliers seront délivrés à cet effet à des dé-
légués de la municipalité.

20 Les magasins, débits et établissements de commercete-
nus par des réfractaires ou par leurs représentants, seront
immédiatement fermés et les scellés y seront apposés.

3° Les chefs de bataillon me remettront le 22, au rapport,
des listes nominatives, qui devront être établies avec la plus
grande exactitude, de tous les gardes présents et faisant
service. Ces listes signées par les commandants de compagnie
et visées par eux, seront confrontées avec les listes de re-
censement et devront servir à. constater l'absence des ré-
fractaires.

Paris, le 21 mai 1870.
le chefde la 3< légion.

SPtNOX
Vn et approuvé:

Les membres de la Commune,
dMlll'arrondtMement

ANT. ARNAUD, DEMAY,PINDY,
CLOVIS DUPONT.

MAIRIE DU VI. ARRONDISSEMENT

Les bombes et les obus des soi-disant défenseurs de for-
dre plenvent sur nos quartiers excentriques.

De nombreuses familles sont obligées de quitter leurs mai-
sous détruites pour venir chercher un refuge au centre de
la ville. Nous leur devons une fraternelle hoepitalité. Déjà.
la Commune a pris les mesures générales mais il incombe
aux municipalités le soin de fournir des logements.

Dans notre arrondissement les locaux libres sont en grand
nombre; il importe de les mettre immédiatement à la dis-
position de nos concitoyens qui viennent nous demander
asile.

A cet effet, nous invitons les propriétaires et concierges
des maisons où se trouvent des logements vacants ou aban-
donnés à venir en faire la déclaration à la mairie dans le
plus bref délai.

Tous Iea''bons citoyens sent invités à contrôler et com-pléter, au besoin, les déclarations des propriétaire)! et con-
cierges.

Les membresde la Commune,
CH. BESLAY, VABUN, COMBBT.

COMMUNE DE PARIS

Séance du 1" pntt'i!a!on79

FMSIDENCK DU CITOYEN JTMS VALLES.

ASSESSEUR, LE CITOYEN G. COURBBT.

La séance est ouverte à trois heures et demie.
Il est donné lecture dn procès-verbal de la denuère

séance.
Le citoyen président. Le citoyen Oatyn a la parole sur

le procès-verbal.
Le citoyen Ostyn. En comparant le compte-rendu de

l'O/~Me! avec le procès-verbal que nous venons d'entendre,
je suis péniblementsurpris de voir combien le compte-rendu
est tronqué. Je n'accuse personne, je constate, et je prie
que l'on veuille bien remédier à cet état de choses.

Le citoyen Babick.Dans la dernière séance, la Commune
avait décida qu'il n'y aurait pas de traitement au-dessus
de six mille francs, et cependant tout le monde peut lire
dans l'0~!c<e< que certaines fonctions étaient rétribuées &
raison de 33 francs par jour. (Interruptions.)

Le citoyen Amoureux, membre sécréta) re de la Com-
mune. Vous ne parlez pas sur le procès-verbal.

Le citoyen Babick. Alors je demanderaila parole après
l'adoptiondu procès-verbal.

Le citoyen Régere. J'appuie l'observation du citoyen
Ostyn. Il est fâcheux de voir retrancher de l'0/jftCtet une
portion importantede nos séances.

Ainsi, à propos de la proposition Vaillant sur les théâtres,
j'aurais aimé voir reproduits les développements qui ont
été donnés 'à cette question cela auraitprouvé à nos en-
nemis que nous ne sommes pas tellement enrayés de leurs
menaces que nous n'ayons pas le temps de nous occuper de
questions de ce genre, et de conserver notre indépendance
de langage.

11 y a notamment des considérations très-élevéesda citoyen
Félix Pyat qui n'ont pas été publiées; je demande la repro-
duction de ces retranchementsà l'O/~cfet~

Le citoyen Clémence. On avaittronquémes paroles dans
le dernier procès-verbal, et une partie de la rectification
que j'ai faite n'a pas été insérée dans celui d'aujourd'hui
je le regrette,

Le citoyen Rastoul. Je proteste contre la dictature que
se sont arrogée les secrétaires. Pour mon compte, si cela
continue,je sera~ obligé d'avoir recours aux réunions pu-
bliques pour mettre mes lecteurs au ceurant de ce que j'ai
pu dire dans nos séances.

Le citoyen Deschamps. Je ne vois pas reproduite au
compte-rendu l'interpellation que j'ai faite dans la dernière
séance sur les groupesdes boufevards le proeèa-verbal seul
a mentionné mes paroles.

Le citoyen JacquesDurand. Dans l'C/)!cte< de ce matin,
le compte-rendu me prête, à l'égard du citoyen Longuet,
une insmuationcontre laquelle je proteste « Que le citoyen
Longuet n'avait peut-être pas le goût nécessaire pour faire
partie de la commission de travail et d'échange.* C'est li
une insinuationdont je suis incapable.

Je lui ai en effet proposé de permuteravec moi en passant
de la commissiondn travail à la commission de justice dont
je suis membre; mais je n'ai certainement voulu dire rien
de blessant.



Le citoyen Longuet. Je remereie le citoyen Durand de
son observation; mais je pain lui afnrmer que je n'avais pas
considéré ce qu'ila'dit commeâne insinuationblessante. La
plupart d'antre no&t savent que depuis longtemps je m'oc-
cupe de l'étude des questions sociales dans ces dernières
années Je ne travaillaispM seulement à renverserl'Empire,
je faisaM partie de diverses délégations qui avaient pour
objet l'étude des problèmes sociaux. Je ne crois donc pas que
le citoyen Durand ait eu un seul instant l'intention de faire
une insinuation blessante à mon égard.

Le citoyen Amouroux, membre secrétaire de la Com-
mune. Il est tenu compte de toutes lea paroles qui se pro-
noncent ici; elles sont contresignées sur un registre ad hoc;
mais quand le citoyen Vésinier m'a été adjoint, vous avez
décidé de lui laisser le soin de retrancher ou de ne pas
retrancher. Je me suis depuis complètement déchargé du
soin de faire insérer le compte-rendu au Journal 0/)Me< sur
le citoyen Vésinier. Quand à la question des théâtres, le
citoyen Vésinier n'est pas en cause; c'est le Comité de salut
public qui a demandé que cette discussion ne fût pas insérée
dans l'd/y!c<e<. J'ignore si c'est d'accordavec le citoyenVail-
lant que l'insertion n'a pas eu lieu.

Le citoyen Vaillant. Le citoyen Yésinier m'a demandé si
je tenais à voir mes argumentadans cette question figurerà
t'0/~CM<, je lui ai répondu que je n'y tenaisnullement.

Le citoyen Sicard. On distribue dans les rues un opus-
cule où on exagère le nombre des victimes de l'explosion de
la cartoucherie Rapp on a exagéré les chiffres. Il y avait
quatorze femmes et seize hommes employés à la cartouche-
rie il n'a donc pu y avoir cent victimes. Demain je vous
donnerai des renseignements exacts à ce sujet. Avant de
donner des autorisations de faire des brochures, l'ex-pré-
lecture de police devrait au moins consulterles personnes
compétentes.

Plusieurs membres. Parlez sur le procès-verbal.
Le citoyen Régère. Je demande l'insertion à l'0/)icte! de

la discussion très-étevée qui a eu lieu à propos des théâtres.
Le citoyen Préaident. Je vais d'abord mettre aux voix le

procès-verbal.
(Le procès-verbal, mia aux voix, est adopté.)
Le citoyen Langevin. Citoyens, pour la question que je

veux soumettreà rassemblée, je crois qu'il serait bon qu'un
membre du Comité de salut public fût présent mais néan-
moins j'en saisis immédiatement l'assemblée.

J'ai été très-ëtonné ce matin quand j'ai lu dans l'0/]~'e<
un décret, signé d'un membre du Comité central, qui se
permet de légiférer. Je voudrais bien savoir si le Comité de
salut public a donné le droit au Comité central de venir se
substituer à la Commune.Non-seulement le Comité central
a outre-passé ses pouvoirs, mais le décret auquel je fais al-
lusion est insensé, et nous ne pouvons nous attirer ainsi
l'odieux d'une mesure sans même en avoir le bénéSce; je
crois qu'il faut y mettre un terme.

Jo demanderai également au citoyen qui est délégué à
l'0/)!cte< s'il a eu connaissance de 1 insertion de ce décret
insensé.

Le citoyen Président. Je crois aussi que nous devons
rejeter loin de nous toutes les conséquences ridicules d'un
pareil décret et qu'il faut vider immédiatement cet inci-
dent.

Plusieurs mem6fM. Attendons que le citoyen Vésiniersoit
présent.

Le citoyen Président.La parole est au citoyen Babick.
Le citoyen Babick. La Commune toute entière doit se

rappeler que ceux de ses membresqui devaient être incar-
cérés devaient être détenus à l'Hôtel de Ville. Le colonel
Bmnel, de la 10' légion, est à Mazas, et n'a pas encore été
jugé. La 10* légion est en désarroi depuis l'absence de Bru-
net, qui est très-estimé commecommandantmilitaire et qui
a toujours fait son devoir.

Je demande que l'on réclame à qui de droit la translation
du colonel Brunel à l'Hotel de Ville et que*sa femme puisse
le visiter. (Oui'appuyé.)

Le citoyen Préaident. La proposition Babick étant ap-
puyée, sera renvoyée au Comité de salut public.

Le citoyen ArthurAmould. J'ai à faire une déclaration
au nom de trois membres du 4* arrondissement. Clémence,
Gérandin et moi, comme vous le savez, nous avons réuni
nos électeurshier pour leur rendre compte de notre gestion
administrativeet de la ligne de conduite que nous avons
suivie dans cette Assemblée. Le citoyen Lefrançaisa expoaé
les raisons qui nous avaient guidés. Après discussion, l'As-
semblée tt décidé qu'un vote serait émis invitant les mem-
bres de la minorité à rentrer aux séances de la Commune.

Avant d'émettre ce vote, on nous a demandé si nous étions
disposés à nous y soumettre. Le citoyen Clémencea déclaré
qu'il acceptait le vote, sous cette réserve qu'il entendaitne
rétracter aucun de ses votea et ne point retirer sa signature
du manifeste de la minorité qu'il retourneraitsiéger aiAs-
semblée, cependant pour obéir à la volonté de sea électeur'
mais qu'il y soutiendraitla politique qu'il avait soutenue. Le
citoyen Gérardin a prononcé des paroles analogues.

Quand à moi, j'ai déclaré que, partisan du mandat impé-
ratif et dn gouvernement direct, j accepteraisla décision de
l'assemblée sous les mêmes réserves que Clémence, avec
une condition en plus; c'est que la publicité la plus sérieuse
serait donnée aux séances de la Commune,et que toutes les
discussions,sauf les discussions militaires, seraient publiées
sténographiquement dans l'0/~M'et. L'assemblée a été de
mon avis. Elle nous a donc invités a reprendre nos places
à l'assemblée, tout en apéeinant que nous restions libres de
défendre la politique que nous avons toujours soutenue et
que nous continuerons de soutenir. Elle a de plus exprimé
le vœu que la plus grande publicité fût accordée aux discus-
sions de la Commune, et je me suis engagé à porter ici, en
son nom comme au mien, l'expression de ce vœu nettement
formulé et qui pour moi constitue la condition expresse de
ma présenceaux séances de la Commune.

Le citoyen Amoureux. On a laissé le citoyen Arthur
Arnould donner son opinion entière et dire que l'assemblée
ne l'avait ni combattu, ni désapprouvé; que, au contraire.
elle l'avait approuvé. Je proteste de la manière la plus for-
melle, car si on l'avait approuvé on m'aurait désapprouvé,
moi qui ai parlé dans un sens contraire& ce qu'il a dit.

Le citoyen Avrial. Je demande la parolepour une motion
d'ordre. On doit discuter l'affaire Cluseret, puisqu'elleest à.

l'ordre du jour.
Le citoyen préaident. En effet, je demande à l'Assem-

blée s'il n'est pas convenable de discuter do suite l'affaire
Cluseret.

Le citoyenJourde. Je demandela parole pour une obser-
vation importante.

Plusieurs voix. Parlez! parlez!
Le citoyen Jourde. Je demande que l'Assemblée prenne

une décision qui touche vos finances. Hier il y a eu une
dépense de 1,800.000 francs, depuis dix jours il y a une
augmentation de 45,000,000 francs, et je lis ce matin dans
l'Officiel quatre lignes du citoyen Grelier déclarantque des
titres de rente et le grand-livre seront brûlés dans quarante-
huit heures. C'est là une note des plus dangereuseset dont
l'opinion publique s'émeut. Je vous demande avant de pas-
ser à l'ordre du jour, de faire le nécessaire pour donner un
démenti à cette note dans l'O/~CMf, en disant que son inser-
tion n'a eu lieu que par erreur ou par surprise.

Le citoyen Lefrançaia. Je demande l'arrestation du si-
gnataire de cette note.

Le citoyen Régère. Dés huit heures du matin, avant que
les membres du Comité de Salut public eussent pu voir cette
note dans 1'0/~CM<, ceux de nous qui l'avaient luo ont télé-
graphié au Comité pour l'engager à prendre des mesures
urgentes, et, à l'heure qu'il est, elles doivent être prisas.

Le citoyen Langevin. Quelles sont ces mesures ?
Le citoyen Jourde. Il ne s'agit pas de dire que des me-

sures sont prises, il fautles indiquer. Je prie l'assemblée de
vouloir bien décider de suite que le citoyen Grelier mérite
plus qu'un blâme.

Je lui demande en outre d'exprimer le regret que ces
quatre lignes aient paru dans l'O/~ct'et, et de déclarer que
la population de Paris n'a pas à a'en préoccuper (approba-
tion générale).

Le citoyen Longuet. J'ai vu des membres du Comité de
salut public a qui j'ai donné communication de la note de
1'0/)!CM/. Ils ont été aussi émus que moi, et ils sont d'avis

que l'auteurne mérite pas seulementun blâme. Je prierai les
membres du Comité de salut public de constater l'opinionde
l'Assemblée pour agirénergiquementet promptementcontre
l'auteur de la note.

r.Le citoyen Cournet. Je sais que les membres du Comité
de ealut publie ont été aussi émus que nous à la lecture des
quelques lignes dont il s'agit. Il faut qu'il soit pris immé-
diatement des mesures extrêmement graves; je demande
qu'un membre du Comité de salut publicsoit entendu.

Le citoyen Pascal Grouaset. Il y a, si vous voulez lire
l'O/KCt~, une note qui enlève toutes valeurs aux quelquet
lignes dont on se plaint; je veux parler d'une du citoyen
Delescluzc partant que toute disposition émanant du minis-
tère de la guerre, qui no portera point sa signature, decraa
être considérée comme non avenue. Je ne crois pas que



note dont nous nous occupons puisse être prise au céneux
dans le public. (Réclamations.)

Tout en blâmant l'insertion de cette note, je demande
qu'on prenne des mesures pour l'anéantissementdo tons les
Utrea appartenant aux Versaillais, le jour où ils entreraient
à Paris. (Bruit.)

Le citoyen Rastoul. L'article dn citoyen Delescluzen'a
aucunrapport avec la note que l'on vient de signaler à la
Commune. Il s'agit, en réalité, d'une usurpationde pou-
voir agir commeon vient de le faire, c'est nous mettre sous
les pieds il est urgent, très-urgent de prendre des mesures.
(Bruit.)

Le citoyen Le&ançais. En ce qui concerne l'article signé
Grelier, je proposerai simplement l'ordre du jour dont je
vais vous donner lecture:

« La Commune, s'en rapportant au comité de salut publie
pour prendre toutes mesures de répression contre le citoyen
Grelier et ses complices,

« Passe à l'ordre du jour.
« LRFRANÇAtS.

Un membre: Et les complices ?Z
Oui il doit en avoir.
Le citoyen Billioray, membre du Comitéde salut public.

La note a été aussi inexplicable pour nous que pour vous;
je regrette qu'on l'ait insérée dans l'0/~cfet. Le citoyen Gru-
lier nous a dit qu'il ne comprend point qu'elle y figure, que
c'est le résultat d'une convention.

Quoiqu'il en soit, ïo fait de l'insertion est extrêmement
regrettable, extrêmementblâmable.

Un membre. Criminelle
Une voix. Le citoyen Véainier n'aura pas vu la mise en

page. (Bruit.)
Le citoyen Rég&re. Il ne faut demanderà un homme quo

ce que ses forces lui permettent de donner. Vous savez l'im-
portance et l'abondance du travail dont notre collègue est
chargé il peut se faire que des épreuves échappent à son
examen. Le mot complices que porte l'ordre du jour me pa-
ra!t bien dur, j'en demande la suppression. (Oui Non !)

Le citoyen Ostyn. Comme je connais le citoyen Grélier,
il n'est pas possible pour moi qu'il n'ait point de complices.

Le citoyen Longuet. Je sais que c'est une besogne très-
dure que celle du délégué à l'Officiel; je l'ai faite longtemps,
otje reconnais qu'une note semblable à celle qui nous oc-
cupe aurait très-bien pu passer sans que je m'en aperçusse;
mais si cela m'était arrivé, j'aurais immédiatement donné
ma démission et demandé une enquête. Je n'accuse pas !o
citoyenVésinier d'être complice, je viens de vous en dire la
raison, mais je le tfouvo responsable.

Le citoyen Lef~ançais. Je ne sais pourquoi on met le
citoyen Vésinier en cause dans cette affaire. La complicité
implique une participation volontaire dont je ne l'accuse
nullement, mon ordre du jour ne teuant aucun compte des
personnes.

Le citoyen Billioray,membre du comité de salut public.
Je crois qu'il y a ici une véritable conspiration aana le but
de nuire à nos intérêts financiers. C'est ainsi que, il y a
quelquesjours, on a essayé de former la Bourse sans ordre,
ni de la Commune, ni du Comité de salut public. Il faut que
nous sachions d'où partent ces coups à la sourdine si In
citoyen Vésinier n'estpas complice,ce dont je suis persuadé,
il n'en est pas moins vrai qu'il est coupable de négligence,
pour avoir laissé insérer d'autres actes que les actes officiels
c'est-à-direémanés du Comité de salut public ou d'une dét<"
gation quelconque de la Commune.

Le citoyen président. Je mets l'ordre du jour dn citoyen
Lefrancais aux voix. (L'épreuve est commencée.)

Le citoyen Oudet. Il y a un mot qui me parait malheu-
reuxdans l'ordre du jour que l'on nous propose. c'est celui
<te complice.

Il me semble qu'il y a imprudence a attaquer les citoyens
qui sont en cause, et je voudrais que ce mot disparût.

Le citoyen Jules Vallès, président. Je m'associe complé-
tement à l'observationdn citoyen Ondet.

Le citoyen BilUoray. Selon nous il y a danger & se pro-
noncer en ce sens. Je serais d'avis que l'on renvoyât à la
prochaine séance la discussion sur cet ordre du jour. (Non!

Aux voix an voix !)
Le citoyen président. Sur la demande de l'assemblée, je

mets do nouveau aux voix l'ordre du jour du citoyen Lefran-
çais. «(L'ordre dn jour est mis aux voix et adopté.)

Le citoyen Varlin. On nous a convoqués pour l'affaire
C)u!=eret. et je suis venu à la séance pour <tte nuaire. Je

demande qu'on s'en occupe de mite. (IntermphoM di-
versée.)

Le citoyen LéonMeillet. Il ne faudrait pu que ceux de
nos collègues qui avaient-déclare ne plus vouloir siéger
vinssent ainsi imposer leur volonté.

Si la Communejuge à propoa de discuter d'autres propo-
sitions que celle relative au citoyen Cluseret, elle en a par-
faitement le droit. Il ne faut pas que la majorité soit à le
merci de la minorité.

Le citoyen Varlin. Nous ne voulons pas non plus que la
minorité. (Bruit.)

Le citoyen président. Je consulte l'assemblée pour
savoir ei elle entend passer de suite à l'examen de l'affaire
Clusoret.

(L'assemblée, consultée, décide qu'elle va discuter de ceth
affaire.)

Le citoyen Varlin. Le rapport!
Le citoyen Miot, rapporteur. Je propose à l'assemblée de

lui donner connaissance de nos noteset des réponses que le
général Cluseret noua a faites avant qu'il soit introduit dans
la salle. (Non! non!)

Le citoyen Langevin. Il est d'usage que l'accusé entende
le réquisitoire dressé contre lui.

·
Le citoyen président. Je consulte l'assemblée sur la

question de savoir si le général Cluseret sera présent a la
lecture.

(L'assemblée, consultée, décide que le général Cluseret
sera traduitimmédiatement.)

Le citoyenMiot. Vousavez une antre questionà résoudre,
c'est cellede savoir si vous voulez vous constituer en comité
secret.

Un grand nombre de voix. Non non1

Le citoyen Cluseret est introduit.
Le citoyen président. Je crois être l'interprète de l'as-

semblée en affirmant au citoyen Cluseret que les paroles
qu'il prononcerapour sa défense seront écoutées avec la plus
grande attention et dnns le plus grand silence. (Appro-
bation.)

La parole est au citoyen Mot, rapporteur.
Le citoyen Miot. L'assemblée pense-t-elle que la com-

mission exécutive doit s'exprimerpar l'organe d'un de ses
membres avant que je vous lise le rapport t

Le citoyen Lefrançais. La commission sera entendue
comme témoin.

Le citoyen Miot. Citoyens, j'ai été forcé d'attendre pen-
dant plusieurs jours les membres qui faisaient partie de la
commission. Ce n'est qu'aujourd'hui que nousavons pu nous
rendre auprès du citoyen Ciuseret. Voici l'ordre dans lequel
les questions ont éM posées et les réponses faites.

25 avril 1871.
Ordre au commandant Mégy d'envoyer unn!~(f)a<eM)M(

au quartier général, vingt artilleurs.
~e colonel commandant les forts du sud,

WETZEt..

Le second est de Cluseret, et il est daté du 26.

ORCRB.
Les commandants des forte, par inexpérience, répondent

au bombardementpar des pièces de 7. Ils font démonter les
pièces, raser les épaulemenia, culbuter des piéeea sur les
artilleurs en pure perte.

Il faut laisser bombarder,ce qui ne fait pas grand mal,
et réserver son fer pour l'attaque.

Un peu phH de sang-froid.
Paris,le26avrill871,

Le déléguéo la guerre,
CLUSERET.

Voici maintenantles dépêches dans leur ordre,
Aucune d'elle ne reçut de réponse.

Fort d'Issy, 25 avril 1871, 10 h.
Nous avons été attaqués par les batteries versaillaises à

huit heures, ce matin. Les projectiles ennemis pleuvent
encore sur le fort. Jusqu'à présent, nous n'avoue qu'un
seul blessé. Nous avons déjà reçu plus de deux cents obus,
dont quelques-uns ont éclaté sur la petite maison qui iert a
l'état-major. Notre tir n'a pas la vigueur que nous désire-
rions lui voir, par suite du nombre trop restreint de nosartilleurs: chaque fois qu'un détachement vient reIeTtr, il
y a une diminution d'eSeetif.

Le commtm<~o)t(de place,
REDON.



Le feu des Vorsaillais continue avec autant de vigueur.
Notre artillerie répond energiquement.Nous nous félicitons

t du calme et de l'énergie de toute la garde nationalecompo-
aant la gamiaon du fort. Voici.1'état de nos pertes 2 tués,

4 blessuresgraves, 7 blessures légères, et quelquea contu-
.eiona.

L'esprit général eat trèa-bon.NouBdemandonsnotamment
des munitions de 7 et de 12, surtout des munitions de 7 et

dea charges de 12.descharges de 12.
le commandantdeplace,

L. RBDOK.

fort d'Issy, 25 ami 1871, 1 heure.
Un peu moins de violence dans le feu dea Versaillais.Une

des pièces démontées a été immédiatement remplacée. Un
convoi do vivres du 107' bataillon a en 2 blessés et sa voi-
ture brisée. Des munitions nous sont indispensables.Envoyez
nous aussi un renfort d'ambulancierset de médecins.

Etat de nos pertes: 3 tnés, 9 gravementblessés, 9 blessu-
res moins graves.

Le commandantde place,
L. REDON.

Fort d'Issy, 35 avril, 3 heures.
Le lieutenant de la place Moutat, faisant une ronde sur

les remparts pourorganiser l'artillerie,vient d'avoir la j ambe
brisée: il a supporté l'amputation avec un grand courage.
Les batteries versaillaises tirent toujours. La garde natio-
nale fait toujours son devoir; j'aurai dea noms à signaler
dans un prochainrapport. Un convoi de munitions vient
d'arriver, il en taut encore beaucoup.

Tués, 3; blesséi.
Le commandantde place.

L. REDON.

Fort d'Issy, 26 avril 1871, 3 heures 1/2.
An général Eudes,

Mon général,
L'attaque a été rude ce matin, mais tout va bien l'esprit

général est excellent, la garnison de garde nationale a fait
son devoir avec calme et énergie. Nous avons trois tués,
vingt-quatreblessés.

Les ~munitions s'usent vite; faites tous vos efforts pour
qu'il nous en arrive de suite et beaucoup nous avons deux
pièces démontées, une d'elles a été remplacée de suite ;Mégy
est sur le< remparts pour diriger l'artillerie.

Le commondanf de place,
L. REDON.

Si vous pouvez nous faire amener quelques pièces de sept,
nous en serons heureux, Notre lieutenant de place Moutat
vient d'avoir la cuisse emportée.

26 avril 1871, 1 heure du matin.
A partir de onze heures et demie, les tranchées ont tiré

avec une grande vigueur contre les Versaillais, qui tentaient
une attaque sérieuse sur le fort. Notre artillerie, tout en
s'occupant à réparer ses embrasures, a soutenu les tran-
chées.

A minuit et demi, les obuspleuvaientmoinset la fusillade*
B'anaiblissait mais & ce moment. tout reprend avec plus de
force que jamais notre mitrailleuse se met de la partie.
Tout le monde est debout, prêt à faire son devoir. Nous ve-
nons d'avoir un blessé.

Le commandant de place,
L. REDON.

Lt fusillade a peu cessé cette nuit le bombardement con-
tinue, mais avec un peu moins de violence qu'hier. La nuit
nous a coûté cinq blessés.

Le commandant de place.
L. REDON.

<
26 avril 1871,11 heures du soir.

Nous avons eu, vers huit heures une violente attaque de-
puis, le bombardement est assez vif, nos casemates ne ga-
rantissent plus suffisamment la garnison: un certain nombre
d'hommes du génie a été blessé dans une casemate. La
6* compagnie du génie, que nous possédons,est toute démo-
ralisée, elle refuse de travailler; il est urgent d'aviser, car
nous avons grand besoin du concours des travailleurs du
génie.

15 blessés.
Le commandantde place,

L. REDON.

9 heures.

Fort d'Issy, 27 avril 1871, 9 heures du matin.
Malgré la rude canonnade de cette nuit, noua n'avons eu

que quatre blessés légèrement. Nos casemates ne sont plus
tenables, notre écurie-casemate a été traversée, et six che-
vaux ont été tués.

Notre artillerie a bien de la peine à répondre avec des
pièces de 7 et de 12 à des pièces de 24. Le 92* bataillon,qui
a'est ai bien conduit avant-hierinsiste aujourd'hui pour être
relevé il est urgent de le faire, dans l'intérêt de la de.
fenspfens"

/~Ss'.
Le commandantde place,

L. REDON.

Fort d'ÎMy, 28 avril 1871, 11 heurea et demie.
Le génie a travaillé cette nuit, six casemates restent en-

core à reconstruire presque entièrement les embrasures seréparent aussi, mais pas aussi rapidementque nous le dési-
rons.

A deux heures, cette nuit, nous avons eu une attaque
dans la direction de Clamart, la tranchée nous a paru fai-
blement gardée.

Le 92' et le I37" batailloninsistent pour être relevés.
Le feu versaillais est vif ce matin, je dois signaler le ci-

toyen Richallet, de la 15' batterie d'artillerie, qui, âgé de
70 ans, vient d'être Nesaé à sa pièce, et n'a pas voulu la
quitter pour se faire panser.

Les obus versaillais nous ont incendié deux fourgona.
Le commandant de place,

L. REDON.

28 avril.
Le lieutenantdes marins de la République.Régnier, com-

mandant les mitrailleuses de la barrière de Clamart, s'étant
aperçu de la constructiond'une batterie de mitrailleusesà
l'entrée du village de Clamart, est venu prévenir le fort. Le
lieutenant Rissit, de la batterie des Enfants-Perdus, a bra-
qué ses pièces, et deux heures après, le feu versaillais
s'éteignait deux mitrailleuses étaient démontées.

Nous signalons la constructiond'une barricade à la porte
de Clamart, à l'endroit où la route de Clamartà Meudon,
coupe la route du chemin de fer. Cette barricade peut per-
mettre aux versaillais de tourner la gare de Clamart. 11 eat
de toute urgenced'envoyer un renfort pour soutenirles trois
mitrailleuses qui se trouvent à la barricade de Clamart.

Le tir ennemi devient aussi violent que le 25. Nos blessés
augmentent; nous venons d'avoir la visite du général Clu-
seret. Les tranchées tiraillent en ce moment. Avisez.

Le commandantde place,
L. REDON.

Jtapport du 29 avril 1871.
Nous manquons d'ouvriers du génie presque toutes nos

casemates sont démolies, et il est nécessaire d en faire venir
le plus tût possible.

EDMOND MÉGT.

Hier, nous avons eu 1 tué et 10 blessés.
Le commandant de place,

L. REDON.

Fort d'lssy, 29 avril 1871, 10 h. s.
Le feu ennemi est vif en ce moment la journéenous coûte

neuf blessés.
Les casemates et les embrasures se réparent aussi vite

que possible avec la petite quantité d'hommes du génie que
nous possédons un renfort de travailleurs nous eat indis-
pensable pour rendre le fort habitable pour la garnison.

Le feu vient de se déclarer à une poudrière, il a été im-
médiatement éteint.

L'esprit de la garnison est bon.
Le commandantdeplace,

L. REDON.

Nous voici au trentièmejour de l'évacuation.
A minuit, on entend la charge sonnée par les versaillais.

Puis, plus rien. Les tranchées se taisent.
Le lendemain, on apprend que Wetzel les a fait évacuer.
L'ennemi est à 200 mètres du fort.
La garnison crie à la trahison. Impossible de la retenir.

Fortd'Issy, 30 avril 1871, 6 h. du matin.
A minuit, les versaillaisont essayé une attaque que nous

avons repoussée. Le reste de la nuit a été tranquille. Nous
n'avons pas entendu la moindre fusillade aux tranchées et

cependant, au jour, nous voyons les tranchées,qui font face



au front d'attaque et même le cimetière occupé par l'en-
nemi.

Il n'y avait donc personne aux tranchées!
L'ennemitravailleactivement à retourner contre nous les

tranchées, il faut promptementaviser, ei nous ne voulons
pas être des plue Bérieuaementattaqués cette nuit.

Le commandantde place.
L. REDON.

Fort d'Issy, 30 ayril 1871.

Ordre de service.
Le fort d'Issy est consigné jusqu'à nouvel ordre.

Fort d'Issy, 30 avril 1871, 8 h. 1/4,
Le mouvement des Versaillais continue. Ils se dirigent

vers la Seine, comme pour tourner le fort.
La batterie du cimetière nous parait avoir été enlevée par

eux; nous y distinguons des cadavres d'hommes et do che-
vaux.

Puisqu'on n'a pas défondu les tranchées et puisqu'on ne
nous a pas prévenus qu'on les abandonnait, la situation est
insoutenable. Pour la rétablir, il faudrait avant deux heures
une attaquegénérale sur les tranchéesavec une quinzaine de
bataillons.

Le pourrez-vous ?
Le commandant de place.

Fort d'iesy, à guerre, 30 avril 1871,
9 h. du matin.

On a abandonné cette nuit les tranchées sans nous pré-
venir. L'ennemi les occupe, il est à quelques cent mètres
du fort, paraissant vouloir tourner la place. La position
n'est pas tenable, si de suite 10,000 hommes ne viennent pap
réoccuper les tranchées abandonnées.

Réponse si possible par l'estafette. Le

~OKfemeMr du fort.
EDMOND MÉGT.

Ne recevant point d'ordre de la guerre, Mégy convoque
un conseil de guerre.

RAPPORT

M tA COMMISSION D'ENQUETE SUR L'AFFAIRE DU

CITOYEN CLUSERET.

Premier chef d'accusation.
Dépêche envoyée à huit heures du matin annonçant la

prise du fort d'Issy.
D. Citoyen Cluseret, vous avez prétendu que la manifesta-

tion maçonnique a été cause de la prise des tranchées!t
R. Le vendredi 28, je me suis transporté aux forts de

Vanves et d'Issy, afin de constater les réparations à faire.
Casemates, revêtements, fossés, étaient en bon état. Les
obus remuaient de la terre, mais il n'y avait pas d'avaries
suBisantes pour qu'on ne pût pas tenir contre l'ennemi;
il y avait des approvisionnements de guerre suffisants
j'ai fait prendre les précautions nécessaires par le génie. Le
30, Mégy envoie une dépêche demandant 10,000 hommes de
renfort et prévenantque les tranchéesétaient menacées, j'ai
donné l'ordre d'envoyer 1,500 hommes, ordre & laCécilia.
Une heure après, je reçois une dépêche de Mégy m'annon-
çant qu'il va enlever les pièces et abandonnerle fort. Je
pars de suite, et par les moyens que je fais employer on
reprend le fort. J'y ai fait mettre une garnison, et les
renforts sont arrivés de Paris.

Dombrowski avaitenvoyé la nouvelle qu'il avait consenti à
une suspension générale d'hostilités, à cause do la manifes-
tation maçonnique. Alors j'ai cru pouvoir attribuer la prise
des tranchées à cette nouvelle, parce qu'elle avait pu endor-
mir la vigilance des défenseurs des tranchées.

DcM~Meme chefd'occusa~'ot!.

D. Vous avez été mêlé au mouvement séparatiste de la
Savoie et de la Suisse (février 1864)?

R. Je ne sais pas le premier mot du mouvement sépara-
tiste de la Savoie et de la Suisse, c'est-à-dire que je n'y ai
été mêlé en rien.

T'fOtSfeme chef d'accusation,
D. N'avez-vous pas eu d'intelligence avec le quartier gé-

néral praasieu? N'avez-vous pas insisté pour la mise en
liberté de M' Darboy, et sur l'arrestation de l'archevêque

eon frère, parce que les Praesiena étaient mécontenta de
cettearrestationît

R. Le citoyen Beslay m'avait engagé à entamer une cor-
respondance avec l'agent prussien pour la question dea
S00 millions d'indemnité. Je suis allé trouver cet agent et
nous avons eu des pourparlers ensemble, soit pour les
500 millions, soit pour la neutralité, soit pour le ravitaille-
ment. L'agent prussienm'a dit « Il se produit en ce mo-
ment un grand mouvement en faveur de l'archevêque. a J'ai
communiqué cette question à. la Commission executive, qui
l'a examinée et a résolu que la mise en liberté ne pouvait
avoir lieu. Je n'ai pas pris l'initiative de cette proposition;
je ne l'ai transmise qu'à titre de renseignementssérieux. Je
n'ai jamais eu d'autres rapporta avec les autorités prus-
siennes. Quant aux observations que j'ai faites au sujet de
la mise en liberté parce qu'il était à craindre que son arres-
tation pût noua créer des embarras de la part des Prussiens.

Quatrièmechef d'accMsaMon.

D. Quelle est la personne qui vous a fait la proposition
d'un million pourvous acheter!

R. Je n'ai pas dit cela, j'aidit que des citoyensaméricains
ont pu me dire <t Vous valez bien un million. »

D. Depuis que j'ai posé cette première question au citoyen
Cluseret, des informations m'ont appris dans quel lien il
allait déjeuner le matin. On avait dit qu'en cet endroit on
lai avait offert non pas un, mais trois millions.

R. J'allais en effet déjeuner au quai d'Orsay, maisj'af-
firme que je n'ai jamais vu personne capable de me Mire
une pareille proposition.

Cinquièmec~<faccuM<fon.
D. Aviez-vous proposé à Ledru-Rollinde vous rallier à la

famille d'OrléansLe citoyen Delescluze a anirmé ce fait en
séance de la Commune.

R. Je n'ai vu Ledru-Rollin qu'au moment où j'ai été con*
damné à mort à l'occasion du procès des fénians. Je ne lui
ai du reste fait aucune propositionde cette nature. J'ai servi
dans l'armée en méme temps que les princesde la famille
d'Orléans mais nos rapports n ont été que ceux ordinaires
entre inférieurs et supérieurs militaires.J'étais leur colonel.

D. Le citoyen Batiau, ami du général Cluseret, est arrivé
de Versailles du 18 au 20; il était dans la garde nationale,à
ce qu'il m'a dit; il a été de suite placé comme chef de bu-
reau à l'intérieur, au ministère de la guerre; deux ou trois
jours après, il a été nommé capitaine d'état-major à la 6* lé-
gion, où il est maintenant, à la mairie du VI* arrondisse-
ment.

R. Je ne le connais pas.
D. Le comte de Beaufort était officier d'ordonnance du

général Cluseret, il est encore an ministère de la guerre
est-il bien républicain!I

R. J'ai rencontré le citoyen de Beanfort à l'Hôtel de Ville,
il m'a demandé à monter dans ma voiture; il est venu au
ministère avec moi, y est resté et a été placé par moi.

Je vous l'ai dit, je no connaissais absolument personne.
J'ai trouvé là. un citoyen Beaufortque je ne connaissais pas,
qui m'a mené au ministère où il m'a servi d'officier d'or-
donnance je l'ai mis à la porte pour négligence il est
revenu me disant qu'il serait plus exact.

Le citoyen Rastoul. Le neveu de Clément-Thomas est
dans l'état-major du général Bergeret.

S<M<mechefd'accusation.
D. Vous avez prétendu organiser quarante bataillons de

fédérés en trois jours. C'est de la désorganisation sous pré-
texte d'organiser.

R. J'ai toujours compris que j'avaiscomme base d'organi-
sation des compagnies de guerre déjà existanteset je n'en-
tendais y ajouter que des hommes de 19 à 40 ans pour les
compléter. Si j'avais su que les compagnies de guerre avaient
été mal organisées, je n'aurais pas prie cette mesure.

Septiéme c~ d'accusation.
D. N'avez-TOuepas négligé de défendre et de faire sauter

le pont de NeniIIy!
R. L'attaque du pont de Neuilly a en lieu le 2, et je ne

suis entré au miniatere de la guerre que le 3 au soir, néan-
moins nous pOMédions encore le pont, le 4. J'ai donné dea
ordres à cette époque pour faire sauter le pont, ai l'on ne
pouvait pas le conserver. Il n'y avait pas de mineurs pour
exécutermon ordre.



Jf«t'<<~mechef d'<!<v)ti!a<t0)t.

D. Qn'aYM'vonsfait dans la société dea fénians on Amé-
t;que!t

1~ J'ai quitté l'affaire dos fénians quand il n'y avait plus
possibilité de les défendre. j'étais nommé général en chef,
mais je n'ai jamais eu d'armée de fénians entre les mains.

~et<cfentechc/'f<'<!c<t<M<f'<M).

D. Quel rcle avez-vous joué dans les événements de Lyon
ft de Mar~t~. 1

Yoi<-i l'extrait d'une lettre qui est entre les mains du ci-
toyen Longuet, dont je vous dnnne connaissance

a Dans te mouvementdu27 septembre 1870, à Lyon, Cluse-
rct a été arrêtéâ l'Hôtet do Ville. Le peuple attaqua la garde
nationale qui gardait l'Hôtel de Ville afin de délivrer Clu-
eeret. Ce dernier se montra faiMe. refusa do signer l'ordre
du préfet et de ses partisans. Les hésitations et la faiblesse
do Cluseret compromirentla cause du mouvementcommu-nal, ce qni le fit accuser dp trahison par quelques-uns. fR. J'ai été envoyé :t Lyon par la réunion do la place de la
Corderie, et sur la décision du Comité do salut puMic de
Lyon. Je m'y suis rendu. Reconnu dans la foule de l'Hôtel
de Ville,au moment de l'agitation, j'ai été forcé de me mêler
an mouvement. Je me suis dirigé à la Croix-Rousse, j'ai
amené des forces populaires. Pendant le temps que j'avais
mis a me rendre à la Croix-Rousse, les réactionnairess'é-
taient emparas de l'Hôtel de Ville. Ne mo doutant pas de
cela, je me suis trouvé entre les mains de ces réactionnaires,
après mon entrée à l'Hôtel de Ville. Alors lo mouvement in-
surrectionnel s'est produit pour me détivrcr. Il v a eu des
victimes, j'ai dù quitter Lyon a la suite et j'ai pris la direc-
tion de Marseille. Arrivé dans cette ville, je me suis asEffié
au mouvement communal. Ce mouvement ayant échoué, jo
me suis dirigé du côté de la Suisse, où je me suis réfupl<

Je n'ai jamais quitté la France, je suis resté dans le Midi,
traqné par les gardes nationaux. J'étais à St-Etienne.

Le citoyen Malon. Nous étions tous les deux en corres-
pondance, lui à St-Etienne, et moi n M&eon.

Dùteme chef d'accusation.
D. Pourquoi n'avez-vouft pas envoyé aux fédérés qui

étaient aux avant-postes des munitions et la nourriture
qui leur faisaient défaut!

R. Jamais, à ma connaissance, les fédérés ne se sont trou-
vés en pareille situation. A Is&y, je les ai envoyés pour 13
jours, mais ils ne l'ignoraient pas. Quand j'avais donné
des ordres à la place, je n'ai pas toujours su s'ils n'étaient
pas excutés il aurait fallu des plaintes directes pour m'en
prévenir. Quand les munitions manquaient, ce n'était pas
ma faute. Au début, il n'y avait pas une fabrication suf-
fisante et régulière.

Onzième cAe~ ~'accMMtt'oH.

D. Citoyen Cluseret, vous avez avoué qu'on vous avait
estimé valoir un million ce ne serait pas une somme d'un
millionqu'on Tous aurait offerte, mais bien de trois millions,
et cette proposition vous aurait été faite au café d'Orsay,
où vous alliez déjeuner chaque matin et où voua rencontriez
la personne qui t'était chargéo de vous corrompre.

R. Effectivement, j'allais quelquefois déjeuner au café
d'Orsay, parce qu'il était assez rapproché du ministère de
la guerre; mais je n'y ai jamais rencontré la personne dont
vous parlez.

Déclaration d(t citoyen VeWc< sur Cluseret.

Il y a environ trois semaines, à voir l'article dans le Cri
du PeMp/c, les munitions manquaient presque continuelle-
ment, les renforts n'arrivaient jamais.

Le général Dombrowski me faisait délivrer des canons
incomplets. Est-ce la faute du citoyen Rossel, son chef
d'état-major, Mt celle de Cluseret A voir.

Pas moyen d'avoir des bombes & pétrole pour mettre le
fen la où cela était utile obligé de faire mettre le feu avec
des allumettes.

chef du 192', 18, rue de Savoie.

Consulter le citoyen Serailler, membre do la Commune,
<ar les antécédenta de Cluseret a. Lyon. Longuet a procès-
vwrbitl. Consulter le citoyen Bastelica.

Pauvre an moment du 4 septembre, trois domiciles an
moment de son arrestation.

HtSKRt VERLET.

A mon retour de Neuilly, j'ai t'émis au citoyen Deleseluze,
à la mairie du XI* arrondissement, une protestation dee
vengeurs de Paris ou défenseurs de la Commune (le titre
de ce corps de volontaires s'échappe). qui n'avaient pas do
fusils et ou réclameront en vain pour marcher à l'ennemi.
De même, je tiens de plusieurs vengeurs qu'ils ont été
envoyés à Issy sans munitions.

HEXM YEnLHT.

R. J'ai changé le directeur de l'armementpour ce fait et
d'autres do cette nature.

Paris, le 12 mai 187t.
Je soussigné, membre de la Commune, ayant fait partie

de la deuxième exécutive et en cette qualité, pria part à
l'arrestation du citoyen Cluseret.

Déclare faire à la commissiond'enquête la déposition sui-
vante

Dans ma pensée, en coopérant à l'arrestation du citoyen
Cluseret, j'ai entendu seulement l'arrêter, c'est-a-diro l'em-
pêcher de continuer à exercer sur la guerre une influence
qnojo cro\ais, que je crois encore malsaine.

Mes raisons étaient et sont encore celles-ci le généra),
de très-cas?ant, devint, en présence do l'attitude de la
deuxièmeexécutive, très-souple. Je ne suis jamais reconnais-
sant do ces changemonts-là.

Après avoir déclaré que, défendre Paris, étant pou de
chose pour lui, il s'organisaitau point de vue de l'offensive.
le général aSirrna. un soir que nous le réveillâmes devant
Avrial. Vermorol et la deuxième exécutive, qu'il se borne-
rait la défensive.

En pleine Commune, le général disait que ne connais-
sant personne à Paris, il avait été forcé de s'entourer d'un
état-majorquelconque. Et à 'chaque séance de la deuxième'
oxécutive, le général montrait qu'il était incapable de s.'
rendre compte d'un effectif, qui! était forcé d'en référer
toujours a quelqu'un; or la direction des affaires repose et
pur la connaissance des hommes et sur un travail per-
sonnel.

Le général n'a pu répondre à une parole du citoyen Prn-
tot, demandant comment il se faisait que la citoyenne Dar-
hoy était avertit* une demi-heure après de ce qui so disa't
a la deuxième exécutive. Or le général s'était montré dau-i
cette séance le plus chaud avocat de la citoyenne Darboy.

L'attitude du général vis-à-vis des Prussiens no m'a par.:
nette. Quant au récit qu'il nous a fait d'une entrevue ava-
les Prussiens, ce récit m'a paru une confirmation de ectu-
prévision.

La dépêche par laqunllo le général annonçait l'évacuation
du fort d'issym'a semblé une ironie d'un scepticisme peu pa-
triotique et une preuve de trahison.

En bloc, le général n'a montré, selon moi, ni énergie, ni
science d'organisation, ni droiture.

Comme, on matière de salut public, je ne dois pas m'in-
quiéter si les situations sont compromises, par inertie ou
par trahison, j'ai cru et je crois encore que le citoyen Clu-
seret devait être arrêté.

Aussi ai-je prié que sur l'ordre d'arrestation fussent em-
ployés les mots s'assurer do sa personne.

En foi de quci je signe
JULEs ANDRiFv.JULES ANDBtEU.

Le citoyen Miot. Citoyens, peut-être aurions-nous dû
conclure; mais nous no nous étions pas réunis; je n'ai donc
aucune conclusion à vous présenter.

Le citoyen Langevin. Je demanderai aux deux autres
membres s'ils n'ont pas do conclusion personnelle à faire
connaitre.

Le citoyen Vermorel. Citoyens, après la lecture qui
vous a été faite, je dois dire que pour mon compte, je con-
sidère que nous ne devons pas garder Cluseret prisonnier.

Le citoyen J. Vallès. Si la majorité de la commission
avait entendu donner des conclusions, mon avis aurait été
que l'on devait mettre le citoyen Cluseret en liberté.

Le citoyen Viard. Je serai placé sur un terrain bien fa-
cile pour m'expliquer. Mes sympathies sont tout acquises au
citoyen Cluseret; mais, au nom de la Commune, je demande
que l'on ne s'en tienne pas à ce prétendu rapport qui vient
de nous être lu.

Le citoyen J. Vallès. Nous avons laissé au citoyen Miot
l'honneur de faire le rapport, seulement nous avons cru bon
d'en référer à l'assemblée pour qu'elle se prononçât.

Le citoyen J. Miot. J'affirme que je n'ai pas été appelé.
Le citoyen Oudet. Il me semble qu'on a ou tout le temp''

nécessaire pour faire une enquête sérieuse. Les griefs ne



'sont pM sérieux. Quant au manque de munitions, il faut ae i
rappeler que tout était désorganisé quand le citoyen Clu-
seret est arrivé à la guerre, & cette époque, il n'était pas
sur des officiers qui l'entouraient, et surtout de son officier
d'état-major.J'avais la certitude que Cluseret était trahi par
celui-ci. Les ordres qu'ildonnait n'étaient pas exécutéa.

D'après la lecture du rapport, mon opinion personnelle
est qu'on doit renvoyer Cluseret.

En terminant, je ferai une seule observation si plusieurs
'd'entre nous qui n'avons pas d'instruction militaire avaient
été délègues à la guerre, ilsauraientexigé, d'heure en heure,
un rapport circonstancié et sur les hommes et sur les cho-
ses.

Pour moi, il n'y a dans toute cotte affaire qu'un manque
de vigilance.

Le citoyen Leffançais. Je demande qu'on procède ré-
gulièrement, c'est déjà bien assex d'avoir subi la lecture
d'un rapport incohérent. Je demandeque le citoyen Cluseret
soit entendud'abord, et puis nous aviserons.

Le citoyen Rastoul. Je me rallie à la proposition Le-
français je trouve le rapport complétement négatif. Si le
rapporteur no conclut pas, c'est qu'il n'y a pas de conclu-
sions à donner.

Je demande qae l'Assemblée relâche le citoyen Cluseret
sans l'entendre.
< f!usteMrs tOMB Non! Non

Le citoyen Félix Pyat. Le rapport du citoyen Miot n'est
basé sur aucune accusation sérieuse. La faute en est a. la
rummisaion exécutive qui a fait arrêter le général Clusoret.
et qui n'a laissé aucun corps de délit; son devoir était do
laisser un rapport dans les mains do la commissiond'en-
quête do même quo la commissiond'enquête avait le devoir j
({interroger la commission exécutive.

Rien de cela n'a été fait.
La commission exécutive n'a pas dépose de rapport, et

la commission d'enquête n'a pas interrogé la commission
exécutive.
'Il faut avant d'entendre le citoyen Cluseret, que l'accusa- 1

tion contre lui soit formulée et que, au préalable, on
entende la commissionexécutive.

Le citoyen Leïraaçais. Je me rallie à la proposition du
citoyen Félix Pyat.

Le citoyen Jourde. Je prends la parole comme membre
de l'anciennecommission exécutive.

Le rapport dit que le citoyen Cluseret a été arrêté à cause
de la pnae du fort d'Issy. Cela n'estpas; c'est la veille au
soir qu'il a été convenuque le général serait arrêté, et cette
arrestation était basée sur des faits qui pour nous ta ren-
daient nécessaire. L'on nous a reproché de n'avoir pas fait
d'enquête. Je ferai remarquer qu'une heure après l'arresta-
tion, le Comité de salut public a étô institué, et que le
lendemain, ches Rossel, une commission d'enquête a été
formée pour faire un rapport, etque la commissionexécutive,

en se retirant, a dA croire que 1 enquête se faisait et que le
Comité do salut public s'en occupait. Pourquoi le cttoyen
Miot ne vous a-t-il pas appeléspour lui donner des explica-
tions Pourquoi ne nous donne-t-il point de conclusioM
dans son rapport Sur ces conclusions et après avoirentendu
le citoyen Cinaeret, la Commune pourrait se prononceren
pleine connaissance de cause. Pour moi, c'est le seul mode
de procéder qui puisse être employé. Les membres de
l'ancienne commission executive n'ont pas a être entendus
lci.

Ils étaient à la disposition du citoyen Miot que ne les a-
t-il appeMs?

Le citoyen Miot. Vous avez voulu pi'Maer !e débat je
vous ai déclaré qu'en présence des incidents qui so sont
produits au sein de la Commune,il ne m'a pas été possible
de réunir mes collègues.

Le citoyen Vermorel. Comme membre de la commission
d'enquête, je dois dire que dès le début, n'ayant point trouvé
d'eccusationprécise contre le citoyen Cluseret,j'ai demandé
qu'il fut amené ici, afin que la lumièrese fit. Des accusations
ont été formulées et, je dois le dire, ne m'ont rien tais.'o
dans l'esprit j'ai demandé alors qu'on terminât cette afiMr.i
le plus promptement possible;je regrette la manière de pro-
céder qu'on a cru devoir employer.

Le citoyen Vaillant. La commissiond'enquête devait n'oc-

cuper elle-même de nous interroger, et je crois que l'mter-
pellation qui vient de vous être faite tout n l'heure i notren'est autre chose qu'un retour d'aigreur contre la

deuxième commission executive.
D'ailleurs, quand nous avons fait a'T-I-tcr Cluseret. v'-u!

levez vona rappeler que vous avez été informés par nous
Mec assez de détails des moti& qui nous faisaient agir,
aucune protestation ne s'est élevée.

Le citoyen FélixPyat.Pardon, j'ai dit que vous n'aviez
pas un seul chefaérieux d'accusation qui pût vous autoriser

faire arrêter Cluseret, et à le remplacer par Rossel.
Le citoyen Vaillant. C'était une afErmation et non une

protestation; en tous les cas notre opinion fut connrmée
par lea paroles de Delescluze, et deslora la Commune fut
presque unanime à trouver que nous avions raison.

Quant au premier Comité de salut public qui nous a rem-
placés quelques heures après l'arrestation ~e Cluseret, il
savait aussi bien que noua ce qui avait été prononcé dans
cette séance, et je ne comprends pas lea accuaaSoM qui
viennent d'être dirigées contre nous.

Le citoyen Régëre. Je commence par déclarer que je
trouve très-étonnantque le membre de la Communedont les
affirmationaont le plus contribué à l'arrestation de Ctuaeret
soit absent aujourd hui, et j'ajoute qu'en présence de l'ina-
nité du rapport qui vous a été présenté, noua no pouvons
accepter la motion Lefrançais, qui prolongerait encore
l'incarcération d'un de nos collègues.

Voix nombreuses. Mais c'estvoté1

Le citoyen Leirançais. Je ferai remarquer que ma pro-
position n'implique nullementun retard quelconque dans la
discussion sur Cluserot.

L'armée d'opérations n'était pas réume, 1 armement ni
l'équipement n'avaient progressé on n'avait fabriqué ni

canons, ni fusils des canons s'étaient usés sans être rem-
placés noua avions un grand nombre d'hommes sous les

armes.
J'ai entendu empêcher le citoyen Cluseret de continuer a

être généralen chefet ministre de la guerre; et le moyen;
c'était l'arrestation. Mais je ne m'érige pas en juge, si
j'avais pu causer avec le général Cluseret, il y a quelques
points qui se seraient éclaircis.

<Le citoyen Pascal Grousset, membre de la deuxième
commission exécutive. Comme mes collègues, je trouve que
nous aurions du être entendus par la commission d onquute
contradictoirementavec le citoyen Cluserot; mais il n'y a
pas de mal, puisqu'ils sont là, l'enquête se fera au grand
jour devait la Commune au lien de se faire à huis clos.
Voici les motifs qui m'ont amené a. voter 1 arrestation du
citoyen Cluseret. Jo trouve que, dans les circontances eommn
celles que nous traversons, la responsabilité dun chef
militaire le place un peu hors la loi. Il lui faut à la fois
des pouvoirs tres-étendus et le sentiment d'une soumission
absolue à ceux qui lui ont conné ces pouvoirs. Il faut qu'il
soit au sommet hiérarchique, mais qu'il ne B étonne pM, de

se voir renversé, peut-être brutalement, à la première faute

ou au premier échec. En tous cas, il se trouve placé dana

une situation exceptionnelle qui légitime contre lui toutes
les dcBances, toutes les eurveillances, toutes les mesures
préventives. En révolution on ne révoque pas un ministre
de la guerre qui a perdu la confiance de ses mandants: On

l'arrête autrefois on le fusillait.
Quant aux motifs qui m'ont fait voter la résolution, les

voici-au moment où Cluseret a été délégué à la guerre,
vous vous le rappelez sans doute, i~vint, au milieu de nous,

nous exposer son plan d'organisation, et, à cette occasion,
il s'engageaà mettre sur pied, en vingt-cinq ou trente jours,

une armée d'opération de quarante mille hommes pour
prendre. l'offensive.

Or,vingt-cinqjourspltill tard, la commission exclusive

MUtit ubitgée JM t,uustatci- ~U8 lieu M'avait ctu fait et que );'
situation Militaire était plus mauvaise uu'au moment da
l'entrée de Cluseret au ministère.

Le citoyen Frankel. Quand on discute une aSaire de
cette importance, on ne devrait jamais passionner le débat.
Quant à l'interpellation du citoyen Félix Pyat, je dois vous
dire que j'ignore quels sentimentspersonnelsil peut y avoir
contre la commission exécutive. Ce qui est évident, c'est
qu'il n'ont rien de commun avec le mécontentementinspiré

par la lecture du rapport fait par le citoyen Miot; si on a
bt~méla commission exécutive, c'est une anaire à part et
qui n'empêchera pas de dire que le rapport neatpMtait
comme il devraitrêtre. Un rapport doit partir de faits éta-
blis, exposer leurs combinaisonset finir par une conclusion.

Je répondrai maintenant comme membre de l'ancienne
commissionexécutivo M'iuterpellation du citoyen Pyat.

Lo citoyen Cluseret a été arrêté après l'évacuationdu fort
d'iatty. En apprenantla dépêche concernantcette évacuation.
le citoyenMiot lui-même qualiSa ici cet Mie comme acte de

t trahison.



Toute !a Communenous a approuvéa et a'eat par la. marne
MMeiee à notre action.

Pour ma part, je ne crois pas à la trahison do Cluseret;
mais en tempa de Révolution, quand un général, soit par
négligence, soit par incapacité, compromet les inMrëts qui
lui sont connés, on doit toujours l'arrêter.

Vous avez fait ainsi avec le citoyen Bergeret, la commis-
sion exécutive a dû faire de même avec le citoyen Cluseret.
Si celui-ci est innocent, qn'on le mette en liberté, mais qu'on
ne lui confie,dans aucun cas, un commandement quelconque.

Le citoyen Jules Andrieu. Dès que j'ai su qu'il y avait
une commissiond'enquête,j'ai fait une déposition et j'espé-
rais être entendu contradictoirement avec le général Clu-
seret, car si j'avais su ne pas l'être, jen'aurais pas fait cette
déposition. Je parle comme membre do la deuxième com-
mission exécutive.

Cette situation nous avait nxéa sur les capacités militaires
du citoyenCluseret. Le mot de trahisonn'étaitpas prononcé.
Mais le général Cluseret avait promis d'organiser la garde
nationale et de prendre l'offensive. Cette garde nationale
était toujours désorganisée, et le même ministre de la
guerre, qui promettait un mois plus tôt, de prendre l'offen-
sive, nous déclarait, qu'à son sens il fallait s'en tenir à la
défensive. En présence de ces faits, nous avons dû nous de-
mander comment on pourrait enlever la guerre au général
Cluseret, et ensuite comment nous pourrions le remplacer.

La commission a obéi à ce sentimentdémocratique et ré-
publicain qui veut qu'un homme ayant eu dans la main un
si grand pouvoir ne soit pas laissé en liberté. Quand un
homme a montré son incapacitédans une mission aussi im-
portante que celle de la guerre, il peut bien payer cet hon-
neur immérité par quelques jours de détention. La décision
était donc prise, quand une dépêche arrive a la commission
exécutive, qui ne pouvait que la confirmer dans sa déci-
sion c'est la dépêche relative aux tranchées d'issy.

Si vous voulez je vais vous en donner lecture
Guerre « B.rccMtffc.

f Avec tous let tripotages dans les arrondissements et
tous les pourparlers de suspension d'armes sans me préve-
nir, la tranchée d'tssy a été abandonnée par nos hommes et
prise par les Versaillais; c'est désagréable. Ne divisez pas
le commandement et surtout punissez les traîtres ou laissez-
les punir. »

Il nous parut qu'attribuer la prise des tranchées d'issy à
la suspension d'armes de Neuilly, c'était faire trop bon mar-
ché du bon sens de la Commune et de la commission exe-
cutive.

C'est sur cette dépêche que nous avons donné l'ordre d'ar-
restation.

La parole est ensuite donnée au citoyen Cluseret pour
développer sa défense.

La longueur et l'importance do ce document nous obli-
gent à en ajourner la publicationà demain.

Les secrétairesde la Commune.
P. VÈStNtER et AMOUROUX.

Le citoyen Véemier, délégué & l'O~ioct ot que d'autres oc-
cupations avaient empêché d'assister au commencement do
la séance a déclaré à la fin do cette dernière que c'était
par suite de la plus regrettabledes erreurs que la proposi-
tion toute individuelle,signée Grêlier, qui avait été apportée
en son absente, et qui n'était pas destinée à la publicité,
s'est trouvée mêlée aux pièces à publier, et a été insérée à
la partie officielle.

Séance amourtfAutà deux heures.

< Union répubUcamecentrale aux grandes
villes de France.

Il dépend désormais des conseils élus par les grandes
villes de faire cesser une guerre mortelle pour la patrie.

Voici le moyenque nous proposons
L'assemblée qui siége en ce moment & Versailles a été

convoquée, en exécution des conditions imposées par le roi
de Prusse, pour remplir une mission spéciale conformé-
ment à l'article 2 do la conventionsignée le 23 janvier,entra
MM. de Bismark et J. Favre, elle a dû se réunir a dans la
ville de Bordeaux M pour se a prononcersur la question
de « savoir si la guerre doit-être continuée « ou à quelles
conditions la paix doit-être faite, xEt, dans la séance du 8 mars, un ministre l'a reconnu a

la tribune, l'élection des membres de cette nMembléo a été
improvisée par un décret lui-même improvisé et qui, dans
certains départements, n'a été connu que la veille du vote;
de sorte que surpris à l'improviste, les électeurs n'ont dti
et n'ont pu ao procurer des opinions de leurs candidats
qu'au point de vue de la paix ou de la guerre.

En fait comme en droit, les élus du 8 février avaient
donc un mandat spécial exclusif.Ils viennent de l'accompliren ratifiant dénnitivement le
traité de paix.~

L'assemblé< d~ Versailles n'a donc plus de raison d'être.
elle a cessé d'exister.

Si elle continue à so réunir et à exercer le pouvoir légis-
latif ai aes ministres persistent à gouverner la France, ce
ne sera que par une usurpation de la souveraineté natio-
nale.

Sea actes seront nuls, d'une nullité radicale, absolue; on
ne sera pas tenu de s'y conformer.

Et chacun do ses membres en sera responsable, sursa per-
sonne et sur ses bien:, comme coupable d'attentat contre lo
droit et la légalité.

De son côté, Paris n'a jamais eu la prétention d'imposer
sa loi. En repoussant, avec l'héroYsme du courage et de
l'humanité, des attaques plus barbares, plus atroces encore
que celles de l'étranger, il n'a voulu que défendre, dans
1 intérêt de la France entière, et au profit de toutes les com-
munes indistinctement,sans aucune suprématie, le double
principe de la République indivisible, et les libertés muni-
cipales, condamné par tes partis réactionnairesqui conspi-
rent à Versailles.

Si le conseil communal de Paris est sorti quelque-
fois de ses attributions, c'est parce qu'il y a été contraint
par les nécessités de l'état de guerre et de la défense, et il
n'hésitera pas à y rentrer lejour ou l'Assembléeseradissoute.

Dans cette situation, l'union républicaine centrale invite
les conseils communaux des grandesvilles do Franco a en-
voyer des délégués à. Pam, afin d'y constituer, avec les
délégués qui seront choisis par le conseil communal do cette
ville, un gouvernement provisoire, qui aura pour mission
de faire procéderà l'élection d'une assemblée Constituante.

Dans le cas où les membres de l'Assemblée de Versailles
ne consentiraientpM a se séparer, le gouvernement provi-
soire composé des représentants des conseils municipaux
de Paris et des autres grandesvilles,prendraientdes mesures
nécessaires pour provoquer dans toutes la France le refus
de l'impôt;

Rappeler dans leurs foyers tous les soldats sous les dra-
peaux

Et dispenser tous les citoyens d'obéir anx ordres qui
émaneraient des ministres, préfets, généraux, et autres
agents civils ou militairesde l'ex-Asaernbléenationale.

Ainsi, la France elle-même, par ses propresélus, mettra
fin à l'horrible guerre qui menace de la dévorer.

11 no faut plus songer, en effet, à des tentatives de paci-
fications si violemment repoussées par des ministres qui
considèrent les conciliateurs comme des criminels. 11 faut
que l'un des deux combattants succombe.

Si c'est l'Assemblée de Versailles, la France n'en éprou-
vera aucun inconvénient, puisque cette Assembléea terminé
sa tâche et qu'elle cédera la place à une Constituante in-
vestie de la mission régulière d'organiser la République.

Si, au contraire Paris était vaincu, ce serait la chute do
la République. La cause du progrès serait à jamais noyée
dans le sang des républicains, écrasée sous les docombres
de la capitale, et notre patrie, ruinée, avilie, livrée aux par-
tis monarchiques et cléricaux, verrait finir en pleine déca-
dence le rôle glorieux qu'elle remplit dans le monde.

Le moment est solennel, le salut de la France est entre les
mains dea conseils des grandes cités.

L'union républicaine centrale les adjure de sauver la pa-
trie, plus que jamais en danger.

Délibéré, le 16 mars 1871.

Affaire de la Cartoucherie.
Preuve de la complicité de Versailles.

Cette lettre a été envoyée il y a trois jours & la préfec-
ture de police ?par une femme. Elle l'a trouvée entre Ver-
sailles et Paris dans nn wagon de premieraOclasM. Un
monsieur était assis en face d'elle, agité, pâle, anxieux. Aux
fortifications, quand il entendit sonner près des portières
la crosse des fusil des fédères, il se troubla et roula UB
caquet de papiers sous la banquette, cette lettre resta.
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M"~I~PE FRANÇAISE'<\,J~tjr-COMMUME
IjundiSSmai i87i(SM~e).

Est-ce que le doux bon Dieu, lit aàmte Providence, trahi-
raientTMemet Galifët!

C'est la preuve flagrante, signée, ambrée dn crime,
Maez:

Etat-major des garder nationales.
VeraaiUea,leI6mail87t.

<f Monaienr,
« La deuxième partie dn plan qui vous a été remisdwa

être exécutée le 19 courant,à troia heures dn matin. Prenez
bien vos précautionsde numi&re & ce que cette fois tout aille
bien. ·

« Pour vous aeconder, nous nous eommea arrangea avec

Mardi 25 mai 1871.

Paris, le 22 mai.

COMMUNE DE PARIS.
Suite de la séance du 1er pr<nrM< an 79.

PR&ZtNBNCE DU CITOYEN JULES VAM.&S. ASSKBaECtt,
LB CtTOTBN G. COURBBT.

Le citoyenCluseret. Si voua voulez je vais commencer
mes exphcations par la première dépêche. Je venais de rece-
voir une dépêche de Dombrowski me disant qu'il y avait
armistice conclue sur toute la ligno, que les hostilitésétaient
suspendues. C'est alors que j'envoyai & la commissionexé-
cutive une dépêche la priant d'accepter ma démission, si les
généraux qui étaient sous mes ordres traitaientainsi avec
l'ennemisans me consulter.

Quant aux artilleurs, c'est le comité central qui s'en oc-
cupait il eût fallu qu'ils fussentcasernesà l'école militaire;
ils n'ont pas voulu obéir; quels moyens de répression
avaia~eï aucun, ni gendarmerie,ni sergents de ville pour les
faire marcher. Rappelez-vous que quand je suis arrivé au
ministèreil n'y avatt rien j'ai eu tout à faire, a organiser.

Le jour ou vous avez supprimé la cour martiale, j'ai
dit au citoyen Delesoluze, que l'on m'enlevait l'outil néces-
saire pour les forcer à obéir à mes ordres, Voici ce qui se
passait sur 1,500 à 2,000 hommes commandés, 500 à peine
arrivaient aux portes. Souvent je les forçais à marcher.
Evidemmentnon. J'ai fait tout ce qui étaitpossible de faire;
}e faisais surveillerchaque départ par les ofSciersdolajplaee.

J'en reviensa la courmartiafe.Vousavez eu &vousplaindre
mais je vous ferai remarquer qu'elle n'était pas dirigée par
moi, que, d'un autre coté, elle s'est trouvée malheureuse-
ment avoir à frapper sur des citoyens réputés comme excel-
lents, qui s'étaient mis dans le cas de nier devant l'ennemi.

En résumé, la suppression de ce tribunal m'a paralysé.
Rossel m'a, à la suite de cette mesure, refusé le service, et
alors j'ai eu tout à ma charge. Si je n'ai pas pourvu au rem-
placement de Rossel, c'est que je ne savais qui prendre et
que, comme il a des qualités militaires incontestables, je
croyais pouvoir l'utiliser un jour ou l'autre.

Je poursuivis, le 29 M6gy me dit que la garnison du fort

un des chefs de la cartoucherie pour la faire capterle 17 `,courant. Il =
K Revoyez bien voa inatrucUona pour la partie qui vous

concerne et. que vous commandez en chef.
« Soignez snrtont laMnette.a Soignez snrtont<tI,eeo!oMe!c~<ï'«o<-t!Mt;of.

tCH.aomn'
« Le deuxième veMoment& été op<r6 a Ijondrea à votre

crédit.!)»
Un timbre Men portant < Etat-ma~orde la garde natio-

nale, B en exergue. Le centre da timbre est ~ide. (Se!u<
public.)

d'Iasy est dans lo meilleur esprit, et le 30 m'amvo comme
une bombe, une dépêche qui me demande 10,000 hommes.

C'était de la folie comment! 10,000 hommes pour ren-forcer une garnison de 500hommes! Je répondu cependant;
tenez bon, j'arrive avec renforts. Je prie & l'Ecole militaire
les forcesquiy étaientdisponiblesde l'artillerie, et, arrivésur
le terrain, je remis les tirailleurs à leur place, et avec le
187' bataillonje repris le fort; peu après arrivaient d'autres
renfortsavec La Cécilia. J'ai donc fait tout ce qui était pos-
aiModefairedans les circonstances ou nousnous trouvions. Le
fort étant à cette époque tellement tenable qu'il a tenuen-
core neuf jours, et si j'étais resté à la guerre il tiendrait
encore.

Dombrowski m'écrit ensuite que d'accord avec l'ennemi,
le feu cesserait de part et d'autre, que chacune des 'parties
pourrait le reprendre quand bon lui semblerait. C'était là
une convention tout-à-fait anti-militaire que l'on avait faite
sans me consulter. Puis l'on m'écrit que du c&té de Vanves
l'on vient d'être surpris.

Je reçus en même temps une dépêche dé Mégy me disant
qu'il était tourné, quTI enclouait les pièces et qu'il aban-
donnait le fort, prenant tout sous sa responsabilité,ajouta-
t-il. Je crus vraiment qu'il était feu et je lui écrivis immé-
diatement ab <rato sous l'impression des nouvelles que je
recevais d'autre part, et dans lesquelles je voyais que cha-
cun agissaità sa guise sans même me consulter, moi qui, en
eommo, avais toute la responsabilité.

Pour ce qui est du mouvement séparatistede la Savoie, je
vous répète ce que j'ai déjà dit, je n'en connais pas le pre-
miermot.

Le citoyen Miot. Quelle est la Temonne qui vous aurait
proposé un million.

Le citoyen Cluseret. Personne! A l'époque ou les Amé-
ricains ont quitté Paris, il leur a ïallu des Mmez-poMer,et
je me suis naturellementtrouvé en relations avec eux. Peut-
être à cause de ma positionen'ce moment, etdans le courant
de la conversation, m'auront-ib dit. Vous ne valiez rien
hier, mais aujourd'huivous valez un million. w'

Si, j'en ai parlé an citoyen Deléséluze, cela ne peut être
que dansce sons.

J'ajouterai que, ai l'on m'avait fait cetteonré/Bon-Mula*
ment je l'aurais refusée, mais j'aurais immédiatement arrêta
celui qui m'aurait fait une pareille proposition.



Le citoyen Miot. Je dois cependant vous dire que co qui r
paraît prouver que vous attachiez quelqueimportanceà ce d

fait, c'est que voua en avez parlé à plusieurs personnes.
Le citoyen Cluseret. Je viens d'expliquer à l'instant 1

comment j'ai M en parler et dans quel Bons. <
Le citoyenMot.–Vous auriez proposé à Ledru-Rollin do i

ae rallier aux d'Orléans. Le citoyen Deleseluzo l'a annoncé i
ici devant tonte la Commune, comme un fait positif. i

Le citoyen Cluseret. Je ferai remarquer qu'à l'époque où 1

remonterait ce fait, je ne me trouvais pas en rapport avec
le citoyen Delescluzetet que par conséquent, it n'a pu en
parler que sur des on-dit.

Le citoyen Langevin. Je crois que le citoyen Miot a mai
rendu la pensée du citoyen Deleacluze, Cluseret aurait écrit
à Ledru-Rollin pour lui signalerle programmedes d'Orléans
en l'invitant &yadhérer.

Le citoyen Cluseret. Tout cela remonte à environ onze
ans, et je ne puis parfaitementmé rappeler comment les faits
ont pu se passer.
'Cependant,à l'époque où je me trouvais dans l'armée amé-

ricaine, je n'ai en avec les d'Orléans d'autres rapports que
ceux d'un supérieur avec ses inférieurs.J'étaiscolonel d'état-
major et les d'Orléansétaientcapitainesdans la même arme.
Jamais je ne les ai traités comme des princes; ils n'étaient
pour moi que des citoyens position qu'ils acceptaient
parfaitement.

J'ai dés lors pu' écnre à Ledru-Rollin que les d'Orléans
faisaientdes professions de foi très-libérales; mais il ne m'est
jamais venu à l'idée de chercher & me rallier à leur cause,
n'étant pas moi-même Orléaniste.

Le citoyen Mot, rapporteur. La cinquième question est
relative, à l'organisation des, quarante bataillons.

Le citoyen Cluseret. J'avoue quo j'ai été trompé dans
cette affaire, cela tient à ce que je n'étais pas à Paris pen-
dant le siège. Si j'avaisconnu l'état do la garde nationale, je
ne me serais pas chargé de cotte organisation. On m'a dit
les compagnies de guerre existent, reformez-les en ajoutant
les contingents,et vous aurez une armée avec .laquelle vous
pourrez faire des sorties. C'était mon but. J'ai donc taneô
le décret. Quand je me suis aperçu de l'état des choses, il
était trop tard pour y revenir,j'ai donc continué. Seulement,
quand le citoyen Grousset me dit que chaque fois que la
commission exécutive demandait des informations, je ne
savais que répondre, je ne suis pas de son avis. La commis-
sion exécutive m'a demandé une fois seulement la situa-
tion. J'ai apporté celle du jour. Elle n'était pas très-satis-
faisante. Il y avait treize jours que la formation était en
voie d'exécution, et vous savez que dans les formations,
les premiers jours on a l'air de ne rien faire du tout.
Depuis, j'ai pu habiller 9 et 10,000 hommes chaque jour.
Le jour où j'ai été arrêté il y avait'41,000 hommes orga-
nisés, armés, équipée et prêts à marcher tandis que !o
jour où vous m'avez demandé le chiffre il n'était que do
13.000. Ce n'étaitpas ma faute, et je voudrais demanderau
citoyen Delescluze s'il peut agir beaucoup plus vite que
moi.

Mon point do départ était faux. Je le reconnais,et si j'a-
vais connu la situation de la garde nationale,j'aurais con-
servé les légions, etjaurais taché de les grouper d'une façon
on d'une autre pour arriver à la mobilisation. (Marquesd'ap-
probation.)

Le citoyen Miot, roppor~Mr. La sixième question est re-
lative & l'abandon du pont de Neuilly. Il y a eu négligence
dans la défense on aurait d& le faire sauter.

Le citoyen Clusoret. Le hasard m'a fait tomber ce matin
sur un ordre dont je vais donner lecture.

Quant à Neuilly, cet objectif de nos adversaires, je l'ai
formidablement fortiSé, et je dé8e à toute une armée de
l'assaillir. J'y ai placé un homme intelligentet ferme, le ci-
toyen Bourgoiu il y tient d'une main sûre le drapeau de la
Commune, et nul ne viendra l'en arracher.

JCLESBBRGEBET.
G~n~ra! commfMdant la place.

C'est date du 5 avril. A la date où ceci était imprimé, le
pont de Neuilly était évacué et Bourgoin tué.

Plusieurs membres.C'est vrai
Le citoyen Ostyn. Mon bataillon, le 114', a quittéle pont

de Neuilly le5..
Le citoyen Cluseret. J'ai été nommé au ministère do la

guerre le 3 an soir, quand on battait le rappel pour cette
fameuse expédition. La feule partque j'y ai prise a été pour
«n arrêter les effets désastreux. Je n'avais alors que la

noitié du ministère de la guerre et je n'avais pas te pouvoir
l'arrêter l'expédition même; mais j'ai fait ce que j'ai.pn.

Prévoyant les plus grands dangers, surtout du cote du
~ont-Valérien,j'ordonnai aux deux colonnesde se rejoindre
tu rond-point. La nous gardions le pont et nous infligions
m juste châtiment aux Versaillais. Mais chaque fois que
rous aurez fait subir à des troupes un échec qui dépendra
les chefs, vous êtes surs de ordre non-seulementles posi-
tons conquises, mais encore les positions que vous occupiez
tvant.

Le lendemaut 4, j'étais encore à Issy quand Vermorel et
d'autres sont vehname chercher ici. Le 5, j'ai envoyé l'ordre

Bergeretde faire sauter le pont. Mais, vous le voyez, on
n'a même pas pu faire sauter le fort de Vanves. Il n y avait
qu'un homme, dn nom de Dufour, sous la porte d entrée
avec un baril de poudre. Avec cela il pouvait se faire sauter,
mais le fort, jamais! Je l'al'embrassé, parce quej'ai été tel-
lement étonné de cette naïveté héroïque que les larmes mo
sont venues aux yeux. J'ai cherché et je n'ai trouvé aucune
trace de mines.

J'avais aussi ordonné de faire sauter le pont du chemin
de fer. Dombrowskis'y est opposé; il m'a dit qu'il l'avait fait
miner et qu'à la premièreoccasion il le ferait sauter.

Je n'avais donc plus rien à dire.
Le citoyen Miot donne lecture de la question relative aux

affaires de Lyon.
Le citoyen Rastoul. Mais on devait avoir des renseigne-

ments sur le citoyen Cluseretquand on l'a nomméà la guerre.
C'était alors qu'il fallait prendre des renseignements.

Le citoyen LeSrançais.. Je faisais partie de la première
commission exécutive.

Le général Cluseret vint à la réunion de cette commission
avant de passer ministre de la guerre. Ce fat moi qui té-
moignai beaucoup de répugnanceà ce que Cluseret fut dé-
légué unique à la guerre; et je l'interrogeai sur les événe-
ments de Lyon et de Marseille. Ces explications ne me pa-
rurent pas concluantes en faveur du rôle que joua le citoyen
Cluserot. Cependant je signai. Le hasard voulut que ce fut
moi qui signai la nomination du citoyen Cluseret. Le citoyen
Cluseret me parait complètement absous et on ne peut lui
jeter ces deux faits à sa charge.

Lo citoyen Cluseret. Je n'admets pas que quelqu'un puisse
me juger d'une façon f&cheuse à propos des événements de
Lyon. Les mêmes circonstances reviendraient que je ferais
encore la même chose.

Le citoyen Jourde. Je voudrais bien que le débat ne
s'égarât pas mais, vraiment, on dirait qu on fait plutôt le
proc&s à la deuxième commissionexécutive qu'au général
Clusoret.

Il mo.aonvient que lors de l'affaire de Ch&tiHon, qui a si
vivement impressionné l'opinion publique, en rentrant je
couchai à la préfecture de police, où je trouvai le citoyen
Cluseret tranquille dans son lit.

Ce fait m'impressionna profondément.
Enfin, partout où j'ai rencontré le citoyen Cluseret, je l'ai

trouvé insuffisant, ou extrêmementindolent.
Dans la nuit de la.prise du fort d'issy, nous nous sommes

consultés pour procéder à son remplacement; mais le cas
paraissanttrès-grave, nous avons cru prudent et nécessaire
de procéderà son arrestation.

Le citoyen Cluseret. En effet, je couchai à la préfecture
de police après que mon aide-de-camp fut venu me dire que
tout était fini. Lo malheur dans cotte défense, c'estque cha-
cun aggrave le mal et que tout individu qui se plaint trouve
de l'écho.

Le citoyen Billicfay. Nous prions l'assemblée d'avoir
féanco demain, parce que nous venons do recevoir une note
des conseils municipaux réunis à Lyon, représentant dix-sept
départements.(Oui! oui !)

Les agissements du citoyen Rossel étaient déjà pour moi
la cause d'une partie du désordre; en revenant, je lui ai
prédit qu'il arriverait malheur, s'il n'avait dorénavantune
autorité plus explicite.

Je lui fis remarquer que la batterie placée au Trocadéro
par le génie du citoyen Rossel était pernicieuse pour
passer, sans pouvoir atteindre Mont.- Valérien qu'elle
avait a atteindre il la nt' enlever. Ce que je dis
ici c'est pour rendre hommage à l'intégrité et an
dévouement du citoyen Claseret et pour regretter que la
Commune mette ses membres à Mazas plutôt qu'à
Sainte-Pélagie, surtout lorsqu'on n'est pas plus certain de
la culpabilité.

Le citoyen G. Courbet.Je vote son élargissement.



(Sur l'invitationdu citoyen président le citoyen Cluseret
eeretire.)

Le citoyen Avrial. Je demande l'appel nominal sur
l'acquittement du citoyen Ctuseret. La non-culpabilité
est indiscutable. Il est clair qu'il n'y a rien, absolu-
ment rien à lui raproeher.

Le citoyen Vaillant. Je n'ai portonneUement rien à
reprocher au citoyen Cluseret; je veux parler simple-
ment dans l'intérêt général, qui nous à fait procéder à son
arrestation, intérêt qui demande encore aujourd'hui qu'il
ne soit pas mis en liberté, parce qu'en ce moment ta si-
tuation est a peu prés la même qu'il y a trois Mmainea, au
moment de l'arrestation. Le citoyen Cluseret est peut-être
moins dangereux aujourd'hui, mais rpoint dans la mesure
que vous croyez. Remarquez que CiMeret était le chef de
RoMel or, les actes de ce dernier sont venus compliquer
sa situation. Ne faisons rien qui puisse noua nuire la plu-
dence politique nous demande de retenir Cluseret jusqu'à
la fin de la guerre, de l'éloigner de la scène où il a eu un
pouvoir immense.

Le citoyen Vermord. Je tiens à déclarer tout d'abord
que la Commission exécutive n'est pas en cause dans cette
affaire; elle a bien fait d'arrêterCluseret, et si j'avais été
à la séance lorsqu'on a voté son arrestation, j'aurais été
de l'avia de la Commission exécutive. La facilité avec la-
quelle nous arrêtons un chef militaire lorsqu'il noua parait
nuisible, me parait être un des meilleurs symptômes de
notre force, et j'ai approuvé l'arrestation de Cluseret
comme j'avais approuvé celle de Bergeret. 11 ne faut pas
que, dans le changement d'un chef, il puisse être un seul
instant question de compétition de pouvoir.

Mais aujourd'hui, ai nous reconnaissons qu'il n'y a au-
cune charge contre Cluseret, si nous ne voyons aucune
preuve de sa trahison, et que la seule chose qui puisse lui
être reprochée, soit de n avoir pas pu tirer un meilleur
parti d une situation vraimentpou facile, nous devons faire
pour lui ce que noua avons fait pour Bergeret, le relâcher;
agir autrement serait souverainement injuste.

Qu'il rentre parmi nous, soit à la Commune,soit dans la
défense. C'est peut-être un mauvais délégué de la guerre,
mais c'est incontestablement un bon'général,et un homme
d'une énergie et d'un sang-froid vraiment remarquables.On
lui a reproché d'avoir dormi le soir.de l'aSairo de Châtillon;
mais, comme il vous l'a dit, il n'y a là qu'une nouvelle
preuve de son sang-froid.

Dans une situation difficile, Avrial l'a vu son calme lui
a permis de ramener un bataillon qui se trouvait gravement
compromis.

C'est à propos de l'affaire du fortd'Issy, je crois, que Clu-
seret a été arrêté. Mon avis est qu'il m'était pas respon-
sable de cette situation, et qu'on ne devait pas 1 arrêter.

Quand Téringuet et moi nous sommes trouvés là, nous
avons été touchés de l'état de désarroi dans lequel se trou-
vait le service des minutions..

Il y avait I& environ 150 hommes que Cluseret& su rame-
ner au combat. Nous avons été, Téringuet et moi, pendant
trois ou quatre heures, dans une position très-difficile,et
Cluseret a ramené les fuyards.

Le citoyen Billioray, membre du comité de Salut pu-
blic. Concluez

J'ai à faire à t'Assemblée une communication de lapins
grande importance, et pour laquelle je demande le comité
secret.

Lo citoyen Vermorel. Jo cède la parole au citoyen
Billioray.

(L'Assembléese constitueen comité secret!)
La séance est reprise après la communication du citoyen

Billioray.
Le citoyen Vermorel, reprenaMt MM discours. Je me ré-

sume ? Si le dévouementrévolutionuaira de Cluseret n'est
pas suspect, et si évidemment il n'est pas coupable, il y a
une question de justice qui oblige de le relâcher, et it ne
peut pasy avoir d'intérêtpolitique à le retenir.

Le citoyen Arnold. Je dépose une proposition opposée &

celle de Vermorel. La voici
« La Commune de Paris,
a Considérant qu'en acceptant les fonctions de délégué &

la guerre, le citoyen Ctuseret en subissait la pleine et en-
tière responsabilité

« Que cette responsabilités'applique aussi bien l'insufR~
eance qu'a la trahison dont nous ne l'accusons pas;Qu'if résulte ëvidemmmentdes faits qui se sont écoules,

que le citoyen Cluseret a été au-dessous d'une tAche qu'il
avaitacceptée;

« Qu'en entre, sa situation danal'anaire Roussel n'est pu
actuellementétablie

« Qu'il importe à ces points de vue, dans un intérêt de
salut public, que cette détention soitmaintenue,

« Arrête
a Lo citoyen Cluseret sera maintenu en état d'arrestation

jusqu'àla fin des événements militaires actuels.
« II sera détenu à Sainte-Pélagie.

« Signé ARNOLD,VAtU~KT, TMNQUETt
DUPONT (Clovis). e

J'ai été trèa-partiaon de Ciuseret, mais j'ai reconnu son
indolence et son incapacité~ Au point de vue politique, nous
ne devons point le mettre en liberté. Nous pourrions avoir à
regretterun acte qui n'apour but que de ne paa nous priver
d'un général qui n a jamais en d'armée. <Le citoyen Vennorel. Cluseret s'est battu en Afrique et
en Crimée.

Le citoyen Arnold. 11 a été simplement capitaine et son
dossier disparu. Il faut qu'ilsoitdans l'impossibillit6 denuire.

Le citoyen Rastoul. Je ne puis laisser passer sans pro-
tester la doctrine ducitoyen Vaillant. De deux choses l'une
ou Cluseret est coupable, et alors détenez-le eu il n'est pas
coupable, et alors mettez-le en liberté. Quant l'incapacité.
c'est une autre anaire c'est à la Commissionà donner ou
à ne pas donner un commandement millitaire au citoyen
Cluseret. Je m'étonnedonc qu'un républicain sérieux puisse
proposerdes mesures aussi injustes. Le principe des jésuites
est absolument celui-ci « Le but est tout, les moyens ne
sont rien; » toutes les dictatures passées et présentéen'ont
pas d'autre principe que celui-là. Je m'inscriaon faux con-
tre ce principe et je demande la mise en liberté immédiate
du citoyen Cluseret.

Le citoyen Jules Andrieu. Je n'aurais pas pris la
parole, si un membre de la Commission exécutive, avec le-
quel j'ai toujours été en parfaitecommunauté d'idées,n'avait
demandé qu'on rettnt le citoyen Cluseret en prison sans
résoudre la question de culpabilité. Je ne croispas aux con-
sidérationsde prudence pour un homme qui a cessé d'être
ministre de la guerre, et, pour moi, le citoyen Cluseret est
seulement coupable d'inertie et d'autres fautes qui n'enta-
client pas du tout la moralité. En conséquence, je demande
la liberté immédiate.

Le citoyen Ostyn. Il me semble que la Commissionexe-
cutive croit que si l'on vote la mise en liberté du citoyen
Cluseret, ce serait elle qui serait accusée, Je ne crois pas
que l'Assemblée puisse le considérerainsi. Il n'y a à envisa-
ger qu'une question de justice. Je demande que le citoyen
Cluseret soit mis en liberté.

Le citoyen J. Miot. Citoyens, on nous a reproché de ne
pas avoir conclu; mais personnellementj'avais une opinion.
Nous n'avons rien trouvé qui pûtétablir une trahison. Quant
à l'incapacité et à la négligence, elles sont hors de doute.
Maintenant,au pointde vue politique, je orois qu'il y a dan-
ger à lui rendre la liberté. 11 faut agir comme une assem-
blée politique. Or, que le citoyen Cluseret le veuille ou ne
le veuille pas, il est certain que la réaction, dans un mo-
ment donné, peut s'emparer de Cluseret et en profiter. Je
demande donc qu'il soit gardé au moins jusqu'à~ la fin de la
guerre.

Le citoyen Billioray, membre du Comité de SatM< public.
Je crois que le débat s'est bien égaré.

Nous n avonspas à examiner s il y a des moti&politiques,
mais bien si la justice demande que le général Cluseret soit
mis en liberté. A-t-on prouvé la culpabilité! S'il n'est pas
coupable, on doit le relâcher immédiatement.11 n'y a pas
de raison pour que la politique interviennedans une ques-
tion de justice. (La clôture! la clôture!)

Le citoyen Président. Je mets la clôture de la discussion
aux voix.

(La clôture est mise aux voix et adoptée.)
Cinq membres demandent l'appel nominal.
Le citoyen Paschal Grousset. On ne fait jamais l'appel

nominal sur une questionpersonnelle.
Le citoyen Arnold, Un tribunal est impersonnel.
Le citoyen Président. C'est une question de justice et de

principe.
Le citoyen Urbain. Je prie les membres qui ont demandé

;l'appel nominal de vouloir bien retirer leur demande.
Le citoyen Langovin.Il est certain que, si les cinq mem-



bres maintiennentleur demande d'appel nominal, t'Asaem-
M&eest obUgéo d'y &Ire droit.

VoM mes- ràMoM ponriea engager àreUrer leur demande.
Je voterai ponr ~'acquittement da citoyen Cinaerot, parce

qte'ma conTtctiôit eat que la' nujbritô de l'ABMmtteepar-tage cette idée~Em rotant son. acquittement, ja craindrais
que mon

Tote~parûtan'àchô par la
pression produite par1 appel nominàt: ÏBmit.)r r t–

Le eitoïen BiUioray. On ne peut pas engager de discus-
mon anriàppetnominal.n s'agit sentement de savoir si les cinq membres main-tiennent leur demande.

Le citoyenPrésident. Je vais consulter l'Assemblée.
tL assemblée, consultée, décidequ'il ne sera pas fait d'ap-peinominal.)
Le citoyen Préaident. Je consulte maintenant rABsem-bléesur la mise en liberté immédiatedu citoyen Cluseret.
28 membres pour la mise en liberté immédiate.
7contre.

.Le citoyen Cluseret est ensuite introduit.Citoyens, diUl,
vous avez cru devoir me faire arrêter; vous croyez mainte-
nant devoir me faire mettre en liberté; vous avez décide enpleine connaissance de cause, au point de vue militaire et
au point de vue politique.

Quant & moi, citoyens,je tiens à voua déclarer qu'il nereste dans mon esprit l'ombre de la moindre amertume. Ser-
viteur,du peuple et de l'idée communale & laquelle j'ai voué
toute ma vie, je suis tout entier à elle, et je vous prie de
compter sur moi. (Très-bien!)

Le citoyen Préaident. Je vous demande la permission
de vous donner lecture de deux déclarations laissées sur le
bureaupar les citoyens Le&ançais et Léo Meitlet.

< Obligé de quitter la séance avant la fin de l'affaire du-
seret, je déclare que, si j'eusse pris part au vote, j'aurais
voté pour son acquittement, mais en formant le vœu exprèsqu'aucun. commandement militaire ne lui soit ultérieu-
rement conné par la Commune.

« 6. LBFRANÇAIS.
< Je déclare voter pour la mise en liberté pure et simple

de Cluseret, puisqu'on ne l'a pas déjà fusillé; il est inutilede le tenir en prison, car la prison n'a pu être qu'une me-
sure de précaution.

<t L. MEm.ET. »
La scanee est tevéa s 8 heures du soir.

r Les Secrétaires,
VHamKB, AMOUROUX.

Congrès de Lyon.
Les délégués du congres do Lyon sont arrivés hier aoir

t Paris, apportant la déclaration suivante

Au chef du pOttMtr exécutif de la République
/ranp[tMe.

~htCotMMMttedeParM,
Lea délégués membres des conseils municipaux do seize

départements,réunis à Lyon,
Au nom dea populations qu'ils représentent,
Affirment la République comme le seul gouvernement

légitime et possible du pays, l'autonomie communale commela seule base du gouvernement républicain et demandent
'Là cessation des hostilités;
La dissolution de l'Assemblée nationale, dont le mandat

est terminé,là paix étant signée
La dissolution de la Comnmne
Des élections municipales dans Paria
Les élëctiona'pour une Constituante dans la Francoentière.
Dans la cas. où ces résolutions seraient repoussées par

l'Assemblée ou par la Commune, ils rendraient responsables
devant la nation souveraine celui des deux combattants qui
les refuserait et menacerait ainsi de donner à la guerre
civile de nouveaux aliments.

ont-signé les délégùés des départementssutoon~
ABDÈCHE, BOUCHEa-DU-MONK, CHER,

DBÔME, GARD, HÉRAULT,. I8&M,M)mE,
HACTE-MARNE, NIEVRE, PYRttŒES-
ORIENTALES, RHONE, SAONE-NT-MtRE,

7 BAYOIN, VAB, VAUCLUSE.
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Le chef de la comptabilité,

Paris, le 13 mai 1871. L. eutHEMOis

VersaUlM,20mail871.
L'Assemblée nationale a adopté, le président du conseil

des ministres, chef du pouvoir exécuhf de la République
française, promulgue la loi dont la teneur suit

L'Assemblée nationale, profondément émue des malhenra
de la patrie,

DÉCRÈTE

Des prières publiques seront demandcca dans toute la
France pour supplier pieu d'apaiser nos .discordes civiles
et de mettre un terme aux maux qui nous aMigent.

Délibéré en séance publique, à Versailles, le seize mai
mil huit centsoixante et onze.

Lcpreffden<:
Signé JULES aR&VT.

LMMcr~<M)'es~

Signé Paul BETHMONT, Paul de REMUSAT,
vicomte de MEAUX, N. JoHNSTON. de CAS-

TELLtNE,baron de BARAKTE.

Le président du conseil c/<efdu pouvoir
exécutif de la B~ptt&ttoue française,

1
A. THtBRa.



M. Thiers vient d'adresserà tous lea préfets la circulaire
tuhrante qui sera amenée dans toutes les communes

Veraa:Ues.2mai,3h.lOs.
Quelques préfets ayant demandé dos nouvelles, il leur a

été fait la réponse Bmvanto
« Ceux qui s'inquiètent ont grand tort. Nos troupes tra-

vaillentaux approches. Nous battons en brèche au moment
où j'écris. Jamais nous n'avons été aussi près du but. Les
membres de la Commune sont occupés & se sauver. M. Henri
Rochefort a été arrêté à Meaux. B.

Copie de la lettre adressée au citoyen Moreau directeur de
l'intendance.

Je vois aujourd'huidans l'O/~efe~ un articlo concernantle
citoyen May, signe Varlin. J'ai de la peine & croire que !o
citoyen Varlin ait eu le temps de veriaer les comptes do
MM. May, et je rous engage à n'en croire que par vos yeux.

Salut et fraternité,
~'our lu CoMM!'MtO)t de la guerre,

JULES BERGMET.

L'affaire du curé Raymond
Nous recevons d'un de nos lecteurs les détails les plus in-

téressantssur ce drôle qui volait la nourriture des malheu-
reux enfants qui lui avaient été confiés.

Ce serviteurde l'Eglise entretenait une femme nommée
Héloïse, au n" 28 de la rue Véron, et durant le siége, parait-
il, on menait joyeuse vie. C'est là que venait s'engouffrer
t'argentvolé.

En outre, le curé Raymond avait été, nous Msure-t-on,
condamné & cinq ans d'emprisonnement pour viol.

Il avait aussi un autre domicile rue du Faubourg-Mont-
martre, au coin de la rue Lafayette, dans la maison du den-
tiste Duchéne, et il jouissait d'une assez mauvaise réputa-
tion.

La femmede la rue Véron était en fuite elle a emporté
avec elle tout ce qui était transportable. Une perquisition
opérée à son domicile, a fait découvrir que cette honnête
personne vivaiten outre avec un individu auquel elle sous-
louait une partie de son logement.

An club Séverin, le citoyen Pacotte a raconté qu'une pau-
vre femme blessée aux avant-postes, et qui est encore à
l'Hôtel-Dieu, avait reçu à. sa question du docteur Maison-
neuve,

En ai-je pour longtemps?
Cette réponse inqualifiable

Non, mais nos braves soldats (c'est des Versaillaisqu'il
est question), mais nos braves soldats auront encore aupara-
vant anéanti le bataillonoù se trouve votre mari et tous ces
misérablesinsurges

Le club ayant choisi aussitôt trois citoyenspour accom-
pagner le citoyen Pacotte à l'Hôtel-Dieu et s'assurer de la
véracité de cet infâme propos; il s'est trouvé exact.

Alors la salle indignée a voté, à l'unanimité,que le nom
de ce misérable serait signalé par la voie des journaux à
l'indignation publique, et qne la Commune en serait avisée.

On a trouvé ce matin dans les égouts de la rue de la Pépi-
nière deux individus qui n'ont pn expliquer d'une manière
satisfaisante leur présence dans ces régions souterraines; ni
& la garde nationale,ni aux ouvriers employés sous le nomd'égoutiera. Ha ont été immédiatement arrêtés.

Une femme du quartier de la Pépinière qui avait été dé-
noncée pour abriter chez elle plusieurs anciens agents de
police, a été emprisonnée ainsi que les susdits individus qni,
'enfermement à la dénonciationont été déconvertachez eue.

Les déléguéedes conseils municipaux de l'Hérault se ren-dant au nombre de treize à Versailles pour y porter les
vœux de ce département,en &TOM' de la cessation de la
guerre, ont été, par ordre du gouvernement rural, arrêtés le
12 mai, &Saineaise. Là, le générât de Curtin, à la tête d'au
moin! trois cents soldats, fit monter ces citoyens dans un

FAITS DIVERS

A. THÏBRS.

train spécial. Des gendarmes, le revolver au poing, la gar-
daientàvue. Ils furent, dans cet appareil, condnita & Fevers,
et incarcéréeà la prison cellulaire de cette ville.

Jusqu'au 15 an matin, ces reprëaentamtade l'Heranit rea*
tèrent en prison, toas~tre tnttn'o~. Le procureur de laRe-
publique ne daîgna même pas répondre à la lettre que ces
citoyens lui adressèrent.

Le 16, sana aucune explication. le directeur de la prison
leur annonça leur mise en liberté. UtonrStaignerMre-
gistre d'écrou ot leur ouvrit les portes.

C'est ainsi que, sous le règne de S. M. Foutriquet 1er, on
traite les élue du suffrage nniTerael.

Les déléguée de rHeraultsont arrivés hier à Paris.(Rlveil
du peuple.)

On écrit de provincean journal le Vengeur
A l'instant, nouvelles de Chatoauronx, que nous croyions

endormie. Réveilcomplet. Tonte la liste passée, Balzac, le
grand fabricant, le digne successeur de Muret de Bord, ar-
rive le dernier sur la hâte. Au dépouillement, criB de Vive
la Commune!A bas le clergé

Allons, tenez bon! et surtout que vos yeux, vos oreilles,
votre main ne s'éloignentpas du gouvernail.

Toute la liste a passé à Bourges, Saint-Amand, Sancoins,
Nérondes, la Guerche, etc. Les (!<pMM< n'ont pas été élus.

On a arrêté hier soir, à Saineaize, douze coueillers mu-
nicipaux du Midi, se rendant enmission.

On dit aussi les nûtres arrêtés.
Marchez! marchez! tenez bon, la province suivra.!

A Lonvigne-da.Déaert,près de Fougères,un drapeaublanc
prématuré a été arboré à la porte de la mairie. Cette

primeur aurait pousse en même temps au pignon d'un haut
personnage local.

Il y aurait ou & Nimes une manifoatation aux cris de
Vive Paris <t bas Ver~atf!M f

Le Soir glisse & la suite le cri de vive femperew' ce!a
noua surprendrait, car il n'y a pas do ville moins impéria-
liste que Nimes on y est tégitimiato ou républicain.

Samedi on a eu à déplorer, & Rouen, la mort par impru-
dence de deux pères de famille très-estimesdans leurs quar-
tiers.

M. Dumont, âgé de quarante-cinq ans, était tranquille-
ment assis avec un de ses fils sur un banc de l'avenue d'Or-
léans.

Passent trois gardes nationaux que le hasard fait arrêter
devant lui.

L'un d'eux, voulant examiner la pesanteur de son chasse-
pot, abaisse le canon dirigé du côté de M. Dumont, et le
laissant tomber, la balle va frapper à la tête le malheureux
père de Gamelle, qui tombe roide mort à côté de son fils.

L'auteur imprudent de cette mort, ignorait que son fusil
fut chargé.

Le même jour, au poste de la rue Saint-Yves, un lieute-
nant de la garde nationale, voulant jouer avec un revolver &

dix coups, qu'il porte toujours sur lui, fait partir en jouant
un coup de son arme et la balle va frapperau cœur un des
gardes assis sur un banc du poste.

1~ victimeest un tailleur de la rue Daguerre père de trois
petits enfants.

Voilà deux familles plongées dans le deuil et la désolation
par la légèreté et l'imprudencede deux personnes inconsi-
dérées.

M. Guttry, la ministre de la guerre du gouvernement na-
tional de la Pologne en 1863, a été jugé la semaine der-
nière à Berlin. 11 était accnsé de hante trahison pour avoir
pria part à l'insurrection polonaise en 1863. Or, personne
n'ignore que cette insurrection a en lieu contre la Russie
seule; mats le procureur général de la couronne prétendit
que les sujets prussiens qui prirent part à ce mouvement
étaient coupables de hante trahison envem leur gouverne-
ment, parce qu'ils cherchaient a rétablir, avec ses frontiè-
res de 1772, l'anciennePologne, dont nné partie appartient
aujourd'hui a la Prusse, M. Guitry nia énergîqnementce
fait, et son avocat Hen Leat, l'un des jurisconsultes les pins
remarquablesde Berlin, fit justement remarquer que quoi-
que cent trente Polonais fussent accusés da même crime,
quoiqu'ils fussent depuis sept ans en prison, cependant le
gouvernement n'avait pu avancer aucuae preuve positive



com~<ioap!:Itt ajonittqne:d~M une cour dé jnstice.lea in-
tenaeE~dhm'homme~Mpénttnt être jngéea que d'après aea
actes, etqne JàsoppoeMonidn ptocnKurgénéMino pouvait
doMiM'Uam~une'Mcmtation dolmute tMhMon.'QnoLqu'it en
M~Ie:MbuMl cendamma M; GnttryàdeuxMM d'ompriMn-
Mmentda!mm)eforteMsse;etauxaépeM.

'~UninunémM incendie <t eu'Iieu & Aheywood, samedisoir,
dmar~taMiMementde la Compagniedu canal de Heywood,t Rochdate, exploité comme entrepôt de;,coton:detoutea lea
BIatnres do la locaUté. Au moment on le feu s'est déclaré
il y avait en magasins environ 12,000 ballee. La perte
reMMantdn! mniatroété.:conaidérable; elle s'életo de 60
à 70,000 livres Bterting, dont une partie est converte par le8
asaurances. (Journalde Londres.)

Le Vo~XH'atM <m<ï- WM<-Co<t! d'avril, rapporte qnote brick angtaîa.PfopOtttM, qui avait quitté Breine pourIqniqne, a'eatTU forcé par
le temps de retâcherune dis-

tance d'environ90 nuUo)) de Punts ArenM U y a jeté l'an-
cre. Ausaitôt un grand nombre de canots montéa par des
ÏndieM BontTenuBdemanderdn.tabac etdnbMomt, et ils ont
dit au capitaineBameaque, tout prea il trouveraitde l'eau
etAiboMenquantité.Le capitainedeaeendtt quelques temps
aptea avec troishommes.

Le lendemain il n'aYait pas reparu; on héla le bateau à
vapeur Germany qui, passait dans le, voisinage, faisant des
mgnaux de détresse. Le steamer a passé outre; une barque
envoyée & <a poursuite n'a jpn l'atteindra on se décida &
chercher les hommes qui avaient disparu. On ne laissa à
bord que M*" Barmes. On ne tarda pas à découvrir le corps
du capitaine entièrement nu. Il avait reçu deux blessures
et ses jambes avaient été coupées. Aucune trace des com-
pagnons du capitaine. On retourna & bord; on n'y fut pas
plutôt arrivé que l'on vit trois ou quatre canots montés
par des Indiens qui cherchaient t, entourer le brick, fai-
sant entendre des sifflements aigus. On s'empressade lover
l'ancreet de se diriger du coté de PuntaArenas. Les canots
suivirent quelques temps, menaçant et gesticulant; ils
furent bientôt distancés et l'dn arriva &. bon port.Dat~-
News). _i''

Un journal de Londres raconte une singulièrehistoire
Il y a une dizaine d'années, un jeune Américain de New-

York, nommé Walter Astings, d!naht en compagnie du
lord C. dans un club de Londres, exprima l'opinion qu'un
emprisonnement solitaire, dans une cellule obscure, n'était
pas une punition si terrible qu'onsele Sguràit vulgaire-
ment.

Sa seigneurie, curieuse d'en voir l'expérience, offrit &

Hastings 10,000 liv. star. (250,000 fr.), a'it voulait subir une
réctusion pendant dix ans. Sa proposition fut acceptée.
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L'
LE PEUPLE DE PARIS. J

Atnt SOLDATS DK VRMAtLLES. JFrères,
L'heure dn grand, combat dés- Peuptea contre leurs op-

preMeursestampée'.
N'abandonnez paa la cause dea Travaillenrs1
Faites comme Yoa ffeMe,du 18 mars 1
UniMez-voua aa Peuple, dont voua iaitea partie

et MM eelMe'de 16 pieds sur 10, d'une obscurité cdmptete,
fut disposéedans la~mahon da lord C. Il fut convenu
que ~le wiMnnier pourraitae servir de chandelles, qu'il
aurait quelquM livres, dupapier pour écrire, une nourri-
ture abondante; mais qu'il serait servi par un domestique
invisible.

Cet conditions ont été parfaitement remplie)). Hastings
est resté pendant dix ans enfermé dans sa cellule; il a
revn le jour,depuis le premier do ce mois,et U est aeuppo-
ser qu'il a reçu l'argent qu'il a si durement gagné.

Les changements physiques qui se sont opérés dans sa
personne sont des plus extraordinaires.

Quoiqu'il ait à peine trente-cinq ans, il en parait âgé de
soixante. Il a le corps courbé, la démarche vacillante: sa
figure est blême, ses cheveux et sa barbe sont complètement
blanchis, et il a de la peine a articuler une parole.

11 vient d'arriver a New-york,' et il ne serait pas impos-
sible qne Barnum lui Ht nne'visite.

La personne qui rend compte d'un tremblement de terre
& Honolniu. dit qu'elle venait de se mettre au lit, lorsqu'elle
entendit lo bruit précurseur du tremblementde terre. Ayant
voulu se lever, elle fut renversée. La maison trembla,
ébranlée jusque dans ses fondements.Les femmes, les en-
fants, se précipitèrentdans les rues, jetant dos cris aSreux.
Il n'a péri personne, mais tous les édiBees ont été avariés.
A 200 milles au Sud existe un volcan dans une Ue faisant
partie du groupe des îles il est à croire qu'une éruption
aura eu lieu. Depuis cinquante ans il n'y avait pas eu pareil
tremblementde terre. (EcAo.)

Un géant des forete a été coupé et détaillé dans le comté
de Calaveros (Californie); il a été envoyé à New-York, et de
la il ira enrichirun musée européen. Cinq hommes ont
passé vingt-cinqjours à abattre le colosse. Sa hauteur était
de 302 pieds anglais; son diamètre do 32pieds. Il a été
coupé à 20 pieds de la base. La souche a été couverte et
convertie en une aalle de bal, trente-deux personnes peu-
vent y danser un cotillon double, et il y a de ta place pour
l'orchestre et les spoctateura. Si quelqu'unavait assez de
patience, on arriverait à savoir l'âge de l'arbre en comp-
tant les cercles annulaires; il paraît que l'on en a déjà
trouvé 2,500, dont chacun représente une année (Times).

On lit dans le Tt'MM do 16 mai:
Des ouvriers travainàient dans la journée d'hier, & la

démolition de la vieille et belle maison en briques rougea
connue sous le nom d'hôtel de Brixton Rse. que l'on repré-
sente comme ayant été habitée par Olivier Cromwell.
Cet édiBce est le dernier échantillon restant dans co quar-tier de l'architecture au temps d'Elisabeth. LimmouMo aété acheté par la compagnie des voies ferrées a rails plats.

Mercredi 2<4mai 1871

Laissez les aristocrates, les privilégies, les bourreaux de
l'humanité aa défendre eux-mêmes. et le règne de la jus-
tice sera facile à établir.

Quittez vos rangs
Entrez dans nos domeures.
Venez à noua, au milieu de nos familles.
Vous serez accueillis fraternellementet avec joie.
Le peuple de Paris à confiance en votre patriotisme

VIVE. LA RNPUBLIQUB'1

VIVE LA COMMUNE

3 prairial an 79.
LA COMMUNE DE PANS.

Que tous les bobs citoyens ae lèvent!1
Amfbarricades L'ennemiest dans nos mnM!
pas d'hésitations!
En avant pour la République, pour la Commune et pot~

la Liberté!
AUX ARMES!AUX ARMES!

PanB,le3pairialam79. `.

LeCoMtMdeNaMpMô~:
ANT. ABNACO, B!U.<OBAT, BUt~,

y.OtMBON, a. MHTtBB.
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Mercredi 24 mai 1871, (Suite e? ~).

Le Comité 'de Saint publie autorise lea chefs de barri-
cades à requérir l'ouverture des portes des maisons, là où
ils le jugerontnécessaire

A réquisitionner pour leura hommes tous les vivres et
objets utiles à la défense, dont ils feront récépissé et dont
ta Commune fera état à qui de droit.

Le Membre du Comité de Sc~ut public.
0. BANVIBB.

Paria, le 3 prairial an 79.

Le Comité de Salut publie,
ARR&TK:

Art. l". Les persiennes ou volets de tontes les fenêtres
demeureront ouvertes.

Art. 2. Toute maison de laquelle partira un seul coup de
fusil on une agression quelconque contre la Garde nationale
sera immédiatement brûlée.

Art. 3. La Gardenationale est chargéede veiller l'exé-
cution stricte du présent arrêté.

Le Comité de Salut public
ANT. ARNAUD, E. EUDES, F. GAMBON,

G. RANYtER.
Hôtel de Ville, le 3 prairial an 79.

Soldata de l'armée de Versailles,
Le peuple de Paris ne croira jamais que vous puissiez di-riger contre lui vos armes quand sa poitrine touchera les

vôtres; vos mains reculeraient devant un acte qui serait unvéritable fratricide.
Comme nous, vous~tea prolétaires commenous. vous avezmtérêt à ne plus laisser aux monarchistesconjurés le droit

de boire votre sang comme ils boivent vos sueurs.Ce que vous avez fait au 18 mars, vous le ferez encore, etle peuple n'aura pas la douleur de combattre des hommes
qu'il regarde commedes frères et qu'il voudraitvoir s'asseoir
avec lui au banquet civique de la Liberté et de l'Egalité.

Venez & nous, frères, venez à nous nos bras vous sont
ouverts

Le Comité de salut puoHc~
Ant. ARNAUD, BILLIORAY, E. EUDES, F. GAMBOrf,

3 prairial an 79.
G. RANYtM.

Soldats de l'armée de Versailles,
Nous sommes des pères de famille.
Nous combattons pour empêcher nos enfants d'être unjour courbés, comme vous, sous le despotisme militaire.
Vous serez un jour pèresde famille.
Si vous tirez sur le peuple aujourd'hui,vos fils vous mau-diront, comme nous maudissons les soldats qui ont déchiré

les entrailles du Peuple en Juin 1848 et Décembre 1851.
M y a deux mois, au 18 mars, vos frères de l'armée de

DELA

Paris, le cœnr ulcéré contre les tâches qui ont Tendu ht
France, ont fraternisé avec le Peuple imitez-les.
Soldats, nos enfanta et nos frères, écoutez bien ceci, et

que votre conscience décide
Lorsque laconsigneest in fdme, la désobéissanceest undMxnr.

4 prairial an 79.
LB CoMfT& CBNT!UU<.

Citoyens,
La porte de Saint-Ctoud,assiégée de quatre côtés & la fois

par les feux du Mont-Valérien, de la butte Mortemart, des
MouUneauxet du fort d'issy, que la trahison a livré; la
porte de Saint-Cloud a été forcée par les Versaillais, qui ae
sont répandus sur une partie du territoireparisien.

Ce revers, loin de vous abattre, doit être un stimulant
énergique. Le Peuple qui détrône les rois, qui détruit les
Bastilles; le Peuple de 89 et de 93, le Peuple de la Révolu-
tion ne peut perdre en an jour le fruit de l'émancipation
du 18 mars.

Parisiens, la lutte engagée ne saurait être désertée par
personne car c'est la lutte de l'avenir contre le passé, do
la Liberté contre le despotisme, de l'Egalité contre le mo-
nopole, de la Fraternité contre la servitude, de la Solidarité
des peuples contre l'égoïsme des oppresseurs.

AUX ARMES

Donc, AUX ARMES que Paris se hérisse de barricades.
et que, derrière ces remparts improvisés, il jette encore à
ses ennemis son cri de guérre, cri d'orgueil, cri de défi,
mais aussi cri de victoire; car Paria, avec ses barricades,
est inexpugnable.

Que les rues soient toutes dépavées d'abord, parce que
les projectiles ennemis, tombant sur la terre, sont moma
dangereux ensuite, parce que ces pavéa, nouveaux moyens
de dé&nse, devront être accumulés, de distance en distance,
sur les balcons des étages supérieurs des maisons.

Que le Paris révolutionnaire, le Paris des grands jours
fasse son devoir; la Communeet le Comité de salut publie
feront le lent*

Le Comité de salut public.
Ant. ARNAUD, E. EUDKS, F. GAMBOK,

G. RANVtER.

Hôtel de ville, le 2 prairial an 79.

ORDRE.

Les% ingénieurs, les capitaines adjudants-majorades ba-
taillons, se rendront, chaque matin, au rapport du Direc-
teur du génie, à 9 heures, à la caserne de la Cité.

LeDë~egMëtHaGMerM,
Ca. DH.BSCÏ.CB:.

2 prairial an 79.
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Le chefde la Comptabilité,

L.' GMLLÈMOÏS.

PARTIE NON OFFICIELLE

Paris, 3 prairial 79.

BULLETINCOMMUNAL.
L'ennemi N'est introduit dans nos mura plutôt par la tra-

hison que par la force; le courage et l'énergie des Parisiens
le repousseront.

A l'heure où toute* les grandes communes de la France
entière se réveillentpour la revendication de leurs liberté~
pour se fédérer entre elles et avec Paris, Paris la ville sainte,
le foyer de la révolutionet de la civilisation, n'a tien à re-douter.

La lutte est rude, soit; mais n'oublions pas que c'est la
dernière, que c'est le suprême eBbrt de nos ennemis.

A ces hommes que rien n'a pu instruire, ces hommes qui
ne tiennent compte ni de la révolution, ni de 1830, ceshommes qui ont oublié les. luttes de 1848, les hontes de
décembre 1851 et de Sedan, qui ne savent pas même se
souvenirdu septembre,desjournées du siège et du 18 mars.
nous allons donner la grande leçon de prairial de l'an 79

Ouvrons nos rangs à ceux que les Veraaitlais ont enrôlés
de force et clui veulent a'unir à nous pour défendre la Com-
mune, la République,la France.

Mais, pas do pitié pour les traitres, pour les complices de
Bonaparte, de Favre et de Thiers.

Tout le monde aux barricades. Tous doivent travailler
de gré ou de force même, à-les construire; tous ceux qui
peuvent manier un fusil, pointer un canon ou une mitrail-
leuse, doivent les défendre.

Que les femmes elles-mêmes s'unissent à leurs frères) à
leurs pères et à leurs époux.

Celles qui n'auront pas d'armes soigneront les blessés et
monterontdes pavés dans leurs chambrespour écraser l'en-
vahisseur.

Que le tocsin sonne; mettez en branle toutes les cloches et
faites tonner tous les canons, tant qu'il restera un seul en-
nemi dans nos murs.

C'est la guerre terrible, car l'ennemi est sans pitié Thiers
veut écraser Paris, fusiller ou transporter tous nos gardes
nationaux; aucun d'eux ne trouvera grâce devant ce pros-
cripteur souillé par toute une vie de crimes et d'attentats à
la Souveraineté du Peuple. Tous les citoyens seront bons
pour lui et pour ses complices.

.La victoire complète est la eeule chance de Mint qwe
noua latMe cet ennemi implacable.Par notreaccord et notre
dévouement, aMurona la victoire.

Aujourd'hui, que Paria faeseaondevoir, demain la Franoe
entteré l'iinitera.

Fédération républicaine de la garde nationale.
COMME CEKTRAt..

Au moment où lM deux camps s< recueillent, s'observent
et prennent leurs positions stratégiques.

A cet instant suprême, où toute une population, arrivée
au paroxiame de l'exaspération, est décidée & vaincre ou à
mourir pour le maintiende ses droits.

Le Comité central veut faire entendro sa voix.
Nous n'avons lutté que contre un ennemi la ~uen'ccivile.

Conséquentsavec nous-mêmes,soit lorsque nous étions une
administrationprovisoire, soit depuis que nous sommes en-
tièrement éloignés des affaires, nous avons pensé, parle,
agi en ce aens

Aujourd'hui et pour une dernière fols, en présenea des
malheurs qui pourraient fondresur tous;

Nous proposons & l'héroïque Peuple armé qui nous a
nommes; noua proposons aux hommes égaréa qui nous at-
taquent, la seule solution capable d'arrêter l'effusion dn
sang, tout en sauvegardant les droits légitimée que Paris
a conquis

1° L'Assemblée nationale dont le rôle est terminé, doit
se dissoudre

2' La Communese dissoudraégalement
3" L'armée dite < e~uttprequittera ParM, et devras'en éloi-

gner d'au moins 25 kilomètres
4° Il sera nommé un pouvoir Intérimaire, composé des dé-

légués des villes de 50,000 habitants. Ce pouvoir cholslr<t
parmi ses Membres un Gouvernementprovisoire, qui aura
la mission de faire procéderaux élections d'uneConstituante
et de la Commune de Paris

5" 11 ne sera exercé de représailles ni contre les membres
de l'Assemblée, ni contre les membres de la Commune,pour
tous les faits postérieurs au 26 mars.

Voilà, les seules conditions acceptables.
Que tous le sang versé dans une lutte fratricide retombe

sur la tête de ceux qui les repousseraient.
Quant à nous, comme par le passé, nous remplirons notre

devoir jusqu'au bout.
Le Com«êcM<t'a<.

4 prairial, an 79

Aux Francs-Maçons de tous les rites et de
tous les grades.

FnÈMS,
La Commune, défenseur de nos principes sacrés, nous ap-

pelle à elle.
Vous l'avez entendue, et nos bannières vénérées sont

dêchiréea par les balles et brMées par les obus de ses en-
nemis.

Vous avez répondu héroïquement; continuez avec l'aide
de tous les compagnonnages.

L'instructionque nous avons reçue dans nos respectables
ateliers dictera a chacun de nous, à tous, le devoir sacré que
nous avons à remplir. ·_Hem'eux ceux qui triompheront, glorieux ceux qui suc-
comberont dans cette lutte sainte 1

Citoyens,
Les Vcrsaillais doivent comprendre, à l'heure qu'il eat,

que Paris est aussi fort aujourd'huiqu'hier.
Malgré les obus qu'ils font pleuvoirjusqu'à- la porte Saint-

Denis sur une population inoffensive, Paria est debout, cou-
vert do barricades et de combattante!

Loin de répandre la terreur, leura obus ne font qu'exciter
davantage la colère et le courage des Parisiens!

Paris se bat avec l'énergie des grandsjours!
Malgré tous les efforts désespérésde l'ennemi, depuis hier

il n'a pu gagner un pouce de terrain.
Partout il est tenu en echec; partout où il ose ae montrer,

nos canons et nos mitrailleuses aèment la mort~dans ses
rangs.

Le peuple, surpris un instant par la trahison a'eat re-
trouvé les défenseurs du droit se sont comptés, et c'est en



jurant de vaincre ou de mourir pour la République qu'ils
sont descendus en masse aux barricades!

Versailles a juré d'égorger la République Paris, a juré
de la sauver.

Nonun nouveau 2 décembre n'est plus possible, car, fort
de l'expériencedu passé, lo Peuple préfère la mort à la ser-
vitudo.

Que les hommes de septembre sachent bien ceci le
Peuple se souvient. Il a assez des traîtres et des lâches qui,
par leurs défections honteuses, ont livré la France à l'é-
tranger.

D~t'd les soMob, nos frères, reculent devant le crt'me '/K'OM
Mut leur /<ttre commettre.

Un grand nombre d'entre etM: sont pNMM dans )tos rottys.
Leurs camarades Mn(SMtcre M /OMM /e«t' e-remp~e.
L'armée de Thiers se trouvera réduite à ses gendarmes.
Nous savons ce que veulent ces hommes et pourquoi its

combattent!
Entre eux et nous il y a un abîme.

AUX ARMES!1
Ou courage, citoyens, un suprême effort, et la victoire est

ànoM'
TOUT MM H RÈPCBUQCB!
TOOT POUR LA COMMCNE?1

(LA REDACTION DE PARJS LJB~B.)

RAPPORTS MUTAmES

tOURNEE DU 22.
6hearesduaoir.

Les projectiles continuentà pleuvoir.
lia arrivent jusqu'à la place du nouvel Opéra, où plu-

sieurs passants ont été blessés.
Au haut de la rue d'Amsterdam, la fusillade est très-

vive.
La rue de Rome, la place Moncey sont au pouvoir des

troupes régulières.
Vers Batignolles les engagementsdurent depuis ce matin,

mais les Versaillais semblent perdre du terrain.
11 n'en est pas de même aux abords du quartier Saint-

Honoré.
De ce côte, la lutte devient plus ardente à chaque ins-

tant.
Rue du Helder, les balles arriventet viennent croiser l'an-

gle des maisons.
Aux Champs-Elysées, on se bat avec acharnement.
Le centre de Paris se hérisse de barricades.
Toutes les voies sont barrées, et la circulation est inter-

dite.
Les Halles sont devenuesune véritable place d'armes.
Il en est de même de la place du Château-d'Eau.
Une forte barricade ferme l'entrée de la rue Bcranger.
On bâtit sous les portes Saint-Martin et Saint-Denis.
La place de la Bourse est gardée militairement.
Un obus versaillais a mis le feu à l'Hôtel de la marine.
On travaille activement à l'éteindre.
Un obus est tombé à l'Hôtel des postes.
Raoul Rigault n'est pas mort comme le bruit en avait

couru ce matin.
Il est à la tête de son bataillon.
On m'affirme que dans Montmartremême on a tiré sur

les fédérés.
Les maisons d'où étaient partis les coups de feu ont été

fouillées, et les individus pris en flagrant délit ont été ar-
rêtés.

Les rues Feydeau et Vivienne ont été visitées par les obus
versaillais.

Un obus est venu éclaterà l'angle de la rue du Croissant.
Plusieurs personnes ont été blessées, fort légèrement

heureusement.
Passage des Panoramas, trois obus sont tombés succes-

sivement à six heures. Un bec de gaz a été brisé. Un garçon
de marchandde vin a été blessé.

Une notable partie des troupes versaillaises est entrée
dans Paris par les bateaux-mouches.

~lles ont débarqué au-dessus du pont do Grenelle avec
!*au~e des bataillons qui avaientfait cause communeavec eux.

De là les soldats de M. Thiers ont gagné le Trocadéro.
Un des bataillons qui gardent Montmartre serait, nous

Mture-t-on, payé directementpar un groupe de boMptf*
tisteadull''arrohdiMement.

1Que les rëpupticains TeUlent, le moment eet ttolenneî.

LA NUIT ET LA MATINÉE DU 23 MAI.

MONTMARTREET BAMGKQLLM.

La butte Montmartre n'est pas restée inactive cette nuit.
Elle a canonné sans relâche toutes les positions des Ver-

saillais, tirant à la fois sur le collége Chaptal, FégliM de
l'Assomption, la caserne de la Pépinière, et répondant au
feu des batteries du Trocadéro.

De ce côté, les limites extrêmes des avant'poBtes versait-'
lais sont au nouveau collége Chaptal.

A l'angle de la rue de Rome et du boulevard, les soldats
de M. Thiers ont élevé une barricade qui ne tiendra proba-
blement pas longtemps.

Des maisons voisines, qui ont été crénelées et fortifiées.
les fédérés tirent incessamment sur les défenseurs de cet
obstacle et leur font subir de sérieuses pertes.

Les deux quartiers de Batignolles et de Montmartre sont
formidablement défendus.

J'ai pu arriver jusqu'à la mairie, qui est très-fortemento&
cupée.

Vermorel et Lefrancaissont au milieu des bataillons fé-
dérés.

Un pou plus loin, je rencontre La Cécilia, puis Cluseret.
Ce dernier prend dix hommes et on pousseune reconnais-

sance jusqu'à~ quelques mètres du collége Chaptal.
Je ne puis détailler ici chaque barricade.
Il y en a à tous les coins de rue, mais il y en a une qui

mérite une mention particulière.
Elle s'élève sur la place Blanche.
Elle est parfaitement construite et défendue par un ba-

taillon de femmes, cent vingt environ.
Au moment où j'arrive, une forme noire se détache Ja

l'enfoncement d'une porte cochère.
C'est une jeune fille avec un bonnetphrygienstr l'oreiUe

le chassepot a la main, la cartouchièreaux reins.
Halte-là! citoyen! on no passe pas.

Je m'arrête, étonné, j'exhibe mon laissez-passer, et la u
toyenne me permet d'arriver jusqu'aupied de la redoute.

Le général Clnseret est là. Il félicite les citoyennes.
père Duehéne est a côté du général.

Toutela nuit des engagements d'avant-postes ont eu li
sur les hauteurs.

Ua n'ont présenté rien de sétieux, et on n'a pas eu
pertes sérieuses à déplorera

Mais ce matin, les Versaillais ont tenté un mouvement
tournant.

De la gare de l'Ouest (Batignolles), ils sont descendus par
le chemin de fer de ceinture jusqu a. la gare du Nord (la
Chapelle).

Le mouvement était prévu tontes les dispositions avaient
été prises et Cluserets est trouvé là pour les recevoir.

Ils ont été obligés de se replier.
De ce côté, du reste, la défense est formidable.
Place Omano, il y a une barricade avec fossés, contres*

carpes, qui est une véritableredoute.
Huit pièces de 12 composent son armement.
Elle défend le faubourg Poissonnière~ le boulevard Ma-

genta et les deux branchesdu boulevard extérieur.
Au moment où je la quitte, elle ouvre un feu trea-nourri

sur les maisons occupées par l'armée régulière.

Dernière heure.
L'incendie du ministèredea finances est éteint. Le minis

tère do la marine fume encore.
On nous assure à la dernière heure que la gare Montpar

nasse est en feu.
Les Versaillaisauraient gagné du terrain dans le haut de

Montmartre.
Ils se seraient avancéa jusqu'àla rue Maubeuge et la place

Saint-Georges.
La lutte est trèa-vive de ce côte. Les fédères, abrités der-

rière les barricades, se défendentavec vigueur.
Rue de Vaugirard, des coups de fusil ont été tirés dea fe-

nêtres sur les gardesnationaux.
Les maisons ont été fouillées.
Dans la rue Neuve-des-Petits-Champs, on.t lancé <ka

plaquée de marbre des fenêtres.



Mt f~eMe sont exMpere<.IIs parlent de brûler la
maison.*

L~HitM fMtUhtte & peu près Mr toùa les points.
La rMMtance a'organiee et semble gagner en force.
L'attaque, de eon cote. devientpins sérieuBe~

(A<xmt-C?orde.)

Aumoment de mettre sous presse, nous apprenons que lea
batteries établies aux Buttes-Chanmont répondent actiire-
m<h~ Mx oboa TërMittaut du Trocadéro, et portent la
mort dans te< facg< des incendiaires.Ua ont en quelques
explosions redoutab).~s datis leurs positions, qu'ils viennent
d'occuper an milieu de la grandecité respectée parles Prue-
Bien~.

USAMES DU JEUDI 18.

Je me hasarde à certifier que depuis le commencementde
la guerre civile, ceci, à été l'erreur de M. Thiers. Pourra-
t-ohcroirequ'aprèsdeuxcoupsmanquésde lamémemanière,
les préparatifspour forcer l'enceinte fussent suspenduspen-
dant toute la nuit dn vendredi, et les troupes tenuessous lea
armes jusqu'à cinq heures du samedi matin dans l'attente
qné les portes de Paris seraient ouvertes et que le maréchal
Mac-Manon et son armée aéraient invités à y entrer.

A partir de minuit jusqu'à 3 heures du matin, ils quittè-
rent leur camppment, et même le marquis de Gallifet et sa
cavalerie firent le long trajet de Saint-Germain en prenant
laronte par la Porte-Maiftot. Bougivat. Rueil et Kanterre.
Ils atteignirent le voisinage dn Mont-Vâ)érienà une heure
et demie, et stationnèrententre le sud-est et Neuilly. Le ma-
réchal Mac Mxhon et son état-major se trouvaient dans la
vitta RothschUd.près de Lonchamps.

Après avoir trembléde froid pehdantplus de cinq heures,
les eoldats furent renvoyésà leurs cantonnements sans con-
naître la cause de ce mouvement ou contre-temps. Et,
après une nuit perdue, il fut ordonné que lés travaux paral-
lèles q')i avaient été suspendus fussent repris.

M. Thiers et l'Anem'tée ont déprécié et déprécient en-
core la Révolutionde Paris.

Je n'imagine pas qu'ils s'en remettent aux a amis de l'or-
dre B pour soulever Paris et renverser la Commune; ils
connaissent trop bien la poltronneriede !a bourgeoisie pa-
risifnne pour cela; mais ils avaient compté sur les étoges
de t'armée, et l'annonce de ce que cette armée était disposëo
à. faire pour réduira l'insurrection. Leurs plus grandes espé-
rances reposaientsur la trahison et sur de Mc/tM insurgés.

Je ne serais donc pas surprissi nn autre, et encore un autre
ellort sont faits pour prendre Paris par de sanglantsmoyens.
Mais si cela arrive, ce serait sans succès, je n'en ai pas le
moindre doute,

(Extrait du Times.)

L'Association internationale des travailleurs, dans ea
séance extraordinairedu 20 mai, a adopté les résolutions
suivantes:

Om:
Les explications des citoyensde l'Internationale, membres

de la Commune,appréciant la parfaite loyauté des motifs
qui ont présidé à leur action, les invite, tout en sauvegar-
dant lea tntéréts de la cause des travailleurs, à faire tous
leurs efforts pour maintenir l'unité de la Commune, ai né-
cetsaire au triomphe de la lutte contre le gouvernement de
Vénalités;

Les approuve d'avoir réclamé la publicité de ses séances,
et la mojineation de l'article 3 de l'arrêté qui institue le
Comité de salut public, lequel rend impossibletout contrôle
sur les actes du pouvoir exécutif, autrement dit, de ce
Comité de salut public et des délégationp.

Les section* dont les noms suivent Mautaientà la séance
Stephenson;
Gobelins
Récolleta
Ecole do médecine 1
Vau~irard
Chateau-Rouge;
Batignolles;
Hôpital Louis;
Popincourt;
Vertbois;
Ccnroonea;
Ternea;
Montrougf;

La Gare de Bercy;
Marmite, l", 2' et 3* groupes;
Céramique;
Grandes carrièrea de MomtMartM;i
La Villette;
Richard-Lenoir;
Poissonnière
Acacias;
XHI* arrondiMément;
Duval;
Relieurs;
Opticiens;
Faubourg du Temple.
Etaient présents les citôyëna Avriat, theiM. Serailler,

Jacques Durand, Léo Franckel et Ostyn, membres de la
Commune.

S'étaientfait excuser Johannard, Malon et Varlin.
Pour l'AsEemblée

Le président,
BASTEUOA,

Le secrd<Mfe,
HAMET.

Paris, 20 mai 187i.
MON CHER VÉStNtER,

Paris, 20 mai 1871.

J'ai lu votre motion pour l'abolition des majorats, des
titres de noblesse, etc. c'est bien; mais vous avez oublié
l~s pensionsciviles des catins del'Empira Niel, Troplong, etc.
de 20,000 francs.

Songez-y bien!
Jo vous serre la main bien cordialement,

MAURICE LACMATM,

38, boulevard Sébastopol.

1

1 FAITS DIVERS

\1
On lit dans le Prolétaire
?tous remarquons depuis quelque temps bon nombre de

jeunes pens plus on moins mobtotaquis'en vont par les rues,
la plupart désœuvrés, ne sachant à quel corps appartenir,
alléguantdes prétextes plus ou moins fondés.

Les motifs changent suivant le quartier qu'ils habitent.
Dans le 11*, où je réside, j'entends dire « Moi, je mar-

cherais bienavec tel bataillon, mais on s'y saoule trop. »
Un autre
a Je trouve que les chefs ne sont pas assez sérieux, n
Le troisième, vous connaissez ea réponse
<t Je me suis assez battu avec les Prussiens; Etais Français

i contre Français. jddmaf:' »

La question suivante peut vous être adressée Voulez-vous
servir la Communeou Versailles? »

Eh bien. si vous choisissez Versailles, partez sur-le-champ
et allez réjoindre cette générationnourrie de l'impérialisme
qui vous a allaitéau biberon du petit crevé; et noua, les pro-
létaires, nous serons en. droit de dire que vous appartenez
bien à ces troupea"x que l'empire a conduits comme des
bétes de somme, se moquant de vous, v'<us faisant manœu-
vreravec des manches à balai, et traînant votre honteux avi-
liesement de Sedan au Bourget.

i E. PARTnENAT.

Après avoir racontéune partie des atrocités déjà commises
dans Paris par les sbires de Vereailles, le journal Paris-Libre

= dit
Par ces crimes qu'on ne saurait-qualifier, vu leur énor-

mité, les Versaillais tiennentà nous prouver que leur haine
sauvage s'étend jusqu'à nos femmes et nos enfants inoffen-
sifs.

Les orgies les plussanglantesdes despotes sont dépassées.
F. DEYAUX.

Les Journaux soudoyés par les criminels de Versailles
affirmeot que la Commune se disloque.

C'est un mensonge
Ils prétendent que le citoyen Protêt a été arrêté par les

Versaillais au moment où il s'enfuyait.



C'eet un mensonge; le citoyen Protêt délégué au ministère
de la justice, no l'a pas quitté un seul instant.

Enfin les mêmes journaux affirment que le citoyen Raoul
Rigault. procureur de la Commune, a été tué a la porte de
la Muette, :t la tcto de son bataillon!

C'est encore un mensonge

'On trouve dans les papiers impériaux nn certain nombre
de lettres constatant l'envoi à l'empereur ou à quelqu'un
de ses amis de documents graves qui naturellement ont du
être anéantis aussitôt que reçus.

Des particuliers, des fonctionnaires publics surtout, ont
cru pouvoir se rendre agréables par do tels cadeaux.

Mais aujourd'huique l'empire n'est plus )à, il serait indis-
pensable que les auteurs de ces envois, nui certainementen
ont partie copie, voulussent bien nous rendre ce-: pit'ces qui
sernblfnt précieuses, et qu'ds ont soustraitesà l'histoire.

Voici une lettre signée de M. Francisque Michel, cfrrcs-
pondautde l'institut, professeurde Faculté.

Cette lettre pnrto en marge t4 t")M. <i0. /!<'n!erc!'<)'. J~M'y
f! pas !t'et< de })«<)'er.

Invité à reclierclier les lettres de S. M. )'nm)~anr
Napo)"on qui peuvent ex'ster dans !a ftrand~ Xtf~~nf-.
j'ai déjà fdit plusieurs communications t la cf'mmi.s":ott
chargée de publier la correspondance dt< ec grand homme.
et je prépare un nouvel envoi mais au nf'')!))- d'-= ;)i'cPB
que ai recueillies. il se trouve une lettre (tu g.~)'rat en
chef de l'armée d'Egypte qui renferme des dctaHs d'Kne);r< que je n'ai pas cru devoir la joindre aux autres
papiers émanes de la même source.

SounrM, Monsieur, que je vous t'adresse sous enveloppe
cachc'ee. avec prière de vouloir 'ien )a metire sous les yeux
de S. M. l'Empoeur. qui en ordonnera le renvoi a ia com-
mission fi elle le ju~e convenable.

Peut-être la lettre dont j'envoie copie est-elle connun.
peut-être même a-t-elle été publiée ? mais, pour vérifier codouble point il m'eût fallu interroger des personnes vet'fces
dans l'hii-toire contemporaine, et je no veux parler de madécouverte à âme qui vive.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, avec une hante considé-
ration, votre très-humble et très-obéissanteerviteur.

FttANCtSQUH M)C[!KL.
Correspondant de l'Institut de Franc';

professeur de Faculté, etc.
Bordeaux, rue de la Trésorerie, 122.

8 novembre 1860.

tnfftmes.
Rue Notre-Dame-de-Lorette,un garde national aété griè-

vement biessé par une balle partie d'une fenêtre.
Il a été transporté a l'ambulance du boulevard Poisson-

nière.
Ces infâmes qui assassinent lâchement, à l'abri, derrière

leurs volets, ne méritent aucune pitié.
A quelque parti qu'on appartienne, on ne saurait assezné'rir de pai'fils acte?.
S'ils avaient le courage de leurs passions, ces indignes

iraient dans les rangs versaillais, et là ils lutteraient au
grand jour, poitrine contre poitrine.

Mais ils t,ont trop vils.
C'est la lis de l'empire qui remonte à la surface.
Ils n'ont point oublié l.s leçons du maitre.
Nos lecteurssavent pi nouf sommes navrés par les fnrenrs

des partis, ei nous poubaitousla fin de ces horribtes malheurs;
ai nous summes les ennemis des représaiUes mais pour cesbandits, nous réclamons une justice sommaire et expédi-
tive.

M. Tbiera est, dit-on, installé à Nenilly.
De là il communique, heure par heure, d'nn côté avec

Mac-Mahon,de l'antre avec la commisgiondes quinze reeMe
en permanence à Verfaittes.

(Avant-Garde).

Les pfë<Fes fMstHes
« Noua avons des otages, parmi eux des prêtres frappons

coux-)a. du préférence, car les Versaillais y tiennent plus
qu'aux soldats. H

CeR paroles prononcées dans la séance de la Commune du
17 mai. ont été sans doute la cause de ce bruit que sanshorreur les journaux d<'Ver?ai!tesno Muraient trop redire
< Le lendemain de l'explosion de la cartoucherieRapp. troia
otages. dont Mgr l'archsvcque de Paria, ont été fusilles à
MaMs!))» ·N' non, l'archevêque vit bien et se porte au mieux, et
la Commune sent que cette Hérissante santé pontincate lui
es) encore plus précieuse :'t elle qu'à M. Darboy lui-même.

« L'n prêtre, uu cv~quc cnchaine. inautto, assassiné, tombe
fomme l'a~nfau pa~cf!. eu Mnis'ant I<=s ivrognes et les
)-ft)ris de justice qui l'pgotgcaicnt H Vous entendez cela
d'ici, et les cris d'horreur de la France, et tes phrases de
Yer-iuHcs. Nous en aurion'- pour cinquante ans de plus de
''tt-t'i'idismc.

C)n)ment? t'Egti!-o aïait passé vingt ana dans le lit de
nonaparte; on voudrait la laver dans le eang, dans le mar-
tyrn Mais pr~c~der rcvoluiinnnairemenL ce n'est pas pro-
céder snttement. W

)i y avait une mesure fort simple à prendre des le t8 marsc'0:nt de donner avec pn!ites?o au cterge de Paris les pre-miers iaissM-pa''s"rp"urVersai!tes.
LJencr~ie r<*vot ~tionnaire qui consiste à sauver au dehors

la situation militaire par des cxêeutinnsa. l'intérieur. reMem-
Merait :roj) a cettodec"t homme qui avait un cheval ombrn-
geux et un :n~ doux. L'homme ne pouvait parvenirà dompter
le cheval, et, après chaque tentative inutile qu'il en faisait.
il courait rouer son âne do coups. L'âne criait et saignait.
Cette occupation faisait le cheval encore plus libre et plus
robcl'e.

nomptcï les chevaux, mais pour cela ne paeaez pas le
temps :t irapper les ânes.

(/!<!ppef.)

On rient de rapporter & l'Hôtel de Ville le commandant
de la lëfion belge, qui tenait encore dans ses mains cris-
pées le 'x~peau de la Commune.

Ce citoyen !~ëMYq~)~' frappe de trois halles, et presque
mourant. :t exhalé son dernier soupir dans le cri Vive <<!

~OMm;'HC.'
Lea barricades se sont élevées partout, dans Pans. avec

une activité prodigieuse. Les enfants, les femmes y ont tt'a-
t-aillé pendant t'jutetnjourut''f.

No<]!! avons vu. dans une des rues transversales du fau-
bourg du Temple, un de ces ouvrages entièrement étevA cu
quehlues ])curea par une vingtaine d'enfants, dont le plus
&~<: n'avftit pas quatorze ans.

Kom devons a la vérité de reconnaître que ce n'était
certes pas la plus mal faite.

Dans )a httM suprême engagée déjà depuis quarante-huit
heures, la pojinlation parisienne a montré toute l'énergie
dont elle était capable les enfants construisent des bar-
ricades que les pèras défendent, et les femmes. les mères
ellfs-mëmes, le fusil à la main, soutiennent par leur parole
et !eur exemple le courage des citoyens.

Un bataillon de citoyennes de Montmartrea soutenu au-
jourd'hui pendant quatre heures', le feu des Versaillais et a
défendu en même temps ptufieura barricades faites par
eUea-mëme' jusqu'au moment où des renforts de gardes
nationaux fussent arrivés. Nous avons vu plusieurs de cespatriotes grièvement btessées.

Quelle anthithèse entre ces femmes énergiques et cea
êtres indignes qui fnsillent derrière leurs volets et leuTt ·

fenêtres les citoyens qui se dévouent pour la liberté!1

FTN

/.<&nwc-t7CMt' f<Ot!M~, Y. BONJ~.
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